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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.
DEUXIÈME SESSION DU QUATRIÈME PARLEMENT; QUARANTE

TROISIÈME ANNÉE DU RÈGNE DE SA MAJESTE.

SECOND VOLUME DE LA SESSION-

CHAMBRE DES COMMUNES.

lsardi, 6 avril 1880.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIiRE.
TERRES À MANITOBA.

S1R JOHN A. MACDONALD pré-
sente un bill à l'effet de régler de.finiti-
vement les réclamations à des terres de
Manitoba, par suite de l'occupation, en
vertu de l'acte 33 Viet, chap. 3.

Grand nombre de réclamations, qui
devraient être réglées par le premier Acte
de Manitoba, sont encore en litige; et le bill
apourbut de déterminerla période de temps
durant laquelle ces réclamations devront
être présentées. Une étendue considérable
du pays demeure improductive à cause du
retard apporté à leur production; ce bill
pourvoit à ce quelles soient envoyées avant
le 1er mai 1882.

M. MACKENZIE: S'agit-il des terres
des métis?

SIR JOHN A. MACDONALD: Oui,
de même que de toutes les réclamations
énoncées dans l'Acte de Manitoba.

Le bill est lu la première fois.

CORONERS DU NORD-OUEST.
La Chambre se forme en comité au sujet de

résolutions concernant les honoraires des coro-
ners, jurés et témoins concernés dans des en-
quêtes ou procès criminels, et les traitements
des fonctionnaires du Nord-Ouest.

(En comité.)

S1R JOHN A. MACDONALD: Cette
résolution, à quelques exceptions près, res-
semble presqu'entièrement àla loi actuelle.
Il n'y a aucune possibilité, au Nord-Ouest,
de faire des procès. devant un- magistrat
stipendiaire. La loi n'assigne pas d'hono-

raires pour les coroners, les jurés et les
témoins, et ce bill a pour but de donner an
gouverneur en conseil le droit de les fixer.
Il y a actuellement deux magistrats
stipendiaires, et il est nécessaire d'en
nommer un troisième. En vertu de l'acte
le chef de police est créé, ex officio, magis-
trat stipendiaire. On a représenté qu'il
était absolument nécessaire que le pays fût
divisé en un certain nombre de districts
judiciaires. Les régistrateurs de district ne
recevront pas plus de$1000 chacun. Dans
le cours de l'année prochaine, il est probable
qu'on nommera deux régistrateurs de dis-
trict.

M. BLAKE: Je désire faire quelques
remarques sur une question qui a trait aux
intérêts futurs de ce pays. Je pense qu'en
vue de sa prospérité, on ne pourrait établir
une loi plus sage que celle qui contiendrait
les principesgénéraux delaloidel'honorable
député de Bothwell (monsieur Mills) pour
amener l'établissement de la preuve au
sujet des titres de propriété au Nord-Ouest.

Il est temps que le gouvernement s'oc-
cupe de cette question et adopte une loi
facilitant autant que possible la transmis-
sion de la propriété. Il est évident que
les difficultés qui entourent l'adoption de
ce système deviennent plus grandes à me-
sure que la date de l'émission des patentes
est plus reculée. Tout en ne comptant pas
qu'une grande étendue de terrain sera sous
patente, il n'en est pas moins important
que le système permanent en vertu duquel
ce vaste territoire doit se coloniser et les
propriétés doivent s'y transmettre, se dé-
termine promptement

SIR JOHN A. MACDON.ALD: J'ap-
prouve tous les moyens de nature à sim-
plifier et à activer le mode de transmission
des successions et des propriétés dans le
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Nord-Ouest. Cette tendance qu1i se mnanîi-
en An --le erre a existé en Angleterre.

Il est ordonné que les résolutions soient
ra lprtées.

La Chaîmblre repiiend ses délibérations.
Les résolutions ouîît rapportées, lues la

deuxième fois et a optées.

VOIES ET M 'YENS-LE TARIF.
Il est ordonné que la Chambre me forme de

nouveau ci comité d, s voies et moyens.
Si i SAMUEL L. TILMEY: Avant de

vous prier de laisst r le fauteuil, M. l'Ora-
teur, je deiand e la permission d'informer
la Clian bre que lorsque nous nous formerons
en comité, je lui proposerai de prendre en
copsidération et d'adopter les résolutions
suivantes à l'effet d'amender le tarif. Je
dois dire que deux des items de ces amende-
miients avaient été omis dans la cédule sou-
mise précédemment. Les autres se rap-
portent à des matières qui ont été lobjet
delaconsidération du gouvernement depuis
la présentation des premières résolutions.

1. I'moau qu'il est expédient, en addi'ion aux
dispositions contenues dans la résolution du 10
mirs dernier, d'amender davantage l'Acte 42
Vie., chap. 15, en faisant les additions et les
moditicati~ons suivantes iî l'annexe A du dit acte:

1. Après l'item "Articles plaqués" insérer les
mots : "Roues à émeri, vingt-cinq pour cent ad
î<doremr."

2. Après "Gants et mitaines," insérer les
mots : "feuilles d'or et d'argent, vingt-cinq
pour cent ad valorem."

3. Dans l'item concernant le " Malt," re-
trancher les mots : " deux centins par livre,"
et insérer les mots: "quinze centins par bois-
seau, lors de l'entrée en entrepôt, sujet aux
réglements de l'accise."

4. Après l'item "Vernis," insérer les mots
"Vert de Paris, sec, dix pour cent ad valorem."

5. Sous le titre "Laine et lainage," dans l'item
concernant le "Feutre pour chaussures," après
le mot: "souliers," inésrer les mots: "et jupons."

6. Sous le titre "Poudre et autres matières
explosives," après l'item concernant la "Nitro-
glycerine," insérer les mots: "Pourvu qu'une
remise d'un centin et demi soit autorisée et
payée pour toute poudre à pétarder réellement
employée par deq mineurs dans la province de
la Colombie britannique, pendant les trois
années qui suivront immédiatement le premier
jour d'avril 1880."

7. Dans l'item "Savon commun brun et
jaune," après le mot: "centinî," ajouter les
mots: "et demi."

2. PRZ:sOLU qu'il est expédient d'amender da-
vantage l'annexe des articles admis en franchise,
comme suit:

Livres à caractères soulevés. pour aveugles.
Dans l'item concernant les "Couleurs,"retran.

cher les mots: "de castille" et "Vert de Paris."
Telles sont les propositions que j'entends

soumettre à la considération de laChambre,
lorsque nous nous formerons en comité.

Mais, avant de vous prier de laisser le-
fauteuil, monsieur l'Orateur, je désirerais

profiter de l'occasion pour répondre aux
critiques que les honorables membres de la
gauche ont faites de la politique fnancière
et commerciale du gouvernement actuel.
J'ai toujours eu pour habitude, et dans
cette Chambre et dans la législature locale,
quand j'en faisais partie, de discuter lee
questionsauseul )ointdevuo deleur mérite.
En 1873 et 1879, lorsque je faisais mes
exposés financiers, comme aussi il y a quel-
ques jours, j'ai évité toute allusion-bien
que moi langage ait été dénoncé comme
haineux par les honorables membres de la
gauche-à nos prédécesseurs, comme aussi
aux actes de la dernière administration.
Je comprenais qu'il n'était que juste et
conven'îble, en faisant un exposé finan3ier
aussi important, d'établir ma cause sur
son mérite seul et de ne pas nie rejeter sur
les erreurs de nos prédécesseurs.

Mon honorable prédécesseur (sir Richard
Cartwright), qui, je regrette de le constater,
n'est pas à son siége, ajugé à propos, comme
il l'avait fait déjà dans des circonstances
antérieures, de répondre par des moqueries
et des insinuations à nies arguments, au
lieu de les combattre loyalement et par
raisonnement; et, s'il était ici, je me
croirais tenu de faire certaines remarques
au sujet de sa manière d'agir, bien que mon
honorable ami, le ministre des chemins de
fer, l'ait traité dans cette occasion d'une
manière qui a été hautement approuvée
des deux côtés de la Chambre. Comme
il est absent, monsieur l'Orateur, je remets
les remarques particulières que j'aurais à
faire sur son compte à la fin de mon dis-
cours-il sera peut-être à son siége alors-
et je vais procéder immédiatement à
l'étude de la question au mérite.

Au cours de la discussion qui a eu lieu,
il a été dit, relativement aux affaires
financières de la Confédération, que les
estimations soumises au sujet des dépenses
de la prochaine année financière sont beau-
coup plus élevées qu'aucun des exposés
antérieurement soumis à cette Chambre,
et prouvent une prodigieuse extravagance
de la part de l'administration actuelle.
On a dit que la dette de la Confédération
canadienne avait augmenté considérable
ment depuis l'année 1873 jusqu'aujour
d'hui, et que ce fait, alarmant jusqu'à l'ex-
trême, demandait la plus sérieuse considé-
ration, non-seulement de la part du gou-
vernement, mais encore de chacun des
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membres de cette Chambre. On a dit boursés après coût pendant cette année;
aussi que le pays était beaucoup moins si nous prenons certains autres items qui
taxé qu'à présent en 1867-68, la première n'appartiennent pas en réalité à l'année,
année de la Confédération. Je veux mon- au montant de $1,000,000 au plus, on
trer dans quelle mesure les taxes ont trouvera que, même en donnant le béné-
ainsi augmenté et quelle a été la cause de fice de ce million à l'ancien gouverne-
l'augmentation. Je désire établir, en ment, la dépense pour l'année prochaine,
outre, quelles sont les dépenses en pers- sur les items que nous contrôlons, est ré-
pective pour la construction des chemins duite à $22,026,000, contre $22,313,316,
de fer pendant les dix années qui com- somme moindre, cette déduction faite, que
iencent, et comment nous espérons payer celle des dépenses de l'année 1873-îI.
ces dépenses. Lorsque j'aurai traité ces Nous arrivons maintenant aux dé-
divers points, je me propose d'appeler penses de 1874-75, pour lesquelles les
votre attention sur les arguments et les honorables membres de la gauche sont
avancés rqlatifs au fonctionnement du incontestablement responsables, et nous
tarif pendant les derniers douze mois. trouvons, en prenant $25,207,203 comme

Je parlerai d'abord des estimations de montant des estimations de l'année pro-
l'année prochaine, qu'on a déclarées ex- chaine, ainsi qu'établi ci-dessus, et dédui-
cessives. Pour ce qui est des estimations sant l'augmentation de l'intérêt et du
relatives aux dépenses, je me propose de fonds d'amortissement, ainsi que l'aug-
prouver que, par le fait que les dépenses mentation des subsides entre 1874-75 et
additionnelles sont d'un caractère absolu- 1880-81, soit $1,418,428 ; la dépense
ment nouveau, la dépense projetée, pour estimative sur le chemin de fer de l'Ile du
l'année prochaine, est moindre, en autant Prince-Edouard, qui est de $135,000 de
qu'il s'agit de la partie contrôlable, qu'elle plus qu'en 1874-75; déduisant de plus
n'a jamais été depuis 1873. $450,000 pour l'administration de l'In-

L'estimation des dépenses pour l'année tercolonial, qui n'était pas ouvert en
prochaine est de $25,207,203, en y con- 1874-75, et aussi $200,000 à dépenser
prenant $200,000 pour les estimations pour l'administration et le fonctionne-
supplémentaires qui seront soumises et ment du chemin de fer du Pacifique cana-
qui renferment des items pour les édifices dien à Manitoba, et nous nous trouvons
publics de Manitoba. Je compare cette avoir une diminution totale de $2,203,428
dépense projetée avec celle de 1873-74. à déduire sur les $25,207,203 démandées

Si nous déduisons de ce budget de $25,- pour 1880-81, laissant seulement $23,-
207,203 l'intérêt accru sur la dette, le 003,775, contre $23,713,071 en 1874-75,
fonds d'amortissement, les subsides aux ou $710,000 de moins.
provinces, qui se montent à $2,294,883 ; Venons, à présent, à 1875-76. Si,
si nous déduisons $186,000, dépense esti- encore, nous déduisons de la dépense
mative pour le chemin de fer de l'Ile du estimative pour la prochaine année-J'aug-
Prince-Edouard, comme dépense qui n'ex- mentation de l'intérêt et du fonds d?%r-
istait pas en 1873-74 ; si nous déduisons tissement, ainsi que les subsides, cdui
$500,000 pour la section du chemin de forment $1,401,742; la dépense esti-
fer Intercolonial de Moncton à Québec, mative sur le chemin de fer du Pacifique,
qui n'était pas livrée au trafic en 1873-74, $200,000 ; les frais d'exploitation de la
pour la raison que la ligne n'était pas ou- section de la Rivière-du-Loup, chemin de
verte elle-même ; si nous déduisons $200,- fer Intercolonial, $200,000, nous avons
000 demandées pour l'annéeprochaine pour une dépense de $23,405,461, contre
subvenir à l'entretien et à l'administration $24,488,372 en 1775 76, sous l'adminis-
de la' partie Adu chemin de fer du Paci- tration de nos prédécesseurs, soit $1,000,-
fique qui sera alors en opération, nous 000 de moins.
nous trouvons avoir une déduction totale Si nous prenons maintenant 1878-79,
de $3,180,838, ce qui laisse $22,326,360, et si nous déduisons des dépenses estima-
contre une dépense de $23,316,316 en tives de l'année prochaine la différence
1873-74. Si nous déduisons de la dé- dans le service de l'intérêt, dû fonde
pense en 1873-74 la somme de $540,000 d'amortissement et des subsides, $631,-
qui devrait être portée pour la construc- 235; dans le coût de l'administration du
tion du chemin de fer; si nous déduisons chemin de fer du Pacifique, $200,000; la
les retenues, ou remises de droits, rem- section de la Rivièrei-Loup- autrefois

Voies et -moyens. [6 AvItI 1880.] Le taril. 11115
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le Grand-Trone-$20.00, nous avons
un total de $1,0; .S'3$5, laissant un
budget de 824, 175,90i6 à opposer à un
budgiet de 524,451,48f pour 1878.

Nous nîoius, attendous a une augmenta-
tion des dép ss d'année en année, à me-
suie que nouis prolongeirous le chemin de
fer du w Pacifique. Mais si, comme dans
le cas actie!, ur cette auguuentation de
dépîse nOuA obltenons une augmen-
tation. équivalenite (le revenu en retour,
les charges du publie ne seront pas

Faisait ces déductions pour le fonds
d'amcoti.ssement et auitres dépenses excep-
tionl lies, on verra qu'il n'y a pas eu une
seule aimée, depuis 187:1, où les dépenses
n'aient p-is excédé de beaucoup les estima-
tions de 1880-81.

J'arrive à un autre point de quelque
importance, 'augmentation des taxes du
peuple canadien depuis la Confédération.
Eh ! bien, en 1867 et 1868, les douanes
et l'accise, qui donnent la mesure de la
taxation, produisirent $11 i,700,682, ou, en
proportion de la population à cette date,
l'Union ne comprenant que les quatre
grandes provinces, $3.5~ par tête. En
1 878-79, nous avons retiré des douanes et
de l'accise $18,476,613, ou, suivant le
chiffre (le la population, $4.55 par tête,
ce qui constituae une augmentation de $1
par tête.

M. BLAKE : Dans quelle mesure la
population avait-elle augmenté ?

Si SAMUEL L. TILLEY : Je l'éva-
lue présentement, ci ajoutant les
nouvelles provinces et le contingent
de l'augmentation ordinaire, à 4,000,000
d'âmp:~

M.' 3LAK E: L'augmentation ordinaire
est-elle calculée sur celle qui a eu lieu
entre 1860 et 1870 i

SIR SAMUEL L. TILLEY : Oui. Le
chiffre doit être d'environ 4,000,000,
et c'est sur ce chiffre que mon calcul est
basé.

Il est très important de montrer les
causes qui ont produit cette augmentation
de taxe de $1 par tête.

La première se trouve dans une mesure
soumise en 1873 par le gouvernement
dont je faisais alors partie, qui fut em-
portée à une écrasante majorité, et qui a
depuis été critiquée avec une grande
sévérité par quelques-uns des honorables
membres de la gauche, à l'effet d'assumer
toute la dette d'Ontario et de Québec à

SIR SAMUEL L. TILLEY.

l'époque de la ConfédÉration, et d'accorder
des con pensations aux autres provinces.
L'ex-ministre des finances condamna cette
mesure, disant quelle aurait pour résultat
l'imposition de lourdes charges sur le
peuple. Mais, qu'elle fût bonne ou mau-
vaise, elle fut appuyée par une forte
najorité, et n'a pas entraîné d'augmenta-
tion de taxe en somme. En pratique, la
mesure signifiait prendre le l'argent dans
une poche pour le mettre dans l'autre.
On assumait, à la vérité, les dettes
d'Ontario et de Québec, et l'on donnait
aux au tres provinces une compensation
mais, en même temps, on délivrait les
premières de la nécessité d'augmenter
les taxes locales. La mesure permit
aussi aux gouvernements locaux de déve-
lopper les systèmes de chemins de fer du
pays, et leur fut d'une grande utilité.
Le réglement <le ces réclamations ajouta
$900,000 à nos dépenses annuelles.

A présent, monsieur l'Orateur, on a
ajouté encore aux dépenses annuelles de
la Confédération $1,115,000, auxquelles
il fallait absolument pourvoir, intérêt et
fonds d'amortissement pour la construe-
tion du chemin de fer Intercolonial. Y
a-t-il quelqu'un dans cette Chambre qui
dira que la construction de ce chemin
n'était pas nécessaire ? Est-ce que l'exé-
cution <le cette entreprise n'était pas une
des conditions de l'union contractée lors
de la Confédération ? Donc la construe-
tion de cette voie ferrée était nécessaire,
et il fallait pourvoir à cette somme de
$1,115,000, pour l'intérêt et le fonds c'a-
mortissement. En sus de cela, nous
avons eu à payer une moyenne de
$500,000 par an pour l'entretien de ce
chemin de fer, pour combler le déficit
causé par l'insuffisance des recettes. J'es-
père et je crois que le temps est passé où
le trésor avait à payer cette somme, mais
jusqu'à présent il a fallu la payer. En
1878-79, elle s'est même accrue de
$200,000, mais je n'ai tenu compte que
de la moyenne.

Ensuite, il y a eu une augmentation
dans les dépenses du service des postes,
de $400,000, en sus des recettes. La dé-
pense a augmenté de $1,100,000, et la
recette de $600,000 seulement. Ce peut
être une question de savoir s'il était à
désirer que l'un ou l'autre gouvernement
donnât à ce service toutes les facilités qui
lui ont été données, niais, quoiqu'il en
soit, l'argent a été dépensé, et nous re-

Le tari/.[COMMUNES.]
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cueillons les bénéfices de. cette dépense
d'un bout à l'autre du pays.

Et puis, il y a l'intérêt et le fonds d'a-
mortissement du chemin de fer du Paci-
fique et des canaux, qui se montent à
$l,250,000..

Tout cela forme un total de $4,265,000,
ou plus de $1 par tête pour la taxation
additionnelle en 1878-79.

Je crois qu'il importe d'établir ces faits,
parce que nous devons tenir compte, en
considérant l'augmentation de la dette
publique, du fait que nous avons ajouté
trois ou quatre provinces à la Confédé-
ration ; que nous avons acheté un vaste
territoire, que nous sommes à coloniser ;
que nous avons construit et que 'nous
faisons fonctionner lun chemin de fer que
nous étions tenus de construire par l'acte
de Confédération ; et que l'augmentation
de $1 par tête a été causée par des dé-
penses qui, en général, ne pouvaient être
évitées, et qui, au contraire, étaient abso-
lument nécessaires.

J'arrive, maintenant, monsieur l'Ora-
teur, à un autre fait, qui a également trait
à l'augmentation des dépenses et qui se
rapproche de celui que je viens d'exposer.
Nous avons entendu plus d'une fois, pen-
dant cette session, les honorables mem-
bres de la gauche (lire que les dépenses du
Canada avaient augmenté très rapide-
ment, que notre budget des dépenses, au
commencement de la Confédération, n'était
que de $13,486,000, tandis qu'il s'est
élevé à $24,455,000 l'année dernière. Il
importe, à ce sujet, de montrer comment
cette augmentation de dépense est arrivée,
pour quels objets elle a été encourue, et
ce qui l'a nécessitée. L'augmentation
dans le service de l'intérêt de la dette, du
fonds d'amortissement et des subsides pro-
vinciaux, le réglement des dettes des pro-
vinces, et l'augmentation de la dette en-
courue pour les canaux et le chemin de
fer du Pacifique, seulement, se montent
à $3,982,651.

Les dépenses comprises sous le titre de
l'Intercolonial, c'est-à-dire l'augmentation
des frais d'exploitation (car de même que
les recettes du chemin forment un.item
de notre revenu, ainsi les dépenses for-
ment un item de notre dépense générale)
sur ceux de 1867, sur la section du
chemin de fer Intercolonial ouverte alors,
entre Saint-Jean et Shédiac, et entre
Halifax et Truro, se montent à
$1,873,535.

Nous arrivons ensuite à l'item des tra-
vaux publics. Pendant les. deux pre.
mières années de la Confédération, nous
n'avons dépensé que très peu pour les
travaux publics. Sir John Rose, alors
ministre des finances, avait posé le prin-
cipe que les dépenses ne devaient pas
excéder le revenu. Pendant la première
année de la Confédération, le montant
dépensé pour les travaux publics a été de
$269,000 seulement. L'an dernier, cette
dépense a atteint le chiffre de $1,130,-
000, soit une augmentation de $740,000.

La dépense du service des phares et des
côtes a augmenté de $270,000. La poli-
tique de l'un et de l'autre gouvernements
-et je crois que c'était une sage politique,
-a été de dépenser libéralement pour la
construction et l'entretien des phares, qui
sont d'un si grand service pour le coin-
merce, et dont nos importateurs et expor-
tateurs surtout peuvent apprécier l'uti-
lité.

Pour les pêcheries, la dépense, pendant
la première année du régime fédéral, avait
été de $30,572 : l'an dernier, elle se mon-
tait a $82,314, et la moyenne, depuis
1871, a été de $90,000 par année. Jamais
le peuple ne contestera qu'il faut encou-
rager cette branche d'industrie.

Nous arrivons ensuite à la dépense con-
sidérable qui a été encourue, l'année der-
nière, pour les sauvages du Nord-Ouest et
les terres fédérales. La dépense que cou-
vre cet item est devenue très-forte et a
pris un caractère grave. C'est une ques-
tion de savoir s'il y avait moyen d'adopter
une politique différente; mais je crois
qu'on admettra que les argents qui ont
été dépensés en vertu des traités faits avec
les sauvages, pour les maintenir en paix
ou pour venir à leur secours en temps de
décresse, sont beaucoup mieux employés
qu'ils ne le seraient à augmenter nos forces
militaires. La dépense encourue en vertu
de cet item a atteint $680,000 l'année
dernière.

Puis, il f a augmentation de dépense
dans la Colombie britannique, l'IIe du
Prince-Edouard, Manitoba et le Nord-
Ouest, en dehors des items sus-mention-
nés, pour un montant de $700,000.

Pour le.service océanique et le service
des rivières, nous avons dépensé, l'an der-
nier, $130,000 de plus qu'en 1867; et
l'augmentation des dépenses, dans le ser-
vice des postes, a été de $1,168,000.

Pour la législation, l'augmentation des
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dépenses a été causée, en partie, par l'en-
trée de nouvelles provinces dans la Con-
fédération, l'augmentation du nombre des
membres (le cette Chambre et du Sénat, et,
en partie, par l'augmentation de l'indem-
nité des nemîbres. Cet item était de
$1.53,000 plus considérable l'année der-
nière que pendant la première année de
l'union.

La nomination (le quatre lieutenant-
gouverneurs additionnels a causé une aug-
mnentation de 831,000 pour les salaires.

Dans le d(parteimient des poids et me-
sures, il y a une augmentation de 84,000
et le cout de l'administration des canaux
a augmienté le $100,000, quoique leur
revenu se soit accru de $90,000.

Cela lait, en tout, une augmentation de
$l0,104,10, laissant environ $865,000
po l'augmentation (les dépenses dans lE
service civil, l'immigration, les pensions,
les retraites, les hôpitaux de la marine,
les douanes et l'aecise, les explorations
géologiques et les observatoires, résultant
de l'admission de provinces nouvelles ou

'items nouveaux dans le budget. Ce
sont là les items qui coustitnent l'augmen-
tation qui a en lieu depuis la Confédéra-
tion ; mais si les honorables membres
veulent bien les considérer et les exami-
ner avec soin, ils verront que, bien qu'il

Y ait probablement des dépenses qui au-
raient pu être évitées, dans la plupart des
cas, cependant, il y a des raisons plau-
sibles pour Faugmentation.

M. MACKENZIE: Pour les assu-
rances vous avez un revenu égal aux
dépenses, sinon plus élevé.

Sia SAMUEL L. TILLEY: Oui, cer-
tainement, et notre revenu a nième été
en augmentant sur plusieurs de ces items.
Do 1867 à 1873, l'augmentation du reve-
nu a été beaucoup plus forte que celle de
la dépense, qui a laissé un surplus, et
depuis lors il y a eu une augmentation
sur un grand nombre d'items; mais tout
cela va augmenter la dépense générale, et
je crois que plusieurs honorables messieurs
ne tiennent pas toujours compte de ce fait
autant qu'ils le devraient.

Quelques-uns disent au public que les
dépenses ont augmenté de $13,000,000 à
$24,000,000, saiis rien dire de l'augmen-
tation du revenu-proveiant des travaux
publics-qu'a produite cette augmentation
de dépenses.

Je viens à présent à un point qui, je
cvois, a besoin d'être un peu éclairci, celui

SIR SAMUEL L. TILLEY.

de l'augmentation de la dette depuis 1867.
D'après les rapports publics, la dette du
Canada, prise en bloc, était en 1867-68,
de $03,046,000 ; soit, en déduisant l'actif,
nominalement de $17,317,000, une dette
claire de $75,728,000. En 1872-73, la
dette nette se montait à $99,848,000,
contre $75,728,000 en 1867-68, donnant

24t,119,820 comme augmentation nette
de 1867-68 à la fin de 1873. J'ai enten-
du quelques-uns des honorables membres
de l'oppositionî dire que l'augmention de
la dette, pendant notre administration,
avait été énorme, et l'un d'eux a dit,
l'autre soir, que, depuis 1873-74 la dette
n'avait augnienté que peu ou point du
tout,'et en réalité de $7,000,000 seule-
ment.

M. MACKENZIE : Non.
SIR SAMUEL L. TILLE Y: Je crois

que l'honorable député de Huron-Sud
(monsieur Caneron) a dit cela.

SIt CHARLES TUPPER : Il a dit
qu'il n'y avait pas en augmîentatioi de la
dette.

M. MACKENZIE : J'ai dit qu'il y
avait eu d'autre augmentation de la dette
que celle nécessité par les olhigatlons que
nos prédécesseurs en office avaient con-
tractées.

M. CAMERON (Huron-Sud) ; C'est
rapporté dans le Hansard.

SIR SAMUEL L. T[LLEY : Le dé-
puté de Huron-Sud a dit plus que cela.
L'un des items qui constituent l'augnen-
tation de la dette est un item <le $14,520,-
000, dépensées sur le chemin de fer Inter-
colonial. N'était-ce pas là une des aug-
nientations nécessitées par les clauses de
l'acte d'Union ? Il y a ensuite une
somme de $13,859,000 pour le réglement
des dettes des provinces. Cet item n'a
pas augmenté les taxes du pays en géné-
ral, bien que la mesure ait eu pour effet
d'augmenter la dette et le passif de la
Confédération ; la somme retourna au
peuple par les gouvernements locaux et
les législatures. Le passif a été augmenté
de $28,879,000 par ces deux seuls items,
pour ne rien dire des dépenses des ca-
naux, de l'achat du Nord-Ouest, des ex-
plorations du. chemin de fer du Pacifique
et autres matières de même genre. Ces
deux items seuls s'élèvent à $4,200,000,
en sus de l'augmentation totale de la
dette pendant cette période.

SIn CHARLES TUPPER : Si mon
honorable ami veut nie le permettre, j'at-
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tirerai l'attention sur l'allégation faite pas tenu de faire dans les cinq ou six ans,
par l'honorable député d'Huron-Sud (mon- ni même dans aucune période déterminée.
sieur Cameron), et que l'on trouve à Il s'agissait d'une commission nommée
la page 705 des débats, formulée en ces pour examiner et étudier le système géné-
termes: "La dette publique s'est à peine ral des canaux, afin qu'aucune somme ne
accrue d'une. piastre pendant l'adminis- fût gaspillée, mais que tout fût bien dé
tration du dernier gouvernement." pensé sous cet item général.

M. CAMERON (Huron-Sud) : Si J'estimai que la dépense, d'après ce
l'honorable monsieur veut bien référer au rapport, serait d'environ $20,000,000.
discours, il verra que je faisais allusion Alors l'engagement que nous avions con-
aux obligations considérables contractées tracté, et qui était de $30,000,000 pour
antérieurement. l'achèvement du chemin de fer du Paci-

SIR SAMUEL L. TILLEY : Eh! fique, portait cette somme à $60,000,000
bien, voyons ce qu'étaient ces obligations en tout. Il appert ainsi que, de la fin de
à la fin de l'année dernière. Nous trou- 1873 à la fin de l'année dernière, c'est-à-
vons que la dette claire était, à la fin de dire depuis que nous avons laissé le pou-
1870, de $147,481,070, formant une aug- voir, la dette s'est accrue de S60,000,000
mentation, pendant cette période, de et les honorables députés de la gauche di-
$47,632,607.86. ront encore que la dette ne s'est pas ac-

SiR CHARLES TUPPER : L'hono- crue pendant cet intervalle, ou qu'elle ne
rable dépufé d'Oxford-Nord (monsieur! s'est pas accrue de plus que de $7,000,-
Oliver) a dit que la dette publique de la 000.
Confédération était de $147,481,557 Ce qui plus est, lorsque nous arrivâmes
lorsque mon honorable ami le député de au pouvoir, non-seulement Uous nous
Lambton à laissé le pouvoir. Et lors- trouvâmes en face de ces obligations con-
qu'il arriva au pouvoir, cette dette était tractées, qui demandaient $6,900.000
de $140,000,000. pour être exécutées complètement, mais

SIR '3AMUEL L. TILLEY : C'est nous trouvâmes les contrats de chemins
exactement ce que j'ai dit. Le Hansard de fer passés de telle façon que lun, à
peut être exact ou non ; mais en général, l'est de Wiunipeg et l'autre, à l'ouest lu
il passe par les mains des membres, et je lac Supérieur, ne pouvaient être d'aucune
me hasarde à dire que ce passage a passé utilité à moins de compléter la section in-
par les mains de mon honorable ami de termédiaire. Afin, donc, que les travaux
la gauche. sur ces sections coûteuses pûssent être

A présent, il y a une augmentation, poussés immédiatement et que les dé-
pour cette période, de $47,632,000, à penses faites sur les 400 millesdulac
laquelle il faut ajouter la dépense qui Supérieur à _ig ps être de
doit être faite en vertu des contrats quelque valeur par la suite, on considéra
passés par nos honorables amis. de la comme de la pîus laute importance de
gauche, à partir du 1er juillet derniera; construire au moins 200 milles au delà,
les encragenents qu'ils ont contractés pour dans cette fertile région, afin de retirer
le canal Welland, le canal Lachine, le quelque profit des énormes dépenses déjà
canal de Cornwall et le chemin de fer encourues. Ces dépenses s'imposaient
du Canada Central s'élevant à la somme ainsi à nous. Conformément aussi aux
de $951,000; formant en tout $54,- conditions acceptées par mon honorable
500,000. Si nous ajoutons à cette somme ami de la gauche, nous nous sommes mis
les $4,50 000 de l'indemnité des pche- à même d'exécuter loyalement les engager
lies, cela porte l'augmentation de la dé- ment que son parti avait pris relative-
pense sur le revenu à prm de $60,000,000 ment à la construction du cheimin de fer
en six asnées. du Pacifique.

Les honorables essieurs ont cité des Mon honorable ami de la gauche a dit,
extraits de mon discours de 1873, où je l'autre 'oir, que, lorsqu'il avait demandé
parlais des obligations que le Canada des soumissions-à moins que je l'aie mal
allait avoir à encourir, de $10,000,000 à compris-pour la section, de la Colombie
dépenser sur le chemin de fer Intercolo- britannique, dont le tracé fait par l'ex-
nial, de $20,000,000 à dépenser pour les gouvernement a été accepté parle gouver-
canaux, dépenses que, d'après les recom- nement actuel, il n'avait agi ainsi qu'afin
mandations d'une commission, on n'était de s'assurer de ce que pourrait être le
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coût de 'entreprise. Il faut que j'aie
mal compris mon honorable ami ; car,
lorsque je me rappelle les négociations
qu'il a faites avec la Colombie, lorsque je
me rappelle que lord Carnarvon et le gou-
verneient impérial furent admis dans la
confidence, et qu'il s'engagea à construire
le chemin pour 1890 s'il lui était impos-
sible de le terminer plus tôt ; et qu'en
outre, il promit de donner à la Colombie
britannique 8750.000 au lieu de la por-
tion du chemin qui devait être construite
dans 'ile, ou au lieu de cette section, en-
gtagmmîent qui fut ensuite rejeté par le
Sénat; quand je me rappelle tout cela, et
que je vois que ces messieurs ont donné
avis d'une proposition d'arrêtcr les tra-
vaux dans cette partie du pays, je con-
fesse mon étonnement, vu la position dans
laquelle se trouvent mes honorables amis
de la gauche par rapport aux obligations
qu'ils ont solennellement contractées avec
la Colombie britannique et avec le gouver-
nement anglais par l'entremise de
lord Carnarvon. C'est une question
grave et sérieuse, en rapport avec cette
dépense ; et je dois dire que j'ai été sur-
pris, lorsque le vote a été donné quelques
jours ensuite, de voir, à gauche, des
membres voter pour une proposition qui,
si elle eût été adoptée, aurait privé la
Confédération des moyens qu'elle peut re-
tirer pour construire ce chemin de la
vente des terres, et condamné aussi les
anciennes provinces à une augmentation
de taxe pour le paiement final de cette dé-
pense; et ces messieurs vont, sans doute,
voter avec l'honorable député lorsqu'il
proposera une résolution à l'effet de ne
pas continuer ces travaux, sachant, tout
le temps, que les engagements que nous
avons pris par traité doivent être remplis.

Lorsque le très-honorable premier mi-
nistre a fait allusion, l'autre jour, à un
état qui lui avait été remis et qui avait
trait au revenu que nous devons vraisem-
blablement retirer des terres du Nord-
Ouest, il y eut quelques sourires à gauche;
et sans doute ils vont dire, pour justifier
leur vote d'aujourd'hui sur la question des
terres, qu'il n'y a rien à en retirer, et que
par conséquent, ils n'ont rien sacrifié en
votant contre la vente des terres.

Je soutiens, néanmoins, que cette éva-
luation n'était pas exagérée ; mais suppo-
sons qu'elle fût un peu forte, en prenant
la moitié seulement de la population que
l'on calcule devoir aller au Nord-Ouest,

SIR SAMUEL L. TILLEY.

en supposant que le chiffre des émigrants
cette année n'ait été que de 12,000 au lieu
(le 24,000, en ajoutant 2,500 par année au
lieu (le 5,000, et ne comptant en outre
que la vente de la moitié des terres men-
tionnées par le premier ministre, quel est
le résultat ? Ces terres produisent en
argent, en dix ans, suivant ce calcul,
$19,500,000, au lieu de $39,000,000 et
cela laisserait une balance de paiements
dûs sur les terres de $16,000,000, pour le
paiement de la dette. L'honorable député
<le Gloucester a appelé l'attention sur le
fait que mon hororable ami le chef du
gouvernerment n'a pas parlé de l'intérêt
qui devra êt-e payé pendant ce temps.
Eh ! bien, notre calcul est celui-ci : que
pour compléter le chemin depuis la tête du
lac Supérieur jusqu'à Winnipeg, ainsi
que les deux cents milles au-delà, nous
aurons à dépenser $10,000,000 par année
pendant deux ans. Et puis, la politique
du gouvernement est de ne pas dépenser
pour les trav-aux publics plus de $5,000,-
000 par an, et on verra, en faisant le
calcul, que la dépense pour les deux années,
lorsque nous aurons terminé le chemin de
la tête du lac Supérieur à 200 milles au-
delà de Winnipeg, jointe à la dépense en-
courue pour les travaux de la Colombie
britannique, n'excédera pas $5,000,000
par année. A ce taux, d'après les calculs
de monsieur Fleming, l'entreprise sera
terminée dans les dix ans, entraînant une
dépense de $60,000,000.

A présent, si nous calculons l'intérêt
sur les $10,000,000 pour cette année,
$10,000,000 pour l'année prochaine,
$5,000,000 par année ensuite, il se monte
à $18,500,000 en dix ans, un million de
piastres de moins que la moitié de l'éva-
luation de mon honorable ami pour le
paiement de l'intérêt, et 'laissant $16,-
000,000 comme balance due, outre plus
de 80,000,000 d'acres. de terres non-ven-
dues pour compléter le chemin.

Est-il déraisonnable de supposer que
dans dix ans il y aura dans cette région
250,000 âmes ? M. Fleming a déclaré
que le chemin depuis Winnipeg aux Mon-
tagnes Rocheuses coûterait au plus
$15,000 le mille-$13,000 est son calcul,
portant la dépense totale à quelque chose
comme $13,0000,000 ou $14,000,000 pour
cette section.

J'ai entendu l'honorable député de
Gloucester dire que l'expérience, dans les
autres provinces, est que les chemins de
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fer n'ont pas développé le pays. Comment !
-supposons que nous ayions construit un
,chemin de fer à travers quelque partie du
Nouveau-Brunswick, dont l'accès était
difficile, et à travers des terres comme
celles que nous avons sur les rives de la
rivière Saint-Jean-et c'est là précisément
l'espèce de sol que nous avons dans le
Nord Ouest---j'aimerais à savoir si ce
chemin de fer ne serait pas un moyen
etticace de développer et d'établir le pays.
Eh ! bien, monsieur l'Orateur, puisqu'il
en est ainsi, je crois qu'il y a tout lieu
d'espérer et d'être confiant au sujet du
brillant avenir de cette région.

Comme je l'ai dit dans mon discours
sur le budget, nos embarras financiers ne
dureront qu'un an ou deux. Après cela,
notre voie sera éclaircie, et comme le gou-
vernement aura le contrôle de l'entreprise,
il pourra toujours restreindre les dépenses
s'il voit quelque difficulté; mais je suis
persuadé qu'il verra que $5,000,000 par
année pour ce chemin et pour les 900
milles à l'ouest ce Winnipeg ne sont pas
une dépense extravagante.

Cette question est grave et sérieuse,
sans doute, mais je sens que la possession
de ce magnifique territoire, avec les faci-
lités et les attraits qu'il offre aux émi-
grants du vieux continent pour leur éta-
blissement, nous met dans une position
bien différente de celle que nous occu-
pions avant d'acquérir cette région. Il
en est de même pour le côté financier de
la question.

J'en viens, maintenant, à considérer le
tarif et ses effets pendant les derniers
douze mois. J'ai dit, en faisant mon
premier discours sur le budget, que l'effet
le plus grave qu'on avait prédit comme
devant résulter de la politique inaugurée
par le gouvernement était que cette poli-
tique serait fatale à certaines provinces.

Eh! bien, monsieur l'Orateur, j'ai voulu
montrer brièvement que la province pour
laquelle cette prédiction était plus parti-
culièrement faite ne souffrirait pas beau-
coup, selon moi, de la mise en force de ce
tarif; il s'agit du Nouveau-Brunswick.

L'un des honorables membres de cette
Chambre a fait un discours remarquable
sur ce sujet l'année dernière, et il en a
fait un autre cette année; mais comme
ses avancés ne sont pas trouvés conformes
aux faits, l'effet de ce discours ne sera pas
aussi grand qu'au moment où il le pro-
nonça, et où ses amis l'entouraient pour

71

le féliciter à ce sujet. Cet honorable
membre (M. Ross,) pour montrer. plus
particulièrement que le tarif actuel avait
été fatal à la province d'Ontario et à celle
du Nouveau-Brunswick, a dit que par
suite de ce tarif les droits prélevés dans
Ontario avaient augmenté de $1.16 par
tête, tandis qu'ils avaient augmenté de 27
centins seulement à Québec ; qu'ils
avaient diminué de 9 centins à la Nou-
velle-Ecosse et augmenté de $1.40 au
Nouveau-Brunswick.

Maintenant, bicai que les rapports àe la
dernière année n'embrassent qu'une pé-
riode de quatre mois sous l'opération du
tarif, si tels avaient été les résultats de ce
tarif, l'honorable membre aurait fait une
révélation au sujet de la différence de ses
effets dans les provinces d'Ontario et du
Nouveau - Bi-unswick. Mais lorsque
j'aurai dit à la Chambre que la différence
par tête, pour la population, a été de 16
centins, pour la (lernière année, dans On-
tario, au lieu de $1.16.....

M. ROSS (Middlesex-Ouest): Pour la
dernière année ? Mais ce que j'ai avancé
était correct.

SIR SAMUEL L. TILLEY: Vos
chiffres relativement à la dernière année
ne sont pas corrects. J'ai les rapports de
de la dernière année, qui montrent que
l'augmentation, dans Ontario, n'a été que
de 16 centins par tête, au lieu de $1.16.
Elle a été de 27 centins dans la province
de Québec; et au lieu d'être de $1.40 au
Nouveau-Brunswick, c'est une diminu-
tion de $1.40 que l'on constate pour cette
province.

M. MACKENZIE; Comment l'hono-
rable monsieur classe-t-il les entrées faites
à Montréal I

SiR SAMUEL L. TILLEY : Je prend
simplement ses données relativement à
l'augmentation des droits par tête de la
population.

MACKENZIE : Si l'honorable mon-
sieur donne des chiffres de son choix, je
voudrais savoir comment il est parvenu à
les former.

Sia SAMUEL L. TILLEY: Ils pro-
viennent des rapports du commerce. Si
vous voulez les consulter, je vous mon-
trerai les chiffres; ils parlent pour eux-
mêmes.

M. ROSS: J'ai référé à la proportion
indiquée par le percentage.

Sia SAMUEL L. TILLEY : Si vous
consultez les rapports du commerce de la
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dernière année, où il se trouve un état
comparatif du taux des droits de douane
par tête (je suppose que c'est là que l'ho-
norable monsieur a puisé ses données), et
si l'honorable monsieur veut que ses allé-
gations aient quelque effet sur le public,
il ne faut pas qu'ils les fasse aussi incor-
rectes et aussi sujettes à contradiction. Je
lui conseille d'exposer les choses telles
qu'elles sont, au lieu de les changer de
face et de parler d'une augmentation de
$1.40 lorsque c'est une diminution d'au-
tant.

Cette diminution est arrivée comme
ceci: En 1877-78, par suite du feu de
Saint-Jean, il y eut une très forte aug-
mentation d'importation dans la province
du Nouveau-Brunswick. Il en résulta
une augmentation du taux par tête de la
population pour cette année, et la consé-
quence a été que l'année dernière la pro-
portion était de $1.40 (le moins. L'ho-
norable député a (lit ensuite, et son
dire a été corroboré par les honorables
uembres (le l'opposition qui l'entouraient,
que c'était là un fait ditlicile à déguiser.
Cela montre seulement ce à quoi l'hono-
rable député est capable (le recourir pour
faire pièce au tarif.

Je désirerais m'étendre un peu sur les
effets qu'a eus ce tarif sur la province (lu
Nouveau-Brunswick. L'un des hono-
rables députés d'Ontario a fait allusion à
une pétition venant de Saint-.Jean, dépo-
sée sur le bureau de la Chambre, et dans
laquelle on se plaint du tarif : cette péti-
tion portait environ 2,600 ou 2,700 signa-
tures. J'ai constaté qu'il y avait juste
autant de signatures qu'il y a eu de votes
enregistrés pour l'ex-ministre (les douanes
à sa dernière élection. Et puis la péti-
tion avait cet avantage que, dans une
population de 40,000, où il y aurait,
10,000 adultes du sexe masculin, dont un
bont nombre ne seraient pas électeurs, il
serait facile d'obtenir beaucoup de signa-
turçs parmi ces non-électeurs. En outre,
je vois (lue cette pétition a été envoyée
dans toutes les parties du pays. Elle ne
dénote pas un grand changement dans
l'opinion. Elle est très remarquable, en
somme. Je m'étonne qu'elle n'ait pas
été signée par tous ceux à qui elle a été
présentée. Elle demande que l'on enlève
le droit sur le sucre, la farine, la fleur, et
presque tous les articles d'importation.
Je vois qu'un monsieur, partisan de ces
messieurs de la gauche, était tout-à-fait

SIR SAMUEL L. TILLEY.

d'avis que l'on enlevât les droits sur
toute espèce de choses excepté sur un
article qui l'intéresse fortement, attendu
qu'il est actionnaire important dans la
compagnie des mines de charbon de
Spring Hill, et il a marqué en marge •

'excepté le charbon." il faut examiner
une pétition soigneusement si l'on veut
savoir quelle valeur y attacher. Je
remarque qu'il y a une merveilleuse
similarité dans la calligraphie des signa-
tures, et un autre fait remarquable à pro-
pos de cette pétition, c'est que plusieurs
parties en sont usées et salies, ce qui in-
dique la somme de travail qu'il a falla
accomplir pour la faire circuler. Les
signataires ont signé aussi une lettre con-
jointe à mon adresse et à celle des repré-
sentants des comtés, demandant que l'on
se comformât à la pétition. Je n'ai reçu
cette lettre que plusieurs jours après que
j'eusse prononcé mon discours financier,
alors qu'il était impossible (le prendre
ces sujets en considération et de les trai-
ter.

Je viens maintenant à une affaire d'un
caractère quelque peu personnel. L'ho-
norable membre de Queen, qui a pris
sous ses soins la ville et le comté de Saint-
Jean, a li un éciit soigné, indiquant le
nombre des artisans et (les commerçants
de la ville de Jaint-Jean, et il m'a pris i
partie pour avoir fait, relativement aux
effets (le la Confédération, des calculs,
financiers et autres, qui se sont trouvés
entièrement faux. -Je puis dire, à ce pro-
pos, quant à la question de Con édération,
que l'honorale monsieur a rapporté,
comme il l'avait déjà rapporté antérieure-
ment, le fait que j'avais dit que la taxe
des douanes et de Paccise, en vertu des
arrangements pris à Québec, serait de
$2.75 ou $3 par tête.

Mais quels sont les faits ? Si nous
nous rappelons les arrar.genents pris
après la réunion de Québec, et les con-
cessions et modifications faites plus tard,
on verra que la somme que nous recevons
au Nouveau -Brunswick comme intérêt
sur les dettes et les subsides est de $3
par tête de la population actuelle, ce qui
est plus que la taxe nécessaire était sup-
posée devoir être d'après l'arrangement
primitif.

Jen'hésite pas à dire, et il est facile de
le prouver, que le Nouveau-Brunswick a
reçu une somme égale à ce qu'il a payé,

1 année par année, au trésor fédéral, sans

Le tarij.[COMMUN ES.]



[6 AVRIL 1880.]

payer, jusqu'ici, 1 centin d'intérêt sur les
dépenses encourues pour le chemin de fer
du Pacifique, les canaux et le service
civil. En dépit de cela, je suis accusé
ici d'avoir fait un arrangement qui
a été préjudiciable, financièrement, à la
province du Nouveau-Brunswick.

Au sujet de la condition de cette par-
tie de la Confédéra+ion, j'ai donné, l'autre
jour, quelques chiffres relatifs aux effets
de la politique nationale sur les industries
manufacturières dans cette province. A
la fin de la session, j'ai dit qu'on avait
demandé une charte pour l'établissement
d'une raffinerie de sucre. Comme il
n'avait rien été fait en vertu de cette
charte, on tourna en ridicule l'allusion
faite par moi à la raffinerie projetée de
Moncton. L'autre jour, j'ai cru devoir
télégraphier à monsieur Harris au sujet
de cette raffinerie, et j'ai reçu une réponse
de son associé, qui me disait qu'ils
ont commencé la construction d'une
raffinerie de sucre, et que monsieur Har-
ris est en Angleterre pour acheter des ma-
chines.

SIR ALBERT J. SMITH: Combien
.d'hommes emploiera-t-elle?

SIR SAMUEL L. TILLEY: Elle en
emploiera assez pour que, par son influ-
ence sur la ville de Moncton, et par le
mouvement qu'elle imprimera au com-
merce, mon honorable ami de la gauche ne
puisse, à la prochaine élection, être aussi
bien appuyé qu'il l'a été jusqu'ici dans
cette localité.

J'a télégraphié ensuite à un vice-prési-
dent de la compagnie de serrures et
d'articles en cuivre, .qui a été fondée avec
un capital de $200,000, dont $60,000
payées. Il me dit que l'édifice est debout,
et qu'ils commenceront les opérations le
premier de mai. L'honorable monsieur a
dit: "Oh! cette entreprise était projetée
depuis longtemps." Un homme indus-
trieux, résidant de Moncton, avait inven-
té une serrure pour laquelle il obtint un
brevet, mais il lui fut toujours impossible,
avant l'adoption de la politique actuelle,
de manufacturer l'article. A présent,
non-seulement ils fabriquent la serrure,
mais ils ont été joints par un capitaliste
américain, et ils se proposent de manufac-
turer toutes espèces d'articles en cuivre et
on plaqué.

Pour ce qui est de la filature de, coton
de Saint-Etienne, dont monsieur Weldon
a parlé, j'ai reçu un télégramme du secré-

taire qui m'autorise à dire que $80,000 de
capital ont été souscrites. que le succès de
l'association est assuré, et que le dire de
monsieur Weldon est absolumuient dénué de
fondement.

On a fait allusion aussi à la compagnie
d'écrous et de boulons. J'ai télégraphié
à monsieur Levy Young, le promoteur de
cette entreprise, et il me dit que la cons-
truction des bâtiments commencera vers
le premier de mai, et qu'ils ont déjà des
commandes pour autant qu'ils peuvent
en exécuter en six mois.

Je considère que ceci semble indiquer
qu'il y a quelque prospérité dans la pro-
vince, que l'on dit être menée à la ruine
par la politique du gouvernement actuel,
et j'ai la confiance que le peuple de cette
province fera preuve d'autant d'esprit
d'entreprise que le reste de la Confédéra-
tion.

Relativement à l'état prétendu de pau-
vreté de cette région, j'ai des rapports de
banques d'épargne pour les dépôts faits
en janvier, février et mars. Ces rapports
peuvent donner quelque idée de la condi-
tion des classes ouvrières. Quels sont les
faits? Ces rapports montrent que, durant
ces trois mois, il a été déposé $88,000 de
plus qu'il n'a été retiré, tandis qu'il avait
été retiré $16,000 de plus que déposé pen-
dant la même période de l'année précé-
dente.

Quel a été l'effet de la politique sur le
revenu? Le revenu prélevé pendant les
six premiers mois de la présente année
est moindre de $100,000 que pour la pé-
riode correspondante de l'année précé-
dente ; ajoutez à cela $40,000 de droits
sur le sucre collectés cette année à Mont-
réal au lieu de Saint-Jean, et vous avez
$60,000 de moins de taxes sur le peuple,
sous forme de droits de douane, que l'an-
née précédente. On pourra dire, d'un
autre côté, que ceci est une preuve de la
pauvreté du peuple. Mais, à ce compte,
le revenu collecté en mars étant de $13,000
au-dessus du mois de mars précédent et
pendant les dix années qui ont précédé le
feu, cela est une preuve du retour de la
prospérité.

L'honorable député de Queen dit que
tous ses approvisionnements lui coûtent
plus cher cette année que l'année dernière.
Il a admis, en même temps, que la réduc-
tion des droits sur la mélasse et le tbé
compensaient pour le droit sur la farine
de blé-d'Inde.
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Maintenant, les témoignages sont plu- condition présente, (es banqueroutes qui
tôt contradictoires ici, puisqu'il dit qu'il y sont arrivées et dont l'on attribue la
n'y a pas eu d'augmentation dans le prix cause à la politique nationale, que ces ban-
de l'avôine, des provisions et du porc; et queroutes sont moindres que dans aucune
si le thé et la mélasse sont à meilleur autre partie (u pays, en proportion du
marché, comment se fait-il que le prix des chiffre <e la population, et je demande aux
objets de consommation pour les chantiers honorables messieurs de la gauche de nom-
se soit augmenté? mer deux hommes, ou mme un seul hom-

L'honorable monsieur a reconnu, ainsi me, qui ait été conduit à labanqueroute
que l'honorable député de Northumber- par la politique nationale. Ils ne peuvent
land, que leurs prédictions à l'effet que les le faire. C'est alors qu'on leur demande
gages augmenteraient ne s'étaient pas ac- des détails qu'ils sont incapables d'établir
complies. Eh ! bien, je comprends ceci :leurs dires.
que s'ils obt;ennent plus pour leur bois que Lorsqu'ils attaquèrent les industries de
l'ainée dernière, et si les provisions les la ville de Sainte-Catherine, ils reyurent
hommes coâtent plus qu'autrefois, ainsi leur réponse; et il en est ainsi chaque fois
qu'ils le prétendent; et comme ces mes- qu'on leur demande de préciser ; ils re-
sieurs contrôlent, dans une large mesure, çoivent une réponse nette et positive à
le travail et le prix du travail dans leur leurs déclarations.
région, ils auraient dû, pour se conformer De même relativement à Saint-Jean.
à la loyauté la plus vulgaire, élever les Sur ce point, on peut se procurer les in-
gages de leurs hommes ; ils auraient, u formations eé vingtquatre heures, s'il en
agissant ainsi, été plus conséquents après existe. Je demande qu'on me cite le nom
leurs grandes protestations c pitié pour d'un seul liomie qui ait été forcé à faire
le pauvre, banqueroute en conséquence de la poli-

lelateheirt au commouaerce avnec les tique nationale.
Indes Occidentales, je dois dire ici que ce SIR ALBEerT J. SMITH Comment
commerce n considérablemient contribué à pourrait-on établir cela?
augmenter la valeur et le rvenu des na- SIR SAMUEL L. TmLLEY Con ment
vires de aible tonnage, et les côtiers établir ceci? Mais on a fait l'assertion au
reçoivent maintenant des cargaisons telles contraire. Cependant, si les honorables
qu'ils n'en ont pas reçues depuis (le messieurs qui ont fait cette assertion n'en
longues années, savent rien, S'ils n'ont aucune preuve à

SIR ALBERT J. S.ITI: Où? cet égard, s'ils te peuvent prouver qu'un
SIR SAMUEL L TILLEY: Dans les seul homme ait été conduit à la banque-

ports dit Nouveau-Brunswick. Il se - route par la politique nationale, comment
truit actuellement à Saint-Jean un grand peut-on affirmer qu'un grand noabre ont
nombre le vaisseaux, expressément pour été poussés à la banqueroute par la poli-
le commerce avec les Indes Occidentales tique nationale? Si cela peut être prouvé,
et pour le commerce avec les Etats-UTnis. Je demande comment on peut arirmer le
Les prix de transport sont plus élevés, et contraire, et pourquoi i?
e tiens d'une autorité indiscutable que, Le fait est que sur le nombre de ceux

depuis le mois de décembre dernier, le qui ont fait faillite à Saint-Jean depuis
nombre (les vaisseaux, dans le port de loi-s, il n'y en avait peut-être pas un qui
Saint Jean, a été plus grand qu'il n'avait ne fût insolvable au lendemain du feu. Je
été depuis dix ans, pendant la même pé- voudrais savoir, monsieur l'Orateur, ce
riode. Je ne lis pas que tout ce résultat qu'il serait advenu dans les différentes
est dû à la politique nationale, ais assu- parties de l Confédération si nous d'r-
rument cela montre que la politique natîo- vions p eu la politique nationale, qui a
nale s'a pas ruiné Saint-Jean, ni le nou- donné la vie aux diverses industries de
veau-Brunswick, et que Saint-Jean n'est cet immense pays?
pas dans l'état de banqueroute et de dèla- Laissant maintenant le Nouveau -B runs-
bremeilt décrit par les honorables mes- wick pour le moment-car j'ai l'avantage
sieurs de la gauche. de répliquer à tout ce qu'on peut dire du

Vous pouvez parcourir cette ville et la côté de l'opposition-j'arrive à la question
province elle-même, comme j'ai eu l'occa- ibes manufactures. J'ai dit brièvement,
sion de le faire, et je n'hésite pas à dire, relativement aux manufactures du pays,
puisque je parle de cette province et de sa qu'après en avoir visiTé un grand nombre,

SIR SAMUEL L. TILLEY.
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le résultat de mes observations a été d
me convaincre que la politique natio-
nale avait eu sur elle des eflts satisfai-
sants.

L'honorable chef de l'opposition a dit
que la moitié des manufacturiers objec-
taient au tarif, et il a fait allusion à ma
visite à London comme preuve. J'ai vi-
sité en tout vingt-neuf centres manufac-
turiers, dont plusieurs étaient placés dans
les districts industriels les plus impor-
tants ; ce que j'ai vu dans ces tournées
m'a satisfait, et j'ai constaté que la
grande masse des manufacturiers étaient
satisfaits comme moi ; presque tous m'ont
déclaré qu'ils avaient bénéficié dr la poli-
tique nouvelle.

On a parlé vaguement du fit qu'à
London j'aurais été assiégé par un grand
nombre de mécontents. Or, pna visite
dans cette ville a été satisfaisante. Il est
bien vrai que j'ai vu, le samedi soir, quel-
ques messieurs qui avaient certaines re-
présentations à faire. Je m'arrangeai
pour les rencontrer le lundi à l'hôtel-de-
ville et y discuter les différentes matières
qu'ils avaient à soumettre. Et je les ren-
-contrai en effet.

L'un se plaignit des frais de port im-
posés dans le port Stanley, et demanda
leur abaissement ; un autre, boucher et
marchand de viande de porc, croyait que
la différence établie quand au poids entre
les cochons vivants et la viande de porc,
pour l'exportation, constituait une injus-
tice pour la classe à laquelle il appartenait ;
cette représentation a été prise en consi-
dération par le ministre des douanes, et
des concessions ont été faites.

Un autre de ces messieurs, commerçant
de fourrures, avait des griefs relativement
aux droits imposés sur une certaine es-
pèce de feutre, mais il m'avoua en même
temps qu'un autre 'commerçant, sonami
et voisin, engagé dans la même branche
de commerce, était parfaitement satisfait
du tarif-ce que je savais déjà, car j'avais
vu le commerçant en question, qui, entre
parenthèse, était un zélé partisan des ho-
norables , membres de l'opposition, et il
m'avait déclaré être parfaitement sati3fait
du tarif et n'avoir rien à suggérer à ce
sujet.

J'ai visité les ateliers de carosserie
mentionnés par les honorables membres
de l'opposition. Les carossiers ont ob-
jecté au droit de 30 pour cent sur certains
matériaux entrant dans la fabrication des

carosses. Pourtant, les honorables mes-,
sieurs ont dit que le tarif avait tué ce
commerce avec l'Australie. Comment
cela pourrait-il être, puisqu'il disait y
avoir une retenue sur les matériaux ser-,
vant à la fabrication des carosses ex-
portés ? C'est probablement l'établisse-
ment d'un droit identique, l'adoption
d'une politique semblable par l'Australie,
qui a ruiné notre commerce dans cette
branche, et itou pas notre propre politique
nationale. Nos fabricants ne devaient
payer aucun droit sur les articles ex-
portés.

Il s'expédie une grande quantité de,
fourgons et d'instruments aratoires à Ma,
nitoba. Un fabricant d'instruments ara-
toires m'a dit, pendant que j'étais à
London ; qu'il avait reçu de Manitoba
des commandes pour $60,000 d'instru-
ments et de fourgons, à exécuter au prin-
temps.

J'ai visité une fabrique de meubles,- qui
venait de se rouvrir, et j'ai trouvé le per-
sonnel tout confiant dans le succès. Les
mots : "succès à la politique nationale "
étaient inscrits sur tous les points de l'é-
tablissement. Et à quelle ouvre les ai-je
vus appliqués dans cette fabrique ? Je les
ai trouvés fabricant des charpentes de
sofas, un article qui n'avait jamais été
fabriqué à cet endroit auparavant, mais
qu'on avait fait venir de Chicago jusque
là, et qu'ils préparent maintenant pour
les petits tapissiers. C'est ainsi une nou-,
velle branche d'industrie.

Je me rendis ensuite à un atelier de
matériel roulant, et j'ai trouvé les fabri-
cants engagés dans la construction de
vagons pour le chemin de fer du Sud.

Qu'on me permette de dire ici que la
politique nationale a eu cet effet de faire
construire en Canada des locomotives et
des wagons qui, sans elle, eussent été
construits aux Etats-Unis. A Montréal,
un nombre immense d'ouvriers ont été
employés à la fabrication du matériel
roulant.

Je n'ai pas été seulement à London,
mais j'ai été encore à Brantford, sur la
route de London, et j'y ai rencontré un
grand nombre de gens qui donnaient au-
trefois leur appui aux honorables mes-
sieurs de la gauche, et dont l'un qui avait,
suivant sa propre expression, été un
membre constant du parti libéral, s'expri-
mait comme suit au milieu d'un discours
qu'il prononça dans un banquet: "J'ai
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appartenu pendant vingt-sept ans au parti
libéral. Je n'ai pas approuvé sa politique
de libre-échange; cependant, j'ai appuyé
ses chefs dans toutes leurs mesures. Je
suis engagé dans un commerce où nous
avons eu peine àï nous tirer d'affaires
depuis quatre ans. J'allai à Ottawa. Je
fis appel au gouvernement. J'exposai à
l'ex-ministre des finances nos embarras,
notre état désespéré et les conséquences
qui résulteraient s'il ne se produisait pas
d'amélioration. Je lais dis: " Voyez,
nous périssons, il nous faut de l'aide.-
Retournez-vous-en alors, nie répondit l'ex-
ministre des finances et périssez." Dois-je,
après cela, être appelé traître à mes prin-
cipes, parce que, étant dans cette condi-
tion désespérée, je me suis cramponné au.
bateau de sauvetage construit par sir
John Macdonald pour nous sauver? Je
gagne nia vie aujourd'hui, nies bénéfices
sont faibles, mais néanmoins je puis faire
fonctionner mon moulin et garder mes
employés,"

J'ai visité un autre fabricant, partisan
politique des honorables messieurs de la
gauche. Comme nous traversions sa loca-
lité, nous vîmes nombre de figures sou-
riantes. Il nie dit alors :." Vous avez
beaucoup d'amis ici, et je ne serais pas
étonné du tout s'ils vous acclamaient ;
s'ils le font, je ne m'y objecterai pas, je
vous assure."

Je visitais un établissement dans une
autre ville. L'un des associés me le fit
voir, et l'on se montra très satisfait. Je
vais vous rapporter la conversation qui
eut lieu entre nous dans la soirée, après
que nous eûmes parcouru l'établissement.
Quelqu'un me demanda: " Avez-vous vu
M. un tel ?" Je répondis que non. "Je
l'ai vu l'autre jour, moi, reprit-il, et je lui
dis : M. Tilley vient ici dans quelques
jours, vous allez sans doute lui faire voir
votre établissement. Il m'a répondu: Je
ne veux pas voir M. Tilley. Je ne veux
pas admettre que la politique nationale
nous a fait du bien, et il me faudrait faire
cet aveu si je le vois." Bien que ce témoi-
gnage fût involontaire, il n'en établissait
pas moins que ce monsieur était satisfait
et que ses affaires étaient dans un état
prospère.

J'ai été à Gananoque, où j'ai visité plu-
sieurs établissements dont les propriétaires
appartenaient aux deux couleurs poli-
tiques, et, à une seule exception près, tous
ont admis que le chaagement de tarif

SIR SAmUEL L. TILLEY.

leur avait profité, et de toutes les villes
de même ordre que j'ai vues dans le pays,
il n'en est pas une qui montrait plus d'ac-
tivité que celle-ci.

J'ai visité les principaux centres indus-
triels, y compris Oshawa, Belleville,
Montréal, Sherbr. ooke et Almonte, et j'y
ai conversé avec les manufacturiers et les
marchands. Almomie est tin centre indus-
triel important pour les lainages, à cause,
en grande partie, du magnifique pouvoir
d'eau qu'il possède. J'ai vu que dans les
principaux établissemeits de cette localité
qui étaient fermés quelque temps aupara-
vant, on travaillait maintenant après les
heures ordinaires. Le plus considérable
avait acquis des mécanismes nouveaux,
voulant profiter des meilleures inventions
pour le tissage des étoffes nouvelles.
Dans les autres fabriques, il y avait aussi
un surcroît de travail. Les ouvriers tisse-
rands reçurent, le jour où j'étais là, ou le
jour suivant, une augmentation de salaire
d'environ 10 pour cent, ou peut-etre une
augmentation de 10 centins sur leur salaire
quotidien. On m'indiqua la construction
élevée pour servir de manufacture de
meubles, et quelqu'un m'a demandé ici si
je l'avais visitée. Oui, cette manufacture
me fut montrée; l'on me rapporta qu'elle
avait brûlé en 1876, et que la ville d'Al-
monte avait consenti à donner un bonus
de $10,000 pour sa reconstruction. L'édi-
fice a été reconstruit, et la ville ayant
failli à sa promesse, il attendait un occu-
pant; mais il n'attendra pas longtemps,
j'en ai la confiance, sous le régime protec-
teur. Le retard provient de ce que l'in-
cendie a fait perdre à la compagnie son
capital, et de ce que le bonus promis a été
refusé, Lies autres industries le la ville,
particulièrement les lainages étaient dans
un état très florissant.

Partout où j'ai été, j'ai constaté dé
l'amélioration. Prenez, par exemple,
Montréal, où l'on calcule qu'il y a aujour-
d'hui 4,000 ouvriers de plus qui sont ema-
ployés, avec de meilleurs gages qu'il y a
douze mois et sans interruption dans le
travail. Il y a un grand atelier de ma-
chines où l'on fabrique des instruments et
mécanismes pour les raffineries de sucre,
et d'autres machines pour de nouvelles
manufactures; vous trouverez aussi dans
plusieurs parties du pays des ateliers de
fabrication pour les machines. Cette
branche a reçu un nouvel élan, et les éta-
blissements en question construisent des
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engins, des locomotives et autres ma- 17J dans les dernières; mais ces marchan-
chines pour les industries nouvelles. dises se vehdent à présent avec plus de

Je ne saurais demander de meilleure profit pour les fabriques de drap qu'au-
preuve du succès obtenu par la politique paravant.
nationale que le fait de la construction J'ai un état relatif aux couvertes grises
de nouvelles fabriques de draps etde coton et blanches, et cet état montre que les
et celui de l'agrandissement des fabriques profits par livre sont augmentés dans la
existantes. Un monsieur qui était ici à mênie proportion. Je conversais, il y a
la dérnière session, et qui avait combattu quelques joùrs, avec un monsieur qui fait
le droit sur les lainages communs, est allé de fortes -affaires dans cette branche, et il
ensuite en Angleterre et en a rapporté me disait que, à venir jusqu'à la récente
des machines qui y servaient auparavant, augmentation dans le prix de la laine, le
pour une fabrique (te drap construite à coût des couvertes de Cornwall, nonobs-
Montréal, et dans laquelle il employait tant l'élévation du droit, n'a pas aug-
cent personnes, trois mois après le change- nieté. Lérsque le prix de la laine
ment de tarif. Un atelier de confection s'éleva de 22c. à 35e. par livre, les fabri-
d'habits, à Montréal, emploie présente- cants de-cotonnades et de lainages durent
ment 900 ouvriers. Passez en revue les a.ugmenter leurs prix dans la, niém'e
manufactures l'une après l'autre, et vous mesure. Il en résulte que le consomma-
trouverez le nombre des ôuvriers aug- teur paye les cotonnades et les draps fa-
menté et l'ouvrage abondant, briqués en Canada à meilleur marché

Ces messieurs de la gauche disent que que si l'ancien tarif était encore en opé-
ce sont d'immenses monopoles qui absor- ration.
bent injustement les pauvres gains du Nous arrivons maintenant au prix du
peuple. J'ai en mains des états fournis sucre. Moù honorable ami et vôisin (I.
par les fabricants eux-mêmes, et qui mon- White> a fait quelques exposés très
trent- que le prix des cotonnades, blan- complets et très clairs. Il a parlé du
chies et non blanchies, était, le 21 février, nombre des ouvriers- employés dans lek
dans tout le pays, aussi bas qu'à Boston, raffineries et de laugmentation de
plus la différence de l'impôt que l'on vrage dans cette branche, non-seulenient
épargnait. J'ai demandé aux fabricants et pour ce qui, concerne le rffinagerti
obtenu d'eux des renseignements sûrs .1 mais encore dans la fabrication des b11ib,
y-a une différence de moins d'un centin le transport, etc.
parN livre sur le poids du coton tissé, n Un point important a été laissé de côté

.faeur de Boston ;- mais ici les fabricants par les honorables messieurs de o.po-
donnent trois mois de crédit et un ec- sition. Sous l'ancien tarif, le sucre au-
compte de dix pour cent, tandis que dans dessus du numéro 13 payit un centilù
le Massachusetts on ne donne que deux par livre et 25 par cent de droit. O',
mois et cinq- pour cent d'escompte, ce qui jqu'avons-nous fait en réajustant le tare,i
égalise à peu près les prix dans les deu l'ais dernier Nous avons décidé que
pays u tous les sucres, du numéro 14, et a-

-Relativement aux lainages, prenant les dessous, jusqu'au numéro 9, payeraient fu-
prix de la laine de 1873 à l'année cou- par licre et 25 pour cent. Cette qulité
rante, voyons les profits sur la fabrication de sucre, dont je tiensun échantillon ddes
d'unelivre de laine: en 1872, 52.; en mes mains, est un excellent sucre 'épid
1873, 42e.; en 1874, 43an ; en 1875, 47c.; cerie, qui pourrait figurer sur n'imponte
en 1876, 48c.; en 1877, 46jc.; en 1878, quelle table. Un sucre de première qua-
414e.; et en 1879, 30c.; c'est-à-dire jus- lité très recherché, se vend, aujourd'hui;
qu'à la fin de 1879. Voici, maintenant, centin -par livre de moins que sous là
-quel est l'état pour le commencement de tarif des honorables messieurs - dé 'lâ
1880. La différence entre le prix de la gauche. Le droit spécifique sur ce sucri
laine, par livre et le prix de 12J onces est de 1 centin per livre de moins, et'il
d'étoffe par verge : en 1870, 55c.; 1871, est importé directement au Canad4 -le
35é.; en 1872, 40c.; en 1873, 45c. ; en droit de 25 pour cent dont il est Chargé
1874, 40c. ; en 1875, 40c.: 1876, -40c.; ne sétend pas au coût des botes et autffs
en 1877, 35c. ; en 1878, 30c. ; en 1879, frai mais seulement au prix primitiÇ
30.; en 1880, 35c. Le droit était de 15 qui détermine le prix aujourd'hui pour-e
pour cent dans les premières années et de iconsommateur, centin de moins par livre
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que sous l'ancien tarif; et à chaque degré,
entre 13 et 9, bon sucre de table, il coûte
-e. de moins par livre, par le fait que
les 25 c. ne s'étendent pas aux frais.

UNE VOIX : Ce n'est pas le sucre
raffiné.

SiR SAMUEL L. TILLEY: Non,
certainement ; mais l'honorable monsieur
nous a dit que le tarif était désavantageux
au pauvre. Du moment que nous pou
vons établir que le sucre du riche, aussi
bien que celui du pauvre, est admis à \
centin de moins par livre qu'autrefois, et
le sucre entre les numéros 13 et 9 à j
centin de moins qu'avant l'établissement
du tarif actuel, le cri relatif aux inconvé-
nients qui découlent pour le pauvre (lu
changement de droit sur le sucre est
absurde.

Il s'agit ici de beaucoup plus que de
l'emploi d'un grand nombre d'hommes à
Montréal, Halifax, Moncton, ilamilton
et autres villes-il s'agit du commerce
direct entre le Saint-Laurent, le Nouveau-
Brunswick, la Nouvelle-Ecosse et les
Indes Occidentales. Avec ce commerce,
un navire qui quitte un de nos ports avec
une cargaison de bois ou de poisson pour
les Indes Occidentales, peut trouver une
cargaison de retour en sucre pour Halifax,
Saint-Jean ou Montréal. L'expéditeur
qui envoie une cargaison d'effets canadiens,
peut, de cette façon, obtenir de meilleures
conditions pour le transport, les profits
des propriétaires de navires augmentent,
en même temps que ceux de l'expéditeur
par suite de la diminution des prix du
fret.

Le député de Middlesex-Ouest (M.
Ross) a <lit que la différence, sous le rap-
port de la quantité, entre le sucre importé
d'Angleterre et le sucre importé au Ca-
nada les Indes Occidentales, sous le
nouveau tarif, était seulement de 4,700
tonnes par année. Il verra que cette diffé-
rence se monte à 26,000 tonnes. Les na-
vires canadiens qui vont aux Indes Occi-
dentales peuvent demander des prix élevés
pour le transport loi-qu'ils ont ces charge-
ments de retour, et ils peuvent obtenir des
prix plus élevés et faire de meilleurs pro-
fits lorsqu'il y a compétition parmi les
marchands. Il est vrai que les navires
étrangers viennent de Cuba avec des car-
gaisons pour Montréal ; mais cela a ses
avantages, puisqu'ils prennent ici des char-
gements de nos grains, et contribuent

SIR SAMUEL L. TILLEY.

ainsi à étendre le commerce du Canada
avec les autres pays.

Ces navires, apportant le sucre et le
charbon requis pour le raffinage, se pro-
curent des cargaisons à\ Montréal à des
prix qui les mettent en état de faire la
concurrence avec des vaisseaux de New-
York, et de s'emparer ainsi de nos expor-
tations par la voie du Saint-Laurent.

On dira peut-être : vous entravez le
commerce d'exportation par votre politique
nationale. Je réponds à cela:

Est-ce que le tonnage n'est pas plus fort
pour cent tonnes de laine importées ici
que pour les produits de cent tonnes?
Est-ce que le tonnage n'est pas plus fort
pour le fer importé brut, que pour le fer
manufacturé, et ainsi de suite pour les
autres articles? Que l'honorable monsieur
(M. Mackenzie) conteste cela, s'il le peut.

La politique nationale encourage notre
commerce maritime, et en même temps
elle développe le Nord-Ouest. Nous dé-
pensons des sommes considérables pour
améliorer notre navigation intérieure et
favoriser notre commerce par le Saint-
Laurent. Nous avons à lutter contre la
concurrence active des Américains, à qui
la forte émigration qui se porte vers leur
pays procure des chargements de retour
pour leurs navires. Mais nous aurons do-
rénavant des vapeurs pour transporter les
émigrants européens qui iront s'établir
dans notre Nord-Ouest et remporter en
retour les produits de cette région et des
anciennes provinces, à prix réduits; ce
qui nous permettra de lutter contre nos
voisins. De ce côté aussi, nous reconnaî-
trons les avantages de la politique na-
tionale. Qu'elle fonctionne bien, que le
pays se développe, et notre exportation
par la voie du Saint-Laurent sera plus
forte que jamais et notre commerce de
transit augmentera en proportion.

Quant à l'assertion que le tarif actuel a
fait monter le prix du sucre de Î centin
de 14 centin par livre, les prix des mois
de novembre, décembre et janvier derniers
établissent que cet article s'est vendu, au
contraire, un peu meilleur marché que sous
l'ancien tarif. Nous ferons encore mieux
si nous achetons lorsque les prix seront
plus élevés et que la différence en notre
faveur sera plus forte. Nous excluons l'ar-
ticle américain, en ajoutant à la valeur de
ce sucre le .montant de leur prime d'ex-
portation.

Nos voisins peuvent surmonter cette
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difficulté quand ils levoudront en réduisant
leurs primes. Mais il n'y a pas d'objection
à une compétition qui aurait pour effet de
maintenir notre sucre raffiné dans des
prix raisonnables. La compétition de la'
mère-patrie sera assez forte. Elle n'im-
pose pas de droits sur les sucres bruts,
(lue ses marchands achètent aux conditions
les plus favorables, avec capital à 3 ou 4
pour cent. La main-d'œuvre est à bon
marché, et ils peuvent opérer le transport
aux Indes Occidentales ou ast Canada
pour un peu plus que nous ne payons
pour le transport des Indes Occidentales
ici. Avec la coipétition anglaise, il
serait impossible à nos marchands, le
voulussent-ils, de faire payer trop cher
leur produits au peuple.

Et, .A ce propos, permettez-moi de rap-
peler la remarque que j'ai faite dans une
occasion, où l'on faisait allusion à l'aug-
mentation du prix du sucre et du thé, à
savoir que les entrepôts de Montréal et,
d'Halifax étaient bien approvisionnés, et
que l'approvisionnement n'était pas tout
entre les mains des messieurs Redpath,
mais aussi dans celles des marchands des
principales villes, qui avaient importé
cette qualité de sucre à la faveur du tarif
et qui le vendaient à leurs pratiques, et
que, au lieu de vingt millions de livres ils
avaient trois fois cette quantité; et les pro-
fits ont été réalisés par des Canadiens au
lieu de l'être par le peuple des Etats-Unis.
On me tourna en ridicule, et on dit qu'il
était très extraordinaire d'entendre le mi-
nistre desfinances, ou qui que ce soit, dire
que le peuple devrait se féliciter de ce que
les prix avaient augmenté.

Ces prix, monsieur l'Orateur, auraient
augmenté également, sans le nouveau
tarif, mais avec la différence que nous
n'en aurions pas bénéficié. En visitant
un entrepÔt à Hamilton, je dis au pro-
priétaire : "'Ainsi, le prix du thé a beau-
coup augmenté." Il me répondit que oui.
Avec le système des deux ou trois der-
nières années, une forte partie du stock
maintenant au Canada serait à Boston et
New-York, aux mains des trafiquants
américains, tandis que, aujourd'hui les
profits provenant de l'avance prise sont
dans la bourse de Canadiens. Avons-nous
tort de complimenter ceux-ci sur l'adoption
d'un tarif qui leur a donné ces profits au
lieu des Américains? .

Relativement au cultivateur, si son
sucre ne lui coûte pas plus, et si le sucre

que consomment la plupart de nos gens
coûte moins ; si les cotonnades qu'on lui
offre en vente ne coûtent pas plus ; si les
lainages ne lui coûtent pas plus, quelle
différence cela lui fait-il 1

Quant au coût de la farine, j'ai ici un
relevé de la farine placée sur les marchés
du Nouveau-Brunswick pendant la
dernière année. L'auteur de ce relevé
dit :

" Le relevé ci-joint indique le coût compa-
ratif de la farine américaine et d'une marque
de farine canadienne, de même qualité :

Farine Am. Farine Can.
Janvier, 1879, 13 au 20 .... $6.00 $5.70
Février, " " .... 6.05 5.75
Mars, " 9 .... 6.05 5.75
Avril, " " .... 6.10 5.85
Mai, " " .... 6.10 5.85
Juin, " " . 6.10 5.85
Juillet, " " .... 6.10 6.10
Août, " " ... 6 6.10
Septembre," " .... 6.50 6.30
Octobre, " " .... 7.75 7.20
Novembre," " ... 775 7.20
Décembre," " .... 7.75 7.20

" La farine importée des Etats-Unis, dont la
quantité était limitée, était une forte farine de
boulanger, faite du blé du Minnesota, d'une
qualité telle qu'il ne s'en récolte pas en Canada,
excepté dans le Nord-Ouest, et une farine infé-
rieure pour le pain de matelot. Lesprix donnés
sont ceux du jour, et montrent que le droit de
50 centins par baril n'a pas fait sensiblement
augmenter le prix pour les consommateurs."

Sin A. J. SMITHI: Ce monsieur est-
il en faveur du droit ?

Sin SAMIUEL L. TILLEY : Je ne
sais pas s'il est en faveur du droit ou non,
mais il est en faveur de la politique.
C'est un des plus gros marchands du
Nouveau-Brunswick, et il donne ces
chiffres comme résultat de l'expérience
qu'il a faite de la politique.
. Il est six heures, et l'Orateur quitte le

fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

1Su SAMUEL IL TILLEY: Dans
mon discours cet après-midi, j'aurais
voulu soumettre certains documents qu'il
me fut impossible de retrouver dans le
moment. Je les ai maintenant en ma
possession, et comme les exposés que j'ai
faits, n'ont pas trait à ces documents, la
Chambre me permettra peut-être d'en
parler maintenant.

Relativement aux assertions de l'hono-
rable député de Middlesex-Ouest (mon-
sieur Ross), j'ai ici un tableau pris des
rapports du commerce et de la navigation
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pour 1879, No. 8, page XXV, qui établit
lh proportion (les droits de douane qui
ont été payés par tête, suivant le chiffre
de la population, pour chaque province et
pour la Confédération, de 1868 à 1869.
Je vois par ce relevé qu'en 1878, le mon-
tant par tête, dans Ontario, a été ·dei
$2.90, t tndis qu'en 1879 il était de $3.06,
soit une différence de 16 centins, au lieu
de $1.16, comme l'avait dit l'honorable
député de Middlesex-Ouest. Au Nou-,
veau-Brunswick, les droits de douane, en
1878, étaient de $5.07 par tête, et en
1879, de $3.67, soit une différence per
capita en faveur de 1879, de $1.40 de
de moins qu'en 1878, au lieu de $1.40 de
plus, comme l'a affirmé le député de Mid-
dlesex-Ouest.

M. ROSS ·: Le discours que cite l'hono-
rable monsieur n'a pas été rapporté correc-
tement. La version du Hansard n'est
pas fidèle. Je me rappelle parfaitement
ce que j'ai dit. Mes paroles n'ont pas été
rapportées ainsi dans le Globe de Toronto,
ni dans aucun des compte rendu que j'ai
lus. C'est une fausse représentation quant
à la différence par tête et par cent.

S'n SAMUEL L. TILLEY: J'ai vu
le Globe de Toronto le lendemain. Je
supposais qu'un discours pronon,é avec
une telle force et un pareil effet aurait
paru en entier. Je me hasarderai à dire
que personne ne fut plus félicité par ses
amis politiques que l'honorable monsieur
ne l'a été à l'occasion de ce discours, et
cela pour la raison qu'il avait fait des
assertions erronées, comme j'en.ai donné
un exemple. Je remarquai la chose dans
le temps, et je me demandai si le n'y
ferais pas allusion alors ou si je devais
attendre l'occasion de répliquer.

En voyant le Globe le jour suivant, je
vis, à ma grande surprise, que le discours
de .l'honorable monsieur, qui aurait pu
couvrir deux ou trois colonnes au moins,
n'occupait qu'un trèspetit espace. Je n'y
pouvais rien comprendre, à moins de pen-
ser que quelques-uns de ses collègues
eussent averti les reporters qu'il n'était
pas à propos de publier le discours en en-
tier. En consultant le compte-rendu des
Débats, je me confirmai dans cette impres-
sion.

L'honorable monsieur avait dit (Débats,
page 644.)

" Je vais citer un fait ou deux pour démon-
trer quels sont les résultats du tarif. Les
droits payés sur les marchandises qui en sont
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frappées ont augmenté, l'année dernière : pour
Qntario, dans la proportion de 21 pour cent;
pour Québec, dans la proportion de 14 pourcent; piour la Nouvelle-Ecosse, dans la pro-
porti -n de 2f pour cent; pour le Nouveau-
Brunswick, dans la proportion de 31 pour cent;
pour la Colombie-britannique, dans ia propor-
tion de 2 115 pour cent; pour l'Ile du Prince-
Edouard, dans la proportion de 2 pour cent.
Telle est la diversité du résultat de ce tarif,
pour les différentes provinces, que les droits
payés par Ontario ont été augmentés de $1.16
par tête ; par Québec, 27 cents seulement ; par
le Nouveau-Brunswick, $1.40; par la Colom-
bie-britannique, $1.80; par l'île du Prince-
Edouard, 27 cents."

J'avais bien remarqué cette assertion
au moment où elle fut faite, et si ma mé-
moire me fait pas défaut, je le laissai voir,
car le chef de l'opposition se tourna vers
l'honorable monsieur, comme pour, lui
dire : "le ministre des Finances veutvous
parler;" niais je m'arrêtai. Je pensai
qu'il serait mieux d'en prendre note et de
la relever plus tard.

Une erreur de cette nature est trés
grave, et il est très important que ces
comparaisons soient justes et parfaitement
exactes. Je n'ai pas trouvé l'assertion
dans le Globe; mais j'ai regardé aux
Débats, et j'ai constaté que. même après
avoir été reviséé par l'honorable monsieur,
elle correspondait avec la note que j'en
avais prise. J'ai donc donné communica-
lion de ces relevés afin de montrer que la
somme des impôts est très différente de ce
qu'a dit l'honorable monsieur.

En ce qui concerne le Nouveau-Bruns-
wick, si l'argument de l'honorable mon-
sieur vaut quelque chose, la politique na-
tionale a profité à cette province. Je
ne prétends pas cela, mais vu les circons-
tances particulières qui se sont produites
en 1877-78, les vastes lmportations de
marchandises qui ont été faites pour rem-
remplacer celles que le feu avait détruites
ont augmenté le revenu plus qu'à l'ordi-
dinaire, ont accru la population, et la
différence dans l'impôt a été de $1.40
entre cette année là et 1878-79; mais
cette différence a été une diminution par
tête au lieu d'être une augmentation.

Le secrétaire de la filature de coton de
Saint-Stephens m'envoya un billet dont
je vais donner lecture. Le voici:

ST. STEnHuNs, N.-B., 25 mars.
"Sir Samuel L. Tilley,

"L'allusion que Weldon a faite a la filatureï
de coton de Sainte-Croix excite une grande in-
dignation ici. L'entreprise de la fabriqne de
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coton progresse on ne peut plus favorablement.
Les souscriptions dépassent $30,000, Les ca-
pitalistes, sans distinction de partis, promettent
d'y ajouter. Le conseil municipal de Milltown
vote l'émission de bons se montant a $50,000
pour l'aider. James Murchie, le juge Stevens,
les Eaton, les Boardman, Charles F. Todd,.
Chipmuan et autres principaux citoyens y
prennent une part active. Le comité désire
que cette nouvelle soit rendue aussi publique
que l'assertion de Weldon.

"DAVID MAIN,
"Secrétaire du comté."

Je pris alors la liberté de télégraphier à
trois des messieurs intéressés dans les
nouvelles industries qu'il s'agissait d'éta-
blir au Nouveau-Brunswick, car ce que
j'avais dis à leur égard avait été traité de
vétille par les honorables députés de l'op-
position. J'écrivis à M. Stephens, vice-
piésident de la fabrique de serrures de
Moncton, pour lui demander où en était
cet établissement.

Voici ce qu'il me répondit:

"Les machines vont être installées et les
opérations commenceront vers le 20 avril.

"H. . STEvENs,
"Vice-président, compagnie de serrares."

J'envoyai ensuite un télégramme à
monsieur Harris, qui portait un vif inté-
rêt à l'établissement de la raffinerie de
sucre de Moncton, et qui est un ami
personnel et politique de l'honorable
député de Westmoreland (sir Albert J.
Smith).

Tandis que je suis sur ce sujet, j'obser-
verai qu'un honorable membre de 'op-
position a dit qu'on ne devrait pas s'éton-
ner de voir établir une raffinerie de sucre
à 1Moncton, parce qu'on savait très bien
que la compagnie serait soutenue par le
gouvernement : ce qui revenait à dire que
le gouvernement allait aider l'entreprise,
soit aux dépens du publie, soit autre-
mént. Je dois dire que ce qui génait la
conpagnie était la différence dans les
prix du transport des sucres bruts et
raffinés par le chemin de fer Interco-
lonial.

Dans le but de pousser les affaires
aussi loin que possible entre Halifax et
Montréal, l'Intercolonial 'avait établi un
tarif de 17 centins par 100 livres sur les
sucres bruts, c'est-à-dire, moins que pour
les sucres raffinés, et c'est afin de rendre
le tarif plus équitable qu'une réduction
fut opérée dans le prix du transport des
sucres raffinés de cet établissement aux

différentes parties du Canada. Nous
n'avons douc pas fait d'autres concessions
que celle qui est'accordée aux autres raffi-
neries; c'était chose raisonnable, et nous
n'avoris donné aucun avantage spécial à
cette industrie.

Voici la réponse que je reçus de mon-
sieur Harris:

"26 mars.
"Les fondations de la bâtisse sont faites;

commencerons à mettre la brique le ler maL
J. L. Harris est allé en Angleterre pour acheter
l'outillage. La raffinerie sera en opération le
1er septembre."

Quant à la compagnie de fabrica-
tion de boulons et écrous (Nut and Boi
Compang), voici la réponse de monsieur
Young :

"La compagnie est organisée et même cons-
tituée. La moitié des actions sont prises et les
directeurs nommés. Nous nous proposons de
commencer la construction de la bâtisse aussi-
tot que la température le permettra. Six mois
de commandes d'avance.

Liv H. YourNG."

Ces télégrammes indiquent qdelque
chose de tangible et de sûr, et auront
probablement un effet marqué ser les
industries de cette section du: pays
sous l'opération de la politique natio-
nale.

J'en reviens maintenant au prix, pour
le consommateur, des articles fabriqués
en Canada. J'ai parlé de la fariue et des
lainages canadiens. Un honorable dé-
put s'est efforcé 'de démontrer qué la
politique nationale avait, en réalité, aug-
mienté, au lieu de diminuer la différence
des prix du blé à Toronto et à 'Chicage.
Il est évident pour tout le monde que
l'imposition d'un droit de 15 centins par
boisseau sur le blé ne poùvait diminuer
la différence entre les prix de Toronto et
ceux de Chicago ; des circonstances
spéciales pourraient seules produire ce
résultat.

Quels sont les faits ? Les circons-
tances étaient d'une niature exception-
nelle, et elles provenaient de deux causes.
Depuis des mois, ils'était formé un mono-
pole sur le marché des blés à Chicago, et
les ligueurs tenaient les prix à un chiffre
plus élevé qu'au Canada, plus élevé,
en réalité, qu'ils n'étaient justifiables
de le faire meme pour le marché an-
glais.

Puis il y avait un autre obstacle qu'il
serait excessivement difficile pour un gou-
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vernement de faire disparaître. Il est
avéré que tous les tarifs que nous pou-
vons établir ici seront genés, jusqu'à un
certain point, par les arrangements que
font les compagnies (le chemins de fer
pour transporter les marchandises d'une
localité à l'autre du Canada ou des Etats
de l'Ouest à certains endroits de la Con-
fédération.

Le bon marché moyennant lequel le
transport entre New-York et Chicago
s'est effectué durant une bonne partie de
l'année dernière a puissamment contribué
à maintenir les prix élevés à Chicago,
comparés à ceux de Toronto, car il y a eux
des moments où vous auriez >u transpor-
ter du blé entre Chicago et New-York à
aussi bas prix que pour le transport de la
même quantité de blé entre Toronto et
Montréal. Il est possible, vu ces circons-
tances, que l'état de choses qui a existé
pendant les quatre derniers mois se pro-
duise encore.

Cependant, la situation à totalement
changé depuis quelque temps; le mono-
pole a été brisé, les prix ont baissé, et la
différence est aujourd'hui trois ou quatre
fois aussi grande qu'auparavant. Or, je
n'ai pas vu un seul honorable député de la
droite se lever et dire que l'imposition de
ce droit ait fait la différence, ni un hono-
rable député de la gauche signaler cette
grande différence et nous attribuer le
mérite du changement.

Maintenant, allons un peu plus loin
avec les chiffres, Je me rappelle avoir
visité une intéressante fabrique établie
vis-à-vis la ville de Frédéricton, Nouveau-
Brunswick. La compagnie n'a pas un
gros capital, il est vrai; elle pourrait
faire davantage si elle avait plus de capi-
taux. Elle fabrique une espèce particu-
lière de cuirs pour la garniture des véhi-
cules et des wagons de chemins de fer.
Depuis que la fabrique est établie, cette
espèce de cuir se vend de 20 à 25 pour
cent à meilleur marché q ,rn pourrait se
la procurer à Boston.

Passons, maintenant, à une autre indus-
trie dont les honorables députés de l'oppo-
sition ont parlé, celles des instruments ara-
toires. C'est une industrie importante
pour notre pays, et elle donne de l'emploi
à une classe nombreuse de personnes.
Avec le tarif actuel, elle commande pres-
qu'exclusivement le marché canadien.

Relativement à Manitoba, je pense
que durant le premier semestre de l'exer-

SIR SAMUEL L. TILLEY.

cice courant, il n'a été perçu que $3,000.
de droits sur les faucheuses et moisson-
neuses importées des Etats-Unis, contre-
$70,000 pendant la même période de l'ex-
ercice précédent. Cette industrie a pris
tant de développement, que les fabricants
contrôlent aujourd'hui presque tout le
marché local. Cela, toutefois, ne les em.
pêche pas de demander l'admission en
franchise d'une espèce de fer qui n'est pas
fabriquée dans le pays ; ils demandent
aussi que les réglements de la douane ad-
mettent en franchise certaines espèces
d'acier dont cette fabrique fait usage.

La question était de savoir si cette es-
pèce d'acier est sujette à l'impôt ou non.
Le gouvernement était disposé à faire des
concessions raisonnables à cet égard, et à
leur en donner le bénéfice.

Mais que lui ont-ils représenté ? Un de
ces messieurs m'a soumis un mémoire qui
établit qu'en vertu du tarif actuel, ils
auraient à payer $6,000 de droits par an-
née sur le fer et autres matières qu'ils
importent de plis qu'ils n'avaient payé
l'année précédente. Je leur demandai s'ils
ne pouvaient pas élever leurs prix, et ils
me répondirent que non. J'ai visité un
établissement qui, d'après ce que m'a dit
le propriétaire, avait fabriqué 1,800 fau-
cheuses et moissonneuses en 1878, 2,500
l'année dernière et 4,000 cette année. Il
paie au revenu, pour la matière qu'il em-
ploie, plus qu'il ne payait sous l'ancien
tarif; les faucheuses et- moissonneuses ne
coûtent pas plus cher aux cultivateurs,ýles
fabricantà réalisent un profit plus considé-
rable sur l'augmentation des articles
qu'ils produisent, et ils emploient un plus
grand nombre d'ouvriers. Eh t bien, quel-
ques-uns de ces messieurs demandent que
le tarif actuel soit élevé afin d'exclure les
machines américaines de Manitoba, et.
pour nia part, je n'hésiterais pas à recom-
mander à mes collègues l'augmentation
du droit, afin que le tarif prévienne les
importations de l'étranger, s'il ne le fait
pas déjà, et leur donne tout le marché
local, puisqu'ils produisent des articles à
des prix aussi modérés.

Passons maintenant à l'industrie des
clous. On dit, dans ma province et dans
celle de Québec, que l'augmentation du
droit de 5 à l7ý pour cent qui frappe le
fer obligerait les fabricants à hausser leurs
prix ; mais je constate que, dans ces pro-
vinces, les clous sont à meilleur marché
qu'à Boston.
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M. MACKENZIE: Qu'est-ce que Bos-
ton a à faire avec cela?

Sm SAMUEL L. TILLEY: C'est là
que la compétition est plus vive. IH s'y
fabrique une quantité considérable de
clous; l'acheteur paie très-peu en sus des
anciens prix; nous avons un droit sur la
matière première, et ils font des profits
par l'augmentation des manufactures.
Voilà un fait qui montre que nos indus-
tries en ont réellement bénéficié sans que le
trésor ait souffert, puisque nous avons, en
retour, une augmention considérable sur
la matière première et le droit sur les
marchandises achetées par les ouvriers
comme compensation pour ce que nous
perdons sur les articles qui étaient anté-
rieurement importés.

L'honorable député de Westmoreland
(sir Albert J. Smith) m'a posé la question
suivante, relativement au droit sur la
farine : " L'auteur de cette lettre est-il en
faveur du droit ?" J'ai répondu que oui,
et, à la manière dont il avait posé la ques-
tion, j'ai conclu que l'honorable monsienr
attachait moins d'importance à ce témoi-
gnage pour cette raison. Sur ce point, je
donnerai le témosgnage d'un homme qui
est l'adversaire acharné de la politique
nationale. Il demeure dans la province
du Nouveau-Brunswick, et il y publie un

journal qui est le principal organe des
honorables messieurs de la gauche. Je
ferai une citation de ce journal relative-
ment à la fabrication des meubles, sur
lesquels, disent-ils, les droits ont été dou-
blés.

Je vais vous lire un article qui dénote
une grande inconsistance, après cette dé-
claration que le fabricant peut vendre les
mêmes articles à meilleur marché qu'aux
Etats-Unis. En faisant la dernière élec-
tion de Saint-Jean, je reçus un message
de l'un des messieurs dont il est question
dans cet article. C'était un grès mar-
chand à commission et importateur de
meubles américains. Il avait été toute
sa vie un de mes partisans. La teneur du
message était celle-ci: " M. un tel vous a
toujours appuyé depuis votre entrée dans
la vie publique. Il est très-désireux de
pouvoir continuer à le faire, mais il exige
de vous une promesse." Je demandai
quelle était la prome'sse. Il me répondit:
"Celle de ne pas augmenter les droits sur
les meubles américains, sur lesquels il fait
commerce; sans cela, il ne peut vous ap-
puyer plus longtemps." Je lui dis que je

regretterais de perdre son appui, parce
qu'il m'était resté fidèle dans la bonne et
la mauvaise fortune, mais que je ne pou-
vais faire cette promesse.

Pendant qu'il gourmandait la Chambre
l'autre soir, l'honorable député de Lamb-
ton (M. Mackenzie) me donna un avis en
passant, et dit que j'avais fait à Saint-
Jean. des allégations qui n'étaient pas con-
formes à la politique que nous avions sou-
mise à cette Chambre. J'avais dit dis-
tinctement que la politique que je prônais
consistait dans un remaniement du tarif
de façon à protéger précisément les indus-
tries comme celle-ci, et cela étant compris
dans la politique nationale, je rpfusai de
faire aucune promesse de ce genre, parce
.que je croyais que c'était une des indus-
tries qui requéraient et recevraient la prc-
tection de la part du parlement. Plus
que cela: si toutefois je me suis trompé
dans ies calculs ou mes allégations, en
disant que nous avions en vue un rema-
niemnent du tarif et non une augmentation
de taxes, c'était parce que je croyais à
l'exactitude des estimations du dernier
ministre des finances, qui se trouvèrent
être, pour les douanes et l'accise, de
$2,500,000 de plus que les revenus n'au
raient été sans le changement de tarif.
Donc, si les recettes avaient été de $13,-
750,000 pour les uns et de $5,250,000
pour l'autre, formant $ 19,000,000 en tout,
ce. montant eût sufli au gouvernement
actuel, sans qu'il fût nécessaire de recou-
rir à de nouvelles taxes. Mais, lorsque
nous nous sommes trouvés en présence de
ce- déficit, il devint nécessaire non-seule-
nient de remanier le tarif pour les fins
que nous avions indiquées et que nous
voulions atteindre, mais aussi pour avoir
une augmentation de revenu de façon que
les dépeises ne l'excédassent pas.

Je vais lire un extrait de l'article en
question, du Telegraph de Saint-Jean. M.
Elder, éditeur de ce journal, est un
homme d'une grande énergie et de
grandes capacités, et un ardent avocat du
libre-échange en même temps qu'un ad-
versaire de la politique nationale.

Voici ce qu'il dit :

"ETABLISEMENT DE MM. STEWART ET
.WuTE.-Messieurs Stewart et White, qui ont
acquis une si grande réputation antérieurement
à la politique nationale par leurs importations
de meubles de luxe de l'étranger, possèdent
présentement, dans leurs riches salles de Char-
lotte street, l'assortiment le plus beau, proba-
blement, de meubles de salon et de chambre à
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coucher qui se soit vu à Saint-Jean. Une
grande partie a été fahriquée par leurs propres
ouvriers, et le reste presque tout manufacturée
au pays. L'assortiment comprend de magni-
fiques meubles des genres les plus célèbres,
recouverts en soie ou en peluche des plus riches,
et d'autres mobiliers de toutes sortes non
moins beaux et luxueux.

" La politique nationale a forcé MM.
Stewart et White à abandonner l'importation
des meubles, en doublant le droit. Ils virent
que, s'ils voulaient continuer à exploiter cette
branche d'industrie, il leur fallait le faire
comme manufacturiers. Leur expérience
comme tels dans cette ligne a prouvé que l'é-
norme droit de 35 pour cent était tout à fait
inutile, et que le manutacturier canadien pou-
vait, sans cela, faire la compétition, à parties
égales, avec les meilleurs fabricants de New-
York."

Quel contradiction! 1ls ne pouvaient
faire cette con pétition auparavant, mais,-
sous le tarif actuel, ils ont cessé d'impor-
ter et se sont mis à fabriquer eux-
mêmes.

11 résume comme suit

" Un de leurs ouvriers est à faire en ce mo-
ment un mobilier de chambre à coucher qui sera
exhibé à l'exposition, mais qui sera terminé
bien avant et qui défiera la comparaison avec
les mobiliers de $1,000 fabriqués par les plus
célèbres manufacturiers de Boston, tout en
ayant coûté la moitié moins. Les personnes
qui désirent se procurer un mobilier élégant et
beau n'ont pas besoin d'aller à l'étranger pour
cela, puisqu'elles peuvent acheter à aussi bon
marché à kSaint-Jean qu'à New-York et épar-
gner en outre 25 par cent de droit."

Cette déclaration vient d'une autorité,
et d'un libre-échangiste inébranlable.
C'est un témoignage dont nos amis de la
gauche ne sauraient contester la force.

M. GUTHRIE : Est-ce qu'il ne s'agit
pas d'une annonce, d'une réclame publiée
moyennant considération I

SIR SAMUEL L. TILLEY : Non, ce
n'est pas une annonce. Je vais vous dire
ce que j'ai remarqué. Vous pouvez lire
les journaux grits relativement à ce qui
se passe a Toronto, Hamilton, Montréal
ou ailleurs, et à la grande impulsion
donnée aux industries du pays, et vous y
découvrirez des articles de fond contre-
disant les rapports provenant de -source
locale, et contenant des assertions direc-
tement opposées à ces rapports. Mon
honorable ami dit maintenant, au sujet
de l'article que j'ai lu, que le rédacteur
était payé pour l'écrire. Je ne crois pas
que mon honorable ami, le rédacteur de
ce journal, remercie mon honorable ami
de l'opposition d'avoir émis la supposi-

SIR SAMUEL L TILLEY.

tion qu'il a été payé pour faire cette as-
sertion.

M. MACKENZIE : Un éditeur n'est
pas vendu parce qu'il accepte de l'argent
pour des annonces.

SIR SAMUEL L TILLEY: Voici
une déclaration distincte, et véridique
sans nul doute, que l'on peut acheter des
meubles de cette description dans la cité
de Saint-Jean aujourd'hui, à aussi bon
marché qu'à New-York ou Boston, ce qui
permet de faire une épargne de 35 par
cent, ou 17J pour cent sur l'ancien tarif.

M. ANGLIN : Ce n'est pas vrai.
SIR SAMUEL L TILLEY: Eh!

bien, j'oserai dire qu'il est facile de trouver
des meubles à ces conditions ; il peut y
avoir quelques qualités particulières qui
fassent exception, mais il est incontes-
table qu'il y en a beaucoup parmi les
meubles de qualité ordinaire.

Je pourrais traiter ce sujet plus lon-
gliement et parler du résultat de mes
visites à Londen, à Brantford, à Berlin,
etc.

J'ai été grandement supris de trouver à
Berlin une industrie très importante,
celle de la confection des boutons, donnant
de l'ouvrage à 250 personnes. Le gérant
de l'une de ces manufactures me dit que
ce nombre .serait augmenté de cinquante
ou soixante-dix l'année prochaine. Dans
cette ville seule, il y a trois établissements
pour la fabrication des boutons.

UNE VOIX : Depuis quand sont-ils
ouverts ?

SIR SAMUEL L. TILLEY: Ils
peuvept dater de plusieurs années, mais
ilV périclitaient depuis assez longtemps.
Ils ont pris un nouvel essor sous l'effet du
tarif. Le nombre des persoanes qui y
sont, employées a augmenté; il a même
doublé dans un grand nombre de cas.
L'honorable monsieur a soutenu que la
politique nationale n'était pour rien
dans -e regain de prospérité, parce
que ces manufactures ont été éta-
blies en 1872 ou 1873. Je.ne prendrai
pas le temps de la Chambre pour rapporter
ce que j'ai moi-même constaté à Hamilton,
l'un des centres manufacturiers lesplus con
sidérables et les plus importants de la Con-
fédération ; à Sainte-Catherine, où il y a
deux grands moulins à farine, moulant
chacun environ 400 quarts de farine par
jour. Les propriétaires de ces moulins
sont nos adversaires en politiques, et l'un
deux m'a dit que leurs affaires étaient

[COMMUNES.] Le tanif.



plus prospères présentement qu'elles ne fait un discours par lequel il a attiré spé-
l'avaient été pendant les quatre dernières cialement l'attention sur les produits agri-
années. Je les accompagnai pour voir la coles. Ses arguments sont restés sans
force de leurs moulins et l'étendue de réponse. Il nous a fait voir l'augmenta-
leurs opérations, et j'ai constaté qu'ils tion progressive qui a eu lieu dans le prix
étaient dans un état très prospère. des produits agricoles, les grands avan,

A Dundas, nous trouvâmes des fabri- tages que les cultivateurs du pays ont
ques de coton dans une condition extrême- retirés du tarif, et le développement du
ment florissante; la manufacture d'outils marché aux provisions. Mon honorable
était en excellent état Le moulin à ami, le chef de l'opposition, ou quelque
moudrel'avoineétait enopération; on yexè- autre honorable député, a alors cité mon
cutait de fortes commandes pour le marché discours, et critiqué mon allusion au fait
intérieur et pour l'exportation. Quoique que nos exportations vont probablement
je n'aie pas visité le marché de Saint-Jean, égaler nos importations. Il a cité aussi
comme me l'a suggéré le député de Queen, un de mes discours de 1873, où je faisais
je me suis trouvé en rapports avec des voir que nos importations excédaient de
agriculteurs dans diverses parties de la beaucoup nos exportations.
Confédération, et je puis dire que, malgré J'ai lu un état par lequel je voulais mon-
tout ce qu'on a dit pour faire naitre le trer que nous pourrions, par le fret que
mécontentement chez les cultivateurs et nous apportent nos navires ou, que nous
leur faire croire que leur thé est taxé plus recevons d'autre manière, combler en
qu'autrefois; que leur sucre coûte plus grande partie la différence entre les expor-
qu'autrefois sous le nouveau tarif ; que tations et les importations, et prévenir
tous les articles qu'ils achètent, tel que une nouvelle crise. Je me rappelle que
les cotonnades et les lainages, coûtent l'honorable monsieur, jeudi dernier, a
plus, et qu'ils ne réalisent eux-mêmes commenté cet état, et a dit qu'il était
aucun profit qelconque, permettez-moi de absurde de vouloir comparer les importa-
dire qu'ils paraissent contents. tions du Canada à celles des Etats-Unis.

J'ai rencontré à Toronto un monsieur L'honorable monsieur dit en même temps
engagé dans le commerce de grains. que la diminution des importations signi-
C'était un adversaire politique. Il re- fiait pauvreté.
connut que la demande pour l'avoine du M. MAC.KENZIE: Je n'ai pas dit
Canada augmentait dans une certaine cela. J'ai dit,'que cela pouvait signifier
partie de la Confédération qui auparavant un état de pauvreté, ainsi qu'il arrive fré-
s'approvisonnait aux Etat-Unis. Main- quemment.
tenant, müe dit-il, nous fournissons de l'a- SIR SAMUEL L. TILLEY: Je suis
voine du Canada et, celle-là seulement. heureux que l'honorable monsieur recon-
Il dit aussi, en parlant du cultivateur; naisse s'être servi de l'expression. Une
quels qu'aient été les autres effets de la forte diminution dans la consommation
politique nationale, elle a profité au indiquerait la pauvreté d'un pays, mais
cultivateur. non une forte diminution dans les impor-

J'ai été un peu surpris d'entendre dire' tations.
que, parce que notre dernière récolte Voyons ce qui se passe aux Etats-Unis.
avait été magnifique, et 'parce que les Les importations y ont été diminuant
cultivateurs commençaient à s'occuper de | d'année en année, jusqu'à ce que l'expor
l'engrais des bestiaux pour le marché tation en efût arrivée, pendant les trois
anglais, causant une augmentatian de dernières années, à excéder l'importation
l'exportation, il s'en suivait que le marché de $250,000,000 par an. Et le pays ne
national ne s'était pas agrandi pour le s'est pas appauvri du tout. Le peuple
cultivateur. consommait autant que jamais, niais il

Nous savons que d'aucune manière le c msommait le produit de ses propres ma-
cultivateur ne peut profiter aimant que nufactures. S'il ne consommait pas
par l'agrandissement du marché national, comme d'ordinaire, ce serait un indice de
et celui-ci doit nécessairement s'améliorer pauvreté.
pour les produits de la ferme par le déve- Lorsque les honorables messieurs de la
loppement des industries manufacturières gauche pi-édisent le résultat destructif.de
du pays. la politique n ationale, ils désignent l'état

L'honorable monsieur (M. Sproule), a de prospérité vers lequel nous marchons
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Ils désignent le pays qui a depuis si long- parlement serait surtout celle où la poli-
temps adopté cette politique dans son inté- tique actuelle subirait son procès.
rêt-politique qui ruine notre peuple-et Nous avions eu cinq ans (e dépression
qui rend présentement le pays voisin plus commerciale. Tout avait dépéri pendant
prospère qu'il n'avait été depuis nombre cinq ans. Vous ne pouvez pas arrêter
d'années. subitement une locomotive qni descend

Je demanderais aux honorables mes- une pente depuis quatre ou cinq milles-
sieurs, puisqu'ils font allusion à ce sujet, vous avez beau serrer les freins, il faut
quelle serait la position du pays si nous quelque termps pour produire l'arrêt;
n'avions pas adopté la politique actuelle ainsi uans ce cas. Un grand nombre de
(lui nous a permis de donner de l'emploicà manufactures sont restées fermées. On
nos classes ouvriéres? Nos ouvriers au- ne pouvait s'attendre à ce que la poli-
ident éts forcés d'émigrer pour chercher tique produisit tous ses effet dans huit

(le l'ouvrage. On a (lit que 23,000 per- ou neuf mois, et je priai mes amis de ne
sonnes étaient passées aux Etats-UTnis par pas trop comptér sur des résultats immé-
sarnia ; tout le monde sait qu'un grand dia ts.
nombre le ces gens étaient des Amri- Mon attente a oté bien dépassée. Ellt

avions. Mais en admettant, pour le besoin l'aurait été, dans le cas même où nous
(le la discussion, ce qu'a dit mon hono- n'aurios pu sounettre la moitié des.
rable asi d la gauche, nous aurions eu faits quenous avons présentés en propo-
unen é tion beaucoup plus forte encore sant les amendements a tarif, et notre
que celle qui a e d lieu, n'eût été l'adoption confiance, au lieu d'être diminuée, est
e cette psolitique. plus fote aujousd'ui que lorsque j'ai

UNr VOIX Ecoutez écoutez soumis cette proposition le 10 mars; car
SmR SAMUEL L. TILLEY: L'hono- il n'y a pas un des arguments des hono-

rable monsieur interrompt. Mon hono- rables messieurs de la gauche qui n'ait
rable ami (le la gauche a dit que j'avais été fermement combattu, et pas une seul-
fait mi discours injurieux. Je ne sache de leurs allégations qui nait été complète-
pas que le discours que j'ai fait le 9 mars ment détruites.
ou celui que j'ai prononcé ce soir con- Il y a deux ou trois choses auxquelles
tiennent aucune remarque iojurieuse j'ai fait allusion dans mon discours-
J'aurais pu blesser le sentiment des hono- deux surtout-'une relative à l'emprunt.
rables messieurs dce la gauche si j'avais L'ex-ministre des finances a dit que 'em-
farlé de la conduite injurieuse de certaines pru st était assez bo; que celui qu'il fit
gens, qui ont décrié le pays en le dépr- lui-même en 1876 était presque aussibon.
ciant et en nuisant à son crédit, mais je Il a entrepris de le déprécier, tout en ad-
irai ceci: que, dans les circonstances pré- mettant qu'il était bon. Mais l'honorable

sentes, sans en donner crédit à la poli- monsieur, dans so exposé-et il l'a fait
ique nationa le, il eût été à souhaiter que intentionnellement, afin de ne mettre, s'il

les honorables messieurs eussent pris 'atti- était possible, dans une fausse position
tuade ta il y a trois ou quatre mois devant le peuple-a dit que lorsque je
par quelques-uns de leurs journaux, et visitai l'Angleterre pour y négocier un em-
adis que le pays est plus prospère qu'il prnt, sir A. T. Gat était là en même
n'était, tout en disant que ce n'est pas que mi. Je suis en mesure de dire que,
l'effet de la politique nationale. lorsque je visitai l'Angleterre pour négo-

Tout homme sincère devra admettre cier le dernier mprunt, sir A. T. Gaît
que l'état du pays est plus prospère et était de ce côté-ci de l'Atlantique. On a
plus encourageant ; il me semble qu'il eût dit que quand jai visitai Washington
été plus patriotique et plus conforme à pour y négocier quelque affaire, sir A. T.
l'intérêt public d'admettre ce fait. Gaît était là aussi. Mais je comprends

Jn grand nombre parmi les membres que c'est un honneur pour moi de voir
de cette Chambre se mirent en communi- supposer que toutes les affaires que j'ai
cation avec moi, pendant la dernière transigées et toutes les propositions que
session, avant que nous eussions sou- j'ai soumises ont été si bien conduites et
mis les résolutions relatives au tarif, de nature telle qu'on les a attribuées à
et ils se rappelleront probablement que, un homme d'Etat aussi capable que six A.
dans le cours de la conversation quej'eus T. Gaît.
avec eux, je dis que la session suivante du Je ne dirai rien de plus sur ce sujet

Sin SAmwEL L. TILLEY.
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pour le moment; nais il y a une autre
question à laquelle je réfère avec beau-
coup de satisfaction.

On a dit, lorsque la politique a été pro-
posée, qu'elle serait moins favorable à la
Graùde-Bretagne qu'aux Etats-Unis, et
que, par conséquent, ce n'était pas une
sage politique. Il y a de cela douze mois,
et quel changement prodigieux s'est opéré
dans cet intervalle, pendant lequel ces
messieurs s'imaginaient que le tarif opé-
rait contre lAngletérre et en faveur les
Etats-Unis ! A présent que le résultat
s'est trouvé être favorable à l'Angleterre
et défavorable aux Etats-Unis, leur ton a
changé. J'ai établi le fait, qui n'a pas
été contredit, que les droits sur l'en-
semble des objets importés de la Grande-
Bretagne ne s'étaient accrus que d'un
pour cent, tandis qu'ils s'étaient accrus le
trois pour cent sur ceux importés des
Etats-Unis.

Avant de terminer mes remarques, je
dirai un mot de la prétendue hostilité
contre la politique nationale qu'on a
voulu faire voir chez le public. On a dit
que nous avions une preuve-de l'existence
de cette hostilité dans le résultat des élec-
tions qui ont eu lieu. Y a-t-il eu dans
une seule élection pour cette Chambre
quelque signe d'un changement dans
l'opinion, sur ce point, depuis le 17 sep-
tembre 1878 ? On a dit et redit que les
élections d'Ontario prouvaient que
la politique nationale avait perdu son
prestige aux yeux du peuple de cette
province.

PLUSIEURs VOIX: Et c'était vrai.
SIR SAMUEL L TILLEY : Eh ! bien.

monsieur l'Orateur, je ne suis pas un rési-
dent d'Ontario. J'ai eu l'occasion de
visiter cette province.

UNE VOIX: Ce fut une agréable
visite.

SnR SAMUEL L. TILLEY: Oui, ce
fut une visite agréable. Mais il était im-
possible à quiconque visitait Ontario,
avant ces élections, d'en venir à une
autre conclusion que la politique natio-
nale était de toutes les politiques la plus
populaire. Quels sont les faits ? A
venir jusqu'à deux jours avant les élec-
tions, l'organe en chef du parti, les parti-
sans de l'administration Mowat, les chefs
même protestaient contre l'idée qu'on leur
attribuait de faire la lutte sur le terrain
de la politique nationale.

72

M. MACKENZIE: irguoi 'avez-
vous fait, alors?

SIR SAMUEL L. TI LEY : Pour-
quoi nous l'avons fait ? Parce que nos
amis virent que ceux de uminsieur Mowat
auraient la majorité s'ils n'étuient pas di-
visés par la politique iationale. Les
amis de monsieur Mowat disaient : " Nous
avons été défaits dans Ontario, aux élec-
tions fédérales. Abandonnons ce terrain
entièrement, et restons dans les anciennes
limites des partis ; c'est ainsi que nous
réussirons ; sinon, nous serons battus."

M. MACEENZIE : Et que fites.
vous ?

SIa SAMUEL L. TILLEY : Les li-
béraux-conservateurs savaient que la poli-
tique nationale était populaire, et, comme
ils se trouvaient dans l'opposition, il était
naturel qu'il essayasscnt, pour cette raison,
d'en faire leur programme et de fournir
à nos amis un moyen de succès.

M. MACKENZIE ; Autant qu'il était
en votre pouvoir d'en faire votre pro-
gramme, vous l'avez fait.

Sin SAMUEL L. TILLEY: Mais les
libéraux n'en voulaient pas; et c'est pour-
quoi les élections d'Ontario ne constituent
aucunement la preuve de l'impopularité
de la politique -nationale. Voyons un
peu ce qui en est. On a donné un autre
fait comme preuve de la popularité de la
politique nationale dans le pays. Le
peuple, en Angleterre, s'est prononcé
contre la politique étrangère du gouverne-
ment Beaconsfield, et l'on représente ce
fait comme une preuve de l'impopularité
du tarif parce que, ainsi que l'a dit l'ho-
norable député de Durham-Uuest, c'est le
signe de temps meilleurs qui approchent.
Comment? iParce que le parti libéral, en
Angleterre, a réussi à obtenir une majorité
contre la politique étrangère de lord
Beaconsfield, c'est un signe de temps
meilleurs ? On a dit que l'opposition se
réjouissait beaucoup. "Et pourquoi,"
fut-il demandé "I Parce qu'il paraît que
des arrangements ont eu lieu entre le chef
actuel de notre gouvernement et lord
Beaconsfield au sujet de l'établissement
et du développement du Nord-Ouest; et
les membres de l'opposition disent que
tout cela est fini maintenant."

A présent, monsieur l'Orateur, on serai t
porté à croire qu'un changement qui de-
vrait nous priver de la prétendue assis-
tance que nous attendions dût être un
sujet de regret et non de réjouissance.

Voset mioyenç. (6 AVRIL 1880.]
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L'aurore(le eitemps meilleurs! Je pense,
monsieur l'Orateur, (lue nous sonmes il la
veille de véritables temps îeilleurs. Je
cruis que la Politique inaugurée par le
gouvernement actuel a été l'aurore de
temps mcilleurs, par l'encouragernent
donné aux industries du pays, en réser-
vant le marché national pour les produits
de nos fermes, en donnant de l'ouvrage à
chacun, et en préparart les vastes terri-
toires du Nord-Ouest pour les millions
d'habitants qui le peupleront dans l'avenir.
Voilà les teinîs neilleurs.

It je nl'ite pas à dire, mousieur l'O-
rateur, que, hrsque le parlement se réu-
uiva à la prochaine session, nous serons
en plein dans ces temps meilleurs ; le
succès de notre piolihique sera assuré, et
la prospérité du pays sera si manifeste,
que les plus chauds adversaires de cette
politique seront forcés d'admettre son ex-
cellence et de reconnaitre son utilité.

Oui, monsiour l'Orateur, des temps
xeilleurs approchent, et c'est en avant
foi dans leur venue (ue Jesou ts les
'ésoluttons que j'ai déjà mises entre vos

Sm ALBERT J. 8MITI{: Je rens
(lue je aniiquerai i à mon devoir si je ne
faisais pvas quelques observations à l'oc-
casion de ce débat, d'autant plus que je
faisais partie de l'ancienne administration
et que je représente la même province
que l'honorable ministre des finances. La
ligne de conduite que cet honorable non-
sieur a observée ce soir me rappelle les
jours d'autrefois. Je me souviens qu'il y
a douze ou quinze ans l'honorable mon-
sieur, qui était alors libéral, et qui est au-
jourd'hui tory.. . .

Sm SAMUEL L. TILLEY: Tou-
jours libéral.

Sia ALBERT J. SMITH : Je ne
dirai pas qu'il est renégat. Il était
libéral, et je ne puis m'empêcher de
penser qu'au fond il l'est encore ; mais
il s'est converti au torysme. Il a joué ce
soir le rôle de prophète, rôle qu'il s'est
donné pendant plusieurs années. Il est
prophète en effet, mais faux prophète ; ses
prophéties ne se sont jamais réalisées et
elles ne se réaliseront jamais.

Il a toujours parlé à la Chambre avec
une dignité et un décoruin qui, je dois le
dire, ne distinguent pas l'honorable député
de Cumberland (sir Charles Tupper), le-
quel s'est réellement surpassé, l'autre soir,
sous ce rapport ; ses exagérations ont

SIa SAMUEL L. TILLEr.

laissé dans l'ombre celles dont il est cou-
tumier; son discours était rempli de re-
proches, d'invectives et de menaces, et
J'ai été surpris d'entendre l'honorable mi-
nistre des finances, qui dit ne pas se 'per-
mettre le genre des reproches, confirmer
ce discours de son collègue ; je dis qu'un
pareil discours ne convient pas à un
homme de sa position non plus qu'à la
dignité (le la Chambre.

Il a parlé du scaidale du Pacifique et
déclaré que ça été l'un les actes les plus
brillants de sa vie (le le justifier et de le
défendre. Je n'aime pas à rappeler des
souvenirs qu'il ne m'est point agréable
d'évoquer ; mais je ne puis permettre à
l'honorable monsieur d'attaquer les autres
à l'occasion <le l'attitude qu'ils ont prise
sur la motion présentée par mon hono-
rable voisin (le droite (monsieur Hunt-
ington). Quant à moi, j'ai observé une
conduite indépendante dans cette affaire
que l'honorable monsieur veut faire re-
venir sur le tapis, pourquoi ? Je lignore.

1l uit que tous ceux qui ont dés&p-
pr'ouvé cette transaction se sont rendus
cupables de fraude et de corruption, et
que la dissolution du parlement en 1874
a été une attaque nocturne contre le
peuple. Le peuple a fort bien compris
cette transaction, et, obéissant à ce que je
crois être mon devoir, je désire rappeler
quelques faits au sujet de ce scandale du
Pacifique. IL'honorable monsieur ne sait-
il pas que tout le monde a été unanime .à
le condamner, nion-seulement les membres
de cette Chambre, mais encore le senti-
ment public etla presse d'Angleterre.
.Qu'est-il arrivé au sujet de cette fransac-
tion que je voudrais oublier ? mais je ne
puis permettre à l'honorable député de
Cumberland (sir Charles Tupper) de nous
attaquer, moi et mes collègues de l'oppo-
sition, parce que nous avons cru de notre
devoir de la censurer ? Pour faire voir la
nature de cette transaction il suffit de
lire les quelques extraits suivants de la
correspondance officielle :

g.ctrait d'une lettre de Sir Hiugh Allan à M.
G. J McJfillen, datée le 6 août 1872.

"Hier, nous avons conclu un arrangement
en vertu duquel le gouvernement s'engage à
former une compagnie exclusivement cana-
dienne, suivant mes désirs ; et il est entendu
que je serai nemmé président, que mes amis et
moi aurons la plus grande partie du capital-
actions, et que le contrat pour la construction
du chemin de fer sera donné à cette compagnie,
aux termes de l'acte du parlement,

Le tari.(COMMUN ES.]
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Las Americains devront être exclus avec soin "Toronto, 26 août 1872.
de l'entreprise, de crainte qu'ils ne la sacrifient "A l'honorable J. J. C. Abbott, Sainte-Anneau chemin du Xortltern Pacifc. mais j'espère " at et privée.
que nous pourrons parer à cela d'une façon ou diate et privée.
d'une autre. Nous n'en sommes pas arrivés là "J'ai absolument besoin de dix mille autres
sans d'énormes déboursés. J'ai déjà déboursé dollars ; ce sera ma dernière demande. Ne me
plus de $20,00 et j'ai encore à payer au raanquez pas. Réponse aujourd'hui.
moins $100,000. Je tiens à savoir maintenant ,, A
ce que veulent faire nos amis de New-York."

"(Privée et confidentielle.)

Montréal, 30 juillet 1872

"Cher sir RIugb,-Les amis du gouverne-
ment s'attendront à recevoir des fonds dans les
prochaines élections ; et tit montant que vous,
ou votre compagaie avancera, dans ce but,
vous sera rembaursé. Un memorandum des
bas.oins inméliats est ci-joint.

'" Votre tout dévoué,

(Signé),

"G. E. CART1ER." (Endos>
Besoins actuels :

iSir John A. Macdonal I............. $25,000
Honorable M. Laingevin..,.......... 15,000
Sir G. E. Cartier .................... 20,000

" Montréal, 20 soût ]872.
"Sir John A. Macdonald, Toronto.

Tirez sur moi dix mille piastres.

"J. J. C. AnBorr."

"Toronto, 26 août 1872.
A vue payez à mon ordre, à la banque des

Marclhauds, la somme de dix mille piastres
pour valeur reçue.

"Joue A. MacnoNaLn."

" Payez à l'ordre de la banque des Mar-
ebands du Canada.

" Joasç A. MAcnoNÂLn."

SrJOhUR A. (addiitionneil)...... ..... 10,0000 Puis, cin jours srè, Sir John ,Hon. M. Langevinu (additionnel).. .... 10,000 9 . p.e.
Sir G. E Cartier (additionnel): ....... 30,000 Macdonal télégraphiait pour demander

dix autres mille piastres.
M. BOWELL : Lisez la lettre oh il

Montréal, 24 aoftt 1872. est question (le la distribution des fonds.
"Cher M. Abbott.-En l'absence de sir Sin ALBERT J. SMITf : Je ne

Hlugh Allan, je vous serais beaucoup obligé ai comprends pas très bience que veut l'ho-
vous pouviez fournir au comité central, une norable nsieur. Il peut lire lui-même
simme additionnelle de $20.000 aux mêmes
conditions que celles stipulées pour le montant le passage dont il parle. Je répète que
écrit par moi au bas de ma lettre du 30 ultimo ce n'est pas mon plaisir de donner lec-
à sir Hugh. ture de ces lettres; nais je men rapporte

F..CAETIR." auxc honorables députés des deux groupes
"P. S.-Veuillez aussi envoyer une somme de la Chambre de décider s'il sied bien à

de $10,000 à sir John A. Macdonald aux mêmes l'honorable député de Cumberland, au

conditionsrè."e c qe eu Po

bout de sept ans, deparler en toutes o-
".Reçu de Sir ugh Allan, parles mainis de casions de cette transaction particulière

M.* Abbott, vingt mille piastres pour fins d'élpo. ponr insulter ceux qui l'ont con-
tions générales à être prises ci-après suivant les damnée. Chaque fois qu'il M'attaquera
conditions du 30 juillet et conformément à la de cette façon, moi et rues honorables col-
demande contenu dans la lettre du 24 coi e i se
rant.ulèhonrabe dépto e mberade

(signé) "IJ. L. BEÂUuRY. ces lettres contre lui.
coRoNRySTAnR . L'honorable monsieur nous a dit que

L. BitTouJAy. le bilan de l'ancienne administration ne
P. S. Mupuy"* contenait qu'une seule bonne mesure : le

"Montréal, 26 août 1872r régleient de la question des pêcheries.

Les honorables messieurs de la droite l prétend que nous avons été obligés de
font voir par leurs démonstrations qu'ils choisir comme commissaire des p'heries
co aiment pas qu'on leur rappelle ces faits. un monsieur qui n'était pas. dans nos
Ils préféreraient sans doute entendre rangs, mais membre du parti opposé et
r'honorable député de Cumberland in g ami perwionel de sir John A. Macdonald.

"ulter tous ceux qui ont désapprouvé Je ne sis pas prêt dire que sir Alex
cette transaction, l serait bon, cepea- ander Gat fût alors un ami personnel du

"Mnt, qu'ils écoutassent les deux partis. premier ministre actuel. Je sais que
je continue : durant les deux dernières atées qu'il a
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passées fu parlement, il a opposé %ir Joln
A. Macdonald et son administration. Pen-
dant plusieurs années ils ont été associés
ensemble, et ils peuvent avoir été iais
personnels. Pourquoi n'aurions-nous pas
nommé sir Alexander Galt commissaire,
lors même qu'il fût l'ami du premier mi-
nistre actuel ?

Laissez-moi expliquer les circonstances
qui se rattachent à la commission
d'Halifax. Quand l'ancienne adminis-
tration eut à s'en occuper, notre premier
soin fut dle voir qui nous devions choisir
pour être commissaire. Nous décidâmes
de ne nommer aucun de ious, jugeant
qu'ils serait inopportun de choisir un
membre du gouvernement. Le nom de
sir Alexander Galt fut suggéré, et per-
sonne en cette Chambre-ne rend plus sin-
cèrement que moi hommage à son carac-
tère élevé et à sa compétence à remplir la
mission qu'il s'agissait de lui confier, et
c'est un véritable plaisir pour moi de
parler avec éloge de sa grande habi-
leté, et de sa loyautè envers son pays.
Nous fûmes d'avis qu'un tel homme,
qui avait occupé pendant plusieurs
années le poste de ministre des finances,
qui était bien connu ici et en Angleterre,
avait des qualités spéciales pour cette
mission. Nous ne nous arrêtâmes pas à
connaître ses prédilections politiques ni à
demander s'il était l'ami de-sir John A.
Macdonald : cela importait peu.

Sir Alexander Galt fut donc nommé,
et lorsque la commission se réunit à
Halifax, il s'acquitta de ses devoirs avec
une dignité et une impartialité parfaites.
Deux messieurs d'une haute réputation
et d'une habileté considérable lui furent
associés. Les Etats-Unis étaient repré-
sentés par le juge Foster qui avait avec
lui un avocat célèbre, M. Dana, bien
connu danîs le monde de la jurisprudence
et de la littérature, ainsi que M. Prescott,
de Waslington. Nous nous réunîmes à
Halafax, préparâmes notre cause, fîmes
venir nos témîoins, et l'enquête prit
plusieurs mois.

J'eus beaucoup à faire dans les dé-
marches préliminaires et dans la prépa-
ration de la cause. J'ai donné, pendant
des mois, tout mon temps et toute mon
attention à ce travail, sans recevoir la
moindre comni îcsation ipécuniaire. J'étais
aidé de monsieur Whitcher et de deux
autres messieurs du département qui ont
rendu de bons services ; quant à la partie

SIR ALBERT J. SAiru.

professionnelle relative à l'enquête, j'ai
été secondé par d'habiles avocats. d'avais
aussi, amsocié avec moi, monsieur Ford,
Pagent du gouvernement britannique.
Mais j'ai eu toute la responsabilité (le
veiller à cette aff*aire nu xoma du gouer-
nemient ; je n'ai pas eu l'avis de ies col-
lègues, attendu qu'ils étaient loin du
théâtre de l'enquête. Je me suis efforcé
de remplir fidèlement mes devoirs, et je
pense que je comprenais la cause.

L'honorable député de Cuniberland,
qui ne veut pas donner à un adversaire
politique crédit (le ses actions, et qui
était à Halifax pendant l'enquête, n'y a
pas assisté et ne connaissait rien de la
cause non plus que de la manière dont
elle était conduite. Cela ne l'a cepen-
dant pas empêché, après son élection, de
me vilipender, bien que nous eussions été
pendant trente ans dans des relations
d'amitié personnelle; du moins je n'avais
jamais eu aucune altercation avec lui, et
nous avions représenté pendant plusieurs
années deux comtés voisins, lui à la Nou-
velle-Ecosse et moi au Nouveau-Bruns-
wick. J'avais fait mon élection hono-
rablemnent, et je ne m'étais jamais permis
à son égard des expressions irrespec-
tueuses ni aucune personnalité. Eh ! bien,
le jour de la déclaration dans son comté,
l'honorable ministre des chemins de fer
fit contre moi une sortie violente et m'in-
juria effroyablement, me représentant
comme traître au pays, comme quelqu'un
qui n'y avait aucun intérêt et qui parais-
sait vouloir sa ruine.

Bien plus. Non content de cela, après
la bataille et alors qu'on aurait pu le
croire content, il se rendit à une assem-
blée qui eut lieu dans mon comté, à
Moncton, accompagné de l'honorable
ministre des finances et de l'honorable
député de King, N.-B. (monsieur Dom-
ville) où il crut devoir m'injurier encore.
Il dit à mes électeurs que Jétais un cher-
cheur de place et que je l'avais toujours
été, que j'avais frappé à la porto de son
administration pour lui demander de
l'emploi. Si ce que je dis là n'est pas
vrai, qu'il me donne le démenti. Il
ajouta que son gouvernement m'avait
refusé, et que, s'il m'eut accordé ce que je
demandais, j'aurais été ministériel au lien
d'être oppositionniste.

L'honorable député de Cumberland
savait pourtant que ce qu'il disait n'était
pas la vérité, et il avait à se-s côtés son
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honorable collègue des finances qui savait
aussi que ce nî'tait Pas le cts. S'il est
juste, l'honorable premier ministre dira
sans doute que je n'ai jamais derandé de
places ; mias il a été assez bon, ainsi que
l'honorable ministre des chemins de fer
lui-même, de m'offrir le poste de lieute-
nant-gou verieur du Nouveau-Brunswick.
Ce dernier m'a offert encore la charge de
lieu tenant-gotuvernieur (le la Nouvelle-
Ecosse et un portefeuille de ministre dans
le gouvernement d'alors. Deux fois on
n'a offert un portefeuille de ministre, et
j'ai décliné chaque fois ; et cependant l'ho-
norable monsieur a eu la hardiesse de
déclarer dans mon comté que j'avais
demandé et été refusé par ses collègues et
lui.

N'ai-je pas raison de me plaindre aussi
de la conduite (le lhonorable ministre des
finances qui laissait passer cette assertion
sans la contredire. Nous avons été col-
lègues dans le gouvernement du Nouveau-
Brunswick dix ou douze ans avant la Con-
fédération, et j'en appelle à lui : ai je
jamais demandé une charge quelconque
soit au gouvernement provincial, soit au

gouvèrncmnent local i .... L'honorable
monsieur me rend la justice de dire que
non ; alors pourquoi n'a-t-il pas contredit
l'accusation que son collègue des chemins
de fer portait en sa présence ? Il me sein-
ble que c'était son devoir.

L'honorable ministre des chemins de
fer devait être animé de très mauvais sen-
timents à mon égard ; je ne puis expli-
quer sa conduite autrement. Injurier et
vilipender parait être un instinct de sa
nature. Tout ce que je demande, c'est
justice, et je pense que la plupart de mes
collègues de la députation nationale me
l'accorderont, à quelque parti qu'ils ap-
partiennent.

Je vais me permettre, maintenant, de
lire, sur le Times de Moncton, le compte-
rendu d'un discours que l'honorable mon-
sieur a prononcé le 27 septembre 1878,
dix jours après nos élections, et dans
lequel il me traite de la façon que je viens
de dire :

" Au temps où il était ministre de la marine
et des pêcheries, monsieur Mitchell proposa
-de protéger nos pêcheries en organisant une
lotte. Cette idée fut tournée en ridicule par
monsieur Mackenzie et ses amis, mais monsieur
Mitchell organisa sa Botte qui protégea les
droits de nos pêcheurs. C'est ainsi que d'autres
industries devraient être protégées.

" Sir Albert Smith s'est étendu longuement

sur la commission des pucleries. Il devrait
avoir honte d'en parler. Le traité de Wash-
ington, en vertu daquel la sentence arbitrale
fut rendue, a été enlevé à la pointe de la ba-
younette contre monsieur Mackenzie et son
armie. L'aucien gouvernement avait fait le
traité et choisi monsieur Mitchell pour repré.
senter le Canada dans la conmission. Mon-
sieur Mitehell avait préparé la cause-cause
qui, étant bien conduite, devait assurer une
bonne adjudication au Canada. Mai< le gou-
vernement actuel-et il mérite qu'on lui en
tienne compte-reconnut qu'il n'avait pas dans
ses rangs un homme d'une ha-ileté suffisante et
il choisit pour représenter le Canada dans la
co amission sir A. T. Galt. un vieil ami de air
John A. Macdonald. Le chevalier mérite son
titre pour avoir confié h mission à monsieur
Galt au lieu de la remplir lui-nime. car il nous
a assuré par là cinq millions et demi au lieu
d'un demi-million qu'il aurait obtenu autre
nent. Le peuple serait ingrat s'il s'objectait à
son titre, car il nous a réellement sauvé $5,00,-
Dût0 en reconnaissant sa propre incapacité et en
confiant à monsieur Galt une tâche qu'il ne
pouvait accomplir lui-même.

"Sir John A. Macdonald-et je ne puis men-
tionner ce nom sans confirmner pleinement les
observations de monsieur Tilley que air John
est le plus grand homme du Canadla, un homme
qui a rendu des services éminents à son pays,
même à ses dépens, un homme (le talents trans-
cendants qui aurait pu jouir de tous les avantages
que procure la fortune, s'il avait voulu éviter la
vie publique-sir John A. Macdonald, dis-je,
avait demandé à monsieur Mitchell de remplir
la missiun à laquelle sa charge lui donnait droit;
mais monsieur Smith, qui avait le même droit,
s'en est désisté, et il a par là sauvé au moins
$5,000,000 qui anraient été perdues pour le pays
s'il eut conduit la cause lui-même."

Loin d'avoir combattu le traité de Wasli
ington, je l'ai appuyé. Lorsque sir John
A. Macdonald revint de Washington, je
sentis que la solution de la question était
injuste à l'égard de nos populations, mais
que de graves conséquences pourraient
résulter de notre opposition, attendu que
les véritables intérêts de la Confédération
et de l'empire exigeaient que nous accep-
tassions le traité.

Je ne sais pas si l'honorable premier
ministre, dont nous admettons tous la
remarquable habileté, connait cette asser-
tion de l'honorable député de Cumberland ;
mais après ces explications, la Chambre
est-elle prête à approuver les calomnies
dont il m'a abreuvé ? Comment peut-il
savoir que, si j'eusse été commissaire au
lieu de sir Alexander Galt, le Canada
n'aurait reçu que $500,000 des Améri-
cains, au lieu de $5,500,000 ? Il en >arle
bien à son aise! Il ne connait rien de
mes services en rapport avec la commis-
sion des pêcheries.
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pour faire montre d économie, rådmlre les
Dans son rapport au gouvei nement M. salaires des employés du chemin de fer

Ford dit, en parlant de moi: sur toute la ligne, même les salaires qui
" Mais placé, ainsi que j'en ai en la bonne étaient déjà insufsants. Aujourd'hui les

fortune pendant les six derniers mois, en raP- salaires des employés de l'Intereolonial
ports presque journaliers avec lui, je ne puis sont beaucoup moindres que ceux qui
m'empcher de taire connaitre à Votre Segneu-
rie, l'aide eflicace qu'il m'a donnée dans l'accomn sont accordés dans presque toutes les
plissen.ent de mes devoirs comme agent britau- autres divisions du service civil du Canada.
nique dans la commission d'Halifax. A sa Je le demande: pourquoi frapper les seuls
cordiale coopératiou dans toutes les matières employés du chemin de fer? Pourquoi
qui t<uchaient aux intérêts des deux pays,
ainsi qu'à ses efforts incessants au soutien de ne pas appliquer cette économie aux

notre cai se, doit être attribué le succès de l'en- autres fonctionnaires et employés 'du gou-
quête qui vitnt de finiret quia été couronnée par vernement ? Je constate par le buldget que
un résultat aussi satisfaisant." dans d'autres divisions du service civil le

Voila le témoignage de ces deux mes- nombre des fonctionnaires a été multiplié
sieurs. 1l était naturel que, dans la posi- et le chiffre des appointements augmenté.
tion où je me trouvais et pénétré de ma Lhonorable monsieur nous disait l'autre
responsabilité vis-à-vis du pays, je tins jour que ce chemin de fer commence â
vivement au succés de la cause, j'y con- rapporter des profits au gouvernement
sacrai tous les talents que je puis possé- depuis qu'il en a l'administration. Or, o

SIR,À .LnERRT J. SMITHJ. r
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Sir Alexander Galt, un témoin digne der. Aussi, j'ai trouv extrêmement dur,
le foi, un homme dont il a parlé ici en de la part de l'honorable député de Cum-
ermnes si élogieux, dans lesquels je con- berland-vuque je n'avais eu aucune alter-
:ours pleinement du reste, a eu occasion, cation personnelle avec lui-qu'il se soit
ui, de les connaître et de savoir si, en permis de me diffamer de la sorte, et c'est
réalité, ils valaient quelque chose. M. Ford, pour répondre à ses calomries que je me
l'agent britannique, a-t-il eu occasion, lui suis cru obligé de produire ces témoi-
tussi, d'apprécier la valeur do mes ser- gnagcs. Si la chose était nécessaire, je
vices? Je crois que oui. Eh ! bien, j'en ne craindrais pas d'en appeler à l'hono-
appelle au témoignage de ces deux mes- rable ministre de la justice qui était à
sieurs contre l'assertion de l'honorable dé- Halifax tout le temps qu'a duré l'enquete ;
puté de Cumberland. En toute autre je ne craindrais pas non plus d'en appeler
circonstance, ce serait de l'égoïsme de ma aux députés d'Halifax qui connaissent
part de parler de ces choses; mais comme aussi quelque chose de mes services.
homme public, je me dois à moi-même de A Moncton, l'honorable député de
repousser les calomnies dont j'ai été l'ob- Cumberland a dit à mes électeurs qu'il
jet. Ecrivant au comte de Derby, le 24 veillerait sur leurs intérêts, qu'il serait
novembre 18 77, au lendemain du jour où leur ami et que j'avais manqué à mes
Ja commission termina ses travaux, sir devoirs envers eux. On sait que Mone-
Alexander T. Galt parlait de mes services ton est le grand centre du chemin de fer
en ces termes: Intercolonial dont les ateliers se trouvent

" Dans toutes les procédurcs monsieur Fârd là. Eh ! bien, l'honorable monsieur a
a été très babileent secondé par nansieur favorisé Moncton et les ouvriers en en ren-
Albert J. Smith, ministre de la marine et des voyant des centaines de ces ateliers. Je
pêcheries, qui a régulièrement assisté aux dois dire aussi qu'il a para croire que
séances de la commimsion comme représentant c'était nécessaire our lui de faire quelques
du gouvernement canadien, et dont il m',est
difcile de parler autreent que d ns les termes économies apparentes dans les dépenses se
les plus flatteurs. rattachant à l'administration du chemin

" En ma qualité de commissaire, j'ai eu l'oc- de fer Intercolonial, attendu qu'il avait
casioi d'a1l récier la grande valtur des services accusé l'ancien gouvernement d'extrava-
de ces deux nessieurs, et je les signale trèsa
r(sp3(etucus(ment â l'attention du gouverre- gance et de corruption à propos de cette
ment de Sa Majesté." même administration ; c'est pour cela quil

Voilà le témoignage de sir A. T. Galt. a renvoyé des centaines d'ouvriers : je ne
L'honorable député de Cumberland dira crois pas qu'il y ait actuellement, dans les

peut-être qu'il n'a aucune valeur; ruais je ateliers de Moncton, la moitié du nombre

ne crois point que sir Alexander aurait d'ouvriers qui étaient employés lors des

parlé de la sorte s'il ne s'était pas cru jus- dernières élections générales.

tifiable de le faire. L'honorable monsieur a cru devoir,



sait fort bien dans tout le pays que l'Inter- sont pas réalisées, et, tout en faisant des
colonial s'en va en ruines ; partout, de voux pour que la Confédération ne soit
Monoton à la Rivière-du-Loup, il y en a pas dissoute, je crois que s'il était con-
des preuves évidentes, et c'est le résultat sulté au scrutin, le peuple du Nouveau-
de cette fausse économie. J'affirme que Brunswick, (le la Nouvelle-Icosse et de
des changements sont absolument néces- l'Ile du 1rince-Edouard se prononcerait
saires. Mais la droite nous dit que nous très carrément contre 'union.
ne devons pas critiquer l'administration Les promesses de prospérité que 'honc-
de l'Intercolonial, que nous manquons de rable monsieur nous avait faites ne se
patriotisme en la critiquant, que nous sont pas accomplies. Je ne veux pas dirv
comprome. bons les meilleurs intérêts du quiil ait délibérément trompé les popula-
pays, que nous faisons tort à la réputation tions; nais il s'est livré à cette fantaisie
du chemin dont le publie voyageur ne de prophéties qu'il se permet pour at-
voudra plus se servir, et que, par consé- teindre un but. Il nous a (lit quarante
qucnt, nous n'en devons rie4 dire. Mon fois e soir que les bons temps arrivent
honorable ami de Norfolk-Nord (monsieur cest le genre de prophéties et de visions
Charlton) critiquait les réglements con- qu'il a cultivé pendant toute sa carrière
cernant les terres du Nord-Ouest ; le mi- politique.
nistère lui a dit immédiatement : " Quel Dans le moment il parait être protec-
droit avez-vous d'en parler 1 Votre dis- tionniste ardent ; j'aimerais à savoir depuis
cours va aller à l'étranger et fera du tort quand il est devenu aussi enthousiaste
au pays: taisez-vous !' sur ce point. J'ai dit que mon hono-

Abordant maintenant la question de rable ami est tory de libéral qu'il étau ; je
la politique nationale, je suis obligé de voudrais maintenant qu'il nous dirait
rappeler des événements qui se sont pro- quand il est passé di libre-échange à la
duits il y a plusieurs années et se ratta- protection. Jusqu'au changement d'ad-
chant à la Confédération-la» carrière de minist-ation, il ne nous avait jamais
l'honorable ministre des finances à l'époque rien dit de la protection. Je dois citer
où il jouait le rôle de faux prophète. un discours qu'il prononcait en 1873, et
Après avoir assistéà la conférence de Qué- qui montre encore une fois qu'il est un faux
bec, et conven', au Pr o d Nouveau- prophète.
Brunswick, d'accepter- 80 centins par tête Il disait:
sur la population de 1861 et $63,000
pendant dix ans, il retourna dans la pro- "Je voudrais vous psmrtcr av-ec moi, en
vn, et, dans des assemblées publiques, imagination, la pin r e es dix prochai s année-,

ralois que le chemin de fer du facitque sera
construit. Je pense qu'il y a trop de patri-

tion%. 1l se montra très étonné que les tisme, dans cette Chambre et dans le paye,
dlégués à la conférence eussent consenti pour qu'on puisse hisser les c nsidérations

à offrir des conditions aussi généreuses à personnelles ou politiques empêcher l'exécution
ti;de cette entreprise nationale. Je compte

la ppultio du NoueauBruswik-;autant sur la réalisation de ce projet qusi j'ai
mais je lui demanderai: oien serait-elle foi dans les déclarations que le parlementa
aujourd'hui si elle avait suivi son conseil 1 faites depuis cinq ans. Nous it uaqu'au
lElle serait en banqueroute et sans espoir Pacifique. Nous voyons que les mineurs qui

d'en sortir. Elle a un revenu de près de travaillen là-bas paient 14 centins la livre tout
ce qui entrendans leur consommatin et il

s leur faut gagner $4 oil par jouir s'il veuent
atrait été. si on l'et écouté; cela ne être en mesure d'y rester.
l'empêche pas d'être dans une grande gêne " La Chambre peut apprécier quiel effet sera
pécuniaire, et elle un est réduite à faire produit dans cette lointaine colonie quand le

chemin de fer sera en pleine opération, et quand
flèche de tout bois. le mineur pourra y vivre avec $1 par jour. ;l

Il est peut-tre néceqsaire que je rap- y aura une nombreuse et rapide afftuence l
pelle un fait: lonorablepnionsieur nous o tion, et ces fertiles valls seront déve-
a dit que le Nouveau-Brunswick devien- =ope par des cultivateurs industrieux qri

sauront retirer de leurs travaux une ample r
drait le Birmingham de toute la' Confédé- inunâration.
ration, et que la population de cett ILe produit de leurs terres sera transporté
province approvisionnerait Québec 'et aux ports de mer par le chemin de fer du taci-
Ontario. Eh bien, monsieur l'Orateur, fique, et il en résultera pou le revenu fédéral
lu une augmentation considérable.

.Revenons un peu à l'Est, et viitons les
fait espérer de grandes choses (lui e se territoires du Nord-Out. Ne devons-nous
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pas nous attendre que, lorsque le chemin de Il nous disait alors, sous sa responsabi-
fer le traversera, ce territoire qui n'a pas de lité de ministre <les finances, qu'en vue desupérieur sur le continent, qui est susceptible
du plus haut degré de culture et g ui a trois l'augmentation des dépenses, tout ce que
fois les dimensions de l'Itat de l'lllinois, aura, nous avions à faire était d'auagmenker les
avec les mmes facilités de chemin de for qu'a- taxes de 2) pour ecnt. Je serais curieux

itiya vit-ciuq ans ceux qui se sont de savoir s'il avait alors l'idée de la pro-établis daus le pays, une population assez con- tection et quand cce idée est entrée dansidèrable pour lions permettre çFétabir entre , n
Maitoba et les lontgans-Rocheuses, une ou son esprit ; est-ce il Frédérioton, tandis-
deux provinces qui coni tribueront au trésor de qu'il jouissait, comne lieutenant-gouver-
la Confrirtion. neur, de l'oinm (um 'aitate, qu'il a ré-

"Rappîrobîns.uvous encore un peu plus de soi le probléie ? C'ois ine coïncidencel'Est :lorsque l systiia des canaux sera ter-
miné, qu'il y aura des liaisons avec le clheina bien remarquable. Il 10 préconisait alors
dc fer du Pacifique nia fond dit lac Supérieur, et qu'une augmentation de 2ý pour cent
que les eolions du Nord-Ouest, produisant plus niais sept ans après, il pri&vnise une poli-
qu'ils n'auaront besoin, lns enverront leur tique qui comporte une taxe de 26 poursurplus par toutos ces voies de coionaînieation <
le colunerce de Toronto qui a doublé duranaat ceit sur lus marchandises imposables, et
les cinq dtriéres années sera quadrLpe, Lon- de 20 pour cent sur les importations en
dona et lailton seront éga!enenat favorisés, et franchise et imposables.
tout cela contribuera au revenu de la Coufédd- C'est l'honorable député de Cubnihorhsd
ration. .

"lRaoroib;-noons toujours de lE1%t :in qui a dit que pendant les cinq auutes de
trons dans la provinc de Québec, et voyons notre administration nous avons plongé
Montré:0i. Rien au maiondo n'enpèclera cette le pavs dans de graves difficultés en aug-
ville de devenir la rivale de New-York. ,Quant mentant ses dettes. J'ai attendu pour
a la vieille Cite de Champlain, grâce à l'esprit n.Sitt sseteseJai ate p.r
publie que s s citoyens ont témovignó dans es vonr si cette essertion serait repétée par
derniers t-mps, elle prealra le second rangq l'honorable ministre des finances, mais
dans la province après Mnitréal et loublera elle ne l'a pas été. Et je crois qu'il est
son revenu. mantnntvve povace v. une bien meilleure autorité que liono-Arrivant maintat i miaui province, qui a ble député (le Cumberland. J'Uflirme,
peut etre d3es avantages limiittes, comparée à
Ontario et Qéuec ; elle sera prête -v prendre sa ce que l'honorable monsieur a <le fait ad-
part de ce grand commaerce d'expédition. nis, que l'augmentation (es dépenss,
Quant a la Nouvelle-Ecosse, je n'ai aucan
doute qu'avant l'expiration vies dis ans elle pendant ne adc inistrao, été le
aura un chemiai de fer qui s'étendra vdu Cap-
Breton jui la partie la plus occidentale de dont la reponsabilité remontait à nos pré-
la prornce. Halifax aura sa part di commerce décesseurs. L'honorable ministre des
comme résultat nécessaire de l'intercolonial; finanene acetiait lui-mane, en 1873, des
et on peut raisonnablemenvt espérer que cela, obligations au montant de 860,000,000
avec le développement de ses vastes re.sources
minières, lui permettra de contribuer plus 'lue ?oMovernement nous léguait quel-
largement au revenu fédéral. Avec toutes ces qies mois après. Il était de notre devoir
influences, ne devons-nous pas attendre un (le continuer lovalement ea travaux avec
revenu amplement suffisant pour faire face a les ressources que nous a-ions à notre
l'auiqunntttion des dépedsses? de s

C'est une coïncidenoe remarquable que
l'honorable monsieur, qui était ministre
des finances en 1873, tout comme aujour-
d'hui où son honorable collègue le député
de Cumberland (sir Charles Tupper) le
proclame le sauveur du pays, ait fait un
pareil discours. Voilà, M. l'Orateur, les
rêves de fantaisie qu'il faisait en 1873.
Sept ans se sont écoulés depuis, et laquelle
de ses prophéties s'est réalisée i Il voudrait
bien nous le dire, mais il ne le peut.
L'extrait que je viens de lire de son dis-
cours prouve aussi clairement qu'il est
possible de prouver un fait, qu'en 1873
l'honorable monsieur n'était pas protec-
tionniste, mais partisan d'un tarif basé sur
les besoins du revenu.

SIR ALBERT J. SMITU.

dispositon.
Ce sujet évoque le souvenir (le plusieurs

événements importants dans l'histoire du
pays. Consultons par exemple les Débats
de 1871, alors que nous discutions le
projet de l'entrée de la Colombie britan
nique dans la Confédération. Quelle atti-
tude ont prise sur cette question les iono-
rables députés qui étaient alors, comme
aujourd'hui, dans l'opposition ? L'hono-
rable député de Lambton (monsieur Mac-
kenzie), l'bonorable député de Durham-
Ouest (monsieur Blake), ainsi que plu-
sieurs autres qui sont encore membres de
la Chambre, protestèrent énergiquement
contre l'acceptation de cette obligation
terrible et insensée de construire le che-
min de fer du Pacifique en douze ans.

Le tarili[CONIMUNES.]



Pour ma propre justification je crois de Cumberland, d'être responsables de
devoir rappeler ici quelques observations l'état de dettes du Canada. cette poli-
que j'ai faites à cette époque. 11 serait tique da chemin de fer du pacifique a Uté
utile à ceux qui accusent l'ancienne admi- le cauchemar du pays dès le moment de
nistration d'avoir embarrassé le pays sou inauguration. Lorsque nous arn-
d'une dette énorme par la construction du vânles au pouvoir, nous nous crûmes obli-
chemin de fer du Pacitique, de lire les gés de remplir autant que possible les en-
discours prononcés dans ce temps-là. gageinents que le pays avait pris. Cux

je (disais qui composaient l'ancienne adnistration
s'étaient opposés d ce projet (le chemi de

Il est deux Colisidératins très importantei fer quand il fut ce ropose; mais co ie le
1u doivent nous retenir-l'une, c'est que ous payi ['était eadupas à le terminer dans unnous éloignons des principes de la constitution n

gesc de epir att ue poissie qlesn

dans la1 question (le la reprÉsentation. Quant à eaed i uduz n-inq'l
l'aspcCt tinaucier, jQ ne puis iia'emlitelier de fseterudsque C'était absolument
discorsque nous ferons pays un tort iremépé. g mpossqble--ils s diret qu'ils étit de
diable par les dépenses qui seront ecourues, leur dévoir d'exécuter, autant quelaciose
Le chemin de fer cofttera au moins $1O,0 ;éaiOrtcalletatOOuju vclc'est comme si le gouvernement ptrot d cmandait d l'Angleterre (le tse lancer dans une Colombie britanique. ais quavomi-
entreprise qi entraierait un millier ue mi- fait M. YOrateg à lotre rmiier un-
dans. La question n'estelle pas assez grave nist s'appliqua à recueillir autant depocr mériter le plus rieux examen? Je con- fluées obtenues à l'aid dexplorations
pusre le gouvernement ae rnltchir. La foi dIu
gouvernement est crngagée par la résdlution de et d'étues, avec uatruaients, quai pcseit
tLrminer le chemin de fer dans l'espace (le dix nous permettre de poursuivre lvexéction
ans, dût le rétultat être la ruine. Aucunea ré. desý travaux dans les limites de l'Acte deserve verbale ne pourrait avoir d'effet, les érits ' 4 l d
seuls tiennent, et les expressions de la résolu- ombqe brétaique nous qu'avonstion sont claires: ti, dans deux ans, le demin pas, con.nuer lentreprise, t i cela avait

.de fer n'est pas commencé, la Colombie britan- pour résultat daugmenter le tiffte de%
nique peut en appeler au gouverement depé- taxes.
gil. On nous a dit ue les dépenses n'oère- Cependant, le gouvernement actuel estraint Pas le peupe nrais nous nepce de in perminr d poursuivre l'etri
croire, et perlonne n'osera dire qu'une cou- . . .a u p•up
rtei se chargera de l'entreprise con e entre- pasocon résentée hir soir elique

Prise paynte; par conséquent, tôt ou tard le clairement sa politique à cet égiir e eopi-gouvernement dera se charger de toutes le nion publique paraît tre opposée s cel.penses, et les entrepreneurs doudront avoir la Condane le goue actuel e
terre comme profit. Nous ne pouvons supposer bintiné à >rsuive l'enre
que, ee aprèssa onstruction, le coemin proposé. Il a adjugé, dans la Colombie-
gesehaeran dxièe ererais comme'enlotra réslin présmle$ qui vot contertion; d lors, coment pouvons-nous croir que $1 em000,0000 a $12,000,000. Il a dansdes capitalistes anglais se chargeront de elen- ion pubre parajoitr pos ectreprise? L'honorable minitre des douanes a ette Chambre une majorité puissante
déclaré que si nous ne nous exécutons pas mais je l'avertis que le sentunent puble
Promptement, nous nous aliénerons la Colombie lui est adverse sur ce point. Il peut y
britauaîque; mais cette considération mérite-t- avoir une excuse dans l'ouverture deselle d'être discutée? Non ei cela aztivai , Territoires du Nord-Ouest par des com-ce serait l'affaire du gouvernement impérial. munications de chemia de fer; mais cons-La Chambre est-elle prêt* à plonger le pays
dans une aussi grande augmentation de la truire une ligne à travers les Montagnet
dette? Cette dette est déjà de e100,000,000, Rocheuses est une entreprise quele trésor
et il y a plusieurs charges qui proviendront iu ne peut supporter, et qui priverait autreschemin dle fer Intercol6nial et d'autreès tr&,faux 1 upree u ?iestdate
publics, L'acte d'Union stipule l'extension du parties de la Confédération des crédits né-
systéme judiciaire, et elle n'a été retardée que Cessares aux travaux publics. Consul-
parce que les finances fédérales n'étaient pas tons le budget: que voyons-nous? Le
suflisantes. On ne saurait fixer le prix de re- Nouveau-Brunswick est totalement né-yieDt da hMIirin de fer ; il peut être beaucoup
plus élevé que le chiffre indiqué, et cependant gligé sous le rapport des travaux publics.
Ooûte que coûte le pays se trouverait dans Nous contribuons aux dépenses du chemin
l'obligation de le terminer. Je m'oppose à la de fer du Pacifique, et on ne nous donne
mesure parce qu'elle va infliger au peuple des rien en retour. L'opinion publique
charges qu'il n'est pas en état de supporter et demande au gouvernement de S'arrêter

onger le pays dans la ruine." dans sa politique extravagante.
Il est souveraiinernent injuste de nous Il veut ouvrir le Nord-Ouest aux émi-

accuser, comme l'a fait l'honorable député grants. Mais, monsieur T Orateur, est-ce
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un bénéfice pour le peuple de cette partie la base de notre politique fiscale. Non,
non établie de la Confédération ? Est @e il a changé sa politique.
un bénéfice pour la population de nos L'honorable député de Cumberland
provinces ? Non. Je suis faché d'avoir à nous a dit que sir Alexander Gaît est un
dire que l'exodo de nos population a pris des plus grands financiers qui ait jamais
des proportions alarmantes. De quel paru dans le monde, qu'il est né inancier,
avantage ûette politique de chemins de fer et que l'honorable iistre des finances
est-elle pour les provinces d'en-bas ? Elle était Parfaitement justifiable de le con-
peut convenir au Nord-Ouest, elle pet sulter au sujet do la politique fiscale du
convenir aux spéculateurs de terrains et pays.
oontribuer à son peuplement; mais elle dé- Sm CIARLES TUPPER Je ne
peuple les anciennes provinces. En effet, murais permettre à lhonorable monsieur
la moitié des émigrants qui sont allés à de nie prêter une assertion queje n'ai pas
Manitoba l'annéedernièrevenaitdes autres faite. Je n'ai pas dit ce qu'il m'attri-
parties de la Confédération. Toutefois, bue.
le gouvernement est déterminé à traverser Sm ALBERT J. SMITH
les Montagnes Rocheuses, et il éherche pas dit que l'honorable ministre des fi-
les moyens de retirer $38,000,000 des nances avait agi sagement on consultant
émigrants, plus S32,000,000 sur billets sir Alexander Galt î
promissoires ; mais c'est une déception. Sm CHARLES T UPPER En ré-

J'ai oublié, tantôt, de demander à l'ho- pense au reproche que l'honorable minis-
norable ministre des finances, quand il est tre des finances a consulté sir Alexander
devenu protectionniste. Je demanderai Gait, j'ai dit que le pays s'en serait bien
aussi à l'honorable premier ministre-ca trouvé si l'ex-ministre des fiances l'avait
je sais qu'il va répondre suivant ses con- fait. Je n'ai pas dit que le titulaire
victions honntes-s'il n'est pas vrai quil actuel l'ait consulté. Je donne à l'impu-
n'est devenu protectionniste que quand il tation de lonorable monsieur un démenti
a jugé absolment nécessaire de trouver un formel ; je dis que son assertion n'a pas
moyen de battre l'ancienne adminis- de fondement. Il existe un compte-rendu
tration ? de ce qui se passe ici ; qu'il consulte les

SmR JOHN A. MACDONALD: Je notes du sténographe, et je ie défie d'y
puis répondre de suite à cette question. trouver quoique ce soit qui puisse sou-
En 1859 sir Alexander Galt annonçait tenir son assertion.
que la politique du gouvernement était SIR ALBERT J. SMITH L'hono-
" le Canada pour les Canadiens," et qu'elle rable monieur dit il que l'honorable mi-
avait pour but de modifier le tarif de nistre n'a pas consulté sir Alexander
façon à aider indirectement nos in- Gaît ? Peu importe ce qu'il a dit; ce n'est
dustries. Comme je viens de le dire, pas une censure à l'adresse de son collè-
cette politique fut proclamée en 1859, et gue. Il a dit que le prédécesseur de ce
elle a toujours été la nôtre depuis. dernier " est le roi des déficits" et qu'un
, Sm ALBERT J. SMITH : Est-il homme qui ne sait pas éviter les déficits
possible que mon honorable ami puisse n'est point fait peur être ministre (les
dire devant cette Chambre et devant le finances." Je pense qu'il a censuré
pays que c'était son honnete conviction l'honorable premier ministre on disant
en 1859 et qu'il ne lui a donné effet cela.
qu'en 1878 ' Pourquoi n'avez vous pas SiR CHARLES TUPPER Je n'ai
établi la protection plus tôt, puisque pas dit cela.
C'était votre idée 1 Sia ALBERT J. SMITII Vous Fa-

Sim JOHN A. MACDONALD: Paree vez dit.
que les Etats-Unis, par leur action, nous
ont dispensé de cette nécessité, attendu
que nous y avions un marché. 8fR ALBERT J. SMITU Vous

SifR ALBERT J. SMITHi: L'hono- Zae dit qu'il était le roi des déficits et
rable monsieur a gardé ses convictions que. . .
n réserve pendant vingt ans. Assuré- S r CHARLES TUtPPEé R: Je n'ai

ment, il a manqué à ses devoirs on n'éta- pas dit qu'un iomme qui accumule lo
blisant paa plus t8t la protection, puis- déficits n'est pas fait pour être ministre
qu'il était convaincu qu'elle devait former des finances. Je n'ai sit que citer c

Sét ALBERT J. SMITIts
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qu'avait dit l'ex-ministre des finances lui-
même.

SIR ALIBERT J. SMITH : Est-ce
que tous les membres de cette Chambre
n'ont pas entendu l'honorable monsieur
dire " qu'un ministre des finances qui ne
peut équilibrer la recette et la dépense
est indigne de sa position " ?

SIR CHARLES TUPIPER : J'ai cité
ce que l'ex-ministre des finances avait dit
à cet effet.

SIR ALBERT J. SMITII : Très bien;
continuons. Nous savons que pendant
six ans, à partir de 1858, il s'est produit
un déficit considérable ; et il me semble
que l'honorable premier ministre aétuel,
qui était alors le chef du gouvernement,
se trouve censuré par son collègue; pour-
tant, je crois que celui-ci ne devrait pas le
réprimander. Les déficits peuvent se
produire en dépit de la plus grande habi-
leté financière. Le flot de la dépression
nous avait envahi; le volume du com-
mnerce n'aurait pu être augmenté. Deux
et demi pour cent furent ajoutés aux im-
pôts publics et accrurent le revenu. . Sir
Alexander Galt, qui était alors ministre
des finances, se déclara formellement
opposé à une politique fiscale comme celle
que nous avons aujourd'hui.

L'année dernière nous avons eu un dé-
ficit; l'honorable ministre des finances
n'était pas en faute, pas du tout. Cette
année il accuse un déficit de $500,000,
mais je pense que ce déficit sera d'au-delà
de $2,000,000. Dans ce cas, l'honorable
ministre des chem.ins de fer ne peut per-
mettre à son collègue des finances de
rester où il est. Ce dernier avait tout
pour lui; il a imposé des droits comme il
a voulu, par conséquent il n'est pas excu-
sable d'avoir un déficit. Cependant, son
déficit augmentera tous les ans, parce que
s'il impose des droits sur des articles fa-
briqués, il ne peut les importer, et dès
lors il doit perdre du revenu. Mainte.
nant le peuple est écrasé sous $7,000,000
de taxes additionnelles. Je crois, cepen-
dant, que le ministre des finances ne rece-
vra jamais autant d'argent qu'il en attend;
le peuple devra payer, mais cet argent
n'ira pas dans le trésor.

On nous dit que la prospérité règne
partout; l'honorable ministre nous assure
'que Saint-Jean est prospèie. Or, la dé-
pression n'a jamàis été aussi grande qu'en
ce moment. Que disait-il au mois de
décembre dernier ? La situation n'a guère

changé depuis. Il fut reçu avec beaucoup
d'éclat par un grand nombre d'amis ; il
s'est rendu à Frédéricton où il a eu du bon
temps; il a fait un grand nombre de vi-
sites, mais il a oublié M. Gibson qui em-
ploie environ 3,000 ouvriers et qui est un
des fabricants les plus importants que
nous ayions dans le pays. A-t-il visité
les scieries ? N'ont-elles pas droit à la pro-
tection ? Je le crois, et ce doit être l'avis
de l'honorable député qui se trouve
derrière lui et qui s'intéresse aux diffé-
rents articles entrant dans l'exploitation
de cette industrie.

UNE VOIX : Citez quelques-uns des
articles dont le tarif a fait baisser les
prix.
- Sia J. ALBERT SMITI: Je ne
pourrais m'arrêter à les énumérer; la
moyenne des impôts est de 20 pour cent,
tandis qu'auparavant elle n'était que de
12ý pour cent seulement.

INE VOIX : J'ai demandé à l'hono-
rable monsieur de nous indiquer les ar-
ticles dont se servent les fabricants de
bois et dont le prix a haussé.

Si ALBERT J. SMITH1: Les cotons,
les laines, le lard, le fer, de fait tous les
articles. Je dis que cette industrie est
très-importante, et que ceux qui l'exploi-
tent ne devraient pas être ignorés'. Pour-
quoi l'honorable ministre n'a-t-il pas pris
conseil de ces industriels, ainsi que des
cultivateurs ? Est-il allé visiter les forges
pendant qu'il était à Saint-Jean! L'lono-
rables député de Ring (M. Domville)
savait où elles étaient.

Il est une chose que je tiens à faire ob-
server : c'est que, d'après les discours des
honorables membres de la droite et, parti-
cilièremçnt, d'après celui du ministre des
finances, l'on serait porté à croire
que nous n'avions pas de manufactures

. en ce pays anparavent, et qu'elles ont surgi
sous le souffle de la politique nationale.
Or, n'est-il pas vrai que nous avions, il y
a cinq ans, un plus grand nombre de fa-
bricants qu'aujourd'hui? A en croire
l'honorable ministre, nous amassions des
surplus dans son temps, la dépression et
lé manque d'ouvrage étaient inconnus, le
pays était heureux et prospère.

Eh! bién, M. l'Orateur, quel genre de
politique fiscale avaient-ils alors ? Absolu-
ment la même que nous' avons. eue pen-
d'nt les ciniq années de noti-e administra-
tion, excepté que nous avons augmenté
les' impôts de 2J pour cent. Comment
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donc ces messieurs peuvent-ils dire que
leur politique fiscale seule peut donner la
prospérite-, eux qui prétendent que le

payvs était (ljà prospère avec leur ancien
tarif (le 15 pour cent ? Je pourrais, en
effet, lire un discours prononcé en 1874,
et dais lequel l'honorable député de
Cumberland disiit que nos cultivateurs
étaient arsi prospères que ceux de n'im-
porte quel antre pays lu monde, et cela
avec unii turiF basé sur les besoins du
i evenu.

Il parait croire que sur la question des
thés la politique nationale a fait beaucoup
pour l'industrie maritime. Je dis qu'elle
ne fait rien. Il est impossible d'alimenter
lwï importations directes de la Chine et
du Japon, et cette politique opère avec
préjudice. Les petits marchands (le la
campagne doiveut avoir autant de pro-
tection que les gros négociants de Mont-
réal et de Toronto. La population du
Noiuv eau -Brunswick fait peu de coin-
mme;ce arec Ontario. Pourquoi, alors, ne
pas lui peramettre d'acheter à Boston ou à
New-York.

Passons umintenant à l'industrie des
sucres. L'honorable ministre des finances
nous dit qu'une grande quantité de sucres
est importée par la voie du fleuve Saint-
Laurent. Coibien de bâtiments chargés
(e cette denrée vont à Montréal I S'il le
sait, je serai bien aise qu'il nie commun-
nique ce renseignement, parce que je crois
qu'il y en a bien peu. Mais en suppo-
sant qu'il y en aurait beaucoup, quel bé-
néfice en retire notre industrie maritime '
Nous n'avons pas le monopole; les navires
étrangers peuvent faire ce commerce aussi
bien que les nôtres. L'effet de la législa-
tion sur les impôts des sucres- est d'en
transférer le commerce d'une ville cana-
dienne à une autre.
. Nous avons une statistique qui nous
fait connaître les' importations de sucre
au Canada pendant les six derniers mois.
J'y vois que la quantité reçue dans On-
tario, durant le premier semestre de 1879,
a été de 32,617,000 livres, et de 9,685,O0C
livres durant le dernier semestre. Les
importations de sucres ne sont pas aussi
considérables dans Ontario. C'est dans
la province de Québec que nous voyoni
l'effet des impôts : les importations oni
été de 19,000,000 livres durant le pre
mier semestre de 1879 et de 46,000,00(
livres durant le dernier. Dans la Nou.
velle - Ecosse elles ont augmenté d

/ SIR ALBERT J. SMIrH.

5,000,000 livres l'année dernière à 14,-
000,000 livres cette année, et dans le
Nouveau-Brunswick il s'est produit une
diminution de 3,000,000 livres l'année
dernière à 2,200,000 livres cette année.
Ainsi l'effet a été de détourner le courant
du commerce d'une province à fautre, et
rien de plus.

Quant à notre industrie maritime au
sujet de laquelle je pense connaître
quelque chose, je suis d'opinion qu'elle ne
retire aucun bénéfice de la politique na-
tionale sur l'article des sucres. Que les
sucres soient raffinés au Canada oiu aux
Etats-Unis, peu importe. Je crois que
l'ancien système était préférable. Nos
navires transportent les sucres de Cuba et
des Antilles aux Etats-Unis; la plupart
d'entre eux desservent ce commerce. Une
grande partie du commerce des Etats-
Unis est desservie par les navires an-
glais.

On nous dit, en ce (lui concerne Saint-
Jean, N.-B., que l'effet du changement
opéré dans le droit qui frappe les sucres a
été d'accroître son industrie maritime. Je
suppose que l'honorable ministre des
finances s'est cru autorisé à faire cette
assertion; mais il est dans une erreur pro-
fonde. J'ai appris que durant les mois
de janvier, février et mars pas un seul
navire n'est parti de Saint-Jean pour les
Antilles, bien que l'honorable monsieur
dise que ce port n'a jamais auparavant
fait d'aussi bonnes affaires que mainte-
nant. Mon honorable ami m'informe
qu'un seul navire est parti des Antilles
pour Saint-Jean, tandis que durant le
même espace de temps six bâtiments fai-
sant le commerce avec les Antilles sont

partis de ce dernier pays pour New-York.
Ces faits démontrent que le changement
n'est pas à l'avantage de notre industrie
maritime.

Il peut y avoir, à Halifax, une demi-
douzaine de petits bâtiments qui trans-
portent aux Antilles des chargements de
poisson et de bariquauts remplis de
douves et en rapportent des sucres, mais
la plus grande partie du sucre vient main~
tenant à Halifax. Les. marchands télé-

i graphient à Montréal pour savoir s'ils
doivent l'y envoyer, et, s'ils ne reçoivent
pas de commandes, ils l'expédient à New-
York: il est expédié beaucoup plus de
sucre d'Halifax à New-York qu'à Mont.
réal. L'honorable ministre des finances
dit que le peuple ne paie pas le sucre plus
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cher qu'atuparavant, que, de fait, le sucre 1
est aujourd'hui à meilleur marché ; il
prétend que l'espèce de sucre que con-
somme le commun de la population, 6t
même les espèces supérieures à celle-là
sont à meilleur marché que jamais. Si
c'est vrai, pourquoi les raffineurs ont-ils
demandé le tarif actuel, si ce n'est parce
qu'il est à leur avantage ? On dit que,
gráce à lui, les Redpath réalisent un bé-
néfice de $600,000 à $1,000,000 par
année. Quelqu'un a-t-il jamais nié cette
assertion ? Pas que je sache.

L'honorable monsieur a parlé des élec-
tions qui ont eu lieu depuis l'avénement
de l'administration actuelle, et réclame
pour elle le mérite de quelques cas isolés.
Il paraît ignorer les élections locales d'On-
tario, et croire qu'elles n'ont aucune signi-
fication. Ontario, la plus grande des pro-
vinces de la Confédération, a infirmé la
politique nationale. L'honorable ministre
des finances n'est-il pas allé dans les
comtés d'Ontario, avant les dernières élec-
tions provinciales, et n'a-t-il pas dit aux
populations que si elles appuyaient l'ad-
ministration Mowat, elles infirmeraient
de fait la politique fiscale du gouverne-
ment fédéral ? Il le leur a dit en autant
de mots, ainsi que l'honorable ministre
des chemins de fer. L'honorable pre-
mier ministre a, lui aussi, parcouru la
province et essayé d'imposer sa politique
au peuple auquel il déclarait qu'elle serait
mise en péril si le gouvernement-Mowat
sortait victorieux de la lutte.

Je pourrais parler de plusieurs autres
choses se rapportant à l'honorable mi-
nistre des finances en ce qui concerne le
Nouveau-Brunswick, et de la conduite
qu'il a tenue depuis son entrée au parle-
ment. Il doit savoir qu'il lui serait im-
possible de se faire ré-élire à Saint-Jean ;
la population du Nouveau-Brunswick est
adverse à sa politique. J'ôse prédire
qu'il ne tentera plus jamais une élection
dans le collége électoral qu'il représente
aujourd'lui. A la première occasion que
le peuple aura de se prononcer, il est
aussi certain que le pouvoir échappera
des mains de ces ministres qu'il est cer-
tain que le soleil se couche à l'occident.

Ils crurent-et quelques-uns de leurs
partisans qui siégent aux derniers rangs
de la droite le pensent aussi--que le peuple
est avec eux; mais j'aimerais qu'ils en
fissent l'épreuve.

Comme l'honorable ministre des finances

ainsi que d'autres orateurs de la droite
disent que si les manufactures n'ont pas
augmenté aussi rtpidenent qu'elles au-
raient pu, c'est à cause (le l'incertitude
qui existe dans l'esprit public sur le ca-
ractère de permanence de la politique na-
tionale, et comme cette raison ne manque
pas de plausibilité, ne serait-il pas dans
l'intérêt du pays de soumettre la question
au peuple I Alors, si elle était confirmée,
cette politique serait permanente. Il
serait bon et sage que nous eussions des
élections maintenant, niais l'honorable
premier ministre n'y tient pas; il con-
rait mieux, il sait que son parti serait
battu. L'honorable ministre des finances
parait croire que ma ré-élection ne serait
pas certaine; j'aimerais à tenter la chose
avec lui. Il dit que la raffinerie de sucre
établie à Moncton est en train de détruire
ma popularité.....,...

UNE VOIX: Elle va donner de l'em-
ploi a à vingt-trois hommes.

SS ALBERT J. SMITH : Oui. Il
pense que ce petit bénéfice va me faire
perdre mon comté; mais je n'aurais pas
peur de tenter la lutte avec lui ou avec
n'importe qui. Je répète que la politique
nationale est préjudiciable aux meilleurs
intérêts du pays, et que le peuple, parti-
culièrement la population du Nouveau-
Brunswick, lui est hostile. Tous les jours
l'émigration augmente. Je ne veux pas
dire que ce soit dû à la politique nationale,
car ce ne serait pas juste ; mais je disque
si le peuple acoeptait cette politique, il
pourrait rester dans le pays et qu'il y au-
rait de l'ouvrage pour tout le 1monde.

Pour démontrer la dépression qu'elle a
créée à Saint-Jean, je dois parler de la ré-
ception qui a été faite à l'honorable mi-
nistre des finances au mois de décembre
dernier, et je ne pense pas qu'il soit sur-
venu un changement depuis. Je pense
qu'il n'a pas été juste en prétendant que
l'ovation qui lui était faite avait un carac-
tère politique, et eu voulant faire tourner
cet hommage au profit de sa politique.
Je crois que l'ovation s'adressait unique-
ment à l'homme de la tempérance, et que
le monsieur qui y présidait n'était pas un
partisan, mais bien un adversaire <le la
politique nationale.

Je pense pouvoir démontrer à l'hono-
rable monsieur qu'il se trompe en disant
que la prospérité existe à Saint-Jean. Il
y avait à ce diner un ami de l'honorable
monsieur, qui est aujourd'hui sénateurje
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suis heureux de le dire (l'honorable mon-
sieur Boyd) qui a fait en cette occasion un
discours dans lequel il disait:

" Je sais que sir Léonard sympathise aux
malheurs (le Saint-Jean, la ville qu'il a habitée
et qui renferme ses propriétés. La dernière
fois qu'il est venu ici, je lui parlai de la dépres-
sion des affaires et de la nécessité de nous
donner toute l'aide qu'il pourrait ; il me ré-
pondit, presqu'avec des larmes dans les yeux,
qu'il était prêt à faire tout en son pouvoir en
faveur de la ville et que le gauvernement était
disposé à le seconder (appfawlinents). On
a répandu des histoires au sujet d'une querelle
que j'aurais eue avec sir Léonard, mais j'atirme
qu'ancune d'elles n'est vraie.

" Voilà près (le trente ans que j'ai eu l'hon-
ieur (le faire la connaissance de ionsieur
Tilley et je n'ai jamais eu avec lui le moindre
mot désagréable. Je n'ai jamais rencontré un
ami plus sincère, ni un homme meilleur que lui,
et j'espère que ma langue sèchera avant que je
dise quoique ce soit contre lui. Comme tous
les bors citoyens, je porte un vif intérêt à la
prospérité de Saint-Jean. J'espère que, nonobs-
tant nos différends politiques dîns le passé,
nous les ou liero:s jusqu'à ce que la ville soit
prospère, et qu'il n'y aura plus parmi nous ni
libéraux, ni tories, mais seulement des citoyens
de Saiut-Jean. Si nous opérons cette uuion,
nous pourrons voir encore (le grands résultats ;
nous verrons (les lignes de vapeurs faisint le
service avec l'Erope et les Antilles, des bas-
sins le radoub, (les entrepôts et bien d'autres
choses. Vous verrez que si sir Léonard fait des
promesses, il Its tiendra. On peut dire de lui
ce gn'on dit d'une pièce d'or mexicaine, plus ou
la îrotte plus brillante elle est. (Applaudis-
aments.)

L'honorable monsieur se rappelle-t-il
que devant la peinture qu'on lui faisait
de la misère de Saint-Jean il eut une si
vive émotion que les larmes coulèrent de
ses veux ' Pour avoir donné cours à ses
sentiments, monsieur Boyd devait être
récompensé ; il est devenu sénateur, et je
ni'ai aucun doute qu'il sera un bon séna-
teur. Monsieur Boyd disait : '' Saint-
Jean est plongée dans une misère pro-
fonde à laquelle l'honorable ministre des
finances sympathise vivement." Puis il

promit que cette ville aurait des bassins
de radoub et des vapeurs qui feraient le
service avec l'Europe et les Antilles. Je
ne vois pas qu'aucune de ces promesses se
soit réalisée ; par conséquent, je pense
que monsieur Boyd s'est trompé.

Je crois avoir suffisamment démontré
que l'honorable ministre des finances est
un faux prophète, et qu'on ne peut pas
plus compter sur ses principes et ses pré-
dictions, maintenant qu'il est tory, que
lorsqu'il était libéral.

1U. TASSE : A la dernière session

SIR ALBERT J. SMITH.

j'eus l'honneur de soumettre au long mes
vues sur la théorie tant oontroversée du
libre-échange et de la protection, sur le
principe meme de la politique nationale,
qui fut adoptée par cette honorable
Chambre, conformément aux désirs de la
grande majorité de la population. Aussi,
en abordant de nouveau cet important
sujet, qui a déjà été traité par plusieurs
<les membres les plus distingués de c'ette
Chambre, sous maintes faces différentes,
je me contenterai de relever certaines
assertions que l'on a faites et de mettre
en relief divers points que l'on a seule-
ment effleurés.

Comme plusieurs députés ont paru ma-
nifester, depuis le commenceinent de la
session, un intérêt particulier mais de
fraîche date pour mes électeurs-et ces
députés siégent sur les banquettes de la
gauc'le-je vais, tout d'abord, remplir un
devoir qui m'incombe : constater jusqu'à
quel point ils sont restés dans les bornes
du vrai à 'cet égard et jusju'à quel point
ils ont par la même mérité la reconnais-
sanc,ý de mes électeurs.

Tout le premier, l'honorable chef de
l'opposition n'a pas craint de dire, dans
son discours sur l'adresse, que les j our-
naux ministériels admettent que malgré
les prétendus avantages de la politique
nationale, une détresse inouïe désole la
ville d'Ottawa. D'abord, je ne connais
pas un seul journal conservateur qui ait
jamais fait une pareille admission, et en
secoid lieu je nie que l'assertion de l'ho-
norable chef de la gauche soit bien fondée.
Bien plus, je prétends que la misère qui a
pu exister cet hiver jusqu'à un oertain
point dans cette ville, est loin d'être aussi
profonde que celle qui a sévi dans les
deux ou trois dernières années de l'admi-
nistration libérale.

On s'est surtout appliqué à signaler
comme preuve de cette misère l'établisse-
ment d'une maison publique pour la dis-
tribution des secours (soup kitchen ); mais
les membres de la gauche ne devraient
pas oublier que cette noble institution est
l'un des legs de leur administration, et
qu'elle a fleuri non-seulement ici mais
dans les principales villes du pays, en
même temps que nos industries les plus
utiles et les plus importantes succombaient
l'une après l'autre. Il est vrai que des
journaliers désoeuvrés se sont réunis, il y
a quelque temps, pour demander du
travail, mais on ne saurait nier que la
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réunion du même genre qu'ils ont tenue
dans l'hiver de 1877-alors qu'ils rendi-
rent à l'honorable député de Lambton une
visite qu'il n'a pas sans doute oubliée-
était beaucoup plus nombreuse et beau-
coup plus significative sous ce rapport.

Puisque l'on parait avoir oublié la
détresse qui existait à une date si rappro-
chée de nous, je vais citer un témoignage
fort désintéressé, un témoignage irrécu-
sable, celui d'un des candidats libéraux
aux dernières élections d'Ottawa.

Ecoutons ce que disait monsieur C. W.
Bangs à l'assemblée même où il accep-
tait la candidature des mains du pai ti
libéral:

"L'hiver dernier (1877.78), je me rendis au.
près de monsieur Mackenzie, en ma qualité de
maire, et je lui exposai la malheureuse condi.
tion de la population d'Ottawa. 'Monsieur
Mackenzie me répondit qu'il ferait tout en son
pouvoir pour lui venir en aide, et sans cela je
ne sais trop ce qu'il serait advenu.

"Chaque matin, lorsque je nie rendais à
l'hotel de ville, il mie fallait rencontrer vingt à
cent honmes, demandant de l'assistance, des
hommes qui voulaient travailler et dont les
familles souffraient <le la faim. Quelques-uns
de ces hommes n'étaient pas en état de gagner
25 centins par jour, cependant je les envoyais
à monsieur Henderson. le surintendent des
travaux du gouvernement, qui souvent ne tar-
dait pas à venir me dire : " N'envoyez pas une
autre bande qui ne peut rien faire." Mais je
lui répondais : " Ces hommes sont dans la plus
profonde misère et doivent être tout autant
soulagés par le gouvernement que par la
ville."

Et voilà quelle était la prétendue pros-
périté qui existait à Ottawa, sous l'a.dni-
nistration précédente, de l'aveu même
d'un candidat libéral ? Certes, il« y a loin
de là à l'age d'or. Après une pareille
déclaration, il nous est facile de, voir
combien est peu exacte l'assertiondu chef
de la gauche que la détresse actuelle-
dernier reliquat (le son ministère-est
sans précédent.

Je vais aborder maintenant un autre
point qui intéresse à un haut degré mes
électeurs, qui intéresse à un haut degré
les habitants de la vallée de l'Outaouais,
qui intéresse, je devrais dire, le pays tout
entier. L'une des principales objections
(lue l'on a soulevées contre la politique
nationale, lorsqu'elle fut d'abord soumise
à cette Chambre ; 1 une des principales
objections que l'on a fait valoir contre

cette politique, dans la presse et sur les
hustings, dansla dernière campagneélecto-
rale-et cette objection on l'à également
répéeée sur tous les tons à la dernière
session, est qu'un tarif protecteur aurait
pour effet de ruiner entièrement le com-
merce de bois. Cette industrie étant l'une
des plus importantes du pays ; cette indus-
trie étant la principale industrie de la
vallée de l'Outaouais ; cette industrie em-
ployant chaque année environ 50,000
personnes et dépensant des millions, pa-
reille objection pouvait être de nature à
impressionner l'esprit publique dans un
sens défavorable à la politique nationale.
Mais grâce à son bon sens, et non par
suite de son ignorance, comme l'a dit l'ho-
norable député d'Huron-Centre, la popu-
lation n'a pas voulu ajouter foi à ceux qui
formulaient cette objection; elle était
d'avis que le commerce du bois ne pouvait
pas être plus stagnant qu'il ne l'a été
durant le règne libéral, et ell donna un
chaleureux appui à la politique nationale,
presque chaque comté de la région de
l'Outaouais élisant des conservateurs à de
fortes majorités -le comté (le l'Ottawa
seul donnant 1624 voix de majorité à son
digne représentant. A ce sujet, on ne
lira pas sans intérêt, la déclaration sui-
vante faite à la dernière session par l'ho-
notable député d'Huron-Centre, dans un
discours sur le tarif:

"Ce tarif va bouleverser tout le commerce,
toutes les affaires du pays. Prenons, par ex-
emple, le commerce de bois, qui emploie de
45,000 à 50,000 hommes et fait vivre leuis
familles. Ce commerce court le plus grand
danger, car il est impossible de dissimuler à
la Chambre le fait qu'un droit additionnel de
30 à 40 centins sur le bois manufacturé cor.
tribuera beaucoup à porter urt toup fâtal à
'cette industrie, qui sera para ysée pou. un
certain temps du moins. -Ceùx qui savent
combien la dépression dans le commeroe du
bois a contribué,à la dépression générale au
Canada comprennent l'importance qu'il y a é
rendre d'abord la prospérité au commerce de
bois, si toutefois il est au pouvoir du gouver
nement de donner la prospérité à une indus
trie.... Ce qui est vrai du commerce de bois
est vrai des pêcheries, du commerce de trans.
port et des intérêts agricoles."

A l'en croire, ce tarif devait donc por:
ter un coup fatal à toutes les industries
du pays, y 'compris l'industrie forestière,
Eh ! bien, quel a été le résultatde la lugu,
bre prédiction de cet honorable monsieur,
digne émule de la fameuse Cassandre, de
Troie, qui fut la prophète de malheur de
sa patrie ? Laissez-moi vous dire que
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cette sinistre prédiction est encore à rece.
voir son acoomplissement. La chose n'est
pas surprenante, car l'honorable monsieur
n'a pas très bien réussi jusqu'à présent
comme prophète, il a cueilli beaucoup
plus de lauriers comme faiseur de déficits,
comme gâte-sauce financier, si l'on doit
croire ce que le Globe disait de lui il y a
quelques années. Personne n'a oublié que
ce même honorable monsieur a ébahi
toute la Chambre, à la dernière session,
lorsqu'il a aflirmé dans une certaine partie
d'un discours, que la protection allait en-
richir quelques manufacturiers aux dépens
des classes laborieuses, tandis qu'il assu-
rait dans un autre passage que la pro-
tection susciterait une concurrence indi-
gène telle qu'elle ruinerait les industriels
eux-mêmes : deux propositions aussi dis-
cordantes que la protection et le libre-
ichange eux-mêmes.

Pour revenir au commerce de bois, je
suis heureux de dire que, loin d'être ruiné,
loin de recevoir "un coup presque fatal,"
il a subi, dans la dernière année, un mou-
vement ascendant inconnu depuis long-
temps. Loin de recevoir " un coup fatal,"
les commerçants de bois ont considérable-
ment agrandi le cercle de leura opérations,
augmentant le nombre et les gages de
leurs travailleurs, et par là même leur
consommation de produits agricoles. En
effet, la demande du bois est telle que cet
article est, pour la première fois, expédié
d'Ottawa aux Etats-Unis en chemin de
fer, et non-seulement les immenses piles
de'planches entassées autour de la Ohau-
dière sont vendues à des prix exception-
nellement avantageux, mais nous pouvous
en dire autant d'une énorme quantité de
bois qui gît encore dans la forêt. Loin
de recevoir 'un coup fatal," le commerce
de transport va se ranimer promptement,
et bientôt nous verrons une véritable
'flotte de vapeurs et de barges transpor-
.tant à l'étranger les produits de cette
grande industrie et faisant ainsi concur-
rence à nos chemins de fer. Le com-
merce de bois est si peu menacé de la
ruine que, d'ici à plusieurs semaines, on
pourra voir régner une activité toute
nouvelle à l'entour de nos magnifiques
chutes; des scieries inactives depuis plu-
sieurs années emploieront des centaines
de bras vigoureux ; d'autres qui fonction-
naient durant le jour seulement, ne con-
naîtront plus le repos; état de choses
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tout à fait inconnu dans les cinq longues
années de l'administration précédente.
De fait, le seul coup fatal que nos amis
de la gauche puissent appréhender avec
raison, ne sera pas porté au commerce de
bois, mais à leur parti qui prétend au-
jourd'hui connaitre mieux nos véritables
intérêts que l'immense majorité de la na-
tion.

En relisant quelques-uns des discours
prononcés à la dernière session par des
députés de la gauche, j'ai remarqué que
l'honorable représentant de Brant - Sud
s'était beaucoup appesanti sur le fait que
les actions de banques avaient considé-
rablement fléchi depuis le 17 septembre
1878-date inscrite en lettres noires dans
le registre libéral-jusqu'à la dernière
session. Il ne manqua pas, pour se con-
former à la tactique ordinaire de son
parti, d'attribuer ce résultat à la poli-
tique nationale, quoiqu'elle existât alors
seulement sur le papier, c'est-à-dire dans
les résolutions soumises à la Chambre par
le gouvernement. Il est clair, cependant,
qu'une semblable comparaison est tout à
fait vicieuse et ne saurait offrir une base
sérieuse pour juger de la politique na-
tionale, puisqu'elle n'était pas encore dé-
crétée par le parlement; mais nos adver-
saire ne regardent pas au choix des armes
quand il s'agit de s'attaquer au gou-
vernement.

Il me semble que cette session aurait
été autrement mieux choisie-s'il est
vrai qu'une plus longue expérience est
nécessaire pour juger des effets du tarif
avec une certaine précision-dans le but
d'instituer une comparaison entre les
cours actuels des banques et les cours
existant à l'époque même où la politique
nationale est devenue la loi du pays.
Pareille démonstration eût refuté com-
plètement la prétention de nos adver-
saires ; mais comme ils refusent de com-
parer les cours des banques sur cette base
-la seule qui offre un criterium accep-
table-il me sera facile de combler cette
lacune et de prouver que la condition des
banques s'est considérablement améliorée
depuis l'adoption de la politique nationale
par k parlement. Que l'on en juge par
la comparaison suivante des cours pour la
dernière semaine de mars et la semaine
correspondante de 1879 ; j'emprunte ces
chiffres au Sharelolder de Montréal :
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25 mars 25 mars de nous citer une preuve tangible de cette
1879 1880 prétendue réaction, on se contente de nous

Banque cde Montréal..........139 1411 répondre :Comment pouvez-vous avoir
Banque des Marchands...... 81 95: des doutes sur ce point lorsque les der
Banque Canadienne du Com-

merce .................... 103 119
Bauque de Toronto.,......115 130 p'ovÎfce qui a donné d'abord un si clia-
Banque du Peuple........... 491 69 leureux appui à la politique nationale-
Banque d'Ontario... ........ 62 78 ont été ai favorableg au parti libéralî"
Banque British North Ame- Pour que cet argument fût valable, nos

rca........ ..........
Banque Molson............ 74ý S% adversaires devraient démontrer d'abord
Banque Domininn............. lis que les dernières élections n'ont pas été
Banque Fédérale............100 105 déterminées par (es matiéîes locales, mais
Banque d Hamilton........... 102
Banque Jacques-Cartier ..... 33. 70 p
Banque de Québec ........... C'est cette ostaio quils n'ont pu
Banque Nationale............ faire. Je sais ue quelques-uns des chefs
Banque des Townslips de etjournaux conservateurs leur ont offert
l'Est...................... 9S 99ï

.Banque Union.............. 54 68 d g l ue
Banque Consolidée..... sais aussi qu'ils ont refusé systématique-
Banque d'Echange.......... 53 45 îmentde relever le gant.

Les discours dlu premier ministre <FUi-
.Je puis ajouter que non-seulement la ttrio, lhonorable M. Mowat, et les ar-

plupart de nos actions de banque ont subi tides du Globe, du Tîme. d'Hamilton et
une hausse sensible dans la dernière ses- libéraux importants, cités
4011, mais que maintes autres institutions récemment par l'honorable député
financières offrent des résultats non moins inilton, montrent pleinement qu'ils n'ont
satisfaisants -- preuve que nous somes pas voulu accepter la lutte au point de vue
réellement entrés dams une nouvelle ère de la politique nationale. Ils ont agi en
de prospérité. De fait, presque tous les cette circonstance avec une sagesse que je
fonds sont montés, si ce n'est le fonds po- ne leur connais- pas d'ordinaire, car ils
litique des honorables membres <le la savaient parfaitement que le verdict rendu
gauche, lequel paraît souffrir plus que quelques mois auparavant erait
jamais de la dépression. tenu qu'une population intelligente,

A ce sujet, je puis faire observer que, comme doit 'etre celle d'Ontario, ne man-
pour ranimer la confiance parmi ses par- querait pas de sens et de logique au point
tisans, l'honorable député de Durhain- de condamner, à un si court intervalle,
Ouest a dit l'autre soir, dans un moment une politique encore à l'état d'embryon,
d'enthousiasme, que le succès.des libéraux une politique qui venait d'être sanction.
en Angleterre est un sûr indice du tri- née par le parlement, qui n'avait pas
omphe prochain de son parti. Mais nos même Pèpreuve d'un mois, et qu'elle avait
amis feront bien de ne pas trop céder à approuvée par une forte niajorité, après
cette illusion, car l'influence des élections l'examen le plus réfléchi peut-être qui ait
anglaises a tellement peu de contrecoup jamais été donné à une question pu.
au Canada que, par une coïncidence assez blique.
étrange, les libéraux n'ont réussi à at- Si la politique nationale a influé bien
teindre le pouvoir depuis l'établissement peu sur le résultat des élections d'Onta-
de la Confédération - et cet événement ro, il est une que.tion qui, je regrette
n'est heureusement survenu qu'une fois d'avoir à le dire, a été beaucoup agitée
dans notre intérêt comman-que lorsque dans cette campagne par- le parti libéral,
les conservateurs présidaient aux destinées mais sur laquelle les chefs de ce même
de la Grande-Bretagne. parti ont observé un silence fort discret

Les membses de la gauche nous ont dit durant ce débat. Les discours de l'ho-
qu'une grande réaction se fait déjà sentir norable chef de l'opposition m'avaient
dans le pays contre la politique nationale, fait croire depuis quelques années que le
que 1-1 peuple en est mécontent et que la temps était passé où mes compatriotes de-
" folie passagère "--pour employer le )an- vaient être publiquement conspués et dé-
gage du Globe -" qui a induit les pro. préciés par son part Il n'y a pas très
vinces à voter contre leur intérêt est déjà longtemps, j'eus même le plaisir de lire
passée." Et lorsque nous leur demandons quelques gracieux compliments décernép

73

Le lari. 1153Voies etimoUens. (6 kVEI 1880.]



1154 Voies et oye. COt

à ma race par cet honorable monsieur,
dans un discours qu'il prononga en Ecosse,
où il fut l'ob1jet (l'une réception si agréable
pour lui. Aussi, j'étais sous l'impression
que son parti, revenu à de meilleurs sen-
timents, allait cesser de fomenter les pré-
jugés nationaux d'une partie de la popu-
lation contre une autre, que l'épouvantail
de la prétendue domination française, que
l'on a tant agité par le passé, à notre dé-
triment, comme au préjudice de nos alliés
conservateurs d'Ontamio, ne reparaitrait
plus sur la scène politique; même pour
servir des fins électorales. Mais ce n'était
là qui'une illusion que les derniers événe-
ments ont entièrement dissipée. A défaut
de meilleurs arguments, dans leur déses-
poir, dans leur soif du pouvoir, les libé-
raux ressuscitèrent ce fameux épouvan-
tail de la domination française avec un
succès inattendu peut-être dans certains
quartiers.

A l'appui de cette assertion, laissez-moi
citer quelques passages de différents ar-
ticles d U'lobP, qui suffiront à mettre en
relief les maneuvres déloyales auxquelles
a eu recours le parti libéral pour leurrer
les électeurs d'Ontario. Voici par ex-
emple le langage que tenait le Globe, le
24 mai 1879:

" Quand Antario est entrée dans la Confédé.
raticn, elle supposait s'être soustraite à la do.
mination bas-canadienne. L'assujettissement du
gouvernement aux conservateurs de Québee
fait na1tre des doutes sur natre situati on i>ré-
sente et future. et met en jeu de nouveau toute
cette question."

Dans un autre article publié le même
jours, le Globe écrivait ce qui suit :

I Les tories obéissent au commandement de
leur précieux chef et voudraient remettre On-
tario-province qu'ils ne savent ne pouvoir
tromper un contrôler-sous la gouverne des
Français, que sir John pcut duper s'il ne peut
pas les dominer."

Deux jours après, le 26 mai, le Globe
revenait à la charge dans les termes
suivants:

" Les électeurs vont montrerpar leurs votes,
le 5 juin prochain, que cette province ne se
laissera pas dépouiller passivement de ce qui
leur est dû, simplen(nt parce que Bir John
est encore sous le joug de ses partisins de
Québec."

Dans un autre article publié le lende-
main, avec cette délicatesse d'expression
qui lui est particulière, le Globe appelait
les députés français conservateurs " la
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queue française de sir John À. Macdonakt
( Thefrench ta q/ sir Joln A. lacdonald.)
Eh ! bien, si nous somme la queue du parti
conservateur, nous avons du moins la
consolation de savoir que .nous formons
une phialange plus, nombreuse que-je ne
dirai pas la queue, cette expression n'est
pas convenable-toute la petite escousde
de M. George Brown dans cette Chambre.
Nous avons cette autre consolation de
savoir que la prétendue queue de ce gou-
vernement ne se serait jamais soumise au
traitement humiliant que nos prédéces-
seurs ont cru devoir subir passivement
sous le régime arbitraire de l'honorable
député de Lambton.

L'antipathie du Globe contre notre race
est tellement manifeste que le cd>inet
actuel peut à peine faire une seule nomi-
nation française sans qu'elle soit critiquée
pour cette seule raison, et sans qu'il doive
s'exclamer : " Encore un Français de
nommé! " Je crois même qu'il a cité un
jour le nombre des laveuses d'origine
française, employées dans ces édi-
fices, comme une preuve sensible de
cette envahissante domination française !
Ajoutons que ces attaques du Globe sont
publiées dans les vacances parlementaires,
alors qu'elles sont censées ne pas éveiller
l'attention <les membres de cette Chambre;
mais comme je présume que l'honorable
député de Québec-Est-le chef du petit
groupe libéral français-est un lecteur
assidu du Globe, il serait intéressant de
savoir ce qu'il pense des injures du prin-
cipal organe de son parti à l'adresse de ses•
compatriotes.

Cette' croisade contre les nominations
françaises est aussi injuste qu'inexcu-
sable, lorsque l'on sait que le gouverne-
nient nous traite seulement avec la
justice qui l'anime envers les personnes
appartenant à une autre origine et à une
autre croyance ; rorsqu'il est bien étab".
que, loin de recevoir la part du lior,
comme le prétendent parfois nos ennemis,
les Canadiens-français n'obtiennent même
pas leur juste part du patronage public;
lorsqu'il est bien connu que, dans la pro-
vince française de Québec, notre popula-
tion, avec cet esprit de loyauté qui la
caractérise, et qui pourrait être imité
avantageusement dans d'autres provinces,
accorde à 'nos concitoyens d'autres
origines une part de pitronage plus
grande que celle qui leur appartient de
droit.
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Maints libéraux s'étonnent parfois que qui étaient censées lui être tout à fait
leur parti n'est pas plus populaire, qu'il étrangères. Comme les honorables men-
n'est pas mieux apprécié par la population bres de la gauche semblent avoir oublié
française de ce pays, qu'il perd élection cet incident, je vais rafra'ichir leur sou-
après élection dans la province de Québec. venir par l'extrait des i bats, que je
Mais en face de telles insultes, en face de prendrai la liberté de leur lire :
l'attitude hostile du Globe, je suis même " M. Pops (Queen, I.P.E) : Je nu nie lève
surpris qu'il se trouve des Canadiens. pas pour faire un discours ; 'i seulemnîtt une
français dans cette Chambre-si peu nom nouvelle à annoncer à l'honorable chef de l'op-
breux qu'ils soient-ou en dehors de position et à ses amis qui ont es.iyé de con-

t vaincre la Chambre et le pays que les provinces
cette Chambre, oublieux du sentiment du maritimes allaient souffrir du tarif, ut que l'Ile
devoir envers leur race, au point de con- du Prince-Edouard, en particulier, ne s'en relè-
sacrer leur talent et leur énergie au profit verait pas. Les élections locales de cette Ile
d'un parti qui cherche à enflammer, à viennent de se terminer, et la politique natio.

nale a été naturellement le principal sujet denotre préjudice, les plus mauvaises pas- discussion. On a prétendu que le pays allait
sions populares; qui cherche à soulever être ruiné par les lourdes taxes qu'à imposées
province contre province, Ontario contre le gouvernement conservateur d'Ottawa. Néan-
Québec, une partie de la population moins, je suis heureux de dire que le gou-

vernement local conservateur qui soutient lacontre une autre, Anglais contre Fran- politique nationale a obtenu 25 voix con-
cais ; et qui cherche à diviser, au lieu tre 5.
d'unir par les liens les plus forts, comme " M. MACKENZ[E ; C'est la première fois que
doit le faire tout véritable patriote, les j'entends un membre du cabinet fa;re une décla-
éléments hétér nes mais pécieux ui ration de ce genre. Si l'honorable monsieur n'a

rogè pr q pas plus grand souci de la dignité de sa
constituent notre population: union sans charge, il pourrait, au moins, montrer un peu
laquelle le Canada ne saurait devenir un plus de respect pour l'administrat'oni dont il
pays prospère et grand. forme partie."

J'ai dit, il y a un instant, que les Je m'explique facilement qu'une pareille
membres libéraux de la Chambre ont paru nouvelle était loin d'être agréable à l'ho-
manifester un plaisir tout particulier-je norable député de Lambton, et que, dans
ne le leur reproche pas, car je sais qu'ils l'excitation du moment, il ait prononcé
ont rarement l'occasion de se réjouir-à des paroles fort dures qu'il regrette sans
exalter les dernières élections d'Ontario doute maintenant. Néanmoins, s'il est
conme la preuve d'une puissante réaction vrai que l'honorable ministre de la marine
contre la politique nationale. Cette et des pêcheries a, par cette simple décla-
preuve ne saurait pourtant être très con- ration, témoigné d'un manque complet de
cluante quand l'on sait que nos adver- respect pour la dignité de sa position,
saires n'ont pu conquérir un seul comté comment devons nous qualifier la con-
conservateur, dans toutes les élections duite delhonorable chef de lopposition
partielles survenues depuis 1878-et elles et de plusieur de ses partisans, qui se
ont été nombreuses; bien plus quand sont rendus coupables de la même faute,
l'on sait qu'ils ont perdus trois comtés: à un bien plus haut degré, en faisant sans
Hastings-&t, Argenteuil et Charlevoix. cesse allusion aux élections locales dOn-

Le semblant de preuve qu'ils ont pu tario, dans lecours de ce débat ?
faire à cet 'égard a servi seulement à Des honorables membres de la gauche
mettre en relief leur inconsistence. Ont- n'ont pas craint de prétendre-pour dé-
ils oubliés, ou bien croient-ils que les montrer la prétendue impopularité de la
membres ont oublié que, lorsque l'hono- li
rable ministre de la marine et des pêche- ment avait mêmegagné les manufacturiers
ries signala, à la dernière session, le ré- eux-mêmes, quoique cette politique, à les
sultat des élections locales de l'ile du en croire, ait été conçue dan leur seul
Prince-Edouard, comme une nouvelle intérêt et auA préjudioede la nation tout
preuve de la popularité de la politique entière. .L'honoable député d'Elgin-
nationale, qui y avait été le, thème de Ouest s'est particulièrement appliqué à
beaucoup de discusrions, l'honorable dé- prouver ce fait, recourant pour cette fin'à
puté de Lambton se leva'avec indignatio un procédé de fabrication, qui est mal-.
de son siège et reprocha, de la façon 'la heureusement trop en vogue parmi les
plus dure, à l'honorable ministre, d'avoir adversaires.& ce tarif Mais si jamais
mêlé au débat des questions provinciales, une prétention, quelconque a été renver-
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se par une avalanche de preuves acca-
blantes, c'est bien la prétention plus que
téméraire émise par cet honorable mon
sieur-sur la foi, paraît-il, d'un certain
club réformiste.

Les visites que l'honorable ministre des
finances a pris la peine de rendre à beau-
coup dimportantes fabriques canadiennes,
et qui lui méritent les remerciements du

pays tout entier, ont du démontrer, à la
satisfaction de tout esprit désintéressé,
que la condition industrielle du pays
s'améliore promptement, dans l'intérêt des
nanu factirirs et des classes ouvrière:.
Les documents publics soumis à la
Chambre prouvent avec non moins de
force que ios moyens de production ont
été considérablement développés: fait qui
ressort pleiment d'une réduction énorme
de nos importations d'articles étrangers,
surtoult des articles de provenhace aime-
rieaille.

Il n'y a ius très lon.temps, unie coIven-
tion de ufact u rirs d'(nitario eut lieu
. Toruo'. et par une voix ie s'y éleva
cono : trii. LUiiin de 1l, tous les
muembre préents, et parmi eux se trou-
Vaient dus inlutrils qpi ont toujours
appartenu au parti libéral, déclarèrent
lhauteiieit que le tarif actuel méritait leur

pleine approbation. Se faisant l'écho de
l'assemblée, le président de la convention,
nonsieu- E. Gurney, Jr., prononça, ertre

autres, les paroles suivantes, que j'em-

prunte au compte-rendu du 6/obe:

" Le tarif Tilley est l'acte de législation
commerciale le plus audacieux qui ait jamais
été adopté au Canada. Je pu s prédire en
toute confiance pour toutes les classes indus-
.trielles une prospérité égale aux espérances des
partisans les plus ardents de cette mesure.
Déjà. une amélioration considérable s'est fait
sentir, et les résultats des douze prochains mois
seront tellement avantageux qu'il est douteux
que l'on puisse trouver alors un chef de parti
qui veuille proposer la révocation de cette
mesure."

Laissez-moi maintenant attirer votre
attention sur la très importante déclara-
tion faite par un autre délégué, M. W. H.
Howland, qui est connu dans tout le pays
pays pour un libéral et comme étant pro-
fondément versé dans, les affaires com-
merciales. J'emprunte cette reconde cita-
tion"au compte-rendu du Globe :

" Le grand changement survenu dans les
affaires financières du pays depuis la dernière
assemblée de l'association m'engage à proposer
une résolution. En jetant un coup d'oil sur ce
qui s'est passé, il est facile -de voir quel rude
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temps il a fallu traverser et de se rendre conpte
du grand nombre de personnes qui se sont
trouvées sur le bord de la ruine. Je ne crois
pas que l'on ait parfaitement compris toute l'in-
tensité de la crise qui a mis en danger les inté-
rêts commerciaux (le ce pays. Si la crise eût
continué, tous les établissements industriels du
pays seraient aujourd'hui fermés. Je crois que
chacun peut se féliciter a-eec raison (lu grand
changement survenu depuis. La politique na-
tionale a été mise à l'épreuve. Le pays ap-
prouve cette politique, qui a été, dans une
grande mesure, la cause du retour de la prospé-
rité. Le progrès a été gradual, et j'ai confiance
qu'avant la lin (le l'anmée nos affaires se feront
sur une base plus sûre que par le passé. Je puis
dire, en toute certitude, (le la population ne
demande pas autre chose qu'une protection mo-
dérés et qu'elle n'a jamais eu l'intention (le faire
de demandes (lui ne fussent pas raisonnables.
A l'avenir, si les demnandes.sunt modérées et si
l'expansion ne s'opère pas trop rapidement ou
sur une trop grande échelle, le Canada deviendra
avant longteips l'un les prilcipaux pays pro-
ducteurs du monde. Je suis libéral, et comme
ancien libéral j'espîère voir arriver le jour où
les chefs de ce parti seront convaincus que la
politique nationale ct avantageuse au pays.
et où ils changeront leurs vues. de façon à per
]mttre à leurs anciens amuis de se rang"erl sous
leur vieux di apeau. ( est nia ferie c',nfianec
i:i ns les lions r dsultats de la protection qui
m'eniage à proposer la rësduion suivante :
" Résolu que cette aUsseiation désire expriner
son approbatioi complète de la lhgislation fis-
cale (le la dernière session du parlement lé-
déral, laquelle a évideinaîcut contribué, dans
une grande mesure, à améliorer la condi-ion
commerciale et à ramener la confiance dans
le pays." Adopté unanimement.

Après de pareils témoignages, les mem-
bres de la gauche peuvent proclamer
maintenant, s'ils l'osent, que les manu-
facturiers sont mécontents de la politique
nationale.

Dans le discours que je viens de citer,
M. Howland exprime pleine confiance que
la politique nationale fonctionnera telle-
ment bien que tous les partis en approu-
veront finalement le principe, et que les
libéraux comme lui pourront se rallier à
lEur ancien drapeau : un acte qui, soit dit
en passant, serait loin, ce nie semble,
d'être marqué au coin de la reconnais-
sance. Eh ! bien, telle est nia confiance
dans la politique nationale, que j'espâre
voir aussi un semblable résultat, que j'es-
père saluer le jour où conservateurs et
libéraux, où tout le pays sera tellement
satisfait de cette politique, que cette ques-
tion aura cessé d'être la ligne de dé-
marcation entre nos deux grands partis
pour devenir la base permanente de notre
législation fiscale.

C'est alors sans doute qu'il faudra diš-
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cuter ces superbes problèmes politiques,
qui ont pour nom la représentation des
minorités-pas une question ne saurait
avoir plus d'actualité pour nos amis de la
gauche ;-le vote compulsoire-pour per-
mettre aux libéraux dle donner au pays
une idée de leurs théories sur la liberté
du sujet ;-la transformation du Sénat, et
aatres problèmes que l'honorable député
le Durham-Ouest a esquissés pour notre
future considération dans son fameux dis-
cours d'Aurora.

En supposant qu'un pareil changement
se produirait dans l'esprit du chef de l'op-
position au sujet du tarif protecteur, il
nous surprendrait moins que sa volte-face
proposée concernant le chemin de fer du
Pacifique, car le jour n'est pas éloigué où
cet honorable monsieur, nonobstant ses
tendances libre-échangistes, s'opposait à
la réduction d'un tarif de 20 à 15 pour
cent, et o£ý il déclarait que les droits de-
vaient être prélevés de façon à protéger
les iuîdustries canadiennes: le principe
méme que nous avons sanctionné par
l'adoption de ce tarif.

Pour faire disparaître tout doute sur
ce point, je vais citer quelques-unes dei
paroles prononcées par cet hOnorable
monsieur. Ecoutons d'abord ce que disait
le député dle Lamnbton, en 1866, alors
qu'il s'opposait énergiquement à la réduc-
tion du tarif de 20 pour cent; on croirait
presque entendre le langage d'un protec-
tionniste:

" J'admets que la politique du gouverne-
ment n'a pas été d'accord avec la tendance
des hommes publics vers le libre-échange, mais
de grandes industries ont été créées, sous les
auspices de notre système de protection inci-
dente, qu'on ne devrait pas,. je crois, détruire.
En réponse à une question, il dit qu'il est en
faveur du systè'ue protecteur, qui est depuis
longtemps la politique du pays, et à l'ombre
duquel ont surgi bien des industries que la
Chambre doit protéger."

Voyons maintenant ce qu'il disait, à
Hamilton, le 16 janvier 1874, la veille
des élections générales :

" Sir Francis Hincks déclara l'année der-
nière, dans sa tournée électorale et à la Cham-
bre des Communes. qu'il était en faveur de la
protection incidente. J'ai déjà dit que je le
suis aussi. C'est tout au plus une phrase stta-
pide, mais elle veut tout simplement dire
qu'aussi longtemps que des droitq seront pré-
levés sur des articles importés, ils devraient
être imposés sur les articles semblables à ceux
que pr>duit notre pays. Je ne connais pas dans
les rangs de mon parti un seul homme qui soit
opposé à cette théorie palitique."

Oui, je le répète, un semblable résultat
ne serait pas étonnant, car plus d'un pays
a été témoin d'un pareil revirement dans
l'opinion d'hommes politiques éminents.

De fait, le système protecteur gagne
continuellement du terrain, tandis que la
théorie <;lu libre-échange-qui n'a jamnais
été réellement pratiquée-compte aujour-
d'hui moins d'adeptes pieut-êtro qu'à
l'époque d'Adan Srmsith et do llichard
Cobden.

Quand j'eus l'honneur dle traiter ce
même sujet, à la dernière sessioi; j'aftlir-
mai que l'u des proîemis et des plus
puissants adversaires du tarif protecteur,
lorsqu'il futétabli aux E tats-Unis ea 1824,
était Daniel Webster, l'une des gloires
politiques américaines, niais que co tarif
fonctionna d'une facon si almirable qu'il
triompha ide ses répugnances et obtint
finalement sa plus franche alhésion. Les

paroles qu'il prononça quelques années
apròs pour expliquer sa conversion aux
idées protectionnistes sont si pleines de
sens et de patriotismon, qu'on me periettra
sans doute d'en faire une courte cita-
tion :

" La vérité m'oblige de dire que lorsque
l'acte de 1824 fut adopté, ni celui qui vous
parle, ni ceux avec lesquels il agit d'ordinaire
dans ces matières, n'étaient disposé,s à sanction-
ner la muesure proposée par cet act : il. dou-
taient de son opportunité. Cet note fut audopré,

I cependant, grâce aux grandes et puissantes
intiuences des Etats du centre : New-York,
Pennsylvanie et l'Ohio. La Nouvelle-Angle-
terre lui donna plus tard son adhésibn. Elle
le reconnut comme la loi établie clu pays et
imprima à son capital et à son travail une dirce-
tion correspondante. Elle est maintenant
intéressée au maintien du système. Sa prospé.
rité est identitflée, non pas peut-être à un
certain degré de protection, niais à la préserva-
tion du principe, et il n'est pas probable qu'elle
veuille renoncer à ce principe, dans quelque
circonstance que ce soit. Et qui oserait le
faire ? Qui, jetant un regard sur cette popula-
tion et sur ses intérßts, aurait l'audiace de
toucher an trésor qui fait mouvoir tant d'in-
dustries et produit une si grande somme de
bonheur? Qui voudrait entraver l'exploitation
lé ces vastes houillères ? Qui voudrait s'opposer

à la marche des cargaisons d'articles nmanufac-
turés, qui descendent maintenant ce fleuve,
l'un des plus beaux du monde et qui arrose des
territoires d'une étendue immense et d'une fer-
tilité incomparahle? Qui voudrait éteindre les
feux de tan't d'engins à vapeur ou empêcher
l'opération de tant de travail si bieu employé É
Je ne saurais concevoir que le renvdrsement de
la politique adoptée jusqu'ici puisse s'effectuer
sans dc grands embarras publics et sans de
grandes ruines privées. J'ai déclaré que je
veux la protection du travail anéricain, et
après les plus sérieuses réflexions que j'aie pu
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donner à ce sujet, jointes aux enseignements de 1 cale du Canada. Ce changement ayant en
notre expérience et de l'expérience des autres, lieu, je n'hésite pas à affirmer que, tant que
je suis venu à 'a conclusion que cette protection la leçon de notre propre expérience ne vien-
est juste et raisonnable, et que vouloir laisser dra pas s'ajouter aux leçons provenant de
le travail américain soutenir la concurrence des l'expérience d'autr. s pays et aux arguments
pays surabondamment peuplés de l'Europe, fondés sur la raison et la vérité historique, il
amènerait un état de choses auquel le peuple ne sera pas sage dm renverser la politique
ne se soumettrait jamais." fiscale qui a été adoptée."

Eh ! bien, laissez-moi espérer que nous On ne saurait imaginer une condamna-
trouverons plus d'un Daniel Vebster dans tion plus forte de l'ati i tude prise par l'op
les rangs de l'opposition si la politique position sur cette questn, surtout lorsque
nationale continue de raviver le commerce l'on sait qu'elle a été portée par l'un des
et l'industrie du pays, comme elle l'a fait membres les plus éminents de la gauche,
depuis qu'elle est en vigueur. par un homme qui avant longtemps sera

Quand bien même la politique natio- son chef. L'honorable député de Durham-
niale n'aurait pas en un aussi grand succès Ouest n'a pas seulement condamné l'ac-
que celui qu'elle a obtenu dans les der- tion de son parti dans les paroles que je
niers mois, je prétends qu'il serait préna- viens de citer, il s'est réellement cou-
turé de vouloir la juger d'une façon défi- damné lui-même, car dans un discours
nlitive, et que la renverser, après une ex- plus récent il a critiqué sévèrenmenat le
périence aussi courte, serait nuire aux tarif actuel. Evidemment, les contra-
meilleurs intérêts du pays. Tout le monde dictions sont à l'ordre du jour du côté de
doit être 'd'accord sur l'irmp;ortance de la gauche.
remanier notre tarif aussi rarement que Avant de conclure, monsieur l'Orateur,
possible, afin de ne pas créer de malaise je dois dire que, s'il est une chose qui
ou d'incertitude dans nos opérations com- m'a été particulièrement agréable depuis
merciales et industrielles ; aussi les mem- l'adoption de la politique nationale-
bres de la gauche font un acte inconsidéré, outre la preuve indéniable qu'elle fonc-
un acte anti-patriotique, en réclamant à tionne bien et répond pleinement à notre
grands cris, à l'heure présente, un change- attente-c'est le fait que ce gouvernement
ment complet dans notre système fiscal. parait disposé à donner l'exemple à la

Bien plus, je puis prouver que la ligne nation, en encourageant la production
de conduite qu'ils suivent en s'opposant indigène, en achetant ici tout ce que nous
au tarif a été condamné par une très-haute pouvons produire avec avantage, mais
autorité, à leurs yeux, par l'honorable dé- que nous avions l'habitude d'importer des
puté de Durham-Ouest lui-même, qui antres pays.
déclara, dans la dernière campagne élec- La Chambre et le pays doivent des féli-
torale d'Ontario, à laquelle il prit une i citations, par exemples, à l'ex-ministre de
part importante, que la politique nationale la milice,- l'honorable député de Terre-
ne devait entrer aucunement en ligne de bonne, qui a pris les mesures voulues
compte dans les élections locales, et qu'il pour dépenser dans ce pays une somme
ne serait pas eage de renverser le système considérable d'argent que nous envoyions
fiscal actuel, avant que l'expérience nous chaque année de l'autre côté de l'océan.
ait convaincu qu'il n'est pas conforme à .A l'avenir, tous les habillements néces-
nos véritables intérêts. Cet honorable saires à notre vaillante milice seront ia-
monsieur fit cette déclaration dans un nufacturés ici, et à des prix moindres, si
grand discours qu'it prononça à Toronto, je suis bien informé; à l'avenir, nous
le 21 mai 18'79, et qui a été reproduit fabriquerons notre poudre, nos cartouches
dans le (,lobe, duquel je vais citer le pas- et même les canons que nous pourrions-
sage suivant: être appelés à tirer pour défendre notre

" Je désire dire un mot sur la politique na. pays, si jamais nous devons fourbir des
tionale, non pas sur son mérite cependant. Je armes autrement dangereuses que celle
suis d'avis, par exemple, que la tentative de la
méler à cette lutte manque de sincérité, car il que nous croisons dans l'enceinte parle-
est évident que la question est résolue pour un mentaire.
certain temps, à tort ou à raison, pour notre Si importante que soit la fabrication de
bien ou pour notre mal, dans tous les cas, ces articles, la dépense annuelle qu'elle
par la majorité ; quoique cette majorité ne soit entraîne n'est rien comparée aux sommes
pas réellement aussi forte que le résultat
électoral l'indique, cette majorité a néanmoins énormes qu'il nous faut débourser, tous
décrété un changement danis la politique fis, les ans, au profit des étrangers, dans la

M. TissÉ.
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construction de nos chemins de fer:
sommes d'argent que nous aurions dû
faire circuler depuis longtemps dans ce
pays, si l'on eût adopté plus tôt un véri-
table système de protection pour nos
iadustries, notamment pour l'industrie du
fer. En effet, nous possédons des gise-
ments immenses et inépuisables de ce
précieux minérai sur toute la surface de
ce pays, dans chaque province de la Con-
fédération, sauf l'île du Prince-Edouard,
mais nulle part en plus grande quantité
et en meilleure qualité qu'à quelques
milles même de nos salles législatives,
dans le magnifique comté d'Ottawa.

Il est peu de personnes, je crois, qui
savent réellement combien le fer est en
demande dans ce pays; il est peu de
personnes qui se rendent compte par-
faitement de l'immense quantité de fer
importé au Canada depuis plusieurs
années au profit de l'Angleterre et des
Etats-Unis; quoique nous sachions ce
qu'il nous a fallu dépenser pour acheter
les lisses d'acier sous l'administration
précédente. On a une idée de notre con-
sommation du fer lorsque l'on sait que la
Confédération a importé cet article, dans
douze ans seulement, pour un montant de
plus de . $96,000,000. Au reste, les
chiffres suivants sur nos importations du
fer, puisés à des sources officielles,
ne sauraient laisser aucun doute sur ce
point :

En 1872..................
1873..................
1874..................
1875..................
1876..................
1877..................
1878..................

otal ..... ................

$12,291,908
20,202,753
18,878,411
15,783,960
11,600,897
9,330,982
8,298,517

$96,387,428
Si l'on ajoute l'année 1879, on arrive à

un total de plus de $100,000,000, soit
une somme suffisante pour construire le
chemin de fer du Pacifique.

C'est ainsi qu'un peuple épuise les
ressources de son trésor, et sacrifie ses
ieilleurs intérêts en achetant à l'étranger
ce qu'il pourrait produire si avantageuse-
ment.

Eh ! bien, n'est-il pas à regretter que
le parlement ait attendu aussi longtemps
pour encourager la production d'un
article qui existe en si grande abondance
et pour l'exploitation duquel nous possé-
dons toutes les facilités nécessaires I
Nous possédons, par exemple, dans le

voisinage immédiat de nos mines de fer,
tout le charbon, toute la tourbe, tout le
bois nécessaire pour les exploiter d'une
façon profitable. En arrière des mines
de l'Outaouais, s'étend une épaisse forêt
couvrant une étendue d'environ cent-cin-
quante milles: avantage que l'on ne
trouve presque nulle part, car les forêts
adjacentes aux. mines de fer sont épuisées,
à l'heure présente, dans presque tous les
pays.

A ce sujet, l'on me permettra; de dire
qu'il serait probablement désirable d'aug-
menter le droit sur le fer en gueuse de $2
à $3.00 par tonne, augmentation qui est
réclamée par tous ceux qui- sont engagés
dans cette industrie ou qui ont l'inten-
tion de s'y adonner. Cette industrie a
été affreusement négligée sous l'adminis.
tration précédente, comme presque toutes
nos autres industries; car la seule ambi-
tion des ministres d'alors paraissait être
d'acheter au meilleur marché possible,
ainsi qu'ils nous en ont donné la preuve
dans leur fameuse affaire des lisses d'acier.
Mais aujourd'hui que les affaires pu-
bliques sont entre les mains de véritables
hommes d'Etat, nous pouvons fort bien
espérer voir cette importante industrie
prendre un essor inconnu dans ce pays
Nous pouvons fort bien espérer pouvoir
saluer le jour où l'industrie du fer sera
aussi avantageuse au Canada qu'elle l'a
été pour la Grande-Bretagne, et subsé-
quemment pour les Etats-Unis, car elle
est incontestablenient l'un des principaux
ressorts de la puissance industrielle de
ces deux grands pays.

On peut juger du progrès de cette in.
dustrie chez nos voisins par les chiffres
suivants qui n'ont pas besoin de commen-
taires : En 1873, les Etats-Unis impor-
tèrent du fer pour un montant de
$7,477,556, et en exportèrent pour
$12,129,939; mais, quatre ans plus tard,
cette- industrie avait pris un développe-
ment tel que l'importation ne dépassa pas
la somme comparativement insignifiante
de $1,632,815, tandis que l'exportation.
atteignit $16,659,675, outre la consom-
mation locale. Voilà l'une des merveilles
enfantées par une protection judicieuse et
qui confondent toutes les brillantes
théories des libre-échangistes.

Laissez-moi ajouter que j'ai lu der.
nièrement avec une satisfaction toute par-
ticulière l'annonce suivante signée par
l'honorable ministre des chemins de fer et
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des canaux, qui est l'un des champions les
plus fermes de la politique nationale et
qui s'efforce le mettre en pratique ce
qu'il sait prêcher avec tant de force et
d'éloquence :

" On demande des soumissions pour la four-
niture du matériel roulant, qui doit être livré
sur la ligne du chemin de fer du Pacifique, dans
le cours des quatre années prochaines. Les en-
trepreneurs devront s'engager à fournir chaque
année : 20 locomotives, 16 wagons de première
classe, ou wagons-lits, selon que pourra l'exiger
le gouvernement; 3 wagons express ou de
bagage; 3 wagons de poste et wagons fumoirs;
240 wagons de fret couverts ; 100 wagons 'de
fret découverts ; 2 charrues pour le déblaie-
ment de la voie; 2 charrues à neige; 2 char-
rues en saillie ; 40 wagons.

Le tout devra être manufacturé au Canada
et livré sur le parcours du chemin de fer (lu
Pacifique, à Fort William ou dans la province
de Manitoba."

Je n'hésite pas à dire que le gouver-
nement, que l'honorable ministre des
themius de fer et des canaux en parti.
culier, méritent nos plus chaudes félici-
tations pour avoir fait un mouvement
aussi patriotique dans la bonne direction.
Aussi, j'espère qu'il produira tous les
heureux résultats que l'on doit attendre
de cette sage et intelligente application
(le la politique nationale.

Le pays s'est engagé à accomplir une
grande entreprise, la -construction 'de
2,500 milles du chemin de fer du Paci
fique ; le pays ; déjà fait et est prêt ea-
core à faire les plus grands sacrifices pour
assurer le succès de notre entreprise ia-
tionale ; le pays n'acceptera pas la poli-
tique de répudiation qui va lui être offerte

'ar les membres de l'opposition, après
avoir condamné leur politique de néga-
tion; le pays croit que ce chemin de fer
'consolidera notre union politique, qu'il
contribuera énormément à attirer l'émi-
gration sur nos rives et à développer les
ressources vastes mais encore inexploitées
du Canada ; mais le pays a lieu de s'at-
tendre que la génération actuelle-sur
laquelle retombera la plus grande partie
du far-deau-recuile tous les fruits im,
médiats possibles de ces sacrifices.

Je dois déclarer hautement que, si
nous allions continuer de dépenser à
l'étranger une forte partie des sommes
énormes requises pour la construction
et l'équipement de notre chemin trans-
continal, j'hésiterais, pour ma part, à
approuver davantage une pareille dé-
pense, qui est de nature à augmenter

M. TAssé.

considérablement notre dette publique.
Mais que le gouvernement persévère et
persévère énergiquement dans sa poli-
tique, et la Chambre et le pays, j'en- ai
la ferme confiance, seront heureux de
donner leur plein assentiment à une
politique aussi éclairée que patriotique.
En 1877, le gouvernement de Victoria,
l'une des colonies de l'Australie, de-
manda des soumissions pour la fourni-
ture de 5,000 tonnes de tuyaux d'a-
queduc en fer, et dans le but d'encou-
rager l'industrie domestique, il accepta
la soumission d'une manufacture du

pays, quoiqu'il pût importer le même
article à £17,000 meilleur marché. Imi-
tons au besoin cet exemple: c'est là de
la véritable politique nationale. Suivons
cette politique en toute occasion et par
tous les moyens légitimes; suivons cette
politique qui a été sanctionneée, non-
seulement par le parti conservateur, mais
par des milliers d'anciens libéraux-qui
ont cessé d'appartenir à un parti réfor-
miste qui n'a pu rien réformer; et n'on
blions jamais la glorieuse devise inscrite
sur la bannière que nous avons fait
triomplier aux dernières élections, et
qui doit nous servir de guide : " Le
Canada pour les Canadiens."

M. GILLMOR: Sur cette question
du tarif, l'opposition n'est pas guidée par
une politique d'expédients, mais unique-
ment par les principes : en principe, no'us
sommes opposés à la protection,

Dans les quelques observations que je
vais avoir l'honneur de faire, je ne nie
propose pas de relever les discours (le mes
honorables collègues qui. m'ont précédé;
je dirai seulement que l'honorable député
qui vient de reprendre son siége (monsieur
Tassé) a manifesté une vivacité qui me
rappelle un fait qui s'est passé dans notre
pays. Un jeune homme plein d'ambition
qui avait fait ses études théologiques,
étant sorti du séminaire, fut appelé à ex-
ercer le ministère. On demandait à un
vieux monsieur, qui était allé l'entendre,
ce qu'il pensait (le lui. " Eh ! bien, ré-
pondit-il, vous pouvez effiler un canif,.
mais vous n'en ferez pas un rasoir." Or,
mon jeune ami de la droite, qui vient
d'essayer de démolir l'honorable député de
Durham-Ouest et l'honorable chef de l'op-
position, est très-tranchant quand on l'ai-
guise, niais il n'a pas en lui la.matière qai
fait le rasoir.

Je n'ai pas l'intention, M. l'Orateur, de
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traiter cette question, car je ne crois guère d'une rivière à essayer de lancer des
qu'il puisse résulter un grand bien du pierres sur l'autre bord. Passe un solide
débat. Les quelques observations que je gaillard de la compagnie qui ramasse une
vais faire -n'ont été suggérées par ce que brique qu'il envoie plus loin que les
j'ai saisi du débat depuis qu'il est com- jeunes gens n'avaient lancé les pierres.-
mencé. Je suis un auditeur attentif, et " Vous êtes un homme vigoureux," lui
je ne prendrais pas la parole, en cette cir- dirent-ils.-" Je suis assez fort, en effet,
constance, si ce n'était que mes électeurs répondit-il, et je parie $10 que je puis
s'attendent à me voir protèster contre la eneoyer l'un de vous sur l'autre côté de
politique fiscale du gouvernement chaque la rivière." Le pari fut tenu; il prît un
fois que l'occasion s'en présente. des jeunes gens qui s'offrit à lui et le lança

Il est nécessaire, pour moi, de retourner à dix ou quinze pieds de là. Celui-ci
un peu en arrière ; je promets de ne pas regagna terre à la nage et rélanal'argent
aller au-delà de cinquante ans. Quelques- -" Non, répondit notre homme, je puis
uns des honorables membres qui ont pris faire ce que j'ai dit." Et il le lança de
la parole ont dépassé cette limite; je me nouveau. Le malheureux jeune homme
contenterai de me reporter à l'époque de revint encore à la nage et redemanda
la Confédération. largent.-" Non, répondît le compagnard,

L'honorable ministre des finances di- je puis vous jeter de l'autre côté, et dussé-
sait, l'année dernière, en présentant son je essayer d'ici à l'année prochaine, je
tarif: vous y jetterai." Ainsi fait mon hono-

" Le temps est venu où nous devons décider rable ami (sir Saruel L. Tilley) quand il
si les milliers d'individus qui n'ont pas d'on- dit: donnez-moi du temps, et mes prédie-
vrrge en ce pays, doivent, aller en chercher ail- tiens s'accompliront.
leurs ou s'ils le trouveront ici." Relativement à l politique nationale,

Puis il ajoutait: je connais plus l'influence qu'elle exerce
"-Si nous devons nous borner aux pêcheries sur mon comté et sur le Nouveau-Bruins-

et àt certaines petites industries, si nous devons wick que ses effets sur le reste de la Con-
cesser d'être ce que nous avons été et ne pas fédération. Je puis parei en Connais-
nous élever aux destinées qu'une législation sance de cause des pêcheries, qui sont une
sare et judicieuse peut nous faire atteindre," des petites industries dont le i inistre des

Dans les remarques préliminaires ne finances a parlé.
son exposé financier, l'honorable ministre Le comté que j'ai l'honneur de repré-
des finances n'a pas partj très-fier du suc- senter contient une population e 25,000
cés que la politique nationale a obtenu -à 30,000 âmes, et, sur ce nombre, il y en
jusqu'ici. Il demande qu'on lui accorde a 5,000 que cette industrie fait vivre.
un peu plus de temps et dit que, si nous Elle est très-importante, car elle sert
le lui donnons, les résultats seont plus d'apprentissage à nos marins et à ceux qui
satisfaisants. Comme pour le figuier sté- se destinent au commerce. Sans le con-
rl, il voudrait avoir une autre année afin merce un pays ne peut devenir grand.
de bêcher et fuier le terrain, et alors Cette industrie est accompagnée de beau-
l'arbre portera des fruits. coup de peines et de misères, et elle mé-

Monsieur l'Orateur, il y a bien des rite d'être eucouragée. Or, la politique
snnées que je connais mon honorable ami nationale encorage-t-elle les pêcheries du
e ministre des finances, et dans les obser Canada Quelle aide donne-t-elle aux
cations que je puis avoir à offrir ce soir, milliers d'individus qui les exploitent.
e veux qu'il soit bien compris que je Elle les écrase de taxes: il t a une taxe
u'aime pas moins César, mais que j'aime sur la nourriture qu'ils consomment, su
encore plus Rome. Je constate qu'il est les agrès et sur tout ce dont ils se servent.
e oujours le même. Je dois dire, dès le Cette industie est une des plus considé-

lébut, que je n'ai jamais vu mon ono- rables que nous ayons. Notre gouverne-
able aii faire une prédiction qui se soit ment a porté à l'énorme somme de $12,-
Lcomplieni admettre qu'il se soit trompé; 000,000 la valeur de l'accès partiel e
nais donnez lui du temps, et toutes ses nos pêcheries aux Etats-Unis pendant
rédictions se réaliseront. 'douze ans. Et c'est cette industrie que
Ceci me rappelle une autre hisoire. lhonorabl ministre des finances nappelle
ue1ques jeunes gens de jPortland, dans petite! Je suppose qu'il est beaucoup

'Etat du waine, s'amusaient sur le bord plus important d'encourager le fabricant

j

I

1
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d'horloges, le fabricant d'instruments ara-
toires et le fabricant de boutons !

L'honorable ministro des finances nous
a parlé des visites qu'il a faites ; mais il
ne parait pas s'être abouché avec plus
d'une vingtaine de fabricants, du moins il
n'a pas nommé plus d'une vingtaine de
personnes avec lesquelles il ait en des
entretiens au sujet des manufactures -du
pays et de la politique fiscale qui doit
fonder les industries du Canada; ce sont
ces vingt personnes, dont chacune est in-
téressée à ce système de spoliation, qui
doivent contrôler les intérêts d'une Confé-
dération composée de quatre millions
d'âmes. L'année dernière les exporta-
tions du poisson pris en eau profonde se
sont élevées à $6,000,000, et ses produits
à $12,000,000. Quand donc les fabri-
cants expol teront ils en pays étrangers
pour une somme comme celle-là'?

M. l'Orateur, je suit d'avis qu'on
a donné trop d'attention aux manufac-
tures de notre pays. Cette politique fis-
cale est le produit illégitime des néces-
sités politiques du parti tory. Qu'est-ce
-qui nous a amené cette protection ? L'an-
cien ministre des finances n'y avait ja-
mais rêvé, et pendant des anné-is les
chefs du parti conservateur n'y avaient
pas songé non plus. La seule nécessité
(le cette politique, c'est qu'ils étaient bors
du pouvoir et qu'ils voulaient v revenir.
Ils parlèrent de la misère qui régnail
dans le pays, et présentèrent au peuple
cette panacée, cette médecine de char
latan, destinée à ne produire aucun bien

Je ne pense pas me tromper sur c
point; je sens que nous avons le droit d(
notre côté, et, pour ma part, je suis dé
cidé à lutter jusqu'au bout. Je me souci
très peu de la majorité qui appuie le gou
vernement dans cette Chambre; les ma
jorités n'ébranlent pas les hommes hon
'nètes et à principes ; voilà pourquoi je n
voulais rien dire sur cette question.

Mais jusqu'à quel point se sont réa
lisées les prédictions de l'honorable mi
nistre des finances au sujet des ouvrier
qui devaient rester dans le pays? Je n
me rappelle pas avoir vu depuis quarant
ans un aussi grand nombre d'hommes v
goureux quitter le Nouveau-Brunswiel
Je ne suis pas assez injuste pour metti
cet exode sur le compte de la politiqu
nationale. Je suis d'avis qu'il est le r
sultat de la dépression générale; mais l
politique nationale ne les a pas reteni

M. TAssÉ.

au pays, contrairement à ce qu'on nous
promettait : sous ce rapport elle a con-
plètement fait défaut. J'ai reçu une
lettre d'un ami du comté <le Carleton,
l'un des meilleurs districts agricoles du
Nouveau-Brunswick, dans laquelle il me
dit que pas moins de mille jeunes gens
vigoureux sont allés aux Etats-Unis.

Je n'en ai jamais eu un aussi grand
nombre partis de mon comté ; et ils ont
quitté Saint-Jean, non par centaines, mais
par milliers, depuis que cette politique
nationale est en opération. Ils sont allés
où ils espèrent améliorer leur condition.
. Sans doute, dans les circonstances or-
dinaires beaucoup partiraient et revien-
draient, mais les amis de cette politique
nous avaient dit qu'ils trouveraient du
pain et de l'ouvrage pour tous. Pourtant
ils savaient bien alors qu'elle n'aurait
point cet effet, ou ils auraient du
le savoir.

Je me souviens que l'honorable minis-
tre des finances disait en réponse à une
adresse qui lui était présentée à Saint-
Andrews, N.,B. : " Six mois après la vie-
toire du parti conservateur, on trouvera
de l'ouvrage pour chaque homme, femme
et enfant de la ville." Que voulait-il dire
par là ? moi, si je faisais des promesses,
je les remplirais.

Ce discours a peut être influencé un
grand nombre d'électeurs qui se sont ima-
ginés que la nouvelle politique leur four-
nirait de l'ouvrage, du pain et des vête-
ments. Non-seulement elle ne leur a pas
apporté de l'ouvrage, mais elle les obère
de taxes: ils paient plus cher qu'aupa-

e ravant tout ce qu'ils mangent, boivent et
- portent.
D En ce qui concerne le comté de Char-
- lotte et toute la province du Nouveau-

Brunswick, je pense que cette politique a
- été funeste à tous les intérêts. Les pê-
e cheries en ont souffert, aussi bien que les

autres industries, et le gouvernement peut
- remercier sa bonne étoile que les prix se

soient améliorés en Angleterre et aux
s Etats-Unis. C'est la seule chose dont
e nous ayions à nous réjouir. J'ai entendu
e des gens attribuer ce résultat à la politi-
i- que nationale ; quoi ! cette assertion n'est

pas plus absurde que bien d'autres avan-
'e cées par les partisans du gouvernement.
le La politique nationale a établi des
é- entrepôts à calais, afin que les gros mar-
a chands de bois puissent y faire de bonnes
is opérations. Je ne connais pas un seul
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marchand de bois quelque peu important,
qui n'ait pas établi un entrepôt sur l'au-
tre côté de la frontière depuis que cette
politique est en vigueur. Un des plus
habiles marchands de Saint-Stephen m'a
dit qu'elle a ajouté $100 de taxes sur cha-
que double attelage que ces industriels
envoient dans les bois. Elle aurait
écrasé cette industrie au Nouveau-Bruns-
wick si les marchés étrangers n'étaient
pas devenus meilleurs. Cependant, cette
amélioration a encouragé nos hommes d'af-
faires ; mais à part cela, je n'ai jamais
vu dans nia province une aussi grande
misère ni aussi triste perspective pour
les affaires.

La politique nationale a fait tort à
notre òommerce maritime et côtier en le
privant des marchandises de retour et en
réduisant les profits. Nous niiavons au-
cun commerce maritime avec le Canada
occidental; nos navires transportent notre
bois et les produits de nos fermes aux
Etats-Unis, et il est hautement important
qu'ils aient des marchandises de retour.
Notre commerce et nos affaires se font
avec les Etats-Unis et la Grande.Bre-
tagne. Nous n'avons rien à envoyer au
Canada-Ouest ; et il est de l'intérêt de nos
gens d'acheter avec les produits de leurs
exportations ce qui peut leur convenir
dans ces pays et le ramener dans leurs
bâtiments. Aujourd'hui, nous sommes
obligés de payer une taxe de 50 c. par
baril de farine acheté de Canadiens et qui
est de la même qualité que celui que nous
achetons sans impôt aux Etats-Unis.
Des marchands m'assurent que c'est ce
que nous payons en plus. Voilà un des
fruits <le la politique nationale.

Je ne pense pas exagérer en 'disant
qu'au cours de l'année dernière il est parti
20,000 personnes, la plupart des hommes,
des provinces maritimes. Proportionnel-
lement, l'émigration de la Nouvelle-Ecosse
et de l'Ile du Prince-Edouard est aussi
considérable. Pour le Nouveau-Bruns-
wick cette politique n'a eu d'autres résul-
tats que l'oppression, la taxe et la ruine.
S'il y a dans le pays quelqu'un sur qui re-
tombe cet état de choses, c'est assurément
sur les honorables ministres des finances
et des chemins de fer dont aucune des pré-
dictions de prospérité ne s'est accomplie.
Ils sont comme les perspectives dorées
qu'on faisait miroiter à nos yeux pour
nous entraîner dans la Confédération; le
flot de la prospérité devait couler rapide

et violent. Je voulais bien tirer le
meilleur parti possible de la Confédéra-
tion après qu'elle fut devenue un fait
accompli, mais il n'y avait aucune néces-
sité de la faire manquer avec cette poli-
tique. Je suis heureux que le sort soit
échu à l'honorable ministre des finances
et à ses collègues de l'infliger au pays. Je
suis heureux que le parti réformiste ne se
soit pas rendu coupable de cette folie, si
je puis appeler ainsi la politique natio-
nale.

Ma pensée est entraînée à vingt-cinq
ans en arrière, à l'époque où j'entrai pour
la première fois dans le parlement du
Nouveau-Brunswick, lorsque j'eus l'hon-
neur d'être associé à l'honorable ministre
des finances.

Le parti conservateur gouvernait la
province depuis cinquante ans peut-être.
La ligue des familles avait contrôlé les
affaires pendant longtemps. L'honorable
ministre des finances était libéral alors et,
lorsqu'après la défaite du gouvernement
conservateur, la formation d'une nouvelle
administration devînt nécessaire, il fut
choisi comme le plus propre à remplir les
fonctions de secrétaire provincial. Il
avait une certaine réputation d'habileté
financière qu'il s'était acquise par ses
discours sur la tempérance; il excellait
dans les additions, et avait coutume de
citer des chiffres pour démontrer les
funestes effets de l'intempérance et ce que
coûtaient les habitudes intempérantes de
la société: il disait à ses auditeurs le
nombre de chevaux et de voitures qu'il
faudrait pour transporter l'argent en
espèces que ces habitudes faisaient dépen-
ser, et pour varier, il leur donnait les
dimensions de longueur, largeur et pro-
fondeur d'un canal que formeraient les
boissons consommées dans ce pays.

Comme il avait une grande expérience
des discours en public et de ce genre
d'arithmétique, il nous parut être l'homme
le plus apte à remplir ce poste. Il fut
donc chargé des finances provinciales en
1854, et il les administra pendant dix ou
douze ans, jusqu'à ce que survint la ques-
tion de la Confédératinn.

Pendant tout ce temps-là je lui ai
donné mon appui; il était très aimable et
rempli de bonté. Mais bientôt je consta-
tai qu'il n'était plus le même homme
quand il cessa d'être ministre et qu'il fut
remplacé par un autre. J'eus occasion
de prendre sa place; alors lui et ses amis
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remplirent le rôle d'hyènes politiques; au
heu <le la bonté et ce la douceur qu'il
témoignait auparavant, il fut comme un
lion rugissant qui cherche à dévorer
quelqu'un. Il me dévora. Financière-
ment je ne valais rien quand j'entrai au
gouvernement. Le trésor était vide, et
cela n'avait rien d'étonnant puisque mon
honorable ami avait pasé par là. Je me
trompe, le trésor contenait des valeurs
considéiables : il y avait $6,000 ! avec
lesquelles il fallait réunir le parlement
et commencer mes opérations.

La première chose que j'eus à faire fut
d'emprunter de l'argent. Nous étions à
la veille le la session, et il me fallait
avoir de quoi solder l'indemnité des dé-
putés et remplir d'autres engagements.
Je ne m'étais jamais beaucoup occupé de
finances, je ne connaissais pas les banques
et ne savais comment traiter avec elles ;
mais je pris mon courage à deux mains,
et je m'adressai à la banque de l'Ané-
rique Britannique du Nord. .Je dis
que je voulais un peu d'argent pour pas-
ser la session ; 011 me répondit que colmne
la banque était une institution du pays et
qu'elle était disposée à rendre tous les ser-
vices en son pouvoir, il fallait écrire à
Montréal pour savoir ce qu'il y avait à
faire. J'allai à une autre banque et je,
ne puis rien obtenir. Je réussis enfin,
après un autre refus, à obtenir $15,000
ou $20,000. Je revîns à Frédéricton et
nie mis à l'Suvre. Peu de temps après
je reçus de la banque <le l'Amérique-Bri-
tannique du Nord une réponse qu'elle
nous prêterait $5,000, mais je crois que
je n'aurais pas beaucoup d'obligation à
l'égard d'une institution aussi importante
pour une pareille somme.

Ainsi que je le disais tout à l'heure,
l'honorable monsieur nous dévora bientôt.
Il y eut des élections, et nous fûmes
battus. Mais lorsque mon honorable ami
fut fait secrétaire provinci l, il n'y avait
pas de dette publique au Nouveau-Bruns-
wick. Je crois que la dette, à cette épo-
que, ne dépassait pas $100,000. Le tarif
n'était pas de plus de 10 pour cent. Mon
honorable ami resta au pouvoir jusqu'au
moment de la Confédération, alors que
notre dette s'élevait à $5,000,000, et nous
avions en plus des obligations au montant
de $2,000,000 : en sorte que nous sommes
entrés dans. la Confédération avec une
dette de $i-,000. Telles ont été les opé-
rations financières de mon honorable ami

M. TÂssÉ.

au Nouveau-Brunswick. Si peu que j'es-
timasse les tories quand nous les avons
renversés du pouvoir, je crois que nous
aurions mieux fait de les y maintenir.

Mon honorable ami se mit alors à faire
de la propagande en faveur de la Confédé-
ration. Il nous dit que ce serait une
panacée pour tous nos maux, que nous
allions fabriquer pour. Ontario et Québec,
bref que le Nouveau-Bruns wick devien-
drait le Birmingharn du Canada. Je ne
vois point que cette prédiction se soit ac-
complie ; je ne vois pas que l'Intercolinial
transporte les produits de nos manufac-
tures à l'Ouest, ainsi qu'il nous le disait.
C'est tout le contraire : les manufactures
des provinces maritimes ont diminué de-
puis la Confédération. Au lieu d'avoir
ici dans l'Ouest des agents à la recherche
d'un marché pour nos instruments ara-
toires, nous voyons les provinces mari-
times traversés par des agents de con-
merce de Montréal, elles en sont inon-
dées.

Notre proportion de la dette nationale,
en faisant la part de notre actif, est de
$11,500,000, tandis que notre part de la
dette brute s'élève à $13,000,000. Nous
avons un tarif de plus de 20 pour cent, et
nous sommes obérés de taxes. Nos indus-
tries sont surchargées. Quel encourage-
ment l'industrie agricole reçoit-elle
de la politique nationale ?' que fait-elle
pour le cultivateur ? Elle taxe énormé-
ment tous les objets qui entrent dans,
sa consommation, et, loin d'augmenter
le prix des produits de la ferme, je ne
me souviens pas que ces prix aient
jamais été aussi bas que l'année dernière.
Qu'a-t-elle fait pour les classes commer-
ciales du Nouveau-Brunswick ? Elle a
chassé le commerce de Saint-Andrew et
de Saint-Stephen à Eastport et à Calais
dans l'Etat du Maine. J'ai varlé à deux
des principaux importateurs du comté
de Charlotte, et, bien qu'ils soient chauds
partisans de l'administration actuelle, ils
avouent franchement que le tarif leur
fait tort.

L'indemnité des pêcheries accordée par
sentence arbitrale est de $5,500,000.
Sur cette somme, un million est allé à
Terreneuve, laissant $4,500,000 pour les
quatre provinces -maritimes de la Confé-
dération. Laissons $900,000 pour Québee,
et nous avons pour le Nouveau-Bruns-
wick, la Nouvelle-Ecosse et l'île du
Prince Edouard $3,600,000 qui, divisées
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en une période de douze ans, donnent à
ces provinces $300,000 par année. Comme
cet argent· est dans le trésor fédéral, il
doit porter intérêt. lUn intérêt de 6 pour
cent sur $300,000 donne $18,000 par
année : de sorte qu'en 1880 les trois
petites provinces auraient de ce fonds
$318,000 à diviser entr'elles. En sup.
posant que leur population est de 750,-
000 âmes, nous avons 42, centins par
tête. En 1881 nous aurions deux années
d'intérêt sur $300,000, faisant $336,000 à
étre divisées en 1882, ce qui ferait 45c. par
tête. L'intérêt augmenterait de 2½ pour
cent par année pendant douze ans, faisant
une moyenne per capita de 56 centins
dans cet espace de temps et paierait plus
que les deux tiers de la subvention de 80
centins par tête que nous recevons au-
jourd'hui du gouvernement fédéral. Mais,
je suis porté à croire que nous ne recevrons
rien (le cette indemnité; rien ne nous le
fait espérer.

J'espère que ceux qui adinisnistrent
au.jou rd'hui les affires pbliquies com-
)rendroit qu'il est de leur devoir de faire
quelque chose pour l'industrie des pêche-
ries. Le Nouveau-Brunswick est dans
une position (les plus humiliantes et souffre
d'une gêne commerciale comme il n'en a
pas vue depuis que l'honorable ministre
des finances administrait son trésor il y a
vingt-cinq ans. Bien que les électeurs
aient été avertis des conséquences de cette
politique et aient envoyé ici douze re-
présentants sur seize pour l'opposer, nous
nous trouvons dans l'impuissance de
faire quoi que ce soit pour l'opposer.

Notre humiliation politique est encore,
plus grande que notre humiliation com-
nerciale. Mon honorable ami s'est encore
trompé en disant que nous tiendrions l'é-
quilibre du pouvoir dans la Confédéra-
tion ; il prétendait que sur toutes les
questions morales nous aurions Ontario
pour nous, et que dans les matières de
commerce, de politique fiscale, Québec et
les provinces maritimes seraient "avec
nous, et que par conséquent nous au-
rions toujours le contrôle. Mais quelle
e3t la véritable situa tion.? Nous sommes
dans une minorité désespérante, n'ayant
pas même l'appui (les autres provinces
maritimes. Nouïs n'avions pas pensé,, en
entrant dans la Conféiération que l'iipôt
public sorait, en si peu de temps, porté
(le $2.75 à $6 par tête. M4on honorable
ami disait en 1864:

" On a dit que les chiffres ne mentent ja-
mais; cependant si vous partez d'un point de
départ faux, vous pouvez faire mentir les
chiffres autant que vous voudrez."

Puis:
"M. Lawrence dit que nos manufactures

ne peuvent faire la concurrence à celles du
Canada, et il a essayé de le faire croire aux
fabricants. Je vous dit. que nous fabri-
querons beaucoup pour le Canada et que
nous serons pour lui ce qu'est Birmingham
pour l'ouest de l'Angleterre. Bref, je crois
que les calculs de M. Lawrence sont, du com-
mencement à la fin, les produits d'un esprit
qui tient notre population daus une grande
insignifiance. M. Parks, le propriétaire de la
filature de coton, m'a fait autoriser, par un
ami, de dire que, s'il avait le grand marché
que nous donnera cette Confédération, il pour-
rait vendre à 10 pour cent (e moins que
maintenant."

L'honorable ministre des finances disait
alors aux populations du Nouveau-
Brunswick gat'elles auraient toutes les
facilités de fabriquer. M. Lawrence sou-
tenait le contraire, attendu que le Canada
avait la population, les capitaux et les
manufactures nécessaires, et que le Nou-
veau-Brunswick ne les avait pas. De-
puis la Confédération, l'Intercolonial a-t-il
transporté des produits des manufactures
au Canada ? Des agents de commerce
ont-ils cherché ici des marchés pour les
produits du Nouveau-Brunswick? Tout
au contraire ; les marchandises cana-
diennes sont allées au Nouveau-Bruns-
wick, au grand détriment de nos impor-
tateurs et de nos fabricants, et les agents
du Canada ont infesté tous les coins et
recoins des provinces maritimes. - M.
Lawrence était le fou avant la Confédé-
ration ; qui l'est aujourd'hui ? La filature
de cotons a été établie il y' a vingt ans, et
s'est beaucoup'développée depuis; par con-
séquent elle n'est pas due à la politique
nationale. Je suis certain que M. Parks
n'enverra pas de cotons au Canada. Je
me figure voir dans l'embarras un fabri-
cant, l'honorable député de Toronto-
Centre, allant trouver l'honorable mi-
nistre des finances -et lui demandant la
protection pour continuer son industrie.
Il a' obtenu cette protection, et c'est pour
cette raison qu'il a quitté le parti libéral.
Afin d'aider ce monsieur qui vaut $500,-
'000, 'le pauvre est obligé de payer plus
cher une table, ou une chaise dont il a
besoin. Pourtant est-ce que la masse d.
peuple n'a aucun droit à la sollicitude du
gouvernement?

On nous dit que, nonobstant -cette
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augmentation de taxes, les articles sont à
meilleur mearché qu'avant l'établissement
de la politique nationale. Cette idée est
très originale, et il faut qu'on pense le
peuple bien stupide si l'on croit qu'il va
ajouter foi à pareille assertion.

Les prédictions de mon honorable ami
le ministre des finances, ne se réalisent
jamais. Quand on lui représentait que le
gouvernement fédéral serait dispendieux,
il disait que $13,000,000 par année suffi-
raient pour conduire les affaires du pays
pendant un quart de siècle. Je ne veux
pas insinuer que l'honorable monsieur
dirait une chose qui n'est pas vraie, il ne
mentirait pas, non; mais il a dit que les
chiffres peuvent mentir, et, M. l'Orateur,
en ce qui concerne les chiffres, je dis que
c'est un mensonge. Il nous a dit que
$2.75 par. tête seraient tout ce que nous
aurions de taxes à payer pendant un quart
de siècle; les faits actuels me permettent
de dire que c'était une bourde. Il nous a
dit que la population augmenterait telle-
ment, à la suite de la construction de
l'Intercolonial, qu'en 1880 celle du Nou-
veau-Brunswick serait de 400,000 âmes;
c'est encore une bourde. Il nous a dit que
l'Intercolonial passerait par le centre de
la province et coûterait $15,000,000 ; or,
il ne passe pas par le centre de la pro-
vince, et il a coûté $30,000,000: donc
une nouvelle bourde. Je pourrais citer
une centaine d'autres calculs que l'hono-
rable ministre des finances faisait pour
nous entraîner à accepter. la Confédéra-
tion, calculs dont il se disait absolument
certain et qui ne se sont pas réalisés. Je
suis sûr qu'il ne dévierait pas du droit
chemin de la vérité; mais si, comme
disent les Ecritures, il y a un lac de feu
et de souffre pour les menteurs, je plains
les chiffres de l'honorable monsieur: et
si les menteurs doivent être jetés dans les
ténèbres extérieures où il y a des pleurs et
des grincements de dents, le sel ne sau-
rait sauver ces chiffres. David et Jona-
than n'étaient pas aussi étroitement unis
que l'honorable monsieur et ces chiffres;
cependant les meilleurs amis doivent se
quitter.

J'ai écouté attentivement l'honorable
ministre des chemins de fer quand il a
prononcé son puissant discours destiné à
rallier les amis. Pendant qu'il parlait
j'ai songé au Vésuve, et je m'attendais à
être envahi, ainsi que mes avis, par la
lave. J'ai pensé au feu dévorant, au
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vent furieux, au tremblement de terre ;
mais j'ai senti qu'il manquait au discours
un élément essentiel.

Comme les intérêts commerciaux 'sont
identiques dans les trois provinces mari-
times, je suis certain que la politique na-
tionale a été aussi préjudiciable à la Nou-
velle-Ecosse qu'au Nouveau-Brunswick ;
je vois que le gouvernement à envoyé des
vivres pour un montant de $1,000 aux
pêcheurs de Guysboro qui se mouraient
de faim. La politique nationale n'a pas
fait beucoup pour eux. J'ai hâte d'enten-
dre le représentant de ce comté (monsieur
Ogden) discourir sur les beautés de cette
politique. Le contraste est frappant entre
la figure rayonnante de cet honorable
député qui a tout ce qu'on peut désirer et
les visages décharnés de ses électeurs. On
dit que le gouvernement leur a envoyé
ce secours à titre d'emprunt ; j'espère que
ce sera un don. Il a secouru les pauvres
de l'Irlande ; pourqu.oi ne pas secourir
les pauvres de Guysboro qui doivent une
partie de leur pauvreté à la politique na-
tionale ?

Je me suis amusé en voyant le change-
ment qui s'est opéré dans la contenance
de l'honorable ministre des chemins de
fer pendant que l'honorable député d'Ana-
polis (monsieur Longley) parlait à propos
du projet de loi concernant les juges de la
Colombie britannique. Quand il s'est
aperçu que son honorable ami menaçait
de tourner casaque sur cette question,. il
a tressailli,

"For Satan trembles when he sees
The weakest saint upon his knees."

J'espère que l'honorable député ne sera
pas le saint dont parle le poëte, mais que
la semence est tombée dans un bon terrain
et qu'elle portera fruit. Mon cœur bat
pour lui, et je suis disposé à lui tendre
la main, à l'accueillir dans nos rangs clair
semés aujourd'hui, mais qui seront rem-
plis dans trois ans.

M. KIL LAM : Je propose l'ajourne-
ment du débat.

SiR JOHN A. MACDONALD :Non,
il est nécessaire que la Chambre se forme
en comité sur les résolutions qui ont été
présentées.

M. ILLAM : 11 ne serait pas juste
de continuer le débat à cette. heure avan-
cée. Il y a plusieurs députés de l'opposi-
tion qui désireraient y prendre part.

[COMMU.XES.j Le tarif.
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M. MACKENZIE: Il n'est pas né-
cessaire que la Chambre se forme en
comité maintenant.

SiR JOHN A. MACDONALD: Avec
notre bonne volonté ordinaire, nous con-
sentons à l'ajournement du débat.

La Chambre s'ajourne
à une heure

quinze ninutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, 7 avril 1880.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIERE.

FÊTE DE LA REINE-CÉLÉBRATION
A QUEBEC.

INTERPELLATION.

M. DOMVILLE : Les volontaires
auront-ils la permission d'aller à Québec,
pour y prendre part à la célébration de la
prochaine fête de la Reine, et quelle aide
recevront-ils du gouvernement pour y
aller ? Le 54ème bataillon d'infanterie et

.la batterie de campagne de Richmond,
qui se trouvent de 100 milles plus rappro
chés de Québec que les volontaires de
Montréal et sous tous les rapports égaux
à eux, auront-ils la même aide pour s'y
rendre I Si non, le gouvernement donnera-
t-il de l'aide aux volontaires des town-
ships de l'Est pour qu'ils puissent se réu-
nir à Richmond et célébrer la fête de la
Reine?

•,Sm JOHN A. MACDONALD: Les
volontaires de Montréal .doivent aller
prendre partà, la.revue' de Québec, deux
bataillons et une batterie d'artillerie. Un
bataillon sera choisi dans, les townships,
le numéro du bataillon n'est pas,, encore
décidé; un dans la province du Nouveau-
Brunswick, non encore fixé; un dans On-
tario, non encore lixé. Il sera accordé
un crédit pour. couyrir les frais de
chaque bataillon qui assistera à la revue.

CONTRAT DE LA MALïE A LÉVIS.
INTERPELLATION.

M. LARUE: Pour quelle raison le
gouvernement a-t-il annulé le contratpour
le transport des malles de Sa Majesté
entre Lévis et Sdint-Joseph de la Beauce

et les stations intermédiaires, accordé à
Laurent Roy, de Lévis, le ler août 1878,
et qui ne devait expirer que. le ler aoit
18821

M. LANGEVIN : Nous avons annulé
ce contrat parce qu'il avait été àdjugé
sans annonce préalable. Toutefois, il pa-
raît que la seule personne qui ait reçu de
l'argent pour le service mentionné dans ce
contrat est M. Roy lui-même.

EMIGRATION DE FERMIERS ANGLAIS.
INTERPELLATION.

M. STEPHENSON : Le gouverne-
ment a-t-il l'intention de nommer des
agents spéciaux pour favoriser l'émigra-
tion de fermiers anglais ou autres au
Canada, durant la présente année; si non,
pourquoi ?

SiR JOHN A. MACDONALD: Le
gouvernement a son persornel régulier
d'agenLs d'émigration dans la Grande-Bre-
tagne, et il n'a pas l'intention de nommer
des agents spéciaux.

NOUVEAU-BRUNSWICK-PONTS INTER-
NATIONAUX SUR LA RIVIÈRE

SAINT-JEAN.
INTERPELLATION.

M. COSTIGAN: Si le Congrès des
Etats-Unis se charge de la moitié des frais
de construction de certains ponts interna-
tionaux sur la rivière Saint-Jean, N.-B.,
le gouvernement canadien se chargera-t-il
de l'autre moitié?

M. LANGEVIN: Si le Congrès deg
Etats-Unis offre de payer la moitié des
frais de construction de certains ponts
internationaux sur la rivière SaintJean,
le gouvernement du Canada sera prêt à
prendre la chose en considération.

AMÉLIORATION DE LA RIVIÈRE
. SAINT-MAURICE.

INTrERIPELLATION.

M. MONTPLAISIR: Le gouverne-
ment a-t-il l'intention d'insciire:au budget
une somme quelconque pour l'amélio-
ration de la rivière Saint-Maurice, plus
particulièrement entre les chutes des Piles
et La Tuque L

M. LANGEV :L'ingenieu.qui a
été.chargé de faire une inspection n'a pas
.encore transmis son. rapport; .par consé-
'quent, ledépartement ne peut dire si
une somme d'argent sera nécessaire
pour améliorations. Vu ces circonstances,

Afaires [7 AVRIL 1880.,
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je ne puis soumettre à Ies collègues el
ceux-ci ne peuvent soumettre au parle
ment une , proposition au sujet de ce
améliorations, du moins durant la pré
sente session.

PRIVILC M' DE PÊCHE SUR LA RIVIÈRI
DES OUTAOUAIS.

1NYRPELLATION

M. COCKBURN (Northumberland
0tuest): Je dcmande la production d'unE
copie de ions 1('s actes de concession,
permis cordés, ou conventions in-
tervenues cntre le ministère ie la
marine et des pêcheries, ou aucuns de ses
officiers, et toutes personnes possédant ou
occupant des terres, baies et marais, ou
des parties d'iceux, sur la rive nord de
l'Outaouais, entre la cité d'Ottawa et
Grenville ; aussi, des états précis et coi-
pLets de tous les deniers payés par ce
ministère pendant le cours des trois der-
nières années directement on indirecte-
ment, pour la reprodction du poison ou
la protection du gibier dans l'étendue de
ces terres, bLies et marais ou aucune par-
ties d'iceux, et les noms des personnes
auxquelles ils ont été payés; aussi, copie
de toutes les instructions données aux
memnbres (le la police fédérale ou à des
ofliciers du ministère, relativement au
gibier ou à la protection du gibier; aussi,
copie de toute correspondance touchant
la protection du gibier dans l'étendue des
dites terres, baies ou marais, et copie de
toutes plaintes formulées à ce sujet ; aussi,
copie d'une circulaire adressée le ou vers
le 15 décembre dernier, par le dit minis-
tère, aux gardes-pêche touchant la protec-
tion du gibier, ainsi que copie de toutes
objections ou plaintes formulées au sujet
de la mise en force des lois de chasse
provinciales par des fonetionnaires fédé-
raux agissant d'après les instructions
venues du ministère de la marine et des
pêcheries.

Je desire expliquer brièvement les rai-
sons sur lesquelles je m'appuie pour faire
cette motion.

Un certain nombre de citoyens de cette
ville et des comtés voisins se sont aperçu,
depuis deux ans et plus, de graves abus.
On sait que le parlement et le gouverne-
ment fédéraux n'ont rien à faire avec la'
protection du gibier; cette matière,
d'après l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord, est exclusivement du ressort
des législatures et gouvernements locaux.

M. LANGVIN.

Cependant, aux cours des deux dernières
années, des personnes qui faisaient la
pêche et la chasse sur la rivière des Outa-
ouais et dans les marais voisins, y ont
trouvé des hommes de la police fédérale
postés là pour les en empêcher.

Un grand nombre de personnes de cette
ville et di voisinage-artisans de petits
villages, cultivateurs et fils de bultiva-

- teurs-~se, sont vus rigoureusement, in-
justement et illégalement privés d'un
passe-temps dont ils avaient en jusque-là,
sans obstacle et sans réserve, la jouis-
sance.

On a découvert, après recherches, que
ces hommes de police, qui ont quelque-
fois agi d'une manière arbitraire et vio-
lente, qui sont allés jusqu'à faire des
menaces d'arrestations et même jusqu'à
en opérer une ou deux, étaient employés
par le ministère des pècheries et agis-
saient d'après les ordres directs du
commissaire de ce ministère, monsieur
Whitcher.

Au mois de septembre dernier, deux
messieurs qui avaient été gênés de cette
façon dans leurs opérations, vinrent me
trouver et me prièrent de m'intéresser à
la question en nia qualité d'homme public.

· Je leur dis qu'il devait y avoir une erreur,
qu'il était difficile de croire que le minis-
tère de la marine et des pêcheries s'ingé-
rât dans une question qui concernait la
protection du gibier niais ils m'assu-
rèrent que oui. J'adressai au départe-
ment une lettre courtoise, dans laquelle
je demandai s'il était vrai que ces
officiers de police eussent reçu de
lui l'ordre d'empêcher les gens de
se livrer dans les marais et les
baies de l'Outaouais à cet amusement per-
mis par la loi; mais je ne pus enz obtenir
satisfaction. Je reçus du commissaire
plusieurs longues lettres traitant de lapro-
teetion du gibier ; elles contenaient de
vagues généralités et évitaient la question
que j'avais posée aussi convenablement
que possible, c'est-à-dire si ces "cffiiers
étaient chargés de. veiller à la protection
du gibier sur cette rivière 1 Enfim, j'en re-
çus une dont je vais lire un extrait. La
correspondance est si volumineuse, que je
ne veux pas abuser du temps de la Cham-
bre en la lui communiquant. M. Whit-
cher m'écrivait à la date du 9 septembre
dernier:

'Laissez-moi dire que je vous donnerai tou-
jours très volontiers, ainsi qu'à tout autre
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monsieur, les renseignetnents que vous jugerez très au long de ses opinions personnelles sur
à propois de demander. En mnie temps per-i la protection des oiseaux, du gibier et da
nettez-moi d'ajouter que la classe de gens dont poiason-sujet sur lequel je ne demandais pas

on doit toujours appréhender des dommages de renseignemental ait évité de 'répondre à i*
dans une localité à la portée d'une ville popu. simple question que je lui posais. Je vais
leuse comme Ottawa doit être empêchée par des vous exposer l'affaire aussi clairement et aussi
moyens rigoureux de causer ces dommages, brièvement que possible.
quoiqu'i puisse arriver que les termes géné- "Il parait que M. Whitcher, tout e a s'occu~
raux et absolus de l'exclusion portent un peu pant, pour le département, de pisciculture sur
durement contre d'autres dont la présence n'est la rivière des Outaouais, lit l'acquisition d'une
pas seulement inoffensive, mais encore dési- part de propriété dans certaines baies et dana
rable, en raison de l'appui moral et intelligent certains marais pour y faire la chasse au gibier
qu'il est essentiel de donner à la protection et (et d'après ce qu'il m'a dit lui-même et d'après
à la propagation du gibier. du poisson (et inci- ce que j'ai su d'autres sources, je crois que
dentellement, des oiseaux) pour contrebalancer c'est vrai), et que sous ses ordres les hommes
l'esprit d'hostilité que témoignent des gens qui de police ou offciers préposés à la protection
se plaignent que les restrictions des lois coa- des opérations de pisciculture -ut agi comme
cerant le gibier et le poisson empêchent de ses garde-chasse spé'iaux et ses serviteurs
tuer le gibier en toutes saisons" personnels, et qu'ils ont récemment éloigné

.d.Ci de certains marais (qui ne se trouvent pas
Ainsi, nous avons la déclaration du dé- même, me dit-on, dans les limites des terres

partement non-seulement qu'il lui incombe appartenant au ministère) certains messieurs de
de protéger le gibier en général, car je ne cette ville qui chassaient la bécassine et qui
pense pas que les amateurs s'opposeraient ne gênaient en rien les opérations de la pisci-

culture, lesquelles, je crois, ne peuvent avoirà cela, lors méme que cette protection lieu dans des endroits où les gens peuveut
serait exercée illégalement. On ne dispute marcher et où le poisson ne peut nager.
pas la protection du gibier pendant la sai- L'inconvenance de ce procédé est évidente,
son réservée; mais on a voulu empêeher car quoi que le gouvernement fédéral puisse

de ersnne dechaserdonner à bail des terres jusqu'au bord decertaines clases de personnes de chasser ,'eaneainsi que les baies et les cours d'eau qui
sur cette rivière durant toutes les saisons s'y trouvent, pour les fins de pisciculture, il ne
de l'année. En cela le ministère s'est peut avoir rien à faire avec la question de la
arrogé une autorité très repréhensible ; protection du gibier. laquelle est du ressort

loi exclusif des gouvernements locaux. En outre,
, est une très pernicieuse, le fait. de fonctionnaires fédéraux employées,Mais il y a beaucoup plus que cela sous prétexte de devoirs publics d'une nature

On n'a pas simplement voulu protéger le tout à fait différente, à protéger des parcs pour
gibier en faisaut de cette rivière un re- la conservation du gibier pour des particuliers,
fuge pour tous les oiseaux de l'air, on a que ce sit en vertu d'arrangements collectifs

l'ap.., 'on sépares quant à la part relative de compen-
voulu protéger le gibier pour- 'avantage sation, ce qui est évidemment la défense tentée
spécial d'un monsieur et de ses amis; par M. Whitcher, est pour le moins iuad-
c'était, si je puis m'exprimer ainsi, la pro.. missible et constitue une innovation en matière
tetion d'un itért personnel et i 'admiistration ministérielle.

.ol, "Je signale simplement la correspondance à
aux dépons du publi, et elle se faisait votre attention, car je désire savoir au juste si
non pas aux fimis des intéressès, mais aux cette pratique est autorisée par vous, lé chef
frais du gouvernement et par l'emploi de du département.
la police fédérale qui, en uniformes, était Je suis cher monsieur,
rangée le long de la rivière pour en éloi, 'Votre tout dévoué,
gner les jeunes gens de la ville, les arti- "Juss Coormas.
sans, habitants et cultivateurs de la cam- Je fus longtemps sans recevoir de ré.
pagne. On avouera que c'est un abus ponse, mais j'absous personnellement le

Aussi, voyant que je ne pouvais rien ministre de ce retard qui est dû à des
obtenir que les généralités dont je viens raisons d'une nature privée, et auquel je
de faire part à la Chambre, j'adresserai à n'attache et n'ai jamais attaché nn
l'honorable nistre de la marine et des grande importance ; ce dont je me plains,pècheries une lettre dans laquelle je for- c'est le retard qu'on a ris à m'envoyer le
mulai une accusation. Cette lettre porte rapport, -on plutt l'erreur qu'on a com-
la date du 29 septembre 1879 et se lit mise en permettant un pareil rapport.
comme suit : Peu de temps après, monsieur Whitcher

"Cher monsieur.-J'ai l'honneur de porter distribua une circulaire dont, je vais lire
à votre attention une correspondance qui une partie,, afiw de;faire voir la prétention.
vient d'être échangée entre X. Whiteher de du département. Cette 'circulaire ,eêf
votre département, et noni. Iedée>a fc d"J'ai raison de, me plaindre que ce, moe e
sieur (qui a eu la générosité de me faire parI porte la date du'15 décembre 879
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" Nous savons que plusieurs officiers des
pêcheries ont trouvé quelque peu onéreux
pour eux de veiller incidemment à l'exécution
des lois concernant le gibier ins recevoir au-
cune allouance pour leur salaire ou leurs
déboursés ; mais le département a cru devoir
en agir ainsi, au point de vue officiel, en rai-
son de l'aide pratique que cette surveillance
donne a l'accomplissement de leurs attribu-
tions régulières. Cependant, nous sommes
très reconnaissants envers ces officiers des
pêcheries qui ont exercé leurs pouvoirs avec
tant d'ardeur et d'efficacité, sans rémunération
spéciale et dans l'unique but de préserver le
gibier qui, sans cet intérêt et sans cette sur-
veillance autorisée, serait aujourd'hui beau-
coup diminué sinon tout à fait exterminé en
plusieurs endroits."

Comme on le voit, cette circulaire, lan-
cée par le département justifie non-seule-
ment le contrôle du gibier, mais encore
lemploi d'officiers fédéraux pour le pro-
téger.

Quelque temps après l'envoi de cette
circulaire, je reçus du ministre de la ma-
rine et des pêcheries une lettre qui me
surprit beaucoup. Elle justifiait en quel.
que sorte l'action des hommes de police
et l'insolence dont les officiers du minis-
tère s'étaient rendus coupables ; elle
contenait, en outre, un rapport de mon-
sieur Wiitcher dont je prends exception
spéciale. L'injure, en tout ceci, c'est que
la cause que nous avions soumise au
ministre dans nia lettre du 29 septembre
dont je viens de donner lecture ayant
,été déférée par lui à monsieur Whitcher
pour qu'il fit rapport, cet officier ne
s'est pas borné à justifier, comme il
.aurait du, l'illégalité- qu'il avait com-
mise ; mais il est allé jusqu'à s'informer
des motifs qui avaient porté un membre
de cette Chambre à saisir le départe-
ment de ce sujet-conduite qui, j'en
suis certain, ne sera approuvée par au-
cun de mes collègues de la députation
nationale.

Qu'on me permette de lire ici la lettre
que j'adressai au ministre, à la date du 20
janvier 1880, et qui contient un extrait
du rapport incriminé ainsi que les obser-
rations que j'ai faites à ce sujet :

" Ottawa, 20 janvier 1880.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser récep-

tion de votre lettre (qui ne m'est parvenue
qu'aujourd'hui) du 17 de ce mois, en réponse à
celle que je vous ai adressée le 29 septembre
dernier, ainsi que d'une copie d'un rapportroffi.
ciel.dressé par monsieur Whitcher,' et poi'tant
la date du ler octobre, rapport dont j'ai eon-
naissance aujourd'hui pour la premier'fois.

"La correspondance échangée avec monsieur
M. COcOBURn.

Whitcher avant le 29 septembre en dit assez
par elle-même, et je préfère vous y renvoyer
plutôt qu'aux commentaires erronés que faits
ce monsieur à cet égard. Toutefois, ma lettre
du 29 septembre formulait contre lui des accu-
sations qui sont restées jusqu'ici sans réponse.
Ses longs arguments sur l'opportunité de proté-
ger le gibier, et le désir qu'il prête (nonobstant
l'acte de l'Amérique Britannique du Nord) à
certaines personnes - noms inconnus-que le
gouvernement fédéral se charge de cette pro-
tection en rapport avec la pisciculture, sont
tout à fait en dehors des questions que soulève
cette lettre.

" La protection du gibier est limitée avec
raison à la saison réservée ou saison des cou-
vées ; mais toute cette correspondance touche
à une chose bien différente-à la préservation
du gibier, pour usage privé, durant la saison
libre, par l'emploi de la police fédérale, et ce
pour le bénéfice d'un particulier qui prétend y
avoir droit, soit à ses propres frais oux au frais
du public ou aux frais collectifs de lui-même et
du département (la question des frais étant sans
importance, à son point de vue)-tout cela sous
le faux prétexte de la pisciculture.

" Je maintiens tous les mots (le ma lettre du
29 septembre, et toutes les accusations qui y
sont formulées seront amplement prouvées.

" Mais monsieur Whitcher, auquel, me dites
vous, ma lettre a été renvoyée pour qu'il fit
rapport, au lieu le se borner aux accusations
portées contre lui et d'y répondre s'il le pou-
vait, essaie d'éviter la question en abordant
des sujets tout à fait étrangers. Je cite ses
paroles : 'Connaissant la poursuite judiciaire
dont me menaçait le client de M. Cockburn, je
me suis tenu d'autant plus sur mes gardes en ré-
pondant à ses questions; et il me semble mainte-
nant que ce n'est pas, ainsi qu'il le prétend, parce
que le renseignement n'a pas été donné, mais
parce qu il n'a pas reçu des réponses qui au-
raient pu compromettre ou le département, ou
un homme de police ou moi-même, et fournir
une base à la poursuite. L'attaque méchante
qu'il dirige contre moi dans sa lettre (No. 5)
est probablement nue vengeance qu'il veut
exercer, autant parce qu'il n'a pas réussi à me
faire compromettre dans l'intérêt de son client,
que pour un acte antérieur se rattachant à la
destitution de son beau-frère opérée par votre
prédécesseur, et à propos de laquelle monsieur
Cockburn m'a blâmé injustement, et avoué ou-
vertement qu'il me créerait des ennuis ou me
ferait du tort. Je suis justifiable de le supposer,
puisque monsieur Cockburn confond le sujet
sans importance de ses premières lettres qui,
dit-il, ne renfermaient qu'une simple question,
avec une nouvelle affaire d'une nature nÏali-
cieuse, et dévoile ainsi ses motifs et la teneur
plausible de sa correspondance.'

" Laissez-moi vous, dire, monsieur, qu'il n'y
a pas n seul mot de vérité dans ces histoires
oiseuses et absurdes. J'ai écrit à votre minis-
tère en m-a qualité publique de membre du par-
lement, dans l'intérêt. public et pour protéger
les'amateurs le sport de cette ville et des alen-
tours contre, la continuation d'un abus. On ne"
m'a jamais déman'dé, comme avocat, d'intenter
une action contre monsieur Whitcber on éntre
qui quece soit, et ce n'a pas été mon intention
non plus ; j'ajoute que je n'ai jamais eu I'hiro

l<a rtvière des Outaoucai.
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neur distingué de compter un beau-frère dans
le département de monsieur Whitcher, ni aucun
parent par le sang ou par alliance dans aucun
des ministères du service civil. Toute cette
histoire est une invention méchante ou une
singulière hallucination.

"Je remarque avec plaisir, par les derniers
mots de votre lettre, quela pratique d'enplyer
des fonctionnaires fédéraux à la protection du
gibier doit être discontinuée à l'avenir; cepen-
dant, toute sage que soit cette décision, elle
l'aurait été davantage si elle était venue plus
tAt, car elle aurait pu sauver la réputation d'un
fonctionnaire dont la plume est si féconde un
erreurs et en absurdités.....

"Je suis, motisieur,
"Votre obéilsant servitear,

" JAMPs Cocxurns.

L'honorable J. C. Pope,
"Ministre de la marine et des

" pêcheries, Ottawa."

Je répète que quand un fonctionnaire
public, attaché à n'importe quel minis-
tère, se hasarde en dehors de ses attri-
butions et cririque les motifs qu'un mem-
bre du parlement peut avoir en portant
une accusation contre son ministère, il
fait une chose que la Chambre, je l'espère,
ne sanctionnera jamais. Le danger d'une
telle prétention doit être évident. Il y a
peut-être là une leçon morale que tous
les membres de cette Chambre.

Le monsieur en question dit qu'ila par-
faitenent le droit d'employer ces hommes
de police dans n'importe quelle partie de
son domaine, parce que, dit-il, y a des in-
térêts privés et qu'il peut utiliser leur ser-
vices en les rémunérant pendant qu'ils
sont préposés à la protection de poisson.
Dans un document(la circulaire) il ignore
ee côté de la question, et il dit que les
officiers ont à ;remplir ce devoir sans au-
cune rémunération. Pauvres gens ' ils
ont travaillé pour le public en protégeant
le gibier, et ils ont la satisfaction de savoir
que leurs services soit gratuns. Mas
voici ce qu'il dit dans son rapport du 1er
octobre:

"Si je désire, ou si quelqu'un désire employei
un homme de police ou un officier des pêclheries
a ou à ses - frais, la chose .ne souffre pai
objection ..... Cette pratique n'est certaine
ment pas une innovation. Des employés aui
Communs, au Sénat, et d'autresfonctionnaire
publies aident quelques fois~à des membres ox
a des ministres qui ont des affaires profession
nelles ou domestiques à conduire. Personn,
ne songe sérieusement à zmettre en, question Il
temps, le corbustible, l'éclairage,.la papeterie
etc., incidents àice service. On sait faire Il
distinction entre user'et abuser d'un privilég
epmmun."

Voilà maintenant monsieur Whitcher
qui guette ce qui se passe dans cette
Chambre ainsi que dans les ministères, se
mettant au niveau des minitres et des
membres du parlement et déclarant que,
puisque ces choses sont tolérées ici, il
doit avoir la liberté d'employer la police
fédérale pour protéger ses intérêts privés,
car il possède certains priviléges de sport
sur la rivière des des Outaouais.

En terminant, je dois dire que cette
aflaire a été l'objet de l'attention des
journaux, et je n'ai aucun doute qu'il a
été fait de la cabale parmi les députés Pour
les préjuger contre ina motion que j'ai
fait uniquement pour les raisons que j'ai
données. Je n'ai rien à dire pour ou
contre monsieur Whitcher personnelle-
ment. Je le connais très peu, et j'agis
en ceci comme j'agirai toujours quand je
verrai un particulier s'arroger un pouvoir
ou un privilége qui lui donnerait des
avantages spéciaux au détriment des
autres. Quand je verrai un pareil em-
piètement contraire à la loi je proteeteraî
toujours. C'est pomiquoi, monsieir l'Ora-
teur, je vous remets ma motion.

M. WRIGHT : C'est un véritable
plaisir pour moi de seconder la proposi-
tion de l'honorable député de Northumber-
land-Ouest.

Au cours de l'automne dernier, les

journaux m'ont fait connaitre Fétat
de choses qui existait dans le comté
d'Ottawa, en rapport avec cette affaire.
Le 19 novembre 1879, le Times d'Aylmer,
journal publié dans le comté, publiait un
article au 2ours duquel il était dit:

"Trois ou quatre de nos concitoyens sont
partis dernièrement pour aller passer quelques
jours à la pêche et à la chasse dans le township
de Lochaber, à une trentaine de miles nord.
ouest dé ce village. Après avoir passé quelques
jours tranquillement, ils reçurent, jeudi dernier,
la visite d'un agent secret des pêcheries
d'Ottawa; mais, heureusement p>our eux, il ne
trouva rien en leur possession- (lui pût les
incriminer. Il confisqua deux on trois vieux
rets appartenant à un habitant établi sur le
bord du lac. Pourquoi cela?

s " Des messieurs d'Ottawa, dont plusieurs
- sont attachés au ministère des pêcheries,
c peuvent aller où bon leur semblé et on ne les
s en empêche pas ; mais qu'un habitant du comté
i aille dans les bois du nord, il est suivi à la piste
. par un homme de police du gouvernement.
e Sur-le devant de ce township (Buckingham) il
e. y a une-réserve du. gouvernement et pour le

poisson et pour le gibier. Il y a ua mois quel-
a ques-uns de nos amateurs de chasse sont ~allés
e dans les baies qui s'étendent sur tonte la largeur

de ce township, où ils rencontrèrent un homme
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de la police fédérale qui ks informa ii'il ne les
laisserait pas chasser, attendu que toute la baie
appartenait au gouvernLment. Neanmom5,
toutes les semaines il y va des gens d'Ottawa
qui tout la chasse sans le moindre obstacle,
sous les yeux maêume de l'un des chefs du dépar-
tement des pècheries-et du gibier. Il est temps
que cet état de tiuoss cesse. Il est du devoir
de notre déput. monsieur Alonzo Wright, de
voir à ce que justice égale nous soit rendu et
que ses électeurs aient le mtme droit que les
autres ; il doit veiller ît ce que quand un permis
est demandé de pêclher (aLs nus lacs et que la
loi n'est 1,as violée, il soit accordé, après
paiement ce lhonoraire exigible, et qu'il n'y ait
pas ac faveurs particulières,"

Il est certtain qu'un appel de ce genre,
venant de mnes électeurs, ne pouvait étre
vain. Aussi, j'ai lait des recherches, et

Je Ie suis convaincu que les faits relatés
dans la correspondance étaient vrais.
Plusieurs de mes électeurs m'ont repré-
seuté qu'ils avaient été traités illégale-
ment et injustement. Le capitaine Ar-
clibald McNaughton, un dle mes vieux
ais et un homme dont la véracité et la
respectabilité ie peuvent être mises on
doute corrobore toutes ces assertions.
J'ai en nma possession une lettre dans la-
quelle M. Joseph Riopelle ie dit que
co1Ime Canad1i1n il pensait avoir certains
droits,mais qu'il est maintenant convaincu
qu'uu Canadien n'a pas de droits qu'un
officier des pêcheries soit tenu de respec-
ter ; il m'apprend qu'il a été chassé de
ces terrains, de la imanière la plus inso-
lente et la phls insultante, par un homme
de la police fédérale.

Eh ! bien, M. l'Orateur, je <lis avec l'é-
erivain du imes d'Aylmer qu'il est
temps que cet état de choses cesse, que
cette intervention contre les droits et les
priviléges de mes électeurs ne peut pas
être tolérée plus longtemps, et que l'inso-
lence de ces fonctionnaires doit être
promptement châtiée par leurs supérieurs.

Nous pensions que les attributions de
ce ministère étaient clairement définies
par son titre de la marine et des péche-
ries ; mais il réclame, parait-il, l'empire,
non-seulement sur les eaux et sur le pois-
son qu'elles contiennent, mais encore sur
les habitants de l'air et sur les animaux
de la foret, fene naturo. Sa divise devrait
être :" Per iare per terran."

Ce n'est pas la première fois que j' ai à
me plaindre de l'insolence et de l'arro-
gance de certains fonctionnaires fédéraux.
'Sous Pancien régime mes électeurs ont
été outrageusement mal menés pa- l'ins-

M. Wmomui.

pecteur des poids et mesures qui les con-
sidérait comme les habitants d'un pays
con4uis, >confisquant leurs poids et me-
sures de la manière la plus tyrannique et
la plus insultante. Des représentations à
ce sujet me furent faites par le regretté
colonel Pritchard, de WXakefleld, messieurs
C. Devîln et Prentiss, d'Aylmer et la
plupart des principau marchands du.
comté. J'ai tout tenté pour leur faire
rendre justice, mais sans succès. J'espère
que rien de semblable n'arrivera plus à
l'avenir.

Ou dira peut-être que c'est une petite
affaire qui ne mérite pas lattention de la
Chambre et du pays ; mais je soutiens
que toute question qui touche aux droits,.
priviléges et libertés de mes électeurs ou
de n'importe quelle partie du peuple cana-
dien n'est pas trop insignifiante pour·
mériter l'attention des membres d'un
libre parlement. Les trente schellings
que Hampden fut obligé de donner comme
sa part de l'impôt pour la construction des
vaisseaux constituaientune affaire peu im-
portante ; mais c'était le principe qui le
tracassait. Pour me servir de ses ex-
pressions, il pouvait prêter son argent
tout aussi bien qu'un autre, mais il crai-
gnait la malédiction invoquée dans la
grande chartre contre tous ceux qui vio-
laient les droits, priviléges et libertés du
peuple anglais ; et ainsi pour ces trente
schellings, pour le principe que compor-
tait ce paiement, il se mit en travers du
chemin d'un monarque despote, d'une
aristocratie orgueilleuse, des mignons de
la cour, et donna volontiers sa vie pour
les droits et les libertés du pays qu'il avait
tant aimé. Moi aussi, je crains la malé-
diction invoquée contre les membres du
parlement qui laissent violer les droits,
priviléges et libertés de leurs élec-
teurs.

Il existe, dans les iles britanniques,
une curieuse coutume appelée la clameur-
de haro. Le duo Rollo de Normandie-
avait ordonné que quand ses sujets se
croiraient lésés ils pourraient en appeler
à lui ou à ses successeurs jusqu'au jour
du jugement dernier. Monsieur Freeman
nous apprend, dans son histoire de la
conquête de l'Angleterre par les Nor-
mands, que quand Guillaume le conque-
rant fut conduit à sa dernière demeures
dans l'abbaye -de Caen, un chevalier ior
mand, du nom de Ascelin, barra 1e
chemin de la procession, prétendsne
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qu'il avait été privé injustement du
terrain sur lequel l'abbaye était cons-
truite, et, sur la tombe même qui allait
recevoir les restes du conquérant, il en
appela à Rollo. Et ces farouche Nor-
mands qui avaient emporté d'asmaut les
hauteurs de Hastings, massacréle roi Ha-
rold et ses guerriers, et conquis la grande
A.ngleterre, s'arrêtèrent devant cette
tombe ouverte, et l'appel fait à Rollo fut
écouté et le grief redressé avant que les
restes du roi fussent enterrés. Et au-
jourd'hui, dans les îles britanniques, si
un sujet du duc Rollo est lésé, il en ap-
pelle à son prince pour aide et assistance,
son cri traverse les siècles et est entendu
par le prince qui vient à son secours par
J'intermédiaire de la Reine d'Angleterre,
laquelle rend justice au sujet du duc
Rollo ; et nous espérons qu'il en sera tou-
jours ainsi dans toutes les possessions bri-
tanniques .jusqu'au jour du jugement
dernier.

C'est ainsi que mes électeurs, se trou-
vant lésés, en appellent à ce parlement
qui représente les traditions et les pri-
viléges du parlement anglais depuis son
origine jusqu'à nos jours. C'est ce prin-
cipe de justice, de liberté, du respect de
la loi qui forme la-base du système par-
lementaire anglais. C'est ce principe de
liberté, de justice et d'égalité devant la
loi qui, selon lord Macauley, nous dis-
tingue des serfs qui se prosternent sous le
sceptre de Bradenburgh ou de Bra-
gance.

Ce n'est que l'autre jour qu'on m'a dit
en raillant que c'était une petite affaire
qui ne méritait pas l'attention de la
Chambre, parce qu'elle ne concernait que
quelques pauvres chasseurs et pêcheurs.
D'abord cette allégation n'est pas stricte-
ment. vraie, bien que quelques- pauvres
pêcheurs et chasseurs aient été lésés, car
mes électeurs sont aussi à l'aise que les
lhabitants de n'importe quel autre comté
du Canada ; maia. en supposant qu'elle
serait vrai, si ces pêcheurs et chasseurs
étaient pauvres et misérables, ce serait
une raison de plus pour que leur repré-
sentant prit leur défense. S'ils étaient
riches et puissants, ils pourraient se dé-
fendre eux-mêmes ; mais, M. l'Orateur, je
dirai ce que Touchstone disait d'Audrey :
c'est un objet insignifiant, mais il est à
MOL

Il serait lâche à moi d'abandonner,
parce qu'ils sont pauvres et ne peuvent se

défendre, ceux qui m'ont toujours soutenu
dans la mauvaise comme dans la bonne
fortune, de laisser leurs droits et pri-
viléges foulés aux pieds par des foie-
tionnaires dont les salaires proviennent
des sueurs du peuple. Je me rappelle
encore la première campagne électorale
que j'ai faite dans ce comté de la forêt que
j'ai l'honneur de représenter ; nous n'a-
vions pas de salles de ville pour nous
réunir, pas de toit pour abriter nos tétes,
mais nous avions nos assemblées au fond
des forêts primitives, sous les grands sa.
pins. Jamais l'impression que j'en ai
conservée ne s'efforcera de mon coeur,
car j'ai vu là les colons robustes,
les fianciers de la civilisation. C'étaient
des exilés venus d'endroits différents, An-
glais, Irlandais, Ecossais, Français, et
chacun avait son histoire à raconter, his-
toire d'oppression et de tyrannie. Enfin,
l'assemblée était organisée, et le président,
prenant la parole au nom de tous et
s'adressant à moi, disait: nous ne nous
soucions pas des questions abstraites de la
politique, sur les grandes questions du
,jour vous ferez comme bon vous semblera.
La grande affaire pour nous, c'est l'exis-
tence ; tout ce que nous vous demandons,
c'est de nous guider, de nous aider, de
vous mettre entre nos oppresseurs et
nous.

Eh! bien, c'est ce que j'ai fait, du
mieux que j'ai pu. En tout temps j'ai été
à leur disposition ; quand ils sont venus
frapper à ma porte la nuit, je les ai tou-
jours accueillis. Et ma récompeuse a été
l'appui loyal et fidèle d'un corps électoral
énergique et indépendant comme il s'en
trouve peu sous le soleil. Mais ce n'est
pas un genre de vie précisément agréable
que celui d'avoir à faire tous les jours,
sans résultat, le tour des ministère,-de
gravir ces effroyables escaliers que le
Dante décrit comme le châtiment des
hommes politiques, d'attendre patiemment
dans l'antichambre des grands, d'être
témoin de la perpétuelle exaltation de la
créature sur le Créateur: voilà le supplice
auquel est condamné l'homme publie, en
expiation sans doute de ses péchés. Non,
ce n'est pas une tâche agréable, et per-
sonne ne l'entreprendrait s'il n'y était
poussés par des yeux suppliants et des
visages haves.

Je ne voulais pas prendre part à ce dé-
bat, mais je m'y suis laissé entraîner par
la pensée de mes électeurs et par le senti-
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ment de mes devoirs d'homme public. Je f
professe le plus grand respect pour le mi- d
nistère de la marine et des pêcheries et d
pour plusieurs des habiles officiers qui g
forment son personnel ; j'ai aussi la 1
plus sincère estime pour son fondateur, p
lhonorable Peter Mitchell. Si nous avons r
recueilli les riches moissons de la mer, si d
nous avons mis dans notre trésor fédéral j
cinq millions de piastres américaines, nous s
le devons à la patiente persévérance, à s
l'habileté pratique, à la sagacité d'homme
d'Etat dle Phonorable Peter Mitchell. Je
regrette que les services qu'il a rendus à
la Confédération n'aient pas été mieux ré-
compensés : mais le champ de la politique
ne produit pas toujours ce qu'on en attend;
le laboureur qui sème recueille rarement
la récolte, et on nous dit que la course
n'appartient pas toujours au plus rapide,
la bataille ait plus fort et la fortune au
plus intelligent. Je dis cela sans vouloir
déprécier le moins dit monde les services
qu'a rendus le prédécesseur du ministre
atctuel de la marine et des pêcheries en
conduisant les inégociations difliciles et
délicates qui ont abouti si heureusement à
la sentence arbitrale d'Halifax.

On nous a dit souvent que la Confédé-
ration du Canada se trouve au cinquième
rang des puissances maritimes du monde,
et les attributions du ministère de la ma-
rine sont certainement de la plus haute
importance. 11 est chargé de veiller à nos
affaires maritimes, de faire pour les tra-
vailleurs de la mer ce que lhonorable mi-
nistre de l'agriculture est censé faire pour'
les travailleurs (le la terre, les protéger et
les aider : (le veiller à ce que le son aigu
du sifflet d'alarme parvienne bien au
marin qu'il avertit de la présence du
dangei, de parsemer nos côtes et nos ri-
vières de phares et (le balises, d'augmenter
la subtance alimentaire (lue les eaux
fournissent à la nation.

Parmi les idées qui président au déve-
loppenent de Fintelligence humaine, celle
du travail est une des premières ; mais il y
a encore les idées du bon, (lu vrai, du beau
et du juste. Si on veut bien me le per-
mettre, je pense pouvoir démontrer qu'in-
dépendamiiment des avantages matériels
quîil nous a donnés, le ministère de la ma-
rine et des pêcheries nous a procuré une
véritable puissance intellectuelle.

Nous nous rappelons tous le débat qui
eut lieu entre les deux chevaliers chan-
eeliers de léchiquier sur la question des I

M. W ion;T.

inances. Nous savons que les finances
'une nation sont des agents de prospérité
es plus importants, et sous lancien ré-
ime il était de règle que pouvait en
rendre qui voulait et les garder qui
ouvait. Le roi Jean avait l'habitu:le de
emplit son échiquier en extrayant les
ents des prêteurs juifs, une par une,
usqu'à ce qu'il eut le nombre nécessaire de
icles. Mais la pirouette du temps amena
a revanche, et aujourd'hui que l'étoile du
Juif est ascendante, fiancièrement parlant,
on craint que les descendants d'Isaac de
York ne nous fassent payer intérêt com-
osé pour toutes les opérations dentaires

pratiquées sur leurs ancêtres.
Lord Macaulay nous dit que la règle qui

s'applique aux individus ne s'applique pas
aux nations, que ce qui produit pour.
l'individu la calamité produit la pros-
périté pour la nation. Relativement à
l'individu, le système de l'éminent écono-
niste Wilkins Micauber obtient indubi-
tablement: revenu, £20, dépense £19
19s. 6d., résultat, bonheur; revenu £20,
dépense £20 Os. 6d.. résultat, misère.
Quant aux nations, il y a un système plus
vaste et une généralisation plus brillante.
Lord Macaulay nous assure que plus une
nation a de dettes plus riche elle devient,
et l'Anglais d'aujourd'hui est plus en
mesure de payer l'intérêt sur $800,000,000
que l'Anglais du temps de Guillaume III
ne pouvait payer l'intérêt sur $1,000,000.
Si cette assertion de Sa Seigneurie est
vraie, elle renferme une leçon d'économie
très-encourageante. Si la proportion de
prospéri4 é est celle de notre dette, nous
pouvons nous demander: " Oh ! quelle
sera la moisson? " La dette de PAngleterre
a été contractée pour des guerres étran-
gères et des- subventions à des nations
étrangères ; la dette du Canada est en-
courue 'pour développer nos ressources
matérielles, construire un vaste chemin
de fer à travers le continent et, espérons-
le, résoudre le grand problême de l'em--
pire en transférant le surplus de la popu-
lation de l'Angleterre, de l'Irlande et de
l'Ecosse aux terres fertiles du Nord-Ouest
pour y fonder, si la théorie de Macaulav
est vraie, une Bretagne plus grande de ce
côté de l'Atlantique.

J'ai fait allusion au débat qui eut lieu
entre les deux chevaliers-chanceliers de
léchiquier. Ils nous ont rappelé la pein-
ture que nous fait Walter Scott du com-
bat que se livrèrent Saladin et Coeur-de-
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Lion près de la petite fontaine du désert. Cest avec un vif plaisir que j'ai vu
La petite fontaine représente notre trésor l'ancien et le nouveau ministre de la
fédéral dans lequel, nous l'espérons, l'eau marine et des pêcheries, comme deux
ne baissera jamais. Le féroce sir Richard grands amiraux, hisser leur pavillon et
fondit, comme un aigle de son aire, sur le donner le signal de l'action.
conservateur Cour-de-Lion qui, pendant s they drifted on their path,
quarante ans, n'avait jamais goûté à ce There waa silence deep as death
que l'honorable député de Vancouver And the boldest held his breath
appellerait un vrai breuvage anglais- For a time."
homme et cheval fuyèrent devant le Comme les soldats de Xénophon nous
chevalier infidèle, et la politique natio- criâmes: Thelatta! en entendant le mur-
nae poussa un cri quand le bon air Léo- mure desvagues et pendant que la bise de
nard tomba. la mer rafraîchissait nos fronts brûlants.

Mais la course n'appartient pas au Ce fut une lutte de léviathans, un éom-
meilleur coureur, la bataille au plus fort, bat de monstres marins qu'un artiste eut
ni les meilleurs emprunts aux libéraux voulu peindre. M. Green nous raconte,
financiers. Plus d'une victoire a été per- dans son histoire du peuple anglais, le
due par suite d'un excès de confiance, et spectacle imposant et solennelle qu'offrait
ici je m'adresse à ceux des membres de la grande Armada faisant voile pour aller
cette Chambre qui sont militaires, et non à la conquête de l'Angleterre. Ainsi par-
aux avocats et aux simples mortels qui tit l'ancien ministre pour aller déloger
ne sauraient comprendre ces choses. Si des banquettes de la trésorerie ceux qui
le vaillant roi Harold avait retenu ses les occupent en ce moment ; mais le brave
frères audacieux et ses bûcherons du comté insulaire n'atttendait qu'un mot pour
d Kent dans les retranchements de Sim- fondre sur son ennemi. Nous connaissons
lae, au lieu de les lancer à la poursuite tous le résultat de cet engagement, je
fatale d'Eustache de Boulogne, les Nor n'ai pas besoin de le répéter. Nous, sol-
mands auraient été repoussés jusqu'à leurs dats de file dans les rangs des partis, nous
vaisseaux, l'histoire de l'Angleterre serait avons senti la bataille de loin et, comme
écrite d'une manière différente, et les des- les pêcheurs normands et bretons, nous
cendants d'Harold seraient assis directe- avons attendu tranquillement les épaves
ment, et non indirectement, sur le trône sur la grève.
anglais. Si l'empereur Napoléon avait Je pense avoir démontré que l'ancien
connu le fossé-souterrain d'Otrain, la der- ministre de la marine a bien mérité de
nière ce rge désespérée de la garde impé.- son pays en apportant cinq millifns di!
riale à Waterloo aurait pu n'être .pas piastres américaines dans le trésor du
vale. Canada. Il a fondé une aristocratie de

Le féroce sir Richard, voulant obtenir pêcheurs. Il nous a procuré ui véritable
la possession du mystique talisman de la plaisir intellectuel. Je vais démontrer
politique nationale qui avait donné la maintenant comment il nous a fait recon-
victoire aux conservateurs et' la défaite naître au point de vue social.
aux libéraux, descendit de son coursier Il y à quolques années le Canada était
ténébreux et perdit l'avantage qu'il avait une terra incognita, un pays barbare où,
gagndé. Le vaillant sir Léonard, qui avait socialement parlant, il y avait des pleurs,
acquis la force d'Antée et s'était abreuvé à des gémissements, et des grincements de
cette fontaine de cristal qui lui avait dents; pour la plupart des Anglais c'était
fourni pendant quarante ans tout son un pays frappé de stérilité. Plusieurs
breuvage, se retira sous le couvert de anglais y avaient fait des plaements
feuilles des finances et en sortit bientôt dans un arand chemin de fer qui devait
avec le plus gros emprunt obtenu au taux être permanent.
d'intérêt le plus faible-la plus grasse distances immenses, de vastes forêts, de
poulette du juchoir de son adversaire. iivières a courses précipitées, de grands
Nous nous rappelons tous l'excitation de lacs' h n p
ce combat, comment la lumière éclatante lait Jamais l'inconnu et qui se
de la bourse de Londres éblouit nos yeux, croyai de force à faire face Î tous
et comment le mirage des balances péri- venants, comme ses pères avaient fait en
mées produisit des illusions optiques et1 812.
mentales. C'était une terre habitée par une popu.
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lation de nationalités diverses, par des
Francais qui avaient conservé la foi, la
courtoisie et la bravoure chevaleresque de
ses ancêtres normands et bretons ; par
plusieurs Anglais, Irlandais et Ecossais,
qui s'étaient fait des foyers confortables
dans le désert et qui conservaient pour
leur reine et pour leur vieille patrie un
amour, un attachement inaltérables.

C'était une terre sans littérature à elle,
mais dont la population se contentait de
la bible, du Shakespeare, du Milton, du
8unyan de ses pères. C'était, sauf quel-
ques excéptions, une belle terre qui
attendait, comme la statue dç Pygmalion,
d'être rechauffée par les caresses de son
Créateur.

C'est sur cette terre privilégiée qu'un
jour nouveau allait luire, c'est dans ce
pays qu'un nouvel évangile social allait
être prêché. L'ancien ministre de la
marine avait un trésor en réserve pour
nous: il fonda une aristocratie de
pêcheurs, et résolut de nous faire recon-
naitre socialement. C'est pourquoi il
dépêcha comme envoyé extraordinaire
et ministre plénipotentiaire dans les vieux
pays,.un fonctionnaire éminent qui joi-
gnait aux grâces d'un Chesterfield les
talents diplomatiques d'un Talleyrand.
Le Chesterfield canadien n'eut pas d'abord
tout le succès que nous avions le droit
d'en attendre.

Unhomme d'Etat qui était très estimé
de ses compatriotes se trouvait alors en
Angleterre. Les politesses qu'on lui
aurait faites auraient été considérées
comme faites au peuple canadien. Nous
pouvons, il est vrai, regrètter ses ten-
dances particulières et de ne pouvoir
approfondir le mystère de ses minorités
mystiques ; nous pouvons regretter so)
éclatant discours d'Aurora et s2s malheu-
reuxses allusions à l'inhospitalité de la
Colombie britanniqe, néanmoins, c'est un
homme d'Etat dont n'importe quel pays
%erait fier.

Dans la plénitude de ses pouvoirs, Fen-
voyé extraordinaire voulut lancer la
barque de l'homme d'Etat sur la mer
sociale ; mais l'homme propose et le mi-
nistère dispose. En ce pays, au Canada,
c'est l'homme que nous considérons, et
non l'habit qu'il porte ; c'est la tête, et
non le chapeau qui la recouvre. Dans
les pays plus vieux que le notre la règle
est différente: l'habit prend la préséance
sur l'homme. Pour la première fois nous

M. WRIGHT.

comprenons la philosophie du vêtement
préconisée par monsieur Carlyle. Mais
une hirondelle ne fait pas l'été, et une
défaite n'arrête pas un grand général.
L'envoyé extraordinaire est allé, il a vu
et il a vaincu. Son succès a été enregis-
tré par les journaux de ce village du bois,
pour me servir des expressions de M.
Goldwin Smith.

A mesure que les comptes-rendus nous
en arrivaient, nous apportant comme un
fumet de déjeûners avec des .barons, de
goûters avec des lords, de délicieux diners
avec des ducs et des duchesses, nous pen-
sions avoir grandi de plusieurs coudées,
que nous serions enfin admis à ce que M.
Stanley appelle la fraternité des nations.

On aurait été porté à croire qu'après
tous ces succès, le ministère serait satis-
fait ; .' avait créé une marine, rempli le
trésor, fondé une aristocratie de plaideurs,
et obtenu notre reconnaissance s-iale :
mais il y a un vieux proverbe français
qui dit que l'appétit vient en mangeant.
M. Buckle nous apprend qu'il n'y a pas
d'exemple d'une nation ou d'un individu
qui ait eu le pouvoir sans en abuser. Le
ministère a toute la partie septentrionale
de ce continent sur laquelle il peut établir
sa volonté, les côtes de l'Atlantique et du
Pacifique sur lesquelles il peut exercer sa
juridiction; nos grands lacs, nos fleuves,
nos rivières, nos ruisseaux sont à sa dis-
position; il a tous les poissons de la mer,
mais il paraît qu'il lui faut aussi les habi-
tants de l'air. Il est comme Ahab qui,
non content de ses vastes domaines, jetait
un regard d'envie sur la vigne de Nabotb.
Il me semble qu'ayant presque tout un
continent à sa disposition, il aurait pu
laisser le comté d'Ottawa tranquille.

M. PATTERSON (Essex) : Après
avoir écouté l'éloquent discours que vient
de prononcer l'honorable député d'Ottawa,
discours si bien agrémenté de citations
classiques et d'allusions poétiques, je ne
veux pas déroger au respect que je dois
au "roi (le la (atineau " qui est évidem-
ment venu en ville, ce matin, à cheval
sur Pégase. Cependant, sans mettre en
doute ce qu'il vient de dire, mais afin de
jeter un jpur complet sur cette question
de l'exéculion des lois concernant le gibier
par le ministère de la marine et des pêche-
ries, je désire demander de nouvelles
informations en proposant d'ajouter
quelques mots à la motion.

L'honorable député d'Ottawa s'est éloi-
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gue bien loin de l'homme de la policefédé-
rale qui, faisant son quart sur une petite
baie de l'Outaouais, a provoqué ce débat.
Son discours m'a rappelé une .conférence
que faisait Artemus Ward sur l'Afrique,
conférence qui avait absorbé plus d'une
heure et dont le trait saillant était l'ab-
sence de toute allusion au noir coiti-
nent.

Afin d'exposer plus clairement la ques-
tion à la Chambre, je vais lire, avec votre
permission, 'M. l'Orateur, une lettre
acdressée par le commissaire des pêcheries
à l'honorable chef de son ministère.

La voici :
" MîINsTsRE DE LA MARINE

;r DEs Ptemnums,
O-rrAwA, ler octobre 1S79.

"L'uoonLe J. C. PoPE,
" ij<itre de la marine et desperr..

" Relativement A la lettre de l'honorable
James Cockburn renvoyée au soussigné pour
particularités, je joins copie de la correspon-.
lance antérieure dont parle cette lettre.

" M Cockbrrn se plaint que mes réponses
sont impertinentes, officieuses et évasives. Je
les soumets respectivement au jugement de
l'honorable ministre, les croyant et ayànt eu
l'intention de les faire courtoises. régulières et
satisfaisantes, comme il est prouvé par le ré-
sumé suivant des questions et dea réponses:

"La lettre No 1 demande s'il y a, sur la rive
nord de la rivière des Outaouais, des "baies,
terres et marais," réservés du public, et les-
quels. Elle mentionne aussi une circonstance
qui s'est produite, et demande si c'est par mon
ordre ou par celui du ministère; et en vertu de
quelle autorité ou de quelle loi deux messieurs
ont été empêchés de chasser près le quai de
Buckingham.

"J'ai répondu en spécifiant les limites de la
réserve et en promettant qu'une enquête serait
faite au sujet de l'affaire en question. J'ai
ajouté que les localités mentionnées n'étaient
accessibles au sport qu'avec le consentement
des propriétaires.

" La lettre no. 2 déclare que cette réponse
ne contient pas l'information désirée et pose
une question toute différente relativement à
une localité qui est supposée être, mais qui
n'est pas dans les limites, et est reconnue
comme propriété privée ; elle demande aussi si
une personne y " chassant la bécassine " en
sera empêchée par un homme de police ou
autre officier du ministère.

" J'ai répondu en m'excusant de ce que la
réponse n'avait pas donné l'information désirée,
et en ajoutant que les localités dont il parlait
dans sa note ne se trouvaient pas dans les
limites décrites. Aussi, j'expliquais longue
ment la nécessité d'exclure le publie d'endroits
affectés à la pisciculture.

"La lettre no. 3 pose les mêmes questions
sous une forme différente, et applique la de-
mande relative aux personnes chassant la bécas-
sine dans "n'importe quels marais ou baies de
l'Outaouais."

" Jai répondu que la règle adoptée dans tsus
les endroits consacrés à la pisciculture empi-
chait les étrangers d'y aller sans autorisation.
Manifestement il n'était pas nécessaire de ré-
pondre eu ce qui concernait les autres endroits
nommés, puisque j'avais déjà dit dans ma pre-
mière lettre qu'ils étaient propriété privée et
qu'ils n'étaient accessibles que du consentement
des propriétaires, avec lesquels les oiciers
publis (comme tels) n'avaient aucun rapport.
En outre. la chose n'était nulle part sous le
contrôle de ce ministère.

"La lettre no. 4 traite d'impertinence cette
réponse civile et suffisante, et de faux-fuyants
officieux mes réponses antérieures. Elles ont
été écrites pendant votre absence et en votre
nom ; c'est le mode ordinaire de faire la corres-
pondance du bureau avec la sanction officielle.
Aueune réplique n'etait nécessaire. Pendant
ce temps là les deux messieurs dont M. Cock-
burn avait pris la cause tirent leur déclaration
et reçurent des explications. L'un d'eux se
déclara satisfait; l'autre dit qu'il avait consulté
M. Cockburn et menaça d'intenter une pour-
suite. Il fut prouvé que le cas en question
était une atlire privée lui s'était passée à
quatre milles de l'endroit on se trouvait le gar-
dien du gouvernement, et en dehors de la ré-
serve, ainsi que M. Cockburn l'admet. C'on-
naissant la poursuite judiciaire dont nie me-
naçait le client de M. Cockburn, je me suis
tenu d'autant plus siur mes gardes en répon-
dant à ses questions ; et me senlle mainte-
nant que ce n'est pas, ainsi qu'il le prétend,
parce qué le renseignement n'a pas été donné,
mais parce qu'il n'a pas reçu des réponses qui
auraient pu compromettre ou le département,
ou un homme de police ou moi-même, et fournir
une base à la poursuite...

M. COKBURN (Northumberland-
Ouest): Qu'est-ce que l'honorable mon-
sieur lit là.

M. PATTERSON (Essex): Je désire
justifier le fonctionnaire dont la conduite
est en cause. Je lis des extraits de la
correspondance officielle échangée sur ce
sujet entre M. Whitcher, le chef de son
ministère et d'autres personnes.

M. COCKBURN : Est un document
imprimé î

M. PATTERSON : Oui.
M. COCKBURN : Est-ce que l'hono-

rable monsieur, à qui la lettre dont il
donne lecture a été adressée, sait que M.-
Whitcher a fait imprimer cette corres-
pondance officielle pour ses amis -en de-
hors du département 1 Je suis d'avis que
c'est un procédé très irrégulier et qui
mérite.d'être condamné de suite par la
Chambre. L'honorable député lit un do-
cument imprimé quii est la copie de celui
adriessé au ministre. Ce document a été
imprimé par M. Whitcher pour usage
privé dans cette Chambre avant que la
motion n'ait été adoptée et avant que les
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documents ordonnés par la Chambre I
n'aiiit été rendus publics.

31. MACKENZIE: Ceci ne peut pas
aller plus loin. Si l'honorable député lit
des documents qui appartiennent au mi-
nistère des pêcheries et qui n'ont pas
encore été déposés sur le bureau de la
Chambre, c'est une irrégularité. Nous
avons tous à ces document autant de
droit que lui. Je demande au très hono-
raile premier ministre d'intervenir. .

Sia JOHN A. MACDONALD : L'in-

Ouest) : J'ai lu un document qui m'avait
été envoyé par le ministère et était devenu
ma propriété dès qu'il fut déposé à la
poste ; mais l'honorable député d'Essex
(monsieur Patterson) lit des documents
du ministère de la marine et des pêcheries,
et il l'avoue.

Sra JOINA. MACDONALD: Je ne
voit point pourquoi il nenousdonnerait pas
communication d'un document dont-il est
légitime possession. Ecoutons jusqu'au
bl 4t t 4 FI ", n' b

la rivière des Outaouaie.

terruption (e l'honorable représentant de P ' jJUULIJ11a juCÇ. J
Northumberland-Ouest (monsieur Cock- rien d'irrégulier ni d'inconvenant dans ce

burn\ est tout à fait irrégulière. L'hôno- que l'honorable préopinant a fait.

rable préopinant était à donner lecture de M. PATTERSON (Essex) :Eh 'ien,
documents ; quand il aura fini, nous pour- monsieur l'Orateur, la lettre que j'étais à

rons juger. Nous avons les moyens de lire continue comme suit :

savoir si le ministère de la marine et des " L'attaque méchante qu'il dirige contre moi
pêcheries a livré inconsidérément des dans sa lettre (No. 5) est probablement une
documents ou les a fait publier irrégu- vengeance qu'il veut exercer, autant parce qu'il
lièrement. L'honorable préopiuant peut n'a pas réussi à me faire compromettre dans
lire n'importe quel document dont il lui l 'intérêt de son client que pour un acte anté
lira de .u don e do nt io. rieur se rattachant à la destitution de l'ex-

e n s dner i garde-pêche J. K.Cameron, opérée par votre pré-
Nous pourrons juger de ce que c'est. décesseur et à propos de laquelle :n'a lamé
quand il aura fini. . injustement et avoué ouvertement qu'il me

3M. COCKBURtN : Il nous a dit ce créerait des ennuis ou me ferait du tort. Je
'I. . I suis justifiable de la supposer, puisque M.

lu ihait· Cockburn confond le sujet sans importance
3. MACKENZIE : C'est ce que j'ai de ses premières lettres qui, dit-il, ne renfer-

compris. maient qu'une simple question, avec une non-
M. PATTERSON : Je n'ai pas eu velle affaire d'une nature malicieuse, et dé-

. r d .mvoile ainsi ses motifs et la teneur plausible
ce documient du minustère dle la marmne et sacrepodne(le pèhre.sa oorrespondance.
dles pecheries. "Les assertions et les'suppositions gratuites

M. COCKBURN : J'ai demandé à qu'il fait dans sa dernière lettre se rapportent
l'honorable monsieur s'il lisait un docu- surtout à des affair s personnelles ; et bien que

je pourrais refuser de me rendre au désir de
Ment contenant les observations adressées!mniu okund u onrdsepi1monsieur Cockburni de lui donner des expli-
pa'r 3L Whitcher à l'honorable ministreo cations au sujet d'affaires privées, je le ferai
de la marine et des pêcberies ; et il a volontiers par considération pour- l'honorable
avoué que c'était la copie d'un document ministre, s'il le désire. Néanmoins je me per-
oiciel qui est récisément un de ceux mettrai de répondre à quelques-unes de ces

el i e observations sur une matière publique.
dont j'ai demandé la production. Ce do- l M. Cockburn prétend: '1Il parait que M.
cumleint a été imprimé, m'a-t-on dit, pour Whitcher, tout en s'occupant pour le départe-
l'usage des députés sans que son chef en ment de pisciculture dans la rivièra des

ait eu connaissance; et, dans ce cas, il ne Outaouais. fit l'acquisition d'une part de pro.
di a r . 'priété dans certaines baies et dans certains

doit pas être lu- marais pour y faire la chasse au gi- ier, (et
S1I JOHN A. "MACDONA.LD : C'est d'après ce qu'il m'a dit lui-même, et d'après ce

ce oue nous verrons bientôt. L'honorable que j'ai vu d'autres sources, je crois que c'est
préopinant est membre de cette Chambre vrai) et que sous ses ordres, les hommes de

toutautnt ue lhonrabe déutéde ov-police on officiers préposés à la'protection destout autant que l'honorable député de Nor- opérations de pisciculture, ont agi conme ses
thumaberland-Ouest. Tous deux sont ex- garde-chasse spéciaux et ses serviteurs person-
actemnent dans la même position : l'hono- nels, et qu'ils ont récemment éloigné de certains
rable représentant de Northumberland marais (qui ne se trouvent pas même, me dit-

. en, dans les limites des terres appartenant au
nous a donne lecture d'un document ; 11 ministère) certains messieurs de cette ville qui
en avait le droit, et l'honorable député chassaient la bécassine et qui ne gcnaient en
d'Essex a le même droit. Quant au fait rien les opérations de la pisciculture, lesquelles;
de l'impression des documents, c'est une je crois, lie peuvent avoir lieu dans des endroits

tout autre question. où les gens peuvent marcher et où le poisson
toutautr qustio. • ne peut nager.'

M. COCKBURN (Northumberland- "Je nie énergiquement que des 'hommes de

M. COCKBURN.
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Police' ou ' officiers ' au service du département I
soient employés par moi comme garde.chasse
speciaux ou serviteurs personnels-sans doute
aux frais du public, car c'est la seule objection
qu'on pourrait avoir à cela. Si j'employais un
homme de police ou un officier des pêcheries à
mes frais, cela ne souffrirait pas objection, et
le département ne fait pas une innovation en
permettant à des officiers des pêcheries à sa
solde de servir comme gardiens privés sur des
rivières au saumon s'ils sont rémunérés par les
locataires de ces rivières. C'est un avantage
pour le public, car le département s'assure ainsi
des services de bons employés dont le salaire
est augmenté par contribution privée. Oi per-
met à des hommes de la police fédérale dl'uti-
liser leur temps, en dehors de leurs fonctions
officielles, sur les places publiques ou pour le
comnpte de particuliers. Il est notoire que des
messagers du parlement et des ministères
donnent le concours de leurs services à certains
hommes publics, fonctionnaires et sitoyens,
sans que jamais les membres du parlement
aient cru devoir protester contre ce cumul
d'emploi. Cette pratique n'est certainement
pas une innovation. Des employés aux Com-
manes, au Sénat et d'autres fonctionnaires
publics aident quelques fois à des membres ou
à des ministres qui ont des affaires profession-
nelles ou domestiques à conduire.

"Personne ne songe sérieusement a mettre
en question le temps, le combustible, l'éclairage,
la papeterie, etc., incidents à ce service. On
sait faire la distinction entre user et abuser
''un privilége commun. Mais je prétends

qu'en payant les services personnels à moi
rendus par des officiers des pêcheries ou des
hemmes de police (dans l'exercice ou en dehors
de leurs fonctions officielles) je ne donne pas
lieu à objection, pourvu que je n'empiète pas
sur l'eicecution du service public.

u eQuant n la pratique dont 1, Cockburn se
plaint, celle de laisser des officiers des pêche-
ries mettre en vigueur les lois concernant le
gibier qui sont sous le contrôle des gouverne.
ments provinciaux, la même objection s'appli-
querait a l'acte concernant les oiseaux insec-
tivores et au statut relatif à l'observation du
dimanche, en ce qui concerne la pêche ce jour-
là, ainsi qu'au réglement municipal concernant
l'obstruction et la pollution des cours d'eau. Je
profite de l'occasion pour dire, qu'autrefois les
lois relatives au gibier étaient mises en vigueur
par les officiers des pêcheries en vertu d'instruc-
tions qu'ils recevaient de temps à autre, et
qu'ou a essayé de placer ces lois sous la juri.
diction du gouvernement fédéral. Cet arran-
gement, s'il a occasionué plus d'ouvrage, n'a pas
entrainé plus de dépenses, et il a été double.
nient avantageux, attendu que les personnes
qui'fréquentent ordinairement les emplacements
de chasse au gibier d'eau, pêchent illégalement
et tuent le poisson dans les baies et les marais ;
et quand elles n'ont aucune excuse légale pour
se trouver dans ces baies ou. autres localités où
le gibier abonde, les frais et le trouble de les en
éloigner sont moindres. Les autorités provin-
ciales ont toujours aidé les fonctionnaires fédé.
raux a mettre en vigueur les lois des pêcheries,
en sorte que de toutes façons nous gagnons au
change. De fait les deux services sont si inti-
mement liés ensemble, que l'intérêt publie

aurait tout profit à ce qu'ils fussent réunis sous
un contrôle uniforme.· Cependant, si le mi-
nistre, vu la déclaration de monsieur Cockburn,
juge à propos de donner instruction aux officiers
des pêcheries de s'abstenir désormais de mettre
à exécution les lois du gibier et autres lois pro-
vinciales, cela m'épargnera personnellement
beaucoup de trouble et de dépenses, et nous
relèvera tous et chacun d'un devoir ingrat.

" Respectueusement,
" W. F. WMrCIEmr,

"Commissaire des pêcheries."

Le résultat de cette correspondance,
e est qu'une circulaire fut adressée aux
garde-pêches. Une copie que je reçus m'a
porté à rechercher les causes qui ont induit
le ministère a lancer cette circulaire, et
J'ai découvert que les garde-pêches ont été
les seuls qui aient veillé à la conservation
du gibier. Sous ce rapport, ils ont rendu
de très grands services. C'est en faisant
ces recherches que je me suis procuré la
correspondance. Il est à regretter qu'il y
ait deux autorités distinctes, et que les
lois concernant le gibier ne soient pas
sous le contrôle d'un seul département.

En proposant mon amendement, je di-
sire établir quelques faits, mais pour cela
il faudrait lire la circulaire, et, comme la
motion en demande la production, je n'en
ferai pas la lecture à la Chambre. Elle
se trouvera parmi les documents qui se-
ront produits, et elle établira clairement
que les garde-pêches se sont bien aequittés
de leurs devoirs.
. Je propose donc l'amendement sui-
vant:

"<Que les mots suivants soient ajoutés à la
fin de la dite motion : ' Aussi copie des rapports
et comptes des hommes de la police fédérale,
ou autres agents employês par le dit ministère
dans lesprovinces d'Ontario et Québec, pendant
la même période, spécifiant quelle proportion
(s'il en est) des dépenses encourues par eux
pour le service de irotection des pêcheries so
rattache à la mise en force d'aucunes des lois
proyinciales concernant la chasse et la pache ;
ainsi qu'un état faisant connaïtre de quelle
manière les auitorités provinciales ont contribué,
de concert avec les agents fédéraux, à faire
exécuter les lois concernant la pêche.'"

M. MACKENZIE : Je désire attirer
l'attention sur le point d'ordre que j'ai
soulevé. J'ai dit que l'honorable député
d'Essex ne pouvait donner lecture de do-
cuments officiels à moins qu'ils n'aient été
déposés sur le bureau de la Chambre.
l/honorable monsieur s'est inscrit en faux
contre cette proposition. Je suis con-
vaincu, pourtant, que j'avais raison.

Pririlége dle pêcheo sur
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May déclare, page 320 de son ouvrage: pondre comme il a fait-que, en ce qui
" Un ministre ne peut lire ni citer une d concerne le fonctionnoire incriminé, s'il a

pêche ou autre document d'Etat, à moins qu'il communiqué les documents à l'honorable
ne soit prêt à les déposer sur le bureau.... Lel représentant d'Essex, il s'est rendu cou-
principe est si raisonnable qu'il n'a pas été c -n- pable d'un acte d'insubordination et d'untest, et quand objection a ut faite a temps, manque évident de respect à l'égard deon s'y eyt généralement rendu. l'ooallinsr'hig d ct. é1n '

l'honorable misÎtrc, chargé de( cc d1épar-
Puis il cite des cas qui se sont produits, tement. Je pense que ce dernier (mon-

en 186., dans le parlement anglais, où ce sieur Pope) sentira qu'il est de son devoir
principe fut maintenu. Un document de s'assurer comment il se fait qu'un
publie venant de fun des ministères a été officier subalterne, quoique intéressé di-
lu ; par conséquent, suivant la règle (lu rectement ou personnellement dans l'af-
parlement, il devrait être déposé sur le faire, ait- osé prendre des documents des
bureau de la Chambre. Au commence- mains de son chef pour les communiquer
ment de la présente session, je me suis à un membre du parlement. Je suis d'o-
plaint de ce que l'honorable député qui pinion qu'il faut aller au fond de l'affaire,
proposa l'adresse eut reçu communication et que le fonctionnaire en question mé-
de documents qu'il mit. à contribution au rite eensure si la faute n'est pas expliquée
cours du débat et qui n'avaient pas été d'une manière satisfaisante.
déposés sur le bureau, ainsi que je l'avais Il est évident que nous n'avons rien à
demandé. Cette pratique doit avoir un faire avec la protection du gibier. La
terme. Elle met tous les membres dans législation en matières de navig4tion et
une position désavantageuse, excepté le de pêcheries est de notre ressort, et le
ministre et celui auquel il communique gouvernement fédéral a pour devoir de
des documents die ce genre. Aussi, je veiller à la protection des pêcheries
prétends que ce document devrait être mais, par, suite du conflit de juridiction
immédiatement déposé sur le bureau de entre les provinces et nous, les lois con-
la Chambre, et je demande votre décision, cernant le gibier ne nous regardent pas,
M. ]'Orateur. elles sont entre les mains des autorités

SiR JOHN A. MACDONALD : L'ho- provinciales: par con%équent, le minis-
norable monsieur est dans le vrai en pr6- tère de la marine et des pêcheries et ses
tendant que le document devrait être dé- officiers n'ont rien à faire avec les *ero
posé sur le bureau de la Chambre pour natura, des différentes. provinces.
l'usage des membres. May établit claire- Je dirai aussi qu- c'était un acte mal-
ment cette règle quand il dit qu'il ne peut avisé et inconvenant, un acte qu'on ne
être produit une preuve de seconde main. doit pas tolérer, de détourner des hommes
Mais ce à quoi je m'oppose, c'est que mon de la police fédérale de leurs fonctions ré-
honorable ami (M. Patterson) soit inter- gulières pour les mettre à la garde d'in-
rompu, sous le prétexte qu'il cite un docu- térêts particuliers en matières de pêche ou
ment officiel qui ne peut être utilisé de chasse. Ces officiers ont des fonction%
avant d'avoir été déposé sur le bureau de spéciales à remplir, et les attributions de
la Chambre. Cette objection n'est pas garde-chasse ou d'inspecteurs de poisson
soutenue par l'autorité que l'honorable nentrent pas dans celles qui leur sont
député de Lambton (M. Mackenzie) a citée. assignées. La police fédérale a pour de-
Naturellement, les documents devront voirs de veiller aux propriétés du gon-
être produits. Dans les observations que vernement, et de remplir les attributions
j'ai faites tantôt, j'ai revendiqué le droit qui lui sont imposées par le gouverne-
qu'avait l'honorable député d'Essex (M. ment et par les chefs de ministères aux-
Patterson) de citer ces documents. Je quelles elle est attachée.
pense qu'il avait autant de droit de les Je crois devoir faire ces observations,
utiliser que l'honorable député de Nor- tout en affirmant le droit quavait lhono-
thumberland-Ouest (M. Cockburn) avait rable député dEssex de continuer son
le droit de se servir de ceux qu'il a cités. discours sans interruption; mas puis-

Je dois dire en même temps que mon qu'il a fait usage de ces documents, il est
honorable ami de Northunberland-Ouest oblige, à la demande d'un honorable
a fort bien établi sa cause, et je crois membre, de les déposer sur le bureau de
aussi-tout en reconnaissant le droit qu'a- la Chambre. J'ajouterai que si le soupçon
v-ait l'honorable député d'Essex de lui ré- de l'honorable député de Northumberland-

M. MACKENZIE.
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Ouest est fondé, c'est-à-dire si le fonction- que la protection du 'ibi& ne faisait pas
naire en question a fait imprimer et'nis Partie de leurs attributions et leur inter
en circulation des dôcùmeüts officiels'sait disant toute intervention de ce genre
la connaissance de l'honorable ministre l'avenir.
du département, il s'est rendu coupable Le 29 septembre je reçus de l'honorable
d'un acte d'insubordination. député de Northumberland - Ouest une,

M. L'ORATEUR : Il n'y a pas de lettre dans laquelle il se plaignait qu'une
doute que, d'après la pratique,.quand un correspondance avait été échangée entre
membre lit un document, il doit être prêt lui et le commissaire des pêcheries durant
à la déposer sur le bureau de la Cham- mon absence et que, ne recevant pas de
bre. M. NVhitcher des explications satisfai-

M. MACKENZIE: Je désire voir santes, il prenait le parti de s'adresser à
ces documents avant que le débat ne con- moi. Je transmis de suite sa lettre à M.
tinue. \Vhitcher, avec prière de faire rapport.

SIR JOHN A. MACDONALD : Je Deux ou trois jours aprèsje fus appelé au
ne le demanderai pas, mais réellement lit de mort de mon frère. A mon retour
l'honorable député de Northumberland- je fus très occupé par des affaires qui 'é
Ouest est tenu, lui aussi, de remettre ses taient accumulées en non absence, et il
documents à la Chambre. s'écoula quelque temps avant que 1'hono-

M. PATTERSON (Essex) : Le docu- rable membrene reçut une réponse. Dans
ment que j'ai lu faisait partie de celui cette réponse je lui faisais mes excuses à
dont l'honorable député de Northumber- l'occasion du retard que j'expliquai, et je
land.Ouest nous a donné lecture, et je lui dis que des instructions positives
demande qu'il le dépose devant la avaient été données aux officiers <les pê-
Chambre. cheries de ne plus s'immiscer à l'avenir

M. COCKBURN: Je vais remettre dans les affaires de chasse.
le mien avec le plus grand plaisir, niais je Je ne vois pas pourquoi l'honoable dé-
crois que l'honorable membre ferait mieux puté d'Ottawa (monsieur Wriglht) se plaint
de:produire le sien, parce que je suis en de notre intervention ans les matières
mesuLre de démontrer qu'il y a des fautes qui concernent les pcheries. Aucne
d'impression o des changements dans le plainte n'a été oitée à ce sujet, et autant
document, que mes informations me permettent de

M. POPE (Queen, I. P.-E.>: Je n'ai le dire, il n'y a pas eu d'intervention de
pas la moindre objection de communiquer ce genre. Si l'honorable monser peut

la Chambre les documents qui sont de- prouver que des pêcheu ont été traité.
nandés et toutes les informations qu'il est ixjustement ou privés de leurs droits par

possible de donner. des officiers du ministère, celuici ne tar-
Il paraît qu'il y a, dans le bas de l'On- dem pas un seul instant à redresser le

taouais, un étang qui fut acheté au mois grief et à mettre ses électeurs sur un pied
de mars 1878, sous le régime de l'an- d'égalité avec le reste de la population du
cienne administration, pour y faire de la Canada, sous ce rapport. Il y a certains
pisciculture. c Une grande quantité de réglements qui doivent être observés, et
poisson a été mise dans cet étang et dans je sais que ler électeurs de l'honorable dé-
quelques-uns des cours d'eau voisins qui puté trouvent dur de se conformer en
ont été donnés à bail ou achetés, je ne tout temps à ces réglements-et de s'abs-
sais trop lequel, mais non avec mon auto- tenir de pêcher durant la saison réser-
risation. Des gardiens ont été installés vée.
là pour protéger le poisson. Dès que honorable député de Nortliumber
j'appris que des officiers des pêcheries land-Ouessemble se plaindre que je lui
avaient fait un mauvais parti à des chas- aie envoyé le rapport de M Whitcher.
seurs dans cOE voisinage, je m'informai si Je l'ai fait avec les meilleures intentions
des instructions avaient été données es du môùde: c'était p ui faire connattre
fonctionnaires par le ministère, les auto ' e rapport que je de-oyaisjuste quoiqu'il fût
misandt à s'occuper dela proÎection du un peu vif àoson égard.
gibier. On me répondit que non. Je vis; uan àl rrespondance imprimé,Je
cependant, qu'il y ava t du vrai dans la ne connais absolument rien sur 'O su-
plainte, et je fis envoyer aux'officiers des' jeêt. LésidcumÏeûwts ne sontpasotsd
pcheries des instruction les informant! burean à ma coyfaiinre dea,
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quent je répudie toute connivence avec
leur publicité.

Il n'existe pas de lois qui autorisent les
officiers des pêcheries à s'occuper de la
protection du gibier, et toute intervention
de ce genre a été faite à mon insçu et
sans mon consentement.

M. WHITE (Renfrew-Nord) : Je crois
que si M. Whitcher a dépassé la limite
des attributions de son ministère, c'est
parce qu'il voulait préserver le gibier dans
ce district particulier. Connaissant la
grande destruction de gibier qui se fait
dans tout le district de 'Outaouais; je
suis d'avis que le gouvernement fédéral et
les gouvernements d'Ontario et de Québec
devraient prendre ensemble des mesures
pour protéger le gibier en plaçant ce ser-
vice sous le contrôle du ministère des
pècheries. Dans ce district, en 1878 et
1879. un grand nombre d'orignaux et de
chevreuils ont été tués hors de saison.

Je ni'ei pris la parole que pour émettre
l'idée que s'il était possible aux gouverne-
mnents fédéral et provinciaux de prendre
des mesures pour protéger le gibier en le
mettant sous la surveillance des garde..
pêche, on atteindrait un but très dési-
rable.

M. COCKBURN (Nortlamberland-
Ouest) : L'honorable député (lui vient de
reprendre son siége parait lie pas avoir
compris la nature de ma motion. La pour-
suite qui en est l'occasion n'a pas été
intentée dans l'intérêt de la protection du
gibier. Nous sommes, je crois, tous d'a'-
cord sur le fait que nous devons tenter
tous les efforts possibles, dans les limites
de la légalité, pour protéger le gibier.
C'est sous un prétexte de ce genre qu'on
cherche à faire excuser l'acte d'arrogance
dont je me plains ; niais le seul but de
M. Whituher était de garder cette chasse
pour lui-même :ce n'était pas de protéger le
gibier pour le bien général, mais pour son
bien individuel et aux dépens du public.

Le très honorable premier ministre a,
comme toujours, exposé la cause très clai-
rement, et je suis certain-et je crois que
mon honorable ami le député du comté
d'Ottawa (monsieur Wright)l'est aussi,-
que. l'objet que nous avions en vue est
atteint par le lucide exposé de la loi et
des attributions des fonctionnaires publics
à cet égard.

Je désire rappeler une chose à I'hono-
rable député d'Essex (monsieur .Patter-
sn ) : En me levant pour porter, en ma

M. POPE.

qualité de membre du parlement, une
accusation contre un fonctionnaire public,
-et on nie rendra la justice de reconnai-
tre que je nie suis servi d'un langage
très convenable-je n'ai fait que remplir
un devoir public, et je ne devais pas per.
mettre à un officier de ministère de met-
tre nies motifs en doute. J'ai dit à la
Chambre que ce rapport du commissaire
des pêcheries était faux en ce qui concer-
nait le mobile qu'il m'imputait : j'ai em-
ployé, à dessein, le motfaux. L'honorable
monsieur n'aurait pas pu recuser mon
assertion. Un député qui se lève de son
siège pour affirmer la main sur le eteur,
une chose qui est à sa connaissance per-
sonnelle, doit être considéré comme disant
la vérité. Ainsi, lhonorable monsieur
n'auLirait pas du, après mon assertion, se
faire l'écho de ce que je l'assurais être
une colomunie. Le document imprimé qu'il
nous a lu n'est pas même une copie exacte
de celui qui m'a été transmis officielle-
ment·: il a été modifié ; M. Whitcher lui-
méme, s'apercevant que la partie la plus
importante (le l'accusation qu'il portait
au ministre contre moi était insoutenable,
Fa changé. Je crois, M. TOorateur, que
l'honorable député d'Essex n'aurait pas
da un seul instant se prêter à croire une
assertion fausse.

M. CURRIER : Il ne parait que la
plainte portée contre le commissaire des
pêcheries vient de ce que des gardes do ce
ministère avaient l'habitude, non-seule-
ment ici, mais ailleurs encore, de veiller à
la conservation du gibier, ce qui n'était
pas dans leurs attributions officielles.
Cependant cette coutume, bien que n'étant
pas régulière existait depuis des années.
Ces officiers ont fait une bonine Suvre en
protégeant le gibier,non pour le profit d'un
particulier, mais .pour son augmentation
dans l'intérét du. public.

M. COCKBURN (Northumberland-
Ouest) : Ce n'est pas la question.

M. CURRIER : Nonobstant les plaintes
dont ils sont l'objet, les officiers des
pêcheries, ont fait une bonne oeuvre en
fondant sur l'Outaouais un établissement
de pisciculture qui a rempli cette rivière
de poissons. J'espère que le gouyerne-
ment encouragera; cet établissement par
des crédits appropriés.

Jepense que le fonctionnaire incriminé
a,puissamment contribué à résoudre les
diicultés qui existaient au sujet dela
sciure et des rebuts de moulins qui

la r Mère; dei Outaouais.
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étaient pilés dans la rivière. L'établisse-
ment de pisciculture a réglé la question
du tort qu'on disait que ces rebuts fai-
saient aux pêcheries, puisque, nonobstant
la sciure, la- rivière peut être remplie de
poissons en si peu de temps.

M. COCKBURN : L'est-elle I
M. CURRIER : Tous ceux qui restent

sur le bord de la rivière le disent. Mon-
sieur Whitcher peut avoir outrepassé son
devoir en employant la police fédérale,
mais je le sais un excellent fonctionnaire
et je pense que dans toute cette
affaire il n'a été mu par aucun sentiment
d'égoïsme.

M. WRIGHT: Je me rappelle avoir
entendu parler d'un monsieur très distin-
gué qui a fait fortune en s'occupant de
ses seules affaires. Le ministère de la
marine pourrait peut-être prendre
exemple sur lui : son affaire est de veiller
au poisson, non au gibier.

L'honorable député d'Ottawa (monsieur
Currier) parait passablement embrouillé
sur ce sujet. Il dit que la question de la
sciure est résolue, et il parle des bienfaits
de l'établissement de pisciculture. Je ne
pense pas que la conservation de quelques
barbottes et de quelques carpes dans les
eaux de mon comté soit une solution
satisfaisante de cette question des pèche-
ries; Je l'aurais voulu ; nmais je me
plains de ce que mes électeurs ont été
traités très injustement et illégalement,
en ce qui concerne leurs droits et leurs
libertés, par ces fonctionnaires du minis-
têre qui n'avaiEnt pmas le droit, tout le
monde le reconnait, de se charger de la
protection du gibier. Mon bureau est
rempli de lettreà qui réclament contre
cette intervention. Mes électeurs, dont
plusieurs sont Canadiens-français, se
plaignent d'avoir été éloignés des terrains
de chasse par des hommes de police. Les
gens disent qu'ils croient avoir le droit de
chasser, tant qu'il n'y aura pas de lois
pour les en empêcher. Il ne suffit pas de'
dire, pour le défendre,:que l'accusé est un
excellent fonctionnaire., Nous -ne pou-
vons lui permettre de' travailler unique-
ment à son profit et à celui de .ses
amis; cettè cnitesne peut et ne doit
pas être tolerée. ý- ,

-M- PATTERSON (Essex): Je n'ai
pas vouluméttre en doute la véracité de
l'honorable déué de 1.crhunbesland-
Ouest (monsiluršockburn). ý I venait de
lire certains passages d'un document-et

de nier leur exactitude ; j'ai pensé qu'il
était de simple justice pour M. Whitcher
que le document entier fût communiqué à
la Chambre, et c'est pour cela que je l'ai
lu. Mais en le faisant mon intention n'a
pas été d'exprimer le doute le plus léger
sur ce que mon honorable collègue avait
dit.

M. MACKENZIE : Ja dois attirer
l'attention du gouvernement sur le pas-
sage de cette lettre qui justifie l'emploi de
la police fédérale. Il y a quelque jours
l'honorable représentait de Durham-Ouest
(monsieur Blake) demandait des explica-
tions au sujet de l'augmention du crédit
affecté à la police fédérale, et elles lui ont
été données. Maintenant, qu'un membre
de cette police soit employé, en dehors de
ses attributions régulières, pendant une
heure ou deux en ville, c'est permis; mais
s'il est préposé à la garde du gibier, il ne
pourra pas .être à son poste. Or, il est
clair que les hommes de police dont-il est
question ont été employés à cette besogne ;
ils n'avaient donc rien à faire ici 4 Ils
étaient donc trop nonîbreux, puisqu'on en
a pris parmi eux pour ce service parti-
culier ? J'ai été heureux d'entendre Phono-
rable premier ministre eondanner cette
politique.

SiR JOHN A. MACDONALD : Jo
pense que le nombre des homme de la
police fédérale est le même que sous
l'ancien gouvernement. Il ne convieniiit
pas du tout qu'ils soient enlevés à leurs
fonctions régulières pour en remplir
d'autres, quelque nécessaires qu'elles
soient.

M. MACKENZIE : Relativement au
nombre de ces hommes de police, nous
avons découvert, la dernière année que
nous somme restés au pouvoir, que deux
d'entre eux avaient été employés à pro-
téger les conduits de cet édifice conire les
incursions des féniens. Il y avait done
des duct8 à protéger.

SIR JOHN A. MACDONALD : C'est
un gibier d'un autre genre.

M. MACKENZIE : Oui, mais après
tout il n'y en a plus, de ce gibier, dans les
alentours. Ces deux hommes pourraient
être utilisés à autre chose.

M. MACDOUGALL: Je pense que
la Chambre ne doit pas se rendre trop
précipitamment à l'avis que les hommes
de la police- fédérale devraient êtré res-
treintsà leurs fonctions daùlei alentours
dêecés édifiees,-à Ottawas'il'penvênt être
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utilisés sans inconvénients pour des fins pu-
bliques qui tombent sous la juridiction de
ce gouvernement. Depuis nombre d'années
les deux partis politiques ont employé la
police de cette façon. Il iessort de la
déclaration de l'honorable premier mi-
niistre, approuvée par l'honorable chef de,
l'opposition, que cette pratique d'employer
la police fédérale à des services extérieurs
va être discontinuée. Je crains que cela
n'exige la nomination d'autres fonction-
naires. S'il doit en résulter de l'écono-
mie, je ne m'y oppose pas; niais je
doute fort qu'il soit possible d'opérer
des retranchements dans la police fé-
dérale. Il peut survenir des circon-
tances où il sera nécessaire d'avoir
près des édifices d'Ottawa une troupe sur
laquelle on puisse compter; nous en avons
déjà vu la nécessité, et elle se présentera
encore. Je suis d'avis que nous ne pou-
vons facilement nous dispenser d'une orga-
nisation dont nous pourrions ilous servir
en l'absence de troupes régulières. Par
conséquent, si le ministère des pêcheries,
protégeant les pêcheries de l'intérieur,
service qui entre évidemment dans ses
attributions-bien que j'ai des doutes
quant aux rivières et aux ruisseaux-peut
utiliser la police à cette fin-et nous
avons le témoignage de l'honorable député
d'Ottawa (monsieur Currier) qu'il l'a
utilisée avec de bons résultats-,-je ne vois
point pourquoi nous ne continuerions pas
à nous en servir.

Moi aussi je puis témoigner de l'effica-
cité de M. Whitcher et des services imi-
portants qu'il a rendus, non-seulement
dans la sphère des pêcheries de l'intérieur,
mais encore sur le théâtre plus grand de
Washington et d'Halifax dans des affaires
d'une importance internationale. Je re-
grette beaucoup d'entendre des plaintes
contre lui, car il était un de mes officiers
quand, en ma qualité de commissaire des
terres de la couronne, j'administrais ce
service il y a plusieurs aimées ; je regrette
que, son humeur irritable aidant peut-
être, il se soit trouvé en démêlé avec l'ho-

:les chasseurs électeurs de l'honorable dé-
puté du comté d'Ottawa (monsieur
Wright).

Après les explications que nous a
données l'honorable ministre de la marine
et des pêcheries, il ne sera peut-être pas
nécessaire de produire les documents de-
mandés. Tout en regrettant ce différend,
j'espère que, nonobstant le ton de cen-
sure de l'honorable premier minis.tre, il
ne sera pris aucune mesure de sévérité
contre M. Whitcher. J'abonde pleine-
ment dans son sens en ce (lui regarde les
fonctions du gouvernement et les devoirs
des fonctionnaires fédéraux. Si nous
voulons que le ministère de la marine et
des pêcheries accomplisse efficacement ses
difficiles, délicates et importantes attribu-
tions, nous devons lui donner en toute
occasion notre confiance et notre coopé-
ration généreuse.

M. MACK ENZIE: L'honorable dé-
puté d'Halton (monsieur Macdougall) ne
m'a pas compris s'il croit que je m'oppose
à ce que la police fédérale soit employée à
d'autre besogne qu'à la garde de ces édi-
fices. L'ancienne administration a quel-
ques fois employé des membres de cette
police à la recherche, dans plusieurs dis-
tricts, de fabricants de fausse monnaie, et,
quoique les éloignant de cette ville, c'était
les utiliser d'une façon parfaitement légi-
time. Nul doute que la troupe est plus
nombreuse qu'elle ne devait l'être, car
elle est quelque fois préposée à d'autres
services que celui de ces édifices.

Motion adoptée.

ÉLECTION DE CARLETON (ONT)-IN-
TERVENTION DE L'HONORABLE

K W. SCOTT.

DEiMANDE D'UN COMITÉ D'ENQUeTE.

M. ROCHESTER: Je propose:
< Que M. Rochester, député de Carleton,

ayant déclaré, de son siège en Chambre, qu'à la
dernière élection d'un membre pour représenter
le comté de Carleton dans cette Chambre, l'ho-
norable R. W. Scott, sénateur, et occupant
alors la position de secrétaire d'Etat, a en re-
ors m 'intimidation, lors de la dite élection.

norable député de Northumberland-Onest et y a, pris part en procurant de l'argent au
(monsieur Cockburn), un monsieur très révd. John May afin de l'induire à se présenter
aimable, nous le savons. Je crois q'il comme candidat à la dite élection, et que le
aaitienu fait s'ilns. et a is, qu' dit honorable R. W. Scott a aussi proposé de
aurait mieux fait s'il eut agi autrement ; corrompre John A. Grant, lors de la dite éle-.
mais j'apprends que mon honorable col- tion, pour lui faire retirer sa candidature en fa-
lègue va se contenter de l'assurance qui veur du dit Ma il soit nommé un comité pour
lui est donnée que, dorénavant, le mi- s'enquérir deites allégations,,et que oe connte soit como së de MM. McCarthy, Thompson.nistère des pecheries ne ,'occupera plus, (Haldiman Cob, ey, aveeà' c ~ ~ ~ cî Clyi Tret' Richy
des habitants. de l'air et ie gênera plus pouvoir d'envoyer quérir personies et papiers.-

M. MACDOUGALL.

[COMMNU-NES.] Carleton, out.
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M. MACKENZIE: Je présume que qui est demandée. Je suis certain que
l'honorable chef du gouvernement n'a pas l'honorable chef du gou vernenen L n'a pas
lu cette motion, car il nous aurait fait con- observé la phraséologie de la motion, ni
naître ses vues à ce sujet. examiné l'opportunité ile présenter cette

En premier lieu, elle accuse l'honorable motion, sar il l'aurait sinalé à lonorable
monsieur Scott d'avoir fourni de l'argent député de Carleton (M. llochester.)
au révérend John May pour l'amener à se ". ROCHESTER Lhonorale dé-
présenter comme candidat à la dite élec- puté de Lambton a peut être oublié que
tion. Pour ma part, je n'hésiterais pas à l'honorable monsieur Scott était alors
faire décider un ami à devenir candidat si secrétaire JeEtat dans son administration..
je pouvais l'aider à payer ses frais légi- Je n'ai pas voulu un instant prétendre
times d'élection. Il n'y a rien. dans cette que les ministres n'ont point le droit,
accusation qui valût la peine d'être men- tout autant que n'importe qui, de mettre
tionné en cette Chambre om ailleurs. La leur influence au succès d'une élection;
seconde accusation est d'une nature à peu mais ce dont je me plains, c'est le moyen
près semblable. Je ne vois pas trop pour- irrégulier employé par, l'honorable mon-
quoi nous nommerions un comité chargé sieur pour gagner cette élection.
d'élucider des accusations de cette na- A cours de la dernière session j'ai ex-
ture. pliqué à la Chambre les raisons pour les-

Je dois lire que je n'ai eu aucune cett- quelles j'avais inscrit cette motion aux
munication q avec l'honorable monsieur ordres du jour; je ne crois pai devoir les
Scott à ce sujet, ni vu l'ordre du jour répéter, à moins que l'honorable monsieur
d'avance, ni même songéý à le voir; mais ne l'exige. Ce contre quoi je réclame,.
s'il y a réellement matière à accusation, c'est que ce membre de l'ancienne admi
cette accusation doit itre portée dans la nistration ait envoyé, dans les deux
Chambre dont l'accusé fait partie; s'il y a comtés avoisinant la~ ville d'Ottawa, des
matière à faire une enqute, je doute fort employés du gouvernement comme offi-
que le mode qu'on a adopté soit le bon. ciers rapporteurs et cabaleurs qui condui-
Nos journaux ne contiennent aucun pré- saient leurs collègues aux bureaux de vo-
cédent le ce geare, et je ne sache pas que tation dans des voitures louées par eux-
nous puissio s en trouver ailleurs. Ily a m mes.
deux ou trois, ans, le lieutenant-gouver- Maintenant, monsieur l'Orateur, je
neur actuel de Manitoba fut accusé d'avoir voudrais savoir qui a soldé -touts ces frais.
pratiqué l'intimidation sur les électeurs Si c'est un membre d lancienne admi
du comté de Mont orency, et cette accu- nistration, quand même il ne serait pas
sation fut basée sur une déclaration for- membre de c*te Chambre, il en est, je
mulée par un membre de la Chambre, et crois, justiciable. Je puis e tromper,
renvoyée a comité des priviléges et élec- ependant; il existe de meilleures auto
tions qui institua une enquête. Dans son rités que moi en ces matis'es. Mon but
rapport, le comité exonéra l'honorable est de démontrer la conduite que hono-
monsieur de tout blâme. Sauf ce cas, je rable monsieur Scott a tenue durant la

Ae me rappelle d'aucun autre. dernière élection. Le monsieur dont le
Mais l'accusation portée contre P'hono- nom figure'dans mia proposition s'est qua-

rable monsieur Cauchon, comportait un lifié lui-méme, -sur, les tréteaux, le jour,
délit qui tombait clairemaénit sous le coup dl a norinp4in, ".un toryhee la plus
de iloi lectýàl'l il'faisait pte'delé.qelleseau.v Jcitetes mots niones. aux'
Chambr& dàms laquelle -elle'fut 'formuIéé, bin'aie secrétaire d'État, s'empa1ra
et la Chabre lavait raison, de la déférer ddu révornd monsieur May qui le mail
au comité des rivilèges et életions. *-Le heureux, à l'exmpi e d'n autre avant i,
cas actuelettout là fait différent. ',Cett 'vendit son droit r anesse pour un plat,
Chambre n'a "aiicnü' ýcoûtÎIèe sur le' moàný de lentilles., Il se, vendit pour u n Îlucre,

cetqu ce mereà de l'ancienne admi

sieurý "cont*re 1eqùti' o est t hntuxa it l evoyé, dfaire son eu
il n'est pasdit"qù?elëdé1W dbnt on l'aièi' tion, d'obtenir l'influence du' pouvoir e
soit pr-évu parý le stiu enà vigi'. e'Ilmloarriver au pauenment. commeof-
est parfiiitýeünint oIair" que la inie p-n n tils , qg'i eat,aveo,,quçlquýsýùm

cie ep rs rpuapprer tcbler u od

tie deis motion ne peuit' être e saýent leteurs co té, reaue 1o-
tie d'aùcnn'sort&,1 'Nous i or le. &fitat.onniotrendpands oituru il appuyit,-

puvcomié de Moi ntoree cettei acca- isttonvre quan bême il ne s'erai a
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un conservateur dans l'intérêt du gouver- l'honorable R. W. Scott, ancien secrétaire
nemient réformiste ; voyant qu'un réfor- d'Etat.

" Sil compte-rendu de la partie du dis-muiste n'avait aucune chance dans le cour qui ine concerne est exacte, j'aurais été
comté de Carleton, il dit dans ses lettres acheté par l'ancien gouvernement. Vous ajou-
que ce comté n'était pas assez instruit tiez que votre intention était de demander un
pour l'accepter. C'est vrai, je suis lieu- comité d'enquête pour élucide r cette accusation.
reux de le dire, et j'espère u'il ne le sera J'ai atthndu patiemment la mise de cette
jamai(lel. 'or e .'eseurit dn intention en pratique ; j'ai attendu vainement.
jamais. L'honorable monsieur croit donc Aucun comité n'a été nommé jusqu'ici. Puis-
que ce qu'il avait de mieux à faire était je vous demander respectueusement - pourquoi
d'acheter un tory, de le présenter comme ce retard ? N'est-il pas cruel de tenir si
tel, avec l'entente que, s'il était élu, il longtemps monsieur Scott et moi dans l'inquié-
appuierait l'administration. .de puis par.r pour moi-même : je suis prêt .

C'est ce que je n'aurai pas de peine à paraitre devant ce comité ; bien plus j'ai hate
prouver si le gouvernement veut nous d'y aller. Je sens que ma réputation a été
donner le comité demandé, et j'espère ue diffamée de la manière la plus publique, et dans

e e c un lieu où il m'était impossible do la défendre.
l'honorable député de Lambton sera en Je prends aujourd'hui la liberté de vous faire
mesure de jeter quelque jour sur ce sujet ; ebserver qu'après votre assertion et après avoir
car, si je suis bien informé, il a été con- déclaré en pleine Chambre que vous avez l'in-
sulté, mais il n'a donné aucun encourage- tention de demander un comité, il est de votre

. devoir de le demander. J ajouterai que si vous
ment à ceux qui sont allés le voir: il a ne tenez pas votre promesse, je supposerai que
répondu en substance qu'un homme qui vous n'êtes pas aussi prêt que moi a paraître
se vend une fois est toujours prêt à se re- devant un comité qui admettra la preuve des

deux parties intéressées dans la contestationvendre. électorale de Carleton.
Sut ALBERT J. SMITH : Qu'a-t-il eu " J'ai envoyé une copie de cette lettre a la

pour lm-me presse locale, ainsi qu'au Globe et au Mfai de
M. bOCHESTER-: On me dit qu'il Toronto.

voulait une certaine somme d'argent qui " J'ai l'henneur d'être, monsieur,
pât lui permettre de payer ses dettes "Votre obéissant serviteur,
et ses frais d'élection. D'après tous les "j MÂY.
renseignements que nous pouvons re- "Ottawa, 18 avril 1879." -
cueillir, il obtint la somme qu'il voulait. A six heures l'Orateur quitte le fau-
De qui l'obtint-il ? Je crois qu'il serait teil.
intéressant pour nous de le savoir. Un
honorable monsieur, réformiste, se pré- SEANCE DU SOIR.
senta comme candidat ; l'honorable mon- INDEMNITÉ DES PÉCHERIES-RÉOLA--
sieur Scott fut consulté à ce sujet, mais il MATION DES PROVINCES MARI-
répondit qu'il devait appuyer monsieur TIMES.
May. REPRISE DU DÉBAT,

Je veux aussi prouver devant le comité
un abus que tous les membres de la La Chambre reprend le débat de la motion
Chambre reconnaîtront: il n'est pas juste (2f. !acDonoll, fvernew)
que des fonctionnaires publics soient em- M. KILLAM : Je désire savoir si
ployés à cabaler au profit du gouvreployés ~ ~ ~ ~ Z liaae uprftd overne- les documents que l'honorable ministre
ment. C'est pourtant ce qui s'est fait sur des finances a déclaré être nécessaires au
une grande échelle. Il est juste que le débat de cette question et dont il avait
jour se fasse sur les choses que je viens de prams la production pour cet après-midi
signaler, surtout comme les honorables vont être déposés sur le bureau ce soir.
messieursde l'opposition sont les premiers Sia SAMUEL L. TILIEY: Ce que
à violer la loi électorale qu'ils ont faite j'ai dit cest qu'on est à préparer des docu-
eux-mlmes mets dont le 'ouvernement a besoin

J'ai reçu de monsieur May la lettre que
voici:

"A J/n Rochester, Ecr., M. P.

"Monsieur,-D'après le compte-rendu d'un
discours prononcé par vous dans la Chambre
des Communes. je suis vaecusé par vous de cer-
taines transactions abominables, à l'occasion de
la dernière élection du comté de Carleton, avec

M ROCIaRUTsI.

avant que ce débat ne continue ; quelques
honorables membres ont conclu de là que
ces documents seraient déposés sur le
bureau de la Chambre. Cependant, je
veux bien les produire ; j'aipris des infor-
mations, et j'ai lieu de croire qu'ils seront
mis en la possession de la Chambre avant
la fin du débat.
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M. RICHEY: Pour l'argument que l'ordre du jour. C'était, si j'ai bien com-
je me propose de suivre je n'ai pas besoin pris, une affaire convenue entre l'hono-
d'autres documents que ceux dont la rable premier ministre et l'honorable chef
Chambre est déjà saisie. de l'opposition. Le gouvernement n'a

On me permettra sans doute de faire, manifesté aucun désir d'étouffer la dis-
avant de commencer, quelques observa- cussion.
tions sur l'attitude que quelques bonora- M. MACKENZE: L'honorable mon
bles membres ont prise dans la première sieur veut-il dire que j'avais convenu avec
partie de ce débat et que quelques-uns de l'honorable chef du gouvernement que le
leurs journaux ont cru devoir imiter. Il débat serait ajourné 1
est très regrettable que sur une question M. RLCHEY. Non; mais il avait été
de cette nature ils aient cru devoir recou- convenu entre l'honorable chef du gouver-
rir à des attaques de parti aussi violentes nement et l'honorable chef de l'opposition
que celles qu'ils se sont permises. Sur qu'il serait continué le plus tôt possible.
une question dont la solution doit dépen- L'honorable chef de l'opposition s'objecta
dre en grande partie, sinon entièrement, alors à ce qu'il fit repris un jour de gou-
de l'impression que le débat laisse dans vernement.
l'esprit des membres de l'administration, M. MACKENZIE: L'honorable mon-
ces violences ne peuvent produire aucun sieur fait erreur. Ce que j'ai dit, c'est
bon effet. Quand, au nom du gouverne- que je ne m'opposais pas à ce que le gou-
ment, l'on a demandé d'ajourner le débat, vernement donnât un jour que lui appar-
j'avais cru que par courtoisie cette de- tenait, mais que la chose devait se faire
mande, qui n'étouffait pas la discussion, d'une manière régulière, en suivant les
devait être accordée. ordres cu jour et en proposant de prendre

Et où en est aujourd'hui la questionî chaque ordre séparément et de les laisser
Au lieu de se trouler releguée à la queue de côté pour e é arriver i médiatemenc à
des bilps et ordres publics, elle a été cet ordre particulieir C'est ce que je
placée au premier rang, à la demande de proposai, et le gouvernement ne le voulut
l'honorable chef du gouvernement qui, point.
voyant qu'il n'y avait pas possibilité de M. RCHEY: Toujours est-il que le
continuer le débat mercredi, nous a géné- débat a été retardé juqqu'en ce moment,
reusement offert le lendemain, jour con- jet le rang assigné à cette question sur les

lacré aux mesures du gouvernement, ordres du jour est la meilleure preuve
Nous aurions pu profiter de son offre, que le gouvernement ne voulait pas
mans l'objection technique soulevée par étoufferla discussion.
l'honorable chef de l'opposition. Et au- S t JOHN A. MACDONALD : Il
jourd'hui, M. l'Orateur, voici sous quel est bon de vider ce différend de suite, et,
jour je me trouve représenté dans le avec la permission de mon honorable ami,
Cronicle d'Hlalifax par quelqu'un qui Je dirai ce qui en est, au meilleur de ma
uit les débats de la, Chambre et qui fait, connaisance. J'ai dit que, pour les rai-

la correspondance de cejournal: sons indiquées par mon honorable ami, il

SqA la séance du soir, lorsqu'on en arriva j n'était p opportun de continuer alors l
l'ordre du jour qui comportait la reprise du débat et que je lui fournirais bientt proc-
débat aur la sentence arbitrale concernant 1en casion de le ramener: j'ai dit que j'en
pêcherie1 feas le premier ordre dujour. Mon

" M. Richey dit qu'on devait passer outre, jhonorable ami s'y opposa et déclara que
oe qui lut fait. Les députés des provýinces maein-sir esode d or
ritimes qui s'étaient préparés et attedus à la nousr
discussion d cette question tant débattue, en Je comris que son objection était toute
furent très mécontents et accueillirent la pro- carletentaire et je dus m'y rendre.
position de M. Richey avec des marques de M MACKENZIE le ghonorable mou-
désapprobation. Evidemment il tirait les mar-
rons du feu pour u gouvernement qui mrais- sieur consentit à donner jeudi qui était
sait décidé à retarder la discussion jusqiu'à une mour du gouvernement, et comme les avis
époque de la session assez avancée ou elleMût dt gouvernement ont la préséance après
devenue inutile." les affaires le routine, l'ordre du jour de

Ce paragraphe a jute onze lignes et'jedi. comportait les oresures du gouver.
contient autant de mensonges. M. nent, et cet ordre venait après Il était
Richey, après le premier ajournement, ne parfaitement en règle de proposerqe aie
Cmnida pas que la motion rest t sur premier ordre du joernnst, pris,

[7 AVmU 1880.] pêcheries. 1187Indemnité dos



1188 Indemnité des

mais que la Chambre passât au premier
ordre des atraires publiques. Cela ne se
fait très souvent chez nous, mais fréquem-
ment dans le parlement frangais. Ce
devrait être le premier ordre lu jour, oit
rien du tout.

M. RICHEY : Si j'ai cru nécessaire
dE parler de cette afilaire avant de com-
mencer mes observations, ce n'est pas que
j'y attache personnellement une grande
importance, mais seulement polir dé-
montrer l'inconvenance que commettent
certains écrivains en tirant de leur ima-
gination les nouvelles qu'ils communiquent
aux journaux, au lieu de dire exactenient
ce qui se passe.

Je vais maintenant, monsieur l'Orateur,
aborder la question que je veux traiter.
Lorsque, en 18ôL, la question fut >osée
dans cette Chambre : f" Le gouverneient,
est-il prêt à ldonner la garantie qIue la
compensation en argent qui pourra être
obtenue en vertu de l'article liu traité de
Washinmgtonu qui concerne les pêcheries
sera consacrée ait bénélice direct et à l'a-
méliorat ion de nos pêcheries maritimes I "
le très honorable monsieur qui était alors,
comme aujourd'hii, à la tête dut gouver-
neient, répondit que cet argent serait
sujet au vote et au boi plaisir du parle-
ment. Et quand on lui demanda si " des
arrangeiients étaient intervenus çntre le

gouvernement de Sa Majesté et celui du
Canada," il répondit qu'aucun arrange-
ment n'avait été fait, et que l'argent ap-
partiendrait ait Camnada et serait sujet au
vote du parlement.

Par conséquent, la cause est ce soir de-
vant le tribunal compétent, et je dois
faire remarquer que si le droit du Canada
au benetice de la sentence arbitrale n'est
pas contesté, nous le devons à l'esprit pé-
nétrant di très honorable monsieur. Pour
les besoins de nia cause, je dois citer un
long extrait du (ldiscours qu'il a prononcé
en présentant le projet le loi qui devait
donner ellet au traité de Washdington.
Relativement au fait (Iue cette somme
avait été assurée au Canada, il disait :

" Je n'ai pas perdu de vue, un seul instant,
que j'étais là pour représenter les intérêts du
Canada. Je dois vous prier de prendre con-
naissance de la dépêche du 16 février 1871 qui
me parvint à Washington quelques jours après
mon arri%ée. Vous observerez que lord him.
berley y dit : " Selon les avis qu'il en a dans
le moment, le gouvernement de Sa Majesté est
d'opinion que le droit du Canada d'exclure les
pêcheurs américains des limites de trois milles

M. MACKENzIE.

marins de la côte, est au-dessusde toute contes-
tation et ne peut-être cédé que pour une consi-
dération ' adéquate. Si cette considération
prenait la forme d'un paiement en argent, il
semble au gouvernement (le Sa Majesté que cet
arrangement vaudrait mieux que si des condi-
tions étaient mises à l'exercice du privilége de
pêcher dans les eaux canadiennes."

Après avoir lu cette dépeche, pensant
q'un arrangement pourrait êtro fait sur la base
d'un paiement en argent, et comme rien ne sti-
pulait que cet arrangement ne pouvait être
conclu qu'avec le consentement di Canada, je
crus devoir communiquer avec ties collègues à
Ottawa ; et, bien que nous eussions reçu
maintes fois, du gouvernement de Sa Majesté,
l'assumrance que ces droits ne seraient pas sacri-
lié" ni cédés sans notre consentement, nous
jugeal mes a, propos-vû qu'il nétait aucunement
question, dans les stipulations, le la nécessité
d'obtenir le consentement du Canada aux ar-
rangements.pécunairas-de télégraphier pa'r le
câble que le Canada considérait les pcheries
canadiennes comme lui appartenant et quieles
ne pouvaient être vendues sans son consente-
ment. Cette communication fut faite par le
gouvernement canadien le 10 mars, et de ce
gouvernement je faisais partie ; et non-seule-
ment cette dépêche fut envoyée ait guinvernîe-
ment anglais, l'avertissant loyalement qie le
guvernemnent canadien dont j'étais membre
insisterait sur le droit qu'il avait de s'occuper
de ses pôcheries, niais j'en pris oecas:on pour
dire au chef de la commi'ssion britanniqjue à
Vashin'gton gue mon opinion inl:viduelle,

comme représentant le Canada, devait être
soumise au gouvernement de Sa Majesté.

" La réponse qui arriva de suite par le câble
fut couchée an long dans la dépêche di 17 mars
1871 et fut des plus satisfaisantes, attendu
quelle assurait que le gouvernement anglais
îi'avait jamais ei l'intention d'aviser Sa Ma-
j' sté de se dessaisir de ces pêcheries sans le
consentement du Canada. Armé de cette dé-
pêche, je me sentis allégé d'un grand embarras.
Je sentis que, quels que fussent les arrange-
ments, quand meme j'aurais contre moi le vote
de mues collègues de la commission, qu'elles que
fusseit les mnstructions qui seraient données
par le gouvernement de Sa Majesté, les intérêts
(lu Canada seraient saufs, parcequ'ils étaient
laissés à lui-même et réservés à sa propre dé-
cision.

" Maintenant, monsieur l'Orateur, il ne faut
pas supposer que ce ne soit pas là une cotices-
sion importante de la part du gouvernement de
Sa Majesté. f est vrai que lord Kimberley
disait dans sa dépêche du 17 mars : " Lorsque
le traité de réciprocité fut conclu, les Actes de
la Nouvelle-Ecosso et (lu Nouveau-Brunswick
relatifs aux pêcheries furent suspenduq par des
Actes de ces législatui-es, et les droità de pêche
<lu Canada sont maintenant sous la protection
d'une loi du parlement canadien dont l'abroga.
tion serait nécessaire dangle cas de la cession
de ces droits à des pouvoirs étrangers." C'est
vrai dans un sens, mais il est également vrai
que si Sa Majesté, daus l'exercice de son pou-
voir, avîiit voulu faire avec les Etats-Unis un
traité leur cédant non-seulement ces droite,
mais encore la terre qu'arrosent ces eaux, ce
traité entre l'Angleterre et les Etats-Unis au-
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rait été obligat-ire et les Etats-Unis y auraient
tenu l'Angleterre. Quelque injuste qu'il aurait
été pour le Canada, nonobstant ses promesses
antérieures, ce traité serait valide et obligatoire
entre l'Angleterre et les Etats-Unis, et ces
derniers auraient eu le droit d'en exiger l'ex-
écution, de passer par dessus nos lois et ordon-
nances provinciales, et*de prendre possession de
nos eaux et de nos droits. Ç'aurait été une
grande injustice, mais de fait ç'aurait été la
perte irréparable de nos droits.

" Aussi devons-nous nous réjouir de ce que
la question ait été réglée comme elle vient de
l'être, sans qu'il reste un doute dans les ar-
chives de la conférence de Washingt n. Au-
jourd'hui la reconnaissanice du droit du Canada
à la propriété de ses pêcheries fait partie (les
-documents d'Etat des deux pays. Aujourd'hui
les droits du Canada à ces pêcheries sont an-
dessus de toute contestation ; et il est finale-
ment établi que l'Angleterre ne peut céder et
ne célera, dans aucune circonstance, ces pe-
cheries sans le consentement du Canada. En
sorte que dans les arrangements qui pourront
être fait à l'avenir entre la Canada et l'Angle-
terre, ou entre l'Angleterre et les Etats-Unis,
les droits du Canada seront respectés, et il est
concédé sans conteste q e l'Angleterre ne peut
an priver le Canada. N ous pouvons être cer-
tains que jamais l'Angleterre ne fera cession de
ces intérêts sans notre consentement.

" J'aborde maintenant, monsieur l'Orateur,
les différents sujets qui intéressent plus parti-
culièrement le Canada, Je vais entrer dans les
détails; et d'abord j'aborde la question qui est
de la plus haute importance pour nous, celle à
propos de laquelle nous avons à faire une légis-
lation, celle qui intéresse toute la Confédération
et spécialement les provinces maritimes : je
veux parler des articles du traité relatifs à nos
droits de pêche.

"En premier lieu, je dirai que les protocoles
qui accompagnent le traité et (jni sont entre les
mains de chaque membre, ne donnent pas chro-
nologiquement un compte-rendu quotidien des
transactions de la conférence bien que je croie
qu'en règle générale les protocoles de ces sortes
de conférences soient tenus jour par jour ; mais
il a été jugé préférable de se départir de la règle
en cette occasion et de n'inscrire que les con-
clusions auxquelles on en arrivait. C'est pour-
quoi, bien que les protocoles contiennent en
substance le) ésultat des négociations qui ont
abouti au traité, on ne doit pas y chercher les
détails chronologiques des faits et des incidents
à mesure qu'ils se sont produits. Je dis cela
parce que le protocole qui concerne spéciale.
ment les pêcheries pourrait faire supposer qu'à
la pre'nière réunion et sans discussion préalable
les conmissaires britanniques ' auraient dit
" qu'ils étaient prêts à discuter la question des
pêcheries soit en détail ou d'une manière gé-
nérale, soit pour entrer dans l'examen des
droits respectife des deux pays en vertu du
traité de 1818 ou de la loi générale des nations,
ou d'aborder de suite la solution de la question
sur une base distincte l

" Le fait est qu'en arrivant Washington et
après avoir eu occasion de constater le senti-
ment qui existait à cette époque, non-seule-
ment parmi les commissaires américains, mais
encore parmi les hommes publics des Etats-

Unis, les commissaires britanniques virent que
l'opinion universelle était que toutes les ques-
tions fussent réglées de façon qu'il n'y 'eût
plus de différends à l'avenir, et que s'il était
possible d'en arriver à une solution de la
question des pêcheries, ou à un arrangement
satisfaisant d'après lequel cette question pour-
rait être laissée de côté comme en 1854, ce
serait à l'avantage des deux nations."

Je désire féliciter le très-honorable
premier ministre d'avoir si bien résolu
cette question quant au droit du Canada
à la sentence arbitrale concernant les pé.
cheries. Mais il me sera permis de de-
mander si ces pêcheries appartiennent
bien à la Confédération du Canada et en
vertu de quel droit lui appartiennent-elles
Elles ont été apportées par les différentes
provinces sur les côtes desquelles elles se
trouvent. Par éonséquent le point essentiel
qu'il s'agit d'examiner, c'est que les dif-
férentes provinces sont entrées dans la
Confédération avec certaines limites dé-
finies, et nous avons à noue demander :
quelles sont ces limites I et ce que, dans
ces limites, elles ont cédé et ce qu'elles
ont réservé ?

Pour régler ce point, je n'ai pas besoin
de recourir à l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord que connaissent tous
ceux qui m'écoutent; il décrète que " les
provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nou-
veau-Brunswick auront les mêmes déli-
mitations qui leur étaient assignées à
l'époque de la passation du présent acte.'

Avant de définir' ces délimitations, je
dois dire que les octrois fait de ces pro-
vinces à des sujets particuliers de l'ancien
temps par les rois de France et les rois
d'Angleterre, comprenaient les pêcheries
qui en faisaient partie, car les pecheries
et le commerce des pelleteries étaient re-
gardés àcette époque comme la plus grande
valeur de ces colonies, et ils étaient spé-
cialement indiqués dans les octrois du roi
de France, ainsi que dans ceux des rois
d'Angleterre. Je dois mentionner en par-
ticulier la concession faite à Charlis
Latour par Cromwell qui, après avoir
décrit une vaste étendue de terres, ajoute
" et y compris toutes les îles et pêcheries
de la côte." Mais, pour en arriver à
l'époque où, après des chances diverses, la
province de la Nouvelle-Ecosse fut par le
traité d'Utrecht cédée à la couronne d'An-
gleterre, je prendrai la liberté de vous
signaler les mots de ce traité se rapportant
à la question des délimitations, afin que
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vous puissiez voir s'ils embrassaient les
pecheries :

" Le roi très chrétien aura soin, le jour
même que les ratifications du présent traité de
paix seront échangées, de faire remettre à la
reine de la Grande-Bretagne des lettres ou ins-
truments solennels et authentiques en vertu
desquels l'île de Saint-Christophe sera dorêna-
vant la propriété de sujets britanniques ; pa-
reillement la Nouvelle-Ecosse ou toute l'Acadie
avec ses anciennes limites, ainsi lue la ville de
Port-Royal, aujourd'hui appelé Annapolis.
Royal, et toutes autres choses dans ces régions
qui dépendent des dites terres ou îles, avec les
domaines, propriétés et possessions et tous
droits quelconques, acquis par traités ou autre-
ment, que le roi très chrétien, la couronne de
France ou aucun de ses sujets ont eu jusqu'ici
sur les dites îles, terres et places, et sur leurs
habitants, seront cédés et transférés à la reine
de la Grande-Bretagne et à sa couronne pour
toujours comme le roi très chrétien les cède et
transfert maintenant ; et que, .de la même nia-
nière et dans la même foi mie, les sujets du roi
très chrétien seront dorénavant exclus de toutes
espèces de pêche dans les dites mers, baies et
autres places sur les côtes de la Nouvelle.
Ecosse, c'est-à-dire sur celles qui s'étendent
vers le sut-est dans les limites de trente lieues,
commençant à l'île cornmu'.éîment appelée de
Sable, inclusivement, et allant de là vers le
sud-ouest."

Subséquemment, un différend s'étant
élevé entre l'Angleterre et la France au
sujet des frontières, des commissaires
furent chargés de le régler. En jetant un
coup d'oeil sur la carte, on pourra voir
quelle était l'étendue des limites réclamées
par les commissaires de l'Angleterre, éta
blie comme suit:

"A l'ouest, vers la Nouvelle-Angleterre, pal
-la rivière Penobscot, autrement appelé Pen
tagoët: c'est-à-dire commençant à son emboun
Chur*, et de là en ligne droite vers le nord
jusqu'au fleuve Saint-Laurent, ou la grande i
vière du Canada ; au nord, tout le long de oette
rivière jusqu'au Cap Roziers, situé à son entrée
à l'est, par le grand golfe Saint-Laurent, à par
tir du Cap Roziers jusqu'au sud-est, par le
Iles du Cap Breton, laissant ces îles et le golfi
à la droite, et Terreneuve et les îles qui lu
appartiennent i la gauche, jusqu'au cap ou pro
montoire appelé Cap-Breton ; au sud par l
grand océan Atlantique, allant sud-ouest depui
le Cap Breton par la Cap Sable, prenant l'ili
de ce nom jusqu'à la baie de Fundy, à l'enibou
chure de la rivière Penobscot ou Pentagoët.

Bien que les négociations entamée
entre ces commissaires n'aboutissent i
rien, il fut finalement stipulé par le traiti
de Versailles, en 1763, quelle serait l
délimitation de la Nouvelle-Ecosse. Ji
citerai maintenant l'IIistory of Nova Sco
tia d'Haliburton, vol. 2, pp. 1 et 2:

M. RICHrEY.

" Vers le nord, notre dite provinee sera bor-
née par la frontière méridionale de notre pro-
vince de Québec, jusqu'à l'extrémité cociden-
tale de la baie des Chaleurs ; vers l'est, par la
dite baie et le golfe Saint-Laurent jusqu'au cap-
ou promontoire appelé Cap Breton, dans l'île de
ce nom, y compris cette ïle, l'ile de Saint-Jean
et toutes autres iles dans les limites de six
lieues de la côte ; vers le sud, par l'océan
Atlantique à partir du dit cap jusqu'au cap
Sable, y compris l'île de ce nom et toutes autres
îles dans les limites de quarante lieues de la
côte, avec tous les droits et choses y apparte-
nant ; et vers l'ouest, quoique notre dite pro-
vince se soit anciennement étendue et s'étend*
par droit jusqu'à la rivière Pentagoët ou Penobs-
cot, elle sera bornée par une ligne tirée à partir
du cap Sable à travers l'entrée de la baie de
Fundy jusqu'à l'embouchure de la rivière Sainte
Croix, par la dite rivière jusqu'à sa source, et
par une ligne tirée droit au nord, de là jusqu'à
la frontière méridionale de notre colonie de
Québec."

. Subséquemment cette grande province
de la Nouvelie-Ecosse fut divisée en pro-
vinces de la Nouvelle-Ecoss, du Nou-
veau-Brunswick, de l'Ile du Prince-
Edouard et du Cap-Breton, et une délimi-
tation entre la Nouvelle-Ecosse et le
Nouveau-Brunswick est tirée par le centre
de la baie de Fundy.

Après avoir établi les délimitations
ancienne et actuelle de la province de la
Nouvelle-Ecosse, et avoir démontré, je
crois, à la satisfaction de tous ceux qui
m'ont prêté attention, que ces délimita-
tions renferment les pêcheries côtières, je
me demande ce que, en vertu de l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord, cette
province de la Nouvelle-Ecosse a cédé

-quant à ses revenus et quant à la pro-
priété publique?
* Les revenus qui n'ont pas été réservée
par les différe.ntes provinces ou qui doivent
être prélevés par elles en vertu de pou-

-voire spéciaux qui leur sont conférés,
doivent, il est vrai, former un revenu con-
solidé pour la Confédération du Canada;
et je n'ai aucun doute que si on consulte

-l'acte de l'Amérique Britannique du Nord
b tel qu'il est et qu'on remarque le fait que

*les pouvoirs exclusifs de législation donnés-
au gouvernement fédéral comprennent les
pêcheries de l'intérieur et des côtes, on en
tirera la conclusion que le pouvoir de l6,-

s gislation entraîne avec lui le contrôle de
kces pêcheries intérieures et côtières. Mais

b en consultant le premier projet de l'acte
i de Confédération, je vois que les pêchieries
B de l'intérieur et des côtes étaient assignées
- aux législatures locales, et cela après que

les arrangements financiers eussent été
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complétés. Il est vrai que le même pou-
voir fut donné au gouvernement fédéral;
mais qu'en serait-il résulté si le premier
projet n'avait pas été amendé, simplement
je présume, parce qu'on craignait que ces
pouvoirs réunis de législation créassent
des inconvénients ? On a donné une com-
pensation additionnelle en les retirant
aux législatures locales pour les res-
treindre au gouvernement fédéral ; et on
peut en conclure avec raison qu'il n'était
pas dans l'intention de transférer tous les
droits de propriété avec les droits de légis-
lation.

Voyons donc quelles propriétés ont été
transférées à la Confédération en vertu de
l'acte. Les travaux et propriétés pu-
bliques des différentes provinces transfé-
rées au fédéral sont énumérées dans la
troisième cédule de l'acte et comprennent
les canaux avec les terrains et pouvoirs
d'eau, les havres publics, les rivières..... .

Sm JOHN A. MACDONALD: Ri-
vières est une faute d'impression.

M. RICH EY: Si c'est une faute d'im-
pression, elle dérange quelque peu mon
argunentation, je l'avoue. J'aurais
demandé si la mention spéciale des rivières
n'empêchait pas les pêcheries d'être consi-
dérées comme propriété du gouvernement
fédéral; mais après ce que vient de dire
le très honorable premier ministre, je ne
puis me servir de cet argument.

Ensuite, qu'est-ce qui est réservé aux
diverses provinces ? Toutes les terres,
mines, minéraux et réserves royales appar-
tenant aux différentes provinces de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Ile du Prince-Edouard sont, en
vertu de la section 109, réservés à ces
provinces ; et la section 117 décrète que
les diverses provinces conserveront res-
pece .vement toutes leurs propriétés pu-
bliques dont il n'est pas autrement dis-
posé en faveur du gouvernement fédé-
ral.

Or, je le demande, les. pêcheries tom-
bent-elles sous la désignation de " pro-
priétés pul)liquest" Si les frontières de la
Nouvelle-Ecosse renferment ces pecheries;
si, à l'époque de la Confédération, la Nou-
velle-Ecosse avait des droits à la pro.
priété de ces pécheries, je demande : les
pêcheries sont-elles propriétés de l'Etatl,
Si elle sont propriétés publiques, sont-elles
alors, comme réser es royales, des pro
priétés qui appartiennent à la couronn
et peuvent être aliénées soit d'une ma

nière absol ne ou avec certaines restrictions?
Eh ? bien, je n'affirme pas seulement que
ces pêcheries peuvent être désignées com-
me priétés publiques ; mais j'apporte à
l'appui de ma thèse le témoignage d'un
auteur qui est considéré à justes titres
comme l'écrivain le plus populaire et le
plus élégant sur la loi des nations, d'un
homme dont l'ouvrage est cité plus fré-
quemment que celui d'aucun autre juriste
public et qui est encore le ainuel de
l'homme d'Etat. Que dit Vattel 1

" Tout ce qui est susceptible le propriété est
considéré comme appartenant à la nation qui
possède le pays et comme formant la muasse col-
lective de sa richesse."

Il établit ensuite une distinction entre
ce qui devient propriété publique, pro-
priété commune et propriété privée :

" Quant une nation, conne corp ;, p -end pos-
session d'un pays, tont ce uni n'eit piais partagé
entre ses membres reste commnunut à la nation
tout entière et est appelé propriété publique."

" L'usage varié de la nuer près ds côtes -dit-
ailkurs-la rend très suseeptible de propriété.
Elle fournit le poisson, les coquilles, lcm perles,
l'ambre, etc. Or, sous tous ces rapports, elle
n'est pas inépuisable ; par conséquent la nation
à laquelle la côte appartient peut s'pproprier
et convertir à son prolit un avantage que la
nature a mis à sa portée afin de lui perettre
d'en prendre facilement possession de laii même
manière qu'elle possède l'empire de la terre
qu'elle habite."

J'ai perdu le renvoi à une citation du
même auteur ; mais il renchérit sur ce
qu'il vient de dire, avec application spé-
ciale aux pêcheries et aux côtes pour dé-
montrer qu'elles peuvent être susceptibles
de propriété.

Parlant de cette partie de la mer qui
avoisine un pays, dans les limites d'une
lieue marine de la côte, Puffcndorf l'ap-
pelle " un accessoire de la terre. tout au-
tant que le fossé d'écoulement d'une ville
est accessoire à laville."

" Quelles sont les limites du Royaume-
Uni ? demandait le Dr. Lushington au
cours d'un jugement qu'il prononçait. La
terre du Royaume-Uni et trois milles de
la côte, est la seule réponse que je puisse
donner."

De même, pouvons-nous demander,
e quelles sont les réserves royales? Ren-

ferment-elles les pêcheries catières? Ce
mot est-il assez significatif pour com-
prendre ces pécheries ? J'ai fait voir par
l'acte constitutionnel que les réserves

- royales appartiennent respectivement aux
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provinces, ainsi que les terres, mines et
minéraux. Ce dont il est ici question,
c'est la substance de la chose, non ce qui
en provient, bien que le tribut payé au
propriétaire du sol puisse -être considéré
par quelques-unscormmne l'acceptation ordi-
naire du mot réserve royale.

Cette dernière signification' restreinte
ne peut avoir été l'intention dans aucun
des octrois qui ont été faits aux provinces
par la couronne, attendu que le mot est
associé avec ceux seulement qui com-
portent des droits territoriaux, et les
revenus qui en découlent sont subséqueni-
ment mentionnés par d'autres mots. Re-
lativeinent au langage de ceux qui ont
écrit sur les lois internationales, et d'après
la définition qu'en donnent les diction-
naires, le mot " réserve royale" signifie
les droits et prérogatives de la couronne.
Nous ne prétendons pas-car ce serait
absurde-que sous le titre de réserves
royales, tous les droits régaliens sont con-
cédés aux provinces; ce mot comporte
seulement les réserves royales que la cou-
ronne peut aliéner.

Il y a deux espèces de réserves royales:
celles qui appartiennent au souverain
comme représentant de la nation, et celles
que lui assure sa souveraineté, mais
qui se rapprochent plus iýo la nature des
propriétés.

Halleck dit dans son ouvrage intitulé
Inzternatition-ial Law :

" Lors du démembrement dle l'empire romain,
dit Gibbon, les princes et lés villes qui s'étaient
déclarés indépendants s'en approprièrent les
parties dans- leaquelles la nature, riche et
libérale, donnait des produits extraordinaires.
Ces parties ou droits réservés furent appelés
regalia. En d'autres endroits le même auteur
applique le mot regalia aux dr'its et aux choses
elles-imnies. aux jura et corpora. Ainsi font
les auteurs fei stes et ceux qui ont écrit sur la
loi anglaise. Ii appliquent quelquefois Ce'
terme aux elos-e-cómme la couronne, le
aceptre, et les terre- de la royauté et de l'ég;lise.
et quelqu-.fois à 1% dignité. au pouvoir et aux
droits püuuiaires an roi. Appliqué au pouvoir
et à la dignité du ro.i, ces prérogitives sont
appelées sj0ors et :dia, et à-ses droits -pécu-
naires miora regalia. . Les -prcmiers, dit
Erskine, ne sont pas aliénables sais le consente.
ment du '.imlesùat, tandis que les* seconds
peuvent êtr ciomniuiiqués à. ses sujets par le'
souverain lui-même seloirmson· bn -plaisir. Par
conséquent, le mot regalia diffère de'souveraine-
té ou jura mîjestatis, comme étant applicable
et aux choses et aux droits aux choses--corpora
et.jura-et ausai' comme 'n'éduht -' «inhé.ent.
à -ni inséparable' du pouvoir. 'souverain, "car le
regalia peut être aliéné avec ou- sansi,le consen.'
tement du parlement. Appliqué à la propriété

M. ICH EY.

il peut comprendrece qui appartient nécessafre-
inent à la couronne et ce qui- est aliénable,
or ce- qui peut-être passé à des sujéts indivi-
duels."

Voici ce qui je lis encore dans Law
Dictionarj de Tomlin, sous" le titre
"King," définissant lsu prérogatives et les
droits du roi

"On soutient aussi que le roi, par sa préro-
gative, est possesseur univ.rsel, attendu que
toutes les propriétés sont 'censées avoir apparte-
nu à la couronne dans le principa.

" Le roi avait cet empire souverain sur toutes
les mers et les grandes rivières, d'après ce. que
nous dit des anciens Saxons, Seiden qui traite
avec succès des affaires navales; par conséquent,
les territoires des mers et rivières anglaises ont
toujours appartenu au roi.

" Et comme le roi avait une prérogative sur
les mers, il avait aussi un droit aux peheries
et au sol."

Je demanderai la permission de citer
maintenant un exemple ou. deux en
faveur de l'interprétation que j'ai donnée
aux mots " réserves royales," c'est-à-dire:
les droits de la couronne relativement à
ces pêcheries. Le premier de ces ex-
emples est une cause décidée en 1876 au
sujet de la pèche au saumon et dans
laquelle le lord chancelier, les . lords
Cransworth, Wensleydale et Kingsdown,
affirmant le décret rendu en première
instance, donnèrent leur adhésion aux
propositions suivantes, telles que rappor-
tée dans 3 Macqueen's Appeal Cases, page
419:

"Les pêches au saumon sur les côtes d'Ecosse
.â moins qu'elles n'aient été données par octrois,
appartiennent exdlusivement à la couronne et
fait partie de son revenu héréditaire.

" Le droit de la couronne n'est pas simple-
ment uu droit de pêcher le saumon, mais un
droit aux pêehes à saumou sur les côtes mari-
timÙes d'C"sse.

"Il ie doit pas être 'regardé simplèòment
cnmme un attribut de -la' souveraincté; mais
platôt.cousnu un patrimoine, un intérêt béné-
iciel faisantpartie de la propriUté royale hérdi-

taire.
" "L'assertion qOte la mer est commune'à tous

et qu'on ne peut, se l'approprier, excepté dans
les endroits adjacents des cotes, est une a= *tion
erronée."

Voilà la. décision solennelle rendue par
des juges, devant lequels l'appel. avait été
porté. Quelle était la prétention des

-commissaires de Sa Majesté et dulord
avocat qui -fut affirmée par cet appel1:

" Toutes- les nations ôtant égàls, elles seär.
blent avoirl 'un droit égai-se:seri.vir f>ouPla
navigation& dés ,.parties .:-non* appropriées die
l'océan. Mais les parties de la mer adjacentes
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aux terres aont appropriées comme accessoires
de la côte qui les commande, La doctrine
posée par Hetineeu:s est celle qui est aujour-
d'hui généralement reçue par les meilleurs
auteurs. Il maiutient que l'ouéan n'est pas sus-
ceptible d'appropriation, niais que des parties
de l'océan et des mers étroites peuvent être
appropriées snjettes aux droits de naviga-
tion......Le droit de pêcher dans la mer est
totalement distinct du droit de domination
mnaritine."

Le point sur lequel je désire attirer
l'attention du gouvernement et de la
Chambre est celui-ci: " Le droit de pe-
cher dans la mer est totalement distinct
du droit <le domination maritine." Je
prétends que quand même le pouvoir de
législation et le droit de domination mari-
time sont conférés à la Confédération, il
peut y avoir encore un droit de propriété
réservé aux dilférentes provinces :

" Les Anglais, continue le jugement, n'ont
jamuis prétendu avoir une propriété dans toutes
les mers sur lesquelles ils ont réclamé l'empire
par le moy ou de leurs flottes. Mais toutes les
parties de la mer adjacentes à la côte et com-
mandées par elle, en tant que susceptibles d'ap-
propriati)u, sont considérées comme parties du
territoire national."

SUI JOHN A. MACD&)NALD: Ecou-
tez ! écoutez I

M. RICHEY : Le très-honorable mon-
sieur dit : " Ecoutez ! écoutez 1" J'appré-
cie pleinement l'opinion qu'il professe sur
cette question. Quand, lautre soir, J'ai
vu l'honorable auteur des résolutions se
contenter de citer des autorités pour dé-
montrer que la mer, dans un espace de
trois milles du rivage, fait partie du terri-
toire de la nation, j'ai compris de suite
qu'il ne prouvait pas ce qu'il aurait été
nécessaire de prouver, que le droit territo-
rial est le droit de la souveraineté et que
la souveraineté reposant dans la Confédé-
ration, il ne pouvait s'élever aucune ques
tion à ce sujet. C'est pour cela que j'ai
cru signaler à la Chambre le fait que la
couronne a concédé des droits territoriaux
aux provinces, et que ces droits ont été
confirmés par l'Acte de l'Aémrique Bri-
tannique du Nord.

Mais je continue mes citations:
" On prétend que ces droits'sur la mer sont

des droits nationaux on publics, dévolus au sou-
verain comme dépositaire au nom de la société.
Ici, cependant, il est nécessaire de faire une
distinction.

" Le souverain de ce pays est le chef suprême
de la nation, et, comme tel, revêtu du pouvoir
exécutif de protéger les intérêts et de défendre
les droits du peuple contre l'outrage ou l'inva.

sion des Etats étrangers. Mais les droits qui
appartiennent à la couronne sont de deux
espèces différentes :

" lo. Le jus publicum, qui appartient au mo-
narque en juridiction et souverain droit, et qui
peut être tenu comme un simple dépôt pour
l'avantage du public.

"2e. Lejus priratum, en vertu duquel le sou-
verain possède la terre et la mer adjacente à la
côte comme une propriété patrimoniile, en tant
qu'elle est susceptible d'appropriation.

" Les droits publics appartenant à la cou-
ronue sont inaliénables, tandis que les droits
privés, étant capables de rapporter profit, peu-
vent être retenus ou aliénés à un sujet."

La distinction sur laquelle j'insiste est
ici clairement établie et confirme l'opi-
nion que j'ai essayé de vous exposer, que
si, en ce qui regarde le jus publicum, le
droit de législation est conféré au parle-
ment, le jus priratum a été accordé aux
provinces et continue à résider en elles.

On dira peut-être que les propositions
que j'ai lues s'appliquent simplement à la
pêche au saumon qui est considérée
comme ayant plus de valeur que les
autres pêcheries. Il ne manque cepen-
dant pas d'autres exemples pour dé-
montrer que les pêcheries sont spécifique-
ment comprises sous la désignation de ré-
serves royales; des exemples qui font
voir que des pêcheries s'étendant à deux
milles du rivage et octroyées par la cou-
ronne ont été regardées comme bien oc-
trovées.

Mais il est inutile d'apporter d'autres
autorités pour établir le droit de la cou-
ronne sous ce rapport, quand nous avons
celle du très honorable premier ministre
lui-même dans le passage de son discours
que je vous ai lu tantôt.

Maintenant, il n'est pas hors de propos
de parlr ici de l'octroi des droits casuels
et territoriaux de la couronne fait à la
Nouvelle-Ecosse en 1844. Les mômes
mots " terres, mines et minéraux et ré-
serves royales" se trouvent dans l'acte.
Si donc les pêcheries tombent sous la dé-
si gnation de réserves royales, si elles sont
considérées comme propriété appartenant
à la couronne, je prétends qu'en vertu de
cet acte, un acte qui était en opération
sous le régime de Sa Majesté la reine ac-
tuelle, le contrôle de ces terres, mines,
rninéraux et réserv.es royales a été trans-
féré aux diverses provinces en considé-
ration de la liste civile dont elles assu-
maient la charge à cette époque, et sauf
en autant que les droits territoriaux et
les revenus ainsi octroyés aux provinces
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ils restent aux provinces respectives. accepter une récompense pécuniaire pour
Ensuite, je le demande, si ces pecheries des priviléges conférés, cita le fait,-

ont été dévolues aux provinces comme relatif au traité Ashbùrton,-que quand
propriété, est-ce que leur droit à cette pro- il fut constaté que le Maine n'y avait pas
priété peut être cédé avec justice, même consenti, le général Jackson dit: " Con-
par traité, sans leur consentement I Dans sentez au traité, et nous vous donnerons
son Manual of International Law, le pré. $1,200,000 !" Cependant, le Maine ne
sident Woolsey dit : donna pas son consentement, et le Maine

"Une question intéressante go priaente ici: crut qu'il devait avoir un commissaire, et

il s'agit de savoir si le traité qui fait le pouvoir on douta que les Etats-Unis pussent
dans une union fédérative comme celle (les Prendre son territoire sans sor consente-
Etats-Unis peut aliéner le domaine de l'un des ment; plus tard il consentit et reçut une
Etats sans son consentenent." somme d'argent pour ses droits territo-

Ici, je l'avoue, l'aliénation n'est pa riaux, bien qu'elle fût moindre que celle

celle du domaine, mais celle d'uii drloit à qui avait refusée.
cette propriété, une propriété qui, on le Je sais, . l'Orateur, que je cite des
préeneîd, apupartient encore à la Province. exempl~es et des autorités qui ne( couvrent

Le p nème auteur continue à strictement que la cession réelle de ter-
ritoires Ou droits privés, mais ils appuient

" Un droit territorial d'Etit ne donne pas un principe qui est applicable à la cause
au gouvernant le pouvoir d'aliêner une partu que je plaide devant vous, et je sens que
du territoire par echange ou vente. comme aux .
temps de la féodalité. En d'autres ot, je puis esprer avec confiance que les
droit est ii droit public oui politique, et non membres de cette Chambre sauront faire
pas un droit personnel. Et en justice l'Etat l'application (le ce principe.
ne peut, non pis, aliéner une partie de soi Tels sont donc, M. l'Crateur, les faits
territoire sans le consentement de ceux qut et les aruments qui me paraissent donner
l'habitent, et si dans des traités de cession la e , .
chose se fait après la conquête, c'est seulement une certaine force aux réso'utions propo-
la reconnaissance d'un fait inévitable." sées par l'honorable député d'Inverness

Je vous ai cité les paroles dont s'est (M. MacDonnell), et qui viennent à l'ap-

servies le très honorable chef d doutver- pui de sa thèse, que les droits de pêche
s esont des droits territoriaux appartenant

nement dans l'explication qu'il a donnée aux différentes provinces. Je confesse
au sujet du droit du Canada à la pro- que, tout en soutenant cette réclamation,
priété des pêcheries-paroles qui établis- ils sont de la nature d'un argument légal
sent qu'elles ont été vendues. C'était sur lequel l'opinion des avocats petit dif-
une vente pro tanto. C'était un bail ou férer. C'est plutôt un exposé précis des
permis de ces priviléges accordé à un droits de ces provinces que je fais à la
pouvoir étranger. Et ici je dois citer le Chambre et que je lui demande de ra-
chancelier Kent qui, dans son ouvrage tifier.
sur la loi internationale, tout en admet- La question de savoir si ce sont stricte-
tant comme principe évident que les ment des droits territoriaux pourra former
droits privés peuvent etre sacrifiés par la matière d'un examen ultérieur et être
traité pour garantir la sécurité publique, décidée par un autre tribunal. Aussi, je
prétend que le gouvernement serait tenu présente ces arguments pour conduire à
de donner une compensation et une in- d'autres considérations, et, persuadé qu'il
demnité aux individus dont les droits au- n'est pas désirable d'amener la Chambre
raient été cees. à décider cette question de droit abstrait;

Je me rappelle aussi un cas qui a été cité j'ose proposer un amendement qui, je l'es-
devant ce parlement par un de ses mem- père, sera également acceptable pour ceux
bres qui n'est plus, mais dont le nom, qui prétendent que les droits territoriaux

j'en suis sûr, est conservé avec respect appartiennent aux provinces, et pour ceux

par tous ceux qui ont eu l'honneur de le qui ne sont pas prêts à aller aussi loin.
connaître et -d'apprécier son habileté. Je Je pense qu'indépendamment des rai-
veux parler de feu l'honorable Hillyard sons que je viens d'exposer, il y a d'autres
Cameron qui, au cours du débat soulevé considérations suffisantes pour amener la
par le projet de loi ratifiant le traité, en 1 Chambre à décider que le produit de la
plaidant son acceptation pour la raison sentence arbitrale doit être donné aux dif-
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férentes provinces dont les habitants sont
lésés par la cession des privilèges de leurs é
pècheries. C

La première de ees considérations que
je tiens à vous signaler, c'est que le traité
est limité dans son opération à certaines
provinces : à Québec, la Nouvelle-Ecosse,
le Nouveau-Brunswick et l'Ile du Prince-
Edouard ; et ce, de propos déliberé et à
dessein. Ici encore, je dois citer le dis-
cours que prononçait le très-honorable
chef du gouvernement en présentant le
projet de loi qui devait donner effet aut
traité:

" Oa se rappellera, disait-il, que nous n'avons
pas cédé toutes nos pêcheries ; le traité ne s'ap-
plique qu'aux pêcheries des anciennes provinces
du Canada, et, afin que l'étendue n'en soit pas
augmentée, il est stipulé qu'il ne s'appliquera
qu'aux pêcheries de Québec, de la Nouvelle.
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de lle du
Prince-Edouard ; donc il ne donne pas aux
Américains accès aux pêcheries de la côte du
Pacifique, non plus qu'aux inépuis ibles et inap-
préciables pêcheries de la Baie-d'ludson, Ce
sont d'importantes sources de revenu non encore
développées ; mais quand le traité sera ratifié,
elles se développeront rapidement, et dans
douze ans, quand les deux nations se réuniront
pour examiner de nouveau les circonstances et
rajuster le traité, on verra qu'une autre grande
richesse est à la disposition du Canada."

" On me demandera peut-être, bien que ce
point n'ait pas provoqué d'observations, pour-
quoi le produit des pêcheries des lacs n'a pas
été laissé à la disposition des deux nations; je
répondrai que ces pecheries ont été exceptées à
ma demande. Les pêcheries canadiennes sur
le côté nord des grands lacs ont une très grande
valeur. Par un judicieux système de préserva-
tion et de protection, nous avons considérable-
ment augmenté cette source de richesse. On
sait aussi que par un concours de circonstances
et en raison de leur situation, les pêcheries sur
le côté sud n'ont pas autant de prix que les
nôtres ; il nous a donc paru que si nous donnions
une fois aux pécheurs américains l'accès de nos
lacs, grâce à leurs engins destructeurs, le soin
que nous avons mis depuis plusieurs années à
cultiver cette source de richesse serait perdu,
et il n'y aurait plus de fin aux querelles et aux
mécontentements, pas de réciprocité réelle, et
que par, conséquent, le Canada aurait plus de
profit en gardant pour lui-mêmes ses pêcheries
de l'intérieur, sans avoir le droit d'aller sur le
marché américain avec les produits de ces
pêcheries. Voilà pourquoi les pêcheries des
lacs n'ont pas été comprises dans cet arrange.
ment."

Alors, si ces pêcheries sont troquées, et
si celles d'Ontario, de la Colombie bri-
tannique et de la Baie-d'Hudson qu'on
vous représente comme aussi magnifiques
sont conservées et protégées, qu'est-ce qui
a pu provoquer la vente des droits de

peche des habitants de la Nouvelle-Ecosse,
Lu Nouveau-Brunswick, de l'Ile du Prim-
ce-Edouard et de Québec 1 L'objet de
cette concession était le maintien de la
paix ; par conséquent je n'ai pas eu tort
le citer des écrivains en matière de la loi
nternationale pour demander que quand
un traité est fait pour le maintien de la
paix, ceux dont les intérêts se trouvent
mnis au jeu doivent recevoircompensation.
L'objet par lequel ce traité' a été fait et
La raison par laquelle nous avons été obli-
gés de céder ces priviléges, c'était la
préservation de la paix.

"On sait, disait le très-honorable premier
ministre, on sait que ce qu'on appelait commu-
nément 'les réclamations de l'Alabama' était
po;r les deux pays un sujet de contestation qui
pouvait amener les plus graves conséquences et
que jusque-là les résultats avaient été des plus
satisfaisants. Nous avions essayé de résoudre
la question par ce qui est connu sous le nom de
traité John'on-Clarendon, mais ce traité avait
été rejeté par les autorités des Etats-Unis.
Tant que cette question n'aurait pas été résolne
il n'aurait pas été possible de rétablir les rela-
tions amicales qui avaient existé pendant si
longtemps entre les deux pays, et l'Angleterre
sentait qu'il était pour elle d'importance pre-
mière que ces relations amicales fussent
rétablies. Ce n'était pas seulement son désir
d'être dans les meilleurs termes possibles avec
un pays auquel la retenaient tant de liens, ceux
d'une commune origine, d'intérêts communs et
d'une langue commune; mais il était aussi de
son intérêt de dissiper les nuages qui existaient
entre les deux nations, parce qu'elle avait des
raisons de croire que sa position vis-à-vis des
autres grands pouvoirs était gravement com-
promise par la connaissance qu'ils avaient de
Pétat de choses qui existait entre les Etats-
Unis et elle. Le prestige de la Grande-Bye,
tagne comme pouvoir était sérieusement cop-
promis par l'absence d'une entente eordii
entre les deux nations......

"Et à mon sens, monsieur l'Orateur, il était
encore plus important pour le Canada que pour
l'Angleterre, du moins il était aussi important.
que la question de l'ilabama fût réglée (ap-
plaudissement4). Monsieur l'Orateur, l'An-
gleterre nous a promis, et nous avons pleine
confiance dans cette promesse, qu'en cas de
guerre toutes les forces de l'empire seront
employées à notre défense (applaudissements).
Dans quelle position se serait trouvée l'Angle-
terre, dans quelle positien se serait trouvée le
Canada si elle s'était vue obligée de nous
défendre pendant qu'elle aurait été engagée
dans un autre confit ? Tout naturellement,
dans le cas d'une guerre entre l'Angleterre et
les Etats-Unis, le Canada serait le champ de
bataille : C'est nous qui serions les victimes,
notre pays serait dévasté, notre population
massacrée et nos propriétés détruites ; et quand
même l'Angleterre voudrait remplir ses pro-
messes jusqu'au bout, quelles que soient les
circonstances, elle ne le pourrait si elle était
occupée ailleurs. Par conséquent, il est autant
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de notre intérêt que de celui le l'Angleterre.
que cette question' de l'Alabama et toutes les
autres q)uest. n1s qui menaçaient de rompre
les relations amicales entre les deux pays aient
été réglées."

Et ceci, laissez-moi le dire, s'applique
tout spécialement au Canada, proprement
dit. Dans les provinces, entourés comme
nous le sommes par la marine anglaise,
nous craignons peu les conséquences d'une
guerre entre l'Angleterre et n'importe
quel autre pouvoir. Nous savons que
ses flottes croiseraient dans nos eaux et
que nous serions en sureté. Cette crainte
d'une guerre ne préoccupe pas autant ceux
dont on a cédé les pêcheries que ceux qui
vivent dans l'intérieur. L'intérieur du
pays serait dévasté par une guerre.

Cette considération ramène le traité et
les concessions qui ont été faites par lui
sous la règle dont je parlais tantôt. Car
pourquoi une compensation pécuniaire
a-t-elle été donnée ? Quel aurait du être
et quel a été le but du traité I La réci-
procité du . commerce. Si vous aviez
obtenu les marchés des Etats-Unis pour
les houilles de la Nouvelle-Ecosse, les
bois du Nouveau-Brunswick et les pro
duits agricoles de l'Ile du Prince-Edouard,
nous n'aurions peut-être pas insisté aussi
fortement sur notre réclamation et nos
ressources auraient été considérablement
développées par ces industries. L'hono-
rable premier ministre a, je le sais, rude-
ment combattu pour obtenir ces avan-
tages. C'est le parlement qui s'est inter-
p sé, par une abolition précipitée des

, et lui a enlevé le pouvoir dont il
aurait pu faire un si bon usage, Il a
donc du éxécuter le traité, et, ainsi
qu'il l'a dit en présentant le projet de loi
qui devait le ratifier sous l'action du par-
lement, il aurait pu demander à la
Chambre de coniirmer le traité qui em-
brassait ces articles (le la houille et du
bois.

A quelque point de vue qu'on envisage
la question, n'est-il pas évident <Iue les
priviléges de ces pûcheries qui apparte-
naient aux seules provinces maritimes
leur ont été enlevés et cédés aux Etats-
Unis pour certaines compensations, et
n'est il pas de simple équité que ceux dont
on a cédé les priviléges reçoivent ces
compensations '

Ensuite, monsieur l'Orateur, on pré-
tend que ces priviléges, ont été accordés
au détriment des pêcheurs et des pro-

M. RICHEY.

vinces maritimes comme formant un tout
Ainsi, par exemple, tout ce qui porte pré-
judice à l'industrie deh pêcheries de la
Nouvelle-Ecosse fait également tort à
toute la province, uttendu que la valeur
de ses importations de poisson est double
de celle de tous ses autres produits réunis.

BRelativement au genre de pêche dom-
mageable que les Américains pratiquent
sur nos côtes, il me suffit de rappeler les
faits qui ont ébé présentés au cours du
débat de la dernière session, au sujet de
l'usage qu'ils font des seines en bourse et
des lignes de fonds, ainsi que les témoi-
gnages recueillis à Halifax et ailleurs.
Toute la preuve tend à démontrer que les
Aiméricains, après avoir épuisé leurs
pêcheries, sont en frais d'en faire autant
des nôtres, et que dans cinq ou six ans, si
nous les laissons continuer, nos pêcheries,
qui rapportaient des millions de piastres,
ne seront plus qu'à l'état de souvenir. A
l'appui de cette assertion je pourrais ap-
porter des preuves abondantes, mais je
me contenterai d'en citer une que nous
devons accepter.

Je cueille dans .les Débats de la dernière
session, page 233, les observations sui-
vantes détachées d'un discours que pro-
nonçait l'honorable ministre de la marine
et des pêcheries :

" La commission a établi que 'habitude
générale que l'on a de se servir de seines dé-
truira complètement les pêcheries, si elle -se
continue.... Quelques-unes de ces seines ont
250 brasses de long; c'est avec elles que l'os
prend toute espèce de poissons, y compris celui
qui sert ordinairement d'appâts pour la pêche si
profitable de la morue.... Si ces pêcheries sont
détruites - comme elles le seront certainement
si la pratique dont je parle se continue -notre
indemnité de $5,000,000 ne compensera pas la
perte qu'ont faite les provinces maritimes,"

Je citerai aussi les lettres de'George R.
Young à l'honorable M. Stanley, dans
lesquelles il dit :

" Et sur qui cette perte retombe-t-elle? Sur
la population des provinces maritimes, sur ces
quatre-vingts ou cent mille vigoureux enfants
de la côte que sir George Cartier-au cours des
débats qui ont précédé la Confédération, dési-
gnait conne votre ressource en cas de conffit
avec une puissance maritime soit sur vos cOtes
ou sur vos lacs, ou n'importe où le devoir les
appellerait.

SElle ne retombe pas sur la population d'On-
tario, de l'Ouest et de la Colombie britannique,

n'on a soigneusement exemptée de l'opération
e ce traité, ainsi que je l'ai déjà dit."'

Ceci n'a rien de nouveau pour nous. Je
pourrais citer comme exemple le tort que
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les pêcheurs américains ont fait à la fa-
veur de traités antérieurs.

Maintenant cette perte retombe sur la
population des provinces maritimes, sur
ces 80,000 ou 100,000 marins sur lesquels
vous devez compter si en aucun temps il
devenait nécessaire de les rallier à votre
secours et à votre aide sur les lacs du Ca-
nada ou sur nos côtes. La perte ne retombe
point sur la population d'Ontario et sur
celle de l'Ouest qui sont protégées dans la
jouissance de leurs pêcheries. N'est-il pas
évident alors, indépendamment de la
stricte interprétation techinique, en vous
appuyant sur les larges' principes de la
loi nationale et sur les principes im-
muables de la justice que si, au détri-
ment d'une partie de la société, vous con-
cédez de grands priviléges à une nation
étrangère, vous êtes tenus de donner à
cette partie de la société une compensation
pour le tort que vous lui avez fait 1I

On me dira peut.être que la sentence
arbitrale n'est pas une indemnité pour le
dommage causé, mais seulement le prix
de priviléges concédés, le prix de permis
donnés à ces pêcheries, et que comme le
gouvernement fédéral a le contrôle su-

'mi urtoute la 1é islatio ui o-

vinces occidentales, tandis que par l'opé-
ration de ce traité, il est relevé dans une
large mesure de ses obligations sous ce
rapport vis-à-vis des provinces naritines.
Je crois en effet que par le retrait de
la police maritime dont les services ne
sont plus nécessaires, vous économisez au
moins $50,000 comme conséquence de ce
même traité.

Je constate que les frais de protection
des pêcheries secondaires sont élevés en
comparaison des sommes dépensées pour
protéger les vastes pêcheries de la Noi-
velle-Ecosse. De plus, le gouvernement
fédéral n'a pas assumé et je crois pouvoir
dire qu'il n'a pas l'intention d'assumer
toutes les obligations de la protection à
l'égard de nos pêcheries. Je mne rappelle
qu'il y a quelques années quelqu'un s'in-
forma, au Sénat je crois, des dépenses que
la protection des pêcheries occasionnait au
Canada. Cette année-là elles avaient été
de $84,000. Celui qui avait posé la
question demanda quel montant la Grande-
Bretagne avait dépensé. L'honorable
ministre ne put donner le chiffre exact,
mais il dit que ce devait être quelques

centaines de -mille piastres.
V is IlNous avons ensuite l'observation faitecerne, il a le pouvoir d'en disposer, et N

d'en porter le prix au trésor fédérd. S'il par le très-honorable premier ministre que
est vrai que ce pouvoir prédominant ré- l'Angleterre était obligée de venir à notre
side en nous-que la Nouvelle-Ecosse aide. Au cours du débat que provoqua
nous a cédé sa principale source de le traité dont j'ai si souvent parlé, feu
richesse, qu'elle nous a apporté un douaire Harrison, qui en plaidait 'ae-
aussi riche, il ne me reýta plus qu'à ex- ceptation, demandait qu'elle serait la
primer l'espoir que vous serez au moins valeur de nos pêcheries sans la protection
généreux à son égard et que vous ne la de l'Angleterre et faisait voir la nécessité
forcerez pas de regretter le jbur où elle a de ratifier le traité si nous voulions nous
uni sa destinée à la vôtre. assurer cette protection.

On me dira peut-être aussi que parce En outre, cette promesse est une
que le fardeau de la prctction ou de la de celles dont les provinces aiaient droit
défense retombe sur l'<chiquier général, d'attendre la pleine et fidèle exécution.
celui-ci avait droit de recevoir cet argent. L'honorable George Brown, dans le dis.
A cela j'ai plusieurs répcn3es à faire. En cours qu'il prononça à l'époque oâ l'on
premier lieu le gouvei-nement fédéral a discutait le projet d'union-et je pense
accepté le fardeau de prot5ger les pêchie- <u'il n'y avait Qal -personne de, plus au-
ries cogimc .partie. dès devoirs que ui torsé que lui pour parlpr a nom de. ceux
imposait l Confédératiop sana penser.à qui prenaient ' part auxý négociations-
la compensation qu'il reçoit aujourd'hui; parla spécialement des avantages que, les
c'est une partie de la'charge qui lui in- provinces maritimes retireraient de leur
comba quand il assuma les obligations de entrée dans l'Union. Notant le fait que,
la défense ; c'est un fardeau qu'il accepta i sous le.traité de réciprocité, la p4che que
non-seulement à l'ég d deces provinces ,les Amhéricains faisaient dans nos. eaux
dont les intérêts s ontprésentemënt en avait rapidement augmenté, et l'effet que
jeu,' mais a 1'égård de -toute'la Confédéra- l'abronation de ce traité aurait sur les p-
tion; et, de pis, c'est im devoir qu'il cheries américaines, il disait. (Débatsiur
continue de remplir à l'égard des pro- la confédération, 186à, page 106) ;
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" Je dirai quelques mots de l'abrogation de
ce traité en ce qui concerne les pécheries amé-
ricaines. En 1851 des navires américains, re-
présentant un tonnage total de 129,014 ton-
neaux, faisaient la pêche sur nos côtes ; mais
en 1861, sous l'opération du traité de récipro-
cité, ce tonnage s'était élevé à 192,662 tonneaux,
c'est-à-dire une augmentation, en dix ans, de
plus de 63,000 tonneaux, ou cinquante pour
cent. (Ecoutez ! écoutez !). L'abrogation du
traité nous rendra tout le bénéfice de cette
augmentation, et plus que cela, parce qu'il
sera bien ditlicile désormais de braconner sur
nos pêcheries lorsque toutes les provinces unies
seront déturminées à protéger le golfe. Les
pêcheries peuvent prendre un développement
que nul ne saurait prévoir aujourd'hui. Mais
songeons un instant a la quantité de poisson
que prennent dans nos eaux les pêcheurs
américains et ceux des autres nations, son-
geons à nos avantages actuels, et il devient
évident qu'en encourageant avec unanimité
ce commerce, nous pouvons lui faire prendre
un accroissement considérable."

Telles étaient les perspectives que nous
faisions voir aux provinces maritimes, et
nous sommes ce soir en présance du fait
que nous ne jouissons de ces intérêts, qui
devaient être gardés aussi inviolablenent,
qu'en commun avec les citoyens de la
republique voisine, et nous discutons la
question (le savoir si la compensation
accordée par sentence arbitrale pour
cette concession doit être répartie ou non
entre les provinces audétriment desquelles
elle a été faite.

Je n'ai plus qu'un mot à ajouter sur ce
sujet, c'est de réfléchir au précédent que
vous allez établir ; car si la Chambre
décide par son vote que l'argent qui a été
reçu comme équivalent de ces priviléges
doit être absorbé par le gouvernement
fédéral, je dis que ce sera un précédent
dangereux; ce sera dire aux administra-
tions qui pourront succéder à celle-ci que,
si elles sont pressées par le besoin, il y a
de riches ressources qu'elles peuvent mettre
à contribution.

Mais, monsieur l'Orateur, je recule
devant cette idée, et je me contente de
dire que ce serait créer un précédent dan-
gereux. Est-ce que le gouvernement
fédéral n'a pas assez bénéficié du traité de
Washington par l'économie qu'ila réalisée
sur la protection des pêcheries et par le
fait qu'en acceptant ce traité il a obtenu
la garantie du gouvernement impérial
pour un emprunt de £2,500,000? Et
dans quel but Non de le consacrer à
des améliorations dans les provinces mari-
times, mais pour agrandir ses canaux et
aider à la construction du chemin de fer
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du Pacifique. Les avantages qu'il a
recueillis de son acceptation du traité de
Washington devraient l'engager à consi-
dérer la sentence arbitrale comme une
obligation pour lui d'avoir égcrd aux inté-
rêts des provinces spécialement concernées
dans cette question.

Je me résume. J'ai prétendu que bien
que le pouvoir suprême 'de législation soit
conféré au gouvernement fédéral, les pro-
vinces maritimes ont un droit de proprié-
té qui ne doit pas être cédé sans compen-
sation. J'ai dit aussi que je ne voulais
pas m'en rapporter uniquement à un
strict argument légal, à une interpréta-
tion rigoureuse de l'acte de Confédération.
Je préfère baser sur d'autres raisons
l'appel que je fais ' la.Chambre. C'est
pourquoi je vous soumets les propositions
suivantes:

L'acte de Confédération vous a conféré,
dites-vous, des pouvoirs de législation
qui vous permettent de disposer à votre
gré de la principale source de richesse de
l'une des plus importantes provinces de
la Confédération. Je dis une des plus
importantes provinces, car je me suis bor-
né, dans cette plaidoirie, à la Nouvelle-
Ecosse ; mais je n'ai pas oublié les récla-
mations des autres provinces, et je dois
dire ici que, suivant moi, celle de l'Ile
du Prince-Edouard est particulièrement
forte.

Personne, je crois, ne peut lire la lettre
dans laquelle le comte de Kimberley
incite le gouvernement de l'Ile à accepter
le traité en lui promettant des compensa-
tions, sans être convaincu que l'Ile du
Prince-Edouard ayant fait cet appel pen-
dant qu'elle était province séparée, il
mérite considération ; mais je me suis,
borné à la Nouvelle-Ecosse parce qu'il y a
certaines raisons que je croyais pouvoir
invoquer plus énergiquement.

Je dis donc que, même en vous suppo-
sant le pouvoir de législation que vous
réclamez, ce pouvoir vous a été confié
pour que vous l'exerciez au bénéfice de
ceux sur le domaine desquels il s'étend.
sous la pression des intérêts impériaux
vous vous êtes servi de ce pouvoir pour
ratifier un traité qui confère des privi-
léges aux citoyens d'une nation étrangère,
et vous avez reçu compensation. D'après
tous les principes de loi publique et de
moralité nationale, l'indemnité doit suivre
le dommage. Le dommage causé aux
provinces est prouvé par votre ministre
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qui est particulièrement au fait des cir-
constances de l'imminente destruction des
pêcheries dont vous avez vendu les pri-
viléges. Par cette vente vous n'avez pas
nui aux autres provinces de la Confédé-
ration, mais vous les avez protégées, et
vous n'avez pas imposé au trésor fédéral
d'autres obligations que celles qui exis-
taient déjà. Au contraire, vous avez
cessé pendant un certain temps la pro-
tection que, d'après votre convention avec
les provinces, vous deviez implicitement,
sinon explicitement leur donner. En
même temps vous avez soulagé le trésor
d'un fardeau qui lui aurait été dévolu
autrement.

C'est pourquoi je demande à la Chambre
de bien étudier la question dont elle est
saisie, de réfléchir sérieusement aux con-
séquences futures aussi bien qu'aux con-
séquences immédiates de la décision qu'elle
va prendre.

Conformément à l'avis que j'en ai
donné, j'ai l'honneur de proposer les
amendements suivants aux résolutions
qu'on nous demande de déférer au comité
général :

"Que tous les mots après que, " dans la
3ème résolution, soient retranchés et remplacés
par les suivants: "'les priviléges ainsi accordés
aux citoyens des Etats-Unis sont préjudiables
aux droits de sujets anglais dont bénéficiait le
peuple des différentes provinces auxquelles
confinent respectivement les stations de pêche
dans lesquelles les dits priviléges ont été
accordés."

"Que tous les mots après que, " dans la
7ème résolution, soient retranchés et remplacés
par les suivants : " cette Chambre est d'opi-
nion que les provinces de Québec, de la Non.
velle-Ecosse, du Nouveau Bruns ' ick et de l'le
du Prince-Edouard ont droit à une répartition
de l'indemnité faite de manière à assurer a la
population de ces différentes provinces le plein
et entier bénéfice de cette indemnité propor-
tionnellement aux priviléges accordés sur les
côtes et dans les eaux de chacune des dites
provinces."

Sia JOHN A. MACDONALD : Une
fois au moins, pendant cette session, nous
avons entendu traiter une question sé-
rieuse au mérite. Point de personnalités,
point d'imputations malignes, point d'a-
nimosités ; ce dont je félicite la Chambre
et mon honorable ami. Cette cause se
présente sous un double aspect-politique
et légal. Après avoir examiné le second
aspect, mon honorable ami termine son.
discours par une étude de la position p'oli-
tique et financière de la province. Il
fait un appel énergique à la Chambre et

au pays au sujet des sacrifices et des
pertes que les provinces maritimes ont eu
à faire en renonçant à leurs droits sur les
pêcheries de ces côtes. Je suis bien prêt
à admiettre les droits des provinces mari-
times dans les circonstances; je reconnais
qu'elles doivent s'attendre à ce que ces
droits soient protégés par le gouverne-
ment fédéral comme il les a protégés, du
reste, depuis que la Confédération est
formée. Nous n'avons pas lésiné à cet
égard et, comme l'a fort bien dit lhono-
rable préopinant, le pays était obligé d'as-
sumer cette obligation et il l'a assumée
volontiers, il n'a pas ménagé les dépenses
pour protéger les pêcheries. Néanmoins,
en discutant cette question, je me sens,
comme membre de l'administration et
comme membre de cette Chambre obligé
à certaines réticences. Dans l'intérêt du
pays, dans l'intérêt même des provinces
maritimes, je ne puis entrer sans restric-
tiori dans la discussion de ce sujet. Nous
savons tous que la durée du traité de
Washington est limitée. Nous savons
tous que le gouvernement américain ne
veut pas renouveler ce traité. Ainsi donc,
si le gouvernement américain ne change
pas de détermination nous nous trouve-
rons, dans quelques annéesau pointoù nous
en étions en 1871 et toutes les opinions
exprimées dans cette Chambre, soit par
un membre de l'administration, soit par
un des chefs de l'opposition qui pourra
entrer dans une administration subsé-
quente, seronticonsignées et citées comme
témoignages contre les intérêts des pro-
vinces maritimes et des pêcheries dans
toutes négociations qui pourront être
entamées dans trois, quatre ou cinq ans.
Je dois donc m'abstenir d'une grande
partie des arguments que j'aurais pu
faire valoir à l'appui de la cause fédérale
et des droits que le Canada possède au
montant de l'indemnité accordé dans ce
cas. Le • Canada assume la charge de
défendre et protéger les pêcheries, c'est
l'Aefe d'union qui la lui impose ; le
traité de Washington n'aura qu'une
durée limitée et par conséquent tous les
frais de cette protection incombent au
trésor fédéral tandis que les provinces
maritimes en retirent les avantages.
Jusqu'ici et. jusqu'à l'expiration de
ce, traité de 1871, les provinces mari-
times seulès len ont profité. Ce
parlement et les parléments antérieurs
ont reconnu l'appel des pr'ovinces. Nous
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avons toujours reconnu lobligation de
protéger les pêcheries. Avant le traité de
Washingt on une escadre canadienne
agissant de concert avec l'escadre an-
glaise, gardait ces còtes. Chaque parle-
ment a voté des crédits pour la irotc-
tion et l'clarage des côtes, deux cou-
ditions essentielles à la protection et au
développement de nos pêcheries.

Quant à la question légale, il me
seibl que ce parlement a seul le droit
de faire des lois à ce sujet. L'Acte de
P'Amérique ritannîique du Nord. dé-
clare formelleinent que le parlemeut
fédéral aura seul le droit de faire
des lois concernant les pêcheries, dont
ie gouvernement fédéral devra assu-
mer la protection. Les côtes de l'Angle-
terre appartienmnent aux populations (le
l'intérieur aussi bien qu'à celles des côtes.
Lorsque le Canada formua une grandeon-
fédération, les côtes de la province de
Qulé bec, celles du Noiteau-Brunswick ,ct
celles de lu Nouvelle-Ecosse devinrent les
côtes de la Conifédération et ces còtes con-
prennent toutes les pêcheries et les res-
sonrees qui en proviennent. Mon hono-
rabie ai argumente principalemlent sur
les terles dle 'Acte le l'Amérique Bri-
tannique du Nord, dans lequel il est dit
que toutes terres, mines, minéraux et
réserves royales, appartemmtà les provinmces
appartiendront aux diverses provinces de
Quèbec, Onltario, Nouvelle-Ecosse et Nou-
veau-Brunswick dans lesquelles elles se
trouveni. ou peuvent se trouver.

On ne peut assimiler des pècheries à
des terres, des mines ou (les minéraux et
on ne pieut les considérer non plus comme
entrant dans la catégorie des redevances
ou réserves royales. Nous savons parfai.
tement le sens que comportent ces mots.
Mon honorable ami a cité quelques auto-
rités pour montrer que souveraineté et
réserve royale étaient synonymes, mais
on ne doit pas oublier que cette dernière
expressior possède en loi une signification
parfaitement distincte. Dans ce sens, ét
comme on a voulu les employer dans
l'Acte de l'Amérique 'Britannique du
Nord, ces mots doivent conserver leur si-
gnification générale. Dans son acception
la plus large, " réserve royale " comprend
tout ce qui appartient à un souverain, et
dans le langage ordinaire cela s'applique au
rang, aux dignités, aux prérogatives qui
s'attachent à la personne royale. Au
point de vue légal, voici l'interprétation

Sia Joas A. MACDoNALD.

que l'on donne aux réserves royales. En
Angleterre, comme on le sait, on désigne
souîs le nom de ines royales, toutes les
mines d'or et d'argen6 appartenant
exclusivement au souverain et la
possession d'un fief siple ne donne
pas au propriétaire le droit dle prétendro
au produit des mines d'or et d'argent qui
peuvent se trouver sur ces terres ; elles
sont la propriété du. souverain, et lorsque
des permis d'exploitation sont accordés
soit au propriétaire du sol, soit à les
étrangers, la couronne a pour règle de ré-
clamer une compensation annuelle ou
calculée sur le chiffre di rendemet, selon
le cas, à laquelle oin donn le nom le re-
devance ou droit régalieu, et quti inilemnise
le souverain de l'abandon d'une partie de
ses mines royales. De là l'expression de
réserve royale qui par extension a été ap-
pliquée à tout impôt de cette nature, qu'il
soit prélevé par In souverainm ou le pro-
priétaire d'une mine queleonque, qu'elle
produise de l'or, de l'argent, du fer, du
cuivre ou tout autre métal ; elle s'applique
au. loyer, droit ou compensation prélevé
pour l'exploitation de la mine. Il me
semble done évident que les mots de
" réserve royale," ont été emnlployé.4 dans
ce sens dans l'Acte de l'Amiéritue Britan-
nique du Nord et que par máquent ils
ne peuvent s'appliquer aux pécheries,
c'est-à-dire an sol recouvert par la nier.
Moii honorable ai-ai a lit avec beaucoup
le vérité que la prétention établissant que

la couronne est supposée posséder et pos-
sède en réalité une étendue de trois milles
de mer an large des côtes, n'affecte en rien
la question du droit de pêche. En vertu
de la loi générale des nations, la mer ap-
partient à tous, lu droit de pêcher dans la
mer s'étend nu monde entier ; ce sont là
les principes établis par les écrivains qui
ont traité les questions internationales.
L restriction imposée à ce droit universel,
c'est-i-diro la limite des trois milles dei
mer bordant les wdtes, a été établie et
finalement acceptée par tous les pays, dànsi
les intéréts de la défense nationale. On
a jugé qu'il n'était ni sage ni prudent de
permettre aux étrangers qui n'étaient
nullement interessés dans la prosperité et
les affaires d'une nation d'aborder sur ces
côtes et c'est pour cela qu'un comité inter-
national a posé comme l'un des principes
du droit international que les trois mille%
des côtes de toute nation lui appartenaient
exclusivement et que les étrangers dé-
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vaient être exclus de cette limite. Mais,
à part de cette restriction qui, comme je
l'ai dit, a été établie pour éloigner les
étrangers des côtes et les protéger
contre les attaques qui pourraient être di-
rigées contre une nation, la mer appartient
à tous. Les étrangers n'ont pas le droit
de pêcher à moins de trois milles des
côtes, mais en dedans de cette limite la
mer comme le droit de pêche n'appar-
tiennent à aucune partie de la population
en particulier ; ils ne sont pas la propriété.
exclusive de la population des côtes. De
même tlue le droit de pêche dans les eaux
de l'Angleterre, (le l'Irlande et de
l'Ecosse appartient à toute la population,
de l'intérieur comme du littoral, et non-
seulement à l'Angleterre, lIrlande et
l'Ecosse, mais à toutes les dépendances de
l'empire britannique, et en xn mot à tout
sujet anglais, de même tout sujet anglais
peut pêcher sur les côtes des provinces
maritimes du Canada, et toute personne
résidant dans le centre ou dans une partie
quelconque d'Ontario ou du Canada, a le
droit de pêcher à trois milles des côtes de
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick ou de l'Ile du Prince-Edouard, au
même titre que la population de ces dif-
férentes provinces. Le droit n'a absolu-
ment rien d'exclusif; il est permis à.
chacun de pêcher dans les eaux des pro-
vinces maritimes sans que les pêcheurs,
des côtes puissent intervenir. Ce droit
est la propriété de tout citoyen anglais,
c'est un droit. commun, et comme tel il ne
peut être réclamé d'une façon exclusive
par la population des côtes ou celles des
différentes provinces maritimes. Ainsi
donc, lors de l'accompliss,etnent de la Con-
fédération, quand cesi, différentes pro-
vinces ont consenti à faire abandon de
leurs droits particuliers, pour se fondre
avec le reste du " Canada," les côtes,
les eaux et les pêcheries de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile
du Prince-Edouard, ont cessé d'appar-
tenir en propre à ces provinces, pour de-
venir la propriété de tout le Canada. J'ai
prétendu que les mots "réserve royale" ne
s'appliquaient aucunement aux pêcheries,
mais en supposant même qu'ilss'étendes au
droit de prérogative de la couronne ; en
admettant que l'argument de mon hono-
rable ami soit parfaitement juste et que la
couronne ait accordé à ces différentes pro-
vinces ces droits régaliens ou souverains
ainsi que les droits de propriété terri-,
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toriale, je dirai que la couronné ne peut
donner que ce qu'elle p)ssède et qu'elle
n'avait pas le pouvoir d ewcorder le droit
de pêche, qu'elle ne peut ni retirer ni
concéder, attendu qj'on le faisant
elle empiéerait sur les attributions
du parlement. Le droit de pêche, à trois
milles des côtes, est ii droit commun à
tous les sujets de Sa Majesté, il appartient
de fait à tout sujet anglais. et, comme il
ne constitue pas une réserve ou droit
régalien, il ne peut être ni accordé ni
transporté. Mon honorable ami a cité une
cause qui, au premier abo' d, semble difé-
rer du principe que j'ai posé ? la cause de
Gamel contre les commissaires des forêts,
bois et pêcheries, dans les causes en appel
devant la reine. A mon point de vue, la
décision donnée, dans cette cause, n'est
rendue ni d'après la loi anglaise ni selon
cette loi. La cause s'est produite en Ecosse
et le jugement a été basé >eulement sur la
loi écossaise; les arguments des avocats
et la décision des cours reposent sur la
loi écossaise; la loi génér.de anglaise, sur
cette matière, est entièrement mise de
côté. En examinant séeieiisement cette
cause, vous vous convaincrez que le droit
féodal que possède la souveraine en sa
qualité de reine d'Ecosse, existe encore,
et la décision établit clairement que les
pêcheries de saumons, en Ecosse, sont la
propriété de la couronne et que les com-
missaires des pêcheries, bois et forêts
étaient bien, en effet, les fonctionnaires
qui devaient être mis en cause au nom-de
Sa Majesté. Toutefois, nous constatons
dans ce procès que, même au p6int de vue
de la loi écossaise, ce droit n'est pas repré-
senté comme ayant le caractère du droit
régalien. Il fait partie des biens parti-
culiers de la souveraine, il constitue plutôt
un apanage, un patrimoine accordé au
souverain pour soutenir la dignité royale,
et la loi écossaise même ne le considère
pas comme droit régalien. Quant à la
loi anglaise, elle ed on ne peut plus clai-.
rement exposée par ces paroles*de Chitty,
dans son ouvrage sur les prérogatives de
la couronne:

"L roi pôssède une souveraineté et une.
juridiction incontestées, qu'il a exercées de
temps immémorial, par lentremise des cours
d'amirauté, sur les mers britanniques, c'est.à-
dire les mers qui baignent les quatre côtés des.
iles britanniques, et les autres mers, bras de,
mer et rivières navigabh s (mnais non les rivières
non-navigables, ces der jèr cs appartenant aux
propriétaires du sol adjacent), dans les limitel
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immêdiatn <ies territoires soumis à sa domina-
tion. l, 1'i a;s nations et la constitution du
pays ont inv't4 le souverain de ce pouvoir afin
qu'il puiose déüi nare son peuple et protéger ses
intérêts comnierciaux. Par induction, la loi
accorde aussi au roi la propriété du sol recou-
vert par ces eaux. Mais, dans ce cas, ainsi que
dP;as bien d'autres, la prerogative ne porte au-
cune atteinte au droit naturel que )osse(ie le
public de pécher dans la meur, les bras de mer et
les unscs et rivièes navigables, et de prendre
le poisson truvé sur la <ôte entre la ligne de
démarcation le la.haute et de la basse marée.
C'est une prérogative de droit public ou coin-
1mun qui n'a jamais été exclusivement dévolue
à la couronne et rqui, par conséquent, ne doit
pas être considérée comme franchise légale.''

C'est done un droit public, un droit
commun, un droit appartenant à chacun,
par conséquent il n'a jamais été considéré
comme franchise royale et ne consticuant
pas un dr-oit régalien, il n'a pu être trans-
féré à ces provinces en même temps que
toutes les prérogatives de la couronne.
Sans doute le droit de protéger la mer et
le droit de propriété sur les terres re-
viennent à la couronne ; sans doute il
existe une souveraineté générale sur ces
eaux et sur les terres qu'elles baignent,
mais les pécheries et le droit de pêche
n'appartienneit pas à la couronne, qui ne
peut en conséquence en disposer, et sont
de droit commnun, la propriété (le tous.
S'il en est ainsi, l'argument tombe de lui-
même. Je prétends que les droits de lé-
gislation entraînent les droits d'adrninis-
tration et que ces derniers ainsi que la
responsabilité qui incoibe à l'administra-
tion doivent être corrélatifs, et que tous
les avantagvs qui dériveront de cette lé-
gislation ap)lLrtiennent à l'autorité qui,
en premier lieu, agit d'après la loi et
ensuite d'après l'administration qui a le
soin de veiller à son observance.

Je propose donc l'amendement sui-
vant :

" Que tous les mots après " que
soient biffés, comme aussi le projet d'a-
mendement à la dite motion, et qu'ils
soient remnplacés par les suivants : " par
l'Acte de l'Amnérique Britannique du
Nord, 1867, les pêcheries des càtes mari-
times et de l'intérieur du Canada, ainsi
que leur contrle, leur réglementation et
leur protection, sont attribués au gouver-
nement et au parlement du Canada ;

" Que depuis le J er juillet 1867, le
gouvernemeut et la législature fédérale se
sont chargés de la responsabilité et du
devoir de réglémenter et protéger ces pê-
cheries;

Si Jour qA. MACDONALD.

" Qu'en conséquence le trésor fédéral
a da supporter des dépenses considérables
pour ce service ;

" Que cette responsabilité ne peut, cons-
titutionniellement, être abandonnée ou
transférée à aucune des provinces, et que
si même il était possible de le faire, ce
transfert ne pourrait que nuire aux inté-
rêts bien entendus des provinces les plus
immédiatement intéressées au développe-
jent des pêcheries, car il leur serait im-
possible, légalement et pécuniairement, de
supporter ce fardeau et de les peotéger
d'une manière efficace ;

" Qu'il est certain que le devoir de
développer et protéger les pêcheries, en-
traînera dans l'avenir de grandes dépenses
pour le Canada ;

'- Qu'il y a corrélation entre ces dépen-
ses et les avantages publics qui doivent en
résulter, et que la quote part de l'indem-
nité des pêcheries payée au Canada appar-
tient, constitutionnellement et de droit, à
la Confédération du Canada."

Je me demande quelles sont les consé-
quences qu'entrainerait l'adoption de cette
doctrine pour les provinces maritimes,
qui sont plus immédiatement intéressées
que toutes les autres. Suppose-t-on que si
le Canada cn général n'avait un intérêt
direct dans les pêcheries. il supporterait
de bonne volonté, le lourd fardeau de
leur protection et de leur développement,
et que si où portait atteinte aux droits
qui leur sont reconnus, si des hostilités
devenaient nécessaires, que toute la res-
ponsabilité devrait retomber sur la popu-
lation . du pays ? Est-il juste que les
provinces maritimes possèdent tous les
avantages de la propriété et que comme
compensation il ne revienne que la res-

ponsabilité aux autres sujets de Sa
Majesté ? Il n'est pas raisonnable de
supp!oser que le Canada, que la majorité
des membres de cette Chambre, représen-
tant des comtés de l'intérieur, consenti-
raient, avec l'assentiment de leurs com-
mettants, à dépenser leur argent et peut-
être leur sang pour défendre ces droits et
à abandonner volontairement tôtt avan
tage pécuniaire ou bénéfice aux trois oi
quatre localités qui s'occupent spéciale
ment de la pêche.

Je pose ainsi la question afin de mon-
trer qu'il est tout à fait inadmisýble dëe
songer à se défaire de ce droiteet qu'il
n'est pas juste de demander au Canadia
d'assumer toutes les responsabilités et

(CO), MUNES.] p9cheries.



d'abandonner tous les avantages auxquels accordée que peu de temps après 1'aréne-
lui donne droit le devoir qui lui incombe ment au pouvoir de son par(i et que, jus-
de défendre et protéger les droits des qu'au dernier moment, son paiement était
pêcheurs. considéré comme fort incertain. En jetant

Le Canada, il est vrai, a accepté volon- un 'coup-deil sur l'exposé financier pré.
tiers ces obligations et il a déjà dépensé sènté à la dernière session, par l'houo-
largement pour la protection des pêche- rablo ministri des finances, on se couvain-
ries. cra. que tel Est le cas. Parlant de l'état

Les votes donnés cette session par le financier dans lequel se trouvait le pays
parlement, m6ntreront combien le-Canada au moment où, lui et ses collègues, sont
a à cœur de les protéger en éclairant les entrés dans l'administration, le 19 octobre
côtes, en construisant des ports de refuge, 1878, il dit que potr couvrir le passif du
en élevant des phares, en plaçant des Cana*du on ne pouvait se reposer que sur
bouées, en eutretenant les cables télégra- l'espérance du paiement de l'indemnité
phiques et en faisant tout en un mot pour des pêcheries. L'honorable ministre n'hé-
protéger et assurer le maintien des droits sitera pas à admettre que six mois au moins
des pêcheurs. après la session de 1878, l'indemnité

Le Canada ne s'est pas montré avare, n'était pas payée. Il voudrait sans doute
conime on a pu déjà le constater, lorsqu'il quun député de l'opposition n'ait pas le
s'est agi de la défense de ces droits, il droit (le rien demander au gouvernement,
n'est donc pas raisonnable qu'il n'aie que ni de critiquer aucun des actes de sa poli-
peine, dépenses et dangers, et que le tique. Si cette prétention est admise
droit de propriété et tous les bénéfices re- comme saine doctrine parlementaire, il
viennent aux provinces qui se trouvent me sera permis, Je pense, de dire à l'hono-
dans le voisinage des pêcheries. rable ministre que, depuis cinq ou six ans,

M. McISAAC:. Dans le cours de la il a été bien souvent en désaccord avec les
discussion qui s'est élevée au sujet de principes qu'il a tablis. pSi d'autres dé-
l'ajournement de *cette question, on a re- ltés de la Nouvelle-Ecosse ont commis
proché aux députés siégeat à la gauche des erreum en traitant la question,
de vouloir hâter la conclusion du débat. pourquoi l'honorable député de Cum-
Il m'est impo sible de me rendre compte berland (sir Charles Tupper) ne s'est-il
des motifs de cette accusation et de décru- pas levé pour rétablir les faits. .11
vrir les raisons sur lesquelles elle repose. occupait un siège dans cette Chambre, en
On 1sait qu'à maintes reprises, l'année der- 878, il a été membre du gouvernement
nière, on a-attiré l'attention du gouvernle- depuis le paiement de l'indemnit des
ment et de la Chambre sur cctte question, ie et il n'a jamais dit un mot de
et qu'elle a été de nouveau considérée son emploi, quoiqu'il doive plus que per-
dans les premiers jours de cette session, sonne la Nouvelle-Ecosse. Il est vrai
Les gouvernements de la Nouvelle-Ecosse -qu'il a proit beaucoup à sa province
et de l'Ile du Pritnce-Edouard dont entre- natale, rais les dettes ne se paient pas
tenu des communications régtulières avec javc des mrots. Maintenant il se pré-
ce gouvernement depuis plus d'un an et sente à lui une occasion de do er son
malgré l'évidence des faits, oa vient nous opinion sur les réclamations de la Nou-
dire que le gouvernement n'a pas eu le velle-Ecosse, et j'espère qu'il se prononcera
temps de la réflexion et ne possde pas dans le bon sens. L'examen loyal et le
des informations qui lui permettent de r lemcnt de la question, même à cette
régler définitivement la question. heure avancée, raceteront entièrement les

L'honorable ministre des chemins de délais dont on se plaint. Dans le cours
fer 'est allé Jusqu'à dire, l'autre jour, que des quelques remarques que je me -pro-
l'honorable député d'nverness avait mal pose do faire sur cette question, je crois
choisi son temps pour présenter ses qu'il est inutile d'insister sur les avan-
résolutions, 'qu'il aurait dû les soumettre tages que le traité a assurés aux Etats.
en 1878, lorsque le parti qu'il représente Unis ou sur la valeur des avantages dé-
se trouvait au pouvoir. Cette déclaration, ciaux obtenus pour les provinces

vendes errul en aitnt lafrec quetn,

Sl'honorable ministre, me emble ressées. d e
très-exa ordinaire, car il est sensé savoir, les ava188 ges repartis entre les de pta
ainsi qu tous les honorables membres de piar le traité, cela ne fait pas d oei de
ette Chambreque l'indemnité n'a ét 'h oute. Noi devons aussi mttde

pêcheries. 1203-Indemnité des [7 ATMt 1880.j]



1204 Indemnité de [

que la différence est en faveur des Etats- transférés et non pas les droits de
Unis, et au détriment des provinces, et propriété ou autreg. Si l'opinion Cor-
qu'on peut prendre pour mesure de l'éva- 1 traire était admise, la section 108 du
luation et des dommages le réglement de même acte et l; côdule à laquelle elle
la commission d'Halifax accordant cing réfert deviendraient iutiles dans l'acte
millions et demi de dollars d'indemnité. dunion, chose que personne ne peut ad-
La section du traité autorisant l'arbitrage mettre. Cette section déclare que les
établit clairement que les commissaires travaux publics seulement et les proprié-
formaient simplement un bureau d'ex- tés de chaque province énumurées dans la
perts ayant pour mission de fixer le mon- troisième cédule de l'acte, seront acquis
tant d'argent que les Etats-Unis avaient au Canada, Dans cette cédule se trou-
à payer pour préjudices portés aux pro- vent compris les bureaux de poste, de
vinces à la suite d'échange de concessions. douane, le au Sable, etc., qui sont cédés
lUn réglement nepouvait se faire en faveur en toute propriété au parlement du Ca-
des Etats-Unis ; il n'entrait pas dans l'es- nada, ce qui montre que la section 91
prit du traité que ce pays dût perdre neflecte et ne pourvoit à aucun transfert.
par la transaction. Il pourvoyait donc, Les pcheries ne sont pas comprises dans
commeje l'ai dit, au paiement d'une somme la ce 'n
de $5,500,000 cn faveur de l'Angle- admettre qae la propriété des pêcheries
terre. Sur cette somme, le gouvernement des cftes et des eaux de l'intérieur existe
a payé un million à Terrenetive et quatre comme avant la Cunùifé-r.tion. îNous ne
millions et (le-i ont étp versés au trésor devons pas oublier que 'acte d'union éta-
du gouvernement canadion. Noutai e éit une distinction i10ortante, dans cer-
avons à conisidérrainitenit si le Canama tains casentre les pouvoirs législatills sur la
en général a droit à ce dernier mtontant prpit tl rpit lemm.Avant
ou s'il n'est acquis q uprovinces dont 18r7, la ier,à trois milles des ctes, était
les pêecher~ies ont eu à soufhir de l'opéra- le domaine de la province et elle faisait en
tion du traité. Oi invoque toujours, et corséquence partie de son territoire. Jus-
avec à propos, l'acte de la Ctqu'à cette. époque la province a possédé le
pour le réglemient (le cette question. droit de faire des lois relatives à son do-
Ceux qui sont hioatiles aux droits provin- mainie territorial et l'union seule a confé-
ciaux prétendent que par l'acte 'Union, ré ce droit au parlement du Canada. On
les pêcheries que lossédaaient les provinces peut prétendre que les culieries n'ont
sont devenues la propriété exclusive du jamais été données à la rovince, qu'elles
Canada, et à l'appui de leur opinion, ils ont toujours été la propriété de la cou-
citent invariablement la question 91 de ranne. Je ne voudrais Pas maintenir
l'acte d'Union. En lisant cette section et qu'elles ne sont pas à la couronne, ais si
en se bornant à son sens clair et naturel, elles lui ont appartenu avant l'union, il,
il est difficile de dlire i son but est de n'y a pas de raison pour qu'elles ne lui
transférer ou d'investir. Elle confère appartiennent pas encore. Je suis d'avis
seulement au parlement du Canada, l'ai- que la couronne possède et doit posséder le
torité législative exclusive sur un certain droit de propriété, et agir comme .manda-
nombre e questions qui y son t spéciale- aire dans l'intérêt des provinces qui ont
ment énumérées. si longtemps bénéficié des pêcheries qui

Parmi elles, noutrouvons les pêcheries étaient pour elles une soure de richesses
des côtes eu des cours d'eau (le l'intérieur, et donnaient des moyens d'existence à
le service postal, l'île au Sable, la pereep- des centaines de miille de sej habitants.
tion de l'arent, au moyen d'un système Le gouvernement anglaig n a admis ce
quelconque de taxe. En conférant au fait en payant un million de dollars à la
parlement du Canada le pouvoir législatif province de Terreeuve et j'osers dire
sur ces questions, la section mentionne qu'il compte que ce gouvernement, en
que ces pouvoirs émadent des législatures recevant la balance de l'octroi, suivra ce
provinciales. Tous les pouvoirs législatifs juste exerle en le partageant entre les
que les lé-,isIatiires provinciales pourraient 8 autres provinces aectées. J'espère que
posséder sur ces questions, avant l'adop- i cet exemple sera suivi, d'autant plus que
tion de la section 9 , retournet les relations qui existent entre ces provin-
au parlement fédéral. Mais les po- ces et le reste du Canada sont censées tre
voires législatifs seulement ont été plus étroites que celles qui unissent prAno-vi

M. MCIsÂÂc.
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gleterre et Terreneuve. On a dit, et 810,858.64 ; pisciculture, $1,139.00,
l'honorable premier ministre vient de le total, $11,997.64. Colombie britannique,
répéter, que l'argent appartenait au Ca- salaire des garde-pêche $1,423,73. Ma-
nada et ne devait pas être payé aux au- nitoba, 8200. Pour faire apprécier con-
tres provinces afiectées par le traité, par- venablement cette différence, il est néces-
ce que ainsi qu'il l'a fait remarquer, le saire de donner la valeur des produits des
Canada aurait à faire, dans quelques pêcher:es du Canada. Voici quelle a été
années, lorsque le trailté serait terminé, leur valeur dans le cours de la même
des dépenses considérables pour protéger année. Ontario, $348,122 ; Qu6bec, $2,-
ces pêcheries, et qu'il dépensait des som- 664,055 ; Nouveau-Brunswick, $2,305,-
mes considérables pour éclairer les côtes 790 ; le du Prince-Edouard, $840,344
et améliorer la navigation dans les para- Colombie britannique, $923,76G et Nou-

ges es rovnce maities.velle-Ecosse $6, 131,000. Ainsi doncges des provinces maritimes. 3
Tout le nonde admet que lorsque le presque la moitié de la valeur totale ap-

parlement a pris sous son contr6Le la mi- partient à la Nouvelle-Ecosse et si l'on
lice et la défense du Canada, il s'est en. déduit les parts d'Ontario et de la C-
gagé à protéger toutes les pêcheries de la lombie anglaise, qui ne sont pas sujettes
Confédération au même titre que le ter- au traité, on verra que la valeur des pro-
ritoire. Le parlement les protégeait duits des pêcheries de la Nouvellè-Ecosse
avant le traité de .Wasbington et les pro- dépasse de plus de moitié celle de toutes
vinces maritimes partageaient les frais les autres provinces soumises au traité.
que nécEssitaient Cette protection. Si elles Lorsque l'honorable preier ministre né-
ont besoin de secours com6e le prédit le gociait le traité à Washington, il a pris
premier ministre et que le Canada leur grand soin de ne pas y comprendre sa
refuse de l'aide, je suis certain que com- chre province d'Ontario. A la session
me dans le passé elles pourront compter de 1872, nous lui avons entendu faire la
sur l'Angleterre.- Nous nops rappelons déclaration suivante, au sujet de cette
qu'à la session de 1871, cette Chambre a exemption, à l'occasion de la présentation
voté $200,000 pour couvrir les dépenses du projet de loi mettant en vigueur les
encourues pour repousser l'invasion fé- clauses du traité des pêcheries tIl rae
nienne de 1870, cette somme dépassait pelle à l Chambre que les pêcheries des
de beaucoup le crédit qui avait été de- uics et les abondantes pcheries de la
mandé à cette fin à la session précédente. Baie-d'Hudson ne tomiaiet pas sous le

Les provinces maritimes ont payé leur coup du traité. Il croit que dans douze
part de cette dépense, quoique l'ancien ans, lorsque les gouvernements anglais et
Canada ait seul été menacé ou. ait eu à américain auront une conférence pour re-
soufbir de l'invasion. Les pêcheries manier le traité, on verra qu ces pêcheries
coptent au pays des som es considérables; constitueront une grande source de
reste à savoir si elles sont sagement dé- richesses pour le Canada. Les lacs inté-
pensées. rieurs sont exceptés parce que les Amé

Qu'il me soit permis de faire remarquer ricains, par leur négligence, ont détruit
le manque d'équité qui préside à la répar- les pêcheries sur la rive sud des lacs."
tition des dépenses dans les différentes Si le premier ministre comptait que les,
provinces du Canada. On verra qu'On- pêcheries d'Ontario qui ne rapportent au-
tario n'a pas à ee plaindre de la part qui jourd'hui que $300,000 par année,
lui est dévolue, deviendraient dans douze ans, grâce à

Voici quellesont été les dépenses des l'exemption, une source de richesses pour
pcheries pour l'exercice de l'année der- le Canada, que ne devrait-il pas attendre
nière:'Ontario, salaire des garde-pêche, des pêcheries de la Nouvelle-Ecosse si
$11,741.40; pisciculture, $7,102.54, total, elles avaient le même privilège, puisqu'en
$18,843. 94. Québec, salaire des garde- dépit du traité, de la négligence ordinaire
pêche, $13,606.06; pisciculture, $5,772.- des pêcheurs américains, elles produisent,
70 ; service de la protection des pêcheries, chaque lesée près de $7,000,000? Les
golfe Saint-Laurent, $8,994.48, en tout, pécheries d'Ontario ont obtenu l'exemp

28,374.44. Nouvelle-Ecosse, salaire des tion et elles ne rapportent guère plus de
garde-pêche, $14,312.76; pisciculture, la modique somme de m 300,000, et
$2,687.44, total, $17,000.20. Nouveau- oûtent environ $19,000 par année au
Brunswick, salaire des gade-pêche, pays, tandis que les pêcheries de la Nou-
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velle-Ecosse, livrées aux Américains qui Ecosse. Je ferai remarquer aussi que les
les détruisent, rendent près de $7,000,000 ports et les jetées de la Nouvelle-Ecosse,
n'entraînant qu'une dépense de $17,000 qui ont une si grande importance au point
pour protection. Prétendre que les pro- (le vue de la sûreté et de la commodité de
vinces maritimes *doivent protéger leurs nos pêcheurs et navigateurs, dans leurs
pêcheries à leurs frais, c'est avancer une dangereuses escales, n'ont jamais été, de-
chose dont il n'a jamais été question lors puis dix ans, dans un état aussi déplo-
de l'établissement de la Confédération. rable que durant les quinze derniers-nîois.
Je vois devant moi, sur les ba]ncs du tré- Les travaux d'utilité qui ont été cos-
sor, quatre honorables députés (les pro- n10enqésu il y a deux ans, sont suspendus
vinces maritimes qui ont pris une ou abandonnés. Les jetées et les brise-
active, dans leurs provinces respectives, lames qui avaient été commencés et qui

l'établi-sement de la Confédération. J a ont été endomilgés par les derniers
leur demande si, à l'époque, les ader- Le sont abandonnés à la destruction,
saires les plus acharnés du projet s'atten- alors, que la dépense bient uendue de
daient à un semblable résul at. quelques milliers de dollars éviterait des

Tous les membres de estte Chambre pertes <le plusieurs fois dix mille dollars,
doivent se rappeler combien il était impo- et ferait bénéficier d'avantages 'considé-
pulaire dans la Nouvelle-Ecosse, quoique rables toutes les personnes intéressées dans
persone à cette époque n'ait pu prévoir la navigation des côtes. On peut trouver,
l'effet qu'il aurait sur les pêcheries. Son i dans le comté que j'ai l'honneur de repré-
impopularité était si grande qu'à l'élection senter, des exemples des faits que j'avance;
suivante l'honorable député de Cumber- ils ont été signalés au gouvernement avec
land est le seul de ses partisans qui ait pu franchise et exactitude, soit par di-s péti-
échapper à la défaite pour venir ici en tAons, soit par des réprésentatinis verbales,
faire le i-écit. En vertu de l'acte d'Union, et la répo plu o t qu'on
les dépenses pour les améliorations de ait reçu est qu'ils étaiEnt sous la considé-
notre port et les phares sont imputables ration des autorités.
au gouvernement fédéral, et cependant On pourra voir dans les estimations,
nous avons entendu l'honorable premier que cette année un vote de $2»l1400
ministre déclarer que les frais de leur en- est demandé pour les canaux du Canada;
tretien donnaient à ce parlement un droit surcette somme $17,400 sont affectés au
à l'indemnité des pêcheries. Il a dit canal Saint-Pierre, le seul canal de' pro-
que des sommes considérables avaient vînces maritimes. L'année dernière on a
été dépensées pour ces services; la chose voté un crédit de .4,032,0O0 pour 'le
peut se faire, mais je ne vois pas là une même objet, sur lequel $90,QO ont été
compensation pour les proiinces affectées consacrées au canal du lac Saint-Pierre.
par le traité. En consultant les dernières On ne craint pas de dépenser ainsi de
estimations soumises à cette Chambre, je l'argent sur les canaux, parce qu'on sait'
constate que, tandis qu'Ontario reçoit qu'ils contribueront largement au déve-
$59,850 pour les ports et les brise-lames, loppement du trafic et du commerce des
on n'accorde que $21,'770 à la Nouvelle- anciennes provinces. Je ne parlerai *pas
Ecosse, soit un tiers de la subvention des millions et des millions qui se dépen-
d'Ontario. sent dans le Nord-Ouest et de l'autre

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai côté des Montagnes-Rocheuses, pour
parlé des provinces maritimes en général. construire un chemin aux bénéfices dé-

M. McISAACr: Cela ne donne que quel ne participeront jamais les provinces
plus de for-ce à mes argumients. La même de l'Est. Je dirai simplement qu'il est
injustice a été répétée dans les antres pro- établi que la construction et l mise m en
vinces d'en-bas. Le Nouveau-Brunswick opération dut chemin coûteront plus de.,
reçoit $21,000, et l'iile du PrinceqEdouard cent cinquante millions de dollars,,au
$9,900, juste un peu plus que le repré paiement desquels, selon le mode ordi;
sentant de cette île dans le cabinet. On- naire d perception, la Nouvelle-Ecose
tario, qui est si fvvorisé sous. le rapport contribuera plus en proportion que toutes
de ses l)êiei'ies, reçoit pour lcs améliora- les autres proviices, comme du resteai -elle.
tions de la navigation plus quO toutes les est obligée de le faire pour tous les autre s
provinces maritimes, a,, comme je l'i travaux publies. J'entends quelques sho
signalé, trois fois autant qu la Nouvelle- norables députés dire que tel n'est pas 1

M. MISA AC
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5caa,maisjeèaintiens mon affirmation et tette Chambre, prétendre qu'un r
avant de reprendre mon siége je l'ap- nombre de députés des provinces
puierai d'affirmations qui seront acceptées times ayant voté en faveur du tratéded
ýdes deux côtés de la Chambre. 1872, ces provinces s'étaient par'là% ea

Comme chacun le sait, le traité de désisté de leurs droits à la réclamation
Washington n'a pas'été négocié pour le qu'elles présentent actuellement. Jado
réglemeut de la question des pêcheries ; mets qu'il n'est pas arrivé à ma connais
il a été ouvert en premier lieu pour traiter sance qu'aucun des députés de la Nouvelle
l'affaire de l'AIabama. Mais, d'après le Ecosse ait demandé une conpensaion pé-
discours prononcé en .1872 par l'hono- cuniaire pour les provinces qui. se trou
rable premier ministre, dont j'ai déjà cité vaient afiectées par le traité, iais je aroid
un passage, le réglement de la question que tous ont distinctement copnris qu'elle
principale aurait été difficile, si non im leur serait accordée, et c'est' pour cela,
possible, si les autres questions, menaçant qu'ils ont donné leur appui au projet d
d'altérer les bonnes relations existant loi. La, réponse faite par l'honorable chef
,-entre l'Angleterre et les Etats-Unis, au du gouvernement, avant l'adoption flnae
nombre *desquelles se trouvait celle des du bill, à la question posée devant1a
pêcheries, n'avaient été décidées. Le Chambre par le 'lieutenan,-gouverneu
réglement de la question de l'A labama, actuel de la province ce Québec, demaùdantQ
a-t il dit, était d'une importance plus quelle garantie le gouvernement fourniri
grande pour le Canada que pour l'Angle- relativement à la coi pensation, ne dôit'Ž
terre elle-même, et c'est pour cela qu'il ;è laisser aucun doute dalns l'esprit -des hono

ndemandé à la -Chambre de donner son rables députés. Il a répondu que la com
appui à la loi qu'il présentait. Aujour- pensation pécuniaire devait-ètre sano
d'hui la question de l'Alabama est décidée tionée par un acte du parlent et qe e
avec plus. d'avantages pour le Canada que gouvernement ne pouvait fourir aucune
pour l'Angleterre, et le réglement a été garantie relativement à son em ploi Cela
rendu praticable aux dépens des provinces montre qu'à cette époque le chef du goi-
plus particulièrement intéressées dans les vernernent lui-même considérait queso ,

pêcheries. argent ne faisait pas partie du revenu
Il n'est donc rien (le plus juste et de ordinaire, mais appartenait au casuel

plus naturel que la compensation soit devait être employé d'une façon spéci
accordée à ceux qui ont fait le sacrifice. L'honoralle ministre dea fiuances n'a
Qu'il me soit permis d'attirer l'attention attendu un vote du parlement, il se l
de la Chambre sur le réglement de la d'après ses propres déclarations, queo
question de l' 1abana. Chacun sait que le premier argent qu'il ait encaissé ei
les arbitres de Genève ont accordé trant en charge.' ,Je dois aj outeîr ausi.
$15,500,000 au gouvernement des Etats- que,'durant h dernière campagne élect
Unis pour damages causés par l'Alabama rale, cette compensation pécuniaie a été
et d'autres mavires qui n'avaient pas été promise aux électeurs de la Nouveu
retenus dans les ports anglais ; l'Angleterre Ecosse. Mon honorable ami quirepré
a opéré ce paiement. Cette somme appar- sente le comté de Guysborough, a eà lag
tenait au gouvernement américain au franchise (le faire la déclaration suivaUte-
même tiLre que l'indemnité des pêcheries à la dernière session. Il a dit avoi
était:la propriété du gouvernement an- claré à ses commettants que pmsque-ns
glais. En un mot ces deux sommes avions reçu une indemnité de cinq
appartenaient légalement 'aux gouverne- lions et demi, les pêcheurs de la Nou
ments qui les avaient reçues. Qu'a fait Ecosse auraient leur part, et que le ö
legouvernement des Etats-Unis, Au lieu vernement emploierait cet argent sa
-de7verser dans le trésor le montant qui et judicieusement, soit en construiýa i'
lui. éktait. alloué, il l'a ' distribué aux des brise-lames, soit en entreprennt
peronnes qui avaient eu à ouffrir des tres travaux. Dans la ine oc i

ajeteg"lont-ibs'était plaint. L'Angleterre a dit que le goùvernement
aussi anrait pu placer ,au trésor impérial protégé les pêcheriesa da% le

les 5 ,000, , mais elle ne l'a pas fait ; années précédentes suivrait à I
onernement pourrait donc suivre- cet maême ligne de condutie et ue

,~ex'emnple rans se compromettre. J'ai en- les estimations seret-seunise
endg quelques personnes, en- dehors de trerait qu'il était disposé àârëÏ-r4
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aux provinces maritimes. Il m'est im- aux pauvres pêcheurs 350 quarts de farine

possible de découvrir le surcroit de pro- 1 de blé-d'Inde seulement pour $1,225, lors-
tection que les pêcheurs ont reçir depuis. qu'ils auraient pu en avoir 45 barils de
lors. Ils est -vrai, toutefois, que grâce à f plus pour la mêin somme, n'eût été :la
l'influence que l'honorable député possède taxe de 40 centins par quart.. L'an der-
sur le gouvernement, il a été adopté, à la nier, quand ce droit cruel fut imposé, on
dernière session, un ordre du conseil limi- prétendit que la farine de blé-d'Inde ne
tant le temps de la pêche du homard. servait qu'à nourrir le bétail et que le
C'est là sans doute la protection qu'il pauvre homme ne serat pas atteint, mais
avait promise. S'il en est ainsi, et si nous après que la misère se f it répandue dans
devons ajouter foi aux pétitions présentées la Nouvelle-Ecosse, on n, trouva rien de
derniérement à la législature de la Nou mieux à donner que cette nourriture des-
velle-Ecosse, nous devons conclure que le tinée au bétail.
fameux ordre du conseil ne protégeait que SîR JOfIN A. MACDONALD : Ce
les homards et que probablement, en le devrait être de la farine d'avoine.
faisant adopter, le député de Guysbo- M. McISAAC: Ce seraient du moins là
rough réduigait les pêcheurs à la misère. des aliments humains, et je suis bien aise
Si nous consultons les estimations qui 'nt de voir que l'honorable monsieur a gardé
été soumises depuis que cette promesse a le souvenir de leurs vertus suplrinures,
été faite, nous ne pouvons pas admettre bien que lui et ses amis les considèrent
qu'une forte partie de l'indemnité ou une ,trop précieux pour apaiser la faim des
somme d'argent quelque peu considérable indigents de la Nouvelle-Ecosse.
aient été consacrées à la construction de On pourrait me demander sur quelle
brise-lames dans la Nouvelle-Ecosse. base je proposerais de partager les $4,500,-

Sur les $21,000 affectées, dans les esti- 000 entre les provinces qui prétendent y
mations de cette année, aux havres et avoir droit. La chose me semble facile.
brise-lames de la Nouvelle-Ecosse, je vois Que l'on divise l'argent d'après la valeur
que l'honorable monsieur a $5,000 pour du rendement des pêcheries des provinces
un cimetière dans son comté, ce qui, cepen- intéressées, eu égard, en même temps, au
dant, peut le satisfaire. Quelques hono- nombre de bateaux, vaisseaux, appareils
rables membres me crient qu'il n'est pas de pêche et autres capitaux engagés dans
question ici de cimetière. Je réponds cette exploitation. D'après ce calcul, la
que oui et je les renvoie à la page 50 des part de la Nouvelle-Ecosse ne serait pas
estimations. Ce peut être une erreur, et moins de $2,000,000, dont l'intérêt, à 5
j'avoue moi-même avoir été surpris en pour cent, donnerait $100,000 par année.

voyant la chose ; mais si l'on songe au Deux ou trois honorables députés de 'Ile
dénument où se trouvent nombre de com- du Prince-Edouard semblent attacher une
inettants de l'honorable monsieur, le crédit grande importance à -deux considérations
sera jugé, je pense, fort approprié. • L'hoc bpéciales, outre les arguments qu'ils font
norable député dit qu'il n'en est pas ainsi, valoir avec les autres provinces. Ainsi,
que ses électeurs se nourrissent bien. Je ils prétendent, en premier lieu, que l'Ile
l'espère. Néanmoins, il y a à peine quel- du Prince-Edouard ne formait pas partie
ques jours que l'on m'a dit que le gouver- de l'Union lorsque le traité fut mis en
nement avait envoyé 350 quarts de farine vigueur, et, en second lieu, que la poli
de blé-d'Inde à ces pauvres gens, qui de- tique nationale ne lui convient pas, mais
vaient en rembourser le prix en travail- profite à d'autres parties du Canada et
laut à des constructions publiques. Je qu'en conséquence leur province a droit à
suis heureux d'apprendre qu'on -a ainsi une compensation. Je crois que ces rai-,
allégé leur misère, bien qu'ils aient ' sons particulières s'appliquent égaleitnent.
payer fort cher cette faveur. On prétend à la Nouvelle-Ecosse, qui n'est pas entrée
que cette farine a été achetée à raison de de bon gré dans la Confédération, comme
$3.50 le quart, ce qui fait un total de l'honorable député. de Cumberland. doi
$l,225. Sur ce montant, les droits impo- s'en rappeler.
sés par les honorables -membres de la En ce qui a trait aux résultatS *de- l
droite sont de $140, à raison de 40 cen- politique nationale dans la Nouvelle- ±oû
tis par quart; cette imposition forme se, je signalerai l'émigration incessante
partie du grand système de la protection de sa population, non dans d'autres parties
qui, on le voit, a eu pour effet de donner du Canada, mais vers les Etats-Unis. J

M. McsAA. -



n-aurais pas abordé ce point si les horio- 1869, confirma les ýéelamations i-dessus.
rables députés de l'Ile du Prilice-Edouard Il dit en effet dans son rapport du as
me l'avaient eux-mêmes discuté avant moi. tel que soumis par messieurs , owe . e
L'honorable ministre des finances, en de- McLellan demandant des better terms:
mandant 'autre jour d'ajourner les débats. " Le soussigné comprend la' force des
alléguait pour raison que le gouverne- arguments qui ont été développés ver
meut était à préparer des docunments qui baleient, c'est-à-dire, que les petites pro-
devaient être soumis avant de discuter vinces, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
davantage la question. Or le débat est Brunswick occupent à certains égards une
repris, et les documents ne nous sont pas position inférieure à celle des grandes
encore arrivés. Il a cependant déclaré ce provinces-que les ressources de la Noni-
soir que l'adresse de la législature de la velle-Ecosse sont comparativement peu
Nouvelle-Ecosse concernant cette ques- développées - que le coût du main.-
tion et l'état financier de cette province tien de son gouvernement local doit êtrQ
nous seraient pýésentés avant la clôture de nécessairement plus élevé per capita--
ce débat. Cette déclaration va me per- que le commerce de charbon, d'où elle
mettre de faire quelques remarques sur tire une grande partie de son revenu, est,
cette adresse que j'ai lue dans les jour- dans un , état de dépression extraordi-
naux et qui demande entre autres choses le naire, et que le caractère physique du
renouvellement de lasubvention à la Non- pays lui fait encourir de plus grandes
velle-Ecosse. J'espère que le gouverne- dépenses que les autres provinces pour.
ment prendra cette affaire en considéra- s'assurer les moyens nécessaires de com
tion, et jugera à propos de renouveler la inunication."
subvention. On pourrait ici me dire que Il conclut ainsi son rapport: "Le
ce n'est pas le tpmps de faire une demande soussigné ajoutera en terminant qu'il
semblable et qu'on auruib dû agiter la soigneusement analysé le tableau esti
question lorsque le terme de la subven- matif des dépenses locales de la Nouvelle-
tion était surle point d'expirer. Ecosse pour les années, 1868-69 de, con

A cela, je répondrais que la requête a cert avec les messieurs qui représentaient
été faite à cette époque même au gouver- les provinces, et il croit que, si l'onet
nement du jour par ses amis de la Nou- tait à effet les arrangements projetés,la
velle-Ecosse en c'tte Chambre et par le Nouvelle Ecosse aurait le moyen de pour
précédent ministère. Malheureusement, voir aux services que lui imposest
on n'a pas réussi. La reqnte nous a d'union, pourvu que ces services se f
cependant fourni des renseignements fort sent sur une base modérée et efficace en
importants sur la Nouvelle-Ecosse et ce même temps. Si, an contraire, la proviuceë
fut là, du moins, l'un de ses bons effets. doit 'en tenir aux termes actuels de L'atèI
Ainsi l'ex*-ministre des finances (M. Cart- d'union, il faudra en venir à la taxe
wright) a fait la déclaration suivante, en recte pour combler le déficit.
réponse à la demande quilui fut faite.de Ces hautes autorités financières,
continuer la subvention de $82,000. "De sentant les deux grands partis poltig
plus, dit-il, le calcul de la taxe per capita du Canada, nous disent donc claire
payée par la population de la Nouvelle- que d'après les termes de la Confédéra-
Ecosse semble prouver d'une manière con- tion, la Nouvelle-Ecosse occupe laiá
cluante que, dans ce cas, elle aurait pro- tion la plus désavantageuse. Il est auai
bablement à verser plus d'argent dans le possible que convenable de lui rendre
trésor public du Canada qu'elle n'en pour- tice aujourd'hui encore. On nous
rait recevoir." souvent à la Nou'velle-Ecosse que

L'honorable ministre voulait dire que membres à la gauche de cette 0h&UîbØ e se'
l'octroi d'une subvention additionnelle à sont opposés aux better terme en 8 ,
la, Nouvelle-Ecosse impliquait des dons qu'ils seront toujours hostiles cette
semblables aux autres provinces. vince. S'ils se sont opposésa auA

Voilà qui prouve, d'après, M. Cart- terme, j'espère qu'ils ne s'p n
zwright du moins, que la population de la la subvention, et quand mêm
- uùvelle-Ecosse paie' plus par tête que raient, le gouvernement est
celle. des autres provinces. Sir John pour nous rendre justice. .e n
Rose ministre· des finances, dans le gou- cependant, pasdire quele, s
Yernement:du très-honorable monsieur en la;gauche en- 186J se
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better terms parce que la Nonvelle-Ecosse cine des autres provinces; 20. que son
n'y avait pas droit ; ils désapprouvaient tarif était augmenté, et par suite, ses taxes
seulement la manière dont la chose devait -comme on-le sait, le tarif était alors de
être faite. En cette circonstance l'hono. 15 pour cent, et l'on avait promis qu'il
rable député de Cumberland, si ma mé- ne serait pas élevé davantae-; 3o. que le
moire e.<t id'èle, fut le seul à prétendre que montant annuel dont disposait la pro-
les réelanations de sa province n'étaient vince à l'époque de l'union était de $200,
pas justes ; il déclara qu'il ne voulait pas 000 au moins, pour les services locaux.
demander une subvention additionnelle Ces raisons ont autant de force aujour-
en faveur de la Nouvelle-Eosse parce d'hui qu'elles en avaient en 1869. Pour
qu'ell- y avait droit, nai-; il l sait sa de. mieux apprécier la condition financière
mande sur l'interprMation légale de l'acte de la province, j'en réfererai à l'adresse
d'union. L'opposition d'alors combattit que l'honorable ministre de finances a dé-
aussi l'ad > (1ton du traité de Washington, posée sur le bureau. Puisque la somme
et si la Nouvelle-Ecosso ne recoit pas sa dc $82,000 a été accordée à la Nouvelle-
part de ce qi aC été accordé au Canadi, Ecosse durant 10 ans comme mesure de
les adverSires de cette mesure devraient justice, sous un tarif <le 15 pour cent,
^tre conidérés comme les amis de cette maintenant que ce tarif est doublé, la
province. Le gouvernement et ses amis subvention devrait être doublée, mais
s'attriburnt toujours le mérite de la sub- je ne voudrais pas l'exiger. Que l'on
venition elle de $82,000 à la Non nous accorde $100,000 non pas durant
velle-Es.o-se ; 1!. ne devraient donc pas en quelques années, mais :our toujours.
perdre lu er-- it s'il leur 0n revient aitLt. CetLe.somma1 ejoutée à l'iiitérêt le notre
La somm- de S82,000 s'éleva durant la part des S 1,500,000 q u j'estime ail
perioda de di.z amTéc à la om flo. do chiure aisonnable de 8 00,0n0 n plus,
$820,000 payée à l. Novlle-Ecosse par lo• donnerait à la Nouvell1.kosse uie sub-
trésor publie. Or, l'intérêt que produi vention aIlditionelle de 8200,000. Natui
rait la T nart de la Nouvelle-Ecosse des rellement ce montant ne devrit..pas être
$4,500,060 provenant du traité de. limité à une durée de 5 ou 10 annéeF,
Washington, serait au moins de $100,000, mais il faudrait qu'il consmiuit une ail-
ce qui en dix ans ferait $·1,000,000. Si nuité perpétuelle. Rien moins que cela'
les houorables messieurs le la droite ne nous rendrait justice. .J'espère done
croient cette proportion juste, ils pré- que le gouvernement ét la Chambre exa-
sentent lorsqu'ils s'attribuent du mérite minxront pleinement et inparLialeinent la
pour leur action de 1869 le spectacle nou- question, puis décideront d'ajouter à per-
veau d'hommes qui posent comme bien- pétuité $200,000 à la subvention de la
faiteurs de la province en lui donnant Nouvelle-Ecosse.
$820,000 en dix ans, et en lui . enlevant M. OGDEN : Il somble étrange que
$1,000,000 dtans la même période, outre depuis quelques jours certains honorables
$100,000 chaque année par la suite. messieurs de la gauche aient fait de moi

.En 1869, lorsque les better terms furent et du comté que je représente, la'point de
conclus, l'abandon des pêcheries n'avait mire de leurs attaques. L'an dernier j'ai
pas été prévu et n'entrait pas en coisé- fait quelques observations, car, comme je
quence dans les calculs. Il est clair que siégeais ici pour la première fois, j'avais
-si les $4,500,000 sont versés dans le cru devoir dire quelques mots. Je. ne
trésor du Canada, la Nouvelle-Ecosse suis pas resté ici cinq ans sans ouvrir .la
aura remboursé en moins de dix ans le bouche à l'exemple de quelques députés
montant de $82,000 qu'elle aura reçues, et de la gauche, et j'ai voulu démontrer -à
qui après cela osera qualifier de better terns mes commettants que j'appuyais en par-

pour cette province les arrangements de lement les mêmes principes que j'avais-
1869. Aussi j'espère que les deux côtés prônée sur les hustings. En effet, je me
de la Chambre s'uniront généreusement suisservi ici des mêmes expressions -dont
-pour placer la Nouvelle Ecosse au rang j'avais fait usage le jour. de la mise en no-
financier des autres provinces. Les prin- m:nation des candidats. J'ai dit que -je
cipales raisons invoquées Four obtenir des croyais que nous avions droit à notre part
better itrmns en 1869 étaient celles-ci:. du nimoniant accordé pour nos pêcheries
10. que la Nouvelle-Ecosse importait par par le traité de Washington et que les
tète plus de jiarchandises imposables qu'au- pêcheurs devaient avoir uno part de cette-

M. McIsAAc.
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somme qui nous venait de la mer. D'autre Northumberland-Est (monsieur Cockburn)
part, j'ai affirmé le jour de la présentation î huit fois; et celui de l'honorable député
des candidats, que j'avais pleine confiance de Northumberland (monsieur Keeler)
en sir John A. Macdonald et en son parti quatre fois. Plusieurs autres membres
dont je désirais l'avènement au pouvoir, ont aussi fait des motions, ce qui constitue
croyant qu'il traiterait les pecheurs avec une moy enne de qiatre par membre,
justice et générosité. Ces opinions, je les tandisque le nom de l'honorable député
ai également exprimées l'an dernier dans de Shelburne (monsieur Itobertson) l'un
cette Chambre. En outre, je me suis en- des plus jeunes 'membres de la Chambre,
gagé à supporter la politique nationale. ipparait vingt-cinq fois, c'est-à-dire que le
J'ai lu devant les électeurs les résolutions nombre de ses motions dépasse de beau-
de sir John A. .Macdonald, et je leur ai coup le niombre de celles faies collective-
donné l'interprétation que je croyais ment par l'honorable premier ministre et
juste. le chef de l'opposition. Je proposerai

J'ai déclaré être prêt à voter une taxe donc que le gouvernement change la rou-
de 50 contins sur chaque quart de farine tine et qu'il consacre un jour par se-
de blé et sur chaque quart de blé-d'Inde, maine au profit de l'honorable député de
pourvu que nous recevions une égale pro- Shelburne, car autrement nous n'en fini-
tection sur chaque tonne de charbon in- rons pas avant le 1er de juin si ses inter-
portée dans ce pays et que nous ayions pellations se niul tiplient à l'av.mi aussi
une réduction de droits sur le thé, la mé- rapidement que par le passé.
lasse et autres nécessités de la vie. Cela En ce qui concerne le, pcieuirs du
était équitable ; et le pauple convaincu comté de Guysborough, je ne pense pas
qne je remplirais nies promesses m'él qu'ils sachent gré à l'hoorable onsieur
pour le représenter. Je ne suis pas venu d'avoir parlé d'eux conme il l'a fait. J'ai
ici à la faç;on des honorables députés été fâché d'entendre dire ici que les gens
d'Antigonish et de Shelburne. L'hono- d ce comté sé mourraient de faim. Tel
rable député de Charlotte (M. Gillmor) n'est pas le cas. Il est vrai que la pêche
m'a lancé un trait hier soir, en parlant du maquereau et d'autres poissons a man-
des pecheurs qui mourraient de faim dans quée lan, dernier, ce oui n'a pas eu lieu,
Guysborouglh. depuis 1868, et il a pu on conséquence y

D'un autre côté, l'honorable député de avoir quelques cas de rnisbro. Ea ce qui
Shelburne (M. Robertson) a fait allusion concerne l'assistance qu'a donnée le gou-
à moi, il y a quelques jours, en donnant vernementaux pécheurs, je pense que lés
avis de plusieurs interpellations relatives ministres sauront parfaitement expliquer.
aux affaires de mon conuté. Evidemment la chose. Lorsque je fus informé que,.
l'honorable monsieur se préoccupe beau- certaines gens étaiènt plongés dans là,.
coup de tout ce qui se passe à tous les détresse en quelques endroits et ne pou.
endroits de la Nouvelle-Ecosse ; je re- vaient avoir de secours, c'est-à-dire là
marque même qu'il prend sous son égide oh aucuns travaux publics ne se poursui-
protectrice les provinces du Nouveau- vaient, je n'inscrivis pas une interpellation
Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard. sur les ordres du jour pour pouvoir dire
Il y a quelque temps, il fit une excursion que notre indemnité était trop élevée, que
sur les lacs des provinces supérieures pour nous recevions le double de ce à quoi nous -
s'informer combien il y avait de remor- avions le droit,, mais je retirai de m.
queurs, combien il avait été importé de bourse un quart de cette indemnité pour
charbon pour leur usage spécial et quel en acheter des provisions et les 6nvoyer aux
était le prix par tonne. En consultant nécessiteux de mon comté, et aussi long-
les ordres du jour, je constate que le nom temps que j'aurai l'honneur de représentr
de l'honorable député de Durham-O.uest ce comté, la population, j'espèra us mourYa.

(monsieur Blake) .y apparait treize fois; pas d e faim. M.
celui de l'honorable député de Lambton L'honorable député de Shelb urne com-
(monsieur Mackenzie) six fois ; celui de met une grosse impertinence on
l'honorable député de Victoria (sir John des affaires des comtés dcaautres membre
A. Macdonald) huit fois ; celui de l'ex- Je s2rais aussi impertinent que lui ai
ministre des finances dix fois; celui de j'allais dire par exemple au inistre de.
l'honorable député de Middlesex Ouest, agriculture: "Voulez-vous ne fournir un
dix fois; celui de l'honorable député Cte état du nombre de cochons prisgens ùn.



asile d'aliénés de la Nouvelle-Ecosse et oui ou non le droit de demander leur part
expédiés par le député de Shelburue dans de la soumm equi a été payée parles Etats-
son comté, propageant ainsi une race de Unis, pour les concessions que leur a

pourceaux luInatiques vendus aux culti- faites le traité de Washington ? Je regrette
vateurs à rai,,on (le $2 la pièce." bcaucoup de n'avoir pas été présent,

Eu ce qui croncerne l'amendement pro- lorsque le très-honorable premier a déve-
posépar le très-honorable premier ministre, loppé le point constitutionnel de la ques-
je ne puis l'a ppuyer. Il peut être juste tion ; car, bien que je ne le connaisse que
au point de vue constitutionnel, mais en depuis peu de temps, sa réputation est

justice, je crois que nous avons le droit telle que je suis convaincu, qu'il y a proe
à une part de l'arbitrage et nous devrions fit a l'entendre parler sur les questions
l'avoir. Nons avois grand besoin d'ar- constitutionnelles. Sans savoir ce que le
gent pour x t-e province qui est sur le très-honorable chef du gouvernement a pu
bord de la ruine. , dire, je crois devoir soupçonner son genre

Si les honorables messieurs de l'oppo-: d'argumentation.
sition des provinces maritimes avaient" Je ne suis pas prêt à dire que suivant
mieux discuté la question, ils auraien t pu le droit international, les pêcheries, d'où
éveiller les sympathies des députés d'On- les .Américains étaient exclus avant le
tario et les induire à votEr avec nous. traité de 'Washington, appartenaient à la
Mais il semble que leurs discours ne province ; mais je demande -ai, si abstrac-
soient pas complets sans une attaque diri-. tion faite des strictes principes de la loi,
gée contre l'honorable ministre des che- 'nous n'avons pas droit en justice à ce que
mins de fer ou contre moi-même. Je nous réclamons.
suis letircuîx cependant d'être en aussi' Le premier est un grand homme de ta-
bonne compagnie et prêt à appuyer l'lio- lent, il possède un coeur large et généreux
norable ministre en tout ce qui est juste ; et un esprit bien cultivé, et, lorsqu'il
je ne sais pas même si je ne lui pardonne- descendera dans la tombe, si l'on tenait
rais pas, bien qu'il put n'être pas tout une enquête et - qu'on lui examinât le
à fait sans reproche, parce que notre cause cœur, nous y verrions, je crois, les mots
ne serait pas mieux entre les mains de nos suivants gravés distinctement : " Le
adversaires et, que j'ai grande confiance Canada et son. avancement. Que Dieu
dans l'habilité de cet honorable monsieur. le bénisse. " Je le prie donc de m'écouter
J'espère que nous obtiendrons notre part et bien qu'il soit avocat, il doit se rap-
de l'arbitrage ; et je m'opposerais à ce que peler que la loi et. la justice sont deux
le montant fut distribué aux gouverne- choses souvent différentes. Je n'implore
ments locaux pour être dépensé dans pas la pitié, je ne demande pas non plus
chaque provin ce, parce que, selon moi, on du pain ; je réclame simplement pour nia
devrait en disposer pour l'avantage des province ce qui, je crois, lui appartient.
pécheurs. Il faut que cette classe soit Le traité de Washington fut conclu en
protégée, et si le gouvernement refusait 1871, et à cette époque, l'Ile du Prince-
de le faire, après en avoir été requis, je Edouard ne formait pas partie de la Con-
serais le premier à voter contre lui. On fédération canadienne. Il est malheu-
n'entend jamais parler de meurtres, de reux que cette province soit- entrée dans
vols ou d'autres crimes par ces hardis tra- l'union. Cependant je suis assez loyal
vailleurs, et lorsque la faim, voire même pour croire que la politique de la Confé-
la mort les regardent en face, vous les dération nous rapproche davantage de la
trouvez toujours honnêtes et fidèles, prêts mère-patrie et que tout Canadien doit
à sacrifier leur vie pour alléger les. souf- l'appuyer. On nous a assuré que si elle
frances de leurs concitoyens. entrait dans la Confédération, notre petite

M. BRECKEN : Je regrette de voir île en recevrait de grands avantages et
la légèreté avec laquelle quelques hono- qu'elle ne manquerait de rien. J'aime-
rables députés ont traité cette importante i rais à savoir l'intérêt que le reste du
'question. De fait, on a parlé de charbon, Canada possède dans nos pêcheries ? En,
de brise-laines, d'estimations, de better supposant que ces pêcheries seraient ex-
errms, et même d'animaux qui se nour-, ploitées davantage, est-ce que la pro-
issent de glands. vince d'Ontario, ou les provinces de
' La question.soumise ala Chambre est.1 l'Ouest en bénéficieraient, et si elles

"celle-ci : Les provinces maritimes ont-elles I étaient détruites, ces mêmes provinces

M. OGDEN.
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devraient-elles en souffrir 1 Le très-honý-
rable chef du gouvernement nous dit que
les pêcheries appartiennent au Canada.
Il peut avoir raison au point de vue de la
forme, mais il a tort au point de vue pra-
tique. M. Fish, secrétaire d'Etat des
Etats - Unis, adressait à sir Edward
Thornton, ambassadeur anglaisà Washing-
ton,. le jour même que le traité de
Washington fut signé, une dépêche. de-
mandant que les citoyens des Etats-
Unis eussent la liberté de pêcher dans les
eaux territoriales de Sa Majesté britan-
nique sur les côtes du Canada, de l'Ile du
Prince-Edouard et de Terreneuve durant
les saisons de 1871 et 1872. J'étais pro-
cureur-général de l'île à cette époque, et
en accédant à la demande de M. Fish,
nous avons joué une carte d'âtout. En
effet. nous avions toujours considéré,
qu'en revendiquant la propriété de ces
pêcheries, nous étions en mesure de
traiter avec les Américains, et nous avions
quelque chose à leur of'rir en échange de
la réciprocité du commerce. D'autre
part, nous connaissions les difficultés de
la mère-patrie avec les Etats-Unis-
je veux parler des réclamations
de l'Atabama-et nous avons préféré
sacrifier nos intérêts, plutôt que de
provoquer un différend entre l'Angleterre
et les Etats-Unis. Pour mieux prou.
ver que je n'invente rien, mais que
j'expose ce que le gouvernement de l'Ile
du Prince-idouard *royait être sa véri-
table position, je vais lire les minutes du
conseil du gouvernement de l'Ile en date
du 17 juillet 1871. Le comité du con-
seil, après avoir signalé la dépêche du 17
juin 1871, adressée par le comte de
Kimberley, alors secrétaire d'Etat pour
les colonies, au lieutenant-gouverneur
Robinson qui administrait en ce temps-là
le gouvernement de l'Ile-dépêche dans
laquelle on pressait le gouvernement de
l'Ile de suivre la même ligne de conduite
qu'en 1874 pour les raisons exposées. dans
une dépêche, portant la même date, et
adressée par le comte de Kimberley à
lord Lisgar et d'accéder à la demande des
Etàts-Unis, afin de permettre aux Améri-
cains de. iouir provisofrement durant la
maison des priviléges que leur accordait le
traité-expose ce qui suit:

" Nous exposons respectueusement que l'Ile
du Prince-Edouard est la province la plus fer-
tile et la plus productive de l'Amérique Britan-
nique du Nord eu égard à son. étendue ; que les

débouchés naturels de ses produits se trouvent.
aux Etats-Unis, comme il l'a été prouvé par la
mise ci force du traifé de réciprocité de 1854;
que les pêcheries de l'ile sont les neilleures -et
les plus riches de l'Amérique, et sont fort ap-
préciées par les pêcheurs américains ; que les
différents gouvernements et législatures de
cette colonie ont toujours espéré que ces pêche-
ries contribueraient beaucoup à lui assurer les
avantages d'un autre traité de réciprocité ou
d'autres concessions fiscales qui permettraient
l'entrée en frunchise des produits de nos culti-
vateura qui représentent la majorité de notre
population, ce qui aurait facilité l'avancement
de l'ile ; que par le traité cri question, l'on
demande à la population de l'lie d'abandonner
aux citoyens le Etats-Unis, sans recevoir en
retour le juste équivalent que l'on avait cru
pouvoir obtenir.

Les minutes du conseil ajoutent:

" Que l'abandon par les Etats-Unii du droit
de pêcher jusqu'au S9me degré de latitude n'a
comparativement aucune valeur pour la popu-
lation de l'ile ; et comme les Etat-Unis pré-
tendent que les priviléges accordés aux ci-
toyenis américains par l'article 18 de ce traité
n'ont p.s plus de valeur que ceux concédés par
les articles 19 et 20 aux sujets de Sa -Majesté
britan nique, la compensation pécuniaire donnée
à l'ilo serait, en conséquence, iusiguifiaate. Le
comité du conseil expose le plus qu'une con-
vention coînmrciale avec les Etats-Unis en re-
tour des priviléges <le pêche aurait été très ac-
cepta'.e, mais les hauts commissaires royaux
n'ayant pu induire le gouvernement américain
à modifier sa politique commerciale, la popula-
tion de l'île, qui est très loyale et très attachée
aux institutions britanniques, ne voulait mettre
aucun obstacle au réglement du diffèrend entre
la Grande-Bretague et ls Etats-Unis, et était
prête à accepter toute compensation pécuniaire
raisonnable en sus des priviléges comme équiva-:
lent ; mais le traité ime lui garantissait rien de
la sorte."

On ne saurait prétendre que nous ne
comprenons pas le sens ýdu rnot "assez, "
le Globe de Toronto a déjà dit que cela
voulait dire " un peu plus. " Avant d'en-
trer dans la Confédération, nous croyions
que les pêcheries nous appartenaient pra-
tiquement, et que si les Américains étaient «
admis à pêcher en deçà de la limite 'des.
3 milles, nous recevrions une compensa-
tion, En lisant les résolutions du très-
honorable monsieur, je vois qu'il parle de.:
la protection des pêcheries. Mais que
vaut cet argument ? Si le traité de,
Washington n'eût pas été conclu, le gouz
vernement du Canada aurait été tenu de
)rotéger ces pêcheries. Nos voisins ayant

si souvent gagné la partie avec nous, on,
ne s'attondait guère à recevoir quelque.
coinpensatien pour les priviléges que nous
devions leur accorder, et cela expliqùe
probablement pourquoi on a si peu parlé.

Indémnité- des'
pêcheries.
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de notre droit à une part de l'arbitrage.
En supposant que -le montant eût été ad-

jugé au Canada ou que l'arbitrage eût été
différént, les pêcheries n'auraient-elles pas
été protégées aux frais du trésor public?
En supposant d'aut re part, que le Canada
occidental eûit à subir une autre invasion
fénienne, la province de l'Ile du Prince-
Edouard n'amait-elle pas été obligée avec
les autre, de contribuer à la défense du
pays? La protection des pêcherkis est au
nombre des devoirs et des responsabilités
qu'a assumés le Canada à l'époque de la
Confédération, c'est-à-dire alors que l'on
ne s'attendait pas à recevoir un seul cen-
tin des Etats-Unis, sous forme de comien
sation, pour l'abandon de nos priviléges
de pêche.

J'opposerai une autre réponse à l'argu.
ment de mon très-honorable ami. Suppo-
sant en effet qu'à l'expiration du traité
de Vaslington, le gouvernement améri-
cain refuse de le renouveler et que nous
revenions à l'ancien état de choses. Est-ce
que dans ce cas les pêcheries ne devraient
pas être égalemiient protéges aux dépens
du pays? Et cette protection pour être
efficace exigerait plus que le service d'un
ou deux petits vapeurs comme le Druid
et le Kfevield; il faudrait une petite
flotte pour que les pêcheurs canadiens
profitassent de cette protection. Les dé-
penses en seraient nécessairement fort éle-
vées, et j'imagine le mécontentement que
cela créerait à Ontario et au Nord-Ouest
où l'on ne s'occupe guère de nos pêcheries.
Ce mécontentement deviendrait bientôt
très vif et les représentants de l'Ouest
s'opposeraient à dépenser leurs taxes pour
protéger une industrie dans laquelle ils
n'ont pratiquement aucun intérêt. Il est
même probable qu'une pression serait ex-
ercée sur le gouvernement du jour, que la
protection des pêcheries serait réduite à
sa plus simple expression, et que les Amé-
ricains pourraient pêcher librement dans
nos eaux.

En parlant de la politique nationale,
j'ai dit que l'Ile du Prince-Edouard n'en
avait pas autant profité que les autres
parties du pays, Mes observations sur
ce point ont été mal interprétées. Je n'ai
pas prétendu que nous avions droit à une
part de l'indemnité des pêcheries parce que
nous n'avions pas bénéficié de cette poli-
tique; j'ai simplement représenté que si
nous avions quelques droits à ce partage,
le fait que nous hie iecueillions aucun bé-

M. BRECKEN.

néfice de la politique nationale, donnait
plus de force à notre réclamation. Sinos
prétentions sont justes, il ne faut pas que
la règle de fer du droit international nous
en enlève le bénéfice.

Tout ce qu'on dépense pour l'Ile du
Prince-Edouard produit de bons fruits.
Nous ne jetons pas l'argent à la mer, ni
dans les canaux ; nous ne l'engloutissons
pas non plus dans les écluses du Fort
Francis, ni dans d'autres entreprises du
même genre. J'espère que nous aurons
justice du gouvernement, et alors nous
serons tranquilles. On nous accuse de
nous plaindre sans cesse. Il le faut bien,
car, autrement, nous i'aurions rien.. Je
comprends très bien les difficultés que le
gouvernement éprouve pour disposer de
l'indemnité des' pêcheries, mais je veux
exposer avec autant de force que possible
la position eAceptionnelle de l'Ile du
Prince-Edouard. Songez à notre situa-
tion isolée, aux millions qui ont été dé-
pensés sur le chemin de fer du Pacifique-.
millions irrémédiablement perdus et dont
le pays ne retirera jamais aucun bénéfice.
Si l'Ile du Prince-Edouard devait recevoir
5 pour cent des sommer considérables qui
ont été dépensées inutilement au' Nord-
Ouest, nous serions satisfaits et tran-

,quilles durant au moins douze ans.
Comme je l'ai déjà dit, les provinces ma-
ritimes ne s'opposent pas à la construc-
tion du chemin de fer du ?acifique qui
lui parait nécessaire au développement
de l'Ouest, mais on semble peu com-
prendre les embarras financiers de l'Ile
du Prince-Edouard. Voyez par exemple
comment se fait le service de nos malles
à cette époque de l'année. Il y a déjà
dix jours que je n'ai pas reçu de nouvelles
de chez moi. L'honorable ministre des
finances nous a dit que la politique des
chemins de fer du gouvernement diri
gerait vers le Nord-Ouest chaque année
des centaines de milliers d'émigrants. Je
crois que sa prédiction se réalisera; mais
nous contribuerons nous aussi à amener
ce résultat. L'Ile du Prince-Edouard re-
présente un quarantième de la population
du Canada et plus que cela au point de.
vue de son importance. Que l'on nous
accorde donc notre part des avantages
que devrait nous assurer notre position
supérieure. Je pourrais parler longtemps
encore sur ce sujet, mais il ne serait pas
sage de le faire. Aussi j'espère que le
gouvernement pesera nos réclamations et
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qu'il n'oubliera pas ce qu'il doit à cette
petite île qui est la plus belle, la plus for- p
tile et la plus populeuse du Canada eu t
égard à son étendue. p

M. MUTTART: Je n'ai pas l'inten-
tion de faire un discours, mais simple- s
ment de dire que les réclamations de l'Ile p
du Prince-Edouard qui demande une part
de l'indemnité des pêcheries n'ont pas été
abandonnées, nonobstant la décision du
sous-comité du conseil privé. Je donne
donc avis que je proposerai ce qui suit,
lorsque la Chanibre se formera en comité.
général : t

" Qu'après le mot : " Confédération " dans le
dernier paragraphe de la résolution primitive, 1
l'on ajoute ce qui suit:

"Tout en admettant le principe que le pré-
judice causé aux pêcheries étant d'un caractère
local, la compenstion accordée devrait être
distribuée parmi les différentes provinces, en
proportion des dommages et des pertes subies,
la Chambre est cependant d'avis que la pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard a droit à une
part spéciale de l'indemnité des pêcheries pour
les raisons suivantes:

10. Qu'avant le 1er juillet 1873 le traité de
Washington était en pleine vigueur relative-
ment à l'île dl Prince-Edouard n

2o. Qu'il n'y avait aucun abandon formel ou
tacite des intérêts ,de Pile en ce qui concernait
l'indemnité des pêcheries à l'époque de son
entrée dans la Confédération;

3o. Que l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord ne s'applique pas au cas le la essiou
d'intérêts dans les pêcheries, et aux droits
qu'avait l'Ile de retirer l'argent provenant de
cette vente avant la Confédération, et que cet
acte n'autorise pas le gouvernement fédéral a
s'approprier les produits de la vente aes pé-
cheries de l'Ile du Pince-Ekdouard pour les
besoins généraux du Cania-a."

M. ROBERTSON (Shelburne) : Après
avoir entendu l'habile discours prononcé
par l'honorable député d'Halifax (M.
Richey) je n'ai pas l'intention de parler
longtemps, ayant déjà exprimé mes vues
sur les droits et priviléges qui appartien-
nent aux provinces maritimes. En outre,
il m'est inutile, en na qualité- de repré-
sentant d'une circonscriptiou de la Nou-
velle-|cosse, d'argumnîenter en faveur du
partage de' l'indemnité entre ses provin-
ces, à la suite du discours du très-hono-
rable premier ministre. On pourrait
invoquer de forts argmients à l'appui de
notre cause, mais le cicf du gouvernement
possède assez de pouîvoir et d'influence
pour faire adopter tout amendement qu'il
pourrait juger à propos de proposer, et 1
enlever ainsi aux povinces maritimes
toute chance d'obteuir lenr part d'indem-
nité.

Je ne vois pas pogrquoi l'honorable dé-
uté de Guysborough (M. Ogden) m'a at-
aqué. Je n'ai certainement rien fait pour
irovoquer sa colère.

Ma position est bien différente de la
ienne. Il est un chaud et enthousiaste
artisan et ami des ministres actuels.
Personne plus que l'honorable député de
Guysboroughî ne fait la cour au gouverne-
nent, ce qui lui fait obtenir des rensei-
gnements, que je ne possède pas. Cet
ionorable monsieur a cru devoir m'atta-
quer parce quej'avais présenté une péti-
ion de son comté, et aussi parceque je
n'étais prévalu de mes droits et privi-
éges de membre du parlement pour faire
mue intérpellation au sujet de la distri-
bution des deniers publics aux pêeheurs
de la circonscription qu'il représente. La
pétition dont il s'agit était signéa par un
graid nombre des électeurs de Guysbo-
rough Ouest, et les requérants désiraient
tous qu'elle fut présentée par moi et non
par cet honorable monsieur. Je puis
ajouter qu'il fut passé à cette assemblée
une résolution condamnant énergique-
ment la conduite de l'honorable monsieur
en parlement.

M. OGDEN : L'honorable député vou-
drait-il dire qu'il a été passé une résolu-
tion à cet effet I

M. ROBERTSON : Oui, et l'on fait
actuellement signer une pétition deman-
dant à l'honorable monsieur de résigner.

L'honorable député m'a aussi attaqué
parce que j'avais demandé certains rensei-
gnements au gouvernement. Je n'ai pas
à me justifier auprès de lui, mais de la po-
pulation que je représente. Si je veux
me renseigner sur les affaires publiques,
le seul moyen qui m'est offert,- c'est de
faire une motion ou une interpellation en
parlement; autrement je risquerais d'é-
chouer. Il y a quelque temps, j'ai de-
mandé à l'honorable ministre des travaux
publics copie d'un rapport se rattachant
aux travaux publics de mon comté et que

j'aurais pu avoir sans être obligé de faire
une motion à cet effet ; mais je dus ob-
server les formalités ordinaires. * L'hono-
rable monsieur nous a dit que la misère ne.
régnait pas parmi les pécheurs du comté de
Guysborough.

En réponse à cette affirmation, je le
renverrai à son collègue qui représente le
-même comté à la législature locale. Bien

plus, la misère qui sévit parmi ces pêcheurs
est le résultat de la législation faite par le
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gouvernement qu'appuie l'honorable mon-
sieur dans son intérêt personnel, sans
égards aux exigences du comté qu'il re-
présente. Je pense que l'on aurait du
aider aux pêcheurs de Guysborough sans
leur imposer aucune condition, c'est-à-dire
sans les obliger à rembourser dans un
délai prescrit la somme qui leur fut ac-
cordée. Le Canada vient de souscrire
généreusement $100,000 en faveur de la
population affamée de l'Irlande, et le télé-
graphe nous a informés l'autre jour que
l'on avait appliqué une partie de ce crédit
à l'achat de bateaux et de filets pour les
pêcheurs de la côte occidentale de l'Ile.
Cependant, il n'a pas été stipulé que l'ar-
gent ainsi dépensé devrait être remboursé,
et je ne verrais pas pourquoi le gouver-
nement, qui retire des sommes considé-
rables des provinces maritimes, exigerait
le rembofrsement du montant distribué
parmi ces pêcheurs. Je pense que nous
avons réellement droit à une part de l'in-
demnité. La province se trouve dans
une position financière fort diffieile, ce

h bI

par la Chambre, et lorsque le gouverneur
ou le président' lui a donné sa sanction.
La date de la mise en vigueur peut, il est
vrai, être indiquée dans l'aite, mais cela
ne s'applique pas aux actes dont-il s'agit.
A cette époque. l'Ile du Prince-Edouard
et les Etats-Unis étaient censés être deux
parties contractantes, l'une avait vendu
les droits achetés par l'autre. La
section 5 de. l'acte, passé par le congrès
américain le 1er mars 1873 décrète

"Qne le présent Ac i;ëne serait nis en vigueur
que le 1er juillet 1873 et ne s'appliquera à
aucun article ou effet y mentionné et retenu en
entrepôt ce jour-là par les officiers de douane
des Etats- Unis."

Nous. lisons aussi à la 1ère section du
même acte :
/ " Lorsque le président des Etat-Unis sera
convalifeu que le parlement impérial de la
Grande-Bretagne, le, parlenent du Canada et
la législature de l'Ile du Prince-Edouard auront
passé des lois pour mettre en vigueur le traité
conclu entre les Etats Unis et la, (raude-Bre-
tagne, et signé à %Vasingi-ton le Sème jour de
mai 1871,etc., il pourra lancer une proclamation

' Ac'1 4
quia forcé grand nombre de ses ia iants dcaranti quaprsila preuve ere c

à se réfugier aux Etats-Unis. Si le gou- et à compter de la date de cette proclamation
vernement nous refuse la part de in- tc.e etc. D'après larticle 33 du dit traité,

refue lapartdc lli~~ l'huile de poisson et le poisson de toute espèce
demnité à laquelle nous avons droit, il (excepté le poisson pris lans les lacs de l'inté-
sera condamné, non-seulemenit par ses rieur ou conservé dans l'huile), provenant des
adversaires, mais par un bon nombre de pêcheries du Canada et de l'Ile du Prince-

ses plus zélés partisans. Wlouard seront admis en franchise aux Etats-

M. MACDONALD (King I. P.-E.) : Uni.
Il me semble que l'un des principaux Ces dispositions auraient pu prendre
points à décider est celui-ci: à quelle effet entre le 1er mars et le 1er juillet.
époque le traité de Washington fut-il mis J'attirerai l'attention des honorables dé-
en vigueur pour ce qui concerne l'ile du putés qui prétendent que l'acte du Con-
Prince-Edouard? On noifs a répété mainte grès passé le 1er mars 1873 ne fut mis en
et mainte fois que c'était le 1er juillet vigueur que le 1er juillet 1873, sur la
1873, et le rapport du comité du sous- rédaction particulière de l'acte* lui-même.
conseil privé invoque ce fait comme la Ainsi la lre section autorise le président
seule raison qui assimile la position de à déclarer par une proclamation que le
l'Ile à celle dès autres provinces. Est-il poisson et l'huile de poisson seront admis
vrai que les clauses du traité concernant en franchise aussitôt qu'il aura été con-
les pêcheries ne furent mises en vigueur vaincu que la législation exigée par le
que le 1er juillôt 18731 IL'article 33 du traité de Washington aura été passée. Ce
traité. de Washington prescrit que la qui veut dire que la disposition la plus
clause relative aux pêcheries serait mise importante de l'acte aurait pu prendre
en force aussitôt que les lois exigées force de loi longtemps avant le '1er juillet
seraient passées par les parties contrac- 1873 et ne s'appliquait à aucun article ou
tantes. La province de l'Ile du Prince- effet retenu en entrepôt ce jour-là par les
Edouard a adopté la législation requise le officiers de douane américains. Cette
29 juillet 1872 et le congrès des Etats- clause ne semble pas s'appliquer à l'acte
Unis le ler mars. Or, dans quel état en général, mais parait simplement spé-
nous trouvions-nous avant la passation de cifier la période de temps après laquelle
ce traité et des actes dont je viens de« les officiers de douane ne pourraient pas
parler ? Si je comprends bien, un acte percevoir de droits. Il était donc possible

prend force de loi lorsqu'il a été adopté que les dispositions principales du traité

M. REOBERTSON.
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fassent mises en vigueur par rapport à fëdéral a été retenu pour son usage par-
l'Ile du Prince-Edouard avant le 1er ticulier. Le Canada n'a pas dû agir à
Juillet 1873 d'après la plus stricte inter- l'aveuglette ; il savait que le traité de-
prétation de l'acte. La section 5, que Washington existait ; il co:mnaissait la
j'ai déjà lue, n'est pas une disposition ilégislation qui avait été faite à ce sujet ;
gé aérale, mais spéciale, qui avait surtout il n'ignorait pas ou ne devait pas ignorer
pour but de permettre aux oificiers de la nature des obligations de nos voisins.
douane américains de disposer des articles Il n'a rien stipu-lé avec 'us au sujet de
qui se trouvaient à cette époque en en- notre part de l'indemnité des pâ'lieies,
trepôt. Quelle futl'effet de cette légis- et s'il a fait un mauvais marché ou un
lation mutuelle des Etats-Unis et (le l'Ile oubli, nous n'en sommes pas responbles.
du Prince-Edouard ? Les Américains eu- Nos pécheries nous apparte aiunt avant
rent le droit le pêcher dans les eaux ter- la Confédération et nous appartiennent
ritoriales de l'île durant une époque de encore. Le gouvernement impérial a urait
12 ans ; et l'obligation de payer, garantie dû nous remettre directement notre part
par le traité re-venait au crédit de l'île des $4,500,000, et le Caada, n'a pas le
avant la Confédération et constituait une droit de retenir l'argent apteès que notre
propriété distincte, tout comme les deniers réclamation a été régulièrement soumise.
du trésor local. L'effet était le même que; On ne nous a jamais donné ou offiert en
celui d'une convention solonnelle entre les, échange aucune considération quelconque.
parties contractantes. Il importait peu Il n'y a aucun doute que l'ile avait le
que le montant de l'indemnité fut déter- droit de négocier avec les Etats-Unis au
miné ou non ; car l'île avait des droits à sujet de ses pêcheries, jusqu'au mois de
cette somme tout comme si elle lui eut juillet 1873. 1l est une considération
été assurée par des cautionnements ou par importante qu'on ne doit îss omettre-
des billets promissoires. Si je passe un, c'est que les pouvoirs, au Canada
acte légal transférant à un autre quelque i par l'Acte de la Confédération n'affec-
propriété pour une certaine considération, taient pas et ne pouvaient pas alècter dem
cette acte donne à la personne qui le intérêts dans les pêcheries dont la cession
reçoit un droit à la propriété ainsi cédée, avait déjà été faite. Examinons ('abord
et me confèré en même temps le droit de ce que veut dire le droit de légiférer à
recevoir la considération prescrite. Il l'égard des pêcheries.
s'agit donc de savoir si les droits aban- La section 91 de l'Acte de l'Amérique
donnés pàr l'île au Canada par la confédé- Britannique du Nord confère au Canada
ration lui enlevaient ceux que comprenait le droit exclusif de légiférer sur les ma-
la convention passée entre elle et les uères qui y sont énumérées, au nonibre
Etats-Unis. Est-ce que cette province desquelles se trouvent les pêche-
s'est déchargée de quelqu'obligation à ries des côtes de la mee, et du l'in-
cette époque ' Non, pas plus qu'elle n'a têrieur. Les pouvoirs du Canada ne
donné d'argent du trésor local. Comment peuvent s'étendre plus loin que ne
prétendre alors que l'île se serait départie le comporte l'interprétation <e ces mots;
d'un actif d'une nature semblable I tien il a sans doute le droit de légiférer sur'la
ne le prouve ; et si le Canada ne peut protection ou l'administration de ces
établir le fait, il faut en conclure qu'il cheres; il est possible même quil puisse
n'y a pas eu de cession de droits comme les vendre ou les livrer, mais le Canada
on le prétend. On ne doit pas perdre n'est pas saisi des pêcheries elles-mêmes
cela de vue, carsi nos intérêts dans ues en vertu de ce décret. Le Canaida n'a
pêcheries avaient été cédés avant la Con- aucun droit ni intérêt dans ces pêcheries
fédération sous une forme quelconque, tout ce qui lui appartient lui a été attri-
c'en serait fiai de la cause, niais personne bué par l'acte d'où la Confédération atire
nie l'a prétendu. En tous cas, il appar- tous ses pouvoirs.. Si le Canada a le
tiendrait à ceux qui le prétendraient de droit de protéger et de développer les pé-
prouver leurs assertions et d'exposer cheries, c'est dans l'intérêt des' provinces
toutes les circonstances qui auraient ce- intéressées; et s'il a le pouvoir de les
omp;sgné cettecession d'intérêts. Jus- louer, il n'agit que comme l'agent de ces

qu'ici rien de tel n'a été fait, et j'ajouterai provinces. Il ne peut faire autrement
ne peut être fait d'où il suit,, que >tout ce que de -les administrer ait profit des
que l'île n'a pas cédé au gouvernement diflérentes provinces qi. pssè ent ces
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pêcheries. Lorsque la délégation de l'Ile partieunent à différentes provinces. J'es-
du Prince-Edouard vint ici avant de dé- père donc que le gouvernement fera ex-
terminer les conditions de l'entrée de cette ception en faveur de l'Ile du Prince-
province dans la Confédération, le mé- Edouard et rendra justice à cette pro-
moire suivant fut soumis: vince qui occupe une position parti-

culière." Si ce qui prcde (levait être accepté M KAULBACK: La qestion sou-
comme hase de lnmon, l"s sou-signés deman-.
deraiend sonmttre un autre mémoire au sujetnse à la Chambre est de la plus grande
des pêcheries." a importance pour les pêcheurs des pro-

vinces maritimes. Le privilége accordé
Voilà qui prouve l'intention de l'ile de aux Américains, en vertu du traité de

retenir sa part de (iden ité des pûche- Washington, de pêcher dans nos eaux ter-
ries ou sinon de recevoir un équivalent pour ritoriales constitue, dans une grande me-
leur eession au Canada. Rien ne prouve sure, le sacrifice des droits dont jouis-
que Pile eut l'intention de transférer gra- saient nos pècheurs qui n'ont reçu en
tuitement ses Ipêcheries. Avant d'entrer retour aucun bénéfice. Le traité en ques-
dans l'union elle adopta la législation né- tion confère à nos voisins le droit de
cessaire pour lui assurer sa part de l'in- pêcher durant dix années sur une étendue
demnité. Le traité n'était pas sujet à le 3,10 0 milles de nos Ctes, ce qui repré-
aucune proclainaiion du président', ses dis- sente les plus chers intérêts des pauvres
positions prinipales auraient pu prendre pêcheurs des provinces maritimes, et que
force de loi ei aucun temps entre le 1er recevons-nons en échange i
mars et le 1er juillet 1873. Il conférait Le droit de pêcher au nord du 39me
aux Etats-Unis le droit de pêcher durant parillèle de latitude, c'est-à-dire dans une
dix aunées dans les eaux territoriales de place de pêche épuisée par les pêcheurs
TIle du Prince-Edouard qui devait rece, américains longtemps avant le traité. Il
voir en retour une certaine compensation. n'est pas probable que nos pêcheurs quit-
Notre province ne s'est pas désisté de ses tent leurs places de pêche si productives,
droits à une part de l'indemnité en en- et qui leur assurent une existence aisée
traut dans la Confédération, bien qu'elle pour aller exploiter leur industrie sur les
ait transcféé au Canina le droit de légi- cétes épuisées des Etats-Unis.,
férer à l'endroit des pêcheries. En sup- On nous dit que nous avons accès au
posant pour les besoins de l'argumenta- marché américain pour y' vendre notre
tion, que même après le 1er juillet 1873, poisson et notre huile. C'est vrai, mais
le Canada eut le droit exclusif de légifèrer nos pêcheurs n'en hénificient que fort peu,
ainsi, qu'est-ce que cela prouverait 9 car les Américains qui comprennent leurs
Ce droit de légiférer attribuerait-il au intérêts couvrent nos eaux de leur im-
Canada l propriété des pêcheries ? Pas muense flotte de pêche mieux équipée que
nécessairement, car je puis fort bien avoir les notres, et approvisionment ainsi
le droit le céder ou de disposer de biens leur propre marché, ce qui nous prive du
qui ne nVappartinnent pas ; je puis en seul avantage que nous espérions retirer
effet agir conume agent ou syndic pour le du traité de Washington. Si ces pecheries
propriétaire. Voilà quelle me parai t-être la nons eussent appartenu exclusivement,
position du Canada par rapport aux pe- nous n'aurions pas eu seulement le mar-
cheijes de l'Ile du Prince-Edouard. Si c ohé américaitn, mais aussi celui des Indes
le Canada en devient jamais le proprié- Occidentales, que les Américains approvi-
taire, il faudra que la cession soit faite sionnent de poisson pris dans nos eaux
directement. Aujourd'hui il n'agit que territoriales, ce qui aurait été sans doute
comme syndic dans l'intérêt des difi- fort rémunérateur pour nous. Avant le
rentes provinces. Il pourrait avoir le traité en question, nous prenionsbeaucoup
droi+ de vendre ou de louer les pècheries de poisson sur nos eûtes ; maintenant, il
aux Américains, mais il est tenu de dis- faut que nos pêcheurs aillent pêcher sur
poser du produit dû la vente de la ma- les giands fonds de l'Atlantique au risque
nière prescrite par les provinces inté- de leur vie. Autrefois nos pêcheurs se ser
ressées. L'acte de l'Amérique Britan- vaient de petits bateaux peù dispendieux;
nique du ŽN ord ne lui confère pas le droit aujoardf'hui, illeur faut se servir de grands .
d'app[iquer aux besoins généraux du -visseaux trop couteux souvent pour
Canada, l'indemnité des pêcheries qui ar- les moyens dont ils peuvent disposer. Ja-
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dis, les pêcheurs pouvaient se reposer tran- pecheurs, ou soit environ 8,O01, et plus de
quillement la nuit ; actuellement, ils sont 50 pour cent de tous les pêcheurs ainsi
obligés de partir avant l'aurore pour fran- que de tous les appareils de pêche suivant
chir les immenses distances qui les sépa- les rapports les plus récents. Les rap-
vent de la place de pêche et revenir avant ports de l'an dernier n'étant pas détaillés,
le tombée de la nuit. Naguère aussi, les ne euvent pas servir ici. Je vois que
enfants du pauvre pêcheur pouvaient les pêcheries du Canada ont été estimées
der vû- que la pêche se pratiquait dans le pour l'année expirant le 30 juin 1878 à
voisinage c'est-à-dire dans les baies, les $13,215,678,83 et que la valeur relativ2
hâvres et les eaux tranquilles, tandisque de chacune des provinces se répartit
depuis la conclusion du traité, les chefs ainsi:
de famille seuls peuvent se livrer à cette
industrie périlleuse. D'autre part, avant
le traité, le pêcheur qui exerçait son nmé- Nouveau-Branswick.......2,305,790.69
tier le jour seulement et dans les eaux ("o1ombie Britannique. 925,776.98
tranquilles ne devait pas être aussi bien Lo 1u princr-E 840,344.22
vêtp qu'aujourd'hui où il loi faut passu 0..............,

la nuit dehors et s'exp)o0er 'aux intempé- Cette évalution est donc en anomme se
ries de la saison. $1 3,215,678.83e ce qui prouve de la n-

Les appareils de pêche étaient aussi plus oière la plus concluante que les pêcheries
simples et minoteux avant le traitél; de la Nouvelle-Ecosse représentent la
decpuis, ils sont devenus plus dispendieux moitié du total de celles <lu Canada, en
et sont susceptibles d'être eportés par sorte que la partie de l'indemnité qui
les tempêtes de l'Océan. Enfin, les lê- devraitécheoir à cette province serait de
cieurs ne pratiquaient alors la pèche que $2,087,838.14. Comme le succès de la
durant La suaisoî die l'été ; et il leur fiant ý1Nouvelle-Ecosse dépend des pêcheries,
actuellement souffrir les riguieurs (la cli-l ainsi que le prouve l'état ci-dessus, et que
nat en hiver afini de donner in3 peu qeu la subvention additionnelle des $82,628

pain îà la famille, a cesse, de lui être accordée après trois
De fait nombre dle nos pêchieurs ýsont t a1êesJe demanderai-si l'on songe égale-

forcés pend:Lnt une grande partie de l'an- ment auxetagne fis
lié, (e cangr docupaionparsu cl u pttr ladmaiinistration locale pour les chle-

sacrifice et dle l'état d'épuisement de nos sinis de fer non encore terminés-ce dont
pêcheries. Plusieurs même sont forcés de le gouvernement fédéral n'est pas respon-
,chercher d'autre erlj>loi. 1sabtlle-je demanderai, dis-je, si en pré-

On aurait pu prévenir tous ces embar- sence de ces faits, la Nouvelle-Ec.s e est
ras et toutes ces privations à l'aide de capable non-seulement de surmonter ses
l'indemnité des pêcheries, dle même qu'on embarras financiers, mais même de subve-
auirait pu. repeùpler les places de pêche nir ziui dépenses ordinaires d'administra-
des plus précieuses espèces de poissoni et tien. A son avènement au pouvoir le
induire p~lusieurs pêcheurs à reprendre ýînitiistère actuel a compris de suite la
leur ancien métier. Si l'on considère la ,4tuation. qui empire davantage chaque
position déplorable del pBcheue, les sacri- année.90

fices qu'ils ont déz faire ainsi que leur Je dés3ire qu'il soit bien compris
pauvreté, on comprendra que je n'exige qej3levodasapiuracn
pas trop, lorsque je demande pour eux que de nee vudaiyit aplique in auue
une part de l'indemnité des pêceries- prmartie du cetedoremnt aci. de2
vart qui appartient, je crois, fort as er isu
ment aux provinces maritimes et dont la Ceries.
Nouvelle-Ecosse réclame le montant l 3 Les provinces maritimes, en permettant
plus élevé, vu que sur les 3,1 0 milles de aux Américains d'exploiter ces pêcheries
pscheries côtières cédées par le traité, de 1854 à 1866, obtinrent le traité de
1,0d 0 milles lui appartiennent, et que de réciprocité qui, tout ee étant fort aanta-
milliers de vaisseiux pratiquant la pêche geux pour la partie commerciale de
et appartenant au l'anada, plus de 7,000 lancien Canada, n'assurait d 'autre part
acont réclamés par la Nouvel le-Ecose-je aux pcheurs canaens que le marché
cite des chiffres ronds. La Nouvelle- américain pour la vente de leur poisson et
focosse réclame 50 pour cent des bateaux de leur huile, aricles maintenant fournis
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par nos voisins eux-mêmes, et provenant cheurs. L'honorable député çLiveiFs,
de nos eaux municipales. qui a Proposé Cette résolutit, a ,joué un

Nous n'avons le meilleure preuve de rôle un îe" étrange dains la partie drana-
la validité de notre réclamation que tiue (lu débat, et je lui S'il

l'exemple donné par la Grande-Bretagne,tit à son sa potio.
en payant la part de Terreneuve sans On prétevl que les commismaires nonirnés
hésitation aucune. Nous essayons de! par les -articles 22 et 23 du traité de
mettre en pratique, par la deiannde d'une Wa4hirigton se réunirent à Hudifax, con-
partie de cette indemnité, la politique na- f à la déclaration Solen..ellc, faite
tionale ; nous voulons protéger l'une des par eux le 15 juin 1877, et accordèrent
plus grandes industries du pays et offrir en que l'on sait. Comment dan.
même temps un débouché facile aux ces lonorable monsieur
articles mnanufacturés de l'Ouest, dont les pourra-t-iljustifier son manque dc zèle et
provinces maritimes constituent le meil- de en ne pressant pas les ré-
leur marché et nos pêcheurs les meilleurs ciamations ces pécheursavant l'avènent
clients. au pouvoir du gouvernement

J'espère que la province d'Ontario et la L'in<einidté a 4é accordée en 1877, et le
Colombie britannique nous donneront leur parlemnt, sous le dernier régime, dont
appui en retour des avantages supérieurs l'honorable monsieur était un dévoué par-
que leur donne l'acte de la Confédération tisan, s'et réuni en 1878 ; pourquoi donc
je parle pour la première des canaux, che- n'a-t-il pas exercé son influence u
mins de ter et autres travaux publics et premier ministre qui est chef
pour la dernière, du chemin <le fer du Pa- de l'opposition, et pourquoi n as
cifique et des riches pècheries du Paci preské sa réclamation avec tonte LI vi-
fique. Les pauvres. pêcheurs iyant dû1 geur qu'il y met aujour'hui I.,L'hono-
subir force privations à la suite de ce raide monsieur ne devait-il pas en sa fua-
traité, et le Canada qui n'est pas obligé lité de'roi wèsentant d'une circonscription
de protéger nos côtes, éplirgnant ainsi une peuplèc de pêcheurs, et le chef du gouver-
somme considérable, je prétends que nous iit d alors n'avaitil pas le droit de
ne demandons pas de privilége, niais que COn4eiltr au gouvernement inipénial de
nous réclamons simplement un droit ac- déuréter que le montant de 'indemnité
quis, c'est-à-dire que les $4,490,882.94 devait être appliqué aux pêcheries dca
payées par le gouvernement impérial à ce- provinces maritimes 1 Certainement. Dau-
luidu Canada devaient être distribuées aux cutis par-uissent soupçonner li sincérité de
provinces maritimes proportionnellement, l'honorable député d'Invcrness qui a
puisque ce montant a été accordé en re- attendu aussi longtemps, ce <ui est peut-
tour des priviléges et <les droits que ces être trop sévère; nais en tout Ca%, lono-
dernières provinces abandonnaient par raide monsieur doit être biné poitr avoir
suite des articles 18 et 32 du traité de négligé de soumettre l'allaire durn la ses-
Washington-outre ce que nous devions sion dA 1878, époque fort opportune pour
recevoir de nos voisins en vertu des ar- la décisin de cette question. Il est bien
ticles 10 et 31, du niême traité. Les proiiabb jue la longue uis'mssînn actuelle
vues énoncées par quelques honorables aurait été évitée et que le de
menbres de cette Chambre et les diver- l'affaire aurait prévenu lc.ý emuL'rras ac-
gences d'opinion sur cette question, ont tuels. Je prétends que cett-, indemnité
fait naître des doutes dans l'esprit de plu- est due aux provinces iiii jtes pour les
sieurs. Je prétends, cependaut, qu'après raisons que jai déjà c'est-à-dire
avoir exercé no> privilégms et ios droits que ce qui ïppartenait aux de-
sur nos c'tes durant une période de tens vrait y retourner. I es pêcheurs re-
aussi longue, le même que Terree-uve, rrsentent la principale classe que
nous pouvou invoquer à l'appui de ns j'ai 'lour de reprèsenter-cht-s 6
réclamuations le vieux principe suivant, qui contribue, cans une guauude meeure, à
qui s'appliqe %i bion au- cas actuel: la du Canada, etje mànquerais
" Que la possession vaut mieux que neuf à mou devoir enver ces pêcheurs, dont les
points de loi," La Grnde-retagn e intért e sont sijehevs, e néi quen-
crois, en payant la montant en question. vers mon comté et ia p-ovin ai j
voulait qu'il en fut disposé dans l'intérêt pressais hl toutes mes tores les justes
des provinces maritimes et de leurs pe- réclarations <lnt il J'espère donc
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-que la Chambre comprendra, la nécessité
-de satisfaire à cette juste demande d'uine
part de l'indemnité des pêcheries, et si
elle y accédait, je lui recommanderais
d'appliquer l'argent à l'érection, sur les
côtes, d'établissements de pisciculture qui
seraient placés sous la direction de M.
Wiliot, qui pourrait, afin de repeupler
nos pé:heries et d'aider, en même temps,
aux pê beurs souvent incapables de payer
leurs 4 ép-n1ses, acheter de ces derniers, à
des prix raisonnables, tout le frai qu'ils
pourraient recueillir.

J'aurais désiré exprimer plus énergi-
quemenL encorc ce que je pense sur cette
importante question. En terminant, j'ex-
primerai l'espoir que le vaisseau de l'Etat
n'abandonnera pas les pauvres pêcheurs
coimfle Un éqluipage (le naufragés en face
de la tempête de l'adversité, mais qu'il
viendra à leur secours et leur donnera ce
qu'ils reclanent comme leur propriété et
comme le prix de ce qu'ils ont donné aux
Américains.

M. WELDON propose l'ajournement
du débat.

La motion est rejetée.
M. RACKETT : Les résolutions sou-

mises par l'honorable député d'Inverness
(M. MaecDonnell), et que nous discutons
maintenant, sont, à mon avis, basées sur
un juste principe. Elles disent, en effet,
que l'indemnité accordée par le traité de
Washington devrait être distribuée aux
provinces maritimes qui ont souffert de ce
traité. Je supporte avec beaucoup de
plaisir cette résolution, croyant que ce qui
vient des pêcheries devrait y retourner.
C'est là un principe que j'ai toujours pro-
clamé et qui représente la seule base sur
laquelle cette question peut être réglée
d'une manière satisfaisante. Quiconque
prendra la peine de .lire les rapports des
procédés de la commission d'Halfax y
verra que l'indemnité de $4,500,000 repose
non-seulement sur les avantages que con-
fère aux Etats-Unis le libre aceès à nos
pêcheries, mais aussi sur les pertes que
devait subir la population des provinces
maritimes. Nous, qui venons de ces pro-
vinces, nous savons quelque chose des
privations et de la misère qu'endurent les
pêcheurs obligés d'aller à la mer en petits
bateaux pour y gagner le pain de leurs
familles. Et lorsqu'ils voient, comme c'est
le cas depuis plusieurs années, qýaprès
avoir construit et équipé leurs bateaux
pour exercer leur hasardeux métier, que

les citoyens d'un pays étrangar sont ren-
dus avant eux sur la place de pèche avec
leurs grands vaisseaux pourvus de tous
les appareils modernes ; lorsqu'ils voient
que ces étrangers les privent, non-seule-
ment des moyens de gagner leur vie, mais
,détruisent rapidement, par l'usage de
seines en bourses, les pêcheries qui de-
viennent de moins en moins productives,
ces pêcheurs pensent avoir le droit d'exi-
ger une part de l'indemnité du traite de
Washington. Les honorables députés qui
ne connaissent pas la question, ferai ent
bien de se renseigner ; ils en arriveraient
alots;jo crois, aux mêmes conclusions que
moi.

Les pêcheries du golfe Saint-Laurent
son' l'héritage de la population des pro-
vinces maritimes, qui ne fait que son de.
voir en demandant que l'argent provenant
de la vente de ces droits acquis à un pays
étranger, soit partagé parmi ceux qui en
ont souffert. On pourra dire et on a dit,
en effet, que les provinces maritimes ont
le droit de vendre leur poisson aux Etáts-
Unis libre le droit, et que c'est' là un
grand avantage. Cet argument aurait pu
avoir quelque force avant le traité, mais,
aujourd'hui, il ne vaut rien, car les pê-
cheurs savent fort bien que le prix du
poisson, aux Etats-Unis, est réglé par
l'offre et la demande; et comme les Amé-
ricains, qui ont le privilége de pêcher dans
nos eaux, encombrent le marché de leurs
produits, nos pêcheurs doivent s'attendre.à
une réduction considérable dans le prit,
et sont noa-seulenent incapables de con-
trôler le marché, comme ils l'auraient pu
faire en d'autres circonstances, maiszils
sont obligés de faire concurrence au pois-
son pris à leur porte même par les
étrangers.

Les observations que je viens de faire
s'appliquent aux provinces maritimes en
général, lesquelles, je l'espère, réussiront
à obtenir une partie de l'indemnité. Néan.-
moins d'autre part, je prétends que l'Ile
du Prince-Edouard a un droit spécial a
une partie de cet argent, et je base ma
prétention sur les raisons invoquées par
mon honorable ami de King, I P.-E.
(M. Muttart), qui soumettra les amende-
ments suivants lorsque la Chambre se
formera en cormité général sur la question
principale:

l. Qu'avant le 1er juillet 1873 le t trai'a de
Washington était en pleine vigueur relative-
mént à l'Ile di PrincetEdouaid'
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2o. Qu'il n'y avait aucun abandon formel ou
tacite des intérêts de l'Ile en ce qui concernait
l'indemnité des pêcheries à l'époque de son en-
trée dans la Confédé-ation.

3o. Que l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord ne s'applique pas au cas de la cession
d'intérêts dans 1, s pêcheries, et aux droits
qu'avait l'île de retirer l'argent provenant de
cette vente avant la confédération. et que cet
acte n'autorise pas le gouvernement fédéral à
s'approprier les produits de la vente des pêche-
ries de l'Ile du Prince-Edouard pour les besoins
géneraux du Canada."

Ces considérants sont, je crois, bien
exposés, et si les honorables députés vou-
laient étudier la question, ils en viei-
draient à conclure que notre réclamation
est non-seulement basée sur l'équité et la
justice, mais se recommande aussi au
point de vue légalet constitutionnel. Nous
savons tous que lors du traité, l'Ile du
Prince-Edouard était une colonie indé-
pendante n'ayant aucun rapport avec le
Canada. Nous savons de plus que le
traité devait être ratifié par cette colonie
avant de mettre en vigueur ses disposi-
tions. Le gouvernement et la législature
de l'Ile du Prince-Edouard adoptèrent
cette mesure avec répugnance, car ils
savaient fort bien la grandeur du sacri-
fice qu'on leur demandait ýpar l'abandon
des pêcheries cotières à un pays étranger
pendant 10 années. En consultant les
dépêches qui se rattachent à cette question
je trouve une minute du conseil de l'lle
du Prince-Edouard en date du 24 juillet
1871 et dont j'extrais ce qui suit :

" Le comité du conseil expose de plus qu'une
convention commerciale avec les Etats-Unis,
en retour des privilégs de pêche aurait été
très.accep able, niais les hauts comissaires
royaux n'ayant pu induire le gouvernement
américain a modifier la politique commerciale,
la population de l'le, qui est très lo3 ale et très
attacnée aux institutions britanniques, ne voI'
lait mettre aucun obstacle au réglement à l'a-
miable du différeud entre la Grande Bretagne et
les Etats-Unis, et était prête à accepter toute
compensation pécinia're raisonnable en sus des
priviléges concédés comme équivalents ; mais
le traité ne lui garantissait rien de la sorte."

- Lord Kimberly répond de la manière
suivante à cette mi.nate du conseil
dans sa dépêche No. 32 en date du 3 sep-
tembre 1871:

" J'ai l'honneur d'accuser réception de votre
dépêche No. 59 da 25 juillet, qui m'informe
que votre gouvernement consent à accorder
aux pêcheurs américains durant la présent<
saison, les privi.éges conférés par le traité de
Wasunton, pour ce qui concerne votre colonie.
Le gouvernement de Sa Majesté a appris avec-

M. IACKETT.

beaucoup de plaisir que l'Ile du Prince-Edouard
avait si volontiers accédé à ses désirs. En ce
qui a trait à la déclaration contenue dans la
minute du conseil que vous avez transmise, et
allant à dire que le gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard serait prêt à. accepter une
compensation pécuniaire raisonnable en sus des
prit iléges qui lui sont conférés comme équiva-
lents, mais que le traité ne lui garantit rien de
la sorte, je répondrai que je ne vois pas pourquoi
cette affaire ne serait pas dérérée à des arbitres
-ce qui me semble le meilleur moyen de
déterminer la question, vu surtout que la
minute du conseil déclarant que les droits de
pêche cédés par les Etats-Unis sont compara-
tivement de peu de valeur, le fait, je le
présume, doit être susceptible de preuve."

On voit donc que l'1le du Prince-Edou-
ard a permis aux Américains-de pêcher
dans ses eaux, à la demande pressante du
gouvernement impérial, mais avec l'en-
tente expresse qu'elle recevrait en retour
un dédommagement pécuniaire. Ceci
étant prouvé, il reste à voir si l'Ile s'est
départie d'une part (le son droit à une
part de l'indemnité en entrant dans la
Confédération. Je prétends que non, car
elle occupait à cette époque la même
position que Terreneuve. Toute la légis-
lation nécessaire, pour ce qui la concernait
avait été adoptée et les commissaires
n'avaient plus qu'à siéger et régler le
montant de l'indemnité. Le fait que
ceux-ci n'ont réglé l'afflire qu'après l'en-
trée de l'île dans la Confédération, ne
saurait affecter les droits de cette pro-
vince.

Je ne suis pas avocat, et ne voudrais
pas entreprendre de discuter la légalité de
la question ; mais j'ai toujo"rs entendu
dire qu'il est un juste prin ipe de loi
comportant que tout ce qui n'est pas com-
pris dans une question en est exclu : de
sorte que l'Ile du Prince-Edouard, n'ayant
pas abandonné les droits qu'elle pouvait
avoir en vertu du traité de Washington,
nous devons conclure qu'elle les possède
encore légalement et constisutonnelle-
nient.

L'acte « de l'Amérique Britannique du
Nord donne sans doute au Canada le
pouvoir de légiférer à l'égard des pêche-
ries de nos côtes et de l'intérieur. Il
donne aussi au Canada le droit de proté-
ger ces pêcheries, mais il ne lui attribue
pas des droits acquis par un traité conclu
avec un pays étranger avant la Confédé-
ration.

Le droit de l'Ile du Prince-Edouard à
une-partie de l'indemnité appartient légi-
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timement à cette province, et le Canada les eaux de 1 intérieur ce service doit-être
ne pourrait le réclamer avec plus de droit fait sans égard à l'indemnité des pèche-
que les fonds qui pouvaient se trouver ries. Il faudra invoquer des meilleures
dans le trésor locl à l'époque de la Confé- raisous pour garder notre argent, si t'on
dération. Il est bien vrai que le comité veut que nous soyions satisfaits. On a
judiciaire du conseil privé a prétendu que dic de plus que le Canada avait du dé-
l'île n'avait aucun droit à cette indemnité penser beaucoup d'argent pour protéger
parce qu'elle était entrée dans la Confédé- les pêcheries (es provinces iiaritîuws, et
ration le ler juillet 1873, c'est-à-dire, le que le traté ce t e devant
.jour même de la mise en vigueur du traité vraisemblablement pas être il
de Washington. faudrait encourlr encore les

Je ne puis comprendre comment les mêmes Le Canada a assumé la
honorables messieurs qui composaient ce res onsabîlité de la d n p
comité aient pu disposer du cas d'une ma cheries avant la eui1olusion du
nière aussi sommaire et sous un prétexte traité, et il devra continuer (l lo faire
aussi futile. Il est bien connu que nous aux fi-ais (e lEtat, tant que ceke pro-
n'avions rien à faire avec la mise ou tection sera nécess;ire. Mais qui a pro-
vigueur du traité de Washington. La tegé nos pêcheries dans le passé Y N'est-ce
date a été fixée par le gouvernement des pas la mère-patrie. Il est bien connu
Etats-Unis sur lequel nous n'avions aucun qu'eu 1870, alors que les finances (lu
contrôle et le choix du jour sus-mention- Canada lui auraient permis de protéger
né ne saurait nous dépouiller de nos ses pécheries mieux qu'il ne pourrait le
droits. faire atijourd'h ni, que lamiral Wellesley

Le gouvernement de l'Ile du Prince- reçut ordre denvoyer un nombre suisant
Edouard a fait tout en son pouvoir (le vaisseaux (le gLerre anglais cans les
pour s'assurer une partie de l'indemnité eaux canadiennes, pour y maintenir l'or-
longtemps avant le 1er juillet 1873, et Icire et p-otéger les pêcheries ; et si Par.
un simple accident ne pourrait priver ruioent qui invoque cette protection de-
l'île de la part à laquelle elle a droit. vait prévaloir, il faudrait en conclure que
Les distingués personnages qui. consti- ila rande-Bretagne et non l Canada a
tuent le comité judiciaire du copseil privé droit à cettc indemnité. p iu nous
auront à recnsidérer leur décision et savons que le, goilveriienienft impérial a
après avoir donné au sujet toute P'atton- leis de suite la balance se cette sden-
tion que son importance mérite, ils eutinité après eun avqir déduit la art de
arriveront sans doute à conclure cue leur Ter uve, croyant que le gouver-
premnierj .iugemut était erronné. nedient fédéral rendreait b t s es

Lé très honorable chef du 'gouverne- 1toutes les provinces et surtott lîedu
ment nous a dit l'autre jour que cet angent s Prisce-Edouare. La nre-patrie n'am a
devait être apliqué à la construction desoulevésle ci(lde protction elle n'a pas
phares et à l'amélioration clos havres, etc., pctendu qu'on devait lui rembourser es
lans les provinces maritimes, et que cela millions de iastres qu'elle avait déboursées

profiterait aux pêheurs. ,J'ai tout le pour la protection clos pêcheries elle
respect possible pour les opinions ua pro- nt'aurait sas vol garder argent pro-
mier rnîîîîi.-tm-e7 mais je ne puis partagLaer venant de l'achat et de la vente de ces
ses ues à cet endroit. D'apr-ès l'Acte dle pêcheris, et a iontr n remettant
la Confédération, le Canada est tenu d'é. Teren ve la part qui lui -evenait, que
rigor les phares ainsi que les brise-lames l' balance devait-être le aux pro-
et d'améliorer les havres dans l'initérêt' vinces maritimes. iAussi j'sèeque le
général du comýrce. Nous s.avons que gouvernement et la Chambre rendront
les marins (le la Norvge, de la Suède, ce justice à l'o du Pui-ice-Eoard parti-
France et des ICtats ,dprofitent autant valier. Je ne crois pags qlua vote qi
de l'éclairag de nos c jies et de l'a etélio- doitêtre pris affecte ei aucune fatsin les
ration le nos liavres, que la population ntéêts ie l'le vqui doivent prtecuté
des provinces maritimes. à 3lele een autre d'après leur propr mérite, et qlui sont
au dépenses considérables encourus distincts de réclanati ons les autres ai--
chaque année pour la construction de vinces. Nous ne demandons pas iciod
pharen, et rneélioraion des rivières navi- fsaveors ; nou réclamons tout simpleient
-ables au hait du Saint-Latire't et dans justice deur c15 conînettants, en ivo-
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quant nos droits·et priviléges constitu- mentqui domine à la-Nouvelle-Ecosse.
tionnels. de sujets britanniques. Nous en Malheureusement cette province, àl'ex-
appelons à l'esprit de justice de la grande emplede celles qui n'ont pas su cultiver
province d'Ontario et de la province de les ressources dont elles avaient hérité en
Québec ; nous savons que la sym*pathies entrant dans la C'mfédêràtion, se.trouve
de nos amis.de la Colombie britannique danslapositiondunhommedontlesmoýens
et de Manitoba nous sont acquises. En sont épuisés et qui séjette partout où il
même temps. nrous prions le grand homme espère obtenir du Je comprends
d'Etat qui dirige le goûivernement et qui, parfaitement la position de la Nouvelle-
après avoir contribué dans une si grande Ecôsse et je sympathis avec elle.; mais
mesure à fonder la Confédération, a tra- je ne puis me dissimul't'-et.il est bon
vaillé si .bhbilement à concilier les diffé- que la polation intéresý6e en soit ms-
rents élétuets et. intérêts du pays, de trite par un hommp qui lui dira honnête-
'réléchir inux conséquences d'un déni de ment la vérité-(je ne me zoucie guère
just.ice. Notre population est intimement de ce qii'on pourra dire à Vencontre de
convaincue qu'elle a droit· à une part de cette déclaration,) que cette situ&tion mal-
l'indemnité, *et le refus de reconnaitre la heureuse est due à ceux qui ont eu la
justesse de ces réelamations provoquerait direction des affaires publiques de la pro-
un mécontntement qui pourrait devenir vince. Cette remarque ne. s'applique pas
une s ede troubles et d'embarras à seulement. à laà . Nouvelle-Ecosse, .ais
'aveh'r. Cornie représentant de l'Mle aussi aux autres provinces. Cacune des:

du Prince-Eduuard, je suis décidé, à eni- provinces,. en entrant dans la Confédéra-
ploy er tous les, inoye * s constituti'onnels tion out après que les conditions de cette
dans l'intérêt de cette providce et d'essa- entrée eussent été modifiéesyavait suffi-

son éeié etn qui sett jetter ·prot ùi

.Yer d'ol.tirr jstice én agitn iicte ament de moyens pour satisfaireà
importaite question. toutes les exigenses du service public,

3. DLD' (Pictou>: Avaùt la pourvit que l'on pratiquât léconoie.et
lture du débat, que l'on eut de. la discrétion. Avant

quelq uesmots flics opinions sur un sujet les dernières élections quelques-unes des
ausi important qpour la .province que je provinces étaient . gouvernées .par i des
représete et lpour moi-même individuelle- hoimes qui semlaient ignorer leurs res-
ment. Pleinement, convaincu de la gra- pnsabilité -envers le pays, et qui sem-
vitý de it itstion q.ue. nous discutons et blaient croire que leur mission ne con-
de se-, réýu'it:its, . au p oint de 'vue (le l'O*pi-. sjstàit pas à économniser, niais àcgaspiller
nion l)iquie, -je -sollicité l'indu.gence de les fondslimités que. la constitution leur
la Chambre pour.répondre à.ce ne avait confiés: ce qui.a dcuîné naissance
observaions. quid ont été faites. Il n'y a auxdifficultés dont nous avons à traiter,
aucun douîý que cette discussion avété pro. difficultés provenant de l'état. de gêne
voquée, nocans le but de constater avec d'ne opulàti. l qui est en conséquenci
toi t le. eHhlne qu'a apporté dans son -incapa-ble de' discuter avec Je *calm*e qu'il
discours l'honorable député a la faudrait appoter au débat. Personne ne
val dir,ê de c,rt;îins* droits- reclamés par regrettepusqemod'vi co atr

du3 PPnc-Euurd jee suis décidér à em-atr

loysprovinces maritimes, mais dansle but les ojinions de plusieurs représentafits de
densusciter de mécontentement, et de. ma province, pour lesquels'je professe le
chercher à conviiiere*' la population que plus grand respect- et avec lesqllets j'ai
ye a'leen. du Cat da voudrait nier . jisqu'ici agi de concert. Je uis excessive-
ces provinces des droits qui lui appartien- ment fochénd'.tre obligé en cette occasion,
net. MroNALt que tout)homme, q iime comme membrA dul parlement et du:Aouvnl
son pays et qui veut défendlre la cônstitu- vernemen:t, de. différer d'avis avec eux
tion do:t, au 'mépris de ses intérêt3 per-. et surtout avec nion honorable ami dHali-
sonnels, se -mettre au-dessus de- considé- fax. Cnnaisant depuis longteps ' la
raL..'s étrangeres au droit et à 'la justice,' droiture de son jugemen, la sincérité avec
jeposcrai à mes commettantsi et au pays laquel'e il discute, toutes lestio
en généraip 'le raiasons .ui me portent àp'l'étude qu'ilta faite de cette matière et le

re' que l'amend cnviu chf du - .oia qu'il amis à éviter de' la traiterm-

vrirdelagsin.udee nudctn s e ien crir quaerusso ecn

nistère devrait être appuyé. En discutant point de vue' de parti, afin d'en. arriverà
ceine quesiion, je.comprens toute la unejusteconclusionje m'efforcerai de ion-
vespon aénité que bassume, 'v le seti- trer à. 'honorable nionsieur qui. est un

M. .HÂÇKE'r'.
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avocat bien renseigné sur l'histoire de son reste ceux avec lesquels il eut à traiter
pays, qu'il devrait appuyer l'amendement comme représentantdu pays. Je ne puis
du chef du gouvernement. En ce qui con- entendre sans protester l'honorable député
cerne les observations de mon honerable de Luuenburg qui représente li classe si
ami de King, Ile P.-E. (M. MacDonell), énergique, si vigoureuse et si intelligente
l'on pourrait dire que les réclamations des des pêcheurs parler de ces derniers comme
représentants de cette province, sont diffé- des pauvres pêcheurs de la Nouvelle-
rentes de celles des provinces plus ancien- Ecosse. Les commettants il uliooraible
lies ; et il est possible que cette préten- monsietr ne lui en sauront sans bute pas
tiond ait une certaine valeur. Il est vrai gré. Je connais la ceréte cridioale de l
que les négociations ont eu lieu entre Notvelle-Eosse, et il n'exi.te lias dans
l'ile et les Etats-Unis à la connaisance et tout le pays de p opulation plus indus-
du consentement, je le pense du moins, trieuse, plus entreprenante et plhs intr-
car je n'itais pas iinistre à cette époque, pide que celle.là. En outre, ces gens-là ne
du gonvernement canadien, et que ces vivent pas dans les huttes, mais dna des
négotiations aient pu conférer à la colonie maisobien ties et confortable4 en règle
certains droits que l'on ne reconnaitrait généra le, et sauf le manquennt ndes
pas aux autres provinces. Je dirai à ce récoltes ou de la pêche, il n'y a pas à cette
propos que si le gouvernement consta- exception près, de population pluts hardie
tait à la suite d'un examen de la question qui possède une meilleure sauté et qui se
que, en vertu de la constitution et de la loi, nourrisse mieux que celle de la Nouvelle-
ainsi que des conditions de l'entrée de l'Ile Ecosse ; de plus cette populatio est ion-
dans la Con fédérationcette provinceaurait seulement capable de se défendre elle
des droits bien établis, l'on hésiterait pas même, mais de défendre aussi son pays au
à lui rendre judice. L'honorable député I esoin. S'il y a des exceptions, elles se
de Queen, I. P.-E. (M. Brecken), a dit trouvent parmi cette classe d'hommes, qui,
pour prou ver la validité de ces réclama- faute d'économie, ne réussisent jamais.
tions et fixer l'interprétation de l'acte sur J'aurais honte en ma qualité de repré-
lequel ses arguments étaient basés, que sentant de la Nouvelle-Ecosse, de ré-
lorsque l'entrée de l'île dans la Confédé- clamer ici la violation de la constitution,
ration fut négociée, M. Laird, délégué de si la chose pouvait se faire, parce qu'il
cette province, stipula que l'Ile recevrait aurait plu à certains hionora1,los mes-
la part de l'indemnité qui pourrait être sieurs de qualifier mes compatriotes de
accordée en retour de l'usae des pêche- pauvres pécheurs. Je ne suivrai pas
ries par les Américains. -Mon honorable l'honorable député d'Halifax (M. Richey)
ami ne voit-il pas que cet argument peut dans la voie qu'il a tracée si habilement;
être retorqué et détruire les prétentions de cependant toutefois, j'irais même plus loin
celui qui l'a invoqué. En effet, si c'est en ce qui concerne la nature des droits
là l'interprétation du traité reconnu par le qui appartenaient à cette province avant
Canada en ce qui regarde les provinces et la Confédération. Mon honorable ami a
le pays en général, il n'était pas nécessaire correctement exposé les droits de la Non-
d'insérer pareille clause dans le traité de velle-Ecosse, par rapport aux pêcheries,
l'Union avec l'Ile, ce qui faisait une dis- jusqu'à l'époque où cette province obtint
tinction entre cette dernière et les autres le gouvernement responsable, et où fut
provinces. D'un autre côté, l'argument transféré par la couronne et un acte du
prouve d'une manière concluante que le parlement, ce qu'on appelle le revenu
chef du gouvernement fédéral et ses col- casuel et territorial, comprenant les terres
lègues avaient la même opinion qu'aujour- de la couronne, les minéraux, réserves
d'hui sur la constitution et l'effet du royales, etc. Tout cela était possédé par
traité, parce que le ministère refusa d'ac- la province, comme formant partie du
cepter la proposition de M. Laird faite au domaine public, jusqu'à la date du trans-
nom de l'ile en disant: fert au Canada lors de la Confédération.

"Ce n'est pas l'interprétation véritable Je pourrais également aller plus loin que
du traité, et nous ne pouvons pas accor- l'honorable chef du ministère au sujet des
der à l'ile des avantages qui n'ont pas droits territoriaux des colonies avant la
été accordés aux autres provinces. "Voilà, Confédération. Antérieurement à l'union,
(lui prouve que la prétention de M. Laird la concession par la Nouvelle-Ecosse du
était insoutenable, comme le pensaient du terrain: que recouvrent les eaux 'la
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mer sur une étendue de trois milles des
côtes, ,aurait été dans mon humble opi-
nion legale et valide. Mais mon hono-
rable ami ne saurait manquer d'établir la
distinction entre un simple droit terri-
torial au terrain recouvert par l'eau, et
un droit sur le poisson qui se trouve dans
les eaux qui recouvrent et coulent sur ce
même espace. On réclame ce terrain
parce qu'il représente iui droit inléreit à
tout sujet britannique. Ainsi donc mon
honorable ami verra qu'en allant plus loin
même que l'honorable député d'Halifax
(M. Riicley) et le très-honorable chef du
gouvernement, la prétention que je viens
d'e.xpamur au sujet du droit publie gé-

éral -sur les pêcheries, à une distance de
trois milles de la côte, repose sur une base
solide. Mon honorable amîi semble ou
blier que ce n'est pas la premnière fois que
les pecheries de la Nouvelle-Ecosse et
autres provinces maritimes, ont servi à
leur as:iurer des avantages commerciaux
et entres. En 1844, ainsi que le dit
l'honorable député ('Ualifax, les provinces
maritimes obtinrent ces droits territo-
riaux ; et en 18.54, à la suite d'un traité
conclu avec la couronne et du consente-
ment de la Nouvelle-Ecosse, ces pêche-
ries, réputées inaliénables aujourd'hui,
furent transrérées, "abandonées et
vendues" aux Etats-Unis, pour nie servir
des paroles de quelques honorables dé-
putés en retour de certains avantages coni-
mer.îaux, c'est-à-dire au peuple qui pcs-
sède les priviléges dont .on se plaint tant
aujourd'hui.

L'honorable député qui siége a côté de
moi we dit que cet échange avait été fait
pour valeur reque ; mais je doute que la
coîsk~raon dont il pai le fût plus
grande que celle que nous avons eue. En
effet, quelle est la valeur reque? Les pé-
cheurs le la Nouvelle-Ecose, en vertu du
traité de Washington, ont oblemi de pré-
cieux avantages que ne possèdent pas le
reste de leurs compatriotes. Ainsi tandis
que les autres produits de la Nouvelle-
Ecosse et du Canada tout entier sont
exclus par un tarif presque prohibitif du
marché américain, les pécheurs des pro-
vinces maritimes ont l'immense privilége
d'y faire entrer leur poisson en franchise.
De sorte que nous jouissons d'un bienfait
résultant du traité de réciprocité ainsi
que du traité de Washington, outre une
indemnité considérable qui nous a été
accordée. Je deaianderai à la Chambre

M. MCDONALD.

de bien peser le vote qu'elle sera appelée
â donner ce soir. Il est de fait que par
l'acte de l'Amérique Britannique du N ord,
les droits et priviléges dont il s'agit, sur-
tout ceux qui concernent les pêcheries.
ont été transférés au Canada. On ne l'a
jamais nié.

M. WELDON: Quelle partie de facte
transfère ces pêcheries?

M. McDONALD: Je suis étonné d'en-
tendre poser cette question par l'hono-
rable député de Saint-Jean. La 9le
clause de l'acte de l'Amérique Britani-
nique du Nord prescrit que le Canada
aura le pouvoir de faire des lois concer-
nant les pêcheries maritimes côtières et
de l'intérieur; et l'on verra que rien
n'affecte le pouvoir ainsi attribué à ce
parlement. D'autre part, Plhonorable
député ne saurait nier que le pouvoir de
légiférer constitue la plu- haute forme de
souveraineté reconnue par la constitution
anglaise; et je lui demanderai si
l'acte qui établit la constitution de
ce pays et confere au parlement
du Canada le Contrôle absolu de la
législation sur les pêcheries maritimes
côtières et des rivières, n'est pas
souverain, et si le pouvoir ainsi conféré
peut être abrogé autrement que par u
acte du parlement. Mais le parlemient
du Canada n'a pas été lent à exercer les
droits qui lui étaient ainsi assignés, et
cela dans des termes si clairs qu'il était
impossible de se méprendre sur ses initen-
tions, soit ici ou dans les provinces.

Il est bien vrai que l'on ne s'attendait
pas a recevoir la somme de $
lorsque ce parlement légiférait de la ma-
nière la plus absolue sur ce qu'on appelle
maintenant les droits territoriaux parti-
culiers des provinces.

L'acte des pêcheries passé par ce parle-
ment au mois de niai 1868, révoque les
actes similaires du Nouveu-Bruniswick et
de la Nouvelle-Ecosse, à lexception de
certaines dispositions contenues dans les
statuts refondus de ces deux provinces; et
les expressions dont on se sert sont signi-
ficatives, et prouvent que le droit, atlirné
par ce parlement, n'a pas été nie par
aucun honune d'Etat appartenant aux
provinces.

Voici les termes dont on a fait usage

" Pourvu que les officiers des pcheries qui
pourront être à cet égard spéÎài1eunent auitorisÉs
par le gouverneur en conseil puissent aussi
exercer les pouvoirs que le dit acte et le
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chapitre d'actes confèrent aux officiers du
revenu et autres, aux shérifs et magistrats, et
que les amendes et confiscations imposées en
vertu de ces lois soient remises au receveur
général par le dépaitement de la marine et des
pêcheries, pour être appliquées au service de la
protection des pêcheries, de la même manière
que les autres amendes et confiscations imposées
parle présent acte."

Cet acte n'a donc pas seulement abrogé
les droits en vertu desquels les provinces
avaient antérieurement exercé leurs
droits, sauf la réserve que j'ai déjà indi-
quée; mais, en maintenant ces clauses, il
fut stipulé expressément que toutes les
amendes et les pertes, provenait des
pêcheries, seraient appliquées à leur pro-
tection par le gouvernement du Canada.
Maintenant, je demanderai à mon hono-
rable ami si ceux qui gouvernaient les
provinces à cette époque et qui étaient
hostiles à la Conféderation, auraient
manqué l'occasion de protester contre la
conduite du parlement et de soulever la
question que l'on agite aujourd'hui, s'ils
eussent cru avoir quelques droits. De-
puis douze années ces pêcheries ont été
protégées sur terre et sur mer; on a
équipé à cet effet des flottes venant dit
Canada et de la mère-patrie; et durant
tous ce temps-là, les provinces n'ont
jamais demandé à partager les dépenses
ni nié le droit de ce parlement de
prendre de semblables mesures. Voilà
qui serait suffisant pour faire justice des
prétentions que l'on a affirmées. Que
l'on me permette de dire que la force
d'une réclamation légale ne dépend pas
de la valeur des biens qu'elle concerne.
Si nous avons quelque droit sur ces
pêcheries, ce droit serait aussi fort si
leur valeur ne représentait qu'une
piastre que si elle représentait
$1,000,000, et il est à propos
de se demander si l'on aurait réclamé dans
le cas où cette somme considérable n'au-
rait pas été accordée comme compensation.
Mais sans invoquer les arguments si clai-
rement développés par le chef du minis-
tère, je dois dire que mon honorable ami
ne pourrait nier le pouvoir et le droit qui
appartiennent à la couronne de transférer
son territoire sans le consentement de la
législature. Sir George Grey a affirmé
cette doctrine dé la manière la plus forte
possible.

Ecrivant, en 1$54, au gouverneur de
la Nouvelle-Ecosse, par rapport au traité
de Washington, il dit :

" L'article 5 se lit comme suit : ' Le présent
traité sera mis en vigueur aussitôt que les lois
requises à cet effet a ront été passées, d'une
part, par le parlement impérial de la Grande-
Bretagne, et par les parlements provinciaux des
colonies de l'Amérique Britannique du Nord
que le traité concerne; et d'autre part, par le
Congrès des Etats-Unis.'"

Puis il ajoute :

" Cet article ne doit pas être naturellement
interprété comme si le con-entement d'une
législature provinciale ou même du parlement
impérial, était nécessaire pour permettre à la
couronne de conclure un traité valide et obliga.
toire avec un pays étranger.

" C'est là, chez toutes les nations, une des
prérogatives. du pouvoir souverain, et ce pou-
voir souverain en Ang'eterre, c'est la couronne
qui l'exerce. Mais le concours de la législature
peut néanmoins être requis pour abroger des
lois existantes qui seraient incompatibles avec
le traité projeté, et c'est en ce sens, je crois,
qu'on doit interpréter l'art:cle 5."

Nous voyons dans le traité de Washing-
ton, conclu en 1871, que le droit et le
contrôle du Canada sur les pêcheries sont
pleinement reconnus par la plus haute
autorité légale de l'empire.

Ainsi nous lisons à la 21e section:

" Il est convenu que durant la période de
temps mentionnée à l'article 33 de ce traité, le
poisson et l'hu le de poisson de toute espèce
(sauf les poissons des lacs intérieurs et des
rivières qui s'y déchargent, et sauf aussi le
poisson conservé dans Fhuile) provenant des
pêcheries des Etats-Unis, du Canada ou de l'Ile
du Prince-Edouard, seront admis en franchise
dans chacun de ces pays respectivement."

Il y a ainsi, dans les termes du traité,
la reconnaissance de l'autorité qu'exerce
le Canada sur les rives des anciennes pro-
vinces. Le très-honorable chef du Canada
a démontré au-delà de tout doute que les
droits territoriaux de toutes les colonies
furent transférés au Canada lors de la
Confédération, et la plus haute autorité,
le parlement impérial, l'a reconnu, en dé-
clarant que le traité serait mis en vigueur
aussitôt que les lois nécessaires auraient
été passées. Si l'honorable député de
Saint-Jean allait essayer de prétendre que
les droits transférés au Canada par les
provinces n'ont pas cessé d'appartenir à
ces dernières, j'en serais fort surpris.
Comment se faitil qu'il n'ait reconnu ces
droits. qu'aujourd'hui; et lorsque, l'an
dernier, l'un de ses chefs (sir Richard J.
Cartwright) déclarait en sa présence que
l'indemnité des pê -heries appartenait légi-
timenient au Canada, au point de vue du
droit constitutiQnnel, po-urquoi l'honorable
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monsieur ne s'est-il ps levé poi avertir
l'ex-ministre cios financesqu'il comptaitsur
des fonds n'appartenant pas au Canada ?
Les honorables dépués d'Inverness, (le
Sheliburne et d'Antigoniishs n'ont pas son-
levé cette question à la dernière session,
parce que l'int-érêt de parti exigeait le
silence. Si c<'s messieurs devaient aller
exploiter ce cri devant leurs électeurs, on
n'aurait qu'à leur rappeler la position
prise par l'ex-ministre des finances lorE-
qu'il disait :

" On aurait proclamé d'un bout du pays à
l'autrc que nous songions à corrompre les élec-
teurs, et j'aurais été censuré alors, comme pré-
cédennent, pour emprunter cde l'argent lonig-
temps avant d'en avoir réellement besoin et cela
de plus comme ces messieurs n'auraient pas
manqué de me le dire, lorsque je pouvais dis.
poser non seulemenL de l'indemnité de pêche-
ries, muais d'un emprunt garanti de $11,000.000
pour parer à toute éventualité."

Je suppose que les honorables députés
de la gauche ne citeront pas ces paroles de
l'ex-ministre des fitances, et ni eux ni le
chef de l'opposition n'oseraient dire que
l'ex-ministro des finances s'est trompé lui-
même ou a voulu tromper le peuple en
disant que lindemnité des pêcheries appar-
tient au Canada. Mais on se permet
d'ignorer la loi et les faits et de soulever
un cri (le parti.

Je dois des excuses à la Ciainbre pour
avoir occupé son attentioni anssi long-
temps. Je crains de n'avoir pas été aussi
clair et explicite que je laurais désiré,
pour avoir voulu être concis.

M. MACKENZIE : Nous vous avons
compris.

M. McDONALD (Pictou) J'en
suis bien aise, carje tiens à être bien coin-
pris et c'est pour cette raison que j'ai expli-
qué mon opposition à l'honorable député
d'Halifax en ma qualité de membre du
parlement, obligé et décidé à protéger les
droits du comté que je représente et spé-
cialement chargé de sauvegarder les droits
constitutionnels de ce pays.

M. FLYNN : Si j'eusse en l'intention
d'adresser longuement la parole ce soir, les
déclarations de l'honorable premier minis-
tre auraient suffi pour me convaincre
qu'il était inutile de plaider davantage la
cause des provinces maritimes.

Il est clair, selon moi, que nous n'au-
rons rien de cette indemnité, et si je.
dis quelques mots, c'est pour relever cer-
taines observations de l'honorable préopi-
nant qui aurait dû se contenter de déve-

M. McDONALD.

lopper lepoint de vue légal de la question
Lhonorable monsieur préiend que la

population (les provinces maritines n'a
pas droit à une part de l'indemnité,
laquelle appartiendrait exclusivement au
Canada ; puis il ious a parlé de la posi-
tion financière de la Nouvelle-Ecosse en y
ajoutant d'injustes coni in entaires sur les
ressources et le prétendu gaspillage du
gouvernement local. Si ce dernier est inea-
pable d'administrer la province, cela est
dî à l'acte de la Confédération. L'hono-
ible monsieur a de plus déclaré que les
membres de la gauche voulaient taire du
capital politique avec cette question.

Je n'ai pas pour moi voulu en faire une
question de parti et je n'ai pas attendu
jusqu'à ce jour pour faire connaître mes
vues sur ce sujet. Les observations de
l'honorable ministre de la justice ne peu-
vent s'appliquer à moi, puisque l'an der-
nier lorsque l'honorable dépuié de Prince,
I. P.-E. proposa une résolution dans le
même sens. j'ai parlé longuenumt et aussi
bien que je le pouvais faire dans l'intérêt
des provinces maritimes. Je croyais alors,
comme aujourd'hui, que nous avions droit
à une part de l'indemnité. L'honorable
ministre de la justice a fait un tableau
flatteur de la condition des pêcheurs de la
Nouvelle-Ecosse ; ils nous dit qu'ils
vivaient à l'aise dans (le belles et bonnes
maisons. Je voudrais que cette peinture
fât vraie; malheureusement, elle ne l'est
pas. Plusieurs sans doute jouissent d'une
grawle aisance, mais le plus grand nom-
bre n'ont pas le comfort dont a parlé-l'ho-
norable ministre. Ils sont pauvres, règle
générale, et ne peuvent se procurer que
difficilement les choses indispensables à la
vie. L'honorable monsieur a affirmé que
les pêcheries avaient été transférées au
Canada par l'acte de la Confédération, que
la population de la Nouvelle-Ecosse a
appris à apprécier, et il ajouté. que cet
acte y serait approuvé aujourd'hui encore.
Je répondrai à l'honorable monsieur,
qu'il connait bien peu la province pour
hasarder pareille déclaration. Le mécon-
tentement y est plus grand que jamais, et
après 13 années d'expérience je crois
que le sentiment hostile à la Confédération
est plus fort qu'en 1867.

Rien de ce qu'on avait prédit des avan
tages qui devaient en découler ne s'est
réalisé, et. la province de la Nouvelle-
Ecosse est loin d'être aussi prospère au-
jourd'hui qu'elle était alors. Si ces fi-
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nances sont embarrassées, cela est dû à la
Confédération, et non pas aux membres
(lu ministère local actuel, ni à leurs pré-
décesseurs; cela est dû à l'honorable mi-
nistre de la justice et à ses collègues. J'ai
été étonné de l'entendre affirmer que la.
population avait transféré ses droits au
Canada de son plein gré ; car il sait ou
devrait savoir qu'il n'en est pas ainsi, que I
l'immense majorité de la population de la
Nouvelle-Ecosse était hostile à la Confé-
dération, et que l'acte ne fut adopté que
lorsqu'on eut réussi à s'assurer une ma-
jorité dans la 'législature à l'aide de cer-
taines manSuvres. Je demanderai à l'ho-
norable monsieur de comparer la candi-
tion financière actuelle dle la province
avec celle de 1867. Nous avions alors
sous un tarif de 10 pour ceat presque
complété 115 milles de chemin de fer à
l'Est, c'est-à-dire jusqu'à Pictou, pour at-
teindre le golfe Saint-Laurent, et plus de
130 milles à l'Ouest pour atteindre Anna-
polis. Depuis cette époque, c'est-à-dire
13 années, nous' n'avons pu construire
plus de 40 milles à l'Est et C0 milles à
lîOuest. En outre les finances ·provin-
ciales sont fort embarrassées et insuffi-
santes pour le service public ordinaire,
tandis que la population, sohs le 'arif
actuel, doit payer 40 et 50 pour cent de
taxes sur certains articles, consommés
surtout par la classe pauvre, et malgré
tout cela on nous refuse encore notre part
d'indemnité des pêcheries. L'honorable
ministre de la justice a alligué que les
provinces maritimes avaient abandonné
leurs droits de pêche en 1854, mais dans
ce cas au moins, nous avons eu en retour
le privilége de l'admission en franchise
sur le marché des Etats-Unis, de notre
poisson, de notre charbon et-de notre bois
de construction. Il a cherché aussi à
créer l'impression que l'indemnité avait
été accordée non pour les dom-
mages subis par les pêcheurs, mais
pour les droits conférés aux Américains.
Cela nî'est pas exact. Les représentants de
la Grande-Bretagne ont déclaré devant la
commission, que les pertes infligées à nos
pêcheurs constituaient un élément im-
portaut de la discussion et devaient être
prises en considération. Ils démontrèrent
que si les pêcheurs américains étaient
exclus de nos côtes, il seraient incapables
d'alimenter leurs vastes marchés, lesquels
seraient approvisionnés dans une grande
mesure par nos pêcheurs qui réaliseraient

ainsi de plus grands bénéfices de la vente
de leur poisson. Les témoignagnes sur
ce point ont été nombreux, et l'on peut
dire que l'indemnité n'aurait pas été aussi
élevée, si la preuve n'eût pas été claire-
ment établie. Le gouvernement a pré-
tendu que nous n'avions aucun droit légal
à cet argent, mais je pense que la valadité
<le notre réclamation a été démontrée.
Mais quelque doute qui puisse exister au
point de vue légal, personne ne prétendra
que nous n'ayions raison au point de vue
de l'équité. Nos pêcheurs seuls ont
souffert du privilége accordé aux pêcheurs
américains (le pêcher sur nos côtes. Au-
can autre intérêt affeceant le pays n'a été
atteint ; aucune autre classe n'a souffert.
Le pêcheur seul devrait avoir le bénéfice
de l'indemnité. L'honorable premier mi-
nistre prétend que nous n'avons aucun
droit à cet argent qui, selon lui, appartient
au Canada et devrait être appliqué au
service général du pays. Comme il l'a
pour l'appuyer une majorité considérable
de cette Chambre, je sens qu'il est inutile
de parler davantage surtout vu l'heure
avancée de la nuit, mais il est mon de-
voir de protester contre les opinions ex-
primées par l'honorable premier ministre
et ses collègues au sujet des pêcheries. Je
dois dire que toutes les fois que j'ai parlé
dans l'intérêt des provinces maritimes sur
cette question, je n'ai été mû paraucunsen-
timent d'hostilité contre le gouvernement
ou par le désir de l'embarrasser. J'ai
toujours cru que ces provinces seules
avaient droit à cette indemnité, et leur
population est presqu'unanine à croire
que sa réclamation est juste, et aucun
argument ou aucun vote de cette Chambre
ne pourra modifier cette opinion.

M. WELDON: J'aurais pensé qu'une
affaire dans laquelle une aussi forte
sommeo d'argent est en jeu et qui ren-
ferme les intérêts de s provinces mari-
tbimes valait la peine d'être discutée au
mérite. On nous a beaucoup parlé du
Nord-Ouest, niais nous voudrions qu'on
nous pariat un peu plus de l'Est; nous
voulons que les droits des provinces orien-
tales soient protégés ; nous voulons savoir
si nous allons être livrés.

L'honorable ministre de la justice m'a
demandé de répondre, en rua qualité d'a-
vocat, à une proposition qu'il a établie
sur'ce sujet. En abordant cette question,
mwn inreution est de m'en tenirà - ;on
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aspect légal en ce qui concerne les gou- guration qui, indépen'damment d'autres consi-

vernements intéressés. dérations, peuvent conduire à la conclusion
e àqu'une baie est, ou n'est pas, une partie du ter-

ritoire de l'Etat possédant les côtes adjacentes,
provinces de Québec, (le la Nouvelle- et ils ne sachent pas qu'elles aient jamais servi
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile de base à une dé'ermination judiciaire. S'il

du Prince.Edouard avaient des gouver- était nécessaire d'établir une règle en cette

,indeedants, . cause, la difficulté de 1% tâche n'eipecherait
nements separes et mmais pas Leurs Seigneuries d't-ssayer à la remplir.
devant allégéance à la mère-patrie. Avec Mais, dans leur opiniorn, la chose n'est pas
les puissances étrangères, ces gouverne- nécessaire. Il leur parait que, comme question

ments n'avaient pas le pouvoir (le faire fait, le gouvernement britannique a,
. e s e , pendant un long espace de temps, exercé sur

des traités ou des reglenents, excepté par cette baie son empire qui a été re:onnu par
l'intermédiaire du gouvernement im- d'autres naions. ce qui démontre que la baie
périal. a été pendant longtenps exclusivement occu-

Maintenant, quelle était la position de péeparlaGrande-Bretagne,-irconstance qu,
ces >rovinces relativement aux pêcheries devant les tribunaux de n'importa quel pays,

serait très importante. Et de plus (ce qui est
dans nos baies et sur nos côtes ? Nous décisif pour un tribunal anglais) la législature
savons tous que le tribunal anglas le britannique a, par actes du parlement, déclaré

plus élevé a rendu une décision qui in- lue la baie faisait partie lu territoire britan-

dift e des droits territoriaux dans la "que et partie du pays relevant de la législa-
pliu ture de Terreneuve.
limite d'une lieue marine ou des trois " Pour établir cette proposition il n'est pas
milles de la côte, et que, d'après cette nécessaire de remonter plus haut qu'à l'acte 59
décision, la lieue marine fait partie du Geo. 3, chap. 38, passé en 1819, il y a mainte-

territoire du pavs ; ar conséquent le nant près de soixante ans. En 1818 il avait été
·· rioiefait entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne

droit à ces pêcheries dans l'espace des à propos des pêcheries du Labrador, de Terre-
trois milles appartient au pays de l'inté- neuve et d'autres possesions de Si, Majesté dans
rieur - et en ce qui concerne la pénin- l'Amérique Britannique du Nord, une conven-
sule dle la Nouvelle-Ecosse, ces pêcheries, tion par laquelle il avait èt(, stipulé que les

eclîeii pêcheurs des Etats-Unis devaient avoir Le droit
dans les mêmes limites, appartiennent à de pécher sur une partie des côtes (non compris
cette province. Je ne veux pas dire la partie de l'ile de Terreneuve dans laquelle se
lu'au point de vue impérial elles étaient trouve la baie Conception), et ne devaient pas

uroriété de la Nouvelle-Ecosse, mais entrerldans aucune ' baie " sur auune partie
prexclsiv e la Grn- . de la côte, excepté pour s'y réfugier et réparer
c'était la propriéte eles avaries de leurs vaisýeaux, pour acheter du
Bretagne en fidéicommis pour la pro- bois et prendre de l'eau, et pour aucun autre
vince. objet.

En 1877 une cause fut portée en appel - Il parait impossible de douter que cette

dle Te reneuve au con 3eil privé, inpli- convention ne s'appliquât à toutes les baies,
d l g-andes ou petites, de la côte et par conséquent

quant les droits de cette colonié à la baie à la baie Conception. Il est vrai que la con-
Conception. Les juges anglais recon- veution ne liait que les deux nations qui
nurent les droits de Terreneuve à légi- Favaient faite et conséquemment, malgré une

férer sur ce su et. forte réclamation à la proprieté (le la part de la
f Grande- Bretagne, réclamation reconnue par une

Cette question n'est pas pour moi une puissance aussi notable que les Etats-Unis, la

question de parti ni de province, mais convention, quelle que soit sa force. n'est pas
une question de justice. Si nous avons décisive. Mais l'acte en questi ni, 59 Geo. 3,

doit nous revenir. chap. 3S, quoique passé principalement pour
droit a cet argent, il d ns revenir• donner effet à la convention de 1813, va plus
Quand nous sommes entrés dans la Confé- loin. Il décrète non-seulement que les sujets
dération, c'est le peuple qui l'a voulu, et des Etats-Unis devront o'server les restrictions

Je me suis incliné devant cette décision ; imposées par la convention, mais que toutes les

mais si nous n'avons pas renoncé aux droits personnes n'étant pas nées sujettes du roi de la
maissi ous 'avns as rnoné au dritsGrande-Bretagne devront les observer souspeine

de propriété, nous les réclamons mainte- d'amende. Et en particulier, par la section 4,
nant. On a dit que, vis-à-vis des pays il est décrété que si 'une personne quelconque,'
étrangers et en ce qui concerne les droits sur la demande du gouverneur ou d'un officier

de pcle, la Grancle-Bretagne devait nous agi9sant d'après les ordres du gouverneur, dans
l'exécution d'un ordre ou d'instructions de Sa

représenter. Eh ! bien, le jugement du con- Majesté en conseil, refusait inter alias de sortir.
seil privé, dans la cause dont je parlais de ces baies, elle serait sujette à une amende de
tantôt, a été comme suit £200. •

" Il était impossible d'affirmbr plus forement
" Il ne parait pas à Leurs Seigneuries que les la domination exclusive sur ces baies. Ainsi

juristes et les auteurs en lois s'accordent sur qu'on l'a déjà observé, la baie Conception est,
les règles concernaut la dimension et la confi- 1 dans le sens le plus étendu du mot, une baie se

• M. WELDON.
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trouvant dans les limites de Terreneuve. bien
qu'elle soit d'une largeur c-insidérable ; et
comme iln'y a rien pour jus tiier l'interprétation
de l'acte de façon à en restreindre l'application
aux baies qui ne dépassent pas une certaine
largeur, c'est une affirmation non équivoque
de la domination exclusive que la législature
britannique possède sur cette baie comm"
partie du territoire britannique. Et comme
cette affirmation de domination- n'a été mise
en question par aucune puissance le 1819 1
1872, année où une nouvelle convention fut
faite, cette circonstance serait très forte devant
les tribunaux de n'importe quelle nation pour
établir que cette baie est par prescription partie
lu territoire exclusif de la Grande-Bretagne."

D'après cette décision, ces territoires et
los trois milles de la côte appartenaient à
Terreneuve, et la Grande-Bretagne ne les
avait qu'en fidéi-comnis. Le même
principe s'applique aux provinces lu
Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-
Ecosse et de l'Ile du Prince-Edouard, et
la Grande-Bretagne tient ces territoires en
fidéi-comnis pour elles. A ce point de
vue, en supposant que l'appropriation eut
eu lieu avant la Confédération, quel est
le créancier des Etats-Unis? La Grande-
Bretagne, mais comme fidéi-coomim issaire
pour les provinces de la Nouvelle-Ecosse,
lu Nouveau-Brunswick et de l'Ile du

Prince-Edouard. Dans ce cas l'argent a
été payé à la Grande-Bretagne, et celle-ci
l'a remis au gouvernement canadien, et ce-
lui-ci se trouve dans la même position que
la Grande-Bretagne comme fidéi-commis-
saire des différentes provinces de la Nou-
velle-Ecosse, de l'Ile du Prince-Edouard et
du Nouveau-Bruiswick.

Maintenant, je demanderai à l'hono-
rable ministre de h justice de me mon-
trer, quoique ce soit dans l'acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord qui donne ces
pêcheries.au gouverîîenent fédéral ; il n'y
a rien de tel dans l'acte. Je regrette de
n'avoir pas été présent quand l'honorable
député d'Halifax (monsieur Richey) a fait
ses observations ; niais, d'après ce qu'on
me dit, il s'est servi des arguments que
je me serais efforcé de faire valoir moi-
même.

En substance, je prétends qu'avant la
Confédération, ces pêcheries appartenaient
aux provinces et qu'elles étaient tenues en
fidéi-commis pour elles par la Grande-
Bretagne; que.celle-ci et le gouvernement
fédéral, relativement à la sentence arbi-
trale, leurs sont dépositaires; qu'en accor-
dantune part de l'inienmnité à Terreneuve,

on a reconnu le droit de chacune des pro-
vinces à cette indemnité.

J'ai demandé à l'honorable ministre <le
la justice de nous indiquer quel article de
l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord conférait ce pouvoir, et il a répondu
que la 12e-sous-section est si claire que
tout le monde peut la comprendre. Je
prétends que cet article ne comporte pas la
propriété, mais seulement le droit de
législation à ce sujet. Si les pêcheries
appartenaient aux provinces elles étaient
propriété publique ; et dans la 117e
section il est décrété que " les diverses
provinces conserveront respectivement
toutes leurs propriétés publiques dont il
n'est pas autrement disposé dans cette
acte." Les propriétés publiques com-
prennent les terres, mines, minéraux et
pêcheries....

M. McDONALD (Pictou): Dans
quelle séction est-t-il dit que les pêcheries
sont comprises parmi les " terres, mines
et minéraux."

M. WELDON : J'ai compris que l'ho-
norable monsieur et l'honorable député
d'Halifax ont dit que la 109e section
établissait ce fait.

M. McDONALD: Non, je n'ai pas
dit cela, j'ai parlé des réserves rova*es.

M. WELDON: La 108e section
dit:

"Les travaux et propriétés publics de
chaque province, énumérés dans la troisième
cédule annexée au présent acte, appartiendront
au Canada."

Et la 109e section décrète:

"Toutes les terres, mines, minéraux et
réserves royales appartenant aux différentes
provinées du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick lors de l'union......
appartiendront aux différentes provinces d'On-
tario, Québec, la Nouvelle-Ecosse et le
Nouveau-Brunswick, dans lesquelles ils sont
sis et situés."

J'admet que, quant à cette section, elle
se rapporte simplement aux terres, mines,
minéraux et réserves royales, mais je
pense que la question est élucidée par la
section 117.

M. McDONALD (Pictou) : L'acte de
l'Amérique Britannique du Nord est
une exception à un statut ordinaire,
parce que tout ce qui n'est pas accordé est
réservé.

M. WELDON: L'acte de l'Amérique
Britannique du Nord est la même chose
qu'un acte du parlement du Canada.
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Lorsque 1% cause des écoles du Nouveau.
Brunswick fut porté au conseil privé, Sa
Seigneurie le juge James la traita comme
tout autre statut qu'il pouvait interprê-
ter, aussi bien que Kent ou Story. En
étudie&it avec soin les sections que je
vieus de citar, je crois qu'ilest évident que
les4 plioies n'ont pas été transférées au
gouvernement fédéral.

Je vais citer les paroles dont s'est servi
lord Shelburne, un des plus habiles ju-
ristes d'A ngieterre,en donnant son opinion
devant le conseil privé sur la 91e section,
à laquelle l'honorable ministre de la jus-
tice attache tant d'importance. L'avocat
en eet te cause, M. Benjamin, un homme
de grands talents, soutenait, au sujet des
terrains situés sur la côte maritime, qu'on
ne pouvait en disposer, attendu qu'il était
fort possible qu'on pût s'en servir pour y
établir un phare.

Je vais maintenant faire connaitre
l'opinion du conseil privé au sujet de la
12e section :

Il a éé dit, au cours de l'argumentation,
peu -être pas avec raison, que, d'après le même
pmunipe, qu'on ie pouvait disposer d'aucune
partie du terrain sur les côtes maritimes de la
provin e, parce qu'il était possible que ce ter-
rain fû, nécessaire à l'établissement d'un phare,
et que la lé,islature fédérale adoptât un acte
pour en établir un. Cet argument n'est pas
heureux, attendu qu'un autre article met toute
la côte maritine sous la juridiction de la légis-
lature fédérale."

Voilà la décision à laquelle en est arri-
vé lord Shelburne, appliquant les mots

côte maritime " à la terre et non au
poisson. La 13e cédule de la 7e sous-
section met les phares à la charge du gou-
vernement fédéral; mais le juge répond
que toute la côte maritime *est mise sous
la juridiction du gouvernement fédéral.

M. McDONALD (Pictou): Pas du
tout ; il dit absolument la même chose
que moi.

M. WELDON: Si ces pêcheries sont
propriétés de la province, pouvez-vous les
lui enlever ? Parmi les conditions de
notre entrée dans la Confédération, le
Canada devait protéger nos côtes et nos
pcliries, ainsi que nos terres publiques;
niais il n'a pas le droit de prendre nos
terr s publiques qui sont protégées autant
que les pêcheries le seraient par une nia-
rine. Prétendra-t-on que parce que ces
îles sont protégées, parce que l'Ile du
Prince-Edouard est protégée par le gou-
vernement fédéral, on peut nous enlever

M. WELDON.

toute cette terre ? Lorsque j'étais enfant,
je voyais les navires de Sa Majesté faire
le service de la protgetion des pêcheries;
il devrait en être encore ainsi, que nous
appartenions ou non à la Coniédération.
Nous ne voulons pas livrer notre consti-

1 tution ; nous ne l'avons jamais livrée.
Nous avons à ces pêcheries un droit qui,
en vertu de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, nous est resté intact.
L'argent qu'a reçu le gouvernement fédé-
ral ne lui a pas été donné pour son propre
usage, niais seulement en dépôt pour les
provinces. La population des provinces
maritimes a besoin de ces pêcheries pour
vivre, de même que la population d'On-
tario a besoin de ses vastes champs, et
nous réclamons les récoltes de la mer avec
le même droit que les populations de
l'Ouest réclament les récoltes de la terre.

M. DOMVILLE : L'honorable préo-
pinant, qui a été élu par la ville et le
comté de Saint-Jean (monsieur Weldon)
prétend ce soir, représenter toute la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, et en se
faisant il a enleié la palme à l'honorable
député de Queen (monsieur King) et à
d'autres représentants de la province.
J'aimerais bien à savoir, après tout cela,
qui représente réellement le Nouveau-
Brunswick.

Cependant, je dois dire à mon hono-
rable ami que ses observations sont des
plus illogiques. Nul doute qu'il va se
vanter, dans la province, da l'attitude
qu'il a prise ce soir au sujet de ce qu'il
prétend être les droits du Nouveau-Bruns-
wick à l'indemnité accordée par sentence
arbitrale de la commission des pêcheries ;
nul doute qu'il va s'attribuer le mérite
d'avoir réclamé pour la province une par-
tie de cette indemnité. Il va voir que
l'honorable député de Queen ne le suivra
pas. S'il avait, comme avocat, prouvé
sa thèse, j'aurais voté avec lui, sans plus
m'occuper des partis ni des conséquences
de mon vote ; mais il ne l'a pas fait. Il
proclame qu'il va voter en faveur de la
justice et (lu droit, s'établissant par
la même seul juge et jury dans la
cause.

Pour attirer l'attention de la Chambre
et prouver au pays qu'il a raison, -il ex-
pose -tout d'abord la doctrine des droits
souverains du Nouveau-Brunswick et de
la Nouvelle-Ecosse, et essaie de baser sa
cause sur le droit territorial ; mais il n'a
pas tardé de trahir le motif qui l'anime,
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c'est-à-dire semer le mécontentement
parmi les populations des provinces ma-
ritimes. En effet, voulant donner plus
(e force à son argument, il prétend que
le Nord-Ouest est établi aux dépens de
tout le pays, ce qui est injuste, et que,
par conséquent, le No uveau-Brunswick
doit avoir une compensation pécu-
nlaire.

Je dis que ceci est illogique. S'il avait
voulu atteindre son but d'une façon légi-
time, il aurait basé son argument sur
ce qui estjuste et équitable ent soi. Loin
de là, il s'efflorce de répandre dans le pays
une doctrine dont il doit connaitre la
fausseté, et de créer, de la manière la plus
anti-patriotique possible, la discorde dans
les provinces maritimes. S'il a raison
quand il dit que le Nord-Ouest reçoit ce
qui ne lui est pas dû, pourquoi commettre
une seconde injustice en accordant au
Nouveau-Brunswick une chose a laquelle
il n'a pas droit i Je suppose que c'est là
ce que les avocats appellent "la justice."

L'honorable monsieur dit que chaque
province doit séparément allégeance à la
mère-patrie. Comme avocat constitu-
tionnel, il insulte à l'intelligence de la
Chambre en disant cela. Pour prouver
sa thèse, il aiirme que nous devons notre
existence, un peu comme les corps cons-
titués, au gouvernement biitannique de
qui nous vient notre charte au delà de
laquelle nous ne pouvons aller. JI cite
comme exemple l'affaire du lieutenant
gouverneur de Québec. Nous étions, ainsi
qu'il le dit, obligés de nous débarrasser
de lui ; cm qui prouve que nous avions le
droit d'intervenir dans les affaires de
cette province ou de toute autre province.
De ce que le lieutenant-gouverneur don-
serve sa charge au gré et bon plaisir du
gouverneur-général en conseil, il en con-
clut que chacune des provinces a des
droits territoriaux aussi bien que des
droits souverains. Il sait pourtant mieux
que cela, et il ne peut apporter aucune
autorité à l'appui de cette assertion.

Il dit de plus, comme preuve évidente,
que dans sa jeunesse il voyait un na-
vire de guerre veiller aux pêcheries, ce
qui tendrait à prouver que si l'Angle-
terre protégeait les pêcheries c'est qu'elles
lui appartenaient. Si le gouvernement
britannique gardait ces pêcheries, c'est
qu'il les possédait exclusivement, sans
égard aux droits territoriaux dont pai-le
l'honorable pnéopinant, et quand il les
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céda au Canada, il retira sa flotte. C'est
une preuve que l'intention du gouver-
nement britannique était que le gouver-
nement du Canada eut a l'avenir la
propriété de ces pêcier.es et les protégeat
à ces propres frais, ce qu'il a fait depuis
la Confédération.

Selon mon opinion comme citoyen du
Nouveau-Brunswick, cet argument au-
rait dû être basé sur nos justes droits, si
nous en avions. Mon honorable ami n'a
pas prouvé à la Chambre que cet arran-
gement nous ait été préjudiciable. Si le
Canada n'avait pas obtenu cet argent du
gouvernement britannique, aurait-il osé
(lire que nous avions des réclamations
contre le gouvernement fédéral ! Non,
monsieur l'Orateur. Mais parce que quel-
ques-uns <le nos biens ont réalisé une cer-
taine valeur, il prétend que nous devons
faire un second marché avec le gouver-
neinent fédéral. Lorsque nous sommes
entrés dans la Confédération nous avons
remis nos propriétés à ce dernier. nous en
avons reçu ce qu'à cette époque nous con-
sidérions être un quid pro quo, et nous
devons en subir les conséquences.

Eu donnant non vote ce soir, je suis
aussi pénétré que l'honorable monsieur
du sentiment de ce qui est juste et de ce
qui ne l'est pas. Comme lui, je ne cher-
che pas à faire de l'exploitation politique.
L'intelligent comté que je représente me
réélira aussi longtemps que je donnerai un
vote honnête, lors même qu'à son point
<le vue je me tromperais en le donnant.
Il ne s'attend pas que j'approuve ou que
je donne un vote à effet, dans le but de
me faire une popularité facile. Je suis
certain qu'il me saura gré d'un vote hon-
nête, lors même que ce vote empêcherait
le Nouveau-Brunswick de recevoir une
somme d'argent à laquelle il n'a pas droit ;
et j'espère toujours voter en me guidant
sur des considérations plus larges et plus
patriotiques que celles qui guident ce soir
mon honorable- ami.

Lorsque l'année dernière, je proposai
des résolutions adverses à l'honorable mi-
nistre des chemins de fer à propos de sa
politique -et de son administration du
chemin de fer Intercolonial et dans l'in-
térêt du Nouveau-Brunswick, ai-je eu le
concours de mes collègues représentant
cette province et des honorables membres
de la gauche ? Non ; pas un membre de
l'opposition n'a dit un mot en faveur de
na cause, pas un n'a soutenu nos droits,
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bien qu'ils m'eussent dit dans les coulisses un revenu qui est dépensé dans toutes
qu'ils étaient disposés à m'appuyer. La les parties de la Confédération. Oui, en
population du Nouveau-Brunswick saura présentant nos résolutions nous étions
apprécier commine elle le mérite cette ten- inspirés par un esprit national.
tative de lopposition de créer des em- J'ai foi en la politique nationale ; mais
barras. je crois aussi qu'elle devrait être étendue

L'honorale député de Saint-Jean (M. aux extrémités de la Confédérationet
WVeldon) n>us a dit ce soir qu'il avait pa§ restreinte, dans l'application
accepté la Confédération avec toutes ses pratique de ses ait centre seule-
conséquences. C'est un aveu naïf de sa ment Il n'est pas d'industrie qui ait,
part, puisque quelques minutes après il plus que les pêcheries, besoin de laide
déclare qu'elle ruine le Nouvean- eflicace et amicale du gouvernement,
Brunswick. Toujours illogique 1 Pour- attendu que leur exploitation est enton-
quoi accepter ue politique qui ruine sa rée de désavantages particuliers. Le
,province pêcheur pratique son rude métier au

J'ai l'intention de voter en faveur des milieu des tempêtes, contre les grands
résolutions du très honorable chef du gou- vet s, et souvent a' péril de sa vie. En
veriement: d'bord parce que nous lui ce pays, par suite de la rigueur du climîat
avons confié l'admiuistration des affaires il est obligé de suspendre ses opérations
du pays et que nous avons confiance dans pendant une partie considérable de l'an-
son jugement comme avocat constitu- née, et même en été durant des semaines
tionnel, et ennuite parce que je n'ai rien toutes entières. J'ai entre les mains une
entendu qui réfute les argunents qu'il a statistique préparée avec soin et qui
fait valoir, ainsi que d'autres mnembres, établit que les pêcheurs de Gaspé et du
contre les résolutions de l'honorale dé- Labrador, par exemple, ne peu vent pas
puté d'Inverness (monsieur MacDonnel). faire la pêche, en moyenne, pendant plus
Je suis prêt à rencontrer mou honorable de 100 jours sur les 3G5 de l'année. En
ami de Saint-Jean ou n'importe quel autre présence de ces faits, on avouera qu'ils
représentant du Nouveau-Brunswick, soit ont droit à ce que le gouvernement
dans nion comté ou dans le leur, et à les aide dans une certaine mesure en
prouver la rectitude du vote que je vais allégeant les misères de leur métier hasar-
donner ce soir. deux.

M. FORTIN: Ayant pris l'initiative En présentant mes résolutions l'année
de cette question l'année dernière, je dé- dernière, je n'ai pas prétendu que nous
sire faire quelques observations dans la eussions droit à cette indemnité, ni que
présente occasion. nous eussions des droits territoriaux ; je

Les résolutions que j'ai présentées au n'ai pas prétendu et je ne prétends pas,
cours de la dernière session n'étaient pas non plus, que l'argent de cette indeanité
à l'efft que les provinces avaient indivi- n'appartînt pas au gouvernement féderal.
duellemnent des droits territoriaux aux Jai l'honneur de représenter un comté
pêcheries, ni que la population maritime dont les trois quarts tde la population
avait un d) oit absolu à l'indemnité ac- tirent directement des pêcheries leurs
cordée par La seitence arbitrale ; mai; moyens d'existence. Il le ferait peine
elles exprimaient l'idée " qu'il n'est que de voir ces pêcheries sous le contréle des
juste et équitable que ce qui vient des gouvernements locaux, parce qu'ils n'au-
pêcheries retourne aux pêcheries.'> Lors- raient pas le pouvoir, ni la volonté peut-
que nous présentames ces résolutions rela- être, qu'a le gouvernenment fédéral de les
tivesà l'indemnité, lorsque nous défendîmes protéger.
nos idées à ce sujet, avions-nous des motifs Eu préseutant mes résolutions j'ai dit
personnels ou de section I Non, pas du N'est-t-il pas juste et équitable que cet
tout ; les r-ésolutions sont consignées aux argent soit dépensé de façon à développer
archives de la Chambre, et elles parlent ces pêcheries. En adoptant de bonnes
d'elles-mêmes. Nous nous sommés placés mesures, nous pourrions faire renaître ces
sur le large terrain international ; car les fonds de pêche dont quelques-uns ont été
pêeneries sont tun élément important dans. épuisés durant les vingt-cinq dernières
les ressources générales (le ce pays, car années, et développer .la production de
le produit de, pêcheries, vendu ici et ceux qui existent encore, en sorte que les
surtout à l'étranger apporte au trésor pêcheries deviendiaient uge source intaris-
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sable pour les populations quelles fe- ment de même de nos pêcheries. A vant
raient vivre. Si nous ne faisons rien le traité de Washîngton, nos pêcheurs
dans ce sens, les nanufacturiers perdront avaient leurs pêcheries à eux ; mais
F'appoint des meilleurs clients qu'ils aient depuis,leurs chances de prendre le poisson
auijourd'hui. ont considérablement diminué, grâce à

En effet, que disent les économistes ? l'admission des Américains sur nos fonds
Que le marché national -est le meilleur de pèche,
que puissent avoir les marchands. Les Je vais voter en faveur de la proposi-
artisans de nos vîlles et les cultivateurs tion du trés-honorable chef du gouverne-
de nos campagnes ont les marchés du ment, parce que, si elle est adoptée, elle
centre; mais le marché le plus considé- n'empêchera pas la solution à laquelle
rable et le plus favorable ne se trouve-t-il grand nombre des honorables représen.
pas dans les provinces maritimes dont la tants des provinces maritimes travaillent
population, qui compte un demi million, patiemment, comme moi, depuis la réunion
vit des pêcheries 'î de ce parlement.

On a dit que les pêcheurs sont, en géné- L'honorable député d'Inverness (mon-
al, imprévoyants. Malheureusement, en sieur MacDonnell) (ui a présenté les réso.

effet, la plupart d'entre eux dépensent tout bitions dont nous nous occupons en ce
ce qu'ils gagnent ; mais ils constituent, moment, m'a calomnié en essayant de
pour tout cela, un'e classe d'hommes faire croire au pays que j'avais proposé
robuste et morale qui mérite la considéra- mes résolutions à la fin de la dernière ses-
tion du gouvernement autant pour le sion, parce que jesavais qu'elles n'avaient
moins, que tout autre classe. Compara- aucune chance de passer. Eh! bien, j'ai
tiveient à la population, ils consomment,, toujours un but dans ce que je fais, mais
en fait d'articles fabriqués et sujets à l'im- c'est un bon but. Celui que j'avais alors
pôt, trois fois plus que les cultivateurs. était de donner à tous les intéressés le
Je regrette de nLe pouvoir retrouver en ce temps de bien étudier la qeestion afin
inomient dei statistiques qui m'ont été que, quand le parlement en eut été défini-
envoyés par des marchands de Gaspé et tivenent saisi, elle eut plus e chance de
qui donnent lit quantité d'effets. qu'ils succès. Si ces résolutions de l'honorable
cDonmoentm député d'anverness n'avaient pas été pré-

J'ai voté en faveur de la politique sentées, j'aurais proosé les miennes, non
nationale, pensanb qu'elle s'appliquerait à sans être sqeadé, sais avec le consente-
toutes les, classes, de la population. Au- ent et l'approbation de tous mies ai;
jourd'hui, par l'effet de cette politique, et je me serais eorcé de convaincre le
les pccheurs et les navigateurs sont, en uays qie ce que nous demandons est
quelque soiéte, taxés plus lourdement juste et éqitable. Ces résolutions m'ont
qu'avant sont étab)liýssement. U'eîýt pov0r- fertué la porte pouir cette année ; miais
quoi le gouvernement devrait avoir l'année prochaine, j présenterai les mien-
(uelq pe considération pour eux en lien, avec la certitude que la chambre es
protégenant leur industrie comme compen- acckstera; dans ce cas, nous n'aurons pas
cation de déplutmetatioié des iraison de regretter ce qui a été fait, car

E traitant cette question l'année der- ce sera le meilleur moyen doasé es mente la
nijre, je 'ee suis efforcé de prouver-et protction, et, la produc-
Je pene m'être fait comprendre par cette tion des pêcmeries.

onorable Chambre, car j'ai invoqué des Les Etats-Unis font des efforts considé-
arguments irréfutables que me fournissait Çables dans ce sens, car ils comprennent
la preuve établie par la commission d'Ia- l'importance de l qu cose ils se sont per-
pifaxg qe'aud ustre les Américains à la stadés que la mer, de même que la terre,
participation de nos pêcheries, ce serait est capable de fournir à la consommation
aoindrir la production de ces dernière s de millions d'habitants Ils ont tenté,

pouir nos pêcheurs." Qujandl un cultiva- cette année, ue expérience qui a déjà-'
teur cultive seul une étendue de terret produit des fruits.
donnée, il peut en recueillir toute la si non s ne protégeons pas nos pêcheries,
récolte, on du moins celle de la-partie les bancs- de morue et d'autres poissoiL
qu'il a semée, mas qu'il y ait dex culti- seront détruits par les Américains. ere-
vateurs sur cette même terre, il faudra sieurs de nôs pêches sont encore assez
pa diviser les produits. Il en est exactet' bonnes. Cependant, j'ai démontré, j
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née dernière, qu'un grand nombre de nos I
fonds de pêche sont à moitié ruinés ; et si
nous y laissous venir, pendant plusieuir
années encore, les Américains avec les I
engins dont ils se servent, avant dix ans
nos pêchories ne donneront plis que la
moitié de la productioi qu'elles donnent
aujourd'hui.

J'espère, M. lOrateur, que le gouver-
nement va prendre ces faits et ces cir-
constances en sérieuse considération. Tous
les honorables représentants le coitô.s
maritimes qui ont pris la parole en cette
occasion ont attesté ila grande importance
de cette industrie pour tout le pays. Il
faut espérer que le gouverneiment, la com-
Prenant lui aussi, protégera notre popui-
lation contre la voracité des pêcheurI1I allie-
ricains et contre leurs appareils de pèche
destructeus, qui ont flit leur foi tiie aix
dépens de la destruction de nos pêcielies.
En outre, nous devous travailler à récu-
pérer les lêchieric, aujourd'hui épuisées
sur plhsieurs de nos baues et autres fonds
de pêche.

Profondément convaincu de la recti-
tude de ces opinions, et certain que les
résolutions dont la Chambre est saiie
seront négativées, mon intention est de
voter en faveur de l'awndenent du trùs-
honorable chef du gouvernement.

M. CASGRAIN: Cette question (st
très importante, et ne doit pas étre
traitée au point (le vue des partis. J'ai
lu le sous-amendement avec attention, et
je l'approuve tout à fait. Il explique
exactement la loi, constitutionnelle qui
nous régit et dispose entièrement de l'abs-
traite question dec la constitution.

Mais nous devons nous donner garde le
confondre deux choses qui sont bien diffl-
rentes: la question abstraite du droit qu'a
le gouvernement fédéral à l'indemnité et
l'usage particulier qui doit être fait de
cette indemnité de façon à rendre justice
aux intéressés, et non pas seulement à
protéger les pêcheries maritimes, mais en-
core à entretenir et à développer leur Ihon
i-apport. Bien que cette indemnité soit
une compensation générale pour le gou-
verneient fédéral, nul doute que Tinten-
tion des arbitres a été qu'une partie
devait en être donnée aux piovinces ma
ritimes à titre de compensation des frais
et du .tort qui en sont résultés* pour cer-
tains particuliers dans les différentes pro-
vinces. Partie de cette indemnité doit
être donnée à ces parti2uliers. Je ne dis

M. FoRTIx.

pas, cependant, qu'elle dnive aller aux
gouvernements locaux.

Il y a aujourd'hiui sur la baie de Fundy,
sur la bwie des Chaleurs et sur les côtes lu
Saint-Laurent, des connessions de terres
qui datent d'avant 1763, et qui doivent
étre protégées et maintenues telles qu'elles
existaient alors. Des concessions spé-
c!ales ont été données par la couronne de
France à des propriétaires (le pêcheries
dans la baie de Fundy et à Quîébec. Je
connais à Kamnouraskia une concesion qui
a été accoi dée par le roi de France rela-
tirvnemnt à une pêche de marsouins.

,le cite ce fait pour démontrer comment
nons nlig 1kreons le côté histor e de la
quest ion. Vous parlez de la limitc des
trois milles avant 1761, tandis ilu'elle
n'existaIt pas 9noaid ces droits pivés. Ce
fait vient à l'appui <le la position prise

par l'honorable chef du gouvernement,
car il db3montre que l'indemnité ne doit
pas aller aux législatures locales, mais
'doit être divisée entre le gouvernem-lient

î fidér.il et les particuliers qui ont été lésés.
J'ai l'intention de voter en faveur du
sous-aniendeient, r ilervat mon opinion
sur ce qui pourra être fait par la suite
pour améliorer la position (les différentes
provinces.

M. KILLAM : Après avoir entendu,
l'année dernière, l'honorale député de
Gaspé (monsieur Fortin) discourir pen-
dant toute une après-midi sur la question
des pècheries, après l'avoir entendu énon-
cer aussi uhaleureusement la doctrine de
la création d'un fonds pour le bénéfice
des pécheries, il nous est »pénible de
l'entendre se plaindre maintenant de ce
que le gouvernement n'a pas adopté son
idée au sujet do l'affectation de l'in-
demnité. Pour son dévouement, lhono-
rable député de Gaspé mérite les sym-
patines de la Chambre. Personne n'est
mieux informé que lui sur le sujet.
Mais nous en sommes encore à savoir
de lui, de l'honorable député d'Halifax
(monsieur Richey) et de tous ceux, quf
ont pris la parole jusqu'ici, ce que le
gouvernement se propose de faire avec
l'indemnité des pêcheries: c'est pourtant
la grande question.

Je ne permettrai de rappeler à la
Chambre tout ce qui est arrivé i propos
de cette question depuis le commence-
ment. L'année dernière, nous avons en
le grand discours de l'honorable député
de Gaspé qui a occupé toute l'après-
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midi d'un samedi. Cette année la ques- des pêcheries. Ce serait une raison pour
tion a été amenée sur le tapis par l'ho- que, si le traité était renouvelé de temps
norable députe d'Inverness (monsieur en temps, le produit des pêaheries allât
MacDonnell) le 22 mars. Ce jour-là pour toujours dans le trésor fédéral.
l'honorable ministre des finances déclara L'honorable premier ministre a cru
qu'il n'était pas opportun de la discuter, devoir allirmer que les habitants des côtes
attendu qu'il avait à déposer sur le bu- maritimes, qui se livrent à l'industrie des
rean de la Chambre certains documents pêcheries, jouissent d'avantages plus
qui nous permettraient de mieuix col- grands que ceux qui habitent l'intérieur
prendre la question. Nous avons at- du pays, attendu que, indépendamment
tendu jusqu'à aujourd'hui, et voilà que des terres qu'ils possèdent, ils peuvent
l'honorable député d'Halifax dit qu'elle aussi faire la pêche. Or, ceux qui con-
est hors d'ordre. naissent la position de nos pêcheurs savent

La politique du gouvernement sur que l'honorable premier ministre l'a repré-
cette question a été une politique de sentés sous un jour béaucoup plus favo-
retards : il n'a cherché qu'à l'éluder. rable qu'elle ne l'est réellement. En géné-
Sans olute il leLit imposer à la Chambre ral, leurs terres sont d'un rapport mé-
la politique qu'il lui plait. Il a l'argent diocre, et bien peu de ceux qui les habi-
provenant de lindemnité, et il entend tent sont cultivateurs : presque tous
le garder. Il ne fera pas même exécuter comptent sur la mer pour leur subsis-
dans la Nouvelle-Ecosse les travaux tance-
publics qui sont absolument nécessaires. 11 est assez vrai que la population d'On-
Plusieurs demandes lui ont été adressées, tario a le droit de partager le bénéfice de
et ceux qui les ont faites ont a pme ces pêcheries, de même que celle de toutes
reçu une réponse pohec. Les pêcheur les autres ate e ossin rtn
méritent que leur industrie soit encou- niques parties des possessions britan-

rage, es avrs aéliréset as ivire niques ; miais, comme question de fait,
ragé les havres améores et pos rivières elles ne s'en prévalent pas, et il s'ensuit

leurs opérations avec plus (e succés. que tout ce qu'on donne aux Américains

Les pêel]eurs sont patients, ls ne font est enlevé aux pêcheurs. On a prétendu

pas beaucoup de bruit, ais ils attendent que nos pêcheurs n'ont souffert aucun

pes temps meilleurs. mis savent que le préjdice par suite du traité, et que, par
gouvernement actuel 'a rien fait pour conséquent, ils n'ont aucun titre à des
euvexent augelnt a es aepo compensations. Les pêcheurs de la Baie-

eu, xcpt àaumter le tae des-Chaleurs se plaignent de ce que les
mais ils attendent l'occasion d'aider à e-hluss ligetcec u e
'avenenent d'une nouvelle administration Américains, avec leurs rets énormes, leur

l' auraem iten ir comptouel e deleuron enlèvent tout le poisson, et qu'ils n'ont
qui saura mieux tenr compte de leurs pas le succès qu'ils auraient si ces voisins

incomodsméaienoexlus
M. ANGLIN: L'amendement pro- incommodes étaient excls.

posé par l'honorable premier ministre Je ne prétends pas que les provinces,
soulève plusieurs questions que j'aimerais comme provinces, ont droit à cet argent ;
à traiter au long ; mais comme l'heure niais le peuple a le droit d'exiger qu'il
est très avancée, je dois me borner à soit appliqué d'une manière judicieuse au
exprimer mon désaveu de quelques-unes développement des pêcheries et à leur pro-
des propositions qu'il contient. tection, ainsi qu'à aider les pêcheurs dans

Ainsi, je ne suis pas prêt à accepter la l'exploitation de leur industrie difficile et
proposition que les pêcheries appartiennent entourée de dangers. On a fait pour les
au gouvernement fédéral et non aux pêcheries beaucoup moins qu'on avait pro-
provinces, au gouvernement fédéral de mis, et il faut beaucoup plus. Si le bud-
son propre droit et non comme fidéi-com- get démontre, quand il sera produit, que
missaire pour les provinces. Je ne 'suis le gouvernement a l'intention d'être plus
pas prêt non plus à me rallier à la propo- libéral qu'il ne l'a été jusqu'ici à l'égard
sition émise par l'honorable premier mi- des pêcheurs, il se trouvera dans une
nistre, que le gouvernement fédéral est meilleure position que maintenant. On
justifiable de mettre cet argent dans son prétend que le parlement a. le droit d'ap-
trésor parce qu'il pourrait survenir, par pliquer ces deniers comme il l'entend ;
la suite, des difficultés qui -le forceraient aussi les consacre-t-il à peu près tous au
à faire des dépenses pour la protection Nord-Ouest et n'en réserve que peu pour
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les . provinces maritimes et pour les
pêcheurs.

M. GILLMOR: J'ai suivi le débat
avec beaucoup d'attention. Je n'ai jamais
eu de doute sur l'équité du titre des pro-
vinces maritimes à cette indemnité. J'ai
écouté le discours de l'honorable député
d'Halifax (monsieur Richey) et son argu-
mentation si claire, si lucide, et je suis sûr
que, quel que soit le résultat de ce débat,
les provinces maritimes lui tiendront
compte de l'habileté avec laquelle il a dé-
fendu leurs intérêts. Il a établi très clai-
rement, non-seulement la justice, mais en-
core la légalité de la réclamation.

Bien que je ne suis pas exempt des ani-
mosités de parti et que je nie laisse quel-
quefois dominer par elles, cependant, en
voyant la situation délicate dans laquelle
se trouve le gouvernement, je n'essaierai
pas d'ajouter à son embarras. Je crois
qu'il est en mesure de juger la cause avec
désintéressement, tout aussi bien que ses
adversaires. Cette question demande à
être traitée avec impartialité, et je suis
disposé à l'envisager à ce point de vue.

J'ai aimé les arguments que l'hono-
rable chef de l'administration a fait valoir
mais j'incline plutôt vers les conclusions
auxquelles en est arrivé l'honorable dé-
puté d'Halifax. Il est possible, toutefois,
que mon jugement soit influencé. Je con-
cours dans les observations de l'honorable
ministre au sujet des pêcheurs pauvres.
Il y a un grand nombre de pêcheurs dans
mon comté, et, sans vouloir les flatter, je
dois dire qu'aucune autre classe de la po-
pulation du comté de Charlotte n'est dans
des circonstances plus aisées que les
pêcheurs. On ne saurait invoquer la rai-
son de leur pauvreté pour appliquer cet
argent à leur bénéfice spécial, car ils sont
autant en mesure de se soutenir eux-
mêmes que les autres classes de la société.

Je ne partage pas l'idée que l'indemnité
devrait être consacrée à la protection des
pêcheries. Nous ne savons par quel côté
la Confédération pourrait être d'abord
envahie; mais, que l'argent soit divisé
entre les provinces ou ne le soit pas, j'es-
père qu'on fera quelque chose pour les
pêcheurs. Je ne considère pas que les
phares de la côte leur soient d'une grande
utilité; je ne sache point qu'il en ait été
établi spécialement pour eux. Depuis
quelques années j'ai fait l'essai d'un coi
d'alarme dans une localité où résident
grand nombre de pêcheurs. En 1878 lE

M. ANGLIN.

parlement avait voté un crédit de $2,500
pour l'établissement d'un quai et d'un
brise-lames à Grand Manan. Ce crédit
était faible, mais il aurait constitué une
protection pour les petits bateaux : il n'a
jamais été dépensé. Je crois que le moins
qui puisse être fait pour les pêcheurs,
c'est de construire de petits brise-lames
où ils puissent se réfugier dans les gros
temps.

M. GIROUARD (Kent): Je lais-
serais passer cette question comme j'en ai
laissée passer bien d'autres, depuis que
j'ai l'honneur de siéger dans cette
Chambre, sans prendre la parole, si l'in-
térêt' de mes commettants ne m'y con-
traignait.

La question qui nous a occupés jusqu'à
cette heure si avancée de la nuit, intéresse
au plus haut point les habitants du Non-
veau-Brunswick. C'est pour eux, comme
pour ceux de la Nouvelle-Ecosse et de
l'Ile du Prince-Edouard, une question de
la première importance. Or, parmi les
habitants du Nouveau-Brunswick, nuls ne
sont plus affectés par cette question des..
pêcheries que ceux qui habitent les côtes
du Nord et du détroit de Northumber-
land.

J'ai l'honneur, de représenter un comté
dont une grande partie des habitants
vivent, en totalité ou en partie, du pro -
duit de la pêche, et c'est pour moi un
devoir d'exprimer devant cette Chambre
l'opinion des personnes directement inté-
ressées dans cette importante industrie.

Je dis, M. l'Orateur, que cette question-
est d'un intérêt vital pour les provinces
maritimes, et voici pourquoi : elle fournit
le pain quotidien à des milliers de per-
sonnes qui se livrent exclusivement à la
pêche ; elle est encore d'une grande im-
portance parce qu'elle est une des princi-
pales ressources, pour ne pas dire la pre-
mière, des provinces d'en-bas. La va-
leur de nos pêcheries, telle que démontrée
par les statistiques, prouve à l'évidence,
qu'une somme considérable de travail et
de capitaux, est employée annuellement à
l'exploitation de cette industrie. C'est en
réalité pour nous une source de richesse
sans rivale.

L'année dernière encore les statistiques
accusent le chiffre de $3,499,516 comme
valeur du poisson exporté à l'étranger.
La valeur du poisson pêché sur les côtes
du Nouveau-Brunswick, d'après le der-
nier rapport, est de $2,305,790.69; sur
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les côtes de la Nouvelle-Ecosse do $6,131,- Je partage l'opinion de l'honorable
599.64, et de l'Ile du Prince-Edouard de député d'inverness, jusqu'à ce point-
$840,344,22 ce qui fait un total de 89,277,- ci: c'est qu'il faut indemniser d'abord les
734.55, sans compter pour les nutres pro- provinces qui ont souffert ; mais cela doit
vinces $3,937,944.28 que l'on doit ajouter se faire d'une manière judicieuse, et sans
à ce dernier montant ; grand total pour le ijustice aux provinces-sours. Je pour-
Canada: $13,215,678.83. Voilà, M. l'Ora- rais me tromper, mais louorable député
teur, la valeur de nos' pêcheries ; c'est ne m'a pas paru sincère en présentant
une somme considérable. Si l'on veut cette motion devant Cette Chambre. J'ai
maintenant consulter de nouveau les sta- cru entrevoir que C'était purement et sin-
tistiques, nous constaterons que cette in- plat un prétexte d'attaquer l'admi-
dustrie possède à la Nouvelle-EcossE, nistration actuelle, et ci l'embarrisser.
11,3d7 bâtiments et chaloupes, donnant Aussi, n'a-t-il pas immédiatement profité
de Pouvrage à 26,527 hommes; dans la di cette ocasion pour déverser le trop-
province du Nouveau-Brunswick nous plein de sa bile ? Quand on une
verrons qu'elle possède 4,636 bâtiments chose on prend iPs moyens ie l'obtenir.
et chcloupes, donnant de Pouvrage à Mais quels moyens lhonorable député a-
8,712 hommes, et dans l'Ile (lu Prince- t-il pris pour obtenir l'oifjt de sa requête
Edouard, 1,801 bâtiments et chaloupes, 1l a attaqué, il a inêzie in une ceux à qui
employant 51,296 hommes, ce qui fait un il s'adresse pour obtenir ne faveur.
total pour les province maritimes (e st done qu'il tient, guère cette faveur.
17,807 bâtiments et chaloupes employés Il piéiL tenir beaucoup à sa motion,
à la pêche, donnant de l'ouvrage à 92,535 s'il v tiwnt, c'est plutôt pour lui-même
personnes. que pour ses électeurs qui auraient alors

N'est-ce pas là, monsieur l'Orateur, un rerésentant très-mal habile.
une i.dustrie productive et une source Nous avons obtenu ue indemnité pour
de revenus importants pour les provinces nos pûeheries-ce qui veut dire d'abord
d'en-bas surtout ? Que l'on étudie la topo- que nos p3cheries ont été lésées-et en-
graphie de la Nouvelle-Ecosse, 'du Nou- suite que le forfaiteur a rostitué une mme
veau-Brunswick et de l'île du Prince- représentant l valeur, ou à pnu prèq, des
Edouard, et l'on verra que la population dommages Le gouvernement amé-
est presqu'exclusivement fixée le long des icain a payé cette indemnité, mais main-
côtes et des rivières. Or, toutes les côt'-e tena t la question devant cette Chambre
de ces trois provinces sont plus ou moins est de décider quel le gouvernement
pdissonneuses, et les habitants franpis, devra faire de cet arget rei en compen-
acadinailuilnase sas, s tio es torts faits àm nos p'.cherics para cain, anglItiîs, irlandais et écossais, .Ioi
demandent à la mer une portion, et sou- les pêcuri Je serais d'avis
veut la totalité de ce qu'ils leur faut pour qu'un certain montant, au moins,
vivre. Le poisson n'est pis seulement fût employé à réparer le niai qui a été
un article d'exportation, il est encore un fait. il- y a dîvcrgciîce :'opi-
article d'alimentation, et le plus précieux, nion quant a la manière d'employer cet
pour les habitants des provinces mari- argent. Mon honorable ami dInverness
tines. Il est en grande partie leur iour- admet, conme moi, que les provinces ma-
riture journalière, et souvent dans des ritimes ont souffert cansidét'ablomint des
années di(iciles, des localités entièresisites du l'intei cains
doivent leur existence au seul produit le sur nos bancs de pêche. Puisqu'il veut
la pêche. que cet argent soit remis aux provinces

A la *quantité exportée à l'étranger, à qui ont été lésées, il doit donc désirer
la quantité consommée dans les provinces comme moi que les pêcheriez reçoivent la
d'en-bas, si nous ajoutons ce qu'il y a de compensationqui leur est due. Or, il n'y
poissons de toutes sortes écoulés sur les a, comme le premier ministre l'a si bien
marchés d'Ontario et Québec, nous serons dîmontré, quun gouvernement qui a le
d'ava'ntage forcés d'avouer q e 1- question contrôle et la surveillance de nos pêche.
des pêcheries n'est pas inférieure à toute ries: cest le guvernement' du Canada.
autre qui puisse se présenter devant cette Seul il a le droit de protéger et d'amélo-
Chambre, mais qu'elle doit, au contraire, rer nos pêcheries. Les provinces nepour-
attirer la plus sérieuse attention des repré- raient nuilenit employer cet argent au
sentants dut peple. bnéfice des pêcheri qui sout entière-

se fire 'un manère udiieus, etsan
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ment en dehors de leur domaine. Vou- 1 la Nouvell3-Ecossa et l'Ile du Prince-
loir distribuer cette somme de $4,500,000 Edou'rd, à raison (le ce qu'ils sont tous
aux gouvernements locaux, serait eniever entourés de baies et de rivières, out sur le
au gouvernement du Canada, les\ moyens Canada da l'Ouest des avantages qui com-
de protéger nos pêcheries. Nous devons pensent pour la qualit. inférieure de leur
donc laisser cette somme considerable à sol. Ces avantages sont les vastes et
l'administration du Canada ; mais comme riches pêcheries, lesquIl' s, si elles étaient
cotte acquisition est le fruit de nos pêche- protégées et encouragé.-., seraient sans
ries, nous nous attendrons. naturelleient rivales au monde. Les nrovinces mari-
à rencontrer de la libéralité lorsque nos timcs ont donc pour prineunaes ressourc
pêcheurs denandront de l'aide et de la les pêcheries, de même qu- les provinces
protection, ce dont ils ont réellement de l'ouest ont leurs céréa!. Or, si la
besoin; et le gouverneiment du jour me politique nationale veut dire protection a
permettra (le lui donner l'avis suivant: toutes les industries du Canada, il ne faut
voir immédiatement à l'amélioration do pas souleinient protéger les manufactures,
nos pêcheries qui ont été jusqu'à ce jour les mines et l'agriculture, il faut aussi
trop négUgées, car la question de nos protôger les pêcheries. Je suis en faveur
pêcheries niérite plus qu'une attention (e la protection nationale, mais je la veux
secondaire. complète. Je ne la veux pas seulement

Les pêcheries ont toujours été une des p les manufactures et les produits
prenires ressources du Canada. Avant minéraux, Je la veux pour toutes nos
la conquêtite, ratifiée par le traité (le 1 76&, sourues de, revenus et avant tout pouir nos
les ressources du Canada, et ces ressources pêcheries qui ont un grand besoin de pro-
étaient iniiicu-,es, cos-tin dn ws tectiolr, exposéeS comme elles le, sont àt
jAcleries esrs plleteries. Lesê pemletq- êtru

es, lexportation qes est uLes députés des provines maritimes
que riiiLUOC, éUSC;il nous reste encore ont latit quelques sacrifices l'année der-
cele de la pêche. Cette in edevrait eière pour arriver à une entente avec le
être sauvegard êe par la création d'un députés des autres provinces sur la ques-
fonds dont l'intérêt serait consacré à dve- tio (le lae protection. C'st le tour de
lopper nos pdestiné à réparepr, ces derniers pmarites.ait à montrer pour
par tous les nioyenýs possibles, les'tors nous de la bonne volonté, Comme je
qu'elles ont souffertes (le la prtý des pê suis ro ponsable, devant mes électeurs, de
cheurs amiéricains, Par ce moyen les pro- 1122 parole comme dce mes vets, je dois
duitês (le fios pêceries l alité enteraiet dird que je voterai e ant eur de l'amende-
consrerabenint; nos pêcheurs en e- ment du très-honorable chef du gouver-
reraient, pour eux-nmnes et pour le pays, uement, dont les bonnes dispositions, si
de i plus g sands bénéfices, et leurs travaux bie connues au reste, me permettent
deviendraient ioins rudes et moins dait- d'attendre la protection de nos pêcheries,
gereux. ce qui serait à outer de la part de l'au-

Ces quelques suggestions ne recevroit teur de la motion. En terminant irai
peuit-être pas l'approbation dles députés qu'il ie faut pas seulment songer à pro-
des provinces de l'Ouest, parce qu'ils téger le charbon, la faie 2àpoégD n
représentent des comtés beaucoup moins province au détriment des autres, mais
intéres,és dans les pêcheries, ou qui ne le qu'il faut surtout, et peut-être avant tout
sont point du tout. tune protection mutuelle et équitable.

Mais en raisonanet ainsi, ceux qui Motion faite et question posée sur
représentent les provinces martimes ne l'amendement (Sir Jorr s. acdonald.>
pourraient-ils pas dire: A quoi nous sert La Chambre se divise :-Pour, 126
le chemin de fer du Pacifique Pourquoi conte, 30.
dépenser des sommes énormes pour l'éi-
gration et la colonisatiob n On nous vl POURn.

.I>onsrau: la fertilité du sol, dans l'Ouestéeus ds
mqui fournît en partie la farine aux cd

somidateurs des provinces veoa-bas, détfra Angere Lau'ry
laine, ou plutôt justified le gouvernement trsh o anna le -
d'encourager la colonisation et de favorid iakes poiaoae
ser l'agriculturée. Le Nouveau-Brunsvik B nnurman Litle

M. GIROUARD.

* pêcheries.[COMMU.NES.]
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Barnard Macdonald(VictoriaCB)
Beauchesne McDonald (Pictou)
Benoiti Macdonell (Lanark N.)
Bergeron Mackenzie
Bolduc Macmillan
Boultbee McCallum
Bourbeau MeCeuaig
sowell Macdougall

Brooks McGreevy
Brown MeInines
Bunster MeLennan
Burnham McQuade
Caneron (Victoria N.) Mclory
Carling Malouia
Caron Massue
Casey lerner
Casgrain Méthot
Cimon Montplai4ir
Colby Mousseau
Conneu O'Connor
Costigan Oliver
Coughlin Olivier
Coupal Orton
Coursol Ouimet
Currier Paterson (Brant Sud)
Cuthbert Patterson (Essex)
Daoust Perrault
Dawson Pinsoaneanît
Desaulniers. Platt
Desjardirns Plumb
Domviile Pope (Compton)
Drew Poupore
Dugas iinfret
Elliott .,jsj3 (Middlesex Ouesjt>
Ferguson Rouleau
Fitzs4imrons IUouthier
Fleming Royal
Fortin Ryan (,Marqxette)
Fulton Ryan pMontréal Centre)
Gault Rykeri
Gigauit Siner
Gillies Sproule
G;irouard(Jacques Cart. )Strange
Girouard (Kent, N. B.)Tasosé
Grandbois Tellier
Gunn Thompson (Caribo )
ilaa'gart Tilley
Ray Tupper

P oesson Valea
lRilliard Vanasse

looper Wade
Ronds Wallace (Norfolk-Sud)
Hurteau Wallace (York Ouest)
Ives Whte (Cardwell)
Joues White (Renfrew .)
Keeler Wllams

ilvert Wiser
Kraniz Wright-126

HayC Tuppe

Messieurs

Allison
Anglin
Bill
Bourassa
Brecken
Burpee (Sunbury)
UMaly
Douil
Dumont

Kaulbach
Killam
King
Longley
Macdonald (King, IPE)
McDonald (Yict, N. E.)
McIsaac
McLeod
Muttart

Fiset
Flynni
Geoffrion
Gillmor
Hackett
Haddow
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Ogden
Pickard
Richey
Robertson (Shelburne)
Rogefs
Weldon.-30

Question résolue dans l'affirmative.

M. KILLAM: Je désire dire que je
n'ai exprimé aucune opinion sur le mérite
de la question ou sur la manière dont on
devrait disposer de l'indemnité des pêche-
ries. J'ai seulement essayé de provo-
quer l'opinion du gouvernement à cet
égard. Je regrette d'avoir à voter avec
les partisans tories du très-honorable chef
de l'administration, mais je n'ai pas
d'autre alternative en cette occasion.

La motion, telle qu'amendée, est
adoptée.

DEMANDES DE DOCUMENTS.

Les motions suivantes sont a:loptées
séparément :

Ordre de la 'Chambre-Etat indiquant la
quantité de bois de construction acheté pour
l'usage du chemin de fer Intercolonial, du ler
octobre 1874 au 1er mars 18so, les noms des
vendeurs, la quantité fournie par 'chacun d'eux,
le prix de vente, et le chiffre payé à chacun.-
(M. Anylin).

Ordre de la Chambre-Copie de tous docu-
ments relatifs à la récente nomination d'un
maitre de poste à Mount Pleasant, comté de
Durham.-(M. Williams).

La Chambre s'ajourne à
quatre heures

vingt.cinq minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 8 avril 1880.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIÈRE.
BILL RETIIRÉ.

M. ROYAL : Je propose:

Que le bill (No. 26) à l'effet de constituer
la compagnie dn chemin de fer d'ismerson et
de la Montagne à la Tourte soi, retiré et qe
l'honoraire payé pour ce bill soit remboursé,
moins les frdis d'impression et de, traductin.

M. TNACKENZLE : Il nmesemble
que la motion ne va pas assez ,loin.

Quand le gouvernement intervient et'em-
pêche un projet de loi d'être déféré à un
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comité, tous les frais devraient être rem_ Pour ces raisons, parmi celles qui
bou rsés. peu vent se présenter à chacun, je pense

M. LANGEVJN Les promoteurs qu'il est à propos d'use, pour la nomina-
du projet (le loi avaient à en courir les tion d'un liquidateur d'une banque ou
risques, et on a suivi ici la règie ordinaire. d'une compagnie d'assurance, de plus de
Je ne pense pas que la Chambre puisse précautions qu'on le juge nécessaire dans
exiger davant'age les sociétés de commerce ordinaires. Le

M. ROYA L : Dans la rédaction de grand principe du bill dans ces cas est la
ina motion j'ai d suivre le rapport du ligne de conduite qui est suggérée et qui
comité (les chemins de fer; mais il y a a été approuvée par le comité (les banques
beaucoup de vrai dans ce qu'a dit l'hono- et du commerce dans le cas de la banque
rable député de Lamubton, car les promo- Consolidée, savoir: que trois des par-
teurs ont été obligés de venir d'Emerson tics les plus intéressées à la liquidation
à Ottawa et ont dû faire des dépenses (les banques et compagnies d'assurance
considérables. insolvables soient représentées dans le

Motion adoptée. (lueau de liquidation, c'est-à-dire le

BILL-LIQUïDATION DES BANQUES ET public, les actionnaires et les créanciers,
C'M AGNIES D'ASSURANCE et Ie bill établit un mode d'après lequel

INSOLVABLES. le gouvernement peut nommer un liqui-
(M. AbMou,) dateur, les actionnaires un autre et les

créanciers un troisième, le liquidateur du
[ gouvernement et celui des créanciers ces-

M. ABBOTT : Ce bill (No. 97) qui sant leurs fonctions aussitôt que les cré-
a pour effet (le pourvoir à la liquidation anciers sont payés et dès qu'il.ne reste
des banques et des compagnies d'assurance plus aux actionnaires qu'à régler la ques-
insolvables est devenu nécessaire par tion de la liquidation.
l'abrogatior de la loi de faillite. Sous le Le projet de loi ne propose pas de
système qui existait lorsque cette loi était dépouiller les banques de leur actif et de
en vigueur, il y avait des actes séparés le remettre entre les mains des liquida-
qui pourvoyaient à la liq uidation de ces teurs. Je crois que c'est inutile, car r*us
compagnies et qui renvoyaient pour leurs savons que leurs affaires dépendent
détails et leur mécauisme principalement uniquement de ceux qui les gèrent, et par
à la loi de 1875 et à ses amendements, conséquent, comme les directeurs de ces
Aujourd'hui, il n'existe plus d'acte qui per- institutions ont tous les moyens de perce-
mette à une banque ou à une compagnie voir les dettes, de faire les demandes et
d'assurance insolvable de liquider, et il tout ce qui est nécessaire, je substitue
est désirable d'en créer un. simplement ces liquidateurs aux direc-

Le principe du projet de loi diffère teurs. Comme lesliquidatteurs représentent
quelque peu de celui des deux bills qui eux-mêmes de grands intérêts, il nie
sont devenus inutiles. Je suis d'opinion semble que le plan offre toutes les proba-
qu'une banque ou une compagnie d'assu- bilités raisonnables que la banque ou la
rance est dans une position différente des compagnie d'assurance sera liquidée avec
compagnies de commerce ordinaires. Dans le plus grand soin possible, Je pense
les banques il y a d'ordinaire, naturelle- que la Càambre n'a pas besoin de plus
ment, un grand nombre d'actionnaires, et amples explications avant que le bill soit
ces actionnaires, bien qu'ils aient acquitté imprimé et mis en circulation.
leurs parts, sont encore sujets à la double M. IVES: J'ai eu l'honneur de pré-
responsabilité, d'après la loi des banques. senter un bill-qui a reçu sa première lec-
En général il y a dans les banques une ture et a été renvoyé au comité des
immense balance d'actions non payées, et banques et du commerce-ayant pour
la moindre demande imprudente de verse- objet de pourvoir à la liquidation des com-
ment peut jeter le désarroi parmi un pagnies d'assurance insolvables. Le
grand nombre de gens. En outre, les comité des banques et du commerce s'est
sommes d'argent qui passent par les ban- réuni il y a plusieura jours, et j'avais
ques et les compagnies d'assurance sont espéré que le bil serait déféré à un sous-
extrêmement considérables, comparées aux comité composé de plusieurs membres
revenus ordinaires provenant de ces corps parmi lesquels l'honorable député d'Ar-
constitués. I genteuil (monsieur Abbott) et quelques-

M. MAcOKrrzE.
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uns des principaux avocats faisant partie n'est pas si grande que sa proposition ne
de cette Chambre. Mais à ma grande puisse être incorporée dans mon bill, si le
surprise, le président du comité m'informa comité le juge à propos.
que, sur la demande du gouvernement, le Quoiqu'il en Éoit, si nous ne continuons
bill devait en rester là. L'honorable pas avec ma mesure, nous n'aurons pro-
ministre de la justice me dit ensuite que bablement aucune législation. L'ordre
son désir était que mon projet de loi tit du jour contient aujourd'hui une motion,
mis de côté en attendant *qu'un autre, que celle de l'honorable député de Carleton
l'honorable député d'Argenteuil était à (monsieur Rochester) qui est bien avant
préparer, fût présenté à la Chambre, reçut mon bill. ; Il en a été de même durant
sa seconde lecture et fut aussi renvoyé au toute la session : des débats ont commen-
comité. cé sur des avis de motions, et quami ils

Maintenant, il me semble que si l'on n'étaient pas terminés, on leur donnait la
persiste dans cette démarche, à moins que préséance sur les bis et ordres publics.
le gouvernement ne s'empare de ces me- Si l'on continue ainsi, plusieurs bis
sures et ne leur donne la préséance les publics importants, inscrits sur les ordres
jours qui lui sont consacrés, nous n'au- Jour, arriveront pas à leur seconde
rons aucune législation sur ce sujet lecture.
durant la présente session. Le bill de M. LAKE: On se rappelle que le
l'honorable député d'Argenteuil a été pré- discours du trône promettit que Ii que%-
senté aujourd'hui; au cours naturel des tion des faillites viendrait sur le tapis ai
choses, il ne pourra probablemeut pas commencement de la session. L'houo-
atteindre sa seconde lecture pendant cette rable premier ministre nous a dit que la
session. Or, il ne me parait pas absolu- mesure de l'honoroble député de Staustead
ment nécessaire que la mesure de 'nn o Colby renfermait l in
honorable collègue soit lue la seconde fois du gouvernement sur ce sujet. Quant à
et renvoyée au comité ; nous pourrions la Chambre, elle a formellement fait con-
continuer avec mon bill, car je suppose naitre son Opinion à cet égard. J'ai dé-
que le seul but de l'honorable monsieur montré qu'il était réellement tiès iMpor-
est d'obtenir la meilleure législation pos- tant que, dans des matires aussi graver
sible sur cette question. que celles qui concernent l'administration

Ce bill qui, je le vois, est imprimé, ren- de. compagnies insolvables, le gouverne-
ferme ses idées sur ce sujet. Nous pro- ment prit la responsabilité de ces mesures.
posons que l'honorable monsieur fasse Alors lonorable ministre sest chargé de
partie du .omité spécial, et il me semble voir à ce que la mesure fât porté au statut.
qu'à l'aide de ses idées qui se trouvent J'ai répété, depuis, que des mesures de ce
dans le bill qu'il a préparé, nous pour- genre, devraient être conduites par le
rions continuer avec le mien. Si nous gouvernement.
devons avoir une législation durant la Maintenant, peisonne en cette Chambre,
présente session, il faut. ou que la mesure soit sur les bancs de l trésorerie, soit
de mon honorable onsieur soit Ilue et ailleurs, n'est plus en mesure de préparer
déférée immuédiatement, out qu'on me per- un projet de loi de cette nature que lo-
mSette de continuer avec la mienne. Je norable député d'Arienteuil (monsieur
suppose qu'il importe peu à la Chambre, A bot . je ne tveux pas dire que lo-
du moins il ne mimporte pas du tout, norable repréientant de Richumond et
que ce soit mon bill ou le sien qui de- Wolfe (monsieur 1ve!ý) ne l'est pas non
vienne loi, plus; mais une question de ce genre doit

Maintenant, bien que les deux proje s être amené ous la responsabilité du gou-
de loi diffèrent sous quelques rapport%, il-, vernemaeit, sinon directement, du moins
ne sont Pas tellement dissemblables qu'il en mettant la mesure parmai le oais du
soit impossible d'incorporer les idées du gouvernement Les idesi de l'honorable
bilr de mon honorable ami dans le mien. membre sont dignes de considération et
IlI propose de nommer trois liq4dateurs; les questionsi qu'elles soulèvent méritent
je propose, de nomer un receir. Il d'tre étudiées avec bdp de soin.
propose que les créanciers, les 'action- S J(s n A. MACDONALD Je
niairesdet le gouvernement nomment cha- suggère que le, bull, tr et tu et mo nt
cun un liquidater;'je proposeý que la devant la Chaobre leçoiv ses prmière
cour nomme un 'receveur. L différmence et seconde lectures ensuite, de cne-
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tement mutuel, celui de l'honorable dé- Bill (No. 99) concernant la maison de ré-

puté de Richiiond et Wolfe (minsieur forne eur les jeunes délinquants dans l'le du

Ives) recevra aussi sa seconde lecture, Pri ce(Edouar).-(Af cDona d, fictndu-
tOusciex sron revoyé a~coiite il~l (11.o 100) concernant Ille refuge indus-

puis tous deux seront renvoys ad comite t-ipl pour les filles"àet Ontario.-(M. lcDonald,
des banq<1ues et du commerce, et le gou i Pictou.)
vernenient se chargera d'aider à la lé- V
gislation. VOIES ET

M. MACK ENZI P: Vous n'adopterez i REPRISE DU DEBAT.

pas l'enfanmt La Chambre reprend le débat Fur la motion

Srn JOHN A. MACDONALD :Nous " Que M. l'Orateur quitte maintenant le fau-
' temi et gue la Chambre se forme en comité des

adopterous iinfat- voies et nuyens.'"-(Sir Samuel L. Tilley.)
M. MACKENZIE: Ah ! vous ad .p-

terez l'enfint ? M. KILLAM: Avant que l'honorable
Sn JOHN A. MACDONALD : Oui, ministre des finances eut proposé que la

tout, excepté le ray baby. Chambre se formât en comité des voies et

M. ANGLIN : Alors l'honorable dé- moiyens, le 9 mars, j'avais espéré qu'il
puté d'A rgenteuil sera le père putatif. nous aurait manifesté son intention d'a-

M. KILLAM : Je pense qu'en abro. bandonner une partie de lk politique qui
geant la loi de faillite une grave erreur fut adoptée, l'année dernière, au sujet des
a été commise par l'honorable chef dut industries et des productions lu pays.
gouvernement qui est généralement d'ac. j'avais espéré que nous aurions des infor-
cord avec moi sur les questions commuer- mations qui auraient été utiles à nos mar-
ciales de cette nature. Je suis d'avis que chands, dans le sens des observations
nous devions profiter de l'expérience des faites par l'honorable député de Norfolk-
autres pays, et qu'il est nécessaire d'avoir Nord (I. Charlton) relativement aux
une loi qui periiette au débiteur honnête imtpts dont les produits agricoles sont
de sortir de dettes qu'il n'a peut-être pas frappés. J'avais espéré que l'industrie de

encourues par sa faute et ne le mette pas la construction des navires aurait reçu le
dans une position à ne pouvoir rien faire bénéfice de cette sorte de considération,
à l'avenir. Je pense qu'avant longtemps et que Phonorable ministre nous aurait
nous serons obligés d'en revenir à l'an- annoncé qu'il allait abolir la taxe absurde
cien état de choses ; on verra qu'il sera et inutile imposée sur les céréales et. le
nécessaire d'avoir une loi de faillite quel- grain qui passent par le pays.
conque. La grande cause des diflicultés Je suis d'avis que la politique de l'ho-
est la négligence des créanciers. Ils norable monsieur de placer des restriction-
disent : nous nommons des inspecteurs ; sutr le commerce d'exportation des grain.
vaut mieux accepter dix centins et en de l'Ouest en Europe, par voie de Mont
finir. La solution pratique serait que les réal, est une des politiques les plus ridi.
créanciers veillassent à leurs droits. Avant cules qui aient jamais été proposées à ur
longtemps, probablement, nous en revien- parlement intelligent. Je crois le temps
drons à une loi de faillite qui contiendra arrivé oà les ministres devraient recon
les dispositions de celles de 1869 et de naitre leur erreur et se montrer disposéà
1875. à rendre à nos ports le trafic dont ils le

Le bill est lu les première et seconde ont privés.
fois et renvoyé au comité. Je lisais, l'autre jour, une requête pré

Le bill (No. 6) à l'effet d'établir des sentée au gouvernement par des messieur
dispositions pour la liquidation des han- intéressés dans le commerce des barge

WllÀ d1 t A4
:ues et autres compagnies insolvables
(monsiewr lves) est lu la seconde fois et
renvoyé au comité.

BnLS PirEfNTÉS.
Les bills suivants sont présentés et lus

séparément la première fois :

Bill (No. 98) concernant la maison de ré-
forme d'Ontario pour lei garçons.-(M. McDo-
nald, Pictou.)

SF Joli A. MACDONALD.

s
s

qui passent par le canal e an , e par
laquelle ils demandaient la rèduction des
péages; ils représentaient que si ces
péages étaient diminués, les 7 pour cent
des chargements de grains de l'Ouest
qui prenient la route de Montréal pour-
raient ,tre sensible'mént augmentés. Je
crois que ce serait une bonne chose pour
le pays. Ils ajoutaient que si les péages
du canal Welland étaient réduits de iùoi-
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tié, Montréal aurait beaucoup plus d'im-
portance comme port d'embarquement.

Je désire, cependant, en dire le moins
long possible sur ce sujet, parce que les
honorables ministres sont trop faibles sur
ce point pour être attaqués vigoureuse-
ment. Taudis que toutes les facilités de-
vraient être données'au transport dus
grains du Nord-Ouest en Europe, nous
nous trouvons empêchés par la politique
de l'honorable ministre des finances et
obligés de nous soumettre à totes ls res-
trictions qu'il e.,t possible d'imposer pour
rendre ces opérations désagréables au coin-
merce sans qu'elles soient profitables au
gouvernement.

Lorsque l'honorable monsieur s'est levé,
le 9 mars, pour expliquer la politique par-
laquelle il se proposait, en enlevant 5
pour cent du droit imposé sur les cartes à
jouer et en les portant sur les valentins et
les chromos, d'asseoir les finances fédé-
rales sur une base saine, j'avais espéré
qu'il aurait réparé l'erreur commise en
frappant les grains d'un imp5t. Il y a
des gens qui ont cru en lui jusqu'à un
certain point. Dans la Nouvelle-Ecosse
et le Nouveau-Brunswick j'ai vu des per-
sonnes qui croyaient que, comme la poli-
tique nationale était chose nouvelle, l'ho-
norable ministre des finances la modifie-
rait pour le mieux s'il constatait qu'elle
ne fonctionnait pas bien. J'avais espéré
qu'il aurait remédié aux défectuosités qui
sont visibles. Voilà douze mois que ce
tarif est en opération. Nous avons vu le
trafic détourné de certaines voies d'une
façon arbitraire, malgré les voeux du
peuple et au sérieux préjudice de ceux
qui font le commerce. Et quels avan-
tages en avons-nous reçus 1

On nous dit que Manitoba a fait des
commandes à Berlin et quelques autres
villes de l'Ouest pour 2,000 roues de
wagons, et que c'est une preuve des avan-
tages immenses de la politique nationale
qui favorise les industries du pays. Je ne
puis féliciter Manitoba d'être obligé d'aller
si loin pour avqir des articles de ce genre ;
mais si l'honorable ministre des finances,
veut seulement pousser sa politique jus-'
qu'à sôn degré d'application légitime, il
forcera la population de Manitoba à ache-
ter dans Ontario-Outest non-seulement les
roues de wagon, mais encore tout le reste
de ce qui lui est nécessaire, et il surgira
entre les deux sections du pays un com-
merce qui étonnera tout le inonde.

Ce qu'il y a de mieux à faire, c'est de
laisser le peuple suivre ses inclinations en
matières de commerce. Que chacun adopte
le genre d'industrie qui convient à ses in-
térèts, et ne poussons pas à la fabrication
ceux qui veulent se lancer dans d'autres
entrepri.ses. Le mieux pour le Canada,
c'est d'adopter la politique qui produise la
plus grande somme de bien pour le plus
grand nombre, qui permette à la popula-
tion de rester ici et qui fasse du Canada
un pays où il soit facile de s'établir.

La question des sucres offre un notable
exemple de la manière dont la politique
nationale enrichit les fabricants aux dé-
pens du peuple. Inutile pour moi de ré-
péter des faits qui sont connus, et que l'ho-
norable ministre des finances n'a jamais
osé nier. Il ne peut démontrer qu'il ait
résulté des avantages, s:df pour les fabri-
cants, de l'établissement d'une taxe de 1 c.
de trop par livre pour le bénétice des raf-
lineurs, avec une perte annuelle le '600,-
000 pour le revenu. Sur cette question
l'honorable monsieur se trouve dans une
impasse comme jamais encore aucun nu-
nistre des finances ne s'est trouvé. De
tait ses prétendues connaissances sur le
commerce des sueres le f.ont ressembler
à un compendium vivant d'ignorance en
matières financières. Il n'y entend rien
du tout. L'expérience lui donnera des
leçons, de même qu'elle en donnera àl'ho-
norable premier ministre au stijet des terres
fédérales et du revenu qu'on en peut
attendre. Je regrette de savoir que lem
provinces maritimes aient produit dans la
personne de l'honorable ministre des
finances un homme aussi totalement inca-
pable de comprendre les questions qui les
touchent spécialement.

A quoi se réduit son arbitraire division
du commerce I Demandons-le à l'hono-
rable député de Cardwell (monsieur
Wlite) qui nous a dit, à maintes reprises,
que le g•and malheur pour le pays est
d'avoir contre lui la balance du
commerce. Session après session il
nous a malmenés,. et dans son jour-
nal et dans cette enceinte, disant
que tout ce que nous avions à faire était
d'appauvrir le pays assez pour ne pas im-
porter des marchandises étrangères, et
que nous serions parfaitement prospères.
Lui et l'honorable ministre des finances se
sont consultés pour élaborer une poliique
concernant les sucres et obtenir le com-
merce des Antilles.
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S'il y a quelque chose de plausible dans les honorables ministres actuels. Pendant
la théorie de la balance du commerce; s'il que l'honorable député (e Lambton était
est vrai qu'il n'est pas le notre intérêt au pouvoir la balance adverse a diminué,
d'être en mesure d'acheter à l'étranger; ais lorsque le parti opposé était à la tête
s'il est réellement préférable que nous de ladministration, il a constamment au-
n'ayions pas d'argent à depenser au loin, nienté cette balance contre nous; il l'a aug-
alors ces messieurs ont raison. Il est mentée de seize millions en 1868 à trente
possible, mais j'en doute, qu'avec leur huit millions en 1874, tandis que sous le
pnlitique ils réussissent à attirer un gouvernement de l'honorable député dé
grand nombre de colons sur nos terres Lambton la balance est tombée à qua-
incultes. torze millions.

Ceux qui sont responsables de la balance Je crois que la prospérité de notre pays
du coierce, danls tiui pays, sont otu dépeid dans une large mesure des autres
devraient être ceux qui proluisent et pays, et qu'on le devrait pas élever une

ugit do 'ret Si le gouvernement mutraille cde la Chine qui le sépare de ses
établit des tadifs arbitraires pour détruire voisins. La bonne politique du Canada
nos industries et dirige mal lf. courat dut est 'avoir, autant que possible, un libre
commerce afin de p)orter uni bilainit m- échangeparfait et absolu avec tout le
g'iuiaire at sonl grand-livre, nous pou- ionde, tandis quil progresse et qu'il a de
von.s être certains que le pays enl souffr-ira,. vastes régions à ouvrir dans l'O)uest, un

llihoaorable député de Cardwell e. chemin le fer à terliner de lAtlantique
brodé asa fantaisie, l'autre soir, sur le au Pacifique. Je dirai l'honorable dé-

COnuauuirce uorisoi (lui s fait déjà entra i puté de Victoria (monsieur DeCosmos
l Caada et les Antilles. A l'en croire, fue si le parti libéral en a la chance, il
des navires chargs des produits de Ctba, construira ce chemin plus rapidement et
df- 10. Jaiti'îeli, et de Porto Rico se suc-: à meilleur marché qu'il ne peut f*être sous
cggenit rapidement à Halifax, et le poids l'action énervante du parti présentement
de eti chargeients transportés ensuite
sur l'Iindtercolie fisant plier les roues meilleure politique est de laisser les
et les essieux <led voitures de cette voie gens faire ce qu'ils veulent, exploiter les
ferrée, ont o sion les accidents dont idaustries qu'il croient lesplu avantageuses
Lous aveuilà entendu parler dernièrement. :e <le ne pas les forcer à établir tel com-

Quel-ques jours auplaravant seulemenît, il! nerce ou tel monopole pour le béunice de
nons avait nlit que l balance lu m tel ou tel parti. La bopulution de notre
conerce que ivous nous avions pays est tro itelligrente, elle a trop d'é-
contre nous réduisait le pys à la pu- iles communes pour accepter une doc-

ooreté. Ce q ui est vrai dans nr sens trie comme celle de la politique nationale.
lms large énr aussi dans un sens plu t é cours de l campagmne électorale qui

lestreint. Cnae loAn le monsieur doit d- vient d'avoir lieu Angleterre aucun
detre a q rge, si la balance du consracu des deux partis n'a tenté de faire revivre
contre nous est doi fu r Reste, alors il ne peut lat théorie suranne de taxer une industrie
réulter aucun bien de cet accroissement au profit d'une autre.

e. la blance par le commerce les An Relativement aux sucres, l'honorable
tilles. Autrefois li. balance du commerce député de Cardwe l <monsieur White) a
avec les Antilles était en notre faveur, et (it l'autre soir que le prix du sucre a
l'honorable monsieur tra vaillait à détruire toujours diminué depuis àb77, et que c'et
cetteq balance. S'il doit un jour succéder la politique nationale qui a provoqué
a it iistre des linances actuel, nous cette baisse. Je lui demanderai si la di-
avons le droit d'espérer que ses théories minution qui s'est produite en 1877 et d'i
seront moins contraietoires. 1878 est bien réellement dte à la poli-

La balance du commerce entre led tique nationale. Il est foit possible que
Canmada et le reste dii monde esz dle qi-i le sucre soit aujourd'hui à meilleur marché
lité variable, elle peut agnmenter et di- qu'il ne l'était alorm Suppcsos que le
rinuer avec notre prospérité; nais s'il prix augmente l'année proch aine, devrons-
est vrai que la balance du commerce nous en blamer la politique nationale i
contre n pays est un signe de dépression Nous voulons téiter ces faits logique-
et la balance par sl faveur un sign-e ce ment et nous voulons traiter comnoails le
prospérité, alo's cet argument condamne méritent ceux qui piétendent que leur

M. KILLAM.
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politique nationale a rendu le pays pour

psre.
L'honorable député de Cardwell aurait

du commencer par nous parler du prix
des navires; il aurait pu dire que parce
qu'un navire coûte aujourd'hui moins qu'il

y a cinq ou six ans, la politique nationale
est une grande chose. . N'aurait-il pas pu
dire aussi que le prix des navires avait
diminué il y a sept ans, et que cette baisse
était attribuable au changement de gou-
vernement 1 Son argument aurait été
aussi logique que celui qu'il a fait valoir
à propos des sucres. Je sais moi-même
que le prix des navires a diminué ; il a
peut-être baissé de 17 ou 18 pour cent
depuis 1873, quand ils ont été construits
par les constructeurs à leurs propres frais
et non à l'entreprise ; mais je tiens à dire
à l'honorable ministre des finances que la
politique nationale n'est absolument pour
rien dans cette baisse. Peut-être un
navire - est-il construit à meilleur
marché maintenant qu'avant l'établisse-
ment du tarif ; mais celui qui prétend
que ce meilleur marché est du au fait
qu'une taxe additionnelle a été imposée
sur les matériaux qui entrent dans la
construction des navires affirme une
chose qu'il ne saurait prouver. Tout ce
que le gouvernement actuel a fait pour
l'industrie de la construction (les navires
n'est pas pour l'encourager, mais bien
pour la détruire. Que l'honorable dé-
puté de Cardwell se rappelle cette question
de l'industrie des navires quand il viendra
au parlement comme journaliste.

J'avais pensé le comparer à Cobbett qui
a essayé pendant si loigtemps de parve-
nir à la Chambre, et qui, une fois entré,
est devenu un complet fiasco. Cependant,
Cobbett était un homme qui avait des
idées économiques de quelque valeur, et,
s'il ne possédait pas une éloquence qui pût
électriser le parlement, ses opinions méri.
taient considération, au contraire de l'ho-
norable député de Cardwell qui ignore si
bien les affaires commerciales du pays
qu'il a manqué sa vocation en venant ici
pour éclairer le parlement au sujet des
droits du sucre et autres matières de ce
genre.

L'honorable ministre des finances nous
a dit que le revenu u''iil s'attendait à re.
tirer.des impô s qui frappent les spiritueux
a diminué, et il a félicité la Chambre et
le py.ys du fait que, s'il avait perdu du
revenu, la cause de la tempérance y a

gagné. Il a commis une grande erreur.
Quels sont les faits relativement au trafic
des liqueurs 1 Les spiritueux sont comme
tous les autres objets de luxe. Quand un
pays peut dépenser de l'argent pour des
objets de luxe, il les aura. On a observé
en Angleterre que quand le pays n'était
pas prospère et que le peuple ne pouvait
pas augmenter son bien-être, la consom-
mation des spiritueux n'augmentait pas.
Bien que les honorables messieurs de la
droite, grâce à leur majorité, doivent res-
ter au pouvoir quelques années encore, il
est de mon devoir <«e leur communiquer
des faits qui pourront les aider à faire le
moins de mal possible. En toute occasion
je suis disposé à donner des informations
à des gens qui en ont un si grand besoin,
mais avec la réserve qu'il me faut traiter
ces messieurs comme ils le méritent.

Je dis que la consommation des spiri-
tueux est la mme que celle de tout autre
objet de luxe. Quand un pays est riche,
sa population dépense plus d'argent pour
les choses de luxe; elle dépense plus en
sucre et plus en bière, et les statistiques
que j'ai en nia possession le prouvent ;
niais si je n'obtiens pas l'attention de l'ho-
norable ministre des finances que l'hono-
rable député d'A nnapolis (monsieur Long-
ley), occupe en ce moment, il va me falloir
continuer sans eux. Ces. statistiques ont
été recueillies avec soin de rapports pré-
sentés au parlement auglais et du récent
rapport d'un comité de la Chambre -des
Pairs qui avait été chargé d'étudier la
question de la tempérance. Je vais les
communiquer à l'honorable ministre des
finances aussitôt qu'il me prêtera son
attention, et alors il pourra faire un bon
discours sur la tempérance à Saint-Jean.

Voici ces chiffres: De 1861 à 1865
l'augmentation de la valeur des proprié-
tés et des protits pruverant de la taxe di
revenu, dans le Royaume-Uni, a été de
£15,000,000 par année, soit environ 5
pour cent; de 1866 à 1869, £8,000,000
par année, ou seulement 2 pour cent; de
1870 à 1876, £25,000,000 par année, ou
5 pour cent. • Dans la première de ces pé.
riodes, la consommation de certains ar-
ticles, par tête, a augmenté comme suit:
vins,33 pour cent; spiritueux,22 pour cent;.
malt, 21 pour cent; thés, 26 pour cent;
sucres, 15 pour cent, et tabacs, 12 pour
cent. Dans la seconde de ces' périodes,
celle de 1866 à 1869 où le progrès .a été
imoins sensible, il n'y a eu augmentation
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dans aucun de ces articles, excepté dans
les thés, 12 pour cent, et dans les sucres,
13 pour cent. Mais durant la dernière
des périodes mentionnées, l'augmentation
a été comme suit : vins, 13 ; spiritueux,
26 ; malt, 10 ; thés, 18 ; sucres, 25; et
tabacs, 25 pour cent. C'était au temps
où la prospérité a atteint son plus haut
d.'gré.

On dira peut-être que c'est un calcul
par tète, et que la population (lu
R oyau me-Uni augmentait en même temps.
Je dis que quand le pain de chaque in-
dividu augienîte, la consommation des
objets de luxe augmente aussi.

Ici, au Canada, nous avons retiré
moins (le revenus des si)iritueux : les
rapports le prouvent. L'honorable mi-
nistre des finances attribue ce fait à la
diffusion des principes de la tempérance.
J'admire mon honorable ami ; il est un
bon avocat de la tempérance en dehors
du parlement, mais je ne pense pas qu'il
comprenne l'économie politique dont
notre pays a besoin.

Sous quels rapports nos importations
ont-elles augmenté ? Quel indice de pros-
périté avons-nous I Je vois que dans
presque chaque article il y a diminution.
J'attire l'attention de l'honorable mon-
sieur sur les articles des cafés, thés et
tabacs qui accusent une diminution, ainsi
que le démontrent les rapports semes-
triels de 1878 et 1879 présentés à la
Chambre.

Le résultat de sa politique est d'em-
pêcher le peuple de jouir des articles de
luxe. Il pourra dire qu'il est un avocat
de la tempérance. Je viens de lui dé.
montrer que lorsque la population est
pauvre, elle achete moins et con-
somme moins. Cette politique est une
politique de pagvreté qui prive l'hon-
nête et rude travailleur des dou-
ceurs qu'il aurait pu se donner si elle
n'avait pas été établie. Je ne veux pas
dire que nous ne puissions faire face à
cette politique : nous pouvons supporter
beaucoup d'impôts. Les honorables
ministres se sont donné, l'autre soir,
le mérite de la prospérité qui se fait re-
marquer dans certaines de nos industries.
Or, l'honorable ministre des finances sait
au fond, s'il a des convictions, qu'il n'a
aucunement raison d'attribuer cette pros-
périté à la politique nationale.

UNE VOIX: Parlez lui de l'industrie
de la construction des navires.

M. KILLÂM.

M. KILLAM: Je ne pense pas que
cela en vaille la peine. L'honorable mon-
sienur nous a dit que son parti avait pour
principe d'encourager la construction des
navires; il nous a informés que le gou-
vernement allait faire une remise de tous
les droits payés sur les articles qui en-
trent dans cette industrie. Nous avons
attendu pendant six mois, au bout des-
quels il a promulgué un arrêté du conseil
en vertu duquel cette remise équivalait à
une demi piastre par tonne. L'honorable
ministre s'est félicité d'avoir rendu justice
aux constructeurs de navires, mais il ne
leur a pas rendu cette justice. Ceux de
Saint-Jean prétendent avoir droit à une
remise de $1.95 par tonne. Le cons-
tructeur de navires est taxé directement
et indirectement à raison de $2 par
tonne, et encore mon calcul est modéré.

Ainsi que je le disais en 1874, les cons-
tructeurs de navires sont disposés à sup-
porter leur part d'impôts ; mais ils n'ai-
ment pas qu'on promette, comme l'a fait
l'honorable ministre des finances, de leur
faire des remises et qu'on ''ne remplisse
point cette promesse par la suite. L'ho-
norable monsieur devra exécuter les enga-
genients qu'il a pris vis-à-vis de ses élec-
teurs, sanis quoi il aura son aflaire aux
prochaines élections.

L'honorable député de Saint-Jean (mon-
sieur Burpee) fournira les statistiques
quant au montant de droits payés sur
les navires et les matériaux qui entrent
dans leur construction. Le fer en barres
est compris dans les calculs que j'ai faits.
Nous ne pourrions nous le procurer dans
le pays. Il y a eu un temps où nous
aurions pu l'acheter de l'honorable député
de King (monsieur Domville) ; mais,
ainsi que mon honorable ami de West-
moreland (sir Albert J. Smith) nous l'a
appris, la politique nationale a fermé ses
ateliers. Elle a aussi détruit les lami-
noirs de Coldbrook. Que sont devenus
les 200 hommes qui étaient employés
dans ces ateliers ? Les effets désastreux
de la politique nationale sur les intérêts
privés de l'honorable député de King sont
regrettables, mais ils constituent la puni-
tion qu'il méritait pour avoir appuyé un
gouvernement dont la politique est si
préjudiciable aux laminoirs. S'il est de
l'intérêt du Canada qu'une taxe 'soit im-
posée sur les sucres pour le bénéfice de
Redpath, ne serait-il pas aussi de- l'in-
térêt du pays d'imposer un -droit sur
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le fer en barres pour le bénéfice de Dom
ville ? Est-ce que Domville ne mérite pas
autant que Redpath ?

Avant de terminer, je demanderai en-
core une fois à l'honorable ministre des
finances ce qu'il a fait pour l'industrie
des navires. J'aimerais à savoir s'il se
considère comme responsable de l'aug-
mentation qui s'est produite dans le trans-
port des marchandises à New-York ?
Ces choses ne sont le résultat ni de sa
politique fiscale ni de ses discours finan-
ciers. Au mois de juillet dernier le prix
du transport du grain, de New-York aux
ports d'Europe, était de six schellings ;
aujourd'hui il est d'environ cinq schellings,
et le jour où l'honorable ministre des
finances s'attribuait ici le mérite de la
prospérité que dénote le commerce maii-
timne, ce prix était d'à peu près trois
schellings. Je n'ac3use pas l'honorable
monsieur d'être la cause de cette baisse
de six schellings ; loin delà. Je ne lui
donne pas crédit, non plus, de l'augmen-
tation de trois à cinq schellings qui s'é-
tait produite antérieurement. Je veux
seulement démontrer à la Chambre com-
bien il est absurde, de la part de l'hono-
rable ministre des finances de venir se
vanter ici d'avoir favorisé l'industrie des
navires par l'élévation du prix du ti ans-
port à New-York.

Je voudrais pouvoir le féliciter au su-
jet de la protection accordée au commerce
des houilles ; mais je ne crois pas que
l'augmentation de l'impôt ajoute' beau-
coup à la production du charbon. Je
pIse, cependant, que le commerce de
cet article sera très bon cette année.
Aux Etats-Unis le prix des houilles a
haussé de 55 pour cent en cinq mois. Je
maintiens que la politique de l'honorable
monsieur n'a pas fait grand'chose à ce com-
merce. D'après un rapport récemment
sõLxnis à la législature de la Nouvelle.
Ecosse, nous voyons que les ventes ont
été moindrei l'année dernière que l'année
précédente, et cela parce qu'il a été expé-
dié moins de charbon aux Etats-Unis.

En terminant, je dirai que le gouver-
nement peut s'amuser à taxer les diffé-
rentes industries, à détourner le com-
merce d'une province vers une •autre, à
dire aux populations des rovinces mari-
timies qu'elles paient la mÔlasse moins
cher si elles 'paient plus pourla farine;
mais céla ne .convaincra pas les électeùrs
qu'il a raison. Tres ceftaihemerit c'e t.irif
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a favorisé ce-tairies industries et fait tôrt
à d'autres, et le peuple en général souffre
de ses mauvais ré..ultats. S'il excite l'ad-
miration des uns, il provoque le mécon-
tentement et le dégoût du plus grand
nombre. Le peuple se soumet pour un
temps aux ennuis de cette augmentation
de taxes, sachant que la prochaine élec-
tion générale va reléguer les auteurs de
cet état de choses dans la position qu'ils
méritent d'occuper.

M. RYAN (Montréal-Centre) :'"on.-
sieur l'Oiateur, le débat se prolonge de-
puis si longtemps que la Chambre en est
ennuyée, et le pays est fatigué de la cons.
tante répétition de ce qui a été dit durant
la dernière session contre la politique na-
tionale.

A mon avis, il n'est pas juste de juger
des effets de cette politique maintenant,
vu qu'elle n'est en opération que depuis un
an; cependant, d'après les résultats qu'il
m'a été donné d'observer, je dis quelle a
bien réussi et qu'elle a réalisé l'attente de
ses avocats les plus ardents. Elle a réta-
bli la confiance parmi les populations de
la Confédération; elle a augmenté notre
commerce, et au pays et à l'étranger; elle
a donné de l'otivrage à ceux qui n'en
avaient 'pas, et tend à développer les res-
sources de nos forêts et de nos mines.

Au commencement du débat l'honorable
député d'Huron-Centre (sir Richard J.
Cartwright) a dit que si l'honorable mi-
nistre des finances pouvait 1.ui démontrer
que la politique nationale a donné l'essor à
douze industries et de l'emploi à 1,200
personnes, il serait convaincu qu'elle est
un succès. Je regrette que l'honorable
monsieur ne soit pas à son siége, car je
pourrais lui dire que non-seulement 1,200
personnes ont trouvé de l'ouvrage, mais
encore que dans la ville de Montréal il y
a aujourd'hui de 4,000 à 5,000 ouvriers
employés de plus que l'année dernière et
que si la politique nationale n'avait pas
existé. A preuve, je vais dire ce qui en
est pour cette ville.

Nous avons aujourd'hui une raffinerie
dont les membres de cette ville et le
public doivent avoir par dessus les oreilles
à'fore d'en entendre parler. Cette iii-
'dustrie avait été abandonnée, grâce l
politiqùe' de l'ancinne 'adminisfration
mais là politique natioriale' l'à ïétablie'
Non-seulement, la raffinerie est rouvert
mais elle donne de l'emploi à pnsieurs
cëntaines d'périiteuü. Une autre in
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dustrie, qui emploi de 300 à 400 opéra-
teurs, a été lancée, et, grâce à la politique
nationale, la filature de coton Hudon qui,
je suis heureux de le dire, opérait heu-
reusenîcut depuis quelques années, a dû,
cette année, augmenter son matériel de
100 pour cent. Ensuite la même poli-
tique a donné naissance à une manufac-
ture de lainages, et une fabrique de
soie a cr mmencé ses opérations depuis
douze mois.

Mais ce n'est pas tout. Il n'est pas,
dans la ville, une seule industrie-manu-
factures de fer, de cuivre, de lainages et
de chaussures-qui n'emploie pas de 50 à
100 pour cent plus de monde que l'année
dernière. Il y a huit ou dix jours je fus
singulièrement frappé des observations
que me faisait un fabricant de Montréal
que je rencontrai à l'hôtel Russell. Il
disait que c'était malheureux de voir
perdre autant de temps à discuter un tarif
dont tous les gens intelligents admettent
le succès.

-Je ne conçois pasajoutait-il,comment
l'opposition veuille se suicider en faisant
la guerre à une politique dont quelques-
uns de ses amis les plus dévoués sont les
plus chaleureux partisans.

-Quel effet cette politique a-t-elle eu
pour vous-même I lui demandai-je.

-Eh ! bien, me répondit-il, il n'y a pas
un an je n'employais que 140 hommes,
tandis qu'aujourd'hui j'en ai 300.

-N'est-il pas possible que votre cas
soit exceptionnel?

-Je crois que non. Je n'hésite pas à
dire qu'il n'y a pas aujourd'hui, dans la
ville de Montréal, une seule industrie
qui n'emploie pas plus de monde et
ne soit pas plus prospère qu'auparavant.

Eh ! bien, je prétends que ces bons
effets de la politique nationale ne sont pas
restreints à Montréal, mais qu'ils se sont
fait sentir par tout le pays, partout où il
existe des industries manufacturières.
Avec la permission de la Chambre, je vais
lire un extrait d'un journal qui fait des
commentaires., sur les admissions du Tele-
graph de Saint-Jean, un journal qui, je
crois, n'est certainement pas favorable à
la politique nationale non plus qu'à l'ad-
ministration actuelle. Au sujet des effets
de la politique nationale, ce journal fai-
sait l'autre jour des aveux très compro-
mettants.

Parlant d'une grande fabrique de
meubles de Saint-Jean, il disait: "La

M. Rw<.

politique nationale l'a forcé de cesser ses
importations des Etats-Unis et de fabri-
quer dans le pays; comme conséquence,
elle vend maintenant des meubles de
fabrication locale à aussi bon marché qu'ils
peuvent être faits à New-York, et à 35
pour cent-montant de l'emprunt cana-
dien-meilleur marché qu'elle pourrait
les importer." En d'autres mots il admet
que la politique nationale a établi une
i- portante industrie à Saint-Jean, tandis
que le consommateur en retire le bénéfice
d'une réduction de prix.

Qu'ou me permette d'aller plus loin.
J'ai dit que la filature de coton Hudon
avait augmenté son personnel de 100 pour
cent. Je vais citer, à l'appui de cette as-
sertion, une autorité dont les honorables
messieurs de la gauche ne récuseront pas
le témoignage.

Voici ce que dit le Globe de Toronto:

" On dit que la filature de coton Huden doit
prochainement augmenter son matériel et sa
nain-d'Suvre, en ajoutant une nouvelle aile à
sa batisse, 250 métiers à tisser, une nouvelle
machine de très grande force et 200 autres
ouvriers. Elle doit se restreindre à la fabrication
du coton uni. La compagnie des cotons du
Canada, renforcée par un bonus que vient de
lui voter le conseil municipal de Cornwall, est
aussi sur le point, dit-on, d'augmenter son
personnel. La nouvelle aile aura 200 lieds de
longueur, les ateliers de teinture seront
agrandis, 200 métiers seront ajoutés aux 400
qui fonctionnent déjà, etle nombre de nouveaux
ouvriers sera de plus de 150. La compagnie
Stormont, de Cornwall, agrandit aussi sa btisse
de 60 sur 100 pieds. ajoute 200 métiers, et 100
ouvriers à son personul."

Voilà un témoignage qu'on ne saurait
mettre en doute, et il corrobore ce que j'ai
dit au sujet des effets de la politique
nationale à Montréal et dans d'autres par-
ties du pays. Permettez-moi, maintenant,
de vous montrer quel effet elle a en sur
une des industries les plus importantes du
Canada.

On sait que la cumpagnie du chemin de
fer du Grand-Tronc est un corps puissant,
qui emploie des milliers d'individus. Eh !
bien, à venir jusqu'à l'année dernière,
cette compagnie n'avait, depuis qu'elle
existe, fabriqué que trente-cinq locomo-
tives en Canada. Autrefois, ces locomo-
tives étaient importées d'Angleterre et
des Etats-Unis, surtout des Etats-Unis,
je regrette de le dire. GrAce à la poli-,
tique nationale, elle a, l'année dernière
seulement, construit vingt locomotives
dans ses ateliers de Montréal, sans comp-
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ter un certain nombre de wagons-salons,
ainsi qu'une plus grande quantité de ma-
tériel roulant de toute espèce, et donné de
l'emploi constant à ses ouvriers qui ne
travaillaient, auparavant, que la moitié
ou les trois quarts du temps.

Il est parfaitement absurde de dire à
ces hommes qu'ils paient leur sucre plus
cher, ce qui n'est pas exact en réalité.
L'honorable député de Cardwell (mon-
sieur White) a si clairement exposé la
question devant la Chambre, que ses asser-
tions sont indiscutables.

J'espère que les faits que j'ai cités nous
amèneront un nouveau converti dans la
personne de l'honorable député d'Huron-
Centre (sir Richard J. Cartwright).

J'ai encore une citation à faire; elle
vient d'une source indépendante, le Post.
On a beaucoup parlé de l'exode qui se fait
du Canada. Je regrette de dire que
cet exode existe en effet. Il n'est pas de
date récente, mais il a lieu depuis vingt
ans de toutes les parties du Canada. Ce-
pendant, je dis qu'il est moindre mainte-
nant qu'il y a un an. L'opposition s'ef-
force de faire croire que notre population
s'en va aux Etats-Unis, tandis que la
vérité est que la grande masse de nos émi-
grants se dirige vers notre Nord-Ouest.

Mais je cite le Post :

'Les journaux libéraux ne parlent que de
l'émigration canadienne aux Etats-Unis, et ils
eu exagèreut le plus possible les proportions.
Tout naturellement, ils en font remonter la
cause à la politique nationale. Il est inutile de
nier que nombre de nos compatriotes quittent
le Canada pour les Etats-Unis et le Nord-Ouest,
bien que ce nombre ne soit pas aussi grand que
le Globe vouerait le faire croire, et certaine-
ment pas aussi considérable qu'autrefois. Une
saison de prospérité, aux Etats-Unis, a toujours
pour effet d'y attirer les émigrants du Canada.
dont quelques-uns y restent, mais dont la lu-
part reviennent avec quelques moyens; et 1 ex-
ode actuel est uniquement då A des causes na-
turelles de cette nature. Quand même la poli-
tique nationale n'aurait pas été établie, cet ex.
ode aurait en lieu tout de même."

Il n'y a pas le moindre doute à cet
égard. Au risque de l'ennuyer, la Chambre
me permettra petit être de lire l'extrait
suivant du Free Press de -cette ville, au
sutjet des élections qui se font actuelle-
ment dans la Grande-Bretagne:

"TooTO, 1er avril.
Les nouvelles concernant la victoire des

libéraux d'Angliterre sont'reçues avec des dé-
monstrations de joie par les réformistes cana-
diens. Les chefs du parti, en cette ville, se

proposent de faire une démonstration si Bea-
consfield est battu. On sent qu'un change-
ment de ministère, survenant en Angleterre,
serait fatal au chemin de fer canadien du Paci-
fique et dennera une grande force à M. Blake
dans ses attaques contre la politique du gou-
vernement."

Pourquoi cette démontration? Pourquoi
cette réjouissance ? est ce parce qu'un
changement d'administration, en Angle-
terre, est probable? Comment ce change-
ment peut-il aider nos amis de la gauche
à repasser à la droite ? Espèrent-ils qu'il
va faire plus de tort au Canada que si le
gouvernement Beaconsfield était main.
tenu? S'il en est ainsi, je plains ces
honorables messieurs; si nous pouvions
descendre dans la profondeur de leur
ceur, je crois que c'est le sentiment que
nous y trouverions.

J'espère que tous les patriotes sincères
s'uniront pour soutenir cette politique na-
tionale qui tura pour effet d'étendre notre
commerce, ici et à l'étranger, de déve-
lopper nos industries manufacturières,
nos ressources des pêcheries et des forêts,
et par ce moyen de créer un peuple uni,
heureux et prospère.

M. BURPEE (Saint-Jean) : Les nou-
velles résolutions présentées mardi der-
nier par l'honorable ministre des finances
et le discours qu'il a prononcé à leur
appui rouvrent la question et exigent une
réponse de la part de l'opposition. Il est
revenu sur plusieurs des sujets qu'il avait
traités dans son exposé financier et il en
a abordés d'autres sur lesquels je crois de-
voir le suivre. Son discours a été très
long, très abondant, et il contenait tant
de promesses de prospérité pour l'avenir
qu'il nous a rappelés ceux qu'il a pro-
noncés avant la Confédération.

Ceux d'entre nous qui ont suivi Phono-
rable monsieur dans cette campagne ont
éprouvé d'amers désappointements sur les
résultats de ses promesses à cette époque,
et ils n'ont pas grande confiance dans
celles qu'il nous fait pour l'avenir. De
fait les promesses que l'honorable mi-
nistre des finances a faites maintes fois
aux provinces maritimes ont été si vaines
que nous avons toutes raisons de mettre
en doute la sincérité de ses assertions.
Les bons résultats que faisait anticiper la
Confédération auront bientôt disparu si le
gouvernement persiste dans sa politique
fiscale actuelle.

L'honorable monsieur apassé en revue
les premiers budgets de la Confédération,
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comparant les augmentations de 1868 à
1874 et de 1875 à 1879, et, après en
avoir déduit plusieurs dépenses nouvelles,
a voulu nous faire croire que notre budget
actuel n'est pas excessif. Je n'ai pas
l'intention de le suivre dans cet examen,
car je n'ai aucun doute que l'honorable
député d'Huron-Centre (sir Richard J.
Cartwrigbt) s'en chargera.

Si l'on considère l'augmentation de nos
besoins, résultat de notre extension terri-
toriale, il n'y a pas de doute que les dé-
penses doivent augmenter dans plusieurs
items ; mais il faut avouer que pour
d'auti es items, elles sont assez élevées et
doivent être arrêtées. Durant les pre-
mières années de la Confédération l'ad-
jonction de nouvelles provinces a augmen-
té nos dépenses, cela se conçoit facilement.
Les obligations fixes, telles que l'intérêt
et les subventions, ne peuvent pas beau-
coup changer. Tant que noits continue-
rons à faire des emprunts, nous ne
pourrons opérer une grande réduction
dans les frais du revenu. Mais les items
des dépenses sujettes à contrôle peuvent
être contrôlés, et un très grand nombre
d'entre eux peuvent rester stationnaires
ou être réduits.

De 1868 à 1874, les dépenses de cette
nature ont augmenté de $4,700,000.
L'ancienne administration a arrêté cette
augmentation et commencé une réduction,
si bien que de 1874 à 1878 les items des
dépenses sujettes à contrôle ont été réduits
de $1,780,000.

Nous voyons aujourd'hui, par le budget
qui nous a été présenté rour l'année 1881,
que les augmentations ont recommence.
il y en a une très considérable dans
l'item du gouvernement civil, ce qui ne
devrait pas être; une augmentation pour
la législation, les travaux publies impu-
tables au revenu, le service des phares,
les Sauvages du Nord-Ouest et les postes.
Dans tous ces items il y a une augmenta-
tion de plus de $500,000. Après avoir
déduit l'intérêt additionnel de $698,000
pour cette année là-et les diminutions
évaluées pour d'autres services-l'aug-
mentation des dépenses sujettes à contrôle
est de plus de $500,000 auxquelles il faut
ajouter $300,000 pour les terres fédérales,
autrefois imputées au revenu, et mainte-
nant portées pour la première fois au
compte du capital. Ceci porte le total du
revenu, y compris l'intérêt, â'$1,500.000.
Je suis certain que plusieurs de. ces items

M. BUtRPEE.

auraient pu être réduits au lieu d'être
augmentés.

Relativement à notre dette et au compte
d'intérêt accumulé contre le trésor fédéral,
nous sommes portés à examiner nos tra-
vaux publics par lesquels des emprints
ont été faits, à nous demander s'ils
peuvent rembourser les frais de leur ex-
ploitation sans laisser aucun intérêt sur
les frais de leur construction.

L'honorable ministre des finances a
parlé dans son discours du prix de revient
du chemin de fer Intercolonial. Il nous
a dit que sa construction était une néces-
sité, une obligation, en vertu des condi-
tions de la Confédération ; et il nous a
parlé des frais énormes de son exploita-
tion depuis qu'il est terminé. Tout cela
est vrai; mais, monsieur l'Orateur, ce
sont des dépenses dans lesquelles non-seu-
lement on aurait pu sauver annuellement
un intérêt considérable, mais encore suffi-
sant pour couvrir les frais d'exploitation.
Le chemin de fer Intercolonial aurait dû
être construit dans la partie de la Confé-
dération où il aurait été plus court et au-
rait traversé un pays bien établi. Dans
ce cas il aurait coûté huit ou neuf millions
de moins, il aurait couvert ses frais et
ménagé $400,000 ou $450,000 par année
d'intérêt et e500,000 par année de frais
d'exploitation, en plus dps recettes qui
sortent aujourd'hui du trésor fédéral. Si
le chemin de fer Intercolonial avait été
construit où il aurait dû l'être et où l'ho-
norable ministre des finances avait fait
croire à la population du Nouveau Bruns-
wick qu'il le serait, on aurait sauvé cette
énorme depense.

- M. l'Orateur, si l'on voulait réfléchir
aux erreurs qui ont été commises par le
passé dans des entre-prises comme celle du
chemin de fer Intercolonial, on serait plus
prudent à l'avenir dans l'exécution de nos
travaux publics, afin d'éviter auitant que
possible des dépenses aussi infructueuses.

La construction du chemin'de fer Inter-
colonial a coûté $22,000,000 ou $23 000,-
000, sur lesquelles le revenu, a dii'fournii
un million et demi par année. -Dopuis. la
Confédération les canaux, 'etc., dnt coûté
une somme semblable sur laquèlle le re&
venu paie un. million de piastres par'-
année. Depuis 1872 les canaux ont pro-
duit $3,230,000 et leur xploifatiþn a
coûté $3,205,000, laissant en sept ans un
maigre surplus de $24,000. Les- glisseirei
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et.estacades ont rapporté un peu plus;
durant! le uêne espace. de temps.les re-
cettes provenant de cette source ont été
de $738,300,' et les frais d'exploitation de

58,9,000,, laissant un surplus de $l4,9,000
de 1872 à. 1879: dans ces dernières an-
nées, cependant, les recettes ont considé-
rablement diminué-de $98,000 qu'elles
étaient 1872, à $65,000 en 1879. ' L'ex-
ploitation du chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard a, également, occasonné
pour le revenu une perte de $95, 000 par
année.

M. l'Orateur, lorsque nous considérons
la nature peu productive 'des travaux
publics du Canada et les taxes énormes
qu'ils imposent au revenu fédéral, il est
permis de nous demander quel sera le 'ré-
sultat de ces taxes quand le chemin de fer
du Pacifique sera ouvert depuis le lac
Supérieur à Wmnnipeg et de Winnipeg à
la Colombie britannique. Les frais d'ex-
ploitation de ce chemin seront prodigieux.

L'honorable ministre des finances a
parlé de l'augmentation de notre dette de
1867 à 1873, et il a affirmé que le gou-
vernement Macdonald l'avait augmentée
d'à peu près $24,000,000, tandis que de
1873 à 1878-9 le gouvernement Mackenzie
l'avait portée à près de $55,000,000. Il
n'aurait pas dû, monsieur l'Orateur, sous-
taire à sa responsabilité et celle de ses éol-
lègues la dépense de 1874. Sans cette
soustraction, la dette que nous devons à
ces. messieurs aurait été'de, $32,600,000.
Cependant, durant les quatre ou cinq pre-
mières années de lI Confédération, son
gouvernement a dépensé très peu d'argent
pour les travaux publics du Canada, soit
à même le revenu consolidé, soit à même
le cönmpte du capital. Dans cet espace de
temps il a, dépensé pour travaux -publics
imputables au capital $10,500,000 pro-
venant du revenu et 'qui, pour la compa-
raison, doivent être ajoutées à sa dépense
de 1867 à 1874, ce qui.démontre que dans
cet intervalle il a -augmenté la detté de
$43,000,000, tandis que de 1874 à 1878
le gouvernement Mackenzie ne l'a aug-
mentée que de $32,000,000.

M. l'Orateur, l'honorable ministre re-
vient sur la taxation du Nouveau-Bruns-
wick sous le tarif actuel et sur l'impôt
per capitA payé par cette province, et
affirme que sa consommation d'articles
imposables est d, $1.40 par tête de moins

en 1879 qu'en.1878. La, consommation,
d4es articles imposables n'est -pas le crite-
rium de la proportion des taxes payées.
IBien que les importations du. Nouveau-
'Brunswick en 1879 accusent une dimi-
nution très considérable sur celles de 1878,

i cependant le taux de ses importations en
vertu du tarif actuel est de 4 pour cent
plus élevé que celui de la taxation fédérale.
En 1879 les importations du Nouveau-
Brunswick n'ont été que la moitié de celles
de 1866. En 1866, année qui a-précédé
la Confédération, le Nouveau-Brunswick
a importé pour une valeur de $10,Q0,794,
en fait ·de marchandises, sur lesquelles
l'impôt de l'octroi a rapporté $1,033,609.
En 1879 il a importé pour. i5,337,958 de,
marchandises sur lesquelles l'impôt de
l'octroi a rapporté $1,044,807, c'est-à-dire
la moitié des importations et un impÔt
plus élevé.

Sin SAMUEL L. TILLEY: En'
1867, tout ce que nous faisions venir des
autres parties de la Confédération était
compris sous le titre " importations"
et dans les relevés du commerce de 1866-7
les importations d'Ontario et de Québec
'figurent comme importations des -autres
provinces.

M. BURPEE.: La comparaison-faite
par l'honoral;1e monsieur ne fournit:pas la
bonne manière d'examiner les taxes du
tarit actuel. S'il veut bien comparer les
importations et les droits> payés par les
diverses provinces avec ceux du Nouveau-
Brunswick, il verra que toujours depuis
la Confédération ce dernier a payé 3 ou 4
pour cent de plus que les autres pro.
vinces-

Il a également mis en regard les re-
cettes et dépenses fédérales avec elles du
Nouveau-Brunswick. En traitant cette
question je ne suis pas animé par. :l'esprit
de clocher; mais l'honorable monsieur a
amené ce sujet surlaetapis't vous 'a -dit
que le Nouveau-Brunswick a reçu du
trésor fédéral plus 'qu'il n'y a contribué,
laissant de côté les frais du gouvernemedii
civil, de là législation; et -di' Nord-Ouest
auxquels, dit-il, cette provine n'a nen
,fourni, et qu'ellein'.a pas à selilaindie de
arrangements fmûanciers fâifã avec le gou-
vernement fédéral; M. l'Orateur, je- síis
en mesure de démontrerque 1-Noiveàu-
Brunswick contribue a:frésorpour unie
plus large part 'que z' olirabl ihnistre
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n'a voulu le faire croire dans son dis-'
cours de l'autre jour, assertion qu'il a ré-
pétée plusieurs fois.

A six heures l'Orateur quitte le fau-
teuil.

SÉANCE DU SOIR.

M. BURPEE (Saint-Jean, N. B.):
Quand vous avez quitté le fauteuil, M.
l'Orateur, j'en étais à relever l'assertion
faite par l'honorable ministfe des finances,
dans son discours de mardi dernier, au
sujet des recettes et dépenses du Nou-
veau-Brunswick en rapport avec le gou-
vernement fédéral. Voici un état indi-
quant les recettes et dépenses, à l'exclu-
sion des items-gouvernement civil, légis-
lation et territoires du'Nord-Ouest-puis-

que nous n'y contribuons pas-
les dix premières années de la
ation :
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Ce tableau fait voirqu'Ontario et Québee
ont largement contribué au trésor fédéral,
plus quelle n'en ont reçu, et que le Non-
veau-Brunswick a aussi donné $508,567
de plus qu'il n'en a retiré pendant les dix
premières années de la Confédération.
Dans les premières années après l'ouver-
ture du chemin de fer Intercolonial, la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Bruns-
wick furent mis à contribution pour l'ex-
ploitation de l'Intercolonial, et ainsi
placés dans le tableau précédent, c'est-à-
dire que les recettes furent portées au
crédit des provinces de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick et les dépenses
mises à leur compte. Si nous prenons les
recettes et dépenses de l'Intercolonial et
les portons au compte et au crédit des
autres provinces par population, nous
avons le résultat suivant. Le chiffre de
la population sur lequel j'ai basé mon.
calcul est celui de 1871 :
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Ensuite, si vous ajoutez aux recettes et
dépenses, par population, le total des dé-
penses pour les Territoires du Nord-Ouest,
le gouvernement civil, la législation et
autres items des comptes publics qui ,ne
.sont pas imputables aux provinces direc-
tement, et qui s'élèvent à environ $42,-
9 82 ,000-et si vous les divisez entre les
provinces pro rata, vous avez. les résultats
suivants
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Les recettes considérables que le Nou-
veau-Brunswick a réalisées en 1878 lui
ont permis d'accuser un surplus beaucoup
plus élevé. Si nous Ajoutons à ce qui
précède la dépense des douze années,'
portée-au compte collectif, par province,
et qui s'élève à un peu plus de $55,000.-'
000, nous avons un surplus d'environ,
$290,000,000 au crédit d'Ontaio et de
Québec, tandis que pour les provinces de
la Nouvelle-Ecosse, du Manitoba, de la
Colombie britànnique 'et de 1'l1e du
Prince-Edouard nous avons 'uti déficit de
près de $13,000,000. Quant au NonueanU
Brunswick, si nous déduisons de la dé!
pense portée aun compte de cette province
les $150,000 par année depuis 1874,, pour
'l cessio' deson droit d'exportation sur
le:bois de construction, nous constatons
un très léger déficit, s'il y'en a un réelle-
ment, aprèà avoir fait sa part de cont-ib-
tion aux frais " de:la législation, dù go-a
vernemeit civil, des territoires, du eorde
Ouest etade tous, les autres comptea col-
lectifs

Par consguent?È M lrateu
cettès provenant de tdiff€rnteséprovinées

depuii eur entiýé an a Confédération
jusqu lannée189,acset une a
tion, sur Orntaioet Québeo, de*Š $8709,

Foies et mnoyer. Le tarif. 1255
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000, ou $65.80 per capita; sur le Nou-
veau-Brunswick, de $19,750,000, ou $70
per capita; sur la Nouvelle-Ecosse, de
$20,987,000, ou $54.50 per capita; sur
le Manitoba, de $1,650,000, ou $41.20
per capita; sur la Colombie britannique,
de $3,770,000, ou $62.10 per capita ; sur
l'Ile du Prince-Edouard, de $2,443,000,
ou $26,84 per capita. Ces chiffres dé-
montrent la part considérable que le Nou-
veau-Brunswick fournit au trésor fédéral,
'comparé à Ontario, Québec et la Nouvelle-
Ecosse. On remarquera aussi qu'Ontario
et Québec ont payé beaucoup plus qu'ils
n'ont retiré.

En 1877, un expert commercial, très
au fait de -ces matières et qui eut non-
seulement accès à tous les livres de la
douane de Montréal, mais reçut aussi
l'aide des marchands de cette ville, fit des
recherches très-minutieuses pour connaître
la somme des impôts perçus dans ce port
sur les marchandises expédiées et con-
sommées dans Ontario. Le résultat de
ses recherches, qui se trouve consigné
dans un rapport adressé au département,
fut qu'un peu plus de 50 pour cent des
perceptions faites à Montréal -lesquelles
comprennent presque toutes les percep-
tions de la province de Québec, prove-
naient de marchandises consommées dans
Ontarie. Par conséquent, les relevés des
douanes d'Ontario n'accusent qu'un peu
plus de la moitié des contributions de
cette province au trésor fédéral sous ce
chef.

J'ose dire, M. l'Orateur, que le Nou-
veau-Brunswick ne doit pas une seûle
piastre au gouvernement fédéral. Je crois
que ces faits répondent aux assertions de
l'honorable ministre des finances en ce
qui regarde le Nouveau-Brunswick.

Il a cité les caisses d'épirgnes de cette
province comme preuve de sa prospérité.
Or, je constate que les dépôts faits, l'an-
née dernière, à la caisse d'épargnes de
Saint-Jean, se sont élevés à environ
$22,000 de plus que les retraits; mais je
ne pense pas que cela soit un indice cer-
tain de la condition; des classes ouvrières,
de cette ville. Il 'n'y a, pas de doute que
plusieurs personnes déposent leur argent
dans cette institution afin d'avoir plus de
facilité pour le retirer quand elles en ont
besoin, et afin d'en obtenir le,taux d'inté-
ret qui leur revient en attendant qu'elles
puissent trouver un placement plus avan-
tageux.

M. BURPEE.

L'honorable monsieur dit que le con-
merce du Nouveau-Brunswick avec les
Antilles, a reçu une impulsion nouvelle
très forte et que, les demtndes de trans-
port ne manquent pas. Les rapports qua
j'ai reçus ne sont pas aussi favorables. Ul
y a bien des années que je n'ai pas vu le
prix des transports aussi bas que mainte-
nant. Il est vrai qu'un grand nombre de
navires ont visité Saint-Jean dans ces der-
niers mois; mais cela vient de ce que,
par suite du blocus des grains, les navires
n'ayant rien à faire à New-York sont
venus à Saint-Jean et ont pris des char-
gements à très bas prix plutôt que de rese
ter plus longtemps dans l'inaction.

L'honorable monsieur nous a parlé da
commerce des farines, et nous a dit que
cette céréale est à bien meilleur marché
au Canada qu'aux Etats-Unis. Cepen-
dant, de gros marchands de Saint-Jean
m'ont informé qu'ils peuvent acheter la
farine à bien meilleur marché à New-York
qu'à Montréal ou dans le Canada Occiden,-
tal. Je suppose que ces informations lui
viennent des mêmes personnes qui
l'avaient assuré l'année dernière que le
droit sur la farine de blé-d'Inde serait
acquitté par les expéditeurs de New-
York, assertion qui a provoqué le rire de
la Chambre.

L'honorable monsieur a parlé lestement
de la requête présentée à cette Chambre
par la ville et le comté de Saint-Jean
nontre le tarif. Il y avait 2,800 noms
sur cette requête, et 230 ont été reçus
depuis, ce qui porte le nombre des signa
taires à plus de 3,000, et j'ose affirmer que
parmi eux il n'y en avait pas vingt qui
ne fussent point électeurs. Nombre
d'entre eux étaient partisans de l'hono-
rable monsieur lors de sa dernière élec-
tion. La requête était bona fde, repré-
sentait de grands intérêts, entr'autres plu-
sieurs fabricants, et ne méritait pas les
railleries de l'honorable monsieur.

Je suis certain que la politique natio-
nale n'est pas aussi populaire aujourd'hui,
dans la Confédération, qu'elle l'était lora
de son établissement: je suis convaincu
que> si le pays était maintenant appelé à
se prononcer sur Lson compte, loin d'être
soutenue, elle serait repoussée par une
majorité écrasante. Sauf quelques manu-
facturiers, l'opinion publique est décidé-
ment hostile à cette politique. ?lusieurs
fabricants lui sont opposés dans sa forme
actuelle ; et je.crois, de plus, que plusieurs,

[COMMUNES.] 4e tari.
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honorables membres.de cette Chambre qui
l'ont appuyée il y a un an, lui sont au-,
jourd'hui défavorables et seraient bien
aises d'en revenir à un tarif basé sur les
besoins du revenu ; grand nombre de dépu-
tés se montrent en effet, très réservés à
l'égard de cette politique, surtout parmi
ceux de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du
Prince-Edouard.

Je crois que toutes les prédictions faites
l'année dernière par l'opposition touchant
les effets de ce tarif, se sont accomplies.
Nous .disions que les taxes seraient consi-
dérablement augmentées, et les rapports
officiels des six derniers mois nous donnent
raison.

L'augmentation de l'impôt qui frappe
la matière brute a mécontenté grand
nombre de fabricants et, dans plusieurs
cas, a fait manquer l'objet que le gouver-
nement avait en vue. De plus elle crée,
dans quelques-unes des provinces, un sen-
timent de mécontentement qui ne fera
qu'augmenter.

Avant la Confédération on ne nous
avait pas donné à croire qu'un tarif pro-
tecteur serait établi ; on nous avait même
dit le contraire. L'honorable ministre
actuel des finances nous avait dit qu'il n'y
aurait pas d'aussi lourdes taxes, et que
l'impôt ne serait pas plus de $2.75 par
tête pendant un quart de siècle. Avant
la Confédération, -plusieurs membres du!
gouvernement étaient opposés à la protec-
tion. A l'époque où le tarif variait de
20 à 30 pour cent dans l'ancien Canada,
l'honorable chef actuel du gouvernenent
déclarait qu'il fallait le diminuer pour se,
rendre aux désirs de la population des
provinces maritimes, si l'on voulait
qu'elle entrât dans l'union, et il fut réduit
à un tarif de 15 pour cent.

Le premier ministre a dit que sir
Alexander T. Galt est le père du tarif
actuel et de la politique nationale. Or,
air Alexander T. Galt a fait, en 1866, un
exposé financier qu'il est. intéressant de'
lire, en raison~ de ses rapports avec le gou-
vernement actuel Il était alors ministre
des finances, et il présentait un, tarif peu
élevé pour faire face 'aux exigences dont
je viens de,parler.r4 Comme lattitude de
sir Alexander T. ,Galt, depuis et jusq'à
unei, période turès récente, a été tomte4diffé-
rente de ce qu'elle est ,maintenant, Jl
n'est pas hors, e propos de sayoir ce 'qu'il
disait alors. -

Je cite:
"'Le gouvernement propose d'admettre ces

articles en franchise,, et il pense que de la sorte'
les fabricants d'articles de cette nature sur lis-
quels un droit de 20 pour cent est 'aujourd'hui
imposé, droit qui sera réduit à 15 pour cent,'
pourront fabriquer les mêmes articles plus
économiquement qu'auparavant, et les offrir &r.
public à des prix plus bas et réniunératifs.
Par conséquent, ces changements donneront cet
avantage que, tout en pouvant fournir à la
population des articles à 5 pour cent meilleur
marché que sous le tarif actuel, les fabricant&
seront plus en mesure qu'à présent de faire la
concurrence sur les marchés étrangers. (Ecou-
tez ! écoutez!) Je pense que ces changements,
loin de leur être préjudiciables, ainsi qu'on
pourrait le craindre de prime abord, améliore-
ront considérablement leur position. (Ecoutez!
écoutez !).

"Hoy. M. HOLTON: Comment? Par une
protection plus élevée?

HoN. M. GALT : Non, mais en abaissant le
prix des articles qui entrent dans,la consom-
mation des articles qu'ils fabriquent. Je n'hé-
site pas, monsieur l'Orateur,- à dire que
je voudrais que nous fûssions aujourd'hui en
mesure d'abolir les droite de douanes sur tous
ces articles (applaudissements). Et j'espère
que le jour va venir......où nous pourrons
faire disparaltre totalement tous les impots
douaniers qui pèsent sur les articles fabriqués.
(Nouveaux applaudissements.)

En 1876, sir Alexander T. Galt faisait
à Toronto un discours aussi tranch6 et
dans le même sens que celui dont je viens
de lire un extrait. Sa poliiique de 1866;'
réitérée en 1876, est bien différente de la
politique de protection du gouvernement
actuel. Sa politique de 1866 était par.
faitement d'accord avec celle du parti
libéral du Nouveau-Brunswick qui avait
alors pour chef l'honorable ministre actuel
des finances. C'est encore aujourd'hui
la politique du mme parti libéral. Le
programme du parti confédéré du Nou
veau-Brunswick a été bien défini4 à cette
'époque, dans 'les colonnes du Telegraph
de Saint Jean 'en' gros caractères et
la plus grande partie en lettres capitales,

Levici:.,
"Des millions de piastres pour la construôtiosà

de.l'Intercôlocial, et:,du ,prolongementocidWn
tal. Saint-Jean doit devenir-le centre, le
terminus océanique,1eLiverpôél de'1'mériqnël
Le'libre--cliange, un vasteniaché, l'émigration,
rétablissement de nos terres meulas,et.des
centainesd'autres avantages que nos daarcihands,
nos artisans,.,nos avoçats, nos" médéci ute
'notr populationö deie dés" p
ils cit, tràaillé'. peûdn'd.anè eot
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d'un autre côté le prix de la subsistance ne
sera pas augmenté de un pour cent. Nos mar-
chauds pourront étendre leur commerce dans c
toutes les parties de l'Amérique du Nord. Nos
artisans aurontalors un marché où ils écouleront
tous les articles qu'ils pourront fabriquer et se
verront bientôt dans la nécessité d'agrandir
leurs établissements et d'employer des cen-
taines d'hommes, au lieu de dizaines comme
maintenant Nos constructeurs de navirea
verront s'ouvrir devant eux les marchés de
France pour y vendre les bâtiments du Nou-
veau-Brunswick-les plus solides et plui fins
voiliers du monde. Nos banquiers n'auront
plus rien à faire, grâce à l'immense circulation
des capitaux anglais qui nous sont maintenant
garantis ; les courtiers ne pourront plus exploi-
ter le petit négociant ni lui mettre la meule
au cou comme ils le font depuis des année -."

Le Telegraph a continué d'être et est
encore l'organe de la caùse libérale et le
champion des mêmes principes commer-
ciaux, tandis que oelui qui en était le
rédacteur à cette époque, en 1866, est
devenu rédacteur d'un journal tory et
l'avocat de la protection. Tel est le pro-
gramme qui fut exposé au Nouveau-
Brunswick pour le gagner à la Confédéra-
tion.

Il n'est pas nécessaire d'aller aussi loin
dans le passé. Pas plus tard qu'en 1874
l'honorable ministre des chemins de fer
(sir Charles Tupper), reprochait à l'hono-
rable député de Huron-Centre (sir Richard
J. Cartwright) d'augmenter le tarif de 2J.
pour cent, disant que c'était friser la pro-
tection; et en 1878 l'honorable ministre
actuel des finances- disait à Saint-Jean
qu'il ne fallait pas augmenter les im-
pôts.

Voici ce qu'il déclarait durant la cam-
pagne électorale de 1878 :

" On a prétendu que sir John A. Macdonald
a dit qu'il adopterait le tarif américain de 35
pour cent. Or, puisque pendant cinq ans un
tarif de 121 pour cent et durant les neuf der-
niers mois, un tarif de 104 pour cent ont suffi
pour faire face aux besoins du pays, peut-on le
supposer assez insensé pour demander d'établir
ou dire qu'il va établir un tarif de 35 pour cent,
quand 12Ï ou 13 pour cent ont été amplement
suffisants? Je ne connais que deux hommes pu-
blics en ce pays qui préconisent un tarif de
cent. pour cent; ni l'un in l'autre de ces
messieurs ne sont aujourd'hui en parlement."

Il disait encore:

"Si j'avois été membre du parlement à la
dernière session, j'aurais voté our que le droit
qui frappe les articles non énumérés fût porté
de 15 à 17J pour cent. 'J'aborde maintenant la
délicate question de la farine et du charbon-
question sur laquelle cette élection doit se faire.
Je n'hésite pas à dire qle i naiais été en

M. BURPEE.

Chambre durant la dernière session, lorsque les
partisans du gouvernement ont proposé de taxer
ces articles, j'aurais voté contre la motion."

Le très-honorable chef du gouverne-
ment, lui aussi, nous assurait que les
taxes seraient réduites.

Voici d'après la Gazette de Montréal, du
10 juillet 1877, ce qu'il disait dans un dis-
cours prononcé par lui à Sweetsburr:

" Nous nous étions convaincus, comme d'ail-
leurs toute la population du Canada, que la
Confédération était nécessaire pour le bien du
pays. Nous avions à plaire aux populations de
a Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick

dont le tarif variait de 5 à 12 pour cent, tandis
que le nôtre allait jusqu'à 20 pour cent, et le
grand cri soulevé contre nous dans les provinces
maritimes ét it que, si elles entraient dans la
Confédération, nousieur imposerions de lourdes
taxes, Nous avons fait la moitié du chemin et
réduities impôts à 15 pour cent.>

Ainsi, jusqu'en 1878, personne ne nous
avait annoncé ce tarif protecteur élevé.
Je dois parler des taxes telles qu'elles
étaient au commencement de la Confédé-
ration et telles qu'elles sont maintenant.
En 1867 la moyenne du tarif était de 10
pour cent au lNouveau-Brunswick, elle est
aujourd'hui de 20 pour cent pour la Con-
fédération; en 1867 elle était de 101
pour cent pour le Canada en général et
elle est de 24 pour leNouveau-Brunswick;
elle sera probablement plus grande quand
tous les rapports de l'anpée seront arrivés.

Dans son premiér'discours sur le budget
l'honorable ministre des finances a parlé
de la taxe relativement à la Grande-Bre-
tagne et aux Etats-Unis, et essayé de
faire croire que le tarif actuel favorise la
Grande-Bretagne et est préjudiciable aux
Etats-Unis, ce qui n'est pas le cas. Le
meilleur moyen de le prouver, c'est d'é-
tablir une comparaison entre les inarchan-
dises imposables. Il s'est produit une
grande diminution dans les importations
des marchandises admises 'en franchise
par le tarif de l'année dernière ; cette
réduction a été de $25,000,000 à environ
$10,000,000 dans les importations des
Etats-Unis, et de $6,500,000 à $4,0003-
000 dans 'celles de la Grande-Bretagne.
Les articles des Etats-«Unis admis en
franchise comprennent : le poisson, en
vertu du traité, $500,0 ; lainages, pour'
fabrication, plus de $1,000,000 ; effets
de colons, $700,000 ; peaux, au-dessus
de $1,000,000; coton brut, près de $1,000,
000, et nombre d'autres items entrant
dans la fabrication et qu'il est de notre
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avantage d'admettre en franchise ; par
conséquent on ne doit pas s'en servir pour
calculer la proportion des importations
imposables entre un pays et un autre.

Le relevé comparatif semestriel qu'on a
mis en la possession de la Chambre et qui
sert de base au calcul est tout ce que nous
avons pour nous guider, bien que je n'ad-
mette pas que le résultat des taxes qu'il
accuse soit le même que nous donneront
les relevés de toute l'année, quand ilsseront
compilés. D'après le relevé semestriel, la
moyenne du droit qui frappe les articles
de la Grande-Bretagne, imposables et ad-
mis en franchise, était de 191 pour cent
en 1878, et de 19- pour cent. en 1879 ;
des Etats Unis, 12 pour cent en 1878 et
15 pour cent en 1879. En ne prenant
que les marchandises sujettes à l'impôt,
la moyenne du droit sur les importations
de la Grande-Bretagne était de 19J pour
cent en 1878 et de 24 pour cent en 1879,
soit une augmentation de près de 5 pour
cent ; tandis que sur les importations des
Etats-Unis elle était de 22 pour cent en
1878 et de 23 pour cent en 1879, soit une
augmentation de 1 pour cent seulement.
Voilà le vrai moyen d'en arriver à la vérité,
au sujet de nos importations imposables.

L'honorable ministre des finances a dit,
en comparant les semestres de 1878-9,
que la diminution des importations des
marchandises imposables et admises en
franchise pendant cette période, a été de
7 pour cent seulement pour la Grande-
Bretagne, tandis que pour celles des
Etats-Unis elle a été de 33 pour cent. En
appliquant la même règle aux marchan-
dises imposables seulement, la diminution
des importations- de la Grande-Bretagne a
été de 15 pour cent, et des Etats-Unis de
18 pour cent. Ceci n'est qu'une compa-
raison approximative, attendu que parmi
les importations d'articles des Etats-Unis
admis en franchise en' 1878, il y avait
unee grande quantité de grains, etc., in
transitu, plus que n'en accuse le relevé
en question.

'Nous en arrivons aux fabricants qui,
comme classe, ne retirent aucun avantage
du 'tarif. 'L'énöo.me augmentatioö des
droits dont t .,,tfiàppéès les matières',qui
entrent dans' la )fabrication a ' lus que.
neiitralisé l'effe de- laùuentàtion de
li'ipþtsuí 'l'a:rticle fabriqué. 'F u outre
l'augmentation de cajitaux rendue' néces'-
maire par le 'tarif actuelt por 'aire

des' opérations va gêner le progrès de ces'
opérations.

Ainsi, par exemple, prenons les instru-
ments aratoires'; les -fabricants se plai-
gnent de la position désavantageuse dans
laquelle les met le tarif actuel; tandis
que pour les articles fabriqués ils reçoivent
une augmentation de protection de 17k à
25 pour cent, l'augmentation du droit
qui frappe les matériaux et le combustible
est de 6J à 17J pour cent. Voyons en-
suite l'industrie des fontes; tandis que
l'augmentation du droit sur les articles
fabriqués est de 17J à 25 pour cent, l'aug-
mentation du droit sur la matière et le
combustible est de 4J à 14î pour cent.
Il en est de même pour les fabricants de
clous; tandis que l'augmentation du droit
sur les clous' est de 17k à 25 pour cent,
prix actuel, l'augmentation du droit sur le
fér, les matériaux et le combustible est de
6k à 20 pour cent. Pour les clous et les
braquettes réunis, l'augmentation du droit
sur les articles fabriqués est de 17k à 25
pour cent, et sur la matière et le combus-
tible de 51 à 17 pour cent, soit une diffé-
rence de 61 pour cent contre les uns et
de 4k pour cent contre les autres, com-
parés au tarif de 1878. Pour les natures,
le droit sur 'les articles'fabriqués est aug-
menté de 171 à 30 pour cent, tandis que
le droit sur la matière brute et le com-
bustible est augmenté de 13 à 23k pour
cent. Pour les bottes et chaussures
l'augmentation du droit est de 17k à 25
pour cent, tandis que sur la matière, le
cômbustible, etc., qui entrent dans leur
fabrication, est de, 10 19 pour cent,
c'est-à-dire "un pour cent de plus qu'au-
paravant. Les fabricants de harnais et
de sellerie 'ont' une augmentation de '7
pour cent et paient 12 à 15 pour cent de
plus pour le montage et la matière qui
entrent dans leur fabrication. Les ma-
tériaux qui entrent dans la construction
des 'navires out été augmentés de 4 à 13
pour cent.' Les matériaux, provisions,
etc., pour la'confection du bois ont été
augmentés de '10J à 22 pour cent. Et
ainsi de suite pour presque tous les ar-
ticles,' excet les raffineries do sucres, les'
filatures e 'otons e st laina es e peut'
êtire lex fabriqués den eubles.

f'atiresfabridant se, demandentati
rellem'ent r ipourquoironn pas dn
de semblabe s iauk, en
inetabte~ franchise lamat 4 et lNem-
canisme dont ils s&servent. n ait qu
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le prix de ces articles n'avait pas haussé. de $3,600,000. Nous pouvons donc cou-
M. l'Orateur, nous connaiss 'ns mieux que sidérer comme certain qu'il est an-
cela, et les différentes circulaires qui ont . nuellement importé d'Ontario et de
été distribuées parmi les marchands cor-'i Québec dans la province du Nou-
roborent notre assertion'; quelques arti- veau-Brunswick pour une valeur de
cies ont haussé de 3 ou. 4 pour cent et $4,000,000 'à $5,000,000, et pouf plus
continuent d'augmenter, et --est le con- que cela dans 1. Nouvelle-Ecosse et l'Ile
sonimateur qui paie. du Prince-Edouard. Assurément l'inter-

L'honorable ministre des finances a course commercial entre les provinces est
visité, l'automne dernier, plusieurs manu- tout l'opposé de ce qu'ou nous avait fait
factures établies dans toutes les parties du espérer comme résultat de la Confédé-
pays. Je suis convaincu que dans un ration. Ontario et Québec ont mono-
très-grand nombre de cas des mécontente- polisé en grande partie notre commerce,
ments ont été exprimés, mais on s'est bien tandis que d'un autre côté nous fasons
donné garde de divulguer ce fait. En dans ces deux provinces pas beaucoup
définitive, qu'avons-nous vu 1 A Mont- plus quavant la Confédération. Nos
réal, Toronto, Hamilton, Brantford, Osha- importations du Canada au Nouveau-
wa, Sainte-Catherine, Guelph, London, Brunswick en 1866 étaient de $30P,000,
etc., nous l'avons vu rendre visite à des et nos exportations de $82,000 ; tandis
personnages qui représentaient, les uns qu'aujourd'hui nos importations d'Ontario
$32,000, d'autres $20,000, d'autres et de Québec au Nouveau-Brunswick
$40,000, $100,000, $500,000, d'autres en- seulement sont de $4,000,000 à $5,000,-
fin de $1,000,000 à $3,000,000. Toutes 000, et nos exportations bien peu plus
ces immenses fortunes avaient été faites à qu'en 1866.
la faveur d'un tarif basé sur les besoins Je connais un manufacturier de Saint-
dt revenu, et si o'on considère que la crise Jean, partisan de l'honorable ministre
commerciale était passé, aucune classe de des finances, qui m'a dit que le tarif ne
notre population n'a moins souffert que lui faisait aucun bien, qu'il n'est pas
nos fabricants, mieux dans ses affaires à la faveur de ce

Maintenant, il me semble que plusieurs tarif, par suite de l'augmentation de
des fabricants qui ont reçu la visite de l'impôt dont sont frappés u matière pre-
l'honorable ministre étaient désireux d'ob- mières et le combustible. Ce monsieur
tenir certains avantages, et il n'est pas est un grand fabricant d'articles en fer,
étonnant qu'ils l'aient aussi bien traité en fonte, etc. Il me dit qu'en 1876 il
pendant son voyage, ss compter que employait 30 hommes, 51 en 1877, 47 en
cette visite a donné l'occasion de faire une 1878 et 23 en 1879. En 1876 il payait
immense réclame. Les fabricantB de Saint- pour gages, $10,000 ; $15,400 en 1877
Jean n'ont pas eu la même chance ni les $14,300 En 1878 et $6,700 en 187).
mêmes avantages que ceux d'Ontario, qui Les fabricants de voitures de Saint-
possèdent les plus beaux pouvoirs d'eau Jean se plaignent dc ne pouvoir em-
du monde, des communications directes ployer en 1879 que la moitié du per-
par chemin de fer et par eau, et un 6ar- son6el qu'ils avaienten 1878,de ne tra-
ché à leurs portes. On nous avait dit, à vailler que les trois quarts du temps et
nous habitants du Nouveau-Brunswick, d'voir un fonds considérable inacti Les
qu'après l'entrée des provinces dans la fabricants de harnais se plaignent aussi
Confédération, leurs manufactures alimen- amèrement. L'honorable ministre des
teraient tout l'Ouest; mais, M. l'Orateur, finances ie.doit pas avoir oublié qu'un
nous voyons que sur le seul canal Wel- monsieur dearris lui disait, I wsq'il est
land, il y a une cinquantaine de manufac- allé visiter son établissement, q'il 'em-
tures et de moulins, et les fabricants ployait aujourd'hui qu'une soixantaine
d'Ontario fournissent aujourd'hui considé d'ouvriers, lui qui en avait 300 il y a
rablement aux provinces maritimes. quelques années. Il se rappelle aussi les

Je n e suis appliqé aà copnaître, enfai plintes que lui fqisauieet es fabricants
sant des recherches aux banques de Saint- de chaudières et de locomotives au sujet,
Jean et par d'autres moyens, combien il a de l'augmentation de limpôt qui frappe le,
été dépensé annuellement, pour des achats fer, les tubes, et. Les fabricants de clousi
faits dans Ontario et Québec. Dansdeux se plaignent aussi, e tous tzes,
banques, j'ai constaté un résultat de près sauf les fabricants de cotons.

M.ain tot l'est;miM.Oaer
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Uhonorable monsieur nous disait, au grande destinée. Elle peut levenir et elle
cours de la dernière session, qu'une ver- deviendra, avec lnergie et l'aide judicieux
rerie avait été établie à Saint-Jean dès nécessaires, la métropole d'une vaste région

reriequi, ne s'arrêtera qu'au pied des Montagnes
que la politique nationale fut annoncée; Rocheuses. Ce sera sa faute si la couronne de
mais il ne nous a pas dit que cette manu- la suprématie commerciale lui est enlevée au
facture est aujourd'hui fermée. Il nous profit dune ville située plus à l'Oaect. Toutes

poteie alaitêtreles foi ces de l'émigration, de l'agriculture, deavait annoncé qu'une poterieconstruction des chemins de fer, de dépenses
établie à Saint-Jean, grâce à la politique publiques importantes sont réunies pour déve-
nationale ; il n'en a rien été. Les ateliers lopper l'Ouest. Toranto doit être en mesure
de clous de Coldbrook ont suspendu leurs de suffire à l'approvisionnement de l'Ouest. La
opérations depuis, ainsi que les laminoirs tendance générale a été depuis quelques années,et activée par la politique nationale, elle est
de l nmême localitéd; et quant aux scie- encore de mettre le ditributeur de détail ou
ries, des vingt-et une que nous comptions même le consommateur lui-même en relations
à Saint-Jean l'année dernière, il n'y en a plus directes avec le producteur. Elle parait

avoir un double résultat. Elle détourne de
plusieurs villes, telles que Halifax, SaintJean,

chantiers de navires sont presque déserts. Québec et quelques villes de l'Ouest, .ue bonne
Je pourrais mentionner encore d'autres partie du commerce qui se faisait avec elles,, et
industries, mais ce n'est pas nécessaire, tend à détruire l'utilité des classes spéciale-

Je ne dis poiiht que cet état de choses ment mercantiles, les agents. Deux ou trois
uuchoses nous paraissent inévitables dans l'avenir.

soit uniquement dû à la politique na Les classes mercantiles auront de la misère à
nale ; mais les honorables députés de la~ s'eu tirer.... Les plus grandes villes qui, par
droite ont affirnmé qu'une grande prospé choix naturel, survivront ou celles qui se

rité a été le résultat de cette politique et développeront graduellement, augmenteront
t rapidement en population et en richesse. Les

qu e aucn tmps epui laConfdé-terres arables, dans le voisinage des grandes
ration le pays n'a été aussi prospère. Je vide, verront leur valeur doublée ou qua-
pense que ces indu ries rentront, druplée. L'Ouest se remplira d'une population

trop aventureuse et trop exitée pour se livre*

pulus uepino t ixe r pértin.s plusieur vilsels u aiaan-en

cnai etQ (lc e suite à l'industrie manufacturière. Et ainsi,
culièrensent dans OntreQuéets.depuis Toronto en allant vers l'Ouet, il y aura
mais la politique actuelle du -gouiverne- un champ immense pour le développement du
ment n'en pu ra pas la cause, car elle n'est cotimerce, une nombreuse population qui aura
point favorable aux fabricants en général besoin le vétements, de chaussures, de ferron-

eneis auxi clascet induttes cnerie, de machines pour cultiver, etc., et plis
encore nient dû la pitiue t- tard classr augmrciter le bien - être de leur
nérales de notre pays. intérieur. D'ici à quelques ainées, du moins,

M. l'Orateur cette politique du le gopernement va se consacrer à développer
goavernementp est opposp o aux intérêts l'Ouest."

des provinces maritimes, et elle le sera Cet article fait voir que la politigne du

ravtione' pas n'avéeui prospère.r ev evrotlu vlu obé uqa

daatg daslaei.gl ere-oouvernement est cle développer l'Ouest
lèvera leur commerce au profit de l'Ouest, d
Nous n'en voulons pas de meilleure aux dépens de l'Est.

preuve que l'article suivant que publiait M. l'Orateur, j'en viens maintenant à
le Mail de Toronto' lorgane du gouverne- l'industrie du bois. Elle est extrêmement
ment, pas pl s tard que le 24 décembre importante pour le Canada, et cependant
1879 : le gouvernement a augmenté de p-p à 22

mn 1ontréal étant la grande ville du Canaea pour cent les taxes qui pèsent sur elle.
la plus rapprochée, est devenue, apig l'Union, Les rapports démontrent que la valeur des
la iétropo.e d'une grande section des trois pro bois exmortés dur Canada pendant les
vinces de l'Est et même de Terreneuve. Les douze années de 186e à. 1879 a été de
seétions orientales de la Nouvelle-E cosse les i6e 6 1 q que a des o
sctions septentrionales du Nouvel e orvos ernementanse c ell dvel pr
wick traitent toutes avec Montréal de pré- duits agricoles a été de $202,404,000, des
fér'euce à Halifax ou Saint-Jean... Consé- animaux et de leurs produits$1 50,9 75,000.
quence, Montréal est devenue très riche Ces chiffres font voir que l'industrie de
pendant un cetain temps. Les chemins-de fer ois, q e t de tropper quesr
continuèrent à s'étendre vers l'Ouest; les villes '%OxSden de Et.

de l'Ouest commencèrent disputer .Montréi aunées de dépression sérieuse, a nous

prueqe 'rilesiatquepliaitprns eeti!

le monopole des manufacture. outes les années guévouen
appar lmentu établid Toronto et Ha- léesdepuis la Cenfédé'ation,--jeté dans
milton, en particulier, se chart rent d'aîi- l'ombre tontes les autres ndustrie dont
mnter Ontio, et c'estici dans l'Ouest quep
les gandes villes- de l'avenir doivent-prendre nsou ex produits;,e 1873 ses

.e sep Toront ossède la clef d'une exportations ont atteint N v8.e86-816.
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Pour la population du Nouveau-Bruns-
wick cette industrie du bois est de beau-
coup la plus considérable et la plus impor-
tante, non-seulement parce qu'elle donne
de l'emploi à une partie aussi considéra-
ble de la population, mais encore parce
qu'elle alimente le commerce de nos navi-
res, ainsi qu'on peut le constater par les
documents officiels.

En 1868, nos exportations ont été de
$4,125,000, dont $2,909,000 pour le
bois ; en. 1869, $4,815,000, dont $3,560,-
000 pour le bois ; en 1870, $4,363,000 ;
dont $2,952,000 pour le bois ; en 1871,
$4,541,000 dont $3,043,000 pour le
bois ; en 1872. $4,740,000, dont
$3,360,000 pour le bois ; en 1873,
$5,650,000, dont $3,979,000 pour le bois;
en 1874, $6,142,000, dont $4,712,000
pour le bois; en 1875, $6,050,000, dont
$4,585,000 pour le bois ; en 1876,
$5,950,000,dont $4,165,000 pour le bois;
en 1877, $5,574,000, dont $4,456,000
pour le bois; en 1878,$6,268,000 dont
$4,500,000 pour le bois ; en 1879
$5,372,000, dont $4,031,734, et il n'y
a pas de doute que les exportations
de 1880 seront beaucoup plus considé
rables dans le Nouveau-Brunswick, ainsi
que dans le reste de la Confédération.
Ces chiffres font voir l'importance de
cette industrie pour le Nouveau-Bruns-
wick, et, bien que l'honorable ministre
des finances l'ait souvent représentée
comme déclinant, elle a constamment aug-
mentée en volume et en importance de-
puis 1868.

L'honorable monsieur a dit que si le
prix des bois a haussé dans ces dernières
années, les députés de la gauche n'ont pas
augmenté les gages de leurs hommes.
Les taxes dont le tarif frappe cette indus-
trie sont une réponse victorieuse à son
assertion. S'il y a une hausse dans le
prix du bois, les frais de l'exploitation
ont également augmenté, et pendant que
l'ouvrier ne reçoit, aujourd'hui, que la
moitié des gages qu'il avait autrefois, la
politique nationale a augmenté pour lui
le prix des choses nécessaires à l'exis-
tence.

Des personnes qui ont passé toute leur
vie dans les affaires constatent, à la suite
de laborieuses recherches, que les capitaux
placés dans l'exploitation des bois, au
Canada, représentent $100,000,000: et
que la moyenne de la production poui-
l'exportation et la consommation a atteint

M. BURPEE.

annuellement $30,000,000 pendant nom-
bre d'années. Les mêmes recherches ont
démontré que les frais de production ont
été de 65 pour cent pour la main-d'uvre,
c'est-à dire $19,500,000 ; produits de la
5 ferme, 30 pour cent, $9,000,P00; les
autres 5 pour cent, $1,500,000, pour
divers autres matériaux.

Le résultat fait voir que cette vaste
somme dépensée dans l'exploitation de
l'industrie du bois donne de l'emploi à
83,900 hommes durant toute l'année, à
raison de 75 centins par jour, ce qui pour-
voit à 420,000 âmes de notre population
de 4,000,000.

Dans le Nouveau-Brunswick, elle oc-
cupe 17,000 hommes, et aux mêmes gages
pourvoit à 85,000 âmes de la population
de cette province. Je mentionne ces faits,
M. l'Orateur, pour démontrer l'impor-
tance de cette industrie, pour faire voir la
grande proportion de la population qu'elle
entretient, et qu'au lieu de la taxer en
augmentant ses impôts de 11k pour cent,
le gouvernement devrait l'encourager de
toutes les manières possibles. C'est un
fait que l'augmentation des taxes qui
pèsent sur cette industrie frappe l'ou-
yrier qui travaille pour la mopitié des
gages qu'il gagnait autrefois et qui paie
plus cher les vêtements qu'il ·porte et la
nourriture qu'il consomme. -

Monsieur l'Orateur, l'industrie de la
construction des navires n'est pas dans
une situation meilleure. J'ai 'entendu
l'honorable ministre des finances dire
qu'elle s'est améliorée depuis l'établisse-
ment de la politique nationale. Je ne
sais pas où il a vu cette amélioration;
c'est tout le contraire qui existe. En
1862, l'impôt surles matériaux qui entrent
dans la construction des navires était de
52c. par tonne; en 1865, de 63c. par
tonne; en 1878, de 80c. par tonne, et en
1872 il fut porté de 80c. à $1.95 et $2 par
tonne. Au cours de sa campagne élec-
torale de 1878, l'honorable ministre s'est
fortement élevé, dans la ville de Saint-
Jean, contre tout gouvernement qui taxe-
rait l'industrie maritime, et il a condamné
l'ancien ministre des finances pour avoir,
en 1874, ajouté sur quelques-uns des
matériaux nécessaires à la construction
des navires une légère taxe qui augmen-
tait l'impôt de 60c. à 80e. par tonne. Cet
argument, monsieur .l'Orateur, il s'en est
servi contre l'ancienne administration
dans chacun des discours qu'il a prononcés
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. durant cette campagne ;je vais citer quel-
ques-unes de ses observations.

Parlant de la construction des navires,
à l'Institut des Artisans,lil disait :

" Si j'avais été au parlement lorsque ces
modifications ont été faites au tarif par monsieur
Cartwright, je me serais élevé contre chacune
d'elles. D'abord, monsieur Cartwright a pro-
posé de placer sur les matériaux des navires
un dréit de 2J pour cent, l'impôt des chemins
de fer. Après l'union. le droit sur cette classe
d'articles avait été aboli. Cela avait été fait
parce que nous étions d'avis que l'industrie de
la construction des navires était une de celles
qui avaient besiin de toute l'aide qu'il était
possible de donner. Nous sommes tous d'accord
que les articles qui entrent dans la construction
des navires doivent être aussi libres d'impôts
que possible. Monsieur Cartwright proposa de
changer tout cela en 1874, mais l'industrie
n'était pas alors autant en mesure de supporter
cette taxe additionnelle comme elle l'était en
1867."

A Carleton, Saint-Jean, il disait encore:

"Quant aùx matériaux des navires, j'ai dit
que je n'aurait pas ajouté un droit sur eux, car
où en est aujourd'hui cette industrie? Elle
est presque morte dans les provinces maritimes,
etc."

Or, l'industrie des navires n'était pas,
en 1874, dans une condition pire 'qu'en
1879 alors que l'honorable monsieur a
imposé une taxe additionnelle sur les ma-
tériaux qui entrent dans leur construction.
Dans le voyage qu'il a fait à SaintJean,
il n'a visité aucun des chantiers de
navires, bien qu'il aurait pu le faire avec
avantage pour lui-même. La remise de
50 centins par tonne ne met pas le cons-
tructeur de navires dans une position
meilleure qu'avant l'établissement de la
Confédération ; il n'y a qu'une remise
de $1.15 par tonne qui pourrait avoir ce
résultat.

Il est une autre matière que j- veux
signaler à l'attention de l'honorable mi-
nistre des finances. C'est un article publié
par le fonetary Times du 27 février der-
nier, et au cours duquel il est dit:

"Le sénateur Fabre, dans une lettre~qu'il
e récemment adressée de Paris se plaint de
ce que la .province Nonieau-Brunswick ait,
en envoyant des navires inférieurs pour être
vendus en Europe, diminué l'estime dans la-
quelle nos batimenta y étaient tenus aupa.
ravant."

C'est une assertion des plus fausses et
dës plus calomnieuses. Elle n'a pas été
relevée. Les frais de l'honorable sénèteul
-1'00-ont été payés par le Canada
dans le but,' dit-on, de lui periettre de

négocier entre la France et le Canada des
conditions raisonnables auxquelles nos
navires pourraient y être admis comme
ceux de la Grande-Bretagne ; et nous
voyons par le 3onetary Times que, pour
se mettre à l'aise apparemment, il passe
condamnation sur les navires du Nou-
veau-Brunswick. Je ne pense pas qu'il
y ait de meilleurs batiments au monde ;
quelques-uns d'entre eux sont maintenant
classés quatorze ans. Il n'est que juste
pour les constructeurs de navires du
Nouveau-Brunswick de faire connaitre
ces choses et de signaler cet article à
l'attention du gouvernement.

Parlant de la taxe qui frappe les ma-
tériaux des navires, l'honorable ministre
des finances avait formellement permis
que la remise serait telle qu'elle placerait
cette industrie dans une aussi bonne con-
dition qu'auparavant, il ajoutait même
dans une condition meilleure. Ses pa-
roles que je recuille dans les Débats,
page 434, confirment mon assertion :

" Il aura sur les matériaux des navires une
remise égale au droit payé (excepté sur les
cordages)-10 pour cent. Tous les navires
neuf seront traités comme objets d'expor-
tation."

Il disait encore, page 734
" Notre proposition est de protéger le cons-

tructeur de navires en lui donnant des maté-
riaux à meilleur marché. Nous permettons
de construire à des conditions plus favorables
qu'auparavant, etc., etc,"

Et encore, page 751

"L'intention du gouvernement est celle-ci:
sur chaque article qui entre dans la cons.
truction des navires et qui a payé des droits
comme matière première, les droits seront
remii. Toutes sortes de navires construits
dans le pays et expédiés à l'étranger, quand
même ils ne devraient jamais faire la navi.
gation à l'intéripnr, seront traités de la même
manière, excepté dans le cas des vapeurs
dont les machines n'entrent pas dans cette
catégorie."

Enfin, page 1326;
" Nous en venons maintenant à la cons-

struction des navires qui forment une in-
dustrie importante. D'après ce qu'on a dit
jusqu'à présent, vous senz peut-être portés
à croire qu'au lieu de l'encourager, nous allons
lui imposer un sureroit de taxes. Notre systè-
me de remises devra lui profiter."

Les promesses que faisait l'honorable
ministre des naces dasse discoa
sur lêéudgët en présentant le taiif ily
un an, que lindùstrie de1 l constructioï
des navires serait certaiementplacée
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dans une aussi bonne situation qu'aupa-
ravant, n'ont pas été remplies. Dans une
récente assemblée des constructeurs de
navires, à Saint Jean, des résolutions ont
été adoptées protestant contre cette taxe
injuste et rappelant à l'honorable ministre
des finances les promesses qu'il a faites
durant la dernière session, ainsi que celles
qu'il a réitérées à une députation qui s'est
s'est rendue auprès de lui au Park Hotel
dans le mois de décembre dernier.

L'arrêté du conseil qui aceorde une
remise de 50c. par tonne ne contient que
six articles seulement : le fer, le fer en
barres, les chevilles, les chaines, les pein-
tures et les toiles à voiles- tandis qu'il y
a quarante ou cinquante items à propos
desquels les constructeurs de navires ont
droit à une remise de l'impôt, et ils ne
seront pas satisfaits de la manière dont ils
sont traités par le gouvernement. Aujour-
d'hui plus de $10,000 sont dues à des
particuliers du Nouveau-Brunswick pour
des taxes qu'ils ont payées sur des maté-
riaux de navires et que l'honorable
ministre des finances avait promis (le
leur remettre quand il a dit qu'ils
seraient dans une position tout aussi bonne,
sinon meilleure, qu'avant l'établissement
du tarif.

On a. beaucoup parlé du commerce des
sucres; je désire revenir sur cette question
pour démontrer les effets du tarif sur
cette industrie.

On nous a dit que les sucres se vendent
à aussi bon marché que sous l'aucien tarif
et aux mêmes prix que sur les marchés des
Etats-Unis. A l'appui de cette assertion,
l'honorable député de Cardwell (monsieur
White) a cité ce qui n'est pas juste-la
moyenne du prix par livre du sucre
granulé, comparant l'année 1879 avec les
années 1878, 1877 et 1876. Ce que nous
voulons savoir, ce sont les prix du sucre
depuis que le nouveau tarif existe coin-
parés à ce qu'ils auraient été d'après le
tarif de 1878; et tous ceux qui ont suivi
les prix de Montréal, une fois par semaine
ou une fois par mois, depuis le nouveau
tarif, verront la différence du prix des
sucres sous l'ancien et le nouveau tarif ;
ils constateront que la diminution dans
les perceptions des sucres de qualité infé-
rieure, comparés aux sucres do qualité

plus élevée, constitue pour le revenu une
perte d'au 4npîns $600,000 par année, et
pour le consom'mateur une auginentation
dé taxe de le. par livre.

M. BURPEE.

J'ai tenu note du commerce des sucres,
par semaine, depuis que le tarif est en
opération ; et, depuis les onze mois'quil
existe, les prix ont été en moyenne de
91c. par livre, tandis que sous l'ancien
tarif ils étaient de 8¾c. Quoique les raf-
fineries de New-York paient 80c. par 100
lbs. de plus sur les sucres bruts, les prix
du sucre granulé à New-York, pour la
consommation locale, ont été en moyenne
de 20e. par 100 lbs. de moins que les
sucres canadiens granulés sont fournis au
consommateur canadien.

L'assertion que le tarif a profité à
l'industrie des sucres de Saint-Jean est
fausse ainsi que le prouve le rapport se-
mestriel fourni à la Chambre. Ce docu-
ment fait voir que si le commerce des
sucres a considérablement augmenté dans
Québec et la Nouvelle-Ecosse, il a aussi
considérablement diminué dans Ontario
et a Nouveau-Brunswick.

Voici:

Importations durant le semestre expiré le
31 décembre.

1878. 1879.
Ontario ............ $32,617,040 $9,685,012
Québec ............ 19,820,932 46,048,911
Nouvelle-Ecosse .... 5,817,637 14,239,716
Nouveau-Brunswick. 3,945,552 2,228,719
Manitoba, ......... 378,603 16,979
Colombie britan..... 771,698 495,859
le du Prince-Ed.... 515,410 349,646

Ces chiffres nous démontrent que, en
ce qui concerne cette industrie, le tarif
actuel est préjudiciable à Ontal-io et au
Nouveau-Brunswick en en détournant le
commerce des sucres au profit de Québec
et de la Nouvelle-Ecosse.

On nous a dit aussi que le prix des lai-
nages et des cotonnades n'a pas aug.
menté. Or, les prix ont haussé, non-seu-
lement par suite de la hausse des prix de
la matière première, mais encore en
raison de l'élévation du tarif. Les
autres fabricants aimeraient à savoir
pourquoi les manufactures de cotons
et de lainages sont protégées au point
qu'on admette en franchise le mé-
canisme, la matière première et la matière
tinctoriale, en plus des 17ý'à 25 pour cent
sur les articles fabriqùés.

Les chiffres suivants feront voir l'impôt
énorme dont ces - articles sont frappés:
car il est absurde de'suppoòår uel im-
portateurs ne font p4'rmboîrse à r Ìle
consoimateur "les Îx alditione llw
enormes qu'ils sÔt 0 Y erg d
Quelques-uns c es articles ne peuv -
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pas être fabriqués en Canada, et ceux qui
peuvent l'etre ont haussé en proportion
de la nouvelle taxe. Je me suis donné
beaucoup de peines pour vérifier l'aug-
mentation des taxes sur les cotonnades et
les lainages, attendu que notre population
en fait une grande consommation, et je
vais citer un exemple.

Une de nos plus importantes maisons
de Saint-Jean a importé une balle de tapis
de laine, valeur, $412 ; grâce à la politique
nationale, elle a payé un droit de $l57.10,
ou 38 peur cent, tandis que sous l'ancien
tarif de 17J pour cènt, ce droit n'aurait
été que de $72.10. A ceux qui ont les
moyens d'acheter de la tapisserie, des
Bruxelles, Axminster, Kinderminster,
etc., on impose une taxe de 20 pour cent,
et de 20î pour cent pour les articles de
qualité supérieure. Une caisse d'articles
en coton, valeur $171, paie un droit de 30
pour cent, c'est-à-dire $51.30, tandis que
sous l'ancien tarif de 17 pour cent, cet
impôt aurait été de $29.92. Une caisse
de drap pilot pour pécheurs, valeur $494,
paie un droit de 314 pour cent, ou $155.50
tandis que sous l'ancien tarif de 17 pour
cent ce droit aurait été de $86.45. Une
caisse de drap président, valeur $235,
paie un droit de 40 pour cent, tandis que
sous l'ancien tarif de 17J pour cent ce
droit aurait été de $41.12. Ces draps
sont principalement,employés à la confec-
tion des par-dessus d'hiver, etc., et en grand
usage.

'Une balle de couvertures, valeur $69,
paient un droit de 44 pour cent, ou
$30.30, tandis que sous l'ancien tarif de
17J pour cent ce droit aurait été de
$12.07. Une caisse d'étofie brune pour
surtouts d'hommes, valeur $403.61, paie
un droit de 30J pour cent, ou $122.23,
tandis que sous l'ancien tarif de 17k pour
cent, cet impôt aurait été de $70.52. Un
oolis de jeans, valeur $92.88, paie un
droit de '37 pour cent, tandis que sous
l'ancien tarif de 171 pour cent ce droit
aurait été de $16.27. Un colis d'étoffes
à par-dessus d'hiver, valeur $427, paie,
un droit de. 41¼ pour cent, tandis que
sous lancien tarif de 17k4 pour cent, ce
droit aurait été de $74.72. Une balle
de couvertures, valeur $223, paie un droit
de 43 pour cent, oi *95.75, tandis que
sous lancien tarif de I71, pour.cent, ce
droit aurait été de $39.02. gu balle de
flanelles; ur $807, paie un droit de
30j pour cent, ou $244.27, 'tandis 'que

80

sous l'ancien tarif de 17J pour cent, ce
droit aurait été le $141.22. Une caisse
de tweeds, valeur $728, paie un droit de
$321 pour cent, ou $234.63, tandis que
sous l'ancien tarif de 17- pour cent, ce
droit aurait été de $127.40. Une caisse
de toile Oxford pour chemises, valeur
$409, paie un droit de 39 pour cent, ou
$159.35, tandis que sous l'ancien tarif de
17J pour cent, ce droit aurait été de $71.-
57.

M. l'Orateur, ce ne sont là que quel-
ques-uns des centaines d'exemples qui
font voir l'énorme augmentation de taxes
imposées par la politique nationale sur
des marchandises composant les trois
quarts de notre consommation ; ils dé-
montrent aussi que, cette augmentation
pèse deux fois plus sur les classes moyen-
ne ou ouvrières que sur les classes
riches.

Pendant que l'honorable ministre des
finances se trouvait à Saint-Jean lau-
tomne dernier, un de ses amis le mit au
courant de l'étendue de la dépression com-
merciale, de la misère qui régnait dans
ce+te ville. Cet ami lui demanda secours.
L'honorable monsieur répondit : " Dites-
moi ce que je puis ftire pour vous soula-
ger 1" promettant, en même temps de
faire tout ce qu'il pourrait et ajoutant
que le gouvernement exécuterait ses pro-
messes.

Je conseillerais à l'honorable ministre
des finances, s'il veut réellement remplir
cette promesse, de rétablir les impôts tels
qu'ils étaient auparavant. Qu'il soulage
les pécheurs et les constructeurs de na-
vires des taxes qui pèsent lourdement sur
eux ; qu'il enlève l'impôt qui frappe les
céréales, les combustibles, les marchandises
sèches et les épiceries ; qu'il remette,
ainsi qu'il la promis, le droit additionnel
de $1.15 perçu sur les matériaux de na-
vires depuis que la politique nationale
est en opération. Ce sont là quelques-
uns des moyens que son ami a du lui sug-
gérer, et, si lhonorable monsieur l'avait
voulu, il aurait pu soulager grandement,
non-seulement ses électeurs et sa province
natale, mais le pays tout entier.

M. GUNl : Jeme lève pour signaler
àla Chambre l'impopularité de,1a taxe
imposée, sur lecharbon Ontario. Ce
droit a pesé. lourdementsur laclasseaux
revenus et aux moyens liùntés eta na>pas
p éfi dutout & la Nouve17e-Ecosse. Le
commerce de cette provincedoit se faire
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avec les ports plus rapprochés, car l'on
peut expédier la houille des mines de la
Nouvelle-Ecosse à Boston ou à Portland,
et y payer un droit de 75 centins, outre le
frêt, à meilleur marché qu'à Ontario. La
protection semble avoir eu pour but de
profiter au petit nombre et de taxer le
plus grand nombre.

Il y a près de chez moi une mine de
charbon, qui mérite certainement quelque
protection, elle a été exploitée durant
quatre aus par une compagnie anglaise
qui déboursa $200,000; le tarif qui la pro-
tégeait n'était que 10 pour cent, et les
propriétaires ne réalisèrent pas 10 pour
cent sur leur déboursés et furent obligés
de cesser les opérations lorsque le nouveau
tarif eut augmenté les taxes tout en ne
leur donnant que cette insignifiante et iii-
suffisante protection de 10 pour cent.

Le sucre est aussi un des articles que
l'on a trop protégé. Je crois que les
chiffres cités par mon honorable ami de
Saint-Jean (monsieur Burpee) sont aussi
exacts que possible; en tout cas, ils s'ac-
cordent avec les miens.

L'honorable député de Cardwell (mon-
sieur White) a ixé à 9 centins le prix du
sucre granulé, l'an dernier. Je trouve
moi que ce prix a été de 91 centins et - en
moyenne depuis l'époque de l'ouverture de
la raffinerie jusqu'à la fin de 1879, et de
9¼ centins depuis le 1er avril 1879 jus-
qu'au 1er avril de cette année-. Saus le
nouveau tarif, les consommateurs ont à
payer plus pour ce qu'ils achetent, tandis
que le trésor perçoit moins de droits. Sous
le précédent tarif de revem, le trésor au-
rait reçu un demi million de plus,
et la population auraitépargné trois-quarts
de million de piastres sur l'aclia de son
sucre,

Durant les six mois expirant le 31 dé-
cembre 1878, 62,000,000 de livres ont
payé <l,368,935 de droits, sous un tarif
de revenu, et durant les six mois expirant
le 81 décembre 1879, 64,000,000 de
livres n'ont payé que $1,125,034 sous le
tarif actuel, soit une perte de $243,-
901 ; et n'eût été l'importation de
12,000,000 de livres au-dessus du nu-
néro 14, ce sucre payant $2.43 de

droit par boucaut, le revenu aurait
perdu $100,000 de' plus ; en d'autres
termes, si tout le sucre eût été importé
par les raffineurs, le -evenu aurait
été réduit à ·moins de $2,000,000 pour
l'année. A ce taux là, si la quàantté 'dilu

"M. BURPEE.

sucre brut évalué à 120,000,000 de livre3
était achetée pour les ratlineurs, le revenu
provenant des droits ne serait que
$1,980,000 ; et le nouveau tarif aura pour
eflet de donner aux raffineurs le monopole
de ce revenu. Lorsque de nouvelles raffi-
neries seront ouvertes à lalifax et à
Moncton, il y aura plus de compétition,
mais les intéressés pourront s'entendre
pour maintenir les prix, comme l'ont déjà
fait d'autres industriels. Comparons
maintenant les droits payés par nos raffi:
neurs avec les droits payé par les rafi-
neurs américains durant la même époque;
nous rapprocherons ensuite les prix de
vente après l'acquittement des droits.
Ainsi nos raffineries ont payé $1.65 de
droit par boucaut, et le prix moyen au-
quel ils ont vendu le sucre granulé pour
l'année expirant le 31 mars dernier a été
de $9.25 par boucaut ; d'autre part, les
raffineries américaines ont payé $2.45 de
droit par boucaut, et ont vendu dans la
même période, c'est-à-dire depuis le 1er
avril 1879 jusqu'au 1er avril 1880 à.
raison de $) par boucaut, c'est-à-dire
que ces derniëres ont payé de plus que les
premières 80 centins de droit par boucaut
sur l'article brut, et ont vendu 24 centins
meilleur marché par boucaut, ce qui
ferait sur 120,000,000 de livres $960,-
000 de revenu additionnel sur la quantité
requise par le Canada. Les raffineries
américaines ont vendu le sucre raiiné à
meilleur marché, disons 105,000,000 à 24
centins ou soit $252,000, ce qui repré-
sente une perte sur notre commerce de
$1,212,000 et sur le trafic similaire amé-
ricain de $18,180,000.

Appliquez notre tarif au commerce de
l'Angleterre, et vous verrez que pour cet
article seulement la population de la
Grande-Bretagne encourra une perte an-
nuelle de $24,240,000. La différence qui
existe entre leschiffres du député de Cárd-
well et les miens est de 4 de centin ; cette
fraction représente $131,250, la consoni-
mation 'de sucre raffiné pendant un au.
Mais prenons les chiffres mêmes de l'ho-
norable dépulé, et voyons ce qu'il en
coûte au pays, directement ou indirecte-
ment, en mettant en regard l'ancien et le
nouveau tarif.

Ainsi 165,000,000 de livres à 9 centins
coûtent $9,450,000, et .le prix moyena
New-York était de $5.86; avec 25 'pouri
cent et le.;" ce q<i d inne $2.46 de droit,

-en toii $8.3, s'élevant à $8,736,000
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déduisez cela du prix payé pour les droits
et vous constaterez avoir payé en sus de
ce tarif $714,000; comptez ensuite la
perte du revenu sur 105,000,000 de
livres de sucre raffiné à $5.86, et frappées
d'un droit de $2,.46 par boucaut, ce qui se
serait monté $2,583,000, et sur 120,000,-
000 de livres de sucre brut à $1.65, ce
qui fait $1,980,000, ou soit une perte de
revenu de $603,000, ajoutant à l'augmen-
tàtion des prix; en somme, il y a perte
pour le pays de $1,318,000.

Si l'honorable ministre des finances veut
étudier cette question, il verra que sou
système protecteur va trop loin; je l'en
avais prié l'an dernier, mais il n'a rien
fait. Je l'avais prié de recevoir les con-
seils désintéressés de gens entendus aux
Etats-Unis et en Europe.

Cette matière est importante et sérieuse,
et l'honorable ministre pourrait recueillir
des renseignements qui lui permettraient
d'y voir plus clair. . A plua d'un point de
vue, ce tarif protecteur cause des pertes
considérables au revenu et aux consom-
mateurs de ce pays, et le gouvernement
pourrait fort biea l'amender sans nuire
aux rafir-eurs. Si le sucre doit être rafiné
dans ce pays sous le présent tarif, le gou-
vernement pourrait fort bien rogner les
profits des raffineurs sans leur causer de
préjudice; déjà il a mis la main sur la
plus grande partie de la circulation des
banques, ce qui ne lui appartient pas.

Le tarif est sa propre créature; assu-
rons-nous du profit du raffinage du sucre
comme celui des billets de banque. Je
suis sûr que le gouvernement trouvera
plus profitable de raffiner du sucre que
moudre du blé au pénitencier de Kings-
ton. A propos, cela me rappelle les ob.
servations de l'honorable député de Mont-
réal (M. Gault) au sujet de cette prison,
et me montre combien le système protec-
teur est un maitre égoïste et dûr qui vou-
drait tout, accaparer. Ainsi l'honorable
deputé voudrait réduire les salaires des
officiers de cette institution, mais s'il con-
naissait la tâche ardue que ces employés
ont à remplir, il ne songerait pas à rogner
leurs traitements. Ces officiers ne sont
pas trop payés et la prison est bien admî-
nis trée, l'une des mieux, conduite,, je
crois, du-monde entier.

ŽI. LONGLEY : Je nê fatiguerai pas'
la'ëhyambre en faisant -éfiler,4es chiffres
deyant, elle, carjausqu'ici o4lui en a servi
A satté.; ;ais je parlerai e la gonditon

du pays avant l'adoption de la politique
nationale. Tout le inonde sait que :nos
finances accusaient un défcit alarmant
depuis plusieurs années et que la dépres.
sion des affaires se faisait sentir au
Canada. La population attribuait cet
état de choses à l'opiniatreté avec laquelle
le parti au pouvoir s'attachait aux théories
du libre-échange, sans égard pour l'indus-
trie nationale qu'il sacrifiait ainsi. Dans
certaines circonstances, cette politique au -
rait pu être assez bonne, mais elle était
ruineuse pour nous, vil qu'il fallait lutter
sur toute la ligne, avec un peuple voisin
puissant,. des plus entreprenants, attaché
à un système hautement protecteur qui
l'avait fait considérablement grandir de-
puis nombre d'années. Et c'est alors que
le gouvernement dût songer à remanier
le tarif dans le but de rétablir nos finances
et protéger nos industries naissantes.

L'honorable ministre des finances, avec
ses connaissances profondes des affaires du
pays et après les recherches les plus pa-
tientes, soumit au parlement une politique
fiscde qui se recommanda à la grande ma
jorité des représentants du peuple. ; ,

On entrait donc d4ns une nouvelle
voie. Cette politique n'a été mise à
l'épreuve que depuis peu de temps, et,
nous n'avons jusqu'ici aucune raison de
nous en plaindre. On a réussi à atteindre
le but principal que nous avions en vue,
c'est-à-dire le rétablissement de nos indus-
tries et l'augmentation de nos revenus.
Le tarif, nous dit-on, n'a pas pu. faire dis-
paraître le déficit que nous avait légué le
ministère précédent. Je répondrai que ce
déficit serait de moitié plus élevé si la po-
litique nationale n'eût pas été adoptée, et
j'ai l'espoir que lorsque nous nous assem-
blerons ici de nouveau en 1881, le déficit
aura été complètement comblé, si -l'on
songe à l'accroissement satisfaisant des re-
cettes depuis le ler janvier dernier com-
parativement à la même période de l'année.
antérieure, et - qui s'élève, à environ,.
$600,000.

Selon .moi, loin d'avoir exagéré, comme
nos adversaires, nous en accusent, les ré-
sultats du tarif depuis un an, nous n'en
avons pas suffisamment apprécié la valeur
ets i1 s'est . accompliä plus gden ,bient au
point de vue industriel etfinan'ier-qu
nous, ne. le- pensons. ;Le terraindipqrdu
estrarement; reagoden, unjour en'un.-
moisou, en unernnée. 4 NoustayosaM
cess&ade .retrogradera d yi .úa .un et
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depuis cette époque, le pays a reçu un diminué; mais comme l'on nous disait
élan tel qu'il s'acheminera bientôt dans en même temps que le commerçant de
la large voie du progrès et de la pros bois, le pécheur, l'artisan, tous les con-
périté. sommateurs en un mot avaient à payer

Depuis que la politique nationale à leurs marchands iseplus cher, nous n'avons
été développée en 1871 ou à peu près, pu comprendre la force de cette argu-
je l'ai toujours favorisée, en regrettant nentation boiteuse et contradictoire.
que les circonstances aient retardé si Depuis l'adoption cle la politique natio-
longtemps son adoption, et je suis sûr nale, les effets auraient haussé, à entendr&
qu'aujouîrd'hui des milliers de citoyens la gauche, de 10à 20 pour cent. S'il en
pensent avec joie que notre pays nous est ainsi, cela indiquerait que les bons
appartient enfin, et que l'on a trouvé le temps reviennent, et nous n'avons pai
moyen de favoriser le développement d'ohjection à reconnaître la chose, désirant
national être aussi obligeants que possible. Les

Les relations commerciales entre les propositions que l'on a émises ne peuvent
nations devraient sans doute être encou- cependant être toutes d'accord et se conci-
ragées lorsqu'il en résulte des avantages lier, car si nos industries de toutes sortes
mutuels, mais non pas lorsque le béné- sont stimulées et si des centaines et des
fice n'en revient à peu près qu'à une milliers de tra-aitleurs sont attirés vers
seule des parties intéressées. Si nous ces centres d'activité, ce qui devrait ac-
n'avons pu admirer la libéralité de nos croître considérablement le nnre des
voisins, nous avons profité de leur ex- non producteurs, les cultivateurs devraient
emple. Nous n'avons pas besoin d'aller naturellement profiter de la hausse des
plus loin que les Etats-Unis pour si- prix ; de plus un marché indigène est
gnaler les bons effets de la protection établi et l'on évite les frais et les risques
en faveur des industries indigènes, et si du transport à un marché éloigné.
ce système a été bon pour eux, pour- L'an dernier l'on nous a dit que l'adop-
quoi ne le serait-il pas pour nous. tion de la politique nationale affaiblirait

Nous sommes dans les circonstances les biens qui unissent le Canada à la mère-
peu différentes des leurs et s'ils ont patrie, mais nous n'avons encore vu aucun
réussi, nous pouvons également réussir. signe qui indique une pareille calamité,
D'aucuns louent le système (lu libre- et rien n'indique non plus que cette
échange, et se réjouissent lorsque le vo- prédiction doiSre se réaliser. Au con-
lume des importations est considérable ; , us ne erions pas surpris de voir
mais je ne puis imaginer rien de plus l'Angleterre elle-même modifier sa poli-
nuisible au succès national que cet esprit tique fiscale, car elle a peine à tenir tête à
de dépendance engendré par le système la compétition universelle, et par suite de
qui a prévalu dans ce pays durant les la tendance qu'ont les nations en Europe
dernières. années. et ailleurs à adopter la protection, la lutte

Je crois qu'ils est nécessaire <le deviendra inégale pour l'Angleterre qui
chercher à rétablir l'équilibre entre les sera forcée de modifier sa théorie de libre-
exportations et les importations, de même échange.
qu'entre le revenu et les dépenses. Il me Il y a 20 ans l'Anleterre pouvait
parait que nous ne pouvons atteindre vendre ses produits nticture" sur tous
ce résultat qu'en favorisant de toute les marchés du monde mais tel n'est pas
manière nos industries indigènes et en le cas aujourd'hui. Depuis 10 ans la
subvenant ainsi dans une grande mesure mère-patrie n'occupe p1us la me posi-
à nos propres besoins. Notre pays est tion de supériorité qunelle avat sur les
riche en ressources naturelles, et nous autres nations industrieîles et s la pers-
avons tout ce qu il faut pour la fabrication pective n'estp.s le
des produits. Je ne sache pas que nos maintien de la politique actuelle empirera
adversaires aient indiqué un seul cas vraisemblablement encore la position
qui prouve que la politique nationale durant leq 10 années à venir. Après
ait eu des effets pernic5eux. On a avoir perdu un quart oi un tiers des mar-
essay,é (le prouver que le tarif au lieu chés oùjadis elle écoulait ses produits,par
de profiter aux cultivateurs leur avait la vivacité de L% concurerc des nations,
nui, parce que la valeur des produits dont les industries sont fortement proté-
·du sol, au lieu d'augmenter, aurait 'gées, et qui achetaient autrefois leurs
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marchandises de la Grande-Bretagne,
celle-ci finira par comprendre la morale
de l'histoire, et se sentira forcée d'agir
moins libéralementavec ses voisins et plus
justement avec elle-même.

Les produits provenant du sol de l'An-
gleterre soumis comme l'on sait, au meil-
leur système de culture, ne peuvent suf-
fire, tant s'en faut, au besoin- de la con-
sommation, et nous pouvons dire aujour-
d'hui que nous avons un marché pour
l'écoulement de notre surplus. Le temps
viendra et il n'est pas éloigné, comme
plusieurs le pensent, où le Canada pourra
fournir à l'Angleterre tout ce qui lui
manque de denré-s alimentaires.

J'espère que l'on me pardonnera si j'at-
tire l'attention de. la Chambre sur un
sujet 'd'une certaine importance, et que
le parlement, s'il n'aime pas aujourd'hui
à la discuter la traitera, je l'espère, plus
tard d'une manière pratique.

Le tarif a déjà fait quelque chose pour
nous et promet d'en faire davantage,
mais il ne pourra probablement pas suffi-
re à satisfaire aux exigences parlemen-
taires. Ce qu'il faudrait maintenant
pour compléter la politique fiscale si bien
inaugurée, est l'adoption d'une sage ré-
forme économique.

Je ne voudrais pas des changements et
des retranchements faits sans discrétion
à l'égard des salaires et du nombre des
employés, .mais il y a aucun doute que
l'on pourrait se dispenser des services de
nombre d'ofliciers et réduire la plupart
des salaires dans l'intérêt de nos finances
et du service civil, sans nuire à l'admis
nistration efficace de la chose publique.
On n'aime pas à être trop minutieux dans
la recherche des abus publics, mais le
nombre extraordinaires des gardiens, des
messagers et des employés de toute sorte
dans nos édifices publics, a provoqué de-
puis longtemps des commentaires.

Ces employés publies sont sans doute
fidèles, et plusieurs d'entre eux capables
d'occuper des postes plus élevés, mais leur
nombre est d'au moins un tiers plus
élevés, que ne l'exige le service
public. Et puis, de combien de ma-
nières ne pourrions-nous pas pratiquer, l'é-
conomie en ce qui concerne le parlement
lui-même ?

La réduction de la somme de $200 sur
l'indemuité des membres du parlement-et
d'une somme semblable ou plus élevée sur
celle des sénateurs, constitueraient une

économie d'environ $56,600 sans parler
de l'épargne si considérable qui serait
également faite par une rédction corres-
pondante des'salaires des officiers des
deux Chambres. Vû l'état: de nos fi-
nances, qu'un avenir prochain compli-
quera davantage encore, l'on devrait
tenter un vigoureux effort pour rogner les
salaires sur toute la l'gne du haut en bas
des salaires officiels dans une proportion
d'environ 20 pour cent. Je n'en dirai
pas davantage, parce que le sujet est très-
délicat, mais je n'hésite pas à affirmei
qu'en général, les employés sont trop
payés, et vivent mieux que les 9 de la
population qui payent de lourdes taxes
pour les salaires de ces fonetionnaires, et
pour pourvoir aux mille exigences du ser-
vice public.

Il est difficile, en traitant pareille ma-
tière de se faire bien comprendre sans
entrer dans des détails, et il est peut-être
plus difficile de se protéger contre les
fausses représentations, mais nous devons
nous soumettre à ces inconvénients.
Avant d'en finir sur ce point, je répéterai
que je ne voudrais proposer aucun plan
qui fut injuste à l'égard de quelque classe
que ce soit. Et, si j'ai parlé comme je
viens de le faire, c'est dans la pensée que
le plan que je propose établirait mieux
l'égalité que le système actuel. Je pense
que nos dépenses pourraient être réduites
de $1,000,000 de diverses manières.

Au cours du débat, un certain nombre
d'honorables députés ont prétendu qu'il
existait-aux provinces maritimes, un sen-
timent de vif mécontentement causé par
les exactions du tarif et les résultats de la
Confédération. Que ceux qui ont tou-
jours combattu la politique nationale se
plaignent là comme ailleurs; la chose est
naturelle. Et l'on pourrait en dire autant
de ceut qui se sont toujours opposés à
l'Union, mais je ne pense pas que le
nombre de ces mécontents se soit accrus.

Nos adversaires ne se lassent jamais de
dire que la population des provinces ma-
ritimes émigre en masse aux Etats-Unis.
s'il y a du vrai dans cette affirmation, il
est également vrai qu'il en est ainsi de-
puis 30-années, et ,qu'à certaines époques
l'exode a étéplus considérable que mnaùain;
tenant,: mais la plupart revien1ewt "à
chaque saison, de-sorte que- ious" n'e
perdons-que très-peu.ý Cette pratique
d'ailleurs certains avantages qui contre
balancent presque des maùvais effets.
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Ainsi l'on apporte de nouvelles idées et de bures raisons d'être satisfaits de la poli-
nouveaux renseignements dans la pro- tique nationale et l'approuveront avec
vince privée temporairement de sa popu- autant d'enthousiasme qu'en 1878 lors-
lation flottante, et dans certains cas, il en qu'on leur demandera de se prononcer de
résulte aussi des avantages pécuniaires, nouveau.
bien qu'en général ceux qui partent, ne L'intervention inopportune de certains
revienent pas pus riches. Leur goût ministre. dans la lutte, ne donne à la pré-
pour la toillette s'est visiblement déve- tention de nos adversaires que l'ombre de
loppé. Parfois aussi leur Saçon de voir la vérité, rien de plus, et ils le savent eux-
les choses est devenue plus libérale. En mêmes mieux que personne. J'ai une
somme il nous reviennent meilleurs confiance presqu'illimitée dans l'habileté
qu'ils ne l'éfaient à plus d'un point de et la sagacité du très-honorable chef du
vue. Cet exode cessera avant longtemps, gouvernement, niais je pense qu'il a fait
aussitôt de fait que l'on facilitera les erreur en cette circonstance. Il aurait là
moyens de se rendre au Nord-Ouest. se contenter (le son triomphe presque sans

On a insinué que le gouvernement précédent de 1878, et permettre à ses
avait perdu sa popularité et qu'il s'était adversaires d'occuper au moins un eoin de
produit une grande réaction en faveur de terre dans le pays, sains le leur disputer.
l'opposition depuis le 17 septembre 1878. -Je regrette que le gouvernement n'ait pn
Tout cela n'est qu'une illusion, car rien élever le droit sur le charbon à 75 centins
au parlement ou en dehors du parlement par tonne, vû que cette légère augmenta-
n'indique cette prétendue réaction. L'un tion aurait ranimé une industrie qui
des honorables députés de la gauche, soutire de la dépression et contribue en
après avoir habilement discuté une q Ies- ême temps à grossir le revenu. Cepen-
tien qu'il proposait, l'a vue repousséa par dant. si l'on accorde d'autres concessions,
une majorité :le 80. Voyons maintenant comme o l'espère, le trésor pourra gagner
où nous eni sommes par rapport aux diivi- hous une autre forme ce qu'il perd ici, et
sions électorales, 11 y a eu deux élce dans ce cas, nous n'aurions pas trop à nous
tions dans les principailes circonscriptions plaindre.
de la Nouvellk-Ecosse depuis 1878, et Je regrette aussi qu'il ait été nécessaire
bien qu'il eût surgi dans les deux cas des d D
questions d'un caractère local exceptionnel, à <es objets publics de grande inportance
les candidats du gouvernement l'empor- ou de les supprimer complètement, et le fàit
tèrent bel et bien sur leurs adversaire est d'autant lus regrettable, que on est
Les mêmes résultats se sont produits dans sous l'impression, dans les provinces ma-
d'autres p~rovinces où des siéges sont de- ritixnes, que l'on donne trop aux parties
venus vacants, et le ministère a pu ainsi centrales et occidentales du Canada. Il
non-seulement maintenir sa position, est aussi une autre impression presqu'iden-
mais enlever quelques comtés à la gauche. tique à celle là et qui prévaut dans les
En présence de ces faits, il me semble provinces naritimes c'est que ces der-
que ceux qui ont parlé de réaction depuis ières, depuis leur entrée lans la Confé-
1878, devraient se taire. Mais que dites- dération, out versé beaucoup plus d'ai
vous des élections dans Ontario en 1879, gent dans le trésor fédéral qu'elles en ont
s'ècrient nos adversaires, qui chassés de retiré. Ceux qui pensent ainsi, feraient
tous les autres coins du pays, trouvent là mieux de se renseigner avant d'exprimer
un refuge solitaire? Je ne sais pas si des opinions qui sont reconnues fausses.
nous devons leur refuser même cette L'une les questions les plus délicates,
fiche de consolation ; pourtant Ontario sur laquelle l'attention des représentants
n'est de fait qu'un désert pour eux, des provinces maritimes a été appelée du-
et ne leur sourit pas plus que le rant la session, se rattachait à l'indemnité
Cap -Breton ou Halifax, car ce n'est des pêcheries.
pas la politique nationale qui était en jeu En la position des membres de la
dans cette province, mais le gouvernement velle-Ecosso est particulièrement embar-
de M. Mowatt qui a reçu tout simplement rassante, parce que dans le cas de la
l'approbation du peuple, tandis qu'à la ditribution de l'indemnité, la part de la
Nouvelle-Ecosse le tarif était toujours en NouvelleEcosse devrait être en justice
cause. plus grande que celle des autres provin-

Les électeurs d'Ontario ont les meil c ces.
M. LONGLEY.
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Il n'était pas facile de s'opposer à la grand Nord-Ouest sera ouvert, et que le
demande de plus de $ 2,000,000 vit surtout chemin de fer reliera l'Atlantique au
l'état des finances provinciales, mais il Pacifique; nous ne serons plus aussi loin
fut clair, dès le début, qu'il y avait à cela en arrière'de nos voisins, et nous pourrons
de graves objections constitutionnelles, leur faire concurrence à certains ég4rds
sans parler des autres considérations qui au moins. Ce vaste projet semble, en
rendaient douteux que le gouvernement première vue, imposer des taxes. à l'Est
put satisfaire au vœu populaire. Si la pour le bénéfice de l'Oet ; il y ie
somme devait être distribuée parmi les croire, néanmoins qu'il n'en sera pas ainsi,
principaux réclamants, il est probable et que. la vente des terres remboursera
qu'au bout de + ans il n'en resterait que lei dépenses. Nom, sommes apparent-
peu, et lorsque le traité serait expiré il nent liés à La cohstruction du Pacifiqqe,
pourrait surgir les complications sérieu- et il sembl que la illeure politique soit
ses, et nous serions ineapables de protéger do pousser les travaux vigoureusement,
les intérêts inappréciables, non-seulement comptant sur le résult pour la réussite

pour la province, iais pour le pays tout du projet.
entier. Nos entreprenantset agressifs voi- Je répondrai îc à une assertion gra-
sins ont depuis longtemps convoité nos tuite faite ici l'autre soir par lonorable
pêcheries, et bien qJue nous nous flattions d'Antigonish
d'avoir fait disparaître, par le traité de qui aurut 'lit en quelqaes mots Que
Washington cette cause de difficulté, nous l Nouvello-Ecosso n'avait jamais eu de
verrons qu'au bout de -quatre annes lsgrand enmiquc sirp
embarras renaitront encore. Je doute que la chose vaille la ppino

Parmîi les nombreuses et importantes d'être relcvée, mais il serqit peut-ûtre bon
questions qui s'imposent à l'attention du de dire à l'honorable moieur qu'il n'a-
gouvernementfigure u premier rang le jouter:dt guère à sa en voulant
projet le coloniser le Nord-Ouest. Il y a trair le nom do l'un dls hommes
difFérents points dle vue auxquels on peut les plus distingués, et dont la
se placer pour discuter le sujet, mais le positionaujourd'hui pourrait être enviée
plus important est celui qui a. trait aux pir un homme beaucoup plus brillant (ue
matières financières et à la coloniation. son accusateur. Je n'ai p-as besoin cl'é..
Il semblerait gue c'est folie pour un pays Nm orer les service qu e lleoorale mon-
d e guiière plus de 4,000,000 c epre sieur a rendus à sa province natale, avant
dre des travaux publics devant probahle- Penfrer %ur un théeâtre plus grand. .LA
ret coûter le $80,000,000 à $ L e00,000,- législation et les travaux publics pou pays

000 ; cependant après r fflexion, l'on en attestent aussi son zèle et sou habileté.
arrive à une autre, conclusion. Le fait Quelleque soit l'opinion de la Nouvelle.
qu'il y a dans la vaste région que lon veut Ecosse sur la part qu'il a prise dans la
ainsi ouvrir promltement à la. Cn - caparire qui a précedé la Confédéation,
tion assez de terres, de qualité supé4rieuire,' personine ne. lui a Jamais nié son grand
pour payer le double des trvux projeté, amour du travail, et sa capacité, tandis
est fort rassurant, et la mancière dont la que l'immense majorité de ses concitoyens

vaerdut territoire sterit augmrientée 'et ont mainte! fois approuvé sa coimluitpe
dont les 'îdykis seront fournis pour a.gss- politique. Il est bien vrai qu'il airiva
rer un rapide établisssmenL, sont antan té seul icien 87, mais aoant la in dela
considérations dmnt l'importance ne sau- session, la plupart des nii ibres du e la
rait ôtre facile t e ér.e'Et si l'on o velle-Ecosse agissaiet de concert avec
ajqnte à cela l'atuglmnitation probable de lui, et le reconnaissaient geue'-raemenit
la popuila dtion, pendant que les travaux sei pour chef. ginalement les deux tiers des
poursuivront, nous verronùis 'qu.e la pers- circonscriptions électorales de la Nouvolle-
pective loin d'être sombre, est ancontraire,' Ecosse, l supportent ajourlaum 'Er si
des plus encotragearte. 'oui songe que l'honorable monsieur sest

Avec la double de notre populationi e- fait élire pendat e25 ans consutifs lans
tuelle« et dles re''sourcs beaucoup pls son propre comte on cpiend a eu de
grandes, nous pouvons. reis'onnableïent traits dirigés contre lui par ses eupems
espérer de pavyer assez' beu nos céttesl.politique ne sauraient ll'atteinre aujpr-
magié les prtis 'élles devront 1îd'éo n compromettre sermitpeutmet sonprendr é ien 'e air. L ' ralem qu ' 'ba-

matièdrs' finéaneet.' e la olniatonsn .accuartr. e, n'ai paestgèe be oin d'
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ritable, a prétendu que quelques-uns de
ses ennemis auraient pu facilement être
transformés en amis, mais l'honorable
monsieur ne s'en est pas inquiété.

Je n'ajouterai rien à ce qu'ont dit lho-
norable ministre des finances et l'hono-
rable député de * Cardwell (monsieur
White) sur le prix du sucre, sur l'indus-
trie lu raffinage qui a été établie d'ime
manière satisfaisante et qui se développera
davantage, sur le commerce de thé, de
cotonnades, et !ainages et autres fabrica-
tions encouri: gées par le tarif. Je dirai
simplement qgvc la qualité du sucre rafliné
dont on se sert aeourd'hui C Canada
est fort supériour aux produits que nous
fournissaient les Américainîs, comne l'a
démontré l'expérience faite par le mi-
nistère du revenu de l'intérieur. Eneffelt
l'analyse de 23 spéciiens a prouvé qu'ils
étaient tuis purs.

giu terminant, laissez-moi dire que si
nous avons comme nation de grandes difli-
cultés à surnmonter, nous avons également
de grandes espérances et une grande p>ers.-
pective.

L'éneigie et phabileté de nos principaux
hommes d' Etat, seront peut-être soumises
à de rudes épreuves, iais d'ici à 10 ais
nous serons témoins de progrès qui nous
causeront un agréable étonnmient et qui
feront que nous a:erIs Jiers de notre pays
sans distinction de partis.

M. ROBERTSON (8hlelburne): L'ho-
norable préopinant a abordé une foule de
sujets et nous a parlé des résultats étoi-
nants de la politique Êiationale au point
de vue, je suprpose, à la Nouvelle-Ecosse.
En lécoutant, ce soir, prodiguer la flatte-
rie à l'adresse le l'honorable député de
Cmulerland (sir Charles Tuppur) j'ii cru
qu'il aurait bien puî jeter un oil de con-
voitise sur un siége vacant au Sénat. S'il
en est ainsi, je suppose qu'à la suite du
chaleureux éloge qu'il vîient de faire <le
l'honorable député de Cumnborlancd, ce der-
nier appuiera sa demande. Il nous a dit
que la politique nationale est populaire et
a fait beaucoup de bien à la Nonvelle-
Ecosse ; d'un autre coté, je prouverai que
cette politique n'est pas populaira à la
Nouivelle- Ecosse, et que ses adversaires
les p)lus décidés sont ceux qui ont voté
pour les candidats conservateurs en
1878.

L'honorable monsieur a allégué que la
position du Canada est presque la méme
que celle des Etats-Unis, et que nous pos-

M. LOYGLEY.

sédons toute la matiére première des ar-
ticles manufacturés dans ce pays. Prenons
par exemple les raffineries de sucre, les
fabriques de cotannadei et de lainage.
Ne faut-il pas aller clhreher ailleurs
notre sucre brut, ainsi que le coton et la
laine, tandis que nos voisin. ont tous ces
produits dans les limites i. leur terri-
toire. La protection a pu r ussir aux
VItats-Unis ot se trouvent tou. . les va-
riétés du climat et du sol, et oa le-libre-
échange se pratique virtuellemiat avec
40,000,000 d'âmes. La politique inatio-
naie telle qu'exposée dans la réiadution
da premier ministre avant les dernières
élections générales, fut pleinement dise-
tée à la Nouvelle-Ecosse, mais nulle part
la lutte ne se fit sur le tarif que nous
avons maintenant. Des dépeches du chef
du gouvernement nous assuraient que le
parti conservateur, s'il venait au pouvoir,
ne songerait pas à élever le tarif. Un ou
deux représentants de la N'ouvelle-Ecoase,
l'honorable député de Cumberland, et l'un
des honorables députés d'Halifax, ont dit
que le tarif avait profité à cette province.
L'honorable député d'Halifax a simple-
ment dit que le tarif avait ravivé d'an-
cieînnes industries, et en avait aussi établi
de nouvelles ; mais l'honorable député de
Cumberland est allé plus lo:n en préten-
dlant : " Que des centaines de milliers de
personnes avaient trouvé de l'emploi dans
ce pays à la suite de la mise en vigueur
de la politique nationale," et l'honorable
monsieur continua sur ce ton en affir-
nant que toutes les industries du pays
étaient dans une condition beaucoup plus
florissante qu'avant l'imposition du tarif.
S'il est vrai que la politique nationale a
fourni de l'emploi à des milliers de per-
sonnes dans ce pays, ce doit être ailleurs
qu'à la Nouvelle-Ecosse, car depuis le jour
ou les honorables ministres sont montés
au pouvoir, la population déserte la pro-
vince.

L'an dernier sur le nombre de person-
nes qui se sont embarquées à Halifax à
bord des steamers de Boston, plusde 1,000
ne sont pas revenues par la mme voie, et
sur le nombre de ceux qui sont partis de
Yarmouth pour se rendre aux Etats-Unis,
500 ne sont pas revenus ; aussi tous les
vaisseaux et les paquebots qui naviguent
entre les ports occidentaux de la Nouvelle-
Ecosse et des Etats-Unis, transportent
nombre d'émigrants qui vont s'établir
chez nos voisins.
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Les rapports de l'émigration aux Etats-
Unis, durant l'année dernière, nous mon-
trent que plus de 4,000 personnes de la
Nouvelle-Ecosse se sont fixées dans ce
pays, en outre; nombre d'émigrantsse sont
dirigés vers Manitoba et les Etats de
l'Ouest en chemin de fer. Cette année,
le nombre de ceux qui quittent la Nou-
velle-Ecosse est énorme. Environ 200
personnes partent d'Halifax chaque se-
maine pour les Etats-Unis. Cet exode
ne provient pas de l'Ouest, mais des com-
tés situés au nord et au centre do la pio-
vince. L'honorable député de Cumberland
a aussi prétendu que plusieurs industries
prospèrent à la Nouvelle-Ecosse sous la
protection du tarif. Je pense être autant
que l'honorable monsieur en mesure de
parler des intérêts de la Nouvelle-Ecosse,
vû que je suis plus familier que lui avec
l'opération et les effets du tarif. En pro
mier lieu, on nous assure que l'industrie
de la construction navale à la Nouvelle-
Ecosse, est plus prospère depuis deux ans,
ce qui n'est pas exact. Il suffit, pour
s'en convaincre, de traverser les comtés
qui se trouvent à l'ouest de la province,
et de voir partout déserts les chantiers de
navires. Si l'on ena veut d'autres preuves,
on n'aura qu'à consulter le rapport soumis
par l'honorable ministre de la marine et
des pêchcries, lequel constate que le ton-
nage enregistré était., à la -in de 1879,
beaucoup moindre qu'en 1878, fait qui a
eu lieu pour la première fois depuis la
Confédération. On y verra aussi que le
tonnage enregistre en 1878, s'élevait à
100,000 tonnes, tandis qu'en. 1879, l'an-
née durant laquelle l'honorable monsieur
nous représente comme prospère l'indus-
trie de la construction navale, le tonnage
enregistré a diminué de 26,000 tonnes,
c'est-à-dire qu'il ne représentait qu'envi-
ron 74,000 tonnes. Le représentant de la
Nouvelle-Ecosse qui voudrait nous assurer
que l'industrie en question a été plus pros,
père en 1879 qu'en 1878, ne ferait qu'ex-
hiber sa lamentable ignorance des faits,
Un grzind nombre de nos vaisseaux, en
1879, furent obligés de s'arrêter dans les
ports américains à cause des prix infé-
rieurs et, dans plusieurs cas, du manque
complet du fret, ce qui, comme de raison,
n'était pas dû à la politique nationale.
J'ai déjà dit qu'en ce qui regarde les pro-
préraires de navires, la législation des
honorables messieurs ne pouvait pas leur
profiter, mais qu'elle poilvait augmenter

ou diminuer le coût de construction sui-
vant la taxe imposée.

Avant les élections de 1878, les con-
servateurs prétendaient que le seul moyen
de rétablir nos industries languissantes,
était le remaniement du tarif et leur
retour au pouvoir. Pas une des pro-
messes faites par eux à la Nouvelle-
Ecosse n'a été remplie. L'honorable mon-
sieur pourrait traverser cette province
d'un bout à l'autre et i'entendre partout
que des murmures contre le tarif, et s'il
voulait voyager en ia compagnie, je
pourrais le conduire dans des districts
ruraux où il verrait que les adversaires
les plus décidés de ce tarif, sont ceux qui
l'appuyaient en 1878. Il a été égale-
ment prétendu que nos mines de bouille
avaient bénéficié de la protection; et
l'honorable député d'Annapolis (M. Lon-
gley) nous a dit que les habitants de l'ile
du Cap-Breton avaient exprimé leur con-
fiance dans le gouvernement actuel à
cause même du tarif. D'autre part on
nous a assuré que son adversaire était,
aussi en faveur d'une augmentation
du droit sur de charbon. Tout le
monde sait que l'industrie houillère ré-
sume toute la politique du comté du Cap-
Breton dont les électeurs ne s'inquiètent
pas des autres conséquences du tarif. Si
M. Mackenzie était au pouvoir aujour-
d'hui et proposait d'imposer une taxe de
$1 sur toute tonne de charbon importée
dans le pays, ce comté lui donnerait son
appui. D'après ce que l'on a dit, la
lutte entre les trois candidats aurait été
faite sur le terrain personnel.

L'honorable député de Cumberland a
assuré que la politique nationale avait
beaucoup profité à l'industrie du char-
bon. Je constate d'après le rapport du
commissaire des mines de la Nouvelle-
Ecosse, qu'il a été expédié l'an dernier
aux provinces de l'Ouest 50,000 tonnes
de plus qu'en 1878, et que le tarif a em-
pêché l'entrée au Canada de 46,000
tonnes de moins qu'en 1878 et venant des
Etats-Unis. Puis en consultant les rap-
ports du commerce et de la navigation, je
vois que pour détourner ces 46,000 tonnes
d'une voie de commerce profitable, la po-
pulation du pays a dû payer $400,000
sous forme de droits sur le charbon. Pour
prouver les pernicieux effets du tarif sur
cette industrie, je citerai, comme autorité,
une lettre publiée sur l'un des journaux
d'Halifax, l'an dernier et écrite'par M
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Lithgow, le Phipps de la Nouvelle-
Eeosse. En parlant du tarif ce monsieur
disait:

Monsieur, lorsque je songe à la manière
dont la politique nationale lev.,it favoriser nos
intirêtt miniers, à la manière dont M. Tilley
allait imposer (les droits pour assurer à l'indus-
trie indigène le contrôle de not'e marché, et
lorsque je réfléchis à ce que l'un et l'autre ont
fait pour nos bouillères, je préfère ne pas
écrire ce que j'en pense, de peur que les Phi-
listins ne se réjouissent. Je suis convaincu
que les bouillères de l'île du Cap-Breton se
trouvent dans une p;o-ition beaucoup plus désa-
vantageuse qu'elles n'étaient avant le tarit. '

Il est certain que le tarif n'a pas pro-
fité aux pclierias de la Nouvelle-Ecosse,
au contraire, il a (n des résultats désas-
treux. L'an dernier, l'on a pris', il est
vrai, beaucoup le poisson, mais l'état
des marchés étaiG tel que les profits
furent peul élevés. Et pour ajouter au
malheur des pIcheurs, le gouvernement a
mise viguu l'arrêté du conseil qui af-
fecte la p duhe da lio.ard toute entière, et
qui a causé b ucoul de u slre dans plu-
sieurs parties de la Noiuelle-Ecosse.

On a prtendu que le comumerco des
Indes Occidentales avait été développé
par les nouveaux droits sur le sucre ; je
réponds que ce trafic n'aurait- pu être
dans de plus mauvaises conditions sous
l'ancien tarif que sous le nouveau. La
protection a eu pour résultat de faire en-
trer par les ports canadiens une grande
quantité do sucre brut, ; et ceux qui sont
le plus intéressés dans ce commerce
et que l'on regarde comme d'ar-
dents protectionistes, suivent l'excel-
lente pratique du libre-échange en ache-
tant leur sucre au meilleur marché et en
l'expédiant un plus bas prix possible.
Depuis le 1er octobre 1879, les importa-
teurs d'Halifaix n'ont pas vendu plus de
300 boucauts aux raffineurs de Montréal:
le sucre apporté dans ce port est vendu
aux raffineurs le New-York et de Boston
comme auparavant. Depuis le 1er août
1879, 316 vaisseaux sont partis d'Halifax
et des ports extérieurs de la Nouvelle-
Ecosse à destination des Indes Occiden-
tales. Sur ce nombre 90 partirent d'ail-
leurs qu'fHalifax, et 300 boucamîts seule-
ment de sucre provenant de la quantité
importée, fut expédiée à la raffinerie de
Redpath. Des navires anglais, norvé-
giens et suédois, frétés par Redpath et
compagnie, remontent le Saint-Laureit;
durant l'été et se rendent à Halifax du-

M. ROBERTSON.

Le tarif.

rant l'hiver, enlevant ainsi A nos vaisseaux
le commerce que la politique nationale
devait leur assurer.

Si le gouvernement voulait favoriser
les propriétaires de vaisseaux canadiiens,
il devrait modifier le tarif de manière à
établir une distinction, non-seulement en
faveur <le nos ports, mais aussi en faveur
de nos navires pour le tranAport du sucre.
'J'ai dit l'autre ijour qu'il ne serait que juste
d'admettre, aux mêmes conditions que les
machines servant à h fabrication (le
cotonnades et (le lainages, les machines
employées dans les raffineries et qu'on ne
peut fabriquer en Canada ; et l'honorable
ministro des finances L insinué de suite
que j'étais converti au système pr-otee-
tionniste. En cel il s'est trompé. Mais
si nous devons avoir un tarif protecteur,
la masse devrait être protégée et non pas
le petit nombre. Comme Is messieurs
Redp th réalisent d, b'étie's considé-
rables au moyenxda tarif, il n'est que
juste qu'une part4 1 lears profits re-
tourna aux propriétair(s le vaisseaux
canadi:ens.

JO défie les honoraIes musieurs de la
droite d'in;iquer une aule industrie qu'a t
fait surgir la protectio: je les dAlie de
prouver qu'ils ont rempli une seule des
promesses qu'ils ont faites durant les
élections de 1887. La Nouvelle-Ecosse
importe aujourd'h ui autant qu'auparavant
et les droits sont considérablement accrus.
Durant les six mois expirant le 30 sep-
tembre 1878, les importations dans mon
comté se sont élevés à $1 13,738, et le
montant des droits à 87,330.58, tandis
que durant la périodo correspondante de
1879, les importations représe .taient une
somme de $63,083, et les droits, de
$8,686.07. Ces dernières importations
ont été faites sous un twrif que les conser-
vateurs prétendent n'avoir pas été élevé,
mais simplement remanié.

L'honorable député d'HIalifax (monsieur
Richey) nous a dit lautre jour dans
quelle mesure la politique nationale avait
profité à la ville qu'il représente. Je
pui's l'assurer qu'à peu d'excepticos près,
les hommes d'affaires d'Ialifatx sont mé-
contents de la protection, et à l'appui de
ce qne j'avance, j'invoquerai les procédés
de la dernière assemblée de la chambre
de commerce qui a discuté le tarif. Tout
d'abord je citerai un extrait du rapport
de la chambre de commerce d'FRIatifak'
signé par monsieur John Doull, conserva-
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teur dévoué et l'un des principaux négo- demanda s'il était vrai que j'avais lin-
ciants de la ville ; tention de demander que lon protégeât

"Votre comité regrette avoir à faire rapport les homards en en interdisant la pêche
que le tarif tel que remanié l'au dernier, ne pendant une certaine période de temps,
semble pas avoir donné toute la satisfaction ajoutant qu'il en avait parlé auic hommes
que l'on en attendait, mais il espère que .le d'affairedes deux partis politiques 'Ha-
gouvernement le modifiera de manière à faire lifax, lesquels voulaient que Cette pr:>i-
cesser le mécontentement. bition s'étendit sur toute la cote depuis

Ces espérances furent exprimées avant le 1er août jusqu'au 1er novVmbre le plus
que le discours du budget fut prononcé, de tard.
sorte qu'il est à présumer que les change- L'honorable monsieur dont il s'agit,.me
inents faits par lhonorable ministre des pria même d'aller voir aveu lui l'honorable
finances n'étaient pas de nature à calmer ce ministre de la marine et des pêcheries et
méconternent. Monsieur Adain Burns, de de l'engager à faire adopter un ordre du
la maison Burns et Murray, autre con- conseil à cet effet. Je lui répondis qu'en
servateur dévoué, disait lui aussi: arrivant à Otta.wa je verrais l'honorable

Je ne critique pas le tarif dans un ministre de la marine et des pêcheries, et
but d'hostilité au présent gouvernement c'est ce que je fis; et ce dernier me dit
que je considère le plus propre à adni- alors qu'il discuterait la question avec les
nistrer les affaires du Canada. Le tarif représedtants dx provinces miaritnies,
est trop élevé en général, et tend à dimi- Avant informé l'honorable monsieur au-
nuer le revenu, à paralyser la saine con- quel je fais allusion des réiiultatts de ma
currrence avec l'étranger, à encourager visite, il me répondit: "Bien. Lorsque
la contrebande et offre une prime à la vous'aurez votre entrevuo avec l'hono-
malhonnêteté. Je ne puis rien dire en rable ninistre des finances, je désiro que
faveur du tarif tel qu'il est actuelle- vous m'y ameaiez. C'est une question
ment." sur laquelle je suis indépclat ; j'ai

M. Wood un autre marchand disait : dfiit un mnieubre diu cabinet et je suis
Mon commerce a été ruiné complète- p iteniput ndépendant sur suie ques-

ment, et cette ruine a fait souffrir la classe tion de ce genre et je vous lnie de ma-
pauvre." mner avec vous."

Voilà quelles sont les opinions expri- Peu après, l'ordre du conseil qui décré-
mées par deux marchands à une assemblée tait la prohibition dernaiidén paraissait
composée d'amis' des deux partis, et cette dans la Gazette du Canada, et l'honorable
protestation n'est que le reflet de celle monsieur dont il tst question ici est lho-
qui se fait entendre de toute la population norable député de 8heIburne (M1 Robert-
de la province-libéraux comme conser- son) qui a parlé si souvent contie l'ordre
vateurs-lorsqu'elle dit ce qu'elle pense du conseil et qu'il m'avait dit à Moi-
du tarif. même vouloir faire adoptFr. Si l'honorable

M. OGDEN : L'honorable député de ministre de la marine et dls pêcheries eût
Shelburne a affirmé ce que je crois être mis ce monsieur dans ses confidences J
tenu de rectifier. Ainsi, il a dit que le n'aurais pas été obligé ce soir dcraconter
gouvernement avait passé un arrêté du toute cette histoire. L'onorable lason-
conseil fort nuisible à une précieuse i-i- sieur était n- faveur de la prohibition de
dustrie de la Nouvelle.Eccosse-la pêche la pêche du homard durant une certaine
du homard-et qu'il en était resulté beau, période de temps jusqu'à l. date même
coup de misère dans la province. Le de l'adoption de l'ordre du conseil, et l a
gouvernement, je pense, a été mû par les mauvaise grâce à acçuser aujourd'hui le
meilleurs ,Motifs, en émettant cet ordre gouvernement d'injustice, parue que celui-
qui n1' causé, je crois, aucune misère. On ci ne Ua pas consulté.
entend parler de la détresse depêcheurs M, ROBERTOi (Sheiburne) Je
de Terrenewve, oii, cependant l. pêche suis en faveur de l'interdiction de la pcehe
nest interdite, que ý,durant , un mois, une Certniùe époque ue, ed t

coup sûr'ordre du conseil n'afete pa
cette colonie. Au mois de février l7'9 quelapériode d oýibitioli fàtÈ«,de
enne ren4nt dEflalifax à ttaa ur m
y prendre mon siège en cette Chambe, rii- iI
tun honorable député vint me voir et i on dab e elan Été su j a u péridima-
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da la Nouvelle-Ecosse. Cettc année j'ai
demandé au gouvernement, en justice
pour les pêcheurs, et pour ceux de mon
comté surtout, de substituer les mois de
mai, de juin, le septembre et d'octobre,
aux mois d'avril, de niai, de juin et de
juillet pour la prohibition de la pêche,
parce qu'il est impossible de pêcher le ho-
mard au mois d'avril, et que si les pêcheurs
le vou:aient,- ils en seraient incapables,
puisque les appas manquent. Je sais de
bonne source, nonobstant ce qu'a dit l'ho-
norable député de Guysboroigh, que le
mois de juillet est la saison du frai ; de
sorte que les pêcheurs n'ont que les mois
de mai et de j uin pour pratiquer la pêche
d'après les réglements qui sont aujourd'hui
en force.

L'honorable préopinant a parlé de mon
premier voyage à Ottawa et des opinions
que je lui aurais exprimées ; à cela je ré-
pondrai que j'ai toujours été en faveur de
l'interdiction de la pêche pendant une
certaine période de temps. J'ai dit à
l'honorable monsieur à Halifax et à mon-
sieur Isaac Il. Mathers q ne je voulais
faire décréter cette interdiction tempo-
raire de la pêche, si elle devait protéger
également les intérêts des pêcheurs, des
empaqueteurs et de la pêche elle-même.
Je n'ai rien négligé pour obtenir tots les
renseignements possibles sur cette ques-
tion, vû que je désirais protéger les
pêcheurs dans leurs opérations. Toiute-
fois, je ne me suis pas adressé à l'hono-
rable fuonsieur et il ne m'a pas deraandé
de l'accompagner au ministère de la
marine et des pacheries, pour en conférer
avec le ministre.

M. OGDEN : Non, c'est vous qui
m'avez demandé do vous y conduire.

M. iROBERTSON: L'honorable député
ne me l'a pas demandé; s'il l'eut fait, je
serais volontiers allé avec lui voir le mi-
nistre, car c'est là une industrie qui inté-
resse beaucoup mes commettants. Comme
je l'ai dit, je suis prêt à défendre ina con-
duite devant tous ceux qui sont engagés
dans cette industrie etje demande quel'on
rende justice aux pêcheurs.

'UNE VOIX : A l'ordre.
M. L'ORATEUR: L'honorable mon-

sieur n'a pas le droit de discuter de noi-
veau la question générale.

M. ANGLIN: Je propose l'ajourne-
ment du débat. J n'ai aucune objection
s'il est compris que le débat sera clos
demain. La session avance et nous de-

M. ]ROBERTSON.

vrions faire avancer les affaires en même
teips.

M. MACKENZIE: Nous désirons
tous clore le débat aussitôt que possible.
Mais deux ou trois honorables membres
de la gauche qui désirent parler, n'ont
encore pu le faire, et si l'ajournement est
agréé, nous tacherons de faire en sorte que
le débat soit fini demain.

Sin JOHN A. MACDONALD: Je
n'y ai pas d'objection.

M. KILLAM : J'aimerais à savoir si
l'honorable ministre des finances va ré-
pondre à la question que je lui ai posée au
sujet de la remise de droits sur les maté-
riaux employés à la construction des na-
vires à Saint-Jean.

SIR SAMUEL L. TILLEY : Je ré-
pondrai un autre jour.

La motion est adoptée et le débat
ajourné.

La Chambre s'ajourne à
onze heures
vingt-cinq minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 9 avril 1880.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PR, IÈRE.

SIR JOHN A. MACDONALD : Je
propose qu'à partir d'aujourd'hui les
affaires du gouvernement aient préséance
le lundi sur toutes les autres affaires
après celles de routine. Je choisis ce
jour parce que le mercredi nous nous occu-
pons de bills publics et des ordres, tandis
que nous n'avons qu'à disposer que des
bills et des avis le lundi. Je demande
donc à la Chambre de nous accorder le
lundi à partir d'aujourd'hui jusqu'à la fin
de la session.

M. Il AGGART : Comme il a été sou-
mis un bill privé important, le bill con-
cernant le chemin de fer de CreditValley,
et que toutes les parties intéressées sont
ici, je demanderai au gouvernement, si
nous pouvons en finir durant la première
heure ce soir, de lui donner la préséance
jusqu'à ce que nous en ayions disposé ou
bien de nous permettre de le discuter
lundi.
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SIa JOHN A. MACDONALD: Si SIR SAIMUEL L. TILLEY: Je n'ai
la Chambre est unanime à le vouîoir, pas de renseignements distincts pour le
ceux des bills privés qui seront prêts pour- mois de mars, mais pour les mois de jan-
ront être discutés lundi. vier, février et de mars collectivement.

M. MACKENZIE : On demande que Les recettes des douanes durant ce trimes-
la Chambre consente à consacrer ce soir tre, s'élevent à $3,.524,534 ou soit $760,-
un temps indéfini à l'examen de ce bill ;000 de plus qu'à la période correspondante
mais j'avais compris que nous devions au de l'an dernier.
contraire en finir avec le tarif. M. ANGLIN: Je demande le revenu

SIR JOHN A. MACDONALD : La provenant de toutes les ressourcE s.
Sra SAMUEL L. TILLEY : Je ne

discussion sur le tarif se poursuivra, et ai pas le montant.
l'honorable monsieur pourra demander M. paN :e L deo qunt
le renvoi du· bill et son examen à lundi M. ANGLI : Le devoir qu'ont à
prochain, remplir les honorables membres de la

M. BLAKE : Il serait à propos de re- gauche n'est pas aussi agréable que parais-

asser les avis de motion ; nombre d'entre sent le croire les honorables députés de
passer les la droite.eux ne souffrent pas d'objection et l'on

pourrait en disposer en une demi-heure, Il nous serait beaucoup plus satisfai-

d'autre part, il parait que le bill du cie. sant de pouvoir être convaincus que la

min de fer de Credit Valley occupera un politique nationale a produit les heureux
occp résultats que l'on en attendait, et de nous

temps cons able. àACDONALD: Je la majorité pour en exprimer

pense, comme l'honorable député de Dur- notre reconnaissance, notre joie.
ham-Ouest (monsieur Blake) que nous Bien que l'on ait répété souvent que
devrions repasser les avis de motion, car nous ne sommes pas patriotes, je ne puis
on n'a pas en encore la chance de disposer penser qu'il y ait de ce côté-ci de la

de la liste. Chambre un seul membre qui pût se

M. MACKENZIE : Il v a environ réjouir des misères et des malheurs d'une

30 bills publics et ordres entre les mains classe quelconque de la population, sous
des membres. Il n'y a que le mercredi le prétexte de revenr ains plus tôt au
après-midi, maintenant, que l'on peut les pouvoir. Ces accusations ont néanmois
discuter, et le gouvernement ferait mieux etc portees contre moi; mais je refuse de
d'indiquer les bills qu'il est prêt à recevoir croire que leurs auteurs soient sincères,
et donner toutes les facilités possibles àen nous atribuant des idées ou des désirs

et onnr tuts ls fcilté posibes d'un. caractère aussi méchant. On a
ceux qui en sont chargés. Il y a un cer-
tain nombre de projets de loi auxquels le aussi mêlé au déba, beaucoup de' per-
ministère est hostile et il serait temps sbnmalités; et les faits, suivant nous, ont
que l'on sût à quoi s'en tenir. été souvent fort mal représentés. Il y a

SiR JOHN A. MACDONALD: Je plus encore; on a attaqué les honorables

crois que l'on pourra commencer mercredi messieurs qui formaient lancien mi-

le massacre de ces malheureux bills. nistere ainsi que leurs partisans, et je
M. MACKENZIE : Et nous le con- crois que la conduite de l'administration

tinuerons les jours suivants. précédente a été fausgement exposée, et

La motion est adoptée. les faits grossièrement défigurés. Je
La mtionest dopte. n'acccuse pas l'honorable ministre des

VOIES ET MOYENS-LE TARIF. financus d'avoir contribué beaucoup à

REPRISEredre le débat personnel ; mais il ne me
REPRSE D DI~AT.semble pas que l'observation faite par le

La Chambre reprend le débat ejourné député dHuron-Centre sur un ton moitié
sur la motion : " Que M. 1'Orateur laisse badin, moitié sarcastique i l'endroit de s4r
le fauteuil et que la Chambre se forne de Alexander Gaît, qui isait-il, avait eu
nouveau en comité des vois et moyens." beaucoup à faire dans la préparation de
(Sir Samuel L. Tilley.) la politique nationale et contrôlait la po-

M. ANGLIN : Avant de commencer litique financière du gouvernement, ait
mon discours, je demanderai à l'honora- pu motiver le déchaînement de colère qui
ble ministre des finances ce qui, a été le l'a suivi. L'honorable ministre des che-
revenu.du mois de mars, car je suppose inins doit-être en effet surtout tenu res-
qu'fl doit le savoir maintenant. ponsabie des personnalitms qui ont trouvé
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place dans le débat au milieu des faits et
des arguments.

Je me rappelle que l'honorable mi-
instre des finances sest plaint en présen-
tant son budget de ce qu'on avait
ri de ses principes de tempérance, et l'un
de mes amis qui siégeait alors à mies ctés,
crûtt que l'observation s'adressait à moi.
Dans ce cas je lui dirais que je n'ai ja-
mais ri des principes ld tempérance de
per.onne. Car, si (l'un côté, je respecte et
j'admire l'homme qui étant adonné à
l'intempérance peut contrôler sa passion
au point <le cesser complètement de boire,
j'admire davantage celui qui s'abstient de
ce dont il pourrait faire usage avec mo-
dération et sa's danger dans le simple
but de donner un bon exemple aux
autres. De tout temps j'ai combattu la
prohibition qui, à mon avis, serait le plus
grand tort que l'on put faire à la cause de
la tempérance ; czependant, je ne me suis
jamais moqué des principes de tempé-
riince, et je suis prêt à dire que l'hono-
ralile niuistre des finances les met sin-
cèrenient en pratique ; j'ajouterai qu'il
est un partisan convaincu de la prolhibi-
tien, s'il ne travaille pas très sincèrement
pour l'ainenr.

L'honorable ministre a prétendu que
nous attaquiois la politique nationale afin
de l'acculer au pied du mur, mais je puis
l'assurer que je n'ai jamais été mû par des
motifs aussi bas, aussi indignes. Je me
suis placé, pour discuter la question, au
point de vue cie ce que je croyais étre
l'intérêt publie ; et l'honorable monsieur,
en devenaut tout à coup l'apôtre (le la po-
litique iationale, n'a pas influenéC, pour
cela, mon opinion sur la matière. Je ne
pense pas qu'un w"uil mnenibre de la gauche
fut inspiré par (les sentiments d'hostilité
politique ou persnnelle. Nous avons
discute la question indépenîdauiunent des
quest ions cde partis, et nous nous éuorgueil-
lissons d'avoir fait un g'rand sac"illee en
faveur d'un prinicipe. Plusieurs de nos
amis nous ont reproché la folie de n'avoir
pas cédé à cet égard au préjugé public ;
Ilusieuxrs nous ont dit qlue si nous avions
ajouté 2 oit 3 pour cent au tarif
afin de le rendre plus protecteur, le parti
libéral aurait pu rester au pouvoir pendant
longtemps encore. Il est possiblo que
quelques-uns d'entrenous aientpu partnger
cette opinion, ais pas un n'a conseillé de i
la suivre soit privénint, soit publique-
ment. Nous nous en sommes tenus au
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principe, et nos avons voulu subir les
conséquences de notre position. Et nous
sommes fiers, aujourd'hui, d'être encore
les défenseurs de sains principes, et les
victimes, si les honorables messieurs de la
droite aiment l'expression, de notre adhé-
sion à ces principes. Si l'honorable mi-
nistre et ses partisans croient que j'ai cédé
à des sentiments d'hostilité personnelle, je
les prie de se désabuser. Nous avons été
souvent en opposition, l'honoràble mi-
nistre des finances et moi, mais-je ne lui
en ai jamais voulu, et tout ce que j'ai eu
à lui reprocher, je le lui ai dit en public
et en face.

L'honorable ministre des chemins de
fer, non content de discourir sur la poli-
tique nationale et ses résultats, a répété
que l'honorable député d'Huron-Centre
était le roi des déficits et qu'il en avait
amiassé lorsque le gouvernement précédent
avait acquis des surplus--que l'adminis-
tration qui gouverna de 1867 à 1873
avait rendu le Canada le plus prospère du
monde par sa politique, et qu'on devait
lui en attribuer le mérite ainsi qu'à ses
collègues; que le gouvernement en ques-
tion avait assuré le bonheur et le couten-
temtent du peuple, comme le prouvait un
surplus considérable.

Je ne veux pas fatiguer la Chambre
avec de nonbreuses statistiques, car je
l'en crois rassasiée; auissi, je ne citerai
que des chiffres ronds, ce qui me permet-
tra, je l'espère, de faire justice des arro-
gantes prétentions dus honorables mes-
sieurs qui disent avoir rendu ce pays heu-
reux et content.

Il eat bien connu qu'en 1867 c'est-à-
dire, à l'époque de la Confédération, il
existait une grande dépression financière.
Oni n'a pas oublié que monsieur Rose,
qui venait de prendre le portefeuille de
ministre des finances se trouva fort
embarrassé, et nous savons qu'il était
décidé à diminuer la dépense autant que
possible, déclarant maintes fois qu'elle ne
levait pas passer le revenu, au début sur-
tout de la confédération.

Durant l'année qui a précédé la passa-
tion (le l'Acte de l'Amérique Britannique
iii Nord, on nous asqura que les dépenses
seraient de $1 1,001t,000 et le gouverne-
ment devait pratiquer l'économie autant
que possible ;fin de remplir les pro-
messes qu'il avait faites, et de satisfaire
aux exigences <les représentants des pro-
viices maritimes.

Le tarit.(COMM1UN ES.]
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Durant la lère année de la Confédé-
ration nous avions un tarif de 15 pour
cent, et nombre d'articles entraient en
franchise. Les recettes générales se mon-
tèrent cette année-là à $13,687,000, et
les dépenses à $13,486,000. L'année
suivante les dépenses furent un peu plus
de $14,000,000; elles n'excédèrent pas
cependant le revenu, qui avait également
grossi, non par suite du développement
naturel dles afiires, mais parce que les
honorables messieurs (le la droite avaient
cru nécessaire d'augmenter les taxes la
première année même de la Confédé-
ration.

Durant l'hiver de 1867, nous adoptâmes
un tarit, et après un ajournement (le
quelques mois, il fut jugé à propos de
présenter un autre tarif changeant coin-
plètement le système des droits imposés
sur le sucre qui étaient même en ce temps-
là une source d'emnbarraa. Sous le premier
tarif, l'on divisait les sucres brun, inusco-
vado et ainsi de suite, tandis que le second
adoptait l'étalon allemand pour classer les
sucres suivant leur qualité. Outre les
droits imposés sur les sucres et les imé-
lasses, il fut résolu également d'imposer
sur les enmba«llages un droit al uelorem de
15 pour cent, ce qui augmentait sur
une graide mesure la taxe sur les
mélasses.

Je pense que les droits qui frappaient
le sucre furent beaucoup augmentés, ce
qui joint à d'autres changements accraât un
peu notre revenu qui était alurs, je crois,
de $14,570,000. Il est digne (le remarque
que depuis cette épo:que les honorables
messieurs prirent soin d'augmnen ter leurs
dépenies en proportion du revenu.

Ainsi cette année-là ils dépensèrent
$14,346,000. L'année suivante le re-
venu fut de $15,500,000 et les dépenses
furent augmentées. Toutefois le revenu
continua de grossir et s'éleva l'année
suivante, par suite de fêlévation di taux
de la taxe à $19,I000,000 tandis que les
dépenses atteignirent $17,500,000.

Le gouvernement continua sa chasse de
surplus jusqu'à la fameuse année de 1873,
alors que les dépenses fi'ont un bond son-
dain de $19,174,000 à$2 ,1316,000. Est-
ce que l'honorable ministre des chemins de
fer a lieu de réclamer ici quelque chose
en faveur de son gouvern'emenît I Pré-
tend-il que cette augmentation de revenu
a été le résultat de ce qu'à pu faire le
gouverneiîent, sauf, l'imposition de nos

nouvelles taxes î En quoi sa politique
a-t-elle pu favoriser le bien-être du
peuple ? La tendance depuis la Confédé-
ration a été d'augmenter les taxes.

Durant l'année qui a suivi l'union,
deux tarifs nous furent soumis, et en
1870 il en fut proposé un troisiôme pour
accroitre le revenu. Les demi-jeannes et
les bouteilles de brandy figuraient alors
au premier rang (ans le tarif et étaient
taxées d'une forte taxe ; il fut aussi im-
posé un droit de 15 centins sur le hou-
blon. Non content de cela, et ayant
encore besoin d'argent, le ministère d'alors
imposa 5 pour cent de plus sur tous les
autres droits, de sorte qu'un homme
ayont à payer une taxe de $100, devait y
ajouter $5 pour comlélter le revenu qui
dût être élevé davantage par d'autres
changements.

A entendre l'honorable député de Cum-
berland, l'oi supposerait qpe le gouver-
nenient qu'il appuyait alors et dont il fit
partie ensuite, avait graduellement réduit
les taxes. J'avoue qu'il supprima le droit
sur le thé, aboli par les Etats-Unis, mais
il le fallait bien pour empêcher la contre-
bande sur une vaste échelle. Ce qui
n'empéche pas le ministre des chemins de
fer d'en réclamer crédit, tout comme si le
gouvernement auquel il appartenait avait
conféré une flaveur extraordinaire à
la population du pays sans y être
obligé.

Il y a une autre manière de discuter les
faits. A. cutte époque la population (les
quatre anciennes provinces était aussi
considérable q'u'aujour'huui. Et le tarif
de 15 pour cenut que nous avions était
aussi productif que le tarif ateuel qui est
beaucoup plus élevé. Il finit par pro-
duire un revenu considérable à la suite
des changements faits de temps à
autre, de l'augmentation de la taxe des
emballages et de l'imposition de 5 pour
cent de-plus.

Qu'avait à faire l'honorable monsieur
avec le développement général qui avait
ainsi ac:ru le revenu i Avait-on alors à
payer autant qu'à l'avénenent au pou-
voir du ministère suivant I Et un gou-
vernenent doit-il s'attribuer du mérite
parce qu'il aurait pu avoir un surplus qui
explique l'abondance du revenu, et le
chiffre comparativement restreint de dé-
penses incontr5lables ? Les dépenses du
1868 à 1873-4 s'élevèrent de $1.3,406,000
à $23,316,000 on soit une augmentation
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d'environ $10,000,000 dont le gouver- responsabilité doit revenir à quelqu'un et
nement de l'époque était responsable. Une il ne serait guère difficile de prouver
grande partie de cette augmentation peu t- qu'elle appartient à l'honorable monsieur
être expliquée, comme l'a fait l'honorable lui-même et à ses collègues. L'honorable
ministre des finances,il y a quelques temps; ministre des finances a déclaré que l'ex.
mais on se rappellera sans doute que du- gouvernement avait augmenté lui-même
rant les dernières élections et deux ou les dépenses et que le ministère actuel ne
trois ans auparavant, l'on avait dit au pouvait les réduire. Cet accroissement des
peuple, ce qu'un certain nombre crut, que dépenses était imposé au Canada d'une
le précédent ministère était responsable manière permanente en vertu des statuts,
de l'augmentation des dépenses de $19,- et, quelque fût le désir de les réduire, on
000,000 en 1872-73 à $23,000,000 en ne pouvait le faire à moins de manquer
1873-74. Les ex-ministres furent dénon- parole aux provinces et aux individus, et
cés et condamnés sans cesse pour l'extra- à moins d'avoir une majorité prête à
vagance extraordinaire dont ils avaient appuyer le ministère. Comme la dit l'ho-
donné la preuve en élevant la dépense de norable ministre des finances, il y a quel-
$4,000,000 pendant une seule année. ques jours, la dette a été accrue par l'aug-

'an dernier les honorables membres mentation des subventions accordées aux
de la gauche ont vu avec plaisir que l'ho- provinces, par la hausse des intérêts, par
norable ministre des chemins de fer, en la somme de $ 150,000 votée en faveur
développant sa politique, avait approuvé, du Nouveau-Brunswick pour la suppres-
maintenu et défendu, directement sur sion de droits d'exportation et par d'autres
certain points, et implicitement dans déboursés ;-ce qui représente un total de
d'autres, la conduite de son prédécesseur plus de $4,000,000 de dépenses causées
qu'il avait dénoncée avec véhémence pen- par les honorables messieurs de la droite
dant plusieurs années, qui voudraient aujourd'hui en rendre

Aujourd'hui, nous voyons l'honorable responsable le dernier cabinet. Quel
ministre des finances obligé de jouer à mérite si extraordinaire y avait-il à avoir
peu prés le même rôle, c'est-à-dire forcé un surplus avant 1874 Le revenu se
de dénendre de la manière la plus victo- grossissait alors rapidement et le pays
rieuse pour nous, du moins, ce qu'à fait devett en conséquence relativement pros-
sontprédécesseur, en l'exonérant des accu- père. Plusieurs causes contribuèrent à
sations portées non-seulement contre lui amener ce résultat.
par l'honorable ministre des finances ac- Je. pourrais citer en premier lieu les
tuel, mais par presque tous ceux qui bonnes récoltes ; d'un autre côté, nos
siégent auto r de lui. En effet, on a voisins durent venir ici durant plusieurs
répété que le gouvernement Mackenzie années après là guerre pour y acheter le
avait été extravagant outre mesure, en surplus de nos produits, ainsi que nos
élévant les dépenses de plus de $4,000,- articles manufacturés pour remplir leurs
000 durant l'année en question. Je ce grenierset leurs boutique Si l'honorable
rappelle que l'honorable ministre des ministre des finances discutait la question
finances, après avoir posé sa candidature sérieusement et avec calme, je doute qu'il
en 1878, a prononcé un discours en ce attribuerait au gouvernement conserva-
sens. Il rendit, il est vrai, partiel- tuur qui a précédé l'a 'dministration Mac-
lement justice à son prédécesseur, fleuzie le mérite d'avoir prolongé la
en admettant que certaines dépenses guerre, américaine et haussé les prix en
étaient inévitables, mais il parla de ma- conséquence durant quelques années.
nière à créer l'impression que l'ex-ministre Je pourrais mentionner d'autres causes
des finances aurait pu et aurait dû être pour expliquer l'augmentation du revenu.
plus économe. A l'entendre, il lui aurait Il n'y a aucun doute, comme l'a dit 'ho-
été possible de réduire les dépenses sur norable député de Cardwel (M. White),
plusieurs items. Aujourd'hui, l'on admet que la contrebande se pratiquait à cette
qu'aucun gouvernement ne devait être époque sur une grande échelle, et qu'une
tenu responsable de la plupart de ces quantité considérable de marchandise
dépenses, si les arguments qu'a invoqués frappées des droits les plus élevés, pre-
l'honorable ministre des finances dans son naient le chemin des Etats-Unis sans
discours doivent être appliqués aux faits payer de droits. Ce commerce illicite a
tomme ils devraient l'étre. Cependant, la cessé depuis, entièrement. Ce qui a sur-
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tout contribué à accroître le revenu, c'est
la hausse extraordinaire *s marchandises
importées. Il fallait en effet payer beau-
coup plus pour une balle de coton ou une
tonne de métal. Bien que la quantité
des articles importés fât la même, les
prix en étaieut si élevés, que le revenu
provenant des droits ad valoremn devenait
nécessairement beaucoup plus considé-
rable.

.L'honorable ministre des chemins de fer
prétendra-t-il qu'il faille attribuer cette
élévation des prix et du revenu à la poli-
tique de ses amis et du gouvernement
dont il fait partie, et, voudra-t-il s'attri-
buer le mérite d'avoir épargné quelques
deniers en dpait de tout ce qui fut fait
pour dépenser plus que les recettes ?' A
coup sûr il ne voudrait pas prétendre rien
de la sorte, bien qu'il pât l'insinuer, car
on sait qu'il n'hésite jamais à réclanier le
mérite pour lui-même ou ses amis d'une
manière détournée ou autrement de tout
ce qui aurait pu éparigner quelques de-
niers au Canada ou lui rapporter quelques
profits.

En ce qui . trait au déficit, c'est là une
question que l'on approfondit rarement.
iRien ne prouve que l'honorable ministre
(sir Charles Tupper), ait en raison de dire
que la prospérité du Canada avait été sans
précédent sous le règne du cabinet dont il
faisait autrefois partie. Comment faut-il
juger de la pros)érité d'un pays? C'est
par les rapports du commerce, c'est-a-dire
par la somme des importations et des ex-
portations. Ou dit que dans ce pays il
n'y a guère d'industries manufacturières.
Dans le p'tssé, nous n'avons, il est vrai,
que peu falbriqué pour l'exportation, c'est
pourquoi il importe peu, dans une ques-
tion (le ce genre, de discuter le degré die
prospérité atteint par nos mantfactures
durant ces cinq dernières années.

Toutefois, je suis convaincu qu'elles

tiplier nos produits par 12, afin que le
parallèle soit juste.

Nous avons des milliers ici lorsqu'il
y a là des millions ; cependant nous
avons surpassé nos voisins, sauf dans
la fabrication des articles qui ne sauraient
être manufactures avec profit dans un
pays peu populeux.

Laissons de côté pour un moment les
manufactures pour nous occuper des ex-
portations et des importations. Je vois,
en additionnant les chiffres, que durant
les cinq anuées du cabinet Mackenzie, les
exportations des quatre vie lies provinces
du Canada ont dépassé de $33,000,000
les exportations faites durant une même
période de temps sous le ministère qui
l'avait précédé. Il y a quelques années,
lorsque ls honorables messieurs de la
droite parlaient des Etats-Unis, ils pré-
tendaient que la prospérité de cette nation
devit être jugée d'api-ès le volume de sés
exportations ; or, ces exportations étaient
sans doute considérables ; et tout en dis-
simu lant soigneusement le fait qu'elles-se
composaient presqu'exclusivenent de pro-
duits agricoles et d'animaux, l'on attri-
buait l'avancement extraordinaire des
Etats-Unis à la quantité de ses exporta-
tions. Toutefois, l'honorable ministre
des finances, annonçait dans son premier
discours budgétaire, que, pour la première
fois dans l'histoire de ce pays ou du
moins depuis plusieurs années les exporta-
tions avaient été restreintes au chiffre des
importations. Si la réduction des impor-
tations est la preuve de la sagesse de la
politique d'un gouvernement, voyons où
nous en sonimmes ici.

Notre population s'est accrue, ce qui,
on le suppose naturellement, devrait eau.
ser une augneatation d'importation-de
10 pour ceut ou à peu près-Dans tous
les pays nouveaux, il y a toujours un ac-
croissement de richessesqui affecte le cours
du commerce, en dépit des intervalles de

n'ont pas ce'ssé de se développer, bien que dépression. En comparant la somme des
la dépression se soit fait sentir ici comme importations durant les cinq premières
dans les autres pays, et que la population années le pouvoir des honorables mes-
ait en raison de se plaindre parfois de la sieurs de la droite et pendant la même
dureté des temps. Mais en fin de compte, période sous le cabinet Mackenzie, on voit
les manufaictures du Canada se sont déve- que ces importations ont été à peu près
loppées c anparativement aussi vite et les mèmes, de sorte-que si la diminution
même plus vite sous le tarif de 15 porr des importations devait être la preuve
cent que les manufactures des Etats-Unis. d'une sage politique, nous porrions nous
Nos voisins fabriquent énormément plus 1 vanter d'avoir su contrôler .le commerce
que -nous, et nous oublions souvent; en du pays.
instituant quelque comperaison, di mul- Il est aussi étrange de voir que-durant
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le règne des honorables messieurs de la
droite, les exportations s'accrurent de
$57,000,000 i 7,00,00, Au soit de 22
pour cent seulement; tandis que les im-
portations s'élevèrent de $71.000.000 à
$121,000,000, durant la même période de
temps.

L'honorable député de Cumberland (sir
Chartes Tupper) se trouve donc eu face
d'un dilemne, ce qui toutefois ne l'embar-
rasse guère. Mlainte fois il a aflirmé que
l'augmentation du revenu durant les cinq
premières années était une preuve
de la prospérité évidente di pays,

ins les statistiques établissent que cette
augmentatioi du revetu ait diie tro
ment à la quantité xtrunaire d
portations.

Ou cunstatela que duraut trois aus. £n
1871, 1672 et 1873, le importations
dépasIieint énormeet les x
et que loin i'étre à cette que exessive-
ment prospèr. s, coumCa l'ai pten:lu fhu-
norable musieur, wus ne Pétions qu'en
apparence, encourant 1n mêmnîe temps
les dettes qui, un an ou deux plus lard,
pesèrent si lourdement sur lit popula-
tion.

Il serait peut être bon d'attirer l'aiteni-
tion sur les dépenses occasionnées par les
travaux publics, et sur les dépenses incot-
trôlables i cette époque. Pendant les
premières années de la Confédération, sir
John Rose fit des efforts énergiques pour
restreindre les dépenses qui ne s'levèrent
pas rapidement durant quelque temps.
Les travaux publics de ce tempus-là De
coûtaient qu'une bagatelle, coliarés à ce
qu'ils ont coûté depuis. Et, jusqu'a
1873-74, le mrontait de lintérêç ne fut
guère accru. Le montant de l'intérêt
payé, durant les cinq années qu'a duré
le ministère Maekenzie, dépasse de $8,-
000,000 l'intérêt soldé par le ministère
précédent.

Où devait-on prendre l'argent néces-
saire ? Je le demande-le gouverneuent
des honorables ruessieurs (le la droite qui
avait eu un revenu aussi considérable
durant quelques années et beaucoup moins
à payer, ne devait-il pas avoir un surplus?
Qu'aurait-il fait, dans le cas contraire, de
cet argent 1 On l'a dépeusé, il est vrai,
pour divers travaux, mais si dans ces cir-
canstauces, les honorables messieurs de la
droite out amassé un surplus, je ne vois
pas que nous devions tant les louer.

Durant l'administration de l'honorable

député de Lambton, plus de $25,000,00',.
imputables au compte du capital, furent
dépensées pour des travaux publics. On
insinue quelque fois que l'on aurait dû
éviter la plus grande partie de ces dé-
penses, mais il ne fant pas oublier que ce
ministère était également lié par la plus
grande partie de ces obligations ; il lui
fallait pomi suivre les travaux du chemin
de fer du Pacifique aussi rapidiement que
ses moyens pouvaient le lui piernettre, et
achever l'œuvre de l'agrandissement des
canaux counîuîuncé par ses prédécesseurs.
L'lhonorabile ministre desi financles ua dé-
cliaré liul fallait tenir comipte à ce pro-
p,<'s de' tlu.;uxutation de 1indîCr&t, %liais

babde iniîustre dIs ch1emins da fer
et vanaux ia jaiais adm1is cho se, à ma
connaisancedu moi us.

D'uu autre c té, los <lenons' s conVtrió-
lables se soIt nidérablement accrues
souS les lionoraIbles miniýstres de la droite,
tandis quelles fureit réduites sous leurs

prdce urs.
Lorsque les libéraux arrivèrent au pou-

voir en 187, il leur fallait se guider jus-
qu'à un certain point par les estimations
de leurs prédécesseurs. On constata alors
qu'il y avait lieu (le craindre Une iimai-
mtion dans le revenu, par suite de la
dépression dans les affaires. L'honorable
ministre des fnances lui-même, dans son
discours budgétaire en 1873, avait prévu
qu'il faudrait augmenter les taxes en
1874 ; il exprima l'espoir que le revenu
produit par le tarif tel qu'il existait en
1873, lui permet rait de satisfaire aux
obligatio contractées, inais en même
temps il déclara qu'une autmentation de
taxes deviendrait nécessaire en 1874 pour
faire face à l'accroissement des dépenses,
et à leur avénement au pouvoir, les libé-
raux virent que cette prédiction allait
vraisemblablement se réaliser.

La crise avait alors commencé ; elle se
manifestait dans la somme des exporta-
tions plus encore que dans celle des im-
portations, et il fut jugé nécessaire tout
d'abord d'économiser autant que possible.
De fait, l'économie fut si bien pratiquée,
que lon eût, cette année-là, un surplus de
$800,000. L'honorable ministre des che.
mins de fer se plaignit, dans un discours
qu'il prononça à cette époque, de ce que
nous avions chargé an compte du revenu
les dépenses faites pour les chemins de-fer,
ce qui appartenait an compte du capital,
et il insinuait que l'on agissait ainsi dans:
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un mauvais but, afin de représenter an 'comtés des provinc-s maritimes et à
pays sa position et celle dle ses collègues d'autres parties du C mlada. Il entreprit
sous le jour le plus défavorable possible. j dans l'intérêt des péflieurs nombra de
Convenons-en pour un môment. Outre J travaux publics qui furent achevés. Les
ce demi-million, le gouvernement libéral estimations de cette année là rurent con-
épargna cette année-là $880,000, mais il sidérables; ce qui n'empêcha pas que le
était évident que plusieurs obligations, surplus du revenu fut près de $1,000,000.
imposées permanemment au pays par les 1 Si la dépression n'eut pas continué ou
honorables messieurs de la droite, devaient eut pu être contrôlée par un acte du
être remplies plus tard, et que nos amis, parlement, si le prix des marchandises
en dépit de toute l9ur économie, ne pou- n'eut pas baissé graduellement, si les res-
vaient espérer de maintenir les dépenses sources de notre population n'eussent pas
dans les limites du revenu tel qu'il était été nécessairement dlminuées par suite de
alors. Il fut jugé nécessaire, en cornisé- l'avilissement des prix do nos principaux
quence, de proposer une augmentation de articles d'exportation, les calculs de l'ho-
taxes. L'île du Prince Elouard venait 1 norable ministre (les finances so seraient
d'entrer dans l'Union, Ce qui nécessitait en toute probabilité. Il y
de fortes déponses. On ne pouvait sog.r quelque temps lon s'est donné l Peine
à ne pas cortléAter le chemin de fer Inter- de constater La baisse dICpiX dE4 Mar-
colonial, et il falait plusieurs millions candises importées en ce pays durant
pour achever cette ligne et pourvoir à cette époque, et l'on a trouvé qu'en l875-
d'autres obligations imposées au pays par 06 la diminution a-ait été (le 10 pour
lesr honorables messieurs de la droite. cent, tandis qu'en 187-77, elle avait été
Une augmqentation de taxes devint donc uqde 15 pour cent, et en l877-7a de 20
obligatoire. (pour cent. En appliquant ces chiffra-

On pensait que les importations, ayant aix importations actuelles, c'est-à-dire en
alors 4iniinué considérablementc devaient ajoutant cette proportion à leur valeur,
avoir atteint leur plus bas chiffre, et les suivant le taux de la taxation, il reste
calculs du gouvernement étaient basés sur acquis que le revenu aurait été suisant
le montant des importations de cette an- et qu'il n'y aurait pas eu (le déficit. Et
née-l. Mais les importations continué- quiconque voudrait pousser ces recher-
rent à diminuer, et la dépression à se faire ches plus loin verrait que, noiobstrnt la
sentir davantage par tout l'univers. Je diminution des moyens de la population,
sais que lhonorable ministre des chemins l'on pouvait acheter alors, u l a baisse des
de fer a grétendu, mainte fois, que le prix autant de denrées alimentaires, de
gouvernement d pays aurait pu contre- vtements, d'articles de nécessité pre-
ner de quelque manière, sinon les affaires qière et de luxe, quo durant ce r qu'on
du monde entier, du moins celles du Cft- appelle les temps 'meilleurs, La pros-.
nada. Il a assuré nos concitoyens de prté d'un pays se trouve dans la somme
plus haut prix pour leurs prouits agri- e jouissance et de bien-être que la popu-
cols, leurs vaiseaux et leur bois de cons- lation peut se procurer. Or, durant ces
truction. A l'entendre, cétait la faute cinq années-là, la population était aussi à
du gouvernement si la crise s'était pro- l'aise et aussi heureuse en somme que
duite, et si leurs revenus S'étaient amoin- sous le rne des, honorables messieurs de
dris. m es calculs de l'honorable ministre la droite. Il est bien vrai que la crise
des finances, à cette époque, furent ridi- commerciale sévit alors et qu'un grand
cplisés parce qu'il n'avait pas prévu que nombre en souffrirent; il su aussi vi
les prix deviedeaient plus avilis que j- que plusieurs durent restreindre leurs
mais auparavante c opérations, mais la masse dn peuple ine

U première année qui a suivi le can- souffit ni du manque de nourriture, ni
gement de ministère en 1875, lhonorable de vêtements. Aujou'hui, bien que les
député d'nronCentre comptait sur un prix soient plusélevés, nos importations
bon revenu, et le ministère it exécuter ne esont pa si i considérables quà
plusieurs travaux fort dispendieux ipu- jépoque et si Ton, en Juget d'apr les-
as aurvenu et que les honorables portations, la conditina dpe du pet pie

messieurs de la droite lui avaient légué qu'il a deux, trs ou quatre ben qe. e
comme héritage, de meme qu'ils rendît On a beaucoup parlé du déficit dumi-
justice pour la première fois à plusieurs nistère précédent. J'ai .rové, j.pense,
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que si nos revenus n'avaient pas égalé nos Âprès avoir dépassé ainsi les estimations
dépenses, ce n'était pas la faute du gou- le ministère cherche à rendre responsable
vernenient, (11 supposant qu'on dût lui de cette dépense le cabinet précédent. Je
reprocher d'aioir accru les taxes. Nos repousse cette responsabilité qui appar-
amis avaient préféré attendre des jours tient non à nous, mais à nos adversaires.
meilleurs, et personne ne songeait que la Nous voyons d'après les comptes publics,
crise coinmerciale dût se prolonger ainsi ; qu'il y a eu en 1873-74 un surplus de
tout le monde au contraire pensait qu'elle 8880,775 et de $90.5,000 l'année suivante,
devait cesser il y a trois ou quatre ans. ce qui fait un total <le $l,824,419. Le
Les honorables messieurs de la droite déficit des 3 années suivantes, sanis faire
proclament, cependant, (ue l'on levait entrer en ligne le compte, le fond d'anor-
s'attendre ni à de bonnes récoltes, ii à la tissement, se monte en tout à $4,l88,559
hausse des prix, ni à la reprise des et en soustrayant, comme on doit le faire
affaires avant leur avénemient au pouvoir en toute justice, les surplus des déficits,
et ils allnent, ce qui est un b lasphîèmle, nous voyons pfile le total du déficit est de
que la Providence est Icur alliée et tra-82,364,540 et non (le $, 50,000 ou à peu
vaille dans leurs intéréts. près, comme l'assure Ilonorable ministre

L'honorable député de Cnmlberland a des chemins de fer. Si de plus nous dé-
(lit que nos déticits s'élevaient à ,000,-un les $500,000 (1110 l'honorable
000. Je n'ai jamais pu colprendre coin- mo ieur am-ume avoir été imputées a
nient cela se faisait. En consultant les capital ei 1874, il reste un déficit pour les
comptes publies, je vois qu'il y a in sur- 5 années de lS16,540 ou soit près de
plus, de même qu'en 1t75 mîîalgré les dé- $100,00 de moins que le déficit créé en
penses considérables qu'il se lit alors, et une année par le ministère actuel. Et
qu'il n'y eût de déficit qu'en 1876, 77 et pourtant ils disent que nous soines res-
78. L'hioorable député de Laiibtoi,. dii ponsables e é0icits, ceux-là l qui
rép)liquanit a cette assertion, a beauvoup ont imposé au Caa a i us de taxes que
trop admis, je pmenîse. Aini il a convenu, jamais auparavant, et qui, ie fait, courbent
bien qu'en pîrotestant, que le uinitère les masses sous le poids (les i pôts.
précédent était responsable lu déficit ée Allons un peu éIlus loin, et voyons où nous
l'année <leriière. Lorsque l'ex cabinet fut en somnes pour cette année.
accusé L'avoir accru les dépens de 1873, L'honorable ministre des finances cal-
il dégagea sa responsabilité an ce qui con- culait 'an Caernie, bien qu'il s't exacte-
cernait les obligetions (ue lui avait ipo- met ce qui dût tre payé, en prévision
sées le miiistère lécsdent, mais il était de l'augmentatio (les droits, quil fallait,
évidemment responsable le la gestion des un toute justice, reporter sur cette année
atlhires cette année-là. Il arriva aux .500)000 de droits de douane en y ajou.-
affaires environ 4 mois après le conen- tant $300,000 de droits d'accise, ou soit
cenent de rannée financière, de sorte qu'il en tout $800,000. Je le répéte, il
contrôla les dépenses durant 8 mois, et si savait alors cominie maintenant ce qui
bien, qu'il y eût un surplus. Les iono- levait être payé en prviion de nouvelles
rables messieurs de la droite ont contrôlé taxes et, nous le voyons, prétevidre au

les dépenses l'an dernier durant une plus jourd'ui qu'il fallait attrier il crédit
longue période <le tenmps, c'est-à-dire <lu- dle cette année $1,300,000 du revenude
rant 8.11 mois, et nous voyons que les l'an dernier.
dépenses excèdent le revenu de $1,960,- Eîi transposant les chiffres, il voudrait
000, et les estina ions de $800,00 . On ainsi nous faire croire que ledéficit cette
nous dit cepelat, qu'il y a une erreur année, au lieu de $2,000,000 n'est que de
de$200,00 dans le calcul des intérêts; 500,000. Mais si500,000 .joutées:à
rlais eie déduisani itme cette somnôe, $l,30 ,000 font bien, il e conviendra,
la dépense dé raserar les estimations $,800,000, et i l'on usjoute deplus
d'environ $500,000. Sans parler du re- $300,000 qui devraient être imputées au
venu qui aurait pu, et qui a de fait donné revenu, nais qui sont chargées a capital,
béaucoîî mu3oins~ que ce qu'en attendait pour jsrpentage desterres du Norde
l'honorable uuminiistre des linances, je .de- le déficit s'élèvem à, $2,00OO004. ,,>ýý,ý'èý
manderai pourquo0 le gouvernement a and0i e dhonorable ministre,enyajou-dépensé plus que le crédit voté. QuJe eis c s il v

evt êtmecr pao n prvuiso de nuvellesx'iï

excuse peut-il offrir pour se justifier j me donner un état de totesies r ditpee'

deceteanéA$,0000LdIevnud
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pour le mois de mars et il m'a répondu estimations ne montrent rien de la
qu'il n'était pas prêt à fournir ces rensei- sorte.
gnement : M. ANGLIN : Oui, si je comprends

Le revenu total de 8 mois, jusqu'au bien les chiffres.
1er mars, a été do $14,000,000 de sorte Sia SAMUEL L. TILLEY: Exa-
qu'il faudrait $10,000,000 de plus durant minez de nouveau les chiffres.
les derniers 4 mois pour rendre les calculs M. ANGLIN : Je comprends mainte-
de l'honorable ministre des finances con- nant. L'hohorable député d'H1-uron-Centre
formes aux faits. Je doute que l'hono- melO falit observer que les estimations pre-
rable ministre des chemins de fer s'at- inières de cette année ne dépas3ent pas
tende à percevoir ce montant. J'aimerais de ce montant, les estimations générales
à le croire, car ce serait là, un indice du (le l'an dernier, mais il y aura aussi .à

retour de la prospérité, l'une les nom- cette session dos estimations supplé-
breuses preuves dont nous avons besoin nientaires.
pour nous douiwrl'espoir que l'an prochain - Nous ignorons, il est vrai, ce qu'elles
les rovenus et les dépenses pourront s'équi- seront, niais lorsqu'elles nous seront pré
librer. sentées, nous aurons une id-e de la situa-

L'honorable ministre des finances nous ti.n. Le.remaniement du tarif et l'impo-
a dit l'an dernier que le peuple ne voulait sition des taxes, tels que proposés par
plus de déficit, et qu'il avait donné à ses l'honorable mon3ieur, 'an derier,e( adop-
représentants des instructions formelles à tes par la Chambre, n'out pas eu le

ce sujet. Pourquoi donc avoir permis résultat qu'en attendait l'honorable minis-

qu'il y eût cette année un délicit ? Pour- tre des finances au point de vue financier;
quoi navoir pas imposé dc nouvelles ear, il lui a fallu non-seule-ment recon-

qu in naitre le grand délicit, niais l'évaluation

au revenu ? Il a dénoncé son prédécesseur, qu il ta faite du revenu est inexacte, dans

pour avoir compté sur la reprise des af- plus d'un cas. Ainsi lan dernier, il caleu-

faires qui devaient élever le revenu, et il lait percevoir $200,000 de droits sur le

nous a laucé ses foudres pour avoir osé charbon ; et cependant, il a reçu un nmon-

accumuil er les déficits d'année en année. tant considérable, c'est-à-dire près de

Mais en cela même l'honorable ministre $300,000 en sus de ce qu'il comptait obte-

des finances suit l'exemple de son illustre nir de ce droit qu, malgre tut, n'a pas
prédécesseur, c'est.it-dire qu'il base ses ou l'effet que plusieurs en attendaient sur

calculs sur l'amélioration possible des le commerce de eltrbon. Il en est de

affaires. s même des céréales de tout genre sur les-

J ne suis pa.s prêt à dire qu'il à quelles nous avons, je pense, prélevé
tort 200,000.

mais si l'on se place à son point de vue, Su SAMUEL L TELLEY : Une
si l'on applique à sa conduite ses propres grande partie de ces céréales est repré-
principes, il faut en conclure qu'il a agi sentée par le blé-d'inde et la farine de
d'une manière injustifiable. Le déficit blé-d'Inde.
cette année est de $500,000 d'après son ex- M. ANGLINt: u tout cas le montant
posé, mais il est en réalité de près de b oup plus élevé que l'honorable
$2,000,000. Il est une autre chose digne ministre des finances ne l'avait dit, ou
de remarque dans ses esimations; l'ho- soit environ $100,000. Cependant
norable ministre des finances y ajoute a la je revenu total est fort inférieur à
dépense de 'an dernier à peu près $1,500,- ces estimations. Nous voulonis nous res-
000 ;; ilL n'est. s, satisfait. du dernier treindre aux faits, et rester d.ns les litmi-
déficit. tes de la vérité. D'aucuns disent que pour

La dépense additionnelle de quelques vaincre un homme, il - faut le combattre
$200,000 n'est, dit-il, qu'une simple. af- avec ses propres armes; je no crois pas e
faire de tenue <le livres. Eh ! bien, sup- la justesse de ce procédé ; je préfère la
primez ces $200,000, il restera encore une vérité, le franc jeu, eb c'est pourquoi je ne.
dépense additionnelle de $t,300,000 que blâme pas l'honorable ministre- des fin
l'honorable -monsieur espère, je suppose, ces de s'étre trompé dans ses calcids. En
pouvoir payer à l'aide de l'augmentation effet-, je sais qudils est exetrmément liff
des droits. cile dans ce pays, oùl le cominérce chänge

SiR SAMUEL L. TILLEY: Les si rapidement, d'évaluer. la,, somme des
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importations et (les exportaions, ou le
montant du revenu provenar des impOr-
tations. A issi, j ne suis pas prét à dire
que 'honorabie monsieur est tombé dans
lune grave eru.

L:;Séputé de oSntTeen

W(M.
I arpus) a dit a la dlerniere eiEiOn. qjue .i
les imporiôtatusJ' ~iti: deC!id C'né eaa u:.1t

aulssi coniLér;asi jiqu c» d e Usuné UEj

pr'écédent:, les nouve:mx r ajute-
raieur, l"s d6 $7.0,. f t qui
pése sur le peupiLItre p , hnoIle I
minittre des finances avait caler'" que
l'augintitati on des droits devait lui rap-
porter $2,250.000 de revenus addition-
nels : il s'est trompé.

Les nouveaux droits ont réellement
ajouté beaucoup ait fardeau du peuple
aussi, ils ont accru considérablement
le coût des articles de nécessité pre-
mière, et la plus grande partie des taxes
a été versée, non pas dans le trésor
public, mais dans le gousset des spécula-
teurs et les monopoleurs. Le tarif n'a
pas produit les résultats prévus par l'Jho-
norable ministre de finances, non plus que
ceux que l'on avait promis ait peulple.

Nous avons admis, l'an dernier, qu'il
ferait beaucoup en faveur de certaines
industries, comme par exemple, les
raffineries de sucre, la fabrication des
cotonnades à bon marché et des
lainages grossiers; mais nous ajoutions
que le nombre de ceux qui devaient
ei profiter serait très-restreint, comparé à
la masse du peuple sur lequel ce fardeau
allait peser. En outre, nous avons pré-
tendu que le tarif ne pourrait aider que
difficilement à certaines industries qui
avaient déjà le monopole de nos marchés,
et qu'il était impossible d'en rendre d'au-
tres plus profitables. En 'résumé, nous
disions qu'il ne fallait pas surcharger de
taxes et opprimer le petit nombre au dé-
triment de la majorité. Qu'a-t-on fait
pour iCs industries ? [a question du
sucre a été discutée, et je dois faire ob-
server que Plhoiorabl ministre des finan-
ces, a dit, à Pinstar de Plhonorable député
de Cardwell (monsieur White) que le prix
de cet article n'avait pas été augmenté.
Il est évident que ce dernier avait soi-
gneusement préparé ses chiffres, et qu'il
avait choisi le jour où les prix cotés à
Montréal était inférieurs à ceux de New-
York, pour demander à la Chambre d'en
conclure que le tarif avait diminué le prix
du sucre au Canada.

M. ANGLIN.

I honiorable miniatre de3 fin-nes est
meme allé plus lo0i, et l'on se rappelle la
jo.3 avec laquelle Il annonçait à la
Ch 4 mbre, l'ait dernie, une baisse dans le
prix d1c ce produt-r laction qu'il attri-

ià la politique natAade, et qui était
dn pas à notre i. luence politique,

m qi s'étaiL produtu sur tous les
muàs de l'univers.

L'honorable député die KNgson a pu-
lié unue des circula.ires .. :s ce sens,
et l'on n'a pas oublié non p:.4 que l'ho-
norable ministre dus chemins de fer
disait à ce propos : " Voilà la preuve
que notre changement de politique a
.influé sur les marchés du moie." Et il
parlait ainsi, autant que je puis en juger
avec toute laL gravité q'il affecte d'ordi-
naire, et il fut alors applaudi par ses auis
et ses partisans.

Plusieurs honorables députés de la
droite ont prétendu que les prix dos prin-
cipaux produits dît monde civilisé, pou-
vaient être affectés par le tarif de l'an
dernier, non seulement sur nos propres
marchés, niais à l'étranger. Je ne sais
combien croient ici à cette affirmation,
mais je sais qu'il y en a bien peu dans le
pays qui y ajoutent foi.

Le prix du sucre est réglé par diverses
causes, et surtout par l'ofFre et la de-
mande, et il avai, souvent dininé avant
de subir cette baisse particulière. Il
subit à cette époque de nombreuses fluc-
tuations, et avait fréquemment fléchi
longtemps avant que l'on songeât à la po-
litique nationale. La première baisse de
l'an dernier était de à des causes sem-
blables. Nous prétendons, cependant, que
quelque soit le prix sur les marché- du
monde, le nouveau tarif a accru de ¾ de
centii à 1 - centin la livre le coûc du
sucre raffiné au Canada ; et nous préten-
dons que cette augmentation de prix .ne
profite pas au trésor publie, mais aux
monopoleurs de Montréal.

Nous prétendons en outre que ces der-
niers perçoivent ainsi non-seulement une
somme extraordinaire en sus de leurs
profits légitimes, mais qu'ils bénéficient
considérablement de la diminution. des
droits imposés sur les sucres ·destinés à la
raffinerie. Voilà ce que nous prétendons.;
Je pense qu'un honorable député a tenu
un registre hebdomadaire ·ou quotidien,
des prix de New-York et de Montréal, ·et
les faits que je viens de signaler peuvent,
être vérifiés par quiconque sera prêt 'k

Le tarif
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s'en enquérir d'une manière intclligente I J'ai répliqué au monsieur en question
et à accepter la vérkié. L'ho mirabl - qu'il se trouvait dans une mePilleure posi-
nistre de's finance-s ne s'est pas preeise- tion qu'auparavant, parce qu'il y.avait
ment placé sur ce terrain là. li der- me diftérence de 121 pour cent par quart
nier. S'il enut co fluIé quei'épiîcier im-! entre le blé-d'Inde et la farine de blé-
portant de la vile Si'Inde. L'honorable député a dit' qu'il
lui aumrait dit : "Qequ sit 10 clCul Préférait tojors Sen tenir à la vérité
du gouvernement, le prix du sucre ua- M. J'ai si"nsV une rumeur
porté :tas ce paya est phus élevé que sous et j'ai fourni à Yhonorale ministre locca-
le t:uif précédent." Mais l'honorable sien de li démentir. Maintenant je lui
muonsieur n'en a pas agi ainsi. Il a pro- 'leinanderai s'il n'a rien (lit dans sa lettre,
duit un échantillon de l'étalon hollandais de la farine de pois ou 'orge.
du numéro 14 en ajoutant: "Voici du SIR SA-MUE L L. TILL-ElY:- lPasu
suerp brat qui petit tt u lat table mot

de n'i»porte qui, et si la population Mne C'est une fausseté de nes adversaires.
veut pas payer la taxe sur le sucre Si vous pouvez 'roduire la lettre, vous y
rafné, elle n'a qu'à se servir de ce trouverez la réponse à la question que
sucre." Il se peut'que l'usage de ce sucre- vous me faites.
isoit é)lus économique que celui du sucre M.. A.NL GLIN : Je ne suis pas dans les
rafiné, mais je ne pense pas qu'aucun mi- confidences de l'auteur de la lettre, mais
nistre des finances accusé de surcharger le je sais qu'il était très indigne. Il a pu
peuplu de taxes, ait le droit de lui dire: al l'interpréter, mais je crois qu'il l'a
"lSi vous reusez de payer la axe, ne ainsi comprise. E tout cas, cela res-
consommez que telle ou telle qualité de semble beaucoup aux autres observations
vure pour vous y soustraire." de l'honorable monsieur au sujet du sucre,

Sra SAn UEL L. TILLEY:. O! lesquelles prouvaient qu'il appréciait fort
M. ANGLIN: L'honorable monsieur peu les droits de ceux qui voulaient avoir

peut bien rire ; il croit sans doute avoir du sucre raffiné. La population a le droit
le droit d'écraser le peuple, parce qu'if a d'exiger que l'honorable monsieur con-
pour l'appuyer la majorité. L'un de ses suite ses désirs et ses besoins. S'il coni-
amis, chaud partisan à la dernière lection, prenait sa position,il saurait qu'il n'est
possde les moulins dAshburton, près de pas le maître, mais bien le serviteur,et
Saint-Jean, o l'on fabrique surtout la fa- qu'il ne doit pas obliger les contribuables
rne de bldId.Il prétend que l'ho- à achetfler du sucre brut, lorsqu'ils veulent
norable ministre lCi a assuré plus' d'une avoir du sucre rafiné. 
fois qu'aucun droit ne serait ' imposé sur SIR SAMU-EL L. TILLEY: Je n ai
le maïs, bien que l'on dût en imposer rien dit de la sorte; jai seulement signalé
un ur la farine de blé-d'Inde; et il le fait qu'une certaine qualité de sucre.
était prvt à avoir sa petite part des dé- payait j centin de droit de moins, que
pouilles. Et pourquoi pas? N'avait-il pas sou s l'ancien tarif. Les honorables'- mes-
autant de droits à une petite part qide les sieurs de la.. gauche ont, dit que ce .n'était
Redpath à une grosse part. Lorsque M cet pas là du sucre raffiné, et: j'ai répliqué:
ami de l'honorable monsieur vit que l'on "N on, mais on peut le mettre surmlatable
imposait un droit sur le blé-dinde, il en de.n'impote qui. en. ce pays." Ce sucre
fut. indigné, et l'on dit qu'il -écrivit pi- et celui de qualité inférieure sont encore à
sieurs lettres remplies de reproches et de meilleur marché pour le pauvre dhoMme
plaintes et qu'il reçut finalement une ré qu'ils ne l'étaient il 'y a un a.
ponse à peu près semblable à celle qqui ft M. ANGLIN.: Le. fait est cependant
donnée aux personnes qui trouvaient à qu'à, peine.. un-dixième de ce sucre et
redire' aux droits sur 'le, sucre. qAinsi, consommé dans ce pays par le pyre
d'après la rumeur l'honorable ministre, au- homme.
rait, répliqué: "Si la population di, Nou- Sus" SAXUEL L TILLEY: On le
veau-Brunswick voulait se servir de farine trouvait 'an dernier sur presque toutes
deapois, ou d'orge, elle n surait pas à payer
dedroit sûrlafarine de blé-d'Inde. I" "M. lrtGLend queel

-Sii -.SAMUEL.' L.: TILLEY:.., Les lation . ne. veut. pa4s -aee ce, sucret
joral de la Novelle-Ecosse ont répété' lhnorablu nmieitre commet. nu te
la chose, mais celaest complè faux. 1 de tyrannie , on là prendreq'ee
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dont elle ne veut pas. On nous dit que bien
que le prix du sucre n'ait pas été accru
par le nouveau tarif, le commerce est
cependant considéraiblement augmenté.
A entendre l'honoralle ministre des che-
inins de for parler hit travail donné aux
expéditeurs, aux voituriers et du fret
fourni aux vaisseaux, etc., par le trans-
port du sucre d'un endroit à un autre, on
croirait qu'il n'était pas venu un seul
grain de sucre au pays avant l'adoption
de la politique nationale. Je (lois dire
cependant que nous consommions autant
(le sucre alors qu'aujourd'hui, et que le
tarif au lieu d'auguenter la consommation,
ne peut que la réduire, par suite de la
hausse dc.s prix. Si ce produit n'a pas
été apporté à Mnntréal en atussi grande
quantité, il est allé autre part.

L'honîorable ministre des finances nous
a parlé de l'accroissement di commerce
des Antilles, et nous a dit que quatre
nouveaux vaisseaux destinés à ce tritic
se trouvaient sur les chantiers de Carleton
(Saint-Jean). Si l'honorable monsieur
consultait ses propres rapports soumis il y
a quelques jours, il verrait que les impor-
tations de sucre à Saint-Jean ont diminlué
de 40 pour cent, et que notre commerce
avec les Antilles n'a pas été du tout
augmenté.

Dernièrement, un honorable député
signalait le fait que, durant les mois de
février et mars des années précédentes,
un gr-and nombre de vaisseaux partaient
de Saint-Jean à destination des Antilles,
et que cette année, un seul navire partit
de Saint-Jean durant la même période
pour se rendre au même endroit, tandis
que pas un seul vaisseau ne vint des An-
tilles à Saint-Jean. Loin d'avoir été
accru, le commerce de cette ville a été
presqu'annéanti. Nous voyons qu'un
nombre plus grand de vaisseaux chargés
de sucre arrivèrent à Halifax des Antilles
qu'il y a quelques années. J'ai demandé
un rapport qui aurait pu être soumis
quelques jours après, et dont nous nous
serions servis dans la discussion. Mais
on a proposé des amendements tels qu'il
ne pourra, j'en ai bien peur, être présenté
durant cette session. Je voulais constater
la quantité de sucre débarqué à Halifax,
sur les 13,000,OOD de livres apportées par
les vaisseaux, et je voulais savoir combien
de navires étaient arrêtés à ce port sim-
plement pour y faire eséale. Les jour-
naux ont annoncé qu'une grande quantité

M. ANGLIN.

de sucre apportée à Halifax avait été ex-
pédiée à Montréal dans les mêmes vais-
s3aux.

Nous avons entendu l'honorable mi-
nistre des chemins de fer hasarder l'autre
soir, à ce propos, l'une de ces renver-
santes assertions. Ainsi, il a prétendu
avoir eu du maitre du havre de Montréal,
l'assurance que l'augmentation des droits
de havre imposés sur les vaisseaux, char-
gés de sucre et de charbon, s'étaient
montés durant la dernière saison à 540,-
000; tandis que l'honorable député de
Cardwell (monsieur White) évaluait au
même chiffre l'accroissement des droits en
général, ce qui était plus raisonnable, et
ce que je dois croire. Sans doute que le
nombre de vaisseaux chargés de houille et
de sucre a été plus considérable, mais pas
autant que voudrait nous le faire croire
l'honorable ministre des chemins de fer.

Je demanderai toutefois quelle influ-
ence ont pu avoir les droits du sucre
sur le conmnerce de transport en ce pays ?
L'honorable député (le Shelburne (mon-
sieur R obertson) a dit que si on voulait
l'en faire bénéficier, le gouvernement
levait voir à ce que les sucres et les

mélasses fussent apportés ici dans des
vaisseaux canadiens, afin de les exempter
des droits sur l'empaquetage. Autrefois,
les vaisseaux canadiens faisaient une
grande partie du commerce des Antilles,
mais aujourd'hui, nos propriétaires de na-
vires ne sont pas même libres de faire
concurrence pour le commerce du monde
entier, puisqu'ou leur impose de nouveaux
droits sur les matériaux de construction.
Je crois qu'il est certain qu'une grande
quantité de sucre a été apportée à Mont-
réal des Antilles, l'an dernier, par des
vaisseaux étrangers.

A quelque point de vue que l'on so-
place, pour discuter ce sujet, il faut en
venir, je pense, à la conclusion que le
tarif ne confère aucun avantage réel aux
propriétaires de navires, qu'il n'ajoute
rien au commerce du pays, et que sous le.
prétexte de fournir du travail à 300 ou
400 personnes à Montréal, la-population
du Canada est taxée d'au moins $1,000,-
000 et peut-être de $1,500,000 par année,
au profit de quelques monopoleurs. 11
semble incroyable qu'un gouvernement,
qui a eu le temps de réfléchir sur les con-
séquences d'une telle politique, dût per-

1 sister à la maintenir. Un monopole plus,
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cruel, plus aveugle et plus injustifiable n'a
jamais existé dans le pays.

Les Tudor et les Stuart aux plus mani-
vaises époques de la monarchie anglaise,
n'en ont jamais créé de plus injuste. Et
personne jusqu'ici n'a en la permission
d'exploiter ainsi la population, les riches
comme les pauvres. On prétend qu'il ne
faut pas perdre de vue le fait que ces
monopoleurs, en s'enrichissant, cons-
truisent de belles maisons et dépensent
prodiguement leur argent dans l'intérêt
public.

Mais les contribuables préféreraient
beaucoup dépenser eux-mêmes cet argent
pour ajouter ainsi à leur confort et à leur
bien-être, au lieu d'être forcés de verser
des millions dans la caisse de quelques
mononopoleurs, auxquels, sans doute,
le gouvernement demandera aide et
assistance lorsque le jour de l'épreuve arri-
vera.

On nous a dit et nous avons admis que
le tarif devait profiter beaucoup àl'indus-
trie du coton, et je vois par les rapports
qu'a soumis l'honorable ministre des
finances que les prévisions des deux par-
tis, sur ce point, se sont, en grande partie,
réalisées. Ainsi, l'importation de toutes
les variétés inférieures, comme le gros
coton gris, des jeans et des denims a
diminué. Cela pourtant n'est pas absolu-
ment dû au fait que le marché est au-
jourd'hui approvisionné par nos manufac-
tures, mais doit être attribué, dans
une grande mesure, à l'appauvrissement
du peuple, qui ne peut acheter autant de
cotonnades et autres articles indispen-
sables à la vie. Je n'ai aucun - doute,
cependant, que nos fabriques ont fourni
leur large part de ces produits. Nous
savons tous, que l'an dernier ou l'ainée
précédente, la manufacture de coton
Hudon à Montréal, déclara un dividende
de 27 pour cent. N'étair-ce pas suffisant
pour favoriser la création et le développe-
ment de ces manufactures ? Mais devons-
nous taxer la population pour permettre à
leurs propriétaires de réaliser encore plus
de 27 pour cent I On dira peut-être que
quelques-unes de ces fabriques ne paient
pas autant et qfte d'autres donnent à peine
de profits.

Comment se fait-il que l'une de ces ma-
nufactures paie 27 pour cent à Montréal,
et qu'une autre à 100 milles plus loin,
ne réalise que peu au point de bénéfices ?
Il faut alors, et c'est la seule explication

raisonnable,que l'une soit bien conduite et
l'autre mal administrée. Faut-il en ce cas,
que le pays soit taxé à cause de l'impé-
ritie de certains fabricants et pour per-
mettre aux industriels, qui réalisent 27
pour cent, d'augmenter leurs dividendes
jusqu'à 30, 40 ou 50 pour cent I Combien
de personnes emploient toutes ces manu-
factures ? On nous a parlé (le l'augmen-
tation des affaires de la fabrique Htidon,
de St. Jean et de quelques autres ; mais
l'on ne nous a pas (lit le nombre addition-
nel d'employés, ni le chiffre additionnel
des gages depuis l'adoption (le la politi-
que nationale. 'es miinufactu res de
coton donnent tout au plus du travail à
quelques centaines de personnes.

M. GAULT : Elles en fournissent à
3,000 dont 1,000 ont été engagées durant
les derniers 12 mois.

M. ANGL1N : Parfaitement, c'est ce
que je pensais. Toutes les comparaisons,
que font les honorables messieurs dle la
dlroit?, sont empruntées aux évènements
des derniers 12 mois.

Siu SA.YMUEL L. T[LLEY ? Pour-
quoi pas ?

M. ANGLIN : Parce que durant les
six mois précédents, le parti conservateur
était au pouvoir, et le commerce du pays
était presque ruiné.

M. GAULT: Pas une seule fabrique ne
serait aujourd'hui en opération, n'eut été
la politique nationale.

M. ANGLIN : Je crois que l'hono-
rable député (M.Gault) a des intérêts con.
sidérables dans la fabrique de coton
Hudon et que n'étant pas satisfait de
27 pour cent, il voulait en avoir davan-
tage.

M. MACKENZIE : Combien retire-t-
il maintenant 1

M. ANGLIN : La raffinerie de sucre
de Montréal, que l'on a réou verte, emploie
.300 personnes, et les manufactures de
coton un millier de plus, disons. Faut-il,
je le demande, que la population du pays
et surtout les classes pauvres, qui n'em-
ploient que les cotonnades. à bon marché,
soient lourdement taxées,afin de permettre
aux manufacturiers de grossir davantage
leurs profits déjà considérables.

M. GAULT : J'informerai l'honorable
monsieur que- le coton est à meilleur
marché aujourd'hui qu'il y a un an.

M. ANGLIN : Quels sont les droits
sur les cotonnades ? J'ai consulté plusieurs
importateurs de la ville où je demeure, et
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ils mii'on1 .lit que les droits étaient d 30 à droits. I sonut les capitalistes et non les
40 ptur e--it sur les <pud-ité inférieures classes ouvrières qui ont profité des droits

qui sont plî's taxécs qu les meilleures, su l res, Ie.s cotonnades et la s lai-
Untn.n aainieuo :I.ie 60 p.mr: nagest1.3

crt et Fïe11 tIl imliport-e en1%ore de cette Le co;iimere de charoa devait aussi
cpe Ou -rie quantité. Si les proprié- pro1ter du droit de 50 centins par tonne,
taires d e:s f-in. pouVaien subveiîr et . Nouvell-Ecose devait expédier, jus-
aux b d.-i 4 d- pay., et approvisionner le qu'il Toronto et Fliniltou, les produits de

àl rs raisonnables, il n se lis mnes de houille. Le fait qre l'on
erait pas impté une seule verge; et veut imposer 10 centins de plus sur la

persone n ierait des droits élevés sur houille bitumaineuse est l'aveu que le tarif
les cmtonades que l'on pourrait acheter in'a pu assurer à la NouvelLe-Ecosse les
au Cau:ahi. Le fait que l'on importe plu- marchés du pays, et le charbon a été plus
sieurs nillions (le verges de cotonnades cher qu'il aurait dà l'étre. On pourra
inférieures, prouve que nos industriels nous dire qu'il était à meilleur marché
vendent leurs .produits aussi cher que l'été dernier que par le passé. Je l'ai
possible. payé, il est vrai, moins cher à Saint-Jean

D'un autre côté, je ne vois pas que l'on (N.-B.) ; niais le droit de 50 centins par
emploie plus de Jravailleurs dans les fa- tonne augnentait d'autant le prix de cet
briques de lainages grossiers. Je n'ai pas article.
entendu parler non plus de l'établissement L'honorable déçuté de Cumberland a
de nouvelles manufactures ou de l'agran- affirmé qu'il serait à meilleur marché sous
dissement de celles qui existaient déjà. le tarif actuel, parce que la production
Je pense qu'il n'y a guère plus de ces serait beaucoup plus considérable ; mais
fabriques que l'an dernier, et que le nom- les Etats-Unis ont pu approvisionner nos
bre de ceux qu'elles emploient n'est pas marchés de charbon anthracite à bas prix,
beaucoup plus élevé ; de sorte que le tarif nonobâtant les droits, et la Nouvelle-
a eu moins pour eflet d'accroître la pro- Ecosse n'a pas fourni de houille ailleurs
duction et de -fournir du travail que de qu'à Montréal,en grande quantité. Ayant
permettre aux propriétaires de s'enrichir entendu parler de l'énorme quantité de
davantage ca élevant les prix. Est-il charbon de la Nouvelle-Ecosse transporté
possible de douter de l'élévation de ces par la voie du Saint-Laurent, malgré l'in-
prix? Voyons l'effet du tarif sur les lai- suflisance du rendement des mines du
nages. Les étoffes légères et larges sont Cap.Breton, j'ai été étonné, en consultant
comparativemient peu imposées; tandis les rapports du commerce, de constater
que les étoffes épaisses dont se servent que les Etats-Unis n'avaient expédié, l'an
surtout les ouvriers, les journaliers et les dernier, dans la province de Québec, que
marins sont taxées de 40 à 60 pour cent. 37,000 tonnes de houille bitumineuse, et
Je parle avec connaissance de cause, puis- que si la Nouvelle-Ecosse en avait vendu
qu'il s'agit de factures récentes. Dans un davantage, son charbon avait dû prendre
cas fort extraordinaire, on m'assure qu'une la place du produit anglais.
quantité d'étoffes grossières devant servir La prétention, que le coat du transport
à confectionner des manteaux pour des à Montréal peut-être diminué, par lo fait
pauvres filles-étoffes payées en Angle- que' les vaisseaux de la Nouvelle-Ecosse
terre 1 chelin 8 deniers sterlings-avaient pourraient v amener le charbon en plus
été frappées d'un droit, à Saint Jean, de grande quantité, n'est donc qu'une illu-
80 pour cent. . sion que les honorables messieurs de la

M. MACKENZIE: C'est là 'ce qu'on droite aiment à créer. Les petits. vais-
appelle écraser le pauvre. seaux qui transportent le charbon de la

Ml. ANGLIN: Oui. Le tarif tout en- Nouvelle-Ecosse, par la voie du Saint-
tier est fait de façoi à favoriser le riche Laurent, ne sont pas, en géneral, ceux
et à écraser le pauvre, à aider aux mono- dont on se sert pour le commerce du
poleurs à s'enrichir, et à alourdir le far- grain. Mais les navires qui viennent, de
.deau qui pèse sur les masses. En effet, la Grande-Bretagne apportent souvent du
cet aboinabli tarif impjose 30, 40. ou 50 charbon, comme lest, à très-bon -marché,
pour cent :1sur ces lainages, et il faut en- c'est-à-dire à des prix suffisants pour payer
core -ajouter lesI profits de l'importateur les dro.its de port, et ils peuvent, en con-
sur la somme qu'il paie s ous forme de séquence, prendre un chargement . de

M. ÂANGLIN. .
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retour, à meilleur marché qu'ils ne pour- d'Ontario au:" Etats-U nis, ont donné en
raient le faire autrement. De sorte que moyenne 25 centins, par ninot, de moius
le commerce de Montréal au lieu d'avoir cette année -que l'an <ernier. Les habi-
profité, de la politique nationale, en a tants de la Grande-Bretagne et de l'En-
beaucoup souffert. rope n'ont pas encore appris à so nourrir.

Que dirons-nous de toutes les autres de farine d'orge, de sorte <pe les cuiti-
industries du pays ? Dans quelle mesure vateurs d'Ont trio déprndera du brasseur
ont-ells été favorisés " Pourrait-on pré- américain pour la 'vente de u orge.
tendre enfin qu'elles ont bénéficié. d'une L'honorable député 'A rîrupoiis (mon-
manière sensible, de la polisique minis- sieur Longley) nous à dit hier soi, que
térielle ? Nos manufactures, outre celles le prix des produit agricoles s'était élevé.
dont j'ai parlé, ne sont pas très-consi- Il n'a pas affirmé positivement que ce fait
dérables. Durant la dernière campagne était d' à la politique nationale, mais il
électorale, on prétendait que. notre con- voulait savoir à quoi l'attribuer. L'an
sommation de produits fabriqués était si dernier, il nous parla de la production du
grande, que si ious pouvions fabriquer fromage à Annapolis et il nous disait
nous-mêmes les articles dont nous avons alors, que la population désirait avoir
besoin, de grandes industries indigènes pour cet article un prix plus rénuméra-
seraient établies, et que le marché local teur. Voudra-t-il me dire si le fromage a
leur serait assuré. On ajoutait qua de jamais été à aussi, bon marché que l'été
nouveaux villages allaient surgir partout, deinier. Je pense que la meilleure qua-
que de nouvelles fabriques allaient se lité se vendait 61 centins sur le marché
dresser sur les bords de chaque cours de Montréal.
d'eau, et que nos cultivateurs allaient Les .honorables messieurs de la droite
trouver ainsi un débouché facile pour ont déclaré, l'an dernier, qu'ils pouvaient'
leurs produits. accroitre partout le prix du fromage an'

Voyons donc quel a été l'effet du tarif moyen d'un acte du parlement, et s'ils
sur les produits de la ferme. Plusieurs n'étaient pas convaincus eux mômes de ce
ont dû croire, je n'en doute pas, après qu'ils disaient, un grand nombre le crurent
l'avoir entendu répéter si souvent, qu'il malheureusement. D'un autre côté, le
n'était pas juste que nos produits agri- beurre ne s'est jamais vendu de mémnoié
coles fussent. si lourdement taxés aux d'homme à aussi bon marché que l'an. der-
Etats-Unis, tandis que nous n'imposions nier, à l'époqne où le cultivateur avait le
aucun droit sur les articles similaires ex- plus de produits à vendre. Puis lorsque
pédiés par nos voisins en Canada. A part ce dernier eut vendu tout ce dont'il pou-
cette considération, toutie sentimentale, vait disposer et que la pépulation de-
on a cherché à faire croire que l'imposi- ]'Angleterre fut en mesure de.consommer
'tion de droits augmenterait le prir de la un.peu plus de beurre, sa valeur aug-
farine, de l'orge et des autres produits menta-; ce qui montré que les prix sont
agericoles. Il y a quelques jours, un lio- réglés par les lois de l'offre et de la de-
norable monsieur, qui affecte de s'inté- mande et non par la législation.
resse' d'une • manière- particulière aux Maintenant parlons un peu de la lain.
cultivateurs, prétendait que la housse du La' vallée d'Anapolis n'est pas iremar-
blé était due à la politiqué nationale, et quable pour la production de la laie
non à la rareté de cette- céréale en Eu- mais la province d'Ontario en produn
rope. Mais il n'a pas expliqué' pourquoi beaucoup.' Cet àrti'le à été laissé, l'an
éette politiqué avait accru la4valëur -du dernier, où il se trouvait, sur la liste des
blé et diminué celle de Forge. . Les culi marchandises franches de-droit. Les ho
vateur.s d'Ontario, qui savent que. le sur norables messieurs de la droite croyaint
plus 'de leur blé peut-êre expédié sur les sans douté qu'il était suffisamment:pro:
marchés anglais et leur orge sur les mar- tgé. Le-s mauvaises langues insinuaient
chés américains comprennent,2 je pense, qu'on n'avait pas protégé dava tagece
maintenant lue" l'impösition de l¥ cen produit parce qu'il n'y avait.rien deplus
tirs par'baril sur l'orge amériaine, que à gagner auprès des ultivateurs; tand s
lon importe pas e-n ce paysn'a pu ·ac- que l'on attendait beaucoup peut eîe des
croîtré le prix de cétte denrée au Canada. fab-icants de lainage, qui eux ulaient
Si: je' suis bien rerseik néles 6,000,000 avoir ladaine à b:n marché.
de ininots d'orge,.vendus par la ppvince laine fut don négligé, li pnx
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continua de baisser jusqu'à ce qu'il s'ac-
crut subitement il y a quelques mois, en
vertu de la même loi de l'offre et de la
demande. Nous avons entendu les hono-
rables messieurs de la droite dire que le
prix de la laine avait été élevé par la
politique nationale, qui en avait aug-
menté la denmande sur notre marché.

Le fait est, cependant, que la laine indi-
géne n'est pas employée dans le pays,
mais est presque toute exportée, et même
dans le cas contraire le tarif n'aurait pas
pu en élever le prix d'un oentin par livre.
Counment (lone les cultivateurs ont-ils
été favorisés ? Une généreuse Providence
nous a donné, 'an dernier, une abondante
récolte, non pour aider aux conservateurs
à garder le pouvoir, mais dans l'intérêt
dle l'humanité.

A la suite de cette abondante moisson
et du nnquement des récoltes en Europe,
nous avons pn vendre, non-seulement une
grande quantité de blé, mais obtenir de
hauts prix. Au reste, les valeurs ont di-
minué sur le marché local.

Le montant perdu par les cultivateurs
d'Ontario sur la vente de leur beurre.
leur fromage et leur laine, est quelque
chose d'énorme, comparativement aux
années précédentes. C'est-là une les
raisons pour lesquelles on se plaint aujour-
d'hui de la, dépression des affaires à On-
tario, ce que quelques-uns attribuent à
l'état des chemins.

La véritable explication, c'est que les
cultivateurs d'Ontario n'ont pas vendu
cette année leurs produits aussi cher qu'on
pourrait se l'imaginer. Où trouver, en
outre, le marebé local qu'on nous avait
promis ? Il n'est pas une cité ni une ville
aujourd'hui en ce pays, oà l'on puisse
écouler les denrées aussi facilement qu'il y
a deux ans, alors que les consommateurs
(les produits agricoles étaient plus nom-
breux. Comme tous les autres bienfaits
que nous avaient promis les honorables
messieurs de la droite, ce marché local
n'est qu'une illusion.

Si les prix de quelques articles ont aug-
menté, cela est simplement dû à la de-
mande de l'étranger. Il est simplement
impossible que les cultivateurs puissent
voir le marché local considérablement
agrandi, par suite de l'établissement de
nouvelles manufactures en ce pays.

M. ANGLIN.

Le tarif.

On a fréquemment démontré que si
nous manufacturions ce que nous im-
portons, le nombre additionnel de travail-
leurs ainsi employés, ne représenterait pas
même le chiffre de la population d'une
ville de deuxième ordre. Des centuaines,
je devrais dire, des milliers de citoy ens
ont quitté le pays, et le marché local est
en conséquience plus petit qu'il ne l'était,
il y a quelques années.

Il y a eu une augmentation considé-
rable dans l'exportation <les aninaux vi-
vants, à des prix peut-être rémunérateurs.
C'est là un commerce qui devrait étre en-
couragé autant que possible, mais dont le
développement futur est sérieusenent me-
niacé par la politique nationale.

Dans ls provinces maritimes nous
avons commencé à nous livrer à ce genre
d'exploitation. Après avoir pris des ren-
seignements à ce sujet, j'ai été étonné de
voir quun sinmb re considérable de bêtes
à cornes étaient exportées.

Laissez-moi vous dire pourquoi. Au-
trefois les boucliers de Saint Jean avaient
grande peine à approvisionuer le marché
de viandes de qualité convenable ; il
achetaient non-seulement toute la viande
qu'ils pouvaient trouver dans la province,
mais ils allaient à la Nouvelle-Ecosse, pour
amener tout le bétail dont les comtés do
Cumberland, d'Annapolis et de Cornwall
pouvaient disposer. Ils se rendaient égale-
ment à l'Ile du Prince-Edouard pour y
acheter toutes les bêtes à cornes et les
moutons qu'ils pouvaient y trouver, et
souvent ils devaient atteindre même la
province d'Ontario, et quelquefois ils
étaient forcés d'aller acheter de la viande
chez nos voisins.

Au jours de prospérité, la consomma-
tion de viande était si grande à Saint-
Jean, que le bétail les provinces amri-
times suffisait à peine pour notre marché.
Aujourd'hui la demande est relativement
si peu considérable que des milliers de
têtes de bétail ont été expédiés des pro-
vinces maritimes durant la belle saison.
Je me suis renseigné auprès des bouchers
de notre marché, et j'ai trouvé que la
vente du bSuf et du mouton en cette ville
avait fort liminué.

A six heures, l'Orateur quitte le fau-
teuil.
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SÉANCE DU SOIR.

B1LL CONCERNANT L A CiTMPAGNIE
DU OHEUIlN DE FRR DE CREDIT

VALLEY.
(BILL No. 53).

(M. Ilaygart.)

RENVOYÉ AU COMITÉ.

L'ordre cncernant l'examen du bill en comité
général est lu.

M. MAIC.ENZIE : Je demanderai à
l'honorale ministre des travaux pbhlies,
en saq qialit de president du comité des
cheminm de fer, s'il est conforme à li pra-
tique, généralement suivie, de faire subir
de nouveau des changements complets et
radicaux en comité général, a un
bill de compromis, comme cehu-ei,
soumis à un sous-comite, qui Pa'
adopté et détéré ensuite au comité
général des chemîins de fer qui ladopta ï:
son tour. C'est une chose que je n'ai
jamais vu faire, et je pense que cette pra-
tique est condamnable. je demanderai
donc à l'honorable ministre de me dire s'il
est disposé, comme président (LI comité
des chemins de fer à appuyer ces pro-
cedes.

M. HAGGART : Il ne s'agit ps
de faire des changements radicaux au
bill. C'est une simple affaire de rédac-
tion.

M. MACDONELL (Lanark-Nord) : Je
pense, comme l'a dit l'honorable député
de Lambton (monsieur Mackenzie) que ce
serait une fort mauvaise pratique, que de
modifier un bill rapporté à la. Chambre
par le comité des chemins de fer, Je crois
qu'il serait mieux de discuter le bill tel
que rapporté, sans soumettre d'amende-
ments,

M. LANG4EVlN: Mon attention a été
attirée aujourd'hui sur ces amendements
au bill de chemin de fer de Credit Valley,
et l'on m'a demandé ce que j'en pensais.
J'ai répondiu qu'il fallait soumettre de
nouveau le bill au conité des chemins
(le fer. En ce qui concerne l'amendemeni
relatif au contrôle de la compagnie du
chemin de fer du Nord, on se rappellera
que le. comité a insisté .très fortemen
sur ces mots -" Souî le contrôle de
la compagnie du chemin( de fer du Nord.
Le comité a -recueilli les témoignages el
je mentionnerai surtout Pelui d'un ingé
nieur américain distingué, qui nousa dit
qu'il était généralement entendu aux

Etats-Unis, que les trains d'une compa-
gnie qui entraient dans la cour d'une
autre, chez nos voisins, étaient soumis à
cette dernière. Enconséquence, le comité
a été unanime à croire que c'était là la
pratique que l'on devait suivre. Je prie-
rai donc mon honorale amui de ne '
pis insister sur ces amlendements, ou
de proposer que le bill soit de nou-
veau renvoyé au comité pour y être
amenudé.

Sm ALBiET J. SMITH : J'approuve
ce que vient de dire 'honorable ministre
des travaux publics. 11 nie semble que le
seul moyen d'amender le bill soit do le
renvoyer (le nouveau au comité.

M. BOULTEEE: Le comuité a soulevé
un point d'une si grande importance, que
je désirerais, à l'exemple sans doute,
d'autres membres, entendre le gouverne-
ment dire ce qu'il en pense. Il m'a paru,
ainsi qu'à d'autres membres du comité,
qu'il était dangereux le légiférer à la
demande d'une compagnie organisée 'ar
la législature provinciale, contre des che
Imins de'fer, tels que le Grand-Tronc, le
Great Western, relevant de la juridiction
(le ce parlement, et en faveur d'autres
lignes échappant à ce contrôle ; car alors,
la compagnie du chemin de Credit Valley
ou toute autre pareillement établie, pour
rait demander à ce parlement de faire des
lois, affectant d'autres lignes soumises à
notre juridiction. Il ne s'écoulerait peut-
être pas un an avant que chacune de ces
compagnies ne réclamât, quelque législa-
tion ou ne demandât de modifier ce que
nous aurions fait.

Et puis, la compagnie de Credit Yalley
oourrait bien aussi dire: "Vous ne pou-
vez pas légiférer à notre endroit, puisque
nous échappons à votre juridiction." S'il
en était ainsi, il serait injuste de passer
des lois afeetant les intérêts des lignes
qui se trouvent sous notre contrôle. La
compagnie de ce chemji de fer a refusé de
permettre au comité l'insertion d'une clause,
dans le bill, qui la placerait sous le con,
trôle de ce parlement; si elle y consentait,

L nous pourrions adopter le bill.
M. MACDOUGALL: :La question

soulevée par l'honorable préopinant a été
discutée par le comité, qui, a/décidé, je
crois, contre lui., Il ne serait paàbesoin
d'argumenter longtemps, j. pense,- pour
convaincre la Chambre ,que le ,prirreipe

, iipliqué ^ dans le bill n'est pas étran-
i ger à sa juridiction. En. comparant l,,bil
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avec les amendements proposés, l'on verra leurs ingénieurs, qui argumentèrent ion-
que rien, dans ccs amendements, ne guement et énergiquement pour prouver
demande à être renvoyé au comité des que l'on ne devait pas accorder la per-
chemins de fer. On pourrait -prouver en mission sollicitée. Néanmoins, la cou-
temps et lieu que les changements étaient ronne l'accorda à la compagnie de Crédit
nécessaires pour rendre le bill plus clair Valley et lorsque celle-ci voulut aCir en
et éviter tout embarras à l'avenir. Il conséquence, les compagnies de chemins de
serait peut-être bon d'expliquer à la fer du Grand-Tronc et du Nord inter-
Chambre, que le but du bill est de per- vinrent de nouveau, en invoquant l'aide
mettre à un chemin de fer s'étendant de (e la Cour de Chancellerie. Le tribunal,
Toronto à Saint-Tiomas à travers la partie l)renant en considération la longue occu-
occidentale du Canada, de fixer son terimi- pation du terrain par lcs autresligues et
nus de l'Est dans le havre de la baie de le consentement apparent du gouverne-
Toronto. C'st un chemin de fer local, ment, décida que la compagnie de Crédit
ayant chtenu sa charte de la législature Valley n'avait pas le droit d'y pénétrer
localC, ct d :oi considérables des con- et si je comprends bien les règles et les
seils dc can.ons, de villes et de comtés. rinips de la cour e chacelieie, elle

Il fut établi dais le but do devenir une avait raison.
voie indépantne de conmmnic tion par Il ne restait pas dautre, ressource
chemdi de for avec l'Ouest ; et il se relie que de demander au parlement d'inter-

à Sin-hms avcl1,mi efrd venir pour donner accès au chemin de ferà alut-Thomas avec le chemin de fer dtu
Sud du Canada. La ville de Toronto, en'dans la ville de Toronto. Pratiquenent
sa qualité de grand centre commercial, il était d'une impossibilité physique ('y
est intéressée dans cette ligne, et lui a iaener cette ligne sans lui faire traverser
donné $350,000 pour son établissement à une partie du terrain occupée par les deux
condition qu',lle serait indépendante. La antres lignes. On a prétendu, en faveur
populati'on de Toronto désirait avoir une du chein de fer de Credit Valley, qu'il
autre ligue parce que celles qui existaient était à propos de s'adresser au parlement
déjà, avaient beaucoup nui à son com- pour le prier d'exercer sajuridiction dans
merce par leurs taux exhorbitants. En le but d'aider à cet important chemin de
arrivant à la baie de Toronto, qu'y fer à atteindre la baie et faciliter ainsi le
voyons-nous î Nous y trouvons le che-'commerce du pays.
min de fer du Nord et le Grand-Tronc en Le comité des chemins de fer, en rap-
possession d'un morceau de terrain publie, portent ce bill, a reconnu le droit et le
formaat partie des terres de l'Ordon- pouvoir du parlement de faire ce que j'ai
nance du Canada, et qui interceptent la dit, et, pour atteindre le but désiré, il a
voie. Ces deux dernières compagnies de affecté le moins possible les lignes et la
chemin de fer n'ont jamais rien payé pour propriété des compagnie existantes. Mais
ce terrain. Les officiers qui avaient la'nous voyons que les gérants du chemin de
charge, à cette époque, des terres de l'Or- fer du nord ont enlevé ce bil des mains
donnance, ont protesté contre cette prise es pétitionnaires et du comité, car ce
de possession et ont continué de protester, projet de loi n'est pas celui qui a été dé -
jusqu'à ce qu'un acte du parlement mi- fêré au comité, il a été préparé par les
périal plaçât ces terres sous la juridic- directeurs du chemin de fer du Nord et
tion du parlement canadien. Les deux ses aviseurs légaux. J'ai été surpris d'en-
compagnies du chemin de fer du Nord et tendre le chef de la gauche manifester
du Grand-Tronc ont gardé possession de autant de sympathie pour le chemin de
ce morceau de terre jusqu'à ce jour; et fer du Nord, et je suis sûr que les cito-
bien qu'elles aient disposé une lisière yens de Toronto et ses amis politiques
large de 100 pieds de manière à pouvoir n'approuveront guère la position qu'il a
y placer sept voies d'évitement, du mo- prise. La compagnie du chemin de fer
ment qu'elles virent que la compagnie de du Nord a mis dans ce bill toutes sortes
Crédit Valley allait demander au gouvei- de restrictions et de réserves qui lui assu-
nement canadien, la permission d'occuper reront le contrôle dd commerce du che-
une petite partie de cette lisière, elles en min de fer de Credit Valley. Tandis que
appellèrent à la cour de chancellerie. nous forçons le chemin de fer du Nord à
Elles firent aussi comparaître devant le permettre de donner à la compagnie de
comité du conseil privé leurs avocats et; Credit Vallée accèsà la ville de Toronto-

M. MACDOUGALL.
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privilége pour lequel cette dernière M. MACDOUGALL Puisque 1'hono-
devra une compensation suffisante -on rablemonsieur a cru devoir l'aire cette
nous fait dire d'autre part, que ce droit observation, il se peut qu'il pense avoir
ne s'appliquera qu'au trafic légitime. Que commis une injustice et qu'il désire s'ex-
veut-on dire par là ' Je nie qu'il se fasse pliquer.
aucun commerce illégitime. Tout ce que M. MACKENZIE: Je n'ai rien fait
vous mettez à bord d'un wagon à desti- d'injuste. Mais lorsque je me rendrai
nation soit de Toronto ou de Montréal coupable de quelque injustice, je serai
devrait passer librement sur la ligne. On le premier à le reoonnaître. Le bil a été
n'a pas le droit, sous prétexte d'intérêt préparé par le sous-comité dont les inem-
public, d'empêcher quoique ce soit d'être bres m'inspirent autant (e confiance que
transporté sur -ce chemin de fer-que ces l'honorable député de IaIton. Je
effets viennent de FEst ou de l'Ouest. Je pas en le temps de constater l'effet qu'au-
prie donc les membres (le la Chambre et rient pu avoir sur le bill les Amende-
du comité Me mettre leur influence a M C Ants :roposPu.
profit dle cette lutte por l liberté, pusrLe comité arudvoipratiquent plus
que le Credit Vallée devra êtr lai o des dr la moitié de la Chasep ur, et le mirdet
chiino'ss du sv de teheomns (le f mr a leun de ite rt han'enits que
rehiant les villes de l'est et (le l'ouest. voulaient11 apportor aui b Il les partios ité-
Lorsque le chaînon entre Ottawa et resses dans laffiire. J'idjore Mi la coni-
Tloron~to sera comlécté, vous aurez deux pagbie d cqHein de fer ia nord eccep-
lignes (lif nt allant d'Hlalifax à la p teremit ces reodiicatîos. Le bih nous a été
vière de Détroit, ce qui mettra fin au pro- soui, co11ne un bi de com proi s meréé
nopole (les chemins de fer du Nord et du par les deux compagnies devant un sous-
Grand-Tronc à' Toronto. Cette ligne, avec conité; et ous e pouvons à Jinstance de
celle de Cedit allev et ses embranche- l'une ot pu antre es palties, convenable-
dnents, nous donner ln autre Gra- ment intervenir encore, après avoir pro-
Tronc allant de l'Est à l'Ouest des an- noncé dans un se s judiciaire. L'hono-
ciennes provinces du Canada; et cependant rabée monsieur est sans doute éloquent,
on nous lemande de permettre a 'u chein mais l prodigue en vain son éloquence,
de fer du Nord d'intercepter le commerce car pe one ne nie que l'on devrait per-
à Toronto en contrôlant à cet endroit le mettre au chemin de fer de pénétrer dans
Credit Valley. la ville. Il y a eu des cas où un cou-

Il faut faire dtes amendmeents au bill trôle semblale à celui dont il s'agit ici a

dont quelques-unes des dispositions sont été accordé à quelque vant Lous-
Gue T . i com nie (lu chemin e fer ducomplètement absurdes. Le comité des '

chmns donnvet un are Gran- eCanada du sudter voulu, avoir accès audeon alaser dae tst à sOeses ale - pont du Niagara, la compagnie lu Greatcenvert ies dau Cle laaa c eposit rIestern s'y e opposa et la question fut

onnous non pas sa propriété peut mars pon son pé,qui
louée ou vendue. Si le bil c passe tel permit laccès ai pont s dns cepdant
a été rapporté, je crains bien, que la com elever le contrôle à la compagnrie du

rdni qe sal me se J'es Great Western. Pour maintenir l'ordre
pIe ane sie déel amene me a en u i et éviter les accidents, il faut qu'une

comité général pour disoiter les amende- éccoré ait le contrôle de li voie.
ments à apporter au bi . Et comment prouver que la comppai ae de

Credit Vallda y dût avoir ce contrôle, bien
M. MACKENZIE L'honorable dé- qu'elle fat obligée à l'autre compagnie

puté de Halton (M. cpacdougieealle, qui qui possède la ligne.
parait porter beaucoup d'intérêt au bill, a Je n'ai pas ci le temps d'examiner les
cru devoir nie reprocher bl conduite à ce amendements dont quelques uns devraient
propos. Je n'ai jamais été le conseil sala- sans doute être discutés pardes mnibrs

né de l'une ou l'autre compagnie; je 'ai de la profWssioti P afin de préciser l
jamais non plus été en position de me portée (les expressions, ce qui ne peut se
faire payer pour services rendus à l'nne faireg ici.
ou l'autreC; seulement il me fallait faire Il arrive parfois, comme le dit lehbno-
valoir les réclamEtions du pays contre la rabe député dd-alt n, qu'ile sef glisse des
compagnie. incorrections dans la rédaction des bill.
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Nous en avons ou un amusant exemple
l'autre jour. Lorsque le ministre du reve-
nu intérieur présenta son bill, l'une des
clauses prescrivait que chaque licence de-
vait être ouverte en tout temps au public
et que 1 ofdicier du revenu aurait la per-
mission d'entrer de temps à autre pour
voir si tout était bien à l'intérieur.

Naturellement on ne voulait pas dire
que la personne elle-même qui prenait
licence dût être ouverte à toutes les heures
et si dans le cas actuel, par excm»pl", le
mot "l comparnie " étoit omis, on pourrait
fort biea corriger le bill ; mais c s -rait
un procédé des plus extraordinaire d'opé-
rer ut chaugement radical à l'instance
d'une seule des parties au compromis.

M. MACLDOUGA LfÀ: Je promsts de
n'opérer aucun changoi mcit radical.

Sm ALBERP J. SMI : La com-
pagnie du ehenin de fer de Credit Valley
s'est adressée au parlement pour avoir le
pouveir de pénétrer dans la ville de To-
ranut-. Tous les membres du comité,
auquel fut déférée la pétition, semblèrent
d'avis qu'on devait y faire droit. Un
ingénieur distingué des Etats-Unis a
démontré qu'on devait accorder à la coin-
pagnie d chemin de fer de Credit Vallev
le privilége de se servir, non-seulement (le
la voie du chemin de fer du1 Nord, mais
aussi dat Grand-Trone. Le comité pensa
qu'il fallait faire des arra'ngements avec
la compagnie dat chemin de fer du Nord,
mais que l'on ne devait pas imposer la
ligne au Grand-Tronc.

Après que la question eût été déférée à
un sous comité, nous entendimes la preuve
et il fut compris que les parties intéres-
sées en étaient venues à un arrangement,
et que ce bill était le résultat 'du copiro-
mis. Le bill donne à la compagnie du
chemin de fer de Credit Valley le pouvoir
de se servir de la voie du chemin de fer
d'une autre compagnie pour entrer dans
Toronto, et l'ingénieur dont j'ai parlé a
dit que, pour protéger la vie et la pro-
priété,la compagnie du chemin de fer du
Nord devait aN oir le contréle de cette
partie de la ligne.

M. MACDOUGALL : Personne ne
propose de changer cela.

Sin ALEBERT J. SMITH : Mais qu'y
a-t-il donc dans ce cas' w

M. MACDOJGALL : C'est que la.
compagnie du chemin de fer de Credit

Talley devait être soumise aux régle-
M. MACKENZIE.

ments de la compagnie du chemin de fer
du Nord.

Sm ALBERT J. SMITH: Les auteurs
du bill voudraient, par un acte lu parle-
ment, forcer la compagnie du chemin de
fer du Nord à se soumettre aux conditions
que pourraient imposer, au sujet du
transport sur sa ligne, la compagnie du
chemin (le fer <le Credit Vallev de concert
avec d'autres lignes projetévs. La com-
pagnie du chemin de fer du Nord devrait
avoir voix au chapitre. Toutefois, la
compaguie <le Credit Valley consentit
tilnalement, avec la compaguie du chemin
de fer du I Nord, à certains arranmients
sur ce point qui furent discutés devant ce
comité, et j'ai compris que la compagnie
de Credit Valley ayant abandouné ses
prétentions, le bill avait été approuvé par
les parties intéressées.

S \~l. MA CDOUGA LVr: Non, non.
Sta R-IlClAR D J. CARTWRIGIIT:

Si elles ne se sont pas entendues, elles au-
raient lu le faire. Je suis convaincu que
la Chambre n'accordera pas les pouvoirs
demandés. On. propose de faire des
changements dans la 2me clause du bili.
Je ne suis pas prêt à lire ce que pourrait
être la portée de ces modifications. Il
faudrait déferer la chose au comité. La
Cbambre, selon moi, ne devrait pas adop-
ter ces changements, parce qu'ils n'ont pas
été sutfisamment étudiés; etje ne vois pas
que l'on puisse rien faire de mieux que de
déférer de nouveau le bill au conitè.

M. CASEY: Je crois que l'honorable
dénité de Lamibton veut appliquer trop
rigidement les règles de la pratique parle-
mentaire. La question est de savoiri le
bill devait être mnoditié considérablement
après nons avoir été soumis par le comité
deC e 'nins de fer. Ce serait-exngérer de
prétonda qu'il n'en faut rien faire. Je
crois quem le nombre moyen des membres
qui siègent ici, lorsque la Chambre se
forme en comité général, n'est pas plus
g-and que celui des membres da comité
des chemins de fer, lorsqu'un bill aussi
intéressant lui est soumis.

Ainsi donc, au point de vue du nombre,
nous pouvons aussi bien discuter la ques-
tion ici que devant -ni comité. Il est vrai
aussi que la question a été déférée à un
sous-comité, mais ce bill diifère beaucoup
du projet de loi que nous discutone. - 11
s'agit de savoir si les amendements pro-
posés peuvent être convenablement discu-
tés en comité général, ou s'il faut les ren-
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voyer au comité des chemins de far. Je ne avec instruction* d'examiner les amende-
crois pas que nous puissions discuter ici ments proposés.
ce qui se rapporte à la jonction du chemin M. KIRKPATRICK : Je pense qu'il

le fer; mais je ne vois pas ce qui nous ne serait pas convenable de renvoyer le
empêcherait de discuter les autres points. bill au comité avec instruction d'examiner
Devons-nous accepter la décision du co- les amendements; il faut le déférer en
mité? Tout bien examiné, je ne vois pas encier, ou pas du tout. Je pense qu'il
pourquoi nous ne nous formerions pas en est contraire à la pratique parlementaire
comité général pour examiner le bill. que le comité général examjne une série

M. OLIVER : Le président du comité d'amendements, comme ceux que l'on pro-
des chemins de fer a dit, je pense, que les pose après qu'un bill a été discuté dans le
amendements proposés devaient être dis- comité des chemins de fer et surtout après
cutés dans le comité. Il serait mieux, je qu'il a été discuté de la même manière
pense, de déférer le bill au comité desuite que ce projet de loi. Les amendements
afin qu'on puisse l'examiner aussitôt que dont il s'agit impliquent des questions de
possible. Je propose donc en amende- fait exigeant des preuves ; et il ne serait
ment, que ce bill (No. 53) et les amende- pas convenable de demander à la Chambre
ments proposés, soient déférés de suite au de se prononcer de la façon que l'on se
comité des chemins de fer. propose.

M. LANGEVIN: Il a été donné avis M. MACKENZIE: Si le comité
des amendements, niais on n'en a pas fait reçoit instruction d'examiner ces amende-
lecture à la Chambre. Si l'honorable dé- meûts, il ne fera rien autre chose, et nous
puté de Lanark-Sud (M..Haggart) voulait ne pourrions donner au comité général de
ajouter à sa motion que le'comité général la Chambre les pouvoirs du comité des
de la Chambre reçoive instruction d'exa- chemins de fer. A mon sens, c'est folie
miner ses amendements, je proposerais que d'insister sur cette motion telle
alori de rescinder l'ordre et de renvoyer qu'elle est.
le bill de nouveau au comité des chemins La motion (M. Haggart) est adoptée.
de fer, qui examinerait les amendements VOIES ET MOYENS-LE TARIF.
soumis à la Chambre. Le comité a donné
beaucoup d'attention à cî bill, qui, nous le REPRISE DU DÉBAT.

pensions, était le résultat d'un compromis; "La Chambre reprend le débat sur la
mais il appert que certaines dilicultés ont tion proposant que la Chambre se forme en
surgi depuis. On pourrait donc déférer comité des voies et moyens.-(Sir Samuel L.
de nouveau le bill au comité qui le rap- 'illey.>
porterait (le suite. M. ANGLIN : On m'a fait observer,

SIR ALBERT J. SMITH : Il me qu'en additionnant les déficits des deux
semIe qu'il serait mieux de déférer de dernières années, j'y ai inclus à tort la
suite ce bill au comité des chemins de fer, somme de $300,000 inscrite dans les esti-
parce que les parties intéressées peuvent nations de l'année commençant le 1er
en venir à une conclusion. juillet prochain, et devant être affectée à

M. BOULTBEE : Si la compagnie l'arpentage des terres du Nord-Ouest. Dé-
du chemin de fer de Credit Valley à la duction faite de ce chiffre, il reste encore
permission de faire des amendements, un déficit de $3,700,000 pour les deux
l'autre compagnie doit avoir le même pri- années en question. Je vois aussi que
vilége. j'ai oublié, en comparant les importations

M. OLIVER: La compagnie du et les exportations des deux périodes de
chemin de fer du Nord est complètement cinq années, d'attirer l'attention sur le
satisfaite du bill soumis à la Chambre, fait que depuis l'hiver de 1867 jusqu'à la
mais les représentants du chemin de fer session de 1868, il a été imposé un droit
de Credit Valley ne l'ont' pas approuvé de 25 centins-par qunvt sur la farine, ce
devant le comité. La compagnie - du qui, d'après le mode de la tenue des
chemin de fer du Nord ne désire pas comptes,aurait pu affecter, apparemment
d'autres amendements. plus que toute autre chose, la somme des

M. HAGGART : Je propose que importations et des exportations. En
l'ordre soit rescindé et le bill ienvoyé de 1870, il futimposé des droits sur la
nouveau au comité spécial permanent des farine et le grain, et je présume, que le
chemins de fer, canaux et télégraphes, même effet a été produit par le mode de

[9 AVRIL 1880.] Le tarif. 1297Voies et moyens.



1298 VoiFs et moyens.

comptabilité, ce qui dinfinuerait apparem-
ment dans une certaine mesure les imlpor-
tations et les exportaticns do ces années-

Lors de l'ajourrLenient de la séance, je
discutais l'intilenee du tarif sur les in-
térêts agricoles du pays. En parlant (le
la réductioii des prix des produits de la
ferme, j'aurais pui ajouter que celui du
pain est phds bas qu'il ne l'a été depuis
plusieurs années ; et qu'en fin dle compte
le cultivateur intelligent n'avait guère à
féliciter le gouvernement de sa politique
nationale. On a (lit que le prix du seigle
avait été plus élevé, durant la dernière
saison que par le passé, mais on aurait dû
dire, en toute jusice, que le prix (le cette
céréale à Clicago était parfois plus élevé
qu'a Tïoronto. En tout cas, il serait facile
de démontrer, que l'imposition di droit
n'ei a pas fait aceroitre le prix.

J'ai parlé de l'élevage et de l'exporta-
tion des bestiaux, et j'ai dit que c'était là
une des industries que l'on (levait encoii
rager, mais que la politique nationale lui
nuisait beaucoup, parce qu'elle empêchait
presque les cultivateurs d'Ontario et des
autres parties du Canada, d'acheter des
animaux aux Etats-Unis pour les en-
graisser, et qu'elle imposait un droit de
7 centins sur le blé-d'Inde nécessaire à la
nourriture du bétail. Les expéditeurs
américains exportent plus de bestiaux
que nous; et les cultivateurs (es Etats-
Unis jouissent d'un marché libre, où ils
peuvent acheter leurs animaux et leurs
grains à meilleur marché que les culti-
vateurs du Canada. Bien plus, on m'in-
forme, et je 'crois que le prix du trans-
port des bestiaux à travers l'Atlantique'
est en moyenne de $5 par tête de moins
à Bos+on qu'à Halifax, bien que le trajet
soit plus court par ce dernier port.

En outre, toutes les marchandises que
le cultivateur achète ont augmenté de
valeur ; et s'il n'est pas absolument obligé
de payer davantage pour son sucre, il a
du noins la consolation de savoir que le
droit d'un centin par livre dont est frappé
ce produit retourne, non pas ait trésor,
mais tombe dans le gousset des spécula-
teurs.

J'aurais dû, peut-être, parler du corn-
merce de thé, lorsque j'en étais à discuter
la question du sucre, Le tarif actuel, on
nous l'avait promis, devait établir un com-
imerce directe important avec la Chine et
le Japon. Mais cette prédiction ne s'est

M. ANGLL.

pas réalisée, et le tarif n'a eu pour effet,
que de liarrasser les épiciers du pays et
d'accroitre le prix du thé, sans grossir le
revenu. Le montant des droits payés,
sur tout le sucre importé au pays, indique
la réduction d'un demi pour cent, si
on le compare à la somme payée sous l'an-
cien tarif.

M. DOMVILLE : Non.
M. ANGLIN: L'exactitude de ce que

j'avance peut être vérifiée à laide du
calcul. Si l'on considère que quelques
millions de livres de thé sont importées
nominalement de la Chine et du Japon, et
ne sont frappées que des droits les plus
bas, tandis que les consommateurs ont à
payer aux importateurs quelque chose qui
approche du droit différentiel de là pour
cent, l'on verra que si le trésor perd un
demi pour cent sur tout le thé ainsi im-
porté, le public d'un autre côté paye aussi
cher qu'auparavant le thé noir et plus cher
le thé vert. La. moyenne du droit sur le
thé importé (les Etats-Unis est de plus
de 7 centins par livre. Je pense que
l'honorable ministre des finances verra
que nous n'avonis rien gagné ai change-
ment du tarif.

Quel a été l'effet de la politique na
tionale sur le commerce général du pays 1
Un honorable député disait, ces jours der-
niers, que la cote des actions de banque
était aujourd'hui plus élevée, qu'il y a
quelque temps. Avant la chute du der-
nier cabinet et l'avènement au pouvoir du

aministère actuel, les actions de la banque
i de Montréal était cotées à 171 ; et aujour-
d'iui quelle en est la valeur? Le prix a
été déjà beaucoup plus bas qu'il ile l'est
maintenant. A peine le gouvernement du
jour avait-il pris possession CI pouvoir
que la valeur des actions de nos banques
commençit à diminuer. On sait que les
honorables messieurs de la droite avaient
cependant promis une hausse des stocks
et le premier ministre en adressant la
parole à Ottawa, quelques mois après la
formation de son ministère, eut le cou-
rage de prétendre, que la valeur des
actions de banque avait augmenté par
suite de sa victoire, lorsqu'en réalité elles
avaient baissé de plusieurs millions depuis
la chute de l'administration Mackenzie.
Le stock de la banque de Montréal varie
maintenant de 140 à 141. Il y a eu une
diminution dans la valeur du stock entier
de $3,600,000 depuis l'accession an pou-
voir du présent cabinet.
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D'autres valeurs se sont dépréciées dans dises devient être évaluées. L'an der-
les mêmes proportions, et trois banques nier, nous avions entendu dire que l'on
ont fermé leurs portes depuis la chute de M. avait fait venir de différentes parties du
Mackenzie. On nous demande s'il faut pays et même des Etats-Unis certaines
attribuer ces faillites à la politique na- personnes chargées de préparer un tarif,
tionale ; et nous répondons :- si toutes sous la surveillance de l'honorable li-
les promesses des honorables messieurs nistre des finances, et de plus qu'un hom-
de la droite avaient été remplies ou eussent j me distingué avait aidé à reviser le
eu quelque fondement, ces banques n'au- travail; de sorte que nous devions avoir
raient pas failli, et les valeurs ne se tn tarif parfait, aprés être devenu loi.
.seraient pas dépréciées. Nous disons que Mais après tout, il a fallu nommer l'une
le changement de ministère a contribué de ces personnes pour interpréter la loi
1eaucoup à amener ce désastreux état de et (ire comment il fallait faire les régle-
choses. ments, réglements extraordinairesauxquels

En examinant les effets du tarif sur le commerce est forcé de se soumettre,
les opérations des importateurs, nous si extraordinaires en vérité, qu'un im-
voyons qu'il n'y a qu'une plainte dans portateur sait à peine comment faire ses
tout le pays. L'honorable ministre des entrées, et classer certaines marchan-
finances nous a dit, je crois, l'autre jour, dises.
que mêmes les importateurs avaient fini L'honorable député de Shclburne (M.
par approuver le tarif. Robertson) a lu l'autre jour quelques

J'aimerais à savoir dans quelle ville, extraits d'un rapport soumis à la chambre
car à Saint-Jean, je n'ai entendu que des de commerce d'11alithx, présidée par un
plaintes. L'un des griefs, c'est qu'il faut importateur très respectable et frère, je
)eaucoup plus de capital qu'auparavant, -à pense, de l'honorable député de ictou
cause de l'élévation des droits que le mar- (monsieur McDonald>. Ce rapport con-
chaud doit acquitter au comptant lorsqu'il damnait énergiquement le tarif et le
a besoin de ses marchandises. Il est sou- président lapprouva.
vent difficile de se procurer les fonds M. Burns, l'un des plus respectables
nécessaires, en payant même de gros inté- marchands d'Halifax, énergique partisan
rêts. Et J'augmentation du prix des et admirateur de lonorable ministre des
marchandises, conséquence du prix des chemins de fer, et en général dévoué au
droits, restreint d'autant la vente. parti actuellement au pouvoir, qualifiait

L'honorable ministre des finances se le tarif d'infâme, de uiaholique.
réjouit de la réduction des importations Le commerce tout entier, s'il voulait
bien que ce soit là un excellent commerce. franchement avouer son opinion dirait la
Les importateurs se plaignent, dans tout nime chose. C'est un tarif, qui non-seule-
le pays, d'être gênés en premier lieu par ment opprime le pauvre et favorise le
les nouveaux droits, et d'être forcés en riche, mais qui cause aux marchands tous
outre d'engager un plus fort capital dans les ennuis possibles.
(les exploitations, qui n'en exigeaient pas En ce qui concerne les importations des
autant sous l'ancien tarif. Etats-Unis et de la Grande Bretagne,

La politique nationale a été arrangée l'honorable ministre des finan ces nous a
de manière à ennuyer l'importateur au- dit que le tarif était plus favorable au
tant que possible.. Il n'y a rien qui puisse commerce anglais qu'au commerce améri-
compenser le trouble qu'elle donne. cain, et, l'an dernier, il alla mêmejus-

Une lettre que j'ai reçue de Saint-Sean, qu'à déclarer, ce qui était très-indiscret,
depuis mon arrivée à Ottawa, m'informe que la politique nationale avait pour but,
au sujet de l'importation d'une balle de de faire pièce à nos voisins en matière
coton, que l'entrée ordinaire fut refusée, et commerciale. Quel a été le résultat ?
le serment d'une maison respectable - Durant l'année deriire, il s'est opéré
jugé insuffisant, parce que les officiers de une grande révolution dans le commerce
douane avaient eu des soupçobs; de sorte de la Grande-Bretagne et des Etats-
qu'il avait fallu mesurer la balle entière Uiis,-révolution, que lonorable mon-
pour constater le montant des droits à sieur ne pouvait prévoir et. qui avait favo-
payer. risé sa théorie. Il y a deux ou trois ans,

On discute aussi continuellement la l'on prétendait que l'expédition, en
question de savoir comment les mrchai- 1Canada d'une grane quantité de mar-
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chandises, par les Américains, était la et de la farine étant moins élevé, nous ne-
preuve- que les Etats-Unis étaient pros- payons pas de droits additionnels, et que
pères ; que la protection y avait réussi ; cela est dû à la politique nationale. Cepen-
que les fabricants pouvaient, avec cette dant, en dépit de cela, nous voyons que le
protection, produire, a aussi bon marché, commerce de l'Angleterre avec le Canada
que sous le système du libre-échange; enfin a été beaucoup plus atlecté îar le tarif
que les Américains devenaient les rivaux que celui des Etats-Unis.
(les Anglais, dont ils chassaient les mar- L'honorable ministre des finances pré-
chandises hors des marchés de l'univers. tend quil faut 2omprendre, dans nos cal-

D'un autre côté, quelques députés de la culs, les marchandises imposables et libre'
gauche répliquèrent que ce fait, loin d'être de droits. Or, sous le tarif actuel, nous
la preuve de la prospérité des fabricants n'admettons pas les cérales com autre-
américains, était la preuve de leur malheu- fois; elles n'entrent plus en ligne de compte
reuse condition, et démontrait qu'il comme partie de nos importations; elles
n'y avait pas de débouché pour leurs pro- sont expédiées en entrepat hors du pays,
duits à l'intérieur ; que la main d'oeuvre et la réduction des importations (es Etats-
était à bon niarché, et qu'un grand nom- Unis n'est plus, à ce sujet, qu'une ques-
bre étaient obligés de vendre pou r se pro- tion de tenue de livres.
curer de l'argent. Je pense que tout Canadien qui a à

Les événements qui ont eu lieu depuis, cour la réputation de 'ce pays, doit avoir
confirment ce que nous disions <le lasitua- rougi en lisant qu'un homme par
tion. La prospérité est revenue aux le gouvernement, d'as8ister à l'assenblée
Etats-Unis, non pas subitement, comme (les représentants de la chambre de con-
on le suppose, parce qu'ils ont, depuis ierce de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
deux ou trois ans, exporté d'énormes à Belfast, ait rangé au nombre des impor.
quantités de leurs produits en Europe, et tations, tn décrivant la nature (l notre
importé beaucoup moins, vû qu'ils ne commerce, les céréales venant des Etats-
pouvaient acheter davantage, étant aloi-s Unis et passant à travers notr pays à
comparativement pauvres et fort Endettés. destination de l'Europe. Cette déclara-
Après quelque temps, nos voisins réussi- tion n'a pas pu être faite par erreur, et
rent à solder une grande partie de leur i'ajoute pas au crédit du Canada.
(lette et à accumuler quelque capital, de L'honorable député d'Huron-Centre
sorte que lorsque tout fut prêt pour quel- (sir fichard J. Cartwright) a fait observer,
que changement, la réaction se fit soudai- plus d'une fois, (ue tous recevions des
nement, et l'on signale aujourd'hui le Etats-Unis une grande quantité de ma-
retour d'une grande prospérité aux Etats- tières brutes qui n'appartenait pas à la
Unis. production de la république, y compris

Cette prospérité de 50,000,000 d'âmes presque toute la Lane employée par les
consommant plus d'articles de nécessité fabricants de ce pays, et aussi une grande
première et de luxe qu'aucun autre peu- quantité de peaux et d'autres artiules ve-
ple au monde, eut son contre coup en iant (es Etats-Unis au Canada, parce
Angleterre et modifia le cours du com- (ue c'était la meilleure voin pour les in-
merce, au sujet de certains articles. porter dos pays d'où provenaient ces effets.

Les Américains, au lieu d'exporter Si nous analysons le commerce que nous
beaucoup de cotonnades, comme aupara- faisons avec la Crande-Bietagne, noud
vant, pour faire concurrence à la Grande- voyons qu'eFe nous fournit presque tous
Bretagne, commencèrent à en importer les lainugPs que nous importons, et que
en grande quantité.enPaneqanié ces aîticlos sont plus1 ivnposés que les

Le prix du fer, autrefois si bas, haussa autres. En effet, les droits sont accrus
subitement, parce que l'on se prépara, au de 25, 30 et même de 70 pour cent, de
retour de la prospérité, à construire de sorte que nous avons réussi à exclure,
nouveaux chemins de ler, à réparer dans uie large mes
les vieux et à opérer d'autres amélio- de lainages de la Grande-Bretagne.
rations. Les eotouuades sont égulenent fmappées

Le prix des lainages s'éleva également de droit fort élevés et nous aurions Conti-
aux Etats-Unis. Pour ceux qui sont toi- nue, neut été la jolitique nationale, à
jours prêts à sauter d'une conclusion à les reevoir de la mère-patrie ci quantité
une autre, il semble que le prix du sucre ,considérable. Le tarif a fort restreint

M. ANOLIN.
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l'importation des cotonnades inférieures
qui nous venaient partie des Etats-Unis
et partie de la Grande-Bretagne. Ainsi
donc, le fer, l'acier, le forblanc et autres
articles autrefois importés de l'Angieterre
en franchise ou frappés de droits peu éle-
vés, ont été lourdement taxés; d'autre
part, nous voyons qu'aucun de ces articles
principaux, importés des E tats-Unis, n'est
taxé autant que ceux importés d'Angle-
terre. Le droit moyen des marchandises
anglaises a été accru de 4t pour cent, et
d'un pour cent seulement sur les mar-
chandises américaines. Le -taux moyen
imposé .ur les importations de la Grande-
Bretagne est plus élevé que sur les impor-
tations des Etats-Unis. On nous dit que
cela n'a produit aucun mécontentement
en Angleterre, et parce que l'honorable
ministre des finances a pu négocier un
bon emprunt lorsque l'argent abondait sur
le marché, il en conclut que la population
de la Grande-Bretagne n'est pas indignée
d'une politique qui exclut de nos marchés
ses produits manufacturés. L'an dernier,
l'honorable ministre des finances fit une
excursion quasi royale à travers le Canada,
pour constater les effets de son merveil-
leux tarif et pour voir si l'on devait y
apporter des changements importants. On
nous a dit que c'était là un grand acte po-
litique, et qu'il devait apprendre ainsi
1 lus qu'aucun autre ministre des finances.
L'honorable monsieur nous a donné lui
mnme un compte-rendu de sa visite à On-
tario, qui ressemblait beaucoup à ce que
nous avions la déjà dans les journaux.
Ainsi, il nous a appris qu'il avait inspecté
19 fabriques en un seul jour. C'était au
mois de novembre, et l'on conçoit ce
qu'un homme, tout intelligent qu'il soit,
a pu apprenc're de la condition de 19 ma-
nufactures en une courte journée d'hiver,
passant rapidement d'une fabrique à une
autre, et ci disant, après avoir serré la
main au principaux propriétaires et à
une couple d'autres personnes: " Comment
vous 1: ;vtez-vous ? Comment aimez-vous
le tarif I Opère t-il bien ? Je suis pressé
et veuillez nie montrer aussi vite que pos-
sible ce qne vous faites." Il parait que,
dans plus d'un cas, les travailleurs allaient
d'une salle à une autre, afin que leur
nombre parut plus grand; c'était, en
outre, une excellente occasion de se faire
de la réclame, et plusieurs en profitèrent.
Il eut été fort extraordinaire, en vértté,

ýque ces messieurs, au lieu de déclarer 1

qu'ils faisaient de bonnes afa'ires et n'a-
vaient aucune difficulté à surmonter, au-
raient dit à l'honorable ministre des
finances: " Eh ! bien, monsieur, au lieu
d'être aussi prospères qu'on le suppose gé-
néralement,nous sommes fort embarrassés,
et nous né venions pas aussi bien qu'au-
paravant ; il nous faut payer des droits
plus élevés et nous n'aimons pas votre
politique." Cependant, quelques-uns qiti
avaient des griefs les ont, parait-il, for-
mutés.

L'honorable ministre des finances nous
a dit qu'il était entré dans une fabriqe,
à un certain endroit, et que le propriétaire
s'était absenté parce qu'il ne voulait pas,
étant libéral, être obligé d'avouer sa pros-
périté. Nous savons également que l'ho-
iorable monsieur avait pris soin, dans
plus d'un cas, de ne pas visiter les fa,
briques qui se trouvaient dans une condi-
tion peu prospère, et oà il s'attendait à
ne pas être bien reçu. L'honorable mi-
nistre des finances nous apprend qu'un
grand manufacturier d'instruments agri-
coles l'avait informé qu'il payait $6,000 à
$7,000 de droits de plus sur la matière
première, et que, néanmoins, il prospérait
sous le tarif, parce que ses ventes étaient
telles que les profits devenaient plus con-
sidérables qu'auparavant.

Voilà qui nous parait extraordinaire,
si nous réfléchissons, qu'avant le tarif,
l'on importait à Ontario des instruments
agricoles pour en prendre simplement le
patron ; et si l'on songe encore que nos
fabricants monopolisaient le commerce du
pays. Il serait curieux de faire une
enquête pour expliquer cette augmentation
des ventes de ce fabricant-explication
qui, je crois ne serait pas satifaisante pour
les honorables messieurs de la droite.

Les journaux nous ont rapporté que
l'honorable monsieur n'avait pas visité
toutes les fabriques des villes oit il était
allé, agissant en cela d'après les instruc-
tions de ceux qui l'accompagnaient. Je
ne me rappelle pas d'avoir lu qu'il ait con-
versé avec les ouvriers ou qu'il se soit in-
formé d'eux de la position que leur avait
faite la politique nationale.

L'hônorable monsieur nous a dit qu'à
un certain établissement, dont le proprie-
taire était libéral, les ouvriers voulaient
l'acclamer, et l'acclamèrent. Je ne suis
pas prêt à dire quelle peut-être la portée
de cette manifestation ; en tous cas, l'ho-
norable ministre des finances fut acolamxé
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par des ouvriers, et c'est là surtout ce qu'ils voulaient nettoyer et mettre en bon
qu'il voulait. Je ne sache pas qu'on l'ait ordre leurs machineries; mais en tous
acclamé ailleurs. cas, il est certain que les ouvriers de ces

Dans une autre localité, le propriétaire manufactures furent jetés sur le pavé
informa l'honorable ministre des finances durant deux mois, alors que la politique
qu'il était forcé de payer à ses ouvriers nationale était en vigueur. Il est bruit
des gages plus élevées. Et pourquoi ? que lorsque l'honorable monsieur visita
Parcé que, disait-il : " Il me faut payer l'établissement en question à Almonte,
plus cher, si je ne veux pas que mes ou- les ouvriers furent assemblés pour lire
vriers aillent aux Etats-Unis, où le travail sur la porte, en grandes lettres, l'inscrip-
est en grande demande," sans ajouter tion suivante : " Il y, aura augmenta-
qu'il élevait ainsi les gages parce qu'il tion de dix pour cent dans les gages
vendait ses marchandises plus cher. Si après le 1er décembre"; ce qui les ame-
donc il y eût augmentation de gages, cela nait au point où elles étaient sous l'admi-
est dû non à la politique nationale, mais nistration Mackenzie. On me dit cepen-
au fait que le prix de la main-d'ouvre dant qu'une partie seulement des hommes
est plus élevé aux Etat-Unis que par le a reçu cette augmentation de gages, et
passé. que jamais le village d'Almonte a été

En nous parlant de sa visite à Almontes dans une situation aussi pitoyable qu'au-
l'honorable ministre nous à dit que l'on jourd'hui.
avait annoncé, lors de son passage, une L'honorable monsieur nous a ensuite
augmentation de gages de 10 pour cent. conduits à Lontréa1; il nous a parlé du
J'ai eu moi-même le plaisir de visiter l'an plus grand -nombre d'hommes qui y
dernier au même endroit, la fabrique de étaient employés; il nous a entretenu de
lainages dont monsieur Rosamond est le la raffinerie de sucre, de la fabrique de
propriétaire et qui m'a paru conduite avec coton iudon; nais nous n'avons été
beaucoup d'habileté. M. Rosamond me fit guère renseignés sur cette visite à la mé-
visiter l'établissement et me permit d'as- tropole commerciale.
sister aux opérations de la fabrique. Je Après avoir été défié d'aller visiter sa
comprends très bien que l'honorable mi- propre ville de Saint-Jean, il S'y rendit,
nistre ait visité, avec intérêt, une institu- et y inspecta quelques fabriques. Son
tion de ce genre, mais je n'ai pa voir, propre rappoft même est un tableau
durant nia visite, ce qu'il aurait pu y lugubre d'une ville autrefois florissante.
apprendre pour l'aider à préparer son Il admet que les fabriques de portes et de
tarif. fenêtres ne faisaient pas de grandes af-

Quelques semaines après ma visite à faires, mais que cela était dû au feu.
Almonte, je parlais .à l'honorable député Lincendie de Saint - Jean semble lui
qui représentait ce district et dont la fournir d'excuse pour tout ce qui a pu y
perte, je suis sûr, a été vivement dé- arriver de mal depuis quelques années;
plorée, et je lui demandais des nouvelles nais il m'a pas osé dire que les opéra-
de mes amis d'Almonte. Oh ! ie dit-il, tions de ces manufactures étaient aussi
j'oubliais de vous dire ,,qu'une ou deux considérables aujourd'hui qu'avant le feu.
semaines après votre visite, les ouvriers Lorsque j'ai parlé l Sainot-Jean, l'autre
avaient appris qu'ils levaient travailler jour, l'honorable monsieur ea mal co-
une heure de pllus par jour ou se sou- pris. J'ai dit que je ne comparais pas
mettre à une réduction de dix pour cent l'état actuel des choses à Saint-Jean, avec
sur leurs gages. La réduction fut faite, la condition des affaires, telle qu'lle
non alors que M. Mackenzie fut au pou- existait après le feu, mais avant in-
voir ou que le ministère grit ruinait le cendie; cependant l'honorable monsieur a
pays, mais un mois après l'adoption de la semblé dire que j'établissais la compa-
politique nationale. Nous avons appris, raison avec l'époque qui a suivi l'incendie,
que les affaires avaient été suslendfes cet c'est-à-dire alors qu'il y avait une activité
été là dur-ant deux mois par tout le pays inaccoutumée dans certains genres d'af-
dans totts les fabriques de lainage. faires. Si S aint-Jean était une vli
D'aucuns disaient que cette suspension d'affaire, ses fabriques de portes ouéa
avait pour but de permettre aux pro- fenêtres devraient nanufacturer pres-
priétaires d'écouler leur surplus de stock, qu'autant qu'il y a 4 ou 5 ans.
et ces derniers prétendaient d'autre part, L'honorable monsieur n'a pas visité les-
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laminoirs et la fabrique de clous de Cole-
brook, dont il est question ici, de
temps à autres. La fabrique de clous de
Colebrook existait il y a 25 ans et faisait
alors d'excellentes affaires ; les laminoirs
de Colebrook furent établis il y a 15 ans
et ont toujours prospéré depuis; ils furent
même agrandis sous la direction d'un
homme, qui occupe aujourd'hui un siège
dans cette enceinte. de monsieur m'a
appris que le montant des gages payées
aux laminoirs et à la fabrique de clous
s'élevaient à $12,000 par mois et qu'ils
consommaient 4,000 ou 5,000 tonnes de
fer par année ainsi que 6,000 ou 7,000
tonnes de charbon et que l'on y faisait
apparemment de bonnes affaires. Ces
deux établissements fonctionnaient le jour
que la politique nationale fut mise en
vigueur, mais ils sont fermés depuis quel-
que temps. On pourrait prétendre que
l'ouvrage se fait ailleurs, mais tel n'est
pas le cas. L'honorable ministre des finan-
ces a visité des laminoirs comparativement
petits apphrtenant à M. Harris, et un
autre établissement plius petit encore
appartenant a M. Chesley, et ces deux
propriétaires lui ont dit avoir autant
d'ouvrage qu'ils pouvaient en faire. Mais los
laminoirs de M Harris étaient établis lors-
que ceux de Colebrook étaient eux-mêmes
en opération. La fabrique de M. Chesley
est petite, et j'espère qu'elle réussira ; en
somme, cependant, il ne se fait pas à Saint-
Jean autant d'affaires du genre qu'avant
le feu.

Il y av.iit aussi d'autres laminoirs en
arrière de ce que nous appelons le Shorc
qui faisaient de grandes affiaires, il y a quel-
ques années, et qui, je pense, opéraient
encore lorsque la politique nationale
devint loi ; il ont cessé depuis quelque
temps de fonctionner.

Nous avions en outre une fabrique. de
coffre-forts, qui après avoir fait de bonnes
affaires pendant plusieurs années, est
aujourd'hui, fermée ; 'nous avions aussi
des ateliers db machinistes, dont les opé-
rations, très-étendues jadis, sont aujour-
d'hui comparatiýement restreintes et
n'emploient que peu de monde.

L'honorable ministre des finances est
entré dans l'établissement de messieurs
Fleming et fils qui se plaignirent- des
droits trop élevés sur la matière brute.
Là comme ailleurs, les affaires n'étaient
pas aussi bonnes qu'autrefois; ou trouve
donc partout le môme résultat. Je crois.

que l'honorable ministre n'a pas aimé tout
ce qu'on lui a dit à la fabrique de clous
de M. Moore ; les propriétaires de la
manufacture de c!ous à cheval lui ont
également adressé de nombreuses plaintes.
A la fabrique de voitures, on l'informa
que le nombre des employés n'était pas de
moitié aussi considérable que l'annee
précédente, et que cependant le stock
s'accumulait ; puis en un autre endroit,
on lui montra deux fournaux, là où, il y
a un an, dix étaient allumés.

L'honorable ministre des finances nous
a parlé du succès de la fabrique de bou-
lons et d'écrous de M. Levi Young, homme
très-entreprenant, qui eut beaucoup de
difficultés à surmonter et qui est doué
d'un tempérament fort vif. Ce monsieur,
il y a plusieurs années, établit une fabri-
que de boulons et d'écrous, qui était alors
beaucoup plus considérable qu'elle ne
l'est aujourd'hui. L'honorable Ministre
<les finances nous dit que cette manufac-
turc a reçu :ies commandes qui devront
l'occuper pendant au moins si>zx nis, et
que la compagnie, organisée par M. Young,
doit agrandir bientôt ses ateliers. Il pa-
rait, en effet, que ce dernier aurait induit
quelues personnes à prendre des parts
dans son exploitation. En ce qui a trait
aux commandes, on me dit qu'elles vien
nient presque toutes de l'honorable mi-
nistre des finances lui-môme, pour nos
chemins de fer et autres travaux.

Je ne me plains pas de ce que cet in-
dustriel reçoive/ine part du patronage
oificiel, mais des déclarations trompeuses
de l'honorable ministre. des finances. Con-
naissant le caractère enthousiaste de M.
Young, et avant rencontré l'honorable
ministre des finances en face <le son éta-
blissement, je lui dis: " Si vois deviez
entendre le bourdonnement quelque part,
ce serait ici." Il parut ne pas me coni-
prendre, car il répondit: " Je n'en sais
rien ;" ce à quoi je répliquai: " Je ne
veux pas dire que vous lentendrez dans
tout Saint-Jean, mais que vous l'entea-
drez ici avant de l'entendre nulle part
ailleurs dans la cité."

ULhonorable ministre des finances a
visité quelques fabriques de chaussures, et
plus tard, à une assemblée tenue à Frédé-
ricton, il déclara que cette industrie était
dans une condition florissante., Je' de-
manderai ce qu'a pu faire la politique
nationale pour le commerce de heaussures
de Saint Jean. Lorsque l'honorable mi--
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nistre des finances réitéra ici ce qu'il aN ait
dit là-bas, je consultai le rapport et je vis
que la quantité de chaussures importées
dans le Nouveau-Brunswick, en 1879,
s'élevait à un peu plus de $20,000.
Quant même le tarif excluerait toutes les
chaussures importées autrefois de la
Grande-Bretagne, de la France et. des
Etats-Unis, cela ne donnerait que peu de
travail additionnel aux cordonniers de
Saint-Jean. A l'époque de la visite de
l'honorable monsieur, le commerce de l'u.
nivers avait ravivé cette industrie tempo-
rairement. Quelques unes des fabriques
étaient en opération régulière ; mais si
l'honorable monsieur eût voulu se rensei-
gner, il aurait appris que, durant l'été et
l'automne, elles n'avaient marché que la
moitié, les deux-tiers ou les trcis-quarts
<lu temps, et que pas une n'employait le
même nombre de travailleurs qu'il y a
quatre ou cinq ans ; il aurait constaté, de
plus, que les gages des ouvriers avaient
été réduites de 25 à 50 pour cent de ce
qu'elles étaient il y a cinq ans. Quel-
ques-uns des établissements visités par
l'honorable i inistre furent ferniés un peu
plus tard.

Il se rappellera, je pense, que l'un de
ses amis intimes, lui avait dit que le

,commerce de chaussures était en souf-
france, parce que le marché était en-
combré de fonds de banqueroute de
Montréal, et non à cause de la compéti-
tion des Américains. J'ai su que lhono-
rable monsieur n'avait pas même dai né
parler aux ouvriers.ni demander comment
ils allaient dans plusieurs établissements
qu'il a visités. Sans doute que la chose
eût été différente, s'il eût cru que les ou-
vriers lui diriient : "Nous sommes en-
clanýtés de la politique nationale, et nous
vous en sommes très reconnaissants. De.
puis son adoption nous avons, non-seule-
ment plus de travail, mais de meilleures
gages qu'auparavant." Si l'honorable
monsieur se fut attendu à ces éloges, il
aurait bien parlé aux ouvriers ; mais non,
il ne s'est pas enquis de ce qu'ils pen-
saient de la politique nalionale.

L'un des établissements que l'hono-
rable ministre des finances n'a' prs visité,
est celui de M. Adam .Young qui, depuis
des années, emploie dans sa fabrique de
poêles et d'autres articles en fonte du 30
à 40 hommes, à des prix élevés. M.
Young m'a dit avant mon départ de
Saint-Jean, qu'il devait suspendre ses

M. ANGLIN.

opérations, diirant deux ou trois mois,
ajoutant qu'il ne s'ét ait jamais senti plus
humilié qu'en voyant quelques jours au-
paravant l'un de ses anciens employés
qui gagnait $2.50 à $ .00 par jour, tra-
vaille dans les rues à 50 cenits par jour.

Il y a, dans la ville de Saint-Jean, une
nouvelle industrie, sur I hquelle l'hono-
rable monsieur aurait pu se renseigner.
Ainsi le conseil inunicipal voulant em-
pêcher les pauvies gens de imourrir de
faini, les fit casser de la pierre à raison
de $2.50 par semaine ou à peu pràs.

L'honorable monsieur aura pu en-
tendre en passant résonner le marteau, et
se féliciter d'avoir peu enfin trouver le
bourdonnement. Voilà qu'elle était la
condition de Saint-Jean, lors de sa visite,
condition devenue pire encore quelque
temps après.

On dit que l'honorable monsieur n'a
pas visité les chantiers de navires. Pour-
tant la construction navale est l'une des
giandes industries de Saint-Jean, et je
dois dire ici à propos de l'attaqeie dirigée
contre la qualité des vaisseaux enre-
gistrés au Nouveau-Brunswick, que ja-
mais fausseté plus complète n'a été
affirmée au détriment de grands intérêts.
L'automne dernier, à une certaine époque,
on ne pouvait voir aucun vaisseau sur
les chantiers du district de Saint-Jean.
L'honorable monsieur a parlé d'une flotte
devant venir à Saint-Jean cet automne,
ce qu'il regardait comme un signe du
retour de la prospérité.

C'est là un accident heureux pour la
ville de Saint-Jean. Ceux qui sont em-
ployés au déchargement des nîavires ont
souffert du manque de travail à l'au-
tomne. Des centaines allaient mourir le
faim, lorsqu'un grand nombre de. vais-
seaux, incapables d'obtenir une cargaison
de grains à New-York, vinrent à Saint-
Jean pour y prendre du bois de service
transporté à bas prix, et donnèrent ainsi
du travail à plusieurs hommes durant.
quelques semaines. Cela fit beaucoup
de bien. Mais l'honorable ministre des
finances prétendra-t-il que la venue de ces
vaisseaux de New-York, devait être at-
tribuée à la politique nationale.

Les récoltes, ayant manqué en Europe
et les moissons, ayant été abondantes sur
ce continent, nous avons expédié de
l'autre côté de. l'Atlantique une gra nde
quantité de grains; ce qui fit hausser le
prix du fret, et stimula, dans une certaine
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mesure, la construction navale à Saint- "J'ai employé l'an dernier deux fois plus
-Jean; aussi, lors de la visite de l'hono- d'hommes que maintenant. Ma fonderie
rable monsieur, il se trouvait quelques me rapnorte autant que les autres, niais
vaisseaux dans les chantiers. Mais si il m'a fallu réduire les gages des hommes
l'honorable ministre des finances eût in- de 25 pour cent en une semaine.
terrogé les artisans, il aurait appris " Je leur ai dit d'aller ailleurs s'ils pou-
qu'on ne leur donnait que 75 à 80 centins vaient faire mieux; sans doute que j'aurais
par jour, au lieu de $1.50 ou $2.25 comme été chagrin de les voir partir, mais enfin,
par le passé, et que même dans un chan- je n'y pouvais rien. Cependant, mes em-
tier, on les forçait d'accepter des ordres ployés ne me quittèrent pas; ils durent
pour le magasin, en paiement d'une partie rester parce qu'alors il n'y avait que peu
de leurs gages. Voilà ce que j'ai entendu d'ouvrage aux Etats-Unis."
dire et j'ai bien peur que la condition Voilà l'étonnante prospérité que nous
des affaires à cet égard, ne soit guère a amenée la politique nationale. Et quel
amélorée, est le résultat de ces visites de fabriques

Quiconque aura entendu mes obser- et de ces promenades d'une ville à une
vations ne saurait croire que la politique autre ? Lorsqu'un ministre (les finances
nationale a fait beaucoup pour Saint-Jean condescend à aller se renseigner lui-même,
lu moins, où l'on n'emploie pas lis deux on doit s'attendre à de grandes choses.

tiers des ouvriers qui y trouvaient du Or, qu'avons-nous? On nous a soumis
travail durant les deuxý années qui ont , q'vn-os~O osasui
précédé durntedieeo les de éesi ont (les résolutions pour amender celles de
précédé l'incendie, et oùle dent l'année dernière. Et à quoi tot cela
baisse de la moitie durant l'année dermière. se réduit-il I Les droits sur les fleurs arti-
Je regrette de voir que le même état de fieielles et les plumes sont changés ; ceux
choses existe dans les autres parties du qiefrappet les lmes sont ac ;
pays. On nous a soumis, l'an dernier, un qui frappent les livres sont ecrus ; la
rapport le monsieur Everett, président taxe sur le charbon est aument e de 10
de l'association des ouvriers et des nia- centins ; la liste (es articles admis en

Snufacturiers, qui nous indiquait le nombre franchise, est grossie de quelques items;
des ouvriers employés à Saint-Jean. le sens de quelques phrases des résolutions

L'honorable ministre des finances a at de l'an dernier est défii, et c'est à peu
Lé lt de Q e n q i 1Lhonorable m inistre dýs finances a taqué l'honorable député de Queen qui près tout.

s'était permis de démontrer qu'un grand d L'honorable ministre des finances a
nombre de ces hommes travaillaient dans parlé avec une évidente satisfaction d'une
les scieries. Il serait à désirer que nous nouvelle fabrique à Saint-Jean, mais il
eussions d'autres hommes semblables à aurait dû nous signaler les résultats de
l'honorable député de Queen pour aider sa visite aux principales manufactures. Les
au développement de notre ville ; en effet, a-t-il trouvées dans une condition très-
cet honorable député a de grands intérêts prospère ? Au lieu de nous faire un
dans la ville de Saint-Jean, et sa qualité tableau couleur de rose de l'état de cer-
de'iembre <te la Chambre, lui donne en taines industries, et de citer la réclame
outre le droit de discuter les déclarations d'un journal en faveur d'une nouvelle
de l'honorable ministre des finances. fabrique de meubles, pourquoi, ne nous a-

J'ai rencontré monsieur Everett l'au- t-il pas dit si les vieilles manufactures du
tomne dernier et je lui dis: " Monsieur genre étaient florissantes ou non ? Il est
Tilley a invoqué votre nom dans la sans doute excessivement délicat...
Chambre des Communes au sujet de cer- UnE VOIX : Vous n'avez guère
tains chiffres ; voudriez-vous m'indiquer monýtré de délicatesse cg soir.
le nombre d'ouvriers employés actuelle- M. ANGLIN : Il est sans doute exces-
ment dans la ville, afin que je puisse sivement délicat de faire. des déclarations
juger des effets de lit politique nationale." publiques sur le compte de certaines ma-

Il promit de le faire et un jour que je le nafactures qui se trouvent dans de mal-
pressais de me fournir ces renseignements, heureuses conditions.
il me dit : "Vous prétendez que monsieur Mais pourquoi ne demande-t-il pas à
Tilley a dit que le nombre d'ouvriers a l'honprable député de Toronto de nóus
été réduit de moitié en 1878, eh ! bien, dire le nombre additionnel d'hommes
vous pouvez déclarer que ce dernier qu'il a pu employer dans la fabrication
nombre a encore été réduit de moitié. des meubles et le chiffre additionnel des
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gages qu'il a pu payer depuis l'adoption l'on avait promis une protection suffi-
du tarif. sante pour assurer à la houille de la Nou-

Après avoir visité les fabriques, l'hono- velle-Ecosse le marché des anciennes pro-.
rable ministre des finances nous propose vinces; et l'on déclarait même ouverte-
de rang'er une certaine espèce de matelas ment que si M. Mackay était élu, il ne
dans uno autre catégorie--d'imposers unendans~~~ un urla»oi-'imiposer une.iflli pas s'attendre àueaugmentation
taxe sur la laine qui n'est pas beaucoup de droits. Nous savons d'ailleurs quelle
employée au Canada, mais que l'on produit influence a été mise en jeu dans la plu-
au pays et qui en est exportée-et le¡ part des circonscriptions électorales par le
faire aussi de légers changements dans le gouvernement; et que l présent parle-
sens de la protection. En outre, il pro- nent doit durer encore trois ou quatre
pose de faciliter le travail des percepteurs ans. Nog adversaires, tout en invýëquant
de douane; il prescrit que les gants, faits la signification de ces élections, nient, ce-
d'étoffe, seront considérés comme étant pendant, que le résultat des dernières élec-
des gants; et sans aborder les grandes ques- tions d'Ontario indique un changement
tions qui intéressent surtout les importa- d'opinion dans cette province. M. Mowat
teurs de marchandises sèches, il statue que avait prétendu que la campagne électo-
les demi-jeannes, contenant du vinaigre, 'aie devait se faire sur les questions b-
seront soumises aux droits. cales, et que l'on y mêlait à tort la poli-

Tels sont les merveilleux changements tique nationale. . Il avait raison, mais il
dus à l'importante visite de l'honorable fut incapable de circonscrire la ite sur
ministre des finances dans nos manufac-: ce terrain. La politique nationale fut
turcs. ýforcément introduite dans la ontpstation,

Je pense que les habitants do l'Ile et les électeurs se prononcèrent imé-
du Cap-Breton et autres qui s'imagi- diatenent contre elle.

iaient que l'on redressýerait les griefs La discussion ne se borne pas toutefois
dont ils ont à se plaindre, durant cette aux mineurs du Cap-Breton. E efet,
session, seront désappointés. Voyons un le gouvernement a été obligé de fournir
peu l'effet qu'à ou la politique nationale des provisions aux p 'iceurs pour les eni-
sur les diffi'entes classes de ce pays. Au pcher le mourir de faini. Nous tavons
Cap Breton, par exemple, les mineurs Ide plus, quune pétition, expédiée d
sont lourdement taxés, la production du Richmond ainsi que d'autres comtés de la
charbon et les gages sont beaucoup Nouvelle-Ecosse, et sigée un grand
moindres qu'autrefoiss; ei conséquence, il nomare de personnes, expose que la fo-
y a l beaucoup dc misère. On nous dit pulation de ces districts souffre également
que le résultat de la dernière élection de la faim. Si l'on calculait le montant
prouve que la politique nationale est ap- des nouveaux droits imposés, l'on consta-
srouvée par les électeurs de c'le du Cap- terait que les pêcheurs de Guysborou 
Breton. Ceux qui parlent ainsi semblent ont ainsi payé plus que le coût des provi-
oublier que l'on ignore ce qui s'est assé sions qui leur fuent distribuées.
dans ce comté. Nombre d'hommes sont Quelles sont, on outre, l s nouvelles
populaires indépendamment dc leurs opi- d'alifax ? On nous rapporte des his-
nions politiques; et la popularité d'un toires navrantes de la misère qui règne
candidat influe beaucoup sui- le résultat das les places de pêche, et dans les cités,
de presque toutes les élections. Parfois et il parait que dans la rue Gater, qui
aussi, l'on y exerce des influences, que les était autrefois un quartier plein d'acti-
honorables messieurs n'aimeraient pas à vité, l'o n compte 100 à 150 maisons va-
discuter; et l'on peut on dire autant des cantesn Dans la ville de Saint-Jean, où
élections qui ont en lieu depuis 1878 et e demeure, les magasins, et les habitations
que les censervateurs ont gagnées, sauf sont aussi inoccupés. Sur la rue Prince-
une ou deux exceptions. Nos adver- William, naguère la principale rue d'af-
saires l'ont emporté dans cet endroit, faires, la moitié des magasins sont déserts;
après que le scandale du Pacifique a été et ceux, qui sont loués, paient à peine
exposé, et il n'est pas à supposer qu'un l'intérêt du coût des bâtiments. De
comté, resté fidèle, même après cela, au toutes parts, l'on annonce des ventes for-
parti opposé, ait pu en être séparé par cées de fonds de banqueroute, et l'on
la politique nationale. Lors de la der- répète la même histoire (e désolation et
nière epmpagne électorale au Cap-Breton, de souffrance.

M. ANGLIN.
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Autrefois le havre était rempli de vais- qui employaient alors 300 personnes, tan-
seaux, venus de toutes les parties du dis que ce nombre est maintenant réduit
monde, tandis que l'an dernier à peine à 80 ou 90. De plus, ce chemin de fer
pouvait-on y voir un navire. Nos mou- I traverse une période de prospérité causée
lins sont fermés, et les boutiquiers et les par une demande de grain en Europe, qui
marchands se plaignent amèrement de la augmente le taux du fret et active les
dureté des iemps. Il est vrai que l'in- 1 opérations.
cendie a beaucoup appauvri la population, Le tarif n'impose qu'un droit addition-
mais ce n'est pas à cela qu'il faille attri- nel de 7ý4 pour cent sur les locomotives, et
buer l'état pénible et décourageant de la frappe d'un droit de 121 pour cent les
ville. Les rapports indiquent que les im- matériaux qui entrent dans leur cons-
portations, au Nouveau-Brunswick, s'élè- truction.
vent à peine à moitié de ce qu'elles étaient Il y a quelques semaines, plusieurs
il y a 14 ans. Et en faisant même une membres du parlement allèrent à Mont-
large part à la farine et à d'autres arti- réal, et, après avoir quitté la station du
cles, qui n'entrent plus aujourd'hui en Mile-End, ils remarquèrent un grand
ligne de compte, comme par le passé, l'on nombre de maisons ou de magasins fer-
constate que nos importations ne repré- més ou à louer; on leur dit même que
sentent pas même les î de ce qu'elles dans quelques rues, il s'y trouvait 80 à 90
étaient il y a quelques années. Naguère, maisons inoccupées.
Saint-Jean était le centre de distribution SIR SAMUEL L. TILLEY: N'était-
de toute la province ainsi, que d'une grande ce pas un jour de jeûne?
partie de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile M. ANGLIN: Non, ces maisons étaient
du ]Prince-Edouard, mais cette ville a vacantes. Un homme, avec lequel nous
beaucoup perdu du commerce même de sa conversions, nous a dit que les affaires
propre province. L'honorable député de étaient aussi mauvaises, sinon pires, par
Cardwell (monsieur White) a en raison toute la ville. J'ai entendu affirmer, et je
de dire, bien que sa manière de s'ex- n'ai aucun coute que la valeur imposable
primer fut singulière, que la diminution de la propriété foncière, à Montréal, est
des affaires à Saint-Jean, était dûe à un beaucoup moindre aujourdhui qu'il y a
changement dans sa posifion géographique. quelques années.
3i les temps devenaient meilleurs, cette Nous apprenons qu'à Hamilton, il y a
ville ferait mieux qu'aujourd'hui, niais 570 maisons inoccupées, et l'honorable
elle ne deviendra jamais le grand centre député qui a affirmé que cette ville était
de distribution qu'elle était autrefois. plus prospère que jamais, a dû admettre
Nos manufacturiers n'ont pu faire con- le fait. Il nous a bien dit, il est vrai,
currence avec les provinces d'en haut, à que ces habitations vacantes n'étaient que
cause des capitaux et des revenus plus des cabanes, et 'ue si elles n'étaient pas
considérables des fabricants de Montréal. louées, c'est que des édifices pourvus de
On nous a parlé du nombre additionnel toutes les améliorations modernes avaient
d'hommes employés à Montréal, mais été dernièrement construits; mais 1'hono-
cette augmentation est légère après tout rable monsieur voudra-t-il nous faire
et n'est due qu'en partie à la politique croire que les ouvriers qui occupaient
nationale. La raffinerie de sucre donne jadis ces petites cabanes, avaient pu subi-
sans doute du travail à plus de personnes, tement acquérir assez de moyens pour
de même que la fabrique de caoutchouc; occuper de somptueuses demeures. Ce
mais ce n'est, en somme, qu'une augmen- serait délicieux, en vérité. si la chose pou-
tation du nombre de travailleurs em- vait être vraie.
ployés, depuis quelques mois, et non depuis A Toronto, il y a un grand nombre de
deux ou trois als. maisons inoccupées; et que voyons-nous

L'honorable député de Montréal-Centre même à httawa, le siége du gouvernement
(M. Ryan) a dit que la compagnie du et qui devrait être l'âme de ce pays. On y
Grand-Tronc avait construit cette année, voit 760 maisons désertes, un grand
à Montréal, un grand nombre de locomo- i nombre de magasins fermés, et la ville en-
tides que l'on importait précédemment. tière plongée dans un état de désolation.
Ignore-t-il qu'il v a quelques années, cette On a .it que le nombre des ouvriers qui
compagnie faisait; construire presque outes étaient venus ici demander de l'emploi
ses locomotives aux ateliers dle I.incqton, n'était pas aussi consi érable qu'il y a
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deux ou trois ans, alors que le gouverne- suffit pour empêcher la sur-élévatioa des
ment Mackenzie était au pouvoir. Il est prix. Au mois de juillet 1879, le prix
facile de répondre à cela d'une manière du coton était de 6 centins à New-York,
satisfaisante, car il est de fait qu'Ottawa et de 7 centins à Montréal, et en 1880,
a réussi à se dé'oarrasser de ses pauvres le prix était de 8 centins à New-York et
gens que l'on a obligés ou induits à partir ; de 71 t- à Montréal, ce qui suffit à prouver
ce qui explique ei partie le grand nombre la baisse des prix par suite du nombre de
de maisons inocupées. Ainsi donc, en fabriques en opération.
allant de ville en ville et de village en vil- Près de 53 manufactures de lainages,
lage, nous voyous que la politique natio- sont aujourd'hui en activité au Canada, et
nale n'a produit que des résultats déplo- il est certain, que pas une n'existerait, si
rables, sauf pour quelques endroits et cer- la politique nationale n'eût pas été adoptée.
tains individus privilégiés. Il est clair que le cultivateur profite du

Les gages n'ont pas été élevées, suivant marché intérieur qui lui permet de vendre
les promesses des honorables messieurs de sa laine, dont la valenr s'est accrue,
la droite, et dans tous les coins du pays, comme tout le monde sait.
règnent l'inquiétude et la misère. Com- A Montréal, 3 fabriques de soie--dont
ment donc rémédier à cet état de choses ? l'une fait des rubans et autres articles
Pour nous, nous ne pouvons faire autre destinés aux toilettes des dames-ont été
chose, que d'exposer au peuple la situation. établies depuis l'adoption de la politique
Le ministère, qui à la responsabilité du nationale. Il y a aussi en opération une
contrôle du parlement et la direction des manufacture <le machines à coudre, qui
affaires publiques, se montre tout à fait emploie 400 personnes et qui aura doublé,
indifférent au bien-être le la nation. Il a avant un an, ses opérations ; ainsi qu'une
une majorité pour appuyer toutes ses me fabrique d'articles en plaqué, qui emploie
sures, il se sent à l'aise pour au moins 3,500, et toutes doivent leur existence au
3 ou 4 ans, et pense, je suppose, qu'il sera nouveau tarif.
aussi facile de tromper la population, Je mentionnerai en outre une manufa-
même à cette époque. Enfin, le gouver ture d'étoffes eu laine de fantaisie, qui
neient se repose sur des monopoles, il est emploie 7,500 personnes. On doit en outre
entouré de rings, soutenu par le préjugé établir en cette ville une fabrique d'épin-
et l'ignorance, et certain du présent, il a gles, dont le propriétaire est allé à Lon-

peut-être la même confiance dans l'avenir. dres pour y engager des ouvriers. En ce
En tous cas, nous soumettons les faits au qui concerce le commerce d'importations
peuple, et après avoir accompli ce devoir, pour la ville de Montréal, il est à ina con-
il ne nous reste plus qu'à supplier la di- naissance qu'une maison a fait plus d'af-
vine Provindence, aussi miséricordieuse faire cette année que jamais, et qu'il lui a
que juste, de ne pas punir .plus longtemps fallu travailler, jour et nuit, durant les
le peuple de sa folie, mais de faire ce que dernières six semaines. De grands impor-
nous sommes impuissaiits nous-mêmes à tateurs m'ont dit que c'était la meilleure
opérer, c'est-à-dire sauver le pays. année qu'ils eussent eue depuis 1874. Je

M. GA ULT Puisque l'honorable sais que les marchands <le fer et de cuir

préopinaut a pris la peine de signaler la font actuellement ui commerce considé-
condition financière de la ville de Montréal, rable à Montréal ; je sais ég.lement, que

je dois dire qlue cette cité se trouve au- les affaires à Toronto ont été très-bonnes,
.jourd'hui dans une meilleure position que et que les marchands y sont presqu'autant
jamais auparavant ; son revenu excédant occupés qu'a Montréal.
sa dépense. L'an dernier, ce surplus était J'ai lu dans les journaux, il y a un jour
de $556,000. Si une autre ville du ou deux, qu'une fabrique de Montréal
Canada peut en montrer autant, je suis avait vendu plus de 1,000 tonnes de papier,
prêt à- admettre l'exactitude des con- à une maison de Chicago, ce qui indique
clusions de l'honorable monsieur.. que la politique nationale avait profité à

L'honorable député de Gloucester a ( toutes les industries. Avant l'adoption
soigneusement omis de parler des fabriques du nouveau tarif, il y avait un grand
de coton à Montréal. Je l'informerai donc nombre d'entrepôts vacants.
que ces manufactures emploient aujour- La circulaire de l'ex-ministre des finan-
d'hui 3,000 personnes, et la concurrence, ces, exigeant la rentrée de tous les argents
que se font les 9 fabriques en opération, i du gouvernement qui se trouvaient alors
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dans les banques, avait causé des embar- L'attaque s'est faite sur toute la ligne,
ras, jusque-là inconnus, à Montréal ; ce suivant un plan uniforme. Relevons
fut un véritable Waterloo financier, mul- quelques-uns des faits.
tipliant les ruines et les banqueroutes. Le 28 mai dernier, l'honorable député
Mais je suis heureux de dire, que tout de Niagar parlait à Grimslpy en faveur
cela est passé. Aujourd'hui les banques du candidat torp et déchirait qu'il avait
sont florissantes, et les industries de tout droit à l'élection à cause des services im-
genres se développent. Je puis en dire portants qu'il avait rendus à son pays, à
autant du chemin de fer du Grand-Tronc, Ottawa, par l'adoption de cette fraude
qui emploie ntintenant un grand nombre: illusoire qualifiée si mal de politique na-
d'hommes à la Pointe Saint-Charles. 1.1 tionale. Un ou deux jours plus tard,
est à ma connaiàsance, que les fabriques, lhonorable député qui n'est pas avare de
de clous et les laminoirs font des affires son éloquience pratique, parlait à Gm yeaulton,
considérables. La raffinerie de sucre de et, le concert avec les députés de cette
Redpath est en ppleine activité, et a fait ville, il donnait en toute confiance cette
beaucoup d'aigent, moins, toutefois, par politique de restriction co erciale
suite de la polique nationale, qu'à raison comme le sujet sur lequel devait se faire
de la hausse du prix du sucre. 1Nous la lutte. ls avaieuxt dans son prestige
avons lieu d'être fiers (le cet établissement, autant le foi qu'en a le Chinois dans Je
M. d edpatco et érite bien de son pays pour sou de son gong rie marchant àtH combat.
avoir don é la magnifique somme de C'est seulement lorsque le chef du cabinet
$50,000 au MeGil . N'eut été la fédéral vit son armée d'Ontario in déroute,
politique nationale, il n'y aurait pas eu la que le jeune et brillant député d'amilton
moitié du nombre d'hommes aujor'ui s'apereut que le cri de ralliement souleva
employés à Montréal. dlar ses amis était futile et sans à propos.

M. MILLS : Les honorables membres Les honorables députés de TorontoEst et
de la droite ont essayé de démontrer que Ouest se sont également rangés sous le
leur politique de restriction commerciale même drapeau. A la nomination de M.
n'a pas été mise c cause lors des élections Morris, le député deToronto-Est a déclaré
d'Ontario, ni jnl dernier. L'un d'eux va que le motif principal qui le faisait con-
même jusqu'à dire que cette question ne battre le cabinet Moeat provenait de ce
pouvait pas être débattue au cours des que ce cabinet était opposé à la politique
élections, parce que, suivant lui, c'et été e stionale. La personne qui a secondé la
une question futile et sans pertinence. il nomination de 1. Morris disait: La
dit que ts rérministecs, sous M. Mowat, politique nationale va donner un élan à
ont refusé d'en aire un élément 'de la nos fariques; elle va folnir du travail
lutte, et ont insisté pour être jugés, sur aux ouvriers sans emploi, et fera rester
leurs états de service à la législature locale, l'argent dans le pays. Pour ces raisons,
J'admets, avec l'honorable c u téil faut que M. Moris soit élu." Dan s soit
d'Hanilton que la question aurait été sans discours, à li nomination, M. Mo rris d : it,
pertinence, sinon futile. Jirai même wlus suivant le compte-rendu:
loin, et je dirai qu'il était très deu hono- Il y adeu partis dans le pays, l'un est
rable, de la part de l'opposition local , se adverse à nos industries nationales, l'autre est
la faire intervenir dans la lutte. Mais en leur faveur; l'un de ces partis est reré-
cela 'infirme pas le fait que, dans la me- sent par les gouvernements de monsieur

t de leur pouvoir, les chefs du parti M swat et de monsieur Mackenzie. Les parti-
oine sans du cabinet actuel d'Ontario, sont d'avis
tory l'ont fait intervenir. Dans la légis- que cette province est le château fort du
lattre locale, l'opposition a formulé des Canada, et ils croient que s'ils peuvent s'en
résolutions sur le sujet. Elle en a fait la emparer, il sera possible de renverser la politi-
base de ses opératýions, et, à chacune des que nationale. I>ans tous les contés, ce sen-

timuent est si prononcé qu'il n'y a plus l'ombre
nominations dont le rapport nous est par- d'nri doute que la lutte-dit se faire sur le
venu, le programme contenu dans ces ré. même principe qu'elle a été faite le 17 sep-
solutions a été rigoureusement suivi. Je tembre."
suis certain que les chefs locaux du parti . M. Morris, commandant en second, a
tory ont agi d'après les instructions du donc fait la lutte sur le principe de la.pe-
très honorable premier généralissime du litique nationale, et c'est sur ce prin-
parti. Les résolutions proposées dais la cipe qu'il a été élu. Une trentaine
législature d'Ontario étaient dictées d'ici. d'autres ont été élus sur le même prin-
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cipe faux et hors de propos. Quel opinion les électeurs d'Ontario ont-ils rendu
a le député d'Hamilton sur leur cas 1 Est-ce le verdict qu'il espérait ou auquel
Est-il d'opinion qu'il siègent sous de faux il s'attendait? Nous savons tous le con-
prétextes dans la législature provinciale ? traire. L'honorable ministre (es finances
Ou bien, croit-il que n'ayant pas réussi à était un des principaux combattants dans
obtenir une majorité dans la province, ils cet engagement. I est vrai qu'il appar-
doivent se ranger du parti de leurs adver- tient à une autre province; mais il n'as-
saires et suivre monsieur Mowat. L'ho- sistait pas au combat seulement ea qua-
norable monsieur nous traite avec mépris, lité d'officier ie fortune. Il savait que
nous qui avons été élus sur le principe op- ses amis et alliés combattaient avec des
posé à ce qu'on appelle faussement la pa- armes prises dans son arsenal La
nacée de notre prospérité nationale, foudre qui grondait sur tois les points ie
parce que nous refusons de fausser notre la ligue de son parti était une foudre à
parole et d'appuyer cette politique. Il lui. Il a fait l'éloge de sa chère poli-
est vrai que si le parti tory a fait élire tiqoe et des services qu'il a rendus. Il a
trente candidats à la législature locale sur parlé des grandes bénédictions que ces
ce principe, il en a eu plus de cinqante services allaient faire descendre sur le
<le défaits pour la même cause, et l'h ono- peuple et de l'honneur que la souveraine
rable monsieur est disposé à sacrifier ces leur a rendus en sa personne. En deux
trente survivants, ain cie cacher sa pro- mots voici ce qu'a dit le ministre des
pre humiliation et de se tirer de la posi- finances Regaidcz - moi, messieurs
tion embarrassante dans laquelle il s'est J'ai été fait brillant chevalier. Ma sou-
placé en s'offriant comme un holocauste veraine m'a honoré de cette marque de sa
inutile, alors qu'il se sentait certain du confiance en retour des services éminents
succès. Les efforts (le l'honorable député que j'ai -endus au pays. Honorez-vous
ont abouti à la défaite au lieu d'être cou- vous-mêmes en écoutant nos paroles de
ronnés par le triomphe, et, maintenant il sagesse et en les mettant en pratique. Je
refuse de livrer la victime promise. Il demande cette grâce, non pas à cause de
veut que les électeurs d'Hamilton se con- moi, mais à cause de vous. Nous sommes
tentent du sacrifice des tourterelles du forts dans notre sapience supérieure et
parti et permettent au bouc de rester nos connaissances de la politique. Quant
encore dans le bercail du gouvernement à à moi, je puis dire que, à l'instar des
Ottawa. amis du jeune M. Weller, je porte le

Les honorables messieurs qui occupent blason des honneurs publics sur la poi-
les banquettes ministérielles n'ont pas été trine et la culotte: Vous ne pouvez
les spectateurs inactifs de la lutte. rien ajouter à ma gloire.
L'honorable mkistre des finances et l'ho- "i ais, messieurs, vous pouvez. aùg-
norable ministre des chemins de fer, ci- menter votre propre prospérité en sou-
toyens d'autres provinces et étrangers à tenant de vos votes le grand ouvre que
Ontario pour tout ce qui concerne les nous avons conçu, mes collègues et moi,
affaires locales, sont venus he jeter dans pour votre protection." Telle était la
la mêlée. L'honorable premier du teneur des paroles du ministre des
Canada, en haranguant les électeurs d'On finances.
tario, dans le Colisée tory où lui et ses Il n'est plus temps, pour le député
amis bataillaient contre des bêtes fauves d'Hamilton, de répudier le principe qui l'a
et imaginaires, à la manière de Don porté jusqu'ici et qui, s'il avait tenu sa
Quichotte, fit remarquer à ses auditeurs parole, aurait dû l'en renvoyer, le prin-
comment M. Mowat avait mal à propos cipe que l'on a malhonnêtement et mala-
modifié la loi des élections; comment il droitement mis en cause en juin dernier,
s'était servi du patronage local pour fa- comme le résultat en a fait preuve.
voriser ses amis, et il avertit les par- Quelle que soit la règle du tribunal devant
tisans de la restriction commerciale, réfor- lequel lonorable monsieur exerce, il est
mistes comme tories, que le pouvoir du de fait que, en politique la chute du pro-
gouvernement local allait être mis en jeu gramme entraîne celle du parti. Il est
pour contrecarrer et détruire cette poli- également vrai qu'on peut faire une allé-
tique de restriction et de prospérité. Or, gation sans que la contestation soit liée.
quel principe le premier a-t-il émis devant Dans l'espèce actuelle, ceux qui ont fait
le pays, dans ce discours, et quel verdicde la politique soi-disant nationale leur
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cheval de bataille, ne peuvent pas dire songes atroces; " il a dit que nous "rava-
qu'elle n'était pas mêlée à la lutte, quand Ions le pays dans l'intérêt du parti,"
ceux qui ont combattu avec elle sont "que la renaissance de la prospérité nous
tombés. assombrit la figure." Un avocat distingué

Et que se passe-t-il en Angleterre 9 dit un jour, ironiquement, en parlant
Lord Beaconsfield cherche à faire porter d'un juge savant mais irascible, qu'il
les élections, non pas sur la ,agesse de la rachetait, par une extrême politesse, son
politique qu'il a suivie et suit encore, ignorance de la loi. Je ne veux pas parler
mais sur des pressentiments vagues de ca- ironiquement de l'honorable député. Je
lamités menaçantes que lui seul, dit-il, ne puis pas dire qu'il rachète, par une
peut détourner. Il a représenté, sous de extrême politesse, son manque de rensei-
fausses couleurs, la politique de la grande gnenents. Sa mémoire luijoue de man-
majorité des home rulers en Irlande, et 'vais tours. Son assertion sur la condition
des réformistes en Angleterre et en Ecosse. actuelle d'Hamilton est aussi loin de la
C'est sur ce terrain qu'il a établi son vérité que son énoncé du principe sur
armée et qu'il a voulu attirer ses adver- lequel s'est fait la dernière élection, ou
saires : il a échoué ; mon ardent désir était que son rapport sur l'état du pays peu
qu'il échouât. dant le règne de nos amis. Il est vrai

Mais qu'à cette bataille un petit nombre queses erreurs de fait et ses arguments
ou un grand nombre ait pris part; qu'il inconséquents ne sont pas rachetés par
ait gagné ou perdu, pour ce qui est de son grand respect envers ceux qui peu-
lord Beaconsfield et de son parti, le pro- vent ne pas partager sa manière de voir.
gramme qu'il a soumis est celui sur lequel Après avoir montré son culte profond
les électeurs du Reyaume-Uni ont rendu pour les formes châtiées ce la discussion
un verdict latteiggant lui et son parti. parlementaire en qualifiau les membres
Il en a été de même aux dernières élec- réformistes de cctte Chai bre de troupeau
tions d'Ontario, pour le parti conserva- malhonnête, sans honneur, vindicatif et
teur et sa politique choyée, ou politique traitre, il nous demande, s'il nous reste
pour les choyés. une étincelle d'honneur et de patriotisme,

M. McCALLITMT.Lvl: Que peuvent avoir de ne rien dire de plus, ms ce n'est du bien,
à faire la législature locale ou le cabinet de cette politique grosse de prospérité.
local avec la politique nationalepu la peri Et pourquoi l'honorable député d'Hamilton
ception ces revenus du Canada. nous fait-il cet appel ? Est-ce parce que,

X MILLS : L'hovnorable monsieur fe- après la manière loyale et généreuse dont-
rait mieux de poser cette question à son il nous a traités, il a la conviction que tout
chef. C'est sur ce progr-amme qu'ils ont appel venant de sa part à droit à un ac-
fait l'élection et qu'ils l'ont pet-due. Lho- cueil spécial auprès des députés réfor-
norable député dHamilto dit que la mistes? Ou bien est-ce parce que l'hono-
question de la politique nationale n'a ja- rable monsieur a fait erreur au sujet du
mais été soulevée dans cette ville. Les lieu où il parlait ?1 Il y a des endroits oùi
comptes-iendus des assemblées politiques des assertions très inexactes faites sur un
tenues à cette époque le contredisent car- ton très élevé, peuvent valoir quelque
rément. l déclare que, par son discours, chose; mais je ne crois pas que Chambre
il a fait ample justice de cette assertion, des Communes soit un de ces endroits.
et que, s'il nous reste une étincelle de Quant ài ce qui a, été dit lors dles élec-
virilité et d'honneur, nous ne la tirerons tioa.s de juin, à Hamilton, il est très re-
pMas de la tombe où il a enfouie, après lui grettable pour l'honorable monsieur que
avoir fait de si belles obsèques. Bienque les faits, tels que la presse les a rapportés,
l'honorable monsieur se soit servi d'un soient entièrement contre lui. Son col-
langage digne des funérailles de Buck lègue monsieur Adala Brown, monsieu-
Fanshaw, il ne faut pas qu'il soitsurpris 'a rray, député de Niagara et le ministre
ni désappointé si les malédictions dont il des chemins de fer ont tous parlé pendant
nous menacene nouss ettent pas dans une l'électio locale, en faveur d'un tarif res-
frayeur muette. Quoi quenous fassions, trictif. J'ai déjà montré qve le premier
il nous est impossible d'inspirer au député et son collègue blasoné ont tenu la
d'lamilton une plus demeautte opinion de même conduite. Si la presse avait pas
nous que celle qu'il a dJ exprimée, enregistré lesparoles e l'honorable mon-

Il nous a censé de Ilmalice," de Ilnien-t sieur, nous serions dcans l'ignorance co-
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plète de ce qu'il a dit. Nous le connaissons de l'été. Il n'y avait pas de narthé
trop bien pour ne pas savoir qu'il serait étranger ponr notre bois de service, une
le dernier du troupeau à dévier de ce année, la récolte a été mauvaise, et l'on
sentier dans lequel son vieux berger, nous a décriés à cause de la gêne de
plein de finesse, et d'expérience et assez ceux avec lesquels nous faisions du com-
exempt de scrupules a déclaré clairement merce, et à cause de la variation des sai-
que toutes ses brebis devaient marcher sons
pour rester dans le devoir. On nous a dit aussi, que notre négli-

L'honorable monsieur a commencé son gence et notre incapacité dépeuplaient le
discours dans la manière du député jeunet, pays. Et après avoir emporté les élections
de l'adolescent à cheveux blancs qui siége par de fausses représentations conti-
dans cette Chambre. Je ne crois pas nuelles, on veut conserver la position Par
qu'il ait du tout réussi en jouant ce per- des moyens également répréhensibles. Je
sonnage. Les membres de cette Chambre ne 'eux pas contribuer au succès d'une
sont généralewent bien disposés en faveur semblable politique. Les hionorables
des jeunes gens, surtout quand leur jeu- messieurs ont prouvé que si, pour réussir,
nesse possède de la retenae, et que le rôle il leur étaient nécessaire de décrier le
qu'ils jouent avec modestie est bien joué. pays, ils était prêts îÎ se faire entendre
Or, si l'honorable monsieur est descendu dans ce sens. Ils ont mis de la persis-
dans l'arène sous les dehors d'un jeune tance à le décrier. Il1 ont mis en pratique
homme, il n'y a pas apporté ces qualités cette aaime:
qui attirent to urs vers la jeunesse. Il IQu'i vaut mieux rdgier da les enfers que
s'est trop écarté (lo terrain que son pied servir dans les cieux."
est aayEitur à fouler. Il a crié trop fort
et a substitué l'injure aup raisonnement. Je vais citer quelques faits dont l'hoio-
Il nous a décoché des qualificatifs assez rable député d'ilamito n et cs ertains autres
durs dans une lanlIgue verte qui est a lui. députés également naïfs pourront fair.
Quand nous avions droit de nous attendre leur profit. J'espère que, lorsqu'ils mon-
à Une discussion chne, il a gonflé son treront aux autres ou se représenteront à
discours de, bruit et de fureur. Il n eux-mêmes la population se sauvant du
accuse ('être aveugles parce que nous ne pays, comme le pèlerin quittant la cité de
voyons pas que la ple urore qu'il st it la destruction, ils se rappelleront ces faits
s'être levée le 17 septembre 1878, s'est qui pourront apporter un remède efdecace
déjà changée en la lumière éclatante du aux transports de leur cerveau.
jour ; il dit que nous n'avons pas d'oreilles Dans les rapports de l'im higration des
pour entendre le bourdonnement de lin- Etats-Unis, je crois que le nombre des
dustrie et les chants de rjouissance qu'une personnes qui ont quitté le Canada pour
augmentation du fardeau, les taxes a pro- S'établir là-bas est comme suit:
roqués partout. Pur 1868-9. .. 30,921 Pour 1874-5... .23,949

L'onorable -monsieur dénature et peint a 869-7053,340 " 1875-6I .on.. m 22,379
mma la condition du pays sous la ci-devant t1870-....47,82 - 18767....22,039

administration. Il dénature et peint " 1871-2... .40,288 r 18778. ... 21,474
mal la condition du pays sous l p régime r 18723... 37,569

actuel. Quiconque a pris la peine defort
comimtrer l'état de ce pays, depuis 1873 Pendant le années que nous avons pas-
187 , avec l'état de la république voisine, Sees au pouvoir, l'émigration du pays a
ne peut pas s'empêcher de reconnaître que été de 24,000 par année. Durant lee
la dépression commerciale était bien plus cinqannées précédentes, sous le régime

dicor dbrietdfuer Ilnu eu-êsa popsurio se sauvanttdu

grarde l-b s qu'ici. Bien que le peuple des onor bles mers de la cite
canadien fût aussi prospère qu'aucun l'émigration du pays a été, en chiffres
autre peuple du monde, cependant les ronds, de 42,000 par année. Lorsque le
honorables messieurs de la droite se sont premier linistre et ses partisans prope-
mis à déprécier çans relâche la condition sient de retenir la population au pays,
dus payets pour promouvoir les intérêts et au moyen d'un système d'imp6t exorbi-
améliorer les chances des chefs du parti, tat et injustes; lorsqu'ils parlaient de
tory. Ils ont dit au peuple que nous a inos compatriotes maintenant obligs de
étions responsables des malheurs résultant s'expatrier pour obtenir un travail que le
des sécheresses du printemps et des pluies pays ne peut pas leur donner," avaient-ils
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réellement étudié les faits I Je leur de-! sons qui font qu'il y a un si grand nombre
manderai alors, comment il se fait que, le maisons vacantes, puis il a avoué qu'il
sous leur administration, le Canada ait, n'y entendait rien. Le Times dit que la
perdu, chaque année 18,000 âmes de plus population actuelle de la ville est moindre
de sa population, que sous notre gouver- qu'en 1878. Il fait remarquer que non-
nement? Comment-it se fait que, dés seulement le nombre de maisons vacantes
leur retour au pouvoir, le nombre des est plus considérable, mais que l'almanach
émigrants s'accroît de 10,000, et que, au- des adresses contient moins de noms.
jourd'hui où le remède qu'ils ont proposé', Et qu'elle est la réponse de l'honorable
a ses coudées franches, l'excédant menace' monsieur et de ses amis ? Que le com-
de s'élever à 40,000 émigrants pour l'an- merce a repris son élan, qu'il est arrivé
née courante-î un grand nombre d'ouvriers habiles et

Nous avons dit que, prenant pour qu'ils ont tous de l'emploi. Cependant,
acquise l'existence d'une dépression, le re- le témoignage du département de l'immi-
mède qu'ils proposaient ne ferait que gration le contredit sur ces points. Les
laggraver au lieu de l'amoindrir. nouveaux arrivants ne sont pas des

Le temps a justiêé notre manière de ouvriers et des artisans ; le département,
v'oir et condamné la leur. La sagesse de dans le cours ýde l'année, les a dissuadés
leur politique fiscale est lit sagesse du de venir dans ce pays.
néeromancicn; elle les met sur le même Il est vrai qu'on · a dit au peuple
rang que les docteurs de la Pluie de " Vous n'avez pas besoin d'un narch.
Natal. étranger ; nous vous trouverons un mar-

Les honorables messieurs de la droite ché ici même ; nous allons faire surgir des
nous ont reproché la perte de notre popu- villes et des villages. Chaque maison du
lation lors que nous perdions moins de pays pourra voir la fumée s'élever des
22,000 âmes par année ; et ils veulent que ateliers et des manufactures. Les terres
nous gardions le silence quand ce chiffre infertiles seront converties en champs de
s'élève maintenant à plus de 60,000 ! blé, en jardins." Ce jour heureux n'a pas
Pourquoi leurs lamentations ont-elles encore commencé à poindre ; et les bou-
cessé et pourquoi ont-ils séché leurs lar- tiques désertes, les maisons inhabitées, la
mes I Les honorables messieurs ont liste croissante des faillites, l'émigration
pleuré et soupiré, jusqu'à l'épuisement, qui continue à augmenter, tout concourt
et, aujourd'hui, ils peuvent supporter, à contredire les assertions de l'honorable
sans éprouver les mêmes angoisses, une député d'lamilton.
perte bien plus grande. Or, si le chiffre Lhonorable monsieur nousa parlé d'une
le l'émigration peut être donné comme fabrique de moyeux et de rais, établie

une mesure de la prospérité du pays, dernièrement dans cette ville. On m'in-
chaque année, ce chiffre est complète- forme que cet établissement n'est paa
ment contre l'administration des hono- nouveau ; ils existait déjà à quelque.
rables messieurs et en fveur de la nôtre, milles de la cité. On l'a transféré à
Est-il donc raisondable de croire, que, Hamilton parce que cet endroi offair
avec cet état de choses, il a vala mieux de plus grandes facilités pour expédier
pour Hlamilton de même qu'il était moins les produits.
avantageux pour le paysf que Hamilton L deprésent tarif n'a eu absolument ien
prospérât à mesure que le pays s'enfon- à faire avec son existence. O dit que.
çait dans l'ornièrequ cet établissement débourse annuellement.

J'en ai dit assiez, je -crois pour établit $15,00n en salaires et $20,00 n aclqts.
que le jeun et bouillant duputé dHa- de blocs de chne. Ces chiffre, si l'on
milton nest ni snuide sûr ni un témoin accorde une moyenne raisonnable, pour
sur lequel on puissescompter. Le Times, lusure et les dividends, nécessteignt
d'Hlamilton, un journal d'affaires, bien des ventes- annuelles de $50,00D et plus'."
renseigné et digne de foi, dit qu'il y a Cet établissement n'est qu'une unité ns.
actuellement 28 maisens vacantes dans milieu dun grand nombre et la pïoduc4.
la ville, contre 327 en 1878. Il est vrai tion qu'on lui attribue est de prèf dou
que l'honorable dépté nie cette asser- double de la-valeur'de tous les moyeux èt
tion; mais sa dénégation est tout à fait rais importés dans lepays sous 'ancien
singulière. Il a ditqu'il ne croit pas le tarf
qieg, il a commencé à donner des rai- 'honorable mondéeupccroit-ietdontpou-
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voir convaincre la Chambre que cette in- " Nous ne pouvons pas, nous disaient-ils,
dustrie était considérablement gênée par vous dévoiler notre politique avant le
la compétition autrefois, et qu'elle regoit jour où l'on nous aura confi l'adninis-
aujourd'hui une grande impulsion de l tration (les affaires du pays. Ce jour-là,
taxation, en présence du fait que l'im1por nous ne serons pas la mouche du coche,
tation des wagons et des voitures a été nous serons des hommes d'Etat, accom-
augmentée? plissant les devoirs <le leur laute posi-

'honorable dépté nous a parlé d'n tion." Eh bien, ce jor-là est venu, et
agent -tinéric.tiiv doémigration qui dque voyons-ilnous L'émigration aux Etats-
demeuré à Hamilton pendant que nous Unis a augmenté et aumente lans des
étions au pouvoir, mais qui, depuis lots, proportions énormes.
a fermé son bnreau et s'en est allé. Si L'honorable député de Carhwell se lève
les faits sont tels qu'on les représente, ils pour nous faire un éloge pompeux des
s'expliquent facilement. Il estp évident Etats Unis. Il signale leurs progrès ra-
que cotte agence n'a pas été discontinuée pies, et déclare qu'en présence d'tn sol si
parce que les Canadiens ont cessé de passer attrayant s'étendant au sud et à l'ouest du
la frontière ce courant d'émigration a nôtre, ses amis sont impuissants à retenir
pris des proportions énornes. L'agence les Canadiens au pays; que nous sommes
n'a plus sa raison d'être. Le govere, un peuple igratoire, incalables de nous
ment du Canada a pris à tâche de se ié attacher an sol, appauvrissant les terres
l'arrasser d'une population qlui menaçait que nous cultivons et prêt.q, lorsqu'elles ne
le devenir tesuaten parce qu'on l'avait produisent pl, à nons transporter en
trompée. Il y a réussi mieux qu'il n'a avant, comme une nuée de sauterelles,
coutume de le faire dans ses actes publics, pour dévaster de nouveaux endroits. Et
Si l'honorable monsieur avait été curieux voilà l'aveu de ce gouvernement paternel
de connaître les raisons qui ont fait fer. qui a obtenu le pouvoir sous de faux pré-

er ce bureau d'aence, on lui aurait, textes, etd qui admet aujonrd'hui qu'il a
sans doute, appris que le ministère auquel promis plus qu'il ne peut faire, et pétend
il donine son appui pousse si vigoureuse- que nous n'avons pas droit d'exiger de
ment le travail de l'expatriation, que son lui l'accomplissement d'une tâche aussi
zèle rend complètement inutile la pré- impossible.
prise des agenotios Etats-Us. L e Voilà l'aveu de ces hommes qui ont

Les a guients de l'honorable député p-étendu que nous avons livré notre
de Cardvell, sur ce sujet, m'ont fait sou- peuple à l'esclavage de l'étranger, que
rire. Il a été for-e' de défendre la con- nous en avons fit des bûcherons et des
duite de la ci-devant administration con- porteurs ('eau aux gages de leurs voisins;
tre les attaques que lui et d'autres et que l'honorable remier devait être
avaient pris l'habitude de lancer. 1l a pour lui encore plus que Moïse, Josué et
admis que l'émigration du Canada aux Némiah réunis. Aujourd'hui, tout est
Etats-Unis se continue, et que les'causes changé. Et tandis que l'honorable dépu-
<lui la produisaient en 1878 ont encore té de Cardwell admet, d'un côté l'impuis-
leur effet. il fait allusion à des faits que sauce, l'incapacité du gouvernement à
j'ai eu l'honneur de signaler à l'attention empêcher l'émigration aux Etats-Unis,
de cette Chambre il y a dijà quatre aîs d'un autre côté, il passe complètement
Pour les ministres, la défense de l'hono- sous silence le fait que l'éigration, ayant
rable monsieur n'est pas une défense, c'est une moyenne annuelle de 24,000 pen-
la plus dure condamnation. Ils ont dit dant les cinq années de notre régime,
jue cette émigration du Canada était le atteignait, durant les cinq années précé-

résultat de l'incapacité, de la négligence, dentes, le chiffre dle 42,000; que, lorsque
411 ministère. Quel que fut le motif qui les tories ont repris le pouvoir, l'émigra-
déterminait l'émigrant à quitter le pays, tion du pays a augmenté de plus de
le gouvernement qui ne pouvait lui offrir 10,000, et que, cette année, elle menace
d ,,s motifs îup puissants pour l'engager de dépasser le total de nos trois dernières

v'rester, était auadessous de sa tgte. années.
Et, lorsque nous avons prié lesq honorables L'excédant énorm de cette axnée est
ministres actuels de nous indiquer leur dû, sans doute, en partie, aux efforts infa-
remièdpe, afin que nous puissions discuter tigables de l'honorable ministre de l'agri-
son mérite, ils ont refsé de le faire. culture, à cet esrit large et cosmopolite
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'ul Pa distingué dernièrement dans ses
actes administratifs, et qu'il a tâché, dans
une circonstance mémorable, de dissimu-
ler avec tant de timidité. Il y a eu cepen-
,dant d'autres causes que-je pourrais signa-
ler, mais la chose est inutile aujourd'hui ;
le simple exposé des faits porte en
lui-même la censure du ministère. Il y a
ce fait notoire et indéniable, c'est que
l'état de choses que les ministres regar-
daient comme un malheur auquel le par-
loment apporte remède et dont il était
responsable, est enccre bien plus accentué
sous leur régime que sous le nôtre.

Avant d'entrer dans la discussion
même du tarif, je voudrais relever quel-
ques-unes des assertions faites devant cette
Chambre, par le ministre des canaux et
(les chemins de fer. L'honorable monsieur
a pris une attitude provocante ; ce n'était,
cependant, pas pour inviter quelqu'un de
la gauche à entrer en lice avec lui; c'était
pour nous inviter à une joûte avec deux
ou plusieurs de ses confrères. Il a fait
un éloge pompeux du ministre des finances
parce que ce dernier a eu recours à sir A.
T. Galt pour l'aider à sortir de son im-
passe. Il nous a dit que c'était là lin acte
digne de louanges et qu'il enviait presque
le sort d'un ministre des finances qui a pu
ainsi justifier sa position en face du pays.
Or, nous savons tous ce que cela veut dire.
La défense de l'honorable ministre des
.chemins de fer a dû étre plus pénible pour
le ministre des finances que tout ce que
nous avons pu dire de ce côté-ci de la
Chambre. Pour nous, nous ne portons
pas un intérêt spécial au sort du parti
tory, mais nous ne pouvons pas nous em-
pêcher de remarquer les assauts que les
chef rivaux se livrent Pn notre présence.

L'honorable premier ministre, présu-
mant que le parti était incapable de lui
choisir un successeur, a désigné, il y a
.trois ans, à Kingston, le député de Cum-
berland comme le futur généralissime. Il
a prédit, en cette circonstance, l'arrivée
prochaine de son propre trépas en poli-
tique. 11 a promis de rejoindre ayant
longtemps la foule de ces héros qui, il y a
bien des années, ont fait une longue et
rude guerre au gouvernement respon-
sable, au régime des municipalités, à la
suppression des priviléges de l'Eglise
établie, et qui ont déposé pour jamais
leurs épées et leurs antiques armures.
Hélode et Pilate sont redevenus apis.
L'honorable député de Cumberland a

éprouvé un mécompte; la promesse n'a
pas été tenue de la manière dont il l'en-
tendait.

L'honorable ministre des finances, pen-
dant les mauvais jours du parti, s'était
retiré au fond dle sa province en laissant
ici son chef malade et presque tout le far-
deau sur les épaules du député de Cumber-
land : voilà qu'aujourd'hui, il reprend son
portefeuille, et vient s'interposer entre le
ministre des chemins de fer et la succes-
sion qui lui était promise. Nous ne pou-
vons donc être surpris de voir ce dernier
se venger sur son chef qui l'a désappointé,
et sur son collègue qui l'a supplanté. Il
ramène avec ostentation devant la
Chambre le scandale du Pacifique ; il en
fait l'éloge. Il signale à la reconnaissance
du pays tous ceux qui y ont pris une part
quelconque. Je reconnais que l'honorable
député a du sens, mais je déclare que qui-
conque possède le sens commun et des
sentiments ne peut pas, sincèrement, dé-
fendre cette transaction. En accordant
le bon sens à l'honorable monsieur, je suis
obligé de ne pas croire à sa sincérité. Il
ne défend pas cet acte parce qu'il le croit
susceptible d'être défendu : pourquoi donc
vient-il en faire parade devant la Chambre?
C'est uniquement pour piquer et taquiner
ses collègues; pour leur rappeler à eux et
à leurs partisans, pour rappeler au parti,
que c'est lui qui est l'homme au passé
sans tache, sous la conduite de qui le
parti peut reprendre une vie nouvelle et
entreprendre une nouvelle étape

"L'honorable monsieur, dit-il, oublie que le
peuple du pays n'a pas perdu de vue qu'après
sept années de l'administration la plus prospère
qui ait jamais couronné les effortu d'aucun
gouvernement an Canada, le chef du cabinet a
fait appel au peuple et a obtenu son support;
qu'il est sorti de la lutte avec une majorité
raisonnable, capable de lui permettre d'admi-
nistrer les affaires publiques. Il oublie qu'il
sait parfaitement, et que tout homme intelligent
de ce pays sait également, que le parti qui aété
ainsi vaincu dans sa lutte pour obtenir le pou.
voir, a foulé aux, pieds les principes qu'il avait
soutenus du côté de l'oppositiou ; qu'au moyen
des procédés les plus entachés de corruptioa,
il a réussi à former une coalition préparée de
lengue main, et qu'après avoir recueilli assez
de forces pour s'emparer du pouvoir et s'en être
emparé, il a surpris nuitamment le peupledu
pays, sans l'avertir de ce qu'il voulit tenter,
et à la faveur de la surexcitation causée par une,
transaction qui, lrrsqu'elle a été comprise dans
sa véritable lumière, a été rô,zard ée par. le
peuple, coimne ne faisant rejaillir aucan blftme,
sur ceux qui y avaient été mélés. Après 'que
le peuple eut entendu pend tut cinq aus dicu-
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ter cette transact'on qui lui avait été présentée (le sir A.
avec tant de hâte, et qui avait permis aux tains extr
honorables messieurs <le la gauche d'estorquer
au pays un verdict irréfléchi lorsqu'on s'a. os in
perçut que l'homme même, qui étaitl'auteur de été rappor
ce coup de main, et qui avait, par les menées circonstan
les plus corruptrices; réussi à créer cette excita
tion dans le public, refusait l'offre qui lui était Il dit
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T. Galt, se rapportant à cer-
aits que j'ai cités de son ex-
cier, mais qui n'avaient pas.
tés avec exactitude dàus cette
c.

. .. L 1. VàO'L.Z.àM %1 '' Lorsque le ci-devant ministre de l'intérieurcroyait savoir, le peuple rendit le pouvoir ea p l .. devat mnstre e ir
mon honorable ami et a ses collègues, avec une a pris sur lu d citer ses paroles (de sir
majorité écrasante.' A. T. Galt), comme appuyant la politique des Collègues, il i a été répondu par un

Nous savons tous que ce que l'honorable démenti formel de ce qu'il avait déclaré à.
monsieur désirait, c'était de pousser son la Chambre. L'honorable monsieur ne peut
parti à opérer le changement prolis. Pas avoir oublié le fait qu'il est resté-

peudant trois jours tremblant sur son siége
Il sait bien quels sont les faits. Il sait avec une lettre dans sa poche, wais qu'il n'a
que les $393,000 que sir Hugh Allan dit jamais pu recueillir assez de courage ou de
avoir payées ont été payées pour obtenir fanchise pour lire cette lettre, bien qu'elle
une charte avec un subside de 30,000,- renfermât une réfutation (les idées prêtées -à

sir A '. Galt.
000 en argent et un octroi de 50,000,000,
d'acres de terre. Ce qu'il 'attendait de Je n'ai pas oublié les faits, et je suis,
recevoir venait du public ; ce qu'il a encore sous l'impression, établie depuis
donné ou payé n'a pas été donné ou payé longtemps, que l'honorable monsieur est
au public. intellectuellement incapable de citer les

Jusqu'à présent, l'honorable monsieur faits correctement dans aucun cas. La
a déclaré n'avoir eu aucune connaissance déclaration que je viens de lire est un de
de la transaction. Il a travaillé à se main- ces tupperisies proverbiaux qui sont tou-
tenir à l'écart. Il n'a manifesté aucun jours exactement opposés aux faits. Du-
désir de participer à une affaire pour la- rant le débat en question, j'avais parlé-
quelle il louange ses collègues. Pourquoi assez loa.guement, et quand je lus des ex-
se montrerait-il si désireux de ne pas par- traits des exposés financiers de 1862 et
tager la gloire qu'il dit en rejaillir sur j1866, et que l'honorable monsieur fit re-
tous ceux qui y ont pris part i marquer lui-même que sir Alexander

L'honorable député de Selkirk nous a avait changé d'opinion depuis lors, je lui
dit quelle envie le ministre des chetuius rappelai que le môme sir Alexander avaiL
de fer nourrit de devenir premier mi- répété depuis cette opinion en Chambre.
nistre. Nous savons qu'il n'est pas iii- et que, dans tous les cas, il n'était pas une
sensible aux honneurs publics, qu'il n'est autorité plus grande d'un côté qýic de
pas sans ambition. Il ne porte pas ses l'autre, en supposant que les partisans (e
honneurs comme Duncan. Pourquoi done la protection pussent montrer qu'il les
insiste-t-il pour que ses collègues pro- soutenait. La lettre à laquelle on fait
clament lat gloire d'une transaction à 1;dalusion ne prouvait pas qlue je Ilue fusse-
laquelle il désire tant qu'on. le sache trompé beaucoup sur ce pinit; car si elle
étranger ? La raison en est palpab r. indiquait, chez sir Alexander Gavt, un
Il veut leur rappeler l'avantage qt'i a désir de rop e avec les opinions définies-
sur eux. Sa défense n'a pas pour t't qu'il avait auparavant exprimées, elle
de plaire, miais de réveiller. Autrement, raisait voir aussi qu'il refusait de donner
pourquoi l'honorable monsieur essayerai't- dans la politique de protection, comme le
il de provoquer la discussIO sur la- ministre (les cheminsde fer et l'ioorable
quelle le publie a vendu son vetsdict. T. N. Gibus shercliu-t à le faire croire.
lorasqu'elle lui a été soumise lpoo J'ai dit à sir Alexander Galt que, si la
Iable ministre des chemins de fer verra Chambre me le evmettait, je liais cette
que la question du chemin de fer même lettre dans l'occasion. Lors de cette di -

'dei fiest encore dhvant le pays, que le peuple acussion, n granid nombre de membres ont
coimdevce ou apprécier les dangers d pris la parole après que j'es reçu la
cette ent beprise, et que les intérêts du lettre. Le soir même du dbat qui s'est
joui', sont plus que suffisants pour oc- proloneé jusqu'au jour, j'ai attendu loc-
cuper son attention. cassion de lire la lettre,. mais- le ministre

L'honorable député de Cumberland à, actuel des douanes s'y est opfosé ainsi que
fait allusion à une lettre que j'ai reçue l'bonorable M. Holton, qui m'a infoamé
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-que sir Alexander lui P vait dit m'avoir considéraele et la plus prodi4ue du gouverne-
iécrit, et qu'il avait répoudrkàsir Alexander ment qui a préeédé son arrivée au pouvoir a

qul s i été de $22,80,O0, lui- mè,ne, ,après les
qu'il s'opposerait à la lecture de la lettre ; pronesses de son parti de pratiquer l'éaonomie,
que s'il voulait se faire entendre dans l'en- a préseuté un premier état estimatif de
ceinte du parlement, il devait s'y faire dépense s'élevant à vingt-six ou, vingt-sept
Iorter par les suffrages du peuple. Si millions de piastres. Oa n'a qu'à ouvrir le
cette letro .'avait en pour but que de statut de 1874; on y trouvera la preuve que

l'honorable monsieur a présenté, cette même
corriger une errei-, j'aurais demandé à la année un état estimatif (le 82é,16S,000; et
Chambre la permission de la lire de suite ; pourtant c'est lui qui accuse aujourd'hui de
mais elle ne se bornait pas à cela ; elle folle extravagance mon honorable ami le

lpmes ministre (les inancos, pIrce que son estimation
exposait . opinions de lauteur sur l est (le vingt-quatre millions, sur lesquels il
politique du jour, dans un sens contraire. faut difalquer un million pour des intérêts
à celle du gouvernement ; elle montrait additionnels et .600,000 pour le fonds d'amor-
aussi que l'honorable monsieur avait, en tisseient."

partie du moins, oublié ce qu'il avait déjà J'étais enba-rassé, comme tout le
dit sur le sujet, et j'aurais été injuste en- monde d'ailleurs, de trouver comment
vers moi même et envers le gouverne- l'honorable monsieur a pu obtenir un
nment en lisant cette lettre sans un mot chiffre aussi éloigné de la vérité. Le, dis-
le commentaire. J'ai répondu A la lettre cours du- député de Cardwell est venu ré-

et je l'ai envoyée aux journaux avec mla soudre l'énigme. Il n'était pas tout à
réponse. Les deux ont paru dans la presse fait content de la manière dont le mi-
-réformiste, mais la lettre de sir Alexander nistre des chemins de ier s'est acquitté de
seule a été publiée par les journaux qui sa tâche. Il a fait appel à la loi et aux
supportent nos adversaires. Si cela peut témoignages. Il est venu en Chambre
faire plaisir au député de Cumberlanl, je armé de deux statuts et nous a lu les
puis l'assurer que je n'ai pas tremblé pen- totaux mentionnés dans les bills de slb-
dant trois jours, ni pendant un jour, ni sides pour deux années ; ces bills de sub-
un seul instant. J'aimais à citer les faits, sides dans lesquels on omet toute cette
et ces faits n'avaient rien qui pût mle1 partie du budget qui forme une charge
rendre inquiet ou me causer de i appr& permanente sur les revenus du pays, mais
hension. où l'on inclut la dépense prévue sur le

Il s'est produit dans ce débat, une compte du capital. Nous avons rare-
chose remarquable, c'est que le député de ment le spectacle d'une plus grande apti-
Cardwell s'est fait l'interpréte et le coni- tudet pour une semblable besogne que
nientateur des discours du ministre des c,lle dont ont fait preuve le ministre et
chemins de fer; et il est impossible de ne son mentor dans la circonstance en ques-
pas remarquer la ressemblance frappante tion. Ce sont ces messieurs qui s'érigent
qui existe entre l'interprétation et le en tribunal pour juger, le député d'Huron-
texte. L'honorable député de Cardwell Centre, et qui se font gloire d'exposer
passe depuis longtemps pour fournir au l'impuissance en tutelle du ministre ac-
ministre des chemins de fer, les maté- tuel des finances. Ils se doivent à eux-
riaux nécessaires dans ces circonstances, mêmes et doivent à la Chambre la préuve
-chaque année, et la conduite des deux que cette erreur est le résultat de 1'igno-
honorables messieurs aide beaucoup à rance et non de la mauvaise foi. ILhono-
'confirmer cette rumeur. On peut, sans rable député de Cardwell a- montré 'sa
se consulter à l'avance, tomber d'accord sincérité en produisant les statuts de
sur la vérité, mais donner dans la même 1875 et 1876, et le ministre des chemins
erreur indique qu'il y a eu' une entente de fer semble avoir apporté l'estimation
préalable. de 1873 dans le même esprit. Il a. peine

Dans sa critique du discours de non beaucoup pour expliquer d'une ,manière
honorable ami d'Huron - Centre, le mi- satisfaisante la position insoutenable qu'il
nistro des chemins de fer et des canaux a'prise au sujet de l'effet des impôts sur
s'exprime de cette maniè're: le charbon; voici ses paroles

"L'honorable monsieur a osé parler de
l'augmentation du coût de- l'administration du ' L'honorable monsieur sait-il que tout l'impôt
,pays, amenée par le gouvernement du chef sur la farine et le charbon au Nouveau-Bruns-
'actuel du cabinet, pendant la période qu'il a wick, ne s'éleverait par année à trois centins
déjà passée au pouvoir. Il oublie de dire 1 par tête de populatioa? Et on poarrait en
la Chambre que taudis que la dépense la plus dire autant de la Nouvelle-Ecose N sait-il
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pas que l'impôt sur le charbon a fait baisser les
prix à Saint-Jean.

M. MACKENZIE : Comment cela?
Sra CHARLES TUPPER: Si l'honorable

monsieur n'est pas encore en état de répondre
lui-même à cette questi:m, il faut avouer que
le débat est à recommencer. Si vous donnez à
une mine un marché lui lui permette d'extraire
100,000 tonnes, elle pourra vendre le charbon
à un prix plus bas avec de plus grands profits
que si elle n'avait qu'un marché moins considé-
rable de moitié. (Marques d'approbation.) La
vente du charbon, dans les provinces mari-
times, a beaucoup augmenté, durant l'année
dernière. L'impôt de 50 centins aurait assuré
aux mines de la Nouv. lle-Ecosse les marchés
d'Ontario, et en ce qui concerne les villes de
Toronto et d'Hamilton, le charbon s'y est
vendu avec profit; mais personne n'ignore que
pendant la durée de cet impôt de 50 centins, le
prix du charbon, l'année dernière a baisse au-
delà de toute prévision, et, en conséquence.
le tarif n'a pas pu produire l'effet qu'il aurait
produit dans des circonstances ordinaires
et qu'il produira lorsque la prospérité plus
grande des Etats-Unis aura fait hausser les
prix."

Pourquoi, suivant l'honorable monsieui-,
Saint-Jean a-t-il son charbon à plus bas
prix ? Parce que, dit-il, l'impôt lui a
donné un plus grand marché; les mineurs
de la Nouvelle-Ecosse ont vendu plus de
charbon au Canada, pai-ce que l'impôt a
exclu les charbons anglais et américains ;
et, faisant des ventes plus considérables,
ils ont pu baisser les prix. Malheureuse-
ment pour la théorie de l'honorable mon-
sieur, elle ne s'accorde pas avec les faits.
L'extraction du charbon, à la Nouvelle-
Ecosse, l'année dernière, n'a pas été plus
c:msidérable mais moindre que l'année
précédente, et la raison qu'il donne
comme cause de la baisse dans les prix
à Saint-Jean, tombe aussi à plat.

Mais ce n'est pas cela qui pourrait em-
barrasser le moindrement le'ministre des
chemins (le fer. C'est un économiste qui
est prêt à accuser ceux qui ne partagent
pas ses opinions d'être dans l'ignorance et
de n'avoir pas pu saisir les rudiments de
sa science. L'honorable monsieur admet
que le prix du charbon était tombé, aux
Etats-Unis, et qu'une hausse là-bas aurait
fait monter les prix ici. On peut donc
voir que, après ses belles promesses d'as-
surer un marché et de bons prix à tous
les produits canadiens, il est forcé d'ad-
mettre que le prix de notre charbon a été
réglé par le p':ix du charbon américain, et
que, sans cet impôt, notre population
aurait acheté son charbon à meilleur mar
ché.

M. MILLS.

Quelques instants auparavant, il avait
signalé ce qu'il appelle la position humi-
liante (le l'Angleterre sous sa politique de
libre-échange; lord Derby aurait dit au
peuple qu'il ne lui restait plus qu'à s'ex-
patrier; lord Salisbury, dé son côté, au-
rait rép>ondu à une députation de ratil-
ieurs que "l'Angleterre ne pouvait

exercer aucune pression sur la France ou
l'Amérique, parce qu'elle n'avait rien it
leur offrir." L'honorable monsieur a
laissé entendre que lui et ses collègues
ont plus le sagesse que Cobden et Peel.
Il allait conserver le pouvoir de forcer la
main aux Etats-Unis. Il allait sauver
notre peuple du danger d'obtenir trop de
choses pour son argent; et après avoir
plané sur tout l'ouest de l'Europe et
l'Amérique du Nord, il termine sa course
gigantesque en nous disant que nos voi-
sins-dont il a vanté la sagesse supé-
rieure, dont il a demandé d'imiter le sys-
tème exclusif comme offrant la perfection
du genre-ont un système de nauvais
voisinage qu'il promet de punir par un
système de représailles d'année en année,
système sur lequel le gouvernement pou-
vait compter en toute confiance pour faire
face aux charges croissantes qui pèsent
sur le pays.

Or, si le bien-être du pays exige que le
parlement légifère de façon à égaliser la
valeur des importations et des exporta-
tions telles qu'elles paraissent dans les
rapports du commerce et de la navigation.
dans ce cas, jamais le Canada n'a été
dans une pire position, jamais il n'a été
plus mal servi que depuis 1872 à 187:4
inclusivement. Voyons les faits. Depuis
l'union à venir jusqu'à la fin de l'année
dernière, nos importations ont excédé nos
exportations, en valeur, $259,977,295, nos
importations étant de $1,173,092,214, et
nos exportations de P$913,115,019.. lu-
sieurs membres de la droite croient que
nous nous sommes endettés pour le nion-
tant de cette différence. Ils voient là
un malheur qu'ils ont pris à cœur de ré-
parer, et dont ils veulent prévenir le re-
tour. Que le ministre des chemins de
fer nie permette d'appeler son attention
sur cet âge de Saturne auquel il fait si
souvent allusion, à cette époque où ses
collègues et lui avaient fait du Canada un.
jardin des H1espérides, où le peuple ne
connaissait aucun besoin, où il n'y avait
ni rouille ni brouissure et où la sagesse du

gouvernement-. et. son pouvoir de bénir:
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étaient plus grands que le pouvoir de la
Providence à dispenser le châtiment.
Sous la loi de Moïse que le député de
Leeds voudrait nous voir suivre, chaque
membre du gouvernement devrait être
puni de mort à cause de l'arrogance im-
pie de ses prétentions. Cela n'est qu'en
passant. Le chiffre de la consommation,
pour les trois années que j'ai nommées, a
été pour 1872, de $107,709,116 ; pour
1873, de $127,514,594 ; et pour 1874,
de $127,404,169, formant un total, piur
les trois années, de $362,627,879. Du-
rant la même période l'excédant des impor-
tations d'articles de consommation sur les
exportations a été, pour 1872, de $41,-
534,989 ; pour 1873, (le $47,627,269 ;
et, pour 1874, de $49,475,750, formant,
pour les trois années, un excédant total
de $139,638,008. Si la manière de voir
(u gouvernement actuel est la bonne, ces
trois années n'ont pas été (les années heu-
reuses, mais plut>t un temps de folie. Je
ne doute pas qu'elles n'aient été une épo-
que de hausse surfaite. Je suis certain
que l'honorable monsieur a perçu des im
pôts sur des articles importés en plus des
besoins actuels du marché, que les nar-
.chandises importées durant cette époque
n'ont été consommées que pendant les
années subséquentes et que le revenu
qu'elles ont proluit appartenait à ces
années subséquentes. Si l'honorable mon-
sieur est dans le vrai, son gouvernement
a perçu (les impôts sur des articles d'une
valeur <le $139,000,000 pour lesquels le
pays s'est endetté d'autant. S'il est dans
le vrai, vendant l'époque à laquelle il
fait allusion, nion-seulement le peuple a
dépensé tout son revenu, mais il a entamé
une bonne partie de son capital, et, néan-
moins, il voudrait que no(us considé-
rassions cette époque comme une ère ie
prospérité sans précédent. Que renserait-
on d'an homme qui hypothèquerait son
bien pour une somme considérable, et qui
regarderait cet argent comme une parie
de son revenu ? Ou le croirait plus digne
d'être interné à Saint-Luc que d'occuper
un siége en Chambre.

Je ne souticns pas l'honorable ministre
dans le blâme qu'il jette sur son ancienne
politique fiscale et celle <le ses collègues;
et je ne m'accorde pas non plus avec lui
sur la voie dans laquelle il voudrait main-
tenant fa:re marcher le pays. En prenant
ensemble un groupe d'années, ou voit que
ce qui a été acheté a été payé, et que les

éléments qui sont entrés dans ces paie-
ments peuvent facilement s'analyser. Les
causes qui ont jusqu'à présent influencé
le chiffre de nos importations, ont varié
suiv.int les époques, sans compter l'esprit
de spéculation dans les périodes de surex-
citation dont je parlierai tout à l'heure ;
nais avant d'entamer ce sujet, je veux
appeler l'attention sur certains points que
le ministre des chemins de fer a omis.

Pendant les trois dernières années de
notre administration, nos revenus dona-
niers ont été, en moyenne, de $12,700,-
000 ; tandis que pour les trois années dont
j'ai déjà parlé, ils ont été de $13,500,000
environ, sous un tarif moins élevé. Si,
pendant ces trois années, on a acheté à
crédit des articles dont le marché n'avait
pas bes>i, le revenu qu'on en a perçu au-
rait dû être porté sur les années subsé-
quentes pendant lesquelles ces articles ont
été consomnés. Et puisque les grandes
importations sont regardées comme un
mal, tandis que los grandes importations
doivent être considérées comme un bien-
fait, examinons les exportations.

Pendant notre régime, l'exportation des
produits canadiens a été de $68,000,000 à
$79,000,000, en moyenne, par année.
Sous l'administration des honorables mes-
sieurs de la droite, cette exportation aL
varié entre $53,090,000 et 180,000,000.
Mais la valeur moyenne des exportations
sous notre gouvernement, a été de $71,-
030,000, tandis que sous le régime des
honorables messieurs, elle a été de $7,000,-
000 en moins.

Si nous étudions les banques du pays,
nous y trouvons les mêmes preuves de
l'augmentation de la richesse publique
p mdant notre administration ; de sorte
qu'il n'est p>;s. vrai que le pays fât riche
et prospère sous le gouvernement tory et
que le r-gne des réformistes l'ait appau-
vri. Je ne suis pas de cette politique des
honorables ministres qui a pour prmcipe
que le commerce peut être sagement con-
trôlé par une législation fiscale.

Je ne suis pas, non plus, deceux qui
croient que notre dette commerciale se
mesure par la différence apparente entre
la valeur des importations et celle des ex-
portations du pays. On ne peut pas
avrncer une théorie plus absurde. Chaque
cargaison de produits exportés qui se perd
en mer ou qui, pour une raison ou pour
une autre, n'atteint pas un port étranger
et ne rapporte aucun profit, gonfle le
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chiffre des exportations, mais n'ajoute rien
aux importations ; et, néanmoins, per-
sonne ne pourra croire que le pays béné-
ficie d'un réglemnent semblable de nos tran-
sactions commerciales ave- l'étranger. Je
ne veux pas dire non plus que la grande
différence entre les deux opérations puisse
se régler par les profits résultant de la
vente des produits exportés sur le marché
ét ranger. Notre marine marcliande gagne
beaucoup d'argent en faisant le commerce
de transport par tout le monde. Une
partie de cet argent contribue à augmenter
l capit: dipoInible du pays, une autre
partie est consacrée à l'achat des produits
domestiques, taudis que le reste est affecté
à l'achat de produits apportés de l'étrau-
ger.

Mais il entre d'autres éléments dans le
réglement de nos comptes de commerce.
Depuis la .Con réaéi'ation nous avons
iugmenté notre dette publique d'inviron
$9 1,000,000, ou d'environ $74,000,000,
si nous écartons les dettes des provinces,
dont nous sommes chargés. Une partie
de cette somme a été dépensée à l'étranger
pour acheter les matériaux nécessaires
aux travaux publics, une autre partie a
été payée en salaires et a servi à acheter
le thé, le sucre et autres épiceries, les mar-
chandises et autres articles importés, et ce
qui a été ainsi dépensé contribué a dini-
nuer d'autant la colonne des importations
de notre commerce national. D'un autre
côté nous avons de grands travaux entre-
pris par des corporations privées. Voyez
combien de milles de chemins de fer ont
été construits par ces compagnies, dans
presque toutes les provinces, depuis 1867.
Je ne fais que jeter un coup d'oil rapide
sur cette dépense de capitaux et je vois,
cepeudant, que les provinces et les muni-
cipalités y ont affecté plus dc$21,000,000,
tandis que les capitalistes étrangers y ont
consacré quatre-vingts ou peut être cent
*Millions additionnels. Or, cet argent, de
mêmé que celui qui a été emprunté par le
gouvernement, a été, soit sur le champ
même, soit après avoir été payé en salaires,.
expédié à l'étranger pour acheter des ma-
tériaIx pour. les chemins de fer, ou bien
les articles nécessaires à la consommation
du traviilleur.; de sorte que nous aunen-
tons aussi notre epouvoir d'achete. d'en-
viron $15,000,000. p:ir .année. D'oùî il
résulte, suivant moi, que nous n'avons
aucune îaison 'de 'eroir'e qu'il y ait eu un
excédant d'iinportations pendant les 'der-

nières années, ou que ce pays soit main-
tenant très-endetté, pnur avoir importé des
objets de fabrique éui -rgère. Je ne crois
pas que nos relation., ,oimerciales avec
l'étranger fussent sous le coup d'un dan-
ger qui nécessitat l'inte:veution du gou-
vernement. Je ne crois i as non plus que
les moyens du pays fusse.. a de beaucoup
diminués si l'on discontinuait les em-
prutnts que fait le gouverne'e!nt et si l'on
suspendait pour le moment ls travaux
[gigantesques qe nous avou.- entrepris.
Les ouvriers qui travaillent aiu»ourd'hui
et gagne.it leurs salaires dans cas eutre-
prises pourraient en faire autant en ou-
vraut de nouvelles terres ou en travaillant
à gages sur les terres établies.

Cependant, plusieurs de ces entreprises
ont ajouté dans une mesure importante à
la richesse du pays. Prenons, par exemple,
le chemin du Canada Southern. Je crois
ne pas me tromper de beaucoup en disant
qu'il a augmenté de 25 pour cent la valeur
du sol sur une profondeur de cinq milles
de chaque côté et dans toute la longueur
de son parcours ; et, néanmoins, dans
toutes les discussions sur la balance du
commerce, des détails senblables sont
complètement mis de côté.

Mals il y a d'autres mises de fonds qui
ne présentent pas les mêmes résultats.
Des compagnies privées consacrent de
temps à autre leurs capitaux à des entre-
prises qui ne donnent aucun profit; nous
n'avons pas lieu, toute fois, de nous occu-
per spécialement ici d'erreurs de ce genre.
Dans ces entreprises, s'il y a une perte,
elle ne retombera pas sur le pays,mais sur
les riches capitalistes étrangers qui y ont
fait un mauvais placement de leurs capi-
taux. Mais lorsque c'est le gouvernement
qui affecte son argent à des travaux sans
profit, le cas est tout à fait différent. Le
pays est tenu en honneur de rembourser
la perte, qui retombe sur' le peuple.

Depuis l'union, nous avons payé en
intérêts sur notre dette' la somme de
$69,844,350, et pour l'administration de
cette dette, nous avons $3,155,163 de
plus, ce qui fait, en chiffres ronds, $73,-
000,000. Actuellement, l'intérêt et le
coat. de la question se monte annuelle-
ment à $7,500,000, c'est-à-dire plus, que
nous . dépensons en moyenme. par 'année
sur le' compte capitial.

Quelle' est donc la cOnclusion qui dé-
coule fdrcément de ces faits. N'es-ce
pas, que si nous étions sans dette, . la
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-sommnue que nons sommes obligés de payer
pour les intérêts suffirait pour mener t
bonne fin nos entreprises publiques, sans
qu'il fût besoin d'effectuer d'emprunts ?
Nous ne serions pas obligés de payer
constainient de l'intérêt sur le prix
d'une "l bête moite." J'ai indiqué plttit
que discuté l'objet que devrait avoir notre
politique financière. Depuis 1867, nous
avons doublé notre det te publique, taudis
que nos voisins, pendant la même pé-
riode, ont payé 30 pour cent de la leur.
L'intérêt sur notre dette est aussi consi-
dérable qu'aux Etats-Unis, eu égard au
chiffre de la population et beaucoup plus
considérable sous le rapport des ressources
tespéectives des deux pays. Les avan-
tages dont nous nous vantions, au temps
de la Confédération, sont disparus. La
politique traditionnelle des Etats-Unis a
été (le ne pas faire de dettes, ou de s'en
libérer lo plus tôt possible si la guerre
venait à ei créer. Jamais les Etats-
Unis ne se sont endettés en temps de

1paix. Ils s'en sont tenus fidèlement à
leurs traditions politiques.

M. PLUMB: L'honorable monsieur
ime permettra-t-il de lui demander ce qu'il
Pense de la dette de quatre-vingts ou
quatre-vingt-dix millions contractée pour
la construction du chemin de fer du Fa
ciUi( de FUnîion ?

M. MILLS : Quel que soit le chiffre
de cette dette, ce n'était pas une dépense
encourue par le gouvernement, mais un
prêt fait à la compagnie qui en est res-
ponsable au Congrès.

M. PLUIB La compagnie n'a pas
encore payé un sou d'intérêt.

M. MILLS : Cela ne combat en rien
l'exactitude de mon assertion. Cette po-
litique a empêché la folle dépense des
deniers publics; elle a encouragé l'éco-
nomie dans la question des affaires de
l'Etat; elle a empéché le gouvernement
de se lancer dans des entreprises chimé-
riques, coûteuses et ne rapportant aucun
bénéfice. Notre position actuelle me
prouve au-delà du doute, combien nous
aurions gagné en suivant ce principe de-
puis la Confédération.

Depuis l'union des provinces, nous
avons trop escompté l'avenir. Nous
nous sommes chargés de lourds fardeaux
dlont nous essayons de nous débarrasser
pour les imposer à des gens qui ne peu-
vent pas nous punir de notre ialhon-
nèteté, qui ne nous atteindront jamais,

qui n'entreront dans ce monde que quand
nous en seront sortis et qui nie poumiront
que répudier c,. que nous avons fait en
leur nomu pour se protéger contre les
effets (le notre inconduite. J'accepte ce
principe que ceux (lui dorment au cime-
tière ni'oit pas lu droit de contrôler les
paroissi<ns qui occupent encore des bancs
dans l'église.

Tant que nous sommes mîaitres du vais-
seau de l'Etat, et que nous nous tenons
sur le pont la barre cn iaii.s, nous avons
le droit (le 0iriger sa cours: ; et lois-ue
nous ne sommues plus en état de faire le
service actif nous pou1vons bien offrir tous
les bons avis possibles, mais il nous est
interdit de donner des ordres ou d'impo-
ser des obligations.

L'honorable ministre des finances de-
maUde, pour le service public, une taxe
annuelle de $30 sur chaque famille du
Canada ; niais le système d'impôts qu'il a
imuaginé ne tire pas beaucoup moins de
$45 de chaque. Capitalisez le premier de
ces chiffres, que trouvez-vous ? Un gou-
vernenient central qui requiert, pour
vivre, l'intérêt d'une somme de $600,000,-
000. Comparez à ce chiffre, la richesse
dii pays tel que l'établit votre dernier
recensement, et dites-moi comment il est
possible que le pays fasse des progrès
rapides avec cet énorme fardeau à porter,
fardeau qui résulte en grande partie de
la politique des honorables messieurs de
la droite.

Je suis certainement en faveur de
l'économie, niais je crois que le premier
pas, le pas le plus important dans cette
direction consiste à abandonner votre
projet d'emprunt forcé, à éviter le marché
de Londres et à mettre fin à vos place-
ments dans des entreprises qui ne rap-
portent aucun profit. Actuellement, la
taxe que le peuple paie, et qui n'arrive
jamais jusqu'à la caisse publique, repré-
sente une somme capitalisée de $300,000,-
000. Ce chiffre représente la valeur des
biens-fonds que vous avez réellement mis
sous saisie en disant à leurs propriétaires:
" Il nous faut 5 pour cent sur cette
somme pour venir en aide à certaines in-
dustries "; et vous prétendez que ce n'est
pas là provoquer le découragement ! Le
tort est réel ; tandis que le profit est très
incertain.

Une seule invention nouvelle neutralise
la protection que vous prétendez donner,
et, cela fait, l'aide que vous apportez, dé-
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truit cette émnlation de laquelle nait le
progrès; en fin de compte, vous faites
plus de ial que de bien à l'objet de votre
sollicitude.

Que la Chambre me permette le lui
citer certains faits que j'ai recueillis dans
le Scienti/ic American. Le tableau de la
fabrication des chaussures, dans l'Etat du
Massachusetts, est comme suit :

Années. Fabriques. Ouvriers.

1865.. 201 52,821
1875. . 48,900
1878.. 1,500 51,280

Vaeur les

139,070,581
59,762,8066

102,000,000

Nous avons donc, dans l'espace de treize
années un tel progrès dans le mode de
travail que deux ouvriers, en 1878 font
autant d'ouvrage que sept en 1865.

Prenons les fabriques le coton du Mas-
sacliusetts en 1865 et en 1875. Le
tableau comparatif de ces deux années est
a peu près le suivant:

Ouvriers.
1865.. 21.,151
1875.. 60,170

No. de verges.
175,875,000
874,780,000

No. le verges
par ouvrier.

J
3 5 5

11,213

Voici un progrès de 55 pour cent, et il
faudrait un impôt douanier au même taux
pour lui disputer le terrain. Mais il y
a une amélioration encore plus sensible
dans la production des lainages. Pendant
les deux mêmes années, le nombre les
ouvriers employés et la valeur des
produits se chiffrent de la manière sui-
vante :

Ouvriers. Produits.
1865...... .... 18,753........ . 45,008,141
1875 .......... 19,030 ........ 90,208,280

leur existence ; je veux la prospérité du
pays. Je veux voir coloniser nos terres
déserte,: mais nous ne pourrons jamais
arriver à ce résultat qu'en nous libérant
de nos dettes et en réduisant consilérable-
ment le coût de l'administration. Ce que
je viens de dlire prouve clairement que les
réformes dans la finance et le fisc sont le
devoir du monient.

81n RICHARD J. CARTWRIGHT:
CO n'est pas sans un sentiment de regret
que je me vois obligé de réclamer l'iidul-
gence de la Chambre, à une heure si
avancée, mais je craindrais de froisser
l'honorable ministre des finances en lais-
sant clore le débat sans m'occuper de son
exposé financier. Il a eu l'obligence de
regretter que je ne fusse pas présent, il y
a quelques soirs, lorsqu'il a fait un exa-
mieni assez étendu des remarques que
j'avais offertes à la Chambre ; il ne peut
pas avoir regretté cette absence plus que·
je ne l'ai fait moi-mênime. Cependant, s'il
avait éprouvé un désir particulier de faire
cette discussion en ma prêsence, il aurait
pu l'ajourner et s'occuper de l'état estima-
tif. Il m'est, néanmoins, agréable de
penser que, dans cette circonstance, Jt,
puis faire l'application du distique:

"Bien que loin du regard,
Cher au souvenir."

Car, quoique je ne fusse pas présent.
]'honorable' monsieur a discuté à fond
mon discours. Il me serait difficile
d'après les rapports que j'ai vus, de me-
former une idée exacte de ce qu'il a dit,.
attendu que plusieurs chainons le son
raisonnement me semblant avoir été
omis.

On voit que la production, pal verge, a Je nie bornerai donc à relever deux ou
augmenté dans la proportion de 96½ pour trois des assertions les plus importantes,
cent. Orsans ne tenir aucun compte des que je crois qu'il a dû faire, d'après lo
vices in1îérents au système, il est de fait, contexte, et je n'entreprendrai pas de le
que, dans ce siècle d'inventions, un gou- suivre ei détail dans les chiffres compli-
vernemient est absolument incapable de qués qu'il a donnés à la Chambre. Si
donner une protection, car le progrès a j'ai bien saisi son discours, et, dans le cas
été si rapide, durant ces dernières années, contraire, je désire qu'on ne corrige
que les découvertes et les inventions on- croisqu'il a pris quatre positions différentes.

gloutissent souvent autant de capitaux D'abord il a déclaré que cette partie de la
que la déperdition ordinaire du matériel. dépense qu'il estime devoir être requise
Les inventions du génie défient vos tarifs pour 1880-81, et dont il est régulière-
protecteurs, qu'il vous faut remanier ment responsable, est moindre que celle
chaque année pour réagir contre les effets d'aucune année depuis 1873, et notani-
pernicieux qu'ils produisent au point de ment, moindre que cette partie de li
vue de la protection. dépense de 1875-76dontlaci-devant adnîi-

Mon désir est de voir toutes les classes istration était responsable. Ai-je bien
de la population sur un pied de parfaite compris les paroles de l'honorable mon-
égalité dans leurs efforts pour assurer sieure

qs. MILuS.
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SiR SAMUEL L. TILLEY: Oui, en 1 prendre, d'après des rapports abrégés, ce
tenant compte des additions nécessaires, J que j'ai voulu dire. Mes paroles reve-
(le l'augmentation de l'intérêt sur la dette inaient à ceci : comme on les a accrues de
et le fonds d'amortissement, et des sub- i $13,500,000 qu'elles étaient en 1867, ù
sides extraordinaires qui ont été payés. $24,500,000 en 1878-79, j'ai expliqué
En déduisant ceF trois items avec la cette augmentation, j'ai montré jusqu
dépense du Pacifique et de l'Intercolonial i quel point ces dépenses, ou certaines d'en-
et du chemin de fer de l'Ile du Prince-. I tres elles étaient absolument nécessaires,
Edouard-en 1873-74-et la proportion tandis que pour d'autres il pouvait y avoir
de dépense faite subséquemment, on .des doutes. Lei dépenses absolument né-
trouve un état estimatif moins considé- cessaires ont été faites aux termes de
rable pour 1881, que ce qui a été dépensé l'Acte de la Confédération.
en 1873-74. Sia RICHARD J. CARTWRIGHT:

SiR RICHARD J. CARTWRIGHT: J'ai dit que je croyais, et je crois encore
Voici.ce que j'ai compris que l'honorable qu'à l'honorable ministre des finances et
monsieur a dit : Que l'état estimatif de la à ses collègues revient en plus grande
dépense dont il se reconnaît responsable partie le blâme, s'il y a eu dix ou onze
accuse actuellement une somme moindre millions d'ajoutés aux dépenses depuis la
que celle qui a été dépensée depuis 1873. Confédération. L'honorable monsieur n'a

En second lieu, il a déclaré que l'aug- fait que plaisanter sur le sujet.
nientation de $11,000,000 dans la dé- Sia SAMUEL L. TILLEY : Je rap-
pense, depuis la Confédération peut s'ex: pelle l'honorable député à l'ordre ; il n'y
pliquer facilement, et que le gouverne- a eu aucune plaisanterie dans mes expli-
ment actuel, y compris son ministre des 1 cations.
finances, ne mérite aucun blâme au Sra RICHARD J. CARTWRIG1T:
sujet de cette augmentation. Je vois que l'honorable monsieur affirme

SiR SAMUEL L. TILLEY : -J'ai de nouveau ce qu'il a dit, que le ci-devant
parlé le l'augmentation de la dette. J'a- gouvernement est en grande partie res-
vais en vue l'année 1873 lorsque jai dit ponsable des sérieuses additions qui ont
qlue la dépense probable pour l'avenir été faites aux obligations du pays. Je nie
était de $60,000,000 ; $10,000,000 pour positivement cette assertion et je vais
l'Intercolonial ; $10,000,000. pour les prouver le contraire. Il a prétendu que
canaux, $10,000,000 pour les travaux le ci-devant gouvernement. était respon-
publics et $30,000,000 pour le chemin de sable des dépenses de 1874-75, et, en cela,
fer du Pacifique ; et j'ai dit que les ho- il a méconnu trois faits très importants
norables messieurs de la gauche ont D'abord, une grande partie de ces dé-
augmenté ce montant de $55,000,000, penses a été causée par l'intérêt addi-
depuis l'année 1873-74 et la fin de l'année tionnel énorme résultant d'ouvrages entre-
dernière. pris par l'administration qui a précédé la

Sra RICHARD J. CARTWRIGIT: nôtre et dont l'honorable ministre-
L'honorable monsieur ne saisit pas ma des finances était membre ; en second
pensée. J'ai fait allusion à l'augmenta- lieu, à notre arrivée au pouvoir,
tion annuelle depuis 1868. Il y a en nous avons trouvé que tous les chemins
depuis la Confédération, une augmmn- de fer du gouvernement, dans les pro-
tation de $11,000,000 ; c'est-à-dire que vinces maritimes avaient été tellement
la dépense, de $13,500,000, s'est élevée mal administrés, tellement détériorés que,.
à $24,500,000. L'honorable ministre pendant toute la durée de l'administration
des finances s'est clairement déclaré non Mackenzie, il a fallu dépenser, chaque
responsable de ce résultat, et le con- année, une forte soiñme pour les remettre
texte du rapport montre que c'est bien en bon état, et les honorables députés qui
là ce qu'il a dit ; il a prétendu que lui-' se rappellent les révélations extraordi-
même et le gouvernement n'étaient pas naires qui ont été faites sur la corruption
blâmables sous ce rapport. et les irrégularités de l'administration qui

SiR SAMUEL L. TILLEY : Je n'ai nous a précédé; qui se rappellent les
pas dit qui est à blâmer ou qui ne l'est témoignages dans la cause de la couronne
pas. J'ai dit que je regrettais beaucoup contre Hlowes, beau-frère d'un des mem-
de ne pas voir l'honorable monsieur à son bres du cabinet d'alors, et les faits de la
siége. Il est difficile pour lui de com- cause de Fraser, Reynolds et compagnie,
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n'auront pas de peinte à comprendre com-
ment cos chemins de fer avaient été dété- i
riorés, et pourquoi il a fialu que l.'admi-
uiistration '.lackenzie fit une dépense an-
nuelle de trois îà quatre cent mille piastres

an pls.>ieurs amnuées pour les remettre
dans4 un état sii.m *.lemeit convenable. En

dem.i lieu, lnorable monsieur igtorait
ou a oublié que, pondant les années 187.5,
.1876 et 1s77, il a fallu dépenser, chaque
ainnée, du forà sonunes pouir compléter
lénarmo qpanité de travaux publies <'une
moindflre impoLane , inputables sur le
reeu, dont le ministre actuel des finn.-
ces et ses colliLues avaient, folleinenut et
sais raion, 01ré le trésor à Une époque
ou la Ioimlre notion de la situation du
pays aurait dît leur faire un uevoir de
reimplir toutes ces obligattions avant de 1
quitter le pouvoir.

D'après le compte-rendu, l'honorable
mmonsieur dit qu'en défalquant les items
de dépense qu'il a mentionnés et en coi-

parant ce qui reste des dépenses pour
1881 avec celles de 1874-75, on trouve
une balance de $700,000 en sa faveur.
Or, sur les débour'sés de 1874-75, $1,116,.
000 ont été payées pour (les travaux pu-
bies d'importance mineure donnés par
contrat sous le gouvernement dont l'hono-
rable monsieur faisait partie. Déduisez

.co montant et Vous changez son surp't
imaginaire de $700,000 en un délicit réel
de $416.000 pour 1881, par comparaison
à 1874-75. En 1876, il a fallu dépenser
encore $1,106,787 pour compléter cette

iasse énorme de travaux publics, et cette
sou mme devrait être déduite de notre dé-

pense ordinaire pour cette année.
Ce n'est qu'en 1877, que nous sommes

venus à bout d'en finir avec ces sortes de
dépenses, et il nous a fallu payer encore
$587,000 pour des ouvrages que l'hono-
,rable monsieur et ses collègues nous
avaient légués. Ce détail est important,
parce qu'il a été remarqué dans la Chambre
,et dans le public que nos dépenses, pen-
dant les années 1875 et 1876, ont été
plus considérables que durant les deux
dernières années de notre administration.
Voici pour quelle raison: A notre arrivée
au pouvoir, nous nous sommes aperçus que
l'administration précédente avait laissé,
en partant, en sus des dépenses de 1874,
un passif de $2,810,000 pour des travaux
publics imputables sur le revenu; il nous
a donc fallu, outre la dépense ordinaire
pour 1874, 1875 et 1876, faire honneur à

SIR RICHARD J. CABTWRIGHT.

cette dette créée pour des travaux dont
ls avaient eux-mêmes donné les contrats,
et qui devaient en toute justice être mis
au compte de leur administration. Je
lois ajouter que c'est, en grande partie,
à cause de cette erreur de jugement que
nous avons éprouvé des déficits sérieux en
1876 et 1877.

J'en viens maintenant au second point,
où j'allègue que les honorables ministres,
et surtout le ministre (les finances, sont
dignes (le blâme, parce que, sous leur ad-
miinistration, dans une période dû six
aniées environ, les dépenses du pays se
sont élevées (le $13,500,000 à près de
$23,500,000, ce qpui fait une au.. menta-
tion de près de S10,000,001) à notre dé-
pense annuelle. L'honorable monsieur a
laissé après lui, en 187), ainsi que son
exposé financier (le 1873 le démontre, une
foule d'obligations s'élevant, d'après ses
propres chiffres, à $60,000,000, qu'il a
fallu ajouter sur le compte capital; cette
somme chargeait le trésor, pour l'intérêt
seulement, d'un montant additionnel de
$3,367,000, toujours d'après les chiffres
de son exposé, en dehors d'un grand nom-
bre de dépenses dont il doit porter seul la
responsabilité.

Je vais faire un calcul très simple pour
montrer comment s'explique la différence
entre les dàpenses de 1873, et la dépense
estimée de 1881. J'attirerai d'abord l'at-
tention de la Chambre sur les items qui
forment cette différence ; j'indiquerai
quand et par qui ces dépenses ont été en-
courues et la Chambre pourra juger si
j'ai ou non le droit d'affirmer que la dé-
pense additionnelle est due en plus
grande partie à l'honorable monsieur et
qu'un grand nombre de ces déboursés
étaient inutiles et blâmables. Notre dé-
pense annuelle, en 1873, se montait, en
chiffres ronds, à $19,174,000. Pour
l'année 1881, l'honorable monsieur es-
time, suivant son premier état dont je
me servirai pour le moment, qu'il lui
faudra $25,070,000, sans inclure, toute-
fois, la somme de $300,000, qu'il impute
à tort, suivant moi, sur le compte capital;
en ajoutant cette somme, son estimation
serait de $25,300,000.

Prenons d'abord la différence entre sa
dépense annuelle de 1873, et son estima-
tion de 1881 ; cette différence est de
$5,832,000. Elle se compose, en pre-
mier lieu, d'une différence de $3,265,000
dans l'intérêt du fonds d'amortissement,
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d'une dépense additionnelle de $586,000 vinciales. L'honorable monsieur ou ses
pour les sauvages, de $290,000 pour la amis ont déclaré dans cette Chambre que,
police à che val, de S,820,000 pour les dettes suivant eux, la mesure qui ajoute $620,-
et subsides des provinces, de 8820,0O0 000 à la dépense annuelle du Canada, et
qu'a coûtées l'admission de l'Ile du Prince- pur laquelle nouS sommes obligés d'im-
Edouard, de $300,000 pour certaines poser des taxes, ne crée pas un nouveau
augmentations dans le département des fardeau pour le peuple, parce que, en
postes et de la différence entre l'octroi rAité, les gouvernenents provinciaux elî
demandé ou dépensé alors pour le service rccueillent le b!nélice.
civil et l'ocýroi actuel qui forme une Cet argument estdoublement fallacieux.
augmentation de $150,000 ; ces divers D'abord, je prétends que le gouvernent
montants réunis donnent un chiffre total fédéral est obligé ('imposer de nouvelles
de $6,931,000. Or, je demanderaiquand taxes sur la population pour en tirer ces
et par qui ces dépenses ont été encourues ? $;20,000. Je dis ensuite que, pour ce

D'abord, la somme requise pour l'in- qui regarde les gouvernements locaux,
térêt et le fonds d'amortissement s'ex- loin de leur procurer un avantage, oi leur
plique par la nécessité dans laquelle la a fait le plus grand tort. qu'u homme
ci-devant administration s'est trouvée d'Etat puisse leur causer ei offrant une
d'obtenir des fonds pour faire face aux prime à leur extravagance. Je dis que
obligations dont l'honorable monsieur lui- la province de Québec et les autres pro-

nime et ses collègues avaient chargé le vinces seraient beaucoup plus riches au-
pays d'une façon irrévocable avant notre jourd'hui, si l'honorable monsieur avait
arrivée au pouvoir. Cette dépense addi- refusé d'accorder leurs demandes. Je (is,
tionnelle provient en second lieu de ce de plus, que s'il avait eu assez (e fermeté
qu'il nous a fallu pourvoir à l'extinction et de franchise pour leur déclarer qu'il
les titres des sauvages et au maintien de leur fallait subvenir à leurs besoins aux

la police à cheval, laquelle a été établie dépens de leurs propres ressources, au lieu
par les honorables messieurs, en vertu de leur laisser mettre la main dans le tré-
d'un statut passé en 1873 ; au meilleur de sor fédéral, elles ne se trouveraient pas
ma connaissance, nous n'avons pas aug- aujourd'hui daits l'impasse oi leur propre
nienté cette police d'un seul homme ou extravagance les a plongées.
d'un seuil officier au-delà (lu nombre fixé i J'en viens maintenant à cette autre~
par un ordre du conseil passé par les col-! assertion par laquelle on prétend que le ci-
lègues de l'honorable monsieur avant idevant cabinet est responsable d'une
leur chute. Il ne pourra pis s'empêcher grande partie les obligations actuelles di
('avouer qu'il est responsable, et seul res- pays. Je nie complètement cetteassertiol 1.
ponisable de l'acceptation des dettes pro- Je dis que, pour ce qui est les canaux,
vînciales, et des conditions auixquielles mon honorable ami, n'a pas déepensé un
l'le du Prinfce-Edouard a été admise dans denier sur un seul ovrage dans lequel le
la Confédération. Il ne petit pas nier cabinet précédent n'et pas dj engagé le
non plus qu'il ne soit responsable du, la pays, et pour lequel il n'eût p-as déjà
dépense.- additionnelle qu'a nécessitée iobtenu un vote, comme le montre le
notre système de chemins de fer. Or, je tableau estimatif que j'ai en mains. Quant
déclare que pour ce qui est de certains 'ab chemins de for, il n'y a qu'un petit
(déboursés dont je parlerai tout à lheure octroi, un octroi duî million et demi de
<l'une manière plus détaillée, je rejet te piastres fait aut chemin de fer du Canada
la responsabilité sur l'honorable monsieur Céntral, dont on puaisse rejeter la respon-
en particulier, parce qu'il était ministre Jsablité, de près o u de loin sur mon hono-
des finances à l'époque où ces engage- rable ami;, et je ne puis voir rien de plus
ments ont été pris,, et parce que,, s'il avait absurdé, rien de plus évidemment fait ex-
usé de la prudence ordinaire, nous n'aui- près pour p dégauer. d'une léitie res-
rions jamais éprouvé les difficultés que ponsabilité, que cette tentative de faire
J'ai eues à combattre et auxquelles il lui peser ur ce certé d la Chambre ladépen e
faut lui-même faire face aujourd'hui. <lp'un seul d nier pourle chemin de fer diu.

Je m'arrêterai icv un instant pour rele- lPscifique.
ver un argumjent que l'honorable monsieur Que nous disent les honorables avai-
lui-même ou ses amis ont fait valoir au sieurs Qu'ils ont fait, en. 1871 un maur-

jet de notre acceptation des dettes p)ru)- 1ché déraisonnable ave la Côlombie bri-
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tannique, un marché tellement absurde,
que, lorsque j'étais à Londres, en 1874,
des fonctiodnaires anglas, d'un crdre élevé
im ont demandé si le peuple canadien avait
perdu l'esprit avant de s'engager de cette
manière. Je prétends que les ministres
actuels devraient être les derniers, entre
tous, à essayer de faire peser la plus légère
responsabilité sur lesmenbres de la gauche
et surtout sur les membres de la ci-devant
administration. En effet, ce sont eux qui
ont follement mis le Canada dans l'obliga-
tion de construire en dix ans une voie
ferrée sur un parcours de mille lieues, à
travers une région complètement inconnue
et inexplorée ; et, lorsque nous avons
éloigné de dix années encore l'époque à
laquelle l'ouvrage doit être terminé, et ré-
duit d'un tiers la longueur du chemin, on
vient nous dire que c'est nous qui sommes
respon.sabls (le cette entreprise.

Il peut bien arriver-et je le crains
pour ma part-que non seulement l'entre-
prise primitive, mais même le projet tel
(lue nous avons réussi à le modifier, ne
puissent jamais être menés à terme par le
peuple du Canada. Je ne m'étendrai pas
davantage sur ce sujet, cependant, parce
que dans quelques jours, nous aurons occa-
sion de le discuter pleinement, et j'ai l'in-
tention de donner alors à la Chambre les
raisons pour lesquelles je crois qu'il y au-
rait de notre part, vu la position où se
trouve actuellement le Canada, un acte de
folie impardonnable, à dépenser dix,quinze
ou vingt millions dans la construction
d'un chemin qui ne peut être d'aucune uti-
lité tant que la voie principale ne sera pas
poussée jusqu'à l'autre rive du conti'
nent.

Pour ma part, lorsque j'étais ministre
des finances, je n'ai jamais manqué l'oc-
casion, en Chambre, d'avertir la Colombie
britannique qu'il devait être bien entendu
que tout en faisant notre possible pour
racheter la promesse que la Canada lui
avait faite, nous devions, néanmoins,
subordonner nécessairement l'accomplisse-
ment de cette promnesse à la possibilité, de
notre part, d'atteindre ce but sans im-
poser, pour le bénéfice d'une population
de 14,000 âmes, une taxe insupportable
aux 4,000,000 d'individus qui vivent en
deçà des Montagnes Rocheuses.

Un mot, maintenant, sur l'étendue des
obligations que l'honorable monsieur a
imposées au peuple du Canada en 1873.
Sa propre estimation, comme la Chambre

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT.

le sait, est de $60,000,000. Ce chiffre,
cependant, je regrette de la dire, était
bien au-dessous du véritable état de choses
que j'ai trouvé lorsque, en 1874 et aussi
en 1875, avec le concours de mon hono-
rabl3 ami de Lambton, je me suis mis à
me rendre compte soigneusement de l'é-
tendue des obligations que l'honorable
monsieur avait contractées. Loin de pou-
voir subvenir à ces engagements avec la
somme de $60,000,000, nous autiions eu
besoin de $96,000,000.

Je me suis aperçu que pour construire
les canaux que le gouvernement avait en-
trepris suivant ses plans et devis, il aurait
fallu, en . tout, $43,000,000 ; pour le
chemin de fer Intercolonial, $10,000,000 ;
pour celui du Pacifique, $30,000,000.
En outre, on nous avait légué l'obligation
de mettre les voie ferrées de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick en état
de réparation, au coât de $2,000,000 ; il
nous a fallu, en sus, dépenser $2,500,000
pour le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard. Les honorables messieurs nous
avaient encore laissé, en se retirant une
foule de travaux publics d'une importance
moindre, s'élevant, en tout, à $4,500,000.
Ils nous ont obligés à faire des anélio-
rations dans le Saint-Laurent, pour une
somme de $2,500,000.

Je ne veux pas dire que toutes ces En-
treprises fussent mauvaises en elle-mêmes,
et je ne l'ai jamais dit ; mais je prétends
que c'était, pour l'honorable monsieur, le
comble de l'imprudence que de choisir
l'époque même où le Canada s'engagreait
dans des entieprises aussi gigantesques,
pour ajouter à ses dépenses annuelles au-
tant de nouvelles obligations. Je dis que
l'honorable ministre des finances a ei
couru le blâme sur quatre chefs spéciaux.
D'abord, les conditions auxquelles il a
admis l'Ile du Prince-Edouard dans la
Confédération entraînent une dépense ab-
solue de $400,000 par année, au-delà du
montant que nous recevons actuellement
ou que nous pourrons tirer de cette pro-
vince, d'ici à des années. Ensuite, en
prenant la dette du Nouveau Brunswick,
et en lui payant son subside, il a grevé le
trésor d'une charge additionnelle de près
de $820,000.

De plus par les augmentations qu'il a
créées en vertu de statuts passés à sa de-
mande, il a accru nos dépenses annuelles-
d'au moins $300,000. Or, en additionnant
ces chiffres, vous verrez que l'honorable
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ministre des finances, au moment même lesquelles il s'appuie pour compter que
où, suivant sa propre déclaration, il savait notre revenu doit s'augmenter considé-
qu'il encourait une dépense d'au moins rablemnent, d'ici à trois ou quatre mois.
860,000,000 sur le compte du capital, J'ai parcouru les raisons que l'honorable
c'est à-dire $3,250,000 d'intérêt addi- monsieur donne dans son exposé pour
tionnel par an, augmentait, de propos dé- établir qu'on peut s'attendre à une aug-
libéré nos dépenses annuelles d'une somme nentation, et je vois qu'il se déclare bien
d'un million et demi, et léguait à ses suc- fondé à compter que le revenu atteindra
cesseurs des travaux publics d'importance les proportions qu'il en ittend, parce que,
moindre au montant de trois ou quatre jusqu'au ler mars 1880, c'est-à-dire, pen-
millions en sus. sept années se sont dant les mois (le janvier et février de
écoulées entre 1873 et 1880, et, pendant cette année,les recettes ont augmenté d'en-
toute cette période, nous avons dépensé viron $200,000 par mois, au-delà du
chaque année .81,500,000 pour les quatre chiffre de la période correspondance de
items dont je viens le parler; vous con- i l'anné 1878. Mais, en faisant ce calcul,
viendrez donc que j'ai raison de dire que l'honorable monsieur a oublié de nous
ces dépenses spéciales dont l'honorable dire que, tandis que la recette totale jus-
monsieur porte toute ai responsa)ilité, qu'au ler mars 1880, s'est élevée, suivant
représentent au moins une charge de deux l'état publié dans la Gazette Oficielle, bien
millions de piastres par an sur notre juste à $14,000,000, la recette de la
trésor, en d'autres termes, qu'elles équi- période corresdante, ler mars 1878, a
valent amplement au plus grand déficit donné $1,000,000 de plus, puisqu'elle
que le Canada ait vu se produire depuis la était de $15,003,000. 11 est donc clair
Confédération. qjue si l'honorable molsieur à raison de

En ce qui n garde le tarif, il est un s'attendre a une augmentation de revenù
point surtout que je désirerais traiter. au taux de $200,000 par mois, ei 1880,
Comme je l'ai déjà dit, l'honorable mon- sur le montant qui a été peryu en 1878,
sieur et ses partisans soutiennent qu'il n'y il n'arrivera pendant les quatre mois qui
a eu aucune augmentation importante vont suivre q le chiffre d
dans les taxes depuis la Confédération. recettes de 1878, attendu qu'il se trouve
Cette prétention fait bon marché d'un encore en retard d'un million, différence
détail très important. Les honorables entre la somme des recettes au 1er
messieurs n'ont évidemment pas encore. mals 1878, et celles <les recettes au er
saisi toute la portée de leur tarif îwotcc- mars 1 80.
teur. Ils devraiest se rappeler qu'une J'ai remarqué, dans un état que l'ho-
grande partie des taxes qu'ils ont imposées norable monsieur a donnéê aut député do
n'entrera pas dans le trésor public, nais Gloucester (p. Anglin) que laugmen-
il faudra toujours qu'elle soit payée par le tation das le 'revenu douanier pour le
peuple du pays. Pour le momýent, néan- mois de mars écoulé, ne parait avoir été
moins, faisons abstraction de cette parre, que de $212,000 environ, ce qui ne cous-
et prenons les honorables messieurs sur titue pas, jusqu'à pumiseiot, une raison bien
leur propre terrain; nous verrons alors forte pour espérer que les recettes totales
que, suivant ce que les repo-rters font de l'année courante seront plus considé-
msire à l'honorable monsieur, i ôt qr n as 1 celles de l'année 1878 ou celles
était de $3.50 par tête en 1873, est d'au ée qui vient de se terminer.
moins $4.50 aujourd'hui: Je nie sache pas que l'honorable mon-

Si nous obteiois des nouveaux impôts sieur ou quelqu'un de ses amis aient en-
le revenu que nous en espérions, la trepris de traiter la grande question qui
moyenne s'éleverait, l'an prochain à a s'élève au sujet de la manière dont la
moins $5 par tête; en un mot, si l'lono- taxe pèse réellement sur la masse de la

pable monsieur percevait la somme sur noputatiot ouvrire ; je saisirai donc cette
laquelle il compte, abst'ipôt général serait occasion pour dire qe les calculs que j'ai
d'un tiers plus considérable qu'il soumis uirya quelquessemaines étaicat
1868. le résultat d'u véritable tableau anal

a e député le Gloucester tique, indiquant le nombre réel de livrs
(monsieur Anglin) m'a informé qu'il n'a de sucre, de livres de thé, de quarts de
rien entendu, lans le discours du ministre fleur, le eontant exact de marchandises

des finances, au sujet des données sur 'et d hardes dépensés par des personnes
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dont j'avais fait examiner les n1otes dans <les importations pavant des droits, ir
le but de m'assurer queUe portion du trouve que nous avons importé, en 1878,
fardeau des taxes retombe sur les classes pour une valeur de 822,577,000, tandis
ouvrières du pays. Le ministre des que l'importation de 1879 n'a été que de
finances ou ses amis n'ont pas non plus $19,774,000.
répondu an défi que je leur ai porté de Voilà des faits qu' prouvent que l'lho-
me citor, dans tout Ontario, seulement norable monsieur avait tort de supposer
douze fabriques employant 100 ouvriers qu'il y avait lieu d'avoir d'aussi grandes
et plus, établies depuis le ler janvier espérances. Il s'est excusé, il est vrai,
1879. J'ai alors affirmé que, en excep- sur l'assertion que j'affaite en 1874, qu'il
tant les raflineries de sucre et les fabri- y avait une grande perspective et u
ques de coton, il m'avait été impossible excès d'importation, Mais il a perdu de
de trouver, non pas dans Ontario, mais vue ce détail important, c'est qu'il a eu
dans tout le Canada, une douzaine de réellement quatre mois avant la fin de
manufactures employant ce nombre d'ou- lannée, conme base ie ses calculs, tandis
vriers. Pas un seul membre de la droite, que, en 1874, je nai eu que deux mois et
pas un seul de ses journaux, à ian con- demi ; d'ailleurs le total (e nos importa-
naissance dui moins, n'a tenté de prouver'tions, on 1874, a dépassé de beaucoup, ei.
que je n'étais pas dans le vrai en affir- quantité, celles de 1879.
inant que, abstraction faite de ces ideux Si nous tenons compte de l'espace-de
classes de manufactures, la politique temps beaucoup plus grand lans un cas
soi-disant nationale a, jusqu'à présent que dans l'autre et du volume beaucoup
complètement failli dans la tache qu'elle Plus considérable des importations à l'épo-
avait en vue de donner du travail aux que dont il s'agit, il devient clair que
ouvriers du pays, si ce n'est à un nombre lonorable monsieur avait tort de suppo-
insignitiant. Au lieu de nous donner des ser qu'on pût &attendre a une grande
faits, de nous dire en quel endroit les augmentation. De fait, en examinant les
fabriques sont situées et combien d'ou- rapport di commerce et de la navigation,
vriers elles emploient, on se contente de je doute beaucoup qu'il y ait eu aucun
nous affirmer vaguement que quatre ou progrès à espérer pour l'année 1879--SO.
cinq mille ouvriers sont employés à Je voudrais savoir, toutefois,, sur quoi
Montréal, que 10,000 ouvriers addition- l'honorable monsieur fonde cet espoir de
nels ont obtenu de l'ouvrage, ou bien, voir le revenu s'accroître. Est-ce sur
comme le dit le ministre les chemins de l'tuugmentatiox des importations 1 Mais la
fer (XN. Tu pper) que des centaines de politique qu'il a adopté de propos délibéré
mille travailleurs ont trouvé de l'emploi, a précisément pour objet de mettre uit.
depuis l'inauguration de la politique na- terme à ces regrettables importations qUiý
tionale. inondent le pays, et de procurer à notre

Je relèverai maintenant un autre argi- peuple l'avantage e fabriquer lui-même-
ment émis par des honorables membres les produits dont il a besoin. L'honora-
de la droite, celui qui se rapporte à la bIc monsieur nous dit, cependant, que les
quantité des recettes sur lesquelles il y importations vont augmenter ; or, il lui
avait lieu de compter pour l'année der- faut faire son Si les importations
nière. Si le ministre des finances, avait augmentent, nous ne pouvons pas fournir
droit, ainsi qu'il l'a déclaré, <le fonder un tini surcroît de travail au peuple, dans des
si grand espoir sur ces recettes, i et fabriques nouvelles.
sinqulier que, d'après son propre rapport Je ne prétends pas et je n'ai jamais pré-
du commerce et dle la navigation, les im- tendu que l'honorable monsieur devait
portations de 1879 aient été (e pts moins nécessairement ne pas réussir à obtenir
de $11,000,000 auSdessous de celles de une augmentation de revenu par les taxes
1878; car, tandis que nous avons i - énormes qu'il a imposées. j'ai simple-
porté, eii 1878, des marchandises pour ment souteiiu qu'il ne pouvait pas faire
une valeur de $91,199,000, le chiffre des deux choses à la fois; qu'il ne pouvait
importations de 1879 ne s'est élevé, sui- pas en même temps augmenter le chiffre
vant les rapports, qu'à $80,341,000; si, des im beportations et doàner aux ouvriers
de plus, nous prenons les cotonnades, les une plus grande somme de travail. J'ai
lainages et la quincaillerie qui forment, osé dire que lhonorable monsieur écbou-
comme chacun le sait, la grande masse mit en tentant de faite les deux.

Srp RICHARD J. CAceTWRIoer.o



Lenministre des finances et son collègue chose de près, sont au fait de la différence
le ministre des chemins de fer m'ont atta- causée dans les valeurspar cette dépres-
qué rigoureusement au snjet des estima-, sion. D'après l'ouvrage de M. Brassey,
rions excessives que j'ai soumises de une des meilleures autorités sur le sujet,
temps à autre à la Chambre. J'aimerais et d'après l'Economist, journal de coi-
à savoir si les honorables messieurs ou merce bien connu en Angleterre, je vois
leurs partisans ont une conception bien que, durant les quatre dernières années,
claires des circonstances dans lesquelles le prix du fer d'Ecosse, en gueuse> est
tout ministre des finances est obligé de tombé de 127 à 43 chelins par tonne. Le
préparer son état estimatif. Cet état, tel coton est tombé de dix pence à cinq pence
qu'il est soumis, doit nécessairement em- trois farthings par livre, et la laine de
brasser une période anticipant de près de £21 à £13 par balle. Je pourrais multi-
dix-huit mois sur la date à laquelle il est plier ces exemples à l'infini
présenté. Au Canada, il est impossible à En faisant l'estimation pour 1876, j'au-
un ministre des finances de pouvoir dire sais encouru de justes reproches si j'avais
plus que ce ceci : que si l'état des choses préparé un état beauconp plus élevé que
du moment ne subit pas de changements la somme perçue les années précédentes,
sérieux, s'il ne se produit pas de grands savoir, $15,351,000. Mais on ne peut
bouleversements dans le commerce, ou des pas me reprocher d'avoir dit, en février
fluctuations considérables dans les valeurs, 1875, qu'à moins d'une sérieuse perturba-
il y a tout lieu de croire que l'estimation tion cemmerciale, j'avais tout lieu de
sera d'accord avec les faits. Qu'ils exami- compter sur un revenu égal pour l'année
nent jusqu'à quel point le ci-devant gou- suivante. D'après toates les circonstances
vernement et moi-même, en ma qualité qui peuvent servir à baser un jugement,
de ministre des finances, nous avons pu j'étais parfaitement justifiable de compter
être tenus responsables de la différence sur ce revenu. Mais avant que les dix-
qui a réellement existé entre l'état esti- huit mois fussent écoulés, la crise épou-
matif que j'ai soumis en 1875, et les recet- vantable dont j'ai parlé s'est produite.
tes que mous avons obtenus en 1876, ou Il est bien connu, néanmoins, et mon ho-
bien du résultat qui s'est produit pour notable ami qui était alors ministre des
1877 et 1878. douanes (M. Burpee), a parfaitement éta-

Il y a des circonstances dans lesquelles bli que je n'ai fait aucune erreur sérieuse
j'admets franchement qne le ministre du sur la quantité des articles requis pour la
jour serait blâmable, s'il se trompait dans consommation du pays. Il nous a été
ses calculs; il aurait tort, par exemple, impossible, néanmoins, de prévoir, aussi
de mettre dans son état une somme beau- longtemps à l'avance, la baisse qui devait
coup plus considérable que celle qui a été se produire dans la valeur des effets im-
encaissée à la date correspondante de l'an- portés. De fait, notre erreur a été cer-
née précédente, à moins qu'il ne soit à mune à tous les grands fabricants et à tous
peu près certain qu'il y aura une grande les hommes d'affaires, non-seulement du
augmentation dans le commerce du paps. Canada, mais de l'Angleterre et des Etats-
Mais je ne crois pas qu'un homme de sens Unis. Les faits ont démontré, par la
puisse blâmer un ministre des finances suite, que les articles fabriqués en 1877
parce q4'il n'a pas pu prévoir, dix-huit se sont vendus au prix coûtant, et que
mois à l'avance, qu'il se produirait sou- ceux qui ont été fabriqués en 1878 ont
dainement une grande dépression commer- été vendus au-dessous du prix coûtant; je
ciale, s'étendant par tout le monde; que répète donc que, dans des circonstances
cette dépression aurait une durée excep- semblables, un ministre des finances ne
tionnelle et entraînerait une dépréciation peut pas être tenu responsable, parce qu'il
dans les valeurs, comme il ne s'en est en- lui a été impossible de prévoir une dépres-
core jamais vu. sion sans précédent qui s'est étendue sur

M. LANDRY: Ecoutez, écoutez! tout le monde civilisé.
Sm RICHARD J. CARTWRIGIIT: Je vois que l'honorable monsieur'et le

J'espère que l'honorable monsieur voudra député de Gardwell (M. White), ont sou-
bien écouter attentivement et qu'il fera tenu que la mise à effet du tarif n'a pas
sin profit de ce que j'ai à dire. causé dans les sucres, une perte aussi

Bien peu de personnes, en dehors de grande que nous l'avons dit. Je désire
ceux qui ont été obligés d'examiner la 1 m'arrêter quelques instants sur ce point.
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Il y a deux on trois faits qui doivent être
admis de tout le inonde. D'abord, l'ho-
norable ministre ne. peut nier qu'il n'ait
ajouté une taxe très considérable à celle
qui était déjà imposée ; il ne peut non
plus nier qu'un des effets de cette taxe
n'ait été de faire subir une perte sérieuse
au revenu du pays; ainsi, tandis que l'im-

ôt a été angmnenté, la recette est tombée
de 25 pour cent de ce qu'elle était sous
notre tarif comparativement peu élevé.
Les hQnorables messieurs nous chicanent
sur le mode que nous employons pour me-
surer l'étendue de. la perte que le peuple a
subie ; or, cette perte peut s'apprécier fa-
cilement. Nous n'avons qu'à prendre le
prix moyen-non pas le prix de hasard,
le prix moyen du sucre, fraic en entrepôt
dans le port (le Nev York ; il nous faut
ensuite prendre la moyenne des prix du
sucre vendu aux épiciers dans ce pays. Je
prétends que la différence entre ces deux
moyennes donne la mesure exacte de la
taxe imposée au peuple du Canada. Main-
tenant, il y a une grande partie de cette
différence qui n'entre pas dans le trésor
plublic et qui, par conséquent, constitue
une perte sèche pour notre population.

Quelle est l'assertion du député de Card-
well (M. White), que le ministre des
finances a copie ? Il prétend que la -diffé-
rence entre les prix du suore, franc de
droit en entrepôt, et les prix du commerce,
est de deux centins et demi par livre, en
moyenne; et il cite certaines, cotes du
mois de novembre qui prouvent son asser-
tion. D'un autre côté, mon honorable
ami de Kingston, qui est une des meil-
leures autorités sur ce sujet dans tout le
Canada, dit que la différence moyenne
varie de 3 centins à 3 centins et demi et
trois centins et trois-quarts par livre. Si,
d'une part, nous donnons à l'honorable dé-
puté de Cardwell le bénéfice de son propre
chiffre, nous trouvons que la perte subie
par la population du Canada est de $750,-
000 par année, en calculant que la con-
sommation annuelle est de cent dix mil-
lions de livres. D'autre part, la perte
serait d'un million et demi par.année.

Je me propose d'examiner les preuves
respectives apportées par les deux hono-
rables messieurs. Le député de Cardwell
a pris deux ou trois jours du mois de no-
vembre, et a montré que les prix de New-
York n'étaient que de 2 centins et demi
par livre plus bas que ceux de Redpath.
Quant à moi, je ne prends pas un ou deux

SinIt RICHARD J. CARTWRIGuT.

de ces jours, ou une transaction quelconque,
mais une moyenne de toute l'année ; je
prends les prix de tout le mois de sep-
tembre, et je vois que MM. Redpath
demandaient pour le sucre granulé, $8.29
par quintal, tandis qu'à New-Yoik, le
prix de ce sucre était de $5.41 à $5.85 par
quintal ; ainsi, on pouvait acheter à New-
York le même sucre à $3.44 ou $3.88 de
moins que chez MM. Redpath. Dans le
mois de décembre, la moyenne des prix, à
New-York, était de $5.97 à $7. 10 par
quintal, tandis que le prix de Redpath
était de $10. 12?), ce qui faisait une diffé-
rence de $4.15 à $3.0. en plus sur les
prix de New-York. Le fait est, du reste,
que si comme le dit mon honorable ami
de Kingston, vous prenez une transaction
isolée qui peut avoir ou n'avoir pas été
faite de bonne foi, il vous est bien facile
d'établir un prix donné dans le marché
pour une occasion donnée. Mais si vous
prenez la moyenne pour une période assez
étendue, vous trouverez que l'augmenta-
tion du prix est de 3 centins et un quart
à 3 centins et demi par livre. C'est la
taxe réelle imposée à la population du
pays et s'élevant à $3,500,000 par année,
tandis que, d'après les rapports qui sont
devant nous, toute la recette probable est
d'environ $2,000,000 par année, et ce
chiffre sera réduit davantage encore,
lorsque les raffineries auront étendu leurs
opérations.

Voilà un exposé de faits assez clair.
Dans tous les cas, quelques semaines ou
quelques mois vont régler la question.
L'honorable monsieur devrait y regarder
à deux fois avant de critiquer les estima-
tions d'autrui ; s'il veut examiner la série
d'années qui commence avec sir John
Rose et se continue sous air Francis
Hincks, il verra que pendant toute cette
période, on trouve à peine une estima-
tion exacte ; la variation est de 37 à 25
pour cent, quelquefois en plus, d'autre
fois beaucoup au-dessous des recettes
réelles. Du reste, l'honorable monsieur
s'est lui-même trompé, en 1873 ; il a fait
erreur sur le montant de taxes qu'il était
nécessaire d'infliger au pays pour pour-
suivre les grands travaux que nous avions
entrepris ; et je pourrais ajouter que,
sans aller plus loin. que Pannée, dernière,
on trouve qu'il s'est trompé gravement
sur la quantité probable de revenu qu'il
devait tirer de sa politique, et sur l'épo-
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que, où devaient surgir les nouvelles fa-
briques et les industries nouvelles.

Certains honorables membres de la
droite'ont émis deux ou trois arguments
singuliers : L'un prétend que la politique
nationale ne peut pas faire de progrès
parce que l'opposition ne veut pas aider
sa marche ; voilà une raison extraordi-
naire, pour le moins. Comment le puis-
sant est-il tombé ! Ils ne peuvent pas
faire marcher cet enfant rachitique sans
que nous soutenions ses pas. Il y a,
néanmoins, dans cela quelque chose de
vrai : ils savent que, malgré notre petit
nombre, nous formons un corps puissant
dans l'Etat ; et, depuis les élections d'On-
tario, ils ne sont pas trop certains que
cette minorité ne représente pas le véri-
table sentiment du pays, comme les
élections ont montré qu'elle reflète certai-
nement l'opinion dans Ontario.

Quant à notre perspective pour l'avenir
je suis porté à croire, avec certains mem-
bres de la droite, qu'elle dépend en grande
partie de notre politique sur la coloni-
sation et l'exploitation du Nord-Ouest ;
mais la possibilité d'en obtenir un retour
avantageux est doublement compromise
par la conduite des honorables membres
de la droite. En premier lieu, il est fort
à craindre que si la proposition qui est
actuellement devant cette Chambre
devient loi, les capitaux qui sont absolu-
ment nécessaires pour développer ce pays
ne soient dépensés inùtilement et sans
profit dans la Colombie britannique. En
second lieu, la politique nationale est sur-
tout pernicieuse en ceci qu'elle a ajouté
énormément à la dépense que doit faire
chaque colon qui va s'établir dans ce pays;
car, tandis qu'il est de la plus haute im-
portance que les hardis colons qui vont
s'établir au Nord-Ouest puissent acheter
les articles dont ils ont besoin au plus
bas prix qui soit compatible avec les
uxigences du revenu, ces colons se trou-
vent gênés à chaque moment et dans
chaque achat qu'il leur faut faire, par les
restrictions déraisonnables dont l'hono-
rable monsieur les a entourés. Il est
possible, cependant, que les grands avan-
t ages naturels du pays parviennent à neu-
traliser jusqu'à un certain point les mau-
vais eflets de cette politique. Quant aux
honorables membres de ce côté de la
Chambre, ils sont pleins du désir'de faire
tout leur possible pour aider au dévelop-
peinent du Nord-Ouest.

Pendant une époque de grande gêne et
le grande dépression, et en face d'une
)pposition très énergique, mon honorable
ami de Lambton a fait tous ses efforts
pour mettre à effet le dessein qu'il avait
d'ouvrir et d'exploiter ce grand territoire.
Nous sommes encore disposés à appuyer
cette politique et nous ferons tout en
notre pouvoir pour seconder les hono-
rables messieurs. Mais, je le répète, tout
ce que nous pourrons faire, des deux côtés
de la Chambre n'aura que peu de vertu
pour combattre les mauvais effets de cette
politique fiscale sur tous les colons du
pays.

J'avais compris que l'honorable mi
nistre des chemins de fer avait manifesté
un désir spécial d'être présent pendant
cette discussion. Je ne le vois pas à son
siége, et j'aimerais à savoir, s'il a quitté la
Chambre.

SIR SAMUEL L. TILLEY: Oui.
SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:

Dans ce cas, je ne dirai que peu de chose
sur deux ou trois points que j'avais l'in-
tention de traiter. Et puisque l'hono.
rable monsieur est absent, je saisirai seule-
ment l'occasion de repousser publiquement
ici une assertion injurieuse pour moi, que
l'honorable monsieur a eu le tort de faire.
Sa manière d'argumenter n'a pas été
ordinaire.

Lorsque j'ai affirmé que le tarif est pré-
judiciable à la classse ouvrière, l'honorable
ministre des chemins de fer a répondu
que j'étais jaloux de ce que sir Francis
Hincks avait été nommé, il y a dix ans,
au ministère des finances. La chose
pouarait être vraie, mais je ne vois pas
quel rapport elle peut avoir avec la dis-
cussion. J'ai à (tire, cependant, que,
puisque l'honorable monsieur n'est pas
à son siége, je me ferai un devoir, lorsqu'il
sera à son siége, d'expliquer quels ont été
les transfuges. Pour le moment, je me
contenterai de repousser simplement l'as-
sertion qu'il a eu la légèreté de faire, au
sujet des raisons qui m'ont porté, en 1869,
à retirer mon appui à l'administration du-
premier ministre actuel.

L'honorable ministre des chemins de
fer a dit, en propres termes, que j'ai dé.
claré, dans cette Chambre que je mt'oppo-
sais à l'entrée de sir Francis Hincks dans
le cabinet parce que j'espérais remplir
son poste. Or, cette assertion n'avait
pas le moindre fondement. Ce que j'ai à
dire à ce ce sujet, c'est que, en 1870, j'ai
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saisi la première occasion qui s'est offerte,
après l'entrée <le sir Francis Iincks dans
le cabinet, pour déclarer, de mon siége,
que je cessais tout rapport avec les hono-
rables messieurs de la droite. J'ai donné
deux motifs de cette séparation. D'abord,
j'ai dit que, dans mon opinion, les antécé-
dents de sir Francis Hincks étaient de
nature à la rendre inhabile à occuper de
nouveau un siège dans un cabinet cana
dien ; en second lieu, j'ai dit que je ne
pouvais pas le reconnaitre comme un des
représentants du parti de la réforme. Et
quand j'ai fait cette déclaration, le pre-
mier ministre actuel occupait le siége où
se trouve maintenant le ministre des tra-
vaux publics. Il m'a entendu affirmer
le fait et il n'a pas osé le contredire; et je
dis ici, parce que j'ai le droit de le tenir
solidaire du langage de son collègue, que
la raison pour laquelle il n'a pas osé con-
tredire mon assertion, c est qu'il avait et
qu'il a encore en sa possession une lettre
de cet honorable monsieur lui-même, une
lettre de six pages, contenant, depuis la
première ligne à la dernière, une longue
argumentation pour établir qu'il avait tort
de croire que lui, sir Francis Hincks,
n'obtiendrait pas l'appui et la confiance du
parti réformiste. Je défie l'honorable mi-
nistre et son collègue de nier cette asser-
tion, car je suis en état d'en prouver l'ex-
actitude par les témoignages les plus
irrécusables.

Je regrette que l'honorable ministre
des chemins de fer ne soit pas à son siége,
car j'aurais voulu relever certaines re-
marques personnelles qu'il a faites à mon
endroit. Dans les circonstances, cepen-
dant, et vu l'heure avancée et la lassitude
de la Chambre, je remettrai à une autre
occasion plus favorable ce que j'avais à
dire.

Sra SAMUEL L. TILLEY: Lors-
que j'ai parlé dans cette Chambre, il y a
quelques jours, l'honorable député qui
vient de reprendre son siége n'était pas
présent, et je désire maintenant répondre
à ce que je considère, de sa part, comme
une attaque injuste et des insinuations
imméritées à mon égard. L'honorable
monsieur a reçu une prompte réplique de
la part de mon collègue, et je devrais peut-
être me contenter de cette réfutation.
Cependant, je ne puis pas m'empêcher de
dire à l'honorable monsieur que s'il s'est
fait dans le pays la réputation d'un homme
d'Etat, cela ne l'excuse pas le moins du

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT.

monde, devant cette Chambre et devant
le pays, de se servir du langage railleur
qu'il a employé. Si j'avais toujours échoué
aussi complètement que l'honorable nion-
sieur dans tout ce que j'ai entrepris pen-
dant le cours de mon existence, j'aurais
peut-être supporté ses remarques avec plus
de patience et accepté en bonne part la
correction qu'il a voulu m'infliger. Du
reste, quand même la réfutation de mon
honorable collègue n'aurait pas été aussi
complète, j'aurais encore été amplement
compensé par ce qui s'est passé en cette
occasion.

Lors de ma première visite à Montréal,
après avoir accepté la charge que j'ai
l'honneur de remplir, je me rappelle avoir
rencontré une personne de la même
nuance politique que l'honorable monsieur
et cette personne 'm'a déclaré, dans leis
teames les plus vifs, que la défaite du ci-
devant cabinet, le 17 septembre 1878,
était due surtout à l'honorable député
d'Huron-Centre (sir Richard T. Cart-
wright). La même chose m'a été souvent
dite à Ontar'io. Je ne crois pas que, dans
les circonstances actuelles, il soit sage de
la part d'aucun membre de la droite de
donner à l'honorable monsieur le titre de
transfuge tory, parce qu'on m'a dit que la
force du gouvernement actuel résulte en
grande mesure du fait que l'honorable
monsieur ambitionne encore le poste de
ministre des finances, si son parti remonte
au pouvoir.

J'ai éprouvé du plaisir, l'autre soir, en
apprenant que, lorsque l'honorable mi-
nistre des chemins de fer a répondu à
l'honorable monsieur et s'est servi, dans
l'occasion, d'un langage très énergique
pour le censurer et le peindre, la satis-
faction a été aussi grande du côté de la
gauche que du côté de la droite. Je ne
m'éronnerais pas, cependant, si les hono-
rables messieurs qui ont applaudi l'hono-
rable ministre se levaient pour me cen-
surer avec lui afin de se mettre en règle
sur le sujet.

Si l'honorable monsieur (sir Richard
J. Cartwright) avait été présent lors de
mon dernier discours, il n'aurait pas
risqué ce soir plusieurs des énoncés que
nous lui avons entendu faire. Dans ce
discours, j'ai tâché d'éviter toutes les
questions de personnes ou de partis.

J'avais en vue deux objets particuliers
en ouvrant la discussiQn. Il y a dans
'le pays une impression assez générale
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que l'augmentation les dépenses, depuis
1867 à venir jusqu'à l'année dernière, a
été très considérable; j'ai pris les comptes
publics pour établir que l'impôt, en 1867
et 1868 était de $3.50 par tête, et, que,
ei tenant compte de l'augmentation de
la population, et de l'admission de plu-
sieurs provinces dans la Confédération,
cet impôt n'a été élevé que d'une piastre
par tète. J'ai cité ce fait sans faire
allusion à un parti ou à l'autre. De
fait j'ai la défense des deux adminis-
trations sur ce point.

J'ai démontré que la dépense faite pour
le - maintien de l'Intercolonial avait eu
pour résultat une perte dans l'exploita-
tion de ce chemin, mais je n'ai pas attri-
bué ce déficit à un gouvernement plutôt
qu'à l'autre ; ce que j'exposais à la
Chambre et au pays était dans le but de
faire disparaître l'impression fausse où
l'on est que les impôts ont été augmentés
inutilement. J'ai montré comment l'aug-
mentation s'est produite et j'ai cité les
items de dépense qui eu font partie. Il
était à peine nécessaire de donner ces ex-
plications à la Chambre, attendu que les
honorables membres sont en possession
des faits ; mais j'ai cru qu'il était néces-
saire que le pays eût des renseignements
exacts au sujet de l'augmentation qui a
porté nos dépenses de $13,000,000 à
$24,000,000. J'ai montré également
comment la dette s'est accrue, et j'ai dit
que $14,000,000 de cette augmentation
résultent de ce que nous avons pris à
notre charge les dettes des provinces ;
fai montré ensuite que la dépense de
$14,000,000 additionnelles, en sus de ce
qui avait déjà été affecté à l'Intercolonial,
provient de circonstances que ni l'un ni
l'autre gouvernement n'avait pu contrôler.
Je n'ai pas examiné qui était respon-
sable de cette dépense, mais j'ai discuté le
.sujet à un point de vue général.

En 1871, lorsque nous nous sommes,
occupés de la question des canaux, nous
avons cru devoir nommer une commis-
sion pour décider quels canaux devaient
être construits afin de compléter le sys-
tème du Canada ; cette commission s'est
prononcée en faveur d'un système qui,
pour être complété, exigeait une somme
de $20,000,000. Quelques-unes des sou-
missions pour ces canaux avaient été de-
"mandées avant la résignation du cabinet
de 1873, mais les honorables messieurs
qui nous ont succédé ne les ont pas

acceptées; ils en ont demandé de nou-
velles. Nous svions été avertis par
quelques-uns des honorables messieurs de
la gauche que nous nous engagions dans
de grandes et dangereuses entreprises, qui
n'auraient pas dû être commencées à
cette époque. Nous avions alors un ex-
cédant considérable et à mesure que le
besoin de ces travaux se faisait sentir,
nous les faisions exécuter, parce qu'ils
étaient opportuns et nécessaires. Si,
comme je le disais à cette époque, nous
nous étions aperçu que les revenus di-
minuaient, c'était là une dépense que
nous pouvions réduire.

Or, qu'ont fait les honorables mes-
sieurs? Ils ont augmenté les taxes de
$3,000,000 sous prétexte que l'état
financier, du pays n'était pas satisfai-
sant. Ils avaient, cependant, une par-
faite liberté d'action. Nous ne les avions
pas obligés à dépenser $20,000,000 sur
le montant qui a été déboursé. Nous
étions tenus de construire l'Intercolonial,
parce que c'était une des conditions im-
posées par l'acte fédératif, mais nous
étions obligés d'agrandir les canaux aus-
sitôt seulement que les finances du pays
le permettraient; et les honorables mes-
sieurs avaient parfaitement le droit de
dire qu'ils entendaient ajourner ces ou-
vrages, si la chose leur semblait néces-
saire. Mais ils se sont engagés dans des
dépenses énormes et ont contracté de
grandes obligations, puis, lorsque la saý
gesse de leur conduite a été révoquée en
doute, il en ont assigné la cause à l'état
de pauvreté du pays; ils ont prétendu
que le temps était favorable pour exé-
cuter ces grands travaux, la main-
d'ouvre étant à très bon marché; qu'ils
étaient tenus de dépenser cette somme
dans un temps donné, ce qui était faux.
Quelles étaient nos obligations, à part
cela ? Trente millions pour la construc-
tion du chemin de fer du Pacifique. Je
ne veux pas dire que les honorables mes-
sieurs de la gauche fussent responsables
de cette obligation; mais je puis dire que,
au sujet de ce chemin de fer, ils ont mo-
difié notre politique en vertu de laquelle
il . devait se faire pour la somme de
$30,000,000 et une certaine quantité de
terres publiques. Le ci-devant cabinet a
changé ce projet disant que le chemin
devait se construire comme entreprise du
gouvernement, quelque somme qu'il pût
coûter. Il a pris des engagements non-

Voies et moyens. [9 AVRIL 1880.]1



1334 Voies et moyens. [COMMUNES.] Le tarf.

veaux comprenant $1,500,000 pour uni été ouverte, elle était sous le contrôle de
embranchement et $750,000 pour tenir la compagnie du Grand-Tronc qui touchait
lieu d'un chemin de fer sur l'île de Van- les recettes et payait les dépenses, de
couver. sorte que ces sommes n'ont pas paru dans

J'ai cité ces faits afin de montrer pour- les comptes publics pour l'année précé-
quoi nous sommes forcés de demander dente. Par la suite on crut qu'il valait
$10,000,000 cette année et $10,000,000 mieux faire une estimation pour ce chemin,
l'année prochaine pour compléter la voie attendu que le gouvernement avait l'in-
ferrée du lac Supérieur à la Rivière-Rouge. tention de l'exploiter lui-même, de per-
Je voulais simplement appeler l'attention cevoir les recettes et de se charger de la
de la Chambre sur les dépenses qui ont dépense. On ne savait pas alors quelle
été faites depuis 1867 jusqu'aujourd'hui longueur du chemin de fer Intercolonial
et lui montrer pourquoi il a été néces- serait ouverte à la circulation, et, par
saire d'augmenter les impôts, et pourquoi conséquent, l'estimation des recettes et
nous avons été obligés, dans l'intérêt du dépenses pour les t-avaux publics, y
pays, de demander $10,000,000 pour le compris lesehemins de fer, pour 1873-74
chemin de fer du Pacifique: parce que les a été beaucoup plus forte qu'il'ne fallait,
travaux commencés doivent être com- attendu que le chemin a continué à être
plétés afin de pouvoir faire servir à la administré par le Grand-Tronc. Et, néan-
colonisation et au développement du pays moins, l'honorable monsieur cite ce cas
les contrats par lesquels les honorables comme un exemple de la grande exagé-
messieurs se sont engagés. Il y a une ration de notre estimation au sujet des
chose que le ci-devant ministre des recettes et dépenses provenant des travaux
finances ne peut pas oublier; dans chaque publics.
discours qu'il a fait depuis qu'il a quitté Le ci-devant ministre des finances a dit
sa charge, il a discuté les dépenses de qu'une partie considérable des impôts pré-

d'année 1873-74. Il répète ses mêmes levés par ce gouvernement n'entrerait pas
remarques, quelque souvent que vous les dans la recette, et que ces impôts se mon-
ayez réfutées; et, comme il est dit que teront à sept ou huit millions de piastres,
l'histoire se répète, nous pourrions à l'a- tandis que le trésor n'eninissefa que
venir lui reconnaître les fonctions d'his- 82,500,010. L'honorable député d Saint-
torien de la Chambre. Les opinions de Jean (M. urpee), a cité toute une aréen
l'honorable monimieur sur ce sujet res- de chiffres pour établir la même chose.
semblent à une première impression,persis- Mais, consultons l'expérience des derniers
tante, ineffaçable. Il dit qu'il a été cen- six mois. Elle montre que le percentage-
suré par le ministre des chemins de fer d'augmentation sur les impôts perçus est
pour avoir fait des erreurs dans son esti- de 4, ce qui appliqué sur $75,599,992,
mation, et il enveloppe le ministre des valeurs des articles importés pour la con-
finances dans son ressentiment. Il est sommation, l'année dernière, donnerait
bien reconnu que son entrée en charge n'a $3,2,12,996 au lieu de $7,000,000 ou
pas affecté les recettes de la douane et de $8,000,000.
l'accise pour 1878-74, ni mon estimation M. ANGLIN: Où est la somme pro-
pour 1874-75 dont j'étais responsable, venant du sucre?
mais il a complètement changé le carac- SiR. SAMUEL L. TILLEY: Ce total

otère de mon estimation en aJoutant des comprend tout. Les rapports établissent
impôts au montant de $3c000,000; et que l'augmentation sur l'année précédente
par conséquent, s'il s'est produit des est de 4 pour cent, ce qui donne le ré-

uchangements dans les recettes provenant sultat que nous venons de constater.
des douanes et de 'accise, il ne peut pas Ainsi, nous comptons recevoircette année,
en rejeter la responsabilité sur moi. Mais $2,400,000 d'impôts additionnels. Comme
il dit que je, me suis trompé du tout au je le croyais, les premiers x mois sont
toutddans plusieurs de mes estimations, restés de beaucoup au-dessous de l'estima-
par -exemple, dans celle de $2,250,000 tion, attendu qu'on aretiré en férier et
pour les recettes provenant des travaux mars de l'année dernière $500,Q qou
publics, qiin'ont donné quie $1,500,00 0. $700,000 qui appartenaient- réellemen à
Or, si nma mémoire ne me fait pas défaut, ces six mois. lEn janvier, février et mars,
osque la section de l'Intercolonial qui nouns avons reçu $750,000 de plus que

ps'étend de Québec à la Rivière-du-Loup, a pendant la période correspondante de

SIa SAMUEL L. TILLEY.



1878, et, pour les premiers six mois de entre ces provinces et les Antilles per-
1878, les recettes ont été de $500,000 mettra à ces navires d'obtenir un taux de
plus élevées que pendant les premiers six fret plus élevé. Mais Rone n'a pas été
mois de 1879. Ce qui démontre que la construite en un jour; et bien que cette
recette du semestre de janvier à juin 1880 politique ait déjà obienu plus de succès
dépassera mon estimation. que nous n'en attendions, elle est appelée

SiR ALBERT J, SMITH: Alors vous à donner des résultats encore plus consi-
n'aurez pas de déficit? dér-ibles.

$iR SAMUEL L. TILLEY: Il y en Jusqu'à ce jour, tout le raffinage du
aura un ; mais je veux établir un point sucre s'est fait à Montréal, et, - consé-
important: On m'a dit, ce soir, que, si quent, bien que plusieurs navires arrivés
notre politique réussit, nous n'aurons pas à , avec uni- cargaison de sucre
de recettes, et que nous en aurons, au aient été éxpédiés à Montréal, la plus
contraire, si elle ne réussit point. Je fais grande partie de ces cargaisons ont été
appel à la Chambre, et je lui demande si dirigées sur l'Ouest par le chemin de fer
nos manufactures n'ont pas considérable- mais lorsqu'il y aura des raffineries â
ment augmenté, pendant les derniers six Halifax et à Moncton, les navires entre-
mois? Et c'est en face des nombreux ront dans ces ports avec leur cargaison, ce
témoignages qui constate ce progrès, en qui augmentera notre commerce de trans-
présence du fait que nos revenus doua- port et exigera un nombre de navires
niers, pour les premiers trois mois de cette encore plus grand que celui de notre
année ont été de $750,000 plus élevés flotte actuelle déjà considérable. Je puis
qu'en janvier, février et mars 1878, que répéter que nous avons pu obtenir, der-
l'on vient nous dire que notre politique nièrement, la qualité de sucre qui se
est un insuccès ! La protection des ins- trouve entre les numéros 9 et 14 en
truments aratoires, par exemple, comme payant un impôt de 1 à - centin de moins
je l'ai déjà montré, nous donne des profits qu'aupargvant, grâce à l'exclusion des
sous plusieurs rapports, lorsqu'il y a une Américains.
augmentation dans la production ; nous L'honorable député d'Huron-Sud dit
avons l'impôt additionnel sur le f r em- que l'impôt sur le sucre américain est
ployé, et l'angmîentation de revenu prove- éîa' rine et équivant, en pratqni à lexclu -
nan-t; de lat consommation (['articles inipo- sion. Tant que les Américains continue-
.sables en raison du plus grand nombre ront à donner une primue sur ce sucre, el)
d'ouvriers qui ont dt travailq; dans un dehors de l'impôt sur le sucre brut, nous
seul établissement, le nombre d'instru- maintiendrons no s ip s actuels ; mais
ments fabriqués a eté porté de 1,800 à du moment qu'ils à ront disparaître l
4,000. Nous obtiendrons ainsi de cette prime, nos marches leur seront ouverts.
source autant de revenu qu'auparavant et N1ýTotre ii pôt à pour lut de contrebalancer
ceux qui achètent ces instruments, de cette orisue en y Nur droits sur l'article
même que ceux qui s'en servent, les au- bruet.
ront au même prix. Dans cette prindustrie nous avons déjà

Pour ce qui est du sucre. j'ai déjà ex- à subir toute la concurrence des ralns-eurs
pliqué que, d'après le nouveau tarif, ip')t, <le la (.randeBretar , avec leur nmain-
sur unf excellent sucre d'épicerie, le No. d' acuvre bon marché et leurs capitaux
14, est de un demi centin moicins ïrevé plus abondants et plus faciles à obtenir;
qu'il n'était auparavant, et la coneirnce et supiposons qu'il soit vrai que les -
s'accentue déjà dans le ratfinage. Et teurs faseent actuellement payer leur
quantà la remarque faite par le député sucre lu cher qu'ils ne devraient, nous
(le \Vestmoreland, (sir Albert J. Smith), aurons, avant longtemps, deux ou trois
voici quelles ont été ines paroles : j'ai dit autres raffineries,, peut-être un plus grand
que grgce à l'industrie des sucres, nous nombre, qui vont provoquer une compéti-
aurons un commerce direct entre les pro- tion active, et ram dner, comme dans
vinces maritimes et les Anitilles, ce qui l'industrie des cotons et des laines, jes
portera un plus grand nombre de navires prix à un taux aussi bas que possible,
de Saint-Jean et d'autres ports à s'engager quelle que puisse être la protection.
dans ce commerce. J'ai dit q me la de J'ai pris la liberté, il y a quelques jours,
mande de navires pour le coimerce ôtier de dppeler que l'honorable député d'nu-
mles provinces maritimes et le commerce ron-Centre, en farlant de sis Alexander
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T. Galt, a dit que, au moment où j'étais à
Washington, ce dernier s'y trouvait; que
lorsque j'ai mis le dernier emprunt sur le
marché de Londres, il se trouvait encore
là. Or, quand j'ai négocié le dernier em-
:prunt à Londres, sir Alexander était au
Canada; quand j'ai été à Washington,
il n'était pas là non plus. Il se trou-
vait à New-York, et j'ignorais qu'il y
fût.

M. ANG LIN L'honorable nion-
siour veut-il dire qu'il ne l'a ni vu
ni rencontré dans cette dernière ville 1

Siu SA31UEL L. TILLEY: Jo ne
l'ai pas rencontré à New-York, et j'igno-
rais alors qu'il.y fût ; je ne l'ai appiis que
lorsque je l'ai rencontré à Montréal, trois
ou quatre semaines plus tard. Quelques
honorables membres ont (lit qu'il avait
contribué au remaniement du tarif.

Je déclar ici, ce quc je n'ai pas encore
déclaré, qu'il n'y a jamais mis la main.
Il était en Agleterre lorsque le tarif a
été préparé ; il n'en a pas vu ni connu
une seiule clause avant son arrivée ici,
quelques jours après son retour d'Angle-
terre. Nous avons eu une entrevue au
sujet de Fimpôt sur les vins que je n'avais
pas voulu régler avant de connaître le
résultat des conférences qui avaient eu
lieu sur ce sujet entre l'honorable mon-
sieur*et les autorités de France et d'Es.
pagne, sur ce sujet. Nous avons discuté
la question et l'impôt a été réglé. Dans
cette circonstance, il m'a demandé la déci-
sion que j'avais prise au sujet de certeins
articles, et je ne suis pas très certain qu'il
ait partagé ma manière de voir sur ces
différents points.

Ce que je puis affirmer, néanmoins,
c'est que, à part ce qui concerne la ques-
tion des vins, nous n'avons eu aucune
communication, ni directement ni indi-
rectemnent par rapport à la préparation du
tarif.

Une des tactiques de l'opposition est
de me reprocher d'avoir été guidé par cet
honorable monsieur dans la préparation
de ce tarif. Je ne m'en plains pas, parce
lue, ainsi que je l'ai dit l'autre jour, je

suis honoré de voir que la part que j'ai
prise à la préparation de cette mesure,
peut être jugée digne d'émaner d'un
homme d'Etat aussi distingué. Depuis
le moment où j'ai soumis ces résolutions à
la Chambre, il y a un au, depuis le jour
où on s'est aperçu que ce tarif obtenait un
succès véritable, et surtout depuis l'é-

SIR SAMumL L. TILLEY.

poque où j'ai fait une visite aux manufac-
tures de tous le Canada, on a fait des
moqueries et des insinuations sur mon
compte, on a dit et 'lcrit tout ce qui pou-
vait se dire et s'écrire, et même des choses
qu'on aurait dû taire, pour tâcher de dé-
truire mon influence et de me déprécier
sous ce rapport. Je n'avais pas encore
parlé de ces choses, mais j'en parle au-
jourd'hui. Je ne m'occupe'pas de ce
qu'on peut dire de moi à cei sujet: je ne
demande pas un brevet pour ce tarif. J'ai
déclaré tout d'abord, que nous serions
heureux, mes collègues et moi, de recevoir
des renseignements de qui que ce fût, à
quelque parti qu'il appartînt et quelle que
fût l'industrie qu'il représentât; parce
que nous ne prétendions pas, comme on
le dit de mon prédécesseur, que ious
savions tout et que les autres ne conLais-
saient rien.

On a aussi parlé, ce soir, des émigrants
et de la classe ouvrière. L'honorable dé-
puté de Gloucester (monsieur Anglin), a
fait un très long discours dans cette
Chambre aujourd'hui, et j'oserai dire que,
dans l'histoire du pays, vous ne trouverez
pas un autre discours de quatre heures,
prononcé par un homme public, qui con-
tienne autant d'expressions de nature à
déprécier le caractère et le crédit du pays.
Du commencement jusiqu'à la fin, c'est un
véritable panorama de souffrance, de pau-
vreté, de misère et de mal.

Sia ALBERT J. SMITH : Il y a été
question du "bourdonnement."

SIR SA MUEL L. TILLiEY: Le grand
tort est qu'il y a en effet trop de bourdon-
nement. On a dit, du côté de la gauche,
que je ne suis pas un propbète.

Sia ALBERT J. SMITI! : J'ai dit que
vous êtes prophète; mais un faux pro-
phète.

Sim SAMUEL L. TILLEY : Au fond,
je puis accepter cette gracieuseté de mon
honorable ami; mais, je le demande à la
Chambre, si la question du succès de la
politique nationale dépendait de l'asser-
tion de l'honorable monsieur ou de la
mienne, quel serait le verdict? Si on ne
peut pas dire, contre cette politique, autre
chose que ce qui a été dit par l'honorable
député de Westmoreland, alors, c'est une
question réglée.

L'honorable député de Yarmouth (M.
Killam) a fait remarquer les grands avan-
tages qu'allait obtenir la construction des
navires, et l'hbnorable député de Glouces-
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ter a répliqué la dessus, qu'il n'y avait
pas un seul navire en chantier, à Saint-
Jean, l'automne dernier. Je puis informer
l'honorable monsieur qu'il y en a mainte-
nant un bon nombre en chantier à cet
endroit. Nous ne nous attendions pas à
ce que la politique nationale fit cons-
truire nn grand nombre de navires tout
d'un coup. On a dit que cette politique
a eu pour effet de taxer les navires, au
lieu de leur alléger l'impôt. J'ai en
mains les réclamations qui ont été faites
jusqu'au milieu de mars par les construe-
teurs et les propriétaires de navires, ainsi
que les sommes qui ont été pavées. Je
crois que l'honorable député de Yaimouth
a dit que nous n'accordons de rembourse-
ment de droits que sur le fer, le cuivre,
la peinture, la toile, le plomb et autres
articles qui entrent dans la construction
de la coque du navire. Le cordage n'a
pas été inclus, parce que l'impôt a été
élevé de 5 àlO pour cent. Le ci-devant mi-
nistre des douanes a faitallusion aux cons-
tructeurs de navires de Saint-Jean. Mais
que demandaient ces constructeurs? Que,
jusqu'à l'ameublement du navire, tous les
articles qui n'entrent pas dans la cons-
truction de la coque fussent exempts de
droits et d'impôts, ce qui ne se faisait pas
auparavant. Je leur ai fait réponse que le
but que le parlement a en vue est celui-
ei : Si le navire était gréé et vendu par le
constructeur, tout ce qui entrerait dans la
construction de la coque donnerait droit à
la remise des impôts payés. Ainsi, ils
calculaient l'impôt sur les réservoirs en
fer, pour l'approvisionnement d'eau, sur
les fourneaux, l'ameublement et beaucoup
d'autres articles dont pas un seul n'avait
été importés, niais qui avait tous été
fabriqués dans la ville même. • La liste
(le réclamations que je tiens en mains com-
prend tout ce qui entre dans la construe-
tion de la coque du navire, ou le navire
tel que livré au quai.

Voici cette liste :
Somme Somme

Tonneaux. réclamée, payée.
1,116............ $723$........ 462

627............ 319........ 291
1,223............53-------349
1,182............147------ 147
680............340........340

1,070............546--------.M
1,5008............ ..... 750
998............173------173
1444............ .45

1,045............151-------15
1,661............177--- -177
1,281........ .258........ 248

Le total des réelamatinns était de
$t,360, et le montant payé a été de $3,705;
cela comprend tou t, hormis le cordage.

J'ai ici l'extrait d'un discours fait par
un grand constructeur d'un autre endroit.
Voici ce qu'il dit "J'ai construit un
navire ou plus, chaque aunée, pendant
plusieurs années, et je suis prêt à démon-
trer que les remboursements faits par le
gouvernement mettent le constructeur
dans une meilleure position qu'il n'était
sous l'ancien tarif." Cet honorable mon-
sieur est le sénateur McClellan.

Il n'y a pas lieu de s'étendre sur le
sujet. Je pourrais comprendre la critique
des honorables messieurs si nous étions à
la veille d'une élection et qu'ils comp-
tassent produire de l'effet sur les électeurs
par leurs discours dans cette Chambre.
Cependant, si l'on en juge d'après la confi-
ance que le peuple à manifesté jusqu'à pré-
sent à l'endroit de cette politique, je crois
qu'une élection générale amènerait un ré-
sultat disastreux pour les honorables
membres de la gauche.

L'expérience rendra de plus en plus
justice à notre politique, et nous aurons
une augmentation dans le revenu et dans
notre population. La grande émigration
que l'on dit se produire n'est qu'apparente,
en partie ; 20,000 d'entre ceux qui.sont
censés quitter le Canada, sont des émi-
grants de l'ancien monde qui ne font que
traverser le Canada pour se rendre dans
les Etats de l'Ouest. D'après l'honorable
député de Gloucester, un fabricant lui a
déclaré que s il n'augmentait pas le salaire
de ses ouvriers, ces derniers partiraient
pour les Etats-Unis, et il veut prouver
par cela qu'on paye là-bas des salaires plus
élevés. C'est la un exemple isolé ; mais il y
a beaucoup d'autres cas où on a élevé les
salaires parce qu'on avait promis de le
faire dès que les affaires du pays le per-
mettraient. L'honorable monsieur a dit,
aussi, que, l'automne dernier, on a réduit
les salaires dans la fabrique de laine d'Al-
monte. Les produits de cette fabrique
ont été vendus, le printemps dernier à
un prix plus bas qu'on ne l'avait encore
vu au Canada, et ce n'est qu'en septembre,
lorsque le surplus du fonds a été écoulé,
que la fabrique a pu donner de l'emploi à
tout son personnel et donner une aug-
mentation de salaire.

On me dit qu'un grande établissement
de Montréal n'a jamis fait, depuis 1874,
des affaires aussi considérables qu'au-
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jourd'hui: on y travaille jour et nuit a laissé clairement entendre que l'admi-
du reste, vous pouvez parcourir le pays nistration actuelle n'est pas responsable
en tous sens, vous y trouverez partout la des grandes entreprises politiques qui
même activité croissante dans les affaires. ont été poursuivies pendant son congé di
Nous n'avons aucun doute que le revenu pouvoir. L'honorable monsieur semble
ne soit augmenté, et nous sommes parfai- ignorer que le canal Welland était actuel-
tement sûrs que ce tarif sera une couvre lement en voie de construction lorsqu'il
de succès au point de vue politique est sorti de charge. Il parait oublier
comme à tous les points de vue. qu'une grande partie des travaux du

M. BURPEE (Saint-Jean) : Je dé- canal Lachine étaient faits à cette époque.
sire donner une explication. Le percen. La construction des bassins et des écluses
tage de la taxe, sur toute l'importation inférieurs était très-avancée et il nous a
de 1878 était de 13.- pour cent ; lu la continuer.
tandis que les rapports des premiers six Nous avons été loin de dépenser la
mois de la présente année fiscale montrent somme dont l'honorable monsieur s'est
que ce percentage sera de 19;2 pour cent. rendu responsable par rapport à ces ca-
Ces chiffres prouvent qu'il y a en dans la naux. Dans l'état estimatif que l'hono-
taxation, pour ces deux années, une diffé- rable monsieur a laissé tout préparé, il y
rence de $6,500,000. avait, pour le canal de la Baie-Verte, un

M. MACKENZIE: L'honorable mi- item dont M. Page a estiùmé le coût à
nistre a dit, en réponse à un député de ce 8,500,000. Le coût entier des canaux
côté de la Chambre, qu'il n'a pas fait un que les honorables messieurs se propo-
discours de parti, l'autre soir, et qu'il n'a saient de construire étaient d'environ
pas essayé d'influencer la Clfambre et le $13,000,000 l'Jntercolonial exigeait
pays en faveur de l'administration ac- $l0,000,000, le chemin de fer du Paci-
tuelle, bref, qu'il a simplement énoncé fique, $30,000,000.
une série de faits. Je ne puis pas laisser Je ne désire pas entamer, ce soir, la
passer ceci sans le contredire. L'hono- question du Pacifique, mais j'ai lintention
rable monsieur a fait contraster l'année de défendre ma position à cet égard, lors-
1873-74 avec l'année 1880-81, et dans que le sujet sera discuté.
ces calculs à cet égard, je prétends u'i L'onorabl monsieur dit nous de-
s'est trompé du tout au tout et qu'il a vrions admettre qu'il y a dans le pays une
été injuste. Quiconque voudra appliquer grande somme de prospérité. Je déclare,
ses propres chiffres à d'autres années, sur mon honneur, que je ne vois pas la
pourra voir combien il a été inexact et moindre prospérité résultant de son tarif;
injuste, dans sa comparaison. L'hono- mais je crois que ce tarif a eu l'effet tout
rable monsieur dit que des membres de contraire. La balance totale contre nous
la gauche ont pris plaisir à entendre les en fait de moissonneuses, de faucheuses,
paroles blessantes lancées à l'adresse de de pelles, de pioches et de tous les instru-
mon honorable ami et voisin, par lui et ments nécessaires à lagriculture, s'élève à
par son collègue. S'il croit qu'il y a, la somme de $160,000. Mais, dit 'ho-
de ce côté de la Chambre, un seul norable monsieur, le Nord-Ouest peut
membre qui sq réjouisse de ce qu'on s'approvisionner chez nous même. Pour-
parle en termes semblables de l'honorable quoi donc taxerions-nous les colons qui
député d'Huron-Centre, il n'a jamais- de vont ouvrir ce pays? C'est là un bénéfice
sa vie commis plus grande erreur. On a d'une espèce douteuse et le profit des fa-
dit aussi que le ci-devant ministre des bricauts d'instruments aratoires nest
finances s'était rendu impopulaire ; mais qu'un bien mince profit. Plusieurs socié-
son impopularité, s'il est vraiqu'elle existe, tés manufacturières ont. déclaré que l'im-
est due à ce qu'il a refusé de se rendre pôt dont on les a rappées les mettait dans
aux désirs d'avares monopoleurs. C'était l'impossibilité de payer un dividende, ce
lui qui était charg,é de communiquer les qu'elles auraient îut faire, sans le fardeau
décisions do gouvernement aux personnes qui ltr a été imposé par la politique na-
de cette trempe. L'honorable ministre tionale.
des finances a dit qu'il n'avait pas lieu de On a beaucoup parlé des meubles et des
blâmer l'ex-gouvernement au sujet des' grands avhtages que la politique natio-
obligations résultant des tavaux publics. nale devait donner aux fabricants de
Dans son premier discours, cependant, ildmeuble. Je regrette que monvieil ami

SIi SAMUEL L. TiPiLEY.
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de Toronto-Centre (M. Hay) ne soit pas wick, qu'elle ne serait pas une politique
ici. Je tranche dans le vif de la question. de protection.
Quelqu'un lui disait à ce sujet: " Je suis SiR SAMUEL L.TILLEY: Non, non;
surpris de vous voir appuyer une poli- tout le contraire.
tique semblable."-" Que Dieu nous soit M. MACKENZIE: Je ne puis pas me
en aide, monsieur, répondit-il honnête- chasser de l'idée ces fameux télégrammes.
ment, dans ce monde, chacun pour soit." Mon honorable ami dit qu'il n'est pas
La valeur totale des meubles de toute juste d'essayer à amoindrir son influence,
sorte importés au Canada était de $247,- mais il sait bien que c'est son influence
000. Il en faudra encore importer plu. politique que nous tâchons d'amoindrir ;
sieurs espèces, à cause des prix élevés, et nous avons droit de le faire. Sous les
parce qu'il est impossible à nos fabricants, autres rapports, nous ne tenterons pas de
pour bien des articles, de faire la concur- diminuer son prestige; et c'est seulement
rence aux grands établissements de New- à cause de nos sentiments patriotiques et
York et de Philadelphie, de même qu'il de notre propre position que nous essayons
est impossible aux petits villages, dans de le ramener un peu dans sa sphère.
notre pays, de faire la concurrence avec- En parlant des manufactures, il a dit
Montréal et Toronto; du reste, nous ne que nous avons roulé sur la pente de l'ad-
pouvons obtenir ici certains articles néces- versité pendant cinq ans. Pourtant, s'il
saires, en fait de meubles. Nous ne pou- connaît quelque chose des manufactures
vons pas nous procurer, par exemple, les 1 de son pays, il doit savoir que, à part les
objeta de luxe dont mon honorable ami deux ou trois cas que j'ai déjà cités, que
de Montréal aura besoin pour le palais son tarif protecteur n'a pas causé de pro-
somptueux qu'il fait construire dans grès appréciable, que pas une seule
cette ville. fabrique n'a été établie par suite de ce

M. GAULT: Ce palais est à mon tarif. Je vois qu'à Hamilton, il a accor-
frère et il n'a pas fait venir un seul dé une protection de 35 pour cent sur le
meuble de New-York. Tout est fait par fer, et les usines se sont fermées. A Dun-
les meubliers de Montréal. Je possède das, il a protégé les fabricants de vis, et
moi-même, du reste, une maison meilleure ils ont cessé de fabriquer; on pourrait
que la sienne. trouver la répétition de la même histoire

M. MACKENZIE : Je serai enchanté dans un grand nombre d'endroits. Je
d'aller quelque bon jour examiner prétends que, dans le moment actuel, il
son ameublement, s'il m'y invite, afin n'y a aucune augmentation dans le déve-
de voir de quelle fabrique il provient. loppement manufacturier du pays, excepté

L'exportation des meubles a été de près dans deux ou trois industries où il faut
de $100,000, et voilà la protection mar- une mise considérable de capitaux et oâ
veilleuse qui nous est donnée. Pour ce on s'est assuré le monopole par une pro-
qui est des chaussures, c'est même pis, ou tecion exagérée.
peut-être mieux ; et quant aux sucres, aux L'autre soir, l'honorable monsieura dit
cotonnades, aux lainages et autres indus- que la detteindividuelle, ou plutôt l'im-
tries semblables, il* n'y a que le grand pôtétait, en 868, de $3.55 par tête il a
fabricant ou quelques riches personnages, à mis le chiffre actue de la taae à $U5
qui le bénéfice arrive, tandis que la pro. par tête. S'il, répartit $13,OO0,QOO sur
tection retombe sur ceux qui sont écrasés 3,500,000 âmes, je ne Vois pas comment
par les taxes. il arrive auchiffre de et .Wirépar-

M. GAULT: Vous devriez établir une tit $25 -010. , d
compagnie à fonds social de votre côté de ne vois pas non'plus comment il trouve le
la Chambre, ce eerait une exeellente spéc
culation. Sm SA.MUEL I,?ILLEY: C'est-à

M. MACKENZIE: Notre seule dire que les percentages n sontpis que
tion à ce projet estque nous n'avons pas sur les douanes et 'accise;,ce, que, vous
foi dans sa durée ; :ent nus n'e sOMMes pas tirez des chemins de et des postes ne
aussi naïfs qie lhonorable monsieuir.eu constitue pas ù impôt.
bien le croire. 'Éhôorable X inistre desACKENZIE honorable mon-
finaices dit qu'il neeréclainepas un brevet sieur fait erréur; «t6ut' ce qui se tire de
d'invention poursa ces detx sources est une taxe sur le pad-

p a , a u ý 'v ' a .t i B r u s b l i -t e c i e x a g é ré e

L'autr soir, l'onral monsieu a ditâs C
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Sia SAMUEL L. TILLEY: Vous CHAMBRE DES COMMUNES.
avez des travaux publics ct des canaux.

M. MACKENZIE : Mais il nous faut Lundi,.12 avril 1880.

payer l'intérêt du capital. L'honorable
monsieur sait bien que le canal Welland M. l'Orateur prend le fauteuil à trois.
n'a pas payé plus de 21 pour cent d'inté- heures.
rêt et que, maintenant, il ne donnera au- PRRE.
cun intérêt.

Sia SAMUEL L. TILLEY : L'inté- CHAMBRE DES COMMUNES - AUDI-
rêt sur les dépenses constitue une taxe. TION DES COMPTES.

M. MA CK ENZIE: L'intérêt entre, LE RAPPORT EST ADOPTÉ.
en compensation des pertes du pays et des M
déboursés. il n'y a pas de doute que ce M. rar t po perel
que nous payons au revenu public est une sendr com ité spialoprna
taxe. nt des o tp icsi adopté,

• Comme mon honorable ami qui occupe de M. LhOre j'imer aso
le siége voisin du mien, a traité la ques.
tion des dettes provinciales, je n'occuperai ts o s u r
pas plus longtemps l'attention de la n .
Chambre sur ce sujet. .WesC a Chambre

Motion (Sir Samuel L. Tilley) aaoptue. ej
La Chambre se forme en comité des voies et tion de ces comptes par l'auditeur général,

-Moyens. et ce rapport recommande que l'acte d'au-
(En comité.) dition soit amendé de manière à bien

M. KILLAM: Je voudrais savoir si faire comprendre que c'est là la loi.
'lhonorable ministre îles finances a donné M. MACKENZIE: Il ne saurait y
sa réponse finale. J'ai compris qu'il avait avoir à cela aucune objection, et nous se-
promis de conférer avec une personne in- rons ainsi soustraits aux embarras de
téressée dans cette question, et qu'il quelques-uns des officiers de la Chambre.

. - ne d A descomptes La p lotion est adoptée.

nant la remise à être accordée. Je puis
dire, en m'appuyant sur la meilleure autoý
rité, que l'bonorable monsieur a promis
qu'il serait passé un autre ordre du conseil
'accordant une remise d'au moins une
piastre par tonneau.

SiR SAMUEL L. TILLEY: L'arran-
gement ne concernait pas la différence
entre l'ancien tarif et le nouveau. Le
point à régler entre le constructeur de
Saint-Jean et moi était de savoir s'il
devait y avoir une réduction de 80 pour
cent sur l'ameublement du navire, et je
lui dis qu'il ne fallait pas y songer. Toute
modification que l'on pourrait apporter
s'appliquerait à tout le navire.

M. KILLAM : Il ne faut pas que l'ho-
norable monsieur nous laisse dans cette
position indécise. Nous 'comptons qu'il
accomplira la promesse qu'il a faite.

Ordonné, qu'il soit fait rapport des ré-
solutions.

La Chambre reprend sa séance.
(En Chambre.)

Il est fait rapport des résolutions.
La Chambre s'ajourne à

trois heures
vingt-cinq minutes.

SiR SAXUEz. L TiLLET.

BILL PRÉSENTÉ.

Le bill suivant est présenté et lu la
première fois:

Bill (No. 101) à l'effet de pourvoir à la distri-
bution des biens des commerçants insolvables.
(M. Abbott).

VOIES ET MOYENS-LE TARIF.

L'ordre concernant la lecture des résolutions,
rapportées du comité des voies et moyens, 'est
lu (9 avril).

M. PATERSON (Brant-Sud): Il y a
quelques jours, j'ai parlé à l'honorable
ministre des finances d'une question qui
m'intéresse beaucoup, c'est-à-dire la taxa-
tion des livres destinés aux aveugles.'
L'honorable monsieur ma répondu, alors
que le gouvernement s'en occuperait, et
j'avais espéré qu'en introduisant ses der-
nières résolutions, il aurait accédé à ma
demande. Comme il ne l'a pas fait, je
prie la Chambre de m'écouter un peu,
afin de lui expliquer la position ot se'
trouvent les aveugles de ce pays. Nous"
avons trois institutions du genre , en.
Canada que favorisent autant que pos.
sible les gens bienfaisantes, savoir: I'ins-
titut d'Ontario, à Brantford, l'éta iea-
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ment catholique de la province de Québec,
à Montréal, et le dernier à Halifax. Ces
institutions sont maintenues, les unes par
le gouvernement, et les autres par les
particuliers. Un alphabet anglais d'un
chelin coûte $3.50 lorsque les lettres sont
en relief, et la Chambre doit comprendre
que ce prix est exorbitant pour les
pauvres aveugles. L'abolition du droit
ne pourrait nuire en aucune façon aux
éditeurs canadiens. Les livres à lettres
relevées sont fournis par une maison des
Etats-Unis où l'éducation des aveugles est
fort soignée. Ainsi l'an dernier, le Sénat
américain a décidé, par un vote de 43
contre 7, de placer $250,000 dans les
bons de 4 pour cent, dont l'intérêt an-
nuel, s'élevant à $10,000, devait être
affecté à l'institution des aveugles de
Louisville (Kentucky) laquelle imprime
les livres en question et les vend à nos
aveugles au prix de revient.

La société biblique des Etats-Unis fait
encore mieux ; elles fournit aux aveugles
protestants une bible à lettres en relief
au prix que coûte seule la reliure, et que
l'on ne peut acheter pour moins de $20.
Je crois donc que la Chambre sera d'avis
avec moi que l'on devrait supprimer le
droit dont il s'agit. Il me serait inutile
d'en dire d'avantage. Je me suis efforcé
d'expliquer la position malheureuse où se
trouvaient les aveugles et j'espère que l'ho-
norable ministre et ses collègues acquies-
ceront à ma prière en adoptant la motion
suivante, au lieu du rapport adoptant les
résolutions, c'est-à-dire :

" Que les résolutions ne soient pas lues une
seconde fois et adoptées, mais déférées de nou-
veau au comité en lui dennant instruction qu'il
a le pouvoir d'inscrire sur la liste des articles
admis en franchise, les livres à lettres sou-
levées.

SIR SAMUEL L. TILLEY : En
vertu de la loi actuelle, les bibles, testa-
ments ou autres parties de l'Ecriture
paient un droit de 5 pour cent. Le gou-
vernement, après avoir pris la chose en
considération, a cru qu'il était difficile
d'établir une distinction entre les livres
destinés aux aveugles et ceux dont, se
servent·les pauvres en général ; le droit
est de 15 pour cent. Et comme les bibles
et autres parties de l'Ecriture ne paient
que 5 pour cent, il n'est pas à propos de
faire encore une distinction entre les
livres dont il est question et ceux qu'a-
clèteit les pauvres en général.

M. BLAKE : Pour que les pauvres
puissent apprendre à lire, il leur faut
avoir l'alphabet, qui est de fait frappé
d'un droit moins élevé en proportion, que
les livres des aveugles, auxquels vous en-
levez ainsi le moyen d'apprendre à lire.;
ce qu'importe beaucoup plus à ces der-
niers qu'à nous qui voyons clair. Je
pense que le gouvernement devrait faire
cette concession, et s'il ne l'accorde pas,
je voterai du moins dans ce sens.

SmR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Je ne pense pas qu'il y avait aucun risque
à accorder ce privilége en faveur des
livres destinés aux aveugles, car on ne
saurait les employer à d'autres fins.

SIR JOHN A. MACDONALD: L'ho-
norable ministre des finances ne s'y oppose
pas, le seul inconvénient, c'est que cela
pourrait retarder l'adoption de la réso-
lution.

M. BLAKE : Nous pourrions, du
consentement unanime de la Chambre,
adopter de suite la motion en comité.

L'amendement est adopté.
La Chambre se forme en comité gé-

néral.
(En comité.)

Les résolutions sont amendées et il est
ordonné d'en faire rapport.

La Chambre reprend ses délibéra-
tions.

(En Chambre.)

Les résolutions, telles qu'amendées, sont
rapportées. •

Il est proposé
"Que les dites résolutions soient lues la

deuxième fois et adoptées. (Sir S'amud
L. Tilley.)"

M. ANGLIN : Je n'ai pas l'intention
de pr'oposer aucun amendement, mais je
demanderai, une fois de plus, à l'hono-
rable ministre des finances, au nom des
libraires, de remanier l'échelle des droits
imposés sur les Jivres--droits, qui aujour-
d'hui, taxent également les travaux ma-
nuels et intellectuels.

Je recommanderai aussi à l'honorable
ministre des finances de soustraire les
importateurs aux grands inconvénients
que leur fait subir la manière dont les
droits sont prélevés sur les lainages et les
cotonnades.

En somme, je demande simplement
justice pour ceux qui m'ont écrit à ce
sujet, et pour le commerce en général ; et
je crois devoir ins'-ister dé nouveau.

V7oies et mioyens. [12 AvaIL 1880.]
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M. DOMVILLE : Si l'honorable les limites de pins de la Bkie Georgienne,
député de Gloucester (M. Anglin) voulait se sont retirées des affaires, ou ont trans-
ajouter à sa liste la pétition que j'ai pré- porté leurs opérations du côté de Michi-
sentée l'autre jour, à l'effet de supprimer gan, à cause du droit d'exportation. Dans
les droits dont sont frappés les coqs et les les Etats de l'Ouest, il se fait un grand
poules, j'appuierais sa réclamation. commerce, qui consiste à remorquer des

M. BLAKE : Y compris les Bantans. trains de bois, du Michigan aux ports de
M. DOMVILLE: Oui, et les Shan- l'Ohio et de New-York, et une quantité

ghais. considérable de billots expédiés à Buffalo
M. MACKENZIE : Et les paons. et Tonawanda est transportée à l'Est par
Sm SAMUEL L. TILLEY : L'an le canal Erié ; ce qui n'affecte pas du

dernier, on a substitué le droit spécifique tout le commerce du bois scié en ce pays.
au droit ad valorem. Après avoir discuté Une compagnie américaine voulut se
la question, l'honorable député de Glou- livrer à cette exploitation, l'année der-
cester (M. Anglin) s'opposa à ce que nous nière, à la baie Georgienne. Elle sortit
croyons être le mode le plus judicieux deux trains de bois de la forêt, et l'un
de prélever les droits, c'est-à-dire, suivant ayant été saisi pour paiement du droit
la pesanteur et non la valeur. Après une d'exportation, les parties intéressées aban-
année d'expérience, l'honorable monsieur donnèrent ce commerce. Je pense que
nous prie d'acquiescer au désir du com- l'honorable ministre des finances ferait
inerce. Il y a quelque temps, une dépu- bien de s'enquérir si un droit qui rapporte
tation, représentant apparemment la $300 à $400 au pays par année, qui para-
classe entière des marchands de livres, lyse ici une industrie considérable et ré-
vint à Ottawa, et après avoir examiné munérative, pour la centraliser dans un
soigneusement l'effet des resolutions adop- pays étranger, et qui, enfin, empêche ceux
tées durant la dernière session, nous con- qui possèdent du bois le long de nos
elûmes que le même montant devait être rivières navigables d'en obtenir de meil-
prélevé gar un droit ad valoreîn, au lieu leurs prix qu'à présent, nous est avanta-
d'un droit spécifique. Les délégués nous geux. Pour moi, je suis sûr que ce droit
montrèrent combien le droit spécifique a donné au Michigan, et à notre détri-
leur avait nui, à plus d'un point de vue; ment, un commerce étendu et lucratif.
et le gouvernement décida de revenir L'honorable ministre des finances peut
aux droits ad valoreé, tel que recom- être certain que les commerçants de bois
mandé par les représentants du com- scié du Michigan ne sauraient être jaloux
nierce, ce qui fat adopté par la Chambre, de ce commerc de billots qui n'affecte
Je ne comprends donc pas que l'honorable pas pri tout le leur. Le droit dont il
tputégde Gloucester puisse représenter u., empêche ceux qui ont du bois en
le commerce, comme il le prétend. Le Canada de profiter d'un excellent com-

eouvernement ne perdra aucun reveni par merce, et j'attire l'attention du gouverne-
le changement. ment, avec l'espoir qu'il remédiera bientôt

M. CHARLTON: Avant que les réso- aux maux dont je me plains.
tions soient adoptées, je désire appeler M. CURRIER: Je ne comprends
l'attention du ministère sur une question guère, comme le dit l'honorable monsieur,
qui se rattache au commerce de bois-L que le fait de permettre l'exportation
veux parler du droit d'exportation sur les des billots en franchise aux Etats-Unis
billots de sciage. Ma propre expérience, pour y 'être manufacturés, ne puisse affec-
dans Ontario-Ouest, m'a conaincu que ter le commerce e bois scié au Canada.
te droit était hostile aux interês ,u moins Ledroit est de $2 par 1000 pieds sur le
(le cette partie du pays. Je ne saurais bois scié, et l'honorable député voudrait
(lire ce qu'il en est à Québec; mais le donner au Américains le droit d'avoir
commerce de billots dans Ontario-Oest, notre bois sans avoir à payer de droits.
qui autrement aurait engagé des capitaux Si la taxe actuelle sur le bois exporté
considérables, ne peut se faire avec avan- était supprimée, la perte ne serait guère
tage, à cause de ce droit d'exportation. 11 considérable pour le revenu, mais la quan-
est à nia connaissance, qu'un certain tité exportée serait beaucoup réduite, et
iombre de maisons canadiennes qui ont comme il s'expédie aux Etats Unis beau-
placé dans cette industrie des centaines de coup de bois de construction provenant
mille piastres, et qui auraient exploité cle ces billots, nôs scieries n'auraient pas

M. DOMVILLF. e
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l'avantage de le fabriquer, et les Améri-
cains en auraient tout le profit; j'espère
donc que la loi restera telle qu'elle est.

M. WHITE (Renfrew-Nord): J'ap-
prouve l'honorable député d'Ottawa (M.
Currier). Non-seulement cette espèce de
bois est en demande aux Etats-Unis,
niais on a reçu, l'an dernier, plusieurs
commandes d'Angleterre. Il ne me pa-
raîtrait pas sage, d'abolir le droit sur le
bois non-fabriqué et exporté du pays, car
l'on priverait ainsi nos moulins d'une
grande partie du commerce et des profits
légitimes qu'ils retirent de la transforma-
tion de la matière brute en bois de service,
telle qu'on l'emploie aux Etats-Unis et en
Angleterre.

M. McCALLUM : Je suis opposé en
principe aux droits d'exportation. Autre-
fois, il y avait un droit d'exportation sur
le bois de chêne, et le ministère précé-
dent l'a, je crois, supprimé. Nous avons,
dans ce pays, peu de bois de chêne et
beaucoup de bois de pin. Mais comment
se fait-il que l'honorable député de Nor-
folk-Nord (M. Charlton) ait découvert si
tard que l'on devait abolir ce droit, qui a
subsisté durant le règne de l'ex-gouverne-
nient dont il était le partisan? Avant le
changement du tarif, l'honorable député
n'en connaissait rien. J'ignore' si l'ex-
gouvernement a dû céder à la pression
exercée sur lui, mais je suis opposé à ce
droit en principe, croyant que l'on devrait
permettre à quiconque possède du bois,-
de le vendre le meilleur prix sans payer
de droits d'exportation.

M. COLBY : Je ne pense pas
que l'honorable député de Norfolk-Nord
puisse être accusé d'inconséquence. Il a,
depuis plusieurs années, prêché l'abolition
de ce droit, et si je m'en souviens bien,
il proposa un jour à ce sujet, la nomi-
nation d'unconité. Ce sont bien là, je
crois ses vues, mais je ne pense pas que
l'honorable monsieur ait le droit de dire,
vu les circonstances, que ce droit est ab-
surde, puisqu'il -est le résultat de la légis-
lation extraordinaire de nos voisins, qui
ont imposé un droit sur leur bois scié au
profit de leurs fabricants, tout en per-
mettant l'entrée des billots en franchise.
Le gouvernement canadien devenait ainsi
obligé de protéger noi propres 'manufac-
tures, ce qui justifie c-tte exception à la
règle générale. Il a été érigé des moulins,
à grands frais, dans plusieurs endroits;
et ces moulins, si utiles aux localités où

ils sont établis, seraient fermés si le droit
en question était supprimé. Les billots,
aujourd'hui fournis à ces moulins, se-
raient expédiés aux Etats-Unis pour y
être manufacturés.

Il y a certaines parties du pays,
comme celles dont a parlé l'honorable
député de Norfolk-Nord, où le droit'n'o.
père pas d'une manière profitable, et où
les propriétaires de moulins n'en retirent
aucun avantage. Si donc il était pos-
sible dans ces cas spéciaux, de donner au
gouvernement le pouvoir de remettre le
droit, lorsque cette taxe ne protége aucun
intérêt, et pèse d'autant sur les proprié-
taires de billots, je pense que l'on-s'en
trouverait bien. De cette manière, les
moulins et les manufactures profiteraient
de cette protection, et ceux qui ont du
bois seraient soulagés du fardeau onéreux
de ce droit quand ils ne devraient en re-
tirer aucun avantage. Il s'Pgit tout sim-
plenient de savoir si l'on doit permettre
une législation de ce genre. Si la chose
était possible, je crois qu'elle profiterait
au pays en général, et je soumets la ques-
tion à l'honorable ministre des finances.

SiR SAMUEL l. TILLEY : Bien
loin d'avoir été incité à supprimer ce droit,
le gouvernement a été pressé de l'aug-
menter lorsqu'il le soumit à la Chambre
la loi est en vigueur depuis 1871 et
jusqu'ici, nulle requête n'a été faite pour
demander sa suppression, nulle plainte
n'a été portée; j'en conclus que ce droit
d'exportation imposé sur le bois a eu des
résultats satisfaisants pour la partie du
pays qui produit l'article.

SIR RICHARD J. CARTWRIGHTI:
Je dois dire qu'il y a eu beaucoup de
plaintes dans le passé, et, si je m'en
rappelle bien, il y a eu quelque change-
ment pour deux ou trois espèces de bois ;
en même temps, je suis tenu de dire que
la difficulté, dont a parlé l'honorable dé-
puté de Stanstead (monsieur 'Colby),
était telle, que nous n'avions pu acquiescer
à ses désirs. Il y a eu de sérieux em-
barras dans certaines parties du pays,
notamment dans celle où je réside, et à
d'autrés endroits. Il a été prouvé qu'une
grande quantité de bois avait tellément
peu de valeur, qu'il valait mieux le
détruire ; cependant, je neý saurais con-
seiller au gouvernement de faire ce que
nous n'avons pas nous-mêmes osé.

M. CURRIER : J'apprends, que la
localité que mon hoiorable ami voulait
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protéger il y a 4 ou 5 ans; n'a plus à se
plaindre des mêmes inconvénients. Il n'y
a que sur le lac Huron et les grands cours
d'eau que l'on peut prendre ce bois main-
tenant. Toutefois, la vallée de l'Ottawa
a fourni plus de bois de construction de
l'espèce dont parle mon honorable ami,
que tout autre endroit.

M. CHARLZTON: Il y aune différence
entre les districts de la baie Georgienne
et la vallée de l'Ottawa, car on ne trouive
pas de forêts aux Etats-Uinis qui soient
assez rapprochées pour que leurs produits
fassent concurrence à ceux de l'Ottawa,
qui possède ainsi au point de vue dutrans-
port un grand avantage sur les forêts
américaines situées plus à l'ouest. Mais
la région de la baie Georgienne vient en
compétition directe avec celle du Michi-
gan, où la distance et les frais de transport
sont à peu près les mêmes. On comprend
donc qu'un droit de $1 par 1,000 pieds
tend à détruire le commerce de la baie
Georgienne. Il est vrai que l'abolition du
droit présente des difficultés, et je puis
dire que la seule faveur que nous ait faite
le ministère précédent, fut de supprimer
les droits sur lés billots de chêne, celui
imposé sur le pin restant le même.

Si l'on n'a pas exercé de pression sur le
gouvernement actuel, c'est que l'on croyait
que le droit d'exportation avait été aboli,
lorsque les résolutions sur le tarif nous
furentsoumises. Tel n'était pas le cas, ce-
pendant, et ceux qui étaient intéressés dans
le, commerce de billots ne s'aperçurent
de leur erreur, que le jour où le droit fut
exigé des de trains de bois passant de la
baie Georgienne au lac Huron et dont j'ai
déjà parlé. Je dois avouer ne connaître
que peu de choses des intérêts dont a parlé
mon honorable ami de Stanstead (M.
Colby). Toutefois, on ne saurait allé-
guer de raisons suffisantes pour imposer
ces droits à l'Ouest, et il est regrettable,
que ceux qui possèdent du beau bois sur
la baie Georgienne soient incapables de
faire concurrence à leurs rivaux du Michi-
gan dans une industrie fort lucrative. Si
le gouvernement pouvait établir des régle-
ments qui n'affecteraient que telle ou telle
partie du pays, le commerce de la baie
Georgienne ou des grands lacs en profite-
rait de même que d'autres parties du
pays. J'espère que le cabinet donnera
toute son attention à cette affaire.

M. BOWELL: L'adoption de règle.
ments qui établiraient des distinctions,

M. CURRIE.

comme en voudrait l'honorable préopinant
provoquerait des embarras et du mécon-
tentement. Il ya déjà quelque temps, le
gouvernement américain ayant imposé un
droit de $2 par 1,000 pieds sur le bois
manufacturé, plusieurs de nos marchands,
qui avaient des limites très étendues, ex-
portèrent des billots. Le bois de rebut
que l'on jette en ce pays, paie plus que les
dépenses du remorquage aux Etats-Unis.

Un grand nombre de fabriques de bar-
deau furent démolies pour transporter
les machines chez nos voisins qui impor-
taient d'ici le bois nécessaire à la fabrica-
tion de cet article. Il est donc beaucoup
mieux, dans l'intérêt de ce pays, de ne
rieu céder sur ce point. L'an dernier
j'aurais voulu appliquer ce droit à
d'autres espèces de droit, mais le gouver-
nement crut préférable de laisser la
loi, telle qu'elle existait depuis nombre
d'années.

Les résolutions sont lues pour la deux-
ième fois et adoptées.

BILL AMENDANT L'ACTE RELATIF AUX
DROITS DE DOUANE ET

D'ACCISE.
(Sir Samuel L. Tilley.)
PREMIÈRE LECTURE.

SIR SAMUEL L. TILLEY présente
un bill (No. 102) à l'effet d'amender
l'acte 42 Vict., chap. 15, intitulé: Acte à
l'effet de modifier les droits de douane et
d'accise.

Le bill est lu la première fois.

SUBSIDES.

VIII.-ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES

La Chambre se forme en comité des sub-
sides.

(En comité.)
53 Dépenses se rattachant à la garde

et à la collection des archives
publiques...... ..... ........ $5,00

Sim RICHARD J. CARTWRIGHT:
L'honorable ministre de l'agriculture
voudra-t-il nous dire ce qui a été fait à
l'égard des archives publiques, et pourquoi
il demande un crédit de $2,000 de plus.
Je voudrais savoir aussi si l'on a obtenu
copie des documents qui se rapportent aux
premiers temps de notre histoire.

M. POPE (Compton): L'année der-
nière, l'on dépensa le crédit pour faire
copier les papiers de Haldimand. Le
nombre des livres ainsi copiés, est indiqué
dans mon rapport sur les archives. Il y
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a maintenant dans les voutes 35 volumes 1
de cette collection, et 70 autres sont prêts
à être expédiés d'Angleterre. Il y en
-a 233 en tout, mais on ne les copiera pas
tous pour éviter des dépenses. Nous
espérons que l'on achèvera cette année de
copier la collection. Je pourrais men-
tionner ici le fait que les Etats-Unis en
ont obtenu copie il y a un an ou deux.
Plusieurs autres documents se rattachent
à l'histoire primitive de ce pays et nous
avons cru devoir demander une augmen-
tation du crédit ; celui de l'an dernier
étant insuffisant.

M. ANGLIN : Pouvez-vous nous dire
ce que coûteront ces documents ?

M. POPE (Compton): Je ne saurais le
dire. Que mon honorable ami consulte le
rapport de 1873, et il sera aussi bien ren-
seigné que moi.

L'item est adopté.

.54 Dénenses se rattachant au Patent
Record......................... $7,200

M. VALLÉE : Le Patent Record est
imprimé en anglais. Une loi passée en
1873 décrète qu'il devait être imprimé en
anglais et en français. J'attire sur ce
point l'attention du gouvernement.

M. POPE (Compton): Les patentes
sont imprimées dans la langue dans la-
quelle elle sont prises.

M. VALLÉE: Si le solliciteur est
Français, le nom seul de la patente estim-
primé en français.

L'item est adopté.

5i Dépenses se rattachant à la prépa-
tion des statistiques criminelles....$ . 5,010

56 Dépenses se rattachant au recen-
sement ........................ 200,000

SiR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Comment ce crédit sera-t-il appliqué?

M. POPE (Compton): -Le récense-
ment doit être fait durant l'année pro-
chaine, et comme il n'y a pas ici d'officier
proposé régulièrement aux statistiques,
comme en Angleterre, il faut initier au
travail les commissaires et les énuméra-
teurs, ce qui exige de fortes dépenses.

Sia RICHARD J. CARTWRIGHT:
L'honorable monsieur est-il prêt à en-
voyer une circulaire aux membres de la
Chambre dans le but d'obtenir des ren-
seignements?

M. POPE (Compton) : Je ne me sou-
viens pas d'avoir promis de détails à. la
Chambre. Je suis prêt, cependant, à
donner des informations générales et à

85

recevoir comme toujours les avis des
membres de la Chambre. Je soumettrai,
à la Chambre, s'il est possible, une ébauche
du projet. Il serait, cependant, impos-
sible d'en donner tous les détails, vu .que
l'on pourrait en modifier le plan jusqu'au
temps où l'on commencerait les travaux.

Sin RICHARD J. CARTWRIG[T:
Cela devrait être soumis avant l'adoption
de l'item. Je conseillerais que l'on re.
cueillit des statistiques indiquant la
nature des maisons occupées par la popu-
lation, le nombre de chambres, et que
l'on indiquât en même temps, si elles
sont faites de bois, de briques, de pierre
ou autrement. Je crois que ces rensei-
gnements seraient précieux, puisqu'ils
nous donneraient une idée du progrès du
pays.

M. POPE (Compton) : Nous pren-
drons en considération ce que vient de
conseiller de faire l'honorable monsieur,

M. ROSS (Middlesex - Ouest) : J'es-
père que l'on soumettra aussitôt que pos-
sible le projet du recensement, afin que
les membres de la Chambre puissent
donner leur avis, et que l'on adopte les
recommandations qui auraient une utilité
pratique. Comme le récensement n'a
lieu que tous les 10 ans, il importe de le
faire de la manière la plus coniplète et la
plus efficace possible. J'attirerai l'atten-
tion sur le fait que nous n'avons que 36
colonnes sous le titre d'agriculture, tandis
que les Etats-Unis en ont 72. Le recen-
sement de nos voisins leur donne donc
des renseignements plus détaillés. Aux
Etats.-Unis, il est nommé tous les 10 ans,
un comité composé des hommes les plus
expérimentés pour préparer le plan da
recensement. En ce qui concerne le com-
merce du bòis, l'on pourrait obtenir des
renseignements à de meilleures sources
que celles des énumérateurs; ainsi les
marchands de bois ont à prendre des
licences et à faire certains rapport qui
pourraient nous fournir les statistiques
dont nous avons besoin. Il est néces-
saire aussi que les statistiques ainsi re-
ceuillies soient publiées sans retard.

Il parait que l'un' des volumes du
recensement de 1871 n'est 'pas encore
publié.

M. CURRIER: Je ne pense.pas-que
l'on pourrait recueillir. de la manière in-
diquée par l'honorable député de Mid-
dlesex-Ouest (monsieur Ross)les -statis-
tiques, qui se rapportent au commerce de
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bois, vu qu'il s'en coupe beaucoup sur M. POPE (Compton) Tou% les émi-
les terrains des particuliers. grants, quels qu'ils soient, à destination

M. MACKENZIE : A-t-on l'inten- d'Ontario, peuvent sy rendre gratis si
tion de recueillir des renseignements sur le gouvernement de cette province le
la valeur de la propriété, va que les sta- veut. Nous sommes tenus de remplir
tistiques municipales sont notoirement l'engagement conclu en 1872 et par
insutfisantes, surtout à Ontario, et que lequel nous pronettions de donner des
l'on soupçonne les gens d'évaluer leurs billets (e passage rtuits, le gotiver-
biens au-dessous de leur valeur réelle, neinent dOntario devant nous rembourser
surtout les biens immeubles, afin d'é. les À du prix.
chapper aux taxes. M. MACKENZIE: Non.

M. COPE (Compton): La chose n'a M. POPE (Conpton) Oui. Si On-
pas été faite par le passé. Il serait à tario insiste, nous devons tenir notre
désirer que l'on put constater la valeur de engagement. L'immigration est plus con-
la propriété, mais cela est fort difficile, vu sidérable que les années précédentes et
que les propriétaires l'évaluent eux-mêmes. le sera davantage encore à raison du
J'espère être en mesure, avant la fin' de
laterre, qui viendront se fixer ici. Jusqu'à
recensement et je recevrai alors tous les cette époque l'imigration est double de
avis que l'on pourra m'offrir. Je pense celle de l'an dernier. L'opposition a
aussi, que nous pourrions, avec le concours beaucoup parlé de lémigration des Ca-
des provinces, recueillir annuellement des nadiens aux Etats-Unis, affirmant sans
statistiques, ou en tous cas, à des inter- cesse que notre pays se dépeuplait. L'un
valles plus rapprochés qu'aujourd'hui. des honorables membres de la gauche a

L'itemn est adopté.L'itm es adoîté.méme affirmé que 31,000 personnes
IX.-IMMIGRATION ET QUARANTAINE. avaient dernièremeut quitté le Canada,

67 Immigration....................$159,750. mais pour arriver à ce chiffre il avait
En réponse à sir Richard J. Cart-l'exempleEn rpone àsirRichrd . Crt-d'un autre qui en savait aussi long que

wright, lui, 20,000 émigrants d'Europe qui
M. POPE (Compton) dit que l'on po

avait groupé tous ces items à la demande se x da es eats d lou le
de l'auditeur-général, parce qu'il était dernier recensement des Etats-Unis in-
presque impossible de préciser le montant lique une diminution de population du
pour chacun de ces services. Maine et du New-lanpsbire entre 1861

SiR RICILARD J. CARTWRIGHT: et 1881 et l'accroissement de la popu-
J'aimerais à savoir où en est le contrat lation des Etats de la Nouvelle-Angle-
avec les Meinonites et s'ils ont remboursé terre durant cette même période n'a été
l'emprunt qu'ils ont faitî que de 10 pour cent, tandis que l'aug-

M. POPE (Compton) : Pas encore, mentation de la population du Canada
mais la date de l'échéance approche, et était de M pour cent et que Etats.
chaque centin emprunté sera remboursé. avaient perdu autant que le Canada par
. M. ROSS (iMiddlesex-Ouest) : L'ho- l'émigration. Les émigrants se dirigent
norable monsieur voudra-t-il me dlire Cnora>lemonieurvoura--il e (irevers l'Ouest .parce que le terrain y. est.
combien l'on a accordé de passages gra- à meilleur marché, et il'est que juste
tuits pour aller d'une partie du pays à que nous dirigions nos émigrants vers
une autre ? n p

M. P:OPE (Compton): Le gouver- n . prore de on
nement n'a accordé ce passage qu'aux
émigrants pauvres. On a aidé aux émi- sieur veut-il parler en assimilant l'hono-

ts n vertu d'un arrangement conclurable monsieur dont il a parlé à un autregrantsenvrudu icnlt .,dtiesaatatnqelusrentre les gouvernements du Canada et qui
d'Ontario, car ceux qui vont à Ontario ont cette question?
droit de s'y rendre sans rien payer, quels M. P" PE (Comptorj: C'est l'hono..
qu'ils soient. table député de Bothwell qui a fait l'as-

M. MACKENZIE: L'honorable sertion dont il s'ait.
monsieur veut parler des fermiers te- M. TROW: Je puis prouver, par les
nanciers. rapports des États-Unis, que 31,000 Ca.

M. CURRIEP:
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nadiens ont quitté le Canada pour s'éta-
blir chez nos voisins en 1879.

M. POPE (Compton): Oui, si vous*
comprenez les 20,000 que j'ai mention-,
nés.

M. TROW : Non.
M. MA CKENZIE : Cela s'applique-t-

il à l'année précédente aussi I
M. ?OPE (Compton): Dans une

grande mesure.
M. MACKENZIE : Alors les chiffres

sont relativement corrects. L'honorable
député de Bothwell (M. Mills) a invoqué
le recensement des Etats-Unis pour une
période de 6 ou 7 ans, démonrant que
lorsque nous étions au pouvoir, le nombre
de ceux qui émigraient du Canada était
petit, et qu'il commença à s'accroître du
moment que le ministère actuel fut formé.

M. POPE (Compton): En 1878, 11,010
émigrants de la Grande-Bretagne traver-
sèrent le Canada pour se rendre aux Etats-
Unis et 18,000 ·seulement se fixèrent ici,
tandis qu'en 1879, 20,000 traversèrent le
Canada pour aller aux Etats-Unis, et
30,000 se fixèrent au milieu de nous; de
sorte que la proportion est à peu près la
même.

M. ROSS (Middlesex-Ouest): L'hono-
rable député de Bothwell (M. Mills) a
montré, d'après le rapport annuel des
Etats-Unis, que durant les cinq premières
années après la Confédération, il partit
du Canada pour aller s'établir aux Etats-
Unis environ 42,000 Canadiens chaque
année.

M. POPE (Compton): Il a recueilli
ses renseignements dans les rapports des
Etats-Unis.

M. ROSS (Middlesex) : L'honorable
député de Bothwell a dit qu'il avait écrit
au bureau des statistiques, à Washingto,
pour avoir le nombre exact d'émigrants
du Canada durant les années mention-
nées, et il constata ainsi que la moyenne
fut de 32,000 durant les cinq années que
l'ex-ministère resta au pouvoir. Ces sta-
tistiques peuvent être corroborées par des
preuves que l'honorable monsieur pourrait
se procurer immédiatement. Pas un seul
émigrant d'Europe n'est compris dans ce
nombre.

La différence entre l'émigration du
Canada et -de la Nouvelle-Angleterre,
c'est que les Américains ont quitté une
partie de la république pour aller s'établir
dans Une autre, tandis que les Canadiens
sont allés s'établir chez eux, Le gouver-

nement actuel semble avoir pris à tâche
de ne pas transférer nos compatriotes
d'un endroit du Canada à un autre, mais
de les diriger vers la république par des
efforts systématiques, y compris les an-
nonces dans les brochures officielles.

Chaque document publié par le dépar-
tement de l'agriculture, sous la direction
de l'honorable député de Compton, con-
tenait des annonces favorables à l'établis-
sement des terres des Etats-Unis. Il a
été payé l'an dernier pour le transport
des émigrants $74,335, et il a été donné
8,871 billets de passage gratuit; cepen-
dant, je ne trouve pas dans le rapport de
l'honorable ministre la garantie que ces
émigrants, qui se dirigeaient d'Halifax à
l'Ouest, devaient rester ou étaient censés
rester au Canada. Il semble que l'on ne
se préoccupe pas assez de savoir si l'argent
dépensé pour l'émigration atteint le but
que l'on se propose.

M. PLUMB: Les honorables messieurs
de la gauche croient nécessaire, pour ac-
complir leurs sinistres desseins, de démon-
trer que le Canada se dépeuple. Ils sont
prêts à accepter les rapports du bureau
des statistiques ou de journalistes
anonymes irresponsables des Etats-Unis,
tandis qu'ils rejettent les déclarations des
ministres et officiers canadiens sur l'immi-
gration du Canada aux Etats-Unis, si
elles ne sont pas conformes aux statis-
tiques officielles. Nos voisins n'ont pas
le moyen de savoir si nos émigrants qui
traversent le pays pour aller chez eux,
viennent du Canada ou de l'Europe, mais
nos adversaires sont très-anxieux de dé-
montrer que le Canada est ruiné par le
gouvernement actuel, et que ses habitants
émigrent par milliers. Les honorables
messieurs de la gauche sont obligés, pour
appuyer leur cause, de défigurer les rap-
ports publics.

Je pourrais dire à l'honorable député
de Gloucester (monsieur Anglin) que ceux,
qui émigrent au Nord-Ouest canadien, ne
sont pas tous nécessairement des cultiva-
teurs ; quelques-uns de- nos plus riches
fermiers d'Ontario à l'heure actuelle,
étaient jadis des forgerons et des tisse-
rands, gens qui a l'entendre, ne pouvaient
devenir cultivateurs.

Je présume'que mon honorable ami de
Middlesex-Ouest (monsieur Ross) n'a pas
lu le rapport des délégués anglais, qui ont
visité le Nord-Ouest, l'an dernier.

Ces messieurs n'envisagent, pas l'émi-
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gration, qui se porto vers nos prairies, à
un point de vue aussi borné que le sien ;
ils constatent la facilité des moyens
que donne l'honorable ministre de l'agri-
culture pour visiter et apprendre à con-
naitre le caractère du pays, et ils disent
que l'Occident canadien est fort supérieur
au Nord-Ouest américain.

De fait, tous les visiteurs sont unani-
mes à déclarer qu'il n'y a pas de plus
plus beau pays sous le soleil que nos vastes
plaines qui surpassent de beaucoup le
Montana et le Do.atah, et recommandent
à leurs amis là-bas de leur donner la pré-
férence.

Les honorables messieurs de la gauche
ne parlent pas ainsi, ils font au contraire
de leur mieux pour recommander le Mon-
tana et le Docatali, tout comme mon
honorable ami de Lainbtoî qui, dans une
circonstance antérieure, faisait l'éloge du
Texas au détriment de Manitoba. En
effet l'honorable chef de la gauche, parlant
des inconvénients du Nord-Ouest, disait
que le climat y était affreux, le transport
diflicile, qu'il n'y avait pas de bois, que
les établissements étaient clair-semés,
ce qui contribuait beaucoup à décourager
l'émigrant, qui ne voulait pas allerlà pour
y acheter du terrain, même à bas prix,
parce qu'il pouvait en avoir de meilleur à
d'autres endroits. Lorsqu'on lui demanda
de spécifier l'endroit, il répondit au Texas.

Les honorables messieurs de la gauche
s'efforcent constamment de persuader au
public que le flot de l'émigration se porte
sans cesse vers Montana de préférence à
Manitoba et au Nord-Ouest canadien. Il
ne conviendrait pas aux honorables mes-
sieurs d'avouer que Manitoba ou le Nord-
Ouest offre au colon des avantages au moins
égaux à ceux du pays qui borde notre fron-
tière. Je sais que l'étendue du terrain
arable au Montana est très-limitée : on dit
qu'il n'y en a pas plus de 3 ou 4 millions
d'acres. Il parait d'autre part., que le
Canada tout entier est rempli d'agents à
gages qui s'efforcent de diriger l'émigra-
tion de ce pays vers les Etats-Unis. On
m'informe qu'il y en a une dizaine à To-
ronto seulement, où ils sont fort aidés,
dans leur propagande par les discours et
les organes des membres de l'opposition.

Je pense qu'il serait bon de taxer ces
agents et de les forcer à prendre licence.
Tous les honorables membres de la gauche
qui ont parlé jusqu'ici n'ont pas manqué
de déprécier le Canada, mais ce qu'ils ont

M. PLUM.

dit deManitoba et du Nord-Ouest canadien
comparés aux Etats-Unis, est en contra-
diction directe avec le témoignage des délé-
gués anglais qui ont déclaré que nos terri-
toires du Nord-Ouest sont infiniment supé-
rieurs à ceux qui les avoisinent de l'autre
côté de la frontière. Pourquoi nos adver- <

saires persistent-ils à déprécier nos res-
sources et à mettre en relief celles de nos
voisins ?

SiR RICHARD J. CARTWRIIT:
JLa Chambre se rappellera que cette émi-
gration du Canada aux Etats-Unis a
causé beaucoup de mal au Canada pendant
nombre d'années. Le recensement des
Etats-Unis de 1871, démontrait que
489,000 personnes avaient émigré en ce
pays des provinces de l'Amérique Britan-
nique du Nord ; sur ce nombre la plus
grande partie passèrent aux Etats-Unis
entre 1861 et 1872. Il y a eu sans doute
une contre émigration des Etats-Unis au
Canada, mais fort inférieure à celle du
Canada aux Etats-Unis.

J'aimerais que l'honorable ministre de
l'agriculture nous donnât plus de ren-
seignements sur la visite des fermiers
anglais en ce pays et des résultats de
cette délégation.

M. POPE (Compton) : J'ai appris des
agents eux-mêmes et des journaux anglais
que les délégués avaient adressé la parole
à des assemblées publiques, tenuey dans
plusieurs grandes villes d'Angleterre, et
l'on m'apprend que les rapports qu'ils ont
faits des avantages offerts par le Canada,
devaient nous amener ici une nombreuse
émigration. Tous ces messieurs ont été
satisfaits de tout ce qu'ils ont vu au
Canada; ils considèrent que le Nord-Ouest
canadien n'est inférieur à aucune autre
partie du continent, et ils le recomman-
dent hautement. On leur a demandé
d'adresser la parole dans plusieurs comtés
où des centaines de fermiers et de pro-
priétaires leur ont fait un cordial accueil.
Quelques émigrants sont déjà arrivés, et
l'on m'apprend que d'autres partiront le
15 du courant ainsi que le 1er de juin.

Le gouvernement n'a encore rien décidé
au sujet de le venue de délégués d'autres
parties de la Grande-Bretagne. J'ai com-
muniqué cependant avec des personnes
d'Hertfordshire, de Lincolnshire et autres
comtés, d'où un certain'ý nombre de cul-
tivateurs avaient émigré au Texas et en
étaient revenus. On m'a parlé de l'envoi
de délégués au Canada, et le gouverne-
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ment, sans faire d'arrangement définitif, quable pour la promptitude, sinon l'exac-
a répondu qu'il serait bien aise de les titude de ses répliques, nie répondit de
voir. suite, avec cette -manière courtoise qui le

M. ANGLIN : L'honorable député de caractérise:
Niagara (M. Plumb), au cour de sa décla- o
ination, a accusé les honorables députés um daon s'eùquie aes codtionse ou sae
de la gauche de manque de patriotisme, et l'on peut obtenir des terres au Texas, il verra
leur a attribué le désir de nuire au pays que cet Etat en fournit gratuitement autant que
en le dépréciant. Nous ne faisons cepen- l'on en veut.
dans rien autre chose que d'exposer cer- L'honorable monsieur a prétendu que
tains faits à la Chambre, atin que l'on les émigrants iraient aux Etats-Uis qui
redresse, aussitôt que possible, les griefs leur ofiraient des avautages supérieurs et
dont nous nous plaignons. Les honorables où ils pouvaient avoir des terres pour
membres de la droite semblent penser rien ; et lorsque je lui demandai de préci-
qu'il est patriotique de nier des faits no- ser l'endroit, il me répondit : " Au
toires, de nier, par exemple, qu'un grand, Texas." Or, l'on ne donne pas ï?e terres
nombre d'habitants du pays émigrent ail. «raituitement au Texas, mais elles se
leurs. L'émigration du Canada a, pendant 1 vendent à un haut prix, sauf entre les
les 4 ou 5 derniers mois, été sans précé- 10le et 103e parrallèles, où l'on
dent, et j'apprends, tous les jours, des pro- peut en acheter au prix minimum de 50
vinces maritimes que cet exode continue. centins l'acre; niais ces terres se trouvent,
Dernièrement, un journal dle Saint-Jean, dans le district non organisé qui renferme
annonçait qu'un seul steamer avait amené de vastes déserts, arides, sablonneux, sans
350 émigrants qui partaient pour les végétation ni eau, et de nulle valeur au
Etats-Unis, et que beaucoup d'entr'eux point de vue de la colonisation.
venaient de la Nouvelle-Ecosse. Quel- i
ques-uns vont aux Etats-Unis pour s'y j L'honorable monsieur a fait erreur, je
établir permanemment, d'autres espèrent pense, en m'icitant à répéter mes accu-
revenir aux Canada, mais presque tous' sation- ; mais je les réitererai aussi sou--
partent parce qu'ils ne peuvent avoir vent que l'on m'accusera de fausseté ou de
de travail ici. Dans ces circonstances, il chercher a exploiter trop souvent une
est de notre devoir de signaler les faits 1 histoire qui peut fort bien souffrir la
fréquemment à la Chambre, afin de por- redite, lorsque surtout, l'on en nie l'exac-
ter remède aux maux dont on se plaint. titude.

M. PLUMB : En réponse à l'hono- M. H UNT[NGTON : Je désire attirer
rable député de Shefford (M. Hluntington), l'attention de l'honorable député de
je dois dire que je n'ai jamais rien dit au Niagara sur le fait qu'il est injuste d'at-
sujet des malheureuses déclarations de tribuer aux honorables membres de la
l'ex-premier ministre, par * rapport au gauche des mobiles anti-patriotiques.
Texas, qui ne fut justifié et prouvé. J'ai Lorsqu'il siégait de ce côté-ci de la.
pris la peine de demander des renseigne- Chai bre, il avait le privilége, tout comme
ments à Washington et au Texas sur le ses amis politiques du reste, de critiquer
système de cet Etat, concernant les con- les actes du gouvernement. Je ne lui de-
cessions de terres gratuites, avant de rien ' manderai pas ce que serait une législature
hasarder à ce propos. Voici ce qu'a dit où l'on ne ferait que critiquer les actes du
l'honorable monsieur à propos du Texas, miinistère sans trouver à redire à sa poli-
dans le discours qu'il a prononcé à la der- tique i
nière session, sur les résolutions du ehe-
min de fer du Pacifique. Il est du devoir d'un gouvernement de

s'en tenir autant que possible aux faits,
"M. MACKENZIE: L'honorable monsieur'! et je pense qu'il s'en éloigne lorsqu'il veut

s'imagine-t-il que les colons iront au Nord- nir l'émigration qi à lieu. Il n' a
Ouest pour acheter des terres à $2 l'acre '-
lorsqu'on peut en avoir des millions d'acres aucun doute que l'exode de ma province
pour rien aux Etats-Unis." est considérable, et lorsque les honorables

Je demandai où se trouvaient aux Etats- messieurs veulent cacher l'état des choses,
Unis, ces millions d'acres de terres que ils font la un acte criminel
l'on pouvait obtenir a des conditions si A sixiheures l'Orateur quitte le fau-
faciles, et Thonorable monsieur, si remar- teuil.
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SEANCE DU SOIR. coltes magnifiques, et il a pu dire où la

M. HU TINGTON: L'honorable dé culture est scientifique et où elle ne l'est

puté de Niagara, parlant de fermes, a dit pas.ar la faillite de Jay Cooke et compa-
que les grands propriétaires fonciers em- «nie, arrivée en 1M73, de vastes étendues
pgloient une- main-d'œuvre nombreuse, et 'etre u eamio ahues
ilafi n enuedsmgiius de terres que cette maison ia heureuse

'> a i n tpossédait sur le enin de fer Northern
avantages que retirent les propriétaires de Pacifique sont passée., aux mains de ceux
vastes étendues de terre. Pour faire qUi s'étaient portés cautions eour elle.
connaitre l'état de choses qu'un Américain Parmi eux se trouve ncasieur Dalryniple
observateur attentif a remarqué dans son qui possède la ferme de 40,000 acres déjà
pays ielativem-tent au système de grande imentionnée et qui a faiL avec les tenan-
culture, je vais lire quelques extraits ciers un arrangement en verzu duquel il
de l'A tlantic Mlonttiy, livraison de jau- devait se charger de l'adinistration de
vier. comsar e lus cagrde diitaind

ie.e leurs terres dans la culture du blé et
Ce cterres dit : d'autres produits, à la condition que
"Il parla avec enthousiasme du pays, et quand les produits de la ferte auraient

particuliérement des rares occasions qu'il offre renboursé les frais d'exploitation, plus un
de placer des capitaux dans l'agriculture intérêt convenu, il recevait un tite franc
comme opération financièra de première classe :à la moitié de chaque ferme, y compris
aussi de l'attention générale et particulière que
lcs grands capitalistes donnent à l'affaire, sur- son mobilier et ses améliorations. Dans
tout sur la ligne du chemin, et il mentionne le printemps de 1876 il commença ses
g7rand niombre de ceux qui se sont dëjà lancéstran nobe(e1 n u esn éàlne op)érations qu'il continua jusqu'à ce qu'il
(lains ces opérations." obtint les 40,000 acres mentionnés. Il

Jusqu'ici la population agricole était parle ensuite d'une autre ferme de 28,000
considérée comme la sauvegarde de la acres sur la iviére-Rouge. Je vais lire
nation. Il parle de différentes fermes- quelques détails, e passant sous silence
la ferme de Thompson et Kendall et la la plupart de ceux qu'il serait intéressant
ferme du comté de Rock, dont l'une, de connaitre si le temps le permettait.
située le long de la Rivière-Rouge, occupe Le nombre des hommes employés sur
je crois, quatre milles-40,000 acres, cul- cette ferme est conme suit: du 1er avril
tivés avec beaucoup de succès. Il dit au 1er mai, 150; lu ler mai au 1r j 'illet,
avoir en sa possession une circulaire dans 20, mais quand il y a des terres neuves à
laquelle on cherche à prouver que les labourer, 50; du 15 juillet au 30 juillet,
placements faits (lans les terres de ce 100; du 1er août au 15 septembre, 250;
chEmin, aux prix courant s, terres cultivées du 15 septembre au 1er novembre, 75;
en blé et autres céréales, rapporteraient, du 1cr novembre au 1eV avril, 10. Les
la première année, 20 pour cent, et 55 gages sont: du 1er au 1er avril,
pour cent la seconde année. L'article $15 unrmois; du 1er avril au 1er mai,
abonde en tableaux dont il serait intéres- $18; du 1ei mai au Ier août, 61; du
sant de prendre connaissance, mais je ne 1fr août au 13 août, par jour du 16
veux pas abuser du temps de la Chambre. août au 15 septembre, $1.60 par jour; du

L'écrivain nous apprend que la conpa- 15 septembre au 1er novembre, $18 par
gnie agricole du comté de R1ock possède mois. Les machines, instruments et ani-
une ferme qui contient 20,000 acres. dont maux employés sont: 67 charrues, 6ý
4,625 sont cultivés-3,251 en blé, 3129 en herses, 32 semoirs, 6 faucheuses, 34 mois-
orge, 550 en avoine, 312 en pois et 20( sonneuses, 7 machines à vapeur et ma-

rn blé-d'Inde. Elle possède aussi des mos- chines à battre, adaptées à la paille comme
truments aratoires pour une valeur de ombustible, 50 chariots et 1y.5 chevaux
$15,000. Le nombre des hommes qu'elle et mules.
a employés a été : 20 pendant le mois de Toutes les, facilitées ont été données
mars ; 56 ex avril et niai ; 40 depuis le polr faire l'examen le pus rminutieux pos-
mois de juin au 20 juillet; 115 d qu 20 sible, et il serait difficile d'imainer une
juillet au 20 août; 70, du 20 août au 15 plus belle vue que celle offerte par ces
novembre, et 12 du 15 novembre à la fin magnifiques champs de grains s'élevant
de février. La moyenne de leurs gages jusqu'à la hauteur dela poitrine et recu
sont de $18 par ilàois. En visitLîb la verts dela couleur d'or qui précède l
ferme, l'auteur de l'article a vu des ré- moisson. Quelques parties de la ferme,

M. HIJNTINGTON.
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-continue l'écrivain, donnent plus de trente 1
bo'isseaux à l'acre. Les petits fermiers et
leurs fermiers, ajoute t-il, ne sont pas très
nombreux dans cette région ; mais, d'après
ce qu'il a pu apprendre, leur condition 1
n'est ni meilleure ni pire qie dans les
autres sections. Il dit encore que le sys-
tème du monopole qui existe sur ces
fermes est le même que partout où les ca-
pitaux sont alliés au mécanisme. Ces ca
pitalistes ont toutes espèces d'avantages
sur les gens à ressources restreintes ;
même leurs taux de chemin de fer sont de
50 pour cent plus bas.

Les deux grands faits démontrés par
-ces observations, ajoute-t-il, c'est que,
d'un côté, ceux qui ont entrepris la cul-
ture du blé sur une grande échelle font
des fortunes colossales à 70c. par boisseau
de blé, limitées seulement par le nombre
d'acres cultivés et l'habileté qui préside
aux travaux, et que la culture du blé
peut rapporter des profits considérables;
d'un autre côté, les petits fermiers qui ne
dépendent que de leur travail, qui ont des
capitaux limités et moins d'instruments,
ne réussissent pas à obtenir leur subsis-
tance, et il leur faut abandonner la partie.

Le développement des grandes fermes
n'est aucunement restreint au Kansas, au
Minnesota et au Dakota. Il s'est consi-
dérablenient étendu à d'autres Etats.
L'écrivain mentionne même le Texas. 11
dit que .dans les Etats du Nord-Ouest,
entre 1860 et 1870, le nombre des grandes
fermes a presque doublé, et dans la section
nord-est, la plus ancienne partie de la ré
gion agricole de notre pays, l'augmentation
a été de 19 pour cent. Avant la grande
division actuelle du travail, le fermier et
sa famille, quand ils n'étaient pas occupés
aux semailles et à la récolte, étaient em-
ployés à filer et à tisser: il y avait des
industries locales qui leur permettaient
de faire de, petites charges de leurs pro-
duits et d'aller les porter aux petites villes
et villages voisins; mais les chemins de
fer et les facilités qu'ils donnent au
transport ont changé tout cela.

Contre l'action illimitée de cette com-
binaison du capital, du mécanisme et de
le main d'euvre à bon marché, le culti-
vateur, qu'il soit seul ou qu'il ait une
-famille, ne peut lutter et il lui'faut néces-
sairement succomber. Cette combinaison
.des forces sociales et économiques est la
¡plus puissante qui puisse exister, et toutes

es tentatives de concurrence devront
échouer tant qu'elle àubsistera.

Le développement des grandes fermes a
pour effet direct et immédiat d'appauvrir
Les sections dans lesquelles elles se trou-
vent et d'écorcher les terres sans aucune
compensation. Pas un dollar des profits
provenant du produit du sol n'est placé.
sur la terre qui l'a donné, excepté pour la
construction du plus petit nombre possible
de bâtiments pour abriter les laboureurs
pendant la saison des travaux et pour
loger les récoltes, le bétail et les outils.
Sur les 5,300 acres en culture de la ferme
Grandin, pas une famille n'a un foyer
permanent, en vertu du titre, là où il
devrait y en avoir au moins une par
chaque cinquante acres de terre arable,
c'est-à-dire 106 familles. Cela donnerait
106 maisons au lieu des cinq que nous y
voyons maintenant, et 106 granges au lieu
de trois, ainsi que d'autres bâtiments dans
la même proportion, et une population
d'aumoins 500 âmes où il n'y a maintenant
qu'un habitant permanent, avec tous les
accessoires du confort domestique qui sont
aujourd'hui * totalement inconnus. Le
grand développement du système de local
tion des terres est un mal des plus graves.
Il menace d'accabler le pays, et l'auteur
de l'article en démontre éloquemment les
dangers.

J'espère que l'honorable monsieur me
pardonnera si j'attire son attention sur la
grande entreprise que l'ont veut faire
avec les émigrants qui vont au Nord-
Oacit, et si je lui fais remarquer que la
taxe municipale ne préviendra pasle mal.
Je crois que ce sujet est digne d'attention.
Trouver un moyen pour prévenir ce mal
serait un bon point de départ pour en ar-
viver au but que nous voulons atteindre
en établissant notre vaste Nord-Ouest.
Je ne tiens pas à entrer dans la mérite de
la question ; j'ai voulu seulement la si-
gnaler à l'attention de mon honorable
ami.. -

L'honorable député de Niagara ,(mon-
sieur Plumb), qui est ordinairement très
intelligent, me fait l'effet de favoriser les
grandes fermes. Il ne me parait pas ce-
pendant que l'honorable, ministre, de l'a-
griculture, quoi que puissent -pensier.ý ses
collègues, partage cette idée.
.,Toutefois, l'honorable député de.Niagara

nous a encore régalé de cette histoire:du
Texas, et il nous en menace,à tdyt propos.
Quelle place pense-t-il donc occuper dans
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l'histoire en ne faisant rien autre chose
que se lever à tout moment pour tâcher
de faire croire que l'ancien premier mi-
nistre était simplement un agent des
terres du Texas? On lui pardonnerait
cette fantaisie s'il ne se la permettait que
de temps à autre; mais en s'y livrant
avec tant d'acharnement et aussi cons-
tamment, croit-il de bonne foi se créer un
grand rôle dans l'histoire de notre pays ?
Je lui conseillerais de bien poser l'avis
détourné que lui donnait l'autre jour le
Mail, qui disait que personne n'attachait
grande importance à cette affaire, mais
que le chef de l'opposition ne devait pas
se montrer aussi rétif. Bref, je pense
qu'il est temps que l'honorable député de
Niagara nous laisse tranquilles à propos
de cette affaire du Texas.

Je crois que l'honorable monsieur ad-
mettra qu'en ce qui concerne l'émigration
notre pays ne manque pas de concurrents,
et que si nos conditions sont moins favo-
rables que celles des Etats-Unis nous ne
devons pas nous attendre à réussir dans
notre concurrence. Nous devons recon-
naître que le rouage du système amé-
ricain est très puissant et peut-être plus
favorable que le notre, quoique nous dési-
rions tous que notre système soit tel qu'il
puisse peupler notre vaste territoire du
Nord-Ouest.

L'émigration aux Etats-Unis a été si
nombreuse et si heureuse qu'elle a alarmé
et étonné le monde. Nous n'avons pas
besoin de nier ou de pallier ces choses,
pas plus que l'Esquimau ne pourrait
affirmer avec vérité que sa condition est
meilleure que celle de son voisin plus
riche. Les députés de la droite ne parais-
sent pas supposer que nous aurons de la
concurrence, et mon honorable ami n'a
fait que parler des attraits que la répu-
blique voisine offre aux émigrants, attraits
qui ont été proclamés à son de trompe
par tout le monde.

Cette république s'est fait la réputa-
tion de donner l'égalité au peuple et une
vie libre d'oppression. Les hommes
quittent leur pays natal pour fuir l'op-
pression et ponr trouver le pain néces-
saire à l'existence. Je sais que notre
pays n'est pas moins favorable aux émi-
grants, qu'ils cherchent le pain ou qu'ils
cherchent la liberté; mais le monde ne le
sait point, l'histoire ne l'a pas fait con-
naître. Le crime que mon honorable ami

M. HUNTINGTON.

a commis et que l'honorable député 'de
Niagara lui reproche sans cesse, c'est
d'avoir fait voir le succès qu'obtiennent
les Etats-Unis avec leur système d'émi-
gration et d'avoir dit: "Ne vous ima-
ginez pas que vous n'avez point de con-
currence ; prenez garde que le système
américain ne vous dévance."

Nous n'avons pas les moyens d'obtenir
un système d'émigration aussi complet
que celui des Etats-Unis, et,, pour ma
part, je ne le regrette point. Je suis
d'avis qu'il serait mieux pour nous de
mettre plus de temps à peupler notre
pays d'éléments étrangers qui pourraient
absorber trop vite nos concitoyens et
mettre en péril nos lois et nos institu-
tions anglaises. Je suis content que le
flot de l'émigration ne soit pas aussi im-
pétueux, et je préférerais'le voir couler
de la Grande - Bretagne ; je préférerais
que notre fertile territoire du Nord-Ouest
fût peuplé par des gens pour qui les ins-
titutions que nous chérissons sont sacrées;
je voudrais voir ces terres habitées par
les Anglais, les Irlandais, les Ecossais et
les Français des vieilles provinces et du
vieux-monde qui savent comment les cul-
tiver. Ils nous les conserveront pour
l'avenir bien mieux que ces émigrants
étrangers qui sont uniquement à la re-
cherche de la nourriture et qui n'ont
aucune connaissance des moyens à l'aide
desquels nos institutions doivent être
perpétuées. Aucun de nous n'est assez.
peu patriote pour décrier notre pays
comme l'honorable monsieur l'a fait.
Nous ne déprécions pas notre pays, mais
nous essayons quelquefois de signaler les
faiblesses et les dangers réels qu'il faut
éviter.

M. PLUMB: Mon honorable ami de
Shefford (monsieur Huntington) a gas-
pillé une bonne partie de son éloquence.
Je n'ai pas eu un seul instant l'intention
d'insinuer que l'honorable représentant de
Lambton (monsieur Mackenzie) était un
agent des terres du Texas ; mais j'ai dit
que son discours de l'année dernière ten-
dait à attirer l'attention publique sur le,
Texas comme localité favorable à l'émi-
gration, comparativent au Nord-Ouest.

Mon honorable ami a lu un article de-
l'Atantic Monthly à l'appui de ses opi-
nions. Je vais, moi aussi, faire une cita-
tion, mais d'une autre publication.
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Voici: Je recommande ce témoignage à mon

" Par sa situation géographique et ses avan- exigeant ami de Gloucester (monsieur
tages particuliers, le Manitoba peut être Anglin) qui semble vouloir S'appliquer à
regardé comme la clef de voute de la grande prouver que les artisans ne doivent avoir
arche des provinces sours qui relie le continent aucune part à notre héritage parce qu'ils
de l'Atlantique au Pacifique. C'est ici que le
Canada, émergeant de ses bois et de ses forêts,
a contemplé d'abord ses immenses prairies et le et de l'enclume à la charrue. Il se peut
Nord-Ouest inexploré et appris, comme par une que leurs opérations ne soient pas de li
révélation inattendue, que ses territoires his- I haute culture niais elles paraissent
toriques des Canadas, que ses rivages océa-
niques du Nouveau-Brunswick, du Labrador et
de la Nouvelle-Ecosse, que ses vallées et ses satisfaisant. Continuons
lacs laurentiens, que ses champs de blé et ses
paturages, quoique plus vastes qu'une demi On ne doit pas s'attendre à trouver de la
douzaine de royaumes européens, n'étaient que bonne culture par tout le Canada, parce que
le vestibule, que l'anti-chambre de cette plusieurs de ceux qui ont des fermes étaient des
Confédération dont les dimensions illimitables tisserands, des mineurs, des chaudronniers on
confondent également la mathématique de des tailleurs venus ici presque sans le sou,
l'arpenteur et les vérifications de l'explorateur. mais qui, par leur persévérance et leur indus-

"Telle est l'opinion exprimée par l'anciensont créé un foyer heurx Ces"Tele et ]opinon xprmée ar 'anienhommes ont été obligés .de défricher la terre
gouverneur-général, lors de sa visite à Winnipeg avant de pouvoir en retirer une récolte. Les
en 1877, sur une contrée qui, il y a quelques Canadiens aiment leur pais; plusieurs de nos
années, était le champ de chasse du sauvage et v
le paturage du bison. La première pensée du gleterre dans l'intention d'y finir leurs jours y
voyageur, en portant le regard sur ces vastes sont retournés. Ils préfèrent le ci mat d'On-
prairies, c'est qu'elles méritent le nom qui leur tario à celui de l'Angleterre..Il n'y a pas de
a été donné, ou plutôt à tout le Nord-Ouest, doute que le climat eu Canada est plus à l'ex-
par lord Beaconsfiald: 'Ce désert illimité.' trme quelenôtre. Je n'ai pas acquis une ex-
Mais en examinant plus minutieusement, il périence suffisante pourparleravec connaibsance
s'aperçoit que, sous la surface de l'herbe séchés de cause sur ce sujet; nais d'après ce que j'ai
ou des cendres provenant des feux de prairies, pu savoir, le peuple attend l'hiver plus comme
dans la fertilité du sol, un trésor qui, exploité, un temps de plaisir qu'avec appréhension, ainsi
alimentera des millions de population........que nous sommes ici portés à le supposer. Je
Des analyses chimiques ont été faites, et les sais par noi-même qu'il est très supérieur au
résultats établissent que le sol de Manitoba est votre; au lieu d'iLno atmosphère lourde, hu-
l'un des plus riches du monde. Mais lameilleure mide et brumeuse les Canadiens ont une brise
analyse qui puisse être faite, c'est lorsque l'on douce et rafraic1 issante, et l'air qu'ils res-
constate qu'une culture indifférente produit des pirent parait plus pur, plus léger."
récoltes aussi excellentes.

" J'ai vu, près du Portage-la.Prairie, à une Ce ne sont pas là les dires d'un écri-
soixantaine de milles à l'ouest de Winnipeg, un vain de revues à sensation dont les élu-
champ qui avait produit successivement trente
récoltes de blé, sans aucun engrais, la dernière
ayant rapporté trente-cinq boisseaux par acre; soit écrites de façon à rappoter le plus
le propriétaire labourait ce champ pour la d'argent possible à la: boutique qui l'em-
trente-unième fois, et ilne croyait pas nécessaire ploie ; mais c'est le témoignage sincère de
de labourer à plus de cinq pouces de profondeur, fermiers
bien qu'il eut deux pieds de terroirp........ laen
trois quart de la grande bande de terre à blé e sont venus ici pour juger par eux-mêmes
trouvent au nord de lafrontière des Etats-Unis. et dont les rapports ne sauraient être sus-
C'est de là que viendra plus tard l'approvision- pects de partialité à notre égard. Ils
nement de pain qui alimentera lAmérique et le
vieux-monde. Iq sont corroborés par les paroles éloquentes

" On a constaté que le bouf élevé dans ce de notre honoré et bien-aimé ex-gouver-
district septentrional est supérieur à celui qui neur-général.
vient du Sud.......Sur le bord des rivières Mon honorable ami de Shefford, avec
et sur les collines le bois de charpente abonde, une emp
notamment le chêne et le peuplier, et parmi les
broussaillesnous avons remarqué le framboisier, îwunte pour un moment sa manière de
le groseillier et un chardon qui ressemble 1 dire-parle de l'exode annuel de nos
beaucoup au chardon blanc d'Angleterre et 1habin qui vont chercher aux Etats-
d'Ecosse-........Il y a, au Canada, à quelques Unis de louvrage pendant l'été, comme
jours de distance d'ici, des millions d'acres de
terre de la plus belle qualité et qu'on peut d'une I
acheter à meilleur marché que le prix du loyei patriation est un bon mot, mais ce nest
annuel des terres en notre pays, sous un climat qu'une. fleur de rhét
sain et sous le même gouvernement que le m l'Orateur, Néamons
nôtre, et où; au moins, toutes les choses néces.
saires à la vie et grand nombre de douceurs me epeoabem'ami
sont pleinement assurées." -de la gauche au sujet du épaseemt
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de la Confédération. Je crois exactement siennes, dans le discours dont il vient de
tout le contraire, et quant au peuplement nous gratifier.
de l'Ouest, je ne doute pas que le fait dt En terminant, je défie qui que soit de
savoir qu'en venant ici ils se trouveront relever un mot de ce que j'ai dit. Je rle
au milieu d'une population qui possède toujours cn m'appuyant sur de fai et
les lois, les traditions et la culture britan- des chiffres indiscutables. On m'a appelé
niques portera les émigraits de la Grande- partisan. Jaccepte ce titre et je m'en
Bretagne à préférer le cité septentrionale fais gloire; maisj'espère que le temps est
de la frontière. loin où, lar esprit de parti, je trahirai les

Les honorables messieurs de la gauche intérêts oi nuirai aux progès du pays.
ont tort de persister à (lire que le système M. ROSS (Middlesex-Ouest) Je désire
des Etati-Unis est plus favorable que le corriger l'erreur commise par l'honorable
nôtre à l'émigrant et au colon. J'ai dé- ministre (e l'agriculture. en di ant que
moatré que c'est seulement depuis quelque parmi les 25,000 ou 30,000 émigrants
temps que les E tats-Unis ont porté leurs dont le bureau des statistiques de Xasl-
octrois gratuits et deé préemption de 80 à ingtoni a fait rapport commne ayant quitté
160 acres par chaque colon, et qu'ils le Canada pour les Etats-Unis, il s'en
l'obligent tout d'abord à déclarer qu'il trouve un grand nombre venant de la
deviendra citoyen de là république, con- Grande-Bretan e et qui ne font que passer
dition qui blesse les sentiments patrio- par notre pays. Or, lans aucun cas ce
tiques d'un grand nombre; disons le à sa bureau ne fait rapport des émigrants qui
louange, le Canada n'a. oeureusement pas passent seulement par le Canada pour
suivi leur exemple sous ce rapport. aller aux Etats-Unis, mais toujours il les

L'honorable député dle Shiefforc a parlé inscrit au compte des pays d'où ils vien-
(les terres reirMises à l'ancienne compagnie nent. Aussi, je puis prouver que les
banqueroutière du chemin de fe-Nortlier assertions de l'honorable député de Both-
P1acifie. Elle a, Je crois, ua octroi de terre well (H. Xilis) sont corroborées par le
de quarante millions d'acres, dont 13,000,- bureau des statistiques, et que le nombre
000 ou 14,000,000 seulement sont suppo- des émigrants du Canida ne comprend au-
sés être arables; par conséquent, ce che- iut émigrants venant de la GrandeiBre-
min va passer à travecs un pays beaucoup tagne.
moins cultivable que le nôtre; de vastes A l'époque o ils étaient dans l'opposi-
étendues de terre qui bordent sa ligne ne tion, l'honorable ministre de l'agriculture
sont pas sesceptibles d'établissement et es collègues affirmaient que cétait
Pourquoi les honorables députés de àlopo- notre politique qui faisait émigrer le
sotion, ne veulent-ils pas voir que le gou- peuple, parce qu'il ne pouvait trouver de
verneilient eaadien, avec son exctlent louvrage au pays. Cependant, le mal
crédit etses énormes ressources peut facile- est aujourd'hui plus grave qu'alors, atte-
ment construire notre chemin de fer du du que nos compatriotes quittent le pays
Pacifique, quand une compagaie privée a en plus grand nombre qu'auparavant. Et
.construit celui qui traverseles iEtats-UYnis, l1e gouveinemnent ne prend pas le bon
et quand lat compagnie de Northterii Pa- moyen de mettre fin à cet exode. Le mi-
cific, qunoique dans l'embarras, va proba- · nistère de l'agriculture, en faisant circuler
blement bientôt terminer le sien L'an- des brochures comme celle de m. Peter
iene atdmiistration a accepté les condi- Mitchell, qui vantent les Etats-Unis aux

tions-Cararvon, dépouillées de celle posée dépens du Canada, fait un tort cnsidé-
par ses prédécesseurs, que le chemin ne rable à notre pays. Indépendamment de
sera construit qu'en autant que os moyens ce pamphlet, il en est sorti un les ateliers
le peraettront, de la Gazette de Montréal, fiisant l'éloge

En réponse à l'honorable député de (u Dakota et de la montagne à l Tortue
Middlesex-Oaest (monsieur Ross), qui a au détriment de notre Nordauest.
déclaré que l'établissement doit précéder M. WjhITE (ardwell): Des recher-
la construction du chemin de fer, je pré- ches que j'ai faites à Montréal me per-
tends que c'est tout le contraire : le colon mettent de dire que la brochure aon
a besoin et demande des communications auteur le révérend monsieur Armstrong,
avant de s'établir dans le désert. Je con- qui a manifesté le plus vif intérf t à l'égard
sidère que l'honorable député de Shefford de l'émigration vers le Nord-Ouest, eta ux
a prouvé nies prétentions, et non les l'a fait imprimer à ses frais. Les copies

M. FLUMB1.
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dont le ministère de l'agriculture a ordon-
né l'impression ne contenaient pas les an-
nonces dont on se plaint; les copies seules
ordonnées par l'auteur les contenaient, et
il avait le droit de les publier.

M. ROSS (Middlesex-Ouest): Il est
curieux d'observer comme les honorables
messieurs de la droite sont toujours prêts
a donner des explications. Cette bro-
chure, qui parle de la montagne à la
Tortue et que je tiens entre mes maims, je
l'ai eu du ministère il y a deux jours. A
la page 49, parlant du Dakota, l'auteur
dit que les colons paient les terres $1
l'acre, qu'ils ont vingt ans pour s'acquitter,
etc. ; il est évident cgue ce sont des condi-
tions beaucoup plus libérales que celles
qu'offre le Canada.

C'est la description de Manitoba, telle
que contenue dans cette brochure, que
les honorables messieurs de la droite met-
tent en circulation, afin d'induire les émi-
grants à aller s'établir dans ce pays. Je
ne sais sous quel climat il serait opportun
de faire circuler une pareille brochure-
assurément pas sous le climat tempéré le
l'Angleterre et de l'Ecnsse, mais plutôt en
Islande et au Spitzberg ou dans d'autres
régions glaciales.

Nous nous opposons à la politique du
gouver1nÀeet, non qu'il ne veuille assurer
l'établissement de notre Nord-Ouest,
mais parce qu'il-commet des bévues dans
tout ce qu'il entrepremd pour assurer l'éta-
blissement de ces terres et parce qu'il
agit d'e façon à rel usser les émigrants
au lieu de les attirer. Quiconque lira cette
lrochure ne voudra certainement pas
risquer sa vie et calle de sa famille en
allant s'établir sous un climat aussi froid
et aussi inhospitalier que l'est celui de
Manitoba, d'après la brochure.

La seconde brochure dont j'ai fait des
citations contient des allusions déàhono-
rantes au sujet de nos terres comparéees
A celles des Etats-Unis. Je suis surpris
de voir que l'honorable député de Niagara
ne censure pas l'honorable ministre de
l'agriculture qui a mis en circulation des
brochures aussi préjudiciables à notre
pays.

Cependant l'expatriation continue.
,Ces messieurs ont-ils prouvé le contraire 1
,Je lis dans le Free Press de ce soir,:

"Un certain nombre de maçons et. brique-
tiers partent ce soir pour Onicago, notre ville
n'ayant pas d'ouvrage à leur donner."

Les honorables messieurs de la droite
ont vraiment belle grâce à nous accuser
de déloyauté, parce que nous aisons une
simple exposition des faits qui sont pu-
bliés sur les journaux et que l'honorable
ministre de l'agriculture n'ose pas nier.
Or, ce que veut l'opposition, c'est d'eipê-
cher le ministre d'agriculture de mettre à
exécution son système d'expatriation.
C'est parce que nous avons exposé ses
lrochures que les annonces en ont été
re.trauchées. J'espère que l'opposition
ne manquera jamais à son devoir d'em-
pècher, autant que possible, l'administra-
tion de commettre ces erreurs qui seraient
fatales aux intérêts du pays. J'espère
aussi qu'à l'avenir mon honorable ami
sera plus prudent dans le système de cir-
culation (les brochures destinées à favo-
riser l'émigration et qu'il n'encouragera
pl us l'honorable député de Niagara à crier
sans cesse dans cette Chambre " Texas !"
On nous a beaucoup parlé de cette affaire
du Texas, mais tant que nous avons des
armes comme celles que nous fournissent
ces brochures, le député de Niagara peut
dire tout ce qui lui plaira.

-M. POPE (Compton) : J'av'ais espéré
que cette question serait discutée bonne-
tement sur ses mérites, comme l'ont fait
l'honorable chef de l'opposition et l'ancien
ministre des finances ; mais lorsque l'ho-
norable député -de Middlexex- Ouest (mon-
sieur Ross) avance que la brochure tou-
chant la montagne à la Tortue sort du
ministère de l'agriculture, je lui dis que
son assertion est fausse, absolument
fausse. Pas une seule copie n'en est sortie
portant l'annonce en question. La chose
fut signalée à l'éditeur, et il n'est jamais
venu au ministère qu'une seule copie avec
la dite annonce.

L'honorable député de Bothwell
(monsieur Mills) a dit l'autre jour, et son
honorable collègue de Midcllesex-Ouest l'a
répété, que 30,000 émigrants sont partis
du Canada l'année dernière. Ce n'est cer-
tainement pas le cas. Chaque émigrant
d'Europe qui passa par le Canada pour se
rendre aux Etats-Unis est inscrit comme
émigrant du Canada, quand même il au-
rait acheté avant de partir de chez lui dès4
billets de passage directs jusqu'aux Etats
de l'Ouest.

J'ai dit a l'honorable "monsieur '
migration canadienné coïmprênd les émi-
grants qui sont seülémënt de sageau
Canada ; mais cela ne l'empêche pas de
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répéter son assertion erronée. Voyons
donc s'il est réellement parti du Canada,
l'année dernière, plus de personnes que
les années précédentes.

Voici un tableau indiquant le nombre
des émigrants qui ont passé par le Canada
pour se rendre aux Etats-Unis et ceux
qui sont rcstês au Canada

Année . Passé par le
Canada pour les E..U.

1873......... 40,000.........
1874......... 40,000.........
1875......... 9,000.........
1876......... 11000.........
1877 ........ 7,000.........
1878......... 11,000.........
1879......... 20,000.........

Retourné
au Canada.
41,000
25,000
19.000
14,010
15,000
l8,000
30,000

Le nombre des émigrants qui sont
restés au Canada l'année dernière a été
plus grand que toutes les autres années
depuis 1873, et la proportion de ceux qui
n'ent fait qu'y passer a été moindre. Je
ne fais pas remonter la responsabilité de
cet état de choses à nos adversaires : il
n'y pas de doute que la pénurie des temps
est la cause que moins d'émigrants sont
restés dans le pays ces années-là.

J'ai dit, avant la suspension de la
séance, que, comparaison faite entre les
Etats de l'Est et le Canada, la population
du Canada a plus augmenté durant les
dix dernières années que celle des Etats
de la Nouvelle-Angleterre dont plusieurs
ont subi une diminution réelle sous ce
rapport. Ce fait démontre que la popu
lation se porte vers l'Ouest, non-seule-
ment la population du Canada, mais en-
core celle des Ktats-Unis; et lorsque nous
n'avions pas d'Ouest à nous, il était naturel
et inévitable que nos gens se dirigeassent
vers celui des Etats-Unis. Cette émi-
gration a commencé longtemps avant 186 1.
-Je me souviens que dès 1836 et 1837 une
nombreuse émigration eut lieu des alen-
tours de ma localité vers l'Ouest, et elle
a toujours continué depuis.

Je ne pense pas qu'il soit juste, de la
part des honorables députés de l'opposition,
de dire aux populations de la Grande-Bre-
tagne que notre pays est plongé dans la
misère, au point que nos compatriotes sont
forcés de nous quitter et d'aller aux Etats-
Unis plutôt que de se diriger vers notre
Nord-Ouest. Chaque parole qu'ils pro-
noncent ici sera exploitée contre le Canada
etècontre notre Nord-Ouest.

Mon hohorable ami (monsieur Hunting-
ton) dit que la grande culture est devenue

M. POPE.

une spéculation, et que nous ne devons
pas encourager les gros fermiers, mais seu-
lement les cultivateurs à moyens res-
treints. Eh ! bien, je ne partage pas
cette opinion; j'encouragerais plutôt tous
les cultivateurs, grands et petits, à aller
sur nos terres des prairies. Il est possible
que la théorie de l'honorable monsieur ait
son application dans la Grande-Bretagne
où la terre est chère et la main-d'œuvre à
bon marché; mais ici nous avons un ter-
ritoire immense et des chemins de fer
pour y arriver; tout ce qui nous manque,
c'est une population pour l'établir. Je
crois que les inonopoleurs.dont parle l'ho-
norable monsieur emploieraient la main-
d'ouvre et induiraient les colons plus
pauvres à travailler pour eux, et ceux-ci
deviendraient à la longue, propriétaires.
Je pense que nous devrions encourager
ces deux classes de colons à se diriger vers
notre Nord-Ouest.

L'honorable monsieur dit que le grand
danger est de donner trop de terres à un
seul homme, et que nous devrions adopter
le système des Etats-Unis. Mais le gou-
vernement américain n'a absolument rien
à faire avec l'émigration. Il octroie de
grandes quantités de terres aux compa-
gnies de chemins de fer; il remet une par-
tie considérable de son territoire aux mains
des spéculateurs mêmes que l'honorable
monsieur dénonce à la vindicte publique.
Ces compagnies de chemins de fer de-
viennent des agents d'émigration. Elles
emploient pour attirer l'émigration des
moyens que nous ne pouvons pas utiliser;
elles consacrent à la dissémination des
renseignements, de plus fortes sommes
d'argent que nous ne pouvons y consacrer,
et, conséquemment, elles réussissent à atti-
rer un nombre immense d'émigrants.

L'honorable monsieur dit que l'exten-
sion du droit électoral, en Angleterre a
mis en péril les institutions de ce pays.
Je ne saurais partager cet avis. On a
toujours pensé que plus le peuple "prend
part au gouvernement d'un pays, plus il
comprend qu'il a des intérêts dans ce pays
et, comme conséquence, il fait de meilleurs
citoyens. Pour prévenir tout péril, il
faut instruire les niasses, car il serait dan-
gereux de restreindre l'éducation au petit
nombre.

L'honorable monsieur semble croire,
qu'il serait périlleux pour nous d'avoir
une émigration trop nombreuse dans notre
pays. Je pense que ce danger est une
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chimère. En attirant des émigrants ici
en les envoyant dans le Nord-Ouest pour
y cultiver nos terres, ils deviendront en
peu de temps contribuables et produc-
teurs. Ne nous arrêtons pas devant ces
dangers imaginaires, mais continuons dans
la voie que nous avons embrassée.

M. BOULTBEE : J'ai lu la brochure
concernant la montagne à la Tortue, e
je n'y ai rien trouvé de ce que prétend
l'honorable député de Middlesex-Ouest

(monsieur Ross); j'ai constaté, au con-
traire, qu'elle fait beaucoup d'éloges du
Manitoba et qu'elle n'est pas du tout de
nature à nuire à l'émigration. C'est plu-
tôt l'honorable monsieur lui.même qui fait
tort aux intérêts du pays en disant que la
prétendue émigration du Canada aux
Etats-Unis est due à la misère qui règne
ici.

Toutefois, ce débat n'aura pas été
inutile, car nous avons entendu un
membre important de la gauche déclarer
qu'il ne croit pas que ces choses soient
vraies, que notre pays est aussi favorable
que n'importe quel autre à l'établisse-
ment et que nos institutions n'ont pas de
supérieures sur la surface du globe. Je
veux parler de l'honorable député de
Shefford (monsieur Huntington). Il a
dit que les ressources et les avantages du
Canada ne sont pas connus par tout le
monde; cela vient de ce que les hono.
rables membres de l'opposition ne cessent
de représenter les choses autrement
qu'elles ne sont. Cependanr, un fait
qui doit nous consoler, c'est qu'il nous est
venu l'année dernière une émigration
énorme, et que d'après tous les renseigne-
ments qui nous parviennent de cette émi-
gration va, cette année, doubler sinon
tripler. Une autre source de consola-
tion, c'est de savoir que les affaires du
pays sont entre les mains d'hommes qui
ont donné au peuple ce qu'il demandait et
ce que lui refusait l'ancienne administra-
tion: une politique nationale. Nous pou-
vons maint3nant espérer, surtout si l'op-
position adopte une ligne de -conduite
patriotique, voir la Canada atteindre le
rang indiqué par l'honorable député de
Shefford.

M. HESSON: Je désire signaler à
l'honorable ministre de l'agriculture la
question de l'émigration des Allemands
en ce pays. Il serait très important de
savoir si-les obstacles qui ont arrêté cette
émigration ne peuvent pas être enlevés.

Le nombre des émigrants allemands venus
au Canada est tombé de 16,453 en 1867
à 349 l'année dernière. Je crois qu'il est
très désirable que la Chambre fasse
quelque chose -pour encourager cette
classe importante d'émigrants à venir
dans le pays.

Il ne servirait à rien, M. l'Orateur,*de
dire que le gouvernement allemand est
opposé à nos efforts dans ce but, car nous
savons que les Américains ont réussi à
obtenir une très nombreuse émigration
allemande en mettant à l'<euvre leurs
consuls et leurs agents de navires de
Hamburg et en disséminant portant des
brochures et dep journaux publiés en
allemand et faisant connaître les res-
sources de leur pays.

Je suggérerais à -l'honorable ministre
de l'agriculture de faire inscrire au
budget-même au dépens d'autres items
ordinaires affectés à l'émigration-une
somme suffisante pour publier en alle-
nand des brochures qui donneraient
des renseignements exacts sur les res-
sources de notre pays, comme celles qui
ont été distribuées parmi les popula-
tions anglaise et française.

Je crains, cependant, monsieur l'O-
rateur, que le principal obstacle ne
vienne de la loi qui concerne les aubains
et qui, je regrette de le dire, est très
injuste à l'égard de notre population
étrangère à laquelle elle n'offre aucune
protection-même après avoir prêté le
serment d'allégeance à la Reine-quand
elle voyage hors du territoire britannique.
Je suis bien aise de voir sur les ordres du
jour un avis d'interpellation donné par
un honorable membre de cette Chambre
qui doit demander à l'administration ce
qu'elle a fait ou ce qu'elle a l'intention de
faire au sujet de cette loi répréhensible.
J'espère qu'il sera possible de faire dis-
paraitre ce stigmate de nos, statuts.

M. TROW : J'ai reçu du ministre de
l'agriculture un paquet contenant des
brochures semblables à celles dont parle
l'honorable député de Middlesex-Ouest
(monsieur Ross), et j'en ai reçu non-seu-
lemert un, mais cinquante ou cent. Avant
d'en avoir pris connaissance, je voulais
les distribuer parmi mes électeurs et en
donner à ceux qui nie demanidaient dé'
renseignements au sujet du Nord-Ouest.
En les examinant, je, constatai que la plus
grande partie des informations qu'elleà
contenaient ne pouvaient être &daucune
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utilité à ceux qui se proposaient d'émi-
grer, et qu'elles n'offraient aucun encou-
ragement spécial à l'établissement dans le
Nord-Ouest. Loin d'encourager les gens
à émigrer, elles étaient plutôt de nature à
les retenir chez eux.

La brochure dont je parle contient
plusieurs annonces inutiles et qui n'ont
aucun rapport avec l'émigration. Quoi
la première page est couverte d'annonces
de "l l'ami du cuisinier " et de recettes
pour la confections de gâteaux et de pâtés
de toutes sortes ; veut ensuite une carte
indiquant la ligne que doit suivre le futur
chemin de fer d'Emerson à la Montagne
à la Tortue, esquisse faite uniquement
dans l'intérêt des spéculateurs. L'auteur
décrit ensuite son mode de voyager et
son séjour dans une maison de 12 pieds
sur 7, faite de planches, bordée à l'inté-
rieur de papier feutré et contenant un
poële de cuisine. Après avoir accepté
l'hospitalité d'un pauvre Mennonite, il
dit que son logement sentait mauvais et
il donne au propriétaire des leçons de
ventilation. La nuit suivante, il n'était
pas aussi bien que dans la maison du
Mennonite, car le thermomètre indiquait
25 degrés au-dessous de zéro et le vent
soufflait à raison de cinquante milles à
l'heure. Grande misère dans la petite
caravane, et on dût s'en rapporter à l'ins-
tinct des chevaux pour revenir à l'éta-
blissenient.

De parieilles descriptions ne sont pas
propres à encourager les émigrants. Ce
n'est pas tout. Ces brochures contiennent
des annonces de particuliers, de compa-
gnies privée, etc. On y voit, par exemple,
qu'un nommé John Schultz a 20,000
acres de terres à vendre dans le Manitoba,
ainsi que des lots de village dans-diffé.
rentes parties de la province. Je ne puis
concevoir pourquoi le gouvernement an-
nonce des terres pour le docteur Schultz,
un membre de cette Chambre. Qu'il
annonce plutôt des terres fédérales arpen-
tées et ouvertes à la colonisation. Nous
savons que les Américains sont prodigues
en fait d'annonces. Des affiches à cou-
leurs frappantes se voient par tout le
Canada, annonçant la vente des terres
aux Etats-Unis ; même à Ottawa les clô-
tures en sont couvertes.

Je repousse l'accusation de manque de
patriotisme portée contre les députés de
l'opposition par le représentant-de Niagara
(monsieur Pluib). Mes honorables amis

M. TRow.

ti'ont pas dit un seul mot qui ne fût dans.
l'intérêt de Manitòba et du Nord-Ouest.
On sait que pour se rendre à Manitoba-
les émigrants sont obligés--en attendant
que le chemin de fer soit construit sur
notre propre territoire-de passer par les
Etats-Unis, à travers de grandes étendues
de terres arables dans le Minnesota et le
Dakota, et dont le dernier seul est vingt-
cinq fois plus grand que Manitoba ; il
est donc très naturel de s'attendre à ce
que, dans bien des cas, ils soient induits
à fester dans ces Etats, à moins que nous
n'ayions de plus grands avantages à leur
offrir.

Dix milles personnes quittent tous les
ans le Canada pour aller aux Etats-Unis.
Monsieur Young, un homme en qui
l'honorable ministre des finances a une
confiance implicite, estime que chaque
émigrant valide représente une valeur de
$800, et si, comme l'a dit l'honorable dé-
puté de Middlesex-Ouest, nous perdons.
20,000 personnes par année, ainsi que
l'année dernière, c'est que nous ne pre-
nons pas les nyens propres à les garder
chez nous.

Nous voyons que depuis 1872, 228.415
émigrants ont quitté les différentes parties
de la Confédération pour aller s'établir
aux Etats-Unis. Je sais que l'honorable
ministre désire et s'est efforcé de bien
faire; mais il a fermé les yeux sur cer-
taines incuries qui, je le crains, existent
dans son ministère, au sujet du la propa-
gande et de la circulation des brochures.
Il est temps de mettre fin à cette littéra-
ture qui fait beaucoup de mal.

M. WHITE (Renfrew-Nord): Les ho-
norables membres de la gauche ont voulu
d'abord attribuer cet exode à la politique
nationale'; mais, s'apercevant qu'il était
absurde de prétendre que les émigrants
quitteraient le pays à cause de la protec-
tion, pour aller dans un autre pays où la
protection est encore plus grande, ils se
rejettent maintenant sur les brochures
comme cause de l'émigration. On pour-
rait plutôt trouver la résolution du pro-
blême dans la politique de l'honorable dé-
puté de Lambton (monsieur Mackenzie),
et dans le retard qu'il a apporté .à la
construction de l'embranchement de Pem-
bina. Le succès du système d'émigation
américain est dû aux facilités, qu'offrent
les chemins de fer ; et j'ose dire que la dé-
cision qui vient d'être prise de pousser le
chemin de fer du Pacifique dans les fer-
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tiles prairies à,l'ouest de la rivière-Rouget
va encourager les émigrants à s'établir sur
notre territoire.

M. WHITE (Cardwell): Le débat sou-
levé par ces malheureuses brochures parait
ne devoir jamais finir. Je crois, M.
rOrateur, que l'assertion faite en pleine
Chambre par l'honorable ministre de
l'agriculture, sous sa responsabilité offi-
cielle, devrait être acceptée. Relative-
ment à la brochure-Mitchell, il a déclaré
qu'il ne l'avait ni achetée, ni fait impri-
mer, ni mise en circulation ët qu'il n'en
était responsable d'aucune façon; et cette
déclaration est confirmée par le Herald de
Montréal, dans les ateliers duquel la bro-
thure en question a été imprimée dans les
intérêts du chemin de fer Saint-Paul et
Maritoba dont l'honorable député de Sel-
kirk (monsieur Smith) est co-proprié-
taire.

Voici ce que dit le Ilerald:
" La brochure étant distribuée gratuitemen',

un certain n(mbre de copies en fut envoyé au
ministère de l'agriculture du Canada, sur l'ordre
des personnes qui l'avaient fait imprimer."

Ceci corrobore certainement l'assertion
de l'honorable ministre. Cette confirma-
tion vient d'une autorité que les hono-
rables députés de l'opposition n'ont pas
l'habitude de dédaigner, et elle devait
mettre fin au débat sur ce point.

L'autre brochure dont l'honorable dépu-
té de Middlesex-Ouest (monsieur Ross), a
parlé, mérite un mot d'explication. L'ho-
norable monsieur a lu un passage qui dé.
crit un campement au milieu d'une tem-
pête de neige au Manitoba, dans le. but de
prouver que la brochure est de nature à
empêcher les émigrants d'aller au Nord-
Ouest Or, chacun sait qu'il y a des tem-
pêtes de neige au Nord-Ouest aussi bien
que dans le Minnesota et le Dakota, à
telles enseignes que cet hiver des convois
de chemin de fer ont été retardés pendant
huit ou dixjours par des tempêtes de neige
dans ces deux derniers Etats. Mais cette,
circonstance n'empêche pas les émigrants
de s'y établir, pas plus qu'elle ne les em-
pêchera de s'établir dans notre Nord-
Ouest.

Le passage cité fait partie d'une agré-
.ble description d'un voyage de trois
semaines, en hiver, dans le Manitoba mé-
ridional, et loin de nuire à l'utilité de la.
brochure, sa franchise tend plut8t- à
inspirer confiance dans tout ce quelle,
contient.

Si l'honorable monsieur avait voulu
être juste, au lieu de choisir ce passage
qui, détaché du contexte, pouvait être dé-
favorable à la province, il aurait hi
d'autres extraits. Qu'on me permette
de suppléer à son omission et de lire un
ou deux passages pris ail hasard.

En voici un, par exemple:

"Le lendemain matin nous nous sommes
rendus, à pieds, à quelques-unes des fermes de
ce district appelé 'la Montagne.' La scène
est très belle, et, en certains endroits, pleine
de grandeur. Les colons ont eu de bonnes
récoltes et sont dans de bonnes dispositions
d'esprits."

A ssurément, ce passage aurait pu être
cité.

En voici un autre

" Ici comme partout ailleurs, dans le cours
de notre voyage, nous sommes frappés par le
phénomène étrange que, même dans les districts
les plus nouveaux, nous trouvons une société
aussi paisible, aussi calme, aussi honnête que
dans les anciens distris du Canada. Pour
ceux qui ont beaucoup voyagé au milieu des
nouveaux établissements des Etats-Uni; le
contraste est franchement délicieux."

1 L'honorable monsieur aurait pu citer ce
passage en faveur de son pays.

lEn voici un autre :

"Nous sommes enchantés de toute cette
contrée depuis notre départ d'Emerson jusqu'à,
notre arrivée à la trave'se de Pembina,.
sur la rivière Pambina, à soixante-quinze milles
d'Emersou.' Nous -n'avons pas traversé une
seule étendue de mauvaise terre. Nous sentons
que nous voyageons dans la contrée agricole la
plus riche que nous ayions jamais foulée de nos
pieds. La température fut délicieuse pendant.
ces trois jours."

Et cet autre:

"Le chauffage d'une maison, au Manitoba,
semb e exiger moins de cothbustible que dans

,Québec et Ontario. Nous avons dormi dans
plusieurs maisons très confortables, de:bonnes
dimensions. qui n'étaient chauffées que par un
petit poële de cuisine. Les maisons de
mômes dimension., dans Québec, demande-
raient un poële double, outre le poé:e de
cuisine.

Voici un autre passage qui continue la
description

"Monsieur McLaren est actuellement a bàtir
une maieon pour station d'arrêt. Ici encore il
faudrait immédiatement un magasin gnéral, un
bureau 'de poste, un atelier de forge>i, etc.
il Y a, autour du village Clearwater, 150 milles
carres des meilleures terres du monden pour
entretente ces iidustries,. outre unnombreuxpubtoyageur. e village est situê au milien
public vo a lle . ede la colonie Paisley. cetii colonie e' 'e-'
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tendue avec le gouvernement pour que les terres
de quatre townships qui lui étaient réservées
ne soient prises que par des colios réels, et en
conséquence toutes les terres ont été prises par
ces colons qui viendr-nt au printemps. Ceci
tn fera une localité très desirable."

Voici un autre passage

Nous n'aurions pu choisir un temps plus
favorable pour voir le pays. Depuis le rang
16 jusqu'au rang 19, et les jours suivants jus-
qu'au rang 22, nous avons trouvé une magni-
fique contrée sur laquelle il n'y a pas de terre
inculte. Quelques fois nous rencontrons un
monticule graveleux ou pierreux, mais le gra-
vier et la pierre ne se trouvent qu'à la surface,
et, au bas, il y a deux pieds d'une terre glaise
splendide, noire, d'uti riche sous-sol argileux."

Puis vient cette déclaration :

"'Nous avons en la bonne fortune de rencon-
trer ici les arpeuteurs qui venaient de terminer
leurs travaux. Ils vous disent (j'annexe leur
témoignage) qu'il y a ici 150 milles carrés d'ex-
cellent bois de construction, en abondance, et
dans toutes les directions la meilleure eau qu'il
y ait dans le pays, et partout un bon sol. Bois,
eau et sol-un paradis pour le colon, Chaque
colon peut avoir 320 acres de terre et 20 acres
de bois. Dans ce seul bloc il y a assez pour
r500 colons."

Je cite encore

" Nous rencontrAumes plusieurs vieux colons
de la Rivière Rouge qui vous disent (lue la vie
d'un cultivateur est ici beaucoup plus agréable
que dans la vallée de la Rivière Rouge. Ils en
préfèrent le sol, quoiqu'il ne soit pas aussi fort.
lit out de splendides marchés locaux, et ils en
auront pour des années encore quand viendront
de nouveaux colons. Ils ont du bois, du char-
bon et de la bonne eau. Ils disent que le sol
est trop uni dans les prairies du Minnesota et
d. Dakota, ainsi que dans la vallée de la
Rivière Rougi!."

M. TROW : Lisez donc un peu aux
pages 23 et 24.

M. WHITE : J'y viendrai quand il
en sera temps. L/auteur dit encore :

''Le dernier jour de nos explorations et lorsque
nous eûmes atteint notre point le plus avancé
vers l'ouest, nous rencontrâmes M.Norton ingé-
nieur les mines (dont j'annexe le témoignage
pour publication) actuellement occupé aux
mines de houille de la rivière Souris, à environ
300 milles à l'ouest d'Emerson. Il nous dit que
le pays qu'il avait traversé sur un espace de 300
milles à l'ouest de l'endroit où nous étions
était au-si bon que celui par lequel nous venions
de passer. Il l'avait parcouru en hiver et en été.
Il Prédit que leune des grandes villes de l'a-
venir 'e trouvera 300 milies à l'ouest d'Exnwr-
son, à un endroit quelconque eur la rivière
souris. Nous l'avons trouvé aussi enthousiaste
du pays que tous les autres Anglais que nous
rencontrons, ce qui est tout dire."

M. WRITE.

Je pourrais continuer ces citations,
mais elles sont inutiles A part ces des-
criptions, la brochure contient un extrait
d'un discours dans lequel le consul-géné.
ral Taylor témoigne de la supériorité du
Nord-Ouest canadien comme région agri.
cole. Elle donne d'excellents conseils sur
la manière d'arriver à Manitoba. Elle
donne aussi huit bonnes raisons pour les-
quelles les émigrants devraient s'établir
dans les champs de blé du Canada plutôt
que partout ailleurs. Nous y avons de
l'hiver au Manitoba une description qui
tend considèrablement à neutraliser les
effets des histoires qui ont été faites à ce
sujet. Nious y avons aussi le témoignage
d'un journal américain, le Press de Phila-
delphie, en faveur des terres à blé du
Canada.

L'honorable monsieur m'a demandé de
lire aux pages 22 et 23. Ces pages ne se
trouvent pas dans la brochure. -Elles
contenaient l'annonce des terres du Kan
sas, et il parait étrange que l'absence de
cette annonce cause tant d'anxiété à l'ho-
norable monsieur.

Mais on se plaint de ce qu'elle con-
tienne d'autres annonces. C'est très-vrai.
La brochure a été écrite par le révérend
monsieur Arrmstrong, missionnaire de
l'Eglise d'Angleterre, qui a acquis une
grande expérience dans les townships de
l'Est et qui, dans ces dernières années,
s'est livré à l'oeuvre des missions dans le
Manitoba. Dans deux ou trois visites
qu'il a faites dans différentes parties de la
province de Québec, il a donné des confé-
rences sur les avantages de Manitoba et
s'est contitué agent d'émigration pratique.
Dernièrement, sur l'avis de son médecin,
il a été obligé de cesser ses travaux évan-
géliques pendant deux ans, et il s'est con.
sacré à l'Suvre de l'émigration. Cette
brochure a été imprimée à ses frais.

Les annonces dont on se plaint ont été
publiées pour l'aider à payer les frais.
Elles peuvent ne faire aucun bien, mais
elles ne font certainement aucun mal, car
il ne peut être désavantageux à ceux qui
les lisent de savoir qu'ils peuvent se pro-
curer, dans les maisons d'affaires de Mani-
toba, tous les articles ordinaires qu'ils
sont habitués de trouver dans l'ancien
monde. Les annonces concernant les
terres du' chemin de fer ont été obtenues
de la même façon. M. Armstrong a enu-
gagé le ministère d'agriculture à prendre>
quelques copies de cette brbchure ; mais,
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sur l'ordre de l'honorable ministre, l'an-
nonce en question a été enlevée de toutes
les copies prises par le département.
Voilà tout simnplkent les faits qui se rat-
tachent à cette bAuchure.

Nul doute qu'il y a en et qu'il y a
encore, à l'ouvre qu'il est, une nom-
breuse émigration du Canada. Les cir-
constances, dans les districts manufac-
turiers des Etats-Unis, ont été de nature à
attirer nos gens ; mais beaucoup d'entre
eux seront désappointés, et le courant du
retour au Canada sera plus fort que celui
du départ. Le moyen de remédier à
cela, c'est d'offrir à cette classe du peuple
le même genre d'ouvrage dans les manu-
factures du Canada que celui qu'elle va
chercher aux Etats-Unis.

Relativement à l'émigration d'Europe,
je dois dire que je n'ai jamais aimé le
système d'aider aux frais de voyage des
émigrants. Je ne pense pas exagérer en
disant que nous avons dépensé annuelle-
ment au-delà de $100,000 pour faire
venir du vieux contintnt des émigrants
qui n'ont fait que passer au Canada pour
se rendre aux Etats-Unis. Cependant,
je suis convaincu que les mesures prises
par l'honorable ministre de l'agriculture
pour encourager les fermiers à venir ici
auront un bon résultat. D'ici à quel-
ques années il y aura une nombreuse
émigration du vieux pays, et nous ferions
bien de nous assurer de cette classe de
colona.

L'honorable monsieur s'est plaint de ce
qu'on trouve partout, au Canada, des
annonces concernant les terres des Etats-
Unis. C'est vrai, nous avons vu ce soir
Mn échantillon de ces annonces imprimées
dans les ateliers du globe de Toronto. Je
ne m'en plains pas, parce que le Globe a
un établissement dans lequel tout ce qui
n 'est pas immoral ou indécent peut être
imprimé moyennant considération.

Toutefois, ces annonces ne sont pas
faites par le gouvernement américain,
mais par des compagnies de terres et de
eliemins de fer, qui sont très entrepre-
nantes. A l'époque où j'avais l'honneur
d'étre l'agent du gouvernement d'Ontario
en Angleterre, en 1869, des agents de
îompagnies de terres du Kansas y fai.
maient des conférences dans le but d'en-
courager 'les émigrants à se diriger vers
oet Etat. . Toutefois nous voyons les po-
pulations abandonner le Kansas, attendu

que les représentations de ces agents ne
contenaient pas la vérité.

Je regrette que l'on fasse ici des dis-
cours comme ceux que nous avons en-
tendus, car nous fournissions aux agents
américains l'occasion de puiser dans nos
Débats des assertions qui peuvent mal-
heureusement mieux les servir que toutes
leurs brochures. Si certains honorables
députés voulaient bien garder le silence,
puisqu'ils ne peuvent parler de leur pays
en termes favorables, j'ose croire que
nous n'aurions rien à regretter au sujet
(le l'émigration au Nord-Ouest.

M. VALLÉE : Cette question d'im-
migration et d'émigration est trop ira-
portante principalemnent pour la province
de Québec, dont la .population sert de
base à la représentation parlementaire,
pour que nous, députés de cette province,
la laissions passer sous silence.

Il peut paraître contradictoire que nous
fassions des sacrifices énormes pour ap-
peler ici une population étrangère lorsque
nous vôyons, tous les jours, une partie de
notre population déserter le pays. Il est
un fait incontestable, et nous le remar-
quons avec regret, que chaque année une
partie considérable (le notre population
prend la route (les Etats-Unis; et je dois
le déclarer, cette année, plus que les
années précédentes, un courant d'émigra-
tion extraordinaire a lieu de certains dis-
triets de la province de Québec vers les
Etats-Unis. Quelles en sont les causes 1

On a dit tout à l'heure, de l'autre côté
de la Chambre, qu'il ne fallait pas trop
révéler les plaies de notre pays, qu'il ne
fallait pas trop parler du mal qui nous
atteint, de peur d'effrayer les immigrés
étiangers que nous voulons appeler ici.
Trop souvent nous cachons nos faiblesses
dans la crainte de nuire à la réputation
générale de notre pays; nous n'osons
toucher la plaie du doigt afin d'y porter
remède. C'est une erreur. Il vaut mieux
constater le mal qui peut exister si nous
voulons prendre les moyens de le faire
disparaître. Il ne sert à rien de vouloir
jeter de la poudre aux yeux des4 peuples
étrangers et de vouloir leur faire croire
qu'il y a ici des avantages extraordinaies
pour eux, s'ils -peuvent constater eux-
mêmes que nótre propre population quitte
le pays.

Cette question ne doit pas être consi-
dérée au point de vue des partis, car si on
la considérait ainsi, le plus.souvent nous
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serions amenés à des conclusions fausses 1 M'a répondu que ces avantages n'étaient
et erronées. Il faut l'étudier au point accordés ceux qui nous voient de
de vue national et patriotique, nous élever 1 étanger. On w'a montré les régie-
au-dessus des débats ordinaires, et éloigner ments qui de fait empêchaient que l'aide
de soi les rancunes qui excitent trop que je fût accordé. Cette
souvent la guerre entre les partis poli- famille a laissé le pays pour aller aux
tiques sur (les questions où l'union et Etats-Unis.
l'accord doivent exister pour le bien Il Ie semble que c'est une politique
général. peu sage que Celle qui Coniste seule-

Quelles sont donc les causes qui font ment à favoriser limmigration étran-
qu'une partie de notre population 'aban- gère, lorsque notre population S'en va
donne le pays pour aller s'établir aux aux Etats-Unis, au leu d'ôrmgrer dans
Etats-Unis 1 Il y en a plusieurs. On a notre territoire du Nord-Ouest. N'y a-t-il
dit, ce soir, que notre population s'en va pas moyen (e donner à ce courant d'é-
pour chercher de l'ouvrage ; mais je pour- une autre
rais citer (les districts où le courant de direction, si on ne petit l'arrêter, en lui
l'émigration est considéroble, et o1 cepen- offrant les nièmes avantages que nous,
dant il y a de l'ouvrage pour quiconque dominons aux étrangers pour venir ici
voudrait travailler. Il est temps que l'attention du gouver-

La principale cause de l'émigration nement soit appelée là-dessus, etj'espère
dans nos camipagnes, c'est le luxe, c'est le surtout que les bonorables ministres qui
dégoût pour l'agriculture amené par une représentent la province (le Québee s'en
vie trop dispendieuse et causé le plus sou- occuperont.
vent par la facilité avec laquelle les cul- On se rappelle l'étonneîiýent qui s'est ma-
tivateurs lieu vent emprtiiter de l'argent. nifesté dans la province de Québée lorsque
Une autre cause qui contribue d'une nia- le recensement de 1871 a élé publié.
nière indirecte à ce que notre population Nous avons été surlwis d'apprendre que
laisse la province, c'est que les cultiva- la population avait à peine augmenté
teurs, mie fois ruinés, ont honte de devenir pendant la décade, Je crains beaucoup
ouvriers ou industriels devant leurs coin- que notre prochain recensement ne cons-
pagnons ; et ils s'en vont aux Et ats-Unis tate que notre population, loin d'avoir
pour y entrer dans des manufactures, ou augnienté, ait probablement diminué.
se livrer à un travail qu'ils refusent de Notre population sort de base à la re-
faire ici. ils aiment mieux laisser le pays >réseutation. Son augmentation ou sa
et aller se soumettre à des maîtres étran- diminution peut avoir des onséquences
gers, que de rester chez eux pour adopter graves. On voit de suite l'importance
des habitudes plus modestes. qu'il y a pour nous, dans la province

Voilà les causes du mal dont nous de Québec, <e conserver notre popu-
nous plaignons. Quels remèdes pour- lation et de prendre sans délai les Mo-
1ions:nous apporter à cet état <le choses 1 yens de la garder dans le pays.
J'en signalerai quelques-uns. Il faudrait Mais l'on dra que nous ne sommes pas
d'abord donner à notre population qui capables d'empêcher nos habitants de.s'en
émigre les moyens d'aller dans les terri- aller aux Etats-Unis. Cela peut être
toires du Nord-Ouest, dans notre fameux vrai jusqu'à un certain point, mais je
Nord-Ouest tant vanté par de nombreux que nous pouvons mettre des ôbàtaeles à
écrivains. Il serait peut-être convenable cet exode regrettable. Ne pouvons-nous
qu'on offrIt aux enfants du pays qui ve-cains d'oi
lent émigrer les mêmes avantages qu'on des appâts trompeurs à nos Canadiens
offre aux immigrants étrangers. Je me pour les engager à émi«rer aux
rappelle que l'année dernière, j'ai voulu Unis? 'il y a un moyen
envoyer une faiille à Manitoba. Cette embaucheurs de venir nos'd
famille avait un extrême désir d'émigrer diens, pourquoi ne as le prendrel
aux Etats-Unis. Elle se composait de fait allU.iüu tout à l'heure aux
sept personnes. Je suis allé chez l'agent qui circulent partout. aux affichesqu on
d'émigration à Québec, et je lui ai de- voit dans les bureau publics et nMème
mandé de <tonner à cette famille les dans les gares'de nos"chemins
mêmes avantages que l'on donnait aux lesquelles vantentles avantagea offerte à
familles étrangères qui immigreit ici. 'Il ios émigrants par les EtatsUmiis e

M. LiM
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f-eile de faire une loi pour défendre la
circulation de ces aiches ou de ces an-
nonces.

Nous voyous même de s affiches dans
les gares de chemins de fer qui appar-
tiennent au gouvernement. Est-ce que
le gouvernement ne pourrait pas déclarer
qu'il est défendu d'y mettre ces affiches?
Le gouvernement provincial de Québec
pourrait suivre la même conduite et dé-
fendre aussi. que dans toutes les places pu-
bliques sous son contrele on affiche ces
annonces qui appellent et invitent nos po-
pulations à l'étranger.

Il est un autre moyen pour engager
une7 partie de notre clisse agricole qui a
honte de demeurer dans nos vieilles pa-
roisses; à l'abri du vieux clocher, pour
l'engager, dis-je, à rester au pays natal.
'Ainsi, dans la pro- ince de Québec nous
avons le territoire de la vallée du lac Saint-
Jean, territoire fertile, mais d'un accès
difficile, que nous pourrions' mettre à la,
disposition de ceux qui veulent absolu-,
ment changer leur habitation.

Si le gouvernement revenait à cette
ancienne politique si grande, si noble, si
patriotique du rapatriement, si le -gou-
vernement voulait continuer à mettre
chaque année, dans le budget, un certain
montant pour encourager le rapatriement
de nos compatriotes des Etats-Unis, on
pourrait alors envoyer des agents cana-
diens aux Etats-Unis dans le but de diri-
ger nos compatriotes vers le Manitoba ou
le territoire du lac Saint-Jean. On a dé-
pensé des sommes considérables pour en-
voyers des agente en Angleterre, dans le
but d'attirer l'immigration en, ce pays.
Jusqu'à présent on ne voit pas beaucoup'
(le résultats de cette politique, mais si l'on
prenait les $50,000 que l'on dépense à cet
effet et qu'on les employt à empêcher]
notre population de s'expatrier aux Etats-
Unis, à lui indiquer la;route de Manitoba
ou du lac Saint-ean, on ferait un bien'
immense à notre pays et ' nos compa
triotes.

Si l'on dépensait une pareille somme' à
maintenir la population dans lepays, on,
pourrait envoyer des centaines de famiWep
dans le territoire du lacSaint Jeanet ag.
Manitoba et on obtiendrait 'ainsi les,
résultats les pius sutisfàisahts poril'ave
nirdiu pays.

On répliquera-qu en ce,,qui concerne la
colonsation de la vallée du ac Sait-
Jean, destil gouvi-n rnlocali J ui oit,

s'en occupelr. Mais il me s-mble que c'est
plutôt du ressort du gouv-eraement fédéral
d'encourager cette colonisation, vû qu'il
est chargé de la surveillancte de l'émigra-
tion.

Il est de *'intér.êt du gouvernement
fédéral que notre population ne diminue
pas, afin que nos revenus ne 'diminuent
pas non, plus. Il est de son intérêt de
conserver dans les vieilles provinces notre
population, afin de pouvoir peupler plus
tard nos territoires lu Nord-Ouest quand
ils seront ouverts. Si les provinces de
l'Est se dépeuplent, où prendrons-nous
nos ressources pour subvenir pendant de
longues - années aux dépenses que
nous devons encourir au Nord-Ouest ?

Cela prouve qu'il est très-important
que cette question de population soit biei
comprise du gouvernement, et j'espère que
l'année prochaine nous aurons une nou-
Velle loi sur l'émigration-fondée sur ce
principe qu'il faut garder autant que pos-
sible les enfants du sol dans le pays.

M. MERNER :, En dnnant pareil en-
couragement aux émigraints des, autres
nationalités, il ne faudrait pas oublier les
Alleinainds. En effet,,il n'est que justeide
les aider, à s'établir au Noir Ouest cana-
dien. Aux Etats-Unis, les A llemands se
comptent par millions, et bien que l'on
ait dépensé des milliers de, jiastres -pour
des brochures publiées en anglais et dans
d'autres langues, dans l'intérêt de,l'émi-
gration au Canada, il n'a pas été dépensé
$10 pour des publications allemandes du
même genre.

Je pense, que l'on pourrait faire beau-
coup de bien en envoyant en Europe des
délégués qui donneraient tous les rensei-
gnements possibles sur notre pays; mais
je,ne crois pas à, l'utilité des agents d'émi-
gratiçn dans le vieuximonde, s L'oppo-
sition a tort de déprécierJle pays,;qui ofre
beaucoup d'avantages à l'émigrant ;, de

nme qu elle fait erreur.,endisant que nos
manufactures sont inférieures à celles des
Etats-Unis. Je suis d'avis égalementque
l'ex-ministère a eu tort d'affecter de gran-
des réserves de-terre à l'établissement des
Mennonites et deslslandais. et.de favori-
ser, ainsi ces granes coloiii s stan-

er pas e e prvilges que,

mt 'aé et I ý ovrement
ne devrit pas favorise ee e de colo-
nisaion.

. CA SEY: Lesihoo rablè 9 e M res
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du la droite se sont elorcé d'éluder la
question en nous accusant le inftiquer de
patriotisme, parce que nous avons signalé
la politique défectueuse du gouvernement
au sujet de l'émigration. Iieni n'était
plus propre, cependant, à faire justice de
ces arguments que le discours de l'hono-
rable député de Portneuf (,f. Vallée).
Cet honorable monsieur nous a dit, en
effet, que l'émignration drs habitants de la
province de Québec aux Etats-Unis a été
et est encore trés.considérable,eun dépit du
grouvernement conservateur et de la poli-
tique nationale. Le discours de l'hono-
rable député, qui est un ami du gouverne-
ment, nous exonère de tout blâme et con-
firme ce que nous avons dit de la nécessité
d'adopter des mesures pour retenir au
pays notre population. J'ai entendu dire
que le cleigé de Québec avait dû tiser de
son inflaence jusque dans la chaire, pour
arrêter cette émigratiou qui menace de
dépeupler la province. Le gouvernement
devrait s'efForcer d'attirer au Nord-Ouest
les Canadiens-français aussi bien que les
autres émigrants. Il faudrait empêcher
sans retard ce dont l'honorable député de
Portneuf s'est plaint, c'est-à dire l'affichage
d'annonces aux stations du chemin le fer
Intercolonial, exposant aux Canadiens-
français les prétenius avantages de l'émi-
gration aux Etats-Unis.

SiE CHARLES TUPPER: C'est la
première fois que j'en entendu parler, et
je suis bien aise que l'honorable monsieur
m'ait signalé le fait.

M. CASEY: L'honorable député de
Cardwell a dit que le meilleur moyen de
retenir ici notre population était de favo
riser les manufactures et de donner du
travail. Cependant, en dépit des déclara-
tions des honorables membres de la droite,
qui ont prétendu que la politique natio-
nale avait fourni de l'emploi à des milliers
d'ouvriers à Montréal et ailleurs, nous
voyons que le courant de l'émigration aux
Etats-Unis Est énorme. Le gouvernement
devrait favoriser davantage l'émigration
ait Nord-Ouest canadien par une politique
plus libérale au sujet des terres. S'il
donne la moitié du territoire aux grandes
eompagnica de chemins de fer et fait cir-
culer ensuite, à ses frais, des milliers de
brochures dans l'intérêt de ces compagnies,
c'est là, on en conviendra, une curieuse
manière de favoriser l'établissement de
l'autre moitié qui lui reste de ces terri-
toires.

M. CAsR.

Le ministère a fait vu outre Iistribuer
des pamphlets écrits pour une compagnie
de chemin de fer dans l'intérêt de la colo-
nisation à la montagne de la Tortue que
l'on y représentait comme la meilleure
partie du pays, faisant aiusi passer l'inté-
rêt privé avant celui du pays. J'approuve
en grande partie ce qu'a dit l'honorable
député de WateMoo-Bu: à propos de l'en-
couragement que l'on devait donner à
l'émigration des Allemands au Nord-
Ouest. On ne iurait, en effet, trouver de
meilleurs colons. Il est regrettable que le
plan de l'ex-mîinistère, à ce sujet ait été
abandonné par le cabinet actuel, car il
promettait de réussir.

Madame de KSrber s'était entendue
avec les autorités de Berlit pour obtenir
notre part de l'émigration, et ce n'est que
par l'entremise de personnes aussi bien
posées que nous pouvons 'obtenir des
résultats satisfaisants, vît que là-bas on se
méfie des étrangers.

Je suis faché d'apprendre que l'hono-
rable ministre de l'agriculture ait coupé
court aux négociations. Il parait, toute-
fois, qu'un fort courant d'émigration
venant de lAllemagne devra se diriger
vers ce pays, où la population semble se
déplacer périodiquement.

Nombre de jeunes Allemands seraient
prêts, dit-on, à quitter leur pays pour
venir s'établir sur ce continent ; et l'hono-
rable député de Warterloo-Sud pourrait
peut-être voir s'il ne pourrait avoir quel-
qu'un capable de diriger cette émigration
de l'Allemagne au Canada.

M. FISET: J'ai entendu avec plaisir
les judicieuses remarques de l'honorable
député de Portneuf (monsieur Vallée) au
sujet de l'émigration de notre population
aux Etats-Unis. Il est à peu près le seul
membre le l'autre côté de la Chambre,
qui ait admis ce fait, bien qu'il soit évi-
dent pour tous. Dans la province de
Québec l'émigration, cette année, a pris
des proportions tellement considérables,
qu'elle est devenue presque une calamité ;
tellement qu'en plusieurs endroits nos
dignes pasteurs ont cru de leur devoir
d'intervenir et de conseiller à leurs fidèles,
du haut de la chaire, de ne point laisser
leurs foyers pour aller à l'étranger.

L'honorable député de Cardwell (mon-
sieur White) admet bion, lui aussi, qu'il y
a une certaine émigration aux Etats;
Unis, mais que ce sont des jeunes gens
qui vont nous revenir cet automne.

[COMMlý1UNES.] subsides.
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Telle n'est pas mon opinion; aujourd'hui
l'émigration semble avoir pris un non-
veau caractère. Ce ne sant plus seule-
ment les jeunes gens qui émigrent; mais
ce sont des familles entières; et l'on sait
que ces dernières, lors même qu'elles en
auraient le désir, ne peuvent revenir aussi
facilement, et le plus souvent ne re-
viennent pas du tout.

Je ne saurais partager l'opinion émise
par l'honorable député de Portneuf, que
le luxe est la principale cause de l'émigra.
tion de nos compatriotes Non, ceux qui,
dans nos endroits surtout, laissent notre
province pour les Etats, ne connaissent
pas le luxe et ne l'ont jamais connu. J'ad-
mets qu'il y a quelques exceptions; mais,
pour la plupart, ce sont de pauvres colons
qui ne peuvent trouver sur leurs terres
encore peu avancées leur subsistance et
celle de leur famille, et n'ayant point
d'ouvrage, point de travaux pour
gagner ce qui manque à leur entretien, ils
vendent le peu qu'ils ont, et vont chercher
à l'étranger le travail qui doit leur donner
du pain. C'est pénible à dire; mais il
faut avouer que c'est la misère qui force
nos compatriotes à émigrer.

Nous faisons des dépenses considérables
pour attirer ici l'émigration étrangère ;
encore cette année nous allons dépenser
au-delà de $150,000 pour cet objet, et
nous ne fesons rien pour retenir nos com-
patriotes parmi nous. Au moins, plutôt
que de les voir émigrer aux Etats-Unis, il
vaudrait beaucoup mieux leur donner les
mêmes avantages que ceux que nous
donnons aux étrangers, et leur fournir
ainsi les moyens d'aller s'établir à Ma-
nitoba ou dans le Nord-Ouest.

Dans ce but nous devrions faire comme
les Etats-Unis, c'est-à dire avoir dans les
grandscentresdesagents qui surveilleraient
l'arrivée des convois de chemins de fer et
qui s'efforceraient d'engager nos compa-
t riotes à aller s'établir dans le Nord. Ouest,
en leurdonnant les renseignements qui leur
sont nécessaires et, au besoin, en leur pro-
curant <les moyens pour leurtransport,etc.,
comme le font certains agents américains.
Car, il ne faut pas se le dissimuler, notre
propre émigration à l'étranger n'est pas
de nature à encourager l'émigration étran-
gère à se diriger vers nous. L'étranger,
en voyant notre pays ainsi déserté par
ses propres enfants, a bien raison de
rechercher la cause de cet abandon, et
de là il ei vient à se demander si les

avantages qu'on lui offre-sont bien réels,
et l'on sait que le doute dans de pareilles
circonstances peut souvent avoir pour
effet de changer l'itinéraire de l'émi-
grant. ,

Je n'ai point fait ces quelques re-
marques dans un esprit de parti, et je
crois que sur une question semblable
il ne doit pas y avoir d'esprit de parti ;
bien que je n'aies pas oublié les discours
de plusieurs des honorables messieurs de
l'autre càté de cette Chambre. qui nous
ont promis que la protection ramènerait
au pays les milliers de familles cana-
diennes qui vivent à l'étranger, qu'elle
donnerait de l'ouvrage à tout le monde et
retiendrait au milieu de nous, nos infor-
tunés compatriotes.

Quoiqu'il en soit, j'espère que, cette
année même et non pas l'annéei prochaine,
comme le veut l'honorable député de
Portneuf, le gouvernement va s'occuper
sérieusement de cette question de l'émi-
gration des Canadiens-français et voir à
ce qu'elle cesse d'être aussi désastreuse
pour le Canada et la province de Québec
en particulier.

M. McQUADE : Je me rappelle qu'en
176 un certain nombre d'émigrants arri-
vèrent de France. On avait dépensé
$5,000 pour les faire venir, où ils ne trou-
vèrent rien à faire, et l'on drt lrs ren-
voyer à grands frais. Je me souviens de
plus qu'il fut voté un credit de 810,000,
durant le règne du dernier ministère, pour
l'émigration; muais comme je n'en ai
jamais entendu parler depuis, je suppose
que la somme fut dépensée pour les élee-
tions. Les honorables députés de la gau-
che devraient, je pense, laisser adépter cet
item d'une manière plus convenable.

M. WRIGHT: 11 y avait dans la ville
de Jérusalem une rue appelée " la place
des gémissements. " Or, l'opposition a
converti cette enceinte en place de gémis-
sements. Sa' littérature est celle des
lamentations. A l'exemple de l'Anglais <le
Proissard, ses membres se divertissent
tristement, et ils s'amusent à pleurer, à
gémir et à grincer des dents.

Lorsque les Juifs se rappellent les vieil-
les gloires d'Israël, la destruction du tem-
ple et la captivité de Babylone, ils se
rendent pour y gémir longtemps dans la
r e dont j'ai parlée. Il en est ainsi de
nos amis de la gauche. Lorsqu'ils pensent
aux gloires politiques d'Israël qui ne sont
plus, aux shkels perdus du trésor et aux
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oignons d'Egypte, ils se livrent à de d
loi igues jéréii iades et à do profonds gémis- n
senents. )es goats on ne discute pas,
mais je préfère mak'exprimer d'une manière t
plus agrable. U'est la vieille, très vieille
histoire, l'opération de la loi -universelle. i

"Tten let the strif-ken deer go weep,
'Ihe .art impta!led play,

For rime mtat waleh aud srme must sleep,
so eawa

Je dois avouer que tout en fle soumet-
tant à l'inéviable, nies synipathies sont
acquises n:u pIliilosople qui rit et non i
celui qui pleur. Les études d'anatomie
ne nie préoe0"ipoiit guère. Plusieur de
nos amis ont fait le tâbleau de notre situa-
tion avec de rep 1'ou.ssants détails, qii
dépassaient en horreur la poste de Flo-
ronlce ou la lè pre0 de 'Tracadic. Nous ne
voulons pais p énétrer les secrets du laztret,
et je ne pieuse pas -non plus que ces
recherches soienit profitables. Si lus décla.
raions dc. nmessieurs de la gauche sont
exactës, le Canada est un pays qu'il faut
quitter et où il ne faut demander à pei-
sonne de venir. Je suis convaincu, cepen-
danit, qu'il y a un rayon à travers ces nua-
ges : que . li fureur de li tempête est
apaisée et. que la réaction a été suivie de
l'aurore d'un beau jour. 'Toutes les nou-
velles qui nous arrivert , ainoncént la
reprise dt.s auïires. On a beaucoup coin-
menté lai oaineuse déclaration que les mi
nistres ne peuven rien pour favoriser la
prospérité du pays et qtu'ils ne sont quej
les Mouches du ehclie. Or, il y a plusieurs
espèces de' mtotches, et ei eflfet leur nom
est légion. Le ministre actuel des finan-'
ces pourrait être comparé à la ,petité
abeille qi i, vo!ant ici. et là, se 'plat. 'à
entendre l'agréable son'do tous les intru-
monts écaniques quiý servent à cléve-
lopper nos ressources udustnelles.

Jen:pruniteni iri' le langagre t'guîré du
Dr Wat ts

l ow doth the little busy bée-
mrnprove eauh shuiing hour,

And gather honey avery day
Froni every openùîg ffower."

J'ai été peiné d'appre'hdre ý par -l'louio-
rable député do Portneuf i les h'abitäts
de-la province de Québ'ec éîiîigenT'autc
Etats-Unis. Le mov'en 'de rèiîédier"ai
malest é*tablir des. de
retenir ici :notre popliatio$Weuludoni'nt
du-travail. Nous avod:dldás la rNòiice
de Québee tous les PléinéÛts9dé li*gui

11. WVaranv.

eur nationale et de la prospérité person
elle.
Nous avons des · pouvoirs d'cat illimi

és, doivastes ressnirces minérales, 'et les
moyens nécessaire:; pot 'développer nos
ndustriés. · 'Nous avons aussi une popu-
ttion active, ind st, icuse et intelligent&'
ui devrait rester au pays pour aider à
notre développement. C'est pour cela que
'ai donné mon appui à la politique natio-
iale qui donsiste à pi-otéger nos industries
mdigènës autant que pos.ible. Nous %-sa-
vons quelles sont les économies politiques.
Acheterý à meilleur marche. et vendre 'an
plus haut prix, telle' a été coneidérée la'
vraie 'maxime écoîioniiquîe. Si céette loi
pouvait avoir 'une appliation universelle,'
ùi le libre-échange absolu pouvait exister
entre toutes les nations, la théorie serait'
irréprochable. Il n'est malheureusemen
pas possible d'appliquer ce système d'une!
manière générale. Les Etats-Unis,' 'par
exemple. ont un tarif protecteur fort élëvé;'
ils taxent nos' poduits et font do notré
pays un marché. de sacrifice pour le sur--
plus de leurs narchauidises. Vu· ces
circonstances, j'ai été forcé' 'de modifuhrY
mes opinions sur le h.ore-éahîange, 'et d'alp
puyer la politique de protection· pour n'tà
industries; 'politique qui, j'en suis sûr,

produira dés résultats satisfaisants, après
avoir sub de' légères mooificatiosi.

\laintenait, j'espère que le ministre de
l'agriculture. s'occupera. des mesures '
prendre pour coloniiser les terres incultes
du- Cana-da, car ndtr avenie d(pend de la'
solutioir satisfaisante d. co grand pro
blèmue. Si. l'exceédant de la populattion 'de
l'empire pouvait etre a "ené à's'étabhr su
nos terres 'incultes l'avenir nous appar-'
tiendrait, Pourquoi ne prépaterions-nous
pas -un"plan capable d'indï'ire le geénéreux
Irlandais, le robiste Allemand et le brave
Ecossais à se fixer en ce pays L visit
'des rep-ésentants des fermiers anglaisa
été 'très satiifaisanîte,.et aura 'sans doté'
d'excellents"' fruits. J'espère donc que
l'honorable mninistre de l'agric'ultuire ne-a
lentiia pas ses efforts. Le gouvernement
russe seuible conprendre les ekigence' d:
la éituation.

Lors<ju'il y a' un 'excédant de population'
en Finlande, ceux qui veûlent partir sóî
transp6tsorüi des viiseinti"de guei':à
Ânior" Pourquoi 'lesvaisse.uati.áglais
ne feraiéntils< 'pas de~ in6m ''Depuisa
'dix' ans,'5,000,000, d0 ujet" brit
niqueèfse -sond établis 'iux Etaitèg$nis
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S'ils s'étaient fixés au Canada, ils auraient j'ai lhonneur de représenter, s'est faite
ajouté à la richesse, à la puissance et à l% par l'entr-mise de spéculateurs qui vou-
force de ce pays. Je veux donc croire que laient à tout prix vendre les terrains
le ministère s'efflorcera de placer sur nos. qu'ils avaient achetés dans cet Etat. Le
terres incultes les Anglais, les Irlandais gouvernemeut ne devrait rien négliger
et les Ecossais. Les Mennonites et les pour faire connaître aux émigrants alle-
Islandais pourront faire d'excellents co- mands les ressources et la Fertilité du
lons, mais je préfère lei habitants des sol de nos territoires du Nord-Ouest.
iles britanniques ; et si no-; compatriotes On pourrait ainsi en attirer un grand
,des anciennes provinces désiraient s'éta-nombre et les capitalistes allemands pour-
blir à l'Ouest, je voudrais (lue le gouver- raient sans doute ôtre induits à acheter
nement les aidât. Pourvu que les sages et à exploiter nos terrains miniers. Un
conseils prévalent et que la colonisation rapport dernièrement soumis donne le
se fasse a vec prudence et énergie, le grave montant des importations durant le se-
problème de l'avenir sera heureusement nestre expiré le 31 décembre 1879.
résolu. Je n'ai aucune sympathie pour Il lons montre qu'une somme considé-
Ceux qui déorécient ce pays, ou lpour ceux rable de droits a été payée sur les pro-
lui se iivrent à l'étude de l'anatomie. duits agricoles expédiés (les Etats-Unis au

Philippe d'Espagne avait l'habitude de Canada et destinés à la consommation.
descendre dans les voutes de l'EcurilOr, si le tarif n'a pas accru le prix de ces
pour y contempler les traits de la reine articles au Canada, il n'y a alors aucun
morte qu'il avait tant aimée. Eh ! bien, doute que le producteur américain a du
le Canada eqt-il mort ou vivant -; Avons- verser ses droits dans notre tréser. Le
nous à contempler un cadavre encore tarif alleman étant plus élevé que le
paré de ses joyaux, ou bpien notre pays res- eôtre, je ne pense pas que la peur des
emble-t-il a la jeune et belle fiancée qu i e taxes empêche les émigrants allemands

.'avancq vers nous pour recevoir nos du venir etu Canada. Je soumets donc
embrassements Notre pays est plein ge la question à l'honorable ministre de
vie, d'énergie et de vitalité. Il fa devant l'agriculture.

Itai un grand avenir ; il est mieux d'avoir .M. GILLMOR: Je nie me lève pas
un avenir qu'un passé. pour critiquer la politiqu l 'émigration

a RICHARD J. C T RI T sl de onorable ministre de l'agriculture,
Je voudrais savoir quelle est la condition e lepi s e ndpr

(lela oloie sladaseet i lone raent an dout l'x étre iands e déactern

doe la c oier dasntets l'onis ro- et fait tout en son pouvoir pour réussir.
Il est bon de faire venir ici (es cultiva-

rabl dedritIaétlayendree.po

de POPE ' (Coptd teurs délégués <e la Grande-Bretagne, de
M.iràdir PO e cteclon)ie suias a même que nous devon3 fournir des ren-

teignements exacts aux différents pays de
bien réussi qu'on l'espérait. It parat l'Europe qui peuvent nous envoyer des
qu'un certain membre du clergé eon aurait émigrants; mais je ne suis pas d'avis de
décidé un certain nombre de partir, et dépenser notre argent pour amener ici les
que d'autres les suivraient. Ceux ie q u oesm
tent, cependant, font très bien. Nous
n'espérons pas recevoir de nouvelles e- Nous avons achet le Nord-Ouest que
crues cette année. l'on dit être si fertile et que l'on a fort

M. KRA.NZ émigation du Canada vanté; nous donnons des terres aux
aux Etats-Unis, qui a provoqué lesecolml colons gratuitement, nous construisons
mentaires hostiles des honorables membres un chemin de fer pour leur permettre de
de la gauche, est due ie grande partie au pénétrer dans le pays, et ceux qui à Ces
fait que 'lesi Canadiens, attirés par les conditions, ne -voudraient pas s'y rendre à
terres riches et faciles à cultiver des Etats ilrs frais, feraient aussi bien de rester
de l'Ouest, émigrèrent jadis du Canada et l'où il sont. Dédà nous avandnse t
furent suivis par un grand nombre d'au- taxé notre population pour amener'd'En-
tres. A cette cépoque, le Nord-O)es_ rope des émigrants, dont un grund sombre
banadien était pas encore o.uvert; mais a passé aux Etats-Unis.
le ourant de 'émigration commença à s'y Les honorbles membres de la droite
diriger, ds qa'il fut tannexé a Canada. ont accusé la gauche de manquuersdepatrio.

ue is et ont n l'un nombre considé
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rable d'habitants de ce pays émigrent aux
Etats-Unis.

Il est tout simplement absurde de
parler comme on l'a fait du patriotisme,
car il y en a autant, je présume, d'un côté
que de l'autre. Cependant, les hono
rables députés de la droite ont du finir
par avouer, ce qu'ils n'auraient pas dû
nier, que l'émigration est plus considé-
rable encore que par le passé. Personne,
de ce coté-ci de la Chambre, n'a accusé le
gouvernement d'en être la cause; mais
nous disons que l'on s'est trompé en pro-
clamant hautement que la politique natio-
nale, en donnant du pain et du travail à
tous, devait retenir ici notre population,
et que le tarif a rendu à l'ouvrier la vie
plus difficile encore qu'autrefois.

M. ARKELL: Il semble que la
gauche désire que le Nord-Ouest ne se
peuple pas. Un grand nombi e d'émi-
grants vont au Dakota où ils trouvent
des chemins de fer pour les conduire
où ils veulent se fixer. Mais je suis con-
vaincu que le courant (le notre émigra-
tion se dirigera vers nos territoires de
l'Ouest, lorsque le chemin de fer que
nous construisons sera terminé. Si les
honorables membres de la gauche avaient
poussé les trqvaux à l'ouest de Winnipeg,
nous aurions là depuis longtemps une
nombreuse population. Ce qu'il n'ont
pas fait, le ministère actuel le fera.

M. LANGEVIN : Je ne voudrais
pas laisser passer cette résolution sans
adresser quelques mots à cette honorable
Chambre, et spécialement sans montrer à
mon honorable ami le député de Portneuf
que j'ai écouté ses remarques, et lui faire
voir que je regrette comme lui le départ
de nos compatriotes. Le gouvernement
déplore l'émigration des Canadiens, et
surtout quand elle se fait au profit des
Etats-Unis. Mais ce fait n'est pas nou-
veau. Nos compatriotes, du moins un
grand nombre, ont de tous temps aimé les
aventures. Ils ont parcouru presque
toute l'Amérique et se sont établis dans
un grand nombre d'Etats de l'Union
Américaine.

Néanmoins cette manie d'émigration ne
se borne pas à nos conatriotes. Elle
semble exister sur tous les points du
continent.

Nous voyons des populations presque
entières laisser les Etats de l'Est des
Etats-UJnis pour s'en aller dans les Etats
(le l'Ouest. Pourquoi cela? Parce que

M. GILLMOR.

l'Ouest par son immensité et ses richesses
les attire; elles croient améliorer leur po-
sition de ce côté-là, et elles vont s'y
établir.

L'honorable député demande:
Mais pourquoi donc n'avez-vous pas fait

pour les gens du pays, pour les nôtres,
ce que vous avez fait pour les étrangers?
L'honorable député fait erreur; le gou-
vernement ne paie pas les frais de voyage
sur l'océan ; il ne paie que les frais de
voyage d'Halifax ou de Québec à Toronto,
et de ces frais le gouvernement d'Ontario
rembourse les deux tiers pour ceux qui
s'arrêtent à Toronto.

En ce qui a trait aux Canadiens qui
veulent émigrer, le département de l'agri-
culture emploie tous les moyens à sa dis-
position pour obtenir des compagnies de
chemins de fer et de bateaux à vapeur
les conditions les plus favorables possibles
pour nos émigrés qui veulent quitter les
vieilles provinces pour s'en aller au Mani-
toba. Ces avantages sont offerts à. tous
nos compatriotes de n'importe quelle ori-
gine et de n'importe quelle croyance.
S'ils croient améliorer leur sort en quit-
tant Ontario ou Québec, ou les provinces
maritimes, pour s'en aller à Manitoba ou
au Nord-Ouest, pourquoi les en em-
pécher ?

Mais on me demande : pourquoi ne pas
payer les frais de leur transport? Si
l'on payait les frais de transport de ceux-
là, ne devrait-on pas également payer les
frais de transport de ceux qui partent du
Manitoba pour revenir à Québec ou à
Ontario? Evidemment ceux-ci y auraient
autant de droit que ceux-là. Où nous
arrêterions-nous? Il serait aussi juste de
la part du gouvernement de payer les
frais de transport de ceux qui veulent
aller d'une province à l'autre pour une
raison quelconque.

Cependant, il est un fait positif, c'est
que si l'émigration se fait aujourd'hui de
certains comtés sur une grande échelle,
c'est qu'il n'y a pas encore eu d'émigra-
tion de ces cointés-là. Il y a un grand
nombre d'autres comtés d'où les Cana-
diens ont émigré pour aller se fixer en
d'autres provinces. C'est le surplus de
la population partie de ces comtés qui
perdent à l'heure actuelle leurs habitants
par l'émigration ; mais les habitants qui
restent sont satisfaits; ils ont de l'ou-
vrage; leurs terres sont bien cultivées,
mieux cultivées même qu'elles ne l'étaient
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auparavant. Ceux qui sont partis sont
allés s'établir à Manitoba, au Nord-Ouest,
et, je regrette de le dire, un grand
nombre se sont rendus aux Etats Unis.

Comment les empêcher d'aller s'établir
aux Etats-Unis I L'autre jour, le révérend
Père Lacombe, du Nord-Ouest, est venu à
Québec où il avait pris les mesures néces-
saires pour faire transporter un certain
nombre de familles à Manitoba. Lorsque
tout fut prêt, qu'arriva-t-il 1 La moitié
de ces émigrés lui échappèrent pour
aller aux Etats-Unis. Est-il possible
de retenir de tels gens, s'ils veulent
absolument s'en aller à l'étranger?
Il n'y a pas moyen. Ils sont attirés là,
comme l'a dit l'honorable député d'Elgin-
Ouest (monsieur Casey), par leurs amis
qui s'y sont rendus avant eux ; vous ne
pouvez pas empêcher cela. Vous pourrez
prendre toutes les mesures que vous vou-
drez, et cependant, après tout, un grand
nombre de nos compatriotes continueront
d'aller aux Etats-Unis. Pour ceux-là il
n'y a pas de ressources.

Mais on nous dit encore: pourquoi
n'essayez-vous pas de ramener des Etats-
Unis au pays nos compatriotes qui y sont
déjà ? Eh ! bien, cela se fait plus ou moins.
Aujourd'hui, si je ne me trompe pas, un
agent d'émigration, M. Lalime, part de
Chicago ave 400 émigrés canadiens pour
aller à Manitoba. Vous voyez qu'il se
fait déjà une émigration de cette nature;
et il y a d'autres gens qui, dans les Etats-
Unis, s'occupent à engager les émigrés ca-
nadiens à se rendre à Manitoba.'

L'autre jour, je voyais un journal de
Winnipeg qui annonçait l'arrivée de trois
familles dela Pennsylvanie; elles venaient
s'établir au Manitoba. On donnait les
noms et le nombre des membres de chaque
famille. Il ne faut donc pas s'alarmer du
nombre d'émigrés qui vont d'une province
à l'autre. C'est dans la nature des choses.
On voit les Allemands, les Irlandais, les
Français, les Suisses, les Italiens, quitter
leur pays pour s'en aller dans d'autres
pays afin d'améliorer leur sort.

Pourquoi les Allemands, par exemple,
quittent-ils leur pays pour venir au Oa-
nada I C'est parce qu'ils ne se trouvent
pas bien chez eux; ils ont des lois qui ne
leur conviennent pas; ils ont des taxes
énormes à payer. L'honorable député de
?erth-Nord (M. Krauz) a fait allusion à
ses compatriotes de l'autre côté de l'A t-
lantique, et il demande pourquoi le dé-.

partement de l'agriculture ne publie pas
un pàmphlet, une brochure en allemand,
afin d'attirer ici l'émigration allemande I
Je dois lui dire que l'honorable ministre
de l'agriculture fait actuellement publier
une brochure allemande en Allemagne où
elle circulera, et cette brochure servira à
faire connaître notre pays à ceux des ha-
bitants de cet empire qui veulent émi-
grer.

L'honorable député de Portneuf faisait
remarquer, tantôt, qu'il y aurait beaucoup
à faire pour engager les Canadiens à rester
dans le pays, en choisissant des territoires
dans la province de Québec, dans le terri-
toire du Saguenay, par exemple, afin de
les engager à s'y fixer. A cela, je réponds
que le gouvernement de Québec donne de
grandes facilités sous ce rapport.

Il. faut se rappeler que les deux gouver-
nements ont leurs attributions respectives
et séparées. Les terres, dans la province
de Québec, appartiennent au gouverne-
ruent local, et, par conséquent, nous ne
pouvons pas intervenir. Le gouverne-
ment de Québec est parfaitement disposé
à encourager la colonisation de ces terres,
mais si nos compatriotes ne veulent pas y
rester, s'ils veulent s'en aller à l'étranger,
nous ne pouvons pas les retenir mal-

gré eux.
L'honorable député a donné, comme

causes de l'émigration, le dégoût de la cul'-
ture, le désir des jouissances, etc. Il aurait
pu signaler une autre raison beaucoup
plus forte que celles-là : l'apathie des gens
riches, qui ont des capitaux, à les placer
dans des manufactures, négligeant ainsi
de profiter des avantages que leur pré-
sentent les maunifiques pouvoirs d'eau
de cette province. On voit de ces ma-
nufactures s'établir ailleurs ; niais, mal-
heureusement, je dois dire que dans la
région d'où vient l'honorable député et à
laquelle j'appartiens moi-même, les capi-
talistes n'ont pas encore fait leur devoir;
ils placent leurs fonds dans des banques à
un taux d'intérêt de 6 ou 7 pour cent, de
sorte que cet argent ne profite guère à la
population. Que nos capitalistes fassent
ce qu'ils ont fait à Montréal et ailleurs,
et l'on verra des manufactures et des in-
dustries s'établir, et la population.y trou-
vera de l'ouvrage. C'est déjà commencé
ailleurs.

Il n'y a qu'un petit nombre de mois
que la politique nationale a été adoptée.
Il faut donner du temps à cette politique
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pour produir tous itboe reslîts qui, au coimmencenient, ont lutté contre
qii'on doit en attendre. Je suis conuaineu ladversité, mais finalement, à force de
qu'à la pm'ochaine s.;ion on verra ee travail, se sont créé une aisance enviable
résultats amcoup plu.s considérables que et ont laissé à leurs enfants un riche
ceux dont nnsso>nims témoiis auijou- patimine.
d'ui. P>:n- in-11 part, je me réjouis du Pour que n1os compatriotes comprennent
surcroit de prospérité qui s'est umnif'esté qu'ils doivent rester dans le pays, il faut
dans le pays depuis la dernière so:4sion. que nous leur montrions l'exemple. Il ne
Il ny a pta i el doute que la codlition faut pas denigrer notre pays ; il faut que
inancière du Canada s'est bien amîîélorée, nous fassions com prenîdce à nos comipa-

ainsi qu- sa coudition industrielle. Il triotes que, lorsqu'ils ont une maison dans
n'y a pas de doute qu'il y a actuellement le puys, il vaut iieux qu'ils y restent que
dans le pays une demande bien plus con- d'aller à 'r . ais si nous insi-
sidérable de main-d'<euvre qu'il n'y en iiions ou disons aux habitants qui, dans
avait il y a un an, et qu'un bien 1)l bien clans cas, ont peu d'éducation, que
grand nombre d'ouvriers ont trouvé de notrepays nî'est pas boit, que nos institu-
l'emploi. tions sont mauvaises, il faut s'attendre

'lionorable député de Rlimouski (mon- que ces gens-là prenmh-on+ la direction
sieur Fiset) m'a posé une question tantôt. qu'onl leur dtonnera et s'en iront à l'é-
[ déplorait le départ d'un grand nombre tranger.
de nos compatriotes pour les Etats-Unis, 
et il demandait : pourq~uoi cos gens làt s'en~ e :n'irai pas plus loin. Je voulais sciu-

tie ns lement faire comprendre aux honorables
vont-il aux Etats-Unis î pourquoi ne députés qui ont parlé à sujet que l- out-
restent-ils pas dans le pays, si cettte poli- vernemient déplore touto émigration qui
tique nationale est si belle .Je vais le est une perte pour le pays, et qu'il a l'in-
lui (lire: Ils s'en vont aux Etats-Unis, teution de faire tout ce qui dépend de lui
parce que la politique nationale est en 'cour emiucher cette émigration. Et en
opération dans ce pays depuis une période réponse à l'honorable député de Portneuf,
plus longue que la nltre, et qu'elle a ei, je puis dire que le gouvernement ne
par conséquent, le temps d'y produire des savait pas avant ce soir qu'il y avait
fruits beaucoup pus abondants. On y a des atilebes posées dans les chars de l'In-
etabli de nombreuses mnuufactures et in~ tercolonial, attirant les émigrés vers les
dustries de toutes sortes, qui donnent de Etats-Unis. Le ministre des chemins de
l'ouvrage à des centaines, des milliers fer m'assure qu'il verra à ce que pareille
d'ouvriers, et voilà pourquoi nos comupa- chose n'arrive plus à l'avenir.
triotes s'en vont auxEtats-Unis. Donntez
donc le temps à notre politique nationl En réponse à M. HUNTINGTON,
de se développer, et vous verrez que bien- M. POPE (Compton), dit que sir
tôt, non-seulement nos compatriotes qui Alexander Gat devait prendre charge des
<nt besoin d'ouvrage resteront dans le affaires se rattachajît à l'émigration de

pays, mais ceux qui sont déjà aux Etats- l'autre côté de l'Atlantique, sous la direc-
Unis en reviendront pour demeurer en tion, cependant, du département d'Ottawa,
permanence parmi nous. et que M. Annand devait occuper encore

Il ne faut pas s'imaginer que nos com- une position.
patriotes s'en vont de bon cœur chercher M: HUNTINGTON : Quelle est la
du travail aux Etats-Unis; ils préFèrent position de sir Alexander Galt vis-à vis
cent fois mieux rester dans le pays. Un du gouvernement I Exprime-t-il les vues
grand nombre d'entre eux qui ont de l'ex- du ministère ? Et tous deux sont-ils " deux
périence des Etats-Unis voudraient reve- cours avec une seule pensée?" Le gou-
nir ici, mais ils n'ont pas les moyens verneient est-il responsable de la décla-
de le faire. Ils sont là cloués par la ration de ce monsieur et surtout de ce
nécessité. S'ils avaient mis à cultiver qu'il a dit au dernier banquet de Montréal 1
Jeurs terres au Canada la môme énergie et S'il en est ainsi, oh allons-nous ? Sir
le môme travail qu'ils oùt déployés aux Alexander Galt a proclamé, au banquet en
Etats-Unis, et s'ils ne s'étaient pas laissé question, que la constiuction du chemin de
entraîner par le mirage qu'il y a l-bas, fer du Pacifique était au-dessus de- áo
ils auraient été prospères aujourd'hui, ils forces sans le -secours de l'Angleteré.
auraient fait comme beaucoup d'autres. Je voudrais savoir si le ministère compte

M. LÂ1oGEYI.
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sur cette assistance, ou s'il a l'intention M. LARUE : Je ne dois pas laisser
d'attendre qu'elle lui soit accordée. passer cette circonstance sans relever lesï

Sir Alexander Galt a presque dit conclusions tirées par l'honorable mi-
que nous pouvions, en vertu de l'Acte de nistre des travaux publics en ce qui Con-
la Confédération, conclure des traités cerne l'émigration des Canadiens-français
avec des pays étrangers, indépendamment aux Etats-Unis. Nous venons d'entendre
des autorités imnpériales, et sauf l'emploi l'un des ministres conservateurs recon-
de leur organisation diplomatique. C'est naître officiellernent le fait qu'il est in-
là une déclaration étonnante. On nous possible d'empêcher les Cand:tiens-fran-
a dit que le pouvoir de faire des traités çais d'émigrer aux Etats-nIis. J'avais-
nous avait été conféré, et que la Grande- plusieurs fois entendu déplorer le mal,
Bretagne n'en pouvait négocier aucun qui mais c'est la première fois que j'entends
nous 21fectât sans notre consentement. un ministre déclarer qu'il n'y a aucun
Est-ce là l'avis du gouvernement I Je sup- remède à porter à cet état du choses.
pose que si l'organisation diploniatique Nous savons tous que le parti conser-
tout entière de l'empire était à notre dis- vateur, lors des élections générales, a
position, nous pourrions alors, lorsqu'il prôné la protection comme la panacée de
nous plairait de faire un traité, nous tous nos maux et comme devant surtout
servir de l'armée anglaise pour châtier empêcher l'émigration des Canadiens-
ceux qui nous traiteraient mal ? Le gour- français aux Etats-Unis. Eh ! bien,
verneinent voudra-t-il donc renseigner la l'honorable [ministre vient de nous faire
Chambre sur la nature de ses rAlations l'aveu que son grand remède a manqué et
avec sir Alexander Galt. Je crois qu'il qu'il n'y a pas moyen d'empêcher l'émi-
est important d'avoir une réponse à ces gration que nous déplorons tous.
questions, et je donnerais à mon interpel- ihonorable ministre et ses amis nous
lation un avis de deux jours. Dans son ont <lit dans le temps et sur tous les
discours, sir Alexander Galt, qui était en- Astings que l'émigration des Canadiens-
touré de deux ministres, nous a parlé d'un français aux Etats-Unis allait cesser
Zollverein qui nous ramenerait à l'ancien aussitôt que la protection serait mise en
état de choses, c'est-à-dire que notre tarif vigueur : voilà quatorze mois que la
serait réglé par l'empire. Est-ce là l'un protection existe, et l'émigration est
des projets qu'est chargé de mettre à exé- plus considérable aujourd'hui que jamais.
cution ce haut commissaire I-Je ne désire Je remercie cet honorable ministre de
pas embarrasser le gouvernement qui, du nous avoir fourni un argument que nous
reste, le sera suffisamnent par cette af- pourrons faire valoir avec tant d'avantage
faire elle-niéme ; mais j'ai un secret qu'il dans la province de >Québec, en nous
me faut confier au gouvernement. Ainsi, disant au nom du gouvernement qu'il est
les conservateurs ont compris que sir impossible d'empecher les Canadiens-fran-
Alexander Galt, délégué en Angleterre çais d'émigrer aux Etats-Unis. L'hono-
comme haut commissaire, était un homme 'rable ministre a déclaré, de plus, que le
dangereux par ses talents et qu'il fallait, caractère des Canadiens-français les porte
a tout prix, l'éloigner du pays. Oui, sir à ne pas vouloir rester dans le pays..
Alexander Galt était un homme danre- J'ai trouvé cette remarque d'une telle irn-
reux ; il était aussi un homme 'opulaire, portance que je ne puis pas m'empêcher
et aurait pu combattre victorieusement de la *relever, afin que le pays aehe à
la politique nstionat e, s'il l'avait voulu. quoi s'en tenir sur la situation.
L'honorable ministre des finances devrait Je suis heureux de constater qu'aujàur
se lever pour dire les divergences d'opinion d'hui il a été déclaié officiellemient pa
qui existent entre lui et l'honorable mon- l'honorable mini'tre des travauc xublies'
sieur qui nous représente en Angleterre. Si qu'il est dans le caractère des Canadiens-
lord Beaconsfield n'eut pas été battu, nous frnçais d'émigrer aux Etats-Unis.
auïiöns pu avoir une réserve navale et [qu'il siégeait à lá gauche sous le deI-aièÎ
toutes soi-tes de grandes choses on canada gouvernement, il a déclaré plusieuîsfoki
mais bien que les puissants -itsriëssoient"'qu'il y avait des remèdes à'apporter à
tombès là-bas, et qu'e 'lès vulgaires radi- cefte gran de naladiè, morale Coïmét
caux aient pris leur place, cela ne doit as'fait-il qu'avecd tt son' talent é'tf s
empêcher les honorables messieurs de là vMte exþérie ln'ait pas encore rouvé
droite de nous donner des explicati'n ce remèdes' Co'íièht" se faitiiqùe I
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gouvernemaent conservateur, qui s'est
élevé au pouvoir au moyen le la protec-
tion, n'ait pas pu trouver ce remède moral
qui devait eim pêcher les Canadiens-fran-
çais de s'expatrier 1

On nous disait, lors des élections géné-
rales : Attendez, attendez, nous avons
trouvé la protection ; nous allons enri-
chir le pays ; nous allons apprendre aux
cultivateurs le moyen de vivre en Canada
sans aller aux Etats-Unis ; nous allons
donner au père de famille l'occasion de
placer ses enfaits d.ts les inanutactures ;
nous lui donnerons l'argent nécessaire
pour acheter dans les nouvelles paroisses
des terres sur lesquelles il pourra établir
ses enfants.

Aujourd'hui, que voyons-nous? Nous
avons eu l'expérience de la politique na-
tionale. Et l'honorable ministre des tra-
vaux publics vient de nous dire officielle-
ment que la politique nationale n'a pas
encore eu le temps de produire ses effets !
Quand donc cette protection, cette mer-
veilleuse politique nationale nous per-
nettra-t-elle d'em pécher les Canadiens-
français d'émigrer aux Etats-Unis ?

Il est probable qu'il nous faudra attendre
de nouvelles élections générales. Eh ! bien,
je suis persuadé que le seul remède à
apporter à ct état de chose, sera d'infli-
ger à nos .i'iis conservateurs uno défaite
aussi sanglante que celle qu'ils nous ont
fait subir lors des dernières élections géné-
rales.

Une bonne raison donnée par l'hono-
rable ministre pour prouver à la Chambre
qu'il est impossible d'empêcher l'émigra-
tion des Canadiens-français aux Etats-
Unis est celle-ci: "Si nous donnons de
l'argent aux Canadiens pour les aider à
aller s'établir à Manitoba, nous devrions
aussi donner aux habitants de Manitoba
l'argent nécessaire pour s'en revenir dans
la province de Québec."

J'ai trouvé que cette raison était très
bonne, niais surtout très originale et très
naïive. L'honorable ministre sait parfaite-
ment bien que Manitoba est une province
nouvelle et que l'émigration part des vieilles
provinces et se dirige dans les nouvelles,
et non pas des nouvelles pour se rendre
dans les vieilles.

Je n'en dirai pas davantage; je ne
m'attendais pas, d'ailleurs, à parler sur
cette question; mais je n'ai pu m'empê-
cher de faire ces remarques, pour que les
électeurs de Québec sachent à quoi s'en

M. LÂRuE.

tenir sur la politique actuelle du gouver-
nement, surtout en ce qui touche l'émigra-
tion, cette plaie incurable qui menace de
dépeupler le Canada au profit des Etats-
Unis.

M. LANDRY : L'honorable député de
Bellechasse (M. LARue) a parfaitement
raison le (lire qu'il habite les froides
régions de l'opposition ; le discours qu'il
vient de prononcer le prouve surabon-
damment, tant il porte le cachet du lieu
qui l'a vu naître et de l'esprit qui lui a
donné le jour. La Chambre, comme moi,
se demande ce que -peut vouloir l'hono-
rable député et ce que veut dire cette
singulière manière de raisonner et de
répondre aux arguments de ses adversai-
res.

La méthode adoptée par mon honorable
ami est des plus faciles, la recette en est
simple et le plus faible des orateurs peut
toujours l'utiliser. Il s'agit si'nplement
de se lever, et, sans préparation aucune,
sans connaître aucunement la question
que l'on veut traitor, ouvrir la bouche et
crier à tue-tête que son adversaire n'est
pas sérieux, qu'il veut faire une mauvaise
plaisanterie, qu'il est naïf dans ses pré-
tentions, drôle dans ses idées, et si l'on a
le talent de faire défiler pendant dix
minutes des arguments de ce genre, ou
peuit s'asseoir avec la na(vItL do croire
qu'on a victorieusement répondu à ses
adversaires.

Mais alors la Chambre se réserve tou-
jours le droit, comme dans le cas présent,
de sourire de pitié à ces infructueux
efforts. C'est le seul résultat qu'ait pu
obtenir ce soir le discours que vient de
prononcer il'honorable député de Belle-
chasse. Je n'ai pas l'intention de réfuter
les arguments de l'honorable député, pour
la bonne raison qu'il n'en a pas donné un
seul et qu'il s'est simplement borné à par-
ler pour ne rien dire. C'est l'opinion de
cette Chambre et ce sera certainement
celle du pays quand il prendra connais-
sance des singuliers arguments de mon
honorable ami.

M. MACKENZIE : L'honorable mon-
sieur peut-il me dire combien il devra
dépenser de ce crédit pour favoriser l'émi-
gration au Nord-Ouest?

M. POPE (Compton) : Une grande
partie <le l'argent sera dépensé dans ce
but.

L'item est adoptée.
58 Quarantaine...... .......... $33,266
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X. PENSIONS.

John Bright, messager, Chambre
d'Assemblée.... .............
Nouvelles pensions pour les mili-

eiens ..... ...... ..... ....
Montant probable à être requis

pour les vétérans de 1812 .. ...
Compensation donnée à ceux qui

reçoivent des pensions au lieu
de terres.....................

80

5,133

30,000

6,500
Il est ordonné que la résolution soit

adoptée.
La Chambre reprend ses délibérations.

(En Chambre.)

Les résolutions sont rapportées.
La Chambre s'ajourne à

une heure
moins dix minutes

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, 13 avril 1880.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIt ERE.

BILLS.DU GOUVERNEMENT.
TROISIEME LECTURE.

Les bills suivants sont successivement
lus la deuxième fois, examiné en comité,
rapportés, lus la troisième fois et passés :

Bill (No. 81) à l'effet de confirmer l'achat
fait par le Canada d'une partie da chemin de
fer du Grand Tronc, ainsi que l'arrangement,
conclu a ce sujet avec la compagnie du chemin
de fer du Grand Tronc du Canada. (Sir Charles
TuippIe).

Bill (No. 94) à, l'effet d'opérer les réclama-
tions finales du réglement des terres à Manitoba,
par suite d'occuration, en vertu de l'Acte 33
Viet., chap. 3. (Sir John A. Macdonald).

SUBSIDES.
XI. MILICE.

La Chamre se forme de nouveau en comité
des subsides.

(En comité.)

63 Solde de la division militaire et
f des états-majo'rs de district..... $23,000

64 Solde des majors de brigade...... 17,400

M. STRA.NGE : Le crédit affecté à la
1nilice est insuffisant pour la mettre sur
un pied efficace. La troupe entière languit
depuis plusieurs années; non parceque
nos jeunes gens manquent d'esprit mar-
tial, mais parce qu'il leur est impossible

d'y consacrer leur temps s'ils ne sont pas
justement rémunérés ou si le gouverne-
ment ne les encourage pas davantage.
Depuis 1875, il n'y a pas eu de camp de
brigade en Canada, et pour que le service
fût effectif, il faudrait en avoir un tous
les deux ans et même tous les ans dans
chaque district, s'il était possible. L'ex-
ministre de la milice a fait des change-
ments pour le mieux; ainsi par exemple,
la poudre que l'on importait autrefois
d'Angleterre, nous est aujourd'hui fournie
par les fabricants du Canada ; elle est
d'aussi bonne qualité que celle que nous
envoyait le gouvernement impérial et
coûte 5 ou 10 pour cent de moins. En
outre, l'ex-ministre de la milice a pro-
posé do convertir nos vieux canons en
canons rayés. Ce serait là une grande,
réforme dans le service militaire. Il a
également commencé à faire fabriquer des
canons Palliser de sept pouces. Je crois que
l'on en fabrique deux au Canada, où l'on
pourrait manufacturer de même les
bombes et autres projectiles. Les muni-
tions, que nous avions aussi l'habitude
d'importer d'Angleterre, sont également
fabriquées en Canada. Je regrette beau-
coup que l'on ne puisse augmenter le crédit
destiné à la milice. Si ce crédit devait
rester le même pendant plusieurs années,
il faudrait réduire la troupe permanente,
qui compte aujourd'hui 36,211 officiers et
hommes, y compris 42 troupes de cava-
lerie, 18 compagnies d'artillerie, 4 trôupes
d'artillerie de place, 5 compagnies
d'ingénieurs, 83 bataillons d'infanterie
ainsi que 11 bataillons provisoires. Notre
armée can-dienne a deux buts à remplir:
appaiser, en premier lieu, les troubles à
l'intérieur, ce qu'elle a si admirablement
fait par le passé, bien que j'espère que sou
intervention ne sera pas nécessaire de
longtemps dans des cas semblables ; ce-
pendant, vû l'étendue de notre * territoire,
et de notre position, cette armée doit être
maintenue pour parer à toute éventualité.
Rien n'est plus propre que les troupes de
milices à réprimer les désordres qui
peuvent surgir à l'intérieur. Leur présence
seule, dans bien des cas, pourrait suffire à
réprimer les agitateurs sans recourir aux
armes.

En second lieu, la milice a pour but de
protéger le pays contre les incursions du
dehors. Elle pourrait à l'avenir, commé
par le passé, tenir tête à l'ennemi, jusqu'à
l'arrivée des troupes impériales. Je ne
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crois p.s que nous ayions ràie à craindre
des attaquesde l'étranger; cependant, notre
devise a toujours été: Si ris pacemn, para
befium. Je pense que nous devrions
maintenir un effectif su1Fisant pour at-
teindre ce double but. Comme le crédit
n'est pas suffisant pour permettre l'exer-
cice durant 12 jours, je crois que l'on de-
vrait réduire la troupe. Je suis d'avis qu'un
corps de 20,000 hommes bien discipli-
nóés, suffirait pour réprimer tout désordre
à l'intérieur, et repousser les invasions du
dehors. Ce nombre nous donnerait 30
régimiients d'infanterie composés de 10
compagnies chacun, soit un total de 14,-
500 oflieiers et soldats.

La division scientifique, les ingénieurs,
la cavaierie et l'artilleri9 comprendraient le
reste, c'est-à-dire, 5,500 hommes, ce qui,
je pense, constituerait une troupe capable
de répondre au but pour lequel elle est
organisée. Les autres 16,000 hommes
pourraient être placés dans le cadre (le ré-
serve. En faisant ces arrangements, les
bataillons qui auraient maintenu leur
nombre et leur effic-tcité devraient avoir la
préférence et former partie do l'armée
active ; les autres seraient relégués dans
la milice de réserve. On pourrait en
outre réduire les états-majors de district,
en se dispensant, par exemple, des majors
de brigade dont les fonctions seraient rem-
plies par les députés-adjudants généraux.
De cette manière, l'on ferait une économie
le $17,400 sans porter atteinte à l'eflica-

cité du service.

D'un autre côté, l'argent accordé pour
les exercices est souvent gaspillé, c'est-à-
dlire qu'il tombe alors dans le gousset des
capitaines et n'est pas distribué aux régi-
inents. En réduisant la troupe à 20,000,
l'on pourrait certainement diminuer ce
crédit de 50 pour cent, ce qui représente-
rait une économie annuelle de $20,000.
On pourrait aussi réduire de 50 pour
cent le c-édit affecté aux munitions, et
épargner ainsi $12,500 ; réduire dans la
mime proportion le crédit affecté aux
accoutreinents, et économiser de la sorte
$25,000 ; on pourrait de même diminuer
de 50 pour cent le crédit affecté aux dé-
pôts militaires, et sauver $20,000. Le
crédit affecté aux arsenaux publics pour-
iait pareillement être réduit de 25 pour
cent, ce qui constituerait une épargne de
$13,000, et aussi de 25 pour cent les dé-
penses contingentes, dest-à-dire sauver

M. STRANGE.

$11,5000 : soit, en tout, une économie de
$119,400.

Je crois qu'il est par contre nécessaire
d'augnienter le crédit affecté aux exercices
inilitaires ; ici le goavernenent devrait
se montrer généreux. Le credit actuel-
lement (St <le $175,000, et je suggére-
rais de le porter à $250,000 par année.

Il serait possible alors d'établir des
camps de brigade au bénéfice de l'armée
entière, et l'on pourrait alors donner une
piastre par jour aux soldats, et payant
les officiers suivant leurs rangs. De cette
manière, nous aujrions une force sur
laquelle le pays pourrait compter en toute
circonstance. Si le crédit est accru do
$75,000, et que vous déduisez cette aug-
imentation des $119,400 que l'on pourrait
épargner ailleurs, il nous reste une écono-
mie de $44,400,tout ei établissait dans le
pays une bonne armée.

J'ai beaucoup entendu parler de l'état-
major des quartiers généraux. Je dois
dire que je ne suis pas en faveur de la ré-
duction du personel qui, je crois, est salfi-
saut et suflisamnient occupé. Il est pos-
sible qu'en réduisant les troupes dle moitié,
l'on pourrait se dispenser des services de
quelques coiiimis ; mais je pense que le
crédit consacré au départenèît ne devrait
pas être, en tous cas, beaucoup diminué.
Je n'ai pas fait cette proposition dans un
esprit hostile au gouvernement ; mais j'ai
senti qu'il était de mon devoir, comme
milicien et membre de cette Chambre, de
parler comme je l'ai fait. J'espère que
les deux partis donneront à cette affaire
leur plus sérieuse considération.

Je puis certifier qu'une somme considé-
rable de l'argent, voté chaque année, est
mal dépensée. En adoptant un plan
comme celui que je propose, ou à peu près
semublable, le crédit serait judicieusement
dépensé, et l'on opérerait l'économie consi-
dérable que j'ai indiquée.

M. MASSON : Je remercie l'honorable
monsieur <le la manière flatteuse dont
il a apprécié les efforts que j'ai faits dans
le but de mettre sur un bon pied la milice
du pays. J'ai essayé d'arriver à ce irésul-
tat sans encourir plus de dépenses que par
le passé.

Ce qu'a dit l'honorable monsieur de la
coudition actuelle de la troupe m'a un peu
surpris, car j'étais d'avis qu'elle était sur
un meilleur pied que durant les dernières
années, et s'il fallait en juger par le régi-
meut dont l'honorable monsieur lui-même
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est un officier distingué-les Queen's Own généraux. J'approuve ce qu'il a dit et je
de Toronto-il faudrait bien avouer que saisis l'occasion de reconnaître la grande
la milice ne s'aflaiblit pas. La coolition habileté ainsi que la bonté et la courtoisie
de la troupe, je l'admets, dépend plusde la de l'officier qui a agi pendant plusieurs
générosité des officiers et, des soldats, que années comme adjudant-général de la mi-
de l'argent voté par le gouvernement; car liee.
les fonds dont. dispose le pays à l'heure M. BUJNSTER : C'est là une impor-
actuelle sont nécessairement limités, et il tante question. La côte du Pacifique a
faut, conséquemment, ' affecter a, la milice une étendue considérable, et ses moyens
que le crédit nécessaire à son efdicacité. de défense sont insuffisants. Je crois
Il esi bien facile de dire que la troupe donc que l'honorable ministre de la mi-
devrait être réduite, mais il est plus dilii- lice doit donner à ce sujet toute la consi-
cile d'exécuter la chose. Il faudrait., dans dération qu'il mérite.
ce cas, établir des distinctions entre les M. DOMVILLE J'ai été peiné d'en-
différents corps. tendre l'honorable député de Yoik-Nord

J'ai entendu dire par certaines gens que tr lice.
nous ne devrions garder que les corps Lorsqu'il a proposé de réduire le nombre
des villes et supprimer ceux de la caim- des majors de brigade, je me suis demandé
pagne, ce qui ser.it, à mon avis, une ce que nous ferions dans le cas où il sur-
grave erreur. La troupe, telle qu'elle ex- girait quelques troubles. Il serait mal-
iste aujourd'hui, ne coûte pas trop pour heureux de réduire le nowbre de ces
les services qu'elle rend au pays. Je sais olliciers aussi capables que nécessaires.
bien que les corps des villes sont l'orgueil Je le pense pas que le montant affecté
du Canada par leur activité et leur bonne aux exercices soit excessif, et je ne suis
tenue; mais il ne faut pas oublier, d'autre certaiment pas d'avis qu'il soit trop
part, que la solidité de la milice volon- dépensé pour les accoutrements. Si l'on
taire dépend surtout les corps de la cam- <evait réduire la milice, il faudrait sup-
pagne. primer, non pas les corps ruraux, nais

Le pays ne regrette pas la somme qu'il ceux de la ville qui ont un caractère
dépense pour les volontaires, et le ni- moins permanent.
nistre de la milice serait embarrassé de M. BOUoraBEE On est sdé us d'im-
faire des réductions. Je suis convaincu pression dns ce pays que pour rendre la
que le: volontaires et la population on milice efficace, il faut s'occuper surtout de
général sont satisfaits dle la condition e- maintenir les diaérents cor s. Si l'on
tuelle de la milice, doit opérer quelque réduction, lue ce

L'honorable monsieur a parlé des soit dans les dépenses de l'état-major, dont
états-majors des distrcts ; nmais ce que le personel est trop nombreux en certains
l'on en peut dire s'applique également à endroits.
la troupe entière. O ne voit biea l'utilité M. WeLLIAMS i Je suis si peu d'ac-
de l'état-major, que lorsque ses services cord avec onorable député e York-
sont requis ; je le répète cependant, touts Nord, que je dois répondre à ses observa-
les arguments que l'on pourrait invoquer tiens. Si j'ai bien compris, l'honorable
contre l'état-major, pourraient être invo- monsieur ssaie le réduire la troupe au
qués contre la milice. Lorsque les vo- point de vue numérique, ce qqi, selo moi,
lontaires sont appelés quelque part, le serait fort préjudiciable aux intér:s s du
public comprend mieux alors qu'il est pays. Le parti, dont la politique anti-
préférable de les bien payer, et si les coloiale est si bien connue, doit re-
troupes devaient être apelées pour ré- reprendre les rêne du, pouvoir en Angle-
primer u e émeute dale quelqu'une de terre, et il est biemlprobableequ. si noie
nos grandes villes, on oublierait biett réduisions la trpupe miliLaire de ce pays,
le cré dit adecté à nos milices, l'on penserait là-bas que nous

L'an dernier, le gouvernement a réduit voulons luspayer notre part pour ladé-
l'état-major, à ma recommandation, et fense de l'empire, et celsretendrait évidm-
noua avons diminué le c eédit de $0 , ment à affaiblit des liens qui nous sont i
ce qui était autant, je pense, que nous vou- cher. Li réduction de la milice amè-
rions faire. nerait celle des corps d distriptsa ru-

'honorable monsieur a payé un juste raux. -

tribut d'éloges à l'état-major des quartiers J'ai toute confiance, dans lesQuene&
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Own, corps dont l'honorable député est
l'un des membres distingués et qui ferait
honneur à n'importe quelle armée régu-
lière du monde. Il est clair que lhono-
rable député ne voudrait pas que ce corps
dût souffrir de la réduction de la milice.
Nous savons que, règle générale, les corps
dle la campagne ne savent pas s'habiller
avec la dist nction qui caractérise ceux
des villes ; mais les volontaires de la cai-
pagne pourraient soutenir avantageuse-
ment la comparaison avec ceux que l'ho-
norable député loue si hautement, lorsqu'il
s'agirait de faire preuve de courage et d'é-
nergie. Je ne suivrai pas l'honorable
monsieur dans tous les détails, bien que
plusieurs de ses recommandation, si elles
étaient adoptées, seraient préjudiciables
au public. Il ne faut pas perdre de vue,
cependant, que les dépôts renfermant
des armes, accoutrements, etc.. disséminés
par tout le pays, devraient être souvent
examinés, sous peine d'infliger de lourdes
pertes au pays. Ce serait donc une fausse
économie que de réduire le personnel des
officiers.

'M. KIRKPATRICK : Pas un vote
n'est plus important que celui-ci. Il
s'agit de dépenses faites dans tout le pays
et que le peuple comprend parfaite-
ment.

M. MACKENZIE: Sauf -les dé-
penses de Wimbledon.

M. KIRKPATRICK : Ces dépenses,
bien que faites ailleurs, produisent de
b-Dns résultats et popularisent le Canada à
l'étranger. L'honorable député d'Huron-
Centre (sir Ricbard J. Cartwright) a fait
ses débuts dans la carrière militaire, mais
je n'ai jamais entendu dire qu'il soit allé
bien loin. Il est inutile de réduire l'état-
major et il vaut mieux exercer la troupe
même une fois tous les trois ans que de
la laisser se désorganiser, car on pourrait
aiu moins la réunir en cas de besoin. Je
pense que le projet de déplacer les états-
majors de district tous les cinq ans, est
bon. A mon avis, il suffirait d'une école
d'artillerie, qui devrait être fixée à Québec;
s'il est besoin d'une autre école, que ce
soit pour la cavalerie et l'infanterie. On
s'occupe beaucoup trop de 'artillerie, et
pas assez de la cavalerie. Les artilleurs
ont $1.00 par jour et le fourrage pour
leurs chevaux, tandis que les cavaliers ne
veçoivent que '75 centins par jour et doi-
vent nourrir leurs chevaux ; cependant,

M. WILLIAMS.

les artilleurs n'ont pas plus à faire que
les cavaliers.

M. WRIGHT : Ce qu'on a dit des
batitillons de la campagne est très injuste.
J'ai trois compagnies composées probable-
ment des plus beaux soldats du monde, et
je pense que tous les députés de la
Chambre le reconnaîtront. J'éprouve le
plus grand plaisir à les voir s'exercer ; et
je puis déclarer de la manière la plus posi-
tive qu'il ne dépensent pas leur argent à
l'auberge, mais qu'ils appartiennent au
gIoupe du grand pairti conservateur que
représentent les Tilley et les Tupper.

Mon honorable ami, lorsqu'il est allé à
Wimbledon,a. fait connaître l'organisation
militaire canadienne. J'ai à me plaindre
du département qui n'a pas autorisé la
formation d'une compagnie qui voulait
s'organiser dans mon comté où trois com-
pagnies existent déjà, parmi lesquelles
deux hommes ont été choisis cette année
pour le concours de Wimbledon. Je crois
que cette question devrait être traitée
sérieusement, et j'espère que l'on accueil-
lera avec faveur la demande d'établir un
régiment dans mon comté.

M. MASSON : Toute compagnie, orga-
nisée dans ce district, serait acceptable
mais le district No. 5 a déjà 1;500
hommes, ce qui est plus que sa propor-
tion. Il était question de réduire les
corps des villes, ceux de la campagne
étant supposés être meilleurs.

M. THOMPSON (Haldimand): L'ar-
gent destiné aux exercices militaires est
presque gaspillé. Les bataillons n'ont
réellement que quatre jours d'exercices:
ils arrivent le lundi et partent le samedi:
or, comme on ne fait rien ou à peu près
ces deux jours-là, il n'en reste plus que
quatre : en somme tout cela est une farce.
J'approuve l'idée d'exercer les volontaires
aux quartiers généraux. Dans les villes
les corps sont commandés par des officiers
riches; mais ils ne sont pas, à cette excep-
tion près, aussi bons que les corps de la
campagne sur lesquels compte le pays à
l'heure du danger. On sait ce qui est
arrivé déjà, et personne n'a oublié la mal-
heureuse atiaire de Ridgeway où les
bataillons des villes furent les premiers à
retraiter.

M. HUNTINGTON : Je suis bien aise
de voir que l'on ne doit pas supprimer k
milice rurale. Les paroles de l'honorable
ministre seront bien accueillies des volon-
taires de ce pays.
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M. STR ANGE : Je n'étais pas à Ridge- M. MAOKENZIE: Ne serait-il pu
way, mais d'après ce que j'en ai su, l'exit pos-mfhle de faire fabri1 uer les unifornc-i
tence précieuse de plusieurs personnes fut dau-, les pénitenciers?
-sauvée et les bataillons des villes mnar- MASSON J'ai su qu'on n'avai$
chèrent -bravement de l'avant. jaia is fait cet essai.

En réponse à M. DEsJARDINS, V1. MACKENZIE Lessai a été tenté,
M. MASSON dit: Avant 'de quitter et il ny a rien quipuisse s'opposer à ce

le département de la milice, j'ai donné que ces vètements soient fabriqués dans
instruction, vû que le district No. 6 et le les prisons ; on procurera ainsi aux déte-
district français de Montréal n'avaient nus un travail utile et convenable.
'pas un nombrie de volontaires proportion- M. MASSON - Le
né à celui des autres districts, de per- engagé dans la bonne voie et, il verra
mettre l'organisation de nouvelles compa- s'iimn serait pas meilleur marché do
.gnies jusqu'à concurrence de 700 hommes. faire fabriquer les unifurmes cans les pri-
.Je sais que trois ou quatre compagnies se sous. I avait été décidé que les capotes
:sont constituées avant que je quittasse le devaient être livrées dan, les dépôts,
département. J'ignore ce qui s'est fait entièrement terminées, commue celles
-depuis, mais je me renseignerai auprès de qu'on recevait de l'Angleterre. Lcï Tninir-
l'honorable ministre de la milice, et je taiç)eut
donnerai à l'honorable membre les cxpli- ter (-2 système qu d' t le arap et
-cations nécessaires lorsque la Chambre dc faire ensuite conrectîmîmr l"r inaifor-
sanctionnera le crédit. meS comme la chose était une

L'item est adopté. fois if y quelques anies.

65 Alloeations pour l'ins- Eu reions1i à SI J. CAR'-
truetiow militaire.. 4),00 000 w

Munitions . 2.. ... . 25,000 O . MASSON dit que les capot"
.66 Uniformes...... .... 50,00 OU étaient sensées durer inq ans, ais que

Matériel.........40,000 00 celles qui ont ét f ici cette
--- 115,000 année étant e qualité bien supérieure,

SI IlICHARD J. CARTWRIGHT: feraient sans doute un plu long service.
J'ai à exposer un léger grief, sur lequel je CARON dit qu'il ne pas les
désirerais attirer l'attention de l'honorable vues (le l'honorable député dc Lamnbtou,
ministre de la milice. L'automne dernier qui voudrait utiliser le travail des dé-
un certain nombre de carabines Snider tenus rour la confection des vôtements
ont été importées pour l'association de militaires. Il pense que ce travail ne
tir du 33me bataillon, et elles ont été sou- hoit pas être ainsi mi. en concurrence
mies It un droit de douane de $30. Il avec celui des honn1tes artisans
me semble que dans ces dernières années il M. demanda à quel
était d'usage d'admettre en franchise les travail l'honorable député voudrait cm-
armes ayant une semblable destination. ployer les détenus.

M. MASSON: Je crois que dans le M. CARON: A caasec de la pierre, à
cas que ci-e l'honorable député, les cara- faire des routes.
bines ont été importées par des membres M. MACKENZIE Ce serait faire
de l'association individuellement. concurrence . une classe encre plus

M. MACKENZIE : J'ai lu dans un pauvre que celle des tailleurs, c'est-à-dire
journal que le gouvernement devait don- aux malheureux qui cassent de la pierre
ner des uniformes à un corps d'écoliers qui et entretiennent les chemins, qui ont sans
foi-ment une association de tir. dans une doute droit à aubint do protection que les
ville de l'Ouest. ouvrier qui se trouvent au-dessus d'eux.

M. MA.SSON : Cette nouvelL n'est M. C&RON: Il existe une différence
pas exacte; toutes les associations de tir entre les deux genres de travail. En
doivent se procurer des uniformes à leurs Angleterre oâ on a sérieusement étudié la
propres frais. Le gouvernement a acheté question du travail des prisons, les dé-
des effets d'habillements pour la milice, tenus sont employés à casser de la p erc-
de qualité inférieure et à meilleur marché ou à faire de l'étoupe. Je ne voudi-zi i
que ceux qu'il faisait venir autrefois de p4s qu'ils fissent concun once à nos a -
l'étranger. Il est tenu compte d'un droit tiÈans, pour lesquels nous n'avons pa
de 17ý pour cent. actuell ment assez de travail avant -eux,
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et pour lesquels nous nous efforçons d'en
créer de nouveau. En un mot je préfé-
rurais voir les détenus dés<euvrés que
d'honnêtes pères de famille sanls travail.
Nous faisons tous nos etlbrts pour établir
de nouvelles manufactures, et il serait
tout à fait contraire à cette politique de
permettre aux détenus de fabriquer les
fournitures requises par l'Etat, et d'en-
pécher ainsi le développement et l'encou-
rageaent du travail libre.

EI réponse à SIR RICIiARD CanT-
WRIGHT,

M. MASSON dit qu'on n'avait pas de-
iandé de soumissions pour la fot niture

des uniformos, mais que le gouvernement
avait pris des renseignements auprès des
fabricants de Montréal et d'ailleurs. Le
prix moyen d'ti uniforme composé dle la
tunique, du pantalon et du bonnet de po-
lice sera d'eiiron $7.

En réponse à M. GAU LT,
M. MASSON : On a demandé des iii-

formnutions à dift'érentes maisons de Mont-
réal au sujet <les uniforimes ; elles ne peu-
vent pour le imonment, àse procurer le drap
à un prix umêie approchant celui que
nous l'avons payé. Je n'aimerais pas à
citer dus noms, mais nous prendrons des
mesures pour nous assurer des faits.

En réponse à Sir RicHinn J. CART-
WRIGUT,

M. MASSON : Nous avons décidé
d'acheter notre poudre au Canada, et
c'est ce que nous avons fait cette année.
Nous avons acbeté 20,000 ou 25,-
000 livres de la compagnie de la pou-
drière Hamilton, dans la province de
Québec. La poudre a été soumise à une
épreuve sévère, qu'elle a supportée avec
succès, et je sais de bonne source qu'elle
nous convient tout aussi bien que n'im-
porte quelle autre poudre; de plus, à cause
du fret et principalenent de l'assurance
qui est très élevée, elle nous revient à 4
ou 5 centins meilleur marché que celle
que nous achetions en Angleterre. Je
crois que nous payons 161, centins la
livre la poudre de la compagnie Ra-
milton, tandis que la poudre acheté en
Angleterre nous reveriait ici à 19 centins.
Quant à la question des munitions pour
armes de petit calibre, je dois dire que le
crédit voté l'an dernier n'a pas été entière-
ment épuisé.

Le gouvernemeùt ajugé à propos d'em-
ployer une partie de ce crédit et de celui
de cette année, à acheter en Angleterre

M. GAlON.

les mach ines nécessaires pour fabriquer
ici les cartouches pour nos armes de
petit calibre. J'ai recommandé que cette
manufacture fàt établie à Québec et con-
fiée à la surveillance de la batterie B, car
j'ai pensé qu'en employant le personnel
de ce corp)s et en profitant du travail à
bon marché des soldats lorsque leurs ser-
vices nous seront nécessaires, elle pourrait
être conduite avec plus d'économie.

Les machines, livrées au Canada, col-
teront environ $35,000. Grâce à cet ar-
rangement, nous serons en mesure de
fabriquer à Québec nos cartouches pour
armies de petit calibre. Nous aviois l'in-
tention de placer aux casernes d'artillerie
de Québec les machines pour la fabrication
<les enveloppes de cartouches et des balles;
mais à cause des dangers d'explosion,nous
avons décidé que les cartouches subiraient
les derniers procédés de fabrication en de-
hors des murs. Nous avons pensé qu'il
serait préférable d'étoblir la manufacture
à Québec, parce que nous avons à notre
disposition un local convenable et que les
frais seront moins élevés que partout
ailleurs.

Le gouvernement a jugé convenable
d'envoyer un officier à Woolwich, Angle-
terre, pour étudier la fabrication les car-
touches. A son retour il dirigera la
manufacture de Québec. Il s'occupera
aussi de l'achat des machines. Notre
réserve est aujourd'hui d'environ sept
millions de cartouches ; mais nous la
réduirons à cinq millions, car, lorsque.nous
aurons une machine, il ne sera pas néces-
saire d'amasser une quantité aussi consi-
dérable de munitions. Quant à l'emploi
de la cartouche Boxer, nous avons envoyé
en Angleterre un officier qui fera des
études sur la question. Le gouvernement
décidera, d'apiès ses avis, le genre de
cartouches'qui doit être employé dans ce
pays.

M. CARON : Je profite de cette occa-
sion pour féliciter le gouvernement d'avoir
songé à établir une manufacture de car-
touches en Canada. Chacun doit être
frappé de son importance, principalement
dans le cas où nous aurions à.nous proté-
ger contre un ennemi étranger. C'est
certainement une mesure de haute pru-
dence que de fabriquer nos cartouches en
ce pays. Quant au choix de son emplace-
ment, je dois dire que Québec la verrait
établir avec répugnance dans les anciennes
casernes de l'artillerie. Tous les Québec-
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quois se rappellent la dernière explosion
qui a eu lieu il y a quelques années avant
le départ des troupes de Quebec ; elle
s'est produite dans les mêmes casernes où
lo gouvernement se propose d'établir cette
manufacture. Je considère que dans
l'intérêt de la sûreté de la ville elle devrait
être transportée en dehors des murs,
comme on l'a fait du reste après l'explo-
sion dont j'ai parlé. Il y a grand nombre
de lots, en dehors des limites, où l'on
pourrait établir les ateliers sans mettre
en danger la sécurité de la ville.

M. MASSON : Le gouvernement a
l'intention de ne faire fabriquer que les
cnveloppes de cartouches dans les ca-
sernes de l'artillerie. Les enveloppes et
les balles seront transportées en dehors
des murs où la fabrication des cartouches
sa terminera sans danger pour la ville.

M. CARON: C'est on ne peut plus
&atisfaisant. Je voulais simplement obtenir
lu gouvernement une déclaration établis-
sant d'une façon positive que la sûreté
de la ville ne serait pas mise en danger
par la fabrique en question.

M. MASSON : Je pense que dans
l'espace d'un mois ou deux nous pourrons
fabriquer la quantité de cartouches que la
milice emploie en un an, dans les cir-
constances ordinaires.

M. JONES: Il y a toujours plus on
moins de changement dans les armes et
les munitions doût un pays fait usage :
c'est une chose qu'il faut prendre en con-
sidération. Si nous avons l'intention de
changer ou nos armes ou nos munitions,
ce serait donc faire une dépense inutile
que d'acheter une machine qui ne serait
d'aucune utilité si nos munitions étaient
changées. Je pense que c'est se livrer à
Une dépense extravagante que de donner
$30,000 pour une machine. Je redoute
aussi que les frais de la fonderie de
canons soient plus considérable& que le
gouvernement l'a calculé. Je suis heu.
meux de voir que nous pourrons trouver
dans notre pays, en cas de nécessité, des
armes et des munitions ; mais je crains
que si nous faisons cette innovation sans
avoir mûrement refléchi, nous nous lais-
sions entraîner dans des dépenses cousi-
dérables.

M. MASSON : Les cartouches dont
on se sert et qui sont généralement fabri-
quées en Angleterre, sont les cartouches
Martini-Henrv. Nous aurons une ma
chine destinée spécialement à la fabrica-

tion de la cartouche Snider, mais les
changements qu'il faut lui faire pour la
fabrication de n'importe quelle cartouche
sont peu considérables et peuvent s'opérer
sans grande dépense. La manufacture
de ces cartouches a été confiée à une de
nos batteries enrôlées, afin d'éviter toute
dépense extraordinaire.

L'item est adopté.

67 Arsenaux publics et soin des
armes, y compris les salaires
des chefs de matériel, conser-
vateurs et gardieus. et le loyer,
le chauffage et l'éclairage de
ces arsenaux.................. 52,000 0

6S Solde pour exercices et toutes les
autres dépenses se rattachant à
l'instruction militaire des vo.
lontaires..................... 175,000 00

69 Dépenses contingentes et service
géneral auxquels il n'est pas au-
treinent pourvu, y compris
l'aide aux associations d'artil-
lerie et de carabiniers et aux
musiques de corps régulière.
ment organisés............... 46,000 00

70 Salles d'exercices et champs de
tir .......................... 10,00060

M. DESJARDINS: Le gouvernement
a-t-il conclu quelques arrangements avec
li corporation <le Montréal, au sujet de la
salle d'exercices militaires ?

M. MASSON : Jusqu'à présent aucun
arrangement n'a été conclu. Le conseil
m'a demandé il y a quelque temps une
entrevue et je liui ai dit que le gouver-
nement serait disposé à demander un
crédit au parlement, pour aider la ville à
recouvrir et réparer la salle d'exercices,
pourvu que les planz des réparations
soient soumis à l'approbation du gouver-
nement ; je regrette de n'avoir reçu en-
core aucun avis des intentions de la cor-
poration de cette ville.

L'item est adopté.

D,i/pnAes extraordinaires.
71 Soin et entretien des propriétés

cédées par le gouvernement im-
périal, y compris les loyers..... $S,000 00

72 College royal militaire.......... b9,000 00
SR RICHARD J. CARTWRIGHT :

Je sais par la Gazette que le gouverne-
ment se propose d'augmenter de $100 par
année la pension des élèves qui entreront
au collége militaire. D'un côté, je n'ai
rien à dire contre cette proposition : la
somme demandée est minime, si on la
considère comme compensation de l'édu-
ciation donnée dans cette institution; mais
je crains que cette augmentation n'ait pour
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effet d'cenpêcler les fils de nos cu'lti- il leur restera le bénéfice d'une instruction
vateurs qui sont dans la médiocrité de solide.
concourir avec des jeunes gens dont les M. IASSON : Le gouvernement don-
famillEs sont favorisées de la fortune. Je nera à cette question, connue à toutes
suggérerais (le créer, au moyen du bonus celles qui lui sont soumises, l'attention
actuel, huit ou dix bourses pour les.élèves convenable.
pauvres. Ml. BLA K E : Il est de la plus haute

M. MASSON : Ces élèves n'ont au- importance ce garder au pays les jeunes-
cune obligation à l'Etat, comme dans la gens qui ont été élevés à si .grands
plupart les écoles militaires des autres fiais cans cette institution. Nous pou-
parties du monde, et le gouvernement vous utiliser autrement les talents des
pense qu'au moyen de cette augmentation élèves les plus capables qu'en les envoyant
-qu'il considère comme juste et raison- à l'armée antglaise.
nable-il sera en mesure de réduire les Les quatre comiissioIs offertes l
dépenses du pays de $10,000 environ par nada ne constituent pas ut grand
Minée, ce qui mérite une sérieuse considé- tV.Llt.io, en Ce Sens qu'elles nous--en-
ration. lèveiit des jeunes gens dont l'instruction a

Sm RICHARD J. CARTWRIGHT: coïté (les soumnies considérables au payt.
8i je suis bien informé, vingt-quatre de Je pense, toutefois, qu'un petit nombre
ces élèves sortiront cette année. Le gou- d'entre les el-vv% profiteront de e soi-
veriienieit anglais leur oflre quatre coi- disant avantage d'autant plus qu'il me
missions, nmîis comment seront-elles dis- semble (ue tou!e personne acceptant une
tribuées ý Il est trè.4 imiportant de savoir comnuuîssion dans l'armée anglaise est tenue
ce que le gouvernement se propose dc de justifier d'un revenu de 81,200 à
ftire pour un nombre raisonnable des $1,500 rur année pour soutenir son rang.
vingt autres élèves ; leur accordera-t-il des Il ne serait nullement avantageux de faire
places dans quelque département du sei- une d a nsidérallu pour 'édu-
vice civil où on pourra utiliser leurs con- cationde , s'il devaient aller-
naissances spéciales ?dre clu ervice lans un autre pays, 

M. MASHON La question est de lAngleterre o-m à létranger. Il serait dé-
haute importance; elle a été l'objet, depuis sirable, touterois, quaprèi avoir perfec-
quelque temps, de l'attention <lu gouver- tîcumié leur é lucation dans cette institu-
nemuent qui considère qu'il est de son de- tion, on utilisât leurs travaux dans leser-

9 C( prendre une détermiination. vice civil.
M. MA(KENZIE: Pour moncompte M3 MASSON Llîonorable député de

personnel, je suis convaincu que dans l'in- (M. BFmke) n'apprécie pas
térêt d l'e:îicité de l'armée volontaire, à sa juste valen- lacte impérial * qui
nous devons ga rde ces jeunes gens dans accorde au Canada quatre coîîîuî±ssions
le pays, et les employer autant que pos- cans larmée anglaise. La majorité du
sible au service public. Dans le dé- pays considère, cependant, que c'est un
partenient des travaux publies, on peut grand avantage [our des jeunes gens que
les charger les travaux topogr-aphiques,L ii de pouvoir eoiipiéter leur
levées de plain, et autres opérations né- édueatin au service de l'ar:née anglaise.
cessaires à létalissunent des chemuins de To<'tefois, i nous pouiis offrir aux.
ter ; 'n leur a euseigié à fond au collégo élèves n l l'écule une protection
ces difé1ra-ntes bîraneii-s des nmathémain- plus avaita'geusc, ils re4en-tieit Certaine-
tiques. Jt n'irai pas jusqu'à dire que meut n nd S la est l'écho
cette mesure doive être prise, naisje pense l'upiuioti pa 1
sincèrement q ue quelque chose devrait par l'honoi:bkt député de Du¶lîain-Ouest
être fait danus ce senis, Vr je suis très leu- ne sont certaimient pas coilomnies à
reux d'apprendre quît le gonuvernemnent a celles <le la majorité de la, poultion.
pris la question ent conusidé-ration. M. BLAKE Je sais parfaitement que

Sm .IU![AlRD 1. CARTWRIGT: nes opinions diffèrent (e Celles de quel-
Je ne voudrais pas qu'il soit admis que qui j a
tout élève du collége ait droit ànue place; dit n'a pu ébranler mes convictions.
je tiendrais seuilemenut à ce que le gouver- .I. KIR PATRICK Il tue semble
nement s'occupat d'un ceriaiu nombre que lionorale député de Durbain-Ouest,
l'ontre eux. LeCs autres ne peaddront rien, (M. B e) ne cnsait pas p la faveur

SIR RtICHARD J. 0CÂIITWI:1U;IIT.
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que nous accorde le gouvernement impé.'
rial. Les avantages qu'en retireront les
jeunes gens sont immen.ies. et ils profite-
ront non-seulement à eux, mais encore au
Canada. Ils pourront qinsi perfectionner
leur éducation, et,. en cas d'urgee, il
seront les premiers à revenir au Canada
pour nous donner leurs services.

En réponse M. KutK PATRICK,
M. MASSON : Dit que le collège

devrait étre agrandi afin de donner plus
(le commodités aux élève.; et aux oilieiers.

M. LAXNG EVIN: Lu gouvernement
n'a pas l'intention de construire un édifice
séparé, mais d'agrandir s.mivint celui
qlui e:<iste.

L'item est adopté.

73 Ecoles militaires, instruction
miýilitaiire dans les colléges... 814,030 00

En réponse à M. MACKszn,
M. MASSON dit que ce crédit est

demandé pour familiariser les élèves avec
l'usage des armes, leur apprendre les ma-
noeuvres et développer en eux l'esprit
militaire. Il est entièrement indépendant
(le celui qui a été affecté au collége mi-
litaire par le vote précédent.

L'item est adopté.

74 Solde, entretien et équipement
des ba.teriés d'artillerie de
place "A" et ' B," et des écoles
d'artillerie à Kingston et à
Québec ......... ............ $115,000.00

75 Solde et entretien d'une garde à
Rideau Hall.................. 5,000 O0

En réponse à NI. MAUKENZIE,
M. MASSON dit que la garde de

Rideau Hall est une garde de sergents,
prise à tour de rôle dans le régiment.
Elle se compose d'un sergent, d'un ca-
poral et de six soldats. La totalité de
la somme demandée ne sera.certainement
pas dépensée.

L'item est adopté.

11V. TRAVAUX ET EDIFICEs PUBLICS-
IMPUTABLES SRli LE CAPITAL.

Edißces Puties, Otawua.
104 Edifice de l'est (ministères),

construction de voûtes de sft-
reté.......................... $8,000 00

En. réponse à M. MACKENZIE,
M. LANGEVIN dit que ces voûtes

seraient affectées à l'usage des départe-
nents, afin de mettre à l'abri du feu les

billets et autres valeurs. Celles qui ex-
istent actuellement ne sont pas sûres.

L'item est adopté.

103. Edifice de l'ouest (ministères),
installation des bureinx dn ser-
vice des lettres mortes dans le
s'ubassement du département
des postes.................... $2,400 00

TPélégraph~es.
105 Télégraplies terrestres et callea

s.oumrins :--service des côtes
et des llqs di basi du fleuve et
du golfe Saint-Laurent, etc., etc 200,000 00

M. MACKENZIE : L'honorable mi-
nistre a promis de faire quelques changel
monts dans les lignes télégraphiques appar,
tenant ait Canada. J'ai su qu'un mon-
sieur Gimborine a été nommé surintendant
des télégraplies, et je voudrais savoir s'il
est administrateur expérimenté et opé.
rateur habile, le lieu où se trouve son
bureau princip..l, et s'il ne doit pas aller
prochainement en Angleterre pour y faire
l'achat d'un cable 9

M. LANGEVIN : Monsieur Gisborne
est un bon opérateur de télégraphe et un
excellent administrateur ; il a fait pen
dant Ilusieurs années des étuads spéciales
sur le système des télégraphes. Monsieur
Gisborne a été nommé surintendant des
lignes télégraphiques, et son bureau prin
cipal est à Ottawa. Je n'ai pas entendu
dire que quelqu'un doive être envoyé en
Angleterre pour acheter un câble ; c'est
la première fois que j'entends parler de
cet achat. Avant dle faire l'acquisition
d'un câble, il faudrait un vote de la
Chambre et alors il ne serait aucunement
nécessaire d'envoyer quelqu'un de ce côté
ci de l'Atlantique pour s'occuper de
l'achat. On doit se rappeler que,
l'an dernier, le parlement a voté un
crédit annuel de $15,000 pour une
période de trente ans ou plus,
dans le but d'àtablir un réseau télégra-'
phique dans les provinces maritimes.
L'honorable ministre des chemins de fer
a demandé des soumissions pour la pose
des câbles, mais les soumissionnaires ne
se sont pas engagés à les faire fonctionner
après la pose. Après mûre considération,
le gouvernement a pensé qu'il serait plus
pratique d'obtenir le vote d'un capital de
$200,000, pour' l'achat et la pose du
cable, de sorte que le prix représentera
seulement l'intérêt de $200,000, qui ne se
montera qu'à $9,000 ou $10,000 par
année, soit $5,000 ou $6,000 de moins
que le crédit de $15,000 voté l'an dernier;
et ce surplus de $5,000 ou $6,000 sera
plus que su.ffiant pour faire fonctionner
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les lignes. Bien entendu l'acte de la: M. DESJARDINS: Le gouvernement
dernière session accordant un crédit; a-t-il demandé un crédit pour acheter des
annuel ne sera pas abrogé. terres sur lesquelles on pourrait employer

L'item est adopté. les détenus du pénitencier de Saint-
Vincent de Paul aux travaux agricoles ?

xV. TRAVAUX ET ÉDIFICRS-IMPUTABLES SUR M. LANGEVIN : Le gouvernement
LE REVENU. j na pas cru devoir demander cette année

D lUîces Pulies. au parlement un crédit dans ce but.
107 Ontario.................... $71,542.00 L'item est adoptée.

M. HESSON: Il me semble que le 109 Nouveau-Brunswick............ $151,500
gouvernement devrait profiter immédia- M. ANGLIN : Puisqu'il a été jugé
tement de la proposition de la ville de nécessaire d'acheter un emplacement pour
Stratford qui offre un emplacement va- les bureaux de poste et de douane de
lant $7,000 pour la construction d'un Woodstock, pourquoi le gouvernement ne
bureau de poste. Il serait à désirer que fait-il pas commencer immédiatenaut les
les travaux fussent commencés immédiate- trav.ux de construction?
ment; mais si la chose n'est pas possible M. LANGE VIN: Nous avons choisi
on devrait au moins poser les fondations un terrain; les travaux seront commen-
ou prendre quelque mesure pour s'assurer cés l'année prochaine.
du terrain, que la ville pourrait consacrer -M. MACKENZIE: L'honorable mi-
à un autre objet si le gouvernement ne nistre des travaux publics voudra-t-il nous
manifestait pas ses intentions. Stratford dire pourquoi il a été jugé nécessaire de
a tous les droits possibles à un nouveau' construire un édifice dans cette petite
bureau de poste. ville? Je connais vingt ou trente villes

M. LANGEVIN: Ce que l'honorable plus importantes, qui donnent des reve-
député aurait de mieux à faire serait de nus plus considérables, dont le gouverne-
soumettre la question à la considération ment aurait dû s'occuper auparavant.
du directeur-général des postes. M. LANGEVIN : Dans le cas actuel,

M. MACKENZIE: Sera-t-il proposé comme nous l'avons fait déjà, nous dési-
un crédit pour payer la balance due sur rons concentrer dans un seul édifice les
l'achat du terrain sur lequel est construit affaires du gouvernement. Quand les
le bureau de poste d'Ottawa ? bureaux sont dispersés dans les différentes

M. LANGEVIN: La somme payée parties de la ville, le public a à souffrir de
en premier lieu par le gouvernement pour graves inconvénients qui disparaissent
le terrain sur lequel est construit le bu- lorsqu'ils sont réunis. Les affaires seront
reau de poste, servira de base au prix des donc ainsi tellement simplifiées, qu'il sera
vingt-cinq pieds achetés de la succession possible de diminuer le nombre des em-
Egan. ployés.

L'item est adopté. L'iteni est adopté.
108 Québec ....................... $153,500 Nouve11e-Ecosse. . . . 5,500

En réponse à sir RicH ARD CARTWRIGHT, 111. Ile du Prinue-Edouard....-... 4.000
M. LANGEVIN: L'item de $5,000, 112. Manitoba...................... 9,000

mirlei iF ,à ln. f m - 113. Territoires du Nord-Ouest...... 15,000
p p g

ham est indépendant du crédit de $15,000
déjà voté, qui n'a pas été suffisant pour
terminer les travaux. On a demandé une
somme de 835,000 pour consolider le
rocher qui se trouve au-dessous de la
citadelle, aßn qu'il ne tombe pas sur les
maisons qu'il domine. Si l'on ne prend
pas des précautions immédiates, la chute
du rocher entrainera celle des murs de la
citadelle. Afin de consolider le roc en
contre bas, il sera nécessaire d'acheter
quelques maisons qu'il domine. Ces tra-
vaux, une fois terminés, résisteront pen-
dant une centaine d'années.

M. LANGEVIN.

114. Colombie britannique............ 22,000

M. BUNSTER: Je tiendrais à attirer
l'attention sur les réclamations de Nanaï-
mo, qui demande des bureagx de poste et
de douane. Cette ville produit des reve-
nus plus considérables que d'autres
localités favorisées. Le gouvernement ne
ferait qu'accomplir un acte de justice en
construisant un bureau de poste à Nanai-
mo. Cette ville est florissante et pros-
père, et il faut espérer que l'honorable
premier ministre, qui représente un collége
électoral de la Colombie britannique,
insistera auprès du ministre des tra-
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vaux publics pour que justice lui soit
rendue.

M. L k NGEVIN: Toutes les améliora-
tions nécessaires ne peuvent s'accomplir
en un jour; celle-là, comme les autres,
sera l'objet de l'attention sérieuse du gou-
vernement, dès que l'état des finances le
permettra.

SiR JOHN A. MACDONALD : Que
l'honorable député de Vancouver prenne
patience. La prospérité renaît; qu'il at-
tende encore quelque temps, et dès que
les circonstances le permettront, il sera
fait droit à sa réclamation.

L'item est adopté.
115. Edifices publics en général. 15,000
116. Lryers, réparations, etc........ 260,000

M. LANGEVIN: Le gouvernement
n'a pas l'intention de demander une aug-
mentation de crédit pour cette estimation,
pour l'exercice de 1880-81, car il se pro-
pose de fermer son atelier. L'expérience
lui a démontré qu'il serait beaucoup plus
économique de faire faire les travaux que
de supporter les frais de l'entretien d'un
atelier.

M. MACKENZIE : C'est également
mon opinion.

M. L ANGEVIN : Je suis d'avis que
ce changement nous permettra de réaliser
une écononie de 33 pour cent sur les tra-
vaux publics.

L'item est adopté.

Ports et rivières.
117 Ontario..... ............... $50,850
En réponse à M. BROWN,
M. LANGENIN : Les $2,000 deman-

dées pour la rivière Trent seront em-
ployées à faire des excavations dans le roc
et à construire des caissons ou batar-
deaux. Tous ces travaux sont du ressort
du gouverneient fédéral. L'arrêté (lu
conseil les transférant au gouvernement
d'Ontario a été annulé.

M. BROWN : Il serait important de
prendre en considération l'amélioration du
port de Belleville, et d'y affecter une
somme da's le budget supplémentaires.

M. LANGEVIN: Un crédit a été
voté l'an dernier pour l'amélioration du
port de Belleville et il a été dépensé pour
cette fin. Avant d'accorder un nouvel
octroi, il serait bon d'attendre encore un
an, afin qu'on puisse se rendre compte des
travaux qu'il est nécessaire d'entreprendre.
S'il était utile de faire des draguages, on
pourrait y consacrer une certaine somme

prise sur le fonds général. Le gouverne-
ment se feraun devoir de considérer toutes
les représentations qui pourraient lui être
adressées au sujet des travaux absolument
nécessaires.

118 Québec ..................... $45,5,00
119 Nouveau-Brunswick ...... ... 21.000
120 Nouvelle-Ecosse............. 21,770
121 Ile du Prince-Edouard ........ 9,900
122 Réparations générales et aioé-

liorations des port, et rivières
des provinces maritimes...... 10,00a

123 Réparations générales eti ané-
lirations des ports et rivières,
Manitoba ... ........... 1,000

M. SMITH (Selkirk) : Le gouverne-
ment a-t-il l'intention e consacrer une
certaine somme à l'amélioration de la
rivière Assiniboine, sur laquelle l navi-
gation s'est étendue, l'an dernier, j usqu'au
fort Ellice? On devrait accorder des con-
trats pour l'enlèvement des roches et
autres obstacles qui nuisent à la naviga-
tion sur cette rivière. Quelques milliers de
dollars bien employés amèn-raienr le deve-
loppenient de cette région et attireraient
l'émigration.

M. LANGEVIN : On a attiré mon
attention sur ces améliorations, mais je
je n'ai pris encore aucune décision. Il
m'est impossible de dire, pour le moment,
si le gouvernemeut dematudera. un crédit
dans ce but. La quesuLion e pIse CIn
considération lors <le la orsentation du
burdget supplémentaire.

En réponse à M. RmYAN (Marquette),
M. LANGEVIN : Le crédit voté l'an

dernier pour cette fin est entièrement
épuisé.

M. SCHULTZ: Il est question, je crois,
d'améliorer la navigation d. l'embouchure
du chenal de la rivière Rouge jusqu'au
port. Pour que ce travail soit utile, il
faut de toute nécessité couper un banc de
sable qui se trouve à l'entrée du courant.

Comme cette amélioration est néces-
saire et que probablement des bateaux
d'un plus fort tounage navigueront
bientôt sur le lac, j'espère que le gouver-
nement affectera une petite somm1, dans
le budget, à l'enlèvement du banc qui se
trouve à l'embouchure du chenal.

M. LANGEVIN : Je pense que
$5,000, ou peut être moins, suffiront à
l'exécution de ce travail.

M. SMITH (Selkirk) : Je crois que si
l'on dépensait une somme relativement
peu importante sur la Srskatclewan, on
permettrait aux navires de naviguer une
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grande. partie de la saison. Dans un
endroit, entr'autres,onfaciliterait beaucoup
la navigtio' en enlevant vingt ou vingt-
<ilIQ .nieds de rocs. Il faudra. à exécuter
d'autres triavarux près des Grands Rapi-

dis. En enlevant les obstacles depuis le
lac de J E-an rgeon ù! remoitaut,on donne-
rait beaucouin d'esstrt à la navigation.

Lamîéliorai'n de la navigation sur la
Saskatcbewnu et lAs-iniboine ouvrira
tille vioc de ..ommunication qui sera pra-
ticalble durant la plus grande partie de
l'année.

L'item et adopté.
121 Colomnbi britanniqjue....... ... ,000
125 Dru ag ................ .... 114,000

En réponse à M. Kixe,
M. LAN(EViN :L'drce dh $12,-

000 pour irauage dans la Nouvelle-

la vie des voyageurs et des garde-freins.
ou autre employéi sur les voies ferrées
dont il a le contrôli' ?.

SIR JOHN A. M ACDONALD : L'ho.
norable ministre · dis chemins de fer
étudie sérieusement cette question. Il a
reçu grand nombre de propositions qu'il a
sou mises aux hommes spéciaux de son
département.

SANDFORD. FLEMING.
INTERPELLATiON.

M. CHARLTON : Le gouvernement
a-t-il. déidé d'envoyer monsieir Fleming
en mission à la Colombie britannique, et,
s'il en est ainsi, dans quel but ? .

Sir JOHN A. . MACDONALD : Le.
gouvernement n'a encore pris aucune dé-
t,-rmnination sur cette question.

Ecesie et le Nouveaù-Brunswick se rap. MAIESE lrcRIES-rmx -DES
porte aux travaux continué]. l'ui dernier RAPPORTS.
dans ces .wi:u:es à la requête du lieu INTEaPELLÂTIO«..
tenant-gouverneurdî Nouveau-Brunswick. M. TASSÉ Quelle a été la dépensa.
Cette année Je guvernemet se trouve ionnée par la publication du rappo
pas en position de dire quelle sera la de la marine et des pêcheries pour les
quantité de trn vail executée dans le cours années 1877 et 1S78 respectivement
de la, prochaine saison. On a fait ditTé- Quel est le montant (e l'économie, s'il
renteite:u]os pour diguages, mais en est, que le gouverneunta pratiquée
rienn en-ore été décidé. .dans la publication de ce rapport pour

L'itemn eAalpé 1879I
L-« Chambre s'tjourn)e M. POPE (I. -El.) On peut se pro-

à un.hearu imoiins curer cette informiationt au bureau d (u'.
csonntable de la Chambre.; je l'ai fait de9

mander, mais le rapport ne u'est pas
uencore parvenu. Si la Cambre le désire,
je serai e mesure de fournir cette inifor-

L'i e DES C Utiondemain. Qùant au.compt de
cuti-e année, il nstpsencore relevé,

L.ia e 14 a rir 1 réalisé érononie ersidé-
<ratio; les dépenses sont bien moins cou-

M.MOP (I.. P.-e) On peusepo

lrtr.-elld le fsidérables que les deux aunbesea&:
heures. uu dentes

M. MA KENZIE: ehonorable i-
Pn.is - nistre voudra b.ien'san-s' dou-te indiquer le"

nombra de pages que. contient le rapport
CE IN rt- oVro-D *d&' chaque année. Celui de l'an 'derni 'er

AP.,D - FilINs. n'était pût être pas- aussi volmirieux.
CE OSAM JOHN A. ACDOE.ALD: Sile

M. ere--edi, Le go ' * .1n re de gen s aussi acoarsiidé-l
uveremen serable, nous sommes entrés dans iine:ère t:.

propst uril le prete à. exécution les
excellets mesures iée inent

r E- 'LOIS DE NATU-RAOITATION.

merséon .demain Quant .coptë d

int dc.-orbvois du vo;e lessditp seont cebienmoinscon-

qu rrr' ; c cnsrutun.ci .uovcux -M. KRACKNZ Yti: ehnrabe-n t

nnge de o snsdoue indiquc leiï

<k 'u îtu'Lu:, eu uag,. tdredra vrnobre de ae que otent lbeVrapport

til s t ul p o -v d de hu tinée CP
I-.M S&UTHos · SaJON .MADNAD:.il

cnmbe de' page n's pas ius consim zé - e-dé
proposeme.il de Setr à exécutions les nouvelle

qnireg el i oimeion de -anon-veauxTe de. KRâtiANENls i Yatilh éc-n
iaosfdss nTmloainéhag ecrepneo"ae egd

générales.[COMMUNES.] .
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Sm JOHN A. MA CDONALD : Il n'a
pas été échangé dernièrement de corres-
pondances sur cette question, mais le
gouvernement a l'intention de reprendre
celle qu'il avait entamée à ce sujet avec
le gou vernemnent de Sa Majesté.

PONT SUR LA RIVIERE SAINT-JEAN.

INTERPELLATION.

M. CONNELL: Quelles mesures le
gouvernement a-t-il adoptées, ou se pro-
po-t-il d'adopter, piur remédier aux griefs
formulés l'an dernier et cette année par les
habitants du comté de Carleton, N.-B., et
corsi zniés dans plusieurs pétitions revê-
tues de nomb>reus.-es signatures, déclarant
qu'une certaine compagnie de chemin <le
fer constituée en vertu d'un acte de la
législature provinciale du Nouveau-
Brunswick a construit sur la rivière Sair t-
han, dans la ville <le WToodstock, un pont
dont la volée est posée de manière à ne
pas donner aux -vapeurs toute la facilité
nécessaire pour remonter et descendre
sans danger cette rivière pour les fins du
trafic, faisant ainsi obstacle à la libre
n1avigation de la dite rivière contrairement
à la loi ?

M. MACKENZIE: Il est contraire
aux règles de la Chambre d'accompagner
une question d'une longue arguIe]tation.
Dans celle qui vient d'être posée, plu-
sieurs assertions sont considérées comme
admis<es.

Sip JOlN A. MACDONALD: Sans
doute cette question renferme un argu-
imlent qui ne doit pas s'unir a une inter-
pellation. La question aurait dû être
posée ainsi: le gouvernement a-t-il pris
ou se propose-t-il de prendre des mesures
aun sujet de la pétition qui lui a été pré-
sentée ? A celt le gouvernement peut
répondre qu'il s'occupe de la question, et
que, comme son devoir ly oblige, il s'ef-
forcera de faiire disparaître tous les
obstacles de nature à gêner la navigation.

COMMISIONS DES HAVRES.

INTERPELLATION.

M. VANASSE : Le gouvernement a-t-
il l'intention de révoquer, cette année, les
coirmmissions des havi-es du Canada, pour
uettre ces derniers sous la direction et

les soins du départe>ment les travaux
publics ? -

M. LA.NGEVIN : Ce n'est pas l'inten-
tion du gouv-e-rnement.

IMPORTATION DES THÉS.

INTERPELLATION.

SIR llICHARD J. CARTWRIGHT:
1. Le gouvernement a-t-il l'intention d'im-
poser un tarif différentiel sur les thés im-
portés du pays de la production, (lorsque
la commande eli a été faite au moyen de
lettres de crédit) partie par voie de terre,
partie par le canal de Suez, et la babance
ainsi que la p msse de la quantité totale,
l'id les Etat+Unis, par des voiliers dou-
blant le Cap de Bon ne-Espéraice

2. Dans le cas où ces thés auraient étô
achetés à la têiie époque et irm porté- par
deux ou trois routes, tel que ci-dessus
muenttionné, et arriveraient ainsi à clesti-
nation à des dates ditLIrentes, le gouver-
loneit considérera-t-il cette division
commoe rompant le chargement

3. La totalité le ces achats sera-t-elle
détenue par la douane jusqu'à ce qu'ils
soient complétés par l'arrivée de la pousse
du thé?

4. Dans le cas où une partie de ces
thés serait invendable en Canada, sera-t-il
permis aux importateurs de s'en défaire
sur le marché le New-York, sans nuire
aux droits prélevés sur la balance i

M. BOWELL : 1,e gouvernement n'a
pas l'intention d'imposer semblable droit.
La question de la route n'est d'aucune
importance'; il importe seulement que les
thés viennent directement du lieu de pro-
duction. 2. Le gouvernement ne reconnait
pas comme directe une importation (le thés
dont une grande partie a été déchargée
dans un port étranger; mais lorsqu'une
consignation est expédiée du lieu de pro-
duction sur le Canada, il n'eige pas que
le tout soit transporté au Canada par un
seul navire, ni par aucune roure en. parti-
eulier, mais tous les thés consignés sur le
manifeste doivent être présentés en douane
et soumis aux droits. Si une partie seule-
ment des consignations est arrivée, le
reste doit être déclaré; sans cela les thés
reçus devront rester en tolérance, dans les
entrepots de la douane, jusqu'à l'arrivée
du reste de la consignation. 3. La ré-
ponse faite à la seconde question s'ap-
plique à la troisième. 4. Lorsque les
thés importés, directement, ou indirecte-
ment au Canada, auront. été soumis aux
droits fixés par loi, le propriétaire du
chargement est libre de disposer de sa
marcl.adite sur n'importe quel marché,
sans que le gouvernement ait à inter-
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venir. Toutefois ces thés doivent être 'moitié moins. par mille, que celle du
présentés en entrepôt, et payer des droits chemin de fér Intercolonial et que les
selon que le propriétaire de la cargaison contrats qu'il avait accordés assureraient
se propose <le les vendre sur place ou cette économie à laquelle tendent tous les
de les envover sur un marché étranger. gouvernements, mais dont l'accomplisse-

ÉCLUSE DE FORT FRANCES. iment était réservé au seul gouvernement
le la reforme' dont il était le chef. Il

DEMANDE DE DOCUMENTS.PuMADE E DOUMETS.nous a assuré qu'on avait entrepris des
MU. PLUMIB: Jedemande copie de toute études plus sëriouses des endroits diffciles

correspondance, pièces justificatives et (e cette partie du chemin (e fer du Paci-
rapports concernant la construction de tique que celles (ui ont été faites sur lIn-
l'écluse de Fort Frances. tcrcolonial, qu'il accomplirait le tour de

En proposaIt la résolution que je sou- force <le construire cette section à raison
moets à la considération de la Chambre, de '24,50O le mille, et que pour <lve-
il me sera permis de rappeler que lorsque lopper le trafic il se proposait <e cons-
le chef de l'ancien gouvernement a adopté truire l'écluse (e Fort Frances.
sa politique, relativement au chemin de Le proet était très vaste d'abord,
fer lu Pacifique, il a entrepris d'utiliser mais aucun plan définitif ne fut
les fameux cours d'eau entre Fort Wil- adopté, et l'honorable député dut bientt
liam et Sclkirk, ainsi que la navigation s3 convaincre qu'il avait à surmonter de
sur le lac à la Pluie et la rivière à la sérieux obstacles. Il comptait avo'r une
Pluie, où il avait l'intention <le se profondeur de sept pieds au n veau de
rendre de Port Savanne par quelques petits métrage de sa double écluse ; mais <es
lacs séparés par les portages variant en oastacles se trouvant dans le lac et la
longueur (le quelques arpents à trois ou rivière il a été obligé de
quatre milles. Ces portages devaient être revenir sur sa détermination, et fnale-
traversés au moyen de " tramways," et la ment, comme nous l'nvons vu, il a permis
fameuse écluse de Fort Frances, au pied d'abaisser le niveau de métrage à quatre
du lac à la Pluie, se trouvait comprise pieds. Voici les remarques qu'il faisait
dans le projet. Elle devait être cons- aux électeurs <e Forest dans le dis-ours
truite par des ouvriers payés à la journée, qu'il a prononcé à l'occasion d'ime grande
sous la surveillance d'un des fidèles alliés démonstration, le 29 juin 18î7
<te lhionorable chef du gouvernement
d'alors. Cette politique a été le thème
inépuisable <le toutes les discussions, du-
rant la campagne électorale qui a précédé
la chute de l'ancien gouvernement. Mon
honorable ami le député de Lambton (M.
Mackenzie), dans les nombreuses as-
semblées publiques auxquelles il a pris
part dans Ontario, durant la campagne,
s'est étendu avec éloquence sur les avan-
tages que le pays retirerait de l'ouverture
de cette chaîne le navigation, à l'ouest de
Fort William, qui serait rendue possible
par la construction <le l'écluse de Fort
Frances, laquelle, assurait-il, suppléerait à
la diffdreace de niveau de 400 pieds entre
Port Savanne et le Lac à la Pluie et per-
mettrait la navigation des rivières rapides
et peu profondes. . L'immense trafic du
Nord-Ouest devait trouver ainsi de nou-
veaux débouchés qu'assurerait l'achève-
ment des deux extrémités de la ligne, de
Fort William à Selkirk ; ces travaux
étaient estimés à $10,000. L'honorable
monsieur a déclaré aussi que la construc-
tion de ces deux extrémités coûterait la

M. BoW-ELL.

" Vous m'avez entendu accuser d'avoir dé-
pensé <les sommes considérables pour les écluses
du fort Frances. Ceux qui n'ont pas une con-
naissance spéciale <le la géographie <lu pays
entre Fort William et Selkirk ne compieadront
pas mon plan, que j'ai développé dans mon dis-
cours d'élection, à Saruia. Actuellement, mon
opinion sur la question du chemin le fer du Pa-
cifique est qu'il est impossible de remplir les
engagements conclus imprudemment et mal à
propos avec la Colombie britannique, dans le
but évident le pouvoir accorder d'énormes con-
trats et de prélever d'énormes sommes d'argent
sur les entrepreneurs, afin de corrompre les
électeurs de ce pays. (Ecoutez ! écoutez ! et
applaudissements.)

Qui sait si Sefton, Ward et Cie, Pur-
cell et Ryan, Oliver Davidson et Cie.,
l'excellent mais fragile M. Glass et d'autres
le cette catégorie, ne se trouvaient pas au
nombre de ceux qui ont écouté et applaudi
cette dernière tirade.

Il continue en ces termes
" Il s'agissait de tenir cette promesse, autant

que nos moyens pouvaient nous le permettre,
mais nous avons décidé de ne faire p:ser aucune
taxe sur ce pays, pour l'avantage exclusif de
10.000 ou 15,000 habitants de la côte du Paci-
fique."

Fort Frances.[COM.ýMUNES.]
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L'honorable député oublie de dire qu'il i
a accepté les conditions Carnarvon, sans
aucun proviso relatif à l'augmentation des
taxes.

Il poursuit

En même temps nous avons reconnu que nous
étions moralement obligés, vis-à-vis de la
Colotnbie-britannique, de remplir autant que
possible les engagements contractés par nosi
prédécesseurs qui étaient, au même titre que
nous, les mandataires du public. Voici le plan
que j'ai formé. Nous devons, aussitôt que pos.
sible, sans attendre Yachèvement des explora-
tions à l'Ouest, commencer les travaux à Fort
William, point à partir duquel il y a une excel-
lente navigation durant sept on huit mois de
l'année. De là nous construirons une ligne
aussi droite que possible jusqu'à la traverse de
la rivière Winnipeg, à Keewatin. Nous devons
pousser les travaux à l'Ouest pour aller, de
Selkirk, rejoindre les eaux du lac des Bois à
Keewatin, et à l'Est, de façon à atteindre le
lac Shebanulowan. Nous avons conclu que nous
pouvions construire le chemin entre Selkirk et
Fort William ; la distance est évaluée à 432
milles, mais elle 'est que de 408 par la ligne
explorée. En vertu des contrats que nous
avons accordés, nous pouvons compter que le
chemin de Selkirk à la rivière "Winnipeg, dis-
tance de 110 milles, s -ra achevé vers la fin de la
saison. et nous avons donné également à l'en-
treprise la section de 114 milles, de Fort'
William, à l'Ouest, à la riviLere des Anglais."

Il n'est pas sans intérêt d'observer que
la ligne de Selkirk à Kuewatin, comprise
dans len coitrats 14 et 15, devait être
terminée vers la fin de 18,78, et qu'il n'est
fait aucune mention de la tentative in-
fructueuse faite pour conduire la ligne
jusqu'au lac Shebandowan, circonstance
que l'honorable député connaissait depuis
longtemps.

Il continue encore:

" A une distance de 70 milles, (de Fort
William) nous atteignons les eaux du lac -des
Mille Lacs, à l'Est et à l'Ouest duquel nous
n'avons que quelques portages, six en tout, je
crois, dont le plus long a trois milles et les
autres sont très courts ' nous pouvons les tra-
verser, durant les premières années, au moyen
de "tramways" dont la construction n'entrai-
nera que peu de frais, et de là nous g agnons le
lac à la Pluie. De la rive occidentale de ce
lac, jusqu'à l'endroit où la voie ferrée part de
Keew-atin, sur le lac des Bois, nous avons 200
milles de navigtion non interrompue, avec une
écluse à Fort Frances. Nous avons done de-
mandé un crédit au parlement et avons entre-

piafin d'éviter les obstacles, la construction
'une écluse large et profonde, avec une chute

de 23 pieds. Oâ sont donc les extravagances
qu'on nous reproche? Avons-nous donné les
contrats sans discernement ? Suivant ces mes-
sieurs, le seul tort que nous ayions est d'avoir
fait exécuter le travail par des ouvriers payes à
la journée, au lieu de le donner à l'entreprise..

C'est un tort criant que d'avoir employé des
ouvriers à la journée sous la direction d'un
ingénieur habile, pour exécuter des travaux qui,
lorsqu'ils seront terminés, nous assureront une
grande voie de communication sur notre propre
territoire, dont nous pourrons nous servir pen-j
dant un grand nombre d'années, jusqu'à ce que
nous soyons en mesure de construire les 180
milles qui se trouvent entre les sections du
chemin de fer données par contrats."

L hionoraiiae député de Lambton a dit
maintes fois qu'il n'avait pas l'intention
de retarder beaucoup la constru'ction de
cette partie centrale du chemin ; mais son
discours indique clairement qu'il avait
l'intention d'utiliser, durant quelques
années, les communications par eau, par
la route de Fort Frances. Le fait est
prouvé par les extraits de son discours

que j'ai cités et par les déclarations répé-
tées qu'il a faites dans maintes occasions ;
mais l'honorable chef de l'opiosition seI-
ble posséder une mémoire qui se prète
aux circonstances. L'ex-pi emier minis-
tre avait alors l'intention de relier, au
moyen de différents portages par le lac à la
Pluie, les écluses de Fort .Frances, la
rivière à la Pluie et le lac des Bois,
qui voie aurait servi au trafic de l'Ouest,
depuis le t-rminus du chemin de fer de la
rivière Rouge jusqu'au point se reliant
de nouveau avec le chemin de fer à Port
Savanne, sur le lac des Mille Laes, ou à
Shebandawan, comme il l'atfirmait encore
riin. 177, quoique cette route f't aban-
donné et que le contrat eût été annulé en
1876. Ce contrat pour la construction de
quarante-cinq milles du chemin de fer
entre Fort William et le lac Shebando-
wan, avait été conclu avec Sefton, Ward
et compagnie, le 5 'avril 1875. A cette
é oqe l'ancien gouvernement n'avait
aucune connaissance de la route, quoique
l'honorable député de Lambton nous .ait
donné à entenh-e que les explorations
néessaircs avaient été faites et que les
quantités spécifiques des travaux à exécu-
fèr avaient servi de base au contrat. Mais
ces quantités n'avaient été évaluées que
d'une façon approximative ; les calculs ont
été faits dans son département, à Ottawa,
et ils ne pouvaient aider en rien à 'esti-
mation.

Les travaux étaient déjà considérable-
meut avancés, lorsqu'on s'est aperga qu'il
n'y avait pas de ligne possible jusqu'au
lac Shebando%çan. C'est alors que le gou-
vernement, pour une raison que je ne
peux pas comprendre, à moins que ce ne
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soit pour désintéressr Sefton, TWnl 'et tiy'es aux éclise mais ils se bornent à
conhpagnie, a porté la ligne, à Port Sa- l'exercice de l'année dernière. Je cons
vanne, u 'le lac. des Mill. Laes, à qua- tate que ces travaux ont été une vér:
rante milles en arrière d point de départ. table mine d'or, mine , dont la richesse

ette.erreur/s.t répétée a l'autre extré- égale celle de Caiboo pour cei-tiines per-
mité; on a acc'dé"un contrat sur dos quau- sonnes qui out su en -exploiter la veine
tités spéciLiêes, saus la mtoindre connais- avec une assiduité soutenue. Le travail,
sance de la oute, et avant qu'elle n'eût été comme nous l'avons dit, était exécuté par
inspectée par tn. ingénieur. M. Carr, des ouvriers. payés 'à la journée. Lors-
Tingéniéu, n'aait exploré que clix mnille-s qu'ou:fit comprendre au premier ministre
à lPex't ité est, lorsqti'il fut appelé à qu'il commettait une erreur. grossière et
Winnipeg pour établir les quantités lorsqu'il se fut rendu compte, par le rap
devant servira L contrat et les soixante six port du suriuterident, qu'on ne. pouvait
autres milles n'ont jaam1ais été arpent. transporter que cinq wagons chargés par
Actuellernoiit, ingéieurs et entrepreneurs jour, soit 1,560 boisseaux de blé, et cela
sont à -la recherhe de la ligne pour du ler septembre au 25 octobre, seule
la'uille le contrat a été accordé. Cestlà époque à laquelle.on expédie le blé sir lés
un dés. excempl es des e xplorations sérieuses marchés <le l'Est-que le transpórt serait
et compliquées ordonnées par l'ancih gou- limité à 80,000 boisseaux, soit à peine deux
Yerne'ient "un exemple de l'économie lui charges de navire-que, de l'oaverture à la
présidait à l'octroi des contrats ; c'est par fermeture de la navigation, il ne pourrait
ces moyens que l'ex-prenier ministre pré- [ti- transporté plus de 280,000 boisseaux
tendait assurir la construction du chemin de blé, les urintendant a voulu aider à l'ac-
de fer, et il s'est appuyé sur ces faits pour comuplissement de dette grande faute en
tromper la population de la p)rovince d'On- activan't lexécutioi des travnux. Bien.
tario, à la dleiòriiôe élection, et lui dlemn'i- plus, l'honorable 'sénateur qui' inspire:le
der de plaeer de nouveau sa- confiance grand journal qui soutient le député de
dans son gouvernement, ce qu'elle s'est Lambton, a. voté, à cette époque, pour.
bien gardé de faire. Un pire état de l'achèvement des travaux, et le chef de
'choses a succédé à ce premier mouvemeut ; l'ex-gouvernement s'est prononcé dans le
quoique n'entraîinant pas des dépenses meme sens devant 'la 'Chambre haute,
aussi coi~deabcs;' il a mis au joiur l'in aprèsavoir.acquis la conviction que l'en-
souciance' inexcusable qui-a présidé à la treprise était impraticable et absurde.
conduite générale des travaux entre Fort J'ai iu dernièrcmënt la curiosité de
'William et la rivière Ro2g. Uhonorable comnpulser les comptes, afin de m'ssurer
député de Frontenac, (M. Kirkpatrck) a s'il ne serait pas. possible dlu découvrir,
le premier, signalé ce que j'appellerai 'er- quelque chose: de nature à m'expliquer
reir, pour ne pas employer- un mot plus l'entêtement' avec lequel les.honorables
dur, que l'ex-preniier ministre avait coin membres de Iopposition poursuivaient ces
mise relativelmeit à ' l'écluse de fort travaux:donnés à. la journée. Je ne pré-
Frances et l'imparonna blefolie qui !'avait tends pas avoir trouvé lavclef de l'affaire,
poussé à accomplir tentative de diriger mais il, n'est pas inutile que la Chanbi-e
le 'trafic par cette route. Mais' ayec sa saiche qe ces travaux occupaient un per-
fermeté caractéristique, . qu'on pourrait soniel d'employés aussi considérable que,
<ualifir'- d'eqtôtement, il "a refusé 'de s'il. s'était agi d'une entreprise devant

i é.toreille aux 'iuformations qu'on coûter les niillions.
lui préentait et a continué les'ti Je'puis donner 'une idée de l'économie
vaux 'aishi longtemps qu'il' ststé q patiquée par mon: honorable. ami-pour
pouvoir. Il a été arr6té que par la arriver un résultat que n'avaienta pas
diminuton-cròissaite de nos ressources et atteint les administrations précédeites et
lechangemned e gônyernemen m'a q ilétait résédré a en go4, e n
to ors été impossible d'òtenir d el'an, entde par'e.mif. .Mor;ieut J
cîengottvéeement. les stauatts relatifs ther'laind ·étaitteuu de livres hil est

.stteguñìmns de K~ainistiqis lat ati-' frère -de "mnsïée fligh. .StheLaed le
q4est o~ du mêuie genre. uintendpât. isiir Mugh åt

e otient' que j'âi *bt ús þa land a retr 'il y:a' ngtQmps, on
îde du comiíté des comptes pnt>ies ïu~salaire. gonune. stitendAn-t ded travau
f nisteht qu~etqés infantiatiåns ala~ yqil s~on¢e à $ ,00; 'Sen fi-èreN re
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vait un salaire de $1,000 par année. Le
capitaine du vapeur percevait $600 par
année ; un expéditeur, $780 ; uin méca-
nicien, $480 ; un contre-maître, $1,200 ;
un paie-maître, $1,000; un médecin,
$800 ; un commis, S480; un autre com-
mis, $09 ; quelques charpentiers, S480
chacun ; un piqueur, $480, et quelques
forgerons de $480 à $600 chacun. Les
salaires de ce personnel si surchargé d'ou-
vrage, qui entraînait les déboursés de
$65,000 par année, se montaient à $13,000,
sans compter la pension, soit environ
$30,000 par année, ou 20 pour cent du
crédit.

Je dois ajouter que, comme bien
d'autres emplois, le poste de paie-maitre
était une sinécure. En un mot, Jack ne
faisait rien et Tom aidait à Jack. Je ne
pense pas qu'ils soient allés jusqu'à requé-
rir le ministère d'un chapelain, mais il est
à supposer que le surintendant récitaitles
prières.

Sin JOHN A. MACDONALD: Le
surintendant se contentait d'implorer le
gouverneient.

M. PLUMB: J'ai compulsé quelques
comptes et j'ai découvert que la somme
de $102.88 avait été dépensée pour dé-
pêches télégraphiques, du mois de dé-
cembre 1877 au mois de mars 1878, et je
recommande l'examen des différents ar-
ticles de ce petit compte à l'honorable
député de Durhamn-Ouest, qui a fait
preuve de beaucoup d'habileté dans cette
spécialité. Dans cet établissement modèle,
à parc d'un grand nombre de journaliers,
on employait aussi cinquante-cinq saui-
vages. Les provisions nécessaires à la
nourriture de cette armée, qui était ié
bergée aux frais du gouvernement, n'é-
taient pas achetées au Canada; un com-
merçant demeuran aux Grands Rapides
était ehargé des principales fournitures.
Le surintendant a reçu des indemnîités cde
route considérables; un compte de 
$372.50 figure pour sa pension : libre à
tous d'interprêter ce dernier article. Jus-
qu'à présent, comme on peut le voir par
les comnptes publics, cette insigne folie a
coûté $253,022.29. Nous avons établi
que le prix de la construction des deux
extrémiésm du chemin, qui doivent être
reliécs eatrc elles par la navigation, sera
d'environ $10,000,000, à cinq pour cent,
l'intérêt de cette somme impose au pays
un déboursé annuel de $5 11,000. Eu
admettant qu'il fàt possible d'utiliser>1

le détour de Fort Frances-ce que nie M.
Fleiing-le rendement, du trafic par
cette voie aurait été si peu considérable,
qu'en supposant que le transport du blé
coûte un dollar par boisseau, le gouverne-
ment aurait eu meilleur compte d'acheter
le grain, de le brler, et d'abandonner
l'exploitation du chemin, plutôt que de
s'imposer les dépenses du transport.

C'est là l'immense entreprise que nous
avons entendu porter aux nues dans le
temps, par d'honorables députés qui se
targuaient de connaître la géographie du
pays. Personne n'ignore que rien ne
déplait autant à l'honorable député d-
Lamabton que d'entendre la narration des
exploits, qu'il a accomplis en cette cir-
constance. Tous nous nous souvenons
que chaque allusion défavorable à l'un
de ses projets, lorsqu'il était au pouvoir,
était accueillie par une tempête d'indigna-
tio. C'est ainsi qu'il était soutenu par
une majorité servile et inconsciente qui
a hâté sa chute. C'est là un des dangers
de l'omnipotence ; lorsque mon honorable
ami sentait qu'il était soutenu par
une mnajoité aveugle, prête à accepter
toutes les mesures qu'il présentait, il
pensait que sa puissance n'aurait pas de
fin. Je ne doute pas qu'il regrette sin-
cèrement bon nombre d'actes qu'il a aé-
complis dans l'enivrement du succès,
mais son repentir est trop tardif. Quant
à nous qui, de 1874 à 1878, vivions dans
l'espé' ance de jours meilleurs, nous avons
été fort maltraités par l'honorable député
de Lamabton et ses partisans, en Chambre
et dans les assemblées publiques, toutes
les fois que nous nous sommes avisés de
discuter un seul des actes de son gou-
v-arneient. Il n'y a.pas encore long-
tm ps, lorsqu'il régnait sans partage,
l'honorable député de Lanibton m'a accusé
de proférer en arrière de mes adversaires
politiques, des accusations que je n'aurais
pu fornufer devant eux. Il a prétendu
que je parcourais le pïays pour déblatérer
contre son l'administration.

Je lui ai dit alors que je n'avais
pas pour habitude de rien dire en-
l'absence de mes adversaires politiques,
que je ne pourrais répéter en leur pré-
sence. Je 'lui ai dit que j'usais de mon
droit, en critiquant les 'actes et les_ motifs
politiques de ceux avec lesquels je ,me
suis trouvé dans l'opposition. Mon crime,
à ce moment, était d'avoir décounvert dans
certais documents que j'avais demandés
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un article établissant qu'un des favoris 1 ce qui se produit ordinairement dans ces
de l'honorable député avait été employé circonstances.
en qualité d'avocat par les estimateurs Motion adoptée.
nommés par le gouvernement pour l'em-
placement de villede Fort William, et qui TORONTO.
était grandement intéressé dans la ques- DEANDE DE DOCUMENT.
tion. Mon honorable ami, qui ne se
possède pas toujours, a été nécessaire- M. LITTLE Ordre (e la Chambre
ment très irrité. Depuis que je suis demandant au département des douanes
entré dans la carrière politique, j'ai été en un état indiquant de quelle classe sont
butte à bien des attaques, j'ai même tous les e de la douane de Toronto,
été vivement provoqué par l'honorable quels la date de
chef de l'opposition, mais jamais je ii'd leurs nominations et de leurs promotions,
fait d'attaques personnelles. Je mépri s'il y i a, les fonctions de chaque em-
ca genre de succès, quoiqu'il me soit
permis d'en profiter, et je puis répondre J'expliquerai brièvement le but que j'ai
-à l'honorable députés en termes aussi en demandant ce rapport. I y a quelque
convenables que ceux dont il s'est servis temps, on m'informa qu'il existait certai-
bien les fois en m'adressant la parole. e

L'honorable député m'a accusé d'être douanes à Toronto. En l'année 1873, o1
partisan. Qu'entend-t-il par ces paroles ?nomma un prépos au débarquement cans
Comnient faut-il nommer ceux qui le sou- les douanes de Sa Majesté à Toronto et il
tiennent î Grand nombre d'entre eux ne remplit si bien cette charge qu'il fut
sont-ils pas des partisans acharnés et sans appelé conjointenent à la position plus
scrupule -? Avons-nous oublié la tyranni élevée de visiteur, mais cose étrange,

exerée ar es mssiurslorsu'is ~bien qu'il remplît les deux charges, sontexercée par ces messieurs lorsqu'ils se Z
trouvaient au pouvoir ? Ne nous ont-ils traitement resta le même,$300 par année,
pas reproché de représenter une minorité somne qu'il recevait à son entrée dans le
infime, de personnifier la douzaine du service.
boulanger et d'obéir, haletant et trem- Mais là ne se borne pas l'injus-
lbnt, au député de Kingston qui s'était tig. eux ou trois employés qui avaient
perdu d'honneur? Maintes fois le député été nommés par l'ancienne administration
de Duiham-Ouest a employé ces ex- 1 à des positions semblables recevaient et
pressions courtoises et polies, ce qui peut reçoivent encore $100 ou $200 de plus par
nous donner une idée des licences anx- année, bien qu'ils ne remplissent pas la
quelles se sont portés ses humbles imita- charge plus élevée de la personne dont
teurs. Nous ne devons pas oublier que il s'agit. Il y a un an que j'ai signalé cette
.jamais nous n'avons usé de représailles. étrange anomalie au ministre des douanes.
Nous avons fait preuve de beaucoup de Depuis lors, nous avons échangé toute une
patience en permettant aux honorables correspondance à cet effet, mais sans
députés de l'opposition de discuter chaque résultat. An commencelîent de la session
jour des questions depuis longtemps je représentai au nistre que l'injustice
épuisées. existait toujours ; il ie répondit qu'il ne

Je suis à me demander si, dans les pouvait rien faire. Il reconnut l'injustice
beaux jours de 18'75, on aurait permis à em disant que l'ancienne administration
un député siégeant à lagauche-place que avait commis le mal et en était seule res-
maes honorables amis occuperont sans ponsable. J'avoue, monsieur l'Orateur, que
doute longtemps-de se conduire comme cette déclaration m'humilia. Le ministre
le font maintenant les honorables députés actuel des douanes ne devait-il pas réparer

le l'opposition. Avec quel enisemble l'injustice commise par l'ancienne admi-
messieurs Goudge, Cheval et d'autres dé- nistration ? Son argument était mauvais,
putés, qui occupaient des siéges qui ne détestable. Pourquoi le gouvernement
leur appartiendront plus, auraient poussé actuel est-il en charge har de la
le cri d'alarme ? Le parti conservateur conduite des affures du Canada, ne doit-il
dédaigne de profiter de ses avantages. Il pas essayer de faire mieux que son prédé-
donne la parole à ses adversaires et il se cesseur? Si le ministre actuel des doua-
console en pensant que, s'il leur laisse une nes ne peut pas réparer cette injustice,
longueur de corde suffisnte, il ar-rivera mieux vaudrait que son prédécesseur

M. PL :dumre.
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reprit sa place, car qui sait si, en lui signa- ments, il faudra faire une augmentation
lant le mal, il ne chercherait pas à y por- générale qui, dans le moment actuel, ne
ter remède. Le ministre des douanes serait pas justifiable, ou il faudra réduire
m'informa, en outre, qu'il n'avait pas de les tr'itements, du moins les plus élevés,
fonds à sa disposition. La volonté triom- ce qui serait peut-être le meilleur parti à
phie de tout. Les premières places, dans prendre. On demandedes augmentations
ce département, sont tellement lucratives de traitements, puis l'on crie à'l'économie
que du moment qu'il y en a une de va- et à la réduction. Pour satisfaire tous
cante, les avocats, les législateurs, les ceux qui ont demandé des augmentations
députés et les anciens députés aux deux de traitement, il Ludrait ajouter $20,000
Chambres s'empressent de les demander. ou ?30,000 au budget des douanes,
C'est une véritable course au clocher. augmentation que la Chambre ne sanc-

Pourquoi ne pas réduire ces traitements tionnerait pas, selon moi.
si élevés et se procurer ainsi les moyens M. BURREE (Saint-Jean): En ré-
<de rendre justice I Voilà un an que j'at- ponse aux plaintes (e l'honorable député
tends qu'il agisse; mais le ministre des de la droite relativement aux différences
douanes semble toujours être dans le pays qui existent dans les traitements <es ent-
des rêves, et j'ai bien peur qu'il ne s'éveille ployés de la douane, 1 Toro ito, j'ai à dire
jamais. Je n'aime pas à entendre répéter ceci: Il y a quelque. années, le bureau
qu'un membre de l'administration manque des douanes de ronto fut complètement
(les capacités nécessaires. Je soutiens l'ad- réorganisé d'après les recommandationsdu
ministration actuelle comme membre in- rapport de 'inspecteu-, et nous croyions
dépendant ; et j'admets qu'il y a de la viP, que s'il est u bureau de douanes où les
(le l'activité dans tous les départements, traitements soient équitablement répartis,
excepté dans celui du ministre des douanes. c'était bien celui-là. Le ministre des
Je demande ce rapp)ort afin que le public douanes dtque l'on a accordé des faveurs
puisse juger par lui-mme, et je demande s mcex ployés. Je ne e rappelle
respectueusement aux autres ministres lde aucurcas articulier, mais cela peut être
conseiller à leur collègue, toujours hono- et il en a toujours été ainsi depuis la Con-
rable, mais sous l'influence de l'erreur, fédération, il peut s'air de nominations
d'agir désormais avec plus dle sagesse et anciennes, etc., etc. Miais àt Toronto, en
de montrer plus de capacité et de Jus- i particulier, les traitements sont plus éga-
tMce. B lement répartis que dans aucune autre

M. BOWELL : Mon honorable ami ville. Il est possible que certains em-
da point représenté les faits d'une ma- l ployés remplissant deux charges telles que

itière tout à fait exacte. Il est vrai que ovîles dc gardiens et de préposés au débar-
ceqtains employés reenivent tes traite- quement puissent avoir des traitements

ients plus élevés que (l'autres qui rein- plus élevés que ceux qui sont simplement
)lisselit les mêmes charges. L'ancienne ou gardiens ou préposés. Je sais, que l'on 

adnrapportio de n'ispctur ets noussé croyions

uemiun grand soin répartir les traitements
débarquement, des gardiens, etc., etc., à aussiéquitablenient que possible, et je crois
(es traitements de $100 à $200 par année que chacun peut s'en convaincre.

de plus que d'autres employés de même M JONES: Je crois que le cas dont
classe ayant plusieurs années de service il s'agit constitue une grande injustice.
celativement à l'employé dont parle mon tjMono honorable ami a exposé les faits
honorable ami, et à nia déclaration que je d'une façon claire et concise. Je pense
n'ai point dle r'onds pour augmenter son que les nouveaux employés placés, sans
traiteent, jai ajouté que si j'augmen-raison, au dessus des anciens, devraient
tais le traiteent <le cet employé, il re être mis à leur pl:ce, afin que les eux-
faudrait aussi augmenter ceux de vingt ou ployés anciens preunent les positions aux-
trente employés plrs anciens et plus payés quelles ils ont droit.
que lui. Je ne crois pas justifiable-etp Motion adoptée.
je le lui ai dita m dpe recommander à mes uet àla hamre, ansî'é EVALUATEUR DIT. FERROYNERIE A LA~collèg,-ues eàlaCabdns'éat 1 I DOUTANE DE MONTREAL,
financier actuel ds pays, une augmenta- que p i et je crois
tion générale des traitements qui devien- q chAn E CO n ancE.
drit nécessaire, si l'on ouvrait cette ques- M. COURSOL: Ordre de la Chambre
tion. Si l'on désire l'égalité des traite. demandant copie de la correspondance
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entre le ministre des douanes et le per-
cepteur des douanes au port de Montréal,
relativemint à la nomination d'un succes-
seur à feu M. Iryson, évaluateur de fer-
ronnerie à ce port.

Feu monsieur Bryson était un excellent
employé, nommé à la recommandation du
dérunt monsieur Holton. Peu de temps
après la mort de monsieur Bryson, je
reçus, comme représentant de la ville, un
avis par lettre le suggérer quelqu'un
pour lui succéder. Je pris des renseigne-
miients auprès (le monsieur Simpson, par-
cepteur des douanes à ce Port. Je cons-
tatai que l'évaluateur adjoint était en
charge depuis onze ou douze ans, et qu'il
avait toujours rempli ses devoirs sans
donner lieu à aucune tlatinte. Je recoin-
mandai le le nommer à la place de son
chef, s'il était capable d'en remplir les
fonctions. Mais, à ma grande surprise,
l'adjoint fut laissé de côté et une autre
personne fut nommée à la place d'évalua-
teur de ferronnerie. J'ai dû garder le
silence jusqu'au moment où je puis récla-
mer dans cette Chambre.

Il y a quelque semaines, j'aLi donné avis
d'une motion par laquelle je demande si
un successeur à monsieur Bryson a été
nommé et si la nomination, dans le cas où
elle aurait été faite, est permanente ou
tauîîporaire. Le ministre des douanes me
répondit que la nomination était tempo-
raire, qu'on voulait mettre le nouvel em-
ployé à l'essai avant de rendre sa position
p,ýrmanente.

Or, monsieur l'Orateur, pourquoi
n'a-t-on pas nommé ainsi l'evaluater-
adjoint, temporairement, pour s'assurer
s'il était capable le remplir ces fonctions ?
Je crois que ce n'eût été qlue justice.
Pourquoi lui faire un passe-droit ' Je ne
voudrais jaiais recommander un homnie
incapable ou nion-méritant ; mais l'évalua-
tmur-adjoint. s'il n'est pas déqualifié, que
c, soit un Canadien-français ou qu'il ap-
partienne à toute autro nationalité, doit
être nommé à la place laissée vacante par
décès, comme dans le cas actuel. A l'is-
tigation d'honues jaloux ou envieux, on
a fait jouer des influences contre l'évalua-
t3ur-ad joint. Je ne sais pas si le nouvel
employé a été fait pernanenît; mais je
trouve fort injuste qu'un bon employé qui
a bien rempliî ses devoirs depuis onze ou
douzeZa'îs soit laissé de côté, et qu'on
place u i autre employé au-dessus det lui
contre qui aucune plainite n'a été portée. 1

M. COUREOL.

S'il y a eu des plaintes, on aurait dû en,
faire rapport et ne pas agir d'après les;
dire de quelques personnes interessées.

M. BOWELL : L% correspondance
échangée entre le percepteur les douanmest
et le département, au sujet de cette nomi-
nation, est très peu volunireuse, et les
parties qui peuvent être produites seront
soumises à la Chambre. Mon honorable
ami de Montréal-Est (monsieur Coursol)
m'excusera si je lui <lis qu'il n'a pas dé-
claré à la Chambra tout ce qu'il sait au
sujet <le cette nomination. Depuis que
j'occupe la position de ministre des
douanes, j'ai toujoura eu le désir de nom-
mer los employés à la promotion. C'est,
ce qui a été fait à la douane de Moutréal
dans tous les cas où la chose a été possible.
Depuis que je suis en charge, j'ai nommé
quelqu'un du département à toutes les
places qui sont devenues vacantes. Je
dirai, eI passant, que l'adinistration ac-
tuelle a toujours suivi ce système dans
tous les cas où la chose était praticable.

Dans le cas actuel, on a cru devoir se
;lépartir de cette rògle et faire une en-
quête su- l'aptitude de l'évaluateur
adjoint ; or, j'ai constaté qu'il n'était pas
capable de remplir la place d'évaluateur
le la ferronnerie dans un port aussi im-
portant que celui de Montréal. Mon hono-
rable ami prétend que j'ai refusé de le
nommer temporairement pour constater
ses aptitudes. . Or, l'honorablo monsieur
adnet que le député-adjoint est en charge
depuis onze ou douze aus ; si d'après le
rapport que m'a fait le percepteur, il n'est
pas capable de bien remplir la place d'éva-
luateur en chef, bien qu'il puisse très-bien
remplir celle d'évalmateur adjoint, je suis
persuadé que la Chambre et le pays ad-
mettront qu'un essai était inutile et m'ap-
prouveront <le ne l'avoir pas nommé à une
place qu'il est incapable de renrplir. Mon
honorable prédécesseur, qui a plus d'expé-
rience que moi, sait très-bien qu'une
des grandes difficultés que rencontre un
ministre des douanes est la nomination
des évaluateui-s. On en a nommé plu -
sieurs qui n'ont pas les capacités vouluen
et qui ont laissé passer des envois qu'ils
aurient dû retenir, parce qu'ils ne con-
naissaient pas la marchandises et d'autres
qui indiquaient. clairement que les mar,
chandises y étaient inscrites au-dessous de
leur valeur, ce qui donne lieu à des
plaintes continuelles des marchands qui
présentent des factures exactes. Quelque
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temus avant sa mort, M. Bryson vint me
demander sa retraite pour raison de santé.
Après lui avoir promis de faire valoir ses
droits à la retrait e auprès de ines collègues,
je saisis cette occasion de lui demander
des renseignements sur l'évaluateur ad-
joint. Monsieur Simpson était là et
j'ajoutai : " Vous savez qu'à Montréal,
j'ai toujours fait les nominations à l'an-
cienneté et j'ai l'intention de faire de
même dansc ccas, pourvu que l'évaluateur
adjoint soit capable de remplir la place."
M. Bryson me dit alors positivement et
distinctement que l'évaluateur adjoint
n'était pas capable (le remplir la place d'é-
valuateur eii chef. Monsieur Simpson
qui, comme je viens de le <lire, était
présent, alla plus loin et me dit que, plu-
sieurs annes auparavant, le bureau avait
fait des démarches pour obtenir la nomi-
nation d'un évaluateur adjoint plus, ca-
pable de remplir la place que le titulaire
actuel. Monsieur Bryson désirait, depuis
longtemps, avoir un aide capable de le
remplacer lorsqu'il ét;ait absent, ce qui lui
arrivait fréquemment à cause du mauvais
état de sa santé. Je tiens beaucoup à ce
que l'honorable monsieur et la Chambre
comprennent bien que je n'ai d'autre
désir que de nommer à la charge
d'évaluateur en chef un homme de capa-
cités reconnues, un homme dans lequel le
commerce et le gouvernement puissent
mettre une «mntiance absolue. Je ne
désire en aucune façon, et le gouvernement
ne désire point, contester la fidélité de
l'évaluateur actuel et sa parfaite con-
naissance des devoirs qu'il a à remplir
comme adjoint ; mais d'après les explica-
tions que je viens de donner, la Chambre
peut voir qu'il n'est pas capable de iem-
plir la place d'évaluateur en chef. Si
j'avais la moindre preuve qu'il est capable,
mon honorable ami n'aurait pas eu occa-
sion de se plaindre, ni de soumettre sa
motion à la Chambre. Comme je l'ai
déjà dit, l'évaluateur doit avoir des habi-
tudes commerciales. -Un commis, un gar-
dien peuvent, en peu de temps, se mettre'
au fait des devoirs de leurs charges ; mais
l'évaluateur doit avoir une longue expé
rience et des: connaissances spéciales pour
remplir la place d'évaluateur en chef.

Après les explications que je viens de
donner, mon honorable ami doit voir
qu'en ne nommant pas l'évaluateur.adjoint
a la place de chef, le gouvernement n'avait
d'autre désir que de s'assurer les ser-

vices d'un employé capable. Mon hono-
rable ami doit coin'rendre aussi qu'il
serait inutile de l'essayer pendant trois ou
quatre mois, puisque, depuis onze ou
douze ans, il n'a donné aucune preuve
qu'il possède les capacités nécessaires.

Je regrette que, mon honorable ami ait
imputé au percepteur de Montréal des
motifs peu avouables. Je n'ai connais-
sance de rien de pareil, et s l'un quelcon-
que de ses employés a droit à promotion,
il sera le premier à le demander ; je ne
vois pas ion plus pourquoi monsieur
Bryson ne dirait pas comme son chef. Par
respect pour sa mémoire je dois dire que
c'est bien à contreoeur qu'il donna (les ren-
seignements. D'abord il refusa de ré-
pondre et, plus tard, il ie répondit qu'a
contrecScur. On me dit que dans les
affaires g-raves, lorsque monsieur Bryson
était malade, les envois étaient portés
chez lui pour avoir des renseignements.
J'espère que l'on ne mo reprochera jamais
de faute plus grave que celle dle nommer
toujours des gens qui sont capables de
remplir leurs positions.

M. COURSOL : Malgré l'explication
donnée par l'honorable ministre de3
douanes, malgré son langage fier et peu
suivi, je persiste à dire qu'une grave in-
justice a été commise envers l'évaluateur
adjoint de Montréal.

Les paroles de monsieur Bryson, avant
sa mort, importent peu. L'honorable mon-
sieur peut-il produire une lettre, un écrit
quelconque accusant on adjoint d'inca-
pacité ou d'abandon de ses devoirs pen-
dant onze années de service ? S'il n'eût
pas fait convenablement son service, à
coup sûr monsieur Bryson aurait "fait
rapport contre lui. Quant au fait que
des envois ont été portés à monsieur
Bryson lorsqu'il était sur son lit
de douleur, c'est une chose qui se
pratique toujours dans les cas difficiles
et cela ne prouve qu'une chose,
c'est que l'adjoint est un employé diligent,
obéissant et très-capable. S'il a mal
rempli ses devoirs, oâ sont les preuves?
Cette accusation n'est-elle que le résultat
de conversations particulières? Plusieurs
personnes de Montréal m'ont assuré que
M. Fauteux remplissait très bien ses
devoirs. Le percepteur des douanes
n'est pas juge des capacités d'un éva-
luateur de la ferronnerie. Il a parlé
d'après des 'di Je défie l'hono-
rable ministre do produire une seule

[14 AVRL 1880.]IJoline do



304 Bill amendant

lett re prouvant que M. Fauteux n'est

pas capable. Je parle chaleureusement
de cette affaire parce que je sais que l'in-
justice ne sera pas réparée tant que l'ho-
norable premier ministre ne s'en sera pas
mêlé. On me dit que M. Hilton n'est

pas perrunnent; j'espère donc que l'on
essaiera M. Fauteux. Je ne mets point
de fanatisme dans l'affaire. Lorsqu'on
m'a signalé la chose, j'ignorais qu'un
homme du dehors eût été ionné tempo-
rairement. Je ne soulève point du tout
une question de nationalité ; les employés
devraient être nommés au mérite. M.
Fauteux est allé trouver M. Simpson qui
l'a reçu de la manière la pius grossière.
M. Fauteux lui répondit qu'on le nom-
merait s'il n'était pas Canadien-français.
M. Fauteux peut avoir eu tort ; mîais il
ressentait l'injustice, et je crois qu'il a
toichié la not e.

M. ROWEL L : Quant à la que.btion de
nationalité, je répondrai qu'il y a sept ou
huit évaluateurs à Montréal, et sur ce
nombre, quatre Canadiens-français : un
évaluateur en-chef et trois adjoints. Je
nie formellement avoir été inspiré par un
motif de nationalité dans toute cette
affaire. Je me rappelle avoir promu,
dans un des townships, un Cavadiea-fran-
çais à la place d'un Anglais ; et j'agissais
ainsi parce qu'il était le suivant à l'an-
cienneté et était capable de remplir la
place.

J'ai reçu une pétition signée de presqie
tous les inarehands de ferronnmerie de
Montréal, recommandant la nomination
de monsieur Hilton. Il n'a pas été nom-
né permnanant ; mais s'il continue à bien
remplir lacharge, je le recommanderai. On
m'a généralement blâmé parce que j'ai
nommé trop de Canadiens-français à la
place d'Anglais, dans le Bas-Canada ; et
aujourd'hui, parce que je refuse dans un
cas, I'aspirant n'étant pas capable de rem-
plir la place, je nattire les reproches de
l'auteur de cette motion. L'honorable
monsieur prétend insinuer que je profite
du décès de monsieur Bryson pour donner
cours à des faussetés relativement à.son
adjoint. Si telle est son idée, »je lui ren-
voie l'insinuation avec tout le mépris
qu'elle mérite.

M. COURSOL: Je maintiens tout ce
que j'ai dit relativement à la manière dont
l'honorable monsieur traite les Canadiens-
franiçais au port de Montréal, et lors-
-que la question sera appelée de non-

L Cousob

-eau, je lui repi ocherai encore ses injus-
tices.

A six heures, l'Orateur quitte le fau-
teuil.

S1ÉANCE DU SOIR.

BILLS PRIVÉS.
TRouisrkMEs LECTURES.

Les bills suivants sont considé'rés en
comité général, rapportés, lus une troi-
sième fois et passés :

Bill (No. 1) autorisant le règlement des
affaires de la banue Stadacrna -(Monsieur
Vallée.)

Bill (No. 50) amendant l'acte constituant la
compagnie du chemin de fer de jonction d'On-
tario et du Pacifique.-(M. llWiamn.)

Bill (No. 73) amendant l'acte concernant la
compagnie du havre de Whitby.--(M. Kirkpa-
tr-ick.)

Bill (No. 78) concernant lc . président, les
directeurs et la compagnie de la banque du
Nouveau- Brunswick.-(Monsiier Burpee, Saint-
Jean.)

ACTE FOUR LÉG A LISER LES MARIAGES
ENTR E lhEAUX-FRP.ÈRE8 ET BELLES-

SRURS.
[BrLL No. 30]

(3r. C*tir-ouard.,Jaqe-rir.
TROISIÈME LECTURE.

M. G1IROUARD (Jacques-Cartier): A
cette phase du débat, il ne sera pas hors
de propos de passer en revue l'histoire de
ce projet de loi depuis qu'il est devant la
Chambre, et de répondre à quelques-unEs
des obýjections qui ont été soulevées contre
lui: c'est ce que je vais faire aussi briève-
ment que l'importance lu sujet peut le
permettre.

Le 16 février dernier, j'avais l'honneur
de présenter le projet de loi suivant :

1. Le mariage est autorisé entre un homme
et la soeur de sa femme décédée, ou avec la
veuve de son frère décédé, pourvu qu'il n'existe
aucun empêchement à ce mariage pour cause
d'affinité entre eux, d'après les règles et canons
de l'église, congrégation, prêtre, ministre ou

,officier qui célébrera ce mariage.
2. Tous mariages de cette nature contractés

dans le passé sont par le présent déclarés va-
lides, sauf seulement les cas, s'il en est, pen-
dants devant les tribunaux.

On a objecté que, par cette législation,
les membres de l'Eglise d'Angleterre se-
raient dans une position pire que sous les
lois existantes qui-du moins pour Onta-
rio et les provinces maritimes-décrètent
que le mariage contracté entre beaux-
frères et belles-sours peut être annulé
seulement durant la vie des conjoints6 'On
a prétendu--et il faut avouer que ce n'est
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-pas sans raison-que le mariage en ques-
tion étant contraire à la confession de foi
de l'Eglise d'Angleterre, se trouverait
i)bsolument prohibé en vertu de ce bill.
C'est pourquoi, à le demande de quelques
membres protestants, et spécialement de
membres appartenant à cette Eglise, le bill
fut retiré, avec l'intention de le remplacer
par un autre, dans lequel il ne serait
fait aucune réserve quant à la discipline
et aux règles de l'Eglise, excepté en
faveur de l'Eglise catholique; et le
bill qui fut présenté subséquemment,
c'est-à-dire le 27 février, se lit comme
suit :

1. Le mariage entre un homme et la soeur de
sa femme décédée, ou avec la veuve de son
frère décédé sera légal et valide ;

Pourvu toujours que si dans quelque église
on congrégation religieuse dont les ministres
sont autorisés à célébrer les mariages quelque
dispense préalable, a raison d'affinité entre les
parties, est nécessaire pour rendre ce mariage
valide, cette dispense ait été préalablement
obtenue conformément aux règles et usages de
cette église ou congrégation religieuse;

Et pourvu aussi que nul ministre officiant ne
soit obligé de célébrer aucun tel mariage.

2. Tous mariages de cette nature déjà con-
tractés comme susdit sont par le présent décla-
rés valides, sauf seulement les cas, s'il en est,
pendants devant les tribunaux.

Au cours du débat, les honorables
députés de Durham-Ouest (M. Blake)
et d'Argenteuil (monsieur Abbott) expri-
mèrent formellement l'opinion que le par-
lement fédéral n'avait pas le pouvoir d'éta-
blir le proviso concernant la dispense à
être obtenue conformément aux règles de
l'Eglise catholique. Ces savants juristes
déclarèrent que cette matière se rattache
à la célébration du mariage et tombe,
conséquemment, sous la juridiction exclu-
sive des législatures locales.

On doit se rappeler que le parlement
fédéral et les législatures provinciales
n'ont pas une juridiction réunie sur le
sujet du mariage, ni, de fait, sur aucun
autre sujet ; la juridiction de l'un est
exclusive de ..,elle des autres, et ce qui
peut être fr-it par celles-ci 'ne peut pas
l'être par l'autre. L'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord de 1867 décrète,
section 91, par. 26, que " la. juridiction
du parlement du Canada s'étend à toutes
les catégories de sujets suivants," savoir
"le mariage et le divorce." ; et, à la sec-
tion 92, par. 12, que " dans chaque pro-
vince la législature pourra exclusivement
faire des lois relatives aux matières tom-

bant dans les catégories de sujets sui-
vants," entr'autres " la célébration du ma-
riage dans la province."

D'après ces décrets de notre constitu-
tion, il est évident, à mon avis, que ce
parlement seul a juridiction-naturelle-
ment je parle au point de vue légal, et
non au point de vue ecclésiastique-sur
tout le sujet du mariage, sauf seulement
sa célébration, et que les législatures loca-
les n'ont aucune juridiction quelconque
sur tout ce qui ne se rattache pas à la
célébration du mariage. Par conséquent
ce parlement seul peut déclarer qui con-
tractera et qui ne contractera pas mariage
aux yeux de la loi civile, et pour cette
raison il ne saurait y avoir de doute, et
il n'y a en cette Chambre qu'une seule
opinion, que le parlement du Canada, et
non les législatures provinciales, peut
décréter que le mariage sera ou ne sera
pas permis entre beaux-frères et belles-
sSurs. Naturellement je nie tiens tou-
jours au point de vue légal, de la loi cons-
titutionnelle de ce pays.

J'ai déjà exprimé l'opinion que la dis-
position " dispense " du bill concernant
le mariage est constitutionnelle, qu'elle se
rapporte, non à la célébration du mariage,
mais à l'empêchement légal qui ne peut
être enlevé que par ce parlement. Cepen-
dant, ainsi que je l'ai déjà dit, une opi-
nion contraire a été exprimée fortement
par les deux savants juristes que j'ai nom-
més tout à l'heure, et cette opinion est par-
tagée par un personnage que nous considé-
rons tous comme la meilleure autorité sur
les questions constitutionnelles, le très-
honorable chef du gouvernement (sir John
A. Macdonald). Des membres éminents
de cette Chambre, bien connus. par leur
attachement aux droits et aux intérêts de
la province de Québec, et entr'autres l'ho-
norable ministre des travaux publics et
député des Trois-Rivières (monsieur Lan-
gevin), ont pareillement soulevé la consti-
tutionualité du proviso de la " dispense;"
à leur instance spéciale, il fut biffé en
comité général, et le bill, tel que rapporté
par le comité, se lit maintenant comme
suit :

1. Le mariage entre un homme et la soeur de
sa femme décédée, où avec la veuve de son
frère décédé, sera légal.

2. Tous mariages de cette nature déjà con-
tractés et à la suite desquels les parties vivront
maritalement lnrs de la passation du présent
acte, seront réputés avoir été légalement con-
traotés.
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Maintenant, quelles sont les objections 1
contre le bill D'abord, en ce qui concerne
la province de Québec, un seul journal a
écrit d'autorité contre lui. .le veux parler
du Journal des Trois-Rivières, journal
généralement bien informé sur les nafières
ecclésiastiques, mais peut-être pas aussi
bien sur les questions constitutionnelles.
Dans sa feuille du 5 du présent mois, il
dénonce le bill, privé qu'il est de son pro-
viso concernant la " dispense," comme
simplement immoral. Dans plusieurs
communications adressées à la M1 inerre,
l'honorable T. J. J. Loranger, le juge de
Sorel pensionné mais non à la retraite, a
aussi dernièrement critiqué le bill du ma-
iage avec tout le savoir, l'énergie et le
grand talent qu'il possède. Bref, la haute
position qu'occupe Sa Grandeur Monsei-
gneur Lailèche, évêque des Trois-Rivières,
comme l'un des dignitaires les plus distin-
gués (le l'Eglise catholique du Canada et
l'un de ses théologiens les plus savants, me
force de mentionner le fait que, dans une
lettre qu'Elle m'a adressée, Sa Grandeur
retire formellement l'adhésion qu'Elle
avait d'abord donnée au bill, et proteste
contre son adoption, à moins que la dispo-
sition concernant la dispense ne soit réta-
blie. Tous deux, Sa Grandeur et l'ex-juge
Loranger, craignent que, en vertu du bill,
un catholique puisse épouser sa belle-
sSur sans avoir préalablement obtenu la
dispense du Pape.

Je comprendrais cette objection si le
bill devait mettre de côté la discipline et
les règles de l'Eglise ; mais je suis certain
que telle n'est pas l'intention des hono-
rables députés qui demandent l'effàcement
de la disposition " dispense " ; tel n'est
pas et tel ne peut pas être l'effet du bill.
D'abord, il est bien connu que, dans la
province de Québec du moins, les catho-
liques doivent se marier devant leur curé;
ce point n'est pas discutable, et il a été
reconnu par les écrivains en lois, ainsi que
par les tribunaux. Naturellement le curé
ne fera pas la célébration du mariage sans
la dispense requise, et il faut ne pas perdre
de vue que, dans la province de Québec
du moins, le prêtre ou le ministre ne peut
être forcé de célébrer un mariage contre
sa conissence.

L'article 129 du code civil déclare que

"'Sont compétents à cé'ébrer les mariages,
tous prêtres, curés, ministres et autres fonction-
naires auton-z i).r la lo: à tenir ct garder ie-
,gistres de l'état civil.

M. GIROUAD.

" Cependant aucun
autorisés ne peut être
mai-iage contre lequel
chement, d'après les
(le sa religion, et la
laquelle il appartient."

des fonctionnaires ainsi
contraint à célébrer un
il existe quelqu'empè-
doctrines et croyances
discipline de l'Eglise à

Mais il y a plus. Je ferai respectueuse-
ment observer que l'article 12à du
code étant amendé, comme il le sera, par
ce bill, le pouvoir de " dispense " sera
suffisaniment reconnu par l'article 127 ;
mais lors même qu'il ne le serait pas, il
sera très facile de le définir plus expressé-
ment par un acte de la législature de
Québec.

L'aticle 125 dit

" En ligne collatérale, le mariage est pro-
hibé entre le frère et la sSur légitimes ou
naturels et entre les alliés au même degré,
au-si légitimes ou naturels."

Après l'adoption du bill. il se lira
comme suit :

125. En ligne collatérale, le mariage est
prohibé entre le frère et la sour, légitimes
ou naturels ; mais il est permis entre un
homme et la soeur de sa femme décédée, ou
,la veuve de son frèie."

Il suffit de citer les articles suivants

" 126. Le mariage est aussi prohibé entre
l'oncle et la nièce, la tante et le neveu.

" 127. Les autres empêchements, admis
d'après les différentes croyances religieuses,
comme résultant de la parenté ou de lgaffinité
et d'autres causes, restent soumis aux règles
suivies jusqu'ici dans les diverses églises et
sociétés religieuse'.

" 11 en est de même quant au droit de dis-
,penser de ces empêchements, lequel appar-
tiendra, tel que ci-devant, à ceux qai en ont
joui par le passé."

C'est aussi l'opinion de Sa Grandeur
l'évêque des Trois-Rivières lui-même et
de tous les évêques catholiques de la pro-
vince de Québec, fait que les lettres sui-
vantes, déjà publiées, établissent au-delà
de tout doute :

Montréal, 28 février 1880.

MoNspJGNEu,-Le débat du bill pour léga.
liser le mariage entre beaux-frères et belles-
ioeurs a commencé hier soir, c'est-à-dire le 27
février, comme Votre Grandeur aura pu le
remarquer par les journaux de ce matin. Le
point qui serait le plus contesté par les pro-
testants, est la reconnaissance par l'Etat du
droit de dispense de l'empêchement résultant
de l'affinité.

Votre Urandeur serait elle satisfaite de voir
l'article 125 du code abrogé de manière à
légaliser le mariage en question sans rien dire
de plus ? Ne pensez vous pas qu'alors le droit.
de dispense serait suffisananent sauvegardé par
l'article 127 ?
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En m'adressant votre réponse à Ottawa, vous
-obligerez

Votre obéissant ssrviteur,
D. GInovAn».

Evê.hé des Trois- llivières,
Z mars 1880.

D. GIROUARD, Eer., M. P.,
Mon cher mossieur,-Je regrette que votre

projet de loi pour ia reconnairsance légale des
mariages entre beaux-frères et bulles-soeurs ne
puisse passer tel qu'il a été proposé. Cependant,
l'abrogation de cette prohibitiou de l'article
125 du C. C. étant favorable à la liberté de
l'Eglise, je n'ai p- objection à ce q e'le soit
faite purement et simplement, laissant la
dispense de cet empêchement comme celle des
autres empêchements aux autorités te!Les que
désigujées dans l'article 127.

Sur ce, je prie Dieu de vous avoir en @a sainte
garde et je demeure

Votre tout dévoué serviteur,
(Signé) t L. F.

Evêque des Trois-Rivières.

Cie. de télégraphe de Moutréal,
2 mars 1880.

(Télégramme de Rinouski à D. Girouard.)
Lettre reçue ce matin ; votre proposition

suffira et me satisfait.
t Evêque <le Rimîouski.

Sherbrooke, 1er mars 1880.
1). GirouinD, Eer., M. P., Ottawa.

Monieur,-Je crois qu'il suflit d'abroger
l'article 125 du Code de manière à légaliser
le mariage dont il est question au parlement
fédéral ; je suis d'opinion aussi que le droit
de dispenser est suffisamment sauvegardé par
l'article 127.

Mais, ne serait-il pas à propos d'abroger en
même temps l'article 126 qui prohibe le
mariage entre l'oncle et la nièce, la tante et
le neveu ?

(Signé)

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre dévoué serviteur,

t ANToiNi, Ev. de Sherbrooke.

Montréal, 29 février 1880.
Mon cher monsieur,-Je crois en effet que

l'article 127 'constate suffisamment le droit de
dispense et que votre plan de faire légaliser les
aariages en question, en corrigeant l'article

125, sera pour lemieux.
Je vous souhaite succès et suis votre tout

dévoué
(Signé),

† EDOUAXn Cas., Ev. de Montréal.

St. lByacinthe, 29 février 1880.
*D. GInouAR», Ecr., M. P., Ottawa.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer,
« réponse à votre lettre d'hier, que je serais

satisfait de voir disparaitre de notre Code,
non-seulement l'article 125, mais aussi
l'article 126, qui en bien des cas sont
très embarrassanti pour nous autres catho-
l'ques. Les évêques et les curés réa-
giaent de toutes leurs forces, comme l'Eglise
leur en fait un devoir, contre les mariages
conitractés entre parents 2i rapprochés ; mais
il est Ies oiru:austauces vù, pur le bien des
intéressés, l'hîonnmeur des famil'es et la
sauvegarde la imorale publique, ils sont
obligés de faire de semblables matiages, après
avoir obtenu du Pape toutes les dispenses
requises en pareil cas. On nous rt-mn Irait donc
un véritable service en éliiîmiant du Code ces
deux articles qui, à mon avis, u'auraieat
jamais de y être introduits.

L'article 127 pourrait être maintenu, mais
formulé comnte suit: 127. Les empêchements
de mariage-s adis i d'après, etc. Les règles
entholi ues concernant nos empêchements
dirinants de mariage et notre droit d'en dis-
penser y sont reconnus et sullisamment
sauvegardés. Je ne verrais donc aucuu incon-
vénient à garder cet article, en y faisant la
légèr3 modification que je suggère.

En vous souhaitant succès, je demeure bien
sincèrement

Votre tout dévoué ierviteur,
t L. Z., Ev. de St. Hyacinthe.

ARCnEVÎCHFux DE QUfBbEc,
Québec, ler mars 1880.

D. GiRoUAnD, Ecr., M. P., Ottawa.
MoNsInUR,-En réponse à votre lettre du 28

février : 1n. Il serait fort à désirer que le bill
concernant les mariages entre beaux-frères et
belles-sours f ût passé tel que proposé en second
lieu par vous, csr il servirait non-seulement
pour la province de Québec, mais aussi pour tout
le Canada ;

2o. En vous contentant d'abroger la seconde
partie de l'article 125 du code civil du Bas-
Canada, vous pourvoyez sans doute d'une ma-
nière satisfaisante à légaliser les mariages pour
notre province, mais non pour les autres, et
chacune d'elles viendra à son tour demander
une loi plus ou moins contraire aux règles de la
discipline ecclésiastique catholique.

Chez nous, l'article 127 laisse subsister l'em-
pêchement jusqu'à ce qu'il ait été levé par une
dispense, mais en sera-t-il de même dans les
autres provinces ?

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-dévoué serviteur,
(Signé) †IE. A., Arch. de Qaubee,

Québec, 1er avril 1880.
0. RixNFrr, 4cr., M. P, Ottawa,

MoNsEu,-En réponse à votre lettre d'hiei
je regrette profondément que le bill demaonsieur
Girouard n'ait aucune chance de passer avec les
dispositions que j'ai suggérées à ce monsieur,
ainsi qu'à monsieur Vallée, dans différentes
lettres que je leur, ai écrites à ce sujet. Cepen-
dant, à défaut de mieux, je crois qu'il y aurait
encore moins d'inconvénients à adopter le bill
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tel qu'amendé en comité général, plutôt que de
laisser cette question délicate dans l'état d'in-_
certitude où les articles 125 et 127 de notre code
civil du Bas-Canada l'ont laissée.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
t E. A., Archevêque de Québee.

Le bill a aussi l'appui du clergé catho-
lique romain de la province d'Ontario,
ainsi qu'en fait foi la correspondance sui-
vante également publiée par les jour-
naux

Ottawa, 2 mars 1880.
MONSEIGNEUR,-Votre Grandeur a sans doute

remarqué, par le rapport des débats qui ont eu
lieu sur mon bill pour légaliser le mariage entre
un homme et la steur de sa fîmme décédée, que
l'opposition à ce bill est principalement res-
treinte au proviso (lui reconnait le droit de
l'Eglise catholique d'accorder la dispense préa-
lable du Pape. Sans ce proviso, le bill a une
grande chance de passer. Plusieurs députés ca-
tholiques de votre province désireraient savoir
s'ils doivent voter pour légaliser ces mariages
purement et simplement, sans insister sur au-
cunte réserve quant n la discipline ou aux règles
de l'Eglise

Une réponse obligera,
Monseigneur,

Votre obéissant serviteur,
D. GIROUARD.

Bracebridge, Ont., 5 mars 1880.
GIRoUAnD, écr., M. P.
CrER MliosiEuR,-Quoique le narage d'un

homme avec la sœur (le sa femme décédée soit
prohibé par l'Eglise catholique en règle géné-
rale,. cependant nous sommes quelques fois dans
la nécessité de nous adresser au int-Siége
pour en obtenir une dispense pour ces sortes de
mariages. Aussi, je considère que ce sera une
consolation de savoir que l'Etat reconnait la
validité de ces unions. J' kpprouve hautement
la teneur de votre bill. J'espère qu'il sera
adopté tel qu'il est. Mais si le premier proviso
ne peut passer, táchez de faire passer le second.

J'ai lhonneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

t JOHn FRANcIs JAMOT,
Evéque de Sarepta,

Vicaire apostolique du Canada septentrional.

Toronto, 4 mars 1830.
D. Gmorann, Eci, M. P.

CHER NmONSIEU,-Je crois qu'un catholique
peut voter pour le bill en question, attendu que
l'Eglise accorde, pour de graves raisons, une
dispense pour épouser la soeur' d'une femme
décédée, etc.
, L'inconvénient est très sérieux dans le cas où

une dispense est accordée par 'Eglise et non
par PEtat. L'Etat regarde -comme invalide u1x
mariage que PIEglise tient pour valide à cause
de la dispense, et l'Etat regarde les enfants

M. GIROURD.

omme illégitimes et déqualifiés à hériter des,
biens de leurs parents.

Au sujet de la disposition relative à la dis-
pense, je pense que dans un parlement comme
e vôtre, les députés catholiques peuvent la
Laisser passer, car il est supposé qu'un catholi-
que obtiendra toujours une dispense de son-
évêque ou du Pape, quand la chose sera néces-
saire.

On pourrait maintenir le proviso à l'effet
qu'un prêtre ou un ministre ne doit pas être
obligé de célébrer un mariage contre les règles
de son Eglise. Si un député catholique a des
scrupules à voter en faveur de ce bill, il peut
s'abstenir de voter.

J'ai l'honneur d'être
Votre dévoué ssrviteur,

t Jorw JosEPH LYNcH,
Archevêque de Torqnto.

OTTAWA, 16 mars 1880.
D. GiouAÀi, Eer, M. P.

M oNssmuj,-Comme l'Eglise catholique per-
met, dans des circonstances spéciales, pour de
graves raisons, les mariages entre beaux-frères
et belles-sours, votre bill tel qu'amendé par
le comité général de la Chambre, à l'effet de
légaliser ces mariages, rencontre mes vues, en
l'absence de quelque choze de mieux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre humble serviteur,

t J. THoMAs, Evêque d'Ottawa.

Voyons maintenant quelle est l'opinion
générale parmi les protestants de ce pays.
Est-elle pour ou contre le prqjet de loi ?
Oà sont ceux qui ont fait des requêtes en
faveur de la mesure ? demandent ses
adversaires. L'honorable député de Leeds

(monsieur Jones) disait l'autre soir que le
bill avait été présenté dans l'intérêt de-
certains particuliers, et que c'était pour
cela qu'on voulait hâter son adoption par
la Chambre.

Permettez-moi, M. l'Orateur, de lui
dire' qu'en ce qui nie concerne personnel-
lement je n'ai pas le moindre intérêt en

jeu ; je lui dirai même-si cette informa-
tion peut l'engager à cesser son opposition
et calmer son esprit -que je n'ai aucune
belle-soeur à épouser ; je dois confesser'
que je ne conçois pas qu'un homme

puisse éprouver pour sa belle-soeur. cet
amour et cette affection qui sont;néces-
saires pour rendre un mariage heureux.

Mais, M. l'Orateur, ce, que nous n'
proigvons pas nous-mêmes, d'autres peu-
vent l'éprouver. Des centaines de ces
mariages, prohibés ont, été - contractés
durant les quinze ou vingt dernières,
années. Si la. dispense nécessaire est
obtenue, le prêtre catholique n'héàite, pa.-
à célébrer la cérémonie, et si parmi'' les,
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protestants il ne se tronve point de minis- sceur d'une femme décédée." Les difFé-
tre disposé à en faire autant, les intéres- rentes congrégations répandues dans le
sés traversent la frontière au-delà de pays ont également préparé avec soin dcs
laquelle ils sont toujours certains de trou- requêtes qui ont été imprimées et mises en
ver ce qui leur manque. circulation pour être signées.

Ce bill est présenté uniquement dans Et quel a été le résultat de cette vaste
l'intérêt de nos populations, plus comme propagande? Des requêtes us sont
mesure utile pour l'avenir que pour remé- venues, non des villes et des grands
<lier au passé,attendu que ses dispositions centres, mais de trente et une petites et
n'affectent pas les mariages dans lesquels obscures paroisses de l'Eglise d'Angle«
un des conjoints est mort. terre, (lais la Nouvelle-Ecosse ; une de

Je regrette excessivement que le cas 1Eglie Saint-Paul, Chatham, Nouveau-
pénible de la malheureuse dame que j'ai Brunswick; trois de l'Ile du Prince.
mentionné en présentant mon projet dé Edouard, c'est-à-dire de Milton, Summer-
loi et qui a mérité la sympathie de l'hono- side et Crapaud; une de quelques-uns des
rable député d'Ottawa (monsieur Vright) inistres et laïques de l'Eglise anglicane,
ne soit pas couvert par le bill tel qu'amen- de Kingston, Ontario. Nous somme8
dé et rapporté par le comité. encore à en attendre de Gananoque, l'un-

L'honorable député de Leedsnous avait portante ville dans laquelle réjide Phono-
dit, il y a quatre ou cinq semaines, que si rable chef des adversaires de ce bil, ainsi
l'occasion lui en était donnée, l'Eglise que des autres villes d'Ontario et de la
d'Angleterre protesterait. Cette occasion Confédération. Il ne nous en est pas
a été fournie, et qu'avons-nous vu? Une venu (e Québec ni des autres provinces,
agitation contre le bill ? Non, monsieur excepte de l'Eghise d'Angleterre.
l'Orateur; au contraire, une agitation en Il faut remarquer qu: ces requêtes de
sa faveur. paroisses" sont toutes semblables et ont

On pourrait à peine citer un journal la forme le circulaires imprimées; elles
qui soit défavorable à la mesure; loin <le n'émanent pas des paroisses ou congré-
là, les principaux journaux du Canada, tions comme corps, mais seulement de
français et anglais, catholiques et protes. quelques individus, cinq ou six, out on
tants, se sont prononcés en sa faveur dans ni l'occupation ni la position,
les termes les moins équivoques. Je défie qui bien souvent ne savent ni lire ni
ceux <le mes honorables adversaires <le écrire et qui, en fin de compte, nie sont
citer un seul article de journaux inépen- pas pr'céds de leurs titulairées. Nain-
dants qui les approuve dans leur démarche moins, conur rendre ample jusice à ces re-
si peu géées.quérants, il vaut lý <t être mieux donner

Cependant, s'ils n'ont pas ei plus de *ici le texte de leur protêt a
symp-athies, ce n'est pas faute d'effo rts <le A l'htoiorale' chiambre de., Corn.munfs de la
leur p art. De volumineuses et savantes (ioufjélration, du a ntz1a
brochureu ont été écrites paré les plus e se e

p ropagane ?des requêtes nos lon

éminents dignitaires de 'E-lise, et nul l'gise d'Anleterre, drau-os la P'rEise e (O 
doute que celle de Sa Sei -gneurie, l'évêque mission) le
Binet, de la Nouvelle-Ecossee posant Exdos IIla o-IBLE ueIlNTl:
dans le style le plus vigoureux possible s Pr
les I"raios qui doivent faire rejeter ls 'la présenttion, dans vot e hoorable Chmbre
changeii'nts qu'on veut appo-ter àlâ loi d'un tll qui'Iit eefeetuer dq squeux ehne-

miniricstr s lïqus del'Eglise anlcae

visait à produire un grand ents n e Gan l Un'
effet. homme avec dnl sSar de sa femne dél'nlé et

rd'une femme avec le fière d'e son maril lééd
odQe Vo requéra nts sont e prsadés quune'pas

pxr -milliers les feuilles conténait le' riie'Modificaton dan es lableu des deprvnc
compte,-rendu de ýdisdoiirs prnoncé's dans, eohibe portera une 'Atteinte série. au

Ietrede la société, au unfortcet raenhquê de

uë" paroisses "uo sontait toute sembable et out

avoirlété convoquée expresséfoert pour ircuslairn od es imrsiimée elle-
influencer notre parlement ýet i'i eut-lieu" tuées ýàî se' re ardér les unes les autres comme
àý Londres, 'Angbleterre, le 26 f&.'jrier der-' s'il y avait enÎtr'elles côn'eanguùinité'et ýquijoi"
nier, pouë opposer "lle, bilI'à l'effet'ý de B t ýd'hteureises orelations seulm4 e n frd'.et
lénnaliser le' mnlouaiage (nonn ave',da 'si peu généVrsrequériant pnseit qte lu' de maiaes
d'un 'rre décédé, mais selement> 'a vela qui at d lest expre mbresrit défdù
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par )a Sainte Eeriture et que la prohibition des
autres est implicite, et ils ne peuvent admettre
qu'une autorité quelconque, ecclésiatique ou
civile, ait le l>ouvoir de dispenser <le cette pro-
hibition.

Que vos req 'uéra- t' s'opposent spécialement
au proviso du bilî qui fait une distinction entre
les mariages où les par! ie contractantes sont
membdres d'u corps religieux et d'autres mna-
riar's, at eriu que cette distinction introduit
un élément de cofuîision et d'incertitude ; et ils
prétendent qIe tous ces mariages sont légaux
ou illégaux dans chaque Cas, sans égard aux
circonstances d'une division quelcouque de
l'église.

Qu'au nom des cufants qui pourraient être
privés de iners mres, vos reilurants demandent
qIue la position actuelie <le la sœur survivante
ralativenent au veuf ne oit pas changée, at-
tendu que ce changenîrnt priverait nécessaire-
ment les enfanls saris mère.; d<s soins affectueux
de leur- tante an moment où ces soins leur se-
raient le plus saluttires et dont la loi actuelle
lur donne la jouissance.

Enfin, vus requéraiits expo ent qu'avant de
moditier les lois du inariage, ample loisir dr.it
être domié 'étudier mû'em-n t une question à
laquelle tout le monde est plus ou moins iité-
ret5sé, aino que ceux qlui s'y opposent puissent
avoir le temp1 s de prézsenter leurs objections
que ce loisir n'apas été doriné pouir le bill qui est
ict:ellci n-t devant votra honorable Chambre,
et quie p'oulr cette rason, aisi que pàtnr les
autres plus haut énumérées, il soit rejeté.

Voyons ni:titutenant, monsieur l'Orateur,
quelle est l'attitude du clergé protestant.
D'un cô é les évêques de l'E glise d'Angle-
terre sont presqu'unanimeu contre le
bill.

Voici les termes de leur requête col-
lective :

Que vos requérants ont aprris avec surprise
et avec alarme qu'un bill a été présenté à votre
honorable Chambre pour légaliser le mariage
d'un honune avec la sour d'une femme décé-
<dée, ainsi que pour légaliser le mariage d'une
forune avec le frère de son mari décédé.

Vos requêrants exposent que plusieurs maux
ascieux résulteraient de ce changement dans
la loi fondament de du mariage qui a déclaré que
par le mariage les deux conjoints ne font
qu'un seul corps, ainsi que dans la coutume
mmémoriale fondée sur cette loi, d'après la-
'aelle les degrés prohibés d'affinité et <le con-

sanguinité doivent être identiques.
Vos requérants exposent de plus qu'il n'y a

pas dans un Etat de source plus féconde de
coiruption de la morale que le relâchement sur
le suget du mariage ; et ils ont de graves rai-
sons pour craindre que, si le bill devient loi, il
ne s'élève bientôt d autres causes d'union illé-
gale qu'il serait difficile, sinon impossible, de
rejeter ; et que l'immoralité générale ne soit
encouragée. Pour ces raisons et pour d'autres
encore qu'ils s'abstiennent d'énumérer, vos
requérants prient vivement votre honorable
Chambre de ne pas consentir à ce que le bill en

M. Giraouai.

question devienne loi, et ils 'ne cesseront
de prier, etc.
JOHN FREDERICTON, métropolitain (tu Canada ;

H., Nouvelle-Ec use ; J. T., Onturio ; J.
W., Québec; T. i., Niagara; W. B.,
Montréal; A., Toronto.

Ces évêques ont, de plus, envoyé leur
requête respective dans laquelle ils ex-
posent les mêmes raisons plus au long.
L'évêque d'Huron a égal ment transmis
son protêt.

Mais contre ces représentations, non de
tout le clergé et de tous les laïques de
l'Eglise d'Angleterre, non centre cette
branche importante <lu christianisme
comme corps, mais seulement (le l'épisco-
pat de cette église, il nous est venu un
grand nombre de témoignages favorables
de toutes les nuances de la foi protes-
tante.

Il ne faut pas oublier que le presbytère
.(conseil) (le London, Ontario, siégenit au
mionient où le le bill fut présenté, et si ce
corps religieux lui avait été défavorable,
il aurait sans doute envoyé une requête en
conséquence. Il est vrai que le presby-
tère de Montréal vient de demander au
parlement de retarder ses procédures jus-
qu'à la prochaine assemblée générale an-
nuelle de l'Eglise presbytérienne du
Canada, au mois de juin prochain ; mais,
d'après le texte de la requête, on serait
porté à croire (lue la raisun de cette
demande est la partie du bill qui légalise
le iariage avec la veuve d'un frère. D'un
autre côté, nous ne savons pas qui consti-
tuait ce presbytère à Montréal, ni qui
était présent à la réunion où la requête
fut décidée, ni quand cette réunion eut
lieu ; bref, on ne nous dit même pas si la
requête était bien réellement autorisée.

Nous voyons aussi que l'association mi-
nistérielle protestante de Montréal, ouverte
à tous les ministres protestants, dans une
assemblée à laquelle assistaient plusieurs
ministres presbytériens, s'est unanime-
ment prononcée en faveur du projet de
loi. Le clergé méthodiste de Toronto a
fait une déclaration semblable. Un de
ses premiers avocats a été le révérend
Gavin Lang, ministre de l'église de Saint-
André (Eglise d'Ecosse), Montréal. Sa
lettre à l'honorable député de Montréal-
Ouest (monsieur Gault), ainsi que celles
d'autres membres du clergé protestant,
seront sans doute lues avec intérêt. Pas,
plus tard qu'hier, une requête fut présentée
à ce parlement, signée par tous ou presque
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tous les ministres protestants de Montréal
appartenant à l'Eglise d'Angleterre--au
nombre de treite-deuix-demandant que
le bill soit adopté et devienne loi. Ces
témoignages favorables méritent d'être
conservés, et oi Ie pardonnera si, pour
consultation future, je les insère ici:

Le révérend G avin Lan (Eglise
d'Ecosse), écrit:

Montréal, 27 février 1880.

CHER MoNSIEUR GAUUr,-Je vous remercie
beaucoup de m'avoir envoyé une eopie du 4il1
de M. Girouard, légalisant le mariage avec ia
saur de la femme décédée, etc. Pour ma part,
j'en approuve de tout ceur le prinire, et jes-
père q u il deviendra Ioi.

Il m'a semblé que je ferais bien de vos (lire
qu'à la surprisu du plus grand nombre, le corps
presbytérien uni des dissidents, en gcosse, a
déclaré lannée dernière qu'il ne peut e->nsidérer
plus longtemps anti-chrétiens les mariages
comme ciux ýue touche le bill de M. Girouard.
Ses ministres ont la permission de célébrer ces
mariages et d'admettre aux priviléges de leur
communion ceux qui les contractent. L'impor-
tance et la signification de cette action, de la
part d'un corps rigoureusement évangélique, ne
sauraient être exagérées.

L'attitude de votre église et de la mienne, toutes
deux nationales et les seules églises d'Etat de
l'empire, doit nécessairement être déterminée
par celle d s législateurs Puisque le parle-
ment sanctionne les mariages avec les sSurs
les femmes décédées, nous devons en faire au-

tant. Je parle pour l'Eglise d'Ecosse, à laquelle
j'appartiens, lorsque je dis que nous sommes
prêts à célt er ces mariages. Dans ma pre-
mière paroisse, en Ecosse, j'avais un couple qui
s'était uni de cette façon irrégulière (au point
de vue ecclésiastique) hors du royaume et qui
revint résider dans la paroisse. Je n'ai pas
hésité à les considérer comme de bons parois-
siens.

Sans doute l'Eglise de Rome prend une atti-
tnde différente sur cette manière, mais M.
Girouard pourvoit àtoute infraction à ses règles
et à ses droits ;- et elle a le droit d'affirmer ses
opinions et ses vues.

Je vous serais très obligé d'offrir à notre com-
mun ami, M. Girouard, les vSux sincères et
ardents que je forme pour le succès de sa me-
sure. L'adoption de cette dernière par le par.
lement rendrait plus de service que nous ne
saurions nous l'imaginer et ne serait nullement
en conflit avec la parole de Dieu telle qu'in-
terprétée par les catholiques romains ou par
les protestants.

En vous renouvelant mes remerciments pour
la courtoisie que vous m'avez témoignée par
l'envoi d'une copie de ce bill important, et en
vous offrant l'expression de ma vive sympathie
à l'occasion de l'affliction qui vous a récemment
éprouvé,

Je demeure
Bien sincèrement à vous,

GAvr LANQ.
M. R. GAuLT, Eer., M. P.

Le révérend J. Cordner, D. D., de l'E-
glise unitairienne, écrit

MONTIMAL, 2 février 1880.
M, I. GAULT, Eer., M. P.

CuEit aiosiu,-Je vous remercie pour
l'envoi d'une copie du billI à l'effet de lùgaliser
le mariage avec, etc." A nin sens, il serait
dans l'iuterêt de la murale et de bonne politi-
que publique d'adopter une pareille muesure.
Cepenldalt j'omettrais les deux provisos, com-
mue tenlunt i créer des complications. Mais
piutôt que de laisser tomber la mesure, je les
adopterais.

Bien i vous,
J. ColmN'Elt.

L'association ministérielle de Montréal
approuve le bill dans la lettre suivante:

MONTRéAL, 922 rue Dorchester,
22 mars 1880.

Cna. MoNSUIMv,-ll existe en cette ville
une société appelée " Association ministérielle
de Moitréal," ouverte à tous les ministres
protestants de Moutréal, et à laquelle, en plus,
grand nombre d'entr'eux tèmo gnent de leur
bonne volonté en assistant à sesréunions. L'as.
sociation s'est réunie ce matin et a diseuté la
légalité du mariage avec la sSeur 'une femme
décédée.

Après une intéreseante conversat*on, il fut
résolu que ceux qui étaient présents ne voyaient
aucune interdiction biblique contre ces mariages
et que de plus ils approuvaient le bill actuel-
lement devant le parlement à l'effet de les
légaliser. Cette opinion a été unanime parmi
ceux qui assistaient à notre réunion de ce matin
et auxquels le sujet avait été préalablement
annoncé. Si l'assemblée avait été plus nom.
breuse, je n'ai aucun doute que le résultat
aurait été substantielenient semblable, quoiqu'il
aurait pu s'y trouver un ou deux dissi-
dents.

Parmi ceux qui étaient présent et qui ont
pleinement abondé dans le sens que je viens de
dire se trouvaient les membres du clergé smi.
vants : Révd. Gavin Lang, Eghse de Saint
André (Eglise d'Ecosse) ; Révd. J. S. Black,
Eglise Erakine (presbytérienne) ; lRevd J, 11.
Wells, Eglise presbytérienne américaine ;
Rêvd. • J. Roy, Eglise wesleyenne (congrè.
gationnelle) ; Révd., J. Nichols, Eglise de
8aint-Mare (presbytérienne) et moi-même.

Je suis autorisé de vous communiquer ce
résultat

On pourrait croire, d'après l'opposition
.soulevée, qu'il s'agissait de forcer le ma-
riage avec la sour de la femme décédée. Il
est étonnant que les gens ne veuillent pas
laisser une question sur laquelle les plus hautes
autorités exégétiques et ecclésiastiques sont
divisées, au jugement et à la conscience d'indi-
vidus qui peuvent être intéressés aux lois
des différentes Eglises.

Je suis, monsieur,
Bien à vous,

J. FREDERIeK STvEsoN,
Eglise Emmanuel (Congrégationnelle.)

M. B. GAULT, Ecr., M. P.
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Le révérend James Roy (Weosleyen), la sanetion formelle de la loi. Les intérêts
écrit : d'ordre social. de propriété ou de moralité ne

f seraient pas sérieusement affectés par la promul-
1404, rue Sainte-Catharine, - 1 gation d'une t-ele loi ; tandis que, dans bien des.

Montréal, 2 avril 18SO. 'cas, le refus légal de ce privilége serait une
M. IL GAUvr, Ecr., M. P. injustice à l'é.gard de personnes dignes et inno-

Cher monsier,-Je dois vous remercier pour centes dont les intéréts ne doivent pas être
l'envoi d'une copie du Citizea d'Ottawa, de dédairnés par ceux auxquels est confiée la con-
mercredi dernier, et les lettres imprimées fOctionî de nos lois.
qu'elle contient. A part la loi ecclésiatique créant une mora-

Le témoignage du docteur de Sula est très ité artificielle qui n'a pas d'obligation chrétienne
précieux. générale, ou ne trouve d'objections plausibles

J'espère que vous réussirez i faire disparaltre contre la mesure proposée qu'eu forçant l'inter-
du Canada les obstacles qui s'opposent au prétation d'un passage du 18me chapitre du
mariage avec la soeur d'une femme défunte, Lévitique, lut ne dit rien pour ni rien contre le
tels que ceux que vise lu bill de monsieur mariage avec la soeur d'une femme décédée.
Gironard. Le passage en ctestion semble défendre süin-

.aplement le mariage avec la bolle-sour pendant
Je suis, mon cher monsieur, que la première femme vit. Le fait que la loi

Biel a vous, (le Moïse rent! obligatoire pour un homme,
JAa!Es Rov. dans certains cae, d'épouser la femme de son

frère défunt, est totalement incompatible avec
-r a . • . l'interprétation que quelques-uns ont attachée
\ole minftennt lauT requite des mi ce passage. Tel est le fait que les mariages

nlistres néthodistes de Toronto (le cette nature étaient d'usage parmi les Juiis;
A l'honorable Chambre des ommu e la ce qu'on ne comprend pas, s'ils pensaient que

Gofdéeration du Vanuda: ce passage détendait ce qupils Pratiquaient.
M . Hrschfelder, le savantprofsseurd hébreux

" La requête ds soussignési, membres <le et de littératnre orientaleâ i'University College,
l'Eglise méthodiste du Canada, résidant en la Toronto, a déumboré, dans son opuscule " A
villn de Toronto, expose humblement : Que wife to her sister," que la version dus Septante
comme un bill à l'effet de légaliser le mariage et la paraphrase chaldéenne rendent le passage
avec la seur d'une femme défunte a été présenté du Lévitique de façon à ne laisser aucun done
à l'examen e, à la sanction législative ds deux sur le fait que ces snaLriages étaient permis;
Chambres du parlement de la Confédération, ausi, qu'il iny a'pas cde pieuve que, tant que
vos requérants sont envaincus de la sagesse et l'hébreux aété langue vivante, ce texte siginath
le l'opportunité d'une telle mesure, ainsi que de que ces mariages lussent défendus ; et que le

la faiblesse des raisons invoquées à l'encontre; Mishna ainsi que les écrits du savant -Philo
e est peurquoi vos requérants prient humble- démontrent qu'aucune interprétation, comme
muent votre honorable Chambre de décréter le celle que les écrivains modernes attachent à ce
principe du bill dans un statut, afin de donner passage, ie lui était donnée dans les temps
l'autorité formelle et la protection de la loi anciens par les Hébrenx savants.
au mariage d'un veuf avec la seur de si femme Dès lors, vos requérants trouvent quelque
décédée. peu singulier que les représentants d'églises

Eu présentant cette requête -à votre hono- chrétiennes, sur la foi d'une interprétation forcée.
rable Chambre, vos requérants demandent qu'if de cet qui n'est pas une prohibition tranchée,
leur soit perins d'exposer brièvement quelques- essaient d'empécber la promulgation d'une loi
unes des raisons pour lesquelles ils ont été obli- qui se recommande d'elle-même à la raison,
gés de prendre une attitude si différente de celle d une loi qui a reçu à maintes reprises la san-
qui a été prise par d'autres requérants apparte- tion de la Chambre des Coumunes d'Angle-
nant à que!qu"s autres dénominations chré- terre et qui serait devenue loi dans la mère-
tiennes vis-à-vis du bill. patrie sans l'opposition de la Uhambre des lairs,

Il n'y a pas de liens du sang ou de relation opposition principalement suscit6e par la puis-
qui rendraient c-s miriages immoraux on incrn- sante influence ecelêsiastique qui domine dans
venants. Il y a des cas nombreux où ils sont ce corps législatif. L'idée d'établir sur une
étninemment opportuns et favorisent, au-delà base aussi douteuse une prohibition contre
de tout doute, les mei:lcurs intéréts des parties toute la société est un exemple remarquable de
concernées. la ténacité avec laquelle le p, uple s'attache au

Jusqu'ici, il n'y a pas ou dpuns nos statuts de côté d'une question qui a pour elle le prestige
lois contre les mariages le cette nature, bien de l'autorité ecclésiastique et Je préjuié.
qiue nous sarhions qu'ilé sont considérés comme Pour toutes les considérations qui viennent
illdgaux dàes la Grande-Bretagne. Vû 'ces cir. d'être exposées, et pour d'autres raisoas, vos
constances. se ®croyant dans les limites de la requérants prient instamment votre honorable
légalité et des convenancés, quelques-uns de nos -Chambre d'accéder à la demande de ce mémoire
concitàens canadiens les plus dignes et les plus et-d'adopter une loi qiUi légabse le mariage con-
respectés, ont formé des unioiis de ce genre. tracté ontre un veut et la soeur de sa femmea
Notre plus haut tribunal législatif ferait une décédée.
chose cruelle et mal avisée en adoptant une E. HaamY DuwavR, D. D., rédacteur da.
mesure qui paraltrait mettre ces excellentes Chtristian Guardian.
personnes dans une position d'infériorité et de Jomu Porrs,, église métr poUlaine.
proscription. Il n'existe pas de bonnes r isons. GrZ CoCmn.tE, président du district e
qui empOchent que ces mariages re ivent Toronto.

M. GIRouano.
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S. D. Humrnu, pasteur de l'église de la rue
Elm.

WM. Bious, commissaire des livres, cham-
bre des livres méthodistes.

J. PowELL, pasteur de l'église de la rue
Richmond.

S. ROSE, D. D.
W. S. BLACKsLOCK, pasteur de l'église de la

r-e Bertheley.
Tuos. W. CArMJ'lLL, B. D.
A. SUTUERLAND, ), D. secrétaire général de

la société des missionnaires méthodistes.
W. J. HIUNTER, ). 1)., pasteur de l'église

méthodiste de la rue Bloor.
W. H. Wrraow, rédacteur du Suday

School, E. M. du Canada.
JoHN B. BLACKsoN, . A., pasteur de l'église

de la rue Sherb.
J. E. SANDESsoN, M, A,, pasteur de l'église

Wood.

Voici la requête des ministres protes-
tants de Montréa:

A la Chambre des Conmmnes du Canada ce
parlement réunie.

Wm, J. SiiAw, professeur du cllége de tbéo.
wesleyen. 0

WM. S. BARNEs, église du Messie.
SAMUEL MASSEY, église Salem.
EDNw1An WILSoN, D. D., église épiscopale ré-

formée de Saint-Bartheleny.
GAviN LANG, église de Saint-André, église

d'Ecosse.
Louis N. BEAUDRY, pasteur de la première

église méthodiste française.
Rév. H. ROsEN"vURG, ministre (le la syna-

gogue de la rue Saint-Constant.
Di. H. SUMNR, ministre luthérien de l'èglis

protestante évangêlique permn. de Montréal.
K. M. FENwICK, professeur au collège cong.

de Montréal.
H. L. MACFADYEN, B. A., église de la ae

des Inspecteurs.
JAMnEs ALLEN, pasteur de l'église méthodiste

de ]a rue Sherbrooke.
EnwAn A. WARD, pasteur de l'église ié-

thodiste de la pointe Saint-Uharles, Montréal.

Montréal, 10 avril ISS.

M. J. M. Hirschfelder, professet
d'hébreux à YUniversité de Toronto, écrit.
la lettre suivante au Globe de Toronto :

La requête des soussigués, ministres protes-
tants de différentes dénominations de la ville de Ait rédacteur du Globe:
Montréal, expose humblement : Nionsieur,-Je lis sur le Globe d'hier une

Io. Qu'il a été présenté à votre honorable lettre du révérend provostWhitaker, à propos du
Chambre un bill à l'effet de légaliser le ma. "mariage avec la sour d'une femme décédée,"
riage avec la sour d'une femme décédée, dans laquelle ce révérend monsieur fait de la
etc. morale sur les conséquences qui peuvent re-

20. Qu'il est à propos que ce bill devienne sulter de l'abrogation de cette loi basée pro-
loi, avec l'entente que tous les ministres bablement sur la loi mosaïque telle que con-
de la religion qui ont des objections de cons- signée au Lév. xviii., 18.
cience contre ces mariages ont pleine liberté Or, monsieur le rédacteur, il me semble qu'il
de refuser de les célébrer. auraitété plus conforme à la saine critique de

C'est pourcuoi vos requérants prient hum- prouver d'abord qu'une loi de ce genre se trouve
blement votre honorable Chambre d'adopter réellement parmi les lois mosaïques concernant
le dit bilL. le mariage. San's doute la législature d'un pays

Et vos requérants ne cesseront de prier. a parfaitementle droit d'étaMir une loi qui peut
RENRY WiLKCEs, D. D., LL. D., principal du être avantageuse à la moralité ; mais soutenir

coliége congr. de l'A. B. N. - qu'une telle loi est fondée sur l'enseignemnent
GomRGE DOUGLAS, LL. D., principal du col- divin des Ecritur*es est une tout autre-

lége W. M. affaire.
J. CoiDNoER, LL. D. pasteur de l'église Em. Dans mon, traité sur ce sujet, 1aipri% cette

Métropolitaine. question à l'origine méme du ihariage, Gen. I.,

A. DE SOLA, LL. D., ministre de la Syna- 21 ; jai ensuite- examiné•attentiVement'le pas-
gogue, rie Chenneville . sage du Lév. xviii., 18, sui lequel la ,11 en

J. S. BLACK, église Erskine, Con. presbyté- question est' sIpposée être-, fondée,' et >jai, je
rienne. dcrois, démontré au-delà de tout doute qu'il est

RYGH JOHNXsToN. impossible d'ieterpréter ce passage comme
HA. u MiNo, pasteur de la première église prohibant un tel mariage. Cette question

Baptiste, Montréal. intéresse vivement grand nombre de personnes,
D. V. Lucas, et elles ont le droit çe s'attendre que ceux qui
GEORGE GORNIsh, Lb. P., ministre cong. la connaissent à fond leur prouvent clairement
WILLIAM IIALL, M. A. qu'elles ont trangressé, même sabs le savoir, Und
E. ý BorrsrLL. loi aussi importante.
J. W. SPARLfld4, M. AI, P D Vôilà. pourquoi jedemanderai au rvérend
A. J. 1a'AS, église cong. Zion. provost Whitaker de vouloir bien réppdre aux
R. F. BLAND, ' questions seivantev
JF. STEPRENsON, LL, B., égliseEm. conri& 1 Comiùent les osI "'iser e

Jon NIaot. -(ou inimitié): .a à chté'd'elle" (traduction litté.
J. L.-FOSTER, église cong. du Calvaire. raIe) doivent.ils :être, entendua Que sign-
B.: B. Usanu, e. D., recteur de l'église épis- fiet ces mots sila :prcmière, sur,,et d ns

copale réformée de Saint-Barthelemv. 1 .tombe
GEORGE H. ELLs A. -Myéglise presbé. 2; Qe' siii les 0 de on vivan

rienne. et -ounpqoi se trouventil& ns lete'te '
JAMEs Roy, église Wesley, congrégationnelle. n'inpliquent pas que l, m a e 'étai
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prohibé que durant la vie de la pr.nière professeur d'hébreux à l'université McGil
femme? V oici cette lettre

3. Pourquoi l'écrivain sac é aurait-il ré ligé
danit lant) e ausi a t n coandl;ile- ontre-al 19 mars 1SS0.
ment qu'il était néc.ssaire d. faire conpreuîde
par l'ignorant anasi bien que p tr le savnt, s'il Ch r monsieur Girouarà,
avait entendu défendre po;itivement "le En réponse à vDtre lettre d'hier, il me fait
mariage avec la soeur d'une f, mme décédée "? p1aiiî de dire lue votrc pruj"t de loi à l'effet
L'expérience a dé iontré que 9 critiques sur (j légaliser le Ivec femme
100 interprétent le passage co-nmc défendant décédéo ou avec la vcave d'u r défunt a
un tel mariaîge scuIement du vivant de la pie- ip.» qui cou-
mière femme. cerne l'opinion des autorités j eUe a toit-

4. Pouiiqui l'éærivain sacré ne s'exprimine-t-il jours été iidnbitablenien Ùme faveur t eus ,uari-
pas sur ce sujet aussi siiiplemnelt que pou' la ages, atteu que la 4voagortie 'e vdc
loi qui défenl le mariage aveu là femme d'un ds judaïsme) depuis Moïse jusqu'à nos jurs les
frère décêédé ? il ii'y a pas d'erreur possible sur a toujourd trouvés conîormues à h '
ce langjage. Voir Lév. xviii., M6.ce lMîae orLé.xiil Dieu et institués (1l11i8 l'a loi qut'il a laissée à

5. Comment se fait-il qu'ou ne puisse décou- oïse, son serviteur. Aussi la convenance de
vrir la trace d'nme todie loi parmi les anciens tels inarimtges ' j e ri dot pa
Juifs, mais qu'au contraire, des dispositions les docteurs jnifs, anciens otilasderues.
spéciales soimeit faites an sujst des lois de cette ' e miriagd avec la v-uve d'un Sanma
nature dans le le Alishna qui contient les lois eIants a tonjours été déclaré d'autorité chu-
orales des Juifs, et auquel la plup-:rr les Juifs gatoire, suif dans les cas d'ex-mptiou acquise
attachent autaut d'importance qu'aux dlois par les moyens indiquus duns la loi du lévîtique
mosaïques ? et expliqtiè plus ai long dans le Talmud,

'Je joindrai ici, pour l'avantage de vos lecteurs, traité "Yebamotli." Je najoutaii donc tien
deux des nombreuses dispositions du Mishn. au sujet du M riage (e cette nature.

'e qui suit est une traduction littérale, faite Quant ai iariae avec la Sueur d'une femme
par moi-même, d'un ouvrage qui se trouve déc&lée. il a toujours été permis etr 'Eglise
dans la bibliothèque de l'université :-" Si itu juive, et pratiqu par le peuple juif. Le pas.
homme dont la femme est partie pour un pays suge <li Lévitique, xviii, IS, qn'en a quelques
au-de à de la mer apprend qu'elle est morte, et fois cité comme prohibant ces mariages d'après
s'il épouse la e ur de cette femme et que cette l'interprétation judaïque reçue et d'après la
dernière revient ensuite, elle peut retourner à stricte analyie grammaticale, doit se lire comme
lui.... Après la mort de la première femme il suit "Et la femme ne doit pas affliger sa sour
lpent, cependant, épouser encore la seconde." eu découvrant sa nudité à côté d'elle, de son
Puis : " Si. apprenant la mort de sa femme, il vivant." Laissant de côté pour un instant
avait épousé sa sour, mais étant ensuite informé l'interprétation judaïque et nous rappelant que
que sa femme était alors vivante (il avait la polygamie, quoique ne prenant pas son origine
épousé la sour), mais qu'elle est morte main- dan la loi de Moïse et n'étant pas recomman-
tenant, alors l'enfant né avant la mort de la dée par elle, était tolérée par elle, mous pouvons
première femme est illégitime, mais non pas avec raison conclure que les mots "de son
ceux qui naissent après cette mort." (Voir vivant" sont employés siMplent pour limiter
Bobylonian Talmud Treatise Zebanoth, Tam. la période durant laquelle ce mariage ne doit
v., p. 94, Amsterdam Ed.) pas avoir lieu, etîndiquer en nmêîetempi quand

Dans ce traité qui traite principalement des il peut a faire, c'est-à-dire après la mort de la
questions du mariage. on trouve même des femme.
passages où les mariages de cette nature sont ('est dans ce sens que le passage a été rendu
encouragés ; ainsi par exemple, chap. iv., dans le Targumim traductions ou paraphrases
sec. 13, p. 49. du texte biblique) chaldéen, dans celui dOn-

Comme cette question est en ce moment kelos, écrit avant le comii encement de l'ère
l'objet d'une grande attention, ici et en An- chrétienne, et daes celui de'Jonathan qui ré.
.gleterre, vous m'obligerez beaucoup, monsieur daine une antiquité encore plus reculée. Le
le rédacteur, en insérant dans votre important Talmud, aussi ancien que lEvangile et qui
journal les observations qui précédent. contient, non-seulement les lois et les préceptes

Je suis, monsieur, reçus oralement et regardés comme obligatoires
par le peuple hébreux, mais aussi son système

Bien à VOUS, de jurisprudence et l'exposition traditionnee
J. M HIscumîLEa. ou historique des Ecritures hébraïques, tout enJ.prohibant (Traité Yebamot, iv. 13)le mariage

Toronto, 10 avril 1880. d'un homme avec la sour de sa femme "bien
qu'il ait pu divorcer d'avec sa femme,'» déclare

Mais ce qui devra étonner les chrétiens très expltement qu'il n'y a pas de prohibitiou
quele rojt d lo e»de ce: mariage, ni d'objeýction au dit mariage après

qui prétendent quela mort de sa femme, mais qu'il peut être alors
question est contraire à l'ancien Testa- célébré. Dans tons les écrits des derniers Ca.
nent, c'est que les Juifs croient à son suistes la même doctrine est enseignée, et, con-
principe et agissent en conséquence. Ce séquemment, le mariage evec la sour d'une
fait est établi dans une lettre remarquable femme décédée a toujours été et est encore Pra-

iu ~~~t saat h partout par le peuple juif.
:u savant rabbi des Juifs de Montréal, le s commentateurs hébreux sont tous dac-
irévérend monsieur de Sola, qui est aussi cord avec les enseignements de la Synagogue.

heM. 
GIRoUARD.
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Ils nous font remarquer que les expressions
" de son vivant " limitent la prohilition d'un
mariage de cette nature à la vie de la femme,
mais qu'elle ne va pas au-delà. Ils nous
ont observer aussi (inter dia Rashi) que l'ex-
pression " Litsror " (l'ailliger) est un mot dont
l'acception première est, causer des troubles,
ennuyer et, dans un sens secondaire, veut dire
créer ou produire (les troubles ou de l'affliction
par la jalousie--ainsi que dans les différents
dialectes- ; et ils ajoutent que la limitation de
ces mariages a été créée parce qu'il n'est ni ia-
turel ni convenable que des sours qui doivent
s'aimer soient placées dans des pos.tions où la
jalousie oit l'inimitié serait probablemnent
excitée.

Et à ce propos je dois faire remarquer que le
Mishna (le texte du Talmud) applique un mot
dérivé de la même racine aux femmes addition-
nelles du polygame qu'il appelle " tsaroth " ou
troubles.

Comme résumé de l'exposition hébraïque de
ce texte, je vais citer l'éloquent et philosophe
Don Isaac Abarbanel. Il dit très justement
" La raison assignée pour la prohibition est
l'afBietion ou "l'irritation " que la première
femme éprouverait; mais cette irritation n'exis-
terait pas dans le cas de sa mort, et c'est pour
cela que le mariage avec la sSur est permis. Il
n'est pas pet mis cependant si le mari divorce
d'avec sa femme, parce que, comme elle vit
encore, son irritatiou serait la même. D'après
l'emploi de l'expression " de son vivant", nous
voyons que toutes les autres espèces de relations
prohibées sont d'une nature permanente etabso-
lue, mais non le mariage avec une sour de la
femme, au sujet duquel, selon l'analogie du
langage employé dans les autres unions prohi-
bées, l'expression devrait être : " Tu ne décou-
vriras pas la nudité de la soeur de ta femme,"
expresion qui n'est pas usitée, mais qui est
employée sous une forme exceptionnelle. Xl ais
la vérité est que le but du texte est simplement
le défendre d'irriter ou d'affliger la femme en

montrant une préférence pour sa sour, et c'est
aussi pour cel% que le mariage est permis après
la mort de la femme."

Avec cette citation, je pense en avoir écrit
assez pour faire voir quelles sont les vues et la
pratique de léglise juive au sujet du mariage
que vous voulez légaliser en Canada. Mes
meilleurs souhaits sont pour le succès de votre
bill que je considère de nature à servir la cause
de la liberté civile et religieuse qui se trouve au
fond,et celle de la moralité qu'il doit encourager.
Lorsqu'une mesure sembla- le destinée à soula
ger plusieurspersonr-es d'gnes et pieuses qu'une
union illégale avait mises au ban publ.c iut
présentée en 1850 an tarlement impérial par M.
Stuart Wortley, elle fut dénoncée par un
adversaire comme " scandaleuse, immorale et
pernicieuse." Mais je pense: que bien 'peu des
adversaires de votre projet de loi seront disposés
à aller aussi loin, surtout puiaqueç.rand nombre
de dignitaires del'Eglisechrétieé, protestants
aussi bien que catholiques romains; se sont
prononcés en sa faveur.

Vous avez pleine liberté de publier cette
lettre, ainsi que vous le demandez.

.$ien sincèrement,
ABRAHAM Ere Son..

D. G1xouARan, Eer., M. P.

En présence de ces témoignïges, je crois
iourvoir affirnier avec certitude que le
ni-ariage avec la sour d'une femme décédée
ou avec la veuve d'un frère n'est pas con-
traire aux Ecritures telles que comprises
par la majorité des chrétiens. En outre,
il n'y a pas de doute que la loi de Moïse
i'est pas toujours un guide sûr pour des
chrétiens. La polygamie, ou pluralité de
femmes, était admise ou du moins tolérée
parmi les Juifs. On nous assure que Solo-
mon eut sept cent femmes légitimes.

M. BOU.LTBEE : Et il fut appelé
Solomuon le Sage.

M. GIROUARD: Le mormnonismepeut
être déféndu à l'aide du Lévitique, aussi
bien que la prohibition du mariage avec
la sour d'une fenme décédée, et môme
mieux. Personne, pas même le brave
député di Leeds (monsieur Jones) ne vou-
drait introduire le mormonisne dans
notre société chrétienne, parce qu'il se
trouve dans l'ancien Testament. Bref
on ne saurait prétendre que la restriction
en question, que les adversaires du bill
désirent perpétuer et rendre perma-
nente n'est point basée sur la raison, la
morale ou la loi naturelle ; il n'y a pas de
relation <le sang ou consanguinité entre
les parties. Et si le bill devait rendre ces
mariages obligatoires, comme c'était quel-
quefois le cas sous les lois de Moise, 'on
comprendrait l'opposition de l'Eglise d'An-.
gleterre.

Mais, dans l'avenir pas plus que dans
le passé, nous ne voulons gêner la liberté
religieuse on civile lu sujet, et les mem-
bres de l'Eglise d'Angleterre dont la
conscience et la foi repousseraient ces
unions, ne seraient pas le moins du
monde empêchés de s'en abstenir.

On a prétendu que le bill, dans sa
forme actuelle, introduit en ce pays le
mariage civil. Il n a certainement pas
cet effet. J'ai tou.jours compris que le
caractère do la loi du mariage dépend du
caractère de celui qui le célèbre, et tant
que le célébrant sera le prêtre ou le mi-
ristre des parties contractantes, il ne peut
exister de crainte raisonnable que le ma-
riage soit civil et, non.religieux. -C'est la
raison qui a porté les pères de notre cons-
titution fédérale à placer la célébration
du mariage :ous le coûtrôle exclusif des
législatures provinciales. Cette importante
concession a, été faite pour rassurer l'esprit
de la population catholique de la province
de Québec qui, comle, .onséquence, n'a
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pas beaucoup à redouter des lois du parle- des maris sans pitié, ont apposé leur
ment fédéral concernant le mariage, saufnom au requêtes dont j'ai déjà parlé.
la loi du divorce; mais il faut espérer que D'uîi autre côté, qu'avons-nous vu
ce parlement ne suivra jamais l'exemple Une dame écrivant sous le nom de plume
du parlement anglais qui, pour employer "Gunhilda" dans les colonnes du princi-
les expressions d'un éminent écrivain paljournal d'Ottawa, le Citizen, s'est jetée
légal protestant (Dr. Rediield), " a ravalé dans la mêlée, et elle a déployé tant de
la célébration (le cette union sacrée au savoir et d'habileté qu'elle a forcé son
niveau d'un simple contrat civil, en per- adversaire, le vaillant évêque d'Ontario, à
mettant sa célébration devant un magistrat se retirer du combat. Ce brillant succès
civil et en abandonnant pratiquement le n'a rien d'étonnant: nous savons que les
titre de son indissolubilité." clames ont une manière tout simple-

Ji mnot maintenant des o1jections, so- dnt irrésistible de faire valoir leurs argu-
ciales soulevées érn les adversaires du eptl
projet <le loi. Les paroles suivantes de la comtesse

On a dit qu'il louleversert les relations de Charlemont en est un exemple: jIl
sociales et détruira celles qui existent est un argument-et madame de Charle-
intre beaux-frères et belles-sSurs, les sen- mraont le considère comme très fort en

faveur des mariages (e cette nature-

n'at riente d'tnnn :ar nousn savons quele

éprouve pour la sur de sa fmtme. Cette c'est que les adversaires osenss de ces
objection existe aujourd'hui, car tes sa- mnariaes disent qu'une femlme serait
ciages sont d'occurrence presque quoti- Jamais en sûreté en admettant sa sur

prje delo.Lea rls s uivante, s lr de la mes

Oienne ; l'opinion publique est décidément da aisonti, après la emprt:d l
ci leur faveur et ils sont reconnus sociale- e un arigen et le veufharle-

ment. Pourquoi, alois, maintenir une sour était possible.
restriction dont le seul effet est de frapper C'est pure folie. Quoi! une idée aussi
dprueu d lllégitimi deantm Cet l sdégradante empêcherait une femme de

ays, les enfants qui naissent de ces ma- garder avec elle une cousine, qui lui est
nragess souvent aussi chère qu'une seur. Quoi!

di une bonne fille élève les cnfants de sa
.s priucipauxjournaux <le Londrues, sour défunte, pour lesquels elle doit avoir

Angleterre, le ieegrapu dii 7 mai 187î9, une affection naturelle, les vieilles coin-
relève l'objction de la manière vifrap- mères branleront la tête et la diffameront
reuse qui suit: l Les sentiments d'un parce que, d'après la loi actuelle (qui
poyme dans ces matiè-es ne sont pas du n'existera pas toujours, nous l'espérons)
tout affectés par les statuts, attendlu que elle est dlans la maison de son beau-fr-ère.
jusqu ici aucuae législature humaine n'a chr qu'e
lpn découvrir le moyer des modifier ou npauvres petits enfants privés de leur

Aongrlerre leTlgahd a 89 n affection nauellsiilscm

crôle lejectione ldomestiques ar mère? Une étrangère ? Quoi la tante
tes actes du pailement. Le raisonnement serait ise de cté pour une fille

de l'évêque de Loiedres parait peposer sur étourdie qui n'aurait aucune affection
la présomptionî, qui est en réalité aussi in- pour eux, peut-être mêéme que de la répul-sultante que gratuite, que sans lat loi qui s de a
empêche un homme d'épouser la sneur (e i M JONES Je dois féliciter 'hono-
pu femme décédée, chacun essaierait de rable député de Jacques-Cartier sur l'ha-,
salir cette relation aujourd'hui sans tache. r bileté avec laquelle il a exposée cette
Ce qu'il y a de mieux faire, c'est de question devant la Chambre. Nous con-
tlaiter cette question avec le itme esprit naissons tous l'énergie qu'il déploie pour
qumdifi les causes dont il se charge. Je crois que
cultés sociales et politiques est la i- depuis le 16 février, jour où il a proposé
berté. " le projet de loi dont nous nous occupons

Enfin, monsieur l'Orateur, et je termine en ce moment, il n'a cessé de sen occuper,
par là: on s'est efforcé d'obtenir c'influ- et il a fit un dossier qui pourrait ctre
ence du beau sexe contre le bil. Mais présenté devant n'importe quel tribunal
quel fiasco t Une ou deux femmes seule- du pays : c'est un dossier légal en
uent, des côtes isolées du Cap-Breton, règle.

sous l'influence, sans doute, de la pression Mais je n'envisage la question ni au
et de la contrainte exercées sur elles par point de vue légal ni au point de vue

M. GiRouÂan.
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civil : je me pose sur un terrain différent. .peu légèrement. Comme membre de
Le bill est contraire à la loi de Dieu ; il l'Eglise d'Angleterre, je proteste contre
est de nature à provoquer des troubles et cette mesure, car je crois que les synodes
des jalousies dans plus d'un ménage où, qui doivent se réunir au cours de l'été,
sans lui, règnerait la paix. L'honorable auront l'occasion de l'examiner. Il n'ex-
monsieur nous a dit que de nombreuses iste pas de dissentiments, sur ce sujet,
pétitions ont été présentées en faveur de entre les évêques de l'Eglise d'Angle-
ce bill. Or, comniet ces pétitions sont- terre.
elles venues ? N'a-t-on pas écrit pour J'ai l'honneur de proposer:
les avoir I ne les a-t-on pas demandées ? " Que le bill soit lu la troisième fois dans six
L'honorable monsieur lui-même ne s'est-il mois."
pas adressé à tous les évêques, à tous les M. GAULT : Je ne vois aucune rai-
membres du clergé de son Eglise ? La sou pour changer mon opinion au sujet de
Chambre a-t-elle été saisie, avant le 16 ce bil, et je ne vois pas non plus pourquoi
février, de requêtes favorables au bill ? il ne devicndrait pas loi.

L'honorable monsieur nous a dit qu'il M. CAMERON (Victoria-Nord) : L'ho-
n'avait pas le moindre intérêt personnel norable déuté de Leeds-Sud (monsieur
dans le bils. Quels sont les amis pour Joles> a osé parler au nom (le l'Elise
lesquels il l'a présenté ? Il doit avoir dans d'Angleterre comme étant opposée à ce bill.
toutes les parties du pays beaucoup En na qualité de membre de cette même
d'amis, beaucoup d'adhérents pour lesquels Eglise, je nie qu'elle y soit opposée comme
il s'est imposé tout ce trouble, et cepen- corps. Il est vrai que les évêques qui ont
dant il nous dit froidement qa'il n'a été cru devoir adresser des pétitions à cette
poussé que par des motifs de sympathie Chambre y sont adverses, mais il y a
et (le philanthropie et que son bill a pour quelques évêques anglais qui ont voté' en
objet le bien-être général. faveur de cette mesure en une ou deux

Il nous dit aussi que l'Eglise d'Angle- occasions.
terre seule y est opposée. En ce qui con- La base des objections contrela mesure
cerne l'Eglise d'Angleterre, quand même ne se trouve que daims le rituel, et je ne
elle serait seule adverse au bill, c'est un partage pas l'opinion de ceux qui consi
corps considérable et qui commande une dêrent le rituel supérieur à la bible. Au
grande influence dans le pays. Et quand double point de vue de la sainteté et de
nous voyons tous les évêques de l'Eglise l'obligation, je suis surpris d'entendre
anglicane du Canada, sauf ceux du Ma- l'honorable député de Leeds dire que la
nitoba et de la Colombie britannique qui mesure a été regardée conne une plaisan-
n'ont pas eu le temps de donner de leurs terie.
nouvelles, envoyer (les requêtes contre le Je ne pense pas que nous puissions con-
bill, je crois qu'il n'est que juste d'accorder sidérer un projet de loi de cette impor-
le délai qu'on nous demande. tance comme une plaisanterie, quand nous

L'honorable monsieur nous dit que le nous rappelons comment cette question a
corps presbytérien est en sa faveur. Mais été traitée en Angleterre. Il n'y a qu'une
le 3 mars dernier, une nombreuse assem- seule assertion, qui nest pas appuyée que
blée de presbytériens d'Angleterre s'est la loi de Dieu est contraire à ce bil, et il
opposée à un projet de loi de ce genre. nexiste pas ie raisons sociales contre lui
Nous avons aussi vu des ministres de c'est pourquoi j'ose être d'avis qu'il devrait
l'Eglise presbytérienne de Montréal avoir recevoir sa troisième lecture.
une assemblée adverse à ce bill; et quand «. CRABLTON: Je crois qu'il y a
nous voyons d'autres corps publics éga- beaucoup de force dans l'assertion de mon
lement hostiles à la mesure, il n'est que honorable ami de Leeds, qu'il n'y a pas
juste, je le répète, d'accorder le délai de mouvement en faveur de ce projet dû
demandé. Je pense que les conservateurs loi. Assurément il opère un changement
en cette Chambre et ceux qui siègent sur très radical, et si nous l'adoptidns durant
les banquettes ministérielles devraient cette session, je suis d'opinion que nous
souscrire à cette demande. nousrendrions coupables d'une trop grande

J' regrette beaucoup de voir la précipitation. C'est une matière dé haute
Chambre disposée à adopter ce projet de importance et au sujet de laquelle nous
loi. Nous avons été pris par surprise, et devrions vérifier plus sûrementle senti-
plusieurs députés ont traité la mesure un ment de noscotps religieux. Aussi j'es-
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père que la mesure sera renvoyée à une l'espoir da monde sur la sévérité et la Conti-
autre session. nence (es relations de famille, et relevant la

M. PLUMB : Il m'a fait peine de voir feme de sa basse condition pour adoucir etTorpurifier la société grossiÛre qlui l'entourait. Le
la manière dont l'honorable député de code théodosion candainnait l pratique qu'on
Victoria-Nord (monsieur Cameron) a nous demande d'approuver et déclarait illégal
parlé du rituel qui n'est pas du tout en le mariage avec la sSur d'une femme défunte

quesiondan cedébt. e le pnsepasetà partir de ce temps, pendant plusieurs,
question dans ce débat.. Je ne pense pas siècles et niie jusqu'à nos jours, la doctrine
que ce soit ici le lieu pour soulever des de ce code a été conservée intacte par des théo-

questions de cette nature, et ce n'est pas, logiens fampux et <les conciles solennels. C'était
selon moi, un moyen bien convenable de la doctrine de Basile, d'Ambroise et d'Augus-
favoriser la passation du bill. Je m'avoue tin; c'était la doctrine <le lOrient et de l'Occi-

dlent. Elle fut atfirmnée pir des assemblées
en faveur de l'amendement proposé par ecclésiastiques dans les différents pays de la
l'honorable député de Leeds. hrètienté, à mesure qu'ils passaient successive-

M. W ELDON : Etant du petit nombre nient dans le bercail de l'eglise, et ell çt
de ceux qui sont opposés à ce projet de leur assentiment. Le pouvoir de dispense

réclamé par les Papes a été d'abord disputé et
loi, je ne me sens pas disposé à donner nié, pourla raison que laprohibiýionétaitabso-
un vote silencieux. Itie et prescrite par la loi de Dieu. L'Eglise

Lors de la seconde lecture, j'ai entendu grecque, quelles qu'aient été sa décadence et
mon honorable ami de Jacques-Cartier ses lacunes, est un témoin vénérable de la diaci-
(monsieur Girouard) dire que cette me- pline de l'antiquité chrétienne, et nous voyons

que l'illégalité de ces mariages fut également
sure était semblable à celle qui avait été affirmée par les luthériens et les calvinistes en
présentée dans la Chambre des Communes Ecosme, à Genève et en France."
d'Angleterre, il l'exception des provisos
qu'il y avait ajoutés. Néanmoins, je n'ai qui occupait un rang très élevé au
pu trouver dans ce bill une disposition l<arreaU et qui était catholique roiain..
légalisant le mariage avec le frère d'un PLUSIEURS VOIX: Question! ques-
mari décédé, et sir Thomas Chambers, qui tion c
avait présenté le bill dans la Chambre des M. CASEY : Je nie lève pour une
Communes n'y a jamais intercalé une pa- question d'ordre. Je suis sût, monsieur
reille proposition. Pour la législation l'Odoteur, que vous ne tolérerez pa'o
nous- prenons exemple sur la mère-patrie désordre.
chez laquelle les questions sont agitées p- M. L'ORATr UR A l'ordre
bliquement, des requêtes présentées, une M. WELDON : Une cause qui a
association formée et les injustices mises recours au tapage et au tumulte pour
au jour. Mais ici, pas d'exemples d'injus- faire cesser l'opposition doit être une
tice, pas une seule pétition, pas même la mauvaise cause. Je pense que sur une
plus légère agitation, jusqu'au jour o d l'ho- question reliie use et sociale de cette m-
norable député de Jacques-Cartier proposa portance, il est bon que nous tenions
son projet (le loi. Je rmgrette qu'il l'ait colte de l'opinion des corps religie ux,
présenté. et particuliirement de celle exprimée par

Q uant au côté religieux de la question, -'Elise d'Angleterre. Cette Eglise doit-
c'est une affaire que les hommes doivent f être. écoutée.. D'autres corps religieux
régler avec leur propre conscience. La ont demandé du délai, et je ne vois point
cârétienté n'a eu qu'une voix unaninme pourquoi une question aussi grave sous son
contre les mariages de cette nature. Nous'I double aspect religieux et socialne serait
savons que jusqu'en l'année 1550aucune .pasremise à une -autre session afinde
dispense n'était accordée par lesP . idonner plus de temps àla discussion et
Je vais lire qun extrait d'un discours pro- 'permettre de constater le sentiment pu-
noncé sur cette question, dans la Chambre be. Aussi, je crois de mon devoir d'ap-
des pairs, par lord O'laýTan. puyer l'amendement de l'honorable député

Il disait: de Leeds.

IbCe principe a indubitablement étéemain- N. TéOMPSON (Haldiquand) La
tenu en tout temps depuis les prVmiers jours pétition que j'ai eu l'honneur de présester
du christianime. sIl fut proclamé dans la été envoyée par l'évêque de la Npuvelle-
constitution apostolique avant le concile de Ecosse et, d'après ce que j'ai vu, tout--
Nicée. Il devint partie de ce grand syttèqe uespton d d e su ûr, moni
re jur.sprudence qui Put créé lorsque la civili- ''O a q e os q patn t r nus c
sation chrétienne s'éleva sur les ruines de I'im- reçu, en outre, e-
pcrialisme us et corrompu de Rome, basant mandent du délai. Iln' ét env'oyé

M. C uRLTON.
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aucune pétition ei faveur du bill, et je'
crois qu'il serait prématuré de l'adopter.
D'autres dénominations désirent obtenir
du temps, afin de faire connaître pleine-
ment leurs vues à la Chambre, parce que
ce bill entraîne un grand changement. Le
presbytère de Toronto- a adopté la réso-
lution suivante:

"Que le modérateur, Dr. Reid. le principal
Caven, Dr. Gregg (convener) et le professeur
McLaren forment un comité pour préparer des
pétitions au gouverneur-général et aux deux
Chambres du parlement, les priant de ne pas
donner leur assentiment au bill, actuellement
devant la Chambre, qui propose de légaliser
le mariage entre un homme et la sour de sa
femme décédée ou avec la femme de son frère
défunt. La, requête sera soumise, pour
approbation, à la prochaine réunion du pres-
bytère."

Il demande du délai, et je crois qu'il
est juste de le lui accorder afin qu'il puisse
faire connatre son opinion à la Chambre.
Je demanderai à l'honorable auteur du
bill de s'en tenir là, et de faire remettre
sa passation à une autre année.

M. HOUDE : J'apprends qu'une cer-,
taine partie du public préfèrerait que le
bill subit une légère modification dans
sa rédaction, de manière à dire que les
lois prohibant un tel mariage sont abro-
gées, au lieu de dire que ce mariage sera
légal.

Quelques honorables députés feront'
peut-être observer qu'il n'y a pas beaucoup
de différence entre les deux expressions ;
mais des personnes dont l'opinion mérite
déférence, même des jurisconsultes émi-
nents, prétendent que, en ce qui concerne
la province de Québec spécialement, il
existe une différence digne d'être remar-
quéie.

Mon but est de ne laisser subsister
aucun doute sur la possibilité d'applique
l'article 127 du code civil' de la province
de Québec au mariage entre un homme et
la soeur de sa femme décédée ou avec la
veuve de son frère, comme il s'applique,
par exemple, au mariage entre un homme
et sa cousine. Par Pamendement que -je
vais proposer, s'il est adopté, l'article' 125
se lira comme si le mariage entrý ui
homme et la soe. de sa femme d'écéd e
ou avec la.,veuve de son frère n'avait
jamais existé, pas plus qu'entre thn îiüe
et sa cousine ; tandis que le bill décrète
que ce mariage é rgé¼al.

C'est pourquoi. je -propose, en sous-,
amendement, secondé par monsieur Hur-

99

tea;, que, tous les mots 'après " que'"'
dans la motion principale soient retran-
chés et remplacés par les suivants:

Le rapport ne soit pas maintenant approuvé,
mais que le dit bill soit renvoyé de nouveau à
un comite général, avec mandat et pouvoir
d'insérer au lieu des clausses 1 et 2, les sui-
vantes:

1. Toutes les lois prohibant, la mariage entre
un homme et la sour de son épouse défunte,
ou la veuve de son frère défunt sont, par le
présent, abrogées.

2. Le présent acte s'ap'pliquera aussi, comme
.i les lois par le présent abrogées n'avaient pas

existé,t ceux des mariages ci-devant contractés
dont les parties vivront comme mari et femme
à l'époque de la passation du présent acte.

M. MACKENZIE : Quelles lois
seront abrogées ? Il n'existe pas de telles
lois.

M. HOUIYDE Dans les provinces
autres que celle de Québec, il y a la loi
commune d'Angleterre.

M. MACKENZIE : Nous n'avons pas
le pouvoir de toucher aux lois anglaises.

M., IOUDE : Je dis la loi comumuneý
d'Angleterre qui est devenue loi dans les
provinces de cette Confédération, sauf
celle de Québec. Dans la province de
Québec il existe une loi, étalhie par des
statuts, qui prohibe posîirement les
mariages de cette nature.

Dans les autres provinces elles peuvent
seulement être annulées, mais dans la
nôtre elles sont absolument nulles. Ce
sont ces lois que je propose d'abroger.
Là où ces lois n'existent pas, eh ! bien,
elles ne seront pas abrogées.

M. CASEY : Je ne veux pas mettre
en question les sentiments de Sa Gran-
deur l'Evêque des Trois-Rivières, mais je
désire attirer l'attention sur la forme de
cette résolution. Je doute fort quo la
Chambre puisse accepter cette motion.
elle a pour effet d'abroger les lois qui
frappent d'illégalité les mariages de cette
nature. Il n'existe pas de lois de' ce
genre au Canada, et je ne pense pas que
nous puissions abroger des lois, excepté
celles du Canada. Nous ne pouvons
abroger une loi, ecclésiastique qui rend
ges mariages illégaux, et nous ne poivons
#on plus abrogerîla ·loi commune d'kn-
gleterre relative à ces mariages.

SIR SAMUE" S.I, TILLEY : Je dé-
sire dire quelques mots sur cette questi4
avant qu'elle ne mit mise aux voix, liafmn
que, si. Jai à voter sur le même sujet!,
l'année procbaine, on ne me taxe pas d'

(14 A:VnIÎA880.]Bill amenidant •



la loi du mariage-

conséquence. C'est une question très im-
portante; mais je ne pense pas que le
pays souffre beaucoup si elle est remise à
douze mois, afin qu'elle puisse être étudiée
davantage. Si ce bill n'est pas adopté et
s'il revient à la prochaine session, je me
croirai obligé de soutenir les principes
qu il consacre.

Motion faite

Que le bill, tel que modifié en comité général,
soit maintenant pris en considération.-( M.
Girouard, Jacques-Cartier.)

Motion en amendement faite:

Que le dit hill, tel que modifié en comité gé-
néral ne soit pas pris en considération mainte-
nant, mais seulement d'aujourd'hui en six
mois.-( M. Jole8).

Motion en sous amendement faite et
question proposée ;

Que tous les mots après " que " dans la dite
motion, soient retranchés et remplacés par les
suivants :--" le rapport ne soit pas maintenant
approuvé, mais que le dit bill soit renvoyé de
nouveau à un comité général, avec mandat et
pouvoir d'insérer au lieu des clauses 1 et 2, les
suivantes :

" L. Toutes lois prohibant le mariage entre
un homme et la soeur de son épouse défunte, ou
la veuve de son frère défunt, sont par le pré-
sent, abrogées.

" 2. Le présent acte s'applique aussi, comme
si les lois par le présent abrogees n'avaient pas
existé, à ceux des mariages ci-devant contractés
dont les parties vivront comme mari et femme
à l'époque de la passation du présent acte."

La Chambre se divise.
contre, 130.

MPoun:
Messieurs

Anglin
Bourbeau
Cimon
Désaulniers
Houde

Abbott
Allison
Angers
Arkell
Baby
Beauchesne
Béchard
Benoit
Bergeron
Bill
Blake
Bolduc
Bourassa
Bowell
Brooks
Brown

.1n &

Pour, 10;

Hurteau
Ianrgevin
Méthot
Montplaisir
,Vanasse-10

CONTRE :

Messieurs

LaRue
Longley
McDonald (Pictou)
Macdonell (Lanark N.)
Macdougall
Mackenzie
Macmillan
McCallum
McCuaig
McGreevy
MoInnes
Mclsaac
McKay
McLennan
McLeod-
McQuade

MUEL L. TILLET.

,unster McRory
·Burnhaml Malouin
Burpee (Sunbury) '' Massue
Cameron (Huron Sud) Merner
Cameron (Victoria N.) Moussean
&arling Muttart
Caron O'Connor
Cartwright Ogden,
Casey Oliver
Charlton Olivier
Cockburn (Muskoka) Orton
Colby Ouimet
Coughlin Paterson ( Brant Sud),
Coupal Patterson (Essex)
Coursol Perrault
Currier Pinsoaneault
Daoust Plumb
DeCosme Pope (Compton)
Desjardins Poupore
Doull Rintret
Dugas Robertson (Shelburne)%
Dumont Rochester
Elliott Rogers
Earrow Ross (Dundas)
Ferguson Ross (Middlesex Ouest>
Fiset .. Rouleau
Fitzsimmons Routhier
Fleming Royal
Fortin Ryan (Montréal Centre)
Geoffrion Rykert
Gillies Schultz
Girouard (Jacq. Cartier) Scriver
Grandbais Shaw
Gunn Smith (Selkirk)
Rlackett Stephenson
Haggart Strange
Hay Tellier
Resson Thompson (Cariboo)
Hilliard Thompson (Haldimand)
Hooper Tilley
Huntington Vallée
Ives W allace (Norfolk S.)
Jackson W eldon
Jones White (Cardwell)
Killam White (Hastings E.)
King White (Renfrew Nord)
Kirkratrick Williams
Kranz Wright
Landry Yeo.-130

Motion résolue dans la négative.
Question proposée sur l'amendement-

(M Jones).
La Chambre' se divise :-Pour, 34;

contre, 108.

PouR:

Messieurs
Bourbeau
Bowell
Brooks
Oharlton
Coughlin
Désaulniers
Doull
Farrow
Fleming
Geoffrion
Houde
Jones

McLeod
McQuade
Montplaisir
O'Connor
Olivier
Patterson (Essex)
Plmb
Pope (Compton)
Rouleau
Schultz
z5tephenson
Thompson (Haldimandp
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Kirkpatrick
Langevin
McCuaig
McIsaac
McKay

Tilley
Vanasse
Weldon
White (Renfrew NI)'
Williams-34.

CONTRE:rs
Messieurs

Abbott Jackson
Allison Killaa .
Angera King
Anglin Kranz
Arkell Landry
Baby LaRue
Beauchesne Longley
Béchard McDonald (Pictou)
Benoit Macdonell (Lanark N.)
Bergeron Macdougall
Bill Mackenzie
Blake Macmillan
Bolduc McCallum
Bourassa McGreevy
Brown McInnes
Bunster McLennan
Burnham McRory
Burpee (Sunbury) Malouin
Cameron (Huron S.) Massue
Cameron (Victoria N.) Merner
Carling Méthot
Caron Mousseau
Cartwright Muttart
Casey Ogden
Cimon Oliver
Cockburn (Muskoka) Orton
Colby Ouimet
Costigan Paterson (Brant Sud)
Coupal Perrault
Coursol Pinsonneault
Currier Poupore
Daoust IRinfret
DeCosmos Robertson (Shelburne)
Desjardins Rochester
Dugas Rogers -
Dumont' Rose (Dundas)
Elliott Rosa (Middlesex Ouest)
Fiset Routhier
Fitzsimmons Royal
Fortin ' Ryan (Montréal Centre),
Gigault Rykert
Gillies Scriver
Girouard(Jacques Cart.)Shaw
Grandbois Skinner
Gunn' Smith (Selkirk)
Hackett Strange
Haggart Tellier
Hay Thompson (Cariboo)
Hesson Vallée
Hilliard Wallace (Norfolk-Sud).
Hooper White (Cardwell)
Huntington White (Hastiing Z-)
Hurteau Wright
Ives Yeo-108.

Motion résolue dans la négatiye..
Concours, sur division,, dans le bill tel

que modifié.
Motion faite:
Quele dit billsoitimaintenantlula troisièe

fois.-(M. Giromard, /acquea.artier).

Motion en amendement faite et ques-
tion proposée,

Que le dit bill ne soit pas maintenant lula
troisième fois, mais qu'il soit de nouveau ron-
voyé à un comité, général, avec mandat et ýou.
voir de biffer la clause 1, permettant le ariage
avec la veuve d'un frère défunt. -(t
Charlon).

La Chambre se divise :-I>our, 40;
contre, 102.

FOUR:

Messieurs
Blake
Boultbee
Bourbeau
Brooks
Cartwright
Charlton
Cockburn (Muskoka)
Coughlin
Desaulaiers
Farrow
Fleming
Gillies
Gunu
Houde
Huntington
Jones
Kirkpatrick
Langevin
McCuaig
McKay

McLeod
McQuade
Montplaisir
O'Connor
Ogden
Olivier
Patterson (Essex)
Plumb
Pope (Compton)
Rouleau
Schultz
Smith (Selkirk)
Stephenson
Thompson (Haldimand)
Tilley
Vanasse
Weldon
White (Renfrew Nord).
Williams
Yeo.-40.

CONTRE:

Messieurs

Abbott Killam
Allison King
Angers Kranz
Anglin Landry
Arkell Lne
Baby Lare
Beauchesne Longley
Béchard McIonald (Pictou)
Benoit Macdonell (N. Lanark>
Bergeron 'Macdougall
Bill Mackenzie
Bolduc Macmillan
Bourassa 'McCallum
Bowell McGreevy
Brown McLnnes'
Bunster McLennan
Burnhara MeRory
Burpee (Sunbury) Malouin
Cameron (Huron-Sud) Massue

'Cameron (Victotia,N1) Merner
'Carling Méthot
caron Mousseau
;Casey Muttart
Cimon Oliver
ColbT Orton'
Costigan Ouimet'
Coupal Paterson '(Brant Sud)
Coursol :Perralt'
Currior Pinsonneauit
Daoust' Pouore
Desjardins Ri
Doull Robertson(ShelbuMe)
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Dugas Rochester 1 Ordre de la Chambre-Copie de toute la cor-
Dumont Rogers respondance au sujet de l'affermage de la pro-
Elliott Ross (Dundas) priété cultivable que possède le gouvernement
Figet Ross (Middlesex Ouest) à la Grosse-Ile, dans le comté de Montmagny,
Fitzsimmons Routhier et du rapport de l'exploration qui a dù être
Fortin Royal faite de cette propriété dans le courant de l'été
Fulton Ryanu (Montréal Centre) dernier, suivant la promesse donnée par le
.Gigault Rykert gouvernement pendant la session de 1879.-
Girouard (Jacq.Cartier)Scriver (M. Landry.)
Grandbois Shaw Ordre de la Chambre-Copie de la corres-
Hackett Skinner pondance échangée au sujet de la fermeture du
Haggart Strange bureau de poste de Carnegie en juin dernier.-
Hay Tellier (M. Gillies.)
.Hesson Thompson (Cariboo) Ordre de la Chambre-Copie de la pétition
lilliard Vallée des citoyens de la paroisse Saint-Cliarles de

Hooper Wallace (Norfolk S.> Capelau, comté de Bonaventure, demandant
Hurteau White (Cardvell) que le bureau de poste de cette localité soit
Ives White (Hastings Est) tenu dans le voisinage de l'église;
Jackson Wright.-102. De la pétition du maire et des conseillers de

la même paroisse, demandant que le dit bureau
Motion résolue dans négative. de poste eeste où il est maintenant;
Le bill est lu la troisième fois et Du rapport de l'inspecteur des bureaux de

adopté sur division. poste sur les deux pétitions.-1f. Beauchesne.)
Ordre de la Chambre-Copie des rapporte

BILL AMENDANT L'ACTE DE LA COUR sur les explorations faites au havre Saint-Fran-
SUPRÊME ET DE L'iCHIQUIER.- gois, comté de Guysborough, N -E., antérieure-

(Bill 37.) ment à 1879.-(M. Ogden.)
Ordre de la Chambre-Copie des rapports

(!. .McCarhey) sur les explorations faites au Havre Neuf,
TROISIÈME LECTURE. comté de Guysborough, N.-E., antérieurement

Le bill est de nouveau examiné en à 8 d(M. amr-o) des rapports
Ordre de la Chambre-Copie dsrpot

comité général, amendé, rapporté, adopté, sur les explorations faites à la rivière Sainte-
lu la troisième fois et passé. Marie, comté de Guysborough, N.-E., en 1879.

-(M. Ogden.)
DEMANDES DE DOCUMENTS. Ordre de la Chambre-Copie des rapports sur

Les motions suivantes demandant la les explorations faites au havre Indien, comté
production de documents sont adoptées de Guysborough, N. -E., en 1879.-(M. Ogden.)
séparément Ordre de la Chambre-Copie des rapports

sur les explorations faites à l'anse Brennan,
Ordre de la Chambre-Etat indiquant en comté de Guysborough, N.-E , en 1879.-(M.

détail comment a été dépensée la somme de Ogden.)
$4,500 octroyée pour venir en aide aux sau- Ordre de la Chambre-Copie de toute corres-
vages du Nouveau-Brunswick.-(M. Gillmor.) pondance échangée entre le major C. Wilson,

Ordre de la Chambre-Copie de tous rappor ts du 33e bataillon, et le ministère de la milice,
faits par le commissaire chargé de la décision ou toutes autres divisions administratives,
des conflits (le réclamations pour des terres r..lativement au remboursement de certains
dans le Manitoba, sur la réclamation No. 223 droits d'entrée payés pour des carabines
et les suivantes jusqu'à 252 qui lui ont été importées pour l'usage de l'association de tir à
renvoyées par le ministère de l'intérieur et qu'il la cible du 33e bataillon -- (Sir Richard J. Cart-
a annoncées comme devant être instruites le 12 wrigqht.)
janvier dernier; aussi le compte de tous deniers Ordre de la Chambre-Copie de toutes péti-
payés au dit commissaire pour ses services et tions et correspondance concernant le bétail tué
ses dépenses à partir de la date de sa première à Prince-Albert, territoires du Nord-Ouest, par
nomination jusqu'au 1er janvier 1880.-(M. des sauvages agissant d'après les ordrea d'un
Byan, Marquette.) sergent de la police à cheval.-(J. Drew.)

Ordre de la Chambre-Etat faisant con- Ordre de la Chambre-Copie di toutes les
naître la quantité et le prix des divers matériaux demandes faites pour obtenir des concessions
achetés pour l'achèvement du quai de Matane ; de terre dans la pertie affectée à lai colonisation,
ce que sont devenus ces matériaux ; s'ils ont dans la paroisse de Saint-Pierre, M ;ntob.
été employés ailleurs qu'à la confection du quai, copie de la preuve faite relativement aux droits
ou s'ils ont été vendus ; s'ils ont été vendus, de feu le chef Pegnis sur des terrains situés
quel a été le prix du bois en pied et le prix du dans la dite paroisse, ainsi que des rapports
fer à la livre ; ainsi que copie de toute la cor- dressés par des arpenteurs et des agents des
respondance, rapports, etc., au sujet de ces ma- sauvages sur la réserve de Saint.Pierre.-(M.
tériaux.-(3. fset.) Ryan, Marquette.)

Ordre de la Chambre-Copie des pétitions et Ordre de la Chambre-Etat indiquant les
de toute la correspondance échangée depuis sommes d'argent données aux différents juges
1874 au sujet de la nécessité d'établir, pour les nommés dans le district de Kamouraska depuis
besoins de la navigation, un phare-flottant sur 1873, en sus de leur traitement annuel, pour
le grand banc de Saint-Thomas, dans le comté aller tenir au chef-lieu du dit district les termes
de Montmagny.-(M. Landrg.) f réguliers ou spéciaux de la cour supérieure et
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de la cour criminelle, ainsi que pour l'expédi-
tion des affaires en Chambre.-(Af. Landry.)

Ordre de la Chambre-Liste donnant les
noms de toutes les personnes, dans la province
de Manitoba, qui ont reçu une compeusation
pécuniaire pour expropriation de terrains pour
les fins du chemin de fer canadien du Pacifique
et l'embranchement de Pembina, et le chiffre
des deniers ainsi payés, ainsi qu'une liste men-
tionnant les noms de toutes les personnes expro-
priées, mais qui n'ont reçu aucune compensation
et copie de toutes communications venant de
ces personnes-(Nlf. Byan Marquette,)

Ordre de la Chambre-Copie de la corres-
pondance relative à l'octroi d'une licence en
faveur de M. James Quinn pour tenir la tra-
verse de la rivière Restigouche, entre Cross
Poin t, dans la province de Québec, et Camp-
beilton dans celle du Nouveau•Brunswick.
Aussi copie des résolutions transmises au
ministère du revenu de l'intérieur par le
conseil municipal du canton de Manu, comté de
Bonaventure, au sujet de la dite traverse de la
rivière Restigouche.-(Mlf. Beauchesne.)

Ordre de la Chambre-Copie de toutes annonces
demandant des soumissions pour la fourniture
des approvisionnements requis pour la police à
cheval et pour les sauvages, et livrbles au
cours de l'été prochain; aussi copie des sou-
missions présentées en réponse à ces annonces.

-(M. Ryan, Aarquette.)
Adresse-Copie du rapport du comité spécial

de la législature d'Ontario relatif au projet d'é-
cluse, avec ses mobiles, que l'on se propose
d'adopter sur le canal qui doit être construit en
vue de relier les eaux des lacs Huron et Ontario,
et de toute correspondance et de toutes péti-
tions y relatives.-(. Boultbee.)

Ordre de la Chambre-Etat indiquant le
montant des dépenses réclamées par les diffé-
rentes personnes qui ont agi comme officiers-
rapporteurs, dans le comté de Bellechasse,
pendant les élections de 1872, 1873, 1875 et
1878; le montant payé, avec le détail des
divers paiements.-(M!. Landry.)

Ordre de la Chambre-Etat donnant le
montant de tous deniers payés au cours de
l'année 18'9 pour l'entretien de lignes télégra-
phiques entre la rivière Rouge et Battleford;
les noms des personnes auxquelles ils ont été
payés, et le nombre de jours pendant lesquels
les dites *lignes se sont trouvées en parfait
état de service.-(.. Schultz )

Adresse-Copie de toute correspondance,
rapports adressés au conseil et arrêtés du
conseil, non encore produits, touchant la lé-
gislation d'aucune des provinces ; aussi copie
des documents qui n'ont pas encore été produits,
touchant la législation du Canada. - ( M.
Xackenzie.)

Ordre de la Chambre-Etat indiquant, dans
autant de colonnes distinctes, les noms et
prénoms des divers employés à la station de
la quarantaine de la Grosse-Ile, dans le comté
de Montmagny, le 17 septembre 1878 ; la
nature de leur emploi; le montant de leurs
salaires alors ; la date de leur entrée au ser-
vice; le montant de leur salaire actuel; la
cause de leur sortie du service, pour ceux qui
sont sortis depuis cette date ; le montant de
leur pension annuelle ou du bonus donné à leur

sortie du service; les noms et prénoms de tous
ceux qui ont été nommés depuis le 17 septembre
1878 ; en remplacement de qui ils ont été
nommés ; sur la recommandation de qui ; le
montant de leur salaire annuel : avec production
de tous papiers et documents relatifs à la no-
mination ou à la recommandation des nomi-
nations que le gouvernement a faites à la
Grosse-Isle depuis 1878.-(. Landry.)

Ordre de la Chambre-Etat cotnparatif du
sucre importé des Indes Occidentales,des Etats-
Unis et de la Grande-Bretagne en Canada,
dans les années 1877, 1878 et 1879,indiquant les
quantités et la valeur -(3f. Donville.)

Ordre de la Chambre-Etat indiquant la
quantité de minerai de fer exporté d'Ontario
du 1er janvier au 1er avril 1880. - (AI.
Domville.)

Ordre de la Chambre-Etat mentionnant
toutes les déclarations d'entrées eb toutes les
sommes d'argent payées pour droits d'impor-
tation à la facterie York, sur la Baie d'Hudson,
et aux divers ports d'entrée dans le Territoire
du Nord-Ouest, pendant l'été de 1879.-(M.
Schultz.)

Ordre de la Chambre-Copie du rapport de
l'ingénieur qui a fait les explorations à Bona-
venture, dans la baie des Chaleurs, en vue d'y
établir un brise-lames.-(21. Beauchesne.)

Ordre de la Chambre-Copie de toute corres-
pondance, requête, rapports et papiers con-
cernant la destitution de G. T. Tremblay comme
maître de poste du fauboug Saint-Jean (cité de
Québec), et la nomination cie son successeur.-
(M. Laurier.)

Ordre de la Chambre-Copie des enquêtes,
rapports et documents de toute nature relatifs à
la destitution de François Xavier Dulac, comme
maître de poste de Lanaudière, dans comté de
Beauce, et à la fermeture de ce bureau de
poste.-(M. Laurier.)

Ordre de la Chambre-Copie de l'avis d'ex-
propriation, par le gouvernement, de la propriété
de James Taylor, sur les côté ouest de la rivière
Rouge, dans la paroisse de Saint-Clément, Ma-
nitoba, pour les fins du chemin de fer canadien
du Pacifique, et de toute correspondance,
ordres et rapports à ce sujet. -(11. Mlfackenzie.)

La Chambre s'ajourne à
dix heures

quarante-cinq minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 15 avril 1880.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PrIÈE.

SUBSIDES-CHEMIN DE FER DU
PACIFIQUE.

L'ordre proposant que la Chambre se
forme en comité des subsides étant lu.

[15 AVEI-L'1580.]Subsgide8s.
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Sia CHARLES TUPPER : Monsieur
l'Orateur, j'avais l'intention de soumettre
à la Chambre les résolutions concernantle
chemin de fer canadien du Pacifique, telles
que requises par les circonstances surve-
nues entre la période à laquelle les résolu-
tions ont été adoptées, à la dernière session,
et la date actuelle ; mais je ne crois pas
deN oir procéder de cette façon, car il vau-
drait mieux que l'honorable député de
Durham-Ouest ait l'occasion, quand j'aurai
terminé mion exposé, de proposer la mo-
tion dont il a donné avis, ce qu'il ne
pourrait faire si je soumettais à l'instant
les résolutions que je demanderai plus
tard à la Chambre <de sanctionner. En
prenant la parole sur l'une des questions
les plus importantes, je nie propose en
cette circonstance, comme je l'ai fait à la
dernière session, lorsque je traitai le
même sujet, d'éviter das la critique
loyale et sincère que je serai obligé de
faire de la politique des honorables mem-
bres de la gauche, de ne servir d'une seule
expiession (lui soit de nature à détourner
l'attention du mérite même de cette ques-
tion. Je crois que s'il est un sujet qui
doive être traité dans cette Chambre d'une
façon calme et judicieuse, c'est bien l'im
portant sujet du chemin de fer canadien
du Pacifique.

Comme les honorables membres de la
gauche paraissent avoir modifié leur ma
nière de voir,ainsi que nduslefaitprésager
l'amendement proposé par l'honorable
député (le Duriham-Ouest, je vais d'une
façon aussi brève que possible, établir L
position (lue les deux partis occupent, selor
moi, en rapport avec cette question. La
Chambre se rappelle que lorsque ce gou
vernement occupait le pouvoir en 1871 el
que la Colombie britannique fut adimis
dans la Confédération, il fut résolu qu
nous nous occuperions de régler cettt
grande question d0 la construction di
chemin de fer canadien du Pacifique, qu
devait donner une communication plu
rapide et pls facile entre toutes les diffé
rentes provinces. Lorsqu'une propositioi
formelle fut faite à la Chambri en 1872
dans le but de mener à bonne fin cett
entreprise, le gouvernement proposa d'ac
corder $30,000,000 et 50,000,00
d'acres de tei re dans le but de"faire fac
à la dépense. Bien plus, pour calmer le
craintes qui existaient dans cette Chambr
et en dehors de cette Chambre au suje
de la très grande responsabilité que 1

SuR CHARLEs TuPPER.

gouvernement était sur le point d'en-
courir, une proposition fut adoptée, et
elle fut réellement incorporée dans les con-
ditions d'union avec la Colombie britanni-
que, àl'effet quece chemin serait construit,
non par le gouvernement, mais par une
compagnie privée, subventionnée par des
concessions de terre et un subside en
argent. Mais cette' proposition fut res-
treinte par une déclaration expresse que
la construction de ce chemin ne devrait
pas avoir pour effet d'augmenter les im-
pôts alors existant.

M. BLAKE: Ecoutez, écoutez !
Si CH ARLES T UPPER : Je suis un

peu surpris que l'honorable député de Dur-
ham-Ouest réclame contre l'assertion que
cette proposition formait partie des condi-
tions d'union avec la Colombie britan-
nique, car le gouverneme-it dont cet
honorable monsieur formait partie plus
tard jugea convenable de recourir à cette
résolution et de l'incorporer dans un
arrêté du conseil qui fut communiqué à la
Colombie britannique, ainsi qu'au gouver-
nenent impérial, dans le but de bien faire
comprendre la nature de l'engagement qui
avait été conclu.
* Je suis persuadé qu'il n'est pas un seul

*membre dans cette Chambre, qu'il n'est
pas un seul homme intelligent dans le

0pays, qui ne soit d'opinion qu'il aurait été
*de l'intérêt du Canada d'accomplir cette
*entreprise à ces conditions, si la chose eut
été possible, Les honorables membres de
la gauche déclarèrent, en plus d'une cir-

Sconstauîce, que cette subvention n'était
Lpas suffisante pour assurer la construction
6dut chemin de fer canadien du Pacifique.
-Je crois que l'honorable député de Lamb-
tonl lorsqu'il était chef du gouvi riement,

3déclara dans une assemblée 1 Lu>ique à
3Whitby, que nous aurions pu font aussi
31 bien offrir $10 que 830,00i),000, et
1 .50,000,000 d'acres de terre dans le but
i d'assurer la construction de ce chemin,
.3 tant il était convaincu de l'insuffisance
- absolue des moyens proposés.
1 Il serait inutile de discuter les causes

qui ont empêché le gouvernement d'ac-
Scomplir cette entreprise à ces conditions.

Ce côté-là de hl. question est suffisam-
)ment connu pour rendre les commen-

B taires superflus. Lorsque nous lais-
s sâmes le pouvoir, .la respons~abilité de
e traiter cette grande question retomba sur
t l'honorable monsieur qui, durant les cinq
e années subséquentes, fut le chef du gouver-
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,nemenG de ce pays. Eh! bien, nous
devo:: tous admettre, je crois, que les
gou vcrnernents successifs doivent montrer
beaneoup de déférence et se tenir respon-
sables dans une grande nerure de l'exécu-
tion de la politique de leurs prédéces-
seurs.

Nous sommes tous d'accord sur le fait
que c'est dans les plus graves circons-
tances seulement qu'une nouvelle admi-
nistration peut répudier, si je puis
parler ainsi, les engagements pris par
ses prédécesseurs, avec l'assentiment du
parlement, au sujet d'une grande question
publique. Mais j'admets parfiaitement
qu'il était loisible à l'honorable député
qui fut alors appelé à former une nou-
velle administration de dire qu'ayant
combattu dans le parlement la politique
relative à la construction du chemin de
fer canadien du Pacifique, parce que ce
pays ne pouvait pas s'engager dans une
entreprise aussi gigantesque sans porter
sérieusement atteinte à la condition finan-
cierc du pays, il refusait (le se tenir res-
ponsable de l'engagement pris par ses pré-
décesseurs.

L'honorable monsieur pouvait d'autant
plus agir de cette façon, que le parlement
ayant déclaré que le chemin serait cons-
truit seulement pr une compagnie privée
subventionnée comme je l'ai dit plus haut,
et que la tentative de construire le che-
min d'après les conditions autorisées par
le parlement ayant échoué, il pouvait
fort bien déclarer à la Chambre qu'il ne
pouvait mettre à exécution la politique de
ses prédécesseurs.

L'honorable monsieur n'adopta pas
cette ligne de conduite. Peu après son
avènemeat au pouvoir, il visita ses élec-
teurs dans le but de déclarer, en sa qua-
lité de premier. ministre, quelle serait la
politique de son gouvernement sur cette
grave question. A la grande surprise
de beaucoup de ses amis, de même qu'à
l'étonnement de ceux avec lesquels il
avait différé d'opinion à ce sujet, l'hono-
rable monsieur s'engagea de la façon la
plus absolue à construire le chemin de fer
canadien du Pacifique. Voici les paroles
mêmés qu'il prononça et que j'emprunte à
l'organè de son parti dans cette ville:

"J'ai toujours cru qu'une voie rapide de
communication à travers le continent était
nécessaire dans le but de coloniser et d'établir
une région qui possède les plus grandes richesses
naturelles. Sans cette communication, cette

région ne saurait se développer et l'émigration
ne saurait y affluer."

Eh ! bien, la déclaration qu'il nous faut
peupler notre grand Nord-Ouest, que la
construction du chemin de fer canadien
du Pacifique est nécessaire au dévelop-
pement des grandes ressources du Canada,
voulant sans doute faire allusion aux res-
sources minérales de la Colombie britan-
nique, joirte à la déclaration qu'on ne
pouvait espérer l'immigration dans ce
pays a moins que ce chemin ne fut cons-
trait, liait, pour la plus grande raisond'in-
térêt public, l'honorable monsieur à la
construction de ce chemin.

Mais l'honorable monsieur alla encore
beaucoup plus loin. Il déclara dans ce
discours qu'il avait l'intention d'accomplir
cette grande entreprise d'une façon toute
différente de celle de ses prédécesseurs,
et qui cependant.avaitreçue lasanction. du
parlement, c'est-à-dire (le construire ce
chemin comme entreprise du gouverne-
ment. Pour se justifier, il dit que si,le che-
min était construit par le gouvernement,
ce serait le peuple qui en aurait le bé-
néfice et non les entrepreneurs. En consé-
quence, l'honorable monsieur soumit au
parlement une mesure pour construire le
chemin de fer canadien du Pacifique. Il
a souvent signalé le fait que l'une des
premières clause, de cet acte décrétait
qu'on ne devait pas augmenter le chiffre
existant des impôts, qu'il s'en était tenu
à la politique pr -posée par le cabinet pré-
cèdent et sanctionnée par le parlement
qu'il ne devait pas y avoir d'augmentation
d'impôts causée par cette entreprise; mais
il n'a pas rappelé cet autre fait que le par
lement avait décrété que ce chemin ne se
rait pasconstruitpar le gouvernement niais
par une compagnie privée à l'aide d'une
subvention de terre et d'argent : propo-
sition qui fut adoptée par cet honorable
monsieur lui-même et ses partisans,

Cette disposition fut entièrement sup-
primée. Il est vrai, cependant, qu'il
pourvoyait dans son bill à l'exécution
de l'entreprise à peu près de la même
manière que celle qui avait été proposée
par son prédécesseur, s'il se présentait des
personnes pour construire le chemin à ces
conditions. Je crois que ceux qui n'ontpas lu,
récemment cet acte seront un peu surpris
d'apprendre qu'il alla plus loin que ses
prédééesseurs quant aux moyens d'ac
tion que devait fournir le gouvernement
pour construire le chemin. L'honorable
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monsieur disait tout cela dans son bill,
ainsi que les citations suivantes en font
foi:

"1. Un chemin de fer qui sera appelé "le
chemin de fer canadien du Pacifique sera cons-
truit entre quelque point près et au sud du lac
Nipissing et quelque point de la Colombie
britannique sur le littoral de l'océan Pacifique,
ces deux points devant être déterminés et le
tracé du dit chemin de fer devant être approuvé
par le gouverneur en conseil."

La saction du parlement n'était pas
même nécessaire pour adopter une ligne,
et cette ligne devait s'étendre d'un endroit
du lac Nipissing à un endroit de la
Colombie britannique sur le littoral du
Pacifique. L'honorable monsieur fait
ensuite la part de ce qu'il donnera à la
compagnie qui se chargera de l'entreprise.
Voici ce que décrète la section 4 :

"4. Une quantité de terres, n'excédant pas
vingt mille acres pour chaque mille de la
section ou sous-section entreprise, sera affectée
à la construction du chemin de fer, en sections
alternatives de vingt mille acres chacune, le
long de la ligne du dit chemin de fer, ou à une
distance convenable de cette ligne, chaque
section n'ayant pas moins de trois milles ni
plus de six milles de front sur le chemin de fer,
et les deux tiers de la quantité de terres ainsi
affectées seront vendus par le gouvernement à
tels prix qui pourront, de temps à autre, être
convenus entre le gouverneur en conseil et les
entrepreneurs; et il sera rendu compte du
produit de ces ventes, et ce produit sera payé
aux entrepreneurs semestriellement, sans aucun
frais d'administration ou de gestion ; et le tiers
restant sera transporté aux entrepreneurs. Ces
terres devront être d'une bonne qualité
moyenne, et ne comprendront pas les terres
déjà concédées ou occupées en vertu de lettres
patentes, permis d'occupation ou droit de pré.
emption ; et s'il ne s'en trouve pas en quantité
suffisante dans le voisinage immédiat du chemin
de fer, alors la même quantité, ou ce qu'il en
faudra pour compléter cette quantité, sera
affectée à tels autres endioits qui pourront
être déterminés par le gouverneur en con-
seil."

J'attire l'attention de l'honorable dé-
puté de Norfolk-Nord sur cet acte
auquel il voulut bien donner un cordial
appui lorsqu'il fut soumis au parlement.
J'attire son attention sur ce fait, car il
démontre que l'honorable monsieur
n'avait pas alors tant d'objection à ce
qu'une grande section de terrain le
long du chemin de fer du Pacifique
tombAt aux mains d'entrepreneuts. Le
cabinet précédent alla plus loin que
ses prédécesseurs, car si nous proposions
de donner 50,000,000 d'acres de terre et
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$30,000,000 en argent, il n'a j'amais été
question alors d'assumer le coût et la res-
ponsabilité d'administrer et de vendre les
deux tiers des terres et de dégager les en-
trepreneurs de cette charge. Ainsi le
parlement autorisa ces honorables mes-
sieurs à donner 50,000,000 d'acres de
terre et $30,000,000 en argent, tout en
pourvoyant à la dépense nécessaire pour
administrer et vendre les deux tiers des
terres qui devaient être la propriété des
entrepreneurs.

Passons maintenant à la question des
explorations. D'après notre contrat, la
compagnie chargée de l'entreprise devait
payer toute la dépense encourue pour
cette fin jusqu'à la date du contrat, tandis
que l'acte adopté par nos prédécesseurs
décrète que

" Les frais d'exploration et de tracé de la
ligne pour les différentes sections et sous-
sections du dit chemin de fer formeront ou non
partie de la subvention ou considération
accordée aux entrepreneurs, suivant qu'il
pourra en être décidé par le goùverneur en
conseil et convenu dans le contrat passé avec
les entrepreneurs."

De sorte que le gouvernement se propo-
sait, non-seulement de donner toutes les
terres que nous proposions d'accorder,
mais de supporter la dépense de l'adminis-
tration des deux tiers des terres et d'ex-

gempter les entrepreneurs des frais des
arpentages ou de la localisation d'aucune
partie du chemin.

L'honorable monsieur ne s'arreta pas
là. Ayant changé les décrets du parle-
ment au sujet de cette grande obligation
de construire le chemin de fer canadien
du Pacifique, puisque Je gouvernement
lui-même avait le pouvoir de donner le
contrat à la compagnie qui construirait le
chemin aux conditions prescrites par
l'acte, ou de construire ce chemin lui-
même comme chemin du gouvernement,
cet honorable monsieur, je le répète, ne
s'arrêta pas là.

Si grandes qu'aient été les craintes
qu'il a manifestées au sujet des sérieuses
obligations que nous avions assumées, il
voulu, cependant, rendre le gouvernement
directement responsable de toute la dé-
pense de l'argent nécessaire pour construire
la ligne depuis le lac Nipissing jusqu'à
l'océan Pacifique. Ainsi l'honorable
monsieur lia le pays, outre la dépense que
nous avions proposée, à des obligations
beaucoup plus onéreuses. le cabinet
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précédent était d'avis que s'il pouvait été contractées pour le chemin de fer du
amener le chemin de fer à Nipissing, ce Pacifique. Lorsque l'honorable monsieur
serait un avantage suffisant pour engager imposa cette taxe additionnelle, ce bill
les lignes d'Ontario et de Québec, allant était en même temps adopté, décrétant
les unir vers Québec, et les autres au sud que l'entreprise ne devait pas entraîner
vers Toronto, à établir une liaison à ce une augmentation de taxes.
point. L'honorable monsieur se trouve donc

Mon honorable prédécesseur soumit en dans le dilemme que voici : il doit ou
mème temps au parlement une mesure abandonner cette clause comute étant de
pour assurer la construction de l'embran- nul effet, ou bien il est responsable devant
chement de la baie Georgienne et pour le parlement et devant le pays d'une
donner une subvention de $1,440,000 au violation de la loi dans tous les déboursés
chemin de fer du Canada Central. Quoique qu'il a pu faire depuis le moment où il a
l'embranchement de la baie Georgienne commencé à dépenser de l'argent sur le
traversât une terra incgonita, que la ligne chemin de fer du Pacifique, car il est indé-
ne fût pas arpentée, et que des ingénieurs niable que les impôts ont été alors aug-
éminents eussent déclaré qu'elle était im- mentés. Chaque piastre des $11,000,000
praticable, l'honorable monsieur s'engagea dépensées pour la construction du chemin
comme chef du gouvernement, il lia par de fer jusqu'à cette date, a été dépensée·
la même le gouvernement et le pays à par l'honorable monsieur en violation de
construire depuis le terminus du Canada la loi,ainsi que la balance des $28,000,000,
Central, à l'est du lac Nipissing, jusqu'à requise pour compléter la dépense coma-
l'embouchure de la rivière des Français, mencée, car sans la dépense de cette der-
une ligne qui devait coûter, suivant un nière somme les $11.000,000 auraient été
calcul très modéré, $2,560,000. Cela fait déboursées en pure perte.
$4,000,000 qu'il se proposait de dépenser, L'honorable monsieur a manifesté, lors-
outre l'obligation de construire le chemin qu'il était dans l'opposition, un esprit d'an-
de fer canadien du Pacifique avant d'at- tagonisme semblable à celui que les hono-
teindre le terminus, est, c'est-à-dire au sud- rables membres de la gauche semblent dis-
et du lac Nipissing. posés à montrer à l'égard de la politique

Mais, il pourra répondre "tout cela proposée par le ministère actuel.
est sujet à la limite prescrite par le bill M. BLAKE : Lequel de ces messieurs Î
au sujet de la non augmentation des S1a CHARLES TUPPER : L'hono-
impôts." Malheureusement pour lui, et rable monsieur qui m'interpelle pendant
malheureusement pour l'honorable député que je discute cette importante question
qui siège en arrière de lui et qui semble me rappelle que lorsqu'il était auparavant
maintenant prêt--je ne dirai pas à ré- dans l'opposition, et que nous proposions
pudier la politique de son propre chef- alors un projet pour construire le chemin
mais à prendre une part proéminente de fer du Pacifique que nous croyions
dans une proposition qui, je le crains, sera fort praticable, et que nous savions être
considérée comme une répudiation de dans l'intérêt du pays de mener à bonne
leurs obligations, l'honorable monsieur qui fin le plus tôt possible, lui et ses collègues
était alors ministre des finances soumit s'opposèrent à ce projet ; il me rappelle
au parlement une proposition comportant aussi qu'à leur avènement au pouvoir,
que pour faire face à la dépense, il lui bien loin d'abandonner cette entreprise et
fallait demander au parlement d'imposer de se laisser aller aux craintes qu'ils
une taxe Iadditionnelle de $3,000,000. avaient d'abord exprimées, l'honorable
Ainsi donc, l'honorable monsieur a imposé monsieur ne recula même pas devant
cette taxe additionnelle. Et quand l'ho- l'idée d'ajouter $4,000,000 au montant
norable:député de Durham-Ouest prononça que nous proposions pour la construetion
plus tard son fameux discours dans On- du chemin de fer du Pacifique à l'extré-
tario, il déclara que la Colombie britan- mité est de la ligne. Et que fit-il au sujet
nique n'avait pas lieu de se plaindre, car de l'autre extrémité du chemin 1 Il entra
le parlement s'était non-seulement engagé de propos délibéré en négociation avec la
à construire le chemin de fer du Paci- Colombie britannique et le gouvernement
fique, mais avait imposé $3,000,000 de impérial, et de crainte que les honorables
taxes additionnelles pour faire face à ses messieurs aient oubliés ces petites preuves
obligations, notamment celles qui avaient 1 d'inconséquence, je vais réclamer l'indul-
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gence de la Chambre pour citer l'une des
pièces les plus importantes qui forment
partie de nos archives publiques. Je
veux parler du traité conclu entre le
gouvernement da Canada et la Coloin-
bie britannique puis le gouvernement
impérial. J'aimerais pouvoir analyser
le passage (ue je vais lire, mais je crains
bien d'être obligé de le lire entièrement.
Il se trouve à la page 539 des Débats de
1875.

Cette page renferme un extrait verba-
tim du traité, indiquant les obligations
imposées par le premier ministre d'alors,

(lui siége aujourd'hui de l'autre côté de
la Chamibre.

Voici comment s'exprimait lord Car-
narvon:

Adhérant alors à l'ordre du jour dans le-
quel, le I6 d'août, j'ai établi les principaux
points sur lesquels il me paraissait qu'une meil-
leure entente devait avoir lieu en la définis-
saut, j'en arrive maintenant à l'expression de
mes conclusions. Elles sont :

1. Que le chemin de fer d'Esquinialt à Na-
naino devra être commencé aussitôt que pos-
sible et complété avec toute la promptitude
praticable.

2. Que le travail d'exploration sur la terre
ferme sera poussé avec la plus grande vigueur.
Après avoir considéré les représentations de
vos ministres, je crois n'avoir d'autre alterna-
tive que de m'eu rapporter complètement et
sans hésitation à leur sn timent qu'aucun effort
légitime et aucune dépense convenable ne
doivent être épargnés, d'abord, pour déter-
miner la route que devraisuivre la ligne, puis
pour procéder à l'acquisition des machines. Il
serait déplaisant pour moi, s'il n'était pas pos-
sible de fixer strictement le minimum ou la
dépense d'un ouvrage d'une nature aussi incer-
taine ; mais heureusement, il est également
impossible pour moi de douter que votre gou-
vernement ne fera pas loyalemsent tous ses
efforts de manière à accélérer l'accomplisse,
ient d'un devoir dicté par l'honneur et la

justice.
3. Que le chemin pour les voitures et la ligne

télégraphiique serunt construits immédiatement.
Il parait y avoir quelque différence d'opinion
quant au degré de valeur que pourrait avoir
pour la province la complétion simultanée de
ces deux entreprises ; mais prenant en consi-
dération ce qui a été dit, je suis d'opinion que
l'on doit procéder de suite à exécuter ces
travaux, tel que ious l'ont sagement suggéré
vos ministres.

4. Que $2,000,000 par année, et non $1,500,-
000, seront le minimum de la dépense pour les
chemins de fer dans la province depuis la date
à laquelle les explorations seront assez avan-
cées pour permettre de dépenser ce montant.
En spécifiant cette somme, je comprends que le
gouvernement de la Puissance étant aussi
intéressé que désireux de hâter l'achèvement
des travaux qui doivent être entrepris, la
dépense annuelle dépassera 1-» minimum de
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$2,000,000 autant que chaque année le
permettra.

5. Enfin, que le ou avant le 31 de décembre
1890, le chemin <le fer sera complété et ouvert
au trafic depuis les bords du Pacifique jusqu'à
un certain lieu à l'extrémité ouest du lac
Supérieur, où il se trouvera en rapport avec
les lignes existantes de chemins de fer à travers
une partie du territoire des Etats-Unis, et aussi
avec la navigation des eaux canadiennes."

Telles sont les conclusions auxquelles
arriva lord Carnarvon comme médiateur
entre la Colombie britannique et le pre-
mier ministre d'alors. On voit que le
cabinet précédent s'était engagé à cons-
truire sans délai le chemin d'Esquimault i
Nanaïmo. Quelle devait en être la con-
séquence, en premier lieu i Je suis certain
que mon honorable prédécesseur ne vou-
dra pas mettre en doute l'exactitude <le
mon calcul lorsque je dirai que ce chemin,
suivant les plus basses cstimations, devait
coûter 8 i,000,000. C'était donc ajouter
$4,000,000, à l'extrémité occidentale
du chemin de fer canadien du Pacifi-
que, aux $4,000,000 qu'il avuiit déjà résolu
de dépenser à l'extrémité orientale.

Mais ce n'est pas là le fait le plus grave.
Quoique l'honorable monsieur n'eut pas
tenu compte, en prenant une semblable
décision, de la clause du bill qui décrétait
que l'entreprise ne devait pas s'accomplir
de façon à occasionner une augmentation
d'impôts, il n'avait fait aucune réserve
par l'engagement conclu avec lord Car-
narvon. J'aimerais à savoir d'abord ce
qu'aurait coûté la construction d'un
chemin de roulage sur un parcours de 400
milles à travers les Montagnes Rocheuses.
Cela n'ajouta-t-il pas une dépense énorme
aux frais de construction du chemin de
fer du Pacifique ?

J'espère que l'honorable deputé de
Durhan-Ouest lira, notera, apprendra,
étudiera attentivementeces conclusions qui
reçurent l'appui cordial et l'approbation
entière de l'ex-ministre des travaux publics.
Je sais que l'honorable député de Durham.
Ouest se montra un peu revêche quand
cet arrangement fut proposé. Je n'ai pas
oublié non plus que lorsqu'il siégeait de
ce côté de la Chambre, il manifesta un
peu cet esprit revêche qui le caractérise
lorsqu'il ne fait pas partie du gouver-
nement.

L'honorable député de Durham-Ouest
fit une interpellation au premier mi-
niste, et quelle fut la réponse ? Fort de
sa position, et conscient de l'importance
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de cette grande entreprise nationale, il cabinet, devenant ainsi responsable de
répondit : " Quant à la question de mon cette politique, sans faire de réserve au
honorable ami le député de Bruce-Sud, sujet des ressources du pays, sans soule-
je puis dire que nous n'avons rien à de- ver la question de savoir si le chemin de
mander au parlement, nous n'avons fer serait achevé en 1890 d'une extrémité
aucun pouvoir à obtenir, nous devons seu- à l'autre, donnaxt ainsi une preuve tan-
lement communiquer cette décision et de- gible que ses vues s'accordaient avec celles
mander à la Chambre de nous appuyer du gouvernement; mais il montra qu'il
-en acceptant les conditions qui ont été était prêt à prendre $750,00Ô dans le
faites par l'entremise de lord Carnarvon, coffre public du Canada pour offrir une
et cet appui, je n'en doute pas, nous sera compensation à la Colombie britannique,
généreusement accordé." parce qu'elle avait généreusement renoncé

N'avons-nous pas le droit de demander à la dépense immédiate de $4,000,000 sur
à ces messieurs qui étaient prêts à appuyer le chemin de fer Esquimaît et NaLuaimo.
le chef de l'administration précédente, Vu ces circonstanes, les derniers
lorsqu'il proposait non-seulement d'enga- hommes à faire de l'opposition à la poli-
ger ce pays à construire le chemin de fer tique actuelle du gonvernement devraient
canadien du Pacifique d'une extrémité à être les membres de la gauche.
l'autre, mais d'ajouter $8,000,000 à toute La dernière administration s'engagea à
la dépense qui fut jamais proposée par construire cette grande routo, sans égard
leurs prédécesseurs, puis d'ajouter le coût au coût. A l'expiration de ton terme de
de la construction du chemin de roulage cq a l r
et de l'administration des deux tiers des pouvoir. Qu'avait-on fait dans l'inter-
terres que les compagnies devaient rece- valle? On sera surpris d'apprendre que
voir, n'avons-nous pas le droit, dis-je, de lun de nos premiers actes fut de poser les
leur demander de prendre notre position lisses sur l'embranchement du chemin de
-franchement en considération? Mon fer de Pembina, dont le contrat avait été
lonorable prédécesseur comptait sur l'ap- adjug, dès le commencement même de la
pui de ses partisans en cette occasion, carrière de l'administration précédente.
parce qu'il croyait agir dans l'intérêt du Cette dernière avait aussi entrerisla cons-
pays. Ehv! bien, n'avons-nous pas le truction du chemin de fer de Fort
droit, en soumettant une proposition Williai à Shebandowan, et elle devait
beaucoup plus modeste, et beaucoup inaugurer le système de tirer parti de nos
moins onéreuse, si on la compare au far- nappes d'eau. Elle devait en outre, cons-
dean que les honorables messieurs de la truire un chemin dans l'ouest, du lac des
gauche ont véoulu imposer a pays, de Bois à einipe$.
demander aussi ce Même appui que le Disons, à la louange du député de
député de Lambton comptait recevoir Lambton, qu'on réussit parfois à le con-
lorsqu'il occupait ma présente posi- vaincre. Après deux au trois années de
tion discussion dans cette Chambre, nous réns-

L'honorable député de Durham-Ouest smes finalement à le persuader de la folie
ne voulut pas sanctionner la proposition de sa politique ; nous réussmes à luidé-
de l'administration précédente. Il est montrer que chaque piastre dépensée sur
juste de reconnaitre qu'il témoigna son le chemin de Shebando uan à l'Est, et sur
dissentiment de la façon la plus éclatante sur la route au-delà du lac des Bois, serait
qu'un membre indépendant puisse donner gaspillée, attendu que le chemin de fer de
lorsqu'il refusa de voter pour la construe- Duluth, qui passe à une distance compa-
tion du chemin de fer d'Esquimalt à' rativement courte, transporterait tous les
NTanavmo. Mais quoique la bonne foi et passagers et le fret à l'Ouest, et les empè
l'honneur du gouvernement et du pays cherait de suivre la route moitié chemin
eussent été irrévocablement engagés à. de fer et moitié nappe d'eau qu'on pour-
cette enterprise, lorsque l'autre branche du rait appeler le chemin amphibie. Je mets
parlement eut décrété qu'elle ne se ferait à son crédit le fait qu'il a virtuellemént
pas, l'honorable monsieur, lui-même, admis qu'il avait tort et que nous avions
assuma la responsabilité de toutes les dcla- raison.
rations et de tous les actes de ce gouverne- M. MACKENZIE: Non.
ment en acceptant d'en faire partie. Bien Snt CHARLES TTPPER: Je sais
plus, il entra non-seulement dans la qu'il n'est s disposé à reconnaftae la
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chose, mais l'histoire établira l'exactitude
de mes assertions. Je ne saurais oublier
la folie commise par l'honorable monsieur
qui avait entrepris la construction de la
ligne directe par cette route, et qui avait
adjugé deux contrats p'our des sections
allant, l'une à la rivière des Anglais à
l'est, et l'autre au Portage-du-Rat à l'ouest,
sans arpentages préalables sans la moindre
connaissance topographique sur ces sec-
tions ou sur le coût du chemin, ou sans
savoir si on pourrait en relier les deux
extrémités. On peut prouver qu'on n'a
,jamais relié ces deux extrémités par des
arpentages, et qu'on ne possédait aucun
moyen de savoir si le chemin pouvait être
achevé à un prix raisonnable. Il en est
résulté une dépense énorme, due en
grande partie à la précipitation avec la-
quelle on a commencé l'ouvrage et à l'in-
suffisance de renseignements sur la nature
du pays.

A notre a,ènement au pouvoir, nous
avons constaté qu'une somme considérable
avait été dépensée sur ces deux sections de
227 milles ; l'une qui allait à l'est de la
rivière Rouge avait 114 milles, et l'autre qui
allait à l'ouest du lac Supérieur avait 113
milles. L'argent dépensé aurait pu tout
aussi bien être jeté dans le lac Supérieur
et ne pouvait représenter aucune valeur,
car il y avait une espace de 185 milles
entre ces deux sections. L'honorable
monsieur fut convaincu de l'inutilité de
cette dépense, si l'on n'achevait pas la
section intermédiaire, et peu de temps
avant les élections générales il demanda
des soumissions pour construire ces 185
milles.

Je ne veux pas reprocher cet acte à
l'honorable monsieur. Je l'en ai félicité en
une autre occasion ; mais je dois mainte-
nant retirer mon compliment, car il a
déclaré, l'autre soir, qu'il n'avait pas du
tout résolu de construire ces 185 milles,
qu'il n'avait pas du tout décidé la ques-
tion de savòir s'il laisserait dormir cet
énorme capital sur lequel il payait inté-
rêt, sans en tirer partie.

Je comprends facilement pourqnoi l'ho-
norable monsieur n'a pas adjugé les con-
trats avant l'élection. Comme l'un de ses
titres à la confiance publique, il avait
déclaré dans cette Chambre et ailleurs
qu'il construirait le chemin de fer du Paci-
fique moyennant $24,500 par mille; il
savait que si les contrats pour les 185 mil-
les intermédiaires étaient adjugés,il serait
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prouvé qu'il avait fait une erreur énorme
sur le coût du chemin, les contrats pour
certaines sections ayant été adjugés sans
arpentages ou sans données suffisantes, de
sorte qu'il lui aurait été impossible d'invo-
quer pareil titre à la confiance publique.

A notre avènement au pouvoir, nous
avons constaté que plus de $11,000,000
avaient été dépensées sur l'embranche-
ment de la baie Georgienne, sur le Canada
Central, sur l'embranchement de Pembina
et sur la ligne entre la baie du Tonnerre
et la rivière Rouge ; et cette dépense,
pour avoir quelque valeur, entraînait l'a-
chèvement de tous les travaux qui,comme
je l'ai dit il y a un an, peuvent pas être
estimé, à moins de $28,000,000. Heureu-
sement que je puis retrancher $1,000,000
de cette somme, car en adoptant une
politique différente de celle du dernier
ministère, nous comptons effectuer une
grande réduction dans l'adjudication des
contracts et dans le contrôle que nous
exercerons ultérieurement.

Après avoir occupé pendant une se-
mainie les fonctions que le député de
Lamubton résigna, je demandai à monsieur
Marcus Sinith de me donner un état
indiquant la quantité d'ouvrage fait sur
ces 22 milles, une estimation sur laquelle
les contrats avaient été basés, le montant
de la somme payée et de la déxpnse néces-
saire pour achever les trava x. Je fus
surpris de constater que la dépense addi-
tionnelle devait se chiffrer, je dois dire,
par millions.

Dès que monsieur Fleiing revint
d'Angleterre, j'attirai son attention sur
ce point. Monsieur Fleming répondit
que la différence pouvait s'expliquer,
quant à la section 25, vu que la nature de
l'ouvrage avait été changée, mais que, pour
ce qui concernait les autres sections, on
n'avait pas fait les études nécessaires pour
la localisation, et que 1 absence de détails
avait empêché l'estimation d'être suffisam-
ment exacte pour baser les contrats. TI ne
pouvait nullement se rendre compte de ce
qu'il supposait être le coût de l'entreprise,
et ce qui en devait être le véritable coût.
Monsieur Fleming fit mander les ingé-
nieurs qui avaient été chargés de l'ou-
vrage, à l'Est et à l'Ouest, ils ne purent
expliquer, d'une façon satisfaisante, com-
ment autant d'argent avait été dépensé.
Il fallut faire en conséquence un second
mesurage pour se rendre compte de cette
différence.
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Quant à la section 15, monsieur Smith
et monsieur Fleming dirent que nous pou-
vions nous expliquer cette grande dispropor-
tion entre le coût et l'estimation, parce
que le plan avait été changé. Des sou-
missions avaient d'abord été demandées
pour cette section du chemin, mais le
montant exigé par les soumissionnaires
était si énorme, que le premier ministre,
d'alors comprit qu'il ne devait ras adjuger
le contrat à ce chitfre, car autrement, il
lui faudrait ajouterenviron cinquante pour
cent au prix moyennant I hquel il avait
déclaré pouvoir construire le chemin de
fer du Pacifique. Il fut subséquemment
adjugé d'après un système d'ouvrages sur
tréteaux au lieu de remblais, et, après que
les travaux eurent été continués de cette
façon pendant un certain temps, l'ingé-
nieur fit rapport que le bois dans ce pays
était d'une qualité inférieure et qu'il
serait probablement brulé avant que le
chemin ne fut terminé, et que, s'il ne
l'était pas. il faudrait recommencer l'ou-
vrage; c'est pourquoi il recommandait
que les remblais fussent substitués aux
tréteaux.

Ce rapport fut envoyé à monsieur
Fleming, qui était venu passer ici quelque
temps, de retour d'Angleterre. Il ap-
prouva entièrement le changement pro-
posé, puis discuta cette question avec le
ministre des travaux publics d'alors, qui
reconnut aussi qu'il était désirable de
faire ce changement ; je crois qu'il est
encore de cette opinion. L'honorable
monsieur communiqua ce rapport au con-
seil, où il resta.

M. MACKENZIE : L'honorable mon-
sieur exagère un peu. Je reconmis que le
chemin serait mieux construit de cette
façon que de l'autre, mais je n'étais pas
d'avis qu'il fût désirable de faire alors le
changement.

Si CIARLES TUPPER : L'hono-
rable monsieur aurait dû faire une chose
ou l'autre. L'ingénieur en chef était parti
le lendemain pour l'Angleterre après avoir
discuté la question avec l'honorable mon-
sieur, et ayant laissé son rapport en
faveur du changement, avec l'assurance
que cet nionorable monsieur était de* son
avis; il aurait dû so'it obtenir ladécision du
conseil pour ou contre la proposition, ou
dans tous les cas, il aurait du voir à ce
que le changement ne fût ias fait avec la
supposition que la recommandation de
l'ingénieur en chef, qui avait été approuvée

par l'honorable ministre des travaux pu-
blies. ..

M. MACKENZIE: Non.
Sin CHARLES TUPPER: Ne de-

vait pas être suivie. Telle était la
condition de rentreprise lorsque j'entrai
en fonctions. Malgré l'augmention du
coût, je n'hésite pas à dire que le change-
ment était sage, et je le recommandai à
mes collègues, surtout lorsque j'eus cons-
taté que le contrat avait été mnis à exé-
cution par l'ingénieur sous l'impression
que le changement avait été adopté, et que
l'entrepreneur avait dépensé plus de $100,-
000 pour l'outillage dont on n'aurait pas
eu besoin si on n'avait pas eu l'intention
de faire un changement.

Vû ces circonstances, nous prîmes des
mesures pour que les contrats ne fussent
pas adjugés à l'avenir de la façon irrégu-
lière et inconsidérée qui prévalait à cette
époque. Nous exigeâmes qu'un état
complet de tout l'ouvrage nécessaire sur
la section du chemin de fer nous fût
soumis avant de commencer les travaux
de construction. Deux fois même, je ne
voulus pas agir sur la demande de sou.
mission publiée par l'honorable député de
Lambton lui-même dans les journaux pour
les 185 milles. Car le département n'était
pas prêt à dire exactement quelle serait la
somme d'ouvrage à faire basée sur des
calculs faits avec soin résultant des explo-
rations et études nécessaires. Je suis
heureux de dire 'que nous avons change
le mode d'adjuger les contrats. Au lieu
de les baser sur des estimations incer-
taines, nous les avons basés sur des quan-
tités maximum qui ne peuvent pas être
dépassées ; les contrats comportent qu'une
certaine somme d'ouvrage . pourra être
faite, si elle est nécessaire, mais qu'elle
pourra être réduite dans n'importe quelle
proportion.

Je suis heureux de pouvoir annoncer à
l'honorable monsieur que j'ai déjà réduit
le parcours ou plutôt que monsieur Caddy,
l'ingénieur de la section 41, a' réussi.
depuis l'adjudication du contrat, à faire
une réduction de 3- milles sur un parcours
de 47 milles, soit une économie de $319,-
000 par suite de la diminutio d'ouvrage
qui doit être fait' sur ces 47 milles. La
même·chose se fait sur la section 42, et.
ces deux contrats seront termiiés ''la
date stipulée: fait nouveau, l'honorable
monsieur l'admettra, si l'on enjge par la
pratique suivie de son temps. "Ce système
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nous permettra non seulement d'exé-
cuter ces travaux pour l'époque stipulée
dans le contrat, mais il nous vaudra une
réduction dans les dépenses de plus d'un
demi million de piastres.

Je cite ce fait aux honorables messieurs
comme une preuve de l'importance de
faire une étude soigneuse de l'ouvrage
avant d'adjuger les contrats, au lieu d'agir
à l'aveugle. Tel était notre premier devoir;
mais comme cette dépense avait déjà été
encourue, il ne nous resta pas d'autre
alternative que de continuer les travaux.
De plus, nous avions assumé la responsabi-
lité de la construction du chemin de fer
du Pacifique; elle ne nous avait pas été
laissée comme un legs, comme c'est le cas
pour l'honorable monsieur. Car, il était
loisible à ce dernier, comme je l'ai déjà dit,
de s'opposer à la construction du chemin
de fer, ou dans tous les cas, de ne pas l'en-
treprendre de la façon que je viens d'indi-
quer. Il adopta une ligne de conduite
différente; non-seulement il décréta que
le chemin serait construit par le gouver-
nement, mais il conclut un traité avec
lord Carnarvon, au nom du gouvernement
impérial, et la Colombie britannique, par
lequel il s'engagait à achever en 1890 un
chemin allant du lac Supérieur à l'océan
Pacifique. Telle est l'obligation que nous a
laissée l'honorable monsieur.

Pour mettre à exécution l'engagement
conclu avec lord Carnarvon, il fit faire de
nouvelles explorations dans le but de loca-
liser la ligne, et après s'être convaincu que
la meilleure ligne était celle de Burrard
Inlet, l'honorable mensieur demanda des
soumissions dans les journaux pour la
construction de 125 milles, de Kamloops
à Yale.

J'ai entendu avec étonnement l'autre
soir l'honorable monsieur dire qu'il n'avait
pas résolu de faire cet ouvrage, qu'il
n'avait pas pris une décision bien arrêtée
à cet égard. Je sais fort bien qu'un gou-
vernement qui fait un appel au peuple
dans des conditions aussi décourageantes
que celles où l'honorable monsieur a dû se
présenter devant les électeurs, est tout à
fait excusable de soumettre un programme
aussi attrayant que possible. Mais j'ai
été surpris d'entendre le premier,ministre
d'alors, après avoir demandé, de propos
délibéré, des soumissions pour la construc-
tion de 125 milles de chemin de fer à tra-
vers les gorges de la Fraser, à travers une
région très difficile et inaccessible, venir

SIR CHARLES TUPPER.

déclarer à cette Chambre qu'il avait agi
ainsi de propos délibéré, à la veille d'une
élection, sans avoir l'intention de mettre
sa demande à effet.

L'honorable monsieur déclara qu'il sou-
tenait l'honneur et la réputation du
Canada ; que cette entreprise devait être
exécutée aussi vigoureusement que pos-
sible ; qu'il avait promis à lord Carnarvon
de faire faire les arpentages aussi prompte-
ment que possible; que le chemin devait
être localisé dès qu'ils seraient achevés, et
qu'il ne dépenserait pas moins de $2,000,-
000 par année. Après avoir pris cet
engagement, il demanda des soumissions
pour 125 milles de chemin de fer. C'est
bien l'obligation prise par l'honorable
monsieur, il ne saurait y échapper; bien
plus, il prit un autre engagement envers
la Colombie britannique, à savoir que
cette entreprise serait accomplie immé-
diatement.

Si l'honoroble monsieur n'avait pas
réellement décidé de construire le chemin
de fer de Yale à Kamloops, pourquoi
a-t-il conclu un contrat pour. le transport
des lisses, de Victoria à Yale, lequel en-
traîna une dépense de $32,400 ?

L'honorable monsieur prétend-t-il dire
que, non content de promettre à la popu-
lation de la Colombie britannique qu'il
allait construire le chemin de fer, il prit
$32,400 du trésor public pour le transport
de ces lisses de Victoria à Yale, sans
avoir réellement l'intention de rien faire I
Une pareille proposition est tout à fait in-
soutenable; l'honorable député s'en con-
vaincra lui-même, après réflexion, et il
comprendra qu'aucun argument possible
ne saurait le justifier.

C'est dans ces circonstances que le gou-
vernement dût aborder la grande question
de la construction du chemin de fer cana-
dien du Pacifique. Toute la politique de
l'administration précédente et de l'ex-mi-
nistre des finances parût effrayer le pays
au sujet de l'obligation énorme et gigan-
tesque qae cette entreprise devait entraî-
ner, et l'honorable monsieur lui-même
crut qu'il était de son devoir d'avertir tous
les entrepreneurs -du monde qu'ils pour-
raient se ruiner s'il se chargeaient de la
construction de la route. Il nous fallut
donc surmonter cette difficulté au point-
de vue commercial, car la situation n'était
plhe la même que lorsque nous quittâ-
mes le po.uvoir. Que fîmes-nous lorsqu'il
fallut aborder cette grave question Î Nous
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adoptamesnotre ancienne politique, au-' comment il peut concilier cette déclara-
tant que les nouvelles circonstances nous tion avec l'assertion que c'est une mau-
permettaient de le faire. vaise politique d'utiliser ces terres dans le

Notre politique pouvait se résumer but (le construire le chemin de fer qui
à ceci : Les terres du Nord-Ouest doi- doit les traverser I L'honorable monsieur
vent suffire pour nous permettre de cons- a fait encore plus que cela, quoiqu'il sût
truire le chemin de fer canadien du Paci- que tout le succès de notre politique re-
fique. Oui, tel était l'article principàl de posait sur le fait de convaincre le monde
notre programme. Dans son discours (le de la grande valeur de ces terres et de
Sarnia, l'ex-premier-ministre a parfaite- leurs avantages comme placement, si nous
ment expliqué la situation lorsqu'il a dit voulions ronstruire ce chemin de fer sans
qu'il serait impossible de jamais d'attirer imposer au pays un fardeau onéreux.
l'émigration danscette grande contrée et de Oui, l'honorable monsieur assuma la res-
la coloniser si l'on ne construisait pas un ponsabilité de faire échouer, si possible,
chemin de fqr canadiendu Pacifique. Nous notre politique. Il déclara i cette
sommes parfaitement de cette opinion. Chambre même, au peupl anglais, que
Nous savons que cette grande région fer- nous ne pouvions pas céder nos terres en
tle du Nord-Ouest devra rester déserte Canada.
si le chemin de fer n'est pas établi, et coo- M. MACKENZIE : Non, je n'ai pas
me> ces terres comptent l-armai les plus dit cela.
fertiles et les plus iiches du monde, nous S r CHARLES TUPPER : Je prie
nous crûmes justifiables d'adopter la politi- l'honorable monsieur de lire son discours.
que que -nous avons suivie. Qu'il examine les Débats et il Pourra

En adoptant le système de constunire constater que lorsque nous parlâmes de
le chemin au moyen de ces terres, aux- construire le chemin de fer du Pacifique
quelles il doit donner une valeur si avec ces terres et de les vendre pour
grande, nous supposions que les honora- obtenir le capital néessaire à cette fin,
bles messieurs de la gauche, qui ont lié le il répondit que nous ne pourrions pas
gouvernement, qui ont engagé la bonne attirer les émigrants sur nos terres puis-
foi du Canada auraient été les premiers à que nous les cédions.
nous féliciter au sujet de la politique UNE VOIX: Texas
adoptée et à nous donner un cordial appui; SIR CHAIRLES TU11PER : Je n'ai
q qais nous n'avons pas tardé à constater rien à dire au sujet d Texas, vu que
que nous étions complètement dans F'er- l'honorable monsieur a été suffisamment
reur. Quel est le langage que tînt l'ho- taquiné sur ce point; comme il se trou-
norable chef del'opposition l'hiver dernier vait acculé dans un dilemme, il était prêt
lorsque nous proposmes ette politique? à s'enfuir au Texas ou à tour autre en-
Il déclara que la terre ne valait rien. droit pour échapper à la difficulté. L'ho-

M. MACKENZIE: Je n'ai pas dit norable monsieur même me suivit jusqu'en
cela. Angleterre. Après que la Chambre eut

Sin CHARLES TUPPER Tout le adopté la politique qui nous autorisait de
succès de-notre entreprise reposait sur e disoser de 100,000,000 d'acres de terre
fait de convaincre le monde que cos terres dans le but dassurer la construction de
sont fertiles et ont une grande vleur, cette grande route, et que nous fmes
qu'elles donneraient. de grands bénéfices à Iautorisés de nous rendre en Anigleterre
ceux qui en . entreprendraient la culture, dans le but d'obtenir l'appui des capi-
et que c'est pour les émigrants le pays le talistes ainsi que l'aide du gouvernement
plus attrayant qui este dans le monde. anglais, l'honorable monsieur, nonseule-
Quefit lhonorable monsieur? Il déclara mentdénonça la politique d'utiliser les
que c'était une mauvaise politique de terres, non-seulement il déclara qu'elles
résIrver une si grande étendue de terres. ne valaient rien.

M. MACKENZIE: Ecoutez-I écoutez! M. MACKENZIE: Je n'ai rien it de
SIE CHARLES TUPPER: Ecoutez, tel.

écoutez 1 dit-il. Eh ! bien, je- lui demande SIR CHAJRLES TUPPER : Il déclara
de citer le langage qu'il tint à ses élec- que nous ne pouvions pas les établir
tuurs de Sarnia, lorsqu'il déclara que sans lorsque nous les cédions.
fi chemin de fer* du Pacifique ces terres M. MAOKENZIE: Je n'ai rien dit de
étaient inutiles. Oui, je lui demande tel.
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SIR CHARLES TUPPER: Si l'hono-
rable monsieur veut relire son discours, il
y trouvera ces paroles là, si non, je recon-
naîtrai que j'ai fait erreur.

Oui, l'honoraule monsieur me suivit en
Angleterre, essayant de faire échouer la
mission que le gouvernement envoya en
Angleterre dans le but d'obtenir de l'aide
pour assurer l'exécution de ce chemin.
Dès notre arrivée en Angleterre, il parut
un long article dans l'un de nos princi-
paux journaux, déclarant qu'il y avait
une réaction dans le pays et que le gouver-
nement avait perdu sa popularité. L'ho-
norable monsieur me suivit pas à pas, il
employa tous les arguments possibles pour
faire avorter la mission dont nous faisions
partie. On a la complaisance de me pas-
ser le passage du discours de l'honorable
député auquel j'ai fait allusion.

Je vais le lire, il se trouve à la page
1905 des Débats :

" Si l'honorable monsieur (sir Charles Tupper)
se base sur l'hypothèse qu'au Canada seul il y a
des terres disponibles, il se trompe énormément.
Sans doute il nous a été très difficile en Canada
d'encourager l'établissement, même dans les
endroits où la terre est donnée par le gouver-
nement. Il est encore plus difficile d'envoyer
des colons dans le lointain Nord-Ouest, où'ils
ont à lutter contre les premières difficultés
d'un pays nouveau, difficultés non moins
grandes, quoique le nature différente, que
celles auxquelles les colons de nos districts
boisés ont à faire face."

M. MACKENZIE : Quand ai-je dit
que le sol ne valait rien?

SIa CHARLES TUPPER: J'ai dit
que l'honorable monsieur avait déprécié
la valeur de nos terres.

M. MACKENZIE: J'ai pris note des
paroles de l'honorable monsieur, il m'a
accusé d'avoir déclaré que les terres ne
valaient rien. Eh! bien, qu'il lise le pas-

age incriminé.
Sim CHARLES TUPPER: Je vais

lui dire où je le trouve : je le trouve
dans l'assertion que l'on ne saurait favo-
riser la colonisation, parce que l'on donne
les terres. Si cela ne prouve pas mon as-
sertiön, je ne connais, rien du véritable
sens de la langue anglaise.' Mais non
content de dire que nous níe pouvions :pas
favoriser la colonisation là où les terres-
étaient-données, que ýIês- difficultés étaient
plu, grandes dans le Nord-Ouest quedans
toute autre partie du Canada,' l'hono-
rable: monsieur fit cetfe.péinture' higubre
du pays:

SIR CHARLEs TUPPER.

" Ils ont un long hiver, pas .de bois ni de
matériaux de construction et des difficultés
pour le transport. Nous devons donc' nous
convaincre que si nous établissons ce pays, ce
ne sera qu'en dépensant de fortes sommes d'ar-
gent pour aider les colons à s'y rendre, et qu'en
leur donnant gratuitement des terres une
fois qu'ils y seront rendus. Voilà ma convic-
tion."

Non-seulement vous ne pouvez pas en-
gager les émigrants à aller s'établir sur
des terres que vous avez données, mais si
vous le faites, il vous. faut les payer pour
cel. Si nous avions agi ainsi, qui nous
aurait fourni les $100,000,000 qu'il nous
fallait trouver pour construire le chemin
de fer canadien du Pacifique I Supposons
que nous aurions échoué dans ces cir-
constances, pareil résultat aurait-t-il été
étonnant ?

Comme l'a déjà dit le premier ministre,
les communications avec le gouvernement
impérial ont été confidentielles,mais je'puis
dire qu'après la discussion la plus cordiale
et la plus franche avec le gouvernement
impérial, spécialement avec le ministre
des colonies, au sujet de la construction
d'un chemin de fer du Pacifique, nous çen
vînmes à la conclusion, pour des raisons'
que les honorables membres de la gauche
apprécieront pleinement, . que le temps
n'était pas favorable pour demander une
réponse définitive, tout en restant con-
vaincu, cependant, qu'avant longtemps
nous obtiendrions pour nos propositions
la considération la, plus favorable de ja
part du gouvernement impérial. . Que le
gouvernement de lord Beaconsfield ait'
manifesté le plus grand intérêt dans cette
entreprise, c'est ce que on' ne saurait
mettre en doute.

Si les honorables membres de la gauche
devaient faire un appel au pays, -ils. n'ai-,
meraient pas à , être 'liés par plus, ide;
questions que cela serait absolument:né,.
cessaires; mais il est' une Autre raisQn
pour laquelle nous crâmes inutile de, faire.
des instances bien afortes ,auprès 'du .gou,
vernement impérial., Après avoir discuté
la chose,. non-seulement avec les.membresi
du cabinet impérial et avec le ministre de
colonies, mais -aprèsl'avoir.discutéeavecles
principaux.membres deirlopposition d'alors
et après l'avôir' discutée àufond :ecè
les. premiers capitalistes .d'Angleterre,'
nous vînmes à,la conclusion que-mous; poue
vions poursuivre,,sans '1a moindrè crainte,r
cette -grande entreprisei ,sachant queoa
honorable ami le ministre des:fmane
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pourrait obtenir tous les fonds nécessaires
aux conditions les plus favorables, indé-
peidamiient mêm d(e tote g"as tics.

Je puis ajouter que notre mission n'a
pas été infructueuse à un autre point (le
vue. Si nous devions continuer la construc-
tion du chemin cie fer du Pacifique, il
n'était pas désirable de perdre l'occasion
d'obtenir à bon marché une certaine quan-
tité de lisses d'acier pour ce chemin de fer.
Aussije puis informer l'honorable monsieur
que nous avons été plus heureux que lui :
nous avons eu la bonne fortune de nous
trouver li juste au moment où le prix du
fer et du transport avait baissé au plus bas
chiffre possible, et nous avons réussi à
acheter 50,000 tonnes de lisses d'acier à
un million et demi de piastres de moins
que l'honorable monsieur les paya dans le
temps, et à un million et demi de moins
que le montant qu'il nous aurait fallu
payer depuis pour les acheter.

M. ANGLIN: Pourquoi n'en avez-vous
pas acheté davantage ?

Sun CHARLES TUPPER: Je crois
qu'il est très difficile de satisfaire l'hono-
rable monsieur. Tout ce que je puis dire,
c'est que si nous n'avions pas été sur les
lieux, et si les négotiations n'avaient pas
été conduites comme elles l'ont été, nous
n'aurions pu acheter un quart de cette
quantité à ce prix. C'est la dernière
vente qui se fit à ce prix, car lorsqu'il fut
connu que l'on avait besoin de 50,000
tonnes de lisses d'acier, le prix haussa
aussitô. Je crains bien qu'il ne s'écoule
beaucoup de temps avant que nos succes-
seurs soient favorisés d'une aussi bonne
fortune.

Je puis dire à quelques honorables
messieurs, qui semblent croire que la dé-
faite du ministère Beaconsfield a fait
perdre à ce gouvernement tout espoir
d'obtenir de l'aide de l'Angleterre, que
'nous n'avons pas plus lieu de nous méfier
d'une administration libérale que d'une
administration conservatrice; et je de-
manderai à quiconqué connait·les principes
politiques professés par les mémbres de la
droite dans, cette, Chambre, s'il est un
parti libéral en Angleterre, ou s'il est
quelqu'un qui doive être' appelé à former
partie d'un cabinet libéral en Angleterre
-sous monsieur Gladstoe, ]öi-d«ran-
ville; ou lord Hartington-qui aient des
principes libératñx plus avancés que les
messieurs qui siég t de nôtre êté de la
Chambre 1'
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Ily a assurément un grand changement
dans les partis. en Va gle terre, et si le
parti conservateur a p n le pouvoir là,il
sera remplacé par une administration qui
ne suivra pas des principes plus libéraux
et une politique plus libérale que les mes-
sieurs qui siégent de ce côté de la Cham-
bre.

M. RYMAL : Je suppose que vous ne
nous félicitez guère du changement. -

SiR CHARLES TUPPER : Je puis
die e à l'honorable monsieur qui m'inter-
pelle que ce changement ne me décourage
en aucune façon. Je crois que les inté-
rêts du Canada sont tous aussi sûrs entre
les mains de lord dardwell, comme minis-
tre des colonies, qu'ils, l'étaient entre les
mains de sir Michael licks-Beach. Qu'-
est monsieur Cardwell ? C'est précisément
l'homme qui prit une si grande part au
réglement de la question de la Confédéra-
tion de l'Amérique Britannique du Nord.
Il a rempli alors la charge de ministre des
colonies de la façon la plus habile et la
plus énergique, et ses successeurs n'ont eu
qu'à mettre à exécution ce qui avait réel-
lement été accompli p.ar l'administration
libérale.

Lorsque le premier ministre se trouva
en Angleterre, il eut une conversation très
satisfaisante avec un homme politique
auquel pourrait bien écheoir le portefeuille
de ministre des colonies. Tout récemment
encore cet honorable monsieur s'expri-
mait de la façon suivante dans un discours
qu'il prononçait devant l'institut colonial

Mon ami sir'John A. Macdonald est venu
en ce pays, il n'y a pas longtemps, dans le but
d'obtenir une garantie pour le chemin de fqr du
Pacifique, et je ne suis pas du tout sûtr s'il ne
serait pas désirable que la mère-patrie fût libé-
rale 6a ces matières.

On voit donc que, malgré la chute du
gouvernement Beaconsfield, la présente
administration a toute chance d'obtenir
de l'aide pour cette grande entreprise na-
tionale.

Nous, avons la preuve que dans le
grand, pays auquel nous devons une allé-
géance ; loyale, les deux partis compren-
nent ,qu'il importe de ,cogstruire, cette
grande route à travers le continent.

J'osai attirer l'attentionl'année der-
nière, sur le fait que la pblitiquê d'invi-
ter les liabitats deda mère-patria àenir.
coloniser'notre gand Nord Onest recevrait
l'approbàtiôùédes 'hommesdEtat ngliis.
Les honorables membres de ra.1ga uhe
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tournèrent même cette idée en ridicule.
Ils s'en moquèrent, mais subséquemment
ord Beaconsfield Jfit 'un éloge brillant des

grandes ressources nationales de l'Amé-
rique britannique du Nord,et il déclara au
peuple anglais qu'il était d'importance
vitale que ses fils qui sont obligés de s'ex-
patrier dans le but d'améliorer leur con-
dition, pussent aller s'établir sur les
terres fertiles de notre Nord-Ouest, à
l'ombre même du drapeau qui les a pro-
tégés jusqu'à présent.

Je vais maintenant attirer l'attention
de la Chambre, pendant quelques instants,
sur les pouvoirs qui ont été accordés au
gouvernement, à la dernière session du
parlement, au sujet de cette grande entre-
prise, et sur le devoir qui nous incombait.
Je crois pouvoir convaincre la Chambre-
et je ne désespère même pas de convaincre
l'honorable député de Durham-Ouest lui-
même-que durant la vacance le gouver-
nement s'est occupé de remplir la tâche
qui lui avait été confiée par le parlement.

La première résolution se lit comme
suit :

" 1. Que des engagements ont été pris avec
la Colombie britannique, établissant comme
condition de son union avec le Canada qu'une
ligne de chemin de fer devant relier l'océan
Atlantique à l'océan Pacifique sera construite
dans le plus bref délai possible."

" G. Qu'en vue de l'importance de tenir les
promesses faites à la Colombie britannique et
de compléter la consolidation de la confédé-
ration des provinces de l'Amérique britannique
du Nord ; etafin de pouvoir venir en aide aux
classes ouvrières de la Grande-Bretagne qui
sont sans travail et de leur donner les moyens
de s'établir permanemment sur le sol britan-
nique ; et en vue du caractère national de
l'entreprise, le gouvernement est autorisé et
requis de faire tous ses efforts pour s'assurer de
la coopération du gouvernement impérial dans
ces grands travaux, et se faire aider pour l'exé.
cution de cette grande entreprise nationale au
moyen de garantie ou autrement."

Cette résolution traite de l'importance
d'obtenir le concours du gouvernement
impérial par garantie ou autrement, et
j e puis dire que le gouvernement
a fait tout ce qu'il a pu dans ce sens;
je crois que la Chambre elle-même est la
preuve que notre mission produira ses
fruits en temps voulu.

La septième résolution comporte:

7. Qu'il est de plus expédient de décréter
Que 100,000,000 d'acres de terre et les ri-

chesses minières y contenues, seront affectés à
la construction du chemin de fer canadien du
Pacifique.

Sra OnÂuus TUPPER.

t Je n'ai pas besoin d'en dire davantage
sur ce sujet, après le discours élaboré du
député de Norfolk-Nord qui a combattu
la politique du gouvernement quant au
mode de réserver et d'utiliser ces 100,-
000,000 d'acres de 'terre, car la réponse

i habile et complète de l'honorable premier
ministre a dû convaincre cette Chambre,
comme elle a convaincu, je pense, le pays,
que nous aurions toutes raisons de croire
que cette politique aura un plein succès.

Je ne veux pas discuter davantage cette
question, mais avant la clôture du parle-
ment, il sera nécessaire de soumettre une
résolution confirmant le mode d'après
lequel le gouvernement décide d'adminis-
trer ces terres d'une façon plus concise
que les résolutions ne le comportent. Nous
n'avons pas l'intention, cependant, de nous
départir de la politique que nous croyons
avoir sagement adoptée et qui sera suffi-
sante pour nous permettre d'acomplir en-
tièrement cette entreprise.

La dixième résolution est ainsi conçue:

" 10. Que le gouvernement ait l'autorisation
et la charge de localiser une partie du réseau
du chemin de fer du Pacitique, à partir de la
rivière Rouge vers l'Ouest en passaet au nord
du lac Manitoba avec un embranchement à
Winnipeg, et qu'il soit autorisé à passer un
contrat et dépenser une somme n'excédant pas
$1,000,000 pour la construction du dit chemin
de fer sans être tenu de soumettre préalable-
ment les contrats au parlement."

Nous avons profité de cette autorisation,
et, avant de reprendre mon siége, j'expli-
querai à la Chambre où en sont les choses.

Les sections 11, 12, 13 et 14 se lisent
somme suit:

"11. Qu'il est à propos de faire de nouvelles
explorations dans les districts de la rivière de
la Paix et de la rivière au Pin et d'autres sections
du pays qui n'ont pas été encore examinées,
dans le but de constater la possibilité de cons-
truire une ligne à travers la plus grande étendue
de territoire fertile, avant de commencer
les travaux de construction dans la Colombie
britannique.

"12. Que dans l'opinion de la Chambre le
choix de Burrard Inlet comme terminus était
prématuré.

"13. Qu'il est nécessaire de tenir parole à la
Colombie britannique et de commencer la cons-
truction du chemin de fer dans cette province
aussi tôt que possible.

" 14. Que le gouvernement ait l'autorisation
et la charge de faire telles explorations ulté-
rieures qu'il jugera nécessaires dans le dit but,
et aussitôt qu'il aura définitivement choisi et
localisé la ligne, de passer les contrats pour la
construction d'une partie de cette ligne de pas
plus de 125 milles, sans la sanction du parle-
-ment, de sorte que les travaux de construction
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puissent être commencés au plus tard pendant
la saison actuelle, et poussés par la suite avec
vigueur.

Je puis dire à la Chambre que nous
apprécions pleinement toute l'étendue de
la dépense qu'il serait nécessaire pour
construire le chemin de fer jusqu'à l'océan
Pacifique par la route de Burrard Inlet.
Tout ce que nous avons demandé, c'est
le pouvoir de faire des explorations
dans le but de constater si nous ne pour-
rions pas relier la région fertile lu Nord-
Ouest en traversant un pays plus hospi-
talier.

M. BLAKE: Pas inhospitalier.
SIR CHARLES TUPPER : Je vais re-

tirer ce mot, car j'ai un souvenirvivace dece
lue l'honorable député a dû souffrir pour
s'être servi auparavant de cette expres-
sion. Le gouvernement, agissant de
bonne foi, et croyant que s'il pouvait
faciliter la marche des travaux dans la
Colombie britannique, et trouver une
route plus courte et plus facile pour com-
muniquer avec les vallées fertiles du
Nord-Ouest, il contribuerait beaucoup à
surmonter la grande difficulté qui s'oppose
à la construction du chemin de fer du Pa-
cifique, consacra toute son attention à
cette question. Il s'assura des services
d'un navigateur actif et énergique,dans le
but de faire rapport sur le Port Simpson.
Après avoir reçu son rapport, je n'hésite
pas à dire qu'on ne saurait trouver, selon
moi, un port semblable sur les côtes du
Pacifique. Il est d'accès facile, bien abrité,
et ne saurait offrir de plus grands avan-
tages sous ce rapport. Mais après avoir
fait examiner les trois routes, depuis le
Port Simpson jusqu'à la rivière de la Paix,
la rivière au Pin et Fort George, nous
sommes venus à la conclusion que la route
de Burrard Inlet était plus courte de 150
milles que celle de Port Simpson, et puis
que le sol à travers la Colombie britan-
nique, vid la rivière de la Paix ou la
rivière au Pin, n'était pas plus favorable
à la colonisation que la route de Burrard
Inlet, mais lu'outre le fait qu'elle se
trouve à 500 milles au nord de Victoria,
la température y est très favorable. Les
pluies sont incessantes sur la côte, et il n'y
a pas d'étendue de pays propre à la colo-
nisation entre la côte et 500 ou 600 milles,
où nous pourrions atteindre la passe de la
rivière de la Paix.

Monsieur Fleming signala dans son
rapport les grands avantages quelle possé-

dait, comme étant de construction plus
facile. Après pleine délibération, nous
sommes venus à la conclusion que nous
n'agirions pas dans l'intérêt du pays si
nous n'acceptions pas la route de Burrard
Inlet, qui avait été aioptée par l'adminis-
tration précédente. Le fait que l'hono-
rable monsieur avait adopté cette route
après mûre considération était beaucoup
en sa faveur, et nous n'hésitâmes pas à
l'adopter. La route de Burrard Inlet a
un grand avantage : elle a un bon havre,
et à 30 milles seulement du détroit se
trouve les mines de charbon si précieuses
de Nanaïmo. Oui, à 30 milles se trouvent
de grands gisements de charbon, et tout
près des mines considérables de fer qui suffi-
ront, je crois, pour engager des capitalistes
entreprenants à fabriquer des lisses de fer
qui seront nécessaires pour la Colombie
britannique. La pêche est très abondante
sur ces côtes qui sont en même temps
recouvertes de forêts splendides.

De Burrard Inlet à Yale il y a50 à 100
milles de terres arables. Ces terres sont
suffisamment étendues pour recevoir une
nombreuse population. J'ai reconnu fran-
chement l'année dernière que le district de
Kamloops offre des avantages supérieurs.
L'action de la marée se fait sentir jusqu'à
Yale, que l'on peut atteindre facilement
des rives du Pacifique. Les steamers
voyagent régulièrement de Victoria à
Yale, et la construction de 125 milles de
chemin de fer nous permet d'atteindre le
district de Kamloops, ce qui nous donne
une communication avec le grand plateau
des Montagnes Rocheuses, à travers
lequel il nous faudra construire 150
nilles de chemin de fer, puis 140 milles
dans la direction des Etats-Unis et 200
milles vers le nord traversant un pays où
le climat est beau et où la végétation est
fort riche. Cette section du pays est la
plus importe et la plus propre à la culture
que l'on puisse trouver dans toute la pro-
vince de la Colombie britannique. A ce
sujet je vais me permettre de lire quelques
passagers d'un "Guide de la Colombie
britannique."

M. MACKENZIE: Quel est l'au-
teur de la description'?

SIR CHARLES TUPPER : Je ne
connais pas le nom de l'auteur, qui n'est
pas indiqué dans le-livre ; mais je puis
dire aux honorables messieurs de la
gauche que s'ils récusent cette autorité,
ils pourront trouver une description sém-
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blable dans l'habile rapport de monsieur DIsTRicT !DE NEW-W.STMINSTER--DESCRITION

Dawson, de la commission géologique de sPÉcia.
1877, u l tan ' *LiRet ce ulie ''Je vais dW-rire le ñ:rrYt ' Now-Test-
je vaiais lire. .ster en conincneant l i'wmbouchure (le la

rivière Fraser.
Voici ce qu'il dit de la région de " Nous y trouvons de vastes terres basses,

New-WVestminster: riches et unies, libres de bois, avec des pièces
de saule, rosier, et sur le bord des terrains plus

"La rivière Fra'er ne vient pas de la chaine élevés, de pommier sauvage. Une herbe appelée
des Cascades, mais de celle les Rocheuses. foin de marais y aconde. Il y a grand nomîre
C'est la seule rivière de la Colombie britannique de fondrières d'eau salée,ce qui ajoute à la diffi-
(excepté dans l'extrèîmoe nord-ouest de la pro. culté de faire des fosses.
vince) qui ait la foice de traverser le pays sec " Toutes les fermes sont occupées dans cette
entre les chaines l'oclieuses et Cascades et de section, et il y a encore de la place pour des
passer par ces dernières pour se rendre à la mer. colons. Il y a 29,000 acres de très bonne terre
Elle est alimentée dans sa course par des cours sur une 11e entre le bras nord et le bras sud de
d'eau qui viennent de toutes les directions ; la Fraser.
c'est une grande rivière, mais navigable seule- " Sur le bras nord,. un petit établissement
ment en certains endroits, à cause d-s rapides. d'une vingt iue sie fermiers ; 500 acres cultivés;
Yale est le terminus de la navigation maritime. échantillons de bl'é iLane et de blé rouge attei
Après s'être élancée par les pass, s de m:lta- gnant jusqu'à 5J p.eds de hauteur et rendant 50
gnes à Yale et Hope, la Fraser devient calme boisseaux à l'acre. Deux pommes de terre
et tranquille sur tout le reste de son cours. (" Breeley prolitic") ont donué 67 lbs. Trèfle,

Ce pays, dans la partie inférieure de la foin, orge, avoine, pois. etc., bons.
Fraser, est, ce que je puis appeler le diLtrict 'de ' Un district absolument semblable à celui
New-Westminster. Dans son ensemble c'est un de l'embouchure de la Fraser et qui en fait
district boisé, mais il a de vastes étendues de même partie. sur le territoire des Etats-Unis,
terre découverte, arable et à pâturage, une près de l'embouchure du Luvaui et en arrière
atmosphère délicieuse--pas de nialaria on tiè- de Senimulimoo, se peupile très rapidxunent.
vres tremblantes,-et de grandes facilitéa pour "Remontant la rivière, nous arrivons bientôt
le transport par e-m <t par terre. La ne.ge aux forêts qui la bordent d cbaque côté ; des
arrive avec le mois de jinvier et part avec celui sapins gé-its ; cèdres, auies, érables : on ne
de mars ; beauci-un de poisson et de gibier clans peut voir la valeur agricole réelle diu sol. Su-
le district ; produira tout ce que l'île Vancou. perbe végétation dans la forêt-baies de toutes
ver produit. et phis; trois grandes smeries sortes, fougèe, plantes grimpantes, souss-la
employant 600 per<onnes ; un moulin à farine ; fl-dur blanchýe au doux parfum du pommier sau-
distillerie ; sociité de cultivateurs, etc. Deux vage tranchant sur le vert feuillage de l'été.
cents colons enuvirn se sont étakdis dans ce Sène pittoresque sur une grande échelle. Mais
district durant l'année 1874. que le colon prenne courage ; ici il est près de-

Le Iinland Giuardian (journal de New la ier, et il n'a pas besoin de chemin de fer
Westminster) di .:it, au mois du mars 1872 : pour s'y transporter; il y a beauçoup <le bonnes
Un rendemn-ut minimum de 30 à 40 boisseaux terres qui ne demandent qu'an peu de défriche-
de blé p-tr acre est la moyenne du reniemnt ment, et elleq valent la peine d'être défrichées.
dans les districts <le anmioopa, Okanagan, Ni- Il ya dans cf rtaines parCes de vast as étendues
cola, Sumas, Chiliwlack et de la Fraser infé- de terres basses couvertes de fuin, ainsi que de
rieuve. Entre la ville de New-Westinister et b'tlles prairies au sol fertile ; excellentes mai-
l'embouchure de la rivière on obtient souvent soris ; des formes pleines de vie près la ville
un r.îiendeent encore plus considérable, non de New-Westminster, ainsi que des établisse-
parce que le sol est mueilieur et des plus fav>ra- uments à la rivière Pitt,Keatsey, Langley. Mats.
bles, mais siiplemrpentprce qu'on y donne plus qui, etc. Ainsi, par exemple, à la rivière l'itt,
de soins à la cîlture ; 50 boisseaux d'avoine et 2.,00l acres de bonnes terres ara'-les qui a'ont
une égale quantité d'orge par acre sont un ren- pas besoin de défrichement, et la partie 4e ces
dement très comnmn. Le blé-d'inde donne 60: terres qui est sujette - aux inondations sert
ou 70 boisseaux par acre. Le rendement des aujourd'hui de pâturage.
légumes est géncrxlement satisfaisant, et ne "Un correspondant du Daily Standard de
peut être au-passé par celui d'aucu pays. Victoria (ove re 182) dri comme suies

" Sur une ferne le rendement t2s. pommes fermes de: Langley,: . d.uieurs ceutaines
de terre a été de sept tonnes, et sur une autre il d'acres de terres d'alluvion ; à nos pieds, plu.
a même atteint 15 tonnes par acre. Il n'en sieurs milles carrés de te'rres en .prairies," la
manque las d'échant4ll.s qui pèsent 2J et rivière qui étincelle au delà, et. à travers, la
mêume 3 lbs. Les navets donnent 25 tonnes à cliaine noire des Cascades ; un cour. d'eau,
l'acre ; les oignons, de quatre à six tonnes ; rempli de truites, qui décrit des méandres à
tandis que les corý-ttcs, les choux, les 'bettera- ti avers la p-rairie." "' Une autre ferme 'de
tes, les ciux-fleurs, ctc., atteignent une cro-s-t "cent acres dont chaque partie est cultivée,
sance qu'on peut sans exagération di:e énorne.' assenhée et séparée en vastes parcs de 30:àt40

Quant aux fruits. il suffit de dirc que les acres chacun ; un joli manoir.". Une autrede
espèc-s rdin'ires (pommes, ; poires, prunes 800 acres, dont 200 cultivés,. beau eql. noir.Q-
cernses, groseilles, gadelles f frases et ) qu on pionmce à ; la chàrruo..assóch4 par itn'coure qni«rouve dmns" la p:,rie oîntale de la Ci fédéra le traverse:." .Ue autre"600 acres depâtu-

tru et de 1 lene croissentf :~onueat r'ge ; vaches, race lurhaim ;le pro4p«'eaite
et abondane;.. .. it «u beur." La alirr 0 -a9 Tr

SiL CÏîjutwu- TUPPZ.
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bétail et terre appartenant au forgeron. Bonne
école publique ; belle église presbytérienne."
L'écrivain dit que ces fermes sont extraordinai-
renient productives.

" Pis haut encore, à l'endroit où les ri-
vières Sumuass et Chilliwhack rejoignent la
Fraser, se trouvent des établissements qui
emmmencnt--prairie 8umass; 25,000 acres.
Beuf de neiileure qualité, beurre et fromage de
choix, belles céréales, des prairieset des vallées
fertiles s'étendant â perte de vue, et cep3ndant,
densement peuplées ; 60 à 80 fermes ; bonnes
maisons, granges, étables, églises, éc(,les, nia-
gasins. moulin à farine ; 600 acres cultivés en
blé l'aunée drnière, ayant donné 40 à 50 bois-
seaux a l'Va-,ce ; 200 acres d'avoine ; aussi,
pommes de terre, pois, fèves, houblon, fruits
et même di tabac ; fournit du bouf à Yale et
Hope (Vale cst également approvisionné le
boSuf par Nicola) ; vaste étendue de prairies ;
beaucoup de bonnes terrer, su- la Chilliwhack
au-dessus de la vallée, qlui seront d'au boa
rapport quand elles auront été défrichées.

DIeTRICT OKANAGAN.

"Très hean pays pour l'élève du bétail et
pour la production du grain ; le blé d'automnne
donne un t-on rendement sians irrigation ; de
l'avoine, de l'orge, diu blé-d'Inrle, des pommes
<le terre, des tomates, des melons musqués,
melons d'eau, vignes, tabac en profusion. Eté
chaud, le thermomètre a indiqué 98 0 à l'ombre;
le froid e;t vif en hiver, mais temps clair et
brillant, neige rarement profonde et ne restant
pas longtemnps ; généralement les bêtes à cornes,
les chevaux et les moutons restent dehors en
hiver ; cependant, une légère préparation est
recommnandée.

" Le lac a 70 milles de longueur sur là de 
largeur ; le pays qui se trouve à l'est est un bel
échantillon des districts qui s'étendent entre les
chaines Rochcuses et Cascades ; collines décou-
vertes, hurb:uses, parseoèées d'arbres comme
les pares anglais, collines et vallons se succé-
dant ; lacs, étangs et cours d'eau remplis de
poissons ; sol d'un caractère semblable dans
son ensemble à celui de la Similkameen ; riche
terre glaise sablonueuse, couches inférieures de
glaise dans quelques vallées, quelques pièces
d'alkali. Quelques colons viennent s'y établir
avec empressement depuis que le chemin de
fer canadian du Pacifique est commencé. Ceux
qui aur tient pli-î bagage il y a au an, travaillent
maintenant avec ardeur et améliorent leurs
terres. On dit que dans l'Okanagan et les
distrièts qui l'avoisinent il y a de la place
pour une population agricole de 10,000 âmes
(on donnant 160 acres pour neuf personnes).
Poste de la mission catholique romaine, 1100
pieds au-dessus du niveau de la mer, à l'est
du lac ; beau pays au-delà. Sur le côté ouest
du lac, à une courte distance en arrière,
s'étend une chaîne de montagnes peu élevées
qui arrivent jusqu'au lac et s'élèvent en taillis
abruptes au-dessus des eaux ; excellents pâtu-
rages, surtout sur les petites pièces qui s'a-
vancent dans le lac. La mine d'argent de Cherry
Creek est abandonnée pour le moment.

" Près l'extrémité nord du lac se trouve une
réserve de terres très choisies pour les sait-
Vages.

DISTRICT KAMLooPs-sHUsw.AP.

Pénétrons dans le district par l'est. La
rivière Colombie se trouve à 44 milles du lac
Shuswap, via la passe de l'Aigle. Le lac des
trois va'lées (altitude 1,912 pie ls) est à envi-
roi 3t milles du lac Shuswap. Directement au
sud du lac des trois vallées il y a une grande
et large vallée herbeuse qui s'étend jusqu'à la
rivière Shuswap ou Spillemeechene. Cette
dernière coule tranquillement à travers une
large vallée dont la plus grandn partie a un
sous-sol de glaise ; beau blé d'automne sans
irrigation ; très bonnes récoltes ici ; grands
bâtiments de ferme ; champs bien clôturés ;
les sauvages travaillent sur les fermes ; belle
herbe en tuffe sur les terres élevées autour
desqnelles la rivière fait un coude.

" Un fermier de la prairie shuswap a battu
80 tonnes de blé en 1879; deux autres fermiers
40 tonnes chacun. Prix de la farine supérieure
extra, $12, (48s. anglais) par baril de 196 lbs. ;
lard de choix, 25 centins (Is. Od. anglais) par
lb.; b<euf juteux, 10 contins (éd. anglais) par
livre.

" Laissant la rivière Shusvap ou Spillainee-
chent à un point, disons où Cherry Creek la
rejoint, il y a entre ce point et la tête du lac
Okanagan, un d:strict de prairies ouvertes et
de terres boisées ça et là abondant en riches
pâturages et parsem ées de quelques colonies
agrico!et.

" Depuis la tête du lac Okanagan jusqu'à la
rivière Thompson (bras sud) il y a environ 45
milles au nord-ouest. Quittant les vallées
onduleuses et couvertes d'herbe en touffe de
l'Okanagan, vous remontez d'abord un espace
de 20 milles de terres boisées; vous arrivez
dans la grande prairie-beau sol, herbe en touffe
fort riche dans laquelle broutent des bestiaux ;
la prairie, qui a 16j milles sur deux, est bornée
par des collines et traversée par une rivière ;
l'élévation (1,450 pieds) cause quelque danger
par les gelées de la nuit. De Grande Prairie à
la rivière Thompson, beau cours d'eau à travers
la vallée bordée par des aunes et des saules, des
prés verts, des groupes d'arbres et de petits
lacs ; bon sol prêt pour la culture.

"S ur les bords de la rivière Thompson du
nord, et au nord du lac Kamloops, sur un
espace de 130 milles, il y a des terres légère-
ment boisées et couvertes d'herbe en touffe.

"' Plusieurs Anglais, du côté américain, ont
pris une prairie de 2,000 acres sur la Thomp-
son du nord, à une courte distance de Kam.
loops, et y* font des fosses d'assèchement.

"En 1871, le rendement du grain sur la
rivière Tranquille, ainsi que sur les bras nord
et sud de la rivière Thompson, était d'un million
et un quart de livres.

" Tout le district Kamloops-Shuswap est un
district de plateaux entrecoupés de dépressions
considérables; pâturages abondants, générale-
ment veufs de forêts, et seulement espacés de
troncs d'arbres ; climat d'été sec, grande cha-.
leur ; hivers souvent très froids un jour ou
deux, mais en sorane pas très vifs,; en général
la neige ne reste que peu de temps; dans les
saisons rigoureuses on amène ici les bétes,à
corues pour l'hiver; la compagnie de la Baie-
d'Hudson a. coutume d'y mettre 500 chevaux
eu hivernage, y compris les juments et les pou-
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lains. Nul doute que ce district sera encore
reconnu comme district minier. Les premières
découvertes d'or faites par les naturels l'ont été
ici, et on gagne encore de bons gages sur la
rivière Thompson. A son embouebure cette
rivière est trop pleine, trop rapide et trop
rocheuse pour les opérations minières.

DISTRICT NICOLA.'

"Directement au sud de Kamloops, à 30 milles,
est le lac Nicola. Présentement le chemin qui
part de Kamloops est une sorte de voie natu-
relle traversant un pays onduleux et couvert
de belles herbes. Pas d'herbages pendant les
premiers milles ; plusieurs ravins. A la pre-
mière hauteur, tournez et contemplez le magni-
fique panorama qu'offrent les vallées de la
rivière Thompson ; cela vous donnera une idée
des ressources que possède la province en fait
de pâturages. Vous pouvez faire passer une
voiture légèrement chargé, de Kamloops au lac
Nicola,'si vous avez un guide, une hache et une

bêche.
DISTRICT LILLOET-CLINTON.

"Ce district comprend la crique Cachée.
Bonaparte, ainsi que le lac Williams, et s'étend
jusqu'à l'emibouchure de la Quesnel.

" Tout le district est très beau, et démontre
dès à présent ce qu'on peut faire en appliquant
des capitaux au sol. Il est plus au nord et
généralement plus élevé que quelques-unes des
sections que nous avons déjà décrites. On
peut dire que les gelées des nuits d'été font
courir des r sques aux moissons sur le chemin
de roulage au noid de la montagne du Pavillon,
à moins que les fermes ne soient protégées
contre les coups de vent du nord. Cet'e ob-
servation s'applique plus particulièrement aux
fermes qui se trouvent plus au nord .qu'Alex-
adria.

" Naturellement, sur une section aussi consi-
dérable, la surface du sol est variée. Il
embrasse dans son étendue de fertiles terraces,
des plateaux, de larges vallées, d'immenses
plaines et de grandes collines onduleuses.

" Le pays,près des rivières Tiompson, Bona-
parte et Chapeau, offre à l'ce 1 un spectacle
attrayant : d'immenses collines vertes et des
prés unis ; à peine un buisson ou un arbre ; du
beau gazon.jusqu'au sommet des collines. Le
climat est très salubre et délicieux ; le bois de
construction manque en certains endroits,
ainsi que la pluie, mais il y a plusieurs cours
d'eau.

"Pour les pâturages le pays ne peut être
surpassé, et les avantages que le sol offre pour
l'agriculture Pont en plusieurs endroits très
bons. A la crique Cachée *et sur la rivière
Bonaparte il y a d'excellentes terres arables.
Le pays que traverse le chemin de roulage
jusqu'au lac Williams est un sol très bon, avec
pas plus de bois qu'il n'en faut pour les opéra-
tions de la ferme. La terre arable est bornée
par des collines basses, au delà desquelles s'é-
tendent des prairies et des vallées. Ces collines
sont onduleuses et leur vert tapis est couvert
d'une infinité de fleurs sauvages."

Je n'ai aucun doute que, lorsque mon
honorable ami le ministre des travaux

Sia CHABLES TUPPER.

publics aura complété ses améliorations,.
nous aurons 100 à 150 milles de naviga-
tion jusque dans les régions minérales que
l'on pourra utiliser.

M. BLAKE : Ce district rapportera-t-
il autant que l'Ile Vancouver ?

Sin CHARLES TUPPE [ : Il ne dit
rien à ce sujet.

M. MACKENZIE : C'est bien le moins,
je crois.

Sut CHARLES TUPPER: Je crois
que les honorables messieurs ne devraient
pas déprécier l'Ile Vancouver après avoir
consenti à y dépenser $4,000,000. Je
puis dire que les chevaux que possède
le gouvernement, dans le district de Nam-
loops, ont passé l'hiver en plein air, et ont
été trouvés en bonne condition au prin-
temps. Il n'est aucune partie de la Co-
lombie britannique qui soit plus propre à
la colonisation que le district de Kam-
loops.

M. MACKENZIE: C'est la meilleure
partie du pays.

Sia CHARLES TIJPPER: Il n'y a
pas de doute sur ce point; c'est précisé-
ment l'une des raisons qui nous ont fait
adopter cette route pour le chemin de fer..
Les honorables membres de gauche ont
exercé une sage discrétion en s'engageant
à construire les 1.25 niilles maintenant
donnés à l'entreprise, et qui nous met-
tront en communication avec les bras.
nord et sud de la rivière Thompson qui
sont parfaitement navigables, puis nous
rendront comparativement facile l'accès
des riches mines du Cariboo. Les mines
d'or et de charbon seront facilement ac--
cessibles par cette communication aisée
et rapide qui nous permettra de déve-
lopper, comme l'a dit l'honorable monsieur
à ses électeurs à Sarnia, les parties inac-
cessibles renfermant des richesses miné-
rales inépuisables.

Nous résolûmes de ne pas perdre notre
temps à faire des explorations, et après
avoir fait une étude rapide de la route de
Port Simpson, nous entreprimes de suite
la construction, conformément à l'engage-
ment que nous avions pris envers le par-_-
lement. Après être venus à la conclusion
que la route de Burrard Inlet était la
meilleure, nous aurions failli à notre de-
voir et nous aurions sacrifié les plus cer
intérêts du, pays si nous ne'nous étions
pas mis promptement à l'Suvre.

Je suis heureux de dire qie'les coníttf
que nous avons donnés n'offrent pas
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dangers que pourraient supposer les ho-
norables membres de la gauche. Ils ont
étéadjugés d'après des quantités maximum,
puis on a jouté une somme extra de $1,-
000,000 pour toutes le dépenses impré-
vues possibles. Les contrats s'élevent à
$9,167,000, dont $1,000,000 pour les dé-
penses imprévues. L'ouvrage est donné
à la verge; mais le gouvernement a cons-
taté de la façon la plus certaine le maxi-
mum des quantités nécessaires pour la
construction du chemin de fer de première
classe, et il s'est réservé le pouvoir de
réduire l'ouvrage dans toute la mesure
qu'il croirait praticable, puis de construire
en même temps le chemin le plus écono-
mique possible de Kamloops à Yale. En
exécutant avec soin l'ouvrage, en en sur-
veillant attentivement la marche et en
faisant les réductions possibles; en aug-
mentant les courbes et les pentes si cela
est nécessaire, nous pouvons achever et
équiper le chemin pour un prix moindre
que celui qui est mentionné dans le
contrat. Nous nous sommes aussi réservé
le pouvoir d'interrompre l'ouvrage en tout
temps.

M. BLAKE : Pouvez-vous le faire
maintenant I

Sim CHARLES TUPPER : Jespère
pouvoir prouver à l'honorable député de
Durham-Ouest qu'il ne serait pas de l'in-
térêt du Canada de discontinuer cette en-
treprise, et de ternir la bonne réputation
du Canada en déclarant que nous sommes
prêtsà répudier des engagements solennels,
simplement parce qu'ils ont été conclus
par nos prédécesseurs.

Nous ne nous engageons pas à achever
le chemin en 1890, comme ils l'ont fait;
l'obligation que nous avons prise de cons-
truire ce chemin est assu jétie à l'obligation
encore plus grande que nous devons au
Canada de ne rien faire qui puisse porter
atteinte à l'intérêt général de la Confédé-
ration. Nous ne nous engageons pas-
quoique l'honorable monsieur ait pris cet
engagement-à dépenser $2,000,000 par
année. Nous n'avons pas l'intention de
dépenser $1,000,00() cette année; ýet si
nous suspendons les travaux en aucun
.emps, au cas oh les calculs de l'honorable
ainistre des finances ne se réaliseraient
pas ou pour toute autre cause, dious pou
vons interrompre l'ouvrage sahs donner
une seule piastre en compensation :aux.
entrepreneurs pour les profits ou pour les
pertes qu'ils auraient pu faire autrement,

Si l'interruption dure six mois, nous de-
vrnns seulement accorder six mois de plus
à l'entrepreneur pour lui permettre d'a-
chever ses travaux.

J'ai pleine confiance que le chemin
pourra être .construit et équipé avec un
matériel roulant suffisant, d'une façon
aussi économique que cela est compatible
avec la sécurité que doit offrir le transpoi t
sur le chemin, et que le montant de tous
les travaux ne dépassera $9,000,000.

Je vais maintenant parler des objections
que l'on a faites il y a un au contre la
route de Burrard inlet. On a dit prc-
mièrement qu'elle était trop rapprochée de
la frontière américaine.

M. MACKENZ1E : Avez-vous reculé
la frontière I

Sin CHARLES TUPPER : Nous ne
pouvons pas empêcher que notre ligre
soit exposée à voir son trafic transporté
jusqu'à un terminus dans les Etats-Unis;
mais il y avait une difficulté plus impor-
tante, c'est que Burrard Inlet pouvait
être commandé par les canons de l'île San-
Juan, et c'est cette difficulté qu'il nous a
fallu prendre en considération.

M. BLAKE: Elle peut être tournée
fait en ayant nous-mêmes de gros canone.

Sir C H AR LES TUPPER : L'hono-
rable monsieur dit que l'on peut surmonter
la difficulté en ayant nous-mêmes de
gros canons, mais nous avons trouvé un
autre moyen. Il suffirait de construire,
quand cela serait nécessaire, huit milles
de chemin depuis le havre d'E-;quimalt
jusqu'à Sanwich Inlet, ce qui nous per-
mettrait d'atteindre Burrard Inlet, et de
surmonter ainsi une des objections princi-
pales que j'ai soulevées l'année dernière.

L'honorable monsieur n'aura pas la
chance, je crois, de me reprocher d'avoir
adopté une politique à laquelle. j'étais op-
posé. J'eus la franchise de dire, l'année
dernière, qu'avec tous les renseignements
connus je choisirais Burrard Inlet, et tout
ce que nous demandâmes à la Chambre de
déclarer, c'est que la localisation de cette
ligne était prématurée. Les explorations
et les études subséquentes ont confirmé
notre manière de voir, et, après avoir fait,
cet examen, on ne saurait ,nous accuser,
d'avoir agi prématurément.

Apravoir basé sa politiqué au stijetà
de la construction, du chemin sur l'appro-
priation.de 100,000,000 d'acres deterre"
le, gouvernement crut qu'il ëtait-néces-
saire de ,sumett-e les r-eshignements des.
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plus authentiques sur la valeur de ces
terres.

Le montant dépensé en explorations est
considérable, mais il ne l'est pas autant
qu'on pourrait le supposer. Une somme
d'environ $900,000 imputée aux arpen-
tages aurait du être imputée à la construc-
tion, car elle se rattachait réellement à la
localisation et à la construction de la
route. Comme l'a dit l'honorable premier
ministre il ne s'agit paslà d'une explora-
tion ordinaire ; nous explorions un pays
qui s'étend du Nipissing à la Baie Saint-
James, qui va le l'île Vancouver au fort
Simpson, c'est-à-dire qu'il s'étend du cin-
quante-unième au cinquante-sixième degré
de latitude.

Le rapport que j'ai soumis à la Chambre,
l'année dernière, était accompagné d'une
carte donnant les meilleurs renseignements
que possédât le gouvernement au sujet des
terres du Nord-Ouest. Cette carte indi-
quait les parti 'u pays sur la valeur
agricoles desqueles nous ne possédions
pas des rensei:ements complets; et je
suis heureux d dire que d'après les explo-
rations de l'ann-. dirnière, nous avons pu
constater que depuis. le pied des Mon-
tagnes-locheuses jusqu'à la frontière
occidentale de Manitoba, nous avons
trouvé 150,000,000 d'acres de bonnes
terres et seulement 30,000,000 d'acres de
terres impropres à la culture.

M. MACKENZIE : Ce n'est pas là la
section des terres du chImnin de fer.

Sir CHARLES TUPPER : Oui. L'ho-
norable monsieur peut constater la chose
sur la carte.

M. CHA RLTON: Cette quantité
comprendel le h région de la rivière de la
Paix i

SIR CHARLES TUPPER: Oui, jus
qu'à un certain point. Je suis heureux
de dire que les explorations seront termi-
nées le premier jour de juillet cette année,
et que chaque piastre votée pour la pro-
chaine saison sera all'ectée à la construc-
tion du chemin. Si la diversion de la
ligne au sud lu lac Manitoba, qui a été
faite dans le but de permettre au chemin
de traverser une région propre à la colo:
nisation-la plus favorable pour un che-
min de fer au point de vue de l'établisse-
ment du pays-allonge 'la ligne d'ànviron
20 milles, elle a été rîedouroie d'à peu
près 4 milles entre la baie du Tonnerre et
la- rivière Rouge. Nous avons trouvé
une bonne ligae entre Winnipeg et les

SiR CHABLEs TurPiE.

Montagnes-Rocheuses, et nous avons évité
les énormes ravins qui se trouvent au sud
de la passe Edmonton, ce qui raccourcit la
route de 10 milles ou plus.

M. MACKENZIE : Le mesurage n'en
a pas encore été fait.

Sin CHARLES 3 UPPER : Non; il
nous faut nous appuyer -;ur des mesurages
approximatifs pour pouv >ir discuter main-
tenant cette question. d e suis heureux
de dire, au sujet de la coi-truction de la
seconde section de 100 miles, que non-
seulement nous sommes à l'abri de la cri-
tique, que non-seulement nous aurons une
bonne ligne, mais que nous venons de
recevoir des soumissions pour la construc-
tion d'une section aussi difficile, probable-
ment, que toute autre entre la rivière
Rouge et le pied des Montagnes-Rochen ses
pour inoins de $500,000 pour 100 milles.
Les pentes ne dépasseront pas celles
du Grand Tronc ou du chemin de fer
Grand Occidental. S'il est une partie
du chemin pour laquelle il importe qu'elle
ait le meilleur nivellement possible, c'est
bien celle qui se trouve entre la rivière
Rouge et le lac Supérieur.

Personne n'a pu entendre le discours
élaboré de l'honorable ministre de l'inté-
rieur sans venir à la conclusion que
la population se développera dans le pays
aussi rapidement qu'il l'a dit.

M. BL AKE: Ecoutez, écoutez!
Sia CHA.RLES TUPPER: Je puis

citer la bible grite à l'honorable monsieur
pour établir l'exactitude de mou asserion.
Je vais lui lire, par exemple, l'extrait
suivant du Globe:

" Ce n'est pas trop préjuger que de dire qu'il
y aura une population d'un million d'habitants
dans le Nord-Ouest, lorsque ces 1,300 milles
seront terminés.

Mais admettons qu'il n'y ait alors que 500,-
000 personnes dans le Nord-Ouest. Si elles
cntribuent au trésor dans la même proportion
que la population des autres provinces, elles
augmenteront le revenu de $3,000,000 par
année. Les 1300 milles de chemin de fer une
fois achevés et en état d'exploitation, ne
coûteront pas plus de $30,000,000. Cette
somme représente le paiement d' n intérêt an-
nuel de $1,200,000; il restera onc à l'actif
$1,800,000. Une partie de *ce montant sera
naturellement consacrée aux dépenses -dugou-
vernement et à la proteation des 500,000 Cana-
diens qui contribueront à son paiement ; mais.
malgré cela, il est facile de se rendre compte,
que le pays n'a rien à perdre eh pralongeant,
dans un bref délai -le chemin de fer jusqu'aux'
Montagnes Rocheuses."

Ce passage corrobore parfaitement l'sà-
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sertion que nous pourrons construire tout
le chemin avec le seul revenu des douanes
provenant des 500,000 personnes qui
iront s'établir dans ce pays. Vû ces
circonstances, je suis surpris que les hono-
rables membres de la gauche prennent
une attitude aussi hostile à cette entre-
prisé, prétendant qu'elle va nous plonger
dans des difficultés financières. Quoique
je ne sois pas disposé à admettre comme
vrai- tout ce qui parait dans le Globe, je
crois que son rédacteur n'a jamais écrit un
article plus sage ni plus patriotique que
celui que je viens de citer. Aucun homme
n'a été aussi injustement attaqué par ce
journal que moi-même ; mais après avoir
lu cet article, je suis prêt à tout lui par-
donner. Je sens qu'animé par des sent-
timents patriotiques, dans une crise
comme celle que nous traversons, le ré-
dacteur de ce journal a cru que le devoir
lui commandait de jeter le poids de sa
grande influence en faveur de cette vaste
entreprise réclamé par la réputation et les
meilleurs intérêts du Canada.

Le même article continue dans les ter-
mes suivants :

Arrivons maintenant à la section du lac Supé-
rieur dont la construction est certainement une
nécessité politique, mais qui n'est pas essentielle
jusqu'à ce que la ligne des prairies soit terminée
et réunie à la baie ilu Tonnerre. Il est raison-
nable de supposer, comme nous l'avons démon-
tré, qu'une poculation d'au moins un demi
million occcupera les plaines lorsque le chemin-
de fer du Pacifique atteindra le- Montagnes
Rocheuses. Chaque famille se rendant ensuite
dans ce district congibuera à augmenter la
quantité des produits se prêtant à l'importa-
tion. La population des Etats-Unis a doublé
dans l'espace de -vingt-cinq ans; dans certains
territoires de louest,'elle a doublé en dix ans.
La population du Nori-Ouest canadien sera
contmuellement accrue par l'émigrati3n et elle
se multipliera rapidement. Lorsque la ligne con-
duisant jusqu'aux Montagnes Rocheuses sera
achevée, il sera opportun de pousser activement
la construction du chemin le long du lad Supé.
rieurcar quelle que soit larapidité avec laquelle
seront poussés les travaux, un trafic considéra-
ble aura déjà été créé. La section du lac Supé.
rieur, du terminus est de la ligne principale du
Pacifique, jusqu'à Fort William, aura une lon-
gueur de 620 milles et lorsqu'elle sera terminée'
elle constituera pour le trafie canadien et pour
une. partie considérable du nord.ouest «améri-
cain la ligne de chemin de fer laplus ;corte-.Z-
sans transbordement-jusqu'au bordde la mi-.
Cette )igne ne sera pas néceésaire an que les
prairnes-:soientonvertesa par 'le -chéein allant
jusqu'aux; Montagnes, Rocheuées.i Après cela,la ligne pourra, sans contredit être; considérée
comme un chemin commercial, "8t és ressor-
ces augmenteront d'ande en année et ui

deviendra à un moment donné une propriété
très rémunérative.

.Quelle est notre présente position ? Le
trente et un décembre dernier, nous avions
dépensé $14,159,665 qui se décomposent-
comme suit :

Nous avons dépensé sur le chemin entre
le lac Supérieur et la rivière Rouge
$4,866,861; la construction du télégraphe
avait coûté $505,039; l'embranchement
de Pembina, outre les rails, avait coûté
$511,214 ; finalement, il avait été dépensé
pour lisses, boulons et chevilles, sur toute
la route, $2,968,062.

M. MACKENZIE-Qu'a-t-on fait des
anciennes lisses ?

Sim CHARLES TUPPER : Cc sont
les anciennes lisses. Je n'inclus pas danîs
ce chiffre une quantité considérable de
lisses achetées depuis, car il n'avait pas
été fait de paiement bien considérable
jusqu'à cette date.

Il a été dépensé sur le Canada Central
une somme de $563,715.

Je suis heureux de dire au sujet du
contrat pour la section à l'ouest de la
rivière Rouge, que l'entrepreneur a la.
certitude de pouvoir construire 50 milles
pour le mois de juillet, et de poser la voie
pour transporter les voyageurs sur tout le
parcours des 100 milles à la fin' de la
saison.

Nous espérons aussi pouvoir achever les
premiers 50 milles de la seconde section
de 100 milles, à l'ouest de Maniteba, au
mois de juillet suivant et le reste durant
l'année 1881. Les dépenses du génie et
autres en rapport avec la construction
s'élèveront à $993,000 ; les autres dé pnses
non déterminées par des contrats, compre-
nant l'achat de terrains surla Kaministiquia
et le draguage à la baie du Tonnerre, etc.,
$247,300. La dépense totale pour la
construction jusqu'au 31 décembre dernier
a; été de $10,729,257. Les explorations,
les études préliminaires de tout le pays
entre Nipissing et la baie James à l'est
et dans la Colombie británnique à l'ouest
de Victoria jusqu'au Port Simpson, ala'nt
du-49ième paràllèle au 56ième' ont en-
trané une dépense de $3,119,18. Ladé-
pense totale sur. le cliesnn de fer du Pa-
cifique, y compris l'einbranch'münt de
Peimbina 'élève à 13848,876;

l 'y a ùtíu item dans ces'éôiptès
du h'enifi d'efer"du¡ Paciifie q ui s'lèveequeque
à$22995 leqùela servi à'pa.é ùidùes
entrepreneurs de la ut'e Dawson il
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faut y ajouter $287,795 pour l'écluse
du Fort Frances, laquelle se trouvant à
cent milles du chemin, ne devrait pas, je
crois, être imputée au compte du chemin
de fer du Pacifique. Mais si l'ont inclue
ce montant, la dépense totale à la fin de
l'année sera de $14,159,665.

A six heures l'Orateur quitte le
fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

Je vais maintenant aborder la question
de la dépense qui pourra être nécesaire
pour achever le chemin de fer du Paci-
fique. Je vais soumettre, une estimation
qui n'est pas celle d'un homme interressé,
ou qui lép>asse la dépense probable. Cette
estimation a été préparée par un homme
qui a eu les meilleures occasions de se
former une opinion tout à faitjuste sur le
sujet, un homme dont l'habileté selon moi
n'est surpassée que par sa prudence :
monsieur Sandford Fleming, l'ingénieur
en chef du chemin de fer du Pacifique.
Quelle que soit la réduction que l'on puisse
faire à cette estimation, je suis persuadé
qu'elle ne saurait être plus élevée.

La distance du lac Supérieur à Burrard
Inlet, est de 1956 milles, en ajoutant 20
milles pour la diversion de la ligne au sud
du lac Manitoba, et en déduisant 3 milles
pour la réduction de la distance entre le
lac Supérieur et la rivière Rouge, ainsi
que le racourcissement causé par le chan-
gement de la route qui passera au nord au
lieu de passer au sud. Ce total comprend
la section de 406 milles, telle que mainte-
nant réduite entre le Fort William et
Selkirk, pour laquelle je soumettrai une
estimation qui démontre qu'il serait pos-
sible de l'achever comme chemin de pre
mière classe, parfaitement équipé pour
un trafic considérable, y compris les sta-
tions terminales, moyennant $17,000,000,
ou $1,000,000 de moins que mon estima-
tion de l'année dernière.

Monsieur Fleming calcule qu'il faudra
une dépense de $13,000,000 pour la sec-
tion des 1,000 milles, de Selkirk à la vallée
Jasper, la ligne de démarquation au-delà
du pied des Montagnes-Rocheuses, y com-
prit un léger équipement, qui seul sera
nécessaire d'ici à quelques années; ce
chiffre dépasse de $3,000,000 l'estimation
moyenne pour la seconde section de 200
milles à l'ouest de la rivière Rouge, afin
de faire face à toute éventualité. Une
section de 100 milles est à l'heure

ida CzARLES TUPPEr.

actuelle donnée à l'entreprise; j'ai reçu
des soumissions pour une seconde section
de 100 milles, et je ne m'attends pas
que celle-ci coûte plus cher que l'autre.

M. BLAKE : Quelle est l'estimation
du coût de l'équipement par mille?

Sia CHARLES TUPPER: Un léger
équipement sufflira d'ici à plusieurs
années.

M. BLkRE : Sera-ce $1,000 ou
$2,000 par mille i

Sia CHARLES TUPPER : Quand le
trafic nécessitera un équipement plus
coûteux, il sera facile d'y pourvoir.

M. BLAKE: Je désire seulement con-
naître votre estimation en piastres.

Sra CHARLES TUPPER : Notre es-
timation est de $13,000 par mille, et
cependant nous serions justifiables de la
porter à $10,000 par mille, c'est-à-dire,
'que notre estimation dépasse de $3,000,-
000 la moyenne du montant qui sera pro-
bablement nécessaire pour achever et
équiper convenablement les 200 milles
actuellement donnés à l'entreprise sur les
prairies.

De la vallée Jasper à Port Moody, la
distance est de 550 milles. La distance
de Jasper à Kamloops dans la Colombie
britannique, où commence la section
donnée à l'entreprise, est de 335 milles
qui peuvent être construits, je crois,
moyennant $40,000 par mille. Plus pru-
dent, monsieur Fleming a estimé la dé-
pense à $43,660 par mille. Cette section
est plus difficile que celle des prairies,
mais elle est facile compârée à
la section que nous ztvons donnée à
l'entreprise dans les gorges du Fraser.
Cela fera $15,500,000 pour la section
de Jasper House à Kamloops. La section
de Kamloops à Yale est de 125 milles,
dont la construction, d'après M. Fleming,
devra coûter $80,000 par mile, ou $10,-
.000,000, somme nécessaire pour achever le
chemin et l'équiper convenablement.
Mais, selon moi, nous pouvons estimer
le coût de cette entreprise à $9,-
000,000 au lieu de $10,000,000. Il cal-
cule aussi que la section de Yale à Port
Moody, qui est de 90 milles, coûtera en
moyenne $38,888 par umille, ou $3,500,-
000. Ces 550 milles coûteront $29-
000,000, auxquels, avec sa prudence orcli-
naire, M. Fleming ajoute $1,000,000 .
Cela fait un total de $60,000,000, y com-
prit les $17,000,000 de Fort William àla
Rivière Rouge, les $13,000,000 de la Ri-
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-ière Rouge à Jasper Valley, et les $30,-
000,000 de ce point à Burrard Inlet. A
cela, il faut ajouter pour études et explo-
ration, non comprises dans les frais du
génie, et autres opérations, $3,119,618.

La Chambre sera fort surprise d'ap-
prendre les dépenses extravagantes de
l'administration précédente dans la Co-
lombie britannique, si le premier ministre
d'alors n'avait pas l'intention de continuer
l'entreprise. Du mois de juin 1871 au
mois de juin 1872, les explorations dans
la Colombie britannique ont coûté
$182,216 ; de 1872 à 1873, $315,000-
l'administration précédente n'étant pas
sans doute responsable de cette dépense.
De 1873 à 1874, les arpentages ont coûté
$118,000 ; de 1874 à 1875, $191,241 ; de
1875 à 1876, $330,162 ; de 1876 à 1877,
pas moins de $273,788, ou $600,000 pour
ces deux années ; de 1877 à 1878, $126,-
476 ; de 1878 à 1879, $50,112, et de
juillet 1879 à décembre, $25,000 de plus:
soit un total de $1,611,997, pour arpen-
tages dans la Colombie britannique. A
cela ajoutons la dépense entre les lacs
Supérieur et Nipissing, et entre le lac
Supérieur, la Rivière Rouge et les Mon-
tagnes Rocheuses, en tout $1,507,621:
soit.un total de $3,119,618 que l'on
doit ajouter aux $60,000,000, ce qui
comprend toutes les autres dépenses en
rapport avec le chemin de fer du Paci-
fique, à l'exception de l'embranchement
de Pembina. On calcule que l'embran-
chement de Pembina coûtera en tout,
lorsqu'il sera achevé et équipé,$1,750,000,
ce qui fait en tout, y compris les frais de
construction depuis le lac Supérieur jus-
qu'à Burrard Inlet et tous les arpentages,
une somme de $64,869,618. Cette somme
suffira pour achever le chemin de fer du
Pacifique, à l'exception des 600 milles de
Fort William à Nipissing.

M. MACKENZIE: [a distance dé-
passe 600 milles.

SiR CHARLES TUPPER : Quand
la · compagnie du Canada Central aura
construit son chemin^jusqu'au Sault sur
le parcours qu'elle doit suivre, la distance
sera de beaucoup moindre que 600 milles;
car:nous nous souderons au Canada Cen-
tral à environ 60 ou' 70 milles à l'ouest
de la baie sud-est du lac Nipissing. Mon,
estimation sera deno ýplutôt au-dessus
qu'au-dessous du chiffre véritable.

Je sis porté à croire,_ d'après les expl::
rationsqgi ont été faites l'année,, denière

de Nipigon à Fort William, qu'on peut y
construire une bonne route,à tpl point que
je doute s'il ne serait pas désirable de
nous rendre à Fort William au lieu de re-
lier la ligne du lac Supérieur à la rivière
Rouge, à environ 50 ou 60 milles du ter-
minus actuel. J'ai fait faire aussi une
exploration de Nipigon vers l'Est jusqu'au
lac Long, et la ligne qu'on a trouvée est
beaucoup plus favorable qu'on ne le sup-
posait d'abord. On a aussi trouvé une
ligne très favorable du Nipissing à la tête
du lac Supérieur ; elle traverse un pays
très plan et bien boisé. De sorte que je
puis dire que notre grande artère de che-
min de fer depuis Ottawa jusqu'aux eaux
du Pacifique-je puis même dire d'Hali-
fax sur l'Atlantique jusqu'aux eaux du
Pacifique - pourra être construite avec
moins d'obstacles et de dépenses que nous
ne l'avions supposé jusqu'à présent.

Je n'ai pas besoin d'ajouter que nous
n'avons pas l'intention de construire
maintenant cette dernière partie du che-
min, quoique je sois persuadé que le déve-
loppement de notre Nord-Ouest et l'aug-
mentation de sa population nous forceront
avant longtemps de construire cette route
comme étant nécessaire dans l'intérêt du
Canada. Je crois que nous pouvons en
toute sûreté porter le coût de cette entre-
prise à $30,000 par mille. Tout d'abord
nous y aurons un accès facile par le
Canada Central, à ou près de la rivière
des Esturgeons, à 60 ou 70 milles à l'ouest
du terminus actuel, à South East Bay.
De la tête du lac Supérieur à Nipigon,
nous pourrons encore atteindre la ligne
par eau, et à Fort William nous aurons
un chemin de fer pour l'atteindre à cette
extrémité. Je crois donc que nous pou-
vons, en toute sûreté, estimer le coût de
cette entreprise à $30,000 par mille, c'est-
à dire qu'il nous faudrait ajouter $18,-
000,000 pour achever notre grande route
nationale. Si nous estimons le coût du
chemin tout entier à $30,000 par mille,
chiffre auquel on peut le réduire en toute
sûreté, nous arrivons à un total de
$82,869,618. Monsieur Fleming estime
1e coàt de ces 600 milles à $20,000,000,
ce qui ferait $84,869,618.

Comme le très-honorable ministre--de
l'intérieur a calculé, d'après une base4
quil -croit -etre, correcte, que nous reces
vrons _dans les dix prochaines années
$38,00%000, et:que -nousaurons $32,000,
Q00 à.recevoir sur hypothèques dans lea,
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dix années suivantes, soit une somme
totale de $70,000,000, on voit que nous
ne courons pas de risques. En supposant
que les terres ne nous rapporteraient pas
ce montant, je puis invo(juer une autorité
que les ionorables membres de la gauche
ne vopdront pas contester, p'ur affirmer
que le revenu des douanes provenant des
colons qui iront s'établir au Nord-Ouest
dans les dix prochaines années suffira
pour payer l'intérêt sur les $60,000,-
000.

Je n'hésite pas à dire que le sentiment
<lu pays est entièrement changé sur cette
question. Je n'ai pas honte de recon-
naître que mes propres opinions ont subi
un changernent complet au sujet de. la
nature de cette grande entreprise. Je
me rappelle que lorsque le premier minis-
tre d'alors soumit une mesure en 1874
pour construire ce chemin sous les auspi-
ces du gouvernement, j'étais d'avis que
nous allions encourir une trop grande
responsabilité. Je crus alors qu'il était
de mauvaise politique pour le gouverne-
ment de ce pays d'entreprendre l'exé-
cution de cette grande entreprise natio-
nale comme ouvrage du gouvernement,
et je n'hésitai pas à exprimer mes opinions
de la façon la plus énergique possible lors
de l'adoption de cette mesure. Mais la
condition tout entière du Canada a changé
depuis. Il n'est pas un homme intelligent
dans le pays qui n'ait pas aujourd'hui des
opinions tout à fait différentes de celles
qu'il avait alors au sujet de l'établisse-
ment et du développement du Nord-Ouest.
Qui a pu entendre l'honorable député de
Norfolk Nord décrivant le flot énorme
d'émigration qui sé dirige vers les Etats
du Nord-Ouest, et démontrant qu'un
même courant n'attendait qu'une occasion
favorable pour se déverser dans notre
propre Nord-Ouest ; qui a pu entendre
la démonstration faite par l'honorable
député que le placement de $54,000,000
capitalisés aurait donné aux Etats-Unis
tout l'argent reçu de ces terres et leur
aurait permis de les céder gratuitement au
lieu de les vendre-sans venir à la conclu-
sioi qu'il donnait ainsi la preuve la plus
forte de la sagesse de la politique adoptée
par le , gouvernement dans la solution
de'- cette question'? Nos réglements des
terres du Nord-Ouest offrent des conditions
beaucoup plus avantageuses -que cellès qui
étaient ffertes aux Etats-Unis; et nous
coniservns en même temps assez de terres

Su CHARLES TUPPER.
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pour rembourser le Canada de chaque
piastre dépensée sur le chemin de fer.
Laissez-moi citer une opinion qui a encore
plus de force sur les honorables membres
de la gauche que tout ce je pourirais dire ;
c'est-à-dire un article que le grand organe
de leur parti, le Globe, vient de publier
après une étude très attentive de la ques-
tion:

Chacun reconnait que les paines du Nord-
Ouest sont excessivement fertilis et que leur
culture peut faire vivre une population deux
fois plus nombreuse que celle des Etats-Unis.
On admet aussi qu'un chemin de fer de Selkirk
aux Montagnes Rocheuses ouvrira le pays si
rapidement, que dans quelques années la ligne
rapportera des bénéfices assez considérables pour
être considérée comme entreprise commerciale.
On n'a rien à gagner en activant sa construction
de manière à lui faire devancer le mouvement
de colonisation qui se jette continuellement
vers l'ouest, en suivant le tracé du chemin ;
mais personne ne peut dire que la construction
de cette voie ne rapportera pas de grands béné-
fices au pays. Elfe aura une étendue de 900
milles, c'est-à-dire qu'elle représentera plus
d'un tiers de toute la longueur du chemin de
fer du Pacifique....

Nous constatons donc que pas noins de 1,924
milles du chemin de fer du Pacifique peuvent
être considérés comme entreprise commerciale.
Ajouter que c'est une entreprise nationale, c'est
là, sans doute, selon ses adversaires, un pauvre
argument contre le projet. Lorsque le chemin'
s'étendra du terminus de l'est j usqu'aux Mon.
tagnes Rocheuses, on peut dire sans hésitation
que la population du Nord-Ouest sera assez
nombreuse pour contribuer aux revenus du Ca.
nada dans une proportion assez forte pour cou-
vrir plus que l'intérêt de l'emprunt pour lequel
les provinces plus anciennes ont engagé leur
crédit.

Nous.no nous somrnes pas occupé de la vente
des terrains qui, étant bien conduite, produira
chaque année des revenus considérables, lui ne
feront qu'augmenter....

Mais il f aut aussi envisagerla question à un'
point de vue politique. La Colombie britan-
nique se trouvera lésée si l'on ne-tient pas la
promesse qui lui a été faite. .Développer les
ressources de la province, en attendant l'ach.
vement du chemin de fer du Pacifique, n'est
pas un désir déraisonnable. Il y a de riches
terrains le long des lacs et des rivières de la
section en voie de projet, de Yale à Kamloops.
Cette partie de la ligne coltera peut-être $12,-
000,000, lorsqu'elle sera eu voie d'exploitation,
et il est question de l'achever en cinq ans. On
demande au Canada de dépenser e2,400,000 par
annéé pour coloniser en même semps que con-
tenter la.Colombie britannique.' L'intérêt sur
cette somme sera de,9 16,~00 la premièreannée
et de $480,000la dernière année et lesan'ées
suivantes. Ainsi .ononè tut compte it, bo
aurait à payer une somme considérable pour
une section, de chemin; de - fer qui, tout. en
n'étantpas- teacore. nécessaire aux anciennes
provinces, doit être conìtruit'è à uk iit
donné au fur et d mesure' de i 'Ia"izegntatiòn-
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de la population, dans la province du Pacifique.
Si 100,000 émigrants se fixent dans la

Colombie britanliique durant la nointruction du
chemin-et tout tait croire que d'ici -à peu
d'années l'émigration sera portée à ce chiffre-
le gouvernement recevra un revenu qui paiera
l'intérêt des déboursés.

Chose très importante à considérer, c'est
que la population de la province 'du Pacifique
pourrait s'élever contre l'abandon total de la
ligne, et elle amènerait peut-être la rupture des
liens de la Confédération en demandant à
grand cri la sécession.

J'espère que ces observations suffiront
pour calmer toutes les craintes que pour-
raient avoir les honorables membres de la
gauche au sujet de l'opportunité , pour le
gouvernement d'entreprendre 1-- construc-
tion de ce chemin avec de semblables pré-
caïitions.

Laissez moi citer de nouveau ce journal
qui est une si grande autorité~ dans l'o-
pinion des membres de la gauche. A
l'ouverture de la session, et longtemps

meme vart l tC

Mais l'honorable député de Durham-
Ouest me dira peut-être: supposons que
vous pounvez constriuire cc chemin de ler
pour une somme moindre que vous ne
l'estimez, vous n'aurez encore que sur-
monté le premier obstacle; il vous fa u-
dra alors exploiter la ligne, et les frais
dépasseront tellement , les revenus, que
vous serez obligé d'imposer des charges
intolérables sur le peuple. Arrêtons-nous-
un moment à cette question.

Voici les renseignements que je viens
de recevoir du surintendant de l'embran-
chemeit de Pembina:

Sur les 160 milles qui sont maintenant ouverts
dans le Nord-Ouest, nous avons, depuis le pre-
mier mars jusqu'au 12avril transporté 5,2.36 pas-
sagers, outre 1,248 wogons chargés renfermant
12,460 tonnes de fret. Les recettes brutes
durant cette courte période ont été de $36,387,
et les frais d'exploitation $15,000, laissant un
profit net de $21,387, et cela durant une pé-
riode difficile et orageuse comme on n'en a vue
depuis longtemps.

"JUtV V, ý"' Au mois de juillet 1882, nous aurons en-commencé cette exploration jusqu'au Port
Simupon dan lebtd osae -'viron. 700 milles de ce chemin, en opéra-Sipon dlans le but de Constater s'il
serait possible de trouver une route plus Sans8iles de Seirk à
facile, quel était le langage que tenait le Emerlobe ' la&lmbe20 milles en opération à l'ouest de -laGlobe à la Colombie britaniquiebritaniquerivière Rouge, qui, avec P!embrancliement

"'Si monsieur Mackenzie n'eut pas perdu de 16 milles à Tinnipeg, mettront en-
le pouvoir, cette route serait en ce moment viron 700 milles en opération, sans tenir
en voie de construction, et l'on pousserait ra- compte de la section qui se trouve dans
pideient les travaux."

Il est certain que le Globe, lorsqu'il -vit J'ai toute raison de croire que chaque
que l'honorable monsieur non-seulement mille de chemin, depuis le Jour o. il sera
demandait des soumissions, mais qu'il ouvert, fera fructifier amplement toute la
faisait une dépense de $32,400 en toute dépense occasionée par sa.construction..Je
hate à l'époque ,d'une élection générale, crois' avoir raison de direqu'au fur à. Me-
en vint à la conclusion qu'il était aussi sure que nous pousserons ce chemin, vers
sérieux que je le pensais moi-même. Oui, les Montagnes Rocheuses, il augmentera
je n'étais pas le seul de cet avis, car l'or- tellement letrafic de la rivièreRouge à
.gane de son parti semble avoir -été vic- la baie'du Tonnerre, qui' deviendra île
'time de la níême: erreur,, ainsi': qu'on grand 'entrepôt de ce pays,, que cetteen
peut le constater en consultant le Globe. trelrise, ne Sera pas' un fardeaupour le
Bien plus, ce journal déclara à l'ouverture peuple,-mais rapportera même un'intérèt
de 'la' session, si je me rappelle bien, au raisonnable sur l'argent que nous-aurons
moinent' même :oà le chef "'de l'op- affecté à sonexécution.'
position" annonçait qu'il 'était prêt à Les .,honorables membres ,' de cette
renier -son passéet à répudiér les enga- Chambre 'ne doivent pas oublier, comme
gements qu'il avait pris avec la' Colombie 'je que la-condition?'entière
britanniqué au 'nom'lu'pays que ce ce des'affaires' a changé dans;une'courlepé.'
min serait en voie de construction- si l'ex-, iod&de'temps, et' que-'e' qi4'arait pu,
'premieër 'initr-e n'avait/pa'gperdu lé e ~ead
pouvoir. 'Il' serait 'inutile~ deùau dime'da- séuai u'ue û'éeopum~~
a-ntagepor'montrer omienhnorab m i t

monie'r avait convaincu tout lenmonde t-cosdr''u&fç~tùà'fa'

dô4on'itenio d 'ontnur'es~tiajdiEm en 'uSan-inent Nou ' uon
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ueur de se rappeler qu'il demanda des sou- fois je ne veux pas dire, comme le sait
missions, en 1876, offrant $10,000 par fort bien l'honorable monsieur, que le
mille et 20,000 acres de terre pour la montant réel sera remboursé mille fois.
construction du chemin, et demandant quel Je veux dire que notre magnifique
serait le montant additionnel, les soumis- Nord-Ouestse développerait tellement vite
sionnaires exigeraient à quatro pour cent que le Canada pren(rait bientôt place
pendant vingt-cinq ans pour les engager parmi les nations. Dans ces circons-
à entreprendre la construction de la route. tances,je demanderai à 'hunorable mon-
Et quelle fut la réponse ? Pas une sou- sieur ai le gouvernement n'est pas en
mission ne fut reçue. Les honorables mesure de dire qu'il ne saurait avoir d ap-
membres de la gauche avaient tellement préhension quant au Coût de !a construe-
bien réussi à faire perdre confiance aux tion ou de l'exploitation de ce chemin?
capitalistes de ce pays et de l'étranger, Avant de terminer, je dois parler de
que pas un de ceux-ci ne voulut entre- l'annulation du contrat de l'embranche-
prendre la chose comme une affaire con- ment de la baie Georgienne. Comme les
merciale. honorables messieurs le savent, l'embran-

Quels sont aujourd'hui les faits? Sup- chement de la baie Georgienne a été entre-

posons que ce gouvernement publierait pris sans qu'on eût les données néces-
une annonce dans les journaux, deinan- saires. Comme l savent aussi les houe-
dant à quelles conditions des capitalistes rables messieurs, le gouvernement dû
construiraient le chemin de la Rivière- changer complètement sa politique, après
Rouge m Kamloops, et nous rembourse- avoir constaté les difficultés à surmonter et
raient toutes les dépenseJ que nous avons l'inutilité des travaux commencés. Au
faites au-delà de la RivièreRouge, s'enga- lieu de se rendre de Nipissing à la baie

qeant à construire et à mettre en opéra- Georgienne, il résolut d'arrêter le chemin
tion, non-seulement toute cette partie du à la baie Cantin et de canaliser la rivière
chemin, mais le reste du chemin jusqu'à des Français depuis ce point. Le gouver-
Yaie ou Burrard Inlet. Cet appel reste- nement se convainquit que tout l'argent
rait-il sans réponse? Si pareille proposi- qui serait dépensé au sud du lac Nipissng
tion était faite demain, ne sait-il pas que serait gaspillé. Il annula le contrat après
les premiers capitalistes du pays s'en- en être venu à cette conclusion.
gageraient à construire et à exploiter le Il est évident maintenant que le pays
chemin à des conditions qui régleraient tout entier veut surtout obtenir la ligne

hour toujours la question de savoir, si de communication la plus courte avec
cette entreprise est réellement une charge notre grand Nord-Ouest, par le Sant
sérieuse sur la population. J'ai lps meil- Ste. Marie. D'honorables membres de
leures raisons pour croire qu'une pareille la gauche pourraient me rappeler que
offre assurerait la construction et la mise j'avais (le sérieuses objections à ce que
en opération de tout le chemin, depuis la l'on allât au Sault Ste. Marie, mais le cas
Rivière-Rouge jusqu'à Kamloeops, bien est bien différent aujourd'hui.
plus, jusqu'à l'océan Pacifique, moyennant M. MACKENZIE : La plupart des
une dépense n'excédant pas $1 3,000, ou gens s'en vont aux Etats.
$0,aie par mille de la Rivière-Rouge à Sp C HARLES TUPPER: Il n'est
Kamloops, et 26,000,000 d'acres de terre, rien qui pourrait faire autant désespérer
De cette façon, nous naurions pas à faire de l'avenir de ce pays, que la politique
une dépense d'un montant indéterminé, bien connue des honorables membres de
entraînant des charges qu'on ne saurait la gauche, qui est de décrier leur ys
bien calculer, et nous serions en mesure mais je puis dire à ces honorables mes-
de terminer cette grande entreprise na- sieurs qu'ils se méprennent sur le patrio-
nionale dans dix ans, à des conditions qui tisme de notre population, s'ils croient
entraîneraient une dépense comparative- jamais monter au pouvoir sur les ruines
ment faible de la part de notre population, d leur pays.
et qui serait remboursée mille fois par le Ce qil faut pour donner un élan rapide
,développement du Nord-Ouest. et décisif au progrès du Canada, c'est im-

M. MACKEN IE Pas mille fois. prégner le patriotisme dans l'esprit et le
M. BLAKE: Ni cent, coeur de ses enfants, qui leur permette de
Su CHARLES TUPPERfu : Quand s'unir sur une grante question nationale,

j'ai dit rembourser et que je parle de mille sans se laisser atteindre par l'influence

SIR CHARLES TUPPEft.
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délétère de la politique de parti qui
pousse les gens à rechercher des avantages
personnels et de parti au détriment du
pays.

Lorsque je m'opposa à la construction
de la ligne jusqu'au Sault, c'était à une
époque où il n'y avait aucune ligne en
voie de construction depuis la baie du
Tonnerre jusqu'à la rivière Rouge ; mais
le gouvernement s'étant engagé à cons-
truire cette ligne, il est de notre devoir de
chercher les moyens par lesquels nous
pourrons la rendre fructueuse. Quels
sont ces moyens 1 Je me suis convaincu
que le chemin avec son nivellement
facile, et le bas prix auquel il pourra
transporter les produits du Nord-Ouest,
ne saurait avoir de compétiteurs.

Quel serait le résultat du prolongement
de ce chemin du Nipissing au Sault
Sainte-Marie 1 La distance de Montréal
à Winnipeg, vid Chicago, est de 1,741
milles. Mais en supposant qu'un chemin
serait construit jusqu'au Sault, et qu'on
le souderait à Saint-Paul au moyen d'une
ligne sur la rive sud du lac Supérieur, la
distance par cette route serait de 1,563
milles. La ligne la plus courte que l'on
pourrait construire aux Etats-Unis, par
voie de Duluth, serait de 1,514 milles.
De Montréal à Nipissing, et de là à la
baie du Tonnerre, et jusqu'à Winnipeg, la
distance serait de 1,358 milles, tandis
qu'elle serait seulement de 1,288 milles
par le Sault Sainte-Marie, et une commu-
nicatiôn par eau de la baie Goulais à la
baie du Tonnerre.

Je crois que la nature de notre chemin
et le bon marché auquel nous pouvons
,desservir le trafic du Nord-Ouest font qu'il
n'y a aucune route par Duluth ou Saint-
Paul qui puisse lutter avec nous. Aussi,
je vois avec plaisir qu'il est probable que
le chemin du Canada Central sera poussé
jusqu'au Sault, de façon que notre grand
Nord-Ouest ne soit plus qu'à 60 heures de
Montréal, et soit rapproché de 100 milles
de Toronto, et cela à une date qui n'est
pas éloivnée. Ceux qui ont étudié la
construction du chemin de fer Union du
Pacifique et qui se sont rendu compte
des énormes difficultés à surmonter,
doivent admettre que notre tache n'est
pas gigantesque. Il a fallu, là, traverser
une région aride comparativement à la
notre qui est relativement un jardin. Sur
un parcours de plus de 1,000 milles, il
leur a fallu gravir des élévatidns de 4,500

pieds au-dessus du niveau de la mer,
tandis que les passes qui nous permettent
de traverser les Montagnes Rocheuses ont
moins de 4,000. Il leur fallait traverser
un pays où la neige tombe jusqu'à une
hauteur de 30 pieds, et où il a fallu bâtir
des abris 'sur un parcours de 40 milles
afin d'empêcher les trains d'être ensevelis
sous la neige. Il leur fallait traverser un
pays où le nivellement était plus difficile
qu'ici. Et cependant le chemin a été
construit au milieu de luttes parlemen-
taires, tout comme cela se fait ici. Mais
le chemin, une fois construit, fit taire l'op-
position. Aussi, si dans un pays qui,
d'après une haute autorité américaine em-
brasse les trois quarts de la zône de blé
sur le continent américain, si avec cet
avantage et nos autres avantages, nous
hésitions à remplir notre devoir envers le
pays, nous serions indignes de la position
que nous occupons soit comme hommes
d'Etat ou comme patriotes.

Personne ne saurait jeter un coup
d'oil sur le Canada sans comprendre que
notre grand territoire du Nord-Ouest est
le district qui doit servir de base à notre
force et à notre développement. Si les
plus anciens Etats de l'Union américaine
s'appuient sur leurgrand Nord-Ouest dont
la population croissante ajoute des centai-
nes de mille et des millions à leur force
numérique, nous devons nous attendre
non seulement à obtenir un revenu de
douane additionnel par suite de l'accroise-
ment de la population dans ce territoire,
mais nous devons regarder cette région de
l'Ouest comme un débouché pourles indus-
tries manufacturières des plus anciennes
parties du Canada.

Quiconque connait bien ce pays sait que
nous avons épuisé jusqu'à un certain
point ses moyens de produire le blé ; mais
avec la politique nationale que le Canada
a adoptée, nous devons nous occuper non
seulement de fonder des centres d'indus-
tries sur toute cette partie du pays, mais
nous devons obtenir un marché pour ces
industries lorsqu'elles auront été établies.
Et je vous demande s'il existe un plus
grand marché que ce magnifique grenier
du Nord-Ouest qui, lorsqu'il sera habité
par une population nombreuse et pros-
père, viendra chercher dans Ontario,
Québec,la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick les produits manufacturiers
que nous pourrons lui fournir pendant
tant d'années.
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Je regrette que les honorablesdéputés de de' laquelle dépendent , la prosperité et
la ganche fussent de. cette question une l'avenir de notre commune patrie.
qw i';tm do~ parti. Kil est un moiment oI L . PLAKŒ: En présentant:l'amënde
le gouvernîement avait le droit de demaîi- .ient dont j'ai donné avis, je iefflorcerai
der aux honorables membres de la gauche de rester dans .1e. bornes -de cette. réserve
un appui 'cordial et unanime, c'est bien que mon honorable. ami de la gauche a
lorsqu'il s'efforce de remplir les engage- posée comme 'règle, au commencement de
ments pris par cette dernière au nom du ses remarques, bien qu'il n'ait pas réussi à
pays. Lorsqu'elle proposa son projetje en' faire preuve 'dans la suite de son dis-
crus qu'elle faisait une chose' imprudente cours. Je ne partage pas son avis lorsqu'il
et dangereuses, mais l'amélioration 'des dit qu'on rabaisse cette question en. la
temps, les changements survenus :dans le discutant au point de.vue des 'partis. On
pays et le développem'ent du Nord-Ouest entend fairé beaucoup de ces récrimina-
ont. changé la position. tions, lorsqu'un parti soutient des préten-

Les yeux d'une grande partie du monde tions qui ne rencontrent pas les-vues de
civilisé sont dirigés en ce moment sur le l'autre. Ceux qui émettent ce principe:
grand Nord-Ouest du Canada, et des cen- condamnent, du coup, l'existénce .me..
taines de milliers -de personnes en diffé- des partis. Ils semublènt croire que les
rents pays étrangers et dans tout, l'empire. véritables questions de parti ne sont que
britannique s'occupent de savoir s'ils vont des questions secondaires et de peu d'ina
se transplanter au Canada avec 'leurs portance, et que les grandes iluestions
capitaux et leur industrie dans le but de doivent se traiter d'après -un autre prin-
rendre ce pays grand et prospère. cipe d'un ordre plus élevé. Alors, à.quoi

Dans ces circonstances les honorables serv'iraient les partis Cependant, one
membres de la. gauche manquent de sa- met pas toujours la chose en prtiqùe,
gesse et de patriotisme en faisant de cette car nous avons entendu lIoioiable mon-
question une affaire de parti. Cela n'é- sieur déclarer, un ipoment plus tard, qu'il
<tit aucunementnécessaire.. Je reconnais y' a une question importante entre .toutes,
parfaitem ent l'avantage . d'voir deux une question vitale-la politique si-disant
grands ,partis politiques luttant 1'un con- nationale--et qu'il était heureux de voir
tre l'autre, non pas sur.le. terrain, mépri- qu'on: en ..avait 'fait le champ de bataille
sable d'une ambition personnelle ou' de des partis.
parti, mais sur une grande' question na- Je ne vois pas pourquoi nous, qui avons
tionale au sujet de laquelle une 'ligne de, la prétention d'être aussi bons Canadièns
déuiarcation . bien distincte, aurait été que l'lionorable monsieur, nous qui
établie, qui leur pernmettrait d'engager .la avon ici, antan que lui d'intérêts ën jeu,
bataille pour faire triompher de .grand qui nettoné autant d'orgueil autant d'es
principes différents. Nous pouvons trou- pérance autant de.òonfiance qu'il p eutèn.
ver une question de ce genre dans la poli- m tire d'ans l'aveiiir 'de. ce pays, pourvu
tique nationalé, sans meler à nos luttes.le. que la prudence préside à'ses destinées;
chemin.de fer du Pacifique. Si nous som- je ne vois pas pourquoi nous, lui formons
mes renversés sur cette mesure, ls hon- là, parti libéral, nous ne serions pas libres
rables membres "de la gauche déront d'epriner. notre.opinion-uninime sur ce
prendre. notre place indépendem'mnt de que, peuventexiger ls intéitsdu pays
la polique· nu cieni er dû P acifi- et cest parçe q1e , nneopinion, il

qe. Ayant une ligne.d. démarcatin, t désire que l'on ,ajournela construe
unissons nous comme des frères sur cette tion de la. section ouest du chemin de fer
granide question nationale du' chemin de. du È ifique,.que jene propos L on-
fer du Pacifique, sans égards aux intérêts mettre à la..Chambre cet is;mendemen
de partis, déiontrant que nous ne sommes L gen qu'a' adopté .l'hnourable mon
pas libéraux ou conservatpurs, inais que sieur dans son.discòurs, m'oblige d'entr
,Èous sommes Canadiens,et que dans toute un pèu plus que je,ne '1aurais oúlu dans
Motre conduite, que nous égeo. à lesà dtails dece que ' appelle rai vlôn

che ou £ droite.de.la Çhabre tirs l'histoire ancienne de cette estîon
spfpps5 qüu us ,deqns;n iaë varn g esc

àuppsmoe .et t. ne erfutapec pp é a
u ont la rspopsdil ¢ dÎe pr d ue ;
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chaque parti s'est trouvé compromis, chemin de fer. La première proposition,
dans un sens ou dans l'autre, non pas faite par sir George Cartier, en l'absence
tant pour juger -qui a eu tort ou raison du premier ministre d'alors qui occupe la
dans le passé ou pour faire des récrimina- même charge aujourd'hui, et secondée par
tions, que pour voir quelle a été, en géné- le présent ministre des finances, portait
ral, la politique arrêtée du parlement' que, le lendemain, la Chambre fût appelée
lorsqu'il s'est agi d'augmenter les impôts à se prononcer sur la résolution suivante:
qui pèsent sur le peuple, pour assurer la " Que le chemin de fer devait être cons-
construction de la voie ferrée du Paci truit et exploité à titre d'entreprise privée,
fique. et-non par le gouvernement, et que l'aide

c lp. . publique donnée à cette entreprise devrait
' tre tels octrois suffisants de terres ou tels

de l'année 1871, que les honorables ies- sübsides en argent ou autres contributions -

sieurs de la droite, qui étaient, comme au- n'affectant pas dans une trop grande me-
Jourd'hui, au timon des affaires publiques, sure l'industrie et les ressources du
ont fait adopter par cette Chambre une Canada, re le parlement du Canada
adresse demandant que la Colombie bri ' Pa pourra ci-après déterminer." Cette réso-
tannique fût réunie au Canada, et une lution ne satisfaisait point les amis du
des conditions du contrat d'union portaitg
que le chemin de fer du Pacifique serait aux exigeneesEllcase:rllenéait pas
commencé dans un délai de d~- -. é aux exigences du cas: elle était trop
et terminé en dix ans. a l'énoncé de élastique, trop vague et n'en disait pas

e sc assez ; et, en conséquence, le 11 avril, on
cette condition, les mem-bres de la gauche en soumit une autre, proposée et secondée
et d'autres députés qui n'appartenaient par ls mêmes honorables messieurs, et
pas à cette fraction de la Chambre expri- rédigée dans - les mêmes termes, à
mèrent honnêtement leur sincère appré- l'exception de la fin où, aux mots "n'af-
hension. fectant pas dans une trop grande me-

Les conditions ~ de l'acte d'union sure les ressources du Canada " on sub-
étaient regardées comme exagérées sous stitua les 'suivants: " n'augmentant pas
tous les rapports et ruineuses le taux actuel des impôts," ce qui était
surtout en ce qui concernait le chemin de plus précis. Cette modification était
fer du Pacifique. Le proiet a rencontré faite dans le but de contenter les amis
une sérieuse opposition (le la part d'un du gouvernement, et le peuple, si la
grand nombre de -léputés qui n'apparte- chose était possible.
naient pas au parti libéral. Il a étée L'honorable ministre des chemins de
l'objet de plusieurs votes et, dans une fer affirme aujourd'hui que les conditions
circonstance, il a failli recevoir le coup de l'Union ont été changées daes le fond
de grâce, n'ayant été sauvé que par une conme dans la forme par ces résolutions;
majorité de dix voix. C'est mon hono- voilà ce que je nie. Au cours du débat,
rable ami de Dundas, un partisan de ur honorable membre de cette Chambre
l'administration, qui a proposé l'amende- (sir A. A. Porion) propos. qu'il fût pré-
ment demandant que la considération du senté une adresse à Sa Majesté, la Priant
projet fût ajournée jusqu'à ce qu'ont eu d'incorporer la résolution dans les condi-
le temps de consulter le sentiment du tions de l'Union. Cette motion, bien
peuple à cet égard. Le gouvernement qu'appuyée par le parti libéral, fut néa-
a commencé à craindre ne pouvoir pas tivée par le vote des honorables messieurs
faire passer sa mèstre, et il as assuré à de la droite, qui à insistèrenté demander
ses partisans qu'il soumettrait des réso- 1 son renvoi pour le motif qu'une semblable
lutions de nature à les sauvegarder j résolution aurait pour effet d'empêcher
contre l'indignation publique qu'ils crai- l'Union projetée et .le nous priver des
gnaient de voir éclater lorsque leur con- inestimables avantages qui devaient résul-
sentement à ce marché serait,- connu. ter de l'annexion de la Colombie britan-
L'adresse fut votée. C'était le -premier nique au,' Canada; que, en outre, l'occa-
avril, et - ce ne fut que. le quatre du sion de nous attacher cètte-province pou-
mêmemois qu'une proposition fut soumise vait:etre' perdueepour toujours. - Aussi,
en Chambre pour déterminer la part de ce sont. les 'honorables mèmbres dëela
responsabilité, que le gouvernemient de-, droite qui ontrejeté l'occasionqui'leur
-vait prendre dans la -construction de ce étaitlôyalement offerte de faire de cette
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résolution une des conditions du contrat
d'Un. iion.

Quant à moi, j'ai toujours prétendu, et
Je préteiids encore qu'on ne peut pas
ignorer absolument les circonstances dans
lesquelles les faits se sont produits.
Coinme il y avait ici des délégués de la
Colombie britannique, qui ont pris part -à
la discussion, et comme cette résolution a
été jusqu'à un certain point reconnue par
eux, bien que ce ne fût pas en leur qualité
oflicielle, mais sanis autorisation, coinme
on l'a (lit, j'ai toujours prétendu que la
Colombie britannique ne pouvait en équi-
té et en conscience plaider une igno-
rance complète.; cependant, j'ai dû avouer
qju elle n'était pas strictement et légale-
tuent liée par les conditions de cette réso-
lution, même s'il était arrivé que les tra-
vaux ne pussent pas s'acconlulir sans
préJudicier d'une manière sensible aux iii-
térêts du Canada, puisque les conditions
arrêtées de part et d'autre lui donnaient,
suivant la lettre de la loi, le droit d'exi-
ger que l'ouvrage se fit, quelles qu'en
pussent être les conséquences. Elle avait
droit de dire : " Voici mon billet, je de-
mande ma livre de chair." Il y a donc
eu, alors, une résolution formelle aflir-
tuant le désir et l'intention du parlement,
que l'ouvrage n'entraînerait pas une
augmentation d'impôts. Il est vrai que
cette résolution était subordonnée aux
effets légaux de l'acte d'Union et ne pou-
vait pas les contrôler ; néanmoins, elle
datait (le cette même époque de 1871.

La première loi ayant trait au chemin
de fer du Pacifique fut passée en 1872,
sous les auspices des honorables ministres
actuels. lie statut reproduit la résolution
contre l'augmentation des impôts, et dit
qu'il est à propos de la mettre à effet;
dans ce but, il décrète un octroi limité en
terres et en argent.

On y dit même que la vente des terres
non octroyées couvrira l'octroi en argent
qui, de cette façon, n'exigera de notre
part aucun déboursé. C'était la seconde
déclaration du parlement contre l'augmen-
tation des taxes pour cet objet. En 1872,
le gouvernement accordait- une charte à
une compagnie qui faisait un dépôt d'un
million en argent comme gaxattie que le
chemin serait construit. Subséquemment,
cette compagnie, qui comptait sur l'obten-
tion de capitaux étrangers pour accomplir
son Suvre, vit qu'elle ne pouvait pas obte-
nir ces capitaux sans faire modifier les

M. BLAnKE.

conditions du contrat ; elle demanda donc
des conditions plus favorables, mais le
gouvernement ne voulait pas y consentir.
Elle proposa alors d'abandonner sa charte,
en retour du million qu'elle avait déposé
comme garantie de l'exécution du contrat,
et le gouvernement était si certain d'obte-
nir de meilleurs avantages avec d'autres
entrepreneurs, ou tellement bien disposé
envers cette compagnie en particulier,
qu'il accepta la cession de la charte et ren-
dit l'argent mis en dépôt. Peu de temps
après, lorsque les Chambres se réunirent,
dans l'automne de 1873, le gouvernement
avait déjà compris qu'il faudrait faire
d'autres arrangements différents des pre-
miers pour arriver à faire construire le
chemin de fer du Pacifique. L'adminis-
tration du jour reconnut que son projet,
son plan, sa loi et la charte qu'elle avait
accordée à la compagnie de son choix
étaient autant de faux pas, et elle annon-
ça qu'un nouveau plan, exigeant une légis-
lation nouvelle, serait soumis àla Chambre
aux fins de pourvoir à l'exécution decette
grande entreprise. Le discours du tróne
de 1873 contient le paragraphe suivant:

" La compagnie du Pacifique canadien à
laquelle une charte royale avait été octroyée,
n'a pas pu, je regrette d'avoir à le dire, faire
les arrangements financiers nécessaires pour
parvenir à l'exécution de cette grande entre-
prise. Elle a, en conséquence, fait une cession
de sa charte, que j'ai acceptée. Vous sentirez,
j'en ai la confiance, qu'il est de notre devoir de
prendre des mesures pour que ce chemin de fer.
soit commencé au plus tôt et que sa construc-
tion soit poussée avec vigueur, afin que nous
accomplissionb de bonne foi les conventions
faites avec la province de la Colombie britan-
nique. Une mesure à cet effet sera soumise à
votre examen.'

Quelle était cette mesure 1 Des circons-
tances auxquelles il serait peu bienséant
de faire allusion, après la modération
dont l'honorable monsieur a donné l'ex-
emple, ont empêché que cette nouvelle
proposition ne nous fût soumise. Le règne
des honorables messieurs qui nous avaient
promis ce nouveau projet s'est terminé
d'une manière soudaine. Tout le monde
sait, cependant, que l'idée nouvelle -n'était
réellement pas neuve, que le dessein du
premier ministre avait toujours été le
même, comme il l'a déclaré publiquement
dans le comté de Lennox en 1873, c'est-à-
dire qu'il voulait que le chemin fût cons-
truit comme entreprise du gouvernement,
et que la chose se serait faite ainsi s'il
avait été. à Ottawa lors de la session pen-
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dant laquelle les contrats ont été donnés ;!
mais que l'opposition avait exercé une
.pression tellement forte, que ses collègues
avaient eté obligés de céder. Il adme~t-
tait qu'il était responsable de leur acte,
quoique son opinion, à lui, restât toujours
la même, c'est-à-dire que le chemin de fer
devait être construit comme ouvrage du
gouvernement.

Mais quel était ce nouveau plan qui n'a
jamais été mis au jour ? Ce devait être
une mesure par laquelle le gouvernement,
suivant l'idée de son chef, s'engageait à
construire lui-même le chemin de fer.
Elle devait être différente du premier pro-
jet ; et je ne vois pas quelle autre diffé-
rence elle pouvait comporter. Cela
prouve que l'on n'est pas sincère en criant
au changement <le politique. La nouvelle
imesure que lon avait l'intention de sou-
mettre devait décréter que le chemin
serait construit par le gouvernement au
lieu d'être construit par une compagnie.
Il n'y a pas d'autre alternative. Le gou-
vernement a donné sa démission et l'hono-
rable député de Lambton a été nommé
premier ministre.· Dans son discours aux
électeurs de Lambton, discours qui a été
publié et qui contenait le programme
ministériel sur lequel s'est faite la latte
électorale, mon honorable ami a déclaré
que la convention faite par le ci-dèvant,
gotvernenment était d'une exécution imi-
possible ; qu'il n'était pas sage de com-
mnencer la-construction du clemin avant
(lue le pays à travers lequel il dévait pas-
ber fût parfaitement exploré ou de pousser
cette construction avec plus de rapidité
que ne le permettaient' l.s ressources dii
pays. Il a déclhré, en outre, qu'une de-
mande serait 'faite à la Colombiê britan:
nique pour en obtenir' des conditions
moins rigoureuses que celles que les hono-
rables messieurs delaýdroite avaient impo-
séeà au pays, et-uni acte de conventions
gui accordat un- délai raisoinable ponr
commencer le chemin et en poursui-
vi-e la construction sans trQp épuiser
nos- ressources. Le ministre actuel
des finances prétendit qu'il y' avait:là un
manque'de arole envei-r la Colombie bii-
taimnique, dont: elle pouvait s'autoriser
pour seséparér de la Confédératiön. Srnaa
nière de voir différait à ce point de l'opi.
xion maintenant exprifée'par le ministre
des cheminasde fer. Peu de ternis agies
les élections, et lorsque je ne faisais plus
partie du gôuvernement, monsieur Edgar

autrefois membre de cette Chambre, fut
envoyé à la Colombie britannique pour
tâcher d'obtenir de cette province des
conditions moins rigoureuses. Le got-
vernenient de la Colombie britannique
ayant rejeté ou refusé d'accepter les pro-
-positions qui lui étaient faites, elles furent
retirées dans le cours du mois de juin.
Dans l'intervalle, la session avait eu lieu
et une nouvelle loi concernant le chemin
de fer du Pacifique avait été préseritée.
Cette seconde loi reproduisait toutes les
résolutions antérieures contre l'r.ugmIen-
tation des impôts. Elle déclarait que
ces impôts avaient été élevés dans une
certairne mesure pour permettre de faire
face aux obligations du Canada, et
qu'il était opportun de pourvoir à ce que
le chemin fût construit aussi rapidement
que les travaux pourraient etre faits sans
augmenter d'avantage le taux Ps impOtei;
qu'attendu -e lé' premier projet avaii
échoué et qu'il était impossible, actuel-
lemeàt, de faii-e construire le chemin par
une compagnie, l'Àcte conférait au gou-
vernement le pouvoir d'en coriatruire des
sections comme eitrep'rises du gouver-
nement. Màis l'intention déclarée dq
l'administration était de n'user dé ce pou-
voir que pourexecuter certaines pîies des
travaux préalablement à l'aclhèvement
de lexploration qui se faisait pour le par-
cours tout entier ; et mon hô'o 1,e' ami
de Lambton a expliqué, à maintes re-
prises; que son iritention était, agfs4 t
l'exploration terniin4e, de demgaßlr dès'
silisions pou- tout l'ouvrgë, ayeq un
systême de paiements ep terfei et en
argent, les entrepreneurs devait scepter
à titre d'avances en espèces les travaux
déjà exécutés par le aòuvertinent. Ç'-
tait un projet conçu de façon àfaire
avancer Poarvrage aux endroits çi éele
potivait se faire' sans agir à l'euflti;e de
la résolution qui défendait l' au ntio
des impôte.

L'honorable ministre se plAit tq
la- loi ne reproduisit pas la 4crtion
que 1d chemn devait être con t eu
leniht par 'ne compagie; mars ce pt-
voir de' construire lecliemin au r)ýQy1Où

d'une c9mpaghie, se trouvait dans l., ;
du reste, il. était inutilë de reprodiçe
ce‡t' clause.' Moià impression ,t qe
.c'eiti 4té r contraireinet à la poliq

: q, le premiernministre actiiel croyaite
la rüeillefi re, lorsqu'il'a éni'ncé epa opi.
niiois dns-lé ,onité' déLenngx en'18i3.
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Je maintiens que dans cette loi qui repro-' chemin (le fer serait à Esquimalt, et que
duisait et mettait de nouveau en vigueur cette décision, si elle était tenue, aurait né-
les anciennes résolutions et qui déclarait cessité la construction du chemin de fer de-
qu'il ne fallait faire progreser les tiavaux l'ile et l'exécution d'autres travaux beau-
quedanslaniesurerecumainndéeparlaclause coup plus considérables et plus coûteux.
prohibant l'augmentation des impôts, il En 1874, j'avais saisi l'occasion de dècla-
y avait une réitération de l'ancienne poli- rer mon opinion personnelle relativement
tique du parlement, affirmée dans cette au chemin de fer du Pacifique. J'ai dit
circonstance pour la troisième fois et vou- alors que je croyais impossible l'accom-
lant que le chemin ne fût construit d'a- plissement de la convention faite avec la
près aucune méthode qui pût causer une Colonbie britannique ; qu'à moins que
augmentation diipôts. Je me rappelle cette province ne voulut être raisoniable et
fort bien que l'honorable député de Vic- qu'elle ne consentît à mitiger les condi-
toria, C.-B., (M. De Cosmos) s'est opposé tions, je ne voyais aucun espoir de les
à l'introduction de cette clause dans la loi, remplir, et que, si elle insistait à se sé-
alléguant qu'elle constituait, suivant lui, parer par suite du défaut d'accomplisse-
une dérogation à l'engagement qu'il dési- ment des conditions de l'acte d'union, je
rait tant voir accomplir. serais un des premiers à lui laisser pren-

En 1875, pendant la vacance, la Colom- dre congé, plutôt que de ruiner le pays
bic britannique en ayant appelé à l'Angle- ,dans (les tentatives pour accomplir une
terre, lord Carnarvon offrit ses bons impossibilité. Je n'ai jamais changé d'o-
offices et suggéra certaines conditions aux- pinion sur ce point, et chaque année qui
quelles le gouve':nement donna son assen- s'est écoulée depuis, n'a fait que me mon-
timent dans la mesure qui lui était possi- trer davantage la sagesse et la sûreté de
ble, déclarant en même temps qu'il ferait cette manière de voir.
tout en son pouvoir pour les mettre à Pendant la session de 1875, lorsque la
effet en autant qu'elles ne seraient pas con- correspondance de lord Carnarvou fut
traires à l'esprit d'aucune résolution du soumise, j'ai, comme le dit l'honorable
parlement, ou à la lettre d'aucun statut. monsieur, demandé au leader de la
Le gouvernement expliqua par la suite, Chambre si le gouvernement se propo-
que, par cette déclaration, il entendait sait d'inviter le parlement à sanctionner
faire connaître qu'il n'avait pas l'intention cette négociation. Il me répondit qu'il
d'essayer de contrevenir à la résolution n'avait pas l'intention de demander une
prohibant l'augmentation (les taxes. On sanction formelle, niais qu'il compterait
prétend que le gouvernement avait ce sur le parlement pour lui donner les
pouvoir et qu'il l'a de fait exercé au nom moyens d'accomplir ces engagements. Y
du pays, bien qu'il n'ait jamais obtenu la a-t-il quelqu'un qui prétende sérieusement
ratification des Chambres, que le gouvernement exécutif de ce pays

Je nie posif ivement que l'exécutif ait un pouvait, non-seulement sans l'assentiment
pouvoir, soit général, soit implicite, aussi des Chambres, mais en dépit de la résolu-
étendu ; mais quand cela serait, aucun tion prohibant l'augmentation des imp6ts,
pouvoir semblable ne pourrait subsister faire une convention qui obligeait le pays
en présence d'une déclaration expresse du à construire le chemin de fer de l'Ile, à
parlement dans le sens opposé. Et peut- dépenser environ $2,000,000 pour des tra-
on trouver une.circonstance dans laquelle vaux sur la terre ferme, et à finir le che-
les Chambres aient affirmé plus' claire- min en 1890 1
ment leur intention de ne pas augmenter On s'aperçut bientôt, du reste, qu'on
les taxes pour construire ce chemin de fer, avait besoin du concours des Chambres
et, par conséquent, peut-on concevoir une pour mettre à effet les conditions propo-
restriction plus claire des pouvoirs ima- sées par lord Carnarvon. Il fallut pre-
ginaires que l'on attribue à l'exécutif 1 senter un bill pour obtenir l'autorisation

L'honorable ministre dit que dans les de construire le chemin de fer de l'Ile,
conditions suggérées par lord Carnarvon, qui formait l'une des conditions les plus
le gouvernement s'engageait à construire importantes. Je me suis opposé à ce bill
le chemin de fer de l'ile, ce qui ajoutait parce que je croyais que le chemin de fer
$4,000,000 au coût total ; mais il semble de l'Ile n'était pas une entreprise dictée
oublier que son propre gouvernement, en par la sagesse, et aussi, principalement,
1873, avait décidé que le terminus du parce que c'était une des conditions

M. Bux.
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proposées par lord Carnarvon, et que je
ne croyais pas qu'on pût donner un'effet
complet à ces conditions saris enfreinde
la résolution concernant les taxes, résolu-
tion à laquelle j'étais décidé de m'en tenir.
Le bill a passé dans cette Chambre, niais
il a échoué au Sénat; c'est pourquoi la
sanction du parlement a été refusée à cette

partie essentielie du projet de lord Car-
narvon. ,

A la fin de cette session, la question
était encore à résoudre. Le comspromis
n'avait pas iéussi, parce que le parlement
avait refusé du ratiiiur un article essentiel
de la convention ; l'accomplissement des
conditions était done devenu une chose
impossible, et il fallait mettre de nouveau
toute la question à l'examen. Je crois
cu'aujour l'hui tout le monde est satisfait
de ce résultat; je ne sache pas, du moins,
que le gouvernement se propose mainte-
iant de construire le chemin le fer de

1'11e.i
Peu de temps après la elôture de la ses-

sion, j'ai accepté un siège dans le cabinet,
après avoir obtenu une assurance
expresse au sujet du chemin de fer
du Pacifique. Il était entendu que
la proposition de lord Carnarvon ayant
échoué, grâce à l'action du parlement,
une indemnité modérée, en argent,
serait offerte à la province, en compensa-
tion des délais qui avaient eu et pour-
raient avoir lieu dans la construction du
chemin de fer du ?acifique ; que le gou-
vernement avait toujours compris, et,
qu'il devait être déclaré formellement
qu'aucunepromesse au sujet d'une dépense
fixe ou de la détermination d'une période
de temps, était subordonnée à la résolu-
tion concernant l'augmentation des impôts,
de façon à ce qu'il n'y eût pas lieu de con-
tinuer nécessairement les travaux lors-
qu'il en résulterait une augmentation de
taxes, et que toute convention faite avec
la province serait, comme elle doit l'être,
sujette à la sanction du parlement.

Cet engagement fut mis à effet par
l'ordre du conseil de septembre 1875, dans
lequel le gouvernement fit, au sujet des.
négociations antérieures, les déclarations
suivantes:

"11 faut bien tenir compte du fait que chaque
acte de ces négociations était lié et assujetti aux
conditions de la résolution de 1871, passée en
même temps que l'admission de la Colombie
britannique dans la Confédération, incorporée
-ensuite dans le statut de 1872 et finalement
ré-affirmée (lorsque les taxes avaient subi une

grande augmentation), dans l'Acte de 1874
qui décrétait que l'aide donnée par le gouverne-
ment consisterait en tels anbsides en espèces
que le parlement ouarrait déterminer, pourvu
que le chiffre existant des taxes n'en fût pas
augmenté. Cette détermimaatioa de ne pas
entrainec le pays dans des dettes dont il ne
p -urrait pas sortir est appuyée par l'opinion pu-
bliqnedans tout le Canada et doit nécessaiment
guider l'action du gouvernement ; on doit donc
se persuader parfaitement que toute convention
au sujet de la dépeuse annuelle et de l'époque à
laquelle les travaux devront être terminés, est
necessairement subordonnée à cette condition,
inscrite à trois reprises dans les archives du
parlement, que l'accomplisement des travaux ne
devra pis augmenter davantage le taux des

"Le consentement du parlement à la construc-
tion du chemin de fer projeté entre Esquimalt
et Nanaïtno était une condition existant, de
fait, avant le commencement des travaux. Les
autres conditions importantes de la convention,
savoir, la limitation de l'époque à laquelle une
certaine partie des travaux devait être termi-
liée, et de la somme à dépenser annuellement,
ont 6:4 onsidérées comme faisant partie de
l'acte de 1874,mais sujettes, dans tous les cas, à
la restriction dont il a déjà été fait mention, et
à laquelle le gouvernement a fait allusion dans la
minute de 1874, lorsqu'il se dé.lare dimposé à
faire de nouvelles concessions ....... attendu
que les concessions suggéréespouvaient se faire
sans violer l'esprit d'aucune resolution du parle.
ment, ou la lettre d'aucun statut."

Le gouvernement offrait, en sus, une
somme de $750,000, à titre de compensa-
tion pour les retards éprouvés. La Co-
lombie britannique repoussa cette offre et
exigea l'accomplissement des condition.
proposées par lord Carnarvon. Elle pré-
tendit que l'augmentation des impôts ern
1874 et l'Acte des cheminsde fer de cette
même année, constituaient un désistement
de la résolution de 1871 qui, d'ailleurs,
alléguait-elle, ne l'avait jamais liée. Le
13 mars 1876, le gouvernement répondit
par une minute dans laquelle il démon-
trait que larésolution de 1871, loin d'avoir'
été abandonnée, était décrétée à nouveau ;
il y admettait, en outre, que cette résolu-
tion ne formait pas régulièrement partie
des conditions de l'Union, comme il l'au-
rait désiré ; mais il déclarait en même
temps qu'elle ne pouvait, pour aucun mo-
tif, être mise complètement de côté. La
minute ajoutait. "que le peuple du Canada
ne consentirait pas à signer, sans condi-
tions, un contrat qui, pour être moins oné-
reux que l'acte d'Union, impo.erait néan-
moins des obligations susceptibles de me-
ner le pays à la ruine, si on enlevait la
restriction existante. Le gouvernemen
ne fit pas d'autres offres, mais il -mit fin,
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aux pourparlers en déclarant que la Co- construire le chemin de fer seraient en
lombie britannique ayant refusé son offre rt avec la dépense que les ressoure.
le septembre 1875, il ne restait plus que du pays pouvaient autoriser sans augmen-
l'alternative de tâcher de construire le ter le chiffre actuel des impôts." Ce vote
chemin de fer aussi rapidement que les fut demandé après les événements que
ressources du pays le permettraient." lhonorable ministre (les chemins de fer a

Ces minutes furent envoyées au signalés, et auxquels il a attribué les
ministre des colonies, et à la Colombie responsabilités considérables qui retone-
britannique. Dans le cours de p la baient sur lui et sur ses ains. Cenen-
session de 1876, l'honorable député de dant, il n' ac té conséquent e traitant
Victoria (.eCosfnos), proposa un vote ce point, car, après tous ces événements,
hostile à la politique du grouvernement aplrès l'acceptation de ces conditions p r
et tendant à le blâmer des délais lesquelles nous sommes liés, suivant lui,
apportes dans l'exécution des travaux, bien plus étroiteent que ls l'acte d'-
Cette proposition a été n dgativée à la nion, il vient déclarer, ce soir, dans un
presqu'unimité, puisque l'honorable endroit (e son discours, que ces condi-
monsieur i'a pu obtenir que six ou sept tions nous obligent à quoi? A terminer
voix. Je crois que tous les ministres ae- en 1890, peut-être? Non; il dit qu'il n
tuels ont voté dans la éaative; dans se croit pas obligé à cela. A dépenser
tour les cas, le premier ministre actuel a $2,000,000 par année Non ; il dit qu'il
voté et parlé contre la proposition, décla- n'est pas obligé à cela, non plus. Alors, à
rant que l'honorable député <le Yictoria, construire le chemin <e fer de 'ile? Non
en insistant, comme il le faisait, à dean- encore; il n'a pas l'intention d'accomplir
der l'accomplissement (les conditions, don- même cette partie. Ainsi, après avoir
lait raison à l'accusation portée dans la entendu l'honorable monsieur crier tout
minute du gouvernement, alléguatt que d'une haleine: Je suis lié, je suis lié, je
la conduite re la Colombie britannique suis lié 1" nous le voyons, fidèle à ses ha-
semblait motivée bien plus par l'espoir de bitudes, se retourner le niomnt d'après,
voir des millions dépensés chez elle que ets'écrier: Je suis libre, je suis libre, je

ar le désir de voir cette entreprise accon- suis libre "
plie dans lag esure des ressources et sui- Cependant, après avoir accepté ces con-
vabt les intérêts du pays. Plus tard, ditions onéreuses, après avoir chargé ce
durant la session, la correspondlance t malheureux pays de cnaînes et d'entraves,
laquelle j'ai fait allusion fut produite, et la ci-devant administration avait antérieu--
la Chambre a pu être saisie, grace à ces rement au vote de 1876, fait connare
minutes, de la politique déclarée du gou- clairement ses intentions ; elle avait lir-
vernement et d'un exposé complet de lat mé Sa position et déclaré qu'elle ne s'car-
cause. terait pas et ne s'afranchirait pas de la

La Chamere a pu constater que le con- politique du parlement au sujet d'une
seil exécutif était décidé à ne plus faire nouvelle augmentation des impôts. Et le
aucune tEntative pour obtenir du parle- vote auquel j'ai fait allusion 'a été dans de
nment l'autorisation de construire le cie- telles circonstances, non pas celle d'une
min de fer de l'île, et elle a su, par sa dé- majorité de parti, mais celui dé
claration solennelle, qu'il n'avait pas eu Chambre tout entière. La division a été
l'intention, dans les négociations anté- de 149 contre 10 ; cette majorité compre-
rieurnes, qu'il n'avait pas actuellement ni nait un grand nombre de partisans di
l'intention ni la volonté (le consentir à au- gouvernement actuel et même plusieurs de
cun réglemneit qui pdt violer les restri- u ses mehres. :le trouve sur cette liste
tions posées p er la résolution votée contre quatre des ministres du jour : messieurs
l'augmentation des impôts. C'est après Langevi n, Mlassoni, Bowell et taby.; en
avoir pris connaisance de ces faits outre, plusieurs membres actifs du parti,
que nous avons abordé la discussion sur vous-mêe, monsieur l'Orateur, et nes-
le vote du subside destiné à la construe- sieurs Cameron, de Victoria, Caron,
tion du chemin de fer du Pacifique, et Costigan, Desjardins, Haargad, Kirk-
c'est alors qu'on a proposé d'ajouter à patrick, McCalluru, Mousseau, Orton,
cette partie de la résolution une déclara- Oimet, Plumb, Robinson, Rochester et,
tion portant que l'octroi était fait "à la White, ainsi que beaucoup 'autres, a
condition que les mesures priees pour nombre total de 42, sur lpetite phlane-
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qui représenitait à cette époque le parti
tory dans la Chambre. Nous avons été,
dans cette occasion, presqu'unanimes.

Cette même année, 1876, longtemps
après la proposition et l'insuccès
des conditions de lord Carnarvon,
et après un exposé complet des
intentions et de la politique du
gouvernement, la Chambre a reconnu,
presqu'unanimement, que le pays avait le
droit et le devoir de dire, comme nous
l'avons, au reste, déclaré nous-mêmes en
son nom, que les mesures prises pour cons-
truire le chemin ne devaient pas outre-
passer ce que les ressources du pays per-
mettaient d'affecter à cette entreprise
sans augmenter le chiffre actuel des impôts.
C'est le quatrième voté, dans ce sens, donné
par les Chambres. Je prétends donc avoir
établi que, à part cette erreur sérieuse,
grave, mais non fatale, je l'espère, que le
gouvernement a commise en 1871 en re-
fusant d'incorporer cette clause restrictive
dans les conditions de l'union, erreur dont
le parti libéral n'est pas responsable, puis-
qu'il a fait tout son possible pour empê-
cher qu'on ne la commit ; je prétends qu'à
part cette erreur, la politique constante
et invariable du, parlement, avant, après
et nonobstant les propositions de lord
Carnarvon a été d'aflimer que le chemin
devait se construire de façon à ne pas né-
cessiter une augmentation des taxes.

Qu'est-il arrivé après la session de 1876.
L'explorationavaitété continuée; quelques
contrats furent accordés, et les ouvrages
firent certains progrès. Puis, vint la
session de 1877. Y a-t-il eu, de la part
de la gauche, quelque proposition décla-
rant que nous devions pousser les travaux
avec plus de rapidité, quelque indice de
nature à nous, faire voir que l'opinion de
1876 s'était modifiée ? Absolument rien.
La session de 1878 s'est passée avec le
même résultat, et rien ne s'est produit qui
pût affaiblir la déclaration spontanée,
solennelle, et répétée du parlement sur ce
sujet.

Dans l'intervalle, cependant, les tra-
vaux avaient progessé, et, à une interpel-
lation qui lui fut faite, le gouvernement
répondit qu'il espérait pouvoir bientôt de-
mander des soumissions pour tout l'ou-
vrage, d'après le système de paiement en
argent et en terres, sujet à la ratification
du parlement. L'intention du gouverne-
ment était de faire cette démarche dès
que les travaux d'exploration l'auraient

permis, et de faire l'essai de ce plan, le
seul au moyen duquel on pût construire
le chemin en peu de temps sans augmenter
les taxes ; si l'essai n avait pas réussi, il
est clair que toute la question aurait dû
être remise à l'examen et qu'il aurait été
du devoir du gouvernement de songer à
une politique nouvelle. La demande de
soumissions à été publiée en mai 1878, je
crois, pour la construction de toute la voie
d'après le système de paiements eni terres
et en argent, sujet à la ratification du
parlement, et subséquemment, en août, je
crois, pour la construction de la portion
centrale de l'embranchement de l'est di-
visé en trois sections, je pense, et aussi
pour la partie qui s'étend de Yale à
Kamloops. Il y avait longtemps, à cette
époque, que je n'étais plus membre
de l''administration ; je n'étais pas
même dans le pays, et j'ai appris ces dé-
tails il y a quelques mois seulement; d'où
il suit que je n'en puis pas parler d'après
ma connaissance personnelle. Mon ho-
norable ami (monsieur Mackenzie) a déjà
expliqué la circonstance dans laquelle le
gouvernement a demandé ces soumissions;
le gouvernement avait en vue, tout en
demandant des soumissions pour la cons-
truction de toute la voie d'après le sys-
tème de paiement en espèces et en terres,
d'obtenir le plus de renseignements pos-
sibles au sujet de tout autre système, afin
de pouvoir- soumettre au parlement la
politique à laquelle il se serait finalement
arrêté. Cependant, si le cabinet, après
avoir reçu ces soumissions, avait proposé
aux Chambres de faire construire, à titre
d'ouvrage du gouvernement, les 125
milles qui s.) trouvent dans la Colombie
britannique, cette proposition aurait ac-
cusé un changement radical dans la polir
tique du gouvernement, telle qu'il l'avait
déclarée, telle que le pays l'avai com-
prise et telle que je l'avais certainement
comprise moi-même. Et si le cabinet
avait fait. cette proposition, l'honorable
ministre des chemins de fer m'aurait
trouvé encore, ainsi qu'il s'en plaint sou-
vent, parmi les récalcitrants. J'aurais
déclaré qu'il était impossible, dans mon
opinion, de mettre à effet une politique
semblable sans enfreindre les résolutions
préalablement adoptées, et je me serais
opposé à cet acte, avec quel succès, je ne
saurais le dire, mais certainement de
toutes mes forces. Je ne trouve donc rien
qui indique une modification dans la poli-
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tique du gouvernement ou du parlement
sur ce sujet. avant la session de 1879.
C'est alors que le changement s'est opéré.
Dans l'intervalle la nouvelle adminis-
tration s'était formée, et la grande propo-
sition de la dernière session fut soumise
aux Chambres.

L'honorable ministre (sir Charles
Tupper) a déclaré qu'il allait soumettre
une autre série de résolutions, et il nous
a lu quelques-unes des propositions à
l'emporte pièce qu'il a soumises pendant
la dernière session. Elles indiquent le
caractère des travaux d'après l'opinion de
l'honorable monsieur, l'importance qu'ils
unt pour le pays aussi bien que l'impor-
taneu qu'ils peuvent avoir pour l'empire,
et le mode d'après lequel seul ils peuvent
être exécutés avec succès. La première
proposition déclare qu'une convention a
été faite avec la Colombie britannique,
mais elle ne parle d'aucune convention
avec le gouvernement impérial ou lord
Carnarvon, dont il a été question si sou-
vent, aux fins de construire le chemin,
sans cependant spéciier de délai ; bien au
contraire, je vois que le gouvernement,
par cette résolution, déclare que,
aux termes du contrat, le chemin
devra être construit avec toute la
rapidité possible. Il est ensuite déclaré
que le chemin canadien du Pacifique sera
une grande route impériale, etc. On y
parle ensuite de l'état d'oisiveté extraor-
dinaire auquel les ouvriers sont forcément
réduits en Angleterre, et de la nécessité
qu'il y aura probablemnt de trouver un
système de secours sur on ie grande échelle
pour venir en aide à cette détresse. Non
content de secourir les milliers de Cana-
diens qui souffrent, et d'adoucir, par sa
législation, les malheurs qui accablent
notre pauvre population de quatre mil-
lions (4,000,000,) il veut encore, dans sa
grandeur d'âme et dans son abondance de
richesses, se charger des ouvriers qui
manquent d'ouvrage en Angleterre; et
c'est grâce à son génie et à celui du gou-
vernement impérial travaillant de concert
que ce grand système d'aide portée au
dehors-aussi loin que le Nord-Ouest-
devait être mis en œuvre pour soulager la
misère et les souffrances des pauvres de la
Grande-Bretagne. La résolution parle en-
suite dela construction du chemin de fer ca-
nadien du Pacifique qui doit donner immé-
diatement du travail à un grand nombre
d'ouvriers, établir de vastes étendues de

M. Buriz.

terres fertiles et fournir ainsi un lieu de
refuge pour l'excédant de population de la
Grande-Bretagne et des autres pays d'Eu-
rope. Et le gouvernement est autorisé
et engagé à obtenir l'aide efficace du
gouvernement impérial, s--,it par garantie
ou autrement, pour l'exécut 'on de ce projet
à titre d'entreprise nationale ; on met de
côté un million d'acres deterres qui doivent
produire les fonds nécessaires.

Il y a ensuite une résolution compor-
tant un changement de tracé; une con-
vention au sujet de la construction d'un
court embranchement partant de Selkirk,
et une proposition déclaranit qu'il est né-
cessaire de faire de nouvelles explorations
dans les districts de la rivière à la Paix et
de la rivière aux Pins. Vient ensuite
une déclaration portant que, dans l'opinion
de la Chambre, le choix de Burrard
Iulet comme terminus, était prématuré.
Sur ce dernier point, je me contenterai de
remarquer, que si, en 1878, avec tous les
renseignements que le gouvernement avait
alors en sa possession, il n'y avait pas lieu
de décider que Burrard Inlet dût être
le terminus, combien la décision des hono-
rables messieurs de la droite n'a-t elle pas
été encore plus prématurée lorsqu'ils ont
fixé le terminus à Esquimalt en 1873 1
Voilà un problème, un calcul d'arithmé-
tique que je prie l'honorable monsieur de
vouloir bien résoudre. Je le vois sourire ;
mais nous savons tous que lorsque l'hono-
rable premier ministre s'entend poser une
question embarrassante, il l'esquive par
un sourirp. On admettra, cependant, que
l'honorable député de Lambton, que la
Chambre, que le pays savaient mieux en
1878 où devait se trouver le terminus
qu'on ne pouvait le savoir en 187 3. Donc,
si le choix d'Esquimalt en 1873 comme
terminus n'était pas prématuré, il ne pou-
vait être piéniaturé de choisir un autre
terminus en 1878.

Une autre résolution déclare qu'il est
nécessaire de tenir les engagements pris
avec la Colombie britannique ; puis vient
une clause qui renferme le dard empoi-
sonné, c'est la quatorzième : elle décrète
que le gouvernement sera autorisé à faire
de nouvelles explorations, et à adjuger des
contrats pour la construction d'une partie
du chemin n'excédant pas la longueur de
125 milles, sur le sol de la Colombie, sans
y être autrement autorisé par 1es-
Chambres. C'est la première fois que
cette intention de la part du ministère deZ
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construire un chemin de fer dans la Co-
lombie britannique à titre d'ouvrage du
gouvernement, est soumise aux Chambres
et approuvée par elles. Or, sur quoi est
basée cette partie de la politique ministé-
rielle ? sur quoi s'est-on appuyé pour
presser la Chambre de s'engager à com-
mIencer comme ouvrage du gouvernement
125 milles de chemin de fer dans la Co-
lombie britannique ? Est-ce sur une
vieille raison ou sur une raison nouvelle?
C'est sur une raison nouvelle.

L'honorable monsieur nous a fait re-
marquer qu'il y a, en Angleterre, des mil-
liers de pauvres sans travail; il nous a
peint leur misère et leur détresse, et·nous
a dit qu'il fallait absolument que le gou-
vernement impérial prit des mesures pour
les secourir ; il nous a déclaré ce qu'il
avait l'intention de faire en Angleterre,
et nous dit, avec ses collègues, que son
projet renfermait certains éléments dle
succès. Quant au premier ministre, il a
affirmé que le projet devait réussir et qu'il
réussirait. Il a dit que les ministres al-
laient se rendre en Angleterre et s'assurer
les sympathies du gouivernement impérial;
qu'ils allaient obtenir la coopération qu'ils
demandaient et que la Chambre les avait
autorisés à demander, c'est-à-dire l'aide
(lu gouvernement impérial, sous forme de
garantif ou autrement, pour la construc-
tion de ce chemin de fer.

Les honorables ministres se sont donc
rendus en Angleterre, et, comme la plu-
part de ceux qui y vont, ils en sont reve-
nus. Nous avons entendu parler de plu-
sieurs des opérations qu'ils y ont faites ;
on nous a entretenus des emprunts du
ministre des finances, des achats de rails
par le ministre des chemins de fer, et cela
à tant de reprises que nous en sommes
devenus fatigués de discuter le taux de
l'emprunt etie prix des rails en acier;
bref, on nous a répété jusqu'à satiété
toutes ces preuves de l'habileté financière
de l'honorable monsieur ; mais, ce qu'il y
a de singulier, c'est qu'on ne nous a pas
dit un mot sur la grande mission, sur
l'objet principal du voyage.

Que nous importe de savoir que nous
avons gagné une demie pour cent sur un
emprunt de quelques millions de piastres
ou que nous avons acheté des rails d'acier
à $24.40 un lieu de $25.40, en.présence
de l'autre questiont Ces deux détails ont
leur importance relative, mais ils s'ef-
facent complètement si on les met en

regard de l'intérêt que nous avons à obte-
nir du gouvernement impérial une aide
sérieuse et réelle pour construire le chemin
de fer du Pacifique.

On nous a parlé de la menthe, de l'anis
et des cuminées, mais on n'a pas dit un
mot de choses bien plus importantes.
Pourquoi cette réticence l Nous avons
ëssavé d'obtenir des renseignenm-ts sur
le sujet; j'ai moi-même osé poser une
question ou deux à cet égard; j'ai taché
<le faire parler l'honorable monsieur à
l'occasion de l'adresse en réponse au dis-
cours du tr.ane, je lai ensuite interpellé
directement: toujours le même silence.
Nous avons autorisé les ministres à se
rendre en Angleterre pour y accomplir
une mission de la plus haute importance,
et on ne nous rend absolument aucun
compte du résultat de cette mission. Ce-
pendant, je me trompe, on nous en a dit
quelque chose.

Lorsque nous avons demandé si quel-
que arrangement avait été conclu, si quel-
que promesse avait été faite, on nous a ré-
pondu non. La même question posée dans
le parlement impérial a obtenu lq même
réponse. Mais, ce soir, on nous It que
les ministres anglais sont des diplomates,
qu'il y a eu, en effet, une convention
secrète, que les ministres prennent de l'in-
térêt, un très grand intérêt même à cette
question.

L'honorable monsieur pourrait mainte-
nant nous renseigner sur le sujet, avec
plus de liberté peut-être-si j'ose m'ex-
primer ainsi, qu'il ne l'eût fait avant les
dernières élections. Il dit, en eEet, quE
le gouvernement impérial ne voulait pas
être gêné par aucune promesse, pendant
ces élections.

Capendant, si ce projet de soulager l3
détresse des Anglais sans ouvrages, en
les envoyant dans notre Nord-Ouest, de-
vait être avantageux à l'Angleterre, pour-
quoi aurait-il pu être impopulaire ? Pour-
quoi ne pas le proclamer sur tous les
iuaiwn ? Pourquoi ne pas en avoir fait
un cri de ralliement pendant l'élection?,
Mais l'honor'able monsieur dit que cela ne
pouvait pas être, que le peuple ne devait
rien en savoir.

Cela ressemble beaucoup à un, certain
arrangement fait de ce côté-ci de l'océan,
à propos du même chemin de fer et, qui
" devait -être tenu secret sjusqu'après.
les élections." On dit maintenant, qu'il,
y a eu des conventions ; quant,à,
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moi, je crois que cette partie des à la condition quid pro quo, c'est-
négociations (le mon honorable ami à-dire le libre-écbange avec la Grande-
n'a pas réussi en Angleterre. L'hono- Bretagne, que monsieur Forster sug-
rable monsieur ne nous dit rien officielle- gère, l'honorable monsieur l'a con-
ment, parce qu'il sent qu'il n'a véritable- plètement oubliée ; il nest pas raison-
ment rien à nous (lire. C'est parce que nable de demander des secours à la
ses conférences informes et secrètes n'ont mère-patrie, et de venir ensuite, au moyen
cit aucun résultat favorable que, ainsi que de la protection, l'empêcher de vendre
le dit sir Michal Hicks-Beach, il n'y a dans les colonies ses produits fabriqués.
eu rien de coucié sur le papier, et que Qiant à moi, je déclare franchement que
l'honorable monsieur s'en est revenu sans si l'aide que nous devons obtenir (lu gou-
plus de gu·anties qu'il n'en avait avant vernement impérial ne consiste qu'en une
son départ. Nous savons cela parce que garande, je ctois qu'il aurait valu mieux
l'honorable monieur nous a fait une pour le )a*s ne pas obtenir cette garan-
déclaration à cet égard : il nous a dit tic. Il est vrai qu'elle pourrait nous aider
quelles sont ses espérances et nous a parlé ( trouver (les capitaux à des taux moins
des résolutions qu'il doit soumettre à la élevés que ceux que nous payons mainte-
Chambro. Par une (le ces résolutions, nant, il est également vrai qu'elle pour-
on modifie Ie plan qui avait été adopté rait nous fournir la moyen d'emprunter de
pour la vente des terres: au lieu de ven- l'argent ne nous prêterait pas sans
(Ire ces terres $2 l'acre sans distinction, cela; mais el ne nous aidera pas à,rein-
on a adopté un autre plan et on veut bursEr l'mprunt, et je ne croîs pas que
changer l'ancienne résolution dans ce ce soittoujours un avantage que d'avoir
sens. Mais il n'est aucunement question la facilité d'emprunter, à moins qu'o!!
de nouvelles résolutions au sujet de l'aide n'entrevoie en même temps d"s facilités
du gouvernement impérial. semblables pour le remboursement.

Cependant, l'honorable monsi-ur nous Les explorations que le gouvernement
dit qu'il a eu plusieurs conférences avec a pris sur lui de faire ont eu pour réoultat
des personnages politiques et des capita- un rapport de l'ingénieur en chef, dans
listes, et le ministre des finances a conclu lequel ce fonctionnaire dit que le relevé a
des arrangements complets pour obtenir témoigné tellement en faveur du tracé du
tous les fonds nécessaires à l'achève- Nord, qu'il serait inipru1ent de coru-
ment du chemin de fer <lu Pacifique d'un nencer les tra- aux dans la Colombie bri-
océan à l'autre, de sorte qu'il peut encais- tannique et qu'il y a lieu de continuer
ser l'argent au fur et à mesure qu'il on les exlorations. Le gouvernement, néan-
aura besoin, pourvu que nous l'autori- moins, s'est prononcé dans un sens op-
sions à prélever des impôts pour rembour- posé, et il a décidé d'adopter le tracé (ui
ser le capital et servir les intérêts. Il dit se dirige vers Burrard Inlet. Or,
aussi que la perspective d'obtenir la ga- malgré la précipitation que l'on a ap-
rantie impériale par le ministère de M. portée dans cette décision, il est deven
Forster, si ce dernier est nommé ministre impossible alors de remplir la condition
des colonies, est tout aussi encouru- au terme de laquelle le cabinet avait
geante qu'elle pouvait l'être sous l'adnii- demandé au parlement de l'autoriser à
nistration de Beaconsfield. Cela peut donner les contrats sans sa sanction.
être, j'oserai même dire que cela est; Cette condition portait que les travaux
mais l'honorable monsieur appuie sa con- 'seraient commencés dans la Colombie
viction sur un discours prononcé par M. britannique on 1879. Or, les soumissions
Forster devant l'Institut Colonial. Sa n'ont été demandées que vers la fin de
mémoire est comme celle de beaucoup cette même année. Les premiers con-
d'autres personnes : elle lui rappelle les trats n'ont été donnés qu'en décembre
choses agréables et ne tient pas compte 1879 et le dernier a été retardé jusqu'au
des souvenirs pénibles. Mon honorable 10 février 1880, deuxjours avant l'ou-
ami se souvi-int très-bien les termes diplo- verture de la présente session ; en sorte
matiques de M. Forster lorsqu'il dit: que, pour diveses raisons, les motifs

Qu'il n'était pas certain que le gouver- pour lesquels lonorable monsieur avait
nement ne trouvât pas bon d'être extrê- demandé au parlement de lui donner une
niement libéral sous ce rapport," et avec autorisation spéciale étaient devenus
cela, il fait une promesse. Mais quant caducs, d'abord, on ce que les travaux ne

MU. BLAKE.

Subsides.[CCMMUNES.]



Subsides. 1451

pouvant pas être commencés, avant l'ou-
verture de la session, il n'y avait pas lieu
d'user de cette autorisation ; ensuite,
parce qu'en attendant la sanction des
Chambres,on n'éprouvait aucun dommage
ni aucun retard. Une autre raison pour
laquelle l'autorisation accordée par le par-
leinent n'aurait pas dû être mise à effet,
c'est que la Chambre avait été induite à
voter la série de résolutions contenant
cette autorisation par le fait que l'admi-
nîstration s'était déclarée certaine d'ob-
tenir de l'aide du gouvernement impérial.
Sur ce point elle a échoué ; la raison qui
lui avait fait obtenir l'autorisation dispa-
raissait par la même, et le gouvernement,
en se servant de cette autorisation était
blâmable sous ce rapport comme sous les
autres.

En outre le rapport de l'ingénieur en
chef justifiait et, de fait, rendait nécessaire
une plus ample exploration avant le
choix définitif du tracé. Ce contrat qui
a été donné sans la sanction du parlement,
va entrainer une dépense de $9,100,000,
d'après l'estimation, et, en comptant le
matériel roulant les rails, etc., le che-
min ne coûtéra certainement pas moins
de $10,000,000, suivant les soumissions.
C'est là l'estimation, je crois, que l'ingé
nieur en chef fait pour ce contrat, si j'ai
bien compris l'honorable ministre. L'ho-
r orable monsieur a fait remarquer qu'il a
adopté une méthode entièrement différente
de celle de son prédécesseur par rapport à
l'octroi des contrats. Il dit que les con-
trats de l'extrémité Est avaient été ac-
cordées sur des relevés imparfaits et sur
des données insuffisantes, ce qui a causé
de grandes pertes et a empêché de réali-
ser les espérances qu'on avait conçues. Il
a, toutefois, résolu de suivre une autre
méthode pour arriver à obtenir des ren-
seignements complets et une certitude
sinon absolue, da moins aussi grande que
possible, avant de donner les contrats ; et
je crois que la règle qu'il a posée est ex-
cellente. Je suis d'opinion que dans l'in-
térêt du pays on devrait, avant de donner
l'ouvrage, obtenir les renseignements les
plus complets sur la nature des travaux
et toutes les circonstances s'y rapportant.
Nous connaissons les raisons qui ont en-
gagé le gouvernement à se départir de
cette coutume, dans les premiers temps
que les contrats ont été donnés, lorsque
l'honorable député de Cumberland, alors
meibre de la gauche, a félicité le premier

ministre du jour, lorsque ce dernier a dé-
claré son intention de passer de suite les
contrats. Si le principe que l'honorable
monsieur déclarait avec tant d'emphase
être la règle de ses actions, était suscep-
tible d'une application spéciale quelque
part, c'était bien dans la Colombie britan-
nique. Cependant, en consultant le mé-
moire annexé aux listes des quantités de
la section de la Colombie, qui ont été
faites pour servir à ceux qui avaient l'in-
tention de soumissionner, on pourra voir
jusqu'à quel point, dans la pratique, l'ho-
norable monsieur met se. paroles à
eff3t.

On y trouvent une note conçue en ces
t3rmes :

" Quelques-unes des quantités sont es-
timées d'après les mesurages préliminaires
faits pour décider le tracé, et peuvent êtie
considérées assez approximatives. D'autres
quantités ne reposent que sur de simples
conjectures et sont entrées sur la liste
uniquement dans le but d'obtenir les
taux."

Voilà l'exploration complète, minutieuse,
detaillée; voilà les renseignements précis
qu'avait l'honorable monsieur avant de
donner le contrat de Yale-Kamloops! Quel-
ques-unes des estimations sont simple-
ment approximatives; d'autres ne reposent
que sur des conjectures et ne sont là que
dans le but d'obtenir les taux! Pour ce
qui est des contrats de la partie est, si je
ne fais pas erreur, l'honorable monsieur
n'avait aucun renseignement important
qui ne fût déjà en la possession de l'hono-
rable député de Lambton lorsqu'il a donné
sa démission.

M. PLUMB: Section 15 ?
M. BLAKE : Si mon honorable ami

veut bien me permettre de continuer,-il
aura bientôt l'occasion de réveiller la
Chambre par une de ses courtes harangues.

Il peut être permis à quelqu'un qui n'a
pas visité les lieux, qui n'a pas même fait
un mesurage préliminaire, et qui n'a pas
même fait une estimation à peu près des
détails, de se faire une idée de l'ouvrage
total, basée sur les rapports antérieurs,
sur ce qui est connu des autres sections
du chemin de fer, et sur l'expérience qu'
tout le monde en général au sujet de tra-
vaux de ce genre; or, d'après l'idée qié
je m'en forme, ce chemin de fer pourra
coûter tout aussi bien $12,000;000 que
$10,000,000, et peut-être encore davam-
tage. Cependant, les contrats, ainsi que
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l'a dit l'honorable monsieur, stipulent que i il a pu se convaincre de l'état du pays au
le gouvernement pourra suîspendre les 1 point de vue des avantages qu'il offre à
travaux en aucun temps lorsqie le crédit la colonisation. Sans vouloir parier main-
sera épuisé ou pour des moi ifs d'intérêt tenant de la partia qui concerne le Nord-
public, et dans ce cas, annuler les coa- Ouest, je désire appeler l'attention spé-
trats ; et, que dans aucun cas, un entre- ciale de mon honorable ami de Vancon-
preneur naura droit à (les donages, en ver sur l'endroit de la carte qui représente
raison de la perte de ses profits : il aura la Colombie britaniquue.
seulement droit à être remboursé des dé- L'honorable monsieur remarquera que
penses encourues pour réussir les maté- les parties lui sont coloriées en brun sont
riaux et pour les ouvrages déMjà faits. Le des terres stériles et ilu
contrat .de l'ebilrancleient da la baie tues. Les parties qui sont (,-Il
Georgiennîe a été dernièrenent annulé par blanc coprennent (lu ptniLes éteîiues où
le gouvernement en vertu de cette stipu- une ppultioli leuttrouvci de quoi ivre.
lation. i)ans li première partie de sol discours

L'honorable mnuasieur dit qu'il compte fûtoriorable mumistre a (lu froisser mon
que les dépenses de l'année prochaine, honorable ami mi qualiiit sou pays de
pour cette entreprise, ne dépasseront pas terre inhospitalière or, l1onotable mon-
$1,000,000; mais bien qu'on puisse ne sieur verra quelle aggravation d'insulte il
pas dépenser plus d'un million la première y a cans le fait do mettre devant la Chant-
année, il est clair, cependant, que, si l'on bic ue carte montratît que la plus grande
prend le chiffre dé dix millions pour ce partie ce la province est impropre à la
qu'il vaut, et si le chemin doit être cous- colonisation.
truit en cinq années comme le veulent les M. BUNSTEI-: Je demande à mon
contrats, il nous faudra dépenser une honorable ami s'il n'a pas fait colorier
moyenne de deux millions par année, et cette ca-te tout exprès l
si l'on ne débourse qu'un million la pre- 1 M. BLAKE L'honorable monsieur

mière ~ ~ ~ ~ C ané,i uaun wuetto est sans doute sous l'impression qu'il n'ymière année, il y aura une augmentation
proportionnelle sur la dépense des années a que moi qui puisse avoir l'audace de
suivantes. En chiffres ronds, ce contrat produire une carte semblable. Mais cette
nous oblige à dépenser deux millions par carte nest pas la mienne c'est celle du
année pendant les cinq années qui vont ministre des chemins de fer, qui a passé
suivre ; et, si le chemin coûte douze mil. l'honorable député d Vancouver Iau
lions, alors, ce sera $2,400,000 par an. brun." Il ne faut pas croire, cependant,

L'honorable monsieur a dit que ce che- que tout ce qui est indiqué par du blanc
min de fer, qui traverse la Colo Lbie bri- soit habitable pour la race blanche. Même
tannique, sera une excellente ose. Il dans cette partie il y a de grandes éten-
est vrai qu'il part d'un poisn d'où les dues que l'honorable ministre a justement
steamers d'un faible tirant d'eau peuvent désignées, au commencement de la soirée,
avoir accès à l'océan ; il s'enfonce à une comme terres inhospitalières. La partie
grande distance dans les terres ; cepen- nord, par exemple de l'étendue blanche,
dant, autant que je puis en juger, consi- est inhabitable à cause de son climat.
dérant l'état du pays, sa population, et les Bien qu'il y ait là quelques endroits où
avantages qu'il offre à la colonisation, on le sol soit assez fertile pour être cultivé,
peut dire de ce chemin qu'il ne commence cependant le climat en empêche l'établis-
à aucun endroit, qu'il n'aboutit nulle part, senent; toutefois, en allant vers le bas,
et qu'il est inmpou.ssible de trouver à quoi il ou trouve quelques terres susceptibles de
peut servir. Je conviens parfaitement colonisation, comme l'a dit l'honorable
qu'en construisant le chemin de fer du monsieur. Au delta de la rivière Fraser,
Pacifique,, comme voie non-interrompue, il y a environ 400,000 acres de terres pro-
suivant le tracé de Burrard Inlet, on pre, à la culture; cependant, je crois qu'il
avait là le meilleur point pour commencer faudrait en plusieurs endroits construire
les travaux ; mais je prends les choses des digues pour utiliser le sol.
telles qu'elles sont. A l'est de la rivière Fraser, il y a 640,-

L'honorable monsieur a fait préparer 000 acres ou 1,000 milles carrés de terres,.
une carte, qu'il a mise devant la Cham- au plus, suivant le rapport officiel, sus-
bre pendant son discours et qui indique ceptibles de culture; et, à l'ouest de l
les explorations récentes à l'aide desquelles rivière, il y en a 192,000 acres, i r on

M. LBe r q s i s
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doit tenir compte d'u,.e quantité aussi 1 de mon honorable ami de Vancouver (M.
restreinte. Il y a 1,20,000 acres de liunster), in Lis qu'y a-t-il, entre Yale et
terres cultivables, non pas en un seul mor- Burrard fnet, pour alimenter un chemin de

fer ? R~ien du tout, que je sache dtu mains. Eu
ceau, mais ei trois divisions différentes, arrivant au gulet de Yale, on tombe.dans un
et chacune de, ces divisions est coupée par goulet de p>lus <le soixante milles de longueur.
des collines, des vallées et des rivières, de qui n'est rien autre chose qu'une tranchée creu-
telle façon que le pays ne peut offrir sée par l'eau d(pis des siècles. il n'y a abso-

, ,nP-elumnt rien, à moins que les montagnes taillées
d'asile qu'à na petit nombre d,étabhisse- à pic de chaque côté ie renferment des richesses
nents détachés. Permettez-moi de lire minérales. Ensuite, il faut parcourir quarante

un extrait (lu rapport de M. Marcus milles avant de trouver autre chose que des pà-
Smith, adjoint de l'ingénieur en ciief (lu turages sur les hauteurs et, dans la vallée, le

long de la rivière Thompson, quelques morceaux
gouvernement ; ce rapport date de 1879 de terre qui ne pourraient être cu!tivés qu'au
et a été produit il y a quelques jouis. moyen d'un système d'irrigation. Quarante

Voici ce qu'il y est dit milles plus loin, à l'extrémité du lac Kamloops,
on trouve une région élevée, onduleuse et cou-

" De la rivière Pembina en gagnant vers verte d'herbe, où quelques cultivateurs se sont
l'ouest i travers les Montagnes Rocheuses et établis. La population de ce pays n'a pas ane-
par une série de valléês jusqu'au fort Hope, la menté de cinquante pour cent pendant la der-
distance est de 605 milles, dont 92 milles em- nière période décennale. En arrivant à Kam-
brassent us pays propre à la colonisation ; c'est loops, ou trouve un endroit magnifique d'où des
le plateau central ou la lisière herbeuse terres plaues mais étroites s éendent le long
entre les Montagnes Rocheuses et les Monta- du bras nord de la rivière Thompson, sur
gues des Cas-ades." un parcours de vingt milles. Cependant, cette

" Une largeur de soixante-dix n'illes, de région est comparativement sans valeur, et, à
chaque côté du chemin, comprendrait le lac La moins qu'on ne découvre des dépts de miné-
Hacnie et les établissements du district de raux entre ce point et la cache de la Tète-Jaune,
Lilloet à l'ouest, ceux des lacs Okauagan et il n'y a pas assez pour engager le gouvernement
shuswass à l'est,et formerait une étendue d'en- à construire un chemin de fer dans cette direc-
viron 12,000 milles cirrés, sur laquelle on tion. Dans le cas où le gouvernement aurait
estime qu'il y a environ 200 fermes de prises et décidé de faire passer le chemin de fer par la
une population blanche d'environ ,o0tO âmes. cache de la Tête-Jaune ct Kamloops pour
Environ un dixième de la terre arable est en arriver à Burrard Inlet, je dois déclarer que,
état de culture, mais les pâturages sont pres- non-seulement au point de vue de l'intérêt de
ques tous occupés et contiennent de vingt à la Confédération, et <lu résultat financier, mais
vingt-cinq mille têtes de bétail, sars comp encore sous le rapport des intérêts du commerce
ter un grand nombre de chevaux et mou- et de ceux de notre province, la meilleure admi-
tons." nistration du pays ne pourra jamais faire de ce

" Si touta terre arable était mise en culturela chemrin une affaire payante. Et la grande,
production totale ne dépasserait probablement l'unique raison, c'est qu'on ne pourra jamais
pas celle d'un comté ordinire d'Ontario. Sur avoir une alimentation locale. Le tracé suit
le reste des 605 milles, le pays ne pourrait pas simplement un fossé ou une série de fossés, et
supporter une population blanche d'audelà de jamais il ne sera possible de créer là un trafic
quelques cents. La construction dle cette par- local qui puisse contribuer à gonfler les recettes
tie n u chemin coftterait cher, probaldtment dues au commerce venant de l'océan Pacifique.'
pas moins de $50,000,000.' M. DECOSMOS : Ce que je demande,

M. DECOSMOS : Quelle est l'éten. c'est l'étendue d'un comté ordinaire dans
due exacte d'un comté ordinaire d'On- Ontario.
tario ? M. BLAKE : J'ai déjà déclaré que je

M. BLAKE : Je n'en connais pas l'é- ne suis pas en état de donner cette étendue
tendue exacte ; mais, puisque l'honorable exacte.
monsieur m'interrompt, je vais lire ce M. BUNSTER: De qui sont les pa-
qu'il a dit lui-même dans un débat au roles que l'honorable monsieur vient dc
sujet de ce chemin de fer. ·Nous y trou- citer ?
veroils des renseignements précieux. M. BLAKE : Elles sontde l'honorable

Voici comment il s'exprime,-je cite député de Victoria, (M. DeCosmos).
es Débats de 1877 Donc, nous allons avoir ce chemin de

r fer de 125 milles, construit le long de ce
Le premier 'ministre a fait alluqion aux ,fsédntal 'onrbemosere

bonnes terres de la rivière Fraser. En réalité, fossé dont parl l'honorable monsieur, et
cependant, il n'y a peut-être pas plus de 400 sans aucune perspective de réunir à cet
milles carrés ou 256,000 actes de bonne terre endroit une population suffisante pour
arable sur toute la rivière, depuis Yale jus- créer un commerce local. L'honorablequ'à l'embouchure Sous le rapport du nom- ministre des chemins de fer comptebre des fertnes et de la population, on a
n'y trouve rien de plus que dans mon placer, d'ici à -quatre ou cinq ansrune
listrict, et 1beaucqup moins qe dans le district popnlation de 100,000- âmes. C'ést' une
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chose impossible, et si on y réussissait, vement, seront donc considérables. L'in-
cette population mourrait de faim. térêt sur les $10,000,O00 que coûtera

Sut CHARLES TUPPER: C'est le l'ouvrage, formera une charge annuelle de
Globe qui a dit qu'on pouvait placer là $500,000, et de $600,000 si le coût S'élève
une population aussi nombreuse. à $12,000,000. A cela, il faudra ajouter

M. BLAKE: L'honorable monsieur pnit-être $150,000, par année, ou même
partage-t-il cette opinion? plus, pour les frais d'exploitation, ce qui

Sun CHARLES TUPPER : Oui. fera une dépense annuelle totale de $750,-
M. BLAKE: Alors je répète à l'hono- 000 à $850,000.

raide monsieur (Ille c'e-st impossible. Si Mais ce n'est pmas tout encore : car on
11l populartion aussi conisidéravle se ne se propose pas de construire cette voie

réunissait sur ce point dans le délai qu'il comme une entrepris, isolée, une chose
idique, elle ne pourrait pasy vivre et ses complète pa elle-000e ; ce ne sera pas
Ossements couvriraient bientôt le sol, une déeiese faite une fois pour toutes

M\1. McINNES -Qu'il nie soit p -er dans laColo0bie britannique, ce n'en sera
lpis.... que le commencement. Ce lne sera qu'un

M. BLAKE: A eor juger par le nombre gage, un lépc't en garantie des nombreux
des députés qui minterrompent conio- millions additionnels qui seront dépensés
iniuelleient, on pourrait croire qu'il y a en cet endroit. On ne nous parle plus,
beaucoup d'hommes dans la Colombie maintenant, d'un chemin de fer sur Ile,
britannique; le seul qui observe les règles' ai ce n'est que lhonorable ministre nous

u la, discussion est le doyen (les deux ja lissé entrevoir, ce soir, qu'il faudrait
députés de Victoria (sir John A. Mac- peut-être construire un embranchement
donald.) de huit milles, afin de parvenir hors de la

J'ai d4à dit) et, en ceci, je suis lieu- portée des canons de San Juan. A part
reux de partager l'opinion de son hono- cela, on ne nous dit plus rien, et je crois
vable ami de Victoria (monsieur DeCos- que l'opinion s'est prononcée contre ce
mios) que je ne trouve pas les ressources projet d'ne manière si formelle, qu'il sera
de ce pays assez considérables pour rendre impossible de le pésenter de nouveau.
cette entreprise profitable. Il y a, cepen- Mais pour ce qui est d s la terre ferme, on
dant, lieu de croire que nous n e serons nous propose de construire un chemin
as obligés d'exploiter le chemin lorsqgil très long et très conteux ; on nous sou-

dera construit, et, ainsi, nous éviterons met, ce soir, une nouvelle série d'es-
la depense de cette exploitation. Cette I timations ; ce n'est pas la première
dépense est subordonnée au trafic. Si on la deuxième psérie, c'est au moins
ols avons un grand trafic> alors, le ren- la troisième. Avant de considérer ces

ilenient sera proportionnel; muais s'il y a tableaux emi bloc, je désire signaler un
peu de traic, nous aurons de lourdes fait qui prouve, dune manière concluseve
dépenses, sans compensation: car dans qu'ils forment la seconde série proposée
cet endroit isolé, il faudra des ateliers, tout pendant cette session. Lors de la motion
ce qui est nécessaire pour construire, ou, de l'honorable député de Norfolk-Nord à
der moins, pour réparer les locomotives et propos de la politique du gouvernement
les wagons ; il faud, enfin, ttin personnel, sur les terres publiques, les membres de
si nous voulons exploiter le chemin. Les la droite ont engagé une espèce d'scar-
inénieurs, en prenant l'Interolonial mouche préliminaire sur le sujet qui nous
comme base de leurs calculs, ont estimé occupe. Lhonorable premier ministre a dé-
du l'exploitation dme ces 125 milles coû- claré que le moment n'était pas venu de
terait $25,o00. S'il n'y a qu'un trafic discuter la politique du gouvernement sur
insignifiant, les dépenses ne seront point l lein de fer du Pacifique, quil fallait
aussi fortes; cependant, nous ne pouvons ajourner cette discussion jusqu'au temps
pas nous attendre à éviter complètement du débat général qui se poursuit actuelle-
les frais ordinaires, comprenant e le rem- ment; cependant, on a dû remarquer
placement et la réparation des objets dèté- qu'il s'est mis de suite à exposer et à dis-
rioréq ; je ne crois pas, toutefois, qu'il cuter cette politique. l a déclaré qe les
nous en coûte beaucoup pour renouveler dépenses ln rapport avec le chet sde
les rails. i fer du Pacifique, jusqu'au 30 juin pro-

Les paiements annuels que nou aurons chain, seraient d'environ $15,000,000.
à faire pour ce chemi, après son aché- 1 Nous savons que les dépenses, à venir

M. BLAKR.
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jusqu'en décembre dernier, ont dépassé de
beaucoup $14,000,000, et je crois que la
somme de $15,000,000 d'ici au 30 juin
est une estimation parfaitement raison-
nable.

L'honorable monsieur a déclaré, la
Chambre s'en souvient, qu'à partir du
30 juin prochain la dépense sera de
$10,000,000 par an pour les deux années
qui vont suivre, ét de $5,000,000 pour
chacune des huit années suivantes. Cela
fait un total de $60,000,000 de dépenses
à partir du 30 juin prochain, et de $75,-1
000,000 en comptant les $15,000,000
déjà déboursés. Cette déchration n'a pas
été faite à la légère ; elle l'a été après
mûre délibération, comme dessein parfai-
tement arrêté, comme l'énoncé réfléchi de
la politique du gouvernement par la plus
haute autorité en cette matière.

Le ministre des finances l'a, du reste,
confirmée, le jour suivant, en annonçant
qu'elle était basée sur les chiffres de M.
Fleming. Aujourd'hui, cependant, le mi-
nistre des chemins de fer vient dire que
toute la dépense, y compris les $15,000,-
000, restera en deça de $65,000,000. Il
a couvert la carte de l'honorable premier
ou de ceux qui le soutiennent, et suren-
chérit de $10,000,000. Il y a donc une
différence de dix millions entre l'estima-
tion délibérée de la semaine dernière et
l'estimation finale de cette semaine. Je
voudrais bien savoir où ces dix millious
sont passés. J'aimerais à connattre les
détails de ces estimations contradictoires,
parce qu'il y a là de quoi surprendre ceux!
qui ont formé leur opininion sur les étata
détaillés donnés dans des rapports publiés
par des fonctionnaires responsables. Il ya
550 milles très difficiles à construio5

entre Jasper House et Port Moody. Pour
une partie seulement de ce chemin, lW
493 milles qui se trouvent entre Divi4e
et Port Moody, l'estimation deM. Fjeming
était d'environ $36,000,000 ; celle de M.'
Smith, de $36,500,000, et celle de M.
Cambie de $31,000,000, je crois. Ce-
pendant, oi peut dire que l'estimation
moyenne de l'ingénieur en chef et de son
adjoint dépasse $36.000,000, ce qui
élèverait à $40,000,00o le coût des 550
milles,; et maintenanton prétend que ces
550 milles, comprenant les 493 milles de
chemin coûteux et 5 milles. d'une cons-
truction plus facile, pourront être cons-
truits pour $30,000,000, c'est-à-dire pour
$10,000,000. de moins! Vous ajoutez

plus d'un sixième à la longueur du tracé
et vous retranchez plus d'un sixième du
coût de l'ouvrage. Dans ce cas, la partie
est plus grande que le tout. On nie per-
mettra de ne pas croire du premier coup,
qu'une grande partie de ces $10,000,000
eflàcés dans l'espace d'une semaine de la
somme à dépenser pour le chemin du
Pacifique n'a pas été retranchée arbitraire-
ment sur la section de la Colombie bri-
tannique. Je ne puis m'empêcher de
penser qu'une bonne partie de ce montant
a été économisée en défalquant une somme
extraordinaire de l'item affecté à cette
section, et je resterai sous la même im-
pression tant qu'on ne m'aura pas montré
des états détaillés indiqant les raisons
qui ont permis de faire cette grande éco-
nomie-et prouvant que la dernière estima-
tion de l'ingénieur en chef n'est pas aussi
sûre ou n'est pas appuyée sur des données
aussi certaines que sa première estimation
et celle de ses assistants. La Chambre
ne doit pas perdre de vue le fait que Port
Moody n'est pas le terminus du chemin de
fer. Les ingénieurs disent que ce ter-
minus doit être à Coal Harbour, ou baie
Anglaise. A Port Moody on atteint, en
effet, la côte du Pacifique, mais il n'y a
pas là un port de débarquement suffisant.
Il vous faudra ne pas vous en tenir
là et dépenser un autre million. de
;piastres pour construire quartorze milles
additionnels avant de voir le terme de vos
travaux.

Mais, supposons même qu'un sort mal-
heureux nous empêche d'aller plus loin
que Port Moody, et supposons aussi qu'on
puisse pratiquer l'économie annoncée par
l'estimation corrigée de l'honorable mon-
sieur, je ferai remarquer à la Chambre
qu'il compte lui-même dépenser $30,000,-
000 sur la section ouest, et $13,000,000,
,eulement,-o'estdire moins de la moitié,
,çr le parcours entier du tracé qui tra-
,verse la prairie. La charge la plus oné-
reuse est donc toujours du cùté de
l'ouest.

L'honorable monsieur a eu raison de
considérer cette. section de la Colombie
britannique ou section ouest du chemin
de fer comme partant réellement ýd'un
point à l'est des Montagnes-Rocheuses-;
cependant, il n'est pas allé assez loin yers
l'est. Tour', établir le point véritable où
commence la section ouest, ou section de
la Colombie, il faut d'abord décider qelle
est l'extrémité ouest du chemin de la

(3 5 kyi 1880.]Subiesg.



1456 Subsides.

prairie. C'est à cette extrémité que coin- que coûtera l'équipement, il déclare seule-
mence la section de la Colombie britan- ment que ce sera un natériel léger : d'où
nique. nous pouvons conclure qu'il n'est arrivé il

Mais j'irai même plus loin que pratiquer cette éconolie qu'en réduisant
Phonorable monsieur. Soixante-dix milles (le beaucoup le chemin.
.ù l'ouest de la longitude d'Edmonton, on L'honorable monsieur pourrait facile-
'trouve la fin de la prairie. Et il n'est nent nous informer, s'il le jugeait à pro-
pas indispensable, pour les besoins d'une pos, <e la somme à laquelle il estime le
colonisation rapide, qu'un chemin de fer matériel d'exploitation. Cela peut se cal-
soit poussé même jusqu'à ce point. Au caler en piastres et contins: tant de loco-
delà de cet endroit, le chemin n'est né- motives, tant de wagons à fret, tant de
cessaire qu'au point de vue les intérêts wagons à voyageurs, et tels prix. Ce ma-
de la Colombie et à titre de ligne trans- tériel est compris, par exemple, dans
continentale, à moins toutefois que le l'estimation (le $13,000 par mille pour le
débouché de la région ouest des prairies chemin de la prairie. Mais l'honorable
ne doive être le Paciique -au lieu de ministre ne veut pas nous déclarer quelle
l'Atlantique. somme il soutire le ces $13,000 par ile

Je prends donc lalongitude d'Ed monton, pour le matériel et je n'ensuis pas sur-
qui forme aussi le point de divergence pris, car je crois qu'il lui faudrait, pour
dans le cas où, par la suite, on adopterait cela, recourir aux décimales. Si noun
un tracé plus au Nord ; je prends Ed- tenons compte du fait qu'un matériel du
mouton, pour le monent, comme le point genre, suivant la première estm-
qui doit séparer la section de la prairie de tion, colte 32,000 du mille, que les rail%
celle de la Colombie britannique. Or, d'acier, les éclisses et les attaches coûtent
mon honorable ami de Lambton, se fon- plusieurs milliers de piastres de plus par
dant sur tous les renseignements con- mille, nous verrons qu'il reste ben peu
tentV ' ns les rapports oficiels des ingé- des $13,000 par mille pour la constvuc-
nieur, ut sur ses propres connaissances tion même du chemin.
dans cette matière, estime que les Je dis donc que la section de la Colors-
256 milles entre Edmonton et le bie britannique, en prenant le tracé
sommet coûteraient $9,400.000 ; et adopté qui part de la longitude d'Edmon-
cela, en supposant qu'on rencon- ton, suivant les anciens taux et d'après
trât les mêmes pentes et les mêmes l'ancien mode, coûterait $45,000,000, ci
courbes et que le chemin fût construit et qui exigerait un intérêt permanent <le
pourvu dl matériel suivant le mode que $2,500,000, sans compter les frais d'es-'
l'horable monsieur avait toujours eu ploitation qui sertirit considérables. Or,
l'intention d'adopter, avant de donner sa il s'agit maintenant, pour la Chambre, de
déiiissioni. Cette soiie, jointe aux $36,- décider si nous devons, ou si nous pou-
500,000 et plus, que devait coûter le che- vous actuellement faire le premier pas et
min à partir du sommet jusqu'aux rives nous engager à une (élense absolue
du Pacifique, suivantl'estimation <eMM. et immédiate d'au moin $10,000,000, et
Fleming et Smith, donnerait un coût à augmenter finalement cette dépense à
total de plus de $45,000,000, pour la $45,000,000 pour la construction de la
partie que l'on peut appeler la section voie non interrompue entre Edmonton et
ouest du chemin, et encore d'après les l'océan Pacifique-ce qui nous obligera
anciennes eitimations et l'ancien miode dle de payer un intérêt annuel de $2,250,000,

qonstruction. en us de $1,300,000 par an pour les frais
Lorsque l'honorable monsieur jugera à d'exploitation, moins, naturellement, la

propos <le nous donner <es renseignements recette rute.
lui nous permettent ple concevoir quelle Examinons seulement les travaux de

espèce de chemin il entend construire au- enhi de fer que nous sommes obligs
jourd'hui ; lorsqu'il nous aura dit quelles ' rdans le Nord-Ouest l'est
doivent être les courbes et les puentes, d'Edmonton, et ne tesions pas compte de
quelle qualité ot'ou iatge il exigert, mous nos autres obligations, c'est-à-dire, de-
sel-ont plus en étaît ! juger jusqu'à, quel obligations financières du pays en général;-
point s révision des quantités estiméest ne pensons pas aux diverses demandes
est correcte. Mais, il n*a pas nième voulu d'améliorations au nord et au sud, à l'st
nous dire, tout à l'heure, ce qu'il estime et ca l'oest, aux demandes de eaitrs de

M. BLA-KB.
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la part des provinces; mettons de côté point que j'ai signalé comme termnus
toutes ces sources de dépense, et bornons convenable du chemin de la prairie. Sur
nous à examiner, pour le moment, la ce montant nous avons déjà payé $1-
demande qui nous est faite pour arriver à 000,000, et il nous faut fournir encore
établir le Nord-Ouest, pour obtenir en près de $28,NO,000 additionnels.
réalité les fonds sur lesquels l'honorable Je ne doute pa que l'honorable mon.
ministre compte pour construire la section sieur ne puisse baisser de beaucoup co
de la Colombie britannique : bref, pour chiffres en augmentant les courbes, en
rendre possible la construction de cette élevant les pentes, en réduisnt de toutes
section. les manières de façon à faire un chemi

Est-il, je ne dirai pas prudent, mais de colonisation peu coûteux, au lieu dun
est-il seulement raisonnable de commencer chemin de premire classe. Je ne prétends
aujourd'hui une dépense de $45,000,000 à pas dire quil ne soit pas de bonne poli-
cette extrémité du pays? tique de sa part d'en agir ainsi, cela peut-

L'honorable monsieur nous a dit ce que être; mais je trois que la Chambre ne
nous avons à faire, suivant son estimation peut pas se prononcer en connaissance de
actuelle. D'après lui, il nous faut dépen- cause sur les idées de l'honorable monsieur
ser $15,000,000 pour construire le chemin à ce sujet, sans avoir en sa possession plun
depuis Selkirk à Jasper House, et près de faits et de chiffres qu'il ne nous en a été
de $5,000,000 sur les travaux de l'est, ce communiqué. Je ne crois pas que nous
qui fait près de $20,000,000 à débourser, puissions décider que $13,000,000 suffi-
sans compter les $15,000,000 déjà dépen- ront pour les ouvrages d'après les plans
sés : en sorte que, lorsque nous atteindrons actuels de construction, avant de savoir
Jasper House, notre dépense totale, sans quels seront les pentes, les curbes et les
compter les intérêts, aura été de près de antres détails des travaux; et nous au-
$35,000,000. rons peut être lieu de considérer si nout

Et encore, si on ne veut pas déprécier ne sacrifions pas dans une grande mesure
sérieusement la valeur du chemin, en ré- l'avenir au présent sous ce rapport, si
duisant la qualité de l'ouvrage, en faisant nous ne nous exposons pas à yde bien plus
d'une voie ferrée de premier ordre un grandes dépenses pour plus tard en opé-
simple chemin de colonisation, il faudra, rant aujourd'hui les retranfenireits pro-
si l'estimation de npon honorable ami de posés au détriment de la valeur e2 0e la
Lambton est exacte, dépenser, pour arr- Jqualité du chemin. Si l'honorable mi-
ver au résultat désiré, une somme d'argent nistre des chemins de for peut trouver un
bien pélus considérable que ne le dit moyen de construire ce chemin avec des
l'honorable ministre, courbes de moindre rayon, des pentes

La subvention du chemin de fer du plus raides et un travail d'un ordre moins
Canada Central s'élève à $1,440,000p; les élevé que celui qui était projeté, mais de
arpentages, y compris ceux de locali- façon cependant à ce qu'on puisse à un
sation qui, après tout, sont payés par le moment donné et sans trop de frais amé.
peuple, qu'on les appelle arpentages d'ex- liorer ces courbes et ces peintas et mosier.
iloration ou de localisation, s'élèvent à le tout de manière à obtenir en fin de

84f00d,000. compte un ouvrage de première classe, je
Le coût du chemin, de Fort William à crois, alors, qu'il sera peut-être prudent de

Selkirk, a été estimé à $18,000,000; l'em- réduire, pour le momept, la dépense de
branchement de Pembina coûte 81,500,- cette manière. D'un autre côté, il ne'
000, et en ajoutant $r00,000 pour le pont faut pas oublier que le chemin devra être
<le la Rivière Rouge, on arrive à un converti, un jour ou l'autre, en un chemin
chiffre d'un peu plus de $25,000,000. De de prenmière classe, -en un chemin de trans-
Selkirk à Edmonton, suivant les an- port peu coûteux, pour le Nord-Ouest
oiennesdonnées et l'ancien mode de cons- sans quoi -il, serait inutile à cet 'te grande
truction, l'honorable député de Lambton région qui, s'étend j usqu'à Battileford ý t
estime le coût des ouvrages à $17,650,000, par delà; car il faudraa que le grinfsau
ce qui, ajouté à $25,000,000, forme un un tpjet considérable surle cheminodu
total de plus de $2,5d0,000, y compris Pacifiqueavant d'arriver à Selkirk ou à
les explorations; et c'est la sommequil la rivière Rouge' e fi
en coûtera au pays,à part les intrêts j LaChambre doiten outre serappeler
pendant la construction, pour atteindre le que, d'après la théorieen vertu de laqueale
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l'honîorable ministre veut faire compléter
le chemin, il est obligé de donner des
courbes et un nivellement raisonnables à
la partie qui traverse les prairies de
'Ouest. Les colons de l'Ouest seront, en

tous cas, dans une position moins bonne
que ceux qui sont plus près de Selkirk, et
si vous ajoutez a ce désavantage un fret
élevé sur leur grain par suite de l'infério-
rité du chemin jusqu'à Edmonton, ils ne
se trouveront point compensés par le fait
que leur grain payera un taux de fret
moins élevé à partir de Selkirk en gagnant
l'Est. Ce qu'il leur faut, c'est un fret
peu élevé sur tout le parcours. En outre,
pour avoir un trafic sans transbordement,
il faut un chemin de première classe, et
lorsque nous aurons épuisé tout ce que
l'honorable ministre se propose de dépen-
sar, n'oublions pas que nous n'aurons
point un chemin de fer du Pacifique, mais
un chemin de fer de colonisation.

Suivant l'ancien mode de construction,
cette section centrale coûterait, en y con-
prenant les autres items que j'ai men-
t«onnés, un peu plus de 842,500,000, abs-
traction faite des deux tronçons de
chaque extrémité. Le tronçon de l'ouest,
eutre Eduontoun et la passe Burrard,
commue je l'ii dit, coûterait $45,000,000 ;
"t celui de l'est, entre le fort William et
Nipissing, d'une longueur de 050 milles,
r »viendrait suivant l'estimation du député
de Lambton, à $32,500,000. Ainsi, les
deux parties extrêmes estimées à $77,-
000,000, et la partie centrale, avec les
frais déjà encourus, à $42,50O,000, for-
mueraient un total de $1:)0,000,000, et
cela, sans compter une dépense légitime
et, nécessaire qui doit s'ajouter, dans tous
les cas, à celle des intérêts durant la cons-
truction.

Dans toutes les entreprises de ce genre,
tous les états estimatifs relativement à la
iépense comprennent toujours l'intérêt

sur les capitaux fournis pendant la durée
<le l'ouvrage, avant que l'entreprise ne
donne un rendement, et on doit tenir
compte de cet item en faisant les calculs.
La Chambre apprendra peut-étre avec
surprise que sur ce que nous avons dé-
pensé jusqu'à présent, l'intérêt, au 30
juin prochain, dépassera $1,250,000 ; et
encore nous ne mettons cet intérêt qu'à 4
pour cent, attendu que les capitaux ont
été empruntés en partie sur des garanties.
A prendre 'le chiffre de l'estimation sou-
mise il y a dix jours, si nous dépensons

M. BL AKE.

soixante millions pendant les dix années
(lui vont suivre, nous aurons un total de
plus de $24,500,000 pour les intérets, en
mettant à 5 pour cent l'intérêt sur les
emprunts à venir, car c'est, je crois, le
taux le plus bas auquel nous puissions
nous procurer les *capitaux. Sans doute
que, suivant l'honorable ministre des che-
ipins de fer, nous avons économisé dix
millions, dans le cours de la semaine der-
nière, et il faut, en conséquence, retran-
cher l'intérêt de ces dix millions. Mais
même si nous faisons cette déduction, à
moins que mon honorable ami, pendane ce
débat, n'ait l'obligeance de nous épargner
une autre dizaine de millions, nous aurons
encore à fournir, d'après les chiffres ré-
duits, plus de $22,500,000 d'intérêts

î avant que ce chemin soit complété et
avant que nous puissions recueillir les
bénéfices de cet énorme trafic ininter-
rompu et intermédiidre dont le produit
viendra alors faire déborder la caisse
publique.

Nous ne devons pas oublier ici le chat-
non de Vest. L'honorable monsieur de
son côté ne l'a pas tout à fait oublié, et
il a fait preuve d'égards à notre endroit
en laissant entrevoir une faible espérance
que ce cliainon sera construit.

La province de Québee a dépensé près
de $1 l,000,000-ce qui était un peu au-
dessus de ses moyens-pour construire un
chemin de fer dont le but principal est de
s'emparer du commerce du Pacifique. Elle
a tendu son bras dans la direction de
l'ouest, aussi loin que cette capitale, et
elle se demande maintenant dans quel
temps elle pourra atteindre plus loin,
quand les dépenses énormes qu'elle a en-
couruos lui rapporteront les- bénéfices sur
lesquels elle comptait. Je suis heureux
d'apprendre que son chemin de fer donne
quelque rendement, tel qu'il est ; mais
Québec ne comptait pas seulement que
son chemin de fer donnerait, étant encore
neuf et facilement exploité, une fraction
d'intérêt sur le prix de construction ; elle
voulait qu'il amenàt un grand courant de
commerce dans ses principales villes, qu'il
attirât la prospérité dans son sein. Mais
à moins qu'il n'y ait un raccordement à
l'Est, et tant que ce raccordement ne sera
pas fait, l'espoir qui l'a engagé à cons-
truire ce chemin ne se réalisera pau.
Mon honorable ami a senti cela.

Je ne prétends rien savoir, <mais
je ne serais pas surpris si, privé-

.Subides.



Subside. 1459

mîîent, on lui avait parlé dans ce sens.,
Je ne serais pas surpris si quelqu'hono-
rable député de la province de Québec lui
avait présenté, avec plus de chalqur encore,
dans le secret du cabinet, les observations
que je viens de lui faire publiquement.
Je ne serais pas étonné qu'oï lui eût fait
eniltendre, en termes aussi énergiques que
le permettent les égards dus à un ministre
puissant, qu'il est indispensable de sa part
de laisser entrevoir l'espoir, si faible qu'il
soit, que, dans un avenir prochain, le
chemin de fer de Québec sera raccordé à
la ligne principale ; et que l'honorable
monsieur eut répondu à la députation de
Québec : " Messieurs, pour le moment,
nous ne pouvons briler la chandelle que
p.tr le milieu, et par le bout de l'ouest;
mais un temps va venir, plus tbt que vous
ne le pensez, où nous la brûlerons par le

milieu et par les deux bouts, et le bout de
l'est lambera comme l'autre." Uest là,
du moins, ce que l'honorable monsieur
nous a laissé vaguement entendre ce soir.

Mais mes honorables amis de Québec ne
amuqueront pas de comprendre combien

ils se rapprochent davantage de leur but
a se mettant immédiatement à construire
lTextrémité de l'ouest et à dépenser, sui-
vant l'estimation corrigée, $30,000,000
clans la Colombie britannique. Ils senti-
rent combien, en allant jeter $30,000,000
dans ce pays à teinte brune représenté sur
la carte de l'honorable ministre, ils vont
hâter le jour où notre excédant devra
nous permettre de faire le raccordement
après lequel ils soupirent. Ils exami-
auront si notre bourse est semblable au
vtse d'huile de la veuve, lequel contenait
toujours la quantité suflisante, quelque
quantité qu'on en tirât. Ils considéreront
si, même dans notre aboudance et notre
prospérité, même avec les facilités que
nous possédons de faire des emprunts et
d'obtenir des capitaux, nous serons plus
eu état d'exécuter les tzavaux à l'extré-
miité est, par lofait que nous commençons
maintenant à construire la section de
l'ouest. Ils songeront qu'il est possible,
qu'il est probable même que la précipi-
tation que nous voulohs apporter dans la
construction de la section de l'ouest, sur-
charge le pays, compromette 'Texistence
du projet tout entier, et rende irréalisable,
sinon pour toujours, du moins pour long-
temps, toute tentative pour opérer une
liaison à l'est. %

Suivant ses habitudes, l'honorable mon-

sieur n'a pan été tout à fait conséquent
sur ce sujet. Dans le but de calmer lan-
xiété de ses amis et de ses partisans, il a
fait tout. ce qu'il a pui pour démontrer que
le gouvernement est obligé de procéder
avec lenteur. Ce contrat, dit-il, contient
des clauses qui nous donnent le pouvoir
absolu d'arrêter les travaux à un moment
donné ; et, si nous voyous que la cons-
truction de ces 125 milles dans la
Colombie pèse trop lourdement sur les
ressources du pays, soyez certains que
nous la discontinuerons. Nous n'allons pas
vite ; nous procédons lentement. Nous
comptons, cependant, dans l'espace de dix
années, après avoir économisé les dix
millions dont j'ai parlé, construire au
moins cette section ; mais nous ne nnus
engageons pas à la terminer en dix ans.
Nous ne considérons pas que nous sommes
tenus envers la Colombie britannique
d'achever les ouvrages en 1890, et nous ne
les achèverons pas dans les dix années, si
la chose épuise par trop les ressources
du pays.

Il n'en fallait pas moins pour calmer
les appréhensions de ceux qui craignaient
que les impts ne fussent trop considé-
rables et la dépense faite avec trop de
précipitation. Maisl'honorable monsieur
a été obligé ' de revenir sur ses pas, et
pour prouver que nème cette grande dé.
pense n'ajournerait pas indéfiniment les
travaux de la partie est, il lui a fallu
montrer la " frange d'argent " du nuage-
c'est ainsi, je le crois du moins, qu'il s'est
exprimé ; il dit en effet : " J'ai tellement
confiance dans la réussito de mon projet,
que je ne désignerai pas le jour où l'oc-
cident unira sa pourpre aux roses de l'o-
rient, mais ce jour arrivera bien plus tot
qu'aucun de vous ne peut le croire." A
un moment donné, il dit : " J'irai lente-
ment, dans 'ouest, parce que les travaux
peuvent être trop lourds pour nous-
n'ayez aucune crainte." Puis, l'instant
d'après, il s'écrie : " Je puis procéder
dans l'ouest avec une rapidité telle, qu'il
nie sera possible de commencer tout à
l'heure dans l'est,-n'ayez aucune crain-
te " ! Voilà les paroles conséquentes de
l'honorable ministre. Or, je ne doute
pas que ces assertions n'aient pour but de
satisfaire et de consoler, et peut-être y
réussiront-elles ; mais si j'examine l a
chose à un point de vue pratique, je crois
que ses propositions sont irréalisables , en
fait, et qu'on reconnaitra. l'impossibilité
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de commencer les travaux de la partie est
avant que les sectionsdu centreet del'ouest
soient terminées, si du moins l'entreprise
doit se poursuivre suivant le projet et les
intentions de l'honorable monsieur, qui,
dans mon opinion, sont au-dessus des
ressources du pays. Québec peut s'at-
tendre à voir la section est se commencer
lorsque la partie ouest sera terminée, c'est-
à-dire que la section est sera commencée
en 1890 pour se terminer en 1897, et
j'espère que nos voisins vivront assez
longtemps pour goûter cette jouissance.

Maintenant, en sus de cette dépense
énorme à laquelle j'ai fait allusion, à part
ce capital de je ne sais combien de millions
dont l'intérêt, suivant l'ancienne estima-
tion, sera de six millions par an, il faut
considérer les frais d'exploitation. M.
Fleming les a déjà estimés à $8,000,000
par an ; mais mon l'honorable ami de
Lamubton les estime à $6,750,000 par
année, en total, et à $4,500,000 par année
pour la partie qui s'étend entre le fort
William et l'océan Pacifique. De cette
somme, naturellement, il faut déduire les
recettes qui seront considérables et qui,
sur certaines divisions, couvriront peut-
être les frais ; mais dans la première
période et pendant longtemps, je crois
que le chemin, en prenant tout le par-
cours, sera exploité à perte. Ainsi, ce
chemin de fer (lu Pacifique nous impose
des intérêts et des frais qui, ajoutés aux
intérêts déjà acerns pendant la construc-
tion, démontrent, de quelque manière que
vous fassiez l'estimation, qu'il est imjpos-
siblP, avec les ressources du pays, d'exé.
cuter un semblable ouvrage dans le temps
et de la manière que l'honorable monsieur
l'a proposé.

Maintenant, que devons-nous faire,
qu'est-ce que nous sommes essentiellement
tenus de faire ? Je reconnais qu'il nous
faut terminer le chemin jusqu'à Selkirk,
et je suis heureux d'apprendro que l'ho-
norable monsieur va économiser un mil-
lion sur cette partie de l'entreprise ; j'ai-
inerais iijeux que ce fût un million et
demi, ce qui lui serait peut-être aussi
facile. Nous devrions terminer ls tra-
vaux jusqu'à Selkirk avec toute la dili-
gence possible, tout en ayant égard à une
économie bien entendue. Les contrats
.sont donnés, et je présume que l'ouvrage
-%a progresscr.

Je reconnais également que nous
devrions pousser les travaux à travers les

M. Bruxr.

prairies de l'Ouest à mesure que l'établis-
sement et le développement de cette ré-
gion le nécessiteront. Je crois que nous
devrions construire ce chemin de la prai-
rie à mesure que nous nous apercevrons
que le courant de colonisation le demande
et peut en xlcevoir une impulsion nou-
velle ; et par conséquent, loin de blâmer
l'honorable monsieur, je l'approuve cordia-
lement lorsqu'il dit qu'il a signé des con-
trats pour la construction de cent milles,
et qu'il est sur le point de faire entre-
prendre cent autres milles.

Jo crois que l'honorable monsieur a agi,
en cela, comme il devait faire, c'est-à-dire
poursuivre les travaux sur ces divisions.
Il nous a dit à quelle époque il espère voir
ces travaux terminés; mais, bien long-
temps avant cette épouj e, nous aurons été
mis en mesure de constater jusqu'ou et
avec quelle vitesse il nous faut avancer
pour assurer le développement de cette
partie du pays. Nous pouvons nous lais-
ser guider par les circonstances et pousser
les travaux même un peu plus vite que le
mouvement réel de la colonisation, sii cela
est nécessaire ; mais pas trop, cependant,
pour que nous nous trouvions à dépenser
notre argent avant le temps cù il pou rait
nous donner (lu rapport. En faisant ce
que j'ai suggéré, c'est-à-dire en terminant
le chemin jusqju'à Selkirk, en payant la
stbvention lu Canada Central, et construi-
sant le chemin <le fer à travers la prairie,
nous aurons, dans mon opinion, épuisè
jusqu'au dernier soi les resslures du
pays, taxé, conume il l'est déjà, dans les
limites du possible. Cependant,lu sort en
est jeté, il faut nous résigner. Que nous
ayons peu ou Leauc:>up d'espoir, nous
devons tous nous ent(lrC pour iaire un
essai loyal de la grande tâche que nous
nous sotinnes imposée au p>a'x de tant de
risques, de colonisr auwxssi rapilemenit que
possible et par les moyens que j'ai indi-
qués, ce grand teiritoire du Nord-Ouest.
Dans Fétat de dette où se trouve le pays,
il nous faidra conduire cette entreprise
avec la plus gi aide prudence et la plus
stricte économie, et mettre de c'té toute
autre dépense qu'il sera possible d'éviter
pour le moment.

Suivant les pemiers chiffres de l'ingeéK'
nieur du gouvernement et l'opinion du
député de Lambton, les intéréts que nous;
aurons à payer, lorsque )a voie f. rrée sera
terminée jusqu'à Edmnonton, seront d'eniW
ron deux millions par an. Tout e& que
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nous pourrons tirer des terres de cette ré- qu'on nous propose. Voyons, mainte-
gion pendant les quelques années où nous nant, comment sont faits ces calculs. On y
serons occupés à construire le chemin, suf- prend pour acquis que l'immigration va.
fira à peine, je crois, pour nous aider à commencer par 25,000 &mes et augmen-
payer ces intérêts. tera, tous les ans, de 5,000 sur l'année

Je vais maintonant exposer mes opi- précédente : ce qui, dans le cours de onze
nions sur cette question des terres pu- années, donnera 550,000 émigrés. Sur ce
bliques; mais à quelque décision que nous nombre 68,500 doivent devenir propriétai-
en arrivions sur ce sujet, je maintiens que res et acheteurs par préemption au taux
ce serait un acte déraisonnable, insensé moyen de $3 par acre pour les terres réser-
que de vouloir entreprendre, pour le mo- vées par préemption ; 34,200 doivent
ment, plus qu'il n'est nécessaire, plus qu'il acheter et occuper des terres cédées pour
n'est essentiel, plus que l'objet niémedont les chemins de fer à un prix moyen de $3
le succès de tout ce projet doit dé- l'acre, ce qui fait 102,700 propriétaires
pendre. colonisant 82,640,000 acres pendant les

Avant de reprendre mon siége, je désire onze années.
examiner la véritable condition financière Le gouvernement ne compte pas seule-
du pays, et le véritable taux des impôts ment sur ce nombre d'émigrants, il ne
comparativement à ce qu'il était en compte pas seulement sur ce nombre d'a-
1871 ;je veux aussi examiner jusqu'à quel cheLeurs, sur ces prix et sur cette quan-
point, indépendamnmeLt de la vente des tité d'acres; niais, pléin d'une superbe
terres, il nous est possible de supporter le indifférence pour tous les conseils de la
fardeau que les travaux projetés vont prudence et de l'expérience, il compte
nous imposer. encore que ces colons payeront leurs ver-

Pour cela, il faut que je commence par senients élevés au jour dit.
discuter la question qui se rapporte aux Il s'attend à une recette de $38,593,000
terres, attendu que l'on a soutenu, 'autre sur la vente de ses terres, dans les onze
jour, que la vente de ces terres allait nous années, plus, à une bonne créance de $32,-
libérer presqu'immédiatement de l'obli- 750,000, portant intérêt: ce qui donne
gation des intérêts, et pratiquemment de plus de $71,300,000 pour les terres, et un
l'obligation principale. droit à l'intérêt de 6 pour cent sur la

Je conviens que si les calculs de l'hono- somme due. Il estime que les frais d'ar-
rable premier et del'honorable ministre des pentage et d'administration, pour cette
chemins de fer au sujet de ce que ces terres grande entreprise, s'élèveront à $2,-
doivent nous rapporter et des frais de 400,000.
construction reposent sur une donnée rai- Or, je prétends que le produit de cs
sonnable, ils font disparaître toute diffi- diverses supputations -est d'une extrava-
culté sérieuse, et nous pouvons convena- gance absurde. Jespère que cette année,
blement et sans crainte entreprendre la et peut-être l'année prochaine, une grande
construction des tronçons du centre et de émigration se portera vers le Nord-Ouest;
l'ouest et même le tronçon est du chemin mais je ne voudrais pas être obligé dac-
du Pacifique. .cepter l'estimation pour les dix années en

J'avoue également que si ces conjec- prenant ces deux années, ou une anné
tures raisonnées où la prudence a dû, au pour base.
moindre doute, faire prendre le plus petit Je voudrais faire remarquer à la
chiffre au lieu du plus grand ; si ces cal- Chambre et au pays qu'il ne s'agit pas ici
ouls serrés et corrects peuvent être sûre- d'une estimation pour une ou deux années,
ment regardés comme les produits de mais pour dix ans; qu'il n'est pas ques.
l'immigration et de la construction du tion do $10,000,00, mais de $60,000,000.
chemin de fer; si des gens d'affaires agis- Je ne veux donc pas être lié, dans mon
fant pour eux-mêmes ou pour ceux qui raisonnement, par les chiffres des pre-
leur ont confié leurs intérêts, doivent voir mières années, lesquels résultent de cir
dans ces chiffres une certitude suffisante coutances exceptionnelles. Toutes ,es
pour les engager à accepter pour eux- supputilns ne sont, naturelment, que
mêmes ou pour leurs mandants des res- des conjectures; mais nous avons néan-
ponsabilités énormes-alors nous sommes moins le droit de consulter l'expérience
nous-mêmes justifiables de nous fonder sur des Etats-Unis, que l'honorable monsieur

er alculs. pou encourir les -Obligations acitée comme le point de comnsaisond auj
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nous offre le plus d'analogie avec notre I
position, et, en tenant compte des circons-
tances, comme le seul guide que nous
puissions suivre.

Je vais donc consulter les Etats et les
territoires de l'Ouest qui ont été le théâtre
de la colonisation la plus rapide qui se
soit vue jusqu'ici. Je regrette profondé-
ment que nous soyons obligés de faire
cette discussion sans avoir le nouveau
recensement qui doit bientôt être fait aux
Etats-Unis, parce que je sais que le déve-
loppement des chemins de fer, pendant
ces dernières années, a affecté d'une ia-
nière sensible le mouvement de la coloni-
sation ; les chiffres que je vais donner
doivent donc êtres pris avec des réserves
sous ce rapport.

Cependant, nous ne devons pas oublier,
quels que puissent être les avantages re-
latifs de notre Nord-Ouest, que ces Etats
et ces territoires étaient, à cette époque,
les meilleurs entre tous et qu'ils offraient
des facilités extraordinaires à la colo-
nisation.

Je prends le groupe des Etats et des
territoires de l'Ouest et du Nord-Ouest,
comprenant le Michigan, l'Indiana, 1'Jlli-
nois, le Wisconsin, l'Iowa, le Minnesota,
le Kansas, le Nébraska, le Dakota, le
Montana, le Wyoming et le Colorado.
La superficie totale de ce groupe est de
634,000,000 d'acres.

En 1850, il avaient une population
totale de 2,740,000 âmes.

Entre 1850 et 1860, l'augmentation a
été de 282,000 âmes par année, en sorte
que de prime abord, l'accroissement semble
déjà assez extraordinaire; mais voyons
de quels éléments cette population se
eomposait.

En 1860, il y avait2,530,000,ou 44 pour
centd'individus nés dans ces territoires mô-
mes ; individus nés dans les autres par-
ties des Etats-Unis, 2,015,000,ou 37 pour
cent, formant, en tout, une population
indigène de 81 pour cent. Les individus
nés à l'étranger représentaient un chiffre
de 1,050,000, on 19 pour cent de la popu-
lation totale.

Ainsi, l'augmentation rapide qui s'est
produite pendant ces dix années est dûe
surtout à la croissance de la population
même de cette région et à l'immigration
venue des autres parties des Etats-Unis,
et non pas à l'immigration étrangère.
L'augmentation annuelle à venir jusqu'en
1870, a été encore plus prononcée que

M. Buxu.

pendant la période décennale précédente :
elle a fourni une moyenne de 300,000-
par année.

En 1870, la population totale était de
8,640,000 âmes, et se composait ainsi :
individus nés sur les lietx, 4,390,000, ou
plus de 50 pour cent ; nés dans les autres
Etats, 2,500,000, ou plus de 29 pour cent,
c'est-à-dire, en tout, 79½ pour cent d'indi-
dus aborigènes ; les étrangers de naissance
comptaient pour 1,750,000, ou 20j pour
cent de la population totale.

Ces chiffres montrent que l'augmenta-
tion provenait de trois grandes sources,
auxquelles je m'arrêterai tu moment, afin
d'exziminer jusqu'à quel point nous som-
mes en droit de compter sur des résultats
semblables.

Premièrement, il y a eu un 'accroisse-
ment naturel très-rapide, dans les Etats
de l'Ouest, ce qui arrive toujours dans les
endroits où un sol fertile produit une nour-
riture abondante, et là où il y a un noyau
solide de population déjà établie, l'accrois-
sement naturel devient un facteur très-
important. Ensuite il y a en une grade
migration de l'est à l'ouest, une migration
de sujets américains, et non d'étrangerr.
Enfin, il y a eu également une grande im-
migration étrangère.

Maintenant, quoique ces chiffres ten-
dent à démontrer les propositions que j'ai
énoncées plus haut, cependant ils sont
sujets à certaines réserves: par exemple,
pendant une partie de la dernière décade,
lesAméricains nés au pays, soit de l'est ou
de l'ouest étaient enrégimentés par cen-
taines de mille sous les drapeaux de
l'Union; et, par conséquent, il n'y a pas
en dans ce pays à croissance rapide, cette
augmentation relative due aux caures na-
turelles ou aux migrations -intérieures, qri
se seraient produites danis d'autres circonE-
tances.

La guerre avait enlevé les hommes à la
culture du sol, et, en même temps, il
entrait au pays une immigration étran-
gère égale, sinon supérieure, à celle qui
avait eu lieu les années précédentes ; or,
pendant que cette immigration arrivait,
les ressources du pays étaient considéra,
blement diminiées par la lutte mortellë
qui répandait par torrents le meilleur sag
de la nation.

Il n'est pas douteux, cependant, que
l'immigration étrangère ne soit un faétesi-
plus puissant qu'elle ne le parait deais
l'établissement des Etats de POueist.
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C'est grâce à l'immigration étrangère dans
l'Est que cette partie des Etats-Unis a pu
envoyer un si grand nombre de ses habi-
tants dans l'Ouest; l'immigration étran-
gère, à part son influence directe, a donc
contribué indirectement dans une mesure
considérable à la colonisation de ces terri-
t:>ires.

En 1850, la population du reste des
Etats-Unis, en dehors du groupe d'Etats
et de territoires que jai mentionné, était
d'au moins 20,000,000. Ce qui prouve
que malgré la grande émigration des habi-
tants de l'Est vers l'Ouest., la population
<le l'Est se maintenait au même chiffre et
augmentait même, grace à l'immigration
étrangère et à son accroissement naturel.
Le nombre total des immigrants arrivés
aux Etat-Unis, de 1851 à 1860 a été de
2,600,000 ; entre 1861 et 1870, de
2,500,000, et entre 1871 et 1880, en
prenant pour base les huit premières
années et demie, le chiffre a été de 2,700,-
000.

Je le répète donc, car on ne saurait
rop insister sur ce point, trois facteurs
ont produit cette augmentation énorme
dans la population des Etats de l'Ouest:
d'abord un grand accroissement naturel
de la population; en second lieu une
grande émigration venant des autres
Etats de 1'Union ; enfin l'immigration
étrangère se portant directement vers
l'Ouest, ou déplaçant une certaine partie
de la population natiîe de l'Est qui émi-
grait alors vers l'Ouest. On dit que le
déplacement de la population aborigène a
été encore plus rapide, et a joué, par con-
séquent, un rôle encore puis important
pendant la présente période décennale que
pendant les précédentes. Comparons
notre situation avec celle des Etats de
l'Ouest sous ce rapport.

D'abord, nous n'avons pas encore, dans
le Nord-Ouest, de contres de population
dignes d'être mentionnés. Ce n'est que
vars la fin de la période décennale qui fait
l'objet de nos calculs, que ce facteur com-
mencera à exercer une influence appré-
ciable. Ensuite, considérons les res-
sources qu'offre pour les émigrations
intérieures la population mme des Etats-
Unis, cette population constamment crois-
sante qui, de 20,000,000, s'est élevéek àje
ne sais combien de millions, et de laquelle
les Etats de l'Ouest, ainsi que je l'ai mon-
tré, ont tiré leur plus important renfort.

Quelle-est notre position sousce rap.

port? Nous sommes quatre millions contre
trente ou quarante millions. Nous re
formons qu'un dixième de la population
des Etats-Unis; nous ne formons qu'un
nombre relativement insignifiant, et sur
ce nombre, nous savons-c'est un fait dé-
plorable, mais qui existe et qu'il est
inutile d'essayer à cacher-nous savons
qu'il en part beaucoup pour les
Etats-Unis ; nous savons que sur no.%
4,000,000, même dans les meilleures an-
nées, des centaines de mille nous quittent.
Je crois que l'honorable député de Card-
%vell (monsieur White) a estimé à plus
d'un demi-million le nombre de nos comi
patriotes qui ont émigré pendant les dix
dernières années ; c'était, cependant, une
époque de prospérité générale, il n'y avait
pas de dépression, chaque Canadien avait
un chez soi et du travail ; néanmoins, que!-
que chose attirait la population vers les
établissements des Etats de l'Ouest : d'a-
bord, la plus grande partie s'y rendait
pour trouver un climat moins rigoureux f
ensuite, un nombre considérable se diii-
geait vers les villes manufacturières de
l'Est, ce quipermettait aux citoyens de ces
Etats de gagner vers l'Ouest. Or, de nos
quatre millions, il ne peut pas se détacher
un très grand nombre d'émigrants, sans
amener les résultats les plus rieux pour
les plus anciennes provinices ; et de ce
grand nombre, une bonne pautie conti-
nuera d'affluer vers les centrrs manufae-
turiers des Etats-Unis, attendu qu'il en
est qui préfèrent ces endroits aux districts
ruraux et éloignés ; d'autres s'en irot t
aux Etats de l'Ouest, malgré les avantages
que nous leur offrons dans notre Nord-
Ouest. Nous devons espérer, et pour
ma part, j'espère aussi sincèrement qu':
est possible, que les habitants des ar-
ciennes provinces qui sont décidés à émi-
grer, transporteront simplement leur rési-
dence dans une autre partie du Canada.
J'espère que l'émigration du Canada aux
Etats-Unis sera sérieusement discontinuée
et remplacée par l'émigration au Nord
Ouest. J'espère qu'un grand nombre de
ceux qui sont poussés par le désir dis
aventures et un besoin de changement,
iront vers le Nord-Ouest. Mais mes es-
pérances ne changeront pas les faits ex-
istants ; et quels que puissent être nos
espérances et nos désirs, la sagesse la plus
ordinaire, la simple prudence exigent qu'a-
vant d'encourir des obligations qu'il nots
faudra remplir à, tout éyénement, nous
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nous.rendions soigneusement compte des
risques et nous pesions les responsabilités.

Nous ne pouvons pas nous dissimuler le
fait qu'une. grande partie de notre excé-
dant de population continuera d'émigrer
vers les centres manufacturiers des Etats
de l'Est ; et que plusieurs de nos culti-
vateurs feront ce qu'ils ont déjà fait et
font encore, c'est-à-dire choisiront de pré-
férence le Dakota et d'autres territoires
de l'Ouest. Mais supposons que je me
trompe ; supposons que, prise tout à coup
d'un élan de patriotisme, modifiant les
désirs et les tendances qu'elle a mnaii-
fistés jusqu'à présent, notre population
émigrante se décide à rester tout entière
dans les limites du Canada, et
à se rendre dans notre Nord-Ouest
plutôt que dans les Etats de l'Ouest ;
ou bien, supposons que vous éleviez
une muraille réelle, aussi haute et
aussi infranchissable que celle de votre ta-
rif, pour retenir cette population sur notre
territoire, de même que vous voulez en ex-
clure les articles de fabrique étrangère ;
que vous éleviez une muraille comme celle
da la Chine, non pas pour arrêter les en-
vahisseurs, mais pour empêcher notre
propre peuple de franchir les frontières et
pour le rejeter vers le Nord-Ouest-qu'en
résulterait-il ? Certainement, cela vaudrait
mieux quc de voir partir la population
pour les Etats-Unis, attendu que ce dé-
part implique une perte réelle du contin-
gent qu'une telle population fournit au
Trésor public ; mais cela ne nous avance-
rait pas plus sous le rapport des moyens à
obtenir pour nous mettre plus tôt en état
de faire face aux grandes obligations que
nous nous imposons. Il n'est pas plus
avantageux pouir nous que cette popula-
tion s'en aille au Nord-Ouest plutôt que
de rester dans les vieilles provinces. Elle
ne fera qu'occuper une partie du Canada
plutôt que l'autre, et payer des impôts
dans l'Ouest au lieu de les payer dans
Est.

Du reste, si nous considérons la chos
au point de vue des premières années, je
n'admets même pas que ce soit un simpl
déplacement de l'élément contributaire
car je suis persuadé que, d'ici à plusieur
années, le colon du Nord-Ouest ne four
nira pas un contingent élevé au revent
clair du trésor.

C'est un nouveau colon; il paye, sui
vant l'honorable monsieur, une moyenn
de $3 par acre pour sa terre. Au bou

M. BLairn.

de la troisième année, il paye un dixième
du prix et les intérêtF. Il lui faut bâtir
sa maison et sa grange, enclôre sa pro-
priété, acheter des instruments aratoires
et des animaux, pourvoir à l'entretien de
sa famille; bref, pour nie servir d'une ex-
pression pittoresque de ce pays, il lui faut
" gratter dur" pendant le.s premières an-
nees.

Il est vrai que la prairie offre, sous cer-
tains rapports, de grands avantages. Si
vous pouvez disposer d'une certaine
somme d'argent, il vous sera possible d'en-
clore, de semer, et, par conséquent, de ré-
colter beaucoup plus tôt. Mais, d'un
autre côté, la rareté du bois et autres ma-
tériaux nécessaires à la construction de la
maison, de la grange et des clôtures, rend
ces opérations coûteuses, et je ne doute
pas que ce ne soit à cela que l'honorable
député de Lamubton (M. Mackenzie) a
voulu faire allusion lorsqu'il a parlé des
premiers obstacles qu'aurait à combattre
le colon des prairies, comparativement à
ceux que rencontre le colon dans les terres
boisées.

Je sais qu'on m'accusera de manquer de
patriotisme, parce que je dis quelques
simples vérités ; mais ceux qui portent
ces accusations peuvent continuer. On
ne fait pas preuve de patriotisme
en ne respectant pas la vérité ; et
je crois qu'on ne respecta pas la vérité
en présentant un tableaui flatté de son
pays aux émigrants ou à d'autres person-
nes. Nous ne devrions pas embellir la
situation, niais dire les choses simplement
et réellement telles qu'elles sont. Quelles
que soient la fine diplomatie et les réti-
cences que nous croyons pouvoir employer
en d'autres circonstances, il est impossi-
ble, lorsqu'il s'agit de prendre de tels en-
gagements pour le pays à la demande du
gouvernement, de ne pas donner les rai-
sons qui nous font croire que cette de.
mande n'est pas fondée sur des données
satisfaisantes ; et il nous faut mettre au

e jours les faits que l'ardeur de leur zèle
patriotique pourrait leur faire tenir

e cachés, et peut-être refuser d'admettre.
Le colon qui obtient un octroi gratuit

s de terre ne fera pas, tout d'abord, une
- forte consommation d'articles imposables.
i Il vivra aussi économiquement que.pos.

sible, fera la contrebande autant qu'il
- pourra, et fera môme beaucoup de contre-
e bande, sous le tarif actuel. Peu à peu,
t grâce à ce môme tarif, il fera de la fabri-
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cation à domicile. Car je présume que le
Nord-Ouest ne doit pas être privé des
influences bienfaisantes de la politique
nationale, et que ses habitants n'en seront
pas réduits à être nos bûcherons et nos
porteurs d'eau.

J'espère qu'ils ne resteront pas con-
damnés à une vie misérable par sa mono-
tonie, et privés de cette agréable diversité
d'occupations qui coñstitue un les argu-
ients les plus forts en faveur de la poli-

tique nationale. Sous l'influence surexci-
tante du tarif aux prix élevés, sous l'in-
fluence bienfaisante ou malfaisante de la
politique nationale, ils auront leurs fabri-
ques à eux.

Et puisque l'honorable monsieur nous a
annoncé que le Nord-Ouest allait nous
fournir un marché permanent pôur nos
fabriques de l'Est, il convient de recher-
cher par quels moyens cette toison de
(lédéon restera humectée pendant que tout
le reste sera sec.

Il est bien vrai que, pendant les pre-
mières années, le colon n'aura pas de manu-
factures locales, mais ce seront des
années dures pour lui. C'est pendant ces
années qu'il lui importerait beaucoup, au
point de vue de son bien-être, d'avoir non
pas seulement des articles fabriqués sur
les lieux, mais des articles à bon marché ;
de pouvoir acic ter les objets nécessaires à
la vie aux prix les plus avantageux.

Mais, afin de l'encourager à votre ma-
nière, vous lui dites : Nous avons établi
un tarif ei guise de muraille, et grace à
ce tarif, il vous faudra acheter dans l'an-
cien Canada, et' aux prix que nous fixe-
rons, ce dont vous aurez besoin dans le
Nord-Ouest.

L'augmentation de la dépense causée
par l'élévation du prix des marchandises
diminuera les moyens déjà restreints du
colon, et le soumettra, de fait, à un taux
de taxation assez élevé pour gêner son
bien-être et entraver son avancement.
'honorable monsieur parle des grandes
recettes qui vont entrer dans le trésor
fédéral après que les dépenses du gouver-
nement local, auront été payées. Or, à
des hommes qui s'en vont établ'r des
terres que vous allez leur vend , parler
des gros imp8ts que vous comptez leur
soutirer, c'est un nouveau moyen de les
induire à aller prendre ces terres. Avons-
ious jamais, comme on yeut bien le dire,

j -,té autant que cela d'eau froide sur l'éta-
blissement du Nord-Ouest? Je soutietis

donc que, durant les premières années, la
contribution, sous forme d'impôts, des
colons qui émigreront de l'est à l'ouest,
sera bien loin du chiffre que donne l'hono-
rable monsieur, et que, en réalité, nous
ne pouvons nous attendre à un revenu neg
appréciable, provenant de cette source,
durant les premières années.

La première année ou même pendant un
peu plus longtemps, il n'y aura guère be-
soin d'ungouvernement municipal ou local,
et dans cet état de désorganisation, vous
pourrez naturellement puiser un faible
revenu; mais lorsque l'administration lo-
cale aura été établie, ses dépenses absore
beront les revenus et au-delà. Vous ne
devez pas oublier, non plus, que ce pays
nous coûte déjà plus d'un million par
année.

Sut SAMUEL L. TILLEY : La Co-
lombie britannique et Manitoba apportent
un fort contingent au Trésor fédéral.

M. BLAKE : Je me propose, avant
de reprendre mon siége, de montrer à quel
résultat précis on arrive avec ces pro-
vinces. J'ai déjà établi que l'habitant des
vieilles provinces qui s'en va au Nord-
Ouest n'augmente pas, pendant les pre-
mières années, mais diminue plutôt la
source d'où le pays tire ses impôts. Mais
à part cette diminution pratique dans le
rendement des taxes, il y a une autre ré-
duction qui résulte de ce déplacement de
la population. Tout le inonde recon-
naîtra qu'il y a eu une sérieuse dépré-
ciation dans la valeur des biens-fonds,
au Canada.

M. BUNSTER: Excepté dans la
Colombie britannique.

M. BLAKE : Eh ! bien, si tel est le
cas, on ne saurait apporter de meilleure
preuve du caractère monstrueux du
marché qui nous est proposé, marché en
vertu duquel toute la Confédération,
déjà surchargée, doit être taxée au profit
d'une province qui renferme une popu.
lation blanche de 12,000 imes seule-
ment, au profit de la seule province
dans laquelle les biens-fonds sont en
hausse. Je compte donc que cette pro.
vince si prospère n'exigera pas que dei
provinces moins riches se saignent davan-
tage pour dépenser trente ou quarante
millions en faveur de leur petite sour
fortunée, mais qu'elle attendra encore
quelques années la construction de son
chemin de fer.

Je disais donc qu'ily a une dépréciation
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sérieuse dans la valeur des biens-fonds. I
Cela est vrai par rapport à Ontario, quel
que soit le cas de la Colombie britannique ;
cela est vr-ii pour le Nouveau-Brunswick
et, je le crois, aussi pour les autres pro-
vinces. La raison principale est que la
demande n'est pas aussi grande qu'autre-
fois. Alors, nos cultivateurs, jeunes et
vieux, l'augmentation naturelle de la po-
pulation, créaient une demande qui ame-
nait une hausse dans les prix; aujour-
d'hui, une grande partie de cette popiula-
tion se dirige vers l'Ouest. Le nombre
(les terres est relativement plus considé-
rable qui la demande, et c'est là une des
principales raisons qui causent une dé-
préciation dans la valeur de nos biens.
fonds.

C'est ainsi que j'attribue à l'émigration
le fait que la propriété foncière, dans l' lest,
n'a plus autant (le valeur et ne s'amélio-
rera probablement pas sous ce rapport ;
que nous serons nous-mêmes dans un état
moins prospère si la population continue
d'émigrer vers l'Ouest; et que durant les
premières années l'émigration dans cette
direction, non-seulement ne nous aidera
point, mais affaiblira, pour un certain
temps du moins, la source qui produit nos
impôts.

Lorsque les colons commenceront à
prospérer, lorsqu'ils solderont les $71,000,-
000 qu'ils sont censés devoir verser dans
le trésor, lorsque le Nord-Ouest produira
en grandes quantités, alors, la face des
choses changera probablement, et les res-
sources générales du Canada augmente
vont par le sureroit de prospérité existant
dans les nouveaux établissements. Mais
on ne peut compter sur ce résultat que
dans un avenir éloigné, et il ne peut en
aucune manière, détruire nia prétention
que, pour le moment les sources du revenu
vont être plutôt dininuées qu'augmentées
par ces migrations intérieures.

'3R DlICTARD J. CARTWRIGHT:
Je sais que mon honorable ami en a pour
longtemps encore. Il est sur pieds depui
plusieurs heures, et il se fait tard, Je sug.
gere donc que la Chambre s'ajourne et per
mette à mon honorable ami de continuei
son discours demain.

SuR JOFIN A. MA.CDONALD : S
mon honorable ami (monsieur Blake) dé
sire l'ajournement, j'y consens très volon
tiers.

M. BhLIE.

M. BIAKE: Eu conséquenco, je pro-
pose l'ajournement du débat.

La motion est adoptée et le débat
ajourné.

La Chambre s'ajourne à
minuit

dix minutes.

CiA M 11 là DES CO MMUN ES.

Vendredi, 16 avril 188).

M. l'Orateur prend le fauteuil 't
heures.

RÉCEP>TLON U ~ RAPPORTS SUR BILLS
PRIVE .

PROLONOEMENT DE 1tLAT.

RÈsomf que le temps fixé pour recevoir les
rapports sur les bills privés soit prolongé de
deux semaines à partir du 16 du présent mois,
conformément , la demande qui en est faite por
le comité des chemins de fer, canaux et télé.
graphes.-(I. Langeeln.)

SUBSIDES-CREMIN DE FER CANA-
DIEN DU PACIFIQUE.

REPRISE DU D:BAT.

La Chamre reprend le débat de la motion de
sir Samuel L. Tilley : que NI. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil.

M. BLAKE: Lorsque la Chambre a
en l'obligeance de me permettre d'ajourner
la discussion hier soir, j'avais fait remar-
quer, à l'égard des migrations intérieures
aux Etats-Unis, qu'il ne nous est impos-
sible d'attendre de nos ressources locales
un contingentde population même approxi-
matif pour notre Nord-Ouest ; que, de
fait, l'augnentation, chez eux, ne petit au-
cunement nous, servir <de base pour éva-
luer l'accroissement que nous pouvons
attendre de la même source, mais peut ser-
vir seulement à nous démontrer que cet
accroissement sera infiniment plus petit
et qu'il ne saurait être l'objet des mêmes
calculs. J'étais aussi sur le point d'établir
une comparaison entre les deux pays, au
point de vue de l'émigration étrangère.
J'avoue que les événements récents sont
de nature A nous faire concevoir l'es-
pérance d'une grande immigration de cul-
tivateurs anglais dans ce pays ; et je vois
là un des éléments les plus propres ànous
faire envisager l'avenir avec confiance.

Subsyides,
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Je crois que les événements qui se sont
produits et qui se produisent encore ne
peuvent pas manquer de nous être avan-
tageur,.dans une grande mesure.

On ne peut pas douter que les condi-
tions de l'agriculture, en Angleterre,
n'aient considérablement changé, grAce à
la grande quantité de comestibles, tant en
viandes qu'en céréales, apportée de l'étran-
ger. Par suite de la réduction dans le
prix des provisions de bouche, il est
devenu impossible pour les cultivateurs
anglais de payer les loyers élevés qu'ils
avaient coutume de payer. Il en résulte
une espèce de lutte entre le propriétaire
et son fermier ; et il n'est pas à présumer
que le propriétaire se soumette sans résis-
tance ou sans y être réduit par la néces-
sité à une grande réduction ou à une ré-
duction qu'il ne croira pas raisonnable
dans le prix de l'affermage. Or, pendant
que durera cette lutte sérieuse, sinon lios-
tile, on doit s'attendre à ce que beaucoup
de fermiers anglais émigrent dans notre
pays. Malgré cela, toutefois, je soutiens
qu'il est impossible de comparer la situa-
tion des deux pays, le Canada et les Etats-
Unis, au point de vue général de l'immi-
gration érrangère, sans en arriver à la con-
clusion que notre avenir ne peut pas être
jugé sur les données qu'offre le leur. Ce
qui s'est produit dans leurs Etats de
l'Ouest ne peut pas raisonnablement nous
autoriser à compter sur un résultat sem-
blable dans notre Nord-Ouest, en tant que
l'immigration étrangère doit être considé-
rée comme cause efficiente de ce résultat.
J'ai déjà dit que l'émigration étrangère
aux Etats-Unis, pour la période décennale
de 1851 à 1860, a été de 2,600,000; pour
la période de 1861 à 1870, elle a été de
2,500,000, et pour celle de 1871 à 1880,
on suppose qu'elle sera de 2.700,000.

Ces chiffres suffisent pour nous démon-
trer que nous ne pouvons pas espérer que
notre Nord-Ouest puisse jamais atteindre
la rapidité avec laquelle les terres des
Etats de l'Ouest ont été colonisées par les
effets directs ou indirects de l'immigration
étrangère.

Je ne saurais admettre, non plus, que
l'étendue des terres offertes à la colonisa-
tion aux Etats-Unis, bien que considéra-
blement diminuée, soit réduite au point de
fôrcer le courant de, l'immigration à se
diriger vers notre Nord-Ouest. Il y a
encore là de grandes étendues de terres
propres à'. !. colonisation, et ceux qui pré-

fèrent les Etats-Unis y trouveront, pen-
dant bien des années encore, l'occasion de
satisfaire leur prédilection.

Sous ce rapport, les Etats-Unis sont
maîtres de la situation jusqu'à un certain
point. L'immigration aux Etats-Unis,
d'après ce que je puis voir, s'est com-
posée en grande partie, pendant ces der-
nières années, d'individus appartenant
aux races teutones. Les Allemands ont
joué un role très important dans la colo-
nisation des Etats-Unis. Ils y sont
en grand nombre et y exercent une puis-
sante influence. Les considérations qui
ont engagé les sujets allemands et ceux
des autres pays de l'Europe qui ne pos-
sédaient pas des institutions constitution-
nelles complètes et qui avaient résolu de
quitter leur terre natale pour se fixer dans
un pays étranger, à choisir les Etats-Unis
pour y établir leur demeure, empruntaient
une force nouvelle au fait que la répu-
blique américaine servait déjà d'asile à
des millions d'Allemands et de descen-
dants d'Allemands. Il est donc naturel
de s'attendre à ce que, d'ici à plusieurs
années au moins, la grande masse de Vé-
migration teutone se porte, comme elle
l'a fait jusqu'à présent, vers les Etats-
Unis.

Un autre élément important de l'émi-
gration aux Etats-Unis provient du pays
dont je tire mon origine ; et nous savona
que les circonstances dans lesquelles se
trouve ce pays ont été, malheureusement
pour nous et pour l'empire britannique,
de nature à faire naître chez une grande
et importante partie du peuple irlandais
une préférence marquée pour la répu-
blique américaine.

Dans le cas actuel, les fautes des pèfes
sont retombées sur la tète des enfants.
Les maux et les injustices auxquels a été
soumise autrefois la majorité de la popu-
lation irlandaise, ou, du moins le son-
venir de ces maux et de ces injustices,
la mémoire d'actes que personne ne vou-
drait aujourd'hui défendre ou même ex-
cuser : tout cela eit resté dans le cour
des occupants actuels du sol ét les en-
pêche de. voir, du du moins ,lë voir sous
un jour favorable la conduite plus libérale
et l'esprit plus équitable qui a caractérisé
la politique de la Grande-Bretàgn e, de
nos jourssois ce rapport.

Voilà ce qui a motivé la grande éWi-
gration de l'Irlande vers les Etats-nis
et nous savons quels sont encore aMjour
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d'hui les sentiments du peuple irlandais ces émigrants du continent européen à
sur ce point. choisir les Etats-Uuis comme le champ

Cependant, les événements de ces der- sur lequel leur vigueur et leurs talents
niers jours me font espéi twr de grandes prouvaient se déplorer davantage. et où
choses pour l'Irlande et pour l'Empire. les droits de citoyen pouvaient avoir un
J'ai l'espoir et la confiance que l'avène- plus libre exercice.
ment du parti libéral au pouvoir, sip- Parnii les avantages matériels iiicontes-
porté par. une forte majorité de libéraux tables qu'offrent les Etats-Unis à l'esprit
et de radicaux convaincus, va amener (le de ces émigrants,se trouve le suivant:
nouvelles mesures pour soulager l'Irlande Ln quatorze ans, la dette nationale de ce
et lui donner justice, et que ces mesures p a été réduite (le 8603,OLO,0 00, c'est-
contribueront davantage à apaiser ses à-dire de 30 pour cent de ce quelle est
anciens sentiments d'hostilité et de dés- actuellement; etoctte importante réduction
..afflction et à faire de la Grande-Bre- a été effectuée au Milieu des plIs grandes
taîgne, sous ce rapport, un vétitable Ro- difficultés, des plus sérieux obstaules, et
yaume-Uni. malgré la dépression qui s'est fait sentir

J'ai l'espérance de voir, entre autres pendant une assez longue péHode, mais
choses, une loi modérée de Home Rie qui, maintenant, semlle devoir être sui-
pour l'Irlande, et de constater, comme vie par une époque de nouvelle prospérité,
résultat de l'application de cette mesure, et peut-être de hausse exagérée.
hi création et le maintien d'une union J'aurai occasion de parler un peu pllL-
véritable entre l'Irlande le reste du ro- tard du contraste que présente la condi-
yaume soi-disant uni. tion des Etats-Unis avec celle des pays

Cependant, au point où en sont actuel- que quittent les émigrants; qu'il ne suffise
lement les choses, et eu égard à la posi- de dire, pour le moment, que ce cont-aste
tion financière de la majorité des paysans est tout à fait de nature à engager ces
irlandais, il n'est pas un homme éclairé émigrants à se porter vers la grande répu-
qui puisse espérer que, dans un avenir blique.
prochain, durant les quelques années qui Bien qu'on ne puisse pas encore se pro-
vont suivre, il se produira un changement curer les statistiques de li présente pé-
sérieux dans le courant de Fémigration riode décen 9alepour les Etats-Unis, je suis
irlandaise. néanmoins en mesure de citer quelques

Pour ce qui regarde les Irlandais catho- chiffres indiquant les progrès faits der-
liques romains, nous pouvons nous at- nièrement dans deuxEtats auxquelsl'hono-
tendre à ce que le flot de l'émigration con- norable député de Cardwell a fait allusion,
tinue pendant quelque temps encore à se il y a quelques jours: le Kansas et le
diriger vers les Etats-Unis. J'espère, ce- Nébraska.
pendant, que la proportion diminuera. Je On était dans le vrai en nius disant
serais extrêmement heureux de voir les que le Kansas a augmenté du chiffre de
Irlandais reconnaître les avantages que 360,000 en 1870, à celui de 850,000
nous leur offrons et venir s'établir sur en 1879, ce qui accuse en neuf ans une
notre territoire ; je suis d'avis, néanmoins, augmentation de 490,000 âmes. J'ai
que d'ici à quelque temps, nous ne pou- déjà indiqué les éléments qui concourent
vons pas compter sur un changement à accroître la population dans les ltats de
décisif. l'Ouest, et les sources locales et étrangères
. Les chiffres que j'ai donnés indiquent d'où ces Etats tirent cette augmentation.

suffisamment la direction du courant de Ces considérations seules prouvent que
l'émigration ; et à part l'imperfection des les résultats obtenus dans le Kansas ne
renseignements que peuvent se procurer peuvent pas nous autoriser à croire que
les émigrants des autrespays de l'Europe; notre Nord-Ouest aura une populationde
à part les circonstances de sol et de cli- 550,000 &mes dans dix ans, comme on l'a
mat, et la certitude qu'ils ont d'occuper prétendu, puisque la situation des deux
une position importante sous un gouver- pays nest comparable sur aucun point.
nement républicain-la seule pensée que, Mais, en dehors du fait que le Kansas
citoyens de la grande République, ils au avait, en 1870, comme point de départ,
ront une part plus considérable etplus ac- un noyau de population de 360,000 âmes,
tive dans le gouvernement de leur pays, a dont l'accroissement naturel est entré pour
suffi pour décider un bon nombre de beaucoup dans le chiffre additiinnel de
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490,000,il ne fant pas oublier que cet Etat
possédait, à cette époque, plus de 1,5u0
milles de chemin de fer en exploitation,
et que, durant les dix années suivantes,
ce parcours a été porté à 2,300 milles.

Il n'y a pas de doute que cet Etat a
offert l'exemple (lu progrès le plus remar-
quable que l'Histoire du monde ait jamais
enregistré. En 1866, le Kansas occupait,
dans lUnion, le vingt-quatrième rang,
pour la production du blé-d'Inde ; en 1878,
il était monté au quatrième rang. En
1866, il avait également lavingt-quatrième
place comme producteur de blé; tandisque,
en 1878, il était parvenu presqu'au pre-
mier rang, ayant donné, cette année-là,
un rendement de 32,000,000 de boisseaux.

Or, avec tous ces avantages, malgré
toutes ces preuves d'un progrès sans pré-
c'dents, malgré les grandes sources, tant
de l'intérieùr que de l'étranger, où j'ai
montré tout à l'heure qu'il recrutait sa
population, nous voyons que cette popu-
lation, en neuf ans, ne s'est augmentée
que de 490,000 âmes ; et, cependant, on
vient nous dire que lç Nord-Ouest, sans
posséder aucun des ax antages du Kansas,
verra, dans l'espace de onze années, sa
population s'accroitre de 550,000 âmes !

Voyons maintenant pour le Nébraska.
Il y a eu aussi dans cet Etat, comnie nous
l'a dit l'honoiable membre,un progrès très-
rapide. En 1870, la population était de
122,000 âmes en 1879, elle en comptait
386,000. L'augmentation,dans les 9 années,
a été de 244,000. 11 y avait là également
un noyau important de population, dont
l'accroisse emnt naturel a été pour beau-
caup dans l'augmelîntation générale. Il s'y
est aussi produi: une grande immigration.
tant des autres Etats que de l'étranger.

Il existait aussi, pendant toute cette
époque, des c->mmunications faciles par
les vois ferrées. En 1870, il y avait 705
milles de cleiin de fer en opération ; en
1878, il y en avait 1,320 milles. Ce-
pendant, avec tous ces avantages, il n'y a
en, dans les neuf années, qu'une augmen-
tation de 244,000 âmes; et cette augmen-
tition même était due aux circonstances
que j'ai déjà mentionnées et qui font que
las Etats-Unis possèdent, au poiiît de vue
de la colonisation, beaucoup plus de res-
sources que nous n'en pouvons espérer.
Telles sont les statistiques des deux Etats
que les honorables messieurs ont choisis,
et avec raison, je crois, comme préseitant

l'exemple le plus capable de motiver leurs
espérances.

Mais je ne crois pas que les statistiques
justifient ces espérances. Je ne crois pas
que la seule expérience' que nous puissions
signaler, eu égard aux différences qui
existent entre lesdeux pays, nous autorise,
quelque ardent que soit notre espoir,
nous autorise, à titre d'homme d'affaires,
faisant une opération financière et calcu-
lant les recettes en argent que pourront
nous rapporter les terres du Nord-Ouest
d'ici à quelques années, à conclure qu'il
se portera vers ces endroits, d'ici à onze
ans, une population de 550,000 immi-
grants, et à encourir, sur la foi de cet
espoir, les énormes obligations auxquelles
il nous faudra faire face par d'autres
moyens si le produit de nos terres n'y
pourvoit pas.

Il est possible que cet espoir se réalise,
je le désire nmêmne sincèrement ; parce que
l'expérience d'aucun autre pays ne peut
prouver, en tenant compte des différences,
que le même résultat se produira chez
nous.

Cette assertion, suivant moi, n'est donc
qu'une simple conjecture, très-improbable,
et qu'aucun événement analogue n'a en-
core Justifiée. En voilà assez pour la
première assertion de l'honorable mon-
sieur. Je n'en reconnais pas la vérité ;
je crois qu'il est impossible de la prouver
sous aucun rapport et que, au contraire,
toute l'expérience (lu passé en atteste
l'iniexa.titude.

Du reste, il me suffit de dire qu'elle
n'est pas prouvée, pour nous engager à ne
compter qu'avec la plus grande réserve
sur son exactitude.

En second lieu, à propos du nombre
probable d'acres de terres qui sera vendu
ou cédé sur droit de préemption, Phono-
rable monsieur dit que le gouvernement
compte vendre aux acheteurs de terres
réservées pour les chemins de fer, une
quantité de 10,820,000 acres, et une quan-
tité égale à ceux qui retiennent des droits
de préemption, c'est-à-dire 21,640,000
acres, en tout.

Il s'attend à faire des octrois gratuits
au chiffre de 10,830,000 acges, en résuimé
à disposer de 32,640,000 acres de terre.
Or, les ventes de terres, aux Etats-Unis,
ont été, -de 1860 à 1869, de 11,770,000
acres ; et les nôtres Vont doubler cette
quantité.

De 1808 à M£79 les Etats-Unis ont
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donné gratuitement et à la - condition
d'y faire des plantations, 47,140,000 acres
de terre ; et ici, dans l'espace de onze ans,
nous allons vendre 21,760,000 acres et
en octroyer gratuitement 10,830,000 de
plus.

J'admets qu'il y a d'autres circonstances
dont nous devous tenir compte dans cette
comparaison, notamment que ces compa-
gnies de chemins de fer des Etats-Unis
ount, pendant l même période, disposé
d'une quantité de terres, et que, par con-

véquent, en nous servant de ces chiifres,
nous devons faire des restrictions ; néan-
moilns, nous avOus là unl1e cert:ine base
pour faire notre calcul. Je ne possède
pas de chiffres exacts quant aux terres
vendues par les comipagines de chemins de
fer. Je ne prétends pas avoir mission de
renseigner la Chambre sur ce point ; mais
il est bien connu que les lisières de terres
réservées le long des chemins de fer aux
Eta ts-Iuis, sont généralement plus étroi-
tes qu'ici, que le gouvernement lui-même
possude de ces terres par divisions alter-
nes, de chaque côté, et que la plus grande
partie de ce que nous appelons ici réserves
de chemins de fer n'aurait pas (lu tout
droit à cette appellation sous le système
américain. Et cependant, nous voulons
vendre deux fois autant d'acres de terre
que les Etats-Unis en dix ans ! Puisse
çet espoir de réaliser ! Mais nous est-il
permis de risquer l'avenir du pays sur la
foi de semblables espérances 7 C'est là la
question.

Il y a, cependant, un autre point encore
plus important à relever, sur ce sujet. Je
vais donner le nombre d'acres pris pour
<les fls de culture, dans les douze grands
Etats et territoires que j'ai mentionnés, à
trois époques différentes et en rapport avec
la population.

En 1850, la population de cette région
était de 2,740,000, et le nombre d'acres
pris pour la culture n'était que de 35,-
000,000, on 12 acres et demi par tète. Le
nombre d'acres de terres améliorées n'é-
tait que de 12,900,000, c'est-à-dire moins
de cinq acres par tête de la population.
En 1860, la population était de 5,610,000.
Le nombre d'acres pris pour la culture
était de 67,45t,000, ou douze acres par
tête; terres améliorées, six acres et un
tiers par tête. En 1870, la statistique
était comme suit :.population, 8,665,000;
terres prises pour la culture, 95,190,000
acres; ou moins de dix acres par tête;

M. BLAKE.

terres améliorées, moins de six acres et
demi par tête.

Vous voyezdonc que dans ces Etats qui
sont donnés comme les exemples sur les-
quels nous devons juger de notre progrès
à venir, il n'y a eu, durant la période la
plus progressive, que douze acres et demi
de terre pris pour la culture, et cinq on
six acres de terre améliorée, par chaque
chef de famille. Comparons ces
chiffres avec ceux que l'honorable mon-
sieur nous a donnés. Accordons lui les
550,000 émigrants sur lesquels il compte ;
il préteni qu'ils prendront 32,640,000
acrei de terre, ou plus de 59 acres par
chef de famille.

L'honorable monsieur peut dire "Ceci
tient à ina libéralité, j'offre beaucoup plus
de terre que ne le font les Etats-Unis, et
il est naturel que chaque individu en
prenne plus." Il y a sais doute du vrai
dans cela, niais combien, je ne saurais le
dire. Je soutiens cependant et je crois
qu'il est imposible que nous agissions sé-
rieusement sur la présomption que, dans
notre Nord-Ouest, on prendra à peu près
cinq fois autant d'acres, par tête, qu'il
n'en a été pris dans les les E tats que j'ai
mentionnés à l'époque la plus favorable
de leur développement. Il est établi,
suivant moi, que les calculs de l'honorable
monsieur sont tout à fait erronés.

Cela prouve qu'il a exagéré, soit le
nombre des colons par rapport à la
population, ou bien la quantité de terre
que chaque colon prendra. Il faut l'une
de ces deux alternatives pour expliquer
la différence des chiffres. On ne peut pas
raisonnablement présumer que nous place-
rons cinquante-neuf acres et un quart par
tête, tandis que les Etats-Unis n'en
placent que douze acres et demi.

Peut-on prétendre que la probabilité de
ce calcul est prouvée par l'expérience
d'une manière assez sfnisfaisante pour
nous justifier de nous engager irrovocable-
ment sur les chances de sa réalisation I

Ces chiffres portent aussi sur une autre
question, celle du revenu à laquellej'ai fait
allusion. On voit que l'étendue de terre
mise en culture est bien petite en compa-
raison du nombre d'acres achetés; dans
les premières années elle n'est pas
beaucoup plus d'un tiers, c'est-à-dire
quatre acres et trois quarts par tête.

J'avouerai volontiers que nos terres,
consistant surtout en prairies, doi-
vent nous permettre de compter qu'elles
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seront mises en culture sur une phfi
grande étendue, et plus rapidement que
dans les Etats de l'Ouest : aussi je tiens
compte de cette circonstance ; mais tout
en en tenant le compte le plus libéral pos-
sible, pouvons-nous espérer, en face du
progrès démontré par ces statistiques, (lue
nous tirerons des colons, pendant les pre-
mières années, une somme considérable
sous forme de paiementssur le prix d'achat,
(le taxes et de revenu liscal ? Ces statis-
tiques sur l'étendue de terre mise en état
(le culUure, même en y ajoutant tout ce
que la différence de la situation peut com-
porter, démontrent que le rendement
pendanît les premières années ne peut pas
être consilérable, d'autant plus que ce que
les colons payeront ne pourra être que
l'excédant de ce qu'il leur aura falla dé-
penserpourconstruire leurs maisonsetleurs
granges. taire leurs cltures, mettre leurs
terres en état de culture et pourvoir à
l'entretien de leurs familles. J'affirme
donc que les chiffres que j'ai cités ne
donnent pas raison aux calculs du gou-
vernement.

Mais quoi que nous puissions penser de
ces calculs, au point (le vue sous lequel
nous les avons examinés jusqu'à présent,
il est clair que l'estimation de la somme
d'argent comptant que l'on doit toucher
sur les ventes de terres, est encore plus
extravagante. Le gouvernement espère
recevoir, en argent comptant, dans le
cours des onze années, $38,000,000, ce
qui, à part l'intérêt, formerait moins de
la moitié du prix d'achat ; la balance de
$.32,000,000 devant se solder plus tard.
En 83 ans, à verir jusqu'à 1879, les
Etats-Unis ont retiré, do la vente de leurs
terres publiques, $204,500,000, c'est-4 dire
une moyenne de $2,460,000 par année.
)ans les vingt années précédant 1879, ils

ont touché la somme de $30,350,000, ou
une moyenne de $1,500,000 par année, et
de 10,500,000 en onze ans. Cependant,
notre gouvernement compte encaisser,
en onze ans, $38,500,000. Il est vrai
que, dans ce calcul, je n'inclus, pas les
terres vendues par les compagnies de che-
muins de fer des Etats-Unis. Mais, même
en faisant la part de cette circonstance,
ei tenant compte de niotre prétendue zône
de chemin de fer, et en admettant que la
moyenne des prix donnés par le gou.
vernement soit correcte, on verra encor
que lés chiffres ne nous justifient point de
compter sur un semblable résultat.

* Mais il y a plus : Jes calculs officiels
"basés sur la plus haute autorité" sont
complètement fallacieux. Les terres ré-
servées pour les chemins de fer sont
divisées en cinq zones, et les prix, dans
chaque Eône, sont respectivement de $5,
$4. $3, $2, $1, ce qui forme un total de
$15, lequel, divisé par cinq, donne bien,
en effet, la moyenne de $3 l'acre que
loon trouve dans l'estimation du gou-
vernemnent. Mais cette méthode, toute
simple qu'elle soit, n'offre pas un procédé
exact pour arriver à la véritable moyenne
des prix, attendu que les différentes zônes
n'ont pas une largeur uniforme. La pre-
mière, où les prix sont plus élevés, a une
largeur cde cinq milles seulement; la se-
conde, de quinze ; la troisième et la
quatrième, de vingt milles, tandis que la
cinquième où les prix sont de $1 l'acre, a
une largeur de cinquante milles, En
comptant, commue le fait le gouvernement,
que les terres seront prises suivant leur
valeur relative-et les avantages qu'elles
offrent et qu'elles obtiendront les prix
élevés auxquels on les estime, suivant
leur proximité du chemin de fer, on
verra que la véritable moyenne des prix,
basée sur les différences de largeur, est de
$2. 12.1 l'acre au lieu de $3.

Cette seule erreur diminue le produit
de vente de près d'un tiers, c'est-à-dire de
plusieurs millions. Mais les calculs de
l'honorable monsieur au sujet des pré-
emptions sont encore bien plus singulierr.
Suivant le dernier état estimatif, le goû-
vernement s'attend à 'recevoir la même
moyenne de $3 par acre pour les terres
acquises par préemption, tandis que le
prix le plus élevé fixé pour ces terres est
<le $2.50, pour les trois premières zônes ;
dans la quatrième le prix est de $2, tandis
que dans la cinquième, presque aussi
grande à elle seule que les quatre autres
réunies, le prix est de $1.

D'où il suit que la véritable moyenne,
ici, est de $1.75, pas beaucoup plus de la
moitié de l'estimation faite " d'après la
plus haute autorité," laquelle semble met-
tre cette moyenne à $2.50 l'acre. Ceci fait
voir combien peu la Chambre doit se fier
aux estimations du gouvernement. Il
résulte de ces deux erreurs qu'au lieu
de recevoir $38,500,000 de la vente
ces terres, en onze ans, nous ne recevrons
que $23,350,000, en prenant les données
mêjnes du gouvernement ; c'est donc une
différence, en moins, de $15,240,000.
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Si maintenent on fait les mêmes correc-
tions sur la somme qui restera due au
gouvernement à la fin des onze années, on
verra qu'au lieu de $32,750,000, il ne
restera que $21,620,000 de dues ; c'est
donc encore une différence de $11,590,000
qui porte à $26,830,000 le chiffre total
de l'erreur commise dans un état estima-
tif présenté à la Chambre par le premier
ministre, approuvé par le ministre des
finances et le ministre des chemins de fer,
comme la base de la législation qu'on nous
demande.

Dans ces circonstances, je ne suis plus
surpris que l'honorable monsieur ait jugé
nécessaire de faire une épargne des $10,-
000,000 qu'il y a économisés la semaine
dernière.

Mais l'exagération du tableau estima-
tif se prouve encore sous d'autres rap-
ports. Il parait en effet qu'un acheteur
de terres réservées paye son lot $1,219.70,
tandis que celui qui acquiert par droit de
préemption, suivant la même échelle de
prix, ne payera son demi-lot de 160 acres
que $522.40 at plus, tant pour le capital
que pour les intérêts.

Mais, à part ces erreurs de calcul qui
réduisent si considérablement la somme
sur laquelle nous devons compter pour
construire la partie de la voie ferrée du
Pacifique qui traversera la Colombie, il y a
d'autres points par où le tableau estimatif
de l'honorable monsieur pèche considé-
rnblement.

La moyenne des prix que nous pourrons
obtenir dépendra en grande partie de la
vente des terres dan; les zônes les plus rap-
prochées, et s'il arrive que quelque obstacle
entrave la vente dans ces zônes, il est
évident que nous ne pourrons pas même
obtenir la faible moyenne que j'ai donnée.
De plus, noasealement la moyenne des
prix, mais les ventes elles-mêmes dépendent
de la condition du pays.

Grâce à l'obligeance de mon honorable
ami de Lamnbton, je ne serai pas obligé de
discuter en détail ce point important ; il
a lui-même compulsé les rapports sur ce
sujet, et a pris la tâche de montrer ce
qu'est la condition du p.s avoisinant le
chemin de fer, suivant les renseignements
que nous donnent les documents offi-
ciels. On verra que la carte produite
hier soir par l'honorable monsieur, sur
laquelle les endroits stériles sont nar-
qués en bran, n'est pas d'un brun assez
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sombre encore, en ce qui regarde le
Nord-Ouest.

Elle est loin de représenter toute l'é-
tendue des terres de qualité mauvaise et
inférieure que renferme ce pays. L'ho-
norable monsieur estime, a-t-il dit, qu'il
y a dans le Nord-Ouest 150,000,000
d'acres de bonne terre ; mais il ne nous
a pas dit que toute cette terre fût arable
ou susceptible de produire le blé ; et
je comprends, d'après les conversations
que j'ai eues avec lui, que ce n'est pas là
ce qu'il a voulu donner à entendre. On
verra, du reste, que l'étendue des terres
à blé est bien loin d'atteindre ce
chiffre.

En effet monsieur Fleming, da.ns un
document récent, dit que les terres à
blé comprennent 80,000,000 d'acres, et
les terres à pâturage une étendue égale.
Toutes les évaluatious faites jusqu'à
présent sur ce sujet ne sont que
des conjectures ; cependant, on ne
doit pas douter qu'il n'y ait là une
grande étendue (le sol fertile, bien qu'elle
soit coupée par des espaces stériles ou
de qualité inférieure. Il y a assez de
bonnes terres pour faire vivre une nom-
breuse population. On verra, cependant,
que les circonstances empêcheront qu'on
n'établisse les terres coûteuses qui se
trouvent près du tracé du chemin de
fer. Il v a dans cette zône des terrains
mauvais, stériles, inarécageux et de qua-
lité inférieure.

Pour ces motifs et pour beaucoup
d'autres raisons, on verra que l'attente
de lhonorable monsieur n'est pas susce.p-
tible d'une réal isation probable, tant sous
le rapport de la plus faible moyenne de
prix sur laquelle on ne peut compter
qu'en autant que les réserves avoisinant
le chemin de fer sont de bonnes terres,
que sous rapport de l'échelle générale
des prix qui n'a été fixée que d'après
une opinion exagérée au sujet de Fé-
tendue des terres de premier ordre.

11 est évident que s'il y a de mauvaises
terres près du chemin de fer, les colons
ne les payeront pas $5 l'acre. Il est
inutile de se trouver près d'un chemin
de fer, si on ne recueille rien qu'on puisse
expédier par cette voie. Il vaut mieux
être à cinquante milles dans l'intérieur,
sur une terre qui donne un bon rende-
ment, que de se trouver près de la voie
ferrée dans un déisert ou un marécage.

Une autre cireonstance qui ý milite
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contre cet état estimatif, c'est que les
colons n'achèteront pas de réserves tant
qu'il sera possible d'obtenir des octrois
gratuits. Je parle au point de vue gé-
néral. On trouvera sans doute des colons
qui achèteront des terres réservées, et le
capitaliste qui voudra avoir plus que ces
300 acres, achètera sans doute des terres
de réserve avoisinant celle qu'il a obtenue
par octroi gratuit. Mais, en général, on
verra que les colons n'achèteront pas dans
les réserves de chemins de fer, tant qu'il
leur sera possible d'obtenir des octrois
gratuits.

payera constitue la valeur véritable de
ces terres pour nous; et vous compro-
mettez sciemment le développement futur
du pays en livrant à des spéculateurs, au
prix de dix et vingt centins l'acre, les
plus belles terres des réserves; et en lais-
sant à ces spéculateurs le loisir de fixer,
suivant leur bon plaisir, quand et à quel
prix le colon pourra obtenir ces terres et
commencer à les rendre productives pour
lui-même et pour le pays. Pour faire un
faux étalage de ventes promptes, vous
annulez les meilleures chances qu'il y a
de disposer de ces terres d'une manière

Et il y a pour cela de bonnes utile et avantageuse. On prétend de
raisons. Le colon obtient 160 acres à plus que les acquéreurs par préemptibn
titre gratuit et il peut acquérir un autre vont payer en bloc, au L.it des trois ans,
lot, ou même plus, à des conditions beau- quatre-dixièmes du prix do préemption
coup plus favorables que 'acheteur des avec les intérêts.
terres réservées ; c'est pourquoi, dans L'honorable monsieur nous donne
les premières années, il y aura beaucoup à entendre, avec un grand sérieux que
moins de colons que l'honorable monsieur 3,000 colons qui doivent s'établir en
ne s'y attend, sur les réserves de chemins 1880, devront payer en 1883, $696,000,
de fer. Une autre raison qui empêchera ou .$232 chaque sur le prix de prêemp-
les colons d'acheter dans les réserves, tion; que le deuxième groupe payera
c'est que l'honorable monsieur a mis obs- Î92seO00, le troisième, $1,000,000, et
tacle à ces ventes, dans une certaine me- ainsi de suite jusqu'en 1890 où la somme
sure, en ouvrant ces terres aux spécula- payée par ces acquéreurs sera de $l,576,-
teurs. Ces spéculateurs suivent jour par 000. Je crois volontiers, avec l'hono-
jour et heure par heure la piste des arpen- rable monsieur, que les détenteurs de
teurs; ils choisiesent les meilleures ré- temrains à titre gratuit prendront, en
serves, surtout dans les zWnes plus re- général, le lotauquelils onb droit en
culées et moins coûteuses, et leur de- vertu de la préemption. Ilesthorsde
mande est enregistrée au bureau les doute qu'ils feront inscrire ces lots à leur
terres avant même l'arrivée du rappgrt nom et commencerontàles mettre en
officiel. rapport; mais ilest également certain

Et ce n'est pas dans un but delqu'à la fin de la troisième année,* le fait
colonisation, mais plutôt pour "tirer à que les termes de payement seront échus
une longue portée," comme on s'exprime ne gonflera pas bien davantage le trésor
sur le marché monétaire anglais, pour de l'honorable monsieur. Je ne prétends
payer dix et vingt centins l'acre des pas que, enfin de compte, il n'encaissera
terres valant une piastre et deux, dans pas un- somme considérable; mais je
l'espoir que, par la suite, le développe- parle au point de vue de la prétention
ment du pays leur permettra de vendre qu'il a de construire ce chemin de fer en
beaucoup plus cher à ceux qui voudront dix ans, Au dépens, en grande partie> du
s'établir dans cette région. L'honorable revenu provenant de ces terrains. L'ex-
monsieur peut bien, à l'aide d'un rapport, périence de tous les gouvernements au
cette année ou l'an prochain, faire croire sujet de la vente des terres publiques,
à la Chambre qu'il va obtenir beaucoup démontre que le colon ne paie.que lente-
d'argent en vendant des réserves, parce ment. A ces hommes qui ont consacré
qu'il vend à des spéculateurs une grande tous leurs efforts à la culture et à l'amé-
quantité de terrains à bon marché qui ne lioration de ces terres pendant trois
rapportent que dix ou, vingt centins de années, l'honorable monsieur va-t-il aller
l'acre; mais le profit réel que le gouverne. signifier qu'ils aient à payer le prix d'ae-
ment tirera des réserves sera ce que les quisition sous peine d'être déchus deleur
colons en fin de compte devront payer. droit de préemption 1 Va-t-il adopter, à

Le profit fait sur les spéculateurs n'est l'égard de ces colons, la politique des pro-
qu'une insignifiance. Ce que le colon priétaires anglais, va-t-il les évincer 1

votpyre9lc3u otdstosas
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Non; il n'a pas cette intention ; il ne les!
menacera même pas de déchéance ou
d'éviction. On n'entend pas parler de
semblables menaces même à "'égard des
sp'éculatours eni défaut sur ce point
soyez sûrs qu'on ne menacera pas non

plus les colons.
D'après ce que nous en pouvons juger

par l'expérience du passé, il arrivera que,
les colons se sentiront en sieté, et sau-
riont qu'il n'y a pas de nécessité de payer.
sur le champ ; du reste en effrayant le
colon par des menaces ou de la rigueur, on
prendrait le meilleur' moyen d'cirayer les
progrès de la colonisation. ·Donc les cal-
culs basés sur les rentrées régulières du
produit de ces terres tomberont complète-
ment à plat, même si les autres prévi-
sions venaient à se réaliser.

L'honorable monsieur compte recevoir,
pour la quatrième année,$1,870,000 ; pour
la cinquième, $2,622,000 ; pour la six-
ieme, $3,230,000, ; . pour la septième,
$4,112,000 ; pour la huitième, $5,058,-
000 ; pour la neuvième, $5,833,000;
pour la dixième, $6,877,000'; tandis que
l1 dernière année de cette sér de pro-
gression rapide doit rapporter $7,562,000;
c'est 'donc un encaissement total de
$38,393,000 pour la vente de ces terres
du .Nord-Ouest, indépendamment des
$32,712,000 non encore échus.

Or, j'ose dire que .si tous les' autres
calculs de' l'honorable monsieur sevérifient,
s'il attire dans ce pays l'immigration sur
laquelle i! 'Compte aux époques qu'il entre-
v'oit, s'il dispose de l'étendue. de terres
qu'il esp ère vendre, aux prix qu'il s'attend
à obtenir, il est.bien certain que les cal-
culs quil a faits au sujet de la date et du
imonttant. de ses rentrées, seront complète-
mient déçus.' Il n'est pas .possible qu'il
reçoive ces somies ou rien d'approchant,
et qu'il fasse · ses rentrées au. temps .ou
mêime près de l'époque où il espère les
faire. La quatrième année et les suivan-
tes en fourniront la preuve. ·Les revenus
tirés des colons, pendant les premières
années, seront .relativemeut.peu -élevés, et
c'est seulement loisque ces colons, obligés
d'abord d'améliorer leur terre et de faire
vivre: leur famille, auront acquis une
certaine aisance et sëront en tatd .payer,
que ces terres deviendrontcomme ees
doivent l'êtreç 1ine soutce de venusi pour
le pays. Même. d'après .les .évah ions
corrignées, le g -uvernemet recevraitla
quatrième amnée,;$1,231ß00 qui s'éleve

M., ~Bis.xE.

raient åprèsde $5,000,000 pour la dernière
année, en sorte que ces évaluations coim-
gées sont, sous ce rapport, presque aussi
déraisonnables que les premièies. Vous
pouvez compter que vos rentrées seront
considérablement en retard.

L'honorable monsieur aborde ensuite la
question, des fiais d'administration et
Od'exploration qu'il estime à $2,400,000.
Or, si l'on en- juge par l'expérience des
Etats-Unis, cette évaluation est bien trop
basse. - Il faut se rappeler qu'il y a une
étendue énorme à explorer et arpenter.
Si. toutes les teires étaient bonnes, et que
les arpentages pussent se faire seulement
à mesure que la colonisation l'exigerait, il
y aurait 49,000,000 d'acres à *arpenter'
pour établir les colons que l'honorable
monsieur attend ; non pas qu'une aussi
grande étendue de' terre doive être prise
par ce grand nombre de colons, mais parce
qu'il faut, pour permettre aux futurs arri-
vants. de prendre leurs octrois gratuits,
arpenter cette étendue de près de 50,000,-
000 d'acres. Et ces calculs se font sur.la
présomption que toutes les terres à arpen-
ter sont bonnes, et que toutes celles qui
auront été arpentées seront retenues par
les colons.

Or, je prétends qu'on ne peut pas se
fonder sur une présomption de ce genre,
attendu qu'il y a des terres mauvaises et
coupées' par des obstacles, et que vous
êtes obligés de faire les arpentages en
aance des établissements; et il seraît
peut être plus exact de présumer, puisque
nous en. sommes maintenant aux conjec-
tures, qu'il sera nécessaire d'atrpenter
80,000,000 d'acres plutôt que 50,000,000,.
pour pouvoir disposer de la quantité d'a
cres que Phonorable monsieur entend faire
établir.. Il y a ensuite les frais àen
courir pour. percevoir de ces milliers de
colons, tous ces millions en argent. e
crois donc que cette évaluation est trop
basse.

Je ne sais pasquelleestle programme du
gouvernement au sujet de l'iaimigration,
je ne sais 'pas s'il a ou. non l'intention
d'augmenter considérablement le crédit
affecté à cet objet ou consacrer au _È
'Ouest la sonme- disponible mais il est
v'ident equé si c'est au moye le4 'inn-

gratien 'q te l'on veutettre ces, ter e

.r;pport, les frais nécefe, jgouirr
cette iigrationidevien -tr

,les premes au pass de ces
terres; et .que .ces ee aus. iën
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coût des arpentages et de l'administration
doivent être déduits du produit obtenu,
avant que vous en appliquiez la moindre
part à la construction du chemin de fer.
J'irai ième plus loin, et je dirai que les
paiements (le plus de $550,000 par année
flits aux sauvages, et le coût de la police
à cheval, environ $300,000 par année, en
tout $850,000 par année, ainsi que d'au-
tres charges locales, sont des dépenses
qui doivent avoir la priorité au passi de
ce revenu.

Toute cette -partie de Fétat estimatif
est une utopie. Lorsque l'honorable mon-
sieur a commencé son exposé, il a de-
mandé, la Chambre se rappelle, qu'on
lui fit certaines concessions ; il a déclaré,
plus tard, qu'il prouverait l'exactitude
rigoureuse de ses chiffres, puis, vers la fin,
il a offert de les diminuer de moitié "Si
vous ne voulez pas, a-t-il dit, accepter
mon état estimatif en entier, prenez-en
la moitié." Un état qui commence d'une
façon aussi prétentieuse pour se terminer
dans une semrblable humiliation ne mé-
ritait peut-être pas l'attention sérieuse
que j'ai obligé la Chambre de lui doni-
ner..

*Venons-en, maintenant, à la manière
dont cet argent doit être appliqué. Le
premier ministre a déclaré qu'il comptait
encaisser, en onze ans, 38,600,000; et
qu'en déduisant, à la lin (le ce laps de
temps $2,400,000, pour les frais de
jgestion, il resterait une somme nette de
$36,200,000. Mettez cette somme en
regard des $60,000,000 qu'il entend dé-
penser sur le chemin du Pacitique, et
vous avez une légère balance, en moins,
dle $24,00,000.

E cependant, l'honorable monsieur
vient nous dire que nous allons faire
face aux frais de construction avec le
produit de la vente des terres sans être
obligés de prendre sur les impôts, ce qui
n'est pas un exposé très exact. Le dé-
puté (le Gloucester a fait remarquer de
suite que l'honorable ministre n'avait
pas tenu compte des intérêts sur le coút
de la construction, lesquels devaient ab-
sorber u ne bonne partie des recettes.

A cela, on n'a point d'abord répondu
ntis, le lendemain, le ministre des fi-
iîances, de ce ton catalier avec lequel
il traite les millions, a reconnu qu'il
fallait compter $18,000,000 pour les iii
térèts sur les $60,000,000, et que cette
somme devait être déduite des recettes.

D'a>ord, il voulait réduire de moitié
l'évaluation du premier ministre, puis
en retrancher encore $1SO0,O, et
néanmoins, il prétendait qu'il en restait
assez pour construire le chemin, Ce-
pendant, même Cn ôtant $18,000,000
qu'il consent à retrancher, l'honorable
monsieur ne représente pas les choses
dans leur véritable état,

Comme je l'ai fait remarquer l'autre
soir, au 30 juin, nous aurons dépensé,
en chiffres ronds, $15,000,000 sur le
chemin du Pacifique, et l'intérêt (le cette
somme, à 4 pour cent seulement, s'élè-
verait, à cette époque, a ý1,272,0O0.
Mais si l'on prend les chifIres que l'ho-
norable ministre nous a donnés l'autre
soir, c'est-à-dire une dépense additionnelle
de $10,000,000 par année piur les deux
premières années et de $5,000,000 pour
chacune (les huit années suivantes ; si
l'on calcule l'intérêt à 5 pour cent sur
ces sommes et à 4 pour cent sur les
premiers déboursés, alors, même en
comptant que les espérîances mal fondées
de l'honorable monsieur au sujet les
ventes de terres se réaliseront, on trou-
vera sur les intérêts un déficit annuel qui
atteindra pendant la troisième année,
$3,332,000 et qui, arrivé à la sixième
année aura un chiffre permanent de
$698,001).

En 1887, ce compte passe au crédit, et
de ce moment, 'intérêt se paie et il reste
de quoi payer un peu sur le capital.
Mais, pour atteindre le résultat pratique
suivant ce calcul, il faudrait créditer sans
composer les intérêts pour les premières
années, et appliquer au capital les surplus
des années subséquentes, jusqu'à l'expira-
tion des onze années ; ces surplus repré-
senteraietit une somme de$ 12,631,000 ap-
plicables au fonds capital du chemin de
fer du Pacifique.

Cependant, d'après les calculs revisés, il
se produirait des délicits annuels dans les
intérêts atte"inant, en 1885, le chiffre de
cinq millions, pour aller en suite dimi-
nuant jusqu'à $1,37&,000, au terme de la
période; de sorte que, en réalité, à cette
.époque, le produit des ventes de terres
n'aurait fait que solder les intérêts sur
les déboursés5 pour les travaux et sur le
compte capital, en 1-lussant, toutefois, une
partie de ces intérêts non-soldés à l'expira-
tion du terme.

Permettez-nioi de faire un résamé de
ces chiffres. L'état du premier ministre
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donne $68,00J0,00 de rentrées claires bien que ce n'est là aucunement une par-

pour les ventes de terres, contre uine dé- tic de mon programme. Mais, comme je
pense de $60,000,000, ce qui laisse une l'ai dit, dar-s cette grande entreprise le
balance de '8,900,000 au crédit. sort est jeté. Nous croyons, pour la plu-

L'ét at revisé donne une recette nette (le part, qu'elle offre une perspective ; et je
$44,470,000 seulement et une déin)se de suis de ceux qui veulent aider à la réali-
$60,000,000 en capital et de $23,50,000 ser. Je crois que les personnrs nie
en intérêts, sanis compter les arrérages qui ne volent pas cette perspec.ve aussi
d'intérêts, en lout, 8l3,5C.000, laissant belle, s'uniront aux ell'orts qui seront faits
au débit une balamee do ,$39,090,000, ce dans ce sens. Je voudrais que chacun
qui ne constitue qu'une légère erreur dans dirigeat ses eforts de manièr à favoriser
le grand résultat de 848,000,000. Et si le plus possible les intérêts de cette région
vous remarquez que ce calcul lui-même de manière à la coloniser le-plus tôt possi-
est basé, connue je lai prouvé, sur une ble, à lui donner, le plus tôt possible, une
évaluation toute (imagination, vous con- population de producteurs, à en faire une
viendrez que, en notre qualité d'hommes province prospère et influente de la Con-
d'allaires, nous ne pouvons pas compter fédération.
beaucoup que les taxes du pays vont Le seul désir de voir cette grande expé-
diminuer d'ici à que 1lies années, grâces à rience réussir, la conviction qu'engagés
la construction de ce chemin de fer. comime nous le sommes, c'est notre devoir

Voici la conclusion que j'en tire : bien d'essayer à en assurer le succès, sont les
qu'à l'avenir, nous puissions retirer - se's motifs qui me portent à supphier la

et j'espère que nous retirerons-un revenu Chambre de donner toute son attention à
considérable de nos terres du Nord-Ouest, ce point, savoir, employer nos ressources
nous ne pouvons pas,en horaies prudents, actuelles, si faibles qu'elles soient, à bien
espérer en retirer bientôt un iontant établir les bases de l'entreprise, sans quoi
aussi considérable ou rien qui approche ou il n'y aura jamais CIe chemin de fer du
même qui approche (le la moitié de ce que Pacifique d'un océan à l'autre, sans quoi
l'honorable ministre a indiqué ; nous ne toutes nos belles perspectives pourront se
pouvons pas espérer que les charges inin,é- trouver dispersées aux quatre vents du
ct;ateiment imposées par le prograîn tee ciel. Il est essentiel de régler prudemment
des honorables ministres, au trésor public, nos dépenses, si nous voulons faire réussir
a>ient biantôt conpensées par le produit de la colonisation.
la vente des terres. Nous ne devons done Peut-on suppos.:r que les personnes in-
compter que sur nos propres revenus pour telligentes qui vont émigrer dans ce pays
supporter le présent fardeau et lorsque nos seront bien attirées par cette proposition
terres nous donneront de forts revenus, de dépenser $30,000,000 dans Jes gorges
ces deniers serviront à payer les arréra- de la Colombie britannique I Peut-on sup-
ges d'intérêts qui se seront aceinulés poser que la déclaration que nous pouvons
pendant plusieurs années, mais ne contri- dépenser pareille somme à présent, parce
bueront pas, pour un fort montant, à que ces colons la rembourseront en taxes
payer les frais (le construction. Les cal- et en achats de terre, est bien de nature
culs fantastiques des honorables ministres à les attirer vers notre pays 1 Ne s'ima-
le supportent pas l'examen. Ils sont basés gine-t-on pas que -ces émigrants etlrayés
sur des hypothòses extravanantes, lors- du programme de l'administration à ce
qu'il s'agit des revenus et, en outre, sur sujet, persuadés que l'on fait ces dépenses
des calculs erronés ; ils sont basés énormes, parce qu'ils auront à les payer
sur des évaluations erronées de tout ce etièrement, ne se diront pas bientôt :
qui peut diminuer les dépenses et toujours " Peut-être ferions nous mieux de ne pas
sur des erreurs <le calcul ; en somme, pas nous rendre dans ce pays, de ne pas nous
un hionime d'affaires méritant ce titre, ne associer à cette gigantesque entreprise, si
voudrait pre.dre pareilles responsabilités nous devons seuls en payer tous les frais."
avec la seule chance d'y faire face avec Trois conditions sont essentielles au succès
pareilles ressources. de la colonisation: prudence dans les obli-

Monsieur fOrateur, ce n'est pas 1-no gatios que nous contractons, prudence
qui n'oppor aux dépenses essentielle- dans la manière dont nous augm<întons la
ment nécessaires pour la colonisation du dlette nationale, prudence dans toutes les
pays. Je désire que la Cli ambre comprenne 1 entreprises du gouvernement pour favoiiser

3. BLAKY.
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la colonisation. N'effrayons pas ceux qui
voudraient venir à nous en prenant des
en goagemnents extravagants et téméraires,
basés sur le calcul (les taxes qu'on leur
imposera et sur les paiements qu'ils auront
à faire. Notre position est critique et
nous devrions utiliser nos ressources pour
oa sortir.

Hier, l'honorable ministre a déclaré lui-
même que le Canada se trouve dans une
position critique. Je suis de son avis : la
position est critique ; plus critique, selon
moi, que l'honorable monsieur le pense ;
il est clone doublement nécessaire de ne
se lancer que dans les entreprises absolu-
ment essentielles à la. prospérité future
du pays.

Faites une hîalt, et si votre attente se
réalise : si vous recevez des sommes con-
sidérables dans la période que vous avez
fixée; si, dans quatre ou cinq ans, ces
sommes sont payées au trésor, alors il sera
temps d'adopter une base pratique sur
laquelle les hommes d'affaires pourront
agir ; alors, il y aura réellement une rai-
son de construire la voie ferrée à la Co-
lombie britannique. Alors nous pourrons
honnêtement dire à nos électeurs que la
vente des terres a produit de l'argent
avec lequel on peut construire la voie
ferrée, sans ajouter à leurs charges.

Mais, jusque là, nous ne pourrons lion-
iêtement leur parler ainsi ; nous ne pour-
rons pas leur prouver que les ressources
(lu pays suffisent pour construire le che-
min de fer à la Colombie britannique sans
nous créer d'autres ressources en impo-
sant de lourdes taxes ; et, pour ma part,
je m'oppose à ce que l'on dépense ainsi ces
Lourd es tax s.

Après avoir démontré que nous ne pou-
vons pas compter sur la vente des terres
et que nous devrons avoir recours aux
taxes pour faire face aux dépenses proje-
tées, comparons l'éta.t actuel des ressources
du pays avec ce qu'elles étaient en 1871.
Dans les circonstances actuelles, il est
Irès difficile d'évaluer, d'une manière pré-
.ise, les ressources du pays. Par bon-
heur, il s'agit actuellement de faire un
2alcul, non pas pour un ou deux ans,
mais pour une série d'années. Il s'agit d'a-
dopter, pour cix ans, un système ; c'est
une longue période pour l'avenir du pays.
Ce que nous pouvons faire de mieux est
de jeter un regard en arrière, et de voir si
le passé ne nous fournit pas des enseigne-
mnents pour. l'avenir.

Les variations de notre climat dont dé-
pendent la principal source de notre
revenu, les variations du prix du grain
sur tous les marchés du monde, les dépres
sions et augmentations successives de
notre coinmerce maritime, les variations
de prix des marchandises que nous impor-
tons sont autant de circonstances qui font
qu'un ministre des finances peut difficile-
ment prédire, de temps à autre, l'avenir
conimercial du Canada, même pour une
période de dix-huit mois.

C'est done avec une grande défiance que
je m'adresse au passé pour nous éclmirer
sur l'avenir. Depuis la troisième année
qui a suivi la Confédération, nos importa-
tions sont presque demeurées station-
naires. Les temps étaient durs. Cette
période a été suivie de plusieurs années
d'augmentation extraordinaire.

L'honorable député de Caîrdwell a men-
tionné ua fait qui réduit, sans nul doute,
le chiffre apparent de nos importations,
savoir, la contrebande avec les Etats-Unis.
Il faut aussi tenir compte de la valeur
excessive de certains articles. Nul doute
que ces deux faits contribuent à ré:luire
l'augmentation apparente de nos impor-
tations. Mais cette augmentation du prix
de certains articles prouve que nous
n'avons pas reçu pour la valeur de notre
argent. Elles ne prouvent pas qr !-)us
ayons payé moins.

Après cette période d'angmentation,
nous avons eu quatre années de dépression
toujours croissante. La question qui se
présente est donc celle-ci : " Quelle a été
l'augmentation de nos ressources pour que
nous puissions supporter plus de taxes
qu'en 1871, époque à laquelle il fut résolu
que nous n'augmenterions pas les taxes
pour construire le chemin de fer du
Pacifique.

Pour résoudre la question, il faut con-
sidérer deux facteurs : J'accroissemient de
la population et l'accroissement des res-
sources. L'accroissement de la population
n'implique pas nécessairement l'accrois,
sement de la faculté de payer des taxes,
Nous pouvons avoir plus d'habitants, niais
chacun peut être plus pauvie et consé.
quemment l'augmentation de la richesse
publique peut être moindre, bien qu'elle
boit répartie sur un plusgrand nombre de
têtes. En pareil cas, notre faculté de
payer des taxes n'aurait pas augmenté.
Or, je ne. crois pas que chacun des indi-
vidus formant la population du Canada
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soit capable de payer plus de taxes qu'en prix ; mais cette observation n'a pas la
1871. partée qu'on lui attribue, parce que les

Il y a eu une diminution énorme dans valeurs n'avaient pas atteint leur maxi-
notre commerce de bois, $28,000,000 dans ni cri 1871 et n'étaient pas tellement
inre année et $13,00,000 dans une autre. au-dessus de celles decelles de 1879 que
Nous avons eu plusieurs mauvaises ré- lon puisse expliquer ainsi, d'un1 Manière
ol'tes. il V a unie hti.sse 2nîèal satisfatisante, la difrérence dlans le cliice

des actions cieý I 'a]1q-i et oix1pire ie ces de nos importations.
institutionis on1it ie disppru Ciaiière- La vérité est que si nous n'achetons pas
nient, beaucoup, c'est que nous n'en avons pa

La propriété foncière a beaucoup perdu, les mloyenIs. Cela vient encore rue
de sa vacir ; las autant qu'en 1871, qu'omn7e pour homme, nous ne sommes
mais assez pour qu'il n'y ait cu augnien- pas plus à même de payer des taxes qu'en
t'tion nulle part, (le 1871 à 1879. Il Y 1871.
a ceu dépression considérable et prolongse Uadifnce ans ou l'a-il

des~Un actionstio dett annqentnobeee

dlans le commerce, dépression qui a pro- né Cuvne s'i na emd6r on
duit une perte énorme de capitaux. En cesi. un'vantei çoens poifas éguire
outre, a cmentation considérable des e

m .ent; nous avons la hausse pour subir
dettes fédérales, provinciales, des corpo- ensuite la baisse ; c'est pourquoi il faut
rations e des particuliers. Toutes les considérer le progrès que nous avons fait
pe-sonnes qui assistaient aux débats, pendant une série d'années et non point
l'autre jour, ont dit être effrayées des celui d'un an ou denx.
montants énormes prêtés sur hypothèque Généralement parlant, ai l'on en juge,
dans Ontaro. A cela il faut ajouter uner e
augmentation du prix de l'or, augmenpa ls e de de es e
tation qui est toujours défavorable aux par nos ressources et d'après les véri-
aociétés qui empruntent et ont déjà des tables éléments de notre prospérité, le
dettes. A tous ces désavantages, il faut Canada ne peut espérer voir augmenter
ajouter des dépenses que l'onq a portées
à l'actif. le progrès, bien que nos lois fiscales soient

e u ment le de nature à l'entraver. Les honorable
ents provinciaux, les provinces, les cor-

porations et les particuliers ont fait des n
r ons as ai a Nous espérons tous dans le prorès. Nul

tr'au jorondû être eàfaées desax

représentent un emploi prématuré ou peu doute qu'il y aura progrès, mais je crois
judicieux e capitaux. Personne ne pré- qu'il ne sera pas de nature à donner le
tentra t que le chemin de fer Intercolonial démenti à mes calculs.
placé comme il l'est, soit une bonne spécu- Que ceux qui ont de plus belles espé-
lation commerciale ; et plusieurs chemins rances m'expliquent les motifs de leur
de fer d'Ontario et d'ailleurs ont été cons- espoir. Je crois que l'avenir du pays«.
truits à une époque et suivant des tracés comme celui des particuliers, dépend de
qui font que leur valeur n'éges beaucoup de travail uni une stricte
qu'ils ont coûté. Pepaceéconomie qui produira l'accumulation gra-

Plauiteurs de ces constructions publiques duelledelarichesse. Etjenecrois point
deviendront d'une grande valeur ; mais, que ce soitlà un malheur ; cci état de
pour le io mentf, elles n'ajoutent paseà hoes a bien ses compensations.
nos resucsdans lit proportion des La nature de notre climat et celle dle
cears quinces nous ont inposées. La nos ressources, plusieurs autres condi-
faculté individuelle de supportr des taxes tiois et nécessitéi de notre position nous
trav aas auidenté depuis 1871, je invitent à pratiquer des vertus dont la
répète. La preuve n'est que nous ache- pratique compense pleinement l'absence de
tons ioins aujourd'hui. Depuis quatre certains autres avantages de la vie, une
ans, uos importations ont été on dimi- plus grande facilité de réaliser des profits,
nuant. L'a i dernier, elles ont atteint le une perspective matérielle plus brillate-
chiffre le plus faible depuis ieuf ans. On peut être qui existent sous d'autres cli-
peut dire, il est vrai, que nous avons mats. L'indépendance énergique, l
moiis acheté comme valeur nominale!travail courageux, al vigoureux efforts,
parce que les marchandises ont baissé de ue sage contrainte, l'économie et la tpumqe

I. BIÂýKE,.

Subsides.(CO MMU NE S.]



Subsides. 1479

pérance sont de grandes et satisfaisantrs
compensations.

Mais, monsieur l'Orateur, nous devons
montrer que nous apprécions ces vertus en
les pratiquant sérieusement dans la vie
privée et en les prenant pour base de
notre existence nationale. Sinon, l'écueil
est proche et quand on voit que le pays
ne progresse, en apparence, que par sauts
et par bonds, il faut en. conclure que ce
progrès est plus fictif que réel et qu'il
sera suivi de désastres qui, en emportant
nos profits imaginaires, nous laisseront
plus pauvres qu'auparavant.

Or, monsieur l'Orateur, supposant que
notre faculté de supporter des taxes ne
soit pas plus grande, homme pour homme,
-qu'en 1871, il nous reste donc à constater
l'accroissement de notre population depuis
cette époque. L'autre jour, l'honorable
ministre des finances a évalué en chiffres
ronds, notre population à 4,000,000
d'âmes, y comprises, bien entendu, les
nouvelles provinces. -Pour des raisons
évidentes, je prends, en ce qui regarde les
anciennes provinces, le taux d'augmenta-
tion constaté pour le dernier recensement,
-bien qu'à mon avis, ce taux soit trop
élevé,-et j'évalue le chiffre de notre popu-
lation à 4,050,000, y comprises les nou-
velles provinces dont, pour ce calcul, je
porte la population à un peu moins de
200,000 âmes.

Or, je puis le répéter, pour les nouvelles
provinces, quele que soit leur faculté de
supporter des taxes, les nécessités de la
consommation sont encore beaucoup plus
considérables.

Je possède un tableau intéressant de la
perception et de la distribution de nos
revenus depuis la Confédération ; ce
tableau répond bien à la prudente ques-
tion que faisait hier l'honorable ministre
des fiaances, relativement à Manitoba et
à la Colombie britannique, lorsqu'il
demandait pourquoi il ne pourrait pas
compter sur u revena considérable <lu
Nord-Ouest, à en juger par l'exemple de
ces deux autres provinces.

Or, monsieur l'Orateur, assignant à
chaque province le revenu qu'elle nous
fournit, tel qu'il est indiqué dans les
comptes publics et portant au compte de
chaque province les frais de ses services
locaux, avec les items da service fédéral
qui, dans les comptes publics, sont distin-
gués et assignés aux diverses provinces,
voici les résultats que l'on obiient :

Nous avons perçu $198,000,000 ; nous
avons dépensé en tout $189,350,000 : ce
qui laisse un surplus de $8,650,003. Re-
cettes de Manitoba, $376,000 ; dCpIuses
locales, .L509,000, soit un délicit, sous ce
chef, de 8722,000. Recettes de l'Ile du
Prince - Edouard, $1,506,000 ; dépenses,

32,624,000 ; déficit, $1,027,000. Recettes
de la Colombie britannique, ;25,000
dép>enses, $3,4{l,000 ; déiicit, ýS83,000.
Recettes le la Nouvelle-eosse, 019,l12,-
000 ; dépenses, 121,175,000; déficit,
$2,000,000

Viennent ensuite les recettes et dépenses
de compte commun réparties entre les
provinces pour services tels que légis-
lation, gouvernement civil, une large part
de l'intérêt sur la dette publique et autres
items généraux ainsi que toutes les dé-
penses pour le Nord-Ouest et pour le
chemin de fer du Paciflue. Ces senices
ont donné $7,599,000 le recettes; dé-
penses, $50,581,000 ; déficit, $42,982,000.
Ajoutant le total des délcits provinciaux
indiqués ci-dessus, nous arrivons à un dé-
ficit total de $47,677,000. Comment
a-t-on fait face à ces déficits? Arrivons
aux surplus. Recettes du Nouveau-Bruns-
wick, $17,106,000 ; dépenses, $16,957,-
000 ; soit un surplus de $508,000. Rte,
cette:i d'ntario et de Québec réunis,
$149,100,000 ; dépen;es, $93,X0,000
soit un surplus de $55,820,00, ce qui
donne, pour les trois provinces de Québec,
Ontario et du Nouveau-Brunswick, un
surplus total de $56,328,000, applicable
au paiement des déficits énumérés, repré-
sentant ensemble $47,677,000. Ce paie-
ment efîfectué, il restera un surp!us net de
$8,650,000, applicable à la réduction de
la dette. On voit donc que les provinces
d'Ontorio et de Québec ont da pouÎvoir
au piement de ces énormes dlépeases gé-
nérales qui résultaient de l'union des pro-
vinces formant la Confédération.

Le Nouveau-Brunswick a fourni, pour
sa part, $50S,000, et Québec et Ontario,
aprè. avoir fourni leurs parts resiectives,
ont dû payer aussi les balances imprévues,
laissées par les autres provinces. Je n'ai
pas réparti les divers items affectés sépa-
rément à Ontario et Québec et qui sont
inscrits conjointement dans les comptes
publics; mais en examinant certains items
principaux, on arrive à une conclusion gé-
nérale. Ainsi, dans Ontario, l'accise à
donné un revenu de $26,732,000; l'item
correspondant pour Québec, est de $13,-
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647,000. En tenant compte des mar- raient augmenté, au môre tarif, de 16
chandises payant droits mais à destination pour cent. Mais ce cAcul est bien élas-
d'Ontario, bien que les entrées aient été tilue et ne représ.nte môme pas la
faites à Montré.al, d'après le rapport de la réalité, parce qu'-, comme je l'ai ai. à dit,
commission gui a fait une enquête coin- nous ne pouvons pas ueiete.r et nous n'a-
piòte, il y a qulques années, on trouve dictons pas dans la ménie proportion et,
que la province 'UOntario à payé ffl, par conséquent, je me place ai point ie
725,000 de droits de douanes. D'après vue le plus avantageui. iais admet-
les mêmes enlculs, la province de Québec tons cela pour un instant et examinons
a payé $31.-357,000 de ces droits. Le dan- quelle proportion nos 'lenses ont
produit des timbres sur billets est, d'après augmenté pendant la même période.
mon calcul, des deux tiers pour Ontario M'Orateur, nos dépenses ont
et d'un tiers pour Québec, soit $1,106,000 été tout à fait disproportionnées à l'au&-
pour la première de ces provinces et et -1 110nou plaçant au
8552,000 pour la seconde. Le résultat point le vue le plus favorile-de notre
gònéral, sous ce chef, donne un revenu (le faculté de payer des droits. Nos dé-
$s7,9.,0o0 provenant d'Ontario et un penses générales se sont éle-éesde $15,-
reveuu de $45,556,000 pirdvenanut de 600,000, en 1871, à $24,000,000, va
Québec. 1879; soit une augmetation de $8,800,-

Je sais que les représentants des. pro- 000, ou près de 56 pour cent! Cula com-
vincer îaritimes pourront contester ces prend même les charges imputabiFs au
items dans leurs détails, par exemple revenu qui, dans certains cas, sont repré-
ceux qui ont trait au chemin de fer inter- sentées par des entrées spéciales ; mais,
colonial. .n somme, les carges imputables au

On prétend. à tort ou à raison, que ces revenu ont considéralement augmenté,
items devraient être entrés sous le chef relativement à laumentation <e nos re-
de dépenses générales de la Confédération cettes. Nous nous sommes imposé de
et non pour de dépenses particulières aux nouveaux et lourd fardeaux. Par
provinces. . Il y a encore d'autres détails exemple, en 1871, le déficit, dans le dé-
que l'on peut contester. Je fais cette partement des postes, était de $203,000
observation atin que la Chambre com- et, en 1879, il s'est élevé à ,612,000,
prenue b'en que quelques-uns de ces augmentation nete de près du 'W pour
items peu vent être modifiés; mais je sais cent. Les travaux publics laimaient, en
que le r.sultat général n'en sera pas 1871, un surplus de $315,00 et, en
atffetté. On verra, par ces statistiques, 1879, un déficit <le 817,000; c'est--
que quelques-unes des petites provinces, dire que nous nous trouvions en dessous
si fortes que soient leurs contributions- de plus de $1,000,000.
et j'admets volontiers que plusieurs paient iais laissant de côté toutel les charges
plus, par tête, que quelques-unes des pro- imputables au revenu, quelles ont été
vinces anciennes-ne contribuent pas comparativement, les autres dépenses?
suffisamment et imposent de lourdes En 1871, elles s'élevaient à $13,250,000;
charges au revenu fédéral. On verra En 1879, à $18,890,000; augmentation
aussi que le gros des dépenses --je puis de $5,640,000 ou plus ce 42 pour cent.
même dire chaque chelin des dépenses Voici quelques-uns des items qui ont pro-
faites pour 1c Nord-Ouest et pour le duit ce résultat lamentable. En 1871, le
chemin de fer du Pacifique-a été fourni cpital de notre dette était de $77,.
par la province que j'ai l'honneur de re- 700,000; en 1879, il s'élevait à $147,c
présenter. Mais à part la question de la 480,000. Il avait presque doublé. Il a
répartition des taxes, j'ai démontré qu'on encore augmenté depuis, en sorts qu'il a
peut dire que notre faculté de les payer a presque doublé; et l'augmentation con-
augmenté, depuis 1871, par l'addition de tinue. En 1b71 nous avions à payer,
560.000 âmes, ou 16 pour cent à notre pour intérêt sur la dette, $4,300,000; en
population; c'est-à-dire que si nous dési- 1879, nous payions $6,660,000; soit une
rons et si nous pouvions, homme pour augmentation de $2,360,000, ou près de
homme, acheter autant que chaque indi- 55 pour cent; et l'augmentation con-
vidu achetait en 1871, notre consomma- tinue. Pour plusieurs raisons, 1'aug-
tion d'articles importés ou sujets à l'accise nentation des intérêts à payér n'a point
et, conséquemment, notre revenu au- marché de pair avec celle du capital; et
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,cela pour plusieurs raisons. Nous avons
obtenu une forte somme de notre popu-
lation, sous forme (le bons, mis en cirou-
lation et imposés aux banques comme
réserve. Nous avons émis plusieurs emn-
prunts garantis à des taux d'intérêt très-
faibles. Nous avons emprunté de non-
veau, payé d'anciens emprunté, à des
taux d'intérêt beaucoup moindres que
celui des emprunts faits en premier lieu.

Nous avons fait (le nouveaux emprunts
à des taux plus avantageux. Nous avons
enfin emprunté à escompte, c'est-a-dire
que nous avons capitalisé une partie des
intérêts. Mais malgré tous ces avantages
réels ou apparents, je crois qu'au 30 juin
prochain, nos charges pour intérêt seront
de $2,700,000 par année, ou près le 63
pour cent. L3 fait est, monsieur l'Ora-
teur, que nos emprunts à l'étranger ne
dépassent pas beaucoup la somme néces-
saire pour payer nos intérêts. De fait,
une partie de cet emprunt a été affectée à
cet objet depuis quelques années, nous
avons eu annuellement des déficits et force
nous a été d'emprunter pour payer nos
intérêts. En outre, pendant les quelques
années qui vont suivre, la moyenne des
emprunts annuels nécessair& pour con-
tinuer nos travaux publics, ne sera pas
beaucoup plus considérable que celui des
intérêts (tiul lîuus Lut payer chaque
année. Or, pouvons-n.us toujours em-
prunterainsi I Non, monsieur l'Orateur,
et le ministre qui nous atfirme le contraire,
a bien pris ses mesures pour ne point se
présenter sur le marché de Londres, cette
année, et il 'va essayer de négocier un
emprunt sur le marché local. Il va nous
demander de lui fournir, sur l'excédant
(le nos ressources-et cela sans intérêt-la
somme dont il a besoin.

Passant des dangers que nous impose
la dette aux charges provenant des dé-
penses annuelles, je trouve que ces
dépenses ont auginenté d'une façon extra-
ordinaire.

Les subventions provinciales ont aug-
monté de 31 pour ·cent ; les dépenses du
gouvernement civil de 34 pour cent, plus
une nouvelle augmentation énorme dans
le budget actuel ; les frais de l'adminis-
tration de la justice ont augmenté de 83
pour cent ceux des pénitenciers de 46
pour cent ; ceux des octrois aux sauvages,
le $480,000 ; ceux de la police du Nord-

Ouest, $290,000 ; dans les frais de légis-
lation il y a ou une augmentation énorme;,

i comme résultat général, de 1871 à 1879,
les dépenses ordinaires ont augmenté de
$2,330,009, soit plus de 50 pour cent.
En face de cette augmentation extraor-
dinaire et tout à fait disproportionnée de
nos dépenses, comparativement à notre
faculté de payer des taxes, n'est-il pas évi-
dent que nous avons marché trop vite I
Nous avons dépassé nos ressources. L'aug-
ientation de nos dépenses a triplé celle
de notre faculté de payer des taxes. Notre
position est vraiment critique. Nous
avons imité et même dépassé l'extrava-
gance et l'audace des nations européennes.
De 1864 à 1879, ces nations ont aug-
mnenté leurs dettes réunies de 69 poureent;
mais nous avons doublé la nôtre en neuf
ans.

Pendant les quatorze dernières années,
les budgets de ces nations ont augmenté de
40 pour cent ; en neuf ans, le nôtre a
augmenté de 56 pour cent. Il est vrai
que nos dépenses ont été plus productives
que les leurs.

Nous n'avons point eu, comme elles, de
nombreuses guerres entraînant des dé-
penses effrayantes. Nous avons dépensé
des sommes considérables à faire des amé-
liorations plus ou moins productives.
Mais, malgré tout, nous avons fait des
dépenses immodérées, extravagantes, nous
avons dépassé notre faculté de payer des
,taxes, et nous avons augmenté nos chargea
annuelles plus que les gouvernements
européens. Or, je prétends que nous de-
vions, pas offrir à la population qui désire
émigrer, tant de similitude avec les pays
qu'elle se propose de quitter, surtout par-
ce que les charges y sont trop lourdes.
Nous devrions essaver de lui offrir un
contraste encourageant avec le système
européen, d'autant plus que nous sommes
voisins d'un pays, notre rival et concur-
rent pour attirer l'émigration, qui pré-
sente un contraste frappant avec le sys-
tème européen. Tandis que le Canada
augmente sa dette publique d'une ma.
nière si extravagante, les Etats-Unis
offrent aux populations européennes l'ex.
emple d'une énorme réduction de leur dette
nationale et ce fait seul constitue une de
nos plus grandes difficultés dans nos ten-
tatives de faire concurrence aux. Etats-
Unis pour attirer l'immigration.

Je suis sûr que l'honorable ministre va
m'accuser de manquer de patriotisme ;
mais il ne sert à rien de dissimuler les
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faits. Ce n'est pas manquer de patrio- paraison ne devient pas désavantageuse
tisme que de dire la vérité. aux Etats-Unis ; noti t système est deveiu

SIR ClIARLES TITPPER : L'hono- extravagant et onérncitç; il a dépass notre
rable mii iisieur se trompe beaucoup s'il faculté de payer de t et il eh temps
croit que je trouve mauvais qu'il dise de crier :"Halte !" Dans cesdépenses,il faut
qu'une nation- qui a um tarif protecteur à inclure $1,272,000 déjià payés pour intérêt
réduit sa dc-ttt. (o'e ist pas moi qii ferai à compte <lu chemin de fer du Pacitique.

parcille ojoetion. Il faudr-i inclure $600,000 payables an-
M. B LA Œ Je ne discute pas main- 'nuelleinent connue intérét. sur l-s dé-

tenant la question du libre-échange et de penses de ce chemin le fer et des sommes
la protection. N'importe comment ils ont non fixées encore, comme intérêt sur les
été obtenus, ces résultats existent. Il ne dépense à venir.
faut pas oublier non plus qu'une grande Comment fuaire face à toutes ces obliga-
partie des budgets européens a été appli- tions, quand notre faculté de payer des
qué à des améliorations publiques. On a taxes n'a pas augmenté? Comment joindre
construit plusieurs chemins de fer dans ce les deux bouts, comme on dit vulgaire-
pays. ment 1 Partie, au moyen de nouveaux

L'émigrant qui veut se soustraire aux emprunts, partie en imposant de nouvelles
charges qu'on lui impose dans son pays, I taxes à notre population. L'honorable
aux charges d'une dette annuelle et d'un i ministre des finances avouait, l'autre jour,
budget énormes, ne doit-il pas se dire que la différence des taxes, en 1868 et
que la prudence lui conseille de se rendre 1879, était d'un dollar par tète, et que le
dans un pays offrant contraste avec celui I produit de ces nouvelles taxes était de
qu'il quitte, un pays qui réduit constam- quatre millions de piastres. Il nous don-
ment sa dette et où les taxes devront nait les résultats d'un calcul sommaire.
nécessairement diminuer 1 Or, nous ne J'ai dit que, d'après nos calculs, cette
lui offrons pas le contra ste qu'il trouve augmentation était de $4,400,000; mais je
aux Etats-Unis. pense que ce mode de compensation ne

Ce pays fait dire partout aux émigrants donne pas Sla vraie augmentation de,
qu'il a réduit sa dette de $63 0,000,000, charges imposées au peuple et qu'il ei
l'intérêt sur cette dette dans une propor- supporte de beaucoup plus conîsidérables.
tion encore plus considérable, ses dépenses Ce calcul serait juste si la population con-
militaires énormément et qu'il offre la sommait autant que par le passé ; mais si
perspective d'améliorations continues dans .chaque individu de la population con-
cette direction. Pourquoi ne pas l'imi- somme moins de marchandises, tout en
ter en otYlrant, autant que possible, le payant des taxes plus lourdes, il est éi-
même contraste à l'émigrant; au lieu de dent que cette augmentation de taxes sur
suivre l'exemple des vieux pays d'où nous une consommation limitée à'ce que notre
attendons l'émigration I pauvreté nous permet, s'est élevée à plus.

Les Etats-Unis ont réduit leur dette de dle $4,400,000 et à· plus de $1 par tête.
30 pour cent de son chiffre actuel ; et Supposons, par exemple, que nous impor-
leur budget, bien que considérable et tions moitié moins d'articles de consom-
extravagant comparé à ce. qu'il était mation, et que les taxes soient restées les
avaut la guerre et comprenant plusieurs mêmes, il est évident que les drnits sur
millions pour pensions et dettes de la nos importations ont doublé.
guerre, peut avantageusement supporter Il devient donc nécessaire <le calculer
la comparaison avec le nôtre. Avant la et de comparer les taxes de 1871 et celles
guerre, la population des Etats-Unis était 1 de 1880. On peut classer les taxes sous
de 27 millions et demi, et le budget impo- trois chefs principaux :imbres sur bu-
sait $2 à chaque tête <le la population. 11 lets, dont il est à peine nécessaire de par-
est vrai que rious payons de fortes sommes ler, vu que le montant est peu considérable
pour services aux provinces, charges dont et que cette taxe n'a pas subi de change-
le budget fédéral n'est pas grevé aux ments importants ; les droits d'accise- à
Etats-Unis. propos desquels je ne parlerai point du

Il est parfaitement vrai qu'il ne serait malt et des liqueurs de malt, parce qu'on a
point juste d'établir une comparaison sans fait disparaître l'augmentation des droits;
faire une réduction considérable sous ce les droits sur les spiritueux, calculés sur la
chef. Mais, cette réduction faite, la com- quantité importée pour consommation en
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1879, représenterait, en 1880, la somme c
de $3,650,000 ; en 1871, la somme prove- t
nant des droits sur pareille importation, t
était.de $2,750,000. L'augmentation des
droits à donc produit $900,000, ou un
excédant de 33 pour cent. On pourra
dire que la quantité importée, en 1879, a
été extraordinairement considérable et que,
par conséquent, la somme de $900,000
provient de l'excédant (le consommation.
S'il en était ainsi, le taux d'augmentation <:
ne serait pas aflecté et resterait à 33 pour
cent. Mais je conteste cette allégation,
parce que la quantité de spiritueux arri-
vés en entrepôt, en 1879, est bien au-des-
sous de la moyenne vérifiée des neuf
années de 1871 à 1879 et est presqu'égale
à la moyenne non vérifiée pour cette
période. 11 n'y a donc pas eu, évidemment
consommation excessive. J'admets que
l'honorable monsieur peut difficilement,
compter sur une aussi grande consomma-
tion cette année, mais, à mon avis, cela
est du à ce que les droits ont été élevés
à un chiffre qui ne permet pas d'atteindre
le maximum de la consommation.

L'énormité des droits a provoqué la
contrebande et la distillation illicite sur
une gran4e échelle, ce qui affecte le
revenu mais non point la consommation,
ni ce que la population doit payer. J'es-
père que Fhonorable monsieur ne se
trompe pas en disaut que cette diminution'
est due en partie à ce que les saines doc-
trines font du chea in et que l'on consom-
me moins de liqueurs. Mais, aprèstout,
mon calcul est juste et prouve qu'il n'y a
pas eu consommation excessive.

Quant au taba-, les droits sur la quan-
tité importée pour consommation, en
1879, représenteraient, auxfaux de 1880,
la somme de $1,580,000. Aux taux de
1871, cette Somme serait de $1,140,000.
L'augmentation des droits a donc été de
$440,000, ou de 39 pour cent. Le chiffre
de la consommation est au-dessous (le la
moyenne vérifiée pour ces neuf années et,
naturellement, bien au-dessous de la
moyenne vérifiée. Il est clair, par suite,
que ce chiffre représente le mininmumn de
l'augmentation sous ce chef. Il en résulte
que l'augmentation des droits d'accise sur
ies spiritueux et le tabac est de $1,340,000,
ou plus de 34 pour cent. .

J'en arrive au chiffre principal des
droits, je veux parler des droits de douane,
et je Jésire faire voir à la Chambre quelle
% été l'augmentation, sous ce chef, sur la

quantité totale des droits sur les importa-
ions, payant droits et sur les importa-
tions libres, que nous avons consommées.
Pour calculer la consommation, il est
clair que nous ne devons pas prendre le
total des importations ; il est clair aussi
que nous ne devons pas teniir compte des
articles entrés pour con'omation. Mats
en déduisant de ces chifres la valeur des
grains et des produits de grains étrangers
importés, puisque ces articles ne sont réel-
lement qu'en transit et ne sont réellement
pas convertis en espèces ni exemptés de
droits pour s1'exportation, comme si
c'étaient des produits du pays, nous arri-
vons, autant que nos rapports oiliciels le
permettent, à la quantité (les articles
importés, payant droit ou exempts, pour
notre consommation. Telle est la base de
mon calcul.

Tenant compte des droits temporaires
imposés en 1870 et abolis en 1871, par
une décision qui fut mise à effet antérieure-
ment à l'imposition des nouveaux droits,
le tarif des droits sur les marchandises
payant droits ou exemptes, sur les articles
importés et consommés, de 1867 à 1871,
était de 13.90 pour cent. Je crois que ce
chiffre représente bien la moyenne des
droits que nous payions en 1871. Mais,
je puis dire que, sans tenir compte des
droits temporaires dont j'ai parlé, cette
moyenne peut convenablement être fixée
à $14.21, différence qui ne saurait affecter
essentiellement les résultats. Pendant
les trois années. subséquentes, (1872,
1873 et 1874,) dans le cours desquelles il
y a eu des remises considérables de droits,
et pendant lesquelles aussi le chiffre con-
sidérable de la consommation a pu modi-
fier légèrement le rapport entre les quan-
tités des articles admis en franchise et
celle des articles payant droits, la moyenne
est tombée à 12.23. En 1875, la première,
année complète après l'augmentation dé-
cidée par l'ancien gouvernement, la
moyenne du tarif était de 14.32 pour cent,
augmentation énorme, de près d'un sixième,
sur la moyenne des trois années précé-
dentes, mais en réalité, augmentation fort
insignifiante d'un trente-troisième pour
cent sur la moyenne des droits de 1868 à
1871. Mais quel est le tarif actuel, si
l'on en juge par les rapports des six
premiers mois de l'année ? Non moins de
19.62 pour cent. Et ce chiffre ne repré-
sente pas toute l'augmentation.

L'honorable ministre nous .a dit que
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son revenu souffr, de l'importation exces
sive que l'on faite en vue (lu tarif. Mais
les articles ainsi importés appartiennienit
iaturellemen t aux catégories dans les-
quelles on a pprélændait quel'augmentation
les droits serait la plus considérable. Par
suite, il y a e excédant de ces articles,
suivi d'imnportations anormual' s, pendant
les derniers six mois, de marchanlises
payant des droits moins élevés. L'excé-
dant (les importations une fois absorbé, et
les importations revenant à leur chiffre
normal, ces proportions ieront changées
et conséqueîmneut la mnoene sera plus
élevée pour les six mois courants; et à
l'avenir, le tarif imposera des droits excé-
(ant de beaucoup 20 pour cent sur toutes
les marchandises payant droits et ex-
emptes. Mais en dehors de cette consi-
dération, et supposant que 19.62 représente
la moyenne du tarif, on voit la différence
avec l'ancieu tarif de 13.90 pour cent.
Elle signifie simplement une taxe toute
nouvelle de 5M pour cent sur tous les ar-
ticles importés pour notre consommation,
payant droits ou exempts. Elle signi-
fie une augmentation de 43 pour cent,
parce que 5.72 représente plus de 43 pour
cent sur 13.90. Nos droits de douanes
sont presqu'aussi élevés qu'anciennenent.
Or, si Fon applique le nouveau tarif à notre
v-:nsormnation très- faible de 1879, con-
sommation le plusieurs millions plus
faible que celle de 1871, et plus faible que
celle d'aucune autre année suivante, l'aug-
nentatioa les droits, sur cette faible conm-
sonnmation, sera de $4,075,000 et c'est
seulement grâce à la supposition inadmis-
sible que nous n'augmenterons pas la
valeur de nos importations que l'on peut
regarder ce chiffre comme l'augrmentation
imflnimum de nos droits de douanes.

Si l'on y ajoute $1,340,000, augmen-
tation des droits d'accise, on arrive à ce
résultat que l'augmentation des droits,
sur notre faible consommation de 1879,
dépasse $5,400,000. Cela dépasse beau-
coup le chiffre de $4,000,000 mentionné
par l'honorable ministre, mais il est bien
moindre que les charges que nous aurons
à supporter si la consommation reprend
son chiffre normal. Il est vrai que la
faible valeur des importations de 1879 est
due, en partie, au bon marché comparatif
des divers articles, mais il ne faut pas
oublier que j'ai établi une comparaison
avec 1871, alors que les valeurs, bien que
plus élevées qu'en 1879, n'avaient pas
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atteint leur maximum. Tenant pleine-
ment compte du bon marché, il y a encore
un déficit qui ne s'explique- que par
notre pauvreté qui nous a forcés à -pra-
tiquer l'économie.

Mais, disent les honorables messieurs,
les prix augmentent, le bon temps re.
vient. Or, que produira le nouveau tarif
sur une consommation moyenne égale à
celle (le 1872 à 1875 1 Il produira $109,-
000,000, dites vous. La chose est facile
à dire ; mais le produit sera environ le
cinquième (le cette somme. Le tarif vous
enlèvera près de $22,000,000 de droits de
douanes!

Mais essayons d'arriver a fixer le
chiff're de la consommation normdle. Il
y a deux moyens d'obtenir ce résultat.
Prenons la consommation de 1871 et
ajoutons 16 pour cent pour représenter
l'accroissement de la population. Cela
donnerait $91,300,000 pour la consom-
mation de 1879. Ou bien, prenons les
neuf années d'augmentation et de dé-
pression terminées en 1879 et la moyenne
non vérifiée serait (le $91,000,000, chiffre
moindre que celui de la consommation
réelle, mais approchant beaucoup do
celui auquel on arrive par l'autre mé-
thode. Supposons donc qu'en 1879, la
consommation normale d'importations
était de $91,000,000, nous aurons payé
$17,850,000 pour frais de douane ; accise
sur les spiritueux et le tabac, $5,2 30,000 ;
soit un total de $16,540,000, ou une taxe
de $6,500,000 sur notre consommation
normale. Et c'est là une juste évalua-
tion des effets du tarif sur nos droits de
douane et sur le revenu de l'intérieur. Il
est très évident qu'avec le retour à la
prospérité et l'augmentation des prix,
l'honorable ministre obtiendra un revenu.
Quand le gouvernement retire, pour des
fins publiques, un cinquième de ce qu'il
nous faut importer, articles de grande
valeur ou articles à bon marché, impor-
tations considérables ou restreintes, ar-
ticles de luxe ou de nécessité première,
matières premières ou aiticles manufac-
turés, payant droits ou exempts, et les
deux cinquièmes de ce que nous buvons
et fumons, comment pourrait-il ne pas
réaliser un revenu? Et cependant, si pa-
reille chose se réalise, nous entendrons, à
la prochaine session, l'honorable ministre
se vanter de ses exploits et s'efforçant
de persuader le pays qu'il lui a conféré&
de grands bienfaits, tandis qu'il n'a fait
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que lui enlever une somme énorme par
un tarif impitoyable dans ses minuties,
oppressif par sa nature même et vexa-
toire dans son fonctionnement.

Mais ce n'est pas tout, monsieur l'Ora-
teur, et à beaucoup près. Je n'ai parlé,
jusqu'à présent, que des montants qui
passent entre les mains du ministre. Les
millions dont il n'est pas rendu compte et
qui vont dans la poche (les percepteurs de
taxes créés par ce tarif servent, en partie,
i grossir les profits légitimes de quelques
industries et le reste compense l'emploi
injudicieux et improductif du capital et
de la main-d'Suvre dans d'autres com-
merces. Nous n'avons aucun moyen de
nous rendre compte de ces millions qui
sont certainement payés par la masse de
la population, comme s'ils devaient passer
par les mains du ministre.

Tous ce que nous savons, c'est qu'ils ne
sont pas versés au trésor public. Le
public paie, mais c'est le percepteur
particulier et non le percepteur public
qui les reçoit ; de sorte que le peuple n'a
rien en retour.

Monsieur l'Orateur, nous avons atteint
et dépassé la limite d'un tarif de revenu.
Nous avons visé à des résultats aussi in-
compatibles que divers. Cherchant notre
revenu dans les importations, nous avons
essayé, en même temps, de contrôler ces
importations dont dépend notre revenu,
pour leur substituer les manufactures
nationales. Or, chose certaine, à moins
que l'honorable ministre n'ait .fait des
calculs entièrement faux, à moins qu'il
n'ait fait un usage bien inattendu de
l'arme terrible qu'il brandit sur nos têtes,
il aura favorisé les manufactures des articles
qui fournissent le plus au revenu.

En tout cas, il est certain qu'il aura
privé le trésor public des droits provenant
de ces articles d'importations.

SIR SAMUEL L. TILLEY : Comme
on fait aux Etats-Unis, par exemple.

M. BLAKE : Je ne me propose pas,
comme je l'ai déjà dit, de -discuter la
question générale de la protection et du
libre-échange, pas plus que d'analyser la
position des Etats-Unis ou d'examiner-
jusqu'à quel point ils peuvent supporter
des pertes et se jouer des principes de l'é-
conomie politique, ce que nous n'avons
aucunement le moyen de faire.

Je crois que la distinction est assez
claire. Je ne me hasarderai point non plus
à faire des conjectures pour dire dans

laquelle (les deux incompatibilités qu'il a
adoptées l'honorable monsieur réussira le-
plus tôt ou le mieux. Je dis que, tôt ou
tard, nous verrons des résulmats. Il est
vrai qu'avec des bonnes récoltes et une
hausse générale, nous aurons des recettes
plus fortes que l'an dernier à la douane ;
mais il est vrai également que, tôt ou
tard-et bientôt, je pense-une somme
considérable passera dans des caisses par-
ticulières. il est clair, d'après l'aveu
même de l'honorable monsieur (lui admet
le chiffre de $4,000,000 et d'après le
montant beaucoup plus considérable
que j'ai établi par mes calculs,
que nous avons augmenté de beaucoup le
fardeau des taxes et que chaque dollar
que nous avons payé et que nous paierons
pour la construction du chemin (le fer du
Pacifique, provenait et proviendra de cette
augmentation de droits ou de nouvelles
additions à nos charges.

Il est évident que l'administration ne
pourra autrement faire face au surcroît
t'intérèts qu'elle aura à payer pour la
;conîstructioi (lu chemin de fer du Paci-
fique ; par suite, son plan est ur.e viola-
tion flagrante d'une règle établie par le
parlement. A nos charges actuelles nous
allons ajouter plusieurs millions pour cette
entreprise et comment va-t-on pourvoir
au paiement de ces intérêts si ce n'est en
recourant à ces taxes oppressives et
odieuses sous le poids desquelles nous
gémissons ?

Sans tenir compte des dépenses faites
pour le chemin de fer du Pacifique et de
celles que nous allons faire pour le même
objet, nous sommes dans une positiÔn
critique. Ndus faisons une grande expé-
rience commerciale. Nous tentons un
suprême effort pour faire balancer nos
comptes à la fin de chaque année. Nous
n'y avons pas encore réussi.

11 y a un mois ou six semaines, l'hono-
rable ministre nous disait que nos recettes
atteindraient le chiffre de nos dépenses à
un demi-million près. Je me demande
s'il répétera cette déclaration en présen-
tant son bill des subsides? L'opposition
voit que le déficit sera beaucoup plus con-.
sidérable. Nous sommes loin d'avoir
équilibré nos recettes et nos dépenses.
N'est-ce pas assez d'une grande expé-
rience à la fois 1 Ne vaudrait-il pas mieux
nous plonger moins avant dans les expé-
riences spéculatives et les conjectures ?
Ne vaudrit.il pas mieux, puisque nous
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sommes engagés dans ce triple problême
financier, commercial et fiscal, ne point
contracter de nouveaux engagements pré-
etimiaires énormes, basés sur des espé-
rances de la nature la plus vague et la
plus fantastique ? Allons-nous, en fin de
compte, renverser le principe sanctionné
maintes fois en parlement, comme je l';i
dic quatre fois, adopté presqu'à l'unani-
mité de la Chianbre en 1876, savoir, qune
les arraingements pris pour la construction
de cette ligne ne devraient jamais être <le
nature à augmenter le fardeau des taxes ?
En effet, si vous admettez la décision du
parlement et, malgré cela, procédez à la
construction de la ligne à la Colombie
britannique, vous agissez sans tenir
compte des taxes, des charges que vous
allez imposer à la population du pays.
Je demande à la Chambre de ne pas ap-
prouver ce principe téméraire et ruineux.
Je demande que nous nous bornions à
terminer la ligne entre le Fort William
et Selkirk, à entreprendre la section que
doit traverser les prairies, jusqu'à ce que
nous avons constaté les résultats au point
de vue (le la colonisation, (lu dévelop-
peinent général de la région, de la route
les terres et surtout des recettes prove-
inant de ces ventes ; et quand ces résul-
tats auront été constatés quiaid, par la
vente des terres, nous aurons créé un
fonds solide, un fonds disponsible pour
construire la section de la ligne à la Co-
liombie britannique, sans continuer à
prélever des taxes aussi lourdes, alors
nous pourrons commencer cette cons-
truction.

Monsieur l'Orateur, il faut.tenir compte
de l'état général de la Confédération. il
ne faut pas oublier les conditions aux-
quelles elle a été formée.

En 1867, et pendant plusieurs années
ensuite, les honorables messieurs (le la
droite ailirmaient hautement que l'u-
nion n'était qu'aflaire de forme, pour le
moment, que la réalité et la perna-
ience de cette union serait établie par

une sage politique et par l'expérience des
bienfaits qu'elle nous procurerait. Un
cynique a même dit qu'entre Ontario et
Québe.c, c'était plutôt un divorce qu'une
union ;que la Nouvelle.Ecose avait été
forcée de s'adjoindre et avait reçu des
dommages-intérêts pour la perte de son
honneur ; que le Nouveau-Brunswick n'y
était entré qu'avec crainte et avait égale-
ment reçu une compensation ; que Mani-
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toba avait été violenté et payé pour y
entrer ; que l'Ile du Prince-Edouard et la
Colombie britannique avaient été-dirai-
je séduites ?-par des promesses, des
engagements, les uns impraticables, les

1 autres extravagants, en tout cas aux
con(litions les plus onéreuses pour nous.

Mais que cet exposé soit exact ou non,
l'union n'existait d'abord que sur le
papier. Je voudrais bien savoir ce qu'on
a fait pour la cimenter, pour la rendre
réelle et permanente, pour en faire l'union
des coeurs et des intérêts, pour lui donner
<le la force et de la vitalité ? Voyez les
provinces maritinues. Presque chacune
d'elles, après avoir obtenu de meilleures
conditions, se trouve dans de grandes dif-
ficultés firancières et frappe à notre porte
pour demander encore assistance. Imi-
tant l'extravagance des ministres, elles
ont dépensé au-delà de leurs ressources et
elle les considère comme les grands per-
cepteurs de taxes des provinces, croyant
qu'elles n'ont plus à se limiter, et que le
trésor fédéral comblera leurs déficits. On
a vu comment sont répartis nos revenus
et nos dépenses. On se rappelle toutes
les promesses faites à l'époque de l'union,
promesses de taxes peu élevées, promesses
d'administration à bon marché. On a
manqué à toutes ces promesses.

Les vastes sommes que le gouverne-
ment perçoit des petites provinces, sommes
qui représentent une contribution, par
tête, beaucoup plus torte que celle que
sîpporte le Canada tout entier, sont un
fardeau pénible pour leurs populations et
ne suffisent pourtant pas, à beaucoup près,
à couvrir les montants qu'elles coitent à
l;u Confédération. Ontario paie la balance.
Cette province ne demande pas d'avan-
tages particuliers. Elle est prête à faire
sa part et davantage, dans l'intérêt géné-
ral. Mais elle a bien le droit de deman-
der aux gouvernants la prudence, une
juste économie dans l'application de ces
ressources auxquelles elle contribue; elle
a bien le droit d'exiger qu'ils s'abstien-
nent d'engagements téméraires et désa-
vantageux, pris pour des objets tout spé-
culatifs. Elle agit dans l'intérêt commun,
dans l'intérêt géneral.

Comment notre revenu est-il employé
aujourd'hui? Dans tontes les anciennes
provinces, les améliorations et les travaux
publics ont été entièrement discontinués
toutes les fois que la chose a été possible:
on a pas d'argent pour ces travaux.
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Notre commerce de navigation intérieure
est dans la plus grande dépression et
souffre de la concurrence active; il de-
mande qu'on le soulage des fardeaux sous
lesquels il succombe on n'a pas d'argent
Les dépenses énormes que la province
s'est imposée pour se relier à l'Ouest,
n'ont produit aucun résultat.

Que la province dc Québec apprenne la
irudence et ne construise pas des chemins
de fer avant qu'on en ait besoin, qu'elle
subisse la leçon : on n'a pas d'argent pour
construire la jonction avec l'Est ! Non,
monsieur l'Orateur, tout ce que nous
pourrons réaliser par des taxes ou des
emprunts, tout ce que nous pourrons
mendier ou emprunter, va être englouti
dans les gorges de la rivière Fraser ! Cela
devrait-il être? Souffrirons-nous qu'on
nous taxe à outrance et qu'on
hypothèque lourdement l'avenir de
notre pays pour un objet pareil ? Notre
haut commissaire aurait prononcé, le 27
mars dernier, les paroles suivantes

Notre devoir est d'ouvrir le No.d Ouest,
non pas tant pour nous-mêmes que pour
l'empire en général; les habitants de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick,
et même ceux d'Ontario n'ont pas, à beau-
coup près, un intérêt aussi direct à l'ou-
verture de cette région fertile que les cul-
tivateurs du Yorkshire ou de Tipperary."
Si cela est vrai, combipn avons-nous moins
d'intérêt à ouvrir les passes et les gorges
(le la Colombie britannique? Notre haut
commissaire disait encore: " Avec nos
ressources limitées, il est impossible que
nous entreprenions seuls l'ouverture du
Nord-Ouest ; nous n'avons ni l'argent, ni
la population." Si cela est vrai ; combien
sommes-nous encore plus dans l'impossi-
bilité d'entreprendre la tâche de cons-
truire une section de chemin de fer à la
Colombie britannique? Est-ce là un moyen
de développer un tant soit peu d'esprit
national chez un peuple qui ne peut pas,
qui, peut-être, ne prétend même point
aspirer à sa participation légitime dans les
questions générales qui préoccupent la
grande famille des nations? Est-ce là un
moyen de répandre, parmi nous, l'esprit
d'unité et d'amour fraternel, de faire de
nous un peuple uni et content ? Peut-
être on satisfera ainsi une population de
12,000 âmes à la Colombie britannique;
mais l'engeagement pris avec cette pro-
vince d'accomplir cette entreprise gigan-
tesque, sera la ruine de toute la Confédé-

ration. Pour le pays, en général, nous
ne devons pas nous lancer dans cette en-
treprise.

Nous imposer un tarif restrictif pour
nous obliger à commercer seulement entre
nous, et cela contre notre volonté et à
notre détriment; nous iniposer le pénible
fardeau d'une dette énorme qui nous en-
lève toute notre énergie et hypothèque
jusqu'à nos espérances; ajouter au fardeau
de nos taxes, diminuer le prix (le nos
labeurs, et nous enlever tous les comforts
de la vie ; jeter, d'une main prodigue,
dans les montagnes et les rivières de la
Colombie, tout ce que nous pourrons per-
cevoir et emprunter en paralysant toutes
les entreprises publiques chez nous : ce ne
sont pas là des moyens d'obtenir un succès
réel et de consolider, parmi nous, l'union
et l'harmonie.

Nous aurons bientôt des charges plus
lourdes que les Etats-Unis. On nous
impose des charges que, bientôt, nous rie
pourrons plus supporter. Le gouverne-
nient fraie le chemin vers l'annexion qu'il
prétend redouter ; parce qu'il nous niène
à une impasse où nous serons peut-être
obligés de faire ce à quoi un peuple a dû
se soumettre, comme on nous l'expliquait
l'-3utre jour, ce à quoi aboutit plus d'un
emprunteur imprudent, vendre le peu qui
nous restera an seul acheteur qui devra se
présenter.

Le gouvernement professe une foi iné-
branlable danms la permanence de son tarif
restri2tif ; il nouà blâme même quand
nous en discutons le fonctionnement,
quand nous mettons en doute sa durée
probable ; et, au même instant, il envoie,
en Angleterre, un haut commissaire qui
lui demande de fermer ses ports aux
grains de tout le reste du monde, afin que
nos cultivateurs et les siens puissent exiger
de ses millions de pauvres un prix plus
élevé pour un produit essentiel à la vie ;
un commissaire qui lui propose, en même
temps, d'ouviir nos ports à ses fabricants,
moyen de détruire notre revenu, et, par
la concurrence libre des fabricants qui
produisent à meilleur marché que ceux de
tous les autres pays, de faire sauter toutes
nos manufactures dont l'existance dépend
du maintien des droits d'entrée.

Telle est la politique téméraire, incon-
séquente, vacillante et impraticable diu
ministère ! Demande-t-on quelle est la
mienne ? Je vais le dire. Rendre libres

I les sources naturelles du revenu en fai-
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sant disparaitre les obstacles qui en arre- Pourquoi nous est-il hostile ? C'est ce
tent le cours. Ouvrir des avenues au qu'il serait ditlicile de deviner. La Coloi-
commerce légitime, en abaissant les droits iie britannique nest pas exigeante
qui les obstruent; délivrer le peuple, aussi- demande franc-jeu et la mise à effet (les
tôt que possible, des énormes taxes qui clauses du traité.
l'oppriment ; revenir à un tarif modéré, C'est là tout ce que le gouvernement
lo seul applicable dans les circonstances où anglais attend aux termes des conditions
nous sommes ; insérer dans ce tarif (les Carnarvon ; et, à ce propos, je dirai à
clauses qui donnent à nos industries na- l'honorable monsieur que lAngleterre est
tionales quelques-uns des avantages de la loin d'être désintéressée en cette affaire,
soi-disant protection ; par un système bien car la construction du chemin (e fer du
élaboré d'économie, et de réduction appli- Pacifique est, pour elle, d'une suprêm-
qué à toutes les branches du service publie, importance au 1,oint de vue impérial.
contribuer à rétablir l'équilibre entre le C'est l'été dernier seulement que le
revenu et les dépenses. colonel LovelI, C.B., commandant du

Mais si le ministère ne prend aucun de corps de génie royal à Halifax et cet infa-
ces moyens, s'il persiste dans sa course tigable soldat, le colonel Strange, de l'ar-
effrenée, qu'il montre de la sagesse, du tillerie royale (le Québec, furent envoyés
moins à cet égard, s'il préfère la témérité à la Colombie britannique pour inspecter
à la prudence ; s'il se refuse à comprendre le système que nous avons adopté pour la
que notre position est grave, qu'il n'oublie défexue de la province. D'autres offciers
pas que notre avenir est sérieusement de l'armée de Sa Majesté étaient déjà
compromis, qu'il exige que nous soyons venus nous visiter dans le même but et
prudents aujourdl'hui. Que le ministère nous avaient fait savoir que le gouverne-
achève la ligne jusqu'à la Rivière-Rouge ; nent anglais désirait vivement conserver
qu'il construise la section des prairies à la Colombie britannique comme partie
mesure que la colonisation l'exigera ; pour de l'empire. Nons connaissons tous l'opi-
cela qu'il risque quelque chose, puisque, nion du capitidne Colomb au sujet de la
commeje l'ai dit, le sort en est jeté. Mais Colombie. A lInstitut colonial, ce mon-
pour réaliser ces deux objets, pour avoir sieur a désigné la Colombie britannique
une cbance de faire davantage par la comme étant I la clef le voûte " de l'ell-
suite, lit doivent se borner ses entreprises, pire.
Qu'il mette toute son énergie à ce grand Or, si la Colombie britannique est si
travail, qu'il y emploie toutes nos res- précieuse pour l'empire dans la position
sources disponibles; niais qu'il différe la isolée qu'elle occupe actuellement, cont
construction (dans l'Ouést et en agissant bien plus précieuse deviendrait-elle si elle
comme s'il n'était guidé que par (les vaines était rendue plus accessible par le che-
imaginations, qu'il nie s'expose pas à ruiner min de fer. Quels progrès n'a pas faits
notre pays. la Californie depuis qu'elle est reliée aux

Monsieur l'Orateur, je propose de biffer autres pays par voie ferrée
tous les mots après I que" et d'y substi- Quels progrès n'a pas faitsle Canada de-
tuer les mots suivants: "L'intérêt public puis que les chemins de fer Grand-Trone,
exige que la construction de la section du "lGreat Western" et d Canada Southern
chei (le fer duP Pacifique à la Colombie sont construits p On peut dire, avec rai-
britannique soit différée." son, que les chemins de fer "ont fait" le

M. BUNSTER : A titre d'humble Canada et les Etats-Unis. l ne faut pas
représentant de la Colombie britannique, oublier non plus que jamais la Colombie
je me lève pour faire quelques observa- bri annique n'est venue demander de meil-
tios en réponse à lhonorable député de leures condition, lâ ce parlement en mena-
iDurhan-Ouest. La manière dont l'hono- çant de se rébeller, ainsi que l'a fait la
rable monsieur a précédemment agi à Noevelle-Ecosse.
l'égard de cette province m'explique très L'honorable député de Durham-Ouest a
bien cet amendement qui ne nie cause souvent accumulé les injures contre notre
aucune surprise. Nous savons tous et le province. Or, je crois que nous Sommes
pays sait également que depuis l'entrée tous d'acord pour désirer la construction
de la Colombie britannique dans la Con- du chemin de fer du Pacifique, en vue du
fédération, l'honorable monsieur a été développement et de la colonisation diu
délibérément hostile à cette province. Nord-Ouest. Sans cette voie ferrée, le

M. BLÂKIR,

(COMMUN ES.]



Subsides. 1499

Canada ne deviendra jamais une grande
nation. Bien qu'ayant d'autre part tous
les éléments qui constituent un grand pays,
nous manquons, sans cette ligne, d'unité
et de cohésion ; la voie ferrée peut seule
combler cette lacune.

L'honorable député de Durham-Ouest
se plaint de ce qu'on va dépenser neuf
millions pour construire 127 milles de la
ligne à la Colombie britannique. Cette
somme est pourtant bien faible, si on la
compare au développement des immenses
ressources minérales de la province qui
suivra cette construction et aux avantages
qui en résulteront pour la Confédération
en général. Il peut arriver que les cons-
tructeurs de la ligne découvrent, dans "la
mer de montagnes " qu'ils auront à traver-
ser, une mine dont les produits représen-
teront plus que lo prix de construction de
toute la ligne.

Les rieurs peuvent s'en donner à l'aise,
mais nous possédons la richesse minérale
et l'histoire démontre que cette richesse
contribue beaucoup à développer et affer-
inir l'existence d'une nation. Deux mil-
lions d'Ecossais ont fait beaucoup pour
la grandeur de l'Angleterre en exploitant
ses mines de fer, de houille et d'autres
minéraux, ainsi que ses magnifiques gi-
sements de pierre calcaire.

La Colombie britannique a procuré
plus d'avantages au Canada que l'Irlande
n'en a: donnés à l'Angleterre. L'Irlande
est un pays agricole et fournit à l'Angle-
terre du beurre, des oeufs et des pommes
(le terre, et c'est ce que le Nord-Ouest
nous fournira. La Colombie sera pour le
Canada ce que l'Ecosse est pour l'Angle-
terre.

Nous fournirons les minéraux qui pro-
cureront de l'emploi à des millions d'ou-
vriers, et nous serons pour le Canada ce
que l'Ecosse est pour l'Angleterre, ce
que la Californie et la Pennsylvanie sont
pour les Etats-Uni.. Ces Montagnes
Rocheuses que l'on a voulu tellement dé-
précier sont renommées, dans le monde
entier, pour leur richesse minérale extra-
ordinaire; chaque habitant. de la Colombie
britannique en est fier, et chaque Anglais
devrait l'être, tant que le Canada restera
uni. Pour la bagatelle de $9,000,000
l'honorable député de Durham-Ouest
(M. Blake), briserait le lien qui unit la
Colombie britannique à la Confédération
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canadienne. Il oublie que nous sommes
devenus les associés du Canada, que nous
obligerons à s'en tenir aux conditions du
marché passé avec nous.

L'honorable monsieur a dit qu'à l'ex-
emple de Shylock,nous exigions notre livre
de chair. A-t-il bien le droit d'employer
cette comparaison quand nous donnons dix
ans au Canadapour construire le chemin de
fer du Pacifique ? Vraiment ! on nous pro-
digue des injures indignes d'un pays libre
et éclairé comme le Canada ! Je dis donc
que nous obligerons le Canada à s'en tenir
aux conditions du marché passé par son
gouvernement avec la Colombie britanni-
que. Actuellement 5,000 tonnes de lisses,
environ, sont rendues à l'extrémité de notre
ligne. Le gouvernement a passé contrat
pour une section de 127 milles qui, je suis
heureux de le dire, sera construite dans
trois ans. Si l'administration actuelle
était restée au pouvoir, en 1873, je n'hé-
site pas à dire que la- ligne serait cons-
truite aujourd'hui et que nous n'aurions
pas à déplorer la perte de 316 des meilleurs
citoyens de la Colombie britannique qui
ont péri dans le nanfrage d'un navire
américain Le Pacifique, que les autorités
n'auraient jamais dû laisser prendre la
nier.

* A six heures, l'Orateur quitte le
fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

BILLS PRIVÉS.

TROISIÈMES LECTURES.

Les bills suivants sont respectivement
examinés en comité, rapportés, lus une
troisième fois et adoptés:

Bill (No. 65). Acte à l'effet d'amender l'Acte
concernant la compagnie de télégraphe de
Montréal.-(M. Gault).

Bill (No. 45) A l'effet de constituer légale-
ment la compagnie de télégraphe du grandNord-
Ouest. (M. Ryan, Marquette).

Bill (No. 46) A l'effet de constituer légale-
ment la compagnie de chemin de fer et de
bateaux à vapeur de Winnipeg et de la baie
d'.lindson.-(A. Bannerman).

Bill (No. 68) A l'effet de constituer la com-
pagnie de chemin de fer et de transport de la
vallée de Nelson.-(M. Macdougall).

.6ill (No 53) concernant la compagnie de
chemia de fer de Credit Valey.-(Mf. Hag-
gart.)
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ILL A L'EFFET D'AMENDER L'ACTE

CONCERNANT LES OFFENSES
CONTRE LA PERSONNE.

(M. MlcDonald, Pctou.)
PREMIÈRE LECTURE.

Le bill suivant (du Sénat) subit la pre-
mière lecture:

Bill (No 103) à l'effet d'amender l'acte in-
titulé : " Acte concernant les offenses contre
la personne" et d'abroger l'acte intitulé :
" Acte prescrivant que les personnes accusées
d'assaut ordinaire pourront agir comme té-
moins.-( f. Macdonald, Pictou.)

SUBSIDES-CH EMIN DE FER CANADIEN
DU PACIFIQUE.

REPRISE DU DEBAT.

La Chambre reprend le débat sur l'amende-
ment proposé par M. Blake à la motion de
former (le nouveau la Chambre en comité des
subsides.

M. BUNSTER : J'ai sous les yeux
l'anendemement de l'honorable député de
Durhaim-Ouest. Il s'agit ici d'une ques-
tion qui intéresse tous les Canadiens.
J'ai été fort s'rpris de voir les efforts de
l'honorable député de Durham-Ouest pour
tirer une plaisanterie du fait que la Co-
lombie britannique a été admise dans
l'union le ler avril. De sa part, cette
plaisanterie est réellement funèbre, car
c'est la défunte administration dont, 'ho-
norable monsieur faisait partie qui nous a
envoyé ce poisson d'avril. Peut - être
Phonorable monsieur aime-t-il à plaisanter
encore aux dépens de la Colombie britan.
nique?

Je vais maintenant lire la convention
passée par l'ancien gouvernement avec
lord Carnarvon, afin que l'honorable
monsieur puisse bien comprendre la
nature du pacte conclu et la solennité
des engagements pris par le Canada en
cette occasion. Voici les conditions for-
imulées dans la dépêche de lord Car-
narvon au comte de Dufferin :

"1. Le chemin de fer d'Esquimalt '
Nanaïmo sera commencé et achevé aussitOt que
possible.

"2. Les études, sur le continent, seront
poussées avec la plus grande vigueur. Sur ce
point, après avoir examiné les représentations
de vos mninistres je cois qun'il nl'y a psaur

Subsides.

minimum de temps ou de dépenses pour des
travaux d'une nature si variée; mais par bon-
heur il m'est également impossible de supposer
un instant que votre gouvernement ne fera pas
tout en son pouvoir pour hâter l'accomplis.
senent d'un devo r qui engage ses sentiments
d'honneur et de justice.

" 3. Le chemin carrossable et la ligne de
télégraphe seront construits immêdiatement.
Il semble y avoir diversité d'opinions sur les
avantages que les deux constructions procu-
reront à la province. Mais examinant tout ce
(lui a été dit à ce sujet, je crois, comme
vos ministres, que ces deux constructions doi-
vent être commencées immédiatement.

" 4. La somme de $2,000,000 par année, et
non pas $1,500,000, sera le minimum des dé-
penses pour les travaux de chemin de fer dans
les limites de la province, à partir de la date
que les études seront suffisamment complètes
pour permettre d'appliquer ce montant à des
travaux de construction. En fixant ce mon-
tant, j'ai compris que, comme il est dans
l'intérêt du gouvernement fédéral de hûter
autant que possible l'achèvement de ces tra-
vaux que l'on va entreprendre, on dépensera
au-dessus de $2,O0,000, autant qu'il sera pos-
s.ble, chaque année.

" 5. Enfin, le ou avant le 31 décembre 1890,
le chemin de fer sera terminé et ouvert à la
circulation depuis la côte du Pacifique jusqu'à
un point de l'extrémité ouest du lac Supérieur,
point auquel il se reliera aux lignes de chemin
de fer actuellement existantes sur une certaine
partie du territoire des Etats-Unis, et aux
lignes de navigation sur Is eaux c4nadiennes.
La construction actuelle du che:min de fer, au
nord du lac Supérieur, ne we semble pas néces-
saire pour le moment, et I'ép-,que où l'on com-
mencera cette entrepri:e devra dépendre du
développement de la région. J'espère néan-
moins que le jour n'est pas très-éloigné où il y
aura une ligne continue de ce chemin de fer- sur
le territoire du Canada, et je considère cette
partie du projet comme différée plutôt qu'aban-
donnée."

Je tiens à signaler le fait qu'au nord de
San-Francisco, il n'existe pas (le havre
aussi avantageux que celui de Nanaïmo.
Le chemin de fer devra aboutir au bord
de la mer et je imaintiens que Nanaimo
est le meilleur terme que l'on puisse choi-
sir. La popalation du Canada en rappe-
lant au pouvoir l'honorable chef de l'admi-
nistration, lui a tacitement imposé l'obli-
gation de continuer cette li'gue. Mais
voici l'honorable député de Durham-Ouest
qui nous dit que les travaux de la ligne
devraient être différés.

Ce délai n'aura pas lieu. La marche
altèrnativedu progrès exige que la construction de
moi-même sans rése: ve, à leur assurance qu'au. cette ligne soit achevée le lus tôt pos-
ca effort, aucune dépense justifiables ne seront sille. Lhonorable ministre <les finances
èpargnés d'abord pour déterminer le meilleur sest procuré l'argent nécessaire. L'hono-
tracé, ensuite pour commencer les travaux de
génie civil dans leurs détails. Il me répugnerait, rable ministre des chemins de fer a déjà
s'il ne m'était même pas impossible de fixer un fait transporter sur les bords de la rivière

if. ]3UNSTER.
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Fraser et sur l'île Vancouver assez de sir John A. Macdonald, le très-honorable
lisses pour construire la ligne et le plus député de Victoria, du moment où il les
tôt le ministre des chemins de fer et la demandera. Nous savons tous que la
population du Canada seroit résolus à ter- Grande-Bretagne est .Ja reine des mers
miner la ligne, sera le mieux. depuis un temps immémorial et elle pré-

Aujourd'hui, tant que le gouvernement tend conserver sa souveraineté, nul ne le
du jour se montrera disposé à nous rendre sait mieux que notre chef, sir John. Il
justice, au lieu de nous prodiguer les sait qu'il peut toujours se présenter en
injures, nous sommes prêts à accepter la Angleterre; il sait que nous pouvons
situation ; mais je crois qu'il a fait une fournir les matières premières aux fabri-
erreur en ne commençant pas à Esquimalt icants anglais. Nous désirons la construe-
pour continuer vers l'Est. En adoptant tion de cette voie ferrée, et il saura at-
ee tracé, il eût rendu justice à la partie teindre ce but. Il est allé en Angleterre
la plus riche et la plus nombreuse de la l'an dernier et il a obtenu tout l'argent
population de la Colombie britannique, qu'il désirait. Il serait absurde, ce serait
[a province aurait pu fournir les moyens un acte frauduleux (le revenir sur le mar-
de construire cette ligne. ché conclu avec cette jeune province, bien

Nous avons toujours dans le port huit qu'il porte la date du ler avril, comme
ou dix navires qui attendent des cargai- l'honorable député de Durham-Ouest s'est
sons et qui sont obligés d'employer des plu à le f.ire observer. Je lui dirni, à ce
remorqueurs . grands frais puisqu'ils propos, que si le marché a été conclu le
paient 50 contins la tonne, ce qui ajouté 1er avril, les habitants de la Colombie
aux frais extra de pilotage, élève les frais n'ignorent pas du tout s'ils ont fait un
« 75 centins la tonne ou à un penny par bon marché, oui ou non. Mais, jusqu'à
tonne et par mille. Or, en Europe, on présent, au lieu de voir construire le che-
considère que c'est là un bon prix pour le min de fer, nous n'avons vu nous arriver
transport par chemin de fer. que des injures, et sans la confiance qu'elle

En Angleterre, le transport du charbon a dans le gouvernement actuel, la Colom-
par chemin de fer coûte un penny par bie britannique abandonnerait le Canada
mille. A ce propos, je dirai encore que la pour aller de nouveau demander protee-
construction de cette ligne coûtera bien tion au vieux drapeau qui a bravé les
moins cher que celle d'une ligne semblable combats et les tempêtes depuis un millier
en Angleterre et aux Etats-Unis. d'années.

UNE VOIX: Adopté. Quand les Américains comrnencbrent la
M. BUNSTER : Eh ! oui, "adopté !" ligue que je viens de mentionner, la pre-

«oinine le programme du gouvernement le mière opération importante à laquelle on
sera j'naileporut songer, fut de se procurer les fondssera, j'en ai l'espoir,

Après avoir parlé de la section de la nécessaires et en listat l'historique de
ligne qui se trouvera sur l'île, je dirai l'entreprise, ou voit que ce firent deux
quelques mots de la grande voie continen- jeunes anglais qui les Imins et
tale qui doit relier les deux océans. Oa menèrent l'entreprisa à bonne fin. Or,
x beaucoup parlé (es ctemins de fer amé- quel a été le résultat de ce sccs ? a
i-icain-. Voyons quels résultats ils ont igate est construite, la région qu'elle tra-
produits. J'ai ici unii volume intitulé - verie est maintenant peuplée, et je dirai
!rofutt's Tomrist. C'est un ouvrage qui à lreonorable déprtté de laue t

contient une foule de renseignements des que les terres s'y vepdent e $12 à $25
ncus exacts ; l'auteur est un anglais. On l'acre.

,r trouve un court historique du chemin La carte qu'il a produite l'autre soir me
je fer américain du Pacifique. fournira une comparaison. La prtie

En essayanit de faire différer la cons- coloriée y reprisente la forêt dont le sol
truction de notre chemin de fer du Paci- est éminemment précieu lo le dé-
tique, l'honorable député d s Durhan- frceuieîmt e3t fait. ontais e'. cette
ouest a eu bien soin de ne pas mention- carte mme, (et j'ai mesur .Y é-

Rer les avantages qu'offrirait ce chemin de chelle laquelle elle est nous
fer on-seulement au Canaea à la Grande- trouons une vallée de 500 milles sur 100.
Bretane, en cas de uerre. urt cette vallée est la eilleurm pirtie du

C'est une entreprise nationale. LAn- la prairie dont le sol eos reconnu
gleterre est prête à fournir $20,000,000 à 1milleur du Canada, larce qu'il se trouve
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naturellement défriché et prêt à la culture.
Je ne parlerai pas de nos mines d'or et

de charbon, parce que j'en ai déjà dit un
mot. Mais je veux parler de l'île de Van-
couver. Nos gîsements de bouille ne
sont pas inférieurs à ceux de la Pennsyl-
vanie et de l'Angleterre. Chacun peut
vérifier l'exactitude de ce que j'atlirme ici.
Nos rivières, chacun le sait, abondent en
poisson dont on pourrait charger des na-
vires sur la rivière Fraser et les havres de
Victoria pour les expédier dans toutes les
parties du monde.

Des hommes compétents, en Angle-
terre, ont déclaré que notre poisson-le
saumon surtout-est die qualité supé-
rieure à celui de toutes les autres parties
du monde. Maismalgfré tous ces avan-
tages, nous avons dû subir dernièrement
l'exclusion des narclés américains par
suite du droit qui a été imposé sur les
boîtes à poisson.

Cela nie rappelle, monsieur l'Orateur,
ce que nous avons souffert pour demeurer
dans la Confédération et rester fidèles au
Canala; si nous ne formions point parti
de cette Confédération, si nous n'étione
pas fidèles au vieux drapeau, nous pour-
rions faire des traités avec nos voisins et
échapper à bien des difficultés dont nous
souffrons maintenant. Nous pourrions
conclure des traités avec les Etats-Unis
que l'honorable député de Durham-Ouest
a tellement vanté aujourd'hui. Il a élevé
jusqu'aux nues les avantages qu'offrent
les Etats-Unis, et cela en présence du
fait que notre pays vaut mieux que le
leur, et que nous leur serons bien supé-
rieurs lorsque nous aurons ce chemin de
fer.

La nation canadienne sera alors la plus
grande nation du monde. Mais il faudra
que l'honorable député de Durham-On est
et ll'oniorable chcf du gouvernement
changent leurs programmes. Le Grip
nous l'explique dans une gravure pleine
de vérité; la voici: chacun peut les re-
garder.

L'honoraple député de Durham-Ouest
fait flotter le signal de danger et essaie de
barrer le chemin à la locomotive du gou-
vernement qui s'avance à toute vapeur.
Mais cette gravure représente aussi un
chef *do ligne qui éloigne l'honorable dé-
puté de hi-ami-Ouest de la voie en le
tirant par l'oreille; et ce mme chef tient
l'honorable député de Lamabton (monsieur
Mackenzie) <laas une très pénible posi-

M. BUNSTER.

tion ; il tient la'pauvre victime couchée
sur le dos et lui presse le corps de son
énorme pied ; les deux victimes sont évi-
demment achevées.

Cette gravure indique à quoi se réduit
leur opposition à cette grande entreprise.
Mais en dépit de tous leurs efforts, je suis
persuadé que l'honorable premier ministre
veillera à ce que la ligne soit construite le
plus tôt possible, afin qu'il puisse -,enir
nous rendre visite par cette voie. Il y
mettra tous ses soins. Il n'aime pas,
m'a-t-il dit lui-même, les voyages sur mer
et préfère voyager en chemin de fer.
Nous nous résignerons donc à ne pas le
voir chez nous tant que la ligne ne sera
pas terminée.

UNE VOIX: Veuillez nie faire voir
cette gravure.

M. BUNSTER : Je vais la faire euca-
drer, car elle deviendra lhistorique.
Comme je viens de lo dire, 'l'honorable
premier ministre a promis de nous rendre
visite citôt que la ligne sera terminée.
Je sais qu'il a l'intention de la
faire terminer avant les prochaines élec-
tions.

PLUSIEURS VOIX: Ah! ah!
M. BUNSTER: liez tant qu'il vous

plaira. Les élections n'auront lieu que
dans trois ou quatre ans, et il sait que la
construction de la ligne est, pour lui, un
moyen doublement sûr de gagner ces élec-
tions.

Combien de temps pense-t-on que les
Américains ont mis à construire leur
chemin de fer du Pacifique 1 Au
début des travaux, Geo. Francis Train
avait prédit que la ligne serait
construite au bout de cinq ans et l'histoire
dira que la ligne a été construite et livrée
à la circulation dans trois ans, six mois et
dix jours. Cela prou% e que mes prévi-
sions sont justes. L'honorabie premier
ministre fera construire notre ligne du
Pacifique dans trois ans et six mois; c'est
du moins son devoir. Il a les fonds et la
capacité, et nous avons assez de bras en
Canada pour assurer ce résultat. S'il ne
faisait pas ainsi achever la ligne, je ne
voterai pas pour lui à la prochaine élec-
tion. Ce sera une petite vengeance de
toutes les injures que nous avons reçues.
Nos ministres ne sont pais hommes à
rendre inutiles les immenses ressources de
notre paye, faute de voies de communica-
tion.

Le Canada envoie aujomi d'hui des res.
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sources aux pauvres d'Irlande. .1 pdur- forcés de gagner la terre ferme dans la
rait leur rendre un bien plus grand se.r- colonie ou sur le territoire améric'ain. Je
vice.en les attirant· ici pour les faire.dé- crois qu'une enquête sérieuse démontre-
fricher' notre sol et déveloper nos res- rait que nous avons droit à des dommages-
sources, c'est-à-dire s'assurer une'heureuse itérêts. Mais que nous a-t-on dit dâns
existence touti en rendant service à notre le cours-du débat ? L'honorable député de
pays. Dans son discours de longue haleine Durham-Ouest nous a dit que l'on avait
qui a duré cinq ou six heures out mieutx usé de séduction pour attirer la Colombie
près de deux jours, l'honorable député de britannique dans la Confédération des
I)urham-Ouest nous a parlé beauqoup des provinces.
taxes. Or, quel est le peuple qui peut, M. BLAKE : Oh l non.
espérer construire des chemins de fer sans M. BUNSTER : Je demande bien
se taxer? La Colombie britannique s'est pardon à l'honorable ,monsieur ; je m'en
imposé des taxes. Quand nous sommes remets au rapport officiel des débats. J'ai
entrés dans la Confédération, nos mar- été peiné d'entendre prononcer, le mo6 sé-
chandises sujettes aux droits payaient 10 duction ed présence des dames. Nous
ou 12 pour cent; aujourd'hui, elles paient sommes fatigués des insultes prodiguées
20 pour cent. Mais nous avons .l'avan- à notre province. Lés honorables mes-
tage d'exporter plus que nous n'importons. sieurs qui nous injurient n'ont qu'un seul
Notre sol produit le blé et toutes les, cé' moyen, de se bien renseigner ; c'est de
réales en abondance; nos mines d'or et dQ faire le voyage de la Colombie britannique
houille sont inépuisables, comme je l'ai où ils trouveront une terre tout aussi
déjà dit ; nous avons, en abondance, le hospitalière qu'aucune partie du Canada,
plus beau poi.son du monde ; tout ce qu'il je leur en donne l'assurance. Nous avons
nous faut, c'est une population un peu plus de ressources naturelle,4 que tout le
plus nombreusé et l'établissement de fila- reste du Canada ; nos havres sont ouverts,
tures et autres fabriques qui sera le ré- et accessibles toute l'année; il ne sont
sultat de la politique du gouvernement pas fermés une partie de l'année comme
appelée la politique nationale. ici. Nous avons des montagnes d'or, nos

L'honorable député m'a fait singulière- rivières abondent en poisson et le chasseur
ment plaisir en parlant du voyage de M. peut toujours tuer un buille pour donner
Edgar à la Colombie britannique. Il est la subsistance à sa famille. Mais j'ai
venu offrir $7.50,000 pbur acheter la Co- occupé assez longtem np*s l'attention de la
lombie britaniîique. Chambre et je crois que l'honorable dé-

M. NACiE.NZIE: Non, co n'était puté de Victoria, (.ir John A. Macdonald)
point l'objet de .sa mission. saura, mieux que moi, rendre justice à

M. BUNSTER : Vraiment oui; mais la cause de la Colombie britannique. Je
nous n'étions pas à vendre. Si j'avais le m'en remets donc à lui.
temps, je pourrais mntrer à l'honorable M. LANGEVIN Lorsqu'il y a huit
monsieur la page du livre bleu oit se ou neuf an', cette question cu chemin de
trouve la preuve cie ce que j'affirme. fer du Pacifique fut soumise à la Chambre,
Mais nous avons eu aussi la visite d'un elle nous apparut à tous comme l'une des
noble lord envoyé par l'ancienne adminis- plus importantes, des plus considérables
tration.' On a beaucoup parlé de cette questions dont la chambre pût jamais
visite, mais j'aimerais à savoir laquelle de avoir à se préoccuper. Cette question
ses promesses a été remplie. La mère- n'a rien perdu du poids ou de l'intérêt
patrie mêne s'est crue insultée parce qu'on qu'elle avait à l'époque. Au con-
n'avait pas.mis à exécution les termes d'un traire, d'année en année, le pays a
traité solennellement conclu. La Colom- attaché ue importance toujours croissante
bie britannique a rempli sa part des obli- à cette grande entreprise. Ce soir nime,,
gations., à son détriment. A la demande la question acquiert un intérêt plus'
du gouvernement canadien, elle a réservé grand encore du fait -cue l'honorable
une bande de terres de vingt 'milles. le député de Durham-Ouest propose de dif-
long de la ligne du chemin de fer, sur férer'laconstruction d'une des plus?
l'ile Yancouver, ce qui a eu pour effet de tantes sections de la ligue. Je devrai
diriger lar colonisation vers la terre fermé. dire que la question du chemin dé fer dài
Les colons se rendaient sur l'île et, dans' Pacifique disparaît devant cette autre
l'état actuel des choses, ils se voyaient question beaucoup plus considérable
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" Continuerons-nous à nin,1tenir notre éloignée, en laissant un intervalle de 185
grande Confédération dans iun intégrité - " milles entre celle-ci et la première.
Le fait est que la proposition de l'hono- Si je ne me trompe, l'honorable dé-
rable député de Durham-Ouest, faite, je puté de Lambton, qui était alors chef du
suppose, au nom de la gauche, n'est rien cabinet, demanda des soumissions pour
moins qu'une répudiation. Quand la les quatre sections situées à la Colombie
Colombie britannique envoya ses délégués britannique, et contre l'adjudication des-
pour régler, avec le gouvernement du Ca- quelles l'honorable député de Durham-
nada, les conditions de son entrée dans la Ouest avait si violemment protesté. A
Confédération, une des conditions était cette époque, il me semble, l'honorable dé-
que nous construirions le chemin de fer puté de Durham-Ouest était un des plus
du Pacifique. Le gouvernement du Ca- fermes soutiens de l'administration Mac-
nada souscrivit à cette condition. Elle kenzie. En outre, je crois que, dernière-
fut soumise à ce parlement, qui lui accorda ment, l'honorable député de Lambton a
sa sanction. Les honorables membres de
la gauche ont pu avoir des opinions ad-
verses relativement à l'opportunité de
s'engager, à cette époque, dans une aussi
grande entreprise ; mais l'acte du parle-
ment fut adopté et devint la loi du pays,
et il ne restait plus aux membres de la
gauche, comme à ceux de la droite, qu'à
s'incliner en se soumettant à la loi.

Quand l'administration de 1873 sortit
de charge et que celle des honorables mes-
sieurs de la gauche arriva au pouvoir,
elle ne répudia pas cette clause de la Con-
fédération ou de l'union de la Colombie
britannique avec le Canada. Ces honora-
bles messieurs se mirent en devoir d'ex-
écuter cette grande entreprisc, et la seule
différence d'opinion que nous pûmes cons-
tater entre les membres de l'administration
et leurs partisans, se manifesta lorsque
la question du chemin de f. r d'Esquimalt
et de Nanaïmo fut proposée à la Chambre.
Alors, l'honorable député de Durham-
Ouest, se séparant de son parti, vota avec
quelques amis contre la mesure, et le gou-
vernement du jour n'eut pas assez de dé-
termination ou d'influence pour faire
adopter la mesure par la Chambre Haute.
Si le gouvernement eût seulement ex-
primé le désir de voir adopter le bill,
malgré le vote contraire de l'honorable
député de Durham-Ouest, le bill serait
devenu loi. Mais une influence agissait
derrière le trône-influence qui existe
peut-être encore derrière le chef de l'op-
position. Cette influence était plus forte
que le gouvernement, et la loi décrétant la
construction de la ligne entre Esquimalt
et Nanaïmo fut rejetée. Malgré ce rejet,
de 1874; à 1878, le gouvernement con-
tinua les travaux de construction de la
ligne. Il en entreprit une section partant
de la baie du Tonnerre et se dirigeant
vers l'ouest, et une autre section plus

M. LANGEVIN.
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déclaré qu'il n'arait jamais eu l'intention
de construire les quatre sections dont il
s'agit.

M. MACKENZIE: Je n'ai point-
dit pareille chose.

M. LANGEVIN: J'ai compris, par
les paroles de l'honorable monsieur, qu'il
n'était pas décidé à faire exécuter les tra-
vaux sur ces quatre sections. Mais monhono-
rable ami le ministre des chemins de fer
a démontré que la décision ne fut pas prise;
l'honorable monsieur avait résolu et ad-
jugé un contrat pour le transport de
6,000 tonnes de lisses de Victoria à la
rivière Fraser. L'honorable monsieur
avait adjugé un contrat pour le transport,
et, malgré cela, il nous assure que la con-
struction du chemin de fer n'était pas dé-
cidée L'honorable monsieur affirme le
contraire. Il n'a pas oublié, sans doute,
ce qu'il a dit en certaine autre occasion.
A lui de concilier ce qu'il affirmait alors et
ce qu'il vient de dire. Pendant les élec-
tions du mois de septembre 1878, à
Ottawa, il s'exprimait ainsi; je cite le rap-
port de son organe, le Free Press.

" A l'ouest, nous avons, actuellement, pres-
qu'achevé 302 milles de la ligne, et, dans le
cours de l'année, nous construirons au moins
200 milles de la ligne. A la Colombie britan-
nique, nous n'avons encore fait transporter que
6,000 tonneaux de lisses jusqu'à Yale, où nous.
commencerons la pose le printemps pro-
chain, si le parlement sanctionne le contrat pour
la construction de la ligne jusqu'à Kamloops."

Et pourtant, l'honorable monsieur n'a-
vait pas décidé de continuer ces travaux f

M. MACKENZIE: Certainement non.
M. LANGEVIN : Mais l'honorable

monsieur a déclaré auparavant que les
électeurs en avaient décidé ainsi. De
deux choses l'une : ou il a trompé les élec-
teurs d'Ottawa, ou il a trompé la Chambre.,
A cette éjoque, le député de Durham-
Ouest appuyait l'ancienne administra-
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tion et avait été le collègue de l'honorable
premier ministre ; il avait souscrit à son.
programme et ne s'était encore jamais
séparé de lui sur la question de continuer
les travaux du chemin de fer.

Mais quel changement ! Aussitôt que
les anciens ministres sortirent de charge,
leur parti ne regarda plus la question du
chemin de fer du Pacifique au même point
de vue. L'honorable député de Durham-
Ouest, pour un, s'effrays du projet de
construire plus de quatre sections à la
Colombie britannique. Tout devint
sombre pour lui et son parti. Cette en-
treprise, que l'administration précédente
n'avait pas voulu entreprendre d'exécuter,
allait nous conduire à la ruine la plus
complète.

Quelle est donc la cause (lu changement
dont nous sommes témoins aujourd'hui I
La voici: Au lieu d'accumuler des déficits
considérables, nous avons pris les moyens
de les prévenir et, en même temps,
d'exécuter les travaux publics dans tout
le pays. L'honorable député de Durham-
Ouest ne devrait pas oublier qu'il a
accepté les conditions Carnarvon arrachées
à l'ancienne administration. Naturelle-
ment, l'ancienne administration y avait
inséré une clause interdisant l'augmenta-
tion des taxes ; niais c'était après avoir
augmenté ces taxes de $3,000,000. Main-
tenant, l'ancienne administration a-t-elle
fait face aux dépenses ordinaires avec cet
excédant de $3,000,000 de taxes î Non.
Tant qu'elle a été au pouvoir, elle n'a fait
qu'accumuler les dettes auxquelles nous
sommes maintenant obligés de faire face.
L'honorable monsieur dit que l'adminis-
tration n'accepta pas ces conditions sans
la sanction du parlement. Nul doute
qu'elles ont été acceptées par le pays. Il
étaitcompris que l'on dépenserait $2,000,-
000 par année à la Colombie britannique;
mais les honorables rnessieursde la gauche,
appliquant à cette province leurs façons
ordinaires d'agir, envoyèrent une commis-
sion à la Colombie britannique. La pro-
vince ne voulut point accepter $750,000
pour renoncer au premier marché.

J usqu'alors, l'honorable monsieur ne
voulait pas répudie'r entièrement l'entre-
prise. Mais son cabinet offrait ce montant
à la province pour l'empêcher de mani-
fester son mécontentement au sujet du
délai apporté à l'exécution des travaux,
ainsi que l'honorable député de Durham-
Ouest explique la chose. Mais la Colombie

britannique n'était pas essez pauvre, assez
réduite pour se laisser acheter ainsi, et elle
se dit : " Nous avons un traité avec le
Canada, qui-nous le savons-a suffisam-
ment d'esprit de justice et d'amour-propre
pour reconnaître les droits d'une province
petite et faible comme la Colombie lbritan-
nique." Elle avait raison ; elle a sage-
ment agi en prenant la parole du gouver-
nement actuel lorsqu'il lui a promis de
continuer le chemin de fer ; et, bien qu'on
n'ait pas commencé les travaux avant le
mois de janvier dernier, la province savait
que ce n'était pas notre faute et avait con-
fiance que les contrats seraient bientôt
adjugés. Actuellement, si la population
de la Colombie britannique s'aperçoit que
la ligne n'avance pas avec toute la rapidité
possible, elle ne se plaindra pas, parce
qu'elle sait que nous agissons de bonne foi.
et que, si nous ne dépensons pas d'autres
millions, c'est que nous n'en avons pas les
moyens. Elle sait que nous exécutons les,
travaux graduellement et sûrement. Nous,
ne voulons point plonger le pays dans les,
,dettes et l'entraîner à la ruine, comme l'aî-
firme l'honorable député de Durham-Ouest.
Nous voulons simplement agir de bonne
foi avec la Colombie britannique, et cela
ne nous coûtera point la somme énorme
que l'honorable monsieur pense. Nous
voulons construire une bonne ligne, un
chemin de colonisation, comme ç'a été l'in-
tention dès le commencement. Nous
pourrons utiliser un grand nombre de
pentes et de coudes naturels, et construire
ainsi le chemin de fer du Pacifique jus-
qu'aux provinces plus anciennes, sans que
les frais de construction grèvent trop le
pays.

L'honorable député de Durham-Ouest
cherche à gagner les sympathies et les
votes irlandais en exprimant son grand
respect pour les droits et réclamations
de cette nationalité ; il va même jusqu'à
approuver les " Home Riulers," et prédit
que le récent changement d'administration,
en Angleterre, aura d'heureux effets pour
l'Irlande. Je ne doute point que justice
soit rendue à l'Irlande, quelle que soit
l'administration aux affaires, de même que
justice a été rendue à nos ancêtres dans
leur lutte pour le gouvernement respon-
sable. Noup sommes aussi favorables aux
Irlandais que l'honorable monsieur, et
nous leur avons témoigné notre sympathie
en demandant au parlement un crédit de
$100,000 pour les populations pauvres
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d'Irlande. Notre seul regret est de n'a-
voir pu leur offrir davantage. Mais, dans
la circonstance actuelle, pas plus que dans
toute autre, nous ne voulons faire parade
de nos sympathies. Il convenait de les
manifester en temps opportun; mais je
Ie demande pourquoi l'nonorable mon-

sieur fait appel aux sympathies irlan-
daises à propos du chemin de fer du
Pacifique ?

L'ionorable monsieur a essayé encore
de surprendre les sympathies de tous les
honorables représentants de la province
de Québec et de les enrôler sous sa ban-
nière. " Quel mauvais gouvernement,
a-t-il dit, est celui qui refuse à la province
(le Québec un chemin de fer la reliant au
chemin de fer du Pacifique, après avoir
dépensé $11,000,000 pour le beau
chemin de fer de Québec à Ottawa !"
Puis, s'adressant aux honorables repré-
sentants de la province de Québec
"Le gouvernement ne prolongera pas la
chemin de fer du Pacifique assez loin pour
le relier avec votre ligne ainsi, faites
bien attention ; ne manquez pas cette
occasion de voter contre vos amis; ina
motion propose le suspendre la cons-
truction du chemin de fer à la Colombie
britannique." La motion parle-t-elle de
l'extrémité Est du chemin de fer du Paci-
que ? Elle n'en dit pas un mot. L'ho-
norable monsieur aurait donc bien pu se
dispenser de faire cet appel. Le gouver-
nemielt n'a pas elangé son programme,
qui comaporte la construction d'une ligne
non-interroInple de chemins (le fer de
l'Atlitlique au Pacifique. Les étendues
navigables ne formeront point partie de
la ligne, conuc le voulait l'ancienne ad-
miînistration. 2\ais nous devons prendre
le temps nécessaire pour construire la
ligne. Nous pouvons dire, en toute sin-
cérité, à nos partisans que nous achevons
la section de 185 milles entre Fort-Wil-

ali et Selkirk, que nous avons adjugé le
contrat d'une seccon (le 200 milles dans
les prairies de l'Ouest. et que nous faisons
travailler sur les quatre sections de la Co-
lombie britannique que l'ancienne admni-
nistration avait données à contrat et dé-
cidé de construire.

La ligne ne coûtera pas la somme con-
sidérable que l'honorable député de Dur-
han-Ouest suppose. Il parle d'une dé-
pense cde $120,000,000. Si nous cons-
truisions un chemin de fer de 24 à 26
pieds d'inclinaison au mille, la ligne pour-, i

M. LANGEVIN.

rait coûter cette somme. Mais, comme le
gouvernement l'a déclaré, ce n'est pas son
intention de construire un chemin de fer
avec des inclinaisons aussi faibles. Elles
conviennent et sont même essentielles
pour la partie de la ligne qui servira ai
tra6c des prairies, de la Rivière-Rouge à
la baie du Tonnerre. Il est nécessaire
que la construction de la ligne soit aussi
parfaite que possible, à inclinaisons faibles
et coudes convenables ; nous devons re-
chercher les inclinaisons les plus faibles
que nous pourrons obtenir dans les cir-
constances. Mais nous ne prétendons
point, pour cela, entreprendre à la fois
toutes les sections de la ligne. Nous pro-
céderons graduellement. Le reliement
des chemins de fer de Québec et d'Ontario
s'opérera aussi lorsque la section entre le
lac Nipissing et le tronc principal sera
construite. Pendant que j'en suis sur ce
sujet, je citerai un paragraphe du Globe,
organe des honorables messieurs de la
gauche ; ce paragraphe a trait à l'extré-
mité Est de la ligne

"Nous arrivons maintenant à la section du
lac Supérieur, section qui est certainement de
nécessité politique, mais ne sera pas requise
avant que la ligne des prairies soit achevée et
reliée àla baie du Tonnerre. On pcut raison-
nablement supposer, comme nous l'avons
démontré, qu'une population d'au moins un
demi-million d'âmes sera établie sur les plaines,
lorsque le chemin <le fer du Pacifique atteindra
les Montagnes Rocheuses. Chaque famille qui
ira s'y établir ensuite augmnctera la quantité
des produits offerts à l'exportation. La popu-
lation des Etats-Unis a doublé cn, vingt-cinq
ans; dans plusieurs oistricts de l'Ouest, la
population a doublé en dix aus. Le Nord-
Ouest canadien gagnera continuellement par
l'immigration, et, comme il arrive toujours dans
les régions où l'on peut aisément se procurer
des terres fertiles, les naissances seront très
nombreuses. Vers l'époque où l'on achèvera tla
ligne jusqu'aux Montagnes Rocheuses, il sera
bon de pousser la construction autour du lac
Supérieur, parce qu'avant qu'on ait pu l'achever
en travaillant à une vitesse raisonnable, un
trafic considérable en attendra Pouverture. La
section du lac Supérieur. depuis le terminus
Est du tronc principal du Pacifique jusqu'au
Fort William, aura 620 milles de longueur, et,
quand elle sera achevée, elle offrira une voie
au trafic du Nord-Ouest canadien et à celui
d'une partie du Nord-Ouest américain, tout en
constituant la ligne la plus courte, par voie
ferrée, pour arriver à la mer. Cette sertion,
n'est pas nécessaire tant que les prairies n'au-
ront pas été ouvertes par la ligue des Montagnes
Rocheuses. Quand cette dernière sera con-
struite, on pourra, en toute sûreté, achever
l'autre qui sera la ligne du commerce, rappor-
tera davantage d'année en année, et deviendra
finalement d'une grande importance."

Subsides.[COMM-U.NES.j
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Telle est l'opinion du journal le 'lobe,
*t nul doute que la grande majorité,. au
moins, des honorables messieurs de la,
gauche ne répudiera pas cet article.

L'honorable député de Durham-Ouest
a contesté les chiffres cités par mon hono-
rable ami le ministre des chemins de fer
pour établir le coût de construction de la
ligne, de la baie du Tonnerre à Burrard
Inlet. L'honorable monsieur a fait ses
calculs ; c'est un nouveau role qu'il joue,
lui avocat : rarement nous l'avons vu
aussi plongé dans les ,chiffres qu'il l'était
ce soir. N'ayant pas manié de chiffres
depuis quelque temps, il a voulu s'en
donner à son aise. En calculant le coût
de construction de la ligne, il a cru qu'il
pouvait fort bien se permettre de doubler
l'évaluation faite par M. Fleming. Hier,
le ministre des chemins de fer a déclaré
que la preniiêre portion de la ligne, entre
Fort William et Selkirk, coûterait $1 7,-
000,000 ; de Selkirk à la vallée de Jasper,
.$13,000,000 ; de la vallée de Jasper au
Fort Moody, y compris le matériel et lés
travaux d'ingénieurs, $30,000,000, soit
un total de $60,000,000. En ajoutant à
ce chiffre les frais d'études, explorations,
o4c., préliminaires, soit $4,869,000, on
arrive à un total de $64,869,000. Il faut
ajouter encore le coût d'une section (lu
chemin de fer du Pacifique, entre Nipis-
sing et le Fort William, $24,000,000, à
raiso>n de $40,000 par nille ; mais il est
plus probable que le coût de construction
du mille ne sera que de $30,000, et, alors,
cette section coûterait. $18,000,000, qui,
ajoutés aux $64,000,000, donnent un
grand total de $82,869,000. L'honorable
monsieur a voulu convaincre la Chambre
que ces chiffres ont été arrangés pour-les
besoins du moment; qu'ils ne sont basés
sur aucune donnée précise ; que nous ne
saurions produire les résultats d'un exa-
men et de calculs soignés, de calculs qu'un
ingénieur pourrait soumettre au chef de
son département. Puisqu'il en est ainsi,
qu'on veuille bien me permettre d'indiquer
à la Chambre les données sur lesquelles
l'ingénieur en chef a basé ces chiffres. Il
est bon que la Chambre sache que ces
chiffres n'ont pas été simplement arran-
gés pour démontrer que le chemin de fer
<oûtera $6 t,000,000, plus le colt de la
portion qui reliera Nipising au Fort
William, soit $82,000,000 pour le coût
total. L'ingénieur en chef a fourni les

données sur' lesquelles il a basé ses calculs;
je "ais lire s. lettre':

" OTTwA, le 15 avril 1880.
"A l'honorable ir Charles Tupper, K.C.M.G.,

minist-e des chemins de fer et desecanaux.

"ÉtaLUiTION DU - COUT DE CONSTRUCTION iDU
CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

"Monsieur,--J'ai l'honneur de soumettre l'é-
valuation suivante des dépenses probablement
nécessaires pour mettre le chemin de fer
canadien du Paci6que en opération, du lac
Supérieur au Fort Moody. Relativement au
chemin de fer, le gouvernement a adopté, je
crois, le programme suivant,:

"1. Construire la section entre le lac Supé-
rieur et la rivière Rouge,,en adoptant les faibles
pentes et les courbes restreintes indiquées dans
mon rapport qui a été soumis au parlement,
de manière à assurer le transport à bon mar-
ché et à se procurer, vers l'époque de, l'ouver-
ture de la ligne, un matérial roulant ;et des
dépendances générales qui pnîssent suffire au
trafic sur lequel on compte.

"2. Procéder aux travaux à l'ouest de la
rivière Rouge en construisant 200 milles
suivant le tracé récemment déterminé. La
chaussée devra être telle que celle qui est
décrite dans le 49ème contrat et dans les
soumissions dernièrement reçues pÔur le 66èmàe
contrat.

" Procéder à la construction de 125 milles,, à
la Colombie britanuique,' aux termes des con-
trats Nos. 60, 61, 62 et 63. Sur le parcours de
ces 125 milles, les dépenses seront linmitées
conformément aux termes du contrat et aux
vues exprimèes dans ia lettre. du 22 novenibre
dernier.

" Procéder graduellement sur les sections
intermédiaires.

"Ne point adjuger de'nouvelles sections à la
Colombie britannique jusqu'à ce que les 125
milles soient aehevés on bien avancés, pour em-
pêcher ainsi l'augmentation subite- du prix de
la main-d'oeuvre.

" A l'ouest de Manitoba,' ne construire la
ligne, dans les prairies, qu'à mesure que la colo-
nisation avancera.

" Dans mon rapport delan dernier, j'ai fixé
à $18,000,000 le coût de la section entre le lac
Supérieur et la rivière Rouge. Depuis lors, lés
mesures prises pour réduire les dépenses sur les
185 milles qui séparent la rivière des Anglais
de Keera:tin, ont assez bien réussi que l'on a
pu réduire le parceurs de 3î milles et l'évalua-
tion d'environ $500,000. On s'est procuré les
lisses, pour l'exécution de ces deux contrats, à
un prix beaucoup plus faible que celui qui était
porté dans l'évaluation. Quelles que soient les
dépenses qu'exigeront les dépendances et le ma-
tériel roulant, à mesure que le trafic augmen-
tera, je suis persuadé, qu'en dépensant $17,00Q-
000, on pourra ouvrir, entre le Foit William et
Selkirk, une ligne bien, équipée' pour le trafic
sur lequel on peut'comptor.

"' A l'ouest de la-rivière 'Rouge, 100 milles
ont été adjugés et:on a reçu: dos, soumissionsî
pour une seconde section de 100. milles. On
a résolu de construire et '4uiper ces deux
sections de 'la' manière' la plus ééeiioiniqùe,'
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évitant toute dépense qui ne sera pas absolu-
ment nécessaire pour rendre la ligne immé-
diatement utile à la colonisation de la région.
La ligne ne sera que partiellement ballastée,
afin qu'on puisse l'utiliser comme chemin de
colonisation ; on ne complétera le ballastage
que quand il deviendra nécessaire d'y faire
passer des convois à grande vitesse. On ne
se procurera que le matérial suffisant pour les
besoins immédiats, et la ligne ne sera complé-
tement équipée que quand la région sera
peuplée et (lue le roulement exigera une aug-
mentation du matériel.

" Me basant sur ces données et sur celles
que me fournissent les contrats déjà adjugés
et les soumissions dernièrement reçues, je
pense que l'évaluation suivante couvre les dé-
penses nécessaires pour ouvrir la ligne du lac
Sup(rieur à la côte du Pacifique:

46 milles, du Fort Wil-
liam à Selkirk, pentes
douces, y compris un
matériel roulant suffi-
sant et les travaux d'in-
génieurs pendant la
construction. $17,000,000

100 milles, de Selkirk à
la vallée de Jasper,
équipement partiel,etc. 13,000,000

550 milles, de la vallée
deJasperàPortMoody,
équipement partiel,
etc. ; de Jasper au lac
Kamloops, 355 milles
à $43,660...... .... $15,500,000

Da lac Kamloops à Yale,
125 milles à SO,000 .. 10,000,000

De Yale à Port Moody,
90 milles à $38,888.. . 3,500,000

$29,000,000
A ajouter......... 1,000,009

- 30,000,000

Nombre total de milles; 1,956......860,000,000

" L'évaluation précédente ne comprend pas
les frais d'exploration et les études préliminaires
dans toute la région au nord du lac Nipissing
jusqu'à la baie de James, à l'Est, et d'Esqui-
malt jusqu'à Port Simpson, à l'Ouest, entre les
latitudes 49 ® et 56 0 ; ces frais ne sont pas, à
proprement parler, imputables à la construction
et représenteront... . .............. $3,119,618.
On ne peut les imputer non plus à l'embran-
chement de Pembina, qui coûtera. ... $1,750,000
non plus qu'aux autres montants imputables
au compte du chemin de fer du Pacifque.

"J'ai l'honneur d'être,
" Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
" SANDFOn FLEMING."

L'honorable député de Durham-Ouest a
encore fait un reproche à mon honorable
ami de ce que nous n'avions point de don-
nées précises pour déclarer que, du lac
Kamloops à Yale, la construction de la
ligne coûtera $10,000,000. Sur ce point,
comme sur l'autre, je demande permission

M. LANGEVIN.

à la Chambre de lire un court extrait
d'un rapport de monsieur Fleming, rap-
port qui a servi de base à cette éva-
luation :

" J'ai examiné, dit monsieur Fleming, les
prix indiqués daus les soumissions les plus
basses ; ils s'accordent généralement bien et
sont les mêmes que les prix d'autres travaux
récemment donnés à contrat sur d'autres sec-
tions de la ligne. Je crois que des entrepreneurs
responsables et expérimentés ne pourraient sû-
rement entreprendre pareils travaux à des prix
moindres.

" Le chiffre des soumissions les plus basses,
pour les quatre sections, est, comme je l'ai déjà
dit, $9,167,040. On se rappellera que la nature
du contrat dont il s'agit ici diffère essentiel-
lement de celle des contrats ordinaires. Le
montant du contrat ne doit pas excéder ce
chiffre, niais il peut être beaucoup moindre.-
(Voir les clauses 5, 6 et 7.)

" Les ingénieurs qui ont fait les études et-
les calculs m'informezt que les quautités sont
pleinement indiquées et qu'on pourra considé-
rablement les réduire dans l'exécution des tra-
vaux. En outre, je suis persuadé qu'en faisant
une étude excessivement soignée du tracé défi-
nitif, en réduisant les eoudes par endroits, en
mettant le plus grand soin à adapter l'aligne-
ment aux sinuosités et aux inégalités soudaines
et considérables du terrain, en substituant aux
constructions les plus coûteuses celles qui coû-
tent le moins, quand la chose pourra se faire.
sans danger, en n'exécutant que des travaux
absolument nécessaires, on arrivera à une ri-
duction très marquée."

La Chambre peut voir, par cet extrait,
avec quelle précaution le gouvernement
agit dans toute cette affaire. Nous avons
soigneusement gardé le pouvoir de sus-
pendre les travaux à un moment donné,
si cette mesure devenait nécessaire, ou de
réduire la quantité des travaux ainsi que
les dépenses. Le gouvernement a plein
contrôle sur les entrepreneurs. S'il sur-
venait une crise financière, il nous sufli-
rait de suspendre l'exécution des contrats,
et le gouvernement n'est responsable aux
entrepreneurs que pendant la durée de
cette suspension. Par suite, bien que
mon honorable ami de Durham-Ouest ait
tenté d'effrayer la Chambre, il doit être
forcé d'admettre que le gouvernement a
l'entier contrôle de l'entreprise. Si nous
avons l'argent, nous pouvons continuer
les travaux ; les fonds venant à manquer,
nous pouvons les suspendre. Le gouver.
nement a pris des engagements avec la.
Colombie britannique et il doit les tenir.
Au lieu de " gouvernement," je devrais
dire parlement ; car, comme administra-
tion, nous dépendons du parlement, qui
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peut, à un moment donné, faire suspendre
les travaux s'il'le juge convenable.

M. MACKENZIE : Mais, vous avez
aussi l'entier contrôle du parlement.

M. LANGEVIN : Le pays ne repro-
chera pas cet avantage à notre parti et à
notre administration.

En cherchant à prévenir la province de
Québec contre l'administration et contre
la partie de son programme relative au
chemin de fer du Pacifique, l'honorable
député de Durham-Ouest aurait dû fournir
des preuves de la bonne volonté, des
grands services et des grandes concessions
dont l'avantage a été conféré à la province
de Québec par les honorables messieurs
de la gauche. Il aurait dû rappeler aux
représentants de cette province comment
ils ont été traités, il y a deux ou trois ans,
lorsque la même province a fait exposer
ses griefs devant cette Chambre. Il
aurait dû leur rappeler somment fut
accueillie par ces messieurs la pétition
présentée à cette Chambre par leur pro-
vince. Quelle satisfaction lui ont-ils
donnée I En 1878, où était l'honorable
député de Durham-Ouest lorsque cette
question fut mise aux voix? Fit-il preuve
alors d'une vive sympathie pour la pro-
vince de Québec et ses représentants ?
Son nom paraît-il dans la division des
voix qui eut lieu à cette occasion? Parmi
les noms de 70 députés, sur 112, on ne
trouve pas celui de l'honorable député de
Durham-Ouest, quand il s'agit de voter
sur la question Letellier. Il ne voulut
point voter pour la province de Québec.
Après cela, il est fort douteux que les re-
présentants de la province de Québec se
mettent aux ordres de l'honorable député
de Durham-Ouest.

Maintenant, nous ferions bien d'étudier
un peu l'attitude de l'honorable député de
Durham-Ouest dans ces débats au sujet
du chemin de fer du Pacifique. Il était
opposé à la construction de l'embranche-
ment d'Esquimalt à Nanaïmo, et l'hono,
rable député de Lambton n'eut pas le cou-
rage de lui résister: il abandonna le bill.

L'honorable député de Durham-Ouest
prétendait encore que nous ne sommes
pas liés par les conditions Carnarvon. Je
suppose que l'honorable député de Lamb-
ton dut encore se soumettre et renoncer à
ces conditions.

L'honorable député de Durham-Ouest
prétendait encore, ou voulait faire croire
au pays que le gouvernement du Canada

était engagé, de quelque manière, à cons-
truire une voie ferrée à la Colombie bri-
tannique. En conséquence, il souscrivit
à la proposition de l'honorable député de
Lambton d'offrir un dédit de $150,000 à
cette province. L'offre fut refusée. Pour-
quoi la faisait-on? Il s'agissait d'offrir une
compensation pour les délais apportés à la,
construction de la ligne à la Colombie bri-
tannique.

M. BLAKE : Et pour les délais qui
devaient survenir encore.

M. LANGEVIN: Vinrent ensuite les
soumissions demandées par l'honorable
premier ministre pour les quatre sections
de la ligne à la Colombie britannique.
L'honorable député de Durham-Ouest con-
sentit.

M. BLAKE : Et comment?
M. LANGEVIN: En continuant à.

soutenir l'honorable député de Lambton,
et prenant fait et cause pour lui dans les
élections.

M. BLAKE: J'étais en Angleterre
lorsque ces soumissions furent demandées,
et je ne suis revenu qu'au mois de dé-
cembre dernier.

M. LANGEVIN: Alors, pourquoi
l'honorable monsieur n'a-t-il pas déclaré,
sur les hustings, qu'il n'était pas d'accord
avec son honorable ami ?

SiR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Parce qu'il n'était pas en Canada lors des
élections.

M. BLAKE: J'ai dit que j'avais
quitté le Canada avant que ces soumis-
sions eussent été demandées, et que je n'y
suis revenu qu'au mois de décembre
dernier. Le fait est que j'ai appris il y
a quelques mois seulement que ces sou-
missions avaient été demandées.

M. LANGEVIN: J'accepte la décla-
ration de l'honorable monsieur ; mais il
est étrange qu'il n'ait jamais saisi l'oc-
casion de déclarer également qu'il n'avait
pas consenti à cette demande de soumis-
sions et qu'il n'en savait rien. Il est
également on ne peut plus étrange que,
pendant son absence, l'honorable mon-
sieur n'ait jamais vu un journal canadien
et soit resté dans l'ignorance complète de
ce qui se passait au pays. L'honorable
monsieur nous dit aujourd'hui que, si son
honorable ami, le député de Lambton,
eût voulu construire ces quatre sections,,
il s'y serait opposé. Il est maintenant
un peu tard pour faire cette déclaration.
Il est facile de voir comment l'honorable
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monsieur varie. D'abord, il renonce à nos ressources et notre pays, en général,
l'embranchement d'Esquiinalt. et , de Na-: et de vapter les. Etats-IJnis. Il a fait
naimo; ensuite, il consent à l'offre-d'uiî tous ses efforts our prouver que nos
dédit de $150,000 ; enfin, nous sommes terres ne valent pas celles de, Etats.-Unis
témoins de son attitude au sijet de ces que nos institutions ne valent pas. non
quatre contrats. plus celles des Etats-Unis; que. nous ne

Maintenant, de quelle façon. a-t-il agi pouvons attirer une immigration aussi
l'année dernière? Persuadé 'que le gou- nombreuse qu'aux Etats-Unis; que nous
vernement ferait passer la ligne par Bute n'avons pas les moyens de peupler, notre
Inlet, il a dénoncé son progamme,, et la Nord-Ouest. Et pourquoi ? Parce- que-
gaucho a affirmé que nous dépensions je suppose, nous sommes ici sur le terri-
$20,000,000 de plus qu'il n'eûtéte néces- toire'anàlais; parce que nous avons des
saire pour construire aussi bien l' ligne institutis anglaise
en la faisant passer par la rivière. Fraser. les énigrants des iles britanniques n'hési-
Eussions-nous adopté ce -dernier tracé que teront pas à venir dans notre Nord-Ouest,
ces honorables messieurs n'auraient pas s'ils peuvent y trouver de bonnes terres,
manqué de dire "Pourquoi ne : pas avec la prQteetion çt lesinstitutions qu'ils
adopter notre tracé par- la rivière Fraser? auront laissées chez eux. , Nous. avons,
Nous avons demandé des , soumissions; et, dans cetté'r&ion, les meilleures terres du
en les acceptant, voué épargneriez monde. Nois y cédons gratuitement
$20,000,000 au pays?" Ils ont vu leur des teres à l'émigrant pour commencer, et
petit jeu découvert et se sont mis à il'pedt ensuiten acheter d'autres à très-
blâmer ce qu'ils avaient demandé eux- bas prix. Il y trouve les institutions
mêmes. libres de -la mère-patrie et la plus grande

Mais quelle est la nouvelle tactique de protection possible. il aurà des commu-
l'honorable député de Durham-Ouest ? 11 nications avec les anciennes provinces
nous demande de différer l'adjudication sitôt que le chemin de fer sera construit.
de ces contrats, probablement pour nous On attribue 'aux industries manufactu-
suggérer ensaite d'abandonner entière- rièros des Etats-Unis l'attrait qu'ils offrent
ment la construction de la ligne. Mais à l'émigration étrangère et à celle des pro-
le pays ne partage point cette opinion. vinces les plus anciennes du Canada.
Le pays a besoin de cette voie ferrée, Mais il n'y a aucune raison pour qu'un
tout comme il avait besoin de l'Interco- émiration ne se dirige pas très prochai-
lonial. Nous ne voulons pas demeurer à nenent vers notre Nord-Ouest. Grâces à
la merci de la république voisine. Nous notre politique nationale, on va voir se
voulons fonder un grand empire dans développer, dans notre pays, des indus-
l'A.mérique britannique du Nord. Nous triés manufacturières qui emploieront tous
voulons que notre Confédération réussisse, les bras que le pays peut fournir, et offri-
et, pour la faire réussir, il est nécessaire ront de l'emploi aux émigrants étrangers.
que nous ayons une voie ferrée nous ap- Déjà une émigration des Etats-Unis se
partenant et aboutissant aux côtes du dirige vers le Nord-Ouest canadien. J'ai
Pacifique. vu, l'autre jour, dans un journal, que

Mais nous comprenons la position du trois chefs de familles, avec leurs
pays. Nous ne prétendons pas construire femmes et enfants, viennent d'arriver
une lige de 1,956 milles en deux, trois ou à . Winuipeg en vue de se fixer au
q'uatre ans. Nous prendrons le temps Nord-Ouest. On me dit que, l'an
nécessaire pour la construire et nous pous-. dernier, au moins 3,000 émigrants dS
serons les travaux suivant ce que les Etats-Unis sont venus s'établir au Nord-
besoins du pays pourront exiger. Ouest canadien. L'honorable député de

Les horiorables députés ont du être Durham-Ouest prétend que nous n7au-,
frappés d'une autre chose : c'est la déter- rons jamais qu'une faible émigration au
mination bien arrêtée des honorables mes- Nord-Ouest, et qualifie "d'extraagane
sieurs de la gauche-y compris je regrette absurde" les chiffres mentionnés par. môn
d'avoir à le dire, l'honorable député de honorablo ami le ministre des chemins de
Durham-Ouest - la détermination" bien fer. Or, suppqsons que l'émigration etJa
arrêtée de dénigrer notre pays. Du com- vente des' terres n'atteigaent qu'à
Mencement à la fin de son discoùrs, l'hý. moitié des résultats calculés par mon hono-
norable monsieur n'a cessé de déprécier rable ami Cela ne le satisfait pas; il

M. LrNGesvioi.
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trouverait qu'il vient encore trop d'émi- veront ici des institutions libres ils
grants, et leur suggère des arguments pour y' trouveront môme le lwae rule dont
les engager à ne point restér en Canada, nous'avns tant. entendu parler. Ils trou-
mais à se rendre aux Etats-Unis, qu'il veront ici les'inâtitutions qu'ils ont rêvées;
appelle " ce beau pays." Je né irétends' ils trouveront de leurs compatriotes
pas que l'honorable monsieur manque de dans toutes les Positions sociales: dans la
patriotisme. Mais je crois que, parfois, il juclicature, au parlement fédéral, dans les
oublie ces sentiments patriotiques pour législatures locales, au barreau, dans
lesquels il est si renommé. Toutefois, toutés lés professions libérales; parmi les
j*ai été heureux d'entendre dire à l'hono- marchands, parmi les hommes les plus
rable monsieur que, cette année et l'année richeset les pl.s izfluents du pays. Dans
prochaine, nous pouvons compter sur un toutes ces catégories, les Irlandais occupent
accroissement considérable du chiffre de des' positions marquantes; ils sont bien
l'immigration. Il dit que nous nous trou- traités et, partout, sur le même pied que
vons, cette année, dans des circonstances nous. Nous sommes toujours heureux de
particulières ~ qui nous permettent de le recevoir, et, si je'voulais Parler pour
compter sur une immigration ; peut-être ma province, je pourrais (ire que quand,
même sera-t-elle plus considérable que à une certaine époque, ces pauvres éni
dans' aucune année antérieure ; mais, grants furent obligés de se rendre ici en
après cela, elle cessera complètement et grand nombre quand plusieurs moururent,
tous les émigrants se dirigeront vers'les frappés d'ùne maladie épidémique, et pour
Etats-Unis. d'autres causes, inurs enfants ne furent

M. BLAKE : L'honorable monsieur Ipas aBandonnés; ils trouvèrent des per-
dénature nies parvles. sonnes bienfaisantes pour les vêtir, les

M. LAN EVIN La con2équence à. nourrir et. en prendre soini, et, aujourd'hui,
tirer des paroles de l'honorable monsieur plsieurs de ces enfants, devenurt des
est assurément celle que j'indique. Si 'hommes, occupent de hautes positions dans
nous devons avoir des émigrants' 'cette le'pays. Ils n'étaient pas de notre race;
année, pourquoi njen aurions-nous pas ldi appartenaient 'pa à notre nationa-
l'année prochaine, l'année suivante et lité. Mais c'étaient des êtres humains, et
ainsi de suite ? Les raisons qui les amè- nous les avons accueillib dans nos foyers,
nent cette année et l'année prochaine les comme s'ils eussent été nos enfants.' Oui,
feront aussi venir les années suivantestmnsieur l'Orateur, les' Irlandais trouve-
A coup sûr, il ny a aucune raison pour rot ici une patrie, avec la paix et la
les empêcher de venir. S'il existe réelle- satisfation, et personne n'a besoin de
ment des circonstances particulières, cèst s'alaremer de linsinuatiou lancée par Pho-
que la population des vieux pays est norable député de Durham-Ouest, à 'effet'
forc ée d'émigrer pour vivre, et que le quils ny viendront pus pour vivre mus le
Canada ofe des avantages à toutes les 'même drapeau anglais et sous les mêmes
classes d'émigrants. L'autrs joue, nous lois quen Irlande.u 'Ils ne se laisseront
avons voté un crédit considérable pour pas prendre à cette argument spécieux; ils'
venir en' aide àune partie de la populà savent quils sont'aussi libres, en Canada,
tion des iles britanniques; nous lavons sous le drapeau anglais, que sous la ban-
voté 'sans hésitiation, de grand coeur, avec nière étoilée des Etats-Unis. Nous avons
le plus grand plaisir, ét nous n'avons eu ici la liberté,'mIonsieur l'Orateur, la liberté
qu'un regret, c'est que nos moyens ne parfaite ; mais l licence et proscrite.
nous permettaient pas de doubler la n ohonorable mônsieur a prétendu aussi
somme. Une partie de cette population que, pendant plsieurs' années, nahono-
émigrera et viendra ici, comme la chose a rble premier 'miistre n'a pas droit de
déjà e lieu. Les terres sont d'étndue s'attendre i ce que é les émigrants qui
trop petite, et ils savent quen traivrsant s'étabiront a 'Nord-Ouest contribuent
lAtlantirue, ils trouveront à s'établir'dans pour ine large part au revenu du pays.
les prairies de l'Ouest, sur le trréitoire Et quelles raisons donne-t-il à l'appui de
anglais. Els savent, qu'on, leur octroiera cette prédiction .1 Ils auront, dit-il, à cons-
gratuitement des terres, qu'ils pourront traire une maison et une grange, acheter
en acheter une 'plus griande étendue du bétail, des cheaux et des instruments
et qu'ils n'auront pas à vvvri sous' aratoires, pouroir à leur entretien et à
les 'imstitutions aère trou- celui de leurs familles, se nourrir et s'ra-'
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biller, et pour fournir à tous ces besoins,
il leur faudra de l'argent comptant. Lho-
norable monsieur s'efforce, je ne sais pour-
quoi, d'éloigner les émigrants de notre
pays. S'adressant à eux: " Ne venez pas
dans ce pays, leur dit-il; il vous faudra
payer comptant tout ce dont vous aurez
besoin." Or, monsieur l'Orateur, j'ignore
avec quoi ils paient, aux Etats-Unis, les
mêmes articles, vêtements, nourriture,
instruments aratoires, bétail, chevaux, si
ce n'est avec de l'argent comptant. Assu-
réiment, aux Etats-Unis, on ne leur donne
pas pour rien, bétail, chevaux, instru-
ments aratoires, nourriture et vêtements.
N'ont-ils pas à payer tous ces objets aux
Etats-Unis comme en Canada 1 C'est donc
là un triste argument, tout à fait indigne
de l'honorable député de Durhai-Ouest.
Je suis surpris qu'il y attache tant d'im-
portance.

Mais il donne à l'émigrant une autre
raison de ne pas venir ici. "Vous aurez,
<lit-il, à faire la contrebande, et vous la
ferez sur une grande échelle. " Telle est
l'accusation qu'il porte contre les émigrants
anglais, contre les Irlandais, les Ecossais,
les Anglais et les Canadiens-français.
Voici ses propres paroles : "Autant que
possible, l'émigrant fera la contrebande et
il la fera sur une grande échelle. " Voilà
comment l'honorable monsieur explique
que les émigrants ne contribueront pas au
revenu. Pour ma part, je crois que le
ministre des douanes n'a pas besoin de
surveiller la contrebande dans cette direc-
tion.

L'honorable monsieur nous parle en-
suite de la valeur de la propriété foncière.
Il prétend qu'elle a baissé partout. Cela
n'a pas empêché le député de Vancouver
le lui répondre que c'est tout le contraire

à la Colombie britannique. Mais ce n'est
pas la politique fiscale du gouvernement
actuel qui a fait baisser la propriété fon-
cière. Si la valeur de la propriété fou-
eiùre a graduellement et énormément
baissé pendant que les honorables mes-
sieurs de la gauche étaient au pouvoir, il
est de fait notoire que, depuis l'inaugura-
tion (le la politique nationale, il y a eu
amélioration; la valeur de la propriété
foncière a augmenté d'un bout à l'autre
du pays.

Parlant des banques et des actions de
banques, l'honorable monsieur a dit que
plusieurs banques avaient disparu. Qu'il
compare aujourd'hui les cotes de la

M. LANGEvIN.

bourse avec les listes de deux ans passés,
et il constatera, pour cette année et
l'année dernière, une immense différence
dans la valeur des actions. Mais il a
résolu de ne rien voir de bon dans notre
pays; il ne veut voir et signaler que des
ruines et des désastres. C'est l'ancien
système. A l'époque où l'honorable mon-
sieur était encore bien jeune, ses amis
politiques parlaient aussi de désastres et
de ruines; la manouvre continue et se
perpétuera de génération en génération.
Je suis même persuadé que ce mot d'ordre
sera répété, à intervalles convenus, par les
descendants politiques de ces honorables
messieurs, dans dix, quinze, vingt et
trente ans. Tant qu'ils ne siègent pas
sur les banquettes ministérielles, tant
qu'ils ne sont pas au pouvoir, rien ne
marche bien, l'avenir apparaît sombre,
nous ne pouvons espérer d'émigration.

M. BLAKE : Vous répétez ce que
vous disiez pendant les dernières élections.

M. LANGEVIN : L'honorable mon-
sieur dit que je répète des paroles par moi
prononcées pendant les dernières élections.
Mais, alors, nous avions de bonnes raisons
pour parler ainsi. Les honorables mes-
sieurs de la gauche avaient abaissé le
pays au dernier degré ; leur politique
fiscale nous avait amenés à la veille de la
banqueroute nationale ; la population
abandonnait le pays de toutes parts; le
revenu diminuait; les déficits s'accumu-
laient; nous nous trouvions obligés de-
signaler au peuple ce triste état de choses.
Nos efforts ont amené un changement.
Appelés à la conduite des affaires, nous
avons inauguré une sage politique pour
améliorer l'état du »pays, et l'honorable
monsieur doit s'apercevoir que nous avons
assez bien réussi. Le pays nous a compris
et nous a rappelés au pouvoir pour tra-
vailler à la prospérité du pays; jusqu'à
présent, nous avons obtenu d'assez bons
résultats, et nous comptons encore sur de
meilleurs, l'année prochaine.

En terminant, je me bornerai à dire
que ce parlement a aujourd'hui, selon moi,
la première occasion de régler cette grande
question d'une manière définitive. C'est
la première fois que nous nous trouvons
en face de cet important' problème :
" Maintiendrons-nous ta Confédération
que nous travaillons depuis tant d'années
à consolider, ou abandonnerons-nous ce
grand travail 1" Aux honorables messieurs
de décider. J'en appelle .à l'honorable dé-
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puté de Lambton qui doit être favorable à la '
Confédération, ainsi ·que son honorable
ami l'honorable George Brown, dont la
santé-je l'ai appris avec regret-est dans
un état fort précaire. Rejetons cet amen-
dement. Ne détruisons pas l'ouvre de la
Confédération ; c'est une bonne et grande
euvre qui assiéra d'une manière perma-

nente les institutions anglaises sur ce con-
tiient; une oeuvre qui assure à jamais la li-
berté à nos enfants et qui fondera un grand
empire sur le continent d'Amérique; et
nous atteindrons ces résultats en nous
occupant du pays et pas seulement de
nous-mêmes ; en nous occupant du pays
et pas seulement de nos propres intérêts
comme représentants.

Les honorables messieurs de la gauche
ne doivent pas oublier qu'à l'époque où ce
projet de Confédération fut mis en avant,
les provinces, aujourd'hui confédérées,
n'étaient que de petites dépendances de
1 Angleterre ; elles étaient isolées les unes
des autres; les hommes marquants d'une
province ne connaissaient pas ceux des
autres; elles n'avaient point de rapport
entre elles; les institutions de chacune
étaient inconnues aux autres; elles
étaient aussi étrangères les unes aux
autres que l'Irlande l'est à la Chine.
Mais, aujourd'hui, nous formons une
Confédération puissante dont le territoire
est immense. Notre population n'est pas
encose très nombreuse, un peu plus *de
4,000,000. Mais, lorsque les Etats-Unis
se séparèrent de l'Angleterre, leur popu-
lation n'était aussi que de 4,000,000 ;
aujourd'hui, elle est de 40,000,000, voire
même 45,000,00 En outre, monsieur
l'Orateur, leur pays ne vaut pas mieux
que le nôtre ; , -l'époque dont je parle,
leur perspective, les avantages dont ils
pouvaient jouir ne valaient pas mieux
que les nôtres. Ils ont eu des guerres
sanglantes; nous n'en avons pas eu. La
guerre de l'indépendance fut ganglante
aussi et suivie d'une autre guerre non
moins terrible. Enfin, ils ont eu une
guerre fratricide des plus sanglantes.
>areilles calamités nous ont été épar-

gnées ; l'Angleterre a reconnu nos droits;
elle a compris que la meilleure politique à
suivre était de rendre ce pays libre, et,
aujourd'hui, nous sommes tellement libres
qu'un seul soldat anglais ne stationne
plus parinis nous, sauf un petit détache-
ment laissé à Halifax pour aider à la
garde des'côtes. Nous sommes libres

d'exercer nos droits, et nous sommes tous
loyaux à l'empire et à la Reine, parce que
nous nous savons protégés en cas de
guerre, protégés sur mer, protégés non-
seulement sur notre territoire, mais à
l'étranger ; car tout Canadien qui voyage
à l'étranger est protégé par le drapeau an-
glais.

Encore une fois, monsieur l'Orateur,
ne détruisons pas l'ouvre de la Confédé-
ration; ne déchirons pas la charte de nos
libertés; soyons fidèles à nous-mêmes et
continuons l'ouvre de progrès commencée
avec la Confédération ; sachons nous con-
tenter, soyons heureux de notre destinée.
Adopter cet amendement, c'est, suivant
les expressions de l'honorable député de
Durham-Ouest, dire à la Colombie bri-
tannique: "Allez! vous n'êtes pas rai-
sonnable ! " Or, c'est nous qui ne serions
pas raisonnables en nous séparant de la
Colombie britannique. Elle a montré
de la-atience et de la raison. Elle at-
tendra des temps meilleurs, alors que
nous pourrons pousser plus activement
les travaux du chemin de fer. Nous
construirons ce chemin de fer d'année en
année, et bientôt nous aurons une voie
ferrée reliant l'Atlantique au Pacifique.
Et alors, j'en ai l'espoir, nous pourrons
voir, dans un char de première classe, les
honorables députés de Lamnbton et de
Durham-Ouest en route pour aller
visiter leurs amis de la Colombie
britannique. A cette époque, ils
seront les premiers à regretter d'avoir
tenté de briser l'avenir du Canada en
dépréciant leur propre pays et vantant'
les Etats-Unis d'Amérique.

M. CASGRAIN : Je ne me pro-
posais pas de traiter cette question ce
soir, croyant que quelques députés de la
droite allaient profiter de l'occasion qui
leur était offerte <le nous donner quelques
explications. Mais puisqu'ils n'ont pas
jugé à propos de le faire, j'expliquerai de
mon mieux certaines opinions que j'ai à
ce sujet. J'ai écouté attentivement le
discours de l'honorable ministre des che-
mins de fer et canaux et je dois le féliciter
du ton de conviction avec lequel il a ex-
pliqué. ses vues et -son système. Mais je
ne partage pas ses vues. Je crois même
que quelques-unes sont trop élevées et trop
larges pour ses collègues. Si je le com-
prends bien, il veut relier les deux océans
par une voie ferrée. Je comprends aussi,
qu'une section de cette . ligne ne peut pas
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être construite d'ici à longtemps. Je devons nous préparer aux éventualités.
veux parler de la section entre la baie du Nous pouvons avoir des difficultés avec
Tonnerre et la baie Georgienne qui est la les sauvages.
plus importante de la ligne pour les autres Le gouvernement américain dépense
provinces et devrait être construite la chaque année de $4,000,000 à $5,000,00()
première. La construction de cette sec- pour les tenir en respect. Il faut consi-
tion semble être une tâche trop rude pour dérer une question aussi importante sous
les ressources du pays et pour les ingé- tous ses aspects. J'ai écouté, avec beau-
nieurs qui voudraient l'affronter. Nul coup d'attention, le discours de l'hono-
doute que la commission géographique de rable monsieur. Je ne suis pas ingénieur
cette partie du pays serait d'un grand et ne prétends point discuter des chiffres
secours à ceux qui sont chargés de l'en- que je ne comprends pas ; mais j'ai
treprise. Cette région est tellement ma- appris les quatre règles de arithmétique
récageuse et accidentée qu'il est pres. et je demanderai à l'honorable ministre
qu'impossible d'y construire un cheminp de des chemins de fer ce que coûtera, par
fer. Je crois que l'honorable ministre des mille, l'exploitation de ce chemin do
chemins de fer et moi-même nous ned fer.
serons plus de ce monde lorsqu'on y aura S CHA LES TPPER : Je ne
construit uneevoie ferrée. Au mois d'août, saurai dire quels seront les frais d'ex-
dans toute la région que doit traverser la ploitation d'une ligne qui n'est pas cons-
drrie la srce.t e g elle à huit pouces truite; mais je puis donner à l'honorable

cla trrae.etnor eé monsieur des renseignements qui lui
Quant à la question des terres, si je la seront agréables, j'en suis sûr. Je ne

comprends bien, le vingtième des terres vais pas mentionner ici des calculs basés
arables n'appartient pas au gouvernement, sur des suppositions, mais je donnerai le
La comiagnie de la Baie-d'Hudson a son résultat du fonctionnement de cette partie
choix pour ce vingtième et je crois que, du chemin de fer du Pacifique qui est
tout comme les particuliers, elle saura construite.
veiller à ses intérêts. Si je comprends J'ai ici un rapport des opérations de
bien la question, la compagnie de la Baie- l'embranchement de Pembina, rapport
d'HIudson a offert ses terres au gouver- d'après lequel, du 1er mars au 12 avril,
nement actuel et à l'administration précé- 1880, il a passé sur cette ligne 5,236
dente et si l'on en juge par le prix qu'elle voyageurs et 1,246 chars de marchandises
demandait comparé à celui qui le gouver- représentant 12,460 tonneaux. Pendant
nement donne aux terres qui lui appar- la même période, les recettes brutes repré-
tiennent, on sera loin de réaliser les som- sentent $36,287 et les fris d'exploitaion
mes sur lesquelles le gouvernement $5,000 soit un revenu net de $21,287 du
compte. 1er mars au 12 avril.

Le gouvernement semble vouloir tenter M. CASGRAIN: ai ici le rapport
une spéculation sur ces teies. La com- de hono rable ministre des chemis de fer
pagnie de la Baie d'Hudson a parfaitement et j'espère que, l'an prochain, il lui don-
le droit de tirer des siennes tout le parti nera une meilleure forme et nous fournira
poible. Cette compagnie a reçu sî,soo, plus d'informations exactes sur cette
000 pour abandonner ses droits et se grande question. Comme les rapports
-trouve libérée de toutes charges et obliga- americains, ce rapport devrait indiquer le
tions nécessaires pour s'y protéger. montant.des frais d'exploitation par mille.

A la manière dont le rapport de cette
Pour construire cette -voie ferrée, je ne année est fait, je n'ai pu calculer le mon-

vois pas que nous ayons, dans le moment, tant probable des fais d'exploitation de
d'autres ressources que ces terres. cette ligne du Pacifique que par compa-

La faculté d'emprunter n'est pas, selon raison avec les frais correspondants sur
moi, une ressource pour le Canada. En d'autes voies ferrées.
temps de paix, comme à présent, nons L'état No. 8 nous donne les frais d'ex-
sommes à même de discuter cette ques- ploitation sûr les différents chemins de
tion d'une manière calme. A l'avenir, des fer du Canada. Nous avons 6,484 milles
difficultés pourront se présenter. Une de chemins de fer en opération et le total
guerre peut se déclarer en Europe, notre des frais d'exploitaton élève au chiffre
crédit et l'émigration en souffriront. Nous de $16,188,282. D'après lexpérience
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requisn sur d'autres chemins de fer, l'ex-
ploitation de la ligne du Pacifique coûte-
rait s2,650.50 par mille, soit $,7156,350
pour 2,'700 milles, ce qui s'accorde assez
bien avec l'évaluation de M. Fleming qui
est <le $8,000,000.

Depuis longtemps, je m'efforce de cal-
culer ces diflérents items (le dépenses et
je crois que l'honorable mnistre des che-
inis de fer aurait dû nous indiquer les
frais probables de l'exploitation du chle-
min de fer canadien du Paîcitique.

Je le défie (e nous indiquer lh coût pro-
hable de l'exploitation, le revenu moyen
et l'actif de la ligne pendant les cinq pre-
mlières années de son fonctionnement. Je
suppose que cette exploitation donne lo
plus fort revenu possible et je n'hésite pas
à prédire, malgré cela. qui le Canuada ne
pourra pas l'entretenir.

C'est fort bien (le nous vanter que nous
sommes une grande nation et que nous
possédons un vaste territoire ; mais la
ville de 'N'ew-York a un revenu plus fort
que le nôtre et ses échevins pouiLalent se
vanter, à plus juste titre que l'honorable
iministre des chemins de fer, qu'elle peut
construire plus de chemins de fer que
nous. Je n'aima Pas les vantardises d'en-
fant.

On nous dit que la construction de la
ligne coûtera $60,000,000 etje me rap-
iele qu'à Québec des hommes compétents
portent le cliff,'e à $150,000,000 ; devons-
nous donc nous fier aux données du gou-
vernenent qui sont erronées entièrement,
conmue l'a démontré l'honorable député de
.1) urliam-Ouest 1

Les vantardises dont ce chemin de fer
e'st le sujet, me rappellent la brillante
lorsptective cue l'on attribuait à la ligne
di Grand-Tronc en 1851 et 1852 ; on
disait aux actionnaires de Londres que
leur argent leur rapporterait Il pour
cent. Or, chacun connait les résultats de
l'entreprise. Je crois que le chemin de
fer canadien du Pacifique sera construit
un jour; maisje ne pense pas qu'on puisse
le construire d'après le plan proposé.

Pourquoi ne nous a-t-on pas commu-
niqué les chiffres relatifs au chemin de
fvr américain du Paèifique et aux frais
qîu'entraîne son exploitation ? Cela nous
etàt fourni une bonne base poùr 'nos
c.dculs. Je .vois que lé gouvernen6t ne
veut pas dépasser la baie 'd' Tonnèrrë" à
l'Est. Or, selon moi; Is' baie dir "Ton.
nerre est un cul de aéa. ' d navigation.

est fermée à ce point pendant une partie
de l'année. Pendant l'hiver, le tiafic ne
suivra pas cette voie, mais reprendra pa
voie naturelle au Sud. La régioit qui
borde la frontière est unie et la diree-
tion naturelle du trafic est celle des
Etats-Unis. Pendant l'été, on pourra
attirer le trafic vers la baie du Tonnerre
et le diriger jusqu'à la baie Geargienne
au noven de transbordements. Mais en
hiver comme en été, il faudra prendre la
voie la plus courte et se rendre p Ir les
chemius de fer américains au SaultSainte-
Marie. Jusqu'à ce point, .notre chemin
do for sera C'upé par plusieurs autres
lignes et le trafic à parcours total sera
réduit à presque rien. Le projet d'un
chemin de fer partant de la baie du Ton-
nerre et se dirigeant au Nord-Ouest du
lac Supérieur est aussi impraticable que
celui d'une voie ferrée reliant Winnipeg
à la baie d'Hudson. L'honorable mi-
nistre des travaux publics nous a dit que
l'opini6n publique est d'accord avec l'ad-
ministration sur ce point. J'en appelle
aux conservateurs de la province de
Québec et je leur demande si la plus forte
pression n'a pas été exercée sur eux pour
les faire appuyer le gouvernement en
cette circonstance. S'ils pouvaient éluder
le vote, si le gouvernement ne comptait
pas sur eux, ils n'y manqueraient cer.
tainement pas.

Sm JOHN A. MACDONALD: Ils
ne manqueront pas de voter contre l'a-
mendement 'i Certainement ils voteront
contre et en masse.

M. CASGRAIN: Nous savons tous
comment ils vont voter. Il faudra bien
qu'ils avalent la pilule, si amère qu'elle
soit. J'affirme que l'opinion publique
n'est pas d'accord avec le gouvernement
sur ce point. Si je comprends bien les
espérances des honorables ministres, nous
aurons, avant longtemps, au Nord-Ouest,
une population de 500,000 âmes, disons
100,000 hommes qui fourniront an-
nuellement $3,000,000 au revenu, soit
$30 par tête pour le privilége de vivre
dans cette région. Cette perspective n'est
pas -de nature à encourager beaucoup
les colons. Je doute même 'beaucoup
qu'ils paient- ce -montant. Pour tout
homme impartial, ce -projet n'est pas le
conrlénent -indispensable; de le Confédé-
ration. . Qu'estice que: la Coloimbie bditan.
nique -après tout1 'Mieur vaut peidre
un doigt que-de ýse- faire couperle bra
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Nous devons certaniienent rfaie tout ce Canada, mais dans le but ostensible de
qui est raisonnable pour remplir nos en- corrompre la population et la législature
gagements envers la Colombie britan- de cette province. Que fit alors le délé-
ique ; mais nous ne sonnnes pas obligés gué sans peur et sans reproche de l'hono-

de nous jeter danls un abîme pour at- rable député (le )urham-Ouest et de l'ho-
teindre ce résultat. Si ce projet est mis norable député de Lambton i Ce qu'on lui
a exécution, nous pourronls ne pas en avait ordonné de faire : il offrit à la pro-
souffrir, niais nos enfants en souffriront. vince la somme le $750,000 comme
Nous devons songer à laisser un ineil- dédit de l'obligation de construire
leur souvenir. S'engag dans pareille le chemin de fer du Pacifique.
entreprise c'est assumer une grande res- La population et la législature de la Co-
ponsabilité. lombie britannique apprécièrent, selon

Si nos ressources le permettaient, je n'y moi, l'otfee de monsieur Edgar comme elle
iTais point d'inconvénient. Mais nous le méritait, c'est-à-dire comme un acte de

inavons pas les ressources nécessaires et corruption et la rejetèrent, en colsé
cette entreprise ne sera pas achevée du quence, avec un souverain mépris. Je
vivant (les honorables ministres. L'hono- dois dire ici que jusqu'i I'époqte de son
rable premier ministre qui a mérité les union avec le Canada, la Colombie bri-
lauriers et le titre d'hommne'w d'Etat ne de- tannique était une colonie de 1'Angleterriv
vrait point commettre pareille erreur. Si qui la traite, en toute circonstance, avec
grande que soit sa majorité, ilne devrait pas toute la considération désirable.
hésiter t agir en véritable homme d'Etat. Le gouvernement anglais remplit ton-
Il a fait une grande erreur dans sa vie jom's les promesses qu'il lui avait faites,
politique et il va en faire une itre que il se montra fidèle à tous se-s engagemaents.
nous aurons peuit-tre à regretter nous- La population était accoutumée à regar-
mêmes. Je crois que le Canada n'a point der comme inviolables les traités conclus
les moyens de construire cette ligne. Le par le gouvernement anglais ou par les
vote que nous allons donner en cette occa- législatures de n'importe laquelle de ses
sion sera consigné dans nos archives : colonies. surtout celle d'une province fai-
nous pourrons on etre liers plus tard ou sant partie de la même union. Sa cou-
nous aurons à le regretter, suivant que fiance dans lhonneur et l'intégrité de la
nous aurons aigi biecou m1a. Confédération canadienne était si grande

M 1J-. McINNElS : Avant que la motion [ qu'elle eut peine à croire d'abord que le
soumise à la Chambre soit adoptée-je dis ' gouivernement du Canada. lui ofrait un
adoptée parce que je sais qu'il y a asaez de dédit de .50,000 au lieu du chemin de
patriotisinie chez les membres de cette fer. Du moment où la population dit la
assemblée pour la leur fLire alopter---je Colombie britannique comprit la .sition
désire fitire quelques observations sur l'a- que lui feraient probablement l'honorable
mendement extraordinaire et peu patrio- député de Lambton et P'honorable député
tique do fhonorable député de Durham- de Durham-Ouest, elle en appella uimé-
Ouest à la résolution de l'honorable ni- diatemont au souverain lui-même, deian-
instre des cheemins (le fer et comme le dant protection contre cet enjnemi nion-
sujet est passablen.let épuisé, je 'pronets veau et inattendu qui était pprvenu,
que je moccuperai pîu trop longtemps grâces à l'usurpation, à repi-résenter la
l'attention de la Chambre J'examinerai. couronne au Canada, en 187t. Or, quel
d'abord brièvement l'attitude d'hésitation fut le résultat de cet appel (le la Colombie
et d'inconséquence prise par l'honorable britannique au souverain 1

-député et par son chef-s'il en a un-re- Lord Carnarvon, secrétaire au départ&e
Iativement à la section du chemin de fer ment des colonies, offrit ses bons ofdices,..
canadien du Pacifique qui se trouve à la agit comme arbitre et le premier ministre
Colombie britannique. . d'alors (M. Mackenzie) s'engagea, bon.

Tous les honorables membres de cette gré mal gré-c'est ce qu'il sait mieuX que,
Chambre se rappellent sans doute que, tout autre-à construire une route carros-'
dans l'été de 1874, l'ancienne adminis- sable de la Colombie britannique auNo-d+
tration délégua un monsieur Edgar à la Ouest canadien et à dépense- par aniéek
Colombie britannique, non point pour né- $2,000,000 au. moins, pour la constrao,
goier avec cette province une modifica- tiou du chemin de fer.
tion des termes de son union avec le Aujourd'hui, nous voyons lhonorable

M. CasEninr.
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député de Durhain-Ouest et ses partisans
faire tous leurs efforts pour indisposer les
honorables membres de cette Chambre
contre la Colombie britannique et faire
une Proposition qui est une violation et
une violation audacieuse des conditions
qu'ils avaient faites eux-memes avec la
Colombie, il y a quelques années. La
Chambre jugera si c'est là un procédé que
nous devons attendre de Canadiens hon-
nêtes et amis de leur pays.

En 1875, le gouvernernen adjugea un
contrat pour la construction de 600 milles
de ligne télégraphique à la Colombie.
Ce contrat fut arjugé pour - la somme de
8272,000 et une des clauses pourvoit que
l'entrepreneur aurait à entretenir la lignu
pendant cinq ans à l'expiration desquels
il recevrait une nouvelle somme dle $2,0,-
000, ce qui aurait fait le joli total de
$522,000.

Il est vrai que tout ce montant n'a pas
été dépensé ; il n'a été dépensé que
$41,000 avant l'annulation du contrat.
Une grande partie de cette ligne télég.r-
phique traversait une région fortement
boisée du pays. Dans toute cette région
boisée, le percé davait être fait sur une
largeur de 132 pieds.

De fait, la ligne télégraphique aurait
-formé plus tard une section de la voie
ferrée. Cette percée fut faite en suivant
le tracé de Burrard Inlet.

Qu'on me permette de signalerles deux
déclarations contradictoires faites par l'ho-
norable député ' de Lamnbton en 1875 et,
en 1879. Je lis' dans le Hansard de 1875,
,à la page 1,013. que l'honorable M. Mac-
kenzie, répondait à l'honorable député
de Niagara, fit la déclaration suivante :

" L'honorable monsieur Mackenzie dit avoir
.dé.ià déclaré que la ligne télégraphique devait
·suivre le chemin de fer, (d'après les instructions
données par les' ingénieurs à sa reconuan-
dation,) et qu'à sa connaissance, pas un seul
mille de la ligne télégraphique ne devait être
construit en dehors du tracé de la voie
ferrée."

Cela indique clairement que, dès 1875,
l'honorable député de Lambton avait
choisi le tracé de Burrard Inlet. Je trouve
aussi dans le Hansiard de l'année dernière,
à la page. 1,904, les paroles que yoici de
l'honorable monsieur: " Dans ses rap-
ports, monsieur Marcus Smith admet que,
,du havre de Waddington à Esquimalt la
-construction de la. ligne coûterait $27,-
400,000, y compris .les pqn .tss.
-savons -qu'il n'en coterait pas poins.de,

$15,000,000, à $20,000,000 pour cons-
truire le reste de la ligne, y compris les
ponts. Ces raisons me semblèrent si fortes
pour condamner le' tracé de Burrard
Inlet que nous ne pouvions pas hésiter un
instant et je dois avouer à la Chambre
que, depuis deux ans, j'hésitais beaucoup
en faveur de Bute Tnlet." Je me demande
aujourd'hui comment l'honorable député
(monsieur Mackenzie ) peut mettre
d'accord ces deux incompatibilités. J'ad-
mettrai, si l'on veut, qu'il est plus ingé-
nieux que je ne le suppose. Je ferai
observer, neanmoins, qu'au moment oà il
déclarait à la Chmambre, en 1875, que
chaque mille de la ligne télégraphique
serait construit en suivant le tracé de la
voie ferrée, (tracé de Burrard Julet,) il
employait des centaines d'hommes, dans
le nurd de,. la province, pour trouver, si
possible. in autre tracé pour le chemin dle
fer. Je prétends donc que si l'honorable
mnonIsijur était honnéte et sincère en 1875,
il ilanquait de franchise et d'honnêteté
en faisant cette déclaration l'année der-
nière. Je dois rendre à l'honorable chef
de l'opposition cette justice qu'il a été
forcé par l'honorable député de Durham-
Ouest (monsieu: Blake) de prendre cette
attitude qu'il couscrve encore au-
jourd'hui.

S'il ne veut pas admettre cette interpré-
tation, nous devrons forcément ci con-
elure qu'il tour'-e a voile à tous les
vents politicgans. Nous savons aussi qu'en
1875, le mme honorable monsieur en-
voya. 5,500 tonnes des fameuses lisses
d'acier à la Colombie britannique. Envi-
ron :!,500 tonnes ont été empilées à Esrini-
malt et le ieste à D'après les
renseignements les plus positifs quej'ai
pu obtenir, elles ont coûté à la provincela
somme ronde de 8375,000. Eu outre, il
a été payé environ $500 par année pour
l'usage du terrain sur lequel elles sont
empilées. .A la veille des dernières élec-
tions générales, le gouvernement adiugea
un contrat pour le transport de ces lisses"
à Yale, moyennant la somme de $Î4,000.
J'avoue n'avoir jamais pu comprendre
pourquoi pareil contrat fut adjugé précisé-
ment à cette époque, si ce n'était danis un
but politique, car on n'avait aucun besoin
de' ces lisses, la cogistiuetion d' chemin de
fer .'étant pas conmencée .e ois ou'
qu4re, azs devant certainiement géöueler

av pit qtellé i riiées. ,,'cpen-"
d . l'norabl nionsieurinons disait il
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y a quelques jours, qu'il n'avait pas for- 1 Et ces gisements ne semblent aucunement
imellenient décidé s'il adopterait le tracé de épuisés. De fait, je crois que cette indus-
DBurrard Inlet et s'il continuerait la cons- i trie est encore dans son enfance.
truction de la ligne. I C'est aussi i. fait iucontestable que

M. MACK ENZIE : Je n'ai rien dit de nous avons des gisements inépuisables de
la sorte ; je n'avais pais adopté de j houille. Et non-seulement ces mines
tracé. i sont inépuisables, mais - la houille qu'on

M. IINNES: Je veux dire conti- I en retire est de qualité- supérieure et se
nuer les tr w:a lux, mais je me demande à | vend. sur le marché de San-Francisco, $1
quoi il aurait servi d'adopter un tracé, à 1 ou $2 <le plus par tonne que toutes les,
moins que l'honorable monsieur ne fût autres houilles que l'on trouve sur la e.òte
décidé à continuer les travaux. Llhono- du Pacifique.
rable député de Lamîbtona dépensé 42,250, On a aussi découvert des gisements
000 à la Colombiebritannique,en explora- houille sur plusieurs points de la
tion, seulement et je me demande encore terre ferme, et il ne manque que
pourquoi l'ancienne administration a dé- des capitaux pour les, mettre à la
pensé un montant aussi considérable pour disposition du monde- entier, comme-
ces études, si l'honorable monsieur (M. celle de l'ile de Vancouver. Contigués
.Mackenizie) n'était pas sérieux et n'avait aux houillières de Nanaimo,- nous avons
pas l'intention de construire la' section de des montagne; de minerai de fer qui
la ligne à la Colombie britannique. A donne, à l'essai, un rendement de 80 à 90
coup sûr, les honorables représentants de pour cent.
la gauche n'insulteront pas au bon sens de Possédant en abondance,,et l'une à c.té.
la Chambre en disant qu'il fallait dépenser de l'autre, la meilleure- houille et le meil-
ces millions de piastres pour s'assurer des leur minerai de fer, je ne-vois pas peur--
ressources de la province et déterminer le quoi la Colombie britannique ne devien-
montant iue coûterait la construction de drait pas un des premiers pays pour l.
la ligne. I fabrication dt fer, sinon le premier, sur.

Bier. l'honorable député de Durham- notre continent. On trouve aussi le
Ouest (monsieur Blake) a tenté dle faire cuivre dans toutes les parties de la pro-
croire à la Chambre que la Colombie bri. vince.
taniiqiue n'est qu'un pauvre et misérable J Depuis quelques aunées,.on.a. découvert
pays. A l'entendre, cette province ne de nombreuses veines d'argent dont le
vaut guère la peine qîue hon s'en préoc- miherai de quelques-unes a donné un ren-
cupe et si elle désire se retirer de l'union, denient de $1,500 par tonne, et ces mines
le meilleur plan à suivre serait de la JI n'attendent que des capitaux et des bras
laisser faire. 1 pour donner les meilleurs- résultats à l'ex'-

Je voudrais donc signaler brièvement ploitation.
à l'attention de la Chambre. mais surtout On ne saurait exagérer les ressources-
à l'attention de l'ionorab le député de forestières de la province. On y trouve.
Durhan-Ouest, quelques-unes des res-. les arbres les plus gigantesques de ce con-
sources de cette province. D'après le tinent et du inonde entier; et, ce bois.
rapport du commissaire des mines d'or, en vaut, pour la construction, celui d'aucune-
1878, on a extrait pour une valeur autre des provinces. de la Confédération.
annuelle moyenne de 8:),000,000 d'or de Pour montrer sur quelle échelle nous fai-
ces lrcieux gisements qlue l'honorable sons le commerce de bois, je mentionnerai.
député (le Durlhan-Ouest a eu lto mauvais le fait, qu'une limite d'un mille de long,
goût d'apieler une " ier de mon- appartenant à l'honorable sénateur Nelson,
tagnes." fournit chaque innée aux marchés étran-

Du mois de septembre. 1858, au mois gers de- 15,000,00 à 20,000,000 de pieds.
des eptenbre, 1878. dans la jeune province de bois en grume..
de la Colonbie britannique, on a extraiti Je prétends donc, que si la section dur
pour plus de $60,000,000 d'or, c'est-à- chemin de fer était construite à la Colom-
dire, pour une somme plus considérable bie britannique, si nous avions communi-
qu celle qu'exigera la construction! cation directe avec le. Nórd-Ouest du.
du chemin de fer canadien du Pa-* Canada,'un des avantages qui en résulte-
cifique, depuis la tête du lac Su- rait, directemenit pour le- Nord-Ouest et-
périeur jusqu'aux bords 'de l'océan. indirectement pour tout lie reste de la Con-
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fédération, serait que nous expédierions de Vancouver. Je mentionne ces faits
du bois dans ce vaste territoire oà le bois pour faire voir que, dans ces deux petite,
est rare et de qualité inférieure. Nos trains sections, nous aVOns plUS de terres arables
.de bois n'auraient, après tout, à pardouîrir que l'honorable député de Iurlani-Ouest
que 700 à 800 milles pour arriver au corur ne vent en reconnaitre à toute la pro-

(luZrdOust. Sile ord0ist e inc.d e ncouver. iJepmentionnebce faits

<loNord-ust. Saimn le dous le rie. Je neni provemis aussi iienol'in
croyons et l'espérons tous, je prétends que sur bonne autorité, quon y deux pli-

sect ionos ave onnpls detrres arables

sa population devra, pendant des siècles, iusmlin l bne ersaals
:aller eberchier à la Colombie britannique Je vois les éonprableu députéh de Cariboo
tout le bois (le service dont elle aura be- et de Yale à leurs siéges et nul doute
soin. J'en conclus que, seul, le commerce quavant la fin de ce débat, ils donneront

le bois donnerait un revenu considérable ià la Chambre les renseionents néces-
u pays. spt e nres concernant leurs districts. Avant

Pendant la dernière session, j'ai fait d'en finir avec cette partie de la ques-
:connatre à la C oalmbre la valeur de nos tion, jajouterai que le blé, Favoine et
pêcheriess e e contenterai donc arour- l'orge que làon récolte dans mon district
s'loui de dire qu'on 178, nous avons x- peuvent avantageusement supporter la
poié pour plus de ,000,000 de saumlon comparaison, comme qualité et rende-

Pen boltes. Il y a six ans seuleuient ment, avec les grains (e n'importe quelle
qu'on a commencé à mettre le saumon en partie d'Ontario. Quand aux tubercules
boites dans notre province. et aux fruits de conserve, ils sur-

Cette industrie peut prendre des pro- passent tout ce que j'ai pu voir ail-
portions incalculables. La truite, le leurs.
hareng et autres variétés de poissons pré- Le choix du tracé de Burrard Iulet
cieux abondent dans nos eaux. par l'ancien gouvernement-ehoix cou-

Hier soir, l'honorable député de Dur- firné par l'administration actuelle-a
ham-Ouest a trompé la Chambre--comme donné satisfaction générale, non-seule-
il la trompe généralement, du reste, toutes nient dans mon district, mais dans toute
les fois qu'il parle de la Colombie britan- la province. Comme je le disais l'an
nique-lorsqu'il a dit que nous n'avions dernier, c'est le seul tracé qui puisse
qu'une très-petite étendu de terres arables. ouvrir les grands districts agricoles et
J'admets franchement, et je n'ai jamais miniers de la province. La section le
nié, que l'étendue de nos terres arables est 127 milles commence au terme le la
limitée, comparativement à celle des terres navigation sur la rivière Fraser infé-
impropres à la culture. Mais nos terres rieure et va jusqu'au commencement de
arables sont ce qualité supérieure et com- la navigation sur la rivière Fraser supé-
parables aux meilleures terres que l'on rieure. L'étendue navigable est <le 120
puisse trouver en Canada. .milles sur le premier et de près de 200

J'ai ei l'avantage de visiter toutes les milles sur le second de ces cours d'eau.
provinces de la Confédération, à l'excep- Le tracé choisi est de beaucoup le
tion de Manitoba, et je suis persuadé que plus court et le moins coàteux. Il est
nos terres arables peuvent avantageu- de 200 milles plus court que le tracé
sement supporter la comparaison avec de Port Simpson et les frais de cons-
celle de la grande et riche province d'On- truction y seront moindres de $10,000,-
tario. Dans une petite section du dis- 000. Il est de 304 nilles plus court
trict que j'ai l'honneur de représenter, je que le tracé de Burrard Inlet et les
constate, d'après les arpentages faits par frais de construction y seront moindres
le gouvernement local, que nous avons de $21,00,000.
525,000 acres de terres arables ; et ces Il ne peut donc y avoir deux opi-
terres ne sont pas en petits lots dé- nions sur le choix du tracé. • En outre
tachés ; elles forment un tout continu qui que le tracé de Burrard est le plus
s'étend di Golfe de George à Popcum. En court et le moins coûteux, il aboutit à
outre, d'après le rapport- de monsieur l'un des plus beaux ports dii Canada.
Ilunter-rapport qui forme un annexe du Ce havre est d'un accès facile à -toute
rapport de l'ingénieur ,soumis à, la 1heure de jour et de nuit, en toutes sai-
Chainbre il y a quelques jours-il y a sons, de lannée; il est complètement-'

.389,000 acres de terres arables sur lIle I enclavé dans les terret et les lbouillàrdk
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y sont bien moins fréquents qu'à Bute d'années. La colonisation de la province
Inlet ou à Port Simpson. I ne date, à proprement parler, que de

L'amendement de l'honorable député j 1808, époque des découverte d'or. C'était
de Durham-Ouest est une déclaration alors un pays entièrement sauvage. Pen-
bien extraordinaire en face d'une as- dant qu'elle n'était qu'une colonie isolée,
semblée d'hommes intelligents c-t amis de la Colombie a fait construire, une route
leur pays. Elle est révolutionnaire dans carrossable de 500 milles de long, péné-
sa nature, plus que cela, elle est déloyale. traut jusqu'au cieur de la province et
Elle est déloyale parce qlue je prétends qui a coûté près d'un million du piastres.
que toute tentative ayant pour but (le L'an dernier, notre revenu s'est élevé a
démembrer la Confédératicu, - est dé- 8521,000. Notre population n'étant que
loyable et si cet aineideient était adopté, de 50,000 nous payons $10,32 par tête
ce serait le coin qui fendrait, démembre- seulement pour les droits de douane, ou
rait la Confédération. Or, no0us4 tenons à près de trois fois plus qu'aucune autre des
cette Confédération ; il a flallu beaucoup provinces unies. Je me demande ce que
d'argent et de temps pour la consolider les anciennes provinces fournissaient au
d'une manière satisfaisante, comme elle revenu vingt ans après leurs premiers éta-
Fest aujourd'hui et nous ne devous pas blissenents; elles ne fournissaient pas un
permettre à l'honorable député de Dur- centin pour chaque dollar que la Colombie
ham-i-Ouest d'accomplir l'o1jet qu'il se britannique apporte au revenu général du
propose par eet amendeinent,' objet in- pays, c'est nia conviction.
digue O'un des chefs d'un parti qui pré- La résolution de l'honorable député de
tend être loyal. au Canada. Remarquez Durhan-Ouest déclare, en somme, que la
que 'l:onorable monsieur ne s'oppose pas Colombie étant faible, le Canada doit pro -
le moins du imonde à la construction du iter de sa faiblesse ; que le Canada peut
clwina de fer depuis le lac Supérieur agir a sa guise avec nous, parce que nous
jusqu'à la région des prairies; et pour- sommes à sa merci. Ce serait une honte
quoi? Parce que la province d'Ontario pour le beau nom du Canada s'il essayait
retirera un profit direct de l'ouverture de de violer les obligations solennelles prises
cette région. Dans toute cette atlire, avec la Colombie britannique d'une part,
l'honorable monsieur (M. Blakce) fait et le gouvernement impérial d'autre part,
preuve d'un égoïsme. d'un amour pour de construire notre chemin de fer. Ce
son clocher qui ne devraient pas être serait un acte indigne de citoyens anglais,
tolérés dans cette Chambre. Je consi- I un acte qui ferait un tort irréparable à
dère que nous sommes ici les représen- tout le pays. Supposons que cette réso-
t dets de tout le Canada, que nous devons nlution soit adoptée et que l'honorable mi-
faire (les lois pour tout le Canada et non nistre des finances se rende i Angleterre
pas pour une province en particulier. pour négocier un nouvel emprunt. Je
S'il y a dans cette Chambre un seul re- m'imgine parfaitement la réponse qu'il
présentant qui n'ait pas à c<eur l'intérèt recevra: " Non, lui dira-t-on, nous ne pou-
dle tout le pays, la place de cet honorable vous point vous prêter ; de fait, nous re-
monsieur n'est pas ici; il devrait .se con- grettons beaucoup de vous avoir déià con-
tentr d'un siége dans le conTsel d'un fié des fonds."-" Et pourquoi "-" Parce
comté ou d'un township. Les honorables que vous avez répudié votre traité avec la
membres de la gauche peuvent s'en Colombie britannique et que vous pouvez
donner à cœeur-joie au sujet de la Co- aussi bien répudier vos dettes à l'étranger ;
lomîbie britannique, mais le jour viendra conséquemment, nous ne vous prêterons
où grâces à la variété et à l'étendue de point.
ses ressources elle sera reconnue comme Mais ce n'est là.qu'un des, maux sans
une des provinces les plus prospères de la nombre qu'entrainerait pareil procédé. de
Confédération. Je ne connais pas de notre part. Tous les honorables membres
pays ayant les mêmes ressources et qui de cette Chambre ont ol.servé que ioUte.s
n ait pas joué un rô,le- important dans le les f'is qu'on mentionne ici le non'dé là
monde. La ,Colombie a, dans.ses limites, Colombie britannique, l'honorabl d'put6
tous les éléments qui font un grand -pays de Durham-Ouest regimbe et prend ae
manufacturier. Que l'honorable - député 1 attitudes belliqueuses. 'Cest ce que e
de fDurham-Ouest me, cite une, province nai jamais pu coiprendre. . Quamd pns
qui ait progressé à pas de géant en si peu t discuté le bill de l'honorable ministre de
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la justice pourvoyant à la nomination de gnera rien à presser le débat à une heure
deux nouveaux juges à la Colombie bri- aussi avancée.
tannique, il, (M. Blake) a consacré des Sim JOHN A. MACDONALD : Il
heures entières à le combattre pour la n'est que onze heures et c'est la seconde
laule raison-très-élevée, on 1avouera-que soirée que nous consacrons à discuter un
ce bill grevait le budget de quelques cen- principe qui a été l'objet de nos délibé-
taines de dollars. Volontiers il aurait rations depuis einq ans. Je crois qu'on
laissé l'administration de la justice deve- peut bien demander que le débat se ter-
venir insuffisante aux besoins de la popu- mine ce soir.
lation rapidement croissante de la pro- M. MACKENZIE : Cc débat coim-
vince. porte des conséquences graves pour le

Il ne perd jamais une occasion de dire pays. C'est le débat le plus important de
que înotre population n'est que de 10,000 la session. Je crois que l'honorable mon-
ailes. Or, elle est de 25,000 à 30,000 sieur est injuste en insistant à ce qu'il se
Llanecs et de 35,000 sauvages. Si l'on termine ce soir.

pousse activement la construction du Si JOHN A. MACDONALD : Je
(u lcemin de fer, un nouvel élan sera ne crois pas qu'on puisse m'accuser d'avoir
toinné à toute nos industries et nous été injuste pendant cette session, ni pen-

pouvons compter sur une population de dant la précédente. Je crois que la
00,000 à 70,000 âmes dl'ici à sept ou huit n\jorité de la Chambre a montré tous les
ans. Pas iun membre (le cette assenblée ; égards possibles à la miiinorité. Je ne

pas une personne au dehors, je le parierais, vois pas pourquoi nous ajournenoris en ce
ne saurait mentionner une seule parole moment. L'honorable monsieur dit qu'il
bienveillante de l'honorable monsieur à ne parlera pas à minuit. Nous ne lui
l'adresse de la (2oloibie britannique. Au demandons pas un discours. Mais si quel-
contraire, il Fa diffamée et dépréciée toutes que député plus jeune et plus vigoureux
les tois qu'il eni a en l'occasion. Voilà que lui désire prendre la parole, nous ne
comment il nous a traités et comment il devons pas le priver de cet avantage. Les
nous traitera toujours. députés qui ne parleront pas ce soir parle-

En terminant, je dirai que lavenir du ront lundi et nous serons ainsi retardés

pays dépend de l'ouverture du Nord-Ouest jusqu'à mardi. Mes honorables collègues
et de la Colombie britannique et l'on ne ne pourront certainement pas nier que les

peut atteindre ce résultat qu'en contruisant raisons à l'appui de l'amendement qui est
Vettet grande voie nationale d'un océan à soumis à la Chambre n'aient été habile-
Pautre. Cette grande entrèprise peut ment et pleinement exposées par lionora-
seule consolider Peuvre de la Confédé. ble représentant de Durhami-Ouest. On ne
ration. Si jamais le pays atteint la posi- peut priver l'honorable député lui-même
tion à laquello il est appelé, la position du droit de discuter la question. Nous

que notre vaste territoire, nos ressources devons done continuer la séance,
aussi variées qu'inépuisables et la race M. DECOSMOS : Il me semble que
vigoureuse dont nous sommes issus nous tout doit être fait pour assurer la discus-
donnent lieu d'espérer, ce sera grâces à la sion élaborée et impartiale de cette ques-
construction (lu chemin de fer du Pa. tion. En ia qualité de député de la
cifique. Colombie britaimique, j'ai beaucoup à dire

M. CHAR LTON Propose l'ajourne- sur le sujet. Je désire démontrer à la
ient du débat. Chambre que, financièrement parlant,

SiR JO Il N A. MACDONALD cette province occupe une position qui
n'est inférieure à celle d'aucune autre du

. Canada. J'ai cédé ma place, ce soir, 4.
M.MACKENZIE i Pourquoi Pho- l'honorable miàistre des travaux ,publics,

norable monsieur dit-il que la mot on est ce que je n'aurais pas fait si je n'avais
rejetéee Qnelle objection *peut-il avoir à pensé que le gouvernement ne se montre
i ournemet 'aussi courtois envers .moi que je l'ai été

Sm JOHN A. MACDONALD: Nous ipour un des, membrest dea
voulons.terminer le débat ce soir.- : Je supppose que l'honorable ménsieur

M. MACKENZIE': îNous ne pouvona 'insistera pas -pour que le déba se poux,
pas ýternifter ce soir. Jetne parlerai cpr-siive-eesÔir: :ni-
tainemeïit point ;aujourdhuii. On me ga e Mu CfARITON'Hier 'soir, le;rè
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honorable premier ministre a bien voulu
consentir, à la grande satisfaction de tous
les membres de cette Chambre, à ajourner
le débat à auquelle nous sommes arrivés
maintenant. Si nous avons quelque souci
de notre santé, nous ne devrions jamais
siéger plus tard. Comme il est impossible
(le terminer le débat ce soir, il est donc
bien raisonnable de demander son ajour-
nement. Les déclarations du très hono-
rable monsieur ont été mises en doute, la*
Chambre et le pays désirent également
qt'il s'explique à ce sujet et nous l'accu-
serions de pusillaiiimité s'il consentait à
Fajournmelnt du débat.

.M. DeCOSMOS: Ma constitution est
plus robuste, siion plus, que celle de
l'honorable premier ministre si le gou-
vernement persiste à repousser une pio-
position aussi raisonnable que celle d'un
ajourinenient, la Chambre peut s'attendre
à être encore en séance à huit heures du
matin. Je tiens à discuter cette question,
j'aurais désiré prendre la parole à une
heure plus convenable, iais puisque la
Chambre ne veut pas m'accorder ce privi-
lége, j'abuserai de votre indulgence durant
deux, trois ou quatre heures, ou peut-êtie
plus, durant lesquelles je parlerai selon
les règles et usages du parlement.

Nous avons entenui un discours de
l'honorable ministre des chemins de fer,
dans lequel il a fait son exposé annuel (le
la position du chemin de fer du Pacifique,
et nous avons également écouté la revue
annuelle (le l'honorable député de Dur-
hanm-Ouest (monsieur Blake). Je dois
dire que le discours de l'honorable ministre
de: chemins de fer était rassurant ; il
étàit plein d'énergie, rempli d'informna-
tions et nous donnait confiance en Fave-
nir de notre pays.

Il est inutile pour moi d'entrer dans
les détails relatifs au ,chemin de fer du
Pacifique, car l'honorable ministre des
chemins de fer a fourni à la Chambre
d'amples explications. Je ferai toutefois,
en peu de mots, quelques observations
générales sur la ligne, depuis Pendroit où
elle se sépare du réseau de chemins de
fer d'Ontario et de Québec, pour ré-
joindre locéan Pacifique.

La premièrè section sur laquelle j'atti-
rerai l'attention est celle qui se trouve
entre le chemin de fer du Canada Central,
le chemin de fer de Québec, Montréal,
Ottawa et Occidental; et equi sereid à
l'Ouest, par le lac Nipissing, à un em-

M. CKARLTON.
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braucheennt communiquant avec cette
section du chemin de fer du Paeifiiiue,
partie achevée, partie en voie die construe-
tion. qui se trouve entre l'extrémité onest.
du lac Supérieur et Selkirk.

Comie je fai fait remarquer, j'éviterai
d'entrer dans les détails. Il y a quelques
sessions, j'ai démontré à la Chambre que
s'il y avait à Manitoba des agriculteurs se
livrant à la culture du blé, et une cer-
taine étendue de terrain pouvant en pro-
duire, les recettes produites seulement par
le transport du blé à Montréal sufliraient
à payer l'intérêt et le fonds d'amortisse-
ment sur le coût total du chemin, ainsi
que les fi-ais d'entretien, de réparations,
d'exploitation, et laisseraient encore un
surplus au crédit du pays.

En 1873, lorsque l'honorable député dce
Lambton devint chef dii gouvernement.
je lui deimontrai combien il était utile
de procéder promptement à la construe-
tion de cette section, tant au point de
vue politique quà celui de la nécessité
d'unir les provinces de l'Est. avec celles du

grand Ouest.
A part les subsides accordés au Canada

Central et le projet de la consmruction du
chemin de fer le la baie Georgienne. rien
n a encore été fait dans ce but. L'hono-
rable ministre des chemins de fer, je suis
heureux de le constater, a parlé briève-
ment de la probabilité du commencement
prochain de la const-uction de cet i111
iense chainon du Pacilique canadien qui

doit relier la population d'Ontario et de
Québec avec le grand Nord-Ouest.

Je saisis done cette occasion pour diro
que le gouvernement ferait un acte de
saine politique en construisant aussitPt
que possible cette section qui doit relier
les réseaux de chemins de fer de Québec
et d'Ontario à celle de Fort William à
Selkirk, afin le s'assur r le trmsport du
blé, par une ligne de chemin de fer non
interrompue, jusqu'aux navires des ports
de l'Est du Canada. Je ne fais pas de
cette politique une question de parti ; je
la défends parce qu'elle affecte les intérêts
généraux du Canada et intéresse partieu-
lièremnent les deux grandes provinces de
Québec et d'Ontario.

J'ai la conviction que lhonorable mi-
nistre des chemins de fer profitera -des
vacances pour préparer un projetý mssurant
sa prompte conatruction qu'il soumettra à
la sanction du parlement à sa prochaine
session. Les transports peuvent se fairer
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plus économiquement par les chemins de
fer que par les canaux.

UNE VOIX : Non ! non !
M. DEC(SMOS J'entends un hono-

rable député à -ia droite dire : non ! non:
mais les rapports des canaux sont là pour
confirmner ce que j'avance. Les chemins
de fer (le Chicago à New-York et ceux de
l'ouest à Pliladelph ie et BJaltiiore trans-
portent plus que tous les canaux. Les
chemins de fer sur rails d'acier ont pres-
que donné le dernier coup au trafic par
les lacs ou canaux. De plus, l'encombre-
ment des trains de voyageurs venant de
l'Est la quantité considérable du fret à
destination de l'Ouest, permettent aux
triins (le marchandises se dirigeant sur
l'Est, de transporter le grain et les den-
rées à des prix assez minines pour enlever
-tu transport par eau l'utilité et les avain-
tages qu'il possédait autrefois, et, par
conséquent, si l'on prend en considération
le chiflie total lu fret expédié à l'Est des
différentes parties des Etats-Unis, ils ont
cessé d'étre comme autrefois, les grandes
voies de communication qui accapareraient
le Cenuerce.

Quoiqu'il en soit, nous avons dépensé
.1-:5,000,000 depuis 1873 pourdévelopper
iotre réseau de canaux du St., Laurent. et
nous n'en retirons par un revenu suffisant
pour payer les dépenses courantes. Le
tonnage de chiargenients sur les lacs est
peu important en comparaison de ce que
nous attendions de notre grand projet des
transports par eau.

Cette digression terminée, je répète que
la ligne entre la baie du Tonnerre-section
de la Rivière-Rouge-et le réseau de che-
min de fer d'Ontario et de Québec doit se
construire, et cela aussi promptement- et
aussi activement que possible. J'aborde
une autre question. Je crois que l'ancien
gouvernement a commis une erreur en
commençant des travaux et en dépensant
de l'argent sur le lac Supérieur-section
de la Rivière-Rouge du chemin de fer du
Pacifique.

Elle n'est en réalité, à ce qu'il me sein-
ble, autre chose qu'une fraction de la ligne
transcontiientalç, qui doit fonctionner la
moitié de l'année en concurrence avec la
section. de Pembina et pendant la même
période de temps et également en concuir-
rence, avec la ligne principale entre
Selkirk, et Nipissing, lorsque cette der-
nière sera terminée.

Si on avait déployé de l'énergie et fait

preuve de sagesse dans l'emploi de Far-
gent, sur la ligne directe entre Nipissing
et Selkirk, les travaux se, seraient exécutés
et seraient terminés auljourd'hui. Quant
à la section dui chemin de fer du Paci-
fique, de la Rivière.-Rouge au pied des
Montagnes Rocheuses, l'honoiable mi-
nistre des chemins de fer, avec son énergie -
et sa hardiesse de conception, a énoncé
une politique, pour sa construction et
pour le développement du pays qu'elle tra-
verse, qui montre qu'il est accoutumé à

gouverner un pays; il a montré comment
on pourrait tirer partie des ressources du
Nord Ouest et peupler ce territoire.

J'approuve cette politique et j'espère
que, dans un avenir prochain, cette terre
se couvrira de fermes prospères, de villes
florissantes et d'un réseau de chemins de
fer qui s'étendra comme une toile d'ai-
gnée. .Je crois que l'honorable ministre
n'est pas on de ces hommes d'Etat qui
aiment les lenteurs des ingénieurs ; il
veut que nous chassions devant nous le
butle et le chevreuil jusqu'au pied des
Montagnes Rocheuses.

Nous avons entendu (les discours sur
le programme du gouvernement relative-
ment aux terres, sur le programme exposé
par l'honorable ministre de l'intérieur
pour coloniser le Nord-Ouest, y former
(le nouvelles provinces, y établir une po-
pulation entreprenante, paisible et indus-
trieuse qui couvrira cette terre sauvage
c champs cultivés, d'heureuses demeures,
de villages prospères, (le villes florissantes,
dont les industries s'étendront d'une rive
à l'autre de l'océan, programme enî un mot,
qui amènera des résultats qui couvriront
des centaines de fois les dépenses de la
construction du chemin de fer.

Je n'entrerai pas dans des détails pour
montrer combien le gouvernement se
trouvera indemnisé des dépenses de la
construction du chemin de fer du Paci-
fique par le nouveau système des terres;
il me serait impossible de rien ajouter aux
détails si bien et si complètement expo-
sés par le premier ministre,. lorsqu'il a
développé le programme du gouvernement
relativement au chemin de fer Jajou-
terai seulement. que je crois que cette
ligne de conduite est ,bonne autant que
sage et qu'elle amènera là colonisation
du-Nort-Onest avec aUtantide succès, dh
rpidité, cartèrë de -permanence ue
n'iinpoi-te q ,èl programne: quxon aurait
pu adopter'. Dans le cours des débatis
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qui se sont élevés sur programme du gou- l'ouest de la rivière Missouri, le Néhraska
vernement, relativement aux terres, on a et le Kansas cessent d'êtredes Etats
fait allusion à laugmenitation de la popu- coles. De li sur une espace de seize cents
lation du Nébraska et du Kansas. milles à l'ouest, Jusqu'à la vallée di Sa-

La première fois que jai coucié dans crauento, il n'existe pas de terres culti-
le Nébraska,- étendu sur le sol et enroulé vées, à l'exception de quelques parties de
dans mna couverture, il y a vingt-huit ans l'Utah, fertilisées par l'irrigation. Ai
de cela, il n'y avais pa.s une seule habita- nord et au sud, à l'est et à 'ouest, il
tion de colon blanc dans l'intérieur de ses existe des montagnes qui recèlent dans
frontières. A part des tribus dispersées leurs flancs (es ichesses inouica et de vastes
dans la plaine, lus soldats les posies de plaines qui lie seront jamais que deNérs
la frontière et quelques tralieits, indiens eturages cs silien de déserts que la
licecciés étaient les seuls habitants de main de lurme espeut faire dispa-
son territoire. raltre.

il cn était d- même lorsque pmr la La conséquence de cela est que ors-
premièro foisj'ai couché dans lecansas. qu'on auira ocupé des terres arables
I 11 y avait alois, 4à Poli'e t du -Missourv, clans le ébrasloa, le qansas et les terri-
i Etat des Nb kKn ,colorado, tohres contigus, j asqu'à leUr limite ouest,
Nevada ou g ;e territoires <le le courant de l g nqui se Porte àa
Dalcota, 3ntana, Idahio, Wyoiniicg, louest des richs-s pour avoir des
Arizona ou de sldato d eXsistsiedt tinrres arables, se dirier aai nrd et se

son, territoire.ral r. I lor týri

pas; il n'était Pe question de la Col a La suence de ce etoie dos-u
Sritannque. Nord-Ouest. Cela le semble ndero r

Les seuls gouvernements organisés faire aucun oute.
étaient le dterritoire de l' tab composé de Ainsi donc, lI prograin uie d gouverne-
quelques étabiLsýenets isolés sur les ver- Etent, qui a pour but <le destcu l cols-
arits des montagnes W aisate et sur les ttrcso du chemin de fer du or'idque, et

bords du lac Salé le territoire (e l'Or - c r ssrear des moyens le transport rapides
qui avait quelques établisseents su note émigration et celle noi neous

le Columibia, Willamutte, Cowletz et viendrha du sud, se recommande à tout
Nisqually ; la colonie (e Vaucouver qui goprut véritablement aniisé faei paario-
n'était labitée que pal' une Poignée de tisidre o
qulans réunis à lbri els canons du fo rt Les hionorables députés de lopposition,

itoiet l'Etuat, de Catliforiei diut la depuis le commencemrent des débats die
posdulation était (e deux à trois cent rille cette session, et depuis l'entrée de la
bods dColombie britannique dans lat rofécéra-

Il n'y avait à cette époque qments seul tion, se sont élevés contre la construction
et modest courrier traversant le conti- <lie'nd mi de fer devant coer tou
Nient il partait chaque mois du lac Salé, sommes aussi considérables.
pour l'Est et pour ouest et le service ne Si une guerre éclatait deain, le parle-
se fitisait que pendant la moitié lee ean- ment ee Voterait-il pas immédiatement,
née. p Depuis lor, ce vaste territoire s'est pour la. es du pays, sans qu'aucun
eouier, sur toute son étendue d'une )0i1- de ses membres y faue la moinCdr oposi-
l ntio' vigoureuse, ayant en partage tous tion, une so éle de otl,con, c'est-à-
les éléments (lui constituent la force des dire, le inontalit nécessaire pour l'entière
nations, jouissant de tous les avantages de construction de la ligne du P'acifique'? Si
la civilisation moderne, possédant une cette dépense pour le chemin <le fer se
richesse fabuleuse et rivalisant -dans la répartit sus huit ou dix an eselle est
voie du progrès avec les Etats et les pro- bien minime, comparée à celle qu'il serait
vsnces de ce continent qui somt formés de. nécessaire r de faire pour la défense d
puis des siècles. c pays.ds

Le Nébraska et. la nsas occidental, L d es dépenses d'une gue mene nous asiu-
ainsi que le Colorado, le M lîtana, lIdaho, ireraient. aucun é avacsae pourl'enr
le territoire de Washingt9n, . lUtah et le! tandis qu'une ntarlge ouraifi ,lensi
Nevada ne sont pas dans une position plus que celle, de pourchemn de fer, une entre-
brillante que la t Colori intan que; prti santu hitarat aussi, l t
sous bien des rappovt ls tsont moins pro- u to ujours o vaéeu cPou qeui pra,
pères. deu cix ent cinquante milles à valeur quia sdaécroîtefa ensanueel, anae.

M. DECOSMos.

SuebsÛe.[ COMMNI i_8 .]



La' guerre entrainerait le vote d'une dé- (monsieur Mackenzie) était à la tête de-
pense d'un nombre considérable de mil- l'administration.
lions; elle aurait pour conséquence le C'était à l'époque où lord Dufferin se
massacre de nos fils, la destruction de nos trouvait à la Colombie britannique pour
propriétés et de nombreuses misères, et y remplir une mission qui, comme on le
nous hésitons maintenant à donner un sait, n'a pas abouti. Ces faits ont été ien-
vote pour une entreprise inoffensive, qui tionnés après que le tracé du chemin de
sera toujours un instrument de paix en fer du Pacifique, de la Passe de la
même temps qu'un secours pour la défense Tête-Jaune à Fort George eût été dé-
nationale. finitivement adopté, et publiés d'une

Qu'il me soit permis d'attirer l'attention ifaçon semi-officielle, par l'honorable dé-
dCe la Chambre sur quelques faits énoncés puté de Lambton, afin d'influencer l'opi-
par le Globe de Toronto. le 31 août 1876, nion de la Colonbie britannique.
alors que l'honorable député de Lambton

Baie du Tonnerre à la 1v. Rouge, 413
Rivière Rouge à Livingstone, 271
Livingstone Edmonton, 516
Edmonton à la Passe de la T.Jaune, 2S3
Passe de la T.Jaune à la R. Stowart,260
Rivière Stewart à Bute Inlet, 288

Nombre total de milles .2,031
R. des Français à la B. du Tonnerre,620

Longueur totale de la ligne directe 2,651

milles,moyennc par mille e28,000.......$1,430,0001
do do 10,300....... 420,000
d o 19,0009,772,000
do do 19,000........6,601,000
do do 20,000........5,335,000
do do 46,500........ 13,420,000

Co..total 40,978,500
do do 40,000........ 24,800,000

miles. Coût total $75,77S,500

EmbVranchements.
Embranchement de la Baie Georgienne, 80 milles .................... $1,120,000
Embranchement de Pembina, 89 milles, à 815,000 par mille ........ 1,335,000
Subvention au Canada Central, 120 milles,, à $12,000 par mille.... 1,440,000

----- 3,895,000'

Coût total du chemin de fer du Pacifique................ ....... $79,673,500

L'honorable ministre des chemins de Mais nous ne devons pas nous attacher à
fer a, je crois, évaluê le ctût du chemin découvrir laquelle des deux évaluations
du Pacifique, de la baie du Tonnerre à de -l'honorable ministre des chemins de
Burrard Inlet, à $64,000,000. Cette fer et du député de Laimbton, est exacte;
évaluation est plus forte que celle que il s'agit pour nous de construire le chemin

donnait le Globe en 1876 dans son exposé du Pacifique dans le cours des dix années
semi officiel, pour la ligne plus longue et, prochaines. La ligne, de la baie du Ton-
dit-on, plus coûteuse, de la baie du Ton- nerre à la rivière des Frànçais a été esti-
iierre à Bute Inlet. Il parlait d'une dé- mée par le Globe à $24,800,000 ; l'em-
pense de $50,978,500. Si cette évalua- branchement de Pembina, celui de la
tion de l'honorable député de Lambton et baie Georgienne, le subside au Canada
de ses ingénieurs était_ exacte en .1876, Central, ,,. $8,395,000, ce qui porte i,

elle l'est encore aujourd'hui ; elle nous $79,673,500 le coût total du chemin de
montre que ce que les honorables députés fer du Pacifique de la rivière des Fran-
de la- gauche nous représentent comme cais à Bute Inlet. Ce chiffre differe un
une entreprise d'une grandeur capable peu de l'évaluation de, l'honorable mi-
d'effrayer ne doit pas porter semblable nistre des chemins de fer qui, si je l'ai
caractère, et par conséquent les objec- [bien compris, calcule que lorsque la ligne
tions qu'ils -font aujoúrd'hui sont par- sera terminée, et en, opér4tion, elle re-
faitement 'déraisonnables. 1l est. in iendra 2,OQ,0,0 ïearquons qfé
possible là ,tout homme public; intelli P estimation Alsplús aute , ducâ t du-
gent de ,direé, ave convibtibi que0 la chemin de fr diPaePfiqueuneýfois;entié-
sôumne de 9 50,78,5Q, ffecte youri conisE i ýrment adyé. 'est4 el6-0,00,0 ds
trurë e dxiansle4èhi de ferd1a éleée quà rames$d e!ëà
baie dwTônmierre à l'océan Pacifique, est depuis 187 -par le gouverneme'nt fédial,- '
tellement considérable que la population les provinces et les municipalités, pour
du Canada ne pourra supporter ce fardeau. aider à la construction des chemins de fer-
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sur toute l'étendue du Canada. Voici Nous considérons que la section d'Es
q'uelles sont les statistiques, dressées jus- quinalt-Nanaïmo du chemin de fer du
qu'à la date du 29 avril, 1879, qui ont été Pacifique doit être construite par le gou-
soumises au parlement vernenent du Canada, en vertu des en-

Montant des subsides gagements qu'il a pris vis-à-vis de la Co-

aux chemins de fer. lombie britannique, dans l'acte d'Union,
Gouvernement frd'ral. .$5,939,900 51 et des conditions Carnarvon, mais je
Ontario.............. 2,229,639 02 choisirai une autre occasion pour traiter
Québec............... 8,513,613 27 cette partie de la question. Avant le
Nouveau Brunswick.... 2.730,000 0) m'étendre longuement sur la motion de
Nouvelle-Ecosse.......8 7, 0 l'honorable député de Durham-Ouest, je

désire attirer l'attention de la Chambre
Total..............87,456,481 43 sur quelques chiffres relatifs à la Co-

Cette somme a été dépensée dans les lombie britannique. L'honorable député
,quinze ou vingt dernières années et loin a dit, dans son discours, que nous n'avion.s
d'être appauvri, le pays se trouve beau- qu'une population de 12,000 âmes, et il y
coup plus riche. La population est tout a quelques années, dans un discours quil
.aussi bien vêtue, nourrie et logée depuis prononait à Walkerton, il disait qu'elle
que cette dépense a été faite, et elle se était seulement de 2,000. Je suis heu-
trouve beaucoup plus il position au- reux qu'il ait bien voulu nous accorder
joumd'hui de débourser $80,000,000 pour cette augmentation <le 10,00f), mais je
la construction clu Pacifique qu'elle ferai remarquer qu'il a commis une erreur
l'a jamais été alors qu'elle dépîIensait extraordinaire pour un homme d'état et
$87,4.f,481. Les subsides pour les cihe un statisticien de sa force. J'attirerai
mins de fer étaient payés en bons, em- d'abord fattention sur quelques ciiffres
prunts, taxes, mais le gouvernement fé- relatifs aux iportations et aux exporta-
déral se remboursera des dépenses cde la tions (le la Colombie britannique, coin-
construction du Pacifique au moyen du parés avec ceux des autres provinces. Je
revenu qu'il retirera dle la vente des ne fatiguerai pas la Chambre, à une

terres le long de la ligne. Lïbono'ale heure aussi avancée, par la lkcture de

député de Lanibtoni disait qu'on cous- tous ces chifïres, mais j'espère que le rap-
truirait le chemin du Pacitilqe avec port du 11asard les contiendra tous, car
,ýi80,000,000 je n'ai pas d'un ils sont compilés afin que cette Clamrle
cloute que cette somme soit suilisante. Ceci et le pays sachent dans quelle position se.
*eeuplète ma revue de la ligne jusqu'aux trouve la Colombie britannique, compa-
versants Est des Montagnes Rocheuses: rativement au reste du Canada. Je me
j'arrive maintenant à la motion ie l'ho bornerai à quelques explications qui rea-
norable député de Durham-Ouest (M. dront mes statistiques plus intelligibl.1'
Blake), qui ne veut pas que le chemin de Voici le Premier tableau:
fer traverse la Colombie britannique.

ETAT des importations et des exportations des provinces pour 1878-79, comparées entre elles
d'après le chiffre de leur population.

1s78-79. 1s78-79. 1.1878-79. 1878-79. - - Evalu~ation f r1
Provincei. .. .. xé.sEcd. ar tC0r ttImport. Export. emport. sur export. population

les import. sur i.-I ~~port. f~
$ . - . . S cts.$ ets.$ ets.$ cts

Ontario..... .. 34,105,826121,706,806 12,399,020 Zéro 2,000,000 17 05 10 85 6 14 Zéro
Québec-........ 30,924,824 28,880,492 !2,044,332 Zéro' 1,500,000 20 61 19 25 1 36 Zéro
Nouv.-Ecosse. - 7,062,611 7,326,018 Zéro 263,404 400,000 17 651 18 01 Zéro 0'66
Ni-Brunswick.. 5,296,454 1 5,371,471 Zéro 75,017 300,000 1765 ,17 901 Zéro 0 25
Manitoba.-. 1,140,871 .512,873 627,998 Zéro 50,0001 22 80 10 25 12 56 Zéro
Colombie 3rit.I 2,440,789. 2,755,972 Zéro 315,183 50,000 48 81 55 12 Zére I 6 30
Ilé du P-E. . 82.5,5691 1,831,389 Zéro 1995,820 100,000 & 35 18 31< Zéro ' 9, 95

M. DUCoaxos.
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On peut voir, par ce tableau, que la de VIle du Prince-Edouard, et près de
Colombie britannique, quoique n'étant trois fois plus que celles d'Ontario, de La
constituée que depuis vingt deux ans Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Bruns-
comme province, se range après le Nou- wick et plus du double de celle Québec et
-veau-Brunswick, et occupe le cinquième de Manitoba. Les importations, par tête,
rang parmi les provinces, pour les impor- sont cinq fois plus considérablesque celles
t4ttionis et les exportations des marchan- d'Ontario ou de Manitoba et trois foks
dises. Ontario, Québec et 3anitoba im- plus considérables que celles de Québee,
portent plus qu'elles n'exportent ; la (e la Nouvelle-Ecosse, (u Nouveau-Bruns-
Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, wick ou de-l'ie du Prince-Edouard. Les
F le du Prince-Edouard et la Colombie fai que je soumets à la Chambre, et sur
britannique exportent plus qu'elle n'im- lesquels j'attire lattention de l'honorable
poitent, et le surplus (les exportations sur député qui a présenté la résolution tendant
les importations de la Colombie britan- à la répudiation de la Colombie, sont in-
nique est presqu'aussi élevé que celui de discutables. Jattirerai maintenut iat-
la -Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns- tention des mes honorables collè'rues sur
wiek réunis. Les importations de la un état sommaire montrant les expor-
Colombie britannique, calculées par tête, tations diverses de chaque province.

toiit six fois plus considéraslfs ue celles Le voici

exportations des diffrentes provinces.-] 878-9.

d Anitobaux Pres tains, p rê,
'r<tiaces. f dOtreriei. o dorets. et leMra aertooisfies.

pruduit.ftrs

plus cosdrbe queells deQébc

4)utario ......... 8 *2 5 ,.76 9 j 0);-. i)31 3,-2 5 3',24 5,726,4531 10,4.10,174 885, 740 229,219,
Qub'2:6.ý487, ( 797, (62 5,274 894 7,043,-9 -2U 5 03, 0 52 963,242 93.94%>

uV. e se-3,5.985' 4,498,99d 796,703 332l2l7e2 d09u29 Nou3au- 87
.- rngwick' 153449w 681,1i24 3,622,514 121,163 185,071 120,06P2r1 ind L52

Mntoba... *399 -2,635 INil1. 474,071 33,752 892 Nkil.
le dd P. E..i.. 45 219,431 40,258 J' a 1,234,685 256,59 Nil.
Clonib'e Brit.. 1,3,1,643,493. 273,366 268.671 2,5051 N il. Nil.

Toti.ù.. 3S02, 90 6,928,871 13,261,459 14,100,604 196844 3,700,281 386,281,

tetinde mshoorbescolgus.u

Ce tableau établit que la Colombie
1.ritannique exporte à elle seule, en fait
de produits de mines, la moitié autant
que le reste du Canada, et que pour ce
genre d'exportations, elle occupe le premier

Cang. Elle se place au quatrième rang
pour les exportations des produits des
pêcheries et exporte trois fois plus que
ile du Prince-Edouard qui demande avec

tant d'instance sa part de l'indemnité des
pêcheries. Pour l'exportation du bois et
celle des animaux et de leurs produits,
elle se place au cinquième rang. Les
exportations de produits agricoles sont
plus faibles que celles de toutes les autres
provinces, mais je prédis que lorsque le
chemin de fer du:Pcifique sera construit,
(elle exportera, plus :que n'importe quelle
province. - En dehors de ?es exportations,
ses produits agricqles, de ferm etsbes-
tiaux représentant une valeur d'au moins -

na million et ses industries produties
d'autres sortes de $750,000, ce qui, pour

1878-79, porte à $1,750,000 la valeur des
produits consommés dans le pays, soit dans
cette période un chiffre de $4,500,000-
pour les exportations et les produits pour
l'usage domestique.

Il ne faut donc pas s'étonner si -la
Colombie britannique, avec une popula-
tion dont la moitié est indienne, a foi dans
ses magnifiques ressources et ne craindrait
pas de demeurer isolée, si les circonstances
l'exigeaient; si elle est fière de sa position
et de sa force, et si elle traite avec mépris
ceux qui voudraient yioler leurs engage-
ments et fouler aux pieds les plus solen-
nelles obligations.

Je soumettrai'inintëiant à la Chambre
le tableau suivant, montant le commerce
qi se fat tre1a Côlmbie ele 'anti-es
dprovmnes
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Tableau du commerce inter-provincial entre
la Colombie britannique et les provinces
de l'Est, depuis 1878, et des marchandises
importées des provinces de l'Est à la
Colombie.

juil't, 1871, à juin 30, 1872......$ 22,214 52
1872, " " 1873...... 75,604 OS
1873, " " 1874...... 66,104 17
1874, " " 1875...... 117,054 16
1875, " " 1876...... 129,735 13
1876, " " 1877...... 160,814 00

" 1877, à déc. 31, 1877...... 57,162 00
Année " 1878...... 169,753 00

"6 "c 1879...... 184,564 00

Total des importations de la Colom-
bie britannique des .autres pro.
vinces ................. ..... 983,003 50

Total des exportations de la Colom-
bie britannique dans les autres
provinces, sous forme de traites
en or, pour payer les importa-
tions,....... ................. $983,005 50

En chiffres ronds, la Colombie britan-
nique a acheté en huit ans et demi, pour
un million de marchandises d'Ontario et
de Québec, r dement de cette del-
nière province. et a. payé cette somme en
or.

turiers de l'ancien Canada et des provinces
maritimes n'approvisionneront pas seule
ment de marchandises notre côte occiden.
tale et le grand Nord-Ouest, mais entre-
ront une concurrence active avec les na-
tions les plus avancées du monde pour
alimenter les milles iiaichés étrangers de
la côte du Pacifique. J'attirerai mainte-
iant l'attention de la Chambre sur les
taxes que versent la Colombie britannique
et les autres provinces dans le trésor fé-
déral.

Je produirai d'abord un tableau indi-
quant le montant des droits de douane que
chaque province a payés en 1878-79.

Le voici :

TAnÎm.Eu indiquant séparément le montant giu
chaque province a ver.- comme droits de
douane au fonds consoldé en 1878.9 et ce
qu'elles auraient eu"i) uayer en prenant pour
échelle de comparaision la soinmm payée par
tête dans la Colombie britannicque, en éva-
luant la population à 50,000, y compris les
indiens, et aussi sur 25,000, en calculant que
la consommation de 25,000 indiens équivale
à cefle dc 5,000 blancs.

Les 50,000 Colombains-blancs, chi- Montea à Montant à
nois et sauvages-ont, dans l'espace dec- paer,l'saed culM au évalutant
huit ans et dei, payé chacun $20 aux 1879. Evaiua- taux, par lu

provinces de Québec et Ontario, pour des rrovinces. a de la tête, de la tin de la
tien i,42 sur à 25,000,àarticles fabriqués dans leur territoire. Ce on 1,

million de piasres, passant de main en une po- 020.84 par
1 pulatin tcOte.

main, a augmenté de 85.000,000 le chiffre de 50,000.

total de leur commerce domestique, et a
contribué à faire vivre cls centaines d'ou- 97. , 5141 2,000001 20,Q40,00 41,050,00o

1Qude .... 4,78*3,!tîî; 1e.-500,000 15',6301000 01,2t;0,Ot>
vriers et des centaines die familles ; et ce N.-eos... 1,2t4 289 40,000 4.16S,0 c> s,3s0,000

N. Buii'k :06': 171 10000 3,126COD 6,252,000
niest là cependant que le début du coin- , îlu j>. E. 20S,351 100,000 1,012,000 014,000
merce inter-provincial avec la province du 27.,484 50,u00 521,000 1,044000

Paiiu. .col butauil. 521,4431 - 'D000 521,443 521,443Pacifique..
Lorsqu'il y aura ne population de cent otal 13,04053i

on deux cent mille blancs sur nos côtes cde Ce tableau montre riiie a somme totale
l'ouest, lorsque le chemin de fer du Paci- des droits de douane Yersés au fonds con-

tique transportera à bon marché, d'une ex- solidJon 1878-79, par tontes les provinces,
trémité à l'autre du continent, les produits est de 813,W0,331 ; que'si Ontario, Qué-
des manufactures de l'est, pour la consomn- lec,' la Nouvelle-Ecesse, le Nouveau-
mationl de la Colombie, les importations -Brunswick, Manitoba et l'ile du Prince-
annuelles seront de $1,000,000, $2,000,- Edouard avaient payé, par tète, pour
000, ou peut-être plus. Probablement que droits do douane, au fends consolidé, une
ni le gouvernement ni l'opposition n'ont somme égale à celle (e la Colombie, le
tenu compte de çe commerce interprovin- montant total serait de $45,848,433, et
cial dans le passé et ont négligé de consi- que si les provinces avaient payé la même
dérér l'importance qu'il acquèrerait dans somme, par tête, que la Colombie'britan'.
l'avenir. C'est cependant un commerce nique, en admettant que la consommation
domestique important qui prendra des des 25,000 indiens Soit égale à celle de
proportions plus étendues à mesure qu'a- 5,000 blancs, le montant versé au fonds'.
vanceront les travaux du chemin de fer consolidé aurait atteint de chiffre énorme
du Pacifique, et lorsque cette ligne sera de 891,175.43.
terminée, nos marchands et nos manufac- '-Les hïnorables'déÉtîtés verronVja ce

MontanEàOMotant.
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tableau, l'incroyable disproportion qui
existe entre les droits de douane payés
par la Colombie britannique et ceux versés
par les atutres provinces. Si elles avaient
payé $10.42, le chiffre de la Colombie bri-
tannique, calculé par tête sur une popula-
tion de 50,000, elles au.aient versé trois
f- i l s i "siuerédcto our.

bains paient $521,443 et 100,000 habitants de
l'Ile du Prince-Edouard $208,438, ou bien la
Colombie paie 250 1-6 quand l'Ile du Prince-
Edouard ne paie que $100, soit $313,005 de
plus que l'Ile du Prince-Edouard, la population
étant dans une proportion de 1 à 2, ou 5 habi-
tatig <le la Colombie,pour 10 de l'Ile du Prince-
E'rdorard.

'NAS N 111BA.
.ý . . La Colombie paie à la douane un montantles indiens .égal ît 87 8-11 pour cent de plus que Manitoba

Mais je ne veux pas abuser de la pa- -c'est-à-dire qu'en admettant que la popula-
tience de la Chambre en entrant dans de tion soit égale, la Colombie paie $187 8.11

o . , c contre Manitoba $100,ou $321,443,contre $275p-
plus longuies exphicaÀons a ce sujet ;jat- 484, soit $245,959 de plus qlue 31aI,.uitoba.
tirerai son attention sur un autre état 48. oit e plt que 
établissant une comparaison entre les Cet état est si clair et si complet, que
droits de douane percus à la Colombie je crois inutile de l'accompagner d'expli-

(roi de ouan peçuscations. J'arrive maintenant à la sommebritannique At ceux qui soat dans les autres cons J a e a vte à omme
provinces, en proportion de la popula- prlaquelle chaque provine contribuei au revenu de l'intérieur, je produis le ta-

4'rxr des droits des douanes perçus à la Co-
lombie britannique, dans l'exercice de 187S
79, comparé avec les droits perçus durant la
même période dans Ontario, Qnbec, la Non-
velle-Ecosse, le Nouveaui- Bruxnswick, l'Ile
du Prince Edouard et Manitoba ; montrant
aussi la proportion qui existe entre la popula-
tion de ces provinces à la Colombie bri-
tannique :

oNTARTo.

La Colombie paie à la douane un nontant
égal à 101 pour cent de la somme payée par
Ontario-c'est-à-dire ýque 50,000 colombains
paient $21,443 et 2,000,000 d'habitants d'On-
tario$4,978,514, la proportion de la population
étant de 1 i 40, ou 5 habitants de la Colombie
pour 200 d'Ontario.

QUE .

" La Colombie paie à la diouane un iuontant
égal à 10 8-7 pour cent (le la somme payée par
Québec-c'est.-à-dire qpue 50.000 colombains
paient $521,453 et 1.500,000, le la province de
Québeo 84,7S3,919. la proportion de la popula-
tion éttat de 1 i 39, soit 5 habitants de la Co-
lonbie pour 150 de Québec.

NOUVELLE-ECOSSE.*

"La Colombie paie à la douane un montant
égal à 43 3-10 par cent de la somme payée par
la Nouvelle-Ecosse, c'est-à-dire que 50,000
colombains paient $521,443 et 40a,000 habitants
de la Nonvelle-Ecosse $1,204,289, la proportion
étant de 1 à 8 soit 5 habitants de la Colombie
pour 40 de la Nouvelle-Ecosse.

NOUvEAU-i11RUNsW[cK.
"La Colombie paie à la douane un montant

égal de 49 3-100 pour cent (le la somme payée
par le. Neuveau-Brunswick--c'est-à-dire que
50,000. colombains paient. $531,443 et 300,000
habitants dui Nouveau-Brunswick $1,063,447,
la proportion de la- populationi étant de 1 à 6,
soit cinq habitants de la Colombie pour 30,du

ouveaurBrunswick.
ILE DU PRINÇ-4DOVARD.

" La Colombie paie à la douane un montant
'égal à 150 1-6 pour cent de plus que lle du
Prince-Edoardz-dCest-Aàdire que 50,000 colom.

bleui suivant

REVENUE DE LsNER-EUR --Accise, sources de
revenu : spiritueux, liqueur fabriquée avec
le malt, malt, tabac, inspection de pétrole,
manufactures, saisie et autres recettes,
1878-79 :

Evalua- Plus Moins
tion de Par que la que lrProviuce. la popu- Accise. tete Uoloin Colon
lation. Total bie. bic.

Onitario.....O.. ?00,000 3.3s3,31.5 1 191 53) Nil.
Qxeb.....1,500.000 W,472,3.9 0 31 O 3 Nil.
N'velle-E~osse. 400,000 222,0il 0 55 Nil. 0 00
N. Urunswick. 3O0.00 234,3690 074 0 10 Nil.
lie P.Edouard 1o,000 50,371 0 50 Nil. 0 14
Ma~nba.. 50,000 54,22 i 0e 0 44 Nil.
Columbie B. 50,000 02, 1 ; 1 G Nil. Nil.

Dans ce tableau, cu trouve l'évaluation
de la population de chaque province, le
chiffre, par tête, pouîr lequel elles contri-
buent au revenu de l'accise et le montant,
par tête, en plus oui en moins que la Co-
lombie britannique. On voit qu'Ontario
paie 55 centins de plus de droits d'accise
que la Colombie britannique, Québee 34
centins de plus,, le Nouveau-Brunswick
10 centins de plus,. Manitoba .44 centins
de plus, et que la Nouvelle-Ecosse paie 9
centins de moins et PIle. du Prince
Edouard 14 contins. Ainsi donc la, Co-
lombie britannique paie, par tête, des
droits d'accise plus élevés que la Nou-
velle-Ecosse et. l'Ile du Prince-Edouard,
et ýmoindres que lesý autres provinoes, le
déficit est cent fois compensé par le, mon-
tantqu'elle verse à la caisse des douanes,
qu est supérieur,, à celui quae dpivei
toutes lesa. utres provinces. j antd'a-
bandonner cette question, je ferai , re-
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marquer que nous avons eu il y a quel- SOMMAIRE DU FONDS CONSo
ques jours une discussion sur le tarif!
l'énergie de l'opposition et la force du
-ouvernement se sont concentrés sur un Douanes .......................
point : comment le revenu des douanes Accise .........................
doit-il être prélevé Personnîte, si la mé-
moire ne me fait pas défaut, n'a parlé de
l'accise et des tiibres, qui rapportent Total. ..............
S3,00,000, iii du étemnt des portes,
des travaux publies et autres soues s de Au. ecette.

LIDÉ;

$12,900,459•
5,390,763

185,199.

818,476,613

reveiiu prou(liisaIt en tout .44,000,000. Dép:rtement des Postes.........1,172,418
Mon honorable ami le dé1puaté dje Norfolk- Travaux Publics. y compris les
Nord, (M. Chariton), a disuté la ques- I clihins de fer................ 1,863,149

Intéret sur- placements (perma.
tion -de la vent'' des terres de la Cou- ien ts).... ................... 521,494
roie. mais nlon1 au point de vue du re- Intérêt sur placements (tenpor-
venu. Les arguments ont porté seule- aires)......................... 71,005
nient sur le iieilleur mode de disposer de1 Terres (le l'artillerie.............. 40,849

e Casuel ........ ................. 47,621nos terres du Nord-Ouest, pour favoriser Prime et escompte .............. .460
la colonisation. Sur 22.17,:;8l. mon- i Impâts de banque...............2,853
tant du reven1u consolidé pour 1878-7, Amiendes, confixations et saisies. 32,146
les douanes seules onît rendu S2,000,- Droits de tonnage (Police rive-

5 1 ramne) ......................... 21,.3616059; il n pas ête question de la diffé- Doits dje tonna (onds des 
renice de $10,000.001) en chiffres ronds ce marins)........................ 37,757
qui montre que l'opinion de lUopposition, Inspection des vapeurs..... ........ 12.331
si toutefois elle !n nItr.tien quelquune, P"cheries ..... ............ ..... 17,738

,,e s l u - ' i t t l ' Mesureurs de bois......... ..... 24,715est qu'a part les douanes tous les autres Milice................ ........ 16,031
départemnents contribuant au reveniu sont Pénitenciers .................... 53,115
adirablemient administré par mon hono- Recettes diverses... ............. 15,325
rable ami le ministre des flintces. Fonds de retraite...... ... .. 41.959

STerres du Canada (Manitoba) . 23,828
De plus la longue et fatigante discus- Vapeur du gouvernement ... 1,612

sion entrepriseM par les honorables déutés Inspection du gaz et tinbres de
sio etrprse ltl eslioio-.tllesdéuts ui............................ 3.172

sutr la question du tarif i'a abouti a rien Inspection d'assurance........... 6,134
ou presque rien, car s'ils étaient au pou- Poids et mesures................. 13,685.
voir denain il, ne pourraient réduire les
tixes à cause des obligations que le pays Total................. 4,040,768.
a contractées; de là la nécessité d'adopter
quelque expédient pour alléger les char- 1
ges qui pèsent sur le. peuple, si elles sont Taxe3.......................... $18,47G,613
trop oppressives. Autres recettes............... 4,040,768.

Je considérerai miaintenanut la question Ti Total du fonds consolidé ... $22,517,381
lu revenu consolide et des dépeuses, au
point de vue dé la Colombie britannique, soMMAIRE DES DÙPENSES.

car les honorables députés de l'opposition Obligations pour dette et Subsides. $11,942,61
ont donné à entendre que notre piovince Dépenses ordinaires.............. 6,941,577
ie. fournissait qu'une .bien faible contri- Perception du revenu..........5.561,162

butionl. Je m11ftilonierai ce que chaque-
province a i payer, ce que la Colombie Dépense totàle.... .. 824,455,386
aurait à verser si l'on repartissait par J

tèt lerevnu lu ~;iiaa e lapar m" J'ai également dressé un .tableau, sous.tète le revenu du Canadla et la part aà
quelle elle a droit dans le par e ( une forme aussi concise que possible,

c p ense J 'ai entre les nias un étamt indiquant dans quelle proportion chaque

sMmairepi. .c. province aurait du contribuer au fonds
Somar ps dans les comptes pubhics consolidé en 1878.79, et quelle aurait dû
relatif au fond consolidé et aux dépenses. .

.u .pe, être leur part des dépenses publiques. Je
pour 1878-79 quej'enverrai aur -ais e donner lecture:
du Janord pour qu'il figure dans le
comnpte-rendu de nos délibérations. Voici
cet état:

M. DECoSMoS.
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REVENU CONsoLIDÉ ET DÉPENsEs Du CANADA.-Total du revenu consolidé, 1878-9, $22,517,382,
Population totale, 4,400,000 ; Revenu calculé par tête, $5.12. Total des dépenses, 1878-9;
$24,455,381 56 ; Total de la population, 4,400,000; Dépenses calculées par tête, $5.56.

Province.

Ontario...............
Québec................
Nouvelle-Ecosse.......
Nouveau-Brunswick ....
Ile du Prince-Edouard..
Manitoba..............
Colombie britannique ..

EvaPart toroporn-Revenu ap- I Part de revenu 'Montant InoUle de dépense
Evaluation proximatif iconsolidé exigible approximatif i exigible de

de la par tête. de chaque pro de la dé- chaque province
population. jvince d après î» pense par d'après s.

apulation. tt. population.

2,000,000 5.12 10,240,00 5.56 11,120,000
1,500,000 512 7,680,000 5.56 8,340,000

400,000 5.12 2,048,000 5.56 2,224,000
300,000 5.12 1,536,000 5.56 1,668,000
100,000 5.12 512,000 5.56 556,000
50,000 5.12 256,00 5.56 278,000
50,000 5.12 256,000 5.56 278,000

4e4par___ ..... te... de cha.ue pro-de6l d-chaquepro

4,40,00. . 12....2,528,000.. .56.. 2,224,000

Aucune statistique ne peut indiquer
d'une manière plus exacte dans quelle
proportion chaque province doit contri-
buer au revenu et participeraux dépenses,
que celle que je viens de soumettre à la
Chambre. Elle établit que le chiffre du
revenu, par tête, est de $5.12 et celui de
la dépense de $5.86, sur toute l'étendue
du Canada, d'un océan à l'autre.

Le fardeau des taxes et les dépenses se
trouvent ainsi également repartis sur la
population entière. Mais si la contribu-
tion d'une province au revenu et aux dé-
penses, atteint un chiffre plus élevé, par
tête, que celle de l'une ou de toutes les
autres provinces, on peut dire qu'elle est
injustement taxée. J'admets qu'il est
impossible d'imposer des taxes, sur la to-
talité de la population, avec une exacti-
tude mathématique. Quelques sections
de notre pays et différentes classes de
notre population, en vertu de notre sys-
tème relatif à la répartition des taxes, con-
tribuent davantage au revenu que d'au-
tres sections et d'autres classes, et la seule
chose que nous ayons à faire est d'impo-
ser des taxes qui pèsent autant que pos-
sible sur tous. La Colombie britannique
se trouve au nombre de ces sections du
Canada dont la contribution, par tète,
est plus forte que celle de toute autre
province.

En 1878-9, elle a contribué au fonds
consolidé pour $297,762 de plus que sa
part, et aux dépenses pour $275,762 de
plus qu'elle était tenue légitimement de
le faire.

Le tableau dont je viens de faire la lec-
ture -et les états suivants prouveront
d'une façon claire et indiscutable la vérité
de ce que j'avance.

REVENU.-OQIÇDs coNsoLIDÉ.

Totale de la somme exigible de la Co-
lombie britannique pour sa part de
contribution au fonds consoldé, en
prenant la population pour base,
1878-79..........................$256,000

Somme totale payée réellement par
la Colombie britannique, au foRds
consolidé, comme droits de douane,
et d'accise........,............... 553,762

Somme totale versée réellement au
fonds consolidé par la Colombie bri-
tannique en plus de la part qu'elle
devrait payer en repartissant les
taxes sur le chiffre total de la Po.
pulation.......................... 297,762

DÉPENSE.-ONDS CONSOLIDÉ.

Somme totale requise de la Colombie
britannique pour supporter sa part
de dépense, en calculant d'après le
chiffre de la population ........... 278,000

Somme totale réellement payée par
la Colombie britannique, sous forme
de droits de droits de douane et d'ac-
sise pour les dépenses de la Confé-
dération.......,.................. 553,762

Somme totale réellement payée
par la Colombie britannique, sous
forme de droits de douane et d'ac-
cise, pour les dépenses de la Con-
fédération, en plus de la part qui lui
reviendrait, ai la répartition se
faisait d'après la population, 1879.79 257,762
Pour une population aussi peu nom-

breuse, si on la compare à celle des autres
provinces plus anciennes et plus étendues,
la contribution que paie la Colombie bri-
tannique, en plus. de sa part légitime, est
énorme. Cet excédant est plus considé-
rable que la contribution totale a. revenu
des douanes de Manitoba ou que celle que
paie Ple du Prince-Edouard comme droits
de douane et d'accise. Malgré tout, notre
population n'a las fait entendre un seul
murmure ; nous avons supporté le lourd
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fardeau de la taxe fédérale comme un
peuple énergique et ayañtla cônscience
de sa force. Nous avons simplement de-
mandé au Canada de tenir Téi"justes enga-
genieùts qu'il' a contracté "erivérs notre
province, et à l'heure qu'l.est les plus im-
pottantes de ces obligatióht ne sont pas
remplies-; bien plus, l'un-des membres de
l'sppition propose de les répudier.
IÀ'hnàorable député de Durham-Ouest a
parlé aujourd'hui comme si Ontario, dont-
il èst ïin des représentants, supportait le
fardeau de toutès les dépenses du Canada.
la 'dit que sa province tenait à dépenser
son argent dans la Confédération ; il
semble oublier que nous ne sommes plus
ine province séparée, chose qui ne peut
être sortie de la mémoire de la Chambre.

Nous siégons ici comme représentants
du Canada, nous payons des taxes comme
tous les citoyens du Canada, et. quel que
suit le revenu, quelles que soient les dé-
penses, se feraient elles à- l'étranger
comme pour notre agence en Angletérre,
ou dans l'intérieur du pays, la Colombie
britannique y contribue au même titre
qu'Ontario et les autres province.i:

La tenue de livres de l'honorable député
se fait en parties simple, double ét triple.
Il tient ses livres pour la Confédération,

les provinces, les comtés, les cantons et
ainsi de suite, et il en a cité aujourd'hui
des extraits pour montrer combien les
autres provinces avaient reçu d'Ontario.
Rien n'est plus dangereux, rien n'est plus
contraireà l'esprit de notre gouvernement
fédéral, que de faire ainsi étalage de la
contribution de chaque province au trésor
fédéral, dans le but bien apparent d'èxal-
ter Ontario, et d'établir ainsi des distine-
tions entre.les provinces..

Ce n'est qu'à un homme d'Etat de
village qu'il appartient d'adopter sem-
blable tactique. La déclaration, si sou-
vent repétée dans les journaux, que tout
le revenu provient d'Ontario est tout à
fait inexacte. La population de cette
province est très nombreuse en effet, mais
Québec pourrait avoir la même p'étentiòn,
parce que sa population est égalemènt
considérable. Je reviendrai 'du réte ir
ette quesion.
Je vais maintenant soumettre à la

Chambre ýun table;u établissant le mon-
tant approximatif versé par la Combie
au trésor fédézal, durant les deriières
années. J'en lirai quelques parties et je
confierai le document au reporter du Èan-
sard pour qu'il figure au rapport offi-
ciel:

TOTAL ArPROXTMATIr du montant payé par la Colombie britannique, entre le 20 juillet 1871
et le 30 juin 1879 au fonds consolidé.

Total pour
1871--2. 172-3. 1873-4. 1874-5. 1875-0. 1876-7. 1877-8. 1878-9. huit ans,

-.3I,. 8 ets e s. ets. 8 ets. cts.i t 8 ets.
Douanes........ 354,86 160 303,885 29 335,787 29 414,33L 85 487,01334 404,895 42 425,391 34 514,854 91
Accise ....... 1,457 141 5,723 931 10,674 84 11,181 01 14,91371 20,264 60 24,935 33 81,969 20

Total des taxes 35,321 741 300,61Q 22 356,462 13 425,12 86 .501,927 51425,159 02 470,32667 546,824 11 S3,392,152-80

REVENU CASUEL ET TERRITORIAL.

Postes ....... 777 34 16,740 90 9,504 20 12,214 11 14,07467 13,431 08 16,64461 16,79133
Berv.de l'ocan.......... 24,732 72 12;449 20 2,975 12 12,43984 '-,152 25 1,952 231,612 091
Têlêgrphes... 14,310 48 10,120 72 9,489 68 9,257 08 7,325 92 8,50 57 5,170 70
)roitsdeh3vre .......... 12,513 29 295 40 ......... ..........
Divers...... .......... 1,113 42 3,94597 2,157 29 ...... .......... ........... .39 .·..
Part-d'intérêt

primes. 7,193 O 6,310 00 8,41500 11,074 00 13,63182 12,88115 11,08882 11,2629D
P'ds des marns ............ ....... 2,349 96 1,878 09 2,61225 2,W6 W
Insp. des:a.I 40587 44983, 3434 b2094

teaux t a$ apeur2...................
Amende, etc ........ ....... .... 80176 3,271 75894
asue ... . .... .. ............ ......... ... .I2 60 725 00 6'
Fic e ............ ................ f...... ... .......... 47606 33273 376

traite-...... .......... ......... .......... .......... 63000 67000 68600 68800

7,76034 75,7208Si1 l4,7-30 4-0 , 38,559,70) 53,255 99f 3867 46,18Ô627 41,107 83 35,41

1_'Îý,S0616,791 3 3 .w

M. DECOSMos.
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Cet état montre que depuis le 20 juillet
1871, jusqu'au 30 juin 1879, la Colombie'
britannique a payé au Canada, comme
droits de douane et d'accise, la somme
énorme de $3,392,152,80. De plus elle a
versé $351,314, au revenu territorial et
casuel, ce qui du 20 juillet 1871 au 30
juin 1879, porte sa part de contribution
au revenu à $3,743,696,97. Si comme
le prétend le député de Durham-Ouest,
notre population ne se compose que de
12,000 blancs les honorables membres de
cette Chambre seront surpris d'apprendre
que dans l'espace de ces quelques ànnées
elle a payé près de $4,000,000 au trésor
du Canada.

Une population qui supporte un tel
fardeau sans murmurer, comme l'hono-
rable député de l'Islet (M. Casgrain), et
l'honorable député de Durham-Ouest,
(M. Blake), une population qui sait se
montrer assez généreuse'et assez bien' dis-
posée pour supporter un tel fardeau, qui
n'épargne aucun effort pour enlever les
obstacles qui peuvent entraver la route
du char de l'Etat, devrait être mieux
appréciée qu'elle l'a été depuis- que j'ai
l'honneur de siéger dans cette Chambre.

Avant de terminer cette partie de mon
discours, il' me sera permis de soumettre
le tableau 'suivant, indiquant le montant
total payé par la Colombie britannique,
en plus de sa part proportionnelle:

Dans l'espace de huit ans, du 20
juillet 1871 au 30 juin 1879,
la Colombie a payé en droit's
de douane 'et d'accise, pour le
fonds consolidé .............

Du 20 juillet 1871 au 30 juin
1879, la Colombie britannique
a versé au fonds consolidé,
a même le revenu casuel et
territorial..................

Part proportionnelle du fonds
consolidé, exigible de 'la
Colombie britannique en huit
ans, du 20 juillet 1871 au 30
juin 1879, à $256,000 par an-
née, prenant l'exercice de
1878-9 comme base de toute
la -période..............

Montant total provenant de'
toutes les sources de revenu'
versé au fonds consolidé par
la Colombie britannique, en
plus .de sa part proportion-
nelle, établi d'après les rap-
ports du revenu pour 1878:9,
durant l'espace des huit an-'
nées se terminant, le 30 juin
1879.......................

i8,392,152 80)

251,344 17

$3,743,496 97

2,048,000 00

1,695,496 97

Qu'il me soit permis de répéter que le
revenu que nous avons payé, en plus de
notre part légitime, en supposant que
chaque citoyen, sur toute l'étendue du
Canada; doive verser approximativement
la même somme dans le coffre public, a,,
été de près de $1,750,000 et que malgré
cela nous n'avons pas reçu du Canada ce
que nois 'étions en droit d'espérer.

Si ALBERT J. SMITH : Combien
avez-vous' reçu I

M. DECOSMOS: Fort peu de chose,
quoique nous ayons payé notre juste i.tÙ
de taxes. Nous n'avons pas à nous occu-
per de politique provinciale, nous ne
sommes pas icicomme députésprovinciaux,
mais bien comme députés fédéraux.~ Dès
que l'honorable député de Westnoreland
envisagera les choses à un'point de vue
plus élevé, 'il cessera de s'oecuper exclusi-
vement de sa pétite province, et de con-
damner une prvince 'florissante qui ne
date que de vingt-deux ans et qui donne
au fonds consolidé 'un: revenu la moitié
plus considérable que' la sienne. Quant-â
ce qui concerne les dépenses 'faites:par le
Canada dans l'intérieur de la Colombie
britannique, ou dans, ses intérêts, qu'il me
soit permis' de faire remarquer que cer-
taines sommes d'argent qui doivent être
payées à:la Colombie bri tanniq.sont spé-
cifiées dans le, statut ou les conditions
d'Union. Il y a d'autres sonmes dont
l'emploi se trouve sous le contrôle direct
du parlement,,et l'un ou l'autre parti:peut
s'opposer, s'il lui plaît, à cette, dépense.;
aussi la Chambre, mais .non la Colombie
britannique assume. la responsabilité 'de

"tous les crédits qui ne sont pas établis pa!r
la loi.

Je vais lire maintenant un autre ta-
bleau indiquant le montant que la olon-
bie britannique aurait eu à payer pour
droits de douane, en 1878-79, en prenant
pourase'd 'calcil le chiffre payé, par.
tête, par les autres provinces, celui.qu'elle
aurait.versé en, faisantle caleul d'apèà 'la.
moyenne, par tête,'du Canada, et aussi le
montant que la Colombie britannique paie
de plus que les provinces et le Canada,
d'après les chiffres respectifs'de leur ,taxe
par tête:
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TABLEAU indiquant le montant que la Colombie britannique aurait eu à payer pour droits de
douane, en 1878.9, en prenant pour base du calcul la taxe payée, par tête, par les autres pro-
vinces ; aussi le montant qu'elle aurait versé en faisant le calen d'après la moyenne, par
tête, du Canada ; aussi le montant que la Colombie britannique paie de plus que les
provinces et le Canada, d'après les chiffres respectifs de leur taxe par tête :

Eyaluailon de la popu- britanni- Ontario,' Québec, Non v elle- 1 1
tion des sauvages que, doua- par tete, par tete, Ecosse, B

et des blancs. nes partIte $3.0. $3.97. par tête,
$10.42. 3.5.

50,000 ........... 521,443 153,000 198,500 152,5001
Balance que la Co-

lombie britanni-
que n'aurait pas
eu à payer si les
droits de douane
avaient été per.
çus aux taux res-
pectifs de la taxe
dans les autres
provinces et le
Canada .............. 368,443 322,943 368,9431

Total...... 521,443 521,443 521,443 521,443

)ouanes, Douanes Douanes Douanes.
Nouveau- Manitoba, Ile P.-E. moyenne
runs wick par tête, par têto, par tête,.
par tête, *014. e2.19. 1 Canada,

$3.67. 53.50.

183,500 457,000 109,500 175,000>

337,943 64,443 411,943 346,44.

521,443 521,443 521,443 521,443

J'ai préparé ces chiffres afin de mon-
trer à la Chambre quelle est la véritable
position financière de la Colombie britan-
nique et de faire cesser dorénavant les
murmures qui s'élèvent contre cette pro-
vince. Je rendrai la question plus claire,
en citant une anecdote. J'ai entendu
parler d'un colon de la Caroline du Sud,
qui habitait sur les bords d'un marais.
Les grenouilles étaient très nombreuses et
leurs coassements le fatiguaient bea'ucoup
et l'empêchaient de dormir.

Il fit usage de tous les expédients pour
arrêter le concert nocturne des gre-
nouilles, et finallement il eut l'idée de
fabriquer une immense lanterne; dès que
les grenouilles commençaient à coasser,
il en ouvrait la porte et jetait des flots de
lumière sur les habitants du marais ; le
calme renaissait aussitôt.

J'espère sincèrement que les tableaux
que j'ai soumis ce soir auront pour effet
de mettre en lumière les finances de la
Colombie britannique et de taire cesser
les éternels murmures que nous avons
entendus jusqu'à ce jour dans ce parle-
ment. Mes honorables ami de l'opposi-
tion, et le député de Durham-Ouest en
particulier, ont parlé des dépenses faites
dans la Colombie britannique pour che-
inins de fer, explorations et autres choses
semblables. Je me suis efforcé de décou-
vrir quel avait été le montant dépensé

M. DECosmos

dans cette province, pour les explorations
du chemin de fer du Pacifique ; je le don-
nerai bientôt. Quoique trois gouverne-
ments se soient succédé depuis que des
arrangements ont été pris pour la cons-
truction du chemin de fer du Pacifique
dans cette province, les travaux ne sont
pas commencés; il n'a pas été donné un
coup de pique, il n'a pas été enlevé une
pelletée de terre, on n'a pas transporté une
seule voiture de terre ou de pierre, on n'a
phs creusé un seul ponceau, élevé un seul
pont, posé une seule traverse, placé un
seul rail; rien en un mot n'a été fait, et
l'on vient nous dire qu'une somme consi-
dérable d'argent a été dépensée en explora-
tions.

Avant de donner le chiffre de cette
somme, je rappellerai à . la Chambre
l'époque qui a précédé l'entrée de la Co-
lombie britannique dans la Confédération,
alors que nous avions des hommes comme
sir Georges Cartier, qui disait que toutes.
les sommes dépensées pour les explorations
devaient être à la charge des compagnies.
qui entreprenaient la construction d'un
chemin. Lorsque la charte Allan a été
accordée, toutes les dépenses pour explo-
rations devaient être faites par les entre-
preneurs. Ainsi donc, c'est partir d'un
principe faux, et c'est aller contre les pro-
messes faites par le gouvernement devant-
le parlement, que de vouloir faire suppor:
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ter à la Colombie britannique les frais des
explorations. Je montrerai à la Chambre
que d'après les basE s que j'ai posées, la Co-
lombie britannique a versé dollar pour
dollar et même plus au trésor fédéral, pour

,les sommes dépensées pour les explora-
tions dans cette province; je lui prouve-
rai aussi que nous avons payé au-delà des
dépenses. J'attire donc son attention sur
le tableau suivant:

TABLEAU montrant l'excédant payé par la Co-
lombie britannique, en sus de sa contribution
au pro rata, comparé avec les dépenses faites
pour le chemin de fer, dans et pour la Co-
lombie britannique jusqu'au 30 juin 1879.

Excédant payé par la Colombie bri-
tannique, en plus de sa contribu-
tion au pro rata (voir le tableau
précédent) ................... $1,695,496 97

_rotal des dépenses de chemin de
fer faites dans ou pour la Co-
lombie britannique ........... 1,499,956 19

.Balance restant, déduction faite
des dépenses de chemin de fer
entre les mains du gouverne-
ment fédéral ................. 195,540 78

Une grande partie de la somme desti-
tinée aux explorations du chemin de fer a
été gaspillée principalement à cause de
l'incompétence des ingénieurs; de plus,
cet argent n'a pas été entièrement em-
ployé dans la Colombie.

En faisant cet exposé, je veux qu'il soit
bien compris que je n'admets pas que la
Colombie britannique doive verser plus
que sa part au pro rata, au fonds conso-
lidé, mais je tiens à établir que déduction
faite de cette énorme somme de $1,499,-
956.19 pour les explorations de chemins
de fer, il reste dans le trésor une somme
de $195,540 au crédit de la Colombie
britannique, ce qui montre que les ex-
plorations de chemins de fer dans la
Colombie n'ont rien coûté au Canada.

Et malgré cela nous voyons le député
de Durham-Ouest, ainsi que les brillantes
lumières qui l'entourent, condamner la
construction du chemin de fer dans la
Colombie britannique et essayer de répu-
dier les engagements solennels conclus
entre le Canada, la Colombie britannique'
et lord Carnarvon.

Nous avons entendu, hier et aujour-
d'hui, un discours aussi long qu'ëlaboré du
représentant de Durham-Ouest, dans
lequel l'honorable député évalue la popu-
lation de la Colombie britannique à
12,000 habitants. Je présume que per-

sonne n'a contredit cette déclaration, et je
me garderai bien de le faire, afin d'avoir
l'occasion de la discuter.

Je trouve dans mes notes que j'ai
placées sous le titre général de " Blake
le statisticien," un tablea'u dont voici la
substance. Si 12,00 habitants seule-
ment paient $521,443 à la douane, la
contribution par tete sera de $44.43;
siI12,000 habitants paient $32,819 à l'ac-
cise; la contribution par tête sera de
$2.70 ; la somme totale payée à la douane
et à l'accise étant de $553,762, la contribu-
tion, par tête, calculée d'après ce chiffre
de population est donc de $47.13.

Maintenant, si la province d'Ontario,
dont la population est estimée à 2,000,-
000, versait au trésor fédéral, pour droits
de douane et d'accise, une somme égale,
par tête à celle que paie la Colombie bri-
tannique, toujours en considérant comme
exacte la déclaration de monsieur Blake,
elle contribuerait pour $94,260,000 au
revenu du pays. .

Je pense que si nous avions cette
somme dans nos coffres, nous verrions s'é-
panouir de plaisir la bonne figure de l'ho-
norable ministre des finances, et qu'il
n'aurait pas de peine à activer l'achève-
ment de tous les grands travaux publics
que ce pays peut avoir rêvé.

Je considérerai maintenant la question
du coût le la section d'Yale-Kamloops
du chemin de fer du Pacifique. Je ne
possède pas les statistiques dont l'hono-
rable ministre des chemins de fer et après
lui l'honorable ministre des! travaux pu-
blics se sont servis hier, mais connaissant
le pays que doit traverser cette section
du chemin de fer, je cohsidère que lors-
qu'elle sera terminée, elle ne coûtera pas
au pays plus de $8,000,000. J'ai même
.entendu une personne, très familière
avec les questions de chemin de fer,
déclarer qu'elle ne coûterait pas $7,000,-
000. Mais j'ai ajouté $1,000,000 pour
dépenses imprévues et je fixe à $8,000,000
le coût de l'embranchement de Yale-Xam-
loops.

Je tiens à montrer à la Chambre ,que
si chemin de fer se construit il le sera
avec l'argent de la Colombie britannique
et non avec celui de la Confédératioù, à'
moins que notre contribution' au fonds
consolidé ne'soit considérée comme'appar-
tenant au Canada.

Je veux établir que la Colombie bri-
tannique contribuera seuile à la constr-ac-
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tion de la section de Yale-Kamloops, et
que tout ce que nous demandons est la
garantie du crédit du Canada. Je pense
pouvoir le démontrer facilement au moyen
du tableau suivant :
TABLEAu indiquant le montant d'intérêt que

le Canada a à payer sur le capital employé à
la construction de la section de Yale-Kam-
loops du chemin de fer du Pacifique. Aussi
état indiquant de quelle façon le Canada se
trouve remboursé de l'intérêt

COUr TOTAL.
1 Section de Yale-Kamloops 127

milles... ............... $8,000,000
DEPENsE ET INTERET, 1880 à 1885.

1880-1 Dépense, $1,000,000, à 4 par
. cent, pour 4 ans.........

1881-2 Dépense, $1,500,000, à 4 par
cent, pour 3 ans.

1882-3 Dépense, $l,500,000, à 4 par
cent, pour 2 ans..........

1883-4 Dépense, $2,000,000, à 4 par
cent, pour 1 an.........

1884-5 Dépense, $2,000,000, à 4 par
cent, à allouer pour intérêt
sur le paiement

$160,000

180,000

120,000

80,000

80,000

Total de l'intérêt, 30 juin 1885.. $620,000
SURPLUS DES RECETTES ET ECONOMIES.

1. Montant annuel payé en droits
de douane, par la Colombie
britannique, en plus de sa con-
tribution proportionnelle au
fonds consolidé, calculée sur
la moyenne annuelle des droits
de douane payés, par tête, au
Canada, c'est-à-dire $346,443
durant cinq ans de 1880 à
1885 (voir les tableaux précé.
dents)...................

2. L'emprunt de la Colombie bri-
tannique, 1863, pour £50,000
sterling, expire en juillet

'1883, de sorte qu'il y aura
économie de dix ,peur cent,
pour intérêt et fonds d'amor-
tissement en 1883-84 et 1884-
85........ ........... ..

$1,732,215

50000n. . . .. . .. . . . ,000
3. L'empruit de Vancouver, 1863,

pour £40,000 sterling expire
en 1882 de sorte qu'il y aura
économie de dix pour cent
pour intérêt et fonds d'ainor-
tissement pour 1882-83, 1883-
84, l'884-85 .................. 60,000

Total des recettes et économies. ... ],842,215
Total de l'intéret de quatre ani sur

une dépeise de $8,ù00,000.... 620,000

Total du surplus payé par la Co-
lombie,', déduction -faite ;du
paiement de lintérêt durant 4
ans,sur les 8,0Ô0,06Ô0, de la sec-
tion de Yale-Kailoops.. $S 2 215

Je crois avoir accompli maintenant ce;
que j'ai promis. J'ai montré que lorsque

M. DECosmos.

l'embranchement de Yale-Kamloops sera-
terminé, l'intérêt total sur le capital de
$80,000 consacré à sa construction et à
son achèvement, c'est-à-dire $620,000 sera
remboursé par la Colombie britannique,
et que le montant total des recettes excé-
dant sa contribution pour les douanes
calculée au pro rata, et l'économie amenée
par les emprunts expirants, seront entre
1880 et 1885 de $1,842,222, ce qui laisse
au trésor du Canada, déduction faite du
paiement de l'intérêt, une balance de $1,-
222,215. On voit par là que la Colombie
britannique ne désire pas être à charge
d'aucune des provinces de la Confédération,
pour la construction du chemin de fer, de
la côte du Pacifique aux Montagnes Ro.
cheuses. Tout ce qu'elle demande, c'est
que le gouvernement emploie son crédit
pour réunir les fonds nécessaires et exerce
une sage surveillance, pour que la section
de Yale-Kamloops se contruise bien et
avec économie. Le total de l'intérêt an-
nuel, sur le coût de la construction du
chemin, après son achèvement, sera de
$320,000, et si le chemin ne réalise pas un
surplus suffisant pour paj er l'intérêt, les
$1,222,215 dont·j'ai parlé payeront le tout
pour cinq ans de plus, et alors l'accroisse-
ment des contributions au trésor du
Canada contribuera à couvrir cet intérêt
et celui sur les sommes dépensées potir le
prolongement du chemin, à l'est et à
l'ouest.

Je regrette que l'honorahle député de
Durham-Ouest ne soit pas à son siège,
car je voudrais répondre aux remarques
qu'il a faites au sujet des sommes imien-
ses pour lesquelles Ontario et Québec
ont contribué à cette entreprise. Pas un
seul statisticien, pas un seul financier,
quels que soient les moyens employés, ne
pourront découvrir que ces deux provincés
aient versé au trésor du Canada d'autres
sommes que celles qui sont mentionnéae
dans les rapports. , L'honorable député
nous a donné -des chiffres, montrant.que
depuis huit -ans, à li suite des déficits
dans les différentes branches du service,
la Côlombie britannique s'était endettée de
$844,000 vis-à-vis du Canada.

Je crois avoir démontré que d'après ma
mapière, de, traiter la question, qui es
certamement, la mieilleure, qu'en dépit.e
t.ous les calcul que pourra présentr mo
honorable am, nous ne devons ni cette
somme, ni aucun autre montant, J

Mais je veux bien admettre pour unins-
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tant,pour lesbesoins de la cause, que laCo- Ouest et les honorables députés qui sié-
lombie britannique aitreçu en plus qu'elle gent à ses cotés manquent de patriotisme;:
n'a versé au trésor fédéral au pro rata la je n'ai jamais employé le mot de déloyauté-
somme de $840,000 du Canada. Tout hom- sans lui attribuer une signification. J'ai
me d'Etat véritablement digne de ce nom, presque toujours constaté que chez ces
considérant cette vaste province qui ne gens qui font à tout propos parade de
date que de vingt ans se serait dit : cette loyauté, on ne trouve ce sentiment qu'à
somme totale de,$840,000, à l'expiration la surface. Nos intérêts matériels modir
de huit années, produira $33,600 par au fient nos opinions, et lorsque les deux
à 4 pour cent, et la population actuelle viennent en conflit, ce sont les opinions.
du Canada n'aura rien absolument à souf- qui sont sacrifiées. De la part du gou-
frir ; il faut donc la faire figurer au vernement comme de celle de l'opposi-
compte capital et couvrir le déficit appa- tion, ý je n'aime pas que la loyauté parte
rent par des emprunts qui re seront pas seulement des lèvres. J'aime cette loy-
rachetables -par cette génération et que, dans auté qui garantit l'ordre, maintient l'in-
quelques années, la Colombie remboursera violabilité des lois de notre pays, et si
au centuple au.Canada. nous avons jamais à changer nos rela-

J'aurais désiré que mon honorable ami tions avec la mère-patrie nous le ferons
fut présent pour entendre ces calculs ; il d'une façon constitutionnelle et non hypo-
aurait peut-être conscience de l'erreur critement. On nous a parlé beaucoup
qu'il avait commise en faisant son accusa- d'Ontario comme de la vache à lait de la
tion. Si j'occupais une position aussi Confédération ; je n'ai pas encore terminé
importante que celle de mon honorable mes recherches relatives aux sommes
ami, qui aspire à contrôler le gouverne- dépensées dans cette province en 1878-79,
ment de ce pays, au lieu de jouer le rôle mais les renseignements que j'ai recueillis
d'éternel plaignant, je choisirais une occu- jusqu'ici me permettent de dire qu'On-
pation plus digne. tario a reçu dutrésor une somme plus

Ma politique ne consisterait pas à considérable que celle qu'elle y a versée.
murmurer contre le gouvernement parce Les droits de douanes, d'accise, et de
qu'il va trop vite : je lui dirais au con- timbres-seules taxes imposées-qui ont
traire qu'il est encore trop lent. C'est là été perçus dans Ontario en 1878-7D ont
une noble politique pour un chef d'op- été, en chiffres ronds, de $8,460,000,et les
position, s'il veut entrer dans une nou- dépenses pour salaires, travaux publics,
velle voie et rompre avec les misérables intérêts, etc., de $S,560,0O0. Ainsi donc
traditions qui se lient à cette question. Ontario a reçu autant, et même plus qu'il
Alors.nous auritns eu un chef de l'oppo- a veisé au trésor.
sition, rivalisant avec l'énergique ministre De quoi se plaint-elle alors l Pour quelle
des chemins de fer et l'homme rema.r- raisons ses hommes publics essaient-ils de
quable qui est à la tête de ceé gouverne- dominer ce pays et de dire insolemment
ment, et leur disputant la faveur popu- aux petites provinces, dans le langage
laire; je puis parfois différer d'opinion dont se servait l'ancien gouvernement en
avec ces deux honorables niinistrës, m Oais s'adressant à lord Carnarvon Cesi le
je suis heureux de rendre un juste hom- doir spécial des petites provinces de
mageà leur mérite: Nous verrions do'n faire quelques concessions aux opinions
qui ferait le plus et le mieux pour pro- des provinces pîus anciennes et plus po
mouvoir les intérêts du pays et favoriser puleuses, d'où l'on retire les revenus pour
son ava ncement On. ne parlerait: pas la construction de tous les travaux
alors autant des Etats-Unis nous publics."
n'jtensdriôns pas vater leur esprit de Le plus tt cette erreur systéma-
mogrès et blâmer notreapathie. L'ar- tique dlo PrsovinceâdOntario, qui co'rnsiste
guinent de lhonorable député se borne à às'imaginer'rqu'eoll est la'vache àlaitdu
ceci: les intts-Uni sont à la tâté du Canada, ser dissipée, sera le mieux. Les
prorýès a nous nous rendons en niaàse sur deux millions et demi de Canadiens qui se
leur territoire et leur population ne vient trouvent en dehor- de ses frontières, ne
pas ici. • Et c'estainsi que le pays n'a pu conseitiront pas à être traités,
encotre se débarrasser des ténèbres qui dharié;par une province qui n'a jamaiË
l'entourent. Je ne, veux pas dire que eu un: surplu, d'un'dollar dans trésor
l'honorable représentant de' urham- avantd'être unie avec eux. J'aborderai
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maintenant la sentence ar:itrale de lord
Carnarvon.

L'honorable député de Durham-Ouest a
soumis à cette Chambre une résolution
entraînant leur répudiation. Il veut re-
pousser une obligation solennelle; il veut
faire rejeter la clause de l'acte d'Union
relative au chemin de fer et les conditions
de lord Carnarvon, faites en 1874 et
acceptées avec reconnaissance par le gou-
vernement à la tète duquel se trouvait
l'honorable député de Lambton.

L'honorable représentant de Durham-
Ouest s'est présenté cette session devant
la Chambre sous deux aspects bien diffé-
rents ; tantôt il pose comme conservateur
des réglements acceptés, tantôt comme leur
destructeur.

On ne doit pas oublier que l'honorable
député d'Algoma a demandé la formation
d'un comité pour s'enquérir de la question
en litige des frontières d'Ontario. A cette
occasion l'honorable député de Durham-
Ouest, aidé par les honorables représen-
tants de Bothwell, Elgin et Lambton,
s'opposa à la motion, la représentant
comme une tentative faite pour violer une
convention solonnelle, comme un premier
effort pour frenverser le réglement
des frontières d'Ontario, et il termina son
discours en insistant sur la nécessité de
maintenir le réglenient dans son intégrité,
disant que la " question était encore beau-
coup plus importante au point de vue
moral qu'au point de vue matériel," et
qu'on ne devait pas manquer de bonne foi
avec Ontario.

L'honorable député paraissait rempli
d'une si sainte ardeur; son âme droite
semblait si vivement affligée à l'idée de
la possibilité d'un déplacement des fron-
tières d'Ontario que pourrait amener la
nomination d'un comité d'enquête, qu'il
m'a rappelé l'invocation à la muse de
Milton:

" What in me is dark
Illumine . what is low, raise and support,
That to the height of this great argument
I may assert eternal Providence,
And justify the ways of God to men."

La Chambre décida toutefois que la
motion devait être adoptée, de sorte que
les angoisses de l'agonie mentale de l'ho-
norable député de Durham-Ouest, rendue
plus cruelle par une majorité de cette
Chambre dépourvue entièrement du sen-
timent de pure morale ir.ternationale qui
gonflait son cœur de patriote, seraient de-
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meurées dans l'oubli si les échos de son
appel pathétique n'étaient parvenus jus-
qu'au Globe qui les a répandus dans le
pays.

L'honorable député se présente main-
tenant comme destructeur de conventions.
Il semble avoir oublié les pures doctrines
de morale internationale qu'il a invoquées
de concert avec ses honorables amis de
Bothwell et de Lambton pour la question
des frontières d'Ontario. Alors qu'il
pratiquait ces doctrines, la motion de
l'honorable député d'Algoma a dû sans
doute l'affecter bien vivement; la possi-
bilité de la perte de 120,000 carrés de
territoire ; l'opinion exprimée dernière-
ment par les juges Ramsay et Armour,
employés comme conseils par l'ancien
gouvernement, déclarant qu'Ontario n'y
avait aucun droit, constituaient certaine-
ment une perspective peu encourageante
pour la suprématie de la province d'On-
tario.

On peut ainsi expliquer en partie pour-
quoi le député de Durham-Ouest a envi-
sagé au point de vue de la haute morale
la question du réglement de la frontière
d'Ontario, réglement qui, de son propre
aveu, demandait la sanction d'une loi pour
être valide et obligatoire. Mais, mainte-
nant que le gouvernement propose de
tenir les engagements contractés vis-â.vis
de la Colombie britannique, d'obéir à la
décision arbitrale Carnarvon, de voter
$ 1,000,000 pour la construction d'un che-
min de fer, l'honorable député de Durham

.veut détruire et répudier le réglement
Carnarvon, accepté par l'ancien gouverne-
ment, prétendant qu'en faisant ainsi, il ne
se met en contradiction avec aucune réso-
lution, il n'enfreint aucune loi. Il n'in-
voque plus les principes élevés et purs de
la morale internationale et les applique
à la convention Carnarvon, pour expliquer
le changement d'opinion qui s'est produit
chez lui, en quelques semaines, sur la
question des réglements internationaux,
ou pour justifier sa conduite ; mais sa ré-
solution demandant deretarder la construc-
tion du chemin de fer, manifeste chez lui
un tel changement dans son code de mo-
rale internationale, qu'il ne peut être 'ex-
pliqué que par lui, et le public décidera
alors si sa morale est oui ou non fausse et
perfide. L'attitude prise par l'honorable
député, sur la question des frontièresd'On-
tario et sur la décision arbitrale de lord
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tarnarvon, me remet en mémoire un
autre grand réformiste dont parle Rabe-
lais :

" Le diable était malade, il voulut être
saint; le diable se remit, est-il devenu
saint î " Avant d'abandonner ce sujet, je
désirerais encore attirer l'attention sur les
opinions qu'entretenaient les partisans
de l'opposition,. dans cette Chambre
et au dehors, lorsque les conditions de
l'Union ont été discutées, en 1871, au
parlement et devant le pays, ainsi que sur
les discours prononcés cette session par
les honorables députés de Bothwell, Dur-
ham-Ouest et Lambton au sujet de la
question des frontières d'Ontario. Je dé-
sirerais aussi établir une comparaison
entre les opinions manifestées par eux à
cette occasion et la ligne de conduite qu'ils
suivént aujourd'hui pour répudier le régle-
ment Carnarvon, ainsi que la clause rela-
tive au chemin de fer, contenue dans l'acte
d'Union. Je citerai d'abord la clause du
chemin de fer faisant partie des conditions
d'union :

"Le gouvernement du Canada s'engage, dans
le cours des deux années qui suivront la con-
clusion de l'union, à assurer le commencement
simultané de la construction d'un chemin de
fer partant du Pacifique dans la direction des
Montagnes-Rocheuses, et d'un point quel-
conque qui pourra être choisi à l'ouest des
Montagnes-Rocheuses, dans la direction du
Pacifique, afin de relier les côtes de la Colombie
britannique avec le réseau des chemins de fer
du Canada. De plus, ce chemin de fer devra
être terminé dans dix ans, à partir de la date
de l'union."

La première interprétation de ce docu-
ment est donnée par lord Lisgar; il disait
le ler février 1871 :

" Les conditions de l'union ont la nature d'un
traité."

Je citerai l'opinion d'un autre gouver-
neur, l'honorable monsieur Letellier, qui
disait dans un discours prononcé au
Sénat, sur la question de la Colombie bri-
tannique:

" Les résolutions relatives à l'union de toute
l'Amériquebritannique duNord ont été soumises
pour la première fois, au Conseil législatif du
Canada, par feu sir Etienne Taché, et je ne vois
pas quelle difficulté il y aurait maintenant à
discuter une question de cette nature, quoique
de bien moindre importance. Ces résolutions
étaient une sorte de traité entre les provinces ;
les résolutions en question seront aussi presqu'un
traité entre le Canada et la Colombie britan-
nique."

Telles sont les opinions de deuX hommes
publics distinguès, et tous les deux admet-

tent que les conditions de l'union ont le
caractère d'un traité. Mais il apparte-
nait à deux autres lumières distinguées
du parlement, d'expliquer la force obliga-
toire de ce traité; j'entends parler de
l'honorable député dé Durham-Ouest,
(monsieur Blake) et du député de West-
moreland (sir A. J. Smith).

Dans cette occasion, l'honorable député
de Durham-Ouest, s'est servi du langage
suivant:

"'Les honorables députés n'ont-ils pas raison
de demander de plus amples information, avant
de s'engager ainsi irrévocablement. Si cette
proposition obtient force de loi, la foi du
Canada se trouve engagée, et sans le consente-
ment de la Colombie britannique, il ne pourra
jamais se défaire de la plus faible partie de
ces obligations qui l'enferment dans un cercle
de fer."

Malgré cette déclaration faite en
Chambre en 1871, l'honorable député de
Durlam-Ouest présente aujourd'hui une
résolution demandant de retarder la cons-
truction de la section de Yale-Kamloops,
du chemin de fer du Pacifique, dans la
Colombie britannique. Il a dit, en 1871,
que les conditions de l'Union ne pou-
vaient être rompues, " sans le consente-
ment de la Colombie britannique," et
cependant, il essaie aujourd'hui de les
répudier sans son assentiment ; et de
mettre do côté la clause relative à la
construction du chemin de fer, en s'op-
posant au vote demandé par le gouver-
nement. La grande autorité que je dois
citer ensuite sur cette question, est celle
de l'honorable député de Westmoreland.

Il disait en 1871 :
< L'honneur du pays se trouve engag par la

résolution relative à l'achèvement du' chemin
dans une période de dix ans, lors même que
l'eutreprise entrainerait la ruine. Aucune re-
serve verbale ne peut avoir effet; les dé-
cisions écrites seulenment auront force et la
rédaction de la résolution est parfaitement
claire; si dans deux ans le chemin de fer n'est
pas commencé, la Colombie britannique peut en
appeler au gouvernement Impérial."

L'honorable député de Westmoreland
comprenait alors que ce traité imposait
une obligation stricte au Canada et
quoique la chose puisse paraitre étrange,
c'est lui qui a secondé aujourd'hui la
résolution de l'honorable député de Dur-
ham-Ouest qui le répudie.

Ces extraits contiennent les opinions
émises il y a neuf ans par les honorables
députés, de Westmorland et de Duram-
Ouest, sur les obligations que nous im-
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pose le traité d'Union ; et aujourd'hui,
spectacle sans exemple, nous voyous ces
messieurs, après sepc ans de violations
continuelles des conditions de l'Union,
dont cinq sous le régime de l'adminis-
tration qu'ils défendaient et dont ils
étaient membres, proposer et seconder
une motion qui tend à violer cette obli-

gation solennelle et qui ne peut être
mise de côté.

Je rappellerai maintenant à la Chambre
les paroles dont se servait l'honorable dé-
puté de Bothwell, lorsque la question de
la décision arbitrale relative à la frontière
d'Ontario a été soulevée, cette session, par
l'honorable représentant d'Algomia, et
j'appliquerai les principes qu'il a invoqués
à la conduite que lui ainsi que les autres
membres de l'opposition suivent mainte-
nant relativeixent à la sentence arbitrale
de lord Carnarvon. Il disait, comme on
peut s'en rendre compte en consultant le
Jfansard de cette année :

" Je m'oppose à la nomination du comité
proposé par l'honorable préopinant. Je crois
que le parlement du Canada ou, dans tous les
cas, le gouvernement canadien est lié en lion-
neur par la sentence des arbitres choisis pour
décider cette question de limites."

Jeý soutiens que si ces paroles sont
justes pour la question des frontières
d'Ontario, elles le sont encore quand il
s'agit d'une obligation, des conditions de
l'Union pour lesquelles nous avons la
sanction d'un statut impérial et la sanc-
tion duparlement de ce pays, et si le
gouvernement est "lié en honneur " par
la sentence arbitrale relative aux fron-
tiètes, il l'est encore certainement bien
da+antage par la sentence arbitrale de
lord Carnarvon qu'il a acceptée. L'hono-
rable député dit plus loin (HJansardc)

"'En accordant un comité d'enquête dans le
but d'attaquer la décision des arbitres dans
cette affaire,. aulieu de la confirmer, la.Chan-
bre ferait précisément ce que nos voisins du
sud auraient fait s'ils avaient refusé de se
soumettre à la sentence arbitrale, d'Halifax;
ce serait manquer à la bonne foi aussi manifeý-
tement que si l'Angleterre avait refusé de payer
l'indemnité o'ctroyée par le tribunal arbitral
de Genève.

Lo gouvernement du4 Canada est toujours
le.gouvernement.; ses obligations ne finissent
point avec un changement de ministère, et les
ministres sont solennellement engagés par les
actes de leurs prédécesseurs. Sierait-il bien à
M. Hayes d'ignorer la, commission d'Balifax
comme une obligation acceptée par son prédé.
cesseur, M. Grant? Cette conduite serait-elle
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juste et convenable ? C'est pourtant ce que
nous ferions en répudiant la sentence arbitrale
rendue sur cette question de limites.

Les messieurs qui composaient le tribunal
ont eu tout le loisir d'étud er la cause et ils lui
ont consacré toute leur attention."

Je dirai donc aux honorables messieurs
de l'opposition que nous avons dans ces
paroles de l'honorable député de Bothwell,
une déclaration de principes établissant
que nous enfreindrions la loi internationale
en ne remplissant pas le traité de 1871
avec la Colombie britannique, eten n'obéis-
sant pas à la décision arbitrale de lord
Carnarvon, demandée et acceptée par le
gouvernement dont il était membre.
Malgré cela nous voyons un ex-ministre
de la justice présenter une résolution ré-
pudiant ces engagements,

L'honorable député s'est plaint de ce
que la nomination d'un comité pour la
délimitation des frontières annulerait la
décision arbitrale, quoique je n'ai pas su
qu'il ait jamais été question le cela, et
aujourd'hui, d'accord avec ses honorables
amis de l'opposition, il voudrait faire re-
jeter la résolution actuellement soumise à
la Chambre, qui a pour but l'accomplisse-
ment d'une faible partie des conditions,
de la décision arbitrale.

Ces messieurs voudraient qu'on recon-
naisse la décision arbitrale relative aur
frontières d'Ontario. et qu'on répudie celle,
de lord Carnarvon. L'honorable député
dit que l'Angleterre se serait rendue cou-
pable d'un " manque de bonne foi mani-
feste," si elle avait réf usé de payer l'indem-
nité de Genève.

?ourquoi n'est-ce pas alors un " manque-
de bonne foi manifeste de répudier la
décision arbitrale de lord Carnn-m 1"
Il mue semble que le principe est exacte-
ment le même. Il dit ensuite :" les mi-
nistres sont solennellement engagés par
les actes'de leurs prédécesseurs."

Pourquoi alors l'administration dont il
faisait partie n'a-t-elle pas rempli la clause.
des conditions d'Union relatives au chemin.
de fer,. puisque les obligations, d'un gou--
vernement ne' se terminent pas avec un
changement de ministère î

Et puisqu'il en est ainsi, pourquoi l'ho-
norable député de Durham-Ouest et 'op-
position toute entière essaient-ils d'em-
pêcher le gouvernement d'accomplir, les
obligations imposées par la décision arbi-
trale de lord Çarnarvon, demandée et
acceptée par l'administration précédente
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dont l'honorable député de Bothwell était 1 demander la modification des conditions
l'un des principaux membres? 1 de l'Union ; toutefois on sait que la mis-

Il dit que les arbitres nommés pour la sion confiée à cette fin à M. Edgar n'a
délimitation des frontières d'Ontario, -ont pas abouti. A-t-on essayé d'obteûir le
sérieusement considéré la question ; consentement de la Colombie britannique
n'est-ce pas aussi ce qu'à fait l'ex-gouver- à la motion présentée pàr l'honorable
nement pour la décision arbitrale de lord député de Durham-Ouestî Nullement.
Carnarvon ? Malgré cela l'honorable dé- Mais les honorables messieurs de l'oppo-
puté et ces collègues veulent encore, s'il sition ne se proposent pas de cdemander
est possible, rejeter cette décision. M. aucune modification; ils ne reconnaissent
Mills ajoute même pas la concession de la décision ar-

"Sanctionner la nomination d'un comité bitrale de lord Carnarvon, qui prolon-
dans le but de iMettre de' côté le jugement geait le délai de 1881'à 1890, pour l'a-
arbitral de ces messieurs, ce serait commettre chèvement de. la ligne du Pacifique au
une erreur aussi grave, ce serait manquer à la eur seulement ; ils veulent si-
foi jurée aussi évidemment que le ferait un pér
ministère qui répudierait les dettes contractées plement, répudier toutes les. obligations
par son prédécesseur ; on ferait une chose qui, contractées avec la Colombie britannique
dans l'esprit public, serait déiogatoire à la pour la construction du chemin de' fer.
dignité d'un gouvernement. Je suis .donc Cette province a abandonné certainsd'avis que la Chambr e ne doit pas accorder
ce comité, qui ne peut être créé sans déshon- droits et revenus à la garde du Canada
neur et sans mauvaise foi." elle espère qu'il remplira ses obligations.

Maintenant qu'elle a été la conduite Mais ces messieurs de l'op position
de l'honorable député de Durham-Ouest l voudraient profiter de ces droits et reve-

Depuis 1873 il n'a pas* cessé d'essayer nus et répudier les obligations qu'ils ont

d'éluder et de répudier les conditions de contractées. Il est donc alors parfaite-

l'Union. Aujourd'hui il voudrait em- ment naturel que nous venions déclarer

pêcher le gouvernement d'accomplir les que, comme province, nous avons rempli
conditions de la décision. arbitrale de lord nos engagements et que nous exigions du
Carnarvon. Si c'est une " grave erreur," gouvernement l'accomplissement des siens;.
si c'est " manquer à la foi jurée " que de s'il n'est pas préparé à les remplir, qu'il
répudier l'acte d'un gouvernement précé- nous aide à nous séparer de. l'Union..

dent, quel nom faut-il donner à la motion L'union de l'Amérique Britannique du

de l'honorable député de burham-Ouest, Nord n'est pas encore accomplie ; Terre-

présentée pour arrêter la construction du neuve ne fait pa encore. partie de la Con-

chemin de fer dans la Colombie britan- fédération. Comment espérer que cette-

niquei Si la motion demandant la nomi- province se joigne à unpays qui a maintes.

nation d'un comité cha é d'éiudier une fois violé des enggements solennels.,

questioniqu.t'ignore grande majorité de La mauvaise foi des honorables députés
la Chambre, ne peut être faite sans " és de l opposition tend à détriîire toute espé-
honneur et mauvaise foi,", comment les rance de l'achèvementde la Confédération.
honorables d4putés de. l'6pposition peu- des provinces de il'Amérique Brita;nique
vent-ils éehapper à .'accusation de " dés- du Nord. Je citerai maitenant les pa-
honneur et de auvaise foi," lorsqiil roles que prongait sur la question de la
veulent répudier les conditions de la décision arbitrale, relative aux frontières,cesiont rbpditrales oditio de la de d'Ontario, l'honorable député qui a -pré-
cision arbitrale de lord Carnarvon, résolution rédinsont connues de tous les memübres de
cette Cham"ibre l enga'gemets du anada.., 1lis se,

Mais, M. iJl va plus loi, il di trpuvent ,qonsignées dans le Hamsard de-
cette année:

Si le lgouvernement' pense que-les arbitrea .i " :' , e
ont été subornés, ou qu'ils étaient totalement .",pays dc; . nepase
incompétents, alorsi il. ne doit~prendre sur lui une congeation solennee assume une grpn e
d'ouvrir de pouveau la question qu'avec le reponsa é,quel .quesbt e ang qu'il occupe,
conséptenput del'aute parie'au traité' et aen parmaês n os 1 cotevenio4 ae est,
s'y'preanti de la-bohne Manière pour obtenit selon mi, di la nature_ ds conve tops entre
des ,reakeignements,;ai, lieu de .onmmer, un deu, pay parte :ap4tao et. :le-
comité-dmarche qui nepeut avoir.d'autres Cänada sorx ye differents quand il '.git
résult ts quecelui de retarder la confirmation de cette t
du jugent arbitral." i un pays qui léclare ne pas se, sou-

Je suis prêt à reconnaîcre le droit de ittre une éôentidn' solennélle
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assume une grande responsabilité, le dé-
puté de Durham-Ouest ne prend-t-il pas,
lli aussi, une forte responsabilité lorsqu'il
déclare, par sa résolation, que la construc-
tion du chemin de fer, dans la Colombie
britannique, doit être retardée I Et s'il
réussissait à faire adopter sa résolution,
ne ferait-il pas peser sur le Canada une
grande responsabilité en lui faisant dé-
clarer qu'il n'est pas disposé à remplir les
conditiors de la décision arbitrale le lord
Carnarvon. Il dit que pour la question
de la délimitation des frontières, les rela-
tions qui existaient entre Ontario et le
Canada étaient celles de deux pays diffé-
rents. S'il en est ainsi, le Canada et la
Colombie forment deux pays difrérents,
pour tout ce qui a trait aux conditions de
l'Union et au réglement arbitral de lord
Carnarvon.

Malgré tout l'honorable député n'hésite
pas à violer une convention solennelle.
Si la position qu'il a prise sur la question
des frontières d'Ontario est la bonne, l'at-
titude qu'il assume aujourd'hui en propo-
sant cette résolution de répudiation n'est
pas susceptible de défense, car elle a pour
-effet de faire peser sur ce pays l'infamie
d'avoir tenté de rompre des, engagements
conclus avec une des provinces de la Con-
fédération. Pactant du pouvoir de régler
les questions de frontière par acte du par-
ment, M. Blake s'exprime ainsi:

" Mais si ce pouvoir existe, la question de
moralité internationale subsiste aussi, et nous
avons à considérer si le cas actuel est suffisam-
ment clair pour justifier le procédé que l'on re-
commande aujourd'hui et qui consiste à nier la
portée d'une sentence arbitrale.

Je prétends d'abord, comme l'honorable
député de Bothwell (monsieur Milis) l'a fait
judicieusement observer, qu'il y a continuité
dans le gouvernment-et que cette observation
s'applique, à plus forte raison, à une mesure
soumise à un parlement et réglée par lui ; à un
parlement qui, pendant plusieurs sessions, a
eu le pouvoir et l'occasion fréquente, de se pro-
noncer sur cette mesure, mais qui ne s'est
jamais prononcé et auquel on n'a même pas
demandé de condamner la mesure en question.
Je prétends même que le parlement a sanc-
tionné cette mesure. Je prétends qu'en ce qui
.regarde le gouvernement du jour, la question
en est au même point que si ce gouvernement
du jour eût été responsable de la nomination
de la commission. Les honorables membres de
la droite ne prétendront pas que lb gouverne-
ment du jour et tous ses partisans sont moins
liés, en ce qui'regarde cette commission et le
résultat de ses travaux, que l'était l'adm nistra-
tion de l'honorable dépnté de Lambton"

Telles sont les paroles de l'honorable
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député qui vient déclarer aujourd'huiqu'il
ne sait pas que le pays soit engagé par les
obligations solennelles contractées envers
la Colombie britannique. Il est à remar-
quer que lorsque l'honorable député de
Durbam-Ouest s'est opposé à la motion de
l'honorable député d'Algoma, pour obtenir
un comité d'enquête devant être chargé
d'étudier les questions relatives aux fron-
tières d'Ontario, il a dit qu'il y avait à
considérer une question de moralité inter-
nationale. Mais il me semble que la mo-
tion qu'il préseate aujourd'hui, ne se rat-
tache en rien à la moralité internationale.
Il affirme que le simple fait de la nomina-
tion d'un comité pour la délimitation des
frontières d'Ontario, soulève une "ques-
tion de moralité internationale," ce qui
ne l'empêche pas de demander la rupture
des engagements contractés vis-à-vis de la
Colombie britannique, sans considérer au-
cunement l'aspect moral de la question.
Il nie semble qu'il est (lu devoir des
membres de cette Chambre defaire tous
leurs efforts pour amener les provinces à
s'aimer entre elles, à s'aider mutuellement
et à travailler de concert à la prospérité
de leur patrie commune. Ce n'est pas là
la ligne de conduite adoptée par l'hono-
rable député de Durham-Ouest ; il les
pousse au contraire à se haïr les unes les
autres. Il dit que le gouvernement ac-
tuel n'est pas moins tenu que celui de
l'honorable député de Lambton à accepter
les conséquences de la décision de la coin-
mission de la délimitation des frontières
d'Ontario. En vertu du même principe, il
doit accepter la décision arbitrale de lord
Carnarvon et ses conséquences, et, cepei-
dant, l'honorable député accepte l'une et
répudie l'autre.

Il est triste de voir un homme public,
occupant la place de l'honorable député,
réduit à une aussi pitoyable position.

Il dit aussi:
"Je prétends, en second lieu, que si l'on

nous demande de ne pas ratifier cette sentence
arbitrale, mais de reprendre la question ab ovo
et de rejeter la sentence, cette proposition
devrait être faite sous la responsabilité du gou-
vernement du jour et avec toute la réflexion
qu'une question aussi grave exige."

Si cette doctrine est exacte, l'hono-'
rable député, au lieu de demander la ré-
pudiation de la résolution, aurait du insis-
terpour quele gouvernement reconsidèrela
question de la construction du Facifiù"i
avec la Colombie britannique, et prèserter

gubsidea.
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une motion dans ce sens, " avec toute la
réflexion qu'une question' aussi grave
exige.

Mais la ligne de conduite adoptée par
l'honorable monsieur n'est pas celle d'un
homme d'Etat, c'est simplement celle d'un
homme qui n'a pas le moindre souci des
droits indéniables des autres. ,Pourquoi
l'honorable député, lorsqu'il se trouyait au
pouvoir, ne s'est-il pas efforcé de faire
modifier la décision arbitrale de lord
Carnarvon, de manière.à donner satisfac-
tion aux deux parties.

Tout ce qu'il a fait, c'est d'offrir une
indemnité de $750,000 pour tous les
délais qui pourraient entraver la cons-
truction du chemin de fer dans la Colom-
bie britannique. Cette proposition a été
repoussée comme elle le méritait, et mon
honorable ami a abandonné la question
jusqu'au moment où il est venu demander
l'entière répudiation des engagements re-
atifs aux travaux.

Si, après cela, quelqu'un peut décou-
vrir chez l'honorable député les qualités
que doit posséder un homme d'Etat pour
cimenter l'union des provinces formant
cette Confédération, j'avoue qu'il est.
doué d'un discernement qhe je ne possède
pas.

Il dit plus loin':

" Procédé aussi nouveau qu'insoutenable : un
simple député s'empare de cette grandq ques-
tion morale et matérielle-morale parce qu'il
s'agit de rejeter une sentence arbitrale concer-
nant deux pays, et matérielle parce qu'un vaste
territoire est en jeu. Si le gouvernement croit
que, dans 1'iItérêt du pays, il doit prendre des
mesures pour répudier cette sentence arbitrale,
c'e,t pour lui un devoir inflexible de le déclarer
franchement, de proposer, sous sa propre res.
ponsabilité, les moyens qu'il compte prendre et
de justifier sa manière d'agir." .

L'honorable représentant le Durham-
Cuest soutient maintenant que c'est un
procédé aussi nouveau qu'insoutenable
qu'un simple député s'empare de la grande
question morale et matérielle de la déci-
sion arbitrale relative aux frontières, et.
cependant, lui, simple député, vient
demander l'annûlation de la décision de
lord Carnarvon. Qualifier d'inconsistance'
une telle ligne de conduite, serait faire
preuve d'une- indulgence trop excessive
puisqu'il faut appeler les choses par leur
nom, disons 'que, de propos délibéré,

l'honorable député a, politiquement par-
lant, manqué de bonne foi. Je propose
maintenant l'ajournement du débat.

Motion adoptée.

La Chambre s'ajourne
à deux heures et

vingt mimnutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, le 19 avril 1880.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIÈRE.

TIMBRES SUR BILLETS PROMISSOIRlES
ET LETTRES DE CHANGE--BILL

EN AMENDEMENT.
(J)'. Cockburn, Northumnberlandl-Ouest. )

PREMIÈRE LECTURE.

M. COCKBURN (Northumberland-
Ouest) présente un bill (No. 104) tendant
à modifier l'acte 41 Victoria, chap. 17,
concernant les timbres sur billets promis-
soires et lettres de change. Je regrette,
dit-il, que l'honorable ministre du re-
venu de l'intérieur ne se trouve pas à son
siège, car je me suis abouché avec lui au
sujet de ce bill. lies différentes exemp-
tions créées par l'acte adopté à la dernière
session, ont fait naître quelques doutes sur
la véritable signification que l'on 'devait
donner au mot "chèque," d'autant plus
que plusieurs banques considèrent comme
chèque et, par conséquent, comme ne
tombant pas sur le coup de l'acte des'
timbres, les traites payables à vue. Il
résulte de cela que si l'acte de la dernière
session n'exemptait pás du droit de timbre
les traites à vue, il y a une perte considé-
rable de revenu.

L'honorable député, avec la permission
de la Chambre, lit alors une communica-
tion de l'administration de la banque de
Mentréal, parlant du doute que fait naître
la loi et de la manière dont les différentes
banques l'interprétaient

1[ continue: C'est ýafi i'd'enlever tous
les doutes et de pourvoir à ce que les traites
tirées par un particulier sui-un autre par-
ticulier, soient sujettes au droit ou en
soient ulairement exemptées que je pré-
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sente ce bill. Je propose que ce bill
soit lu la première fois, mais si le gouver-
nement décide que l'acte de la dernière
session s'applique à ce sujet, il suffira
qu'il déclare que les traites à vue n'étant
pas des chèques, doivent être soumises
aux droits. Je propose (onc la pre-
mière lecture du bill.

Le bill est lu la première fois.

SUBSIDES -CHEMIN DE FER DU PA-
CIFIQ'UE CANADIEN.

REPRISE DU DÉBAT.

La Chambre reprend les débats sur la mo-
tion de air Samuel Tilley: "Que l'Otateur ne
quitte pas maintenant le fauteuil, mais que la
Chambre se forme de nouveau en comité des
subsides," et sur la motion en amendement de
monsieur Blake.

M. DECOSMOS en continuant le
débat, analyse la première partie de son
discours, et continue ainsi : Je pense qu'il
est inutile d'entrer dans de longues con-
sidérations, car j'espère avoirl'occasion' de
présenter sous une autre forme les faits
et les conclusions que j'ai soumis à cette
Chambre, aux membres de ce parlement
et au pays. J'en reviens à l'honorable
député de Durham-Quest, monsieur Blake,
qui croit que personne dans cette
Chambre et au Canada n'est mieux que
lui le miroir de la moralité, le modèle de
tout ce qui est grand et qui se pose
comme exemple devant le pays. L'ho-
norable député disait, à l'occasion du
débat sur la question des, frontières
d'Ontario:

" Mais, pour moi, le point principal est que
le gouvernement est responsable dans le régle.
ment d'une question. qu'en qualité de résidant
et de représentant d'Ontario, je n'hésite pas à
regarder comme encore beaucoup plus impor-
tante au point de vue moral qu'au- point de vue
matériel."

L'homme qui considère le réglement
relatif aux frontières d'Ontario, comme
beaucoup plus important au point de vue
moral qu'au point de' vue matériel, vient
répudier devant cette Chambre,non-seule.
ment la décision arbitrale 'de lord Car-
narvon, mais encore une loi. L'honorable
chef de Yopposition a déclaré, par la bou-
che de Lord Dufferin que la décisionarbi-
trale était acceptée,qu'elle n'était contraire
à aucune résolution du parlement, à
aucun statut et que les conditions dui
réglerent Carnarvon devaient être rem:
plies, et nous voyons son honorable collè-
gues prêt à voter pour la violation de

M. CoCKBURN.

cette convention solennelle. Dans l'occa-
sion dont j'ai parlé l'honorable député de
Lanbton s'exprimait alors ainsi :

" Je ne m'oppnse pas à ce que l'honorable
député imploie l'influence qu'il possède dans
cette Chambre à faire rejeter une loi de l'ancien
gouvernement, s'il la croit injuste ; mais je
crois que s'il vivait dans un autre pays, il aurait
de la peine à faire renier des traités solennels,
comme par exemple le traité relatif au' régle-
ment de la question de San-Juan.,

" Au point de vue du droit international, il
est tout aussi rationnel de renverser la décision
rendue à cette occasion par l'empereurd'Alle-
magne que de rejeter la sentence arbitrale dans
le cas actuel.

"L'honorable député n'a pas plus le droit de
rejeter la sentence arbitrale, que de renier le
traité de Washington."

Telles étaient lés opinions de l'hono-
rable député qui se propose de voter main-
tenant avec l'honorable député' de Dur-
hamOuest. Il a dit en 1874 que la déci.
siõn arbitrale ne pouvait 'être 'mise de
côté et il 'veut maintenant 'répudier les
engagements qu'il a conclus' hii.nme
avec la Colombie britannique. Comnmeje
n'ai pas l'intention d'occuper longtemp
l'attention de la Chambre, je citerai une
autorité qui sera certainement écoutée
avec respect par l'opposition; ainsi, 'on
pouvait lire dans le Globe du 20 février

"Il est déjà assez triste qu'un premier ministre
qui n'a pas le courage de s'opposer à quelque
chose qu'il ne vuodrait pas'voir'- accomplir, se
dégagé de sa responsabilité, en se mettant à
l'abri d'un comité parlementaire, sans- qu'il
aide l'une des parties à un arbitrage solennel à
rompre ses engagements envers l'autre, après
qu'ils ont été déterminés par une décision ar-
bitrale. 'C'est en vain qu'on prétendra que le
gouvernement du Canada n'est pas engagé par
la décision des arbitres.

"Si une administration n'est pas obligée de
remplir les engagements contractés par celle qui,
l'a précédée, quel cas doit on faire de la bonne
foi du pays ? Comme monsieur Blake' l'a dit
dans son discours, les considérations morales
ont, dans ce cas, une importance bien plus con-
sidérable que celle des intérêts qui sont en jeu
quoiqu'ils soient si importants que nous pouvons
prédire un cotibat long et acharné, avant
qu'Ontario abandonne sa position avanta-
geuse."

Nous avons vu le Globe et les ,trois
phares lumineux de l'opposition, les hono-
rables députés de Durham-Ouest, Bothwell
et Lambton, dénoncer tout ce qui pour-
rait affecter la sentence arbitrale relative
aux frontières, et nous les voyons main-
tenant disposés à pousser le gouvernement
du Canada à manquer de parole à la pro-
vince de la Colombie britannique, ,en
l'engageant à ne pas tenir compte de la
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décision arbitrale de lord Carnarvon. J'ai
encore à citer' un autre extrait ; j'espère
que les honorables députés de l'opposition
lui prêteront une oreille attentive ; il est
tiré du Globe du 23 février

"Que doit-on penser d'un particulier qui
refuse d'accepter dans sa cause la décision d'un
arbitre impartial? Qu'a pensé le monde -entier
des -journaux des Etats-Unis qui-ont invité leur
gouvernement à méconnaitre la décision de la
commission d'Halifax ? Les simples objections
du : secrétaire Evarts ont été considérées par
toutes les nations comme entachant nos voisus
d'un certain déshonneur. Que serait-il advenu
si leur gouvernement avait' refusé de payer les
$5, 500A0 et avait nommé un comité du con-
grès pour entendre dernouveau la cause et déçi.
der ce qui devait être fait. Que serait-il adve-
nu si le cabinet de M. Rayes avait refusé de
ratifier la - sentence arbitrale sous.prétexte que
la commission d'Halifax avait été nommée par
l'administration précédente? O n ' pourra dire
qu'un arbitrage entre des nations - indépei-
dantes est complètement différent de celui ,qpi
pourrait avoir;lieu entre une fédérationet -l'une
de ses' parties, car' dans lë premier- cas,i-a
guerre pourrait être la conséquence de la 'mau-
eaise foi, riais nùos maiîtenons 'que la répudiâ-
tion d'une obligation est-d'autant plushonteuse
qu 'elle peut se faire sans danger. La stabilité.
de la Confédération dépend de la confiancé dans
le gouvernement central, et il deviendra donc
impossible de respecter l'administration -d'Ot-
tawa, tant qu'elle sera conduite -- par les ctit
du parti tory."

Si le Globe est dans le vrai en disant
que la; "répudiation d'une obligation est
d'autant plus honteuse qu'elle peut é6d
fair sans'danger," nus pouvons dire quë
la proposition du député dé Durha-
Ouest et de' ses amis, tendant' à la répu-
diation- de la sentence arbitrale de-lord;
Carnarvon est hontéuse. J'arrive main-
tenant aux dénonciations faites par céë
journal contre un , certain nombre de dé-
putés d'Ontario.

En voici un spécimen:
"Les noms des députés d'Ontario qui ont,

voté pour le déshouneur national et ont ràint
a'insiâter pour que justice !soit rendue à 'léur
province, sont ,dignés '"de mention. Que les
électeurs d'Ontario giavent dans leur, ménoire.
la liste de'ces, hommes qui ont été trattres'Âu
Canada ét à leurs électeurs :"

J. B. ROBINSON. JOHN MCLENNAN. -

R. HAY. GEO. JACKsON.
S. PLATT.' T.- S. SPROULE.
JOJIN 1RORY. l WM. "MCDOVGALL.
S. J. -Z AWSON. F. E. KILVERT.
war.- FITZSIMMONS. THOS. RoBERTSoN. -

THOMASý WHITE.
JOHN 'ROCHEsTER.
DARB B.RGIN.--
J. S. RoSS.' -

A. T. Il WILLIAMS.

MACKENZIE BOWELL.
T. PARROW.
R. STEPHENSON.
J. -G HAGGART.
C. F. PERGUsoN.

THOMAS ARKELL.
J. - A. KIRKPATRICK.
D. MACMILLAN.
J. B. PLUMB.
JOS. KEELER.
S. R. HEssoN.
G. HILLIARD.
Y. ROUTHIER.
PETER WHITE.
W. C. LITTLE.
A. MCQUADE.
E. KRANZ.
G. A. DREW.

ED. HOOPER.
J. 0. RYKERT.
T. COUoHLIN.
W. WALLACE.
J. M. CURRIER.
J. TAssé.
J. BURNHAM.
J. S. MOQUAIG.
DALToNi M'CARTHY.
O. FULTON.-
HECToa CAMERON.
8 MERNER.
. BOULTBEE.

SiR JOHN A. MACDONALD.
Telle est l'opinion que les honorables

députés de l'opposition ont exprimée "par
leur ôrgane le Globe. * -Aujourd'hui ils se
proposeit d'agir d'une façon entièrement
ppo.sqep r la CoNlombie britannique qui
est là. seule province qui ait versé au
trésor une'somme plus considérable que
celle 'q'elle aurait* dû payer'. Si les dé-
pinés d'OIitáriòoht voté' pour le' " dés-
honneur national" en demandant simple-
ment l&nommatIon d'un comité d'enquête
pour étudier la' question des frontières
d'Ontario' is'ils ont été "traitres aù
Qaùadàa et àleurs électeur-s, 'les hIono-
rables menimbres de l'opposition ne vote-
rontdls' pas pour'le déshonneur national
et né' se montreront-ils pas 'traitres Sa'ü
Canada et à leurs életeurs" en - 'pprou-
vant l'aienidément du député' de Dur-
lûny-Ouest qui a pour but de faire rejeter
la serteàce arbitrale de lord -Carnarvon i
Je vais lire 'maintenant quelques passages
d"un auteur trèé verse daris le di-oit irter-
national, pour le bénéfice du déput 'de
Durham-Ouest qui se présente ici comme
transgresseur de la loi-internationale, dont
les instincts de moralité se révoltent lors-
qu'il s'agit de la province d'Ontario et qui
reste muet et insensibl6 1orsque les In-
térêts de la Colombie britannique sont-en
jeu et qu'elle demande justice. Je citerai
quelques extraits de Vatel qui, pour Fles
qetions de droit internaiorial; fait au-
toritéà. mnême'titie 4Üe'Blackstonevourle
droitcommrn et' Adam Striith pour Téco-
ilmie pdli'tijue:

esý Ü'poilt admis en droit naturel, c'est
que quiconque fit une' promesse ai quelqu un,
'luit confère :un droit réel de réclamer la chose-
pronmise, :et que par conséquent% :la rupture
d'une -promesse convenablement faite z est la
'violation du droit d'une ètatre personne et un

ctè'd'injusceó -aussi éiidnt que le serait celui
dedépouil1et quelqu'utide' sa propriété;' 'La
tranquillite le bonheur, 'la sécurité'de la race
humaine,,reposent entièrement sur la justice.,
sur l'oblhgatioa de re'specter les droits des
autres.
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",Le respect que les autres accordent à nos
droits de domaine et de propriété, constitue la
sécurité .de notre possession ; la foi des pro-
messes est notre garantie pour les choses qui ne
peuvent être livrées ou exécutées sur le champ.
Il n'y aurait bientôt plus de sécurité, plus de
commerce entre les l'ommes, s'ils ne se croyaient
pas obligés de se tenir mutuellement parole et
d'accomplir leurs promesses..

" Cette obligation est donc alors aussi néces-
saire qu'elle est naturelle et indubitable entre
les nations qui vivent entre elles à l'état de
nature et ne reconnaissent pas de supérieur sur
la terre pour maintenir l'ordre et la paix dans
leur société.

" Par conséquent, les nations et ceux qui les
conduisent, doivent observer inviolablement
leurs promesses et leurs traités. Cette grande
vérité, quoique trop souvent negligée dans la
pratique, est généralement reconnue par toutes
les nations : les souverains considèrent le re-
proche de perfidie comme l'affront lel plus
atroce ; ainsi, celui qui n'observe pas un traité,
est certainement perfide, puisqu'il viole sa
parole.

" Au contraire, rien n'ajoute autant à la gloire
d'un prince et à celle de la nation qu'il gou.
verne, que la reputation d'une inviolable fidé-
lité dans l'accomplissement de ses promesses.
Par cette honorable conduite, bien plus que par
sa valeur, la Snisse s'est fait respecter par toute
l'Europe, et elle est traitée avec la plus grande
courtoisie par les monarques les plus puissants,
qui confient le soin de leur personne à un corps
composé de ses citoyens.

" Le parlement d'Angleterre a plus d'une
fois remercié le roi de sa fidélité et de son zèle à
secburir les alliés de sa couronne. Cette ma-
gnagnimité nationale est la source de la gloire
immortelle ; elle offre une base solide sur
laquelle les nations peuvent reposer leur cen-
fiance et elle devient ainsi une source infaillible
de puissance et de splendeur.

"De même que les engagements d'un traité
imposent d'un côté une obligation parfaite, ils
entrainent de l'autre part un droit parfait. La
rupture d'un traité est par conséquent, une
violation du droit parfait de la personne avec
laquelle nous l'avons contracté, et elle constitue
un acte d'injustice contre elle."

Il ne reste donc plus à l'histoire que de
mentionner que le député de Durham
Ouest s'est entendu avec ses collègues et le
chef de son gouvernement pour violer le
traité et l'engagement conclus avec la Co-
lombie britannique--la convention passée
entre elle, le Canada et l'Angleterre, que
toute province ayant conscience de sa
dignité, tout homme d'honneur auraient
considéré comme obligatoire-et qu'il ne
veut entrer dans le ministère qu'à condi-
tion qu'ils soient rompus. Bien plus nous
avons entendu cette session la déclaration
de l'honorable député de Bothwell (M.
Mills) établissant qu'un traité ne pouvait
être mis de côté qu'avec le consentement

M. DECosmos.

mutuel des deux partis. Je vais lire à ce
sujet le passage suivant:

Qui pourrait douter que les traités ne se
trouvent pas au nombre de ces choses qui sont
considérées comme sacrées par toutes les na-
tions? Par les traités se déterminent les affaires
les plus importantes ; par eux se règlent les
prétentions des souverains ; sur eux se reposent
les nations pour la reconnaissance de leurs droits-
et la sécurité de leurs intérêts les plus chers,
Entre les corps politiques, entre les souverains
qui ne reconnaissent pas sur la terre d'autorité
qui leur soit supérieure, les traités ne sont que
des moyens de régler leurs diverses prétentions,
d'établir des règles de conduite fixes, d'affirmer
ce à quoi ils prétendent avoir droit et sur quoi
ils peuvent compter. Mais les traités ne seraient
qu'un assemblage de mots vides de sens, si les.
nations ne les considéraient pas comme des en-
gagements respectables, comme des règles qui
doivent être invariablement observées par les
souverains et considérées comme sacrées sur
toute la face du monde.

" La foi des traités, cette résolution ferme et
sincère, cette invariable constance dans l'accom-
plisement de nos engagements dont nous
faisons profession dans un traité, doivent done
être considérées comme sa::rées et inviolables
entre les nations de la terre, dont la sureté et le
repos sont garantis, et si l'humanité tient à
l'accomplisement scrupuleux de ses devoirs,
l'infamie sei:. toujours le partage de celui qui
manque à sa parole.

" Celui qui viole les traités viole en même
temps la loi des nations,parce qu'il méconnait la
foi des traités, cette foi que la loi des nations
déclare sacrée; et autant qu'il dépend de lui,
il la rend vaine et sans effet. Doublement cou-
pable, il porte tort à son allié; il fait injure à
toutes les nations et inflige une blessure à la
grande société de l'humanité. Sur "l'obser-
vance et l'exécution des traités," a dit un
respectable souverain, " dépend la sécurit6
dont jouissent les princes et les états, et on ne
peut par conséquent se confier aux conventions
futures, si celles qui smnt en force ne sont pas
observées."

" De même que toutes les nations sont in-
téressées à maintenir la foi des traités, et à la
faire considérer partout comme sacrée et in-
violable, de même il leur est permis de se
liguer contre celui qui ne la respecte pas, qui
joue ouvertement avec elle, qui la viole et la
foule aux pieds. Un tel homme est un ennemi
public, qui sape les fondations de la paix et
met en danger la sécurité des nations. Mais
nous devrons avoir soin de ne pas étendre cette
maxime, au préjudice de la liberté et de l'indé-
pendance auxquelles chaque nation a droit.
Lorsqu'un souverain viole ses traités ou refuse
de les remplir, cela n'implique pas immédiate•
ment qu'il les considère comme des mots videa
de sens et qu'il méprise la foi des traités ; il
peut avoir de bonnes raisons pour se croire
libéré de ses engagements, et les autres sou-
verains n'ont pas le droit de le juger. C'est le
souverain qui viole ses engagements sous des
prétextes évidemment frivoles, ou qui ne croit
pas même utile d'alléguer aucun prétexte, pour,
donner un vernis quelconque à sa conduite et

CSubsides.1546 Subsides.



Subsides. 1547

jeter un voile sur son manque 4e parole ;
c'est lui qui mérite indubitablement d'être
traité en ennemi du genre humain."

L'honorable député de Durham-Ouest
demande des délais et tous les membres
de cette Chambre peuvent constater que
ses conclusions ne s'accordent pas avec
ses prémisses. Mais il est homme à ne
pas reculer devant les subterfuges, les
raisons sans portée, dans le but d'en-
traver le traité avec la Colombie britan-
nique. Vattel, page 234, s'exprime ainsi
en parlant des subterfuges :

"Sa Majesté Catholique, Ferdinand, ayant
conclu un traité avec l'Archiduc, son gendre,
pensa qu'il pouvait échapper à son effet en
protestant contre la convention, finesse puérile
qui ne concéda aucun espèce de droit à ce
prince, et ne fit que mettre en évidence sa
faiblesse et sa dupheité."

Ce qui s'applique au roi Ferdinand,
convient parfaitement à l'honorable dé-
puté de Durhai-Ouest. Cette résolu-
tion n'a fait que mettre une fois de plus
en évidence sa faiblesse et sa duplicité.
Je cite de nouveau Vattel sur les traités,
page 450, et je prie la Chambre de re-
marquer comme ses paroles s'appliquent
bien à la conduite de l'honorable député.
Comme chacun le sait, il a toujours été
en faveur des délais dans l'accomplisse-
ment des obligations contractées par le
Canada, vis à-vis de la Colombie britan-
nique. Que dit maintenant ce grand
professeur de droit international:

"Des délais étudiés équivalent à un refus
formel et n'en diffèrent que par les artifices
que met en ouvre celui qui s'en sert pour
pallier son manque de bonne foi et qui ajoute
par là la fraude à la perfide et viole l'article
qu'il devrait observer."

Je suis surpris de voir l'opposition, ac
cepter une résolution aussi perfide que
celle de l'honorable député de .Durham-
Ouest. Je suis surpris que ces honorables
députés eux-mêmes soient disposés à faire
supporter au pays l'infamie qui s'attache
à tout Etat qui refuse l'accomplissement
de ses traités.

Si la guerre est le comble de la scéléra-
tesse, le mépris des traités est le comble
de l'infamie. Mon honorable ami, le mi,
nistre des travaux publics, a déclaré
l'autre jour que l'union des quatre pro
vinces avait pour base la construction
d'un chemin de fer reliant les provinces
de l'est à celles de l'ouest. . Sans le che,
min de fer Intercolonial, il n'y aurait pas
eu et il n'y aurait pas pu avoir de véri
table union.

Maintenant supposons qu'après la pro-
clamation de cette union, après l'organi-
sation du gouvernement fédéral, après
que les provinces aient commencé à ver-
ser leur argent dans le trésor fédéral, que
le gouvernement ait refusé de construire
ce chemin; tous les habitants des pro-
vinces de l'est ne l'auraient-ils pas accusé
de perfidie I

Mais lorsqu'on se propose de traiter
ainsi la Colombie britannique, bon nom-
bre de membres de cette Chambre ne sem-
blent pas s'apercevoir que le projet de
manquer aux engagements conclus avec
cette province entraîne la même perfidie.

J'arrive maintenant à la décision arbi-
trale de lord Carnarvon. Le chef de
l'opposition, lorsqu'il se trouvait à la tête
de l'ancien gouvernement,et lord Dufferin,
ont accepté conjointement le réglement
et ont remercié lord Carnarvon de ce
qu'il avait fait. Ils ont ajouté ceci:
Nous acceptons cette décision comme un
réglement qui peut convenir aux circons-
tances presentes, car elle n'est en contra-
diction avec aucun statut; nous l'accep-
tons parce qu'elle n'est en désaccord avec
aucun réglement du parlement.

Quelle duplicité de la part des membres
de l'opposition qui ont toujours feint
d'accepter la décision arbitrale, et qui
approuvent aujourd'hui une résolution
tendant à la mettre de côté.

L'honorable ministre des chemins de
fer a montré à l'opposition que l'ex-pre-
mier ministre n'avait pas l'intention de
construire la section d'Emory-Savona du
chemin de fer du Pacifique, quoiqu'ayant
fait supporter au pays une dépense de
plusieurs milliers de dollars pour trans-
porter des rails dans ce district. Si cette
accusation est vraie, peut-on concevoir

i plus grande infamie. Avec pleine con-
naissance de cause, de propos délibéré, il

i s'est servi de l'argent du Canada simple-
ment dans l'intérêt d'un parti. Il a dé-
pensé $32,000 pour faire croire à la popu-
lation de la Colombie britannique que le
gouvernement avait le projet deconstruire-
le chemin, tandis qu'il n'entretenait nul-
lement cette intention.

Sin CILARLES TUPPER : J'ai com-
t mis une erreur pour la montant, j'aurais

dû dire $34,000.
M DaCOSMOS : Je remercie l'hono-

i rable monsieur de cette rectification. J e
- pense qu'on peut établir aussi que l'ancien

gouvernement, dans le but de se ménager
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une porte de sortie, n'a pas émis d'ordre
du conseil pour le demande des sou-
missions.

Je crois que les annonces demandant
des soumissions ont paru dans les jour-
naux et que jamais l'ordre de publica.
tion n'a été sanctionné par le conseil. En
1871, le gouvernement ayant pleine cons-
cience de ses obligations fit un traité avec
la Co'ombie britannique. Les obligations
le ce traité constituaient une première
hypothèque sur le Canada, ayant titre
après le paiement des intérêts, de l'amor-
tisement de la dette publique, et des dé-
penses ordinaires et courantes du gouver-
nement.

En vertu du traité, le.chem in de fer
devait être commencé simultanément sur
la côte du Pacifique et à quelque point à
l'Est des Montagnes Rocheuses. L'an-
cien gouvernement a dépensé quinze mil-
lions pour les travaux de construction ;
pas la plus faible partie de cette somme
a été employée dans la Colombie britan-
nique.

Il ne serait pas juste qu'aujourd'hui,
sept années après l'époque fixée pour
le commencement des travaux, le
parlement ne remplisse qu'à demi les
obligations prises en 1871. Bien
plus, environ eî15,000,000 ont été
dépensés sur les canaux depuis 1873. Les
canaux entre le lac Huron et Montréal
ont coûté $15,000,000 et l'intérêt payé sur
cette somme, calculé au taux de 5 pour
cent, s'élève à $75O,000 par année. Si ce
gouvernement avait voulu agir de bonne
foi avec la Colombie britannique, il n'au-
rait pas ainsi entrepris l'élargissement des
canaux, les obligations que le Canada
avait conttractées vis-à-vis de la Colombie,
ayant priorité.

M.RMACKENZIE : Ce n'est pas exact.
M. DECOSMOS : Bien plus que cela

ce gouvernement a soulagé les provinces
de Québec et d'Ontario du paiement de
$600,000 à $700,000 d'intérêt par année,
paiement qui représente presque $11,000,
000 en capital. Soit une 'dépense an-
nuelle, pour principal et intérêt, d'environ
$50,000,000 en neuf ans, contrairement.à
l'esprit et à la lettre de l'engagement
conclu avec la Colombie britannique.
J'ai la conviction que tout arbitre à qui
cette question pourrait être déférée, con-
sidérerait que le premier devoir du Ca-
iada était de remplir ses obligations vis-
à-vis de la Colombie britannique, mais 1

M. DECoSMoS.

les honorables membres de l'opposition
envisagent la question d'une façon tout
à fait différente.

Je désire parler maintenant du discours
prononcé par mon honorable ami, le dé-
puté de Yale, lorsque l'adresse en réponse
au discours du trône faisait le sujet de la
discussion. L'honorable député a prétendu
que dans mon discours j'avais attaqué le
tracé duchemii de fer adopté par le gouver-
nement. Bien au contraire, voici quelles
sont les paroles que j'ai prononcées : "' Je
suis heureux que le gouvernement ait enfin
adopté un tracé sur la côte occidentale."
Il a dit aussi que j'avais prétendu que la
population était mécontente de la route
choisie; je n'ai jamais exprimé semblable
opinion, comme on peut s'en rendre
compte en consultant le Hansard. Il a
mis également en doute mes remarques
relatives à " la zône fertile de Kam-
loops," contenues dans mon discours. Afin
de me placer dans une juste position sur
cette question, et de corriger l'erreur dans
laquelle l'honorable député semble être
tombé, j'ai préparé quelques statistiques
sur le district de Kamloops et ceux qui
l'environnent, que la Chambre voudra
bien me permettre de placer au nombre
des autres rapports dont je me suis servi
dans cette occasion pour appuyer mes con-
clusions. Ces statistiques indiqueront
l'étendue approximative de Kamloops et
des districts contigus qui alimenteront
le trafic du chemin de fer en voie de
construction. La superficie totale en
milles carrés et en acres, dans le district
des communes de Yale, à l'exception de
Kootenay se divise comme suit :

Milles carrés. Arpents.
Districts de Yale et Hope.. 3,300 2,112,000

"i Lytton ....... 2,200 1,518,000
Cache Creek.. 1,200 768,000
Kamloops.... 4,500 2,880,000
Nicola........ 3,600 2,304,000
Okanagan .... 2,700 1,728,000
Rock Creek... 2,325 1,488,000

19,825 12,-798,000
Ils contenaient en 1879 le nombre sui-

vant de districts de votation, d'électeurs
et de cultivateurs: Elec( xlti-

Yale et Hope, district de votation.
Lytton district ....
Cache Creek " ...
Kamloops
Nicola
Okanagan "
Rock Creek " .

teurs. vateurs
67 13
51 23
56 26

126 .58
-67 54
70 63
15 -2,

452 239
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Dans tous les sous districts, sur lesquels
se trouvent les 239 cultivateurs, occupant
320 arpents chaque, la superficie totale
des fermes est de 64,480 arpents, tandis
que dans les établissements du district de
Kamloops, sur lesquels se trouvent 59
cultivateurs o:cupant 320 arpentschaque,
elle n'est que de 18,560 arpents. Au nord
du district de Lilloet (un sous-district de
Cariboo), dont la superficie totale est de
18,000 milles carrés, soit 11,520,000
aicres. Il est occupé par 83 cultivateurs,
ayant chacun 320 arpents, soit 26,000
arpents. Le nombre total des élec-
teurs est de 108. Voici comment
était dressé la liste des électeurs en 1874

Total cultiva-Eleveurs
Elec- teurs. de bes-
teurs. tiaux.

'ale et Hope ............ 54 12 Zéro.
Lytton....................30 10
Nicola .................. 43 40
Okanagan ................. 58 9
Kamloops..................87 36 6
Lache Creet............... 37 17 Zéro.

La superficie de terre occupée en 1878,
dans le district de Kamloops, a été de
8,160 arpeats, en étenlues de 36 à 640
arpents. Le tableau suivant montrera
l'augmentation du nombre des cultiva-
teurs dans les districts ci-dessus nommés,
de 1874 à 1878 :

1874 1878 Augment.
Hope et Yale, cultivateurs. 12 13 1
Lytton, " ... 10 23 13
Cache Creek, " .. 17 26 9
Kamloops, .. 36 50 14
Okanagan, .. 9 61 52
Nicola, 4 .. 40 54 14

Voici maintenant un tableau sommaire,
se rapportant aux districts d'Yale et de
Lillooet:
Yale, milles carrés ............... 19,825
Lillooet, " " .................. 18,000

Total ........................ 37,825
Yale, arpents.................12,798,000
Lillooet, "....... 11,520,000

Etendue totale............. 24,318,000
Nombre des électeurs, Yale. ........... 452

Lillooet .......... 108

Total ................... ........ 550
Cultivateurs, Yale................... 239

" Lillooet....... .......... 83

Total ............................ 322
Je choisirai une autre occasion pour

parler du trafic considérable que ces dis.
tricts procureront au chemin de fer. Je
me contenterai de dire pour le moment,

relativement au chemin que le gouverne-
ment se propose de construire, que tout
en ne croyant pas que la route Fraser est
la meilleure pour notre chemin de fer
transcontinental, je suis loin de vouloir
faire une opposition factieuse.

Le gouvernement a pris une décision
au sujet de la construction de cette sec-
tion du chemin que je suis prêt à approu-
ver. J'ai lieu de croire, toutefois, que la
route traversant la passe des Pins est en-
core la plus directe. Je pense qu'une
fois que cette section sera construite, et
qu'elle sera reliée à celle de Yale-Kam-
loops, via Fort George, Quesnelle, Clinton
et Cache Creek, le développement de la
Colombie britannique seraa asurésur toute
son étendue.

Pour être utile aux provinces de l'Ouest
le chemin de fer devrait partir de Cache
Creek et se rendre à Foit George ::ce
serait là le moyen d'ouvrir entièrement
l'intérieur de la Colombie britannique.
Mon honorable ami, le député de Yale, a
dit aussi, dans l'occasion que j'ai déjà
mentionnée, qu'il n'y avait pas douze per-
sonnes dans mon comté qui soient hosti-
les à la route Fraser. Qu'il me soit permis
d'affirmer que cette déclaration est inex-
acte. Il a prétendu aussi que, dans un
éloquent discours, j'avais parlé en faveur
de cette section.

A cette époque les conditions d'union
avec le Canada n'étaient pas fixées; nous
n'appartenions pas à la Confédération et
le projet d'un chemin de fer devant tra-
verser le continent n'était pas encore
défini. La question a étésoumise à notre
Conseil législatif dont j'étais, membre,
ainsi que mon honorable collègue.

Il a été déclaré que si le Canada accep-
tait nos conditions, nous aurions un che-
min-de fer transcontinental et c'est alors
que j'ai dit que si nous 'devions avoir un
chemin de fer, il serait bon d'exiger, au
moyen d'une clause spéciale, qu'il fut
construit entre Yale et Savana Ferry.

Je crois que cette route sera anta-
geuse à ce pays et qu'elle amènera le déve-
loppement du territoire au sud de Kam.
loops, qui est cinq fois:plus grand que
celui de la province du Prince-Edouaid,
ainsi que de celui qui se trouve dans les
districts au nord et au: sud de Kamloops,
qui renferment des terres magnifiques. Je
ne pense pas qu'on doive attendre de
Kamloops un trafic considérable.

Mon honorable ami de l'opposition ne
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voudrait pas de chemin de fer dans la
Colombie britannique, avant que la colo-
nisation ait atteint la ligne des hMontagnes
Rocheuses; je crois qu'il se trouve sous
une impression bien fausse.

Il doit savoir qu'il n'y a qu'un grand
marché commercial sur la côte lu Paci-
fique qui est San-Francisco; il entretient
des relations avec tous les peuples sur la
côte occidentale de l'Amérique et sur la
côte de l'Asie, avec l'archipel Indien, et
en allant au sud avec l'Australie et la
Nouvelle-Zélande.

Maintenant, en notre qualité de peuple
canadien, si no.us voulons établir une poli-
tique étrangère, si nous voulons trouver
un marché pour le surplus de nos produits,
nous devon, avoir des communications
par chemin de fer avec les côtes du Paci-
fique afin de pouvoir distribuer cet excé-
dent sur les marchés du Pacifique.

L'honorable député de Durham-Ouest
demande des délais, c'est li une grande
erreur, car plus vite nous serons en me-
sure de donner de l'élan à nos manufac-
tures du continent et d'entrer en rivalité
commerciale, le long des côtes du Paci-
fique, avec nos amis du Sud, plus vite
nous pourrons occuper une position com-
merciale aussi avantageuse que celle des
provinces de l'Atlantique.

Qu'il me soit permis d'attirer l'attention
de la Chambre sur le commerce du port
de San-Francisco. La valeur totale des
importations de ce port, dans le cours de
1879, s'est élevée à $34,124,417, et les ex-
portations à $36,564,328. Les importa-
tions indigènes de l'Etat de Californie se
sont élevées à $29,000,000. La valeur
totale des importations du Canada, en
1878-79 a été de $81,964,427, et la va-
leur totale des exportations de $71,491,-
255. En comparant ces chiffres, on peut
voir que San-Francisco, qui ne date que
de trente ans, importe et exporte, non
compris les valeurs métalliques, presque
la moitié autant que le Canada. Cet état
de c14ses n'aura plus de raison d'être si
nous sonmnes conséquents avec nous-
mêmes, et si nous développons, au moyen
d'un chemin de fer, notre grand Nord-
Ouest.

Il y a quelques années, j'ai employé un
ingénieur pour mesurer notre territoire
du 110me méridien ouest jusqu'aux fron-
tières orientales de la Colombie britan-
nique, et de la 490me à la 60nie parallèle,
latitude nord.

M. DECosMos.

Le résultat de cette opération a-
établi qu'il y, avait 257,000 milles car-
rés de territoire, à l'est des frontières pro-
vinciales qui trouveraient un marché
dans un port de la Colombie, ce qui ajouté
aux 330,000 milles carrés de notre pro-
vince, forme une superficie de 587.000
milles carrés qui a besoin de marchés sur
la côte du Pacifique.

Les Etats-Unis, à l'ouest du 110ème
méridien, et entre la frontière canadiennu
et la république du Mexique, possèdent
un territoire de 800,000 milles carrés et
nous possédonsun pays aussi bon que le
leur.

La valeur des produits agricoles du
Canada, envoyés des côtes de l'Atlantique
en Angleterre, en 1878-79, a été de vingt
millions de dollars et les exportations de
blé seulement du port de San-Francisco,
se sont élevées l'an dernier à $16,788,772.

Je soutiens que si nous avions un che-
min de fer partant de la région des céréa-
les, à l'est des Montagnes Rocheuses, et
se rendant à une petite distance de la
côte du Pacifique, que nous pourrions,
tout aussi bien que San Francisco, expé-
dier notre blé en Angleterre. Nous espé-
rons aussi alimenter ce chemin au moven
du trafic local.

En colonisant la région qui se trouve
à l'est de nos frontieres, nous aurons ce
trafic direct et par là même le chemin de
fer nous sera d'un grand secours matériel
pour le développement du pays. Je n'en-
trerai pas dans de plus longs détails, je
désire maintenant résumer quelques-uns
des faits que j'ai cités à propos de cette
question.

La Colombie britannique importe et
exporte, par tête, plus que toute autre
province. Dans le cours de l'an dernier
nous avons contribué au revenu, des
douanes seulement, pour $521,443. En
appfiquanit à Ontarie la même proportion,
par tête, cette province aurait fourni, $20,-
000. J'ai prétendu, vendredi soir, que
200 habitants de la province d'Ontario
ne payaient pas plus que cinq de la Co-
lombie ; que cinq habitants de la Colon-
hie payaient autant que 150 de la pro-
vince de Québec, autant que trente du
Nouveau-Brunswick et 150 pour centle
plus que dix de l'Ile du Prince-Edouard.

J'ai établi que la Colombie britannique
avait versé l'an dernier au fonds conso,
lidé $275,762 de plus qu'elle y, était
justement obligée d'après la proportion.
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par tête, du Canada. J'ai établi que le al<be. J'ai dit seulement que la pro-
'dans le cours de huit ans, de 1871 à vince comptait autant de propriétaires que
1879, elle a payé un total de $3,392,1529 de personnes préentes à l'assemblée en
comme droits de douane et d'accise. question, et j'ai calculé que le nombre
Mais laissons les comparaisons entre des propritaires était dans la proportion
provinces et arrivons à la moyenne de un à cinq.
le Canada. -La contribution, du Canada, M. DECOSMOS L'honorable député
par tête, au revenu des, douanes, est de de DropainOuest peut placer sous un jour
$3.50; c'est dle montante que chacun peuilleur ce qui apparaissait sous un
,toit payer, et commq notre population triste aspect Il a prétendu qu'il n'y
n'est que de 50,000 âmes, nous devrions, ava qué 2,000 propriétaires dans la
en justice, ne verser en tout que C 75,- Colombie britnnique; je constate égle-

t00, mais nous payons.. à part de cette ment qu'il a dit qu'une population de-
some véritablement due $346,343, et 12,000 âmes payait $553,362 par année
cela sans murmurer. n p l omme aroits de douane et d'accise, soit

Tout ce que nous demandons, c'est $47 par tête. Oh i c abien je désirerais
ec le Canada fsse preuve qde bonne, être aussi fort statisticien égue l'honorable

volonté et remplisse aussi bien que pos- député de Dt rham-q)tu'est.
sible ses engagements. . L'éval4ation e J'ai dit à la Chambre, l'autre soir, que
la population à 50,000.âmes, est basée je traiterais dans uue autre occasion la

ut les calculs les plus exacts. question de la section du chemin de fer
Dans le cours des six mois qui ont de l'Ile Vaneouver je sais pas qu'elle

précédé mon arrivée ici, j'ai, étudié sé- sera construite. Je m'occupe seulement
reusement la question, et j'en suis arrive maintenant de la section de Yale-Ka
i conclure qu'y compris lessauvages, les loops, dont le coût est estimé à

Chinois , et les étrangers appartenant à 000. J'ai établi que nous payons
différentes nationalités, le maximum de par année $340,000 de plus que la
notre opulation est de 50,000. O a moyenne de la répartition de la taxe des
pdit qu'on avait dépensé $,449,956 en douanes sur le Canada et que par consé-,
explorations dans la Colombie britan quent nous supporterons e réalité, sous
nique; comme cette province a contribué forme d'intérêt ou de fonds d'amortise-
au paiement du montant considérable ment, toutes les dépenses de la construc-
dfue j'ai indiqué et qui, calculé par tête, tion de ce chemin de fer.
est plus élevé que celui payé par le reste M. MACKENZIE: on s'attend na-
(lu Canada, on peuit se renîdre compte que, turellement qu'un homme qui, comme moi,
toutes dépenses de chemin de fer payées, a en tant à faire aveu les travaux pra-
le gouvernement a entre les mains une tiques en rapport avec l'exécution du che-
balance nette de $195,540, provenant des min de fer du Pacifique, doit avoir quelque
paiements qu.- la Colombie afaits depuis chose à dire sur une motion 'd'une telle
auit ans et qu'elle n'atrait pas ei à effec- importance c'est pour cela queje demande
tuer si elle avait contribué au revenu laparole. Je ne tiendrai pas sur temtme
dtans la proportion, par tête, calculée terrain que lhonorable député de Durham-
pour le Canada. Je suis heureux de voir Ouest (monsieur Blake; je vais essayer
l'honorable député de Durham-Oest, de me borner à des points auxquels il na
monsieur Blake, occuper son siège,. car pas touché, quoique je serai quelques fois
j'allais parler dit discours prononcé par obligé, dans la narration des faits et de
luie à Walkerton, et dans lequel il a événements, de répéter des choses quil a
prétendu que notre population n'était dites.
tlue de 2,000 âmes. J'ai écouté attentivement le discours

r. BLAKE: JNon, non. de l'honorable ministre des chemins de fer.
M. DECOSMOS: L'honorable député à Quoiqu'habile, ce discours m'a désappointé
nitque la population de laColombiebritan pour la raison que les deux tiers aumoins

nique nétait pas plus nombreuse qne au- en étaient consacrés à une critique injste
ditoire auquel il s'adressait et qui se com- et, malveillante de ses adversaires, laissant
posait d'environ 2,000 personnes. J'ai à peine un tiers à lexposition de sa poli-
-devant moi le numéro du Globe qui con tiqueet de celle du gouvernement., 'L'ho
tient ce discours. norable monsieur croyait sans dote, que

M. BLKjEe: Je n'ai jamais juré par s'il réussissait à convaincre l'ancienne
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administration d'inconséquence, il trouve-
rait une excuse pour faire maintenant des
choses injustifiables. Il a touché à plu-
sieurs matières qui se rapportent à la con-
tinuation de l'entreprise, et je vais les
aborder à mon tour. Sans prétendre le
suivre pas à pas, je vais m'efforcer de ne
rien passer de ce qu'il y a de plus impor-
tant.

L'honorable monsieur a voulu, 'évidem-
ment, donner une couleur historique àson
discours, car il a commencé par lecommen-
cement et il a attaqué l'ancienne adminis-
tration, moi-même, notamment, pour avoir
opposé le projet que le gouvernement de
1872 avait élaboré pour opérer l'union
avec la Colombie britannique.

Il est bien vrai que nous avons com-
battu ce projet, et mon seul regret, c'est
que nous n'ayons pas réussi dans notre
opposition. Nous l'avons opposé parce
qu'il créait des obligations que le pays
n'était pas en mesure de remplir; nous
l'avons opposé parce qu'il n'était pas néces.
saire à la consommation de l'Union; nous
l'avons opposé parce que l'administration,
qui avait alors pour chef l'honorable pre-
mier ministre actuel, contractait délibéré-
ment des engagements que la Colombie
britannique ne demandait pas, en dépit
des vraies remontrances du pays et même
de ses propres amis, en dépit de la saine
politique- et avec la misérable excuse
que, sans ces conditions, la Colombie se-
rait restée en dehors de l'Union.

Si la Colombie baitannique était restée
hors de l'Union, ç'aurait été un désastre
très supportable, bien que je l'eusse re-
gretté, car je désire voir s'accomplir le
plus tôt possible une confédération com-
plète de l'Amérique Britannique. Mais
je n'aipu approuver les conditions aux-
quelles cette province fut amenée dans
l'Union, et je suis convaincu qu'il n'y a
pas en ce moment sur les banquettes de
l'opposition un seul député qui soit prêt
à justifier tous les engagements auxquels
l'administration a lié le pays pour accom-
plir cet objet.

Je ne m'attendais pas, et cependant, je
ne suis point du tout surpris que l'hono.
rable ministre oserait excuser l'affaire en
affirmant que la résolution adoptée par la
Chambre quelques jours après l'Union
était une annexe des termes de cette
union. Telle n'était pourtant pas l'opi-
nion de l'honorable chef du gouvernement
plusieurs années après, telle n'était pas

M. MACKENZIE.

non plus l'opinion de l'honorable ministre
des chemins de fer jusqu'au jour où il dé-
veloppa cette théorie dans le cours d'une
campagne électorale à Renfrew-Nord en
1876.

Supposons que l'honorable monsieur
soit vrai c'est-à-dire que la résolution
qui fut adoptée à l'instance de l'honorable
chef de la chambre (sir George E. Cartier)
déterminait les conditions de l'union,
nous allons voir jusqu'à quel point elle
nous lie. L'honorable ministre dit que
les conditions connues sous le nom de
termes-Carnarvon sont commissoires pour
le pays, mais que les termes de l'union ne
le sont pas; et j'ai été passablement sur-
pris de ne pas voir l'honorable préopinant
(monsieur de Cosmos) lui administrer une
réprimande pour ce qu'il appellerait "une
immoralité nationale," de la mauvaise foi.
Il est très vrai que la résolution relative à
la non augmentation des taxes fut adoptée
après que le parlement eût donné son
assentiment aux termes de l'union; mais
lorsque la même résolution fut incorporée
dans l'acte du lieutenant-gouverneur de
1874, l'honorable monsieur ne voulut pas
croire que nous fussions liés par les termes-
Carnarvon.

M. DE COSMOS: Pas du tout.
M. MACKENZIE: Mais l'autre était

commissoire, ce semble.
M. DE COSMOS : Non. Nous, les.

habitants de la Colombie britannique,
nous n'avons jamais admis le droit du
parlement canadien d'intercaler de son
propre chef un dispositif dans les termes
de l'union; nous n'avons jamais essayé,
non plus, ni prétendu imposer dez condi-
tions par le parlement du Canada. Nous
maintenons que les termes établis par
celui-ci n'avaient aucun effet commissoire
sur la population de la Colombie britan-
nique. A l'appui de ce fait je puis citer
des assertions, de l'honorable député de.
Durham-Ouest, car il m'a fallu le travail
de deux sessions pour le lui mettre dans
la tête.

M. MACKENZIE : L'honorable mon-.
sieur sait qu'une déclaration de ce genre a
été faite la semaine dernière, et il peut
constate1 que jamais nous, les membres de
l'opposition, n'avons affirmé que cette
déclaration fût, d'une autorité égale à celle
des termes de l'union ; de plus, nous.
prétendons que les termes de l'union ne
peuvent avoir la préséance sur les autres
obligations antérieurement encourues.
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Puisqu'il est évidemment impossible de Chambre par l'honorable monsieur (si
remplir les deux, dans la condition actuelle Charles Tupper) quand il annonça, ve
de nos finances, nous avons à déterminer la fin de la session de 1873, que la déléga-
lesquels des travaux publics en question tion Allan qui s'était rendue en Angle-
promettent d'être le plus avantageux à terre, y obtenait le succès le plus flatteur.
tout le pays, et non à une partie seulement Aucun acte de loppoition, bon,
de la population. 1 mauvais ou indifférent, n'aurait pu

Si l'honorable ministre des chemins de influencer le public anglais dans cette
fer et l'administration actuelle prétendent affaire.
que la résolution adoptée après l'assenti- Mais l'administration to'mba avec le
ment donné aux termes de l'union avait projet qu'elle avait élaboré. Nous arn-
une autorité égale à celle de ces termes vêmes au pouvoir au mois de novembre
et relevait le parlement et le pays des 1873, deux ans et quelques mois après le
énormes obligations encourues, alors je commencement de la période de dix ans
puis plaider avec autant de raison que la qui devait voir l'achèvement dii chemin-
sauvegarde établie par l'ancienne adminis- de fer jusqu'à la Colombie britannique,
tratiou, dans son acte de 1874, nous met- et aprés que la législature de cette pro-
tait exactement dans la même situation. vince eut protesté pour la première fois:
Aussi, notre seul but en opposant le que les termes de l'union nétaient pas oh.-
projet de 1872, était d'obtenir des servés. Nous pouvons dire que ces
termes qui pussent être exécutés raison- termes de l'union n'avaient pas été obser-
nablement. vés au moment où nous avons été chargés

J'admets sans restriction qu'il est dési. de l'administration.
rable que nous tenions tous nos engage- L'honorable miaistre des chemins de
ments publics, lors même qu'ils n'auraient fer a dit-et je reiornnande ses remar-
pas la forme d'un traité ; niais, d'un ques aux honorables députés de la Colom-
autre côté, la Colombie britannique se bie britannique-que nous étions alors
trouvait avertie par les débats qui avaient en position de répudier toute l'entreprise
lieu dans cette Chambie et au cours des- du chemin de fer, qu'il nous était très
quels la imijorité des membrcs qui la com- possible de dire à la Colombie que nous
posaient déclaraient qu'ils ne croyaient ne pourrions pas poursuivre les travaux.
pas possible d'exécuter ce marché. Voilà, monsieur l'Orateur, la conclusion à

M. DECOSMIOS: Ayant contribué laquelle il en est arrivé. Nous avons
autant que qui que ce soit à pousser la toujours compris que nous étions tenus,
Colombie britannique dans la Confédéra- comme hommes publics, de nous efforcer
tion, permettez-moi de dire que les débats de remplir les obligations contractées avec
étaient terminés ici et la résolution adop- la Colombie britanique, en autant que
tée longtemps avant que nous en enten- la'chose était compatible avec notre con-
tendissions oarler dans la Colombie. dition financière. Nous étions tenus de

M. MACKENZIE : Li Colombie bri- donne- toutes les facilités possibles pour
tannique a reçu avis du fait; et monsieur obtenir des entrepreneurs et des financiers
Tr(tch, qui était alors à Ottawa comme intéressés afin d'e\iécuter ces termes au
délégué de cette province a admis, dans plus tôt.
un discours prononcé en cette ville, que Quelques semaines seulement après
les termes de l'union devaient être déter- avoir pris les rènes de 'Etat, nous cil-
minés par la nécessité publique. Je ne voyâmes à la Colombie britannique un
puis citer ses paroles mômes; mais je représentant du gquverfemeil chargé de
pense avoir donné la paraphrase exacte s'entendre avec elle pour modifier les Con-
de ce qu'il a dit sur ce sujet. ditions de façon qu'il nous fàt possible de

L'honorable ministre des chemins de les remplir. La Colombie ne voulut pas
fer prétend que l'opposition, en 1872, a consentir à ces modifications, et par la
essayé d'empêcher sir Hugh Allan de suite nous acceptâmes les bons offices de
réussir en Angleterre, et que de fait nous lord Ca o Plus
avons prévenu sou succès. Tout ce que strictement, nous consentîmes àc
j'ai à dire là-dessus, c'est que nous ne lord Carnarvon exprimât son opinion à
savions absolumerit rien du succès ou des pu prèsen ces termes: Que nous étions'-
faits et gestes de sir Hugi Allan, excepté à lui demander si les efforts du gou-
par -les observations tes etn1 cette vernemenC la diligence dont il anvait fet
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preuve et les offres qu'il avait faites la Colombie britannique restaient mac-
étaient ou n'étaient pas raisonnables et complies.
conformes à l'esprit de la première con- Si l'honorable monsieur veut bien lire
vention. les résolutions de la convention de Québec

Voyant qu'il nous était impossible de qui ont servi de base à l'Acte de la Con-
suivre la lettre même des termes de fédération, il verra qne le chemin de fer
l'Union sous ce rapport, lord Carnarvon Intercolonial et les eau aux devaient être
exprima l'opinion que nous devrions ajou- construits comme conditions de lunion;
ter un peu aux offres que nous avions il verra aussi que, loin d'avoir rempli la
faites à la Colombie britannique par l'in. première obligation avant d'admettre la
termédiaire de M. Edgar. Tout en ex. seconde, nous navons réellement pas ter-
primant notre disposition de faire de plus miné la première; nous avons à peine
amples concessions plutôt que do manu- complété le chemin de fer lutercolonial,
quer la solution immédiate d'une question et l'ancien gouvernement à mis de côté,
aussi irritante, attendu que les conoes- comme ne devant pas étre achevées pour
sions suggérées p'ouvaient être faites sans le moment les parties suivantes du sys-
violer l'esprit ou la lettre d'une résolu- tème des canaux: lapprofondissement du
tion du parlement, la déclaration conte- canal de Beauharnois et des canaux du
nue dans notre Acte de 1874, ainsi que Saint-urent à louest de Beauharnois,
la résolution du parlement qui l'avait dont le prix de revient est porté à iieu!
précédée et les actes législatifs de 1872, millions de piastres.
tout indiquait la même détermination de Je ne dis pas que la population d'On-
n'exécuter les travaux qu'en autant que tario et de Quéhee ait le drit de veni:
nos ressourceset les obligations de l'Union devant la Chambre dénoncer le gouver-
le permettraient. nementet leparlementparce que l'ancienne

Telle était la situation en 1874. Jene administration a remis inedéfinimint l'exé-
nierai pas un seul instant que nous avions cution de ces travaux, bien qu'elle pour-
l'intention d'exécuter les termes de l'ar- mit le faire si elle suivait l'exemple de la
rangement pris avec lord Carnarvon, et Colombie britannique. Je pense que
rien, que le manque de moyens nous l'administration actuelle marche sur nos
aurait empêchés d'accomplir cet objet- traces sous ce rapport, puisqu'elle n'a
objet que devaieut désirer tous ceux qui demandéaucun crédit 11 %. Mite
avaient à cœur l'extension de notre com- de ces entreprises. La pipulation ti
inerce. Quiconque étudie la question ne tario et de Québec pourrcit tont attîssi
peut manquer de voir que si cette exten- bien se présenter devant le pa rle-nent et
sion do notre commerce à travers le con- dénoncer l'ancienne et la nouvelci adlni-
tinent pouvait se faire sans de trop nistrations, parce qu'elles n'ont pas rempli'
grands sacrifices, elle serait désirable en les obligations encourues eu 1867 à l'é-
elle-nième. J'étais en faveur de la cons- gard de l'ancienne province du canada;
truction du chemin le plus rapidement elle aurait tout autant raison de se
possible, sujet aux conditions spécifiées. plaindre que les députés de la Colombie
Il était impossible de mettre ces condi- britannique qui nous accusent de ne pas
tions de côté, simplement pour plaire à voir rempli les obligations du chemin (le
une faible partie de la population habi- fer di Pacifique telles qu'ils affectent de
tant au delà des Montagnes Rocheuses et les comprendre.
dont les volontés doivent céder le pas à Les obligations de cette nature doivent
celles des quatre millions de population être subordonnées aux exigences na-
des autres provinces qui paient pour l'ex- tionales, aux moyens que la nation pos<
écution de l'entrpprise. Sans doute les sède de les iemplir. Les circonstances
ultramontains professent sur ce sujet une peuvent changer; et si l'honorable député
opinion extrême et tranchée, mais ils (monsieur DeCosmos) disait qu'aucune
comprennent, je crois, qu'ils doivent être circonstance -ne saurait justifier le retatd
sujets au pouvoir de la majorité. apporté à l'exécution de pareilles entké-'

L'honorable député qui a parlé en der- prises, je lui demanderais ce qui arri.vêràit
nier lieu (moiisieur DeCosmos) a dit en si notre pays était malheureusemenLeD-':
termes très vif et pleins d'indignation que traîné dans la guerre on déchiré par des:
certains canaux ont été construits pen- divisions intestines comme celles qui ont
dant que les obligations contractées avec valu taht de désastres à nos

Ma.oomiebrtaniueretaenEiac
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Nul doute qu'alors tous les travaux publics
seraient suspendus. La demande que
nous fait l'honorable monsieur d'exécuter
le contrat est aussi insensée que celle 'de
l'émigrant qui, au moment où le navire
qui le porte est sur le point de faire nau-
frage au milieu de l'océan, déclarait qu'il
avait un contrat pour être transporté en
Amérique et qu'il forcerait le capitaine à
exécuter ce contrat. Il est assez difficile
d'imposer à une nation une ligne de con-
duite, et les gros mots, les colères de ceux
qui se prétendent les victimes ne sont gubre
<le nature à faire atteindre le but désiré.

Immédiatement après notre accession
au pouvoir,nous fîmesadopter une acte qui
nous permit de construire une partie du
chemin de fer, et si c'était désirable, par
le moyen de contrats directs payées
comme tous les autres travaux publics.
Dès le début j'avais posé en principe que
si ce chemin de fer était construit, il'
devait Ptre par le Canada. Nous pou-
vous obtenir la garantie impériale pour
une partie des déboursés, mais nous avons
à payer la dette toute de même. A moins
que quelqu'un ne se charge de construire
le chemin en échange de terres, le Canada
doit le construire à même ses ressources.
Je ne suis pas du tout certain qu'il soit
toujours désirable d'obtenir la garantie
impériale. Je sais que si ellenous avait été
refusée pour l'Intercolonial, nous aurions
épargnée $400,000 d'intérêt par année.
La seule excuse qu'on a donnée de l'adop-
tion de la route du nord pour ce chemin,
c'est que sans cela on n'aurait pu obtenir
la garantie impériale. J'ai dit alors qu'il
vaudrait mieux emprunter l'argent nous-
mêmes et adopter la route la moins dis-
pendieuse et la plus avantageuse au cons-
merce. Cette garantie vaut à peu près
une demie pour cent ; ce n'est donc pas
un bénéfice si grand qu'il doive nous en-
gager à nous départir du principe que
nous avons établi pour l'exécution de ces
travaux.

L'honorable ministre des chemins de
fer pense avoir fait un bon coup en disant
que j'avais déclaré, dans mon , discours de
Sarnia, que d'après notre plan le Canada
aurait tout le profit,.. ILhonorable mon-
sieur ne, s'est jamais fait, remarquer pour;
la bonne foi qu'il met dans ses citations,;
témoin, l'omission qu'il faisait, . l'autre

jour,, d'une partie d'un discours de M.
Foster et qui en changeait.tout lessens.
Je parlais de Sir Hugh Allan et de ses

associés comme n'étant pas dlos entrepre-
neurs, mais de simples spéculateurs à
propos de la charte du cheinin de fer du
Pacifique; je disais qu'ils n'avaient pas
l'intention de construire le chemin eux-
mêmes ; qu'ils proposaient, en Angleterre,
d'émettre des obligations au montant de
$180,000,000 qu'ils auraient n puées
de telle façon que, quel 'ue fit le cons-
tructeur du chemin, les spéculateurs
auraient réalisé un joli profit.

Notre plan n'était pas d'adjijger des
contrats avant que nous auiions une idée
assez juste du pays à travers lequel le
chemin de fer devait passer, avant qu'il
fat partiellement exploré et que nous
fussions en mesure de décider quelle serait
la meilleure route à suivre et quels
seraient les points de départ. Il devient
donc nécessaire pour nous d'activer les,
explorations autant que possible. Je, ne
me rappelle na trop sil'honorable ministre
des chemins'de fer a reproché à l'ancienne

d'argent pour les explorations.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne
l'en ai pas blâmée.

M. MACKENZIE : Dans ce cas, je ne
dirai pas ce que je voulais dire; mais je
dois faire observer, sur ce point, que quiand
nous arrivâmes au pouvoir plus de
8 1,000,000 avaient été dépensées en ex-
plorations, et que pas un mille du chemi
n'était localisé. Nous lais\:es la chose
entre les mains de l'ingénieur en chef.
Nous comprenions qu'il était nécessaire,
pour satisfaire la Colombie britannique,
de poursuivre les explorationset les études,
aussi rapidement et aussi consciencieuse-
ment que possible; et ence moment même,
la seule chose que je me reproche ou dont
je blâme l'ancienne administration, c'est
d'avoir été trop vite avec ces explorations.
Quand je considère les progrès faits et les
dépenses qu'ils ont occasionnées, je crois
que nous aurions pu obtenir les, mênes
résultats à beaucoup moins de frais si nous
avions pris un an ou deux de plus Les
Américains ont consacré près de vingt ans
et vingt volumes aux Vtdes.prêl'm ares
de leur chemin du Pacifique, et cepadan,
ils ont prouvé de icultsand a e- '
sont venus aux traYauxde cosrt
Noeus avons , été pouses 'Pr ,e 0
absurde coneu par nos urs
bin qu'ilnous, fut am ,ee v
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partie spéciale de l'exploration avant I M. DAWSON: Cette île fut indiquée
d'avoir fait explorer toute la ligne. sur la carte par un arpenteur, M. Ross,

En 1874 nous proposâmes notre plan un monsieur qui est très capable de met-
général lorsque nous avons présenté l'acte tre des îles où il en n'existe pas.
du chemin de fer canadien du Pacifique. M. MACKENZIE: Quoiqu'il en soit,
Je l'avais élaboré dans mon programme les îles ont disparu.
électoral, car, selon l'usage, le premier M. KIRKPATRICK: J'ai vu ces îles
ministre parlait au nom de ses collègues. I aux détroits.
D'après notre plan il s'agissait, entr'autres Sm ALBER J. SMITH: Y avez-vous
choses, de laisser de côté la section du lac réellement vu des îles ?
Supérieur à Nipissing et de continuer M. MACKENZIE : Je présume que
avec la section à l'ouest du lac Supérieur l'honorable monsieur les a vues avant leur
aussi vite que possible, afin d'arriver aux déménagement. Lorsque les ingénieurs
lacs de l'intérieur, et entre les lacs et l'em- firent rapport que cette route était plus
branchement du chemin qu'il s'agissait de ou moins impraticable et nous avisèrent
construire afin d'établir au plus tôt une de ne pas l'adopter, nous fâmes obligés de
ligne continue de passage dans le pays. dévier de la ligne que nous avions pensé

En différentes occasions l'honorable établir à un certain point. La ligne
ministre des chemins de fer a acccusé l'an- allant à la Shebandowan, pour laquelle le-
cienne admistration d'avoir abandonné ce contrat 13 fut adjugé, était d'environ
qu'il appelle son plan amphibie. Nous quarante-cinq milles; mais nous par-
voyons que le gouvernem-nt actuel ne l'a vînmes à trente-deux milles et demi du
pas abandonné, lui, ou bien s'il la mis de lac Supérieur sans qu'aucune déviation
côté, pourquoi ne demande-t-il pas un fât nécessaire, afin d'adopter la ligne
crédit au parlement pour construire le actuelle, et les entepreneurs furent sim-
chemin dans cette région, au nord du lac plement notifiés qu'ils devaient prendre la
Supérieur. Va-t-il se servir encore des même distance sur la nouvelle ligne ou
nappes d'eau de la baie Georgienne et du restreindre leurs travaux au point d'inter-
lac Supérieur? Il ne s'est pas encore section de l'ancienne et de la nouvelle.
départi de ce plan. Il a bien annoncé Nous n'avons absolument rien perdu par
son intention de s'en départir plus tard ; l'adjudication de ce contrat. C'est un des
mais il ne donne aucun plan, n'énonce rares contrats qui ont été tenus stricte-
aucun principe. ment dans les limites des e9timations de

L'honorable monsieur nous a accusés l'i génieur.
d'avoir abandonné notre première ligne de Notre but, par ce contrat et par
Fort William t la Shebandowan, et pré- le dessein de construire l'écluse de
tend que nous avons commencé des tra- Fort Frances, était que i nous parvenions
vaux aux deux extrémités de cette ligne aux chutes de l'Esturgeon, nous aurions
sans savoir si nous pourrions la relier au une navigation ininterrompue de ce point
milieu, au Portage du Rat, et il n'y a pas le

Or, il ne peut donner aucune preuve à moindre doute que nous aurions atteint
l'appui de cette assertion. Nous savions ce but. Ensuite nous avons dévié vers le
que nous pourrions faire la liaison au nord, ce qui a quelque peu allongé pa
milieu. Quand nous avons adjugé le pre- ligne, au lieu de nons diriger vers le sud.
mier contrat pour la section du lac Supé- Ctte ligne touchait au côté nord du lac
rieur à la Shebandowan, nous pensions des Mille Lacs, et à partir de ce point
être en resre d'établir une ligne au nord sauf quelques portages, nous pouvions
d celle qui fut adoptée endernier res- avoir une route continue jusqu'au Portar
sort. Elle passait près des chutes à l'Es- du Rat. Nous commencâmes aussi à
turgeon sur le bras supérieur d s lac à la l'est d la rivière Rouge, où nous considé-
Pluie et étendait ie là dans une direc- rames que nous étions suffisam uent entrés
tion plus méridionale jusqu'au portage du dans le pays des prairies et des commu-
Rat; ou bien, d'adopter aa ligne que M. nications furent établies avec les
Dawson avait indiquée à travers le lac des eaux de la qivièreRouge et du lac Winni-
Bois, aux détroits. L'honorable monsieur igpei
(M Dawson avait eu l'obligeance de Ou nous dit que nous avons nu tort de
planter, aux détroits, une île dans un commencer à l'extrémité ouest. Nous
endroit où il n'en existe pas. avons commencé aux deux extréniités afin

M. mkcKIENZIE..

Subsides.1556 Subsides. [CO M MUN ES.)



Subsides. 1557

d'utiliser toute la main-d'ouvre, et il est
évident que de ceÏte façon nous aurions
pu construire le chemin plus vite que si
nous n'avions commencé qu'à l'extrémité
est. Tel était notre plan. J'affirme qu'il
était sage, et que c'était le seul qui pût
faire faire de plus rapides progrès à l'en-
treprise. Notre intention était de cons-
truire le chemin le plus rapidement pos-
sible, parce qu'il n'y avait pas de voies de
communication entre le lac des Bois et
Winnipeg, sauf le chemin de roulage or-
dinaire qui ne servait guère au trafic gé-
néral.

On remarquera, d'après les observations
que j'ai faites au cours de ma campagne
électorale de 1873, ainsi qu'en 1874, que
nous voulions utiliser davantage les
eaux de la Saskatchewan pour des fins
navigables. Nous savions que ce n'était
pas difficile. En effet, des explorations
avaient été faites avant notre arrivée au
pouvoir, ce qui indiquait l'existence d'un
projet de cette nature. Ces explorations
s'étendaient de l'Assiniboine au lac Ma-
nitoba, et de là dans le lac Winnipegoosis,
par la rivière à la Poule-d'Eau, et par une
écluse, la chute n'étant que de 17 pieds
9 pouces, et de là jusqu'au portage à la
Mousse dans le lac au Cèdre ou la Sas-
katchewan. Ces travaux devaient nous
donner, à peu de frais, une navigation
ininterrompue dans les deux bras de la
Saskatchewan jusqu'aux Montagnes Ro-
cheuses. C'était notre projet pour établir
le pays des prairies et économiser autant
que possible tout en remplissant l'engage
ment qui avait été pris avec la Colombie
britannique d'établir à travers le conti-
ient un grand chemin public pour le
transport du commerce.

On a souvent attaqué notre plan d'uti-
liset, les nappes d'eau.· Notre politique
fut annoncée dans l'acte que nous présen-
tâmes au parlement. Personne ne s'y
opposa; ni les ministres actuels, ni le
parti qui les suivait alors n'osa proposer
un seul amendement. Voici en quoi
consistait cette politique : 'Nous étions
d'avis que le chemin. de fer du Pacifique
avait été entrepris comme une grande
route nationale allant d'une extrémité à
l'autre de la Confédération, et que, quel-
que fût le terminus, près du lac Nipis-
sing, elle devait être reliée à. quelques
autres lignes ; et nous fimes la part
d'une subvention à quelques-unes de ces
lignes à l'est de la baie Georgienne.

Notre but était d'avoir aussitôt que pos-
sible un chemin de fer partant de la baie
Georgienne et devant se relier aux lignes
de Québec par le Canada-Central; car
nous étions d'avis que c'était la route
naturelle de l'Ouest à l'Est.

Nous pensions, et je crois encore, que
si cet embranchement était construit, si
l'administration actuelle l'avait continué,
le grain de Duluth, en attendant qu'il
puisse être transporté à. Fort William,
passerait en grandes quantités à l'extré-
mité Est de la baie Georgienne et sur des
navires beaucoup plus gros que ceux qui
peuvent naviguer dans d'autres parties-
du lac, et que le commerce du pays trou-
verait par cette voie un meilleur débou-
ché que par toute autre route.

En outre, nous ne pouvions ignorer
que l'extrémité occidentale d'Ontario pos-
sédait déjà deux ou trois lignes continues:
une, par le Great Western, allant der
Détroit à Toronto et se reliant au Grand
Tronc; une, par le Grand Tronc, allant
de Sarnia vers l'Est et jusqu'à l'Océan ;
le chemin de fer Northern partant de
Collingwood, et les chemins de fer plus
petits allant à Owen Sound et Kincar-
dine se relier aux lignes se dirigeant vers-
l'Est.

Notre plan aurait donné une ligne
directe jusqu'à la vallée de l'Outaouais, la
ligne notoirement la plus courte de nos
territoires de l'ouest à l'est. Les hono-
rables messieurs de la droite ont sacrifi&
tous les avantages que la province de
Québec et les provinces à l'est de celle-ci
auraient retirés de notre plan, et le prési-
dent du conseil ne doit pas être disposé
à se féliciter de l'attitude qu'il'a prise; il
a délibérément fait tort à sa province, et
il rit maintenant du mal qu'il a fait.

M. MASSON: L'honorable, monsieur
va trop loin; nous allons faire mieux que
cela pour la province de Québec.

M. MACKENZIE : Alors,' il parait
qu'il y a en réserve quelque chose que le-
gouvernement n'a pas encore fait connaî-
tre. Comment se fait-il qu'on permettre-
à un ministre de se lever et dé dire qu'il
est bien vrai que la province de, Québec aý
été lésée, mais qu'on lui. réserve quelque
chose de meilleur I Quelle est cette çiose.,
Je vais reprendre mon Fiége un instant,
afin de permettre à l'honorable nionsieur
de nous dire ce que c'est, car cela pourrait
modifier sensiblement mon opinion.' >Je-
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.suis sûr qu'il le désire pas que je conti-
nue sur de fausses données.

M. MASSON : La question de l'em-
branchement de la baie Georgienne n'est
pas sur le tapis; nous discutons en ce
moment l'opportunité d'arrêter les tra-
vaux dans fi Colombie britannique.

M. MACK ENZIE : Mon honorable
ami ne s'écliappera pas par cette tangente.
J'étais sous l'impression que nous pas-
.ions eii revue toute la question du che-
min de fer du Pacifique. Je croyais que
l'honorablo monsieur était présent quand
son collègue a parlé de l'embranchement
de la baic Georgienne, de la section orien-
tale, et il veut maintenant m'empêcher
de discuter cette question en nous annon-
çant que le gouvernement tient en réserve
quelque chose de plus avantageux pour
satisfaire la population de Québec. Eh !
bien, nous avons daps les rangs de l'oppo-
sition quelques représentants de la pro-
vince de Québec, et je crois qu'ils ont le
droit de savoir quelle est cette bonne
chose. Est-il possible que l'honorable
président du Conseil ait appris cette heu-
reuse nouvelle aux différents caucus qui
ont Pu lieu dans le but de mettre de
l'uniformité dans les rangs ministériels ?
et est-ce ce qui provoque l'aimable sourire
que je lis sur la figure naturellement si
bonne de 1 honorable député de Bagot
(monsieur Mousseau) t Mon honorable
.ami dit que oui. Or donc, quel est ce
merveilleux arrangement ?

M. MOUSSEAU : Que voulez-vous
savoir de moi ?

M. M1AOKENZIE :Je voudrais savoir
ce qui s'est passé à votre caucus.

M. MOUSSEAU : Je vous le dirai la
semaine prochaine.

M. MAOKENZIE : Eh ! bien, je vais
passer outre, puisque mon honorable ami
ne se décide pas à me donner des rensei-
gnements précis sur ce sujet. J'espère

. qu'il se décidera avant la fin du débat,
car il est très important que nous connais-

,sîons ce qu'on nous réserve.
M. MASSON : L'honorable monsieur

.a fait très peu de chose pour la province
de Québec ; il doit faire d'avantage.

M. MACKENZIE : Je pensais avoir
fais pour la province de Québec tout ce
qui était raisonnable et convenable, et je
suis près à le mettre en contraste avec
tous ce que les honorables messieurs de la
droite ont fait jusqu'ici .... Mais je ne
me laisserai pas éloigner de mon argumen-

M. MACKENZIE.

tation par des écarts de ce genre. Je
parle en ce moment de l'influence du pro-
jet de chemin de fer du Pacifique sur les
intérêts de Québec. Je parle du -plan
que nous avons adopté pour transporter le
commerce par la vallée de l'Outaouais aux
grandes villes du Saint-Laurent, et j'ai
aflirmé, ce que personne ne niera, que ce
plan promettait beaucoup pour la prospé-
rité de ces villes. Je me suis efforcé de
démontrer que le projet que nous avons
recommandé en 1874, avec lequel nous
avons fait les élections, sur lequel la
Chambre de cette époque fut élue et qui
servit de base à l'acte de 187-1, était de
subventionner le Canada Central et de
relier le chemin aux réseaux qui existaient
vers l'est, de construire un court em-
branchement devant relier ce chemin avec
la baie Georgienne, de construire une
ligne à partir du Fort William jusqu'à la
chaîne des lacs dans l'intérieur, et depuis
l'extrémité occidentale de cette chaîne de
lacs construire un chemin de fer jusqu'à la
Rivière-Rouge : formant ainsi une ligne
continue de communication.

Il nie reste seulement a ajouter, comme
je l'ai dit, que du Fort William à Selkirk
nous ne nous sommes pas départis d'une
seule verge du chemin de fer, dans les
efforts que nous avons fait pour relier les
systèmes de la navigation. En sorte qu'il
nous était loisible en tout temps de
commencer la construction des 185 milles
intervenant, ou, si nous' pensions que ce
n'était pas dans l'intérêt du Canada au
point le vue financier, de retarder cette
construction et d'utiliser les autres moyens
que nous avions pour établir une commu-
nication avec ce pays.

Cependant l'honorable ministre des
chemins de fer nous a aussi reproché
d'avoir commencé il y a quelques années à
construire le chemin de fer de Pembina
sans le terminer, d'avoir nivelé la voie et
de la laisser incomplète. Ici encore
l'honorable monsieur s'est montré très
injuste. D'abord, il sait fort bien que son
gouvernement était tenu à ce que ce
chemin fut terminé et en opération le 31
décembre 1874. Un de nos premiers
soins, en arrivant au pouvoir, fut de nous
assurer s'il était *possible de constiuire un
chemin de fer dans le Minnesota depuis
les réseaux qui existaient alors jusqu'à la
frontière, et vous ne pûmes parvenir à
décider les intéressés, c'est-à-dire les Amé-
ricains, à faire ce chemiu.
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On nous répétait constamment que si, tion et la localisation furent de'fait termi-
noas continuions cette ligne de notre côté, nées, nous envoyâmes ,quatre escou;des
cela induirait les compagnies du, Minné- d'arpenteurs charg'ées ,d'améliorer la lcca-
sota à faire la leur jusqu'à la frontière. lisation si c'était, possible et de voir à ce
Sous l'impression qu'il en serait ainsi, nous que tout fût dans. la meilleure condition
adjugeâmes le contrat pour le nivellement pour l'adjudication des contrats. L'hono-
de la voie, omettant la .construction. des rable monsieur a eu tout le bénéfice de ces
ponts, le ballastage et la pose des rails, études. Nous avons aussi envoyé pendant
tout enfin excepté le nivellement. Ce deux saisons des arpenteurs das la vallée
contrat ayant..été exécuté, et les gens du de la Frase-, après que l'exploration et la
Minnesota. ne donnant pas signe de vie, localisation eussent été coîuplétées, afin de
nous n'allâmes pas plus loin; mais aussitôt déterminer si la localisation ne pouvait
que nous constatâmes que la compagnie pas être améliorée. L'oumrable mosieur
,du Minnesota était prête à construire son a eu également le bénéfice de ces travaux;
chemin jusqu'à Saint-Vincent ou Pembina, et quand .il accuse l'ancienne administra-
nous adjugeâmes le contrat pour l'achève- tration d'avoir adjugé des contrats sur des
ment de I'embranchement de Pembina. études imparfaites, il s'accuse lui-même,
En sorte que lorsque le chemin du Minne- parce que depuis qu'il est an pouvoir il
sota fut prêt, le nôtre le fut aussi. n'a donné aucune pêrtie du chemin à l'en-

Voilà les faits, et je suis extrêmement treprise sur des études faites par lui.
étonné de voir que l'honorable monsieur Maislhonorable monsieur prétend que
ait osé nous blâmer. Supposons que nous j'ai trompé la Chambre et le pays en
aurions terminé le chemin en 1874-5, il disant que le chemin de Fort William à
nous aurait voué aux gémonies pour avoir Selkirk pouvait être construit à raison de
construit un chemin de soixante-cinq $25,000 par mille. Il dit que je n'avais
milles n'ayant ni commencement ni fin. pour me guider que les estimations dell.
Il aurait demandé à quoi servait de dé- Fleming, et lui-même a osé affirmer il y a
penser autant d'argent pour construire un deux jours, sur la foi de M. Fleming, que
chemin de fer qui n'avait pas de liaison le chemin de Fort William à l'océan Paci-
avec aucun autre système, et sur lequel il fi r
aurait fallu transporter le matériel roulant 000. Il semble que l'honorable monsieur
par bateau et en voiture. Je suis certain a le-loisir de dire tout ce qu'il lui plaît sur
que personne n'aurait été plus disposé que l'autorité de M. rleming; niais du mo-
lui à nous condamner si nous avions con- ment que l'opposition veut s'appuyer sur
sommé ce qu'il nous a reproché de n'avoir la nimme autorité, on l'accuse de faire une
pas fait. chose injustifiable.

L'honorble monsieur prétend que nous Lhonorable monsieur prétend que nous
avons donné des sections à l'entreprise n'avions pas un état exact des quantités;
sans avoir des données suffisantes. Or,je j'avais préciséent'le même'état que li.
demande aux membres de cette Chambre, Mon honorble ami de Durhamn.Ouest
spécialement à ceux de la droite, de bien (monsieur Blake) a démontré que même
faire attention à ce que je vais dire. A dans les derniers contrats qu'il a
l'heure qu'il est il n'a pas été donné un l'honorable Ministre des chemins dilfr a
seul mille du chemin à l'entreprise qui ne pris la peine d'informerles entrepreneurs,
l'ait été sur des études que l'ancienne dnsune note qui se trouve au bas de ces
administration avait faites et complétées contrats, que les estimations ne sont Pas
-excepté les 100 milles à l'ouest de Win- exactesi qu'on ne pouvait s'en rapporter à
nipeg qui n'ont pas été explorés ; et la l'état des quantités, qu'elles n'étaient
section de 100 milles, qu'on adjuge en ce ti et que dans quelques-
moment n'a pas été explorée non plus, unesil n'y'en avait pas du tout.
sauf une étude d'exploration entreprise Eh 1 bien, je n'ai . vu rien de'tél dans
dans les deux dernières années, dont nous les estimations préparées par M. Fleming
avions fait une partie en 1877 et qui avait p ces trois sections,
été déclarée impraticable. tion.,.3, 14et Jai reçu debonne

Nous avons fait explorer avec le plus foi, les quantités approximatives "dé
grand soin les:185 milles qui forment la Fleming, aprèg qu e, ist , pays,
ligne de liaison, entre Fort William et après que es a enteurs
Selkirk, et en 1878, après quel'explora ru, etp ovit F me 'a induit en erao
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en me donnant de fausses quantités, je ne
connais pas d'épithètes trop fortes pour le
qualifier. Mais tant que M. Fleming ne
m'aura pas dit lui-même qu'il m'a trompé,
je ne croirai pas qu'il aurait pu se rendre
coupable d'une pareille perfidie.

Ayant les estimations de monsieur
Fleming quant aux quantités approxima-
tives, j'adjugeai les contrats. Les tra-
vaux furent donnés à l'entreprise sur ces
estimations ; sur ces estimations je basai
mon calcul du prix de revient de toute la
ligne, et aujourd'hui encore je suis prêt,
sur ces estimations, à maintenir mon éva-
luation.

Sra CHARLES TUPPER: Permet-
tez-moi, monsieur l'Orateur, de demander
â l'honorable monsieur s'il n'était pas pré.
sent à un comité devant lequel monsieur
Fleming a donné son témoignage sur toute
cette question, aussi que le reste de ses
ingénieurs qui déclarèrent qu'ils en étaient
encore à des travaux de conjecture et
qu'ils n'avaient aucune connais-
sance de la somme de travail qu'il
y avait à faire sur les sections dont j'ai
parlé.

M. MACIENZIE : Non, je n'étais pas
présent.

Sin CHARLES TUPPER: Si l'ho-
norable monsieur veut bien lire les témoi-
gnages de ces officiers, il verra que ces as-
sertions sont prouvées.

M. MACKENZIE : Je n'ai jamais en-
tendu monsieur Fleming dire que c'étaient
des travaux de conjecture. Je dirai seule-
nient que les quantités de monsieur Fle-
ning sont là, portant sa propre signature,
et qu'elles sont ou exactes ou inexactes.
Comment serait-il possible que monsieur
Fleming ou ses ingénieurs pussent établir
les quantités spécifiques d'après de simples
travaux de conjecture ; je laisse à l'hono-
rable monsieur le soin de s'en convaincre
lui-même. Il est impossible que ce
pussent être des travaux de conjecture;
et plus que cela, il s'est trouvé que les
estimations pour la section No. 13
étaient exactes. Par conséquent, l'hono-
rable monsieur n'a pas, pour les contrats
qu'il a edjugés et qu'il adjuge en ce mo.
ment, des quantités plus exactes que
celles que j'avais; de fait, elles ne sont
pas aussi exactes. Les quantités pour
les 200 milles de l'ouest ne peuvent
être des estimations sûres, attendu
qu'on n'a pas eu le temps de les pro-
luire.

M. MACKENZIE.

Si monsieur Fleming ou tout autre in-
génieur dit qu'il n'avait pas l'intention de
donner ces quantités spécifiques comme
approximativement exactes, je dis que le
département a été grossièrement trompé,
et le ministre aussi.
. L'honorable monsieur a essayé de faire

croire à la Chambre que l'ancienne admi-
nistration s'est rendue coupable d'erreurs
en rapport avec la section 15-que le prix
final aurait excédé de près d'un million de
piastres l'estimation première. Je dirai
seulement que jusqu'au moment de sa re-
traite, l'ancienne administration n'a fait
pour ces travaux aucun paiement qui ne
fut compris dans les estimations, et que
ce qui a pu être payé depuis l'a été pour
des travaux entrepris sans notre autorisa-
tion, ou bien l'autorisation a été donnée
par l'administration actuelle.

L'honorable monsieur dit que M. Fle-
ming avait recommandé la substitution
de la pierre et de la terre au bois dans
quelques-uns des oliwrages, et que M.
Fleming partit pour l'Angleterre avec
l'impression que ce changement serait
fait. Je me contenterai de dire qu'im-
médiatement après le départ de M.
Fleming je portai la question devant le
conseil privé et qu'après mûre délibéra-
tion le conseil décida de ne pas entre-
prendre les nouveaux travaux recom-
mandés par M. Rowan et par M. Fle-
ming, à cause de l'augmentation de dé-
penses qu'ils entraînaient. Je n'ai pas,
ainsi que le prétend l'honorable mon-
sieur, approuvé ces travaux. J'ai dit à
M. Fleming que le changement consti-
tuerait une amélioration notable, et que
si j'agissais pour moi-même au lieu d'agir
pour le publie j'aurais probablement
adopté la recommandation, mais que
nous étions obligés de tenir au bon
marché, et que comme les ouvrages en
tréteaux ne devaient durer qu'un certain
nombre d'années il serait comparative-
ment aisé de les remplacer par la suite
par des ouvrages plus solides, ainsi que
la chose s'était faite à maintes reprises
sur le Grand Occidental et d'autres che-
mins de fer.

L'honorable monsieur nous blâme en-
suite de n'avoir pas communiqué notre
décisioi à l'ingénieur. Il sait fort bien
pourtant que nous n'étions pas tenus de
communquer une décision négative, mais
que, en d'autres mots, l'ingénieur et
'entrepreneur étaient obligés de conti-
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nuer à suivre le premier plan, à moins'
de recevoir des instructions au contraire.

L'honorable monsieur et ses amis se
sont donné beaucoup de mal, dans cette
Chambre et au Sénat, pour faire re-
tomber sur l'ancienne administration la
responsabilité de ce surcroit de frais, et,
lorsque le comité du ,Sénat a appris avec
terreur que je n'avais pas autorisé cette
dépense, il s'est trouvé passablement dé-
sorienté. C'est l'administration actuelle
qui en est responsable; mais si ces mes-
sieurs avaient pu en faire tomber la res-
ponsabilité sur l'autre, le pays retentirait
de leurs déclainatior s contre l'extrava-
gance et la mal administration,

En ce qui regarde le terminus des sec-
tions 14 et 15, je ne me rappelle pas exac-
tement, en ce moment, quelle était la con-
dition des choses : si le remplissage du
lac à la Crosse se trouvait entièrement
dans la section 15, ou si, comme je le
crois, en partie dans la section 14 ; mais,
à tout événement, je sais que le remplis-
sage a été fait en très grande partie,
sinon entièrement, après notre retraite du
pouvoir, sans moa ordre ou nia connais-
sance, et qu'il a constitué une juste part
de l'augmentation des dépenses.

L'honorable monsieur dit que j'aurais
dû savoir que les quantités seraient excé-
dées. Le fait est que je ne l'ai su qu'a-
près que les estimations eurent démontré
que la plus grande partie de l'argent du
contrat était payé ; je signalai immédia-
tement la chose à monsieur Fleming, et
il reçut ordre de chercher la cause de cet
excédent.

Sr CHARLES TUPPER : Il était
en Angleterre.

M. MACKENZIE : Au contraire.
Sin CHARLES TUPPER : L'avez-

vous dit à la Chambre ou au pays 1 Vous
avez réitéré votre assertion au cours des
élections.

M. MACKENZIE : Je défendais mon
assertion qui avait été faite sur la foi'des
estimations de l'ingénieur, et je la défends
encore. Elle était parfaitement d'accord
avec les chiffres des différents contrats.
L'honorable monsieur est bien disposé à.
adopter notre politiq:îe, mais il ne fera
rien .qui puisse gene.r sa manière de
voir.

A six heures l'Orateur quitte le fau-
teuil.

SÉANCE DU SOIR.
M. MACKENZIE: Non - seulement

cela, mais l'honorable monsieur pourra
constater, dans son département même,
qu'ordre fut donné d'instituer des recher-
ches à l'occasion des estimations en plus
de ces contrats. Je me rappelle que mon-
sieur Smith reçut instruction--quelqu'un
reçut instruction, j'en suis certain--de
faire une enquête, en sorte que s'il y a
eu des erreurs commises, elles sont duâs
aux estimations inexactes des ingé-
meurs.

L'honorable monsieur a découvert un
remède bréveté pour les estimations exa-
gérées des travaux publics, et il prend
grand soin qu'elles soient faites dans les
limites d'une certaine somme ; pour cela
il a ajouté un quart de million de piastres
à chaque contrat dans la Colombie britan-
nique, ou $1,000,00 en tout, afin de
laisser une marge raisonnable qu'il ne
devra pas dépasser. Il a seulement pris
ses mesures pour ne pas aller au delà,
parce que sur l'embranchement de Kam-
loops ainsi qu'entre Fort William et Sel-
kirk les études sont plus élaborées.

L'ancien gouvernernement a été atta-
qué à maintes reprises parce qu'il avait
commencé les explorations à Fort Wil-
liam. J'ai déjà signalé cette circonstance
extraordinaire que quand nous avons
envoyé des explorateurs à Nipegon qu'on
croyait alors l'endroit le plus favorable à
la ligne, nous fûmes attaqués par l'organe
des honorables messieurs de la droite, le
iail, qui disait que tout le monde savait

que Fort William était la bonne place,
et lorsqu'après avoir abandonné Nipegon
nous adoptâmes Fort William, nous fûmes
attaqués avec une égale violence par le
même organe qui dit aujourd'hui que
Nipegon était l'endroit le plus avantageux.
Ce n'est pas moi, qui envoyai le premier
des explorateurs à Fort William. Quel-
que temps avant notre arrivée au pouvoir
-n peloton d'arpenteurs était allé à la
rivière Kaminitiquia et était à l'cuvre
depuis plusieurs mois quand nous pûmes
.communiquer avec lui. Je n'en blâme
pas nos adversaires ; je consigne seule-
ment cette circonstance pour démontrer
combien on doit user de circonspection en
attribuant le blâme à un parti.

L'honorable monsieur nous a également
reproché autrefois d'avoir fait des débour-
sés sur la ligne du Sault Sainte-Marie.
Nous n'avons jamais proposé ce plan,
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nous n'y avons jamais dépensé un dollar,
bien qu'il soit hors de doute que ce serait
une belle ligne de chemin de fer de l'est à
l'ouest. Cependant, nous ne l'avons ja-
mais préconisée ni proposée au parlement.
Nos honorables adversaires l'avaient
explorée avant notre arrivée au pouvoir.
Ceci prouve le peu de scrupules que ces
messieurs mettaient à nous censurer.

Je les crois sincèrement désireux d'a-
méliorer la situation dans laquelle nous
sommes placés ; mais cela ne m'empêche
pas de mépriser les tentatives qu'ils ont
faites de nous attribuer des motifs dans
notre administration des affaires. -Per-
sonne n'a pu écouter l'autre soir l'honora-
ble ministre des chemins de fer, sans
s'apercevoir que si la forme de son dis-
cours était irréprochable quant au lan-
gage, il dénotait un parti pris (le repré-
senter la conduite de l'ancien gouverne-
ment sous un faux jour et de la faire con-
traster d'une façon injuste avec celle du
gouvernement actuel ; c'est ce qui m'a
fait considérer ce discours comme une
invective contre notre politique plutôt
que comme un exposé de celle de l'admi-
nistration actuelle.

Je n'entrerai pas dans les détails de la
modification des termes acceptés par nous
et appelés termes-Carnarvon, simplement
parce que les circonstances sont bien con-
nues des membres de la Chambre; mais
je dirai qu'il a été généralement compris
que ma réponse du 3 mars 1875 à mon
honorable ami de Durham-Ouest (mon-
sieur Blake) était que nous n'avions pas
l'intention de demander au parlement de
sanctionner ancune partie de ces termes.
On ne saurait nier, d'après la phraséolo-
gie de cette réponse, que ce dont je vou-
lais parler était simplement la dépense
pour le chemin de fer du Pacifique pro-
prement dit, soit pour la ligne ou voie té-
légraphique qui devait être établie avant
le chemin et qui devait en faire partie,
ou pour les travaux de construction qui
devaient coûter $2,000,000 par année. Il
était pourvu à tout cela dans l'acte de
1874, et il ne nous fallait plus que le vote
des subsides pour procéder avec cette
partie des termes.

Mais quant au chemin de Nanaïmo,
comme c'était une entreprise entièrement
nouvelle, il nous était impossible de la
commencer sans qu'un acte du parlement,
fut présenté à l'effet d'en sanctionner la
construction. Pour la ligne de Nanaimo

M. MA.CKENZIL

1 et Esquimalt il nous fallut donc obtenir
un acte législatif spécial. Nous échouâ-
mes, attendu que le Sénat rejeta le bill.

Nos adversaires ont voulu insinuer
qu'il était possible que l'acte ne fût pas
adopté par le Sénat, parce que nous
ne le désirions point. J'espère bien qu'on
ne nous accusera pas d'une conduite aussi
honteuse que celle qu'implique cette insi-
nuation. L'honorable monsieur doit avoir
supposé que nous avions induit, quelques
sénateurs à voter contre le bill afin d'en
prévenir l'adoption. Je n'ai en connais-
sance d'aucune opposition sérieuse de nos
amis du Sénat que lorsque le bill fut re-
jeté. Messieurs Penny et MacMaster
votèrent contre le bill, mais ils le firent
d'eux-mêmes et sans qu'ils eussent coin-
muniqué avec personne, que je sache.

Je sais que la ligne de Vancouver tire
une certaine valeur des minéraux de cette
région; mais lorsque nous prîmes sur
nous d'accepter la proposition de lord
Carnarvon, nous le fîmes tout naturelle-
ment, sujet à la réserve précédemment
faite dans l'arrêté du conseil, ainsi qu'aux
actes législatifs qui existaient déjà et aux
résolutions du parlement qui défendaient
l'augmentation des impits ; et le fait que
nous avons augmenté les taxes en 1574
n'est pas une raison pour que nous les
augmentions davantage. Nous les avons
augmentées alor3 pour acquitter d'autres
obligations, et nous pensons être arrivés à
des limites qu'il ne serait pas prudent de
dépasser. Nous avons alors proposé de
substituer à ces termes un crédit en ar-
gent avec lequel la population de l'île au-
rait pu construire son chemin et qu'elle
aurait pu consacrer à d'autres travaux
publics qui auraient été approuvés. Nous
avons dépensé tout ce que nous pouvions
sur ce chef.

SiR CHARLES TUPPER : Dois-je
comprendre que la somme de $750,000 a
été donnée à la population au lieu du
chemin de l'île Vancouver I

M. MACKENZIE: Si le chemin avait
été construit, nous n'aurions pas donné ce
crédit.

SiR CI RLES TUPPER : Nous
avons entendu l'honorable député de Dur-
ham-Ouest dire que les $750,000 consti-
tuaient une compensation pour les retards
apportés à la construction du chemin de
fer canadien du Pacifique. Est-ce le cas,
ou bien étaient-elles une compensation
pour l'abandon du chemin de.Nanaimnol
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M. MAIKENZIE: J'allais précisé-
ment m'expliquer sur ce point. Si nous
avions commencé le chemin de fer de l'île,
il n'y aurait eu aucune nécessité de recou-
rir à la proposition d'une compensation;
mais nous avons échoué, la principale par-
tie des termes s'est trouvée brisée, et on
peut voir que les mots employés furent:
" compensation pour retards."

M. DECOSMOS: Pour retards qui
pourraient survenir.

M. MACKENZIE: Naturellement, le
chemin d'Esquimalt était en compensa
tion; nous n'étions pas obligés de le cons
traire, excepté, sur convention, comme
compensation pour les retards.

M. DECOSMOS: Je crois qu'il n'a pas
été donné comme compensation.

M. MACKENZIE: C'est ce que pré-
tendirent vos amis de l'île; mais on ne
saurait interpréter les mots que je viens
de citer autrement que comme compensa-
tion pour les retards passés et à venir.
Pourquoi aurions-nous construit ce che-
min si ce n'eût été pour une raison spéciale
de ce genre ? C'est à cause des délais ap-
portés au commencement du chemin de
fer du Pacifique qu'il lut entrepris ; il
était vivement désiré par la population de
l'île; nous avions des raisons pour croire
qu'il aurait peu d'opposition ailleurs, bien
qu'il nous vint quelques plaintes delaterre
ferme. Ce chemin n'était donc qu'une
compensation, niais lorsqu'il manqua la
partie principale des termes manqua
aussi.

L'autre partie 'na pas été brisée jusqu'à
présent, exc epté en ce qui concerne le non-
achèvement de la ligne télégraphique et
de la voie qui sy rapporte, et encore on
peut diffieLlereut dire qu'elle soit brisée.
Les explorations n'ont été complétées
qu'en 1878, et s'il y a eu des retards qui
puissent voir fait iuanquer à une partie
des conditions Carnarvon, ils ont eu lieu
sous le règne des Lhonorables messieurs de
la druite. Ils diront probabablement
qu'on conntinuant les explorations ils con-
tinuaient lentreprise et qu'ils n'ont pas
violé les engagements; dans ce cas, ils
n'ont aucune raison de nous blâmer.

Maintenant; au sujet de la ligne qui se
trouve dans la Colombie britannique,
l'honorable monxsieur a violemment atta-
qué l'ancienne administration et prétendu
qu'ayant adopté la route de Burrard Inlet
et demandé des soumissions pourla section
des 125 milles qui s'étendént de Yale

98

à Kamloops, elle était irrévocablement
obligée d'aller jusqu'au bout et d'adjuger
le contrat. J'avoue que cette raison à une
certaine apparance de plausibilité, mais en
demandant des soumissions notre inten-
tion n'était pas de commencer immédiate-
nient la construction. Il nous fallait
déterminer la route que noup avions à
choisir depuis la Passe de la Tète Jaune
jusqu'à l'océan Pacifique. J'avais maintes
fois dit, dans les premières années des
explorations, que la route de Bute Inlet
me paraissait être la meilleure, et. par la
suite celle de Dean Inlet eut la préférence
pendant un certain temps; elle est encore
la plus courte, mais des talus élevés et un
havre inférieur nous portèrent à la rejeter.

Je n'entrerai pas dans les considérations
qui nous ont fait adopter la route de
Burrard Inlet, car je les ai longuement
exposées en 1878. Ayant décidé, au
printemps de cette année-là, de choisir la
route de Burrard Inlet, nous eûmes à
examiner jusqu'à quel point il nous était
possible de faire une partie de la construc-
tion, et dans quel espace de temps. Pour
bien faire 'comprendre à la Chambre la
position dans laquelle se tionvait l'ancien
gouvernement, je lui rappellerai que, dans
des discours que je prononçai ici même,
j'annonçai que le gouvernement avait
l'intention de faire faire depuis le lac
Supérieur jusqu'à l'océan Pacifique, des
études à l'aide d'instruments.

Nous proposâmes, en premier lieu, de
faire à travers le continent une exploration
de cette nature qui nous permit de com-
pléter un profil du chemin à partir du lac
Supérieur jusqu'à l'océan; et lorsque M.
Fleming alla en Angleterre, il reçut
instruction de signaler la position du
chemin à l'attention des capitalistes et
entrepreneurs. Les profils, aussitôt que
terminés, étaient envoyés à Londres pour
y être exposés dans les bureaux du gou-
vernement. Lorsque les opérations de
1877 furent terminées et le profil de la
route de Burrard Inlet obtenu,, il fut
transmis en Angleterre. Le gou'verne-
ment a toujours eu l'intention de deman-
der des soumissions conformément à l'acte
de 1874, et nous les avons demandées.

Enimme temps nous compilâmes, dans
un volume, une masse d'informationssur
le paysj sa flore, sa faune, son climat sa
géologie, ses mines, etc., et en envoyâmes,
des copies, àtous ceux qui pouvaient
désirer des renseignements auý sujet de
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l'entreprise. Nous fîmes aussi réimprimer
'acte de 1874, envoyer un nombre suffi-
sant de copies en Angleterre et en distri-
buer d'autres ici. Bref, nous fimes tout
en notre pouvoir pour faire connaître le
pays en même temps que:nous demandions
des soumissions pour toute la ligne, offrant
$10,000 par mille et demandant une
geantie de quatre pour cent pendant
fingt-cinq ans. Nous nous étions arrêtés
à ce dernier item pour établir une base de
computation.

Nous demandâmes aussides soumissions
pour la section de Kamloops, -comme pour
tous les autres travauxpublicsordinaires,
afin d'avoir les informations les plus com-
plètes possibles. Nous n'aurions pu adju-
ger cette section sur les deux systèmes.
La seule demande de soumissions d'après
les plans, fait voir 'quel était notre but.
C'est sur des soumissions ainsi demandées,
comme pour -travaux publics ordinaires,
que les honorables messieurs de la droite
ont adjugé les contrats pour les 125
milles de l'embranchement Yale-Kam-
loops.

Nous avons également demandé des
soumissions pour 185 milles, avec l'inten-
tion, si possible, d'en commencer la cons-
truction sur l'un ou l'autre plan, car il
était désirable d'avoir au plus tot un sys-
tème complet de chemins de fer dans le
pays des prairie. Nous pensions que
les travaux de construction prendraient au
moins quatre ans, avant qu'il fât possible
d'utiliser ce chemin pour le trafic à partir
de Fort W iam. Toutefois, nous n'avons
pas pon& cent décidé de donner ces
ouvrages P o treprise, mais nous devions
étudier les òirconstances. Nous espérions,
que-si quelque chose pouvait provoquer
des soumissions d'après le plan, con-
tenu dans l'acte, notre annonce:aurait ce
résultat.,

Les honorables messieurs de-la droite
paraissent se réjouir 'de ce que l'ancien,
gouvernement n'a obtenu qu'une soumis-
sion, et que cette soumission ne pouvait
pas être acceptée. On .nous a accusés
d'avoir adopté leur plan dans cette:acte.
Je confesse que, ces messieurs s'étant, en-
gagés à construire le chemin, noduétions
obligés, 'comme leurs successeurs,:de don-
ner effet à'leur plan si c'était possible, et
nous avons fait de notre mieux. Les
n'modifications que nous y avons apportées
étaient toutes en faveur de'ceux qui pou-

aient faire des soumissions", et, elles

M. MACKENZIE.

auraient dû, par conséquent, en amener,
quoique les leurs aient échoué.

Nous n'avons donné à l'entreprise que
les sections 13, 14 16 et 25, afin de faci-
liter la construction de toute la ligne.
Ces premières parties furent commencées
lorsqu'il était le moins important d'arri-
ver dans le pays des prairies. 'Nous
savions que si une nombreuse population
ne s'éta;blissait pas dans le pays, il était
inutile d'espérer que le chemin payât;
c'est pourquoi. nous décidâmes, en atten-
dant, que les explorations 'fûssent itermi-
nées, de commencer avec cette section par-
ticulière,- afn que, les études achevées,
nous pûssions demander des soumissions
pour toute la ligne dans des circonstances
favorables. L'honorable monsieur dit
qu'il aurait pu obtenir un contrat aux
conditions annoncées par l'ancien gouver-
nement. S'il en est ainsi, il a commis
une grave erreur en ne demandant pas
des soumissions.

Le plan de l'ancienne administration
pourvoyait au paiement de $10,000 comp-
tant par mille, pour les -2,600 milles
entiers, Cela constituait un total de $26,-
000,000 qui, en y ajoutint $3,000,000
pour explorations, d'après l'honorable
monsieur, faisaient $29,000,000, hiissant
$1,000,000 à être consacrées à l'extrémi-
té Est pour solder la plus grande partie
de la subvention accordée au chemià de
fer Canada Central. Si l'anòien gou-
vernement a'vait pu obtenir des offres qui
lui auraient ,permis de construire le cieý
min pour $26,000,000, je pense qu il au-
rait été de son devoir dé les accepter. Il
ne lui en a pas été fait, et l'honorable
monsieur sait qu'il n'aurait pu en obtenir
ou il en aurait demandé. En définitive,
-tout cela prouve que je ne me trompe pas
lorsque je disais autrefois, dans l'opposi-
tion, que l'honorable monsieur aurait à
compter sur la population du Canada pour
l'exécution de cette entreprise, si ellë était
jamais exécutée.

'L'honorable monsieur dit que le trans-
port des rails de l'Ile Vancouver à Yale
indiquait chez l'ancien gouvernement l'in-
tention de commencer les travau dans la
,vallée de la Fraser, ou, bien celle de from-
per le public a l'approche des élections.

'ancien gouvernement, j'en suise ertam,
n'avaitrien à gagner eeu, at u
que la Colombie britannique lui atoôiuis
,été hostile et qu'il n'avait aucune raison
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de s'attendre quelle élirait un seul repré-
sentant pour l'appuyer.

Mais il avait choisi Burrard Inlet
comme terminus. Il avait également dé-
cidé de construire le chemin aussi vite
qu'il pourrait, et, si nous restions au pou-
voir, de consacrer une certaine partie des
deniers publics, aussitôt qu'il y a en au
rait de disponibles, à placer les rails sur
ce chemin. Nous ne savons pas quand
cela serait, mais nous savions qu'il fallait
en venir là. Nous eûmes beaucoup de
difficultés à débarquer les rails dans l'île ;
il fallait payer de forts impôts d'emmaga-
sinage, et nous comprimes que le plus tôt
ces rails pourraient être amenés sur notre
propriété où il n'y aurait pas de droits à
acquitter et qui se trouvait l'endroit le
plus rapproché de celui où ils seraient pla-
cés en dernier ressort, le mieux ce serait.

Je nie que l'ancienne administration
ait trompé qui que ce soit dans cette
affaire. Il n'a fait aucune promesse. Il
a demandé des soumissions afin de pouvoir
décider, après les avoir examinées, s'il
était opportun de commencer l'extrémité
orientale ou la section de la Colombie bri-
tannique. De fait, il avait à déterminer
une politique entièrement nouvelle quant
au mode d'exécuter cette entreprise ; et
tout en demandant de bonne foi des sou-
missions sur les deux plans, afin d'obtenir
des informations, il n'était pas tenu d'ac-
cepter la plus basse soumission ni aucune
d'elles dans le but de commencer de suite
la construction.

lelativement au discours que j'ai pro-
noncé à Ottawa et dont l'honorable mon-
sieur a fait des citations, je n'ai aucun
doute qu'il a été fidèlement reproduit pari
les journaux ; rmais l'honorable monsieur
peut voir que j'y exprime dans les termes
les plus énergiques possibles l'opinion que
la dépense doit être contrôlée de la ma-
inière indiquée dans l'acte.

L'honorable monsieur nous a donné un
long tableau du prix de revient du che-
min de fer Intercolonial tel que compilé
par l'ingénieur en chef. Monsieur Fle-
ming porte à $64,859,616 le total de la
somme de Fort William à Burrard. Inlet,
y compris les explorations, et à $88,869,-
616 avec prolongement jusqu'au lac Ni-
pissing.

SRa CHARLES TUPPER: Je désire
rectifier l'honorable monsieur quant à la
dernière évaluation. Elle n'est pas de
monsieur Fleming, mais de moi; toute-

fois, j'ai vu ce monsieur depuis, et il la
porte à $80,000,000 ou $84,000,000 en
tout.

M. MACKENZIE : Il sera intéressant
pour la Chambre d'examiner, une autre
fois, quelques-unes des estimations de
monsieur Fleming. Ce monsieur a
fourni, pour la section du lac Supérieur
à Selkirk, une estimation de $14.700,-
000; aujourd'hui, c'est $17,000,000, ou
une augmentation de 16 pour cent. Sa
précédente évaluation du prix de revientde
la région des prairies était de $26,000,-
000, c'est-à-dire le double de ce qu'elle
et maintenant. De Nipissing au lac
Supérieur, l'estimation qu'il avait four-
nie à l'ancienne administration était de
$26,000,000, ou $6,000,000 de plus que
maintenant et $2,000,000 de plus que
celle de l'honorable ministre. De Sum-
mit Line à Burrard Inlet son estimation
était de $35,000,000 et elle est aujour-
d'hui tombée à $30,000,000. L'embran-
chement de Pembina était, dans le prin-
cipe, porté à $1,300,000, et l'honorable
ministre dit maintenant que c'est
$1,700,000.

Si le même percentage, c'est-à-dire 16
pour cent, est appliqué aux estimatiops
de l'ingénieur en chef pour les autres sec-
tions, le prix total de revient sera d'envi-
ron $114,000,000 au lieu des $84,000,000
qu'annonce l'honorable ministre. Des
estimations aussi capricieuses font voir
combien il était impossible à qui que ce
soit de fixer le prix de revient probable,
et je suisiconvaineu que celles qu'on nous
présente aujourd'hui sont de simples con-
jectures.

Je vais me servir de l'exposé des ingé-
nieurs eux-mêmes quant à la nature des
travaux sur les différentes sections de
Fort William à Selkirk. Soixante-dix
milles sont représentés comme difficiles,
226 comme moyens et 114 comme faciles;
et afin d'en arriver aux $18,000,000 que
les ingénieurs ont récemment évalués, il
faudrait porter à $75,000 par mille les
70 milles difficiles, à $39,000 les 226
moyens et à $20,000 les 114 faciles : fai-
sant avec le matériel roulant évalué à
$1,656,000, un total de $18,000,000.

,De Selkirk à 'Battleford, les premiersý
112 milles sont donnés comme faciles, et
avec les rails, clôtures, etc., on peut les
porter à $14,000 par mille, ou $3,000 de
moins que l'embranchement de Pembina.
J'ai calculé les seconds 100 milles sur les
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matériaux fournis par M. Marcus Smith, 'vaux didficiles à $60,000 par mille, soit
et je ne pense pas qu'on puisse obtenir $10,000 de plus que les travaux du même
une pente sur ce chemin pour moins de genre à l'est de Selkirk; les moyens, à
$20,000 par mille. Sur qaelques milles $40,000 par millé, et les faciles à $20,000
nous avons une quantité de 39,000 verges par mille ; soit, en tout, $9,472,000, ou
cubes de terre à enlever, et toutes les une moyenne de $37,000 par mille.
pentes sont raides, de cinquante-trois pieds î En supposant que l'pmbranchement de
au mille. La moyenne des excavations' Pembina coûterait $1,500,000, cela porte-
est de 16,000 verges cubes par mille. rait à $89,000,000 les 1,946 milles de
Nous avons doncà enlever 1,600,000verges chemin à l'ouest du lac Supérieur, y com-
cubes de terre qui, au plus bas prix des pris les $1,440,000 de subvention au
autres chemins, disons une moyenne de Canada Central, les $100,000 pour le pont
vingt-cinq centins, coûteraient $400,- de Selkirk et les $300,000 pour construc-
000. Et cependant, l'honorable ministre tion ; taudis que de Fort William à Ni-
des chemins de fer nous dit que tout le pissing, environ 650 milles, à $50,000
chemin peut être construit moyennant par mille, faisant $32,500,000 ou un total
$428,000. de $121,500,000.

SiRCHARLES TUPPER: Pour $438,- On observera que si nous appliquons
000. les chiffres tels que je les ai appliqués,

M. MACKENZIE: C'est presque la c'est-à-dire en calculant la dépense à l'ouest
valeur exacte des excavations de terre, et de la Rivière Rouge, telle quelle s'est pro-
il ne reste rien pour les ponts, traverses, duite du lac Supérieur à Selkirk, il sera
rails, clôtures et autres items. impossible d'avoir' la même qualité de

SIR CHARLES TUPPER : Les rails chemin quant aux pentes, courbes et cois-
y sont compris. truction, pour des prix moindres que

M. MACKENZIE: Noa, mais il faut ceux que j'ai évalués. Je suis certain de
les ajouter au prix. Nous avons l'estima- ne pas me tromper dans ces chiffres, non
tion de M. Marcus Smith, l'ingénieur en plus qu'en disant que pour la somme
chef intérimaire, et même avec la nature qu'on nous donne aujourd'hui et qui est,
de ce chemin, les talus élevés etles courbes parait-il, le produit des calculs de l'in"é-
prononcées, cette estimation montre que le nieur en chef, il sera impossible de cons-
nivellement de la ligne coûtera $700,000 truire un chemin de fer ; on ne fera quun
à $800,000. il est impossible qu'elle ne tramway.
coûte que $438,000. Il est très possible d'avoir une pente

Depuis l'extrémité des seconds 100 très raide qu'une machine peut gravi-
milles jusqu'à Battleford, nous avons 377 avec une charge très légère. En quel-
milles. Ils ne sont pas plus difficiles en ques endroits, comme dans les Alpes et
somme. Il y a plus de ponts formidables, les Montagnes Blanches, il y a une pente
mais la ligne est plus éloignée pour le de plus de 300 pieds au mille, et le che-
transport des rails. J'évalue cette section min n'est bon que pour le transport des
à $21,000 par mille. voyageurs. En un endroit du Pacifique

En suite, de Battleford à .Edmonton, amércain la voie est de 150 pieds au
les ingénieurs disent qu'il y a treize milles mille sur une courte distance, et il faut
très difficiles que j'évalue à $60,000 par en ces endroits avoir des locomotives eu
mille, c'est-à-dire $10,000 de moins queles réserve.
autres travaux difficiles à l'est de Selkirk ; J'ai fait remarquer il y a quelques
quarante-neuf autres milles de la ligne jours qu'il était extrmment désirable
sont classés comme modérément difficiles, d'avoir mes pentes faciles, lion seulement
et je les éval ue à $39,000 par mille; soix-l pour obtenir des avantages commecu
ante dix milles très modérés, à $25,000, et que j'ai mentionnés, mais pour diminuer
quatre-vingt-dix-huit milles faciles, à 20,- le prix du transport sur ce chemin. Sur
000 par mille: ce qui fait, pour cette sec- le Canada Southern, le chemin le plus
tion, une moyenne ie $27,si par mille. favorable que nous ayions quant aux peu-

D'Edmonton à Suimmit, 256 milles, le tes, il passe des convois de plus de qua-
chemin est divisé comme suit par l'ingé- rante voitures chargées, et sur notre Inter-
nieur: faciles, soixante et seize milles; colonial où la pente la plus raide est d'une
moyens, soixante et trois milles; qaciles, soixantaine de pieds, nous ne pouvons pas
cent dix-sept milleq. Je calcule les tra- en avoir plus qu'une vingtaine.

voygers.Enunendoi d Paifqu
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L'honorable monsieur nous dit qu'il
pense que les pentes qui suffisent sur le
Grand-Tronc et le Great Western doivent
aussi suffire sur le Pacifique. Mais on a
commis une erreur fatale en faisant des
pentes aussi rapides sur ces chemins ;
elle a déjà coûté des millions à ces deux
compagnies ; il aurait été infiniment préfé.
rable de faire plus de déboursés dans le
principe pour obtenir des pentes raison-
nables.

L'honorable ministre des chemins de
fer pense qu'il est indifférent que nous
ayons des pentes difficiles ou faciles à
l'ouest de Winnipeg; ils crut que les
unes ou les autres suffiront pour le trafic.
Je vois que l'ingénieur en chef, avec la
prudence qui le distingue, s'est soigneuse-
ment abstenu de parler de ce chemin
comme faisant partie du Pacifique ; il en
parle comme d'un chemin (le colonisation,
et c'est tout ce qu'il est. Si nous devons
construire un chemin de fer du Pacifique,
il vaut mieux le faire. Si nous devons
avoir simplement un chemin qui monte
et descend, sur lequel on ne soucie guère
des pentes, des courbes et du trafic qu'il
doit transporter, il est bon que nous le
sachions. Avec un chemin de ce genre,
il sera impossible d'expédier des transports
au-delà de notre frontière.

L'honorable député de Victoria, C.-B.
(monsieur DeCosmos) a parlé du com.
merce de San-Francisco, et la seule raison
qu'il ait trouvée en faveur de l'établisse-
ment d'un bon port dans la Colombie bri-
tannique, c'est que le grain y serait
amené par le chemin de fer et expédié de
là par le Cap Horn. Il serait beaucoup
moins dispendieux de transporter le grain
des prairies à l'Est qu'à l'Ouest. Il n'y a
pas dans la Colombie de terres qui puis-
sent justifier leurs propriétaires d'espérer
d'on expédier les produits en Angleterre.
Jusqu'à présent cette province n'a pas eu
une production de céréales suffisante pour
elle-même; elle en importe une très grande
quantité des Etats de l'ouest, bien que
quelques-unes des meilleures terres se
trouvent dans le delta de la Fraser; mais
elles n'ont pas été assez cultivées jusqu'ici
pour suffire à la consommation domes-
tique. Par conséquent, il n'est pas pro-
bables que des produits agricoles soient
jamais expédiés de cette province vers la
Grande-Bretagne ; je dirai même que ce
n'est pas possible.

M: DECOSMOS: La Colombie a ex-

pédié 150 tonnes de blé en Angleterre
l'automne dernier; ce grain venait de
mon district.

M. MACKENZIE : Les choses peu-
vent avoir changé dans ces derniers
temps, mais je sais que jusqu'à cette année
la Colombie britannique n'a pas produit
assez de blé pour fournir à la consomma-
tion de sa population. Je suis heu-
reux d'apprendre qn'il y a eu change-
ment.

M. DECOSMOS : La partie inférieure
de notre province, c'est-à-dire, la section
agricole, ne s'est jamais livrée à la culture
du mais, elle n'a jamais eu de moulins à
farine; mais à la suite des changements
survenus dans les conditions de l'agric.ul-
ture, la population s'est livrée à la culture
du blé.

M. MACKENZIE : Les derniers re-
levés du commerce et de la navigation
nous font voir que la Colombie britannique
n'a pas exporté de céréales, mais qu'elle a
importé de 4,000 à 5,000 barils de farine.
Il existe à ce sujet des rapports privés
dont on ne nous a pas donné communica-
tion. Par conséquent, mon assertion,
étayée sur des informations officielles-
que la Colombie britannique, jusqu'au 30
juin dernier, n'a pas exporté de céréales,
mais a importé 4,000 ou 5,000 barils de
farine-est rigoureusement vraie.

Je vais maintenant aborder la propo-
sition de construire ce chemin à l'aide de
la vente des terres. Si la Chambre
donne son consentement à la proposition
du gouvernement sur la foi que la vente
des terres remboursera les frais de cons-
truction et beaucoup plus, elle se ménage
une déception. Je pense que la chose est
totalement impossible. Je crois que dans
cette vaste région de l'Ouest, il y a une,
énorme quantité des plus belles terres
agricoles du monde ; je crois que comme
dans la province d'Ontario il y a assez de
bonnes terres pour une population im-
mense ; mais je crois aussi que, comme
dans Ontario, la moitié de ces terres ne
sont pas propres à la culture. Je crois
que si iîous avons dans Ontario beaucoup
de terres rocheuses, beaucoup de terres
couvertes d'eau ou de marécages et qui ne
seront jamaisutilisése, il y a dans le Nord-
Ouest une grande quantité de sol aride et
marécageux qu'on ne pourra jamais ren-
dre productif..

Ce que nous aurions à faire, ce serait
de nous assurer de l'étendue de ces plaines

[19 AVRL 1880.]Subsides.



[COMMU NES.]

arides, de ces marécages, de ces terres
non cultivables qu'il y a au Nord-Ouest.
Je n'ai aucun doute qu'une grande quan-
tité de ces terres qui sont totalement im-
propres à la culture pourrait, avec quel-
ques améliorations, être converties en bon
pâturages.

L'honorable monsieur nous a donné
communication d'une carte sur laquelle
sont indiquées en couleur brune les par-
ties de la section des prairies qui sont
considérées comme arides ou stériles. Il
nous a dit qu'il estimait la quantité des
terres à 150,000,000 d'acres, sur lesquels
il y en a 30,000,000 de stériles. Or, j'ai
examiné les endroits marqués en couleur;
je les ai mesurés à l'ébauche, n'ayant pas
an ma possession les instruments néces-
saires, mais je crois les avoir mesurés
assez exactement, et la Chambre sera sur-
prise d'apprendre qu'il y a moins de
9,000,000 d'acres, au lieu de 30,000,000-
ce qui montre qu'on ne peut s'en rap-
porter à cette carte comme source d'im-
formation. L'honorable monsieur peut
les mesurer à loisir dans son cabinet, ces
étendues marquées en brun, et il verra
qu'elles ne recouvrent qu'une faible
partie des plaines arides dont il admet
lui-même l'existence.

J'ai lu tous les livres qui sont tombés
sous ma main traitant de ce pays-guides
de voyageurs, notes d'explorateurs,
écrits d'hommes qui ont examiné le pays
bien longtemps avant qu'il fit question de
construire un chemin de fer jusqu'au Pa-
cifique, et j'ai constaté un merveilleux
concours de témoignages quant à l'exis-
tence de très vastes étendues de terres
arides et désertes. L'archevêque Taché,
qui connait peut-être ce pays mieux que
n'importe qui, en parle dans ces termes:

" Tout le monde connait le graad désert amé-
ricain; tous ne savent peut-être pas qu'il se pro-
longe jusque sur les possessions britanniques,
qu'il y pénètre au point d'intersection du 100e
aegré de longitude avec la 49e de latitude, sui-
vant ensuite une ligne plus ou moins sinueuse
dans la direction générale lu Nord-Ouest, et
qui ayant pénétré un peu plus au nord, se replie
vers le nord-ouest au point d'intercession du
113e degré de longitude avec la 52e de lati-
tude, formant aussi une superficie d'au moins
60,000 milles carrés. Il y a là un désert, un
désert immense. Ce désert n'est sans doute
pas partout une plaine de sable mouvant et
tout à fait desqéchée ; il est néanmoins parfai-
tement impossible le songer à' y former des
établissements considérables."

Je ne donnerai pas la desciiption que

M. MACKENZIE.

l'archevêque Tâché fait du climat ; je dirai
seulement que ce climat est très rigou-
reux. Monseigneur porte à 60,000 milles
carrés l'étendue de terres cultivables dans
le district des prairies, égal au désert, ou
38,400 acres chacun,et il ajoute que beau-
coup des bonnes terres " n'ont pas tous
les avantages qu'on leur attribue." Voilà
l'opinion de l'archevêque Taché.

M. Fleming, citant M. Macoun, profes-
feur d'histoire naturelle à Belleville, et
qui a voyagé dans ce pays à la demande
du gouvernement-pages 89-90 des docu-
ments de la session, 1878-dit que la
quantité totale des terres arables est d'en-
viron 80,000,000 d'acres. Sir William
Palliser dans ses voyages au Nord-Ouest,
en arrive précisément aux mêmes conclu-
sions. Il a parcouru et exploré une très
grande partie du pays, et il nous en
donne la seule bonne carte géographique
que nous ayions eu jusqu'à ce jour. Le
colonel McLeod, qui a voyagé dans ce
pays plus peut-être que les autres fone-
tionnaires publics, dit :

" Ce qu'on appelle les terres atériles des
Etats-Unis s'étendent dans les territoires du
Nord-Ouest, formant un triangle dont la ligne
qui commence à quarante milles des montagnes
et qui se prolonge jusqu'au grand côteau de la
Souris est la base. D'un côté, une ligne tirée
de là j usqu'au coude de la Saskatchewan, un
peu au sud du 50e parallèle et au nord-ouest du
Fort Walsh ; de l'autre, une ligne tirée du
point en dernier lieu mentionné jusqu'au point
de départ."

Ceci donne près de 30,000,000 d'acres
de terre ; mais un très grand nombre des
terres arides et stériles se prolongent au
nord bien au-delà du 50e parallèle, quel-
ques-unes même plus loin que le 52e
parallèle. La région que vient de décrire
le colonel McLeod couvre, ainsi que je l'ai
dit, une étendue de bien près de 30,000,-
000 d'acres. Sans doute ce n'est pas tout
à fait un désert, parce qu'il y a ça et là des
pièces qui, comme autant d'oasis dans le
désert, offrent des preuves de ferti-
lité et sur lesquelles il est possible d'éta-
blir des colonies. Dans les dernièrs docu-
ments qui nous viennent de lui, M.
Marcus Smith dit en termes généraux,
d'un autre district par lequel le chemin
de fer doit passer à partir de Livingston
jusqu'à la rivière Pembina, que pas plus
de la moitié des terres n'est propre à la
culture. Cette opinion est très impor-
portante, venant du sous-ingénieur. en
chef qui a traversé le pays en plusieurs.
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occasions et qui, si nous en jugeons d'a-
pr's ses rapports et ceux de ses officiers,
doit en avoir une connaissance parfaite.

Je vais maintenant donner, d'après les
documents officiels, une courte descrip-
tioi des terres qu'on dit être arides,
Ceux le mes honorables auditeurs qui
ont sous la main le document 43 de 1879
trouveront les passages dont je vais
donner lecture et qui commencent au
100e de longitude ouest, à quelque dis-
tance de Manitoba :

" L'Orateur donne ici lecture d'une série
d'extraits des documents de la session de 1879,
rupports officiels d'iugénieurs, d'arpenteurs et
autres, pour démontrer l'étendue probable des
terres stériles, faisant voir qu'elles s'étendent
au nord de la l'gue du chemin de fer en
quelques endroits, et qu'on y trouve ici des
lacs salins et sawrmâtres, là le désert et plus
loin la poussière aýkaline.

Je ne veux pas ennuyer la Chambre
par la lecture d'un plus grand nombre de
citations. O! remarquera, par ce que je
viens de lire, que la partie du pays qui
s'étend dans les Etats de l'ouest, qui rend
le Montana presqu'inhabitale, qui fait le
Nevada a alsain et stérile, qui rend le
Dakota impropre à l'agriculture, entre
dans notre territoire du Nord-Ouest un
peu à l'ouest du 100e de longitude, et
augmente graduellement à mesure qu'elle
remonte vers le nord et vers l'ouest, s'é-
tendant vers le nord au delà des terres
qui se trouvent entre les deux bras de la
Saskatchewan,* presqu'à la réunion des
rivières, et de là vers le sud-ouest jus-
qu'à la frontière près des montagnes.

On peut dire que cette région est un
pays aride et désert, d'une étendue consi-
dérable et conteneian des terres propres à
la production de pâturages, avec ça et là
des pièces de bon sol. La quantité de ce
dernier est diversénient estimée de 38,-
000,000 à 60,000,000 d'acres. Après
avoir examiné les rapports officiels, il est
impossible d'éviter d'en venir à la con-
clusion que moins de la moitié des terres
est fertile ; et si nous déduisons des terres
qui peuvent être vendues aux colons,
celles de la Baie-l'Hudson, les octrois
gratuits, les réserves des sauvages, les
terres des écoles, etc., nous verrons que
les calculs de l'honorable monsieur quand
à l'argent provenant de ces terres sont
très exagérés.

Nous savons qu'en arrivant à la rivière
Pembina, nous sommes arrivés au bout
des terres fertiles, dit M. Snith : on peut

obtenir une ferme par ci par là, à l'ouest,
jusqu'à la frontière de la Colembie britan-
nique. Il n'y a pas de doute que* nous
ne savons pas encore tout ce qui en est
du pays que je me suis efforcé de décrire.
Espérons seulement que de nouvelles dé-
couvertes permettront de constater qu'il y
existe plus le bonnes terres que nous
n'en connaissons ; mais en attendant,
contentons nous d'établir nos calculs sur
ce que nous connaissons.

D'après la description donnée, on voit
que la ligne en question passe sur le par-
cours des deux premiers cent milles à
l'ouest de Selkirk, à travers les terres
qu'on dit être riches. Quelques honora-
bles membres de cette Chambre ont tou-
jours soutenu que les terres, sur la ligne
localisée de Selkirk à Livingston, sont
très trempées et parsemées de grands ma-
récages et que les pôteaux du télégraphe
enfoncent profondément dans le sol. Il
est indéniable que tant que les terres qui
bordent les lacs ManitobL et Wininpe-
goosis ne seront pas asséchées, une grande
partie du sol ne sera pas propre à l'établis-
sement, bien qu'il puisse produire de bons
pâturages. Nous avons à déduire des
terres présentement disponibles une par-
tie considerable du bon sol, ainsi que toute
l'étendue des lacs et des rivières; et te-
nant compte de ces faits ainsi que de la
description du sol, nous devons nécessai-
rement-avec tout le désir possible d'en
aniver à une conclusion favorable-en
conclure que pas plus que la moitié de ces
terres sont propres à l'établissement, si
même il y en a la moitié.

M'ètant ainsi convaincu-et je n'ai pas
besoin de nouveaux renseignements pour
me for.ner cette conviction-qu'il est im-
possible au gouvernement de construirt
le chemin avec le produit des terres du
Nord..Ouest, j'ai maintenant à examiner
ce qu'il y aurait de mieux à- faire. J'ai
toujours pensé que, quelque soit le revenu
réalisé par les terres, il sera absorbé par
l'établissement et les frais- du gouverne-
ment, et que l'argent nécessaire'à la cons-
truction du chemin de fer devra être
fourni par le peuple ; que, par conséquent,
les dépenses extravagantes nous entraine-
ront dans des dettes d'où nous ne pourrons
sortir. A l'heure présente les Etats-Unis,
nonobstant leur lourde dette, sont dans
une meilleure situation que nous.

M. PLUMB: Ecoutez! écoutez!
M. MACKENZIE : Je suis heureux
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de voir que l'honorable député de Niagara temps. de commencer lem travaux de la
(monsieur Plumb) s'accorde avec moi sur Colombie britannique, la première section
ce point. En 1865, le chiffre réel de leur à laquelle on devait consacrer des deniers
dette, moins l'encaisse du trésor, était de publics est celle que le gouvernement a
27, 056 millions de piastres. Cette année- récemment donnée à l'entreprise, parce
là leur dette représentait une moyenne de qu'elle unira les deux systèmes de naviga-
$78. 75 par tête, tandisque l'intérêt sur tion, intérieure et maritime. doute,
cette dette était de $4.29 par tête. En l'honorable ministre des chemins de fer ré-
1879, la dette elle-même fut réduite, moins pudie toute intention (h. se servir des
l'encaisse du trésor, à' $2,000,000,000, nappes d'eau; mais après avoir blâ-
tandisque par l'augmentation de la popu- més d'avoir voulu les utiHier il l'Est, il les
lation et la diminution de la dette la mo- utilisera à l'Ouest.
yenne par tête n'était que $40.42 ct l'in- Les honorables miessiet rsý ide la droite
térêt $C.69. ont la bienveillance d'accuprè l'opposition

Quant à nous, nous avons à payer tous de manquer de patriotisme, de loyauté, de
les ans $1.îà par tête pour l'intérét sur dévouement à l'empire. L'honorable mi-
notre dette, et il est évident que quand nistre ues chemins de fer et ses amis se
nous payons un ciliquième de la valeuren- sont surtout distinriés sous ce rapport en
tière deslmarchandises que nous consom- nous accusant fréquemnent, nit-seule-
mons en taxes, nous ne sommes pas en pent dtre anti-patriotes s l'extrême,
mesure de supporter de nouvelles taxes, et mais encore d'être dél yanu au trône.
nous ne pourrions pas échapper à de m nou- J'attache très peu dimuortaace à ces as-
velles taxes, si l'entreprise du chemin de sertions qui son autant de rses de guerre
fer devait être continuée à l'allure propo- dont ces messieurs sont coutumiers, mais
sée par le gouvernement. L'honorable je proteste contre des imputations de ce
'ministr des tinances a avancé qu'il pou- genre. Nous 'ommes aussi intéressés que
vait Passer l'année en employant les ba- ces messieurs à la prospérité du pays. Nos
lanes qu'il a en caisse jusqu'à la concur- iutérêts sont tous concentrés ici, et tout
rence <le six millions et en faisant l'émis- cp qui touche à la prospérité d pays
sion d'une certaine quantité de papier- touche à la nôtre propre. Durant t le
ionnaie. Je n'ai pas la moindre con- règne de l'ancienne administration, ces

liance que l'honorable monsieur pisse messieurs n'ont cessé de nous accuser de
mettre d flot une somme aussi considé- manquer de patriotisme; ils n'ont cesé
rable, que celle que représentent huit mnil- de représenter la condition du pays sous
louis, je ne pense pas qu'il puisse mettre à les couleurs les plus sombres, et de dire
ot pll s ques e qu'il y a actuellement en que la population émigrait par milliers.

circulation, et, bien qu'il puisse avoir de Nous avons démontré que pendant
l'aide des banques, il faut se rappeler que notre administrationt cette émigration a
cette aide est obtenue aux dépens des été moindre que le aninées précédents, et
afiires générales du p-iys. qu'près notre retraite l'exode aux Etats-

J'approuve cordialement la proposition Unis a auamenté ée nouveau. Je ne
de l'honorable député du No suivrai point l'exemple de ces r,
parce qu'elle n'est pas contraire à la ligne etje ne dirai pas qu'is sont la seule cause
de conduite que nous avons toujours sui- decet ta t de choses ; mais je dirai ceci:
vie. Nous -avons réolu, dès le début, d u leur plitique fiscale, que les taxes
limiter la dépense aux moyens du pays, qu'ils ont imposées et que les dépenses
sans imposer de nouvelles taxes. J'ai dé- imprudentes qu'ils font,chasset en ce
montré que nous avions dépensé près de momeut la population du, pays dans une
neuf umillions pour ues travaux qui, en proportion beaucoup pins considérable
vertu des conditions de l'Union,t auraient qu'elle ne l'a Jamais quitté d
dû être exécutés avant aitjourd'hui, r et je Sia MACD ONALD: Four
n'hésite pas à demander à ceux qui sont aller dan ns où les taxestsont, encore
intéressés à faire faire de nouvelles dé- plus devées.
penses sur ce chemin de fer de suivre l'ex- e M. MACKENZIE Non, pays plus
eiple d'Ontario et de Québec d'attre leées mais pls sotbes, et pl u
qe ples qcironsu ices you1perment d gad. eprendsqueo'iog siu par millierys
circultine , ienp i l pr oe lNProt e on puisseexister e p e

Je suis bavis il fand s e ndr le n aini, au pee émigatia
M. iMA cCENZIE &
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sont ce pays. Je nie que la protection
ait favorisé la prospérité des Etats-Unis;
ils ont prospéré en dépit de la protection,
et non par elle.

Aujourd'hui nos taxes sont très lourdes.
En proportion de nos moyens, notre dette
est même plus forte que celle des Etats-
Unis, et l'augmenter en ce moment
serait, suivant moi, une calamité pour le
pays.

L'honorable ministre des finances et
son chef ont, en différentes occasiois,
essayé de dire que la prospérité augmente
actuellement, quoiqu'ils sachent fort bien
que l'exode n'a jamais été aussi nombreux,
quoiqu'il sachent fort bien que le mécon-
tentement est intense, surtout dans les
provinces maritines, contre la politique
du gouvernement.

L'honorable monsieur semble croire
qu'il n'y a pas d'autre alternative que
d'adopter sa politique de chemin de fer ou
briser l'union. Eh ! bien, si l'union
devait être brisée, s'il y avait à choisir
entre l'Est et l'Ouest, je choisirais la par-
tie de la Confédération qui est la moins
habitée-car les honorables messieurs de
la droite ne peuvent fermer les yeux sur
le fait que la population des provinces d'en
bas se 'plaint ouvertement d'avoir été
trompée en entrant dans la Confédération,
qu'elle se plaint de ce que les conditions
et les promesses de l'union n'ont pas été
remplies.

Nous, les membres de l'opposition,
nous avons pour programme de résister à
l'augmentation des taxes, surtout en
faveur d'entreprises, qui ne peuvent pro-
liter qu'au petit nombre ; et comme il
est impossible, dans la situation où se
trouve le pays, d'adopter la politique du
gouvernement sans augmenter les taxes,
il est de notre devoir de voter pour
que le gouvernement retarde l'exécution
des parties les plus dispendieuses, les
plus inutiles et celles qui rapporteraient le
moins de profits au peuple. Je crois que
dans cette affaire beaucoup dépend de
l'expiession de l'opinion publique ; et
tout en nous réjouissant si le pays est
en mesure d'exécuter dans toute son in-
tégrité le soi-disant traité que les hono-
rables messieurs de la droite ont fait,
nous devions nous contenter de cons-
truire, dans la mesure de nos moyens,
les parties du chemin de fer qui seraient
le plus utiles au plus grand nombre.

Et quant au patriotisme de' cette pro-

position, je maintiens que l'homme véri-
tablement patriote est celui qui voit au
delà du présent, qui ne confie à personne
le pouvoir absolu d'imposer des taxes
pour exécuter des travaux qui ne sont
d'aucun avantage immédiat pour la grande
masse du peuple et contre lesquels pro-
teste le sentiment général. Quoi ! il est
intolérable de penser qu'une population
de près de 4,000,000 d'âmes habitant le
côté oriental des Montagnes Rocheuses
soit soumise à des impôts aussi énormes
que ceux qui l'écrasent aujourd'hui, uni-
quement pour donner un semblant d'exé-
cution à un traité qui, dans sa stricte
interprétation, ne peut pas être rempli.

L'ancienne administration était liée, au
même degré que ces messieurs, et pas plus
par une résolution du parlement adoptée
après que les conditions de l'union eurent
été arrêtées, et lorsqu'on veut nous accuser
de manquer do patriotisme ou de loyauté,
je répondrai comme Burke répondait
dans la Chambre des Communes d'Angle-
terre à une accusation du même genre.
Accusé de déloyauté parce qu'il s'opposait
à certaines mesures du ministère, Burke
répondit : " J'ai, à l'égard de la Reine,
autant de loyauté que qui que ce soit,
mais je ne me crois pas obligé et je ne me
sens pas disposé à étendre ctte loyauté
au domestique de Sa Majesté, à sa femme
de chambre, à son bouf, ni à son âne."

Sin JOHN A. MACDONA LD : Nous
avons déjà entendu cela.

M. MACKENZIE : Je crois, eat effet
avoir en déjà l'occasion de le dire, et de-
vant un auditoire à peu près le même que
celui qui m'écoute en ce moment ; l'hono-
rable monsieur en faisait partie, mais je
ne puis lui répéter cette réponse trop sou-
vent. L'honorable monsieur et son parti
croient avoir un droit divin de gouver-
ner le pays, et non-seulement cela, mais
encore de dire ceux qui sont patriotes et
ceux qui ne le sont pas. Comme nous
pensons que tout citoyen n'a paa seule-
nient le droit d'exprimer librement son
opinion sur des matières de cette nature,
mais qu'il manquerait même à son devoir
en ne s'en autorisant pas, il vaudrait
beaucoup mieux discuter cette question
sur ses mérites politiques et autres, plu-
tôt que d'accuser les gens d'être guidés
par des motifs qu'ils sont constamment
obligés de répudier.

J'ai essayé de rele-ver les côés les plus
saillants du discours de l'honorable minis-

Subsides. [19 AVRIL 1880.]



157 2 Subsides.

tre des chemins de fer qui a voulu rejeter
sur l'&ncienne administration la cause de
toutes les erreurs et de tous les méfaits,
afin de faire voir, par constraste, que le
gouvernement actuel a mieux administré
les afihires ; j'ai prouvé que sur les prin-
cipaux points pour lesquels il réclame
crédit, il n'en mérite aucun. La seule
chose dont il mérite qu'on lui tienne
compte, c'est d'avoir fait du chemin de
fer un chemin qui ne pourra pas suffire au
transport pesant, c'est d'avoir adopté un
plan de la sagesse duquel je doute fort,
bien qu'il offre un certain avantage, et
d'après lequel 200 milles du chemin se
trouveront dans la prairie.

Je remercie la Chambre de la patience
avec laquelle elle m'a prêté son attention.
Un de mes buts était de décrire la con-
trée du Nord-Ouest, y compris le désert,
et de démontrer les ressources qu'elle pos-
sède pour soutenir une population nom-
breuse, ressources sur lesquelles nous de-
vons nous guider. Si elle possèle ces
ressources, le chemin de fer sera plus tôt
rénumératif. Si la quantité des bonnes
terres n'est pas comparativement très
grande, alors je pense que les calculs de
l'honorable ministre des chemins de fer
seront déjoués, bien que l'émigration qui se
dirigera vers ce pays sera doive être encore
très considérable; mais elle sefera graduelle-
ment. Il est possible d'espérer qu'elle soit
aussi forte dans l'espace de temps prédit
par les honorables messieurs de la droite.
Quelles que soient les circonstances, il
sera toujours difficile d'établir certaines
parties de cette région.

J'espère que les honorables membres
décideront de cette question sans passion,
après qu'ils auront consulté des autorités
sur les points soulevés. Nul doute que
les honorables ministres comptent, coimmle
d'habitude, sur leur majorité; mais la
majorité ne tient pas toujours dans les cas
où une faute morale a été commise. Je
suis convaincu que l'opinion publique est
avec nous lorsque nous demandons de
retarder l'exécution d'une entreprise qui
va coûter si cher tout en ne donnant im-
médiatenent que bien peu de bons résul-
tats.

M. PLUMB: Depuis quatre ou cinq
jours, la Chambre et le pays suivent,
avec anxiété, l'importante discussion qui
a lieu dans cette Chambre. L'avis de
motion de l'honorable député de Dur-
ham-Ouest nous faisait espérer une revue

M. MACKENZIE.

habilement faite de l'histoire financière et
politique du pays, et l'attente du public a
été, jusqu'à un certain point, justifiée
grâce à la manière dont l'honorable mon-
sieur a élaboré son sujet. Son discours
et celui de l'honorable député de Lambtou
constituent le pronunciamento du frag-
ment de parti qu'ils représentent et diri-
gent. Comme figure politique, l'hono-
rable député de Durlham-Ouest peut cer-
tainement être classé parmi les astres er-
ratiques. Il est d'abord entré dans l'ad
ministration (le l'honorable député do
Lambton et a été, pendant quelque temps,
ministre sans portefeuille. Puis il a
quitté l'administration et y est rentré
pour y rester jusqu'à sa chute.

M. BLAKE: Non.
M. PLUMB: 11 est, du moins, resté

membre de l'ancienne administration jus-
qu'à la fin de la session dernière-agis-
sant toujours comme protecteur erratique
sur lequel on ne pouvait trop compter,
d'abord sans portefeuille, prenant ensuite
un siége en arrière, succédant à M.
Fournier comme ministre de la justice,
puis abandonnant le portefeuille (le mi-
nistre de la justice à un autre de ses col-
lègues, M. Laflamme, pour prendre le
portefeuille laissé libre par M. Cauchon.
L'honorable monsieur a fait un si grand
nombre d'entrées et de sorties qu'il est
difficile de suivre ses mouvements. Son
dernier discours en public est celui qu'il a
prononcé à Teesvater, dans le comté de
Bruce-Sud qu'il représentait alors ; le
pays s'attendait à ce qu'il défendrait l'ad-
ministration dont il faisait partie. Mais
ses amis furent grandement désappointés.
A peine fit-il allusion aux résultats de la
campagne en ce qui.concernait les actes.
du gouvernement et cette réticence fut
prise pour une condamnation.

Toutefois, il traita au long les affaires
de son département de la justice, se van-
tant d'avoir accompli aisément ce queson
prédécesseur (sir Johin A. Macdonald)
avait négligé; niais comme MM. Dorioa
et Fournier étaient réellement ses prédé-
cesseurs et avaient été récompensés de
leurs services par des places de juges où
ils sont à l'abri des exigences des élec-
teurs, je crois plutôt que ce sont eux qui
avaient laissé s'accumuler le nombre tou-
jours croissant des affaires que l'honora-
ble monsieur a si promptement réglées.

Cela n'empêcha pas quâà la session sui-
vante, l'honorable monsieur appuya une
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loi pourvoyant à la subdivision de ce mi-
nistère et à la nomination d'un procu-
reur-général, avec un traitement de
$7,000 par année, nomination qu'il moti-
vait par le fait que le travail était trop
fort pour un seul ministre. A Teeswater,
on observa que l'honorable monsieur défen-
dait ses collègues d'une manière bien peu
chaleureuse.

Il était bien capable, sans doute de
trouver des arguments bons ou mauvais
enfaveur du gouvernement dont il avait été
membre ; mais il ne s'en donna pas la
peine et le public le tint responsable de
tous les actes du gouvernement dont il
faisait partie. Il nous a appris, aujour-
d'hui seulement, à quelles conditions
il avait accepté un portefeuille dans l'ad-
ministration dont l'honorable monsieur

lackenzie était le chef.
La carrière politique de l'honorable

monsieur est caractérisé surtout par son
inconstance et son manque de logique
Un jour, " il voudrait bien, mais il n'ose
pas " et il refuse un portefeuille ; un autre
jour, il accepte un portefeuille en rapport
avec sa profession ; un autre jour encore,
il quitte ce ministère pour un autre qui
est presqu'une sinécure rendue vacante
par la promotion d'un collègue dont la
présence lui rappelle des souvenirs désa-
gréables et sa propre place est remplie en
vertu d'un arrangement auquel il aurait
dû s'opposer avec indignation.

L'honorable nonieur nous dit qu'il
s'est retiré ; mais il emportait avec lui
des responsabilités dont il ne peut se dé-
gager; il demeure complice de tous les
actes dont il a eu connaissance pendant
qu'il était en charge. On fit ensuite cou-
rir le bruit que l'honorable monsieur vou-
lait se retirer de la vie politique. Il
devait, en effet, connaître bien mieux que
nous les fautes pour lesquelles il aurait
eu à répondre s'il fût demeuré en charge.
Les électeurs de Bruce-Sud lui envoy-
èrent des dèlégations lui demandant,
d'une manière pressante, de se laisser
nommer de nouveau; et enfin, quand ils
lui apportent une réquisition couverte
d'un nombre formidable de signatures, il
consent après avoir déclaré qu'ils ne con-
sentirait jamais ; toutefois, il laisse pru-
demment ses électeurs faire la lutte, ie
s'occupe point de la campagne électorale
et reste absent du pays jusqu'à la fin des
élections et la consommation de sa dé-
faite. Il revient et, de mois en mois,

fait de la coquetterie avec ceux de ses
partisans-car ils n'y étaient pas tous,
certainement-qui voulaient le voir dans la
présent parlement dont une session avait
été signalée par son absence.

L'automne dernier, en apprenant la
retraite de M. Burke et la nouvelle que
l'honorable monsieur allait accepté la
nomination pour Durham-Ouest, nous
étions fort anxieux de savoir quelle atti-
tude il allait prendre sur les hustings.
Nous nous attendions à de nouvelles
théories aussi creuses que celles d'Aurora
et peut-être plus extraordinaires et plus
dangereuses, car l'honorable monsieur se
fait quelquefois l'avocat de changements
radicaux dans notre système politique, de
changements qui impliquent un progrès
presque révolutionnaire et que des nive-
leurs moins ardents mais plus sincères dans
leur patriotisme, regarderaient comme
dangereux. A d'autres moi.nents, comme
nous venons de l'entendre, il nous de-
mande de faire une halte subite dans notre
carrière, de retraiter en toute hâte et de
nous réfugier derrière les mines de la
forteresse démantelée en 1871, retraite
qui impliquerait l'abandon de tous les
grands avantages que nous avons gagnés
depuis cette époque. Toutefois, lorsque
l'honorable monsieur fit connaître son pro-
gramme à Durham-Ouest, nous fûmes
surpris de voir qu'une grande partie de
son discours, relative à la politique na-
tionale, n'était qu'un recueil de vieilles
citations (lu Globe et que toute son argu-
mentation était empruntée à des articles
usés de ce journal. Il entra au parlement
et, avec une orgueilleuse humilité, prit un
siége en arrière. Mais bientôt il fit voir
que cette position ne lui plaisait pas.
Aujourd'hui, ses déclarations doivent être
considérées comme celle du parti et il est
vraiment pénible de voir comment son
ancien collègue, etje pourrais presque dire
son ancien chef, l'honorable député de
Lambton (M. Mackenzie), adopte ses
arguments et va même plus loin que
lui dans ses efforts pour démontrer
que le pays ne peut pas cons-
truire le chemin de fer du Pacifique,
car telle cst la proposition qui forme la
base du discours de l'honorable monsieur.
J'ai saivi une grande partie de son dis-
cours (M. Mackenzie) avec une vive sur-
prise et avec un profond regret et je suis
sûr que cette imþressiona été partagée par
les honorables députésqui en ont remarqué
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le ton et lesprit. Janmais discours pro- de fer, ouvraient un nouveau territoire et
noncés dans cette Clinabrc, ni'ont été plus augmentaient de toute manière la dette
propres à décourager 11v pays que ceux de publique, accumulaient des déficits aux-
ces lOnonbles messieurs. Le discours de quels ni lui ii ses coupables collègues
l'honorablet député de Duîrham-Ouest (M. n'ont pourvu, l'honorable monsieur ne
Blake), principalement, n'a été, d'un bout disait pas un mot pour blâmer ce qu'il
à l'autre, qu'une oraison funèbre, une condamne si violemment aujourd'hui.
voix le la to:nbe, une lamentation, une Il n'avait aucunement l'attitude qu'il a
jerémixlQ, imitée de celles d'un célèbre prise aujourd'hui, bien qu'il eût alors
prophète sur Israël qui a perdu pouvoir et beaucoup plus raison de la prendre. Il
prestige. Il nous a avertis que nous laisait ses amis vider le trésor; il voyait
allions trop vite, que nous n'avions aucune la Chambre remplie d'entrepreneurs et,
raison de nous glorifier d'un progrès mal- cependant, il na jamais dit un mot pour
sain ; que cette région n'offre aucun avan- condamner le système inique grâce au.
tage aux émigrants ; que les races teuto- quel l'ancienne administration a f.it la
niques sont attirées aux E tats-Unis par honte du pays.
leurs sympathies politiques et leurs senti- Il était partie consentante à tout ce qui
ments démocratiques; que l'émigration s'accomplissait sous ses yeux et il sied
celte s'est toujours dirigée vers la grande bien mal à ses partisans et à lui-même de
républiqlue qui a répondu aux appels de signaler bien haut un scandale avorté
l'Irlande opprimée ; que l'émigration se- quand ils ont à leur compte les scandales
rait arrêtée par la nouvelle administration dix fois plus considérables. Dans son
de ce qu'on appelle "l'Empire uni," et attaque contre ue des provinces unies,
nous avons tous remarqué l'emphase sar- il a dit que c'était folie de jeter notre or
castique, moqueuse avec laquelle il a pro- dans les passes de la Colombie britanni-
ioncé ces derniers mots et il a exprimé que; il nous a accusés de gaspiller les
l'espoir que ce changement aménerait le deniers publics à construire une voie fer-
succès des " Hone Lulers " et qu'enfin on rée le long de la rivière Fraser, entrepriie
rendrait à la nation irlandaise la justice que nous nouî croyons, en honneur et
qu'on lui a si longtemps idée et refusée. bonne foi, obligé d'exécuter.
il a dit que personne ne viendrait occuper Ce débat m'a appris que les honorables
nos terres vacantes, si co n'est quelques messieurs de la gauche n'avaient jamais
fermiers anglais qui seraient attirés Par la eu l'intention de construire un seul mille
similarité des institutions du Canada avec de chemin de fer à la Colombie britanni-
celles de l'Angleterre, que notre seul que. Je supposais qu'après avoir accepté
espoir était de changer complètement notre la décision arbitrale de lord Carnarvon,
politique ; qu'autrement, le pays ne saut- après avoir présenté un bill autorisànt la
rait faire face à ses engagements finan- construction du chemin de fer de Nanai-
ciers ni supporter les charges qu'il ne mo à Esquimaît, et surtout, en dernier
pourrait renier.. Mais l'honorable député lieu, après avoir fait transporter, sur un
<le Durham-Ouest s'est bien gardé de for- point convenable de la terre ferme, les
muler ces avertissements pendant les cinq lisses nécessaires à la construction de cette
années qu'a duré l'administration, alors ligne et avoir signalé ce fait comme un
qu'il approuvaitlegaspillage désastreux des indice de leur bonne foi, ils se seraient
deniers publics, l'augmentation audacieuse crus obligs en honneur, de mettreà
des dépenses dans les départements et laexécution l'engagement qu'ils avaient
politique de chemins de fer si extrava- pris.
gante d'un gouvernement réformiste qui Cet engagement a été mainte fois ratifié
n'aurait dû réformer que sa. mauvaise ad- par la Chambre. Or, quand les conditions
ministration. Carnarvon furent acceptées, les hono-

En face de la dépression commerciale rables messieurs avaient si peu lintention
dont le pays a souffert pendant cette de s'y conformer qu'ils omirent le proviso
triste période, alors que ses collègues relatif à l'augmentation des taxes, proviso
étaient lancés dans les entreprises extra- qui faisait partie de toutes les lois précé-
vagantes qu'il condamne aujourd'hui, en- dentes et ils prétendirent que la résolution
treprises qu'il a laissé au gouvernement qui pourvoyait à cela avait été oubliée par
actuel l'obligation de continuer, alors que l'honorabledéputédeDurhan-Oueitetque,
-ces messieurs construisaient des chemins plusieurs jours après la clôture du débat
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et l'acceptation des conditions Carnarv'uo i
elle fut, à sa demande, proposée par lhono-
rable député de Middlesex-Ouest, qui 1
l'accompagna d'un discours dans lequel il
prétendait que l'émigrationau Nord-Ouest
devait précéder la construction du chemin
de fer.

Je n'entreprendrai pas de suivre l'ho-
norable député de Durham-Ouest dans
son discours qui a duré cinq ou six heures.
Mais dans l'étalage de chiffres qu'il a dé-
ployé à l'appui de ses arguments, je crois
avoir reconnu l'ouvre d'un homme exercé
ayant l'habitude de faire dire aux chiffres
le pour et le contre.

L'honorable député de Durham-Ouest
s'est servi, de ses chiffres comme un
avocat se sert, en plaidant, d'un bref qu'il
n'a pas eu le temps' d'étudier. Il est
évident qu'il n'a point l'habitude de faire
des relevés statistiques dans les comptes
publics, et il s'est perdu dans les conclu-
sions qu'il en a tirées.

L'état de choses que mon honorable
ami a signalé, ne prouve aucunement ce
qu'il voulait démontrer. Il est inutile de
dire que l'état actuel du pays ne nous per-
met pas d'espérer des progrès et des ané-
liorations.

S'il n'y a pas eu de progrès satisfaisants
depuis 1873, nous savons à qui la faute.
Elle ne retombe pas sur les honorables
messieurs de la droite qui ont honnête-
ment travaillé à la prospérité publique
mais elle retombe sur ceux qui, du mo-
ment où ils arrivèrent au pouvoir, en
1873, ont agi comme ils agissent encore
dans l'opposition, s'efforçant d'alarmer les
capitalistes pour les empêcher de plcer
leurs fonds dans des entreprises qui assu-
reraient la prospérité du pays.

Mon. honorable ami s'est plaint, il y a
quelque temps, de ce que nous l'accusions
de manquer de patriotisme. Cette accusa-
tion s'applique généralement à toute la
gauche, mais je crois que le plus grand
eoupable est l'honorable député de Dur-
ham-Ouest, parce qu'il pêche sciemment,
comme le pronvent ses discours qui reten-
tissent encore à nos oreilles.

Il éiait vraiment pénible d'entendre ce
que l'honorable monsieur a dit des affires
du pays et ce tableau devrait nous affliger
profondément si nous ne savions qu'il
n'existe que dans son imagination exaltée.

Il y a plus de deux ans, l'ex ministre
des fiuances nous prédisait que la crise
commerciale arrivait à son terme. Quand

i1 était disposé, cet honorable monsieur
pouvait parler aussi bien qu'un autre (le
a brillante perspective ouverte au pays.
Mais alors, il voulait seulement déguiser
son embarras ; il ne savait aucunement
qlue le temps était arrivé où la dépression
allait cesser. Il ne cessait de mentionner
les Etats-Unis en nous conseillant d'éviter
leur exemple.

Il nous disait que ce pays pour avoir
adopté la protection était arrivé à une
ruine dont il ne se reléverait jamais.
Mais aujourd'hui, le ton des honorables
membres de la gauche est bien changé.
On ne peut demander de la logique à ses&
partisans quand même, et je n'ai pas été
surpris d'entendre l'honorable député le
Durham-Ouest louanger les Etats-Unis et
nous les donner comme un exemple de
prospérité de laquelle nous ne saurions
approcher et que nous pouvons encore
moins atteindre.

Mais quand j'ai pris la liberté, bien per-
mise, selon moi, de lui demander si le pays
qu'il louangeait si haut nî'était pas un pays
ayant un tarif protecteur fort élevé, l'ho-
norable monsieur, au lieu de me répondre
franchement, à mis la main sur son cœur
se plaignant d'être trop faible pour sup-
porter une interruption et me priant
de ne plus l'interpeller jusqu'à la fin de
son discours. J'ai toujours essayé de trai-
ter cet honorable monsieur avec toute la
courtoisie que mérite un gentilhomme.

Je n'insistai donc pas à lui demander
une réponse ; mais je crois que cette
interpellation a eu son effet et formera,
dans les rapports officiels du discours de
l'honorable monsieur, une petite paren-
thèse qui servira un peu d'antidote à un
grand mal.

Mon honorable ami a dit que la popu-
lation des Etats-Unis augmentait rapide-
ment. Il ne doit pas oublier que la tarif
protecteur a été inauguré dans ce pays en
1861 par l'adoption du tarif Morrill et
que l'augmentation considérable de la po-
pulation et de la renaissance rapit. de la
prospérité, après la guerre civile, datent
de cette époque. Mais l'honorable mon-
sieur n'a pas dit, même à moitié, la
vérité en parlant des ventes de terres
qui ont eu lieu dans les Etats de l'Ouest
et en basant sur ces chiffres un argument
contre les calculs du premie: ministre.
Il n'a mentionné que les ventes de terres
faites par le gouvernement et je suis pres-
que sûr, sans avoir fait le calcul, que ces
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ventes ne représentent pas un dixième des spéculateurs. Les honorables mes-
des ventes totales. sieurs de la gauche prétendent que

Dans cette région, les grandes ventes l'histoire des Etats de l'Ouest justifient
de terres ont été faites par les corpora- leurs prévisions. Je crois qu'ils se trompeiit
tions de chemins de fer qui ont des octrois grandement. Nous savons que la grande
énormes de terres publiques, précisément voie ferrée qui s'étend de l'Etat du
d'après le sytème que nous voulons adop- Missouri à l'océan Pacifique, a été cons-
ter ici, celui de construire des voies ferrées truite à l'entreprise particulière. Or,
avant la colonisation et de payer les frais malgré les sommes énormes qu'il a Coûté,
de construction au moyen de la vente de jamais les bons du chemin de fer central
,ses terres. de la Californie n'ont été au-dessous du

Dans les Etats de l'Ouest, la conslruc- pair, nième aux époques de la plus grande
tion des chemins (le fer a précédé l'imri- dépression commerciale. On nous dit de
gration dont l'honorable monsieur parle nous arrêter après avoir dépensé des
avec tant l'emphase et ces chemins de millions, après nous être engagés et avoir
fer sont devenus de puissants agents engagé tout le pays dans cette grande
de col3nisation. Me Kansas dont entreprise, bien que nous sachion que
l'honorable monsieur a spécialement l'opinion publique est pour nous et que le
parlé, ne serait rien sans les grandes pays repose toute sa confiance dans nos
voies ferrées qui le traversent. C'est chefs, sachant qu'ils pousseront convena-
grâce a une combinaisoni d'octrois blement l'entreprise, sachant que nous
de chartes de chemins de fer et (e conces- pouvons l'exécuter sans augmenter nos
sions do terres que les Etats de l'Ouest se charges. Mon honorable aiéo de Durham-
sont faits et que leur population a si rapi- Ouest présente son évaluation à la
de ent aumedntnté. Chambre ; cet exposé contient un étalage

Le nord (du 'Missouri et de l'cllinois se de chiffres désolants, sio bien exacts,
sont peuplvs en grande partie par ce moyen et il nous demande d'abandonner une
et llinois est in. de premiers Etats qui entreprise que 'ad uinis tration ont i
ait ressenti l'ionfluene e ce système. Le faisait partie était, comme l'administration
chemin de fer central de l'Illois a beau- présente, obligée (le ner à bonne in.
coup contribué q peupler cet Et.tt et à lui On ne saurait faire rien (le plus préju-
doe chese enetpuissance. Nous avons diciable au pays ue d'accepter cette
lu cetterre (le l'histoire de l'Union poposition.
a féricaine que mon honorable ami trouve Je prétends que si sa proposition était
si prospère et d'après ses recomnanda- acceptée nos bons baisseraient immédiate-
tionis, nous essaierons peut-être d'utiliser ient sur le marché anglais et que cette
les enseignaemaents qu'elle contient. baisse continuerait toujours. Adopte

Pourquoi le système qui a réussi dans cette proposition serait faire irne confes-
ces Etats ne révssirait-il point ici ? Que sion de jugement dont nous sentirions
possèdent-ils qui ne se trouve pas chez l)ie]à t les effets. L'honorable monsieur
nous ? Quels avantaes trouve-t-on dans se joue es intérêts les plus chers du
les E utats de f puest et qui necistent p s pas en nous poosant de renier les en-
dans notre territoire dit Nord-Ouest' 1 gagements que nlouis avons pris relative-

Toute l'argumentation des hono-ables ment à cette grande entreprise. Je n'ai
messieurs (le la gauche se réduit à dL-e jamais demandé qu'on n presse l'exéci-
que notre pays n'offre pas aux immigrants tion de manière à surcharger les contr i
qu'ils touvent dans les Etats qui buables du pays. Mais le premier acte
bordent le Manitoba et ceux qui sont plus de l'honorable monsieur et de ses amis,
au sud, y compris le Texas; que la> losqu'ils arrivèrent au pouvoir, fut d'aug
difficulté (le toosporter les provisions, J enter les taxes d'une somme que leri
l'absence de archés, l'isolement et pn- ministre des finances a déclare lui-même
sieus autres objections bien connues font être d ie $3, 0,m . n vain ils préten-
que les émigrants ne prendront pas de (Iaient qu'ils avaient à faire face à
terres chez nous, que le climat est rude d'autres obligations que celles que nous
et, en denier lieu, ce qui est plus grave, impose la construction du chemin de fer
que le système adopté par le ouvernez du Pacifique. On pet démontrer que les
nient est (e nature éoigner les inimi- sommes empruntées en 174 ont été dé-
grants et t imettre les toues en possession pensées dans les projets sans résultats de
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l'ancien gouvernement pour construire finances, et de fait, en gardant son porte-
cette ligne, contrairement aux promesses feuille, il s'est rendu responsable (le tous
solennelles qu'il avait faites au parlement. les actes qu'il a sanctionnés.
-J'ai été surpris que l'honorable député de De 1867 à 1874, toutes les dépenses
Durham-Ouest ait maladroitement répété sont rendues nécessaires par des cir-
l'accusation, tant de fois répétée et ja- constances et des obligations résultant de
mais prouvée, que le fait de porter les l'union des provinces et de l'expansion de
dépenses à dix millions en 1874, tandis notre territoire et je défie' l'honorable
qu'elles étaient bien moindres en 1867, monsieur de me montrer un seul item qui
constituait un acte repréhensible. J'ai n'ait pas été accepté par l'administraiiou
pris la peine d'examiner chaque item de qui succéda an cabinet renversé en 1873.
l'augmentation des dépenses ; je les ai Rien n'embarrassait les nouveaux minis-
produits ici et j'ai défié nos amis de la tres lorsqu'ils arrivèrent au pouvoir et je
gauche de me montrer un seul item de me demande pourquoi nont-ils pas mis à
l'augmentation des dépenses qui ne fât effet leurs solennelles promesses de ré-
pas justifiable. Je signalai le fait qu'à duction et d'économie 1 Admettons un
l'époque où ces items furent adoptés, moment qu'ils fussent liés par des engage-
aucun des membres de la gauche n'y fit ments avec l Colombie briannqute, aut
objection. J 'affirmai, sans être contredit, sujet du chemin de fer du Pacifique, bien
(lue prés d'un million des zépenses iînpu- que mon honorable ami prétende qu'ils
tables à l'exercice de 1875 avait été fram- n'étaient pas engagés. Mais pourquoi
duleusement poré au compte de 1874. leur goutvernepmnt continua-t-il une en-
1'honorable monsieur a établi une coin- treprse dans laquelle les députés de li
paraison, entre les dépenses dle 1871 et gauche prétendent que nous avons échoué 
celles de 18dn4. Pourquoi, d'année eoi année, ont-ils mi-

M. BLAKE :Je n'ai point établi pa- tiff leurs obligations ? Pourquoi, dès
reille comparaison. J le début, ont-ils et aspillé (es sommes um-

M. PLUM.iB :Je prie mon honorable menses pour hi» construction (le lignes té-
ami (le ne pas m'interrompre -,j'ai droit lgriphiques inutilet lIon teps avant
aux mêmes privilêges que lui. Je dis que les lines (l chemins de fer dont elles
frauduleusement, dans un sens politique, devaient être un annexe fussent mêmes
et j'ajonte que l'on peut aisément démon- explorées et tracées. Je 1874e mon holo-
trer à l'honorable monsieur que le déve- table ai (le Durlmam-Ouest <e répondre
loppernent (lu pays, les obligations qu'il a à ces questions d'une manière satisfai-
(là s'imposer, pour ne rien dire (le l'ané- saute. Je voudrais bien que mon hiono.
loration (le son système administratif, table ami me dise ai lui-même et ses col-
rendent absolument impossible l'idée de lègues ontjamnais réduit, sans nuire a
revenir au budget (le 1871. pays, un seul item des dlpenses ut'ils deé

En outre, je défie mon honoable anti clarent téméraires, nxtravagntes et u-
d'examiner, item par item, l'augmenta- vres (le corruption.
tion des dépenses qu'il condame si éner- En arrivant au pouvoir, ces honorables
giqueent, et de faire voir, jusqu'à 1872, messieurs trouvérent le cofe public ren-
un seul item qui ne soit pas aceeptable. pli. Il y avait eu, chaque année, un
Je conviens qu'au printemps de 1873, surplus considérable, malgré une remise
l àonorable député d'Huron-Centre (s r considérable de droits, l'administration
Itlichard. J. Cartwvriglit) lit une critique qui occupa le pouvoir de 1867 à 1873
loteuse du budget dle mon honorable ayant aboli les droits sur le thé et le
ami, le ministre actuel des fiiances. café.

Antérieurement, il avait borné sa cri- Durant cettepériode, plus de l0, o 00,00
tique à quelques observations bien faibles des surplus avaient été dépensées pour
sur le budget de la milice. On se rap- des travaux publics, dépenses proprement
pelle qu'en 1872, le Globe avait décerné à imputables nu compte (lu capital ; et il n'y
cet éminent financier le titre de "l bar- avait point de déficit lorsque ces messieur-
bouilleur de chiffre" " et s'était violem- prirent les clees du coffre public ; il n'y
ment opposé à son élection-; mais n qon avait point encore i de déficit e 1873
honorable ari de Durham l'accepta coi- ni l'année suivante.

ie collègue, en 18à3 alors que le député A la réunion du parlement, at pria-
d'Huron-Centre avait le portefeuille des itemps de 1873, mon honorable ami (sir
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Samuel L. Tilley) alors, comme aujour-
d'hui, ministre des finances, déclara que
les engagements conclus et ceux que l'on
devrait prendre nécessiteraient probable-
ment une augmentation (les droits. Il
diß encore que le revenu de l'année sui-
vante serait, suflisant à toutes fins et lais-
serait un léger surplus, mais qu'à la
session suivante, il serait probablement
obligé de modifier le tarif et que, dans ces
modifications, il ne perdrait pas de vue la
protection de nos industries nationales et,
à cet égard, favoriserait les intérêts du
pays autant que possible.

Il fut, comme on le sait, remplacé par
l'ex-ministre des finances (sir Richard J.
Cartwright), qui, la chose est également
connue, commença par dénoncer ses pré-
décesseurs dans les termes les plus vio-
lents, en exagérant et dénaturant la nature
<les obligations qw'ils avaient imposées au
pays.

Il affirma carrément que le chemin
de fer du Pacifique qu'ils avaient entre-
pris, coûterait au pays plus de $150,000,-
000,; qu'ils avaient laissé, sansy pourvoir,
$131,000,000 d'obligations; que cela nous
créerait une dette plus considérable que
celle de l'Angleterre, en proportion de nos
ressources et de notre population ; qu'en-
fin ils avaient laissé, à lui, (pauvre
homme !) le soin de trouver ces $131,-
000,000, niais qu'il se sentait à la hauteur
de la tâche.

Il nous fit le tableau le plus sombre
possible et déclara que le pays était ruiné
par l'extravagance des ministres qui ve-
naient de sortir de charge. Or, le même
honorable monsieur a augmenté ou permis
qu'on augmentât les dépenses sous toutes
les formes. Il accumula déficit sur déficit,
sans pourvoir à aucun, si ce n'est par sa
mémorable recommandation de ne point
porter au compte des dépenses annuelles
les contributions annuelles au fonds d'a-
mortissenient, et, après son départ, mon
honorable ami, le ministre actuel des
finances, dût pourvoir à ces déficits.

Dans le cours de sa longue harangue,
mon honorable ami de Durham-Ouest n'a
suggéré aucun moyen de soulager le pays
des fardeaux que lui a imposés l'honorable
monsieur de concert avec lequel il a agi
pendant cinq ans. L'honorable monsieur
a une façon particulière de plaider. Il
base sur plaidoyer sur son bref et plaide
avec habileté, energie et éloquence: inais
il ne se sert pas du bref.

M. PTMn.

Les personnes qui ont entendu toute la
harangue de l'honorable monsieur ont
compris qu'il présentait tous ses argu-
ments à son point de vue personnel, non
point en homme d'Etat sur lequel la jeu-
nesse du Canada fonda un jour, de
grandes espérances, mais comme s'il eût
plaidé une cause ordinaire, en avocat bien
exercé, surtout à fendre des cheveux
en quatre. Le discours de l'honorable
monsieur nous explique pourquoi il repa-
raî t, en chair et en os, parmi les hommes
et veut encore prendre part aux affaires
dont il affectait de s'être retirée pour tou-
jours. Il y a moins d'un an, l'honorable
monsieur se donnait pour un revenant,
visitant de nouveau la terre, mais ne pre-
nant plus aucun intérêt aux choses ter-
restres. Mais bientôt, fatigué de jouer le
rôle d'un esprit errant, éloigné des affaires
et des améliorations qu'il avait chéries, il
reparaît, comme Banco, avec vingt dis-
cours empoisonnés pour détrôner son
ancien chef et se prendre sa place.

L'honorable monsieur est trop irri-
table, trop impérieux et trop arbitraire,
son organisation est trop nerveuse pour
supporter les tracas d'un chef de parti,
surtout d'un parti qui n'a plus d'espé-
rance, qui est désorganisé et démoralisé
comme celui qui nous combat et où l'union
ne règne plus.

L'honorablemonsieur n'a pu s'empêcher
de diriger une maligne attaque contre cer-
taines provinces en denonçant la manière
dont elles sont entrées dans la Confédéra-
tion. Selon lui, chacune d'elles a man-
qué de vertu, ce qui reviendrait à dire
qu'elles sont coupables d'une honteuse
prostitution. La Nouvelle-Ecosse a été
secrètement achetée puis forcée d'accepter,
moitié contre son gré. Le Nouveau-
Brunswick s'est vendu et a empoché le
prix de son déshonneur. L'Ile du Prince-
Edouard a cédé au tentateur et a suc-
combé. Même la faible province de Ma-
nitoba a fait un semblant de résistance
qui n'était que coquetterie et est bientôt
devenue une victime complaisante, sinoi
tout à fait soumise.

Mais le comble de la honte a été le mar-
ché conclu avec la Colombie britannique,
" le ler jour d'avril, un bon jour pour pa-
reil acte," nous dit l'honorable monsieur.
Devons-nous comprendre que l'honorable
monsieur considère que ces marchés, si l'on
peut appeler ainsi des conventions, sont
tels que nous devions les répudier, ou
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qu'il se soumettra à un mal, pourvu qu'on
le laisse régler les destinées d'une union
.qu'il condamne si violemment I Revenir
à 1871 serait abandonner la Colombie
britannique et l'l1e du Prince-Edouard
et défranchiser Manitoba et le Nord.Ouest.
Ses efforts calculés pour semer la discorde
entre elles sembleraient l'indiquer ; mais
il est impossible de mesurer la profondeur
et la hauteur des arguments de l'honorable
monsieur. Comme il l'a dit à Aurora, il
est toujours à faire des discours à sensa-
tion, il est toujours mal à l'aise et soupire
après un royaume de chimères dont tout
homme autre qu'un-songe creux politique,
connaît le vide -et l'impossibilite. Ses
sombres élucubrations ont trauvé un cer-
tain écho lorsque notre pays était accablé
par les déiastres que nous avons traversés
il y a trois ou quatre ans, alors que les
plus braves retenaient leur respiration au,
fort de la tourmente linancière, mais, au-
jourd'hui, l'honorable monsieur a l'air
d'un homme né dans un autre siècle.
L'espérance et, avec elle, l'esprit d'entre-
prise viennent de renaître et les instincts
d'une nation jeune et pleine d'énergie ne
s'accordent aucunement a- ce les doctrines
que l'on prêche dans l'empire des ombres.

L'honorable député de Lambton (M.
Mackenzie), vient de nous dire qu'en ar-
rivant au pouvoir, il constata que les né-
gociations de sir Hugh Allan et de ses co-
directeurs en vue d'obtenir les moyens de
construire le chemin de fer du Pacifique
aux termes d'une charte dont ils étaient
porteurs, avaient complètement échoué,
mais que son cabinet reconnaissait qu'ils
étaient les représentants de. l'administra-
tion antérieure et du peuple, en ce qui
regardait les conventions relatives à la
construction de la ligne.

Or,son gouvernement qui n'était entravé
par aucune loi relativement à la construc-
tion de la ligne, se décida à entreprendre
cette construction lui-même. Mon hono-
rable ami ne cesse de répéter, ici et
ailleurs, que les résolutions qu'il proposa,
en 1874, relativement au chemin de fer
du Pacifique, furent adoptées sans aucune
modification ou, comme il l'a dit en une
certaine occasion, sans qu'on y changeât
un point sur un "i " ou une barre à un
" t ". L'honorable monsieur était alors
soutenu par une majorité énorme qui ne
raisonnait point, souffrait tout et se bor,
nait à un rôle de machine. Ces résolutions

99

de l'honorable monsieur furent adoptées à
une heure avancée.

A trois heures du matin, le débat fut
brusquement étouffé, et il y a actuellement
dans cette Chambre des représentants qui
savent parfaitement que si l'honorable
monsieur dit qu'il n'y 'fut point fait
d'amendement, c'est que sa mémoire le
trompe ou qu'il dit volontairement ce qu'il
sait n'être point exact. Si l'honorable
monsieur veut bien consulter les procès-
verbaux de ce jour-je les ai ici-il y
verra que trois amendements furent pro-
posés, l'un par l'honorable député deFron-
tenac et deux par l'honorable député de
Vancouver. Ils furent rejetés naturelle-
ment par la forte majorité qui soutenait
l'honorable monsieur et se montrait tou-
jours prête à subir ses ordres. Dans le
cours de la session suivante, au commei-
cement de 1875, l'honorable monsieur dé-
posa sur le bureau de la Chambre deux con-
trats du chemin de fer du Pacitique: l'un
pour la section No. 13, pour niveler et
construire les ponts sur la ligne alors pro-
jetée entre le lot de ville de Fort William
jusqu'à Shebandowan, à l'ouest, pour
$406,904, longueur de 45 milles; l'autre
pour la section 14, de Selkirk, sur la
rivière Rouge, jusqu'au lac Travers
soixante-dix-sept milles, pour -$402,950.

Durant l'été de 1876, il adjugea le
contrat No. 25 pour le section 25, de
Sunshine Creek, oit aboutissait la section
No. 13, jusqu'à la rivière des Anglais,
80 milles, et pour le bailastage et
la pose des lisses depuis Fort William
jusqu'à la rivière des Anglais 112..
milles, à raison de $1,037,061 ; et en jan-
vier, 1877, pour la section No. 15, du lac
Travers à Keewatin, 381 milles, y
compris le ballastage et la pose de la voie
des sections No. 14 et No. 15, pour
$1,594,486. En demandant à la Chambre
de sanctionner -les contrats pour les
sections 13 et 14, il demanda aussi l'auto-
risation d'adjuger la section 15, du lac de
la Travers à Kéewatin et une discussion
s'éleva entre l'honorable monsieur (M.
Mackenzie) et l'honorable ministre actuel
des chemins de fer (sir Charles Tupper)
qui dit, entre autres choses:

" La déclaration faite par l'honorable premier
ministre (M. Mackenzie) fournit un exemple des
mieux applicables et des plus frappants de
l'imprudence que l'on commet en adjugeant des
contrats avant d'avoir fait faire des études qui
mettent les entrepreneurs à même de juger de l
quantité d'ouvrage qu'ils auront à exécuter."
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Ce à quoi M. Mackenzie répondit:

" Il a été fait une étude fort minutieuse de
cette section. On ne saurait faire une étude
plus soignée, un examen plus minutieux que les
travaux de ce genre exécutés sur ces trente-
sept milles. Jamais étude pareille n'a été
faite sur l'Intercoloial."

L'honorable monsieur (M. Mackenzie)
fait aujourd'hui l'aveu fort maladroit qu'il
a adjugé les contrats d'après les études
faites par les ordres de ses prédécesseurs,
mais il sait parfaitenient que la ligne de
Kaministiquia n'avait pas été choisie de
préférence à celle de Nepigon, avant son
arrivée au pouvoir et, par conséquent, il
n'y a pas eu d'étude minutieuse faite
avant l'époque où il adopta un tracé. Le
iot de ville de Fort William n'était pas
alors en question pour fixer le terminus.
M. Fleming a déclaré, dans sa déposition
<levant un comité d'enquête sur l'adjudi-
cation des contrats, que quand la ligne ce
Fort William à Sh ebandowan a été
adjugée, on ne savait pas oit elle aboutis
sait et, de fait, elle n'aboutit aucunement
à Shebandowan, et les dépositions données
devant un comité dont l'honorable mon-
sieur était membre, ont démontré qu'il
était impossible <le tracer une ligne
praticable jusqu'à Shebandowan.

Si M. Fleming a été partie à l'adju-
dication les contrats, il n'agissait, après
tout, que suivant les instructions de l'ho
norable monsieur; et je dirai, à ce propos,
que je n'ai jamais rien entendu, dans
cette Chambre, de plus injuste et <le
moins généreux que l'attaque dirigée au-
jourd'hui par l'honorable monsieur, contre
l'ingénieur en chef, dans le fol espoir de
se mettre lui-même à l'abri. Cette at-
taque est une preuve palpable que les
contrats ont été adjugés sans la imoindre
connaissance le la ligne ; qu'ils ont été
adjugés sur des bordereaux indiquant les
quantités spécifiques au hasard, sans
aucune connaissance de la nature du ter-
rain et qui ont été dressés ici, à Ottawa;
qu'aucune étude, pas même une étude
préliminaire, n'avait été faite sur la sec-
tion 14 ; que la seution 13 a été adjugée
alors que les ingénieurs ne savaient
même pas quelle direction prendrait la
ligne ; que l'étude élaborée et complète
de la section 1.5 était simplement une
ligne tirée a l'eil, avec l'aide de la bous-
sole, par M. Carre qui déolare qu'aucun
homme vivant-d'après les données ainsi
fournies, les seules sur lesquelles les

M. PLMB.

quantités sont basées-ne pouvait donner
une idée de ce que coûteraient les tra-
vaux.

M. Fleming dit que la section 13 na
pas été complètement étudiée avant l'ad-
judication; que "les travaux d'explora-
tion ont été faits à la bâte " et qu'il re-
présenta au ministre que les quantités
inliquées n'étaient aucunement exactes
relativement au coût final des travaux,
mais n'étaient qu'un moyen de comparer
les soumissions. Lorsque la section fut
adjugée, "nous ne savions pas, dit-il, où
elle aboutirait 1 Il nous informe en un
mot que tous ces travaux pròliminaires
avaient été fails à la hâte, ici, à Ottawa,
sur une esquisse -grossière fournie par
l'ingénieur eu. charge. Les hommes en-
gagés p.tr les entrepreneurs pour tra-
vailler sur la section 13, durent rester
oisifs pendant le temps nécessaire aux in-
génieurs pour tracer la ligne et les entre-
preneurs ont été payés par le gouverne-
ment pour le temps ainsi perdu. Sur la
section 14, les ingénieurs arrivèrent, pour
faire les études, en même temps que les
entrepreneurs qui Nenaient pour com-
imencer les travaux. Nous avons vu que,
sur la section 15, les études se réduisirent
à tracer une ligne d'essai et on a décou-
vert que les études, sur la section 15,
n'étaient pas mieux faites pour l'adju-
dication des contrats.

De tout cela il est résulté que, dans
certains cas, les quantités ont été énormè-
ment exagérées et que dlans d'autres, il y
a eu les réductions qui prêtent à cunnen-
taires ; que, dans tous les cas, les quatre
sections qui, d'après les déclarations so-
lennelles de l'honorable monsieur, de-
vaient coûter $24-500 par mille, ou la
moitié de ce qu'à coûté l'International,
coûteront $40,000 par mille, ce qui est
une augmentation énorme ; que cette
augmentation a en lieu sous l'adminis-
tration "de l'honorable monsieur et qu'il
en avait ou devait en avoir connaissance
lorsqu'il a répété sa déclaration relative-
ment au montant des frais de construc-
tion ; il devait savoir aussi que M. Flem-
ming ne l'avait aucunement autorisé à
faire cette déclaration en face de non-
tants problématiques des contrats.

Les observations que je viens de faire
s'appliquent directement aux sections 13,
14 et 15. Quant à la section 15, l'hono-
rable monsieur a prétendu que des études
élaborées et complèe 'avaient été faites -
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mais l'honorabie monsieur avait ou aurait 1 Dans tous les cas, il y a eu un change-
dû avoir des preuves que ces études ont ment radical dans l'exécution des travaux
été faites, avant de faire à la Chambre les sur la section 15: on a supprimé des tra-
déclarations que nous avons entendues en 1 vaux de charpente pour y substituer le
1875. Où sont les documents ? Nous roc et la terre. Cette substitution eut
avons vu que rien ne peut être plus falla- lieu dans l'été de 1878.
eieux. L'honorable député de Lambton On a essayé de faire croire au comité
qui était alors ministre responsable, a que ce changement n'a pas eu lieu lors du
pris des engagements importants qui obli- retour de monsieur Rowan à Ottawa à
gent le pays à adopter les termini du cette époque; mais les dépositions, devant
Fort William et de Selkirk, termini dont les comités du Sénat et de ta Chambre
l'un implique une spéculation flagrante et des Communes, prouvent le contraire.
l'autre une erreur coûteuse, pour le moins Pour le section No. 15, on avait préparé
qiui a coûté au pays, d'après ce que nous et annoncé trois séries différentes de son-
dit M. Carre, ingénieur de division, une missions. L'annonce finale était pour le
somme de $360,000,uniquement parce que mois de septembre, 1876. Le plan con
le tracé n'avait pas été fait et que les con- sistait à remplir les vides avec des char-
trats ont été adjugés à la hàte, sur des pentes en treillis et de ne faire d'autres
quantités imaginaires terrassements quA ceux qui seraient néces-

Toute personne qui connaît l'honorable aires pour mettre les rocs à nu. Chose
monsieur ne pourra supposer un seul étrange, cette clause exigerait l'emploi,instant qu'il ne le croyait pas entièrement sur la ligne, de quinze milles environ de
responsable de ces adjudications et qu'il- bois de construction que la région ne
n'avait pas ou ne devait pas savoir par-- fournit pas.
f i à l
atet ooMII en étafent es exPOa-OI

sur une ligne qu'il avait fixée lui-même.
L'honorable monsieur perd son temps à
attaquer son ingénieur en chef pour des
erreurs,-ou quelque faute plus grave,
dont le pays a bien raison de le tenir seul
responsable.

Sur la section No. 13, adjugée moyen.
niant $406,994, on n'a fait qu'une partie
des travaux, mais les frais de construction
ile toute la ligne ont été de beau-
coup augmentés. La section 14 fut adjugée
pour $402,950, et les travaux exécutés
"nt coûté $722,264.

La section 25 avait été adjugée pour
$1,037,061 ; les travaux qu'on y a exécu-
tés en vertu du contrat ont coûté $1,384,-

Quand les contrats furent adjugés et
même dès quo les soumissions furent de-
mandées par avis publics, monsieur Fle-
ming s'absenta du Canada. Monsieur
Marcus Smith, ingénieur en chef interi-
maire était dans l'Ouest et télégra phia de
Winnipeg à l'honorable député de L-mb-
ton, aprè's l'ouverture des soumissions,
d'attendre son retour si le contrat No. 15
n'était pas adjugé. Mais cela ne cadrait
point avec les vues de l'honorable mon-
sieur.

Les soumissions furent reçues-il y en
avait vingt-et-une,-et celle de MM. A. P.
Madonald et Cie., pour $1,443,175, était
la plus basse. On leur donna aN is de
commencer les travaux et ils prirent des

La section 15 a été adjugée pour $1,- arrangements pour exécuter le contrat et
594,085 ; jusqu'au 1er janvier, 1879, on fournir des cautions. Mais pendant, quil

évalue que les travaux ont coûté $2,525,- prenaient leurs dispositions, ils apprirènt
000. qu'on avait accordé à l'entrepreneur de la

Dans tous les cas, certaines quantités section 14, deux ans de plus pour exécuter
indiquées sur les contrats, ont été considé- son contrat. Lt pose des lisses sur cette
rablement augmentées. Sur la section 15, question était inc. use dans ce contrat dont
par exemple, les excavations dans la terre l'éxécution complète était nécessaire pour
a 33 centins la verge, ont été portées de permettre à M.H. Macdonald et Cie., de
1,000,000 à 1,950,000 verges cubes. faire venir leuri matériaux et provisions

Sur la section 15, la quantité des mêmes pour la section 15. Lqs entrepreneurs de
exeavatiotis, à 37 centins la verge a été la section 14 étaient .5M. Sifton, Ward
pr-té de 80,000 verges à 1,657,000 et Cie., chauds partisans de l'honorable
verges, eu on prétend qu'il y aura monsieur et il y a dg bonnes raisons de
-noora une anuientation de 1,300,000 jcroire que le délai était déjà acord

quand on constata que la soumission de
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MM. A. P. Macdonald et Cie., était la. suite les plus bas soumissionnaires; le
plus acceptable. i montant de leur soumission était de $1,-

M. MACKENZIE: Pas du tout. 540,000, près de $100,000 de plus que la
M. PLUMB: Je n'accepte aucunement soumission die MM. A. P. Macdonald et

le "pas du tout " de l'honorable monsieur, Cie., dont la soumission venait d'être écar-
car je crois que je pourrais facilement tée. Le contrat leur fut adjugé. Le né-

prouver ce que j'avance. gociateur semble avoir été M. Charlton
M. MACKENZIE: Eh! bien, faites! qui, pendant plusieurs semaines, s'occupa

votre preuve. 1 de fournir diverses garanties pour l'exécu-.
M. PLIJMB: MM. A. P. Macdonald! tion du contrat. On peut dire que son

et Cie., acceptèrent le contrat étant sous objet principal était d'obtenir du délai.
l'inipression que le gouvernement exigerait 'endant qu'il échange une correspondance-
que Sifton, Ward et Cie., terminassent, active avec l'honorable député de Lamb-
leurs travaux à l'époque spécifiée. Ils écri- ton un nouvel acteur apparaît sur la scène:
virent au départinent, l'informant de ce ce n'est rien moins quie M. Joseph White-
qu'ils avaient appi is et lui rappelant que i iead dont voici, in e.xtenso, une lettre fort
les prix auxquels ils avaient fait soumis- caractéristique adressée à l'honorable d.
sion étaient basés sur la supposition que puté de Lamribton:
le contrat de Sifton, Ward et Cie., serait' Ottawa, le 28 novembre 1876.
exécuté à temps pour permettre i Mac- "LHER. MONIEU,-C'est l'impression-géné-
donald et Cie., de poser la voie sur la sec- rale, au dehors, que vous allez adjuger le contrat
tien 14, au mois d'août, 1877. Ils termi- de la section 15 à Charlton et Cie., qui vont le

S . été transfér.r à <les Américains de New-York et
nîaient en demandant si ce délai avait étel'on croit qu'en agissant ainsi, vous allez faire
accordé et en disant: " Il serait impru- une grave erreur. car chacun sait que Charlton
dent de notre part de passer le contrat n'a jamais en l'intention de lever une seule-
sans avoir les avant iges que les devis et motte de terre sur la section No. 15 ; il veut
formes d seulement réaliser quelqu'argent, comme il asde soumissions nous ont fait esp- fait sur le canal de Grenville, lorsqu'il a vendu
rer et sur lesquels nous avons basé nos son contrat à MM. Cooke et Joues qui lui ont
calculs." Or, quelle fut la réponse à cette payé six mille dollars."
juste demande ' Il ne faut pas oublier que la" Maintenant si vous adjugez le contrat de
la maison A. P. Macdonald est parfaite- la section No. 15 à 11M. Sutton et Thompson,

lje garantis que le nivellement, la pose de la
ment responso ble et que toute personne, voie et le ballastage seront exécutés au complet
dans son intérêt particulier ou dans l'in- et que la locomotive circulera,sur la section 15.
téret public, doit tenir à négocier avec vers la moitié d'août prochain. Je garantis, en
elle. Mais le gouvernemuent ne donna outre, que la section 15 sera complètement ter-

minée vers l'automne de 1878 et pour chaque
aucune explication satisfaisante. M. Braun jour de retard, s'il y en a, d'après chacune des
invite, sur un ton bref, ces messieurs à deux dates sus-mentionnées, vous aurez les
exécuter leur contrat. MM. A. P. Mac- meilleures garanties que le gouvernement rece-
donald et Cie., répondirent: vra cinq cents piastres, et c'est là le seul in oyen

de mttre deA la vie dans cette entre rise du,

Montréal, le 16 octobre 1876.
MONSIEUR,--Eni réponse à votre communica-

tion du 14 courant, nous avons l'honneur de
vous informer que noas ne pouvons passer con-
trat pour les sections 14 et 15 du chemin caza-
dien du Pacifique pour les raisons exposées dans
notre lettre du 13 courant.

" Nous refusons donc respectueusement de
signer le dit contrat, en ajoutant que si l'hono-
rable ministre des z--avaux publics juge à pro-
pos de modifier ia décision, nous serons heureux
de conclure.

" Nous avons l'honneur d'être,
" Monsieur,

Vos obéissants serviteurs,
" A. P. N0ACDOnALD,
" RBrT KANE.

diÀ M. F B.RAuN, secrétaire,
"Département des travaux publics,

Ottawa

Martin, Charlton et Cie., étaient en-
Mi. PLUx.

chemin de fer du Pacifique où il n'y en a pas.
encore e.

" J'espère que vous excuserez la liberté que
je prends de vous écrire c - billet ; je n'ai
d'autre object en vue que de vous faire con-
naître l'opinion au dehors et vous devez
admettre que la soumission de Sutton et
Thompson n'est pas extravagante. De mon
côté, je suis parfaitement sûr que ce je vont
ai dit seira fait.

"Je demeure,
"Votre obéissant serviteur,

" Jos EPi WHITEHIEAD.
"A l'hn"ramble ALuxANDER MACKENZIE."

MM. Sutton et Thompson, de Brad-
ford, Ontario, recommandés . par M.
Whitehead, venaient ensuite sur la liste
des soumissionnaires. Leur soumission
était de $1,594,085, ou, comme le
dit M. Mackenzie dans un mémoire dont
je donnerai lectura, $1,504,15, soit une
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bagatelle da $150,980 de plus que MM.
Macdonaltl et companie. Peu de temps
après la date le la.lettre (e M. Whitehead,
.le tardif M. Charlton semble découragé.
Voici ce qu'il écrit

"J'ai en tant de malheureuses ditfiultés à
ime procurer, pour ure aussi forte somme, des
unutions sitisfaisantes piutr le gouvernment, et
je suis tellement fatigné et découragé de la po-
.ition dans laquelle je me trouve, par snite du
mauvais état de ma santé, que je me vois, avec
grand regret. obligé de renoncer i une si im-
portante entreprise, d'autant plus que tous les
hommes d'expéricnce dont j'ai demandé l'avis,
assurent à mes associés et à uoi-même que l'on
nc peut exécuter les travaux d'une manière sa-
tisfaisante pour le prix que j'ai demandé.

" Je prie donc l'honorable ministre des tra-
vaux publics de m'autoriser à retirer ma sou-
mission et de renvoyer à X. Board, de Brook-
lyn, qui se pro)posait de prendre part à l'entre-
prise, le dépôt qu'il à fait. Je demanderai
aussi qu'on mte renvoie les papiers que j'ai dé-
puosés pour former la balance de la garantie."

Enfin, dans un dernier accès de déses-
loir, il envoie le télégramme que voici :

"COMPAGNIE DE TELEGRAPHE DE MONTREAI.
"Le 27 décembre 1876.

"(Par télégraphe de Montréal,)
"F. BaAux,

" Département des travaux publics.
"Des dissensions intérieures venant s'ajouter
une pression extraordinaire du dehors, ne me

laissent pas d'autre alternative que de retirer
ina soumission.

" (Signé) E. J. CHARLToN."

M. Martin semblait ignorer alors le
dilemme dans lequel M. Charlton se trou.
vait placé et les conséquences qui en
étaient résultées. Mais en apprenant que
M. Charlton n'avait pas fourni les cautions
requises, il écrit la lettre suivante, deux 1
jours après le télégramme si triste mais si
expressif que je viens de lire:

" Orr.wA, le 29 décembre 1876.
"la ie section 13, chemin de)

fer canadien du Pacifique.
"MoNsEUR,-Je viens d'apprendre, avec

grande surprise. par les officiers de votre dé.
partement, que E. J. Charlton a retiré notre
soumission emmune pour la construction de la
section 15 du chemin de fer canalien du Paci-
fique. Il a fait cette démarche à mon insu et
sans mon consentement.

" Je suis prêt à déposer le montant exigé par
le gouvernement et à exécuter les travaux que
la dite soumission mentionne ou implique.

" J'offre maintenant de me conformer à toutes
les conditions du gouvernement, telles qu'indi-
quées dans les annonces demandant des sou-
missions pour la dite entreprise et, dans notre
soumission commune, je protestais d'ailleurs

contre tous les actes pouvant m'enlever le dit
contrat.

SD.ins l'espoir que justice mnn sera randue,
"Je demeur -, minns.euLr,

" Votre hien respectueux serviteur,
"(Signé) PAçarcx MAiTiN.

"IA l'honorable ministre des travaux publics
« du Canada, Ottawa."
On ne semble pas avoir fait de réponse

à la protestation de monsieur Martin. On
remarquera aussi que l'ingénieux monsieur
Charlton semble être fort répandu dans
le inonde, parce que le 28 décembre,
M. M. Baird et Cie,, de New-York, écri-
vaient au département qu'il les avait
traités d'une manière honteuse; qu'ils
étaient 'aflés à Montréal pour le voir,
étaient restés là trois jours et n'avaient pu
le trouver. Ils demandaient l'autorisa-
tion de faire un dépôt et de prendre le.con-
trat aux termes de la soumission de Charl-
ton.

La soum'ssion la blus basse ensuite
était celle de messieurs Sutton et Thomp-
son, que monsieur Whitehcal recomman-
dait fortement d'accepter un mé-
moire signé par monsieur Mackenzie,
recommande dans les termes suivants,
que leur soumission soit acceptée:

" 30décembre 1876.
"(Xemorandum.)

" Le soussigné fait rapport que des soumris.
sions ayant été demandées pour la construction
de la section No. 15 du chemi' (le 1er canalien
du Pacifique, il en a été reçu vingt-une, au
prix des cédules, et dont les montants complets
varient de $ 1,443,175 à $2,950,0!0.

"îQue les compagnies dont les soumissions
sont successivement les plus bosses, me'seurs
Macdonald et Kane et messieura Martin et
Charlton ne peuvent fournir les cautions néces-
saires.

" Que la troisième soumission, dans l'ordre
des montants, est celle de messieurs Sutton et
Thompson, de .Brantford, pour $1,594,155 (un
million cinq cent quatre-vingt-quatorze mille
cent cinquante-cinq piastres.)

" Que cette maison est prête à faire le dépôt
nécessaire de cinq pour cent, en numéraire, et
se propose de s'adjoindre M. Joseph Whitehead,
entrepreneur de Clinton, Ontario.

" Le sousigné recommande donc que la sou-
mission de messieurs Satton et Thompson soit
adoptée et qu'ils «soient autorisés à s'ad-
joindre monsieur Whitehead, comme ils la
proposent.

"Respectueusemest-soumis,
"(Signé,)

" A MAcKENZIE,
" Ministre des travaux publics."

On voit donc que le lendemain du jour
où Martin offrait la garantie, et trois jours
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après que monsieur Charlton se retirait 1 de charpente. La lettre ordonnant le
en termes si émouvants, le contrat fut ad- changement disait que la charpente est*
jugé à messieurs Sutton et Thompson et, périssable et sujette à destruction par le
chose étrange, le désintéressé monsieur feu. Je suppose que, sans être du né-
Whitehead consentait à mettre un peu tier, tout homme de bon sens doit savoir
plus de vie dans l'entreprise du cheminde que le bois est une substance qui se dété-
fer du Pacifique en devenant d'abord î riore par l'usage et prend feu quand elle
l'associé nominal de la cmpagnie, puis -en y est exposé Mais monlieur Rowail a
prenant, plus tard, tout le contrat lui- eu soin de ne pas dire que le bois néces-
même. saire pour les charpentes n'existait pa.4

On observera aussi que, dans le mé- dans la région. Chacun sait que lusage
moire que je viens de lire, monsieur Mac- de charpentes, en pareil cas, est une im-
kenzie, pour motiver l'adjudication du prudence dangereuse.
contrat à Sutton et Thompson, déclare Mais je suppose que l'honorable mon-
que A. P. Macdonald et Cie., et Martin sieur avait ses raisons pour adjuger le
et Charlton n'avaient pu fournir les contrat à un prix comparativement faible,
garanties nécessaires: Quant à A. P. et il semble avoir promptement consenti à
Macdonald et Cie., nous savons qu'ils transférer le contrat à des entrepreneurs
étaient indubitablement à même de four- qui demandaient $140,000 de plus que le
nir la garantie, mais on les a écartés d'une plus bas soumissionnaire; en outre, il
autre manière. avait aussi des raisons pour donner la pré-

Cette assertion n'était pas plus vraie férence à M. Whitehead. Je ne mne tront-
pour Martin et Chiarlton, car Martin, dans perai pas beaucoup en disant que lorsqu'il
la lettre que je viens de lire offre formel- jexigea qu'on emploieraiL le bois, il savait
lement do fournir ample garantie et pro- parfaitement que la chose n'était pas pe-
teste parce qu'on veut lui enlever le con- ticable. Le contrat pour les ouvrages e
trat.q Tout entrepreneur a le droit le bois était accepté à des prix ruineut pour
faire le marché le plus avantageux qu'il l'entrepreneur, mais lorsqu'on substitua li
peut et mon intention neest point d'accu- terre et le roc aux constructions en bois.
ser M. Whitehead ou de dire quoique ce il y trouva un avantage énorme.
soit contre li. flans lad soumission ne La quantité de pierres détachées, à$1.75
MM. Sattou et Thompson, le prix deu par verge, a été exactement doublée. La
bois de service était pi faible et la quantité quantité de roc solide, à $2.75, a été por-
si énorme qu'il eût été absolument impos- tée je 300,000 à 5q5,646 verges. Nous
sible de le livrer. On n'en trouvait pas avons vu que la modeste quantité de ter-
dans la région et je prétends que l'hono- rassements à 37 centins la verge-prix
rable ministre des travaux publics, en fai- qui n'est pas tout à fait aussi modeste-
sant un changement radical dans la cons- avait été porté de 80,000 verges à 1,657,-
truction de cette section, changement 000 verges et l'on nous dit qu'il faudra
qu'il semble avoir décidé immédiatement encore 1,300,000 verges de plus
avant de demander des sounpissions et en M. bleming approuva le changement
l'absence (e ces deux principaux inga- proposé et écrivit une lettre à l'ex-premier
nieurs, aurait osassurer que l'on pou- ministre, lui recommandant de ladopter.
vait trouver ecu bois de service dans les Ce dernier, dans sa déposition devant le
environs <les travaux, comité, a déclaré qu'il approuvait lui-

Je désire donc que le pays et la Cham- nême le changement, mais qu'il ne jugeait
bre comprennent bien qu'il était respon- pas à propos de le recommander au con-
sable de l'odjudicationi, du principe adopté Iseil. Toutefois, M. IRowan, l'ingénieur
pour les plans et quil ne faut aucune- qui dirigeait les travaux, quitta Ottawa
ment prétendre que lbjudication a eu tout à fait persuadé que ce changement
lieu pendant que monsieur Fleming se devait être fait comme il l'a déclaré aussi
trouvait au Canada et sur son avis - devant le comité, IL Fleming partit

M. Whitehead n'avait pas commencé pour l'Angleterre le lendemain, aprèsavoir
les travaux sur sa section depuis Iong- approuvé par écrit le changemen reco.
temps, lorsque 1ti. Rowan, ingénieur-rési mandé par M. Rown, et persuadé que sa
dant lui ordonna le changer radicalement recommandation était approuvée par le
le mode de construction en substituant ministre.
une levée de roc et de terre aux travaux M. Mackenzie prétend quil a été en

M. PLUM.J

[COMMUNES.] Suibside.



Subsides. 1585

communication constante avec M. Smith,
après que 31. Fleming eût fait sa recom-
mandation et antérieurement au départ de
Ni. Smiith pour le Nord-Ouest, et qu'il a
complètemeut discuté avec lui toute la
question du chemin de fer. Chose étrange,
il n'a jamais jugé à propos le changement
proposé de la section 15, l'une des ques.
tions les plus importantes dans tout le
projet. A son arrivée à Winnipeg, M.
Smith cnnst tta que l'on travaillait d'après
plan modifié, ce dont il rejette-et avec
raison, je crois-toute la responsabilité.

La déposition de monsieur Rowan n'est
pas tout à fait satisfaisante, mais je laisse
cela de côté. Je dois dire, en justice
pour monsieur Fleming, qu'il n'est au-
cuneinent responsable de la pusillanimité
de son chef, l'ex-ministre des travaux
publics. On connait la tendance de mon-
sienr Fleming à construire la voie d'une
manière trop dispendieuse pour le Nord-
Ouest.

Il n'est guères possible qu'il ait voulu
risquer sa réputation en recommandant
une construction aussi étrange, aussi im-
praticable que celle qui est indiquée dans
le contrat pour la section 15 et nul doute
que le changemeiit recommandé était
opportun, sinon impérieusement néces-
sai-r et que le gouvernement actuel n'a-
vait d'autre alternative que de l'accepter.
Le nal a été fait au début. L'ex-premier
ministre n- peut rejeter la responsabilité
sur p:rsonne et il ne devrait pas, dans
cette assemblée, essayer de la rejeter sur
un ho me que sa position empêche de
se défendre. Le fait est que personne
ne veut prendrme cette responsabilité.
Chacun semble avoir un moyen commode
de s'y soustraire ; mais c'est une hon-
teus) lachet3 de (lire que cette responsa-
bilité retombe sur monsieur Fleming.
L'honorable monsieur sait qu'après, le
changement. les -ralports périodiques de
mousieur Rowan n'ont pas été faits avec
toute la promptitude et la r'égularité dési-
rables. Le contrat était rédigé, de telle
sorte qu'on pouvait augementer les dépenses
de plus d'un million de dollars et ce n'est
pas tout. La même chose a eu lieu pour
l'embranchement de la baie Georgienne.
C'est aptès avoir adjugé un contrat dans
l'ignorance complète de la région que
devait traverser la ligne, que l'honorable
monsieur ose ce soir accuser le gouverne-
ment ectuel d'avoir négligé de construire
l'embranchement de la baie Georgienne

et de manquer de promesse à la province
de Québec ! Le contrat étrange accordé à
feu monsieur Foster, a été condamné de
temps à autre et on ne nous a point
donné d'explications satisfaisantes à ce
sujet. Ce contrat était aussi pour des
travaux sur une section qu'auciin ingé-
nieur n'avait jamais vue. Bien que l'ho-
norable député de Lainbton ait essayé d'é-
luder toute responsabilité au sujet de ces
contrats, je l'en tiendrai responsable et le
pays fera de même. Je répète que l'ho-
norable monsieur savait ou devait savoir
qu'on n'avait point fait d'études conve-
nables sur aucune de ces sections. L'ho-
norable monsieur affirme hardiment, en
présence de ces faits, qu'il avait parfai-
tement le droit de dire au pays qu'il allait
construire la ligne sur le parcours de ces
quatre sections, à des prix moitié moin-
dres que ceux qui ont été payés sur le
chemin de fer Intercolonial.

Je sais que l'honorable monsieur s'est
trompé dans ses calculs. Il est trop tard
pour rejeter la responsabilité sur d'autres ;.
elle appartient à lui seul. Il est égale-
ment responsable do ce système hybride
de navigition interrompue, ce mélange
d'eau et de vase qu'il a essayé à 4 utili-
ser," poir me servir de son expression
favorite entre Fort SavauneetKeewatin.Si
l'honorable monsieur eût résxsi dans ce
projet, il aurait pu faire passer, sur son
portage, d'après la première soumission,
exactement la charge de cinq chars de
grains, soit 1,665 minots et, en se livrant
à cet exercice depuis l'ouverture jusqu'à
la clôture de la navigation, il aurait fait
transporter, durant la saison, 280,00)
minots de grain, soit environ la valeur de
six cargaisons de na'ire. Si cette ligne
bâtarde avait fonctionné depuis la fin des
récolte. jusqu'à la clôture de la naviga-
tion, il n'aurait pu expédier que quatre-
vingts mille minots ouenviron une cargai-
son et demie.

A l'une des extrémités de cette ligne, il
y aurait eu 112 milles de chemin de fer
dont la eonstruction aurait coûté $40,000
par mille, soit $4,400,000 de plus, ce
qui aurait donné un total dè $8,800,000.
Pour les écluses de Fort Frances et l'amé-
lioration de la ligne mixte, chemin de
fer, eau et tramway, il aurait dépensé
environ $500,000 de plus, et toutes ces
dépenses auraient été faites pour une
ligne par laquelle on n'aurait pu expédier
que 280,000 miiots de grain. L'intérêt
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sur le capital de construction aurait repré- sombre du tableau et encore moins l'as-
senté $2 pour chaque minot que l'on sombrir encore par des déclarations er-
aurait pîi faire passer sur la ligne. ronées. Je regrette que lopposition ait

L'honorable monsieur a défendu ce pro- adopté une tacique quelle regrettera,
jet encore aujourd'hui. Si l'honorable je pense, avant li fin de l'aunée. Toute-
monsieur eût jeté à l'eau chacun des fois, l'honorable député de Lanilton
dollars qu'il a déponsés pour les écluses diffère sur un point avec l'honorable dé-
de Fort Frances, il n'aurait pas pu les puté de Dnrhain-Ounst, je veux parler
mieux gaspiller. Il n'y avait absolument de la prospérité complète des Etats-
rien d'utile lans ce projet. Unis. Il nous dit que le tarif protec-

L'honorable monsieur a fait des cita tour a ruiné leur comencore maritime.
tions de plusiwurs rapports concernant le L'extrait suivant d'une autorité qu'il
Nord-Ouest. Il a dît se donner bien de ne reniera pas, réfute cette asse'p tion:
1 ta peine pour trouver touten a les choses
qu'il a îneîtioninées au préjudice de cette Nous avons, à notre porte. cles exemples

égo.Un dc stin moqueur, impérieux qui dlevraient nous guider relativemîent auxje avantages de la protection.
et ciLes tats-Unis t adopté un tarif proteLcur
errements de l'honorable monsieur qui a sous l'operation duquel leurs manufactures ont
parlé avant lui (3. Blake) et le forcer prospéré jusqu'à ce ou'en 1870, eurs produits
condamner le ---inoUd-Onsest et les projets arrivéns à reprquenter une i pur de

' onabl martout prônés lui-m me et tuau00,ié l; dans ces manufactures, on

ftuxqttel4, iu8qtu'i' présent il avait donné quels on paie un total de $775,000,00a- paur gages,
son plus fsieus appui. ceulement.

Pendant cette session, l'opposition On a (lit que la protectin avait emp
semble avoir une tactiue bien arrté le développement du commerce exhos.e de
qu'ilui amleionpée ar prée dece " notre pays. Cela put tre ; mas oe calcule
eti crue semblaitlre puar l nuve as- Ls Eque le commerce intériour des Etats-Unis a
rant la place de chef du parti. ona- atteint, l'an dernier, le vsmne éu-iorme de 200,-
bord, tout le choeur sonne la car e s00,000 de tonneaux, dont la va!eur est calcu-

conte lapoltiqu naionae ciii,~'C lae à $10,000,0fl0,000. Qu'est-c-e le commerce ex-condame le Nord-que usti eles à pr térieur de ce pays cemparéà ce vaste comurce
tendre, a ruiné le pays sans espoir. ;Pis qui va toujours e augmentant sans cffir les
q oable iptuté e Norfolk-Nord pro. .ductuations vu les risq a s 0 comniercu ux-té.
pose sa ,ésqlutin condamnant le quel oprieur ? Voyez quel progrès a fait le commerce

gramme l'adunisstration en de coton dans ce Pays.dPendan cette session l'établssen 'o "Avt ll a isempeti
concerne l es- ~ du Nord-O. i, . et, ur les cotons. emen82t, u mmctur de
semlforce patriotique bent de démonntrer pases anéantissaient tous nos eos our ctaulir
qu'il n'y a pas poibilit de les utilase- qde filatures aux t-its-Unis ; ais E isnisi-

bord o te aur sonne lacha tion <'un droit de 25 pour cent sur les cetous
ct, étrangers a u, l'effet, en quelques années, non.

offre les av ti es possibles et que euerent de faire surgir des manufactures,
nous n avons rien ie p are l à offrir aux qmais d'aeer la production do'.uro etie an illeurs
colons. Mais une Naorité écrasante re- et a moins chers que les mies articole i portés

gramm de n<bnustao enc g ut~~bv avant l'établissement dets m rainc

jette sa .lrpos iton. Il a du être surpris l e ans en 182 m l es manufac -

de voir que ses idées et son iatystèmr e "En 1660, les Etats-Unis exportaieint pi-es.
sont aucnement d'accord avec le g oand que 10 pour cent de tous les cotons mln fac
organe du parti à Toronto. t irés dans le monde.

L'acte suivant, dans ce draine lanen- "eDu moment qu'on eut alopté un tarf pro-
tablea tous leisc as pq tecteur le prix (u fer baisi de plusieurs d ,llars
nouse, navonse discourde l'honorable dé- par tonne et il se vend aujourd'hui m ins cher
puté de Dirlsem-Oest, conséquence re- cue ne s'est jamais vendu le fer anglais.
gique de ce qui avait précédé. Les Ao- tLe développement du commerce maritime
norables messieurs de la gauche ne pou- i des 1tats-Unis est un des plus frappants exem-

vaient faire mu exposé p us sombre de p qes des avantages d'un tari potecteur."

leurs vues anti-patriotiqes. Nous pou- Telles sont les opinio s d'un monsieur
vous nous féliciter d'avoir entendu le! qui a une grande expérience commerciale
plus triste passage de leti-s harangues et don t les opinions ont un grand poids,
qui ne sont point celles d'hommes qui mais surtout quand il parle statistiques,
veulent le bien de leur 'pays. je veuxparler de l'honorable député de

Quand même ils auraient u quelque Norfolk-Nord(M.Charlton). Cequejeviens
raison de parler ainsi, ils pe devaient de lire est un passage d'un discours qu'il
point, par patriotisme, montrer le cté prononça dlans ceen Chambre il y a qiua-

M. I'LU«B.
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tre aus et que je trouve dans le rapport
-officiel de nos débats.

A cette époque, l'honorable monsieur
demandait la protection dont il parlait
avec beaucoup de vigueur et de sincérité.

L'honorable premier ministre a été
grandement aidé par l'organe du parti
libéral à Toronto, lorsque ce journal a ré-
c3mment calculé la valeur du Nord-Ouest
canadien. L'auteur de l'article s'est assez
clairement prononcé relativement aux
-terres que nous proposons de vendre pour
-couvrir les frais de construction du chemin
-de fer et à la grande valeur actuelle et
future de la région que la voie ferrée dé.
veloppera. Je crois que l'honorable mi-
nistre des finances n'a jamais exagéré la
valeur de notre vaste domaine, où des
-capitalistes seront bien * heureux d'y
acheter des terres pour les faire
cultiver, et où les colons viendront, en
nombre se faire un " chez soi 1" conforta-
ble. Je crois que la question ouvrière
-qui devient très menaçante en Angleterrer
forcera les hommes d'Etat de ce pays à
étudier les meilleurs moyens d'éloigner
l'excédant de la population qui compte sur
les manufactures pour vivre et qui aug-
mente dans une proportion beaucoup p]ns
forte que les ressources alimentaires du
pays. Sous ce rapport, nous offrons à
l'Angleterre des avantages précieux, une
région et un sol parfaitement adaptés au
développement de la race anglo-saxonne-
un pays où l'émigrant trouvera les lois, les
traditions et la loyauté de cette race et,
en réalité, aussi rapproché de l'Angleterre
que le Cap Finistère (Land's End) l'était
de Glasgow il y a quarante ans. Nous
avons tout un nouveau monde à la dispo-
sition de la mère-patrie dont la population'
est trop nombreuse et les hommes d'Etat
anglais seront bientôt forcés de songer à
un système de coopération avec le Canada
pour développer les territoires du nou-
veau-monde.

L'honorable député de Durhani-Ouest
parle de la préférence que les races teuto-
niques et irlandaises ont pour les -Etats-
Unis. Cette préférence peut exister; mais
nous avons aussi de vastes districts colo-
nisés par des Irlandais, des Ecossais, des
Anglais et d'autres races du Nord de
l'Europe, districts qui présentent tous les
signes d'un développement considérable
dans l'avenir. En outre, le sentiment de
la loyauté que les honorables messieurs de
la gauche semblent ignorer complètement,

attirera vers notre territoire, par une
préférence et une sympathie bien natù-
relles, une multitude de colons anglais,

Quant à l'état et l'administration de
nos finances, je crois que le gouvernement
actuel ne désire aucunement imiter l'ex-
travagance de son prédécessenr et pousser
la construction de travaux conteuc, tout
en accumulant des déficits. Je crois qu'il
suivra une marche différente, si différente
que le pays appréciera pleinement le
contraste entre la présente et l'ancienne
administration, sous ce rapport. Je crois
que cette discussion a été ingénieusement
soulevée pour alarmer les timides et
tromper les ignorants. Mais j'oserai
prédire que le but ne sera pas atteint et
que les honorables piessieurs que leur
position oblige à voter pour la présente
résolution, constateront bientôt qu'ils ne
rencontrant nulle part de sympathie et
n'ont réussi qu'à se plonger dans l'abime
où ils ne peuvent plus attendre de résur-
rection politique.

M. CHARLTON: J'ai écouté une par-
tie des observations de l'honorable député
de Niagara qui a parcouru un champ bien
vaste. Une ou deux fois, il a failli échouer
sur la question, mais j,3 crois qu'il n'y a
pas touché. Je dois, néanmoins, lui rendre
cette juscice qu'il. a fait tous ses efforts
pour arriver à la question, et in'a rappelé
cette strophe où John liay décrit la poi-
tion d'un vapeur échoué sur une barre de
sable du Missouri, la quille enfoncée dans
le sable et l'équipage travaillant aux pou-
lies pour le tirer de là:

"De haut de bas, de bas en haut,
Le gouvernail étiit ea danse;
Toutes fois qu'il faisait un sant,
L'eau pénétrait avec plus d'abondance."

L'honorable monsieur a en autant de
peine à aborder la question que ce vapeur
-suivant la description de John Hay-
en eut pour sortir de la barre .de sable.
L'honorable monsieur, comme à son ordis
naire, nous a parlé des écluses de Fort
Frances, ;et nous a là des citations du
discours prononcé par l'honorable député
de Norfolk-Nord.' Je ne m'imagine guère
comment il pourrait faire un discours
sans aborder ces deux sujets. Je ne crois
pas nécessaire de revenir sur ce même
discours si' souvent cité. Toutefois, je
puis rappeler dans quelles circonstances
je prononçai.ce discours.

On se rappelle que l'honorable député
d'Huron-Céntre, (sir Richard J. Cart-
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wright), alors ministre des finances, pro- 1 les faits se rapportant à la question, de-
posa d'augmenter le tarif de 21 pour cent, protester contre une mesure qu'elle croit
et que l'honorable ministre actuel des désastreuse pour le pays, de remplir, en
chemins de fer dénonça cette proposition un mot, son devoir qui est de protester-
comme l'avant-coureur détestable d'un contre pareil programme.
système de protection, et si j'ai défendu Nous parlôns ici, non pas tant pour les
la protection à cette époque, c'était la honorables ministres que pour le pays
protection que nous donnait un tarif de devant lequel nous mettons le ministère
17- poùr cent. en accusation parce que nous croyons

Tout ce discours était clairement basé qu'avec ce projet il consommera notre
sur ce principe qu'un tarif de 1 2. pour ruine. Tous les orateurs de la droite nous.
cent nous accordait une protection suf- accusent de manquer de patriotisme.
lisante et je n'ai jamais pris de posi- Manquer de patriotisme? Manquer de
tion qui ait pu, depuis lors, démentir loyauté? Pourquoi nous accuse-t-on de
ce discours. Je suis encore près aujour- manquer de patriotisme ? Parce que nous
d'hui à défendre le programme confor- avertissons le gouvernement que le
mément auquel un tarif de 17 pour programme qu'il va adopter aura, selon
cent fut mis en vigueur et qui donnait nous, des conséquences désastreuses.
au pays ce degré de protection dont le Cette accusation est aussi absurde que
prys avait et a besoin encore. celle qu'on porterait contre la vigie d'un

Nous avons à considérer, ce soir, une navire voguant à toutes voiles et prêt à
question. de grave importance. Nous toucher sur un écueil, qui jette le cri d'a-
avons à considérer avec quelle rapidité larme et que l'équipage accablerait de
nous devons construire le chemin de fer reproches parce qu'elle a troublé le plaisir
du Pacifique, en nous guidant sur l'ex- it l'harmonie du voyage. Or, il est
périence d'un grand nombre d'années. évident, d'après les discours des honora-
Nous connaissons mieux aujourd'hui qu'à bles députés de la droite qu'ils ne sont
aucune autre époque de notre histoire les point unanimes sur le choix d'un tracé
difficultés que nous rencontrerons dans pour cette ligne. L'honorable député de
l'exécution d'une aussi vaste entreprise. Victoria (M. De Cosmos) nous a dit, cette
Nous savons mieux qu'à aucune époque après-midi, que le meilleur tracé était celui
antérieure, jusqu'à quel point le pays de la passe de la Rivière aux Pins et a
peut supporter de nouvelles charges. prédit qu'on en arrIverait à ,l'adopter.
Nous savons mieux qu'à aucune période Or, une des conditions essentielles, selon
antérieure que cette question est de la nous, pour tracer cette ligne, est de bien
plus haute importance et que la décision connaître la région qu'elle doit traverser,
à laquelle la Chambre arrivera comporte connaissance que nous n'avons pas sauffi-
les conséquences les plus graves pour le sanment. Le fait même qu'il y a
pays, si la décision est, comme je le crois, divergence d'opinions à cet égard, comme
favorable au programme du gouverne- l'a expliqué l'honorable député de Van-
ment. La mesure que nous allons couver est, selon moi, le meilleur argu-
prendre sera, je crois, irrévocable et aura ment que l'on puisse employer, dans cette
les désastreux résultats que je prédis ici Chambre, contre l'opportunité d'en fouir
ce soir. Cette question si importante, des millions dans les gorgea de la rivière
nous devrions l'aborder avec calme. Nous Fraser.
devrions l'examiner sans esprit de parti. 'Je crois prématurées toates dépenses.
Mais c'est probablement la dernière chose faites pour cette section ou sur un aucun
que feront nos amis de la droite. Je ne autre point de la Colombie,
suppose pas que les arguments 'que , l'on i tant que la ligne n'aura pas atteint
fera valoir ici, puissent influencer un seul los montagnes. En pareilles circonstances,
vote. Je ne suppose pas que le résultat il est évident que la prudence est néces-
de toute cette discussion soit le moindre- saire dans l'exécution de ces travaux
nient influencé par le magnifique discours et dans les engagements que nous voulons
de l'honorable député de Durham-Ouest, prendre.
(M. Blake), ou celui de l'honorable dé- Sa CHARLES TUPPER: L'an der-
puté de Limbton ou par aucun autre nier, l'honorable monsieur n'a.t-il pas voté
plaidoyer. Néanmoins, c'est le devoir de contre une motion allant à diré que l'étude
l'opposition de soumettre au pays tous du tracé était prématurée.

M. CHARLTON.
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M. CHARLTON : Il nels'agissait pas
du contrat entraînant des dépenses dans
la vallée de la rivière Fraser; il s'agissait
d'adopter un tracé, sans calculer quels
seraient les montant s des contrats. Je ne
saurais dire, ce soir, si-lorsque la ligne
aura atteint les Montagnes-Rocheuses, et
que le temps sera venu de construire à la
Colombie britannique-je préférerai le
tracé de Burrard Inlet.

SiR CHARLES TUPPER: Voici
quelle était la question : l'ancienne admi-
uistration s'était engagée ; elle avait fait
compléter les explorations, tracé la ligne
et commencé la construction, et nous
demandâmes aux honorables messieurs de
la gauche si c'était agir prématurement
que de commencer la construction, et ils
refusèrent de voter dans l'affirmative.

M. MACKENZIE: - Cette explication
n'est pas satisfaisante. Il était trop tôt
pour adopter un tracé. L'honorable mon-
sieur nous dit que le pays n'avait pas été
assez étudié pour cela et mon honorable
ami s'associa à ce refus.

M. CHARLTON: J'allais dire qu'en
1876, je fis ici un discours dans lequel je
condamnais fortement toutes dépenses
faites à la Colombie britannique pour le
chemin de fer, tant que la ligne ne serait
pas terminée jusqu'à la frontière est de la
province. C'est l'opinion quej'ai toujours
eue et que j'ai toujours exprimée en
public et je n'ai pas changé. Si, comme
je le disais, il y a un instant, la ligne était
construite jusqu'aux Montagnes Ro.
cheuses, si le moment était venu où il
faudra décider quel tracé suivre, alors,
d'après les renseignements que je possède
aujourl'hui, je serais En faveur du tracé
de Burrard Inlet. Mais je prétends au-
jourd'hui que dépenser de l'argent à la
Colombie britannique avant que nous
ayons atteint la frontière Est de la pro-
vince.est un acte de folie. Que gagnerons-
nous à construire rapidement la ligne?
Quels résultats atteindrons nous en cons-
truisant une section dans la province,
avant d'y être parvenu à l'est et à cons-
truire une section à la Colombie. britan
nique uniquement pour qu'elle soit prête
lorsque, de l'autre côté, nous arriverons
aux Montagnes,. Rocheuses ? Ces avan-
tages sont-ils assez considérables pour
compenser ceux que nous trouverions à ne
pas la construire ?

Développerons-nous un commerce par,
terre avecla Chine et le Japon? Et les avan-

tages que nous retirerons de cette cons-
truction compenseront-ils ce que nous trou-
verions à ne pas faire cette dépense pré-
maturée? L'honorable député deVictoria
se plaignait, cette après-midi, de ce que
San-Francisco est en avant de Vitoria
sous ce rapport ; que les Américains éta-
blissent des lignes de communication avec
la Chine, le Japon et l'Australie et qu'a-
vant que notre ligne soit terminée nous
aurons perdu bien des avantages. Som-
mes-nous prêts, en supposant que la ligne
fût construite jusqu'à Victoria, sommes-
nous prêts à subventionner des lignes
de vapeurs? Sommes-nous prêts à
subventionner des lignes qui feront
le service avec la Chine, le Japon
et l'Australie 1 Nos charges ne sont-elles
pas déjà assez considérables sans nous
lancer dans une entreprise de ce genre?
Un des avantages que nous avons à
gagner par la -construction de cetto voie
ferrée est une partie du faible commerce
avec l'Asie qui suit maintenant le chemin
de fer américain du Pacifique, plus le
commerce avec la Colombie britannique ;
mais ces deux commerce ne suffiront pas
à payer les frais d'exploitation, de la
ligne. Ce que nous dépenserons pour
obtenir ces deux résultats, ne sera point
compensé par les avantages que nous ob-
tiendrons.

L'autre jour, l'ancien ministre des che-
mins de fer, parlant du chemin de fer
américain du Pacifique, nous disait que
le chemin de fer Union du Pacifique-je
suppose qu'il voulait dire le chemin de fer
Union et Central du Pacifique-traver-
sait un désert de 1,000 milles de lon-
gueur. Or, cette ligne n'a que 1,024
milles et traverse la vallée fertile de la.
ri.ière Plate. Il est vrai, à son dire, que
le chemin de fer canadien du Pacifique
traverse un vrai jardin, mais ce jardin
n'est pas encore en culture. . Je crains
même beaucoup qu'il ne soit pas aussi
fertile que la région traversée par le che-
min de fer américain du Pacitique. Il
*est allé jusqu'à nous dire que nous n 'a-
chèverions notre chemin du Pacifique
qu'en face d'une opposition factieuse,
comme dans le cas du chemin de fer amé-
ricain. Or, je ne savais pas qu'on eût
jamais fait une opposition factieuse à la
construction de cette ligne. J'ignorais
que les Américains n'eussent pas toujours.
été unanimes dans leur désir de voir cette
ligne construite. Mais ils ont mis de la
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prudence dans cette constructionu, et je me
permettrai de signaler à la Chambre la
position r,-spective de-s deux pays à l'é-
poque oà ces deux projets furent mis en
avant.

D'abord, on n'a jamiais parlé du projet
américain avant que la population <le ce
pays eht atteint le chiffre <le 20,000,000.
Ensuite li- projet américain, après avoir·té diseta, et après qu'on eut consacré un
temps amplement long à des études éla-
borée-s, ap'rès avoir pris tous les moyens
dle s'assurer du meilleur tracé, n'a reutu
un coimmencemenît d'exécution qu'alors
que la p)p>ulation des Etats-Unis avait
atteint lechifrre de 32,000,000. A cette
époque la population des Etats situés sur
le versant du Pacifique-l'Orégon et la
Californie--était de 500,000 âmes. A
l'époque oil la ligne fut commencée, la
.ville de Sani-Francisco comptait une popu-
lation de 75,000 habitants:

Quelle comparaison peut-on faire entre
les deux pays i Le versant du Pacifique
américain avait une population de 500,-
000 habitants, tandis qu'à la Colombie
britannique, los blancs ne sont qu'au
nombre de 12,000 peut-être. Sur le par-
cours de li ligne, dans l'Utah et le Colo-
rado, oni comptait 50,000 habitants. Si
nous comparons la Californie et l'Orégon
à la Colombie britannique, que trouvons-
noust Les deux Etats produisent, en
abondance, le blé et le vin et offrent de
vastes z8nes fertiles et des plaines qui
s'étendent jusqu'à sept cents milles.

L'Etatt de la Californie est un des plus
beanx de l'Union américaine et peut faire
vivre une population de quatre à cinq
millions d'habitants. Quel contraste avec
la Colombie britannique qui a moins de
:,000.000 d'acres de terres arables et l'Ile
<le Vancouver qui en a moins de 400,-00!
Ne voit-on pas que rien ne devrait nous
engager à commencer et à poursuivre une
entreprise comme cellc, des Américains.

J'envisagerai la question tout à fait en
dehors des obligations imposées par le
traité. Voici la base que j'adopte: Quelle
serait la marche réellement prudente et
raisonnable à suivre relativement à ce
chemin (le fer, dans les intérêts de la con-
fédération I Nous avons une population
-qui commence à se grouper dans uneî
partie du Nord-Ouest, au Manitoba et'
<lans la vallée de la Saskatchewan. Cette f
population demande des débouchés. Le:
chemin de fer du Pacifique traversera i

X. CARnTor.

cette vallée. e Le sens comnmn nons con-
seillerait de construire la voie ferrée à
partir de la chaîne des grands lacs jusqu'à
la Rivière Rouge. C'est ce qu'on fait en
ce moment; rien de mieux. Arrivés à
ce point, nous devrions pousser la ligne
à l'ouest, à mesure que les besoins du
pays l'exigeraient. Le gouvernement
serait parfaitement justifiable d'en agir
ainsi. Mais il n'a pas raison .de faire
davantage, les intérêts du pays l'exigent.
A quoi arrivera-r-on en poussant les dé-
penses à l'excès ? J'ai fait voir ce que cela
signifie: placement improductif, placer
nos fonds dans la construction d'un che-
mins de fer qui ne nous rapportera rien
pour le moment. Quelle est la nature de
nos placements actuels dans les chemins
de fer 1 Nous avons emprunté des millions
et des millions de dollars que nous avons
employés à construire des chemins de fer
qui, tous, ne nous rapportent rien. Il y
a quelques années, les Etats-Unis ont eu
leur crise commerciale et cette crise était
produite par des placements exactement
de ce genre. Ils avaient construit des
milliers de milles de chemins de fer avant
que les besoins du pays l'exigeassent
aucunement. Très peu de ligne3 améri-
caines payaient des dividendes sur les
frais de leur construction. On continua
ce système jusqu'au mo:nent où le pays
était -à la veille d: succomber sous le poids
du fardeau.

La faillite de Jay Cooke précipita la
crise. Cette crise était causée par la na-
ture improductive de ces entreprises. Une
dépense de trente à quarante millions de
dollars, dans les rochers de la Colombie
britannique, ne produira rien pendant
nombre d'années et nous ne devrions pas
construire cette section avant de pouvoir
la relier à l'Est. On a fait divers calculs
relativement aux terres arables du Nord-
Ouest. Il y a onze ans, l'honorable député
de Halton (M. Macdougall), prétendait
que le Nord-Ouest nous offrait 300,000
milles carrés de terres arables; mais plus
nous arrivons à connaître cette région,
plus ce calcul devient exagéré. D'après
le calcul que l'honorable député de Lamb-
ton a fait de l'étendue des terres..arables
au Nord-Ouest, il paraîtrait que l'étendue
totale de terres arables, au sud de la zône
que traversera le chemin de fer, n'excède
pas soixante-dix millions d'acres. Et je
ne doute pas que le calcul soit très large.
Dans la région qui se trouve au nord de la
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ligne et qu'on appelle la région de la ri. loir calculer, d'une manière précise, les
vière la Paix, il peut se trouver quelques désavantages dont souffre notre Confédé-
terres arables. Les terres arables de cette ration.
région se trouvent toutes dans la section .N'est-il pas convenable de s'assurer de
bornée, au sud, par la section nord du la nature et de la valeur de cette région I
chemin de fer, à l'est, par une ligne tirée N'est-ce même pas nécessaire quanid l'ho-
vers le nord et partant de l'extrémité est norable ministre des chemins de fer nous
<lu petit lac à l'Eselave, au nord par le assure que de la valeur de ces terres dé-
57ième cercle de latitude et à l'ouest par pend le programme que suivra le gouver-
les Montagnes Rocheuses. Cette région nement. L'honorable monsieur a bien.
contiendrait, suivant un calcul approxi. voulu rappeler certaines prédictions que
matif, 80,000,000 d'acres de terres arables. j'ai f·iites, dans un débat antérieur, à pro-
Les terres arables de cette région et celles pos de cette région. Or, monsieur l'Ora-
qui se trouvent plus au nord ne forme- teur, j'ai prédit qu'un bel avenir était ré-

.raient pas un total de plus de 20,000,000 servé à cette région et que nombre de co-
d'acres de terres,en sortequel'on peut sûre- lbns viendraient s'y établir. Mais les
ment conclure que tout le Nord. Ouestcana- âges prophétiques sont de longue durée
dien ne contient pas plus de 90,000,000 d'a. et je n'ai point prédit que ce bel avenir
cres de terres arables. On arriverait diffici- se 'réaliserait dans dix ans, ni dans un
lement au chiffre de 95,000,000. Je crois nombre limité d'années.
ce calcul très large et quand la région sera L'honorable monsieur nous a dit encore
mieux connue, on verra que la réalité ne que cette région offrirait un cham parti
donne pas davantage. Ce qu'on appelait etlièrement enviable à l'émigration.
autrefois le Nord-Ouest aiéricani, c'est-à- Puisque nous ne connaissons même pas
dire les Etats de Michigan, Indiana, Illi- l'étendue des terres arables, comment
nois, Wisconsin, Minnesota, Iowa, Kan- pouvons-nous juger du climat 1 Quel effet
sas et Nebraska et les quatre territoires ont les gelées d'été et les vents du nord
de Dakota, Wyoning, Montana et Colo- dans la partie septentrionale de la zône
rado, en tout huit Etats, contiennens 634, que traverse le chemin de fer Quant au
000,000 d'ares de terres su- lesquels on climat, je citerai quelques opinions. D'a-
calcule qu'il y a 400,000,000 d'acres de -odcled .SadodFeigqi
terres am-bles. La superficie des terres bord celle de M. Sandford Fleming qui,
trbes, as. Lat sprégio, des auers parlant de la région de la rivière La Paix,arables, dans cette region, est, au Moins, 'exrm ainsi :
quatre fois plus considérable que celle qui s
existe dans notre Nord Ouest. " Les explorateurs s'accordent à dire que la

L'honorable ministre des chemins de région ferbile est de grande étendue et toute la
fer a dit, l'autre jour, que notre Nord. région est certamnement très propre à l'élève du

t d i le bétail. Mais les explorations n'établissent pas,
Ouest deviendrait le grenier du monde. hors de doute, la bonne qualité des t rres pour
L'honorable monsieur a l'imagination poé- la culture des fortes céréales. On a fait quel-
tique et f-rtile. Mais si notre Nord-Ouest iues essais de culture aux forts de la baie

dem <'Hudson dans des endroits bien abrités dé ladoit devenir le grenier du nonde, ce sera vallée de la rivière La Paix; niais aucune'
dans un avenir bien éloigné. Nous au- partie du plateau n'a été mise en culture,
rions dû prendre les moyensde mieux nous sauf des étendues fort limitées dans le voisinage
assurer des ressources et de la fertilité du du petit lac à l'Esulave et du lac à l'Estur-
pays. geon."

En 1873, une motion faite dans cette 1 M. Fleming cite l'opinion de monsieur
Chambre, demandait une exploration géo- G. M. Dawson, de la commission géo-
logique et géographiquecomplète du Nord- logique :
Ouest. On n'a jamais mis énergiquement "L'an dernier, les gelées se sont produites àcette motion à effet. On aurait du le faire, diverses époques ; elles ont été très fortes
c'eût été beaucoup mieux, î à la iin du mois d'août."

Je suppose bien qu'on va m'accuser de A la page 10 de son récent rapport,
manquer de patriotisme, parce que je me monsieur Fleming s'exprime ainsi:
lance pas dans des écarts d'imagination
relativement à la valeur future de cette " "Les étcndues de terres semées en blé, au-
région, comme a fait l'honorable ministre ' tour des forts de la baie d'Hudson au fond de

. la vallée, à Hudson's Hope et à Dunvegan, ont
des chemins de fer. Or, je demanderai i 1 souffert de la gelée. Sur le plateau, i y a eu
c'est manquer de patriotisme que de vou-' des gelées à trois dates différentes, pendant le
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mois d'août. I9 21 à des points séparés par
une distance de cent milles, on a noté des
gelées de 120 et 14 .

Que signifie une gelée et de 12 et 14
degrés au mois d'août. Elle signifie la
mort de toute végétation sensible à la
gelée. A la page 13 de son rapport,
monsieur Fleming dit ceci

"La première chose à faire est de se pro.
curer des renseignements sur les caractères gé-
néraux de la région, la nature du sol, du climat
et des mineraux. J'ai dit, l'an dernier, que
bien que la région des prairies ait été visitée
par bien des voyageurs et que la région située à
l'est des Montagnes-Rocheuses ait été égale.
ment traversée par bien des voyageurs et qu'on
ait recueilli beaucoup de renseignements sur
tout ce territoire, il est encore peu connu,
comparativement."

A la page 54, je trouve l'extrait sui-
vant d'un rapport de monsieur I. J.
Cambie :

" Hudson's Hope, les 27 et 29 juillet-Le sol
du jardin est de la bonne marne sablonneuse et
les oignons y viennent très bien ; tous les
autres légumes ont souffert de la forte gelée.
Vers le 15 mai, les fèves ont été détruites,
ainsi que les tiges de pommes de terre qui,
cependant, ont repoussé. Un petit carré de
blé a gelé, niais il a repoussé et quelques
tiges avaient des épis.... 1

Revenus ici les 14-16 septembre, nous
avons trouvé que la récolte des pommes de
terre avait été fort pauvre, que le blé avait
gelé de nouveau, tandis que le froment était
demeuré à 1 état laiteux et, par conséquent, ne
valait rien."

Tout cela n'est pas fort encourageant.
Monsieur H. A. G. McLeod, parlant des
gelées d'été, s'exprime ainsi

"Pendant notre séjour dans la région, (su
mois d'août,) nous avons eu, parfois des gelées.
fe 6 la glace se forma dans un sceau d'eau,
pendant la nuit, et le 21, il y eut une gelée
<de 140 à quatre milles Ouest de la rivière
à la vase et à environ vingt milles sud de la
rivière la Paix."

Tous ces détails, monsieur l'Orateur,
montrent que nous avons encore à étudier
cette région, avant de pouvoir dire si elle
est propre è la colonisation. Le froid y
est excessif, l'hiver, et les gelées d'été la
rendent, certainement, beaucoup moins
attrayante qu'on nous la dépeint. Avant
de s'engager dans une entreprise aussi
vaste, le gouvernement ne devrait pas se
laisser tromper sur la valeur de ces terres.
Nous avons, au sud, un rival qui possede
de vastes étendues d'un territoire encore
inoccupé. Il y a 700,000,000 de terres non
explorées et, en outre, plusieurs millions
d'acres arpentés et qui n'attendent que

M. CHARLTOX.

des colons. Ces terres jouissent d'un cli-
mat plus doux que le nôtre. Ce climat
varie de celui des tropiques à une tempéra-
ture qui est presque aussi basse que celui
du nôtre. L'observation démontra que
gros de l'émigration suit la latitude. Les
émigrants de la Pennsylvanie. vont aux
Etats de l'Ouest sans changer de latitude.
La plupart des émigrants au Minnesota
partent des Etats de la Nouvelle-Angle-
terre. Cette tendance est très marquée et,
en pareil cas, nous ne pouvons espérer at-
tirer un fort courant de l'immigration
américaine au Nord-Ouest canadien. En
outre, les Américains ont un bien meil-
leur système d'immigration que le nôtre.
Leurs brochures et leur littérature des-
criptive traitant de ces régions est répan-
du dans le monde entier.

Presque chaque Etat à son bureau d'é-
migration. Les Américains emploient
toutes les influences les plus puissantes
pour attirer l'immigration, et la preuve. en
est que, depuis le ler juillet 1879,
10,150,000 étrangers se sont établis dans
ce pays et forment un élément tout puis-
sant pour attiret- leurs compatriotes dans
la même direction. Ces colons correspon-
dent sans cesse avec l'ancien monde et
leurs connaissances s'animent du désir
d'aller les retrouver. Ce fait seul suffirait à
attirer le gros de l'émigration vers les
Etats-Unis, s'il n'y avait pas d'autres
raisons. Aujourd'hui, 550,000 Canadiens
résident permanemment aux Etats-Unis
et, naturellement, une large proportion de
l'émigration des anciennes provinces se
dirigera vers ce pays.

Je crois que, dans ces conditions, nous
ne pouvons pas espérer attirer, de l'Union
américaine vers notre Nord-Ouest, une
émigration bien considérable. A part les
raisons climatériques, les Américains et
les étrangers naturalisés chez eux, ont une
grande répugnance à quitter le territoire
des Etats-Unis. Nous devrons donc
compter presqu'exclusivement sur notre
population pour coloniser le Nord-Ouest,
vu que l'élément étranger sera très faible;
de fait, les seuls émigrants qui se rendront
dans le territoire seront les Scandinaves;
les émigrants de la race teutonique ' ou
celte ne s'y rendront pas en bien grand
nombre. Dans un élan poétique, l'hono-
rable député de Cumberland (sir Charles
Tupper) nous dit que les regards du
monde civilisé sont concentrés sur notre
Nord-Ouest. Or,je ne crains pas de dire
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que les neuf-dixièmes du inonde civilisé
n ont jamais entend& parler de notre
Nord-Ouest. J'irai plus loin: Les neuf-
dixièmes de la population des Etats-Unis
n'ont jamais entendu parler de cette
région. J'ai ici un état de la population,
à diverses époques, de ce qu'on appelait
autrefois le Nord-Ouest américain, région
qui, par rapport aux Etats-Unis, se trou-
vait anciennement dans une position
relative à celle que notre Nord-Ouest
occupe aujourd'hui relativement aux an-
ciennes provinces. Cette région comprend
aujourd'hui les huit Etats et les quatre
territoires dont j'ai parlé au début de ces
quelques observations.

En 1800, cette région comptait 5,641
habitants ; à cette époque la population
des Eta.ts-Unis était de .1,308,000 habi-
tants.

De 1810 à 1830, la population des
Etats-Unis et celle du Nord-Ouest améri-
cain a suivi la progression suivante :
Années.

1810
1820
1830

Etats-Unis.
7,239,000
9,633,000

12,866,000

Nord-Ouest américain
41,564

211,000
532,000

En 1810, l'élément étranger de la popu-
lation du Nord-Ouest américain était
évalué à 4 pour cent; en 1820, à 5 pour
cent, et en 1830 à 6 pour cent. Il excé-
dait un peu 13 pour cent, en 1850, épo-
que à laquelle le recensement indiqua,
pour la première fois, cette classification.
Ces statistiques démontrent qu'aux débuts
de la colonisation du Nord-Ouest améri-
cain. ½'élement étranger était fort peu con-
sidér Mie et que sa population était
fouri.e principalement par les Etats
plus anciens ; c'est ce qui arrivera indu-
bitablement pour notre Nord-Ouest.
Elles prouvent qu'il a fallu plus de
trente ans pour donner' une population de
532,000 âmes à ce pays, bien -qu'il offrit
beaucoup plus d'avantages que notre Nord-
Ouest et facilement accessible 'par lés
grands lacs et le Mississipi ; en outre,
la population des Etats qui fournissaient
l'émigration, excédait de plus de 1,000,-
000 la population actuelle du Canada. Et
en présence de paréils fàits pn espère que,
dans une période de dix ans, le Nord-
Ouest canadien verra affluer une' popula-
tion plus considérab!e que celle qui s'est
porté au Nord-Ouest amáéricain pendant
trente ans à partir de l'époque où l'émigra-
tion a commericé avec activité.

M. PLUMB : De quelle époque s'a-
git-il .

M. CHARLTON: De 1800 à 1830.
M. McCALLUM : A cette époque, il

n'y avait pas de chemins de fer ni de ba-
teaux à vapeur.

M. CHARLTON : Mais alors comme
aujourd'hui, la population américaine
avait une tendance à émigrer.

Mais j'en reviens au calcul que mon
très honorable ami le premier ministre
a ·fait relativement à la rapidité avec
laquelle les' colons achèteront probable
ment les terres dans cette région et aux
résultats que produira cette vente. J'es-
père prouver l'entière absurdité de son
évaluation. L'honorable ministre des
chemins de fer est allé plus loin : il a dit
que cette entreprise, loin de créer des
embarras au pays, lui viendrait en aide,
parce que, durant les dix prochaines an-
nées, la vente des terres produirait
$ 38,000,000 en argent et $32,000,000 en
bons et en hypothèques.

Je crains, pour ma part, que ces Iiypo-
thèques n'offrent que de bien faibles
garanties. Supposez que la population
d'un district ou d'un township refuse de
payer, que fera le gouvernement I

Srn JOHN A. MACDONALD: Il
vendra les terres à d'autres.

M. CHARLTON: Prendrez-vous des
brefs d'expulsion et emploierez-vous la
police I

Sm JOHN A. MACDONALD : Cela
ne sera pas nécessaire.

M. CHARLTON: Je me rappelle l'his-
toire de la célèbre compagnie Holland qui
à la fin' de la guerre civile américaine,
acheta la plus grande partie de l'ouest de
l'Etat de New-York et la revendit à cré-
dit à des colons auxquels elle donnait
toute facilité de paiement. Elle eut de
grandes. difficultés à la faire payer et
''estima heureuse, dans la plupart des cas,
de remettre l'intérêt et, parfois, une por-
tion dà capital. C'est ce qui arrivera
dans notre Nord-uest, je le prédis, si
Pon s'en tient au système de ventes
de terres à crédit. La gouvernement
éonstatera que les hypothèques n'ont'pas
grande valeur.

Sin JOHN A. MACDONALD: Pour-
quoi 1

M. CHARLTON: C'est ce qui est
arrivé toutes les fois qu'un gouvernement
a fait à crédic des ventes considérables de
terres.
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L'honorable ministre des chemins de fer
base ses calculs sur un prix moyen de $3
par acre pour les terres vendues. D'après
les réglements actuels, la moyenne ac-
.tuelle est le $1.75 pour les homesteads et
de $2.13 pour les terres réservées sur la
ligne du chemin de fer.

Acres.
Hfomesteads............... 2,310,000
Préemptions, 81.75.,...... 2,310,000
Réserves du chemin de fer.. 2,310,000
Ajoutez pour les spéculateurs 1,000,000

To'al du nombre d'acres 7,000,000
Au lieu de 32,640,000 acres, comme le

calcule le gouvernement; ce qui représen-
L'honorable monsieur fait une grave ternit, aux prix actuels, $10,962,000, en

erreur. Il calcule que durant les dix argent et en hypothèques, aù lien de $71,-
années prochaines, il sera vendu 10,880,- 000,000.
000 d'acres de la reserve, autant de lots L'honorable monsieur a-t-il aucune rai-
de préemption et autant de homesteadsi son e supposer que nos colons occupe
soit un total de 21,760,000 d'acres vendus ront une moyenne plus considérable de
et 32,640,000 acres vendus et colonisés terres que ceux du Nord-Ouest des Etats-
d'après la loi de première occupation. Ce Unis en lS50 1 S'il a cstte idée, l'expé-
calcul est basé sur l'hypothèseque 550,000 rience démontre son erreur. Or, mon-
colons iront s'établir dans cette région sieur l'Orateur, môme en calculant sur
pendant'lanête période. 7e50,000 colons, penaant les dix années

Or, le Nord-Ouest américain nous offre
encore d'utilesenseignements relativement
à la vente des terres dans une nouvelle
région où la colonisation commence.

Les statistiquesque je vais mentionner
indiquent les quantités de terres vendues
et le chiffre de la population qui a émigré.
J'ai déjà fait voir qu'il a fallu trente ans
pour attirer, dans cette région, une popu-
lation égale à celle que l'honorablo mi-
nistre des chemins de fer prétend attirer
vers le Nord-Ouest canadien dans une
période de dix ans.

Par le recensement les Etats-Unis, je
constate qu'en 1850, alors que la popula-
tion des Etats et territoires du Nord-
Ouest américain était de 2,740,000
habitants, les terres colonisées représen-
taient une étendue de 34,956,327, soit
une moyenne de 127 acres par tête.

En 1860, la population était de 5,609,-
000, le nombre d'acres occupés de 67,-
442,639, soit une moyenne de 122 acres
par tête. En 1870, population, 8,664,000,
terres occupées, 96,259,853 acres, moy-
enne, 111 acres par tête. Je prends la
moyenne la plus élevée et je l'appliqu' au
chiffre de la population que l'on calcule
avoir dans notre Nord-Ouest, au bout de
dix ans. Avec une moyenne de 127 acres
par. tête et une population de 550,000
âmes dans dix ans, 6,930,000 acres se-
raient occupés et répartis comme suit,
d'après les diverses catégories de terres
que mentionne le calcul du gouverne-
ment :

M. OHARLTOY.

prochaines, et conservant, dans ce calcul,
la moyenne de terres occupées par les
colons aux Etats-Unis, en 1850, comme
tout à l'heure, nous arriverions au chiffre
de 9,410,000 acres occupés, dont un tiers
c:>mme homesteads, un tiers comme pré-
emptions et un tiers comme réserves du
chemin de fer.

En comptant 1,200,000 acres pour les
spéculateurs, nous arrivons au chiffre de
10,610.000 acres, au lieu de 32,640,000.
Le montant que produira la vente de ces
terres,. en argent et en hypothèques, sera
de $13,587,000, au lieu de $71,000,000.

Mais supposons que, pendant ces dix
années, l'émigration soit moindre que
350,000-ce qui indiquerait encore une
beaucoup plus grande rapidité de coloni-
sation qu'au Nord-Ouest des Etats-
Unis, dans les mômes circonstances-
l'honorable ministre trouvera, en suppo-
sant encore qu'il maintienne la môme
moyenne que dans le Nord-Ouest améri-
cain-il trouvera que la vente regrésente
4,410,000 acres, représentant un tiers de
ce chiffre. ou 1,470,000 acres de terres
des trois catégories déjà mentionnées, sa-
voir: homesteads, préemptions et réserves
du chemin de fer.

Si nous ajoutons 750,000 acres vendus
à des spéculateurs, nous arriverons au
total de 5,160,0010 acres, représentant la
somme de $6,670,000, au lieu de $71,-
000,000. Mais je puis prédire, sans
crainte de me tromper, que nous ne ver-
rons pas 350,000 émigrants se rendre au
Nord-Ouest canadien pendant les dix an-
nées prochaines.

Dans le calcul, je n'ai pas tenu compte
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de l'intérêt de l'argent, ni des frais d'ar-
pentage et de vente. Je crois que ces
comparaisons, d'après les frais et ebiffres
constatés aux Etats-Unis, suffiront pour
convaincre la Chambre que les calculs de
l'honorable monsieur seront loin de se
réaliser. Il calcule environ 3 pour cent
des recettes pour les frais d'arpentage et
de vente. Ici le bureau américain des
terres nous fournit encore des renseigne-
ments qui prouvent que ces calculs sont
erronés.

Aux Etats-Unis, jusqu'au 30 juin der-
nier, la vente des terres publiques a réa-
lisé un grand total de $204,547,812. De
1796 à 1857, pour les arpentages seuls,
sans compter les dépenses du bureau gé-
néral des terres, à Washington, et ceux des
bureaux des terres dans diverses parties
du pays, on a dépensé $34,718,000, ou 17
pour cent du montant des ventes. De
1852 à 1879, les ventes de terres ont pro-
duit $71,993,000. Pendant la même pé-
riode, on a cédé aux chemins de fer 46,-
000,000 d'acres de terres, déduction faite
des terres reprises par le gouvernement,
remises ou abandonnées ; pendant la
même période, on a concédé 47,143,000
acres de homesteads. Pendant la même pé-
riode, le bureau général des terres, à
Washington, les divers bureaux de dis-
tricts, l'arpenteur général, dans les diffé-
rents Etats, et les explorations et arpen-
tages ont coûté. $35,139,000, soit une
moyenne de $1,254,000 par année.

Ainsi donc, aux Etats-Unis, le départe-
ment des terres publiques a coûté, de
1796 à 1852, 17½ pour cent du prix'de
toutes les ventes, sans compter les dé-
penses des bureaux de l'arpenteur-général
et des arpenteurs locaux, et, de 1852 à
1879, le même département a coûté près
de la moitié du prix de vente de terres.
Et l'honorable premier ministre du Ca,
nada espère que son département des
terres ne lui coûtera que 3. pour cent
du prix des ventes. Cela est aussi exaci
que ses autres calculs, mais c'est terrible.
ment loin de la vérité. L'honorable dé
puté de Niagara nous a dit que, dani
lOuest, les frais de vente de terres publi
ques s'élevaient à 10 pour cent, ~

M. PLUMB : J'ai parlé des ventes di
terres sur le <4hemin de fer " Northern.'

M. CHARLTON : J'ai peine à com
prendro cela, parce que les Etats-Uni
réservent toujours, une moitié des terre
dans les limites des bandes réservées elles

100

mèmes le long des voies ferrée ; or, ces
bandes ne couvrant das un dixième de
toute la région, je crois que l'honorable
monsieur ferait mieux de reviser ses cal-
culs. S'il renversait les termes de sa pro-
portion et nous disait que les compagnies
de chemins de fer vendent, à peu près, un
dixième de toutes les terras, il serait plus
près de la vérité.

Et que prouvent ces calculs relative-
ment à l'accroissement de population i
Ils prouvent, je crois, que les calculs des
honorables ministres sont tout à fait ex-
travagants. Que prouvent-ils relative-
ment à la question des terres arables i
Cela prouve que l'honorable ministre des
chemins de fer se trompe grandement
lorsqu'il dit que nous avons 150,000,000
d'acres de terres arables au Nord-Ouest.
Il s'illusionne lui-même et trompe le
pays. Il se rend très coupable envers le
pays s'il l'entraine dans des dépenses con-
sidérables en lui faisant croire que le pro-
duit de la vente des terres couvrira ces
dépenses. Que prouvent ces calculs rela-
tivement au revenu probable de ces
terres 1 Ils prouvent qu'au lieu de re-
cevoir une mnyenne de $7,000,000 par
année de la vente de ces terres, pendant
la prochaine décade, il ne réalisera pro-
bablement pas un septième de ce mon-
tant.

Je crois avoir démontré, monsieur PO-
rateur, que les divers calculs faits par les
honorables monsieurs de la droite, sont
extravagants, imaginaires et, si tel est le
cas, ce fait devrait suffire pour mettre en
doute leurs aptitudes à gérer la chose pu-
blique. Maintenant, au risque d'être
taxé de manquer de patriotisme, je désire
soumettre à la Chambre quelques faits

i qui se rapportent directement à nos
intérêts et qui méritent bien notre consi-
dération. Je veux établir une compa-

i raison entre les conditions dans lesquelles
se trouvent actuellement le Canada et les
Etats-Unis. Je désire prouver à la

. Chambre et au pays que nous sommes ac-
- tellement dans une position critique. Je
s désire prouver que les fardeaux imposés à
- notre pays le mettent dans une position

très désavantageuse, comparativement
aux Etats-Unis. Je désire prouver qu'il
est grand temps, si nous désirons con-

- tinuer à marcher dans la voie du progrès
s et assurer notre prospérité-il est grand
s temps de nous arrêter et de ne plus im-

poser de nouveaux fardeaux au peuple.
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En 1871, notre population était de
3,601,000 âmes; je parle ici de la popu-
lation réunie de toutes les provinces qui
forment aujourd'hui la Confédération cana-
dienne. En calculant à 13 pour cent l'aug-
mentation de la présente décade, nous
arrivons au chiffre de 4,025,000 âmes,
que je crois bien près du chiffre exact.
Or, d'après les dernier rapports qui nous
ont été soumis, la dette publique du
Canada est de $183,974,000; ou en dé-
duisant certains items portés à l'actif-à
tort ou à raison, c'est ce que j'ignore-
cette dette est de $147,481,000. Je ba-
serai mes calculs sur ce dernier chiffre.
Il représente $36.64 pour chaque indi-
vida de notre population. L'intérêt an-
nuel sur ce montant est de $6,660,000, ce
qui représente $1.66 par tête. Je veux
maintenant comparer les conditions finan-
cières de notre pays avec celles des Etats-
Unis, et faire voir combien il importe
que le Canada ne soit pas plus taxé que
les Etats-Unis, ce qui nous mettrait dans
une position des plus désavantageuses à
l'égard de ce pays.

L'an dernier, la dette publique des
Etats Unis était de $1,996,000,000, ce
qui représente $44.-2 par tête de la popu-
lation. L'ai dernier, l'intérêt payé sur
la dlette s'est élevé à $83,773,000, soit
$1.69 par tète. D'après les derniers rap-
por<s, la dette a été réduite de $46,814,000
et la réduction de $14,000,000 a eu
lieu au mois de mars dernier, en sorte
que la dette publique des Etats-Unis
s'é.1ve aujourd'hui au chiffre net de
$1,950,000,000. On espère qu'au 30juin
prochain, la réduction de la dette aura été
de $60,000,000 pour l'année. Dequis 1865,
les Etats-Unis ont réduit leur dette de
$806,821,000. Une partie considérable
de cette réduction a en lieu pendant les
six années de grande dépression commer-
ciale, de 1873 à 1879. Mais le pays est
sorti de cette crise, les contribuables sont
plus à mme de payerdes taxes, lapopulation
aiugmente, le taux de l'intérêt est réduit et
la réduction de la dette publique s'opérera
beaucoup plus rapidement désormais.
LesEtats-IUnis ont déjàpayétroisdettes na-
tionales. Ils ont payé la dette contractée
pendant la guerre de la révolution, la dette
de la guerre de 1812, la dette de la guerre
du Mexique et je crois que, durant les
trente a4nées rociaines, la dette na-
tionale actr elle sera complètement payée.
La réduction s'opère avec une très grande

M; CIBLTO.N

rapidité. En Canada, pendant l'année
1879, nos dépenses, y comprises celles qui
sont imputables au compte du capital, ont
été de $30,108,712, ou $7.47 par tête.
Les dépenses imputables au fonds conso-
lidé, y comprises celles de ces dépenses
qui sont portées au compte du capital, se
sont élevées à $24,455,381, ou $6.07 par
tête. Pendant la même année, les dé-
penses des Etats-Unis, y comprises toutes
les dépenses de la catégorie de celles que
nous portons au compte du capital se sont
élevées à $245,393,712, ou $5.17 par tête.
Voici, pour l'année dernière, les statisti-
ques du revenu:

E. U. Canada.
Douanes et accise... .250,811,000 $18,291,000
Par tête ............ 5.08 4.54
Revenu total........ 273,827,000 22,577,000
Par tête............. 5.54 5.34

Pendant les trois premiers trimestres de
l'année fiscale actuelle, le revenu des
Etats-Unis a été de $248,766,000, ce qui
représente $331,168,000, pour l'année.
Pendant la même période, notre revenu
ne présente point d'augmentation propor-
tionnelle. L'année dernière, les Etats-
Unis ont non-seulement réduit leur dette
d'une somme considérable, mais ils ont
encore réduit le montant payé pour in-
térêt en plaçant une grande partie de leur
dette à un intérêt beaucoup plus faible.
On peut dire qu'au 1er juin, 1880, leur
dette ne représentera plus que $38.31 et
l'intérêt $1.58, par tète. Or, que signifie
cela en ce qui nous concerne 1 Cela signi-
fie qu'aiu 30 ini prochain, nous paierons,
par tête, 12 ou 13 centins de plus que les
Etats-Unis pour l'intérêt de notre dette.
Cela veut dire que, proportionnellement,
notre dette sera aussi élevée que celle des
Etats-Unis et qu'elle ira en augmentant
avec rapidité. Nos dépenses sont relative-
ment plus fortes que celles des Etats-
Unis et la proportion ira en augmentant.
Notre revenu est plus faible que le leur
qui augmente toujours, tandis qu'il est
bien difficile d'augmenter le nôtre. Notre
dette augmente avec une grande rapidité,
tandis qu'ils reduisent la leur. Nous som.
mes accablés de charges improductives.
Nous avons le chemin de fer 1ntercolonial
et d'autres chemins de fer, dans les pro-
vincès maritimes, lesquels sont bien loin
de produire la montant des frais de leur
exploitation, et nous construisons notre
chemin de fer du Pacifique qui, je le crains
beaucoup, ne rapportera rien pendant une
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bien longue période. Cela veut dire que
notis n'avons pas les avantages qu'ont les
Etats-Unis qui ont su placer tous leurs
fonds publics d'une manière profitable.
Cela vcut dire que la différence entre les
progrès de ce pays et ceux dn notre ira
toujours en augmentant. Cela veut dire
(lue nous sommes à la veille d'une violente
crise dans l'histoire du Canada et qu'il est
grand temps que les ministres qui gou-
vernent notre pays et élaborent son tarif
prennent tous ces faits en considération et
mettent les freins. Le programme exposé
par mon honorable ami de Durham Ouest
est le seul raisonnable et sûr en ce mo-
ment. Quel est le véritable patriote? Ce-
lui qui avertit le pays des dangers qui le
menacent ou celui qui s'éfforce d'étouffer
la discussion et attribue des motifs dé-
loyaux et hostiles au pays à ceux qui aver-
tissent le gouvernement et le pays que le
système suivi est gros de dangers et de
troublès. En pareilles circonstances, soin-
mes-nous justifiables de dépenser $30,000.-
000 on $40,000,000 pour cette section de
ehemin de fer à la Colombie britannique ?
Nous ne serons justifiables de construire
cette ligne que quand les besoins des co-
lons du Nord-Ouest l'exigeront impérieuse-
ment. En agissant autrement, nous trahi-
rons les intérêts du pays.

Je sympathise avec les députés de la
Colombie britannique; je sais que la pro-
vince est loyale; je sais qu'elle désire
avoir communication par voie ferrée avec
les bords du Pacifique; mais en nous
Qpposant à la construction de cette section
de la ligne, nous ne prouvons pas que
nous aimons moins la Colombie, mais que
nous aimons davantage tout le pays.
Quelle est l'histoire des hommes qui pro-
posent cette dépense extravagante? C'est
l'histoire d'une série de bévues sans
pareilles. Ne sont ce pas là ces hommes
prudents qui ont jeté $8,000,000 à la mer
pour construire le chemin de fer Interco-
lonial qui aurait pu devenir un bon place-
ment, si l'on eût choisi un tracé conve-
nable 1 Ne sont-ce pas là ces hommes qui
ont poussé le Nord-Ouest à la révolte?
Ne sont-ce pas là ces hommes qui ont
admis la Colombie britannique dans
l'union à ces conditions absurdes qui sont,
périodiquement, une source de tracas pour
nous? Ne sont-ce pas là ces hommes,
auteurs de ce honteux scandale relatif au
chemin de fer du Pacifique, scandale quiles
força à abandonner le pouvoir? Ne

sont-ce pas encore les auteurs du budget
absurde dont nous nous occupons en ce
moment I Les hommes qui ont élaboré
pareil budget ne sont pas capables d'ex-
ploiter un chemin de fer et, encore moins,
de gouverner un pays. L'ignorance
extraordinaire de l'honorable premier
ministre, relativement à le vente des
terres, prouve qu'il n'est aucunement
capable de traiter ces questions. Par ses
idées extravagantes relativement au Nord-
Ouest, l'honorable ministre des chemins
de fer prouve qu'il n'est aucunement
capable de siéger dans les conseils de la
nation.

L'honorable ministre des finances
prouve également son incapacité en es-
sayant d'enrichir le pays par un procédé
étrange d'isolement, et pour justifier son
tarif restrictif, mesquin, il cite l'exemple
des Etats-Unis, oubliant que les deux
pays ne se trouvent pas du tout dans les
mêmes conditions, que les Etats-Unis
sont un inonde en miniature, offrant
toutes les variétés de sol, climat et pro-
ductions; c'est, de fait, un zollverein de
trente-neuf nations indépendantes, jouis-
sant entr'elles du libre-échange, et dont
les territoires offrent des étendues si con-
sidérable et des productions si diverses
que les inconvénients d'un système res-
trictif y sont compensés par des ressources
presqu'égales à celles de la moitié d'un
monde.

L'honorable ministre établit une com-
paraison entre ce pays et le Canada, et en
conclut que ce pays, grâces à ses im-
menses ressources, ayant progressé sous
l'opération d'un tarif protecteur, ce tarif
convient également au Canada.

L'histoire de tous les ministres actuels
prouve que chac:n des membres du cabi-
net est entièrement incapable de remplir
la position qu'il occupe. La seule idée
de dépenser $30,000,000 à la Colombie
britannique dans le moment où nous
sommes accablés de si lourds fardeaux, me
prouve et prouvera à tout homme raison-
nable que ces messieurs ne sont pas ca-
pables de ·remplir les positions qu'ils
occupent, que ce sont des conseillers im-
prudents, des hommes dangereux qui
nous menent à la ruine.

La Chambre s'ajourne à
deu-c heures.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

lardi, 20 avril 1880.

M. l'Orateur prend ]e fauteuil à trois
heures.

Piiikas.

SUBSIDES - CHEMIN DE FER CANA-
DIEN DU PACIFIQUE.

REPRIsE DU DÉBAT.

La Chambre reprend le débat sur la motion
proposée (sir Samuel L. Tilley): Que monsieur
l'Orateur quitte maintenant le fauteuil et que
la Chambre se forme de nouveau en comité <les
sutsid-s pour exam ner la motion proposée en
amendement (monsieur Blake) à la précédente

M. WHITE (Cardwell) : Monsieur
l'Orateur, il est impossible d'exagérerl'in-
portance de la question qui occupe la
Chambre depuis trois ou quatre jours. On
-ne saurait imaginer une question impli-
quant davantage les intérêts présents et
futurs de la Confédération canadienne
Selon mci, elle se présente sous un double
aspect: obligation nationale, intérêts ina-
tériels du Canada.

Relativement au premier aspect, l'hono-
rable député de Durham-Ouest (M. Blake)
a dit que l'honorable ministre des chemins
de fer s'était " plongé dans des antiquités."
Or, comme avocat, l'honorable monsieur
doit savoir (lue cous nos droits dépendent
de principes établis de toute antiquité.
Quand il a un différend légal àrégler entre
deux hommes, il ne donne son avis qu'a-
près s'être " plongé dans les antiquités."
Nous sommes obligés d'avoir recours au
même moyen dans les différends qui
s'élèvent entre des sociétés, des parties le
sociétés, ou entre des individus.

Je crois que l'honorable dépiuté de Dur-
hani-Ouest a eu bien mauvaise grâce à se
rire de l'honorable ministre des chemins
de fer, parce que celui-ci a fait l'historique
de la question et à traiter cet historique
de " fouilles dans les antiquités."

Malgré ces plaisanteries, et avec la per-
mission de la Chambre, je prendrai la
liberté, moi aussi, de me "plonger dans
les antiquités de cette question," de rap-
peler quelles-ont été les relations entre la
Confédération et cette province, quelles
sont les obligations que nous duvons rm-n-
plir envers elle. Il n'est pas nécessaire de
rappeler l'origiue de ce projet. Toutes les
personnes qui on.t un peu étudié la ques-
tion du chemin de fer canadien du Paci-

M. WrITE.

fique, savent que ce ne fut pas, à l'origine,
une question de parti, que les deux partis
politiqut s favorisaient sa construction.
Toutes les personnes qui ont l'habitude de
se tenir au cours des événements, savent
de quelle manière énergique l'organe prin-
cipal de l'opposition dénonça les personnes
qui ont oublié que la construction du che-
min de fer du Pacifique, d'un océan à
l'autre, est pour nous un devoir dont l'ou-
bli nous exposerait à la double accusation
de manque de patriotisme et ae loyauté à
la couronne anglaise.

Les chefs des deux partis n'ont pas
cherché à nous convaincre de l'obligation
de construire le chemin de fer du Paci-
fique ; niais ils ont insité sur la manière
de le construire et sur la .date à laquelle
il doit être construit. Quand la Colom-
bie britannique entra dans la Confédéra-
tion, nous nous engageâmes à construire
le chemin de fer, à le commencer sous un
délai de deux ans et à le terminer dans
dix ans.

Le gouvernement du jour, agissant d'a-
près les instructions de la Chambre, adju-
gea le contrat à une compagnie particui-
lière aidée d'une subvention en argent au
moyen d'octrois de terres; et si cette
compagnie eût réussi, je crois que le Ca-
nada en retirerait aujourd'hui de grands
avantages. Qui ne donnerait pas volon-
tiers, aujourd'hui, $3 0,000,000.et 50,000,-
000 d'acres de terres pour voir ce chemin
construit d'un océan à l'autre 1 Mais ce
projet a échoué. Je ne discuterai pas les
causes de cet échec qui sont multiples.
Sir Hugh Allan· qui, avec ses associés,
obtint le contrat, était malheureusement,
je crois, engagé dans d'autres entreprises'
de chemins de fer, ce qui lui àttira la
violente hostilité des plus puissantes comn.
pagnies des chemins de fer de Londres.
Il proposait non-seulement de construire
la ligne à travers le continent, mais un
chemin de fer reliant Québec à Ottawa et
se prolongeant jusqu'au Sault Sainte-Ma-
rie, avec embranchement à Toronto,
puis se continuant vers l'ouest sur le pro-
longement du Great Western, pour faire
concurrence à la compagnie du Grand
Tronc. Ce projet lui attira la violente
hostilité des directeurs et actionnaires du
Grand-Tronc, à Londres, qui firent tous
leurs efforts pour l'empechter de réussir.
Outre les influences qu'elle Wait à
Londres, cette puissante corporation fut
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:aidée par des influences de ce côté-ci de
l'Atlantique.

Je ne prétends pas blâmer les hono-
rables messieurs de la gauche d'avoir es-
sayé à renverser le gouvernement d'alors;
mais en faisant un retour sur le passé,
chacun admettra qu'ils eussent montré
plus de patriotisme, eussent mieux servi
les intérêts du pays en insistant à ce que
la ligne fût construite et si, en provo-
quant ici une crise politique, ils n'eussent
pas aidé ceux qui, de l'autre côté de l'Ai-
lantique, avaient juré de faire échouer
l'entreprise.

Je crois que, malgré l'opposition du
Grand-Tronc, en Angleterre, sir Hugli
Allan aurait réussi, qu'il aurait fait dé-
penser chez nous des capitaux anglais
énormes pour la construction de cette
voie ferrée, si l'opposition canadienne
n'eût pas provoqué la crise politique dont
j'ai déjà parlé. La ligne aurait ainsi été
construite par une compagnie puissante
qui, par son président, aurait eu le con-
trole d'une magnifique ligne de vapeurs,
et qui aurait employé, dans le Royaume-
Uni, 1,200 agents de voyageurs dont
chacun serait devenu un agent d'émigra-
tion et aurait contribué à peupler nos
territoires du Nord-Ouest. Mais la com-
pagnie Allan échoua ; le gouvernement de
jour fut défait et les honorables.messieurs
de la gauche entrèrent en charge. Si les
déclarations que nous avons entendues
depuis le commencement de ce débat, sont
acceptables, je crois que l'ancien gouver-
nement aurait fort bien pu dire à la Co-
lomabie britannique. " Nous ne pouvons
pas nous en tenir au marché conclu ;
veuillez nous libérer de nos engagements.;
nous construirons la ligne aussi rapide-
ment que nous pourrons, avec nos res-
sources." Mais le gouvernement n'a-
dopta pas ce moyen. Au contraire, son
premier acte fut de 'reconnaître l'obliga-
tion contractée par le gouvernement libé-
ral, de construire la ligne, malgré ses
protestations réitérées, alors et depuis,
que les finances du pays ne permettaient
pas d'entreprendre cette construction et
qu'à cette seule condition il pouvait
l'entreprendre.

Dans un rapport d'un comité du con-
seil privé, en date du 8 juillet 1874, sur
la mission de M. Walkins, en Angleterre,
et dans un câblegramme du secrétaire
d'Etat au département des colonies-rap-
port dans lequel la rude main de l'hono-

rable député de Lanbton est visible à
chaque ligne, nous trouvons, ainsi formu-
lées, les conditions du marché :

" M. Trutch, le délégué du gouvernement de
la Colombie britannique, présent à Ottawa pen-
dant la d scussion au sujet des conditions de
l'Union, s'exprima dans les termes suivants à
une assemblée publique, pour rassurer ceux qui
craignent que l'ont vint à donner une interpré-
tation aussi exagérée à des obligations d'une pa-
reille gravité

Lorsqu'il vint à Ottawa l'année dernière,
en compagnie de ses co-délégués, ils firent, avec
les membres du conseil privé, une estimation de
l'argent et du temps qu'il faudrait mettre pour
construire la ligne, et ils en vinrent à la conclu-
sion qu'on pourrait la construire dans l'espace
de d x ans aux conditions telles que proposées.
Si, au lieu de dix ans, il eut été question de
douze ou de dix-huit ans, on y aurait consenti
avec un égal empressement, vu que tout ce que
l'on désirait, c'est que la ligne se construisit le
plus tôt possible. La Colombie britannique
s'était unie avec le Canada et cette union s'était
opérée dans le but de faire certains travaux
publics, mais avant que personne n'eût élevé la
voix de manière à faire comprendre que le gou-.
vernement allait emprunter cent millions de
piastres, on taxer la population du Canada et
de la Colombie br.tannique atin de faire ces
travaux dans un certain temps (bruyants ap-
plaudissements), on l'accusait d'avoir fait un
véritable marché de Juif ; mais Shylock lui-
même n'aurait pas demandé "sa livre de
chair," si on eut dû la prendre sur son propre
corps. (Rires et applaudissements.)"

Ces expressions font voir à l'évidence que les
conditions arrêtées étaient plutôt suggestives
qu'impératives sur le mode qu'on devrait
suivre, et qu'on devait les interprêter d'après
les circonstances, vu que d'après l'essence même
de l'obligation contractée, les travaux devaient
se poursuivre avec une diligence telle qu'elle
n'entrainerait pas des dépenses trop considé-
rables, et -qu'elle n'augmenterait en aucune
façon les taxes alors existantes."

Dans un autre rapport du conseil, en
date du 23 juillet, l'honorable monsieur
répète la même déclaration, d'une manière
plus positive :

" Il avait été parfaitement reconnu, avant la
retraite du dernier ministère que l'une des con-
séquences de la visite en Angleterre des direc-
teurs de la compagnie Allan démontrait l'abso.
lue nécessité de reculer d'au moins quatre ans
l'époque fixée pour commencer les travaux de
construction."

Or, c'est avec cette entente que l'ex-
premier ministre entama les négociations
dont nous avons à nous occuper. Il au-
rait parfaitement bien pu dire à la Colom-
bie britannique, en ce moment: "'Noua
ne pouvons construire ce chemin de fer ;
mais nous ferons tout notre possible pour
en pousser la construction, à travers le
continent et nous réunir à vous le plus
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tot que faire se pourra, aussi vite que les
ressources du pays le permettront et vous
pouvez compter sur notre bonne volonté
et notre bonne foi." Ce langage eût été
d'autant plus opportun, vu l'état de nos
finances à cette époque.

L'honorable ministre des finances ve-
nait justement d'augmenter nos taxes de
$3,000,000 au moment où l'ex-premier
ministre envoya son délégué à la Colombie
britannique et souscrivit aux conditions
Carnarvon. Il ne tint donc point ce lan-
gage. Il envoya un délégué, M. Edgar,
à la Colombie britannique, pour faire une
offre, sans exercer de pression, mais une
offre conforme à l'idée qu'il se faisait des
obligations contractées avec la Colombie
britannique. Je ne rappelerai pas les
incidents de cette mission, ne voulant re-
tenir la Chambre que le moins possible.
Dans le rapport du conseil privé que
j'ai déjà cité, les propositions avancées par
l'honorable député de Lambton sont ainsi
résumées:

" Les propositions faites par M. Edgar com-
portaient qu'il serait dépensé immédiatement
dans la Colombie britannique une somme d'ar-
gent considérable, nullement prévue par l'acte
d'Union, et ce pour la construction d'un che.
min de fer sur l'Ile de Vancouver, du port d'Es-
quimalt jusqu'à Nanaïmo, somme que l'on
offrait à la partie de la province la plus habitée
comme compensation pour la prolongation du
délai nécessaire pour achever le chemin sur la
terre ferme. Les propositions contenaient
également une obligation de la part du gouver-
nement fédéral de construire immédiate-
ment un chemin ou route ainsi qu'une ligne
télégraphique à travers le continent, et de dé-
penser chaque année dans la province une
somme de pas moins d'un million et demi pour
les travaux du chemin de fer sur la terre ferme,
outre les sommes qui pourraient être dépensées
à l'est des Montagnes Rocheuses, faisant une
moitié de plus que toute la somme qut serait
dépensée annuellement sur toute la ligne."

Dans une dépêche en date du 16 août
1874, lord Carnarvon explique comment
il comprenait ces propositions. Comme il
importe beaucoup que l'on sache bien
quelles offres ont faites les honorables
messieurs de la gauche alors qu'ils é.aient
au pouvoir, je citerai textuellement cette
partie de la dépêche :

" Les propositions faites par M. Edgar de la
part du gouvernement canadien, au gouverne«
ment de la province de la Colombie britannique,
peuvent s'énoncer comme suit:

1. Commencer de suite et achever aussitôt un
chemin de ftr d'Esqr.imalt à Nanaïmo ;

2. N'épargner aucune dépense pour localiser
le plus promptement possible la ligne qui doit

M. WHITE.

être suivie par le chemin de fer sur la terre
ferme ;

3. Construire immédiatement une route car-
rossable et une ligne télégraphique tout le long
du parcours du chemin de fer de la Colombie
britannique, et de continuer cette ligne télé-
graphique à travers le c. ntinent ;

4. Du moment que les explorations et le che-
min sur la terre ferme seront terminés, dépenser
au moins un montant de $1,500,00 tous lei;
ans pour la construction du chemin de fer
dans les limites de la province." -

'Lord Carnarvon suggéra deux amende-
ments à ces conditions : d'abord que la
dépense annuelle serait de deux millions au
lieu d'un million de dollars ; en second
lieu, que la ligne serait achevée en 1890.
Le gouvernement accepta la première de
ces propositions dans les termes suivants
qui, on peut bien le supposer, sont les
propres paroles de l'honorable député de
Lamubton :

" Quant à la seconde proposition, le comité
recommande que lord Carnarvon soit informé
(dans le cas où il. deviendrait impossible d'ar-
river à un réglement par l'acceptation de la pre-
mière offre) que le gouvernement consentira à
ce qu'après l'achèvement de l'exploration, les
déboursés annuels pour la terre ferme soient
d'une somme minimum de deux millions."

Quant à la seconde fixant l'époque de-
l'achèvement, comme le désirait lord Car-
narvon, l'honorable député de Lambton
s'exprime ainsi :

" Il n'y a pas de doute que ce serait une tache
bien difficile d'obtenir l'assentiment du parle-
lement canadien à aucun marché particulier en
ce qui regarde le temps, eu égard aux consé-
quences déjà produites par l'adoption peu judi-
cieuse d'une époque fixe, dans les conditions de
l'union, pour l'achèvement d'une aussi vaste
entreprise dont l'étendue doit être nécessaire-
ment inconcevable pour les personnes à dis-
tance. Lo comité est. d'avis que lord Carnar-
von soit informé que, bien que le gouvernement
ne puisse, en tout état de cause, entreprendre
d'achever la ligne tout entière dans le temps
indiqué, il lui répugne considérablement, néan-
moins, d'adopter toute autre fixation de temps ;
mais s'il devenait absolument nécessaire de faire
de nouvelles concessions pour assurer le régle.
ment du litige, il pourrait promettre que la
partie à l'ouest du lac Supérieur sera complétée
de manière à la relier par rail aux lignes de
chemin de fer qui existent déjà à travers une
partie des Etats-Unis, et par les eaux cana
diennes durant. la saison de la navigation, en
1880, tel que suggéré."

Et, finalement, nous en arrivons à l'ar-
rangement conclu, aux termes de la dé-
pêche de lord Carnarvon én date du 17
septembre et je vais en donner lecture
pour compléter de cette partie de mon
exposée. Voici donc les conditions pro-.
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posées par lord Carnarvon et acceptées par
le gouveraement d'alors :

1. Le chemin de fer de Nanaïmo sera coin-
mencé et achevé aussi tôt que possible.

2 Les études, sur le continent, seront pous-
sées avec l ilus grande vigueur. Sur ce point,
aprè- ,vo:r examiné les représentations de vos
ministres, je crois qu'il n'y a pas d'autre alter-
native que de s'en remettre, comme je le fais
moi-même sans réserve, à leur assurance qu'au-
cun eff >t, aucune dépense justifiables ne seront
épargnés d 'aord pour déterminer le meilleur
tracé, ensuite pour commencer les travaux de
génie civil dans leurs détails. Il me répugnerait,
s'il ne m'était même pas impossible de fixer un
minimumt de temps ou de dépenses pour des
travaux d'une nature si veriée ; mais par
bonheur il m'est également impossible de sup-
poser un instant que votre gouvernement ne
fera pas tout en son pouvoir pour hâter l'accom-
plisseumet d'un dy voir qui engage ses sentiments
d'honneur et de justice.

3. Le cemia carrossable et la ligné de télé-
graphe seront consttuits immédiatement. Il
semble y avoir diversité d'opinions sur les
avantages que les deux constructions procure-
ront à la provi.ce. Mais examinant tout ce qui
a été dit à ce sujet, je crois, comme vos
ministres, que ces deux constructions doivent
être commencées immédiatement.

Il est bon d'observer que ces deux cons-
tructions, le chemin carrossable et la ligne
de télégra ie, n'étaient pas demandées par0~ p
la Colombie britannique qui, au contraire,
les regardait comme inutiles. Mais elles
furent imposées à la province par lord
Carnarvon, à la demande des honorables
ministres de la gauche, alors qu'ils occu-
paient les siéges de la droite

4. Li somme de $2,000 000 par année, et non
pas $l,500,0, sera le minnimim des dépenses
pour les traveux du chemin de fer dans les
limites de 1 rovinoe, -à partir de la date que
les êtudes seiout süfiunmment cimplètes pour
permettre d'ap diquer ce montait à des
travaux <le conistrution. En fixant ce montant,
j'a coumpri, que co'nme il est clans lintérêt du
gouvernement, lédéral de hâter autant que
possible l'achèvement de ces travaux que Pon
va entrepreimdre, on dépensera au-dessus de
$2,000,000 autant qu'il sera possible chaque
année.

5. Enfin, le on avant le 31 décembre 1890,
le chemin de fer sera terminé et ouvert à la
circulatioi depuis la côte du Pacifique jusqu'à
un point de l'extrénité ouest du lac Supérieur,
point auquel il se reliera aux lignes de chemin
de fer actuellement existantes sur une certaine
partie du territoire des Etats-Unis, et aux
lignes de navigation sur les eaux canadiennes.
La constructioa actuelle du reste du chemin de
fer, au nord du lac Supérieur, ne me semble
pas nécessaire pour le moment, et l'époque où
l'on commencera ce te entreprise devra dé-
pendre du développement de la région. J'espère
néanmoins que le jour n'est pas très éloigné où
il y aura une ligne continue de ce chemin d·e fer
sur le te:vTitoire du Canada, et je considère
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cette partie du projet comme difféèée plutôt
qu'abandonnée.

L'autre soir, l'honorable député de
Durham-Ouest (M. Blake) a fait appel
aux représentants de la province de Qué-
bec, en insinuant que cette disposition du
gouvernement à faire des dépenses seule-
ment sur l'extrémité ouest de la ligne, à
l'exclusion de la partie située au nord du
lac Supérieur, était préjudiciable aux
intérêts de cette province. Mais nous
voyons, par cette convention, passée par
les honorables mesbieurs de la gauche
alors qu'ils siégeaient de ce côté-ci de la
Chambre, qu'ils s'étaient engagés à depen-
ser autant que possible, au moins
$2,000,000 chaque année, à la Colombie
britannique, sur la terre ferme, et que la.
section au nord du lac Supérieur était
différée indéfiniment, abandonnée même,
suivant toutes les apparences. Voici, les
termes dans lesquels le rapport du conseil
privé acceptait ces conditions, Le rapport
est daté du 18 décembre, 1874 :

" La minute du conseil du 17 septembre ren-
ferme un exposé des motifs pour lesquels il ne
devrait pas être insisté sur quoiques-uns de ces
détails, mais par le vif désir de faire disparaïtre
toute difliculté, le gouvernement a déclaré qu'il
était prêt à faire ces nouvelles concessions afin
de ne pas faire obstac'e au réglement immédiat
d'une question aussi irritante, vu que les con-
cessions suggèrées pouvaient se faire sans violer
l'esprit d'aucune résolution parlementaire ni la
lettre d'aucune disposition légale."

Ainsi, la raison mise en avant pour
dépenser deux millions au moins par
année à la Colombie britannique, après les
explorations faites, en outre des dépenses
à l'extrémité est de la ligne, était que
cela pouvait se faire sans violar l'esprit
d'aucune résolution parlementaire, ni la
lettre d'aucun engagement. Et cela, après
avoir imposé un excédant de $3,000,000
de taxes sur le montant auquel elles
s'élevaient lorsque la province fut admise
dans l'union, après que la première réso-
lution si souvent mentionnée et limitant
les engagements fédéraux, eut été adoptée
par les Chambres. Voici la suite du
rapport du conseil:

" Le comité du conseil prie respectueusement
Votre Excellence de vouloir bien faire part à
lord Carnarvon qu'il apprécie à un haut degré
la complaisance avec laquelle Sa, Seigneurie a
offert ses bons offices pour aider au réglement
de l'affaire en litige, tout en lui assurant que
tous les efforts seront faits pour arriver au,
résultat désiré."

Quand lord Carnarvon lira les débats
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de cette Chambre; quand il lira les décla- Mais, monsieur l'Orateur, on dit que le
ration4 diverses faites à différentes époques gouvernement est engagé à ne pas conti-
par l'honorable chef du gouvernement nuer la ligne si ces travaux doivent en-
d'alors et par un de ses partisans qui trainer de nouvelles taxes. Lorsque le
avait, quelques temps auparavant, fait premier ministre sourrivit aux conditions
partie de l'administration et y rentra plus Carnarvon, quand il passa le contrat avec
tard, il sera choqué de la perfidie des la Colombie britannique, il fit voter
lioninies d'Etat canadiens. Lacomparaison $3,000,000 de taxes nouvelles pour le
ne nous fera certainement pas grandir mettre à même de rempiir ces conditions,
dans l'estime des hommes d'Etat anglais. Voici la déclaration ce l'honorab!e député
Lord Carnarvon accepta les remerciements d, Lambton telle que fornielén dans l'ar-
clans l'esprit qui animait ceux qui les rêté du conseil en date di. 23 juillet
iii offraient. Le 4 janvier, il écri'vait: 1874, et dont minute fut ceiye en An-

egleterre, pour l'information du gouverne-
'J'ai reçu ce témioignage avec beaucoup de aeti ra

plaisir, et je me réjouis réellement d'avoir pu nient impé -
contribuer au réglement d'une question aussi " Cependant, le gouvernement actuel avait
difficile. ré dlement qui, je l'espère, fera dispa- tellement à cSur de faire disparaitre tout sujet
raltre tout sujet dle malentendu entre la Colom- possible de se plaindre, q'il prit des mesures
bie-britannique et le Canada, tout en a'surant pour augmenter considérablement les ,rcts de
l'exécution de travavx publics auxquels s'inté- manière à se mettre en position de conclure des
resse l'empire même." arrangements pour faire commencer, aussitôt

L'honorable député de Durham-Ouest a que possible, les travaux aux premières parties
déclaré, dans son discours, que quelques (lu chemin et dans les endroits difficiles ; en

Mnois après cet éclinge de correspondance même temps on dépécha à la colombie-britan-
sch nique un agent spécial de confiance <A-ne ie but

et de compliments avec lord Carnarvon, il avoué de conférer avec le givernenent de
entra au ministère avec l'entente formelle cette province et de pouvoir s'entendre sur la
<lue ces couditions seraient abandonnées. ligne de conduite à suivre de muanière à donner

.J'ai trop bonne opinion de lui et de l'ho satisfaction à la Colombie brit uni ue, tout en
répondant aux exigences de la position où se

iorable député le Lambton pour croire, trouvait placé le pays."
un instant, que semblable pacte ait été
conclu. Il prétend, c'est vrai, que le elet l déclarationefpiteauigourer
projet de la ligne d'.Esquimalt et dei ,5sus la es
Nanaïimo ayant été abandonné, les condi-
tions Carniarvon n'étaient plus applicables. honorables messieurs dérlarent ili'il8 ont
il prétend que l'offre de $750,000 était envoyé à la Colombie britcniiique un
une compensation pour l'abandon de cesque nos
conditions. Tout cela est inexact. La t
ligne d'Esquimnalt et de Nanaimo était 000 pour nous mettre en mesure de rom-

promise en dehors des termes ce 'union pur les conditions relatives à ce chemin
et comme compensation pour Et ces honrables messieurs
accomplissement de la conditin d s viennent nous dire que ous manquons à
laquelle la ligne principale devait etre
construite n 881. Quand le bill pour- beaucoup moindre au peuple, vou-
voyant à la construction de cette ligne fut ions remir le cono e auqee
rejeté au Sénat, le gouvernement . se ngean t se conforme moyenne-
trouva obligé de fournir une compensation Mnt un otde taes de e,
pour le delai des travaux sur la terre ma tre rappore . fi de
ferme. Il offrit une compensation sous le ttre e en à!mêse de som
forme d'octroi d'argent ; c'est, ei effet, la sontion e as l'im ossil e'
somme que l'honorable député de L1mbton ste u uret du oneilen
offrait, comme subventin, à une compa- dates du 8 juile, n 1nfourm e e
gnie particulière pour construire la ignesur ligne. Voici les termes mêmes de cette décla-,sur l'ile.

Cette offre n'était donc aucunement un ration:
bandon des conditions Carnarvon, mais 1*TPour permettre au gouvernement de mettre

plutôt une confirmation, une admission à effet ces propositions qu'oa espérait voir ac-
qu'elles étaient obligatoire, un acàmpliss- cept4es par 1% Colombie britannique. le taux

S M myen des droits a dû être porté à 15 pour,

meut,0 pour nous metr ene mesure de rem-me'

nien, sus ue al tre frme decent, la session dernière. Liss droite de douane
conditi-pns. ont été éleds de 15 à 7 pour cent, et les

M. fWHITE.
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droits d'accise. sur les spiritueux et le tabac,
d'un chiffre correspondant, ce qui donnera une
augmentation de taxes de $3,000,000 pour
l'année."

Ainsi donc, le gouvernement déclare
que cette augmentation de taxes a été
décidée précisémnen.t pour le mettre à même
de remplir les conditions Carnarvon ; et
aujourd'hui, ces messieurs protestent
devant le pays, s'opposent au programme
du gouvernement et ne veulent pas qu'il
remplisse ces conditions de rainte de voir
augmenter les taxes, bien que le gouver-
nement leur assure qu'il n'y aura aucune
augmentation dans ce sens. Comme je
le prouverai tout-à-l'heure, l'ex-premier
ministre n'était jamais revenu sur ces
engagements avant cette année.

Chaque session, l'honorable député de
Lambton s'empressait de reconnaître
l'obligation où il se trouvait de remplir
les conditions Carnarvon. Chaque session
il nous renouvelait les assurances les plus
formelles.

Je citerai quelques passages de ses dis-
cours à ce sujet. Voici ce qu'il disait, en
1876, en soumettant la partie de son pro-
gramme relative au chemin de fer du
Pacifique-et à cette époque, l'honorable
député de Durham-Ouest était mernbre de
l'administration et, par conséquent, est
responsable de chacune de ces paroles :

" Dès le début, nons avons compris que s'il
nous était impossible de nous conformer, à la
lettre, aux engagements pris par nos prédéces-
seurs, la bonne foi du pays exigsait que l'admi-
iistration fit tous les efforts raisonnables pour
rcmplir les engagements pris avec la Colombie
britannique, sinon en entier, du moins les
parties qui pouvaient contribuer au bien-être du
pays et satisfaire zette province qui aurait pu
se plaindre si, de notre part, nous eussions mis
de la mauvaise foi dans l'exécution de ces enga-
gaments......

" En ce qui concerne l'entreprise, je déclare
que j'ai toujours été en faveur de la construcfion
d'une voie ferrée à travers le continent, m1is
je n'ai jamais cru que nous pourrions construire
cette ligne dans la période que l'honorable
premier ministre a imposée au parlement et au
pays."

C'est-à-dire en 1881. Après avoir lon-
guement expliqué les études et explora-
tions déjà faites, et avoir signalé les avan-
tages de la passe de la rivière aux Pins,
il continuait :

" Mais on objectera que, si nous adoptons ce
tracé, il faudra l'étudier, ce qui retardera la
constrnation, retard qui n'aurait pas lieu si
nîoas adoptions le tracé déjà étudié. Si, tout
en insistant sur les obligations prisms par le
gouvernement fédéral, la Colombie britannique

considérait les intérêts généraux du pays, elle
ne trouvrerait, certe, pas mauvais que Von fasse
des études plus complètes -du pays avant de
commencer les travaux. Mais, en face de
l'irritation qui existe à la Colombie britannique
et des plaintes qu'elle répète constamment, il
est douteux gu'on puisse suivre pareille marebe,
bien qu'elle dût avoir pour résultat des avan-
tages permanents, Supposant donc-ce qui est
pièsqu'une certitude-que la ligue traversera
les Montagnes-Rocheuses par la passe de Jasper
louse, le tracé se trouve assez bien défini de

l'Est à l'Ouest."

Ainsi, monsieur l'Orateur, à cette
époque, le gouvernement déclarait ne pas
vouloir entreprendre de nouvelles explo-
rations, de peur de retarder le commen-
cemnent des travaux. A cette époque,
l'honorable député de Durham-Ouest sié-
geait à côté de l'ex-premier ministre.
Pendant la mème session l'ex-ministre
des finances, parlant de taxes, déclara un
déficit de $1,900,000 et modifia le tarif
en vue d'augmenter nos taxes, et cela
après la déclaration de l'ex-premier mi-
nistre. Or, malgré ce déficit, malgré
l'augmentation des taxes, l'honorable dé-
puté de Lambton nous déclarait que, vu
l'importance de remplir cette convention
en commençant de suite les travaux, il
était prêt à abandonner les explorations
dont les avantages, ne seraient pas évi-
dents à première vue.

Dans Ie même discours, l'honorable
monsieui dIsait :

" Voici quel était notre programme: Il
est impossible de commencer la construction à
la Colombie britannique, avant d'avoir sur-
monté les premières diflicultés en explorant soi-
gneusement le pays et fixant le tracé qui devra
être adopté définitivement. D'après l'exposéque
je viens de faire, on voit qu'un personnel énorme
a été employé et une somme considérable dé-
pensée à la Colombie britannique, et la popula-
tion de cette province a tort de se plaindre que
nous n'avons pas exécuté les travaux aveo toute
la diligence possible. Le gouvernement a
donné à l'ingêrieur en chef des instructions
qu'il a repetées à son personnel et d'après les-
quelles les tiavaux doivent être poussés avec
toute la rapidité possible."

Dans le même discours, pour donner
une nouvelle preuve de sa sincérité, de sa
ferme détermination d'Axécuter l'entre-
prise, il parle, dans les termes suivants,
des lisses d'acier qu'il a expédiées à la
Colombie britannique :

" On a prétendu que, si cette ligne ne doit
pas être construite, les lisses expédiées à la
Colombie britannique sont parfaitement inu-
tiles. C'est une grave erreur ; si nous pouvons
commencer la construction à la Colombie bri-
tannique, l'année prochaine, ces lisses seront
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requises. Il serait impossible de commencer la
construction, à la Colombie britannique, sans
avoir les lisses sur place.

"Il y a cinq mille tonnes de ces lisses à la
Colombie britannique et si nous nous sommes
trompés en les y expédiant, c'est seulement par
le ferme désir de montrer à la population de la
Colombie britannique que nous sommes de
bonne foi, que nos paroles ne sont pas vaines et
que nous voulons être bien compris."

Voilà ce que, comme ministre, l'hono-
rable monsieur nous disait en 1876. L'ho-
norable député de Durham Ouest siégeait
à côté de lui et était responsable de cha-
cune de ses paroles. Et cela n'empêchait
pas l'honorable monsieur de nous dire
qu'il avait antérieurement spécifié que ces
travaux seraient différés. Je lirai encore
un autre extrait des rapports de ce débat.
L'honorable député de Cumberland s'ex-
primait ainsi :

" J'ai écouté attentivement l'honorable mon-
sieur et je ne puis aucunement comprendre ce
qu'il compte faire relativement à la grande
question du chemin de fer du Pacifique. Les
journaux de la Colombie britannique ont dé-
montré une chose. c'est que le gouvernement a
réussi à mettre la question dans une impasse, et
que le premier ministre aurait dû faire cet aveu
avant <le demander i la Clanbre un vote d'ar-
gent aussi considérable.

" M. BLAKE . Le dernier paragraphe donne
l'explication.

" M. MACKENZIE : J'ai dit que notre pro-
gramme consitait à faire tout en notre pouvoir
pour remplir les engagements pris par les hono-
rables messieurs de la gauche, et nous ne négli-
gerons rien pour donner satisfaction à la Colom-
bie britannique. J'ai démontré, d'une manière
assez concluante, qu'à nia connaissance rien de
possible n'a été négligé. J'ignore ce que veut
l'honorable monsieur."

Voilà comment on peut interpréter les
conditions faites par l'honorable député
de Durham-Ouest à son entrée dans le
ministère. Mais une autre autorité nous
démontre les intentions de l'ancien gou-
vernement et cette autorité selon.
moi, contredit entièrement les déclara-
tions de l'honorable député de Durham-
Ouest et prouve qu'il est entré au ninis-
tère dans des conditions qui auraient dés-
honoré le gouvernement qui l'accéptait
ainsi.

Lord Dufferin, alors gouverneur-géné-
ral du Canada, fut envoyé à la Colombie
britannique en 1876. Je ne devrais peut-
être point employer le mot " envoyé; ".
mais il se rendit à la Colombie britanni-
que, et son discours prouve que j'ai pent-
être raison de dire qu'il y fut envoyé. Il
s'y rendit en tous cas. Il parcourut la
province. Les honorables messieurs qui

M. WHITE.

ont une tendance à déprécier la Colombie
britannique feront bien de lire le discours
dans lequel lord Dufferin parle de " ce
glorieux pays." Mais, monsieur l'Ora-
teur, après avoir fait une tournée dans la
Colombie britannique et juste au moment
de s'embarquer pour San-Francisco, lord
bufferin fit un discours. et la phrase sui-
vante, bien extraordinaire dans la bouche
d'un homme de sa position, montre quelle
importance il attachait à ce discours:

" Je me couperais plutôt la main droite que
de prononcer une seule parole que je sauraie
contraire à la vérité."

Cette déclaration avait pour but decon-
vaincre la population de la Colombie bri-
tannique qu'il n'avait parlé qu'en connais-
sance de cause et avec la ferme détermi-
nation de ne dire que ce qu'il savait être
parfaitement vrai. L'honorable député de
Durham-Ouest sait parfaitement que,
d'après la constitution, vu qu'il avait un
portefeuille à l'époque, il était resronsable
de chacune des paroles de lord Dufferin.

Voici un autre extrait de ce discours:
" Permettez-moi donc de vous assurer, de la

part du gouvernement et de la population du
Canada. qu'ils ne désirent rien autant que d'ap-
prendre qlue votre ceur, vos sentiments et vos
pensées sont les leurs. De fait, le Canada se-
rait mort à tous les sentiments d'intérêt bien
entendu et d'orgueil national, s'il ne se sentait
pas heureux d'être uni avec une province si ri-
chement dotéa par la nature, habitée par une
population tellement animée de la loyauté et de
la bravoure britanniques, une province qui lui
fournira les moyens d'étendre son commerce
jusqu'au grand océan Pacifque et aux régions
situées au-delà."

Monsieur l'Orateur, à cette époque, on
soupçonnait que l'honorable député <le
Lambton n'avait pas agi de bonne foi rela-
tivement à la convention Carnarvon. Ce
soupçon semblait d'autant plus fondé que
deux honorables sénateurs, partisans émi-
nents de l'honorable monsieur, et qu'on ne
s'attendait pas à voir voter contre aucune
mesure du gouvernement, avaient voté
contre ce bill; on soupçonnait que'l'hono-
rable monsieur lui-même avait fait rejeter
par le Sénat le bill relatif à la section de
Nanaïmo.

Voici comment lord Dufferin fait allu.
sion à ce soupçon:

Si M. Mackenzie avait agi d'une manière
aussi perfide avec lord Carnarvon, avec le re-
présentant de Sa Souveraine ea ce pays ou
avec vous, il serait coupable d'un acte atroceet
cdont, je l'espère, pas un autre homme publie du
Canada, ou de toute autre colonie anglaisei
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n'est capable. Je vous déclare donc de la ma- qpprimer une petite province qui n'a pas
nière la plus formelle-et j'engage mon honneur la force numérique pour se défendre
sur ce point-que M. Mackenzie n'est pas cou-
pable d'un acte aussi perfide que mépri- Votre faiblesse numérique est réellement
sable ; si je l'en avais cru coupable, il eut cessé votre force aux yeux de toutes les personnes
d'être premier ministre ou j'aurais quitté le douées de quelque générosité. Loin de nous le
pays." jouroù, sur aucune parcelle du territoire où

flotte le drapeau anglais, la force matériellp, la
Or, je vous le demande, quelle diffé. prépondérance politique, dans sa brutalité,

rence y a-t-il entre cette conspiration pour décideront des questions comme celles qui nous
faire rejeter, au Sénat, la mesure que le occupent. C'est à des hommes comme vous

minstèe fvorsat àla hamre esqui avez implanté les lois, les l' ý-ertés et l'hieu-
ministère favorisait à la Chambrel'Angleterre parmi les

Commneset cette conspiration d'aujorCommunes, ecetcosiaon'uJour- déserts, les rochers et les forêts, grâce à votre
d'hui, à l'effet de soulever l'opinion pu- indomptable énergie, c'est à vous que l'Angle-
blique pour empêcher l'accomplissement terre doit l'augmentation de Lon prestige, la
de la convention Carnarvon? diffusion de sa langue, l'augmentation de son

(le a cnvenioncommerce et sa renommée touj ours croissante,
Lord Dufferin continue: et malheur au gouvernement, à l'homme d'Etat

qui, parce que vouq êtes en petit nombre,
"Je vis M. Mackenzie le lendemain et jamais parce que votre influence politique est encore

homme ne m'a paru plus déconcerté, plus de- faible, traiterait avec dédain les représentations
sappointé. Il était venu me voir pour protes- de la plus faible et de la pîs éloignée de nos
ter contre la décision du gouvernement anglais provinces, quand même ces représentations
qui, sur l'avis des officiers en loi de la couronne, seraient exagérées et sans motifs suffisants."
lui avait refusé de nommer de nouveaux séna- J'attire spécialement, sur ces paroles,
teurs après l'entrée de l'Ile du Prince-Edouard
dans la Confédération."

ham-Ouest qui, dans un moment d'erreur,
Et ces honorables messieurs viennent ne s'est plus montré l'homme d'Etat qui

nous demander aujourd'hui de différer la songe à la prochaine génération, mais le
construction du chemin de fer, de différer politiqueur de village qui ne pense qu'à
l'exécution de cette convention qu'ils vou- l'élection prochaine,
laient mettre à effet, il y a quelques années, Telle était la position en 1876, et je
en violant la constitution et en nommant crois avoir démontré, d'une manière in-
de nouveaux sénateprs. Après avoir dis- contestable, que les honorables messieurs
cuté la décision du Sénat, monsieur l'Ora- de la gauche, de leur nombre l'honorable,
teur, lord Dufferin ajoutaita: député de Durham Ouest, étaient engagés

«Mais j'admettrai que le Sénat a fait une à remplir les conditions auxquelles ils
hose .vil a rétabli, dans leur intégrité, les obli- avaient souscrit.

gations du traité sur la foi duqu~el vous êtes En 187, il fut rnmeur-je ne sais si
entrés dans la Confédération; il a imposé de elle était o qu ds sutat
nouveau, d monsieur Mackenzie et à ses col- écvisite lodéqu n dme ellts de
lègues, l'obligation de vous offrir une compen-v
sation pour cette clause de la convention Car choix du tracé de Burrarm Inlet dont il
narvon qu'il n'a pu mettre à effet." fut question alors pour la première fois.

Puis il parle de cette offre de .$750,000 Jusqu'alors, on avait à peine parlé de ce
comme compensation pour le non-accom tracé, et il était bien connu que l'Aono-

l rale député de Lambton était en faveurdiffusion de sa cangue l'augnde Bute Inlet. s
Sn a t M. MACKE NZIE: Je n'hésite pas à

u répondre que lord Dufferin n'était pour
(le bienpvous persuader quea monsieur Macken- rien là-dedans. Ce tracé fut adopté sim-
zie, ou le gouvernement du Canada, aient
jamais eu l'idée de manquer de bonne foi avec plement sur la recommandation des ingé-
vous. Chaque clause de la convention Carnar peurs Lionorable monsieur a raison
von esid'accomplisse- de dire que, pendant longtemps, j'ai été

seratntexajrésredsanumoifssufisats.

' faveur de Bute Inlet, jusqu'au mo
L'honorable député de Durha--Ouest'ment où j'ai cru qu'on pouvait choisir un

est hresponsable de cette déclaration, meilleur tracé.
Lord Dufferin a admis ce que j'avance' M. WHITE: Le nom de la personne
ici et, à ce propos, je prie lnhonorable dé- qui a suggéré ce changement importe peu
p)uté de )urham.-Ouest d'écouter attenti-i à mon argumentation. Je rapporte seu-
veinent ce qu'a dit lord Dufferin relati-T lement la rumeur qui avait cours alors,
vement à la conduite des ministres qui, et l'honorable monsieur, connaissant les
ayant une foi-te majorité, chercheraient à faits, la contredit.
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C'est en 1877 que le tracé de Burrard
Iiilet fut mentionné en parlement pour la
première fois d'une manière sérieuse.

L'honorable député de Cumberland de-
mnar da à l'honorable député de Linbton

ei, par certaines déclarations qu'il venait
de faire, on devait comprendre que le
gouvernement avait l'intention d'adjuger
le contrat s ns consulter les Chambres.
Monsieur Mackenzie répondit: " Certai-
iement non ; j'ai dit que nous espérons
avoir la soumission prête pour la pro-
chaine session." En sorte qu'en 1877,
pas plus qu'en 1876, il n'était question
d'abandonner la ligne de la Colombie bri-
tannique ou de violer la convention Car-
narvon ; au contraire, le gouvernement
du jour agissait de bonne foi pour remplir
cette convention.

En 1878, monsieur l'Orateur, la der-
nière fois que l'honorable monsieur eut le
privilége de faire une déclaration comme
ministre, il parla des explorations qui
avaient été faites en vue de construire la
section de la Colombie britannique. Dans
tous ses discours, du commencement à la
fini, il se montre parfaitement sincère dans
sa détermination de commencer les tra.
vaux sur la terre ferme. Il spécifia même
que les partis envoyés pour faire les ex-
plorations, avaient parcouru 47,000 milles
et que l'on avait fait des mesurages verge
par verge, sur un parcours de 12,000
milles, ou près de cinq fois la longueur
de la ligne, quand elle sera complète du
lac Nipissing à l'océan Pacifique. Il don-
niait ensuite les raisons pour lesquelles il
désirait continuer les travaux :

" Si des considérations politiques ne s'im-
posaient pas au gou1vdrnement, si nos engage-
ments avec la Colombie britannique ne nous
ublig-aient pas à pousser les travaux aussi rapi-dem·nmt que possible, à " commencer de suite,"
pour mî servir de l'expression de l'honorable
député de Vancouvar, (monsieur Bunster)-
-nul doute qu'il serait désirable de consacrer
deux autres années à exolorer toute cette ré.
,ion qui est cormparativement inconnue. Mais
il me semble, mmnsieur l'Orateur, que nous de.
vons nous guider sur les recommandations de
l'ingénieur en chef. Dans le moment, le gou.
vernement n'a pas encore adopté de tracé;
mais, comme- je viens de le dire, il ne ne
guidera, dans toute cette entreprise, ue sur
ce que lui conseillera l'intéret public."

Telle est la déclaration que fit l'hono-
rable monsieur la dernière fois qu'il paria
-dans cette Chambre en qualité de minis-
tre. Qu'arriva-t-il ensuite 1 .Le parle-
ment fut prorogé, les élections générales

M. WHITE.

approchaient et l'honorable monsieur de-
manda des soummissions pour cette même
section du chemin de fer dont on nous
demande aujourd'hui de différer la cons-
truction. Que devons-nons inférer de là I
Les gouvernemenlts qui ne se croient pas
impopulaires, ne font pas semblables dé-
marches à la veille des élections géné-
rales. Il demanda ces soumissions parce
que l'opinion publique était profondément
pénétrée que l'honneur du pays était
engagé dans cette affaire. Pendant quatre
sessions, il avait déclaré que les tra-
vaux commenceraient sitôt que les ex-
plorations seraient terminées. Il est
vrai qu'il insinua--et cette insinuation
m'a étonné antant qu'elle étonnera la
Chambre quand j'en fournirai les
preuves-il insinua qu'il demandait des
soumissions, non pas avec l'intention de
commencer les travaux, mais pour s'as-
surer combien ils coûteraient, et cela
après toutes les explorations faites, après
avoir reçu tous les rapports des ingé-
nieurs. Son seul objet, en lançant cette
annonce d'un bout à l'autre du pays,
en engageant les entrepreneurs à faire
des frais pour s'assurer de la nature
des travaux et préparer leurs soumissions
était de s'assurer du coût de l'entre-
prise, sans avoir aucune intention de
commencer les travaux. En agissant de
la sorte, s'il avait l'intention de trômper
ses amis, il réussit à merveille. Voici ce
que disait le Globe du 20 septembre
dernier. Je ne fais pas cette citation
parce qu'elle est empruntée auGlobe, mais
parce qu'elle montre quelle était l'opinion
générale relativement à l'intention qu'il
avait en demandant des soumissions :

" Les résolutions de air Chiales Tupper con
cernant le chemin de fer du P'acifique, propo-
saient de construire 125 milles de la ligne à la
Colombie britannique pendant la présente sai
son. Cette promesse induisit les députés de
cette province à voter pour un tarif qui leur
était si préjudiciable. Depuis lors, on les
amuse avec des histoires d'explorations, d'étu-
des, de garanties, d'achats de lisses d'acier et
des annonces à l'effet que les opérations vont
bientôt commencer. La saison est avancé%j
rien n'a été fait et si l'on commençait mainte-
nant, on ne pourrait faire que bien peu avant
l'hiver. Si M. Mackenzie était resté en charge,
une grande partie de la ligne serait aujourd'hui
construite et donnerait accès à l'intériear. La'
population de la. Colombie britannique peut
bien déplorer sa folie d'avoir laissé échapper
" l'oiseau qu'elle avait dans la main."

Telle est l'impression que fit l'honora-
ble monsieur. Peu après, monsieur l'Ora-
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teur, on annonça que le tracé de Burrard "Voici quel était notre propost
Inlet a.-ait été choisi et que, conformé- ns avons essayéde faire modifier les condi-tions. Nous avons envoyé un aqenti à la Colonm-
ment à cette décision, le gouvernement bie britannique et, ultérieurement, lord Car-
demandait des sounissions. narvou a offert ses bons offices pour arriver à

Voici ce que disait, à ce sujet le G'lobe une entente avec cette province. Il futconvenuJ 1 que nous essaierions de terminer, en 1891), la
du 27 octobre :ligne du lac >upérieur à la Colombie britanni-

" Il y a précisément un an, M. Macrenzie, que, que, chaque année, nous dépenserions uni
alors ministre des travaux publics, se préparait certaine somme à la Colombie, une fois les
à edjuger les contrats pour la construction explorations terminées et le tracé choisi. Jus.
d'une ligne d'en viron 120 milles entre 'Yale et quà l'an dernier, les explorations ê'aient
Kamloops et commençait à faire transporter les insuffisantes pour ernotie choix, Sitôt que

.lisses d'Esquimalt sur la terre ferme. A son nous eûmes les reJeignements nécessaires, nous
avènement, l'admin stration actuelle contre- adoptâmes le tracé de Burrard Inlet et nous
manda l'ordre de transporter les lisses et aban- demandâmes immédiatement des soumissiong
donna le projet de construire la ligne de Yale à rur la construction de cette partie de la
Kamloops.... 

oige. qo

" En d'autres termes, le gouvernement devra,
de deux choses l'une, on reconnaître que, par son
incompétence, il a perdu toute une année, ou
avouer qu'il n'a jamais en l'intention de
construire la ligne et ne chtercbait qu'à tempo-
riser pour tromper la bonne foi des malheureux
habitants de l'le."

Telle était l'opinion du Globe relative-
ment à l'honorable monsieur. Il ne dit

pas qu'on aurait dû différer les travaux,
mais qu'on a perdu du temps en ne les
commençant pas plus vite.

Mais j'ai des preuves plus fortes que
celles-là : j'ai le témoignage de l'hono-
rable député de Lambton lui-même, témoi-
gnage que les honorables messieurs de la

gauche accepteront peut-être. Je veux
parler d'un discours prononcé par l'hono-
rable monsieur, l'an dernier. Il n'était
pas ministre alors ; il aurait pu, alors,
s'humilier comme il.le fait aujourd'hui.
Mais non. Voici les assurances qu'il nous
donna :

"La droite trouvera toujouis que l'opposi-
tion est prête à examiner toutes les questions
au point <le vue national. Nous reconnaissons,
comme Canadiens, l'obligation qui nous est im-
poséé. Pendant notre tenure d'office, aucun mi-
nistère n'aurait pu, plus que nous, remplir les
obligations contractées par les honorables mes-
sieurs de la droite, lorsque la Colombie britan-
nique fut admise dans la Confédération. Non-
seulement, nous avons respecté ces obligations
nationales, ma s, jusqu'à un certain point, nous
avons risqué notre existence, comme gouverne-
ment, et notre positi n politique pour accom-
plir les promesses que les honorables messieurs
de la droite avaient faites."

Aujourd'hui, ces honorables messieurs
n'ont plus à risquer leur position.politique
pour accompFr, le mieux possible, les
promesses faites par leurs adversaires.
Puis, de son siége parmi l'opposition,
comme il l'avait fait quand il était minis-
tre, l'honorable monsieur déclare quel est
son programme:

Telle est la declaration de l'honorable
monsieur. Mais un passage de son dis-
cours va plus loin. On se rappelle quel
était le programme de l'honorable minis-
tre des chemins de fer. Il demandait à la
Chambre de déclarer que le choix du tra-
cé de Burrard Inlet était prématuré, de
l'autoriser à faire de nouvelles explora-
tions et à adjuger le contrat pour 125 muil-
les de la ligne sitôt que les explorations
seraient terainées. Que répondit l'hono-
rable député de Lambton à cette proposi-
tion ? Voici un passage de son discours,
et je prie la Chambre de le bien noter:

" Je ne vois pas comment la Chambre pour-
rait autoriser le gouvernement d'abord à
choisir un tracé, puis sans le lui faire connaître,
ad juger le contrat pour¿l25 milles. Si le gouver-
nement demandait d'adjuger un contrat suivant
un tracé bien étudié, je ne blâme ais pas ses
partisans d'appuyer pareille demande, et s'il
demandait l'autorisation de construire 125
milles suivant le tacé que je crois le meilleur,
j'appuierais cette proposition ; mais je ne
saurais appuyer une proposition d'autoriser le
gouvernement à construire une partie le la
ligne sans que la Chambre sache où les deniers
publics seront dépensés."

Cela veut dire que si l'honorable ministre
des chemins de fer n'est pas tenu de choisir
le tracé le plus avantageux à la Colombie,
s'il eût demandé, l'an dernier, l'autorisa-
tion de construire 125 milles suivant le
tracé de Burrard Inlet,, l'1on e mon
sieur et, naturellement, tout son parti au-
raient appuyé cette, demande. Or, 1non-
sieur l'Orateur, d'où vient cechangement I
Certainement, notre position financière
n'était.pas meilleure l'an dernier que cette
année. Les affaires n'allaient pas mieux.
Nous n'avions pas une meilleure perspec-
tive de coloniser le Nord Ouest.

Pourquoi donc avoir approuvé ces dé-
penses l'an dernier et demander, cette
année, que les travaux soient différés ?
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Voici la raison: Un honorable monsieur existe en Canada. Il a parlé de deux
qui ne siégeait pas, l'an dernier, dans cette Etats-le Kansas et le Nébraska-comme
Ciambre, y est aujourd'hui; l'honorable ayant progressé rapidement, et il a expli-
député de Durham-Ouest (M. Blake) qué ce progrès par les grands avantages
nous est revènu." Voilà pourquoi la que ces Etats possèdent sur le Nord-Ouest
gauche fait cette proposition. Ceux qui canadien.
ont suivi sa carrière politique depuis i L'honorable monsieur a longuement insis-
1867, savent qu'il n'a jamais dédaigné la té sur ce qu'il appelle "la source de recrute-
place de chef du parti et qu'aujourd'hui, ment" que les Etats de l'Ouest trouvent
il ne la dédaigne point encore. Il y as- aux Etats-Unis et, comme preuve de cette
pire maintenant. Mais je lui dirai que asse'rtion, il nous a dit que, de 1850 à
celui qui n'est pas bon partisan, ne fera 1860, 81 pour cent deshabitants de l'Ouest
jamais un bon chef. Que résulte-t-il de étaient américains et 19 pour cent étran-
ses tergiversations I Non content d'im- gers; que de 1860 à 1870, la porportion
poser à son parti un nouveau programme, était de 19 à 21 pour cent. Puis il a dé-
non content de se contredire lui-même, il montré que nousne pouvons espérer attein-
va plus loin. Ceux qui ont suivi les dé- dre ce merveilleux développement dans
bats parlementaires, comme je les ai notre Nord-Ouest; que nous n'avons
suivis de la galerie, savent que l'incor- point de "source te recrutement" comme
poration des territoires du Nord-Ouest a les Etats de l'Ouest. On voit que l'hono-
toujours reçu l'appui de l'honorable dé. rable monsieur se plait à élever une mu-
puté de Lambton. Il a toujours été en raille de Chine pour empêcher les émi-
faveur de la colonisation de ces terri- grants de venir dans notre pays, en l
toires et jamais, jusqu'à hier soir, il dépréciant par tous les moyens.
n'avait rien dit pour lei déprécier. Mais On a parlé, deux ou trois fois, dut
ceux qui, conmnipje viens de le dire, ont giand nombre des Canadiens qui éi.
suivi les débats du parlement, se rappel- grent aux Etats-Unis. Nul doute que

lent la rupture qui eut lieu entre Ie dé- cette émigration a eu lieu. MNais il est
puté (alors) du comnté de Bruce-Sud (M. bon de rappeler que, d'après le recense-
Blake) et l'honorable député de Lambton ment de 1870, 1.26 pour cent de la popu-
lorsque celui-ci appuya l'ancien g1- lation les Etats-Unis est comosé de
vernenent dans son projet d'annexer les raadiens et que, dans 'Anrique
territoires du Nord-Ouest. Ils se rappel- Britannique du Nord, il y a 1.85
lent que l'honorable député (alors) de pour cent de citoyens américains.
Bruce-Sud quitta la Chambre de dépit et Cela renverse assez bien l muraille d
ie vota pas. Non satisfait d'avoir placé Chine et prouve que les émi ants vont

son chef dans une position aussi humi- d'una patys à l'autre. Mais après avoir
liaite, on l'induisant à renier sa carrière iprouvé, à sa satisfaction, que nous ne
politique, il l'a force à passer deu pouvons attire 'émigrants dans notre
heures, hier soir, dcans ce triple discours. Nord-Ouest, l'honorabe député de Dur-

les honorables députés de Durha-Ouest, hau-Ouest se demande à quoi servira aux
Norfolrk-Nord et Lambton, discours an- anciennes provinces la population qui
voncé par ce dernier, à lire des extraits s'y rendra. Puis, mentionnant le fait que
de rapports et do brochures qui, s'ils les manufactures de l'Est trouveront un
étaient exacts, auraient prouvé que l'ho- marché dans lOuest, il demande, avec le
itorable député de Curham-O est avait cynisme quent lui connaît, si la politique
raison de ne pas vouloir incorporer le nationale n'a pas d'effet là-bas. Or, mon-
Nord-Ouest et que l'honorabledéputé de sieur l'Orateur, il est notoire qu'aux Etats-.
Latnbtomi avait ou tort d'appuyer le gou- «Unis où la protection existe dans l'Est
vernement sur ce point, comme dans l'Ouest, le développement de

L'honorable député de Durham-Ouest l'Ouest a contribué à fournir des marchés
nous a dépeint, comme merveilleux, le aux manufactures de lEst. est telle-
développement de l'Ouest. Ce que tous ment le cas quLe le groupe des Etats manu-
les représentants, à gauche et à droite, facturiers a vu sa population augmenter
doivent trouver merveilleux, c'est que les dans la mme proportion que tous les
honorables messieurs de la gauche trou- Etats-Unis. Toutes les personnes qui ont
vent beau tout ce qui est américain et étudié le courant de émigration admet-
ont une opinion contraire de tout ce qui tront, malgré les observations de l'honora-

M. 'WHITE.
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ble député de Norfolk-Nord, (M. Charl- '
ton,) que la population des Etats-Unis a
une tendance à émigrer dans les nou-
veaux territoires. Des localités qui étaient
des centres vers lesquels se dirigeait l'émi-
gration, il y a dix ans, fournissent au-
d'hui des émigrants à l'Ouest. Or, comme
nous possédons de nouvelles régions au
Nord-Ouest, presque les seules régions
entièrement nouvelles sur le continent de
l'Amérique du Nord, nous verrons, avec
le temps, le même mouvement se produire,
de l'Est à l'Ouest, sur notre territoire,
outre que nous aurons une forte émigration
de l'ancien monde.

L'honorable député de Durham -Ouest
nous a dit encore, pour expliquer com-
ment nous ne pouvons compter sur une
forte émigration, que les Irlandais n'émi-
greront probablement pas au Canada; et
nous avons entendu, de sa bouche, un ap-
pel aux sympathies irlandaises, appel qui
indique peut être que les Irlandais, et
non plus les Ecossais, domineront, à comp-
ter de ce jour, dans le parti libéral. S'il
eût voulh être juste envers son pays, il
nous aurait dit que, dans aucune partie
de l'Amérique du Nord, les Irlandais
n'occupent une meilleure position qu'au
Canada. Que se passe-t-il actuellement
aux Etats-Unis ? Le parti au pouvoir est
violemment opposé aux Irlandais, et les
meilleurs dessins du grand caricaturiste
républicain Nast sont des appels aux an-
tipathies irlandaises des Américains.
Voit-on rien de la sorte parmi nous? Sur
aucune partie du continent, les sentiments
religieux et nationaux des Irlandais ne
sont mieux respectés qu'au Canada. Dans
l'acte même qui ouvre le nouveau terri-
toire, il y a une clause prescrivant que les
catholiqes irlandais auront des écoles où
leur croyance religieuse sera enseignée.
Quand l'honorable monsieur a fait appel
aux sympathies irlandaises,-moyen de
s'assurer une alliance et de former son
parti, il aurait bien pu ne pas omettre ce
détail relatif à la position de la race ir-
landaise en Canada. Nulle part là race
irlandaise n'a obtenu une meilleure posi-
tion politique, commerciale ou profession-
nelle que dans les provinces de l'Améri-
que Britannique du Nord.

Mais je suis heureux que l'honorable
monsieur admette que les chemins de fer
constituent le secret du développement
des Etats-Unis. Cela ne fait pas de doute.
En 1860, il y a vingt ans, la république

américaine ne comptait que 36,635 milles
de chemins de fer; en 1878, elle en avait
81,841; chaque année, on y construit
2,845 milles de voies ferrées, ce qui re-
présente plus que toute la longueur du
chemin de fer canadien du Pacifique.
Tout en admettant qu'à ces chemins de
fer est dû le développement prodigieux
des Etats de l'Ouest, il veut qu'un des
articles du nouveau programme de son
parti soit de ne plus construire de che-
mins de fer en Canada.

L'honorable deputé de Norfolk Nord,
parlant, l'autre soir, de l'impossibilité de
développer notre Nord-Ouest-car cette
prétendue impossibilité semble être le
thème favori de l'opposition- a dit que
les Etats de l'Ouest avaient bien peu
progressé de 1800 à 1830. Il était bien à
court d'arguments lorsqu'il a fait valoir
celui-là. Il est vrai qu'à cette époque,
les Etats de l'Ouest n'étaient point peu-
plés. Je crois que leur population était de
760,000, et celle de tous les Etats-Unis de
12,866,020 âmes. Mais, depuis lors, le
développement des Etats de l'Ouest a été
exactement en proportion de la construc-
tion des chemins de fer.

Jusqu'à cette époque l'émigration eurc-
péenne aux Etats-Unis était presque
nulle. C'est un fait assez curieux que,
de 1815 à 1840, l'émigration des Iles bri-
tanniques vers les provinces de l'Améri-
que britannique du Nord a excédé l'émi-
gration aux Etats-Unis de 82,000 âmes.
Jusqu'à 1847, année de la famine en
Irlande et de la terrible fièvre de bord,
l'émigration des lies britanniques, au
Canada, a été de 746,163 et l'émigration
aux Etats-Unis de 780,048, ce qui ne
laisse qu'une différence de 24,000 en fa-
veur des Etats-Unis.

Mais depuis cette époque, l'émigration
aux Etats-Unis a été considérable parce
que les territoires de l'Ouest attiraient des
émigrants des Etats-Unis de l'Est, ce qui
faisait de la place pour les émigrants de
l'ancien monde. D'après le recensement,
645,608 émigrants sont venus du Royau-
me-Uni en Canada, de 1847 à 1870, pen-
dant que 3,692,624 se rendaient aux
Etats-Unis.

La mère-patrie nous offre une excel-
lente ' " source de recrutement " pour
l'émigration au Canada. Malgré une
émigration énorme, la pppulation aug-
mente toujours. De 1860 à 1870, elle a
envoyé, dans toutes les parties du monde,
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y compris l'Australie, le Canada et les 1
Etats-Unis, 1,571,729 émigrants et, mal-
gré cela sa population a augmenté de plus
de deux millions et demi pendant la même
période. Cela prouve que les les bri-
tanniques offrent une précieuse " sôurce
de recrutement " pour le Canada. On
nous dit que nous n'attirons pas beau-
coup d'émigrants au Nord-Ouest. L'ho-
norablo député de Durham-Ouest prétend
que de 1860 à 1869, les Etats-Unis ont
vendu 17,770,000 acres de terres et 47,-
170,000 acres de 1860 à 1869.

M. BLAKE: Pas vendu, mais cédé et
vendu aux colons.

M. WHITE : J'ai compris colonisés ou
acquis par les colons. Il n'a pas parlé
des octrois faits aux compagnies de che-
mins de fer.

M. BLAKE: J'ai spécifié que ce chiffre
ne comprenait pas les octrois pour che-
mins de fer.

M. W HITE : C'est ce que j'ai compris.
Mais que voyons-nous ? Le gouvernement
des Etats-Unis a cédé aux compagnies de
chemins de fer 192,308,311 acres et jus-
qu'au 30 juin 1879, ces compagnies en
avaient vendu 43,698,068. En 1877,
treize compagnies américaines ont vendu
1,006.266 acres et, en 1878, leur vente a
été de 2,570,744 acres, Seize de ces
compagnies ont vendutleurs terres au prix
moyen de $5.70 l'acre. Cela prouve que
les compagnies de chemins de fer des
Etats-Unis ont dépassé le gouvernement,
que les émigrants se sont rendus vers
l'Ouest et ont payé des prix élevés pour
les réserves de chemins de fer quand ils
pourraient obtenir d'es homesteads ou des
préemptions pour rien ou presque rien;
cela prouve les bons résultats de l'organi-
sation parfaite grâces à laquelle ces com-
pagnies ont été intéressées à coopérer à la
colonisation du pays. Depuis le com-
mencement du siècle, la vente des terres,
aux Etats-Unis, a produit $204,447,473.

Ces chiffres démontrent que ces terres
ont été plus demandées d'année en année ;
que les ventes, la concurrence ont toujours
été en augmentant. Nous avons donc
bien le droit d'espérer qu'à une époque
rapprochée, une population considérable
s'établira dans notre Nord-Ouest.

L'honorable député de Durham-Ouest
a prétendu qu'une autre raison pour
laquelle nous ne pouvons espérer d'émi-
gration au Nord-Ouest, c'est que. le
Canada est grevé d'une forte dette. La

M. WHITE.

dette existe. Je i egrette même beaucoup
qu'elle soit aussi considérable.

Mais peut-être, au moment de notre
plus grande faiblesse, nous prenons des
obligations que nous n'aurons pas à
renouveler pour des années. Nous faisons
de grands .travaux, comme ceux de notre
système de canaux ; nous approfondissons
nos rivières, nous érigeons des phares sur
nos côtes, dans l'intérêt du grand com-
merce que l'avenir amènera vers notre
pays. Ces dépenses augmentent certaine-
ment notre dette.

Mais si ces améliorations n'ajoutent pas
directement à notre revenu-la seule
compensation, suivant l'honorable mon-
sieur, qu'une nation doit attendre pour
ses dépenses-elles développent nos in-
dustries, notre commerce et cette prospé-
rité générale qui vaut bien mieux que
quelques dollars provenant de péages sur
ces constructions. Voyez le canal Wel-
land ; son revenu direct n'est pas considé-
rable. Et pourtant quel est le Canadien
qui s'opposerait à ce qu'on y fasse des
améliorations? Qui songe même au re-
venu que peuvent produire les péages des
navires qui le fréquentent?

C'est simplement un moyen d'attirer les
navires du plus fort tonnage des lacs de
l'Ouest dans le lac Ontario et de permettre
au Canada de faire concurrence aux
Etats-Unis pour l'expédition du grain en
Europe. Rien n'est plus injuste que de
parler de la dette contractée pour ces tra-
vaux, comme si elle se renouvelait chaque
année. L'honorable monsieur aurait d
parler franchement de notre dette qui,
dit-il, s'est élevée de $77,706,000, en
1871, à $147,485,070, en 1879, ou de 89
pour cent, environ.

Puis il compare cette dette avec celles
des Etats européens qui ont été contractées
non pour des améliorations, mais pour des
armements et des guerres destructives.
Mais malgré cette augmentation, il n'en
est pas moins vrai qu'on calcule une dette
d'après l'intérêt annuel qu'elle oblige à
payer. Or, la vérité est que si notre dette
a augmenté de 89 pour cent, l'intérêt
annuel n'a augmenté que de 40 pour
cent.

M. BLAKE : C'est ce que j'ai dit.

M. WHITE : Oui; mais l'honorable
monsieur a mis tant d'emphase dans, sa
déclaration, que ce détail important n'a
pas été remarqué. * Tel est rétat des
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choses relativement à notre (lette dont sont les dettes, en dehors de la dette du
l'honorable monsieur a tant parlé. gouvernement fédéral1 Le dernier recen-

Dans l'intérêt du pays, il n'était pas sement de 1870 fait voir que les dettes
besoin, ce me semble, de tant parler de la des comtés, des cités ez des villes, repré-
grande augmentation de la dette, pour sentent la somme énorme de $868,676,-
l'avantage des personnes qui veulent pro- 758.
fiter de ce fait; il n'était pas besoin de La somme prélevée par taxe directe,
parler pour ceux qui suivent ce débat et aux Etats-Unis, pour les dettes d'Etat, de
utiliseront les paroles de l'honorable mon- comté, de cité et de ville, s'élève à $280,-
sieur au détriment du pays, en Angleterre 591,521.
et dans toute l'Europe; il n'était pas En 1860, les taxes directes, à part des
besoin de parler de l'augmentation de la taxes fédérales, à part du revenu du gou-
dette de manière à en donner une fausse vernement fédéral, se sont élevées à $94,-
idée. Dans cette augmentation, il y a 186,746 et, en 1870, ces taxes se sont
$14,000,000 des dettes des provinces assu- montées à la somme de $280,591,521, soit
mées par le gouvernement fédéral. Ce une augmentation de $196,404,775 pen-
n'est pas là une augmentation, mais un dant cette période.
transfert de dette. L'honorable monsieur nous dit: "Voyez

Sin RICHARD J. CARTWRIGHT: quelles sommes énormes vous prélevez
C'est là une erreur. pour droits de douanes !" Or, les droits de

M. WHITE : L'honorable monsieur douane se montent à 19.62 pour cent de
n'admet-il pas ce point de vue?

b1a RICHARD J. CARTWRIGHT:
Certainement non.

M. WHITE: Je crois avoir raison;
l'honorable monsieur ne saurait prétendre
que les dettes des provinces, assumées par
le gouvernement fédéral, constituent un
surcroît de charges pour le peuple; c'est
un simple transfert d'obligations et
les taxes sont payées par les mêmes con-
tribuables.

L'honorable monsieur a parlé ensuite
des dépenses annuelles du Canada qui re-
présentent $6.69 par tête, tandis que les
Etats-UJnis ne dépensent que $6.13 par
tête. Or, quelle est la vérité au sujet
de nos dépenses ? Il est bon que notre
position relativement aux Etats-Unis soit
bien comprise, puisque les honorables
messieurs de la gauche ne semblent avoir
qu'une chose à cœur : persuader aux émi-
grants qu'ils font bien mieux de s'établir
aux Etats-Unis qu'au Canada.

L'honorable monsieur a parlé de la
rapide réduction de la dette qui, heureu-
sement, a lieu aux Etats-Unis, parce qu'il
est bon que toutes les sociétés libres soient
taxées aussi légèrement que possible.
Mais l'honorable monsieur n'aurait pas dû
perdre de vue que les dépenses de la Con-'
fédération canadienne comprennent, en
pratique, celles des provinces, et que l'item
des subventions aux provinces doit tou-
jours être considéré comme faisant partie
des dépenses du Canada.

Quelles sont les dettes des Etats, indi-
viduellement, aux Etats-Unis ? Quelles

101

tous les articles, et c'est là une raison, je
suppose, pour laquelle les émigrants
doivent se rendre aux Etats-Unis au lieu
de venir au Canada.

Il aurait dû nous dire également que,
sur toutes les importations, payant droits
ou admis en franchise aux Etats-Unis, le'
trésor fédéral perçoit 29-44 pour cent; ou,
encore, s'il ne voulait parler que des mar-
chandises sujettes aux droits, il aurait dû
nous dire qu'en Canada nous payons 24
pour cent, tandis qu'aux Etats-Unis le
trésor fédéral reçoit 45-28 pour cent sur
toutes les importations.

Tels sont les arguments qu'on emploie
pour prouver qu'on peut à peine vivre en
Canada, que nous n'avons rien pour le
présent, que l'avenir ne nous offre
aucune perspective, et que les émigrants
font bien mieux de se rendre aux Etats-
Unis que de venir au Canada.

Maintenant, monsieur l'Orateur, j'en
viens à la question de la Colombie bri-
tannique proprement dite. Il me semble
que, d'un bout à l'autre du pays, on
semble résolu de déprécier cette province.
On nous a parlé de sa population de
12,000 âmes, de la représentation donnée,
par une criante injustice, à cette popula-
tion; on nous a dit que la Colombie occa-
sionne des dépenses énormes au trésor,
sans rien nous rapporter ; que cette' pro-
vince nous est complètement inutile.
Nous avons entendu d'honorables députés
nous dire, avec une sorte d'impudence
1.e chacun doit regretter ,chez des
hommes de leur position, que si la ques-
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tion du chemin de fer doit nous enlever
la Colombie, qu'elle se sépare ! Ils ont
presque dit: " Qu'elle se sépare, si le che-
min de fer est · construit ou s'il ne l'est
pas!" or, quels sont les faits relative-
ment à cette province î Je ne mention-
nerai pas les chiffres remarquables que
l'honorable député de Victoria (monsieur
DeCosmos) a cités dans son discours. Il
nous a cité des chiffres qui éclaireront, je
crois, l'opinion publique en ce qui con-
cerne la Colombie.

Quels ont été, l'an dernier, les revenus
de cette province qu'on nous demande de
regarder comme sans valeur, dont le dé-
veloppenent n'est pas encore commencé,
mais qui contient des richesses-j'allais
dire des richesses cachées-qui, dans un
avenir prochain, en feront une des pro-
vinces les plus riches de la Confédéra-
tion i L'an dernier, les revenus prove-
nant des douanes, des saisies, de l'accise,
des honoraires que paient les matelots,
des timbres. etc., ont produit $572,955.29.
Et quelles ont été les dépenses, monsieur
l'Orateur ? Je i'admets pas que l'on
puisse justement imputer à la Colombie
les dépenses des explorations.

Je suis sûr que les habitants de la Co-
lombie auraient été satisfaits de voir
commencer les travaux sans aucune ex-
ploration. Les frais d'exploration ont été
faits pour le bien du Canada en général.
Ils ont été faits en vue de trouver le tracé
le plus avantageux et d'éviter des dé-
perses à l'avenir et ne peuvent, par suite,
être imputé.s seulement à cette province.
Mais la subvention, les douanes, l'accise,
les phares, l'exploration des côtes, les
pêcheries, le traitement du lieutenant-
gouverneur et du receveur-général, ies
pénitenciers, l'hôpital, les sauvages, l'ad-
ministration de la justice, les travaux
publics, le service de la poste ont coûté
ensemble $462,172, en sorte que, l'an
dernier, il y a eu, en faveur du trésor
fédéral, une balance de $110,782. Telle
est la position de la Colombie britannique
relativement au Canada.

M. BLAKE: Incluez-vous l'intérêt sur
la dette et la subvention 1

M. WHITE : La subvention seule-
ient.

M. BLAKE: Et l'intérêt sur la part
de la province dans la dette

M. WHITE: Quel en. est le chiffre I
L'ex-ministre des finances aurait-il la
bonté de nous le dire?

M. WIIITE

Sim RICHARD J. CARTWJRIGHT :
D'après le député-ministre des finances, ce
montant est de $97,000.

M. W[ITE : Il reste donc encore une
balance en faveur du trésor fédéral.
Mais je veux signaler le fait que le reve-
nu a été en augmentant dans cette pro-
vince. Voici quel a été le revenu des
douanes de 1874 à 1879 ; je n'ai pas
en le temps d'examinor d'autres détails -:

1874..,....... ........... $806,438
1875........ .............. 337,451
1876....,....... .......... 490,226
1877............ ........... 405,650
1878 ....................... 426,607
1879................517,261

Ce tableau montre qu'il y a eu aug-
mentation régulière chaque année, si ce
n'est en 1876, année où le revenu a aug-
menté de près de $90,000, je ne sais pour
quelle raison. A l'exception de cette
année-là, l'augmentation a été régulière, de
$306,436 en 1874, à $517,261 en 1879.

'Un autre détail indique, selon moi,
que la population de la Colombie est dans
la voie du progrès : je veux plirler du
revenu de la poste. Je constate que, l'an
dernier, les revenus de la poste, à la Co-
lonbie, ont donné $18,438, tandis qu'à
l'Ile du Frince-Edouard, avec ses cent
mille habitants, cette province que nous
admirons tous comme le jardin du Ca-
nada, les recettes de la poste n'ont donné
que $20,840, excédant de $2,400 seule-
ment sur la Colombie britannique dont la
population n'est que de 12,000 âmes.
Uela indique, chez la population de la
Colombie, un esprit d'entreprise, une
intelligence qui font bien augurer de l'a-
venir .de cette province. Iourquoi ne
pas espérer que cette section du chemin de
fer, à la Colombie, rapportera des reve
nus directs au trésor fédéral ?

Chacun peut constater, à la biblio-
thèque, qu'en 1860, 1861 et 1862, tout le
monde écrivait des livres sur la Colombie
britannique pour démontrer que cette
province a des ressources égales à celles
d'aucune autre partie du Canada: Rien
de plus erroné que de calculer les res-
sources d'un pays par son- aptitude à
produire du grain. Nous pouvons cul-
tiver le grain dans notre région de
prairies; à la Nouvelle-Ecosse, .nous
avons de riches mines de charbon et
de fer qui rendront cette province très-
riche à l'avenir; au Nouveau-Brunswick,
nous avons des forets et la construction
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des navires qui est une industrie distinc-
tive de cette province; et à la Colombie,
nous avons de grandes richesses, particu-
lièrement en mines de charbon, de fer et
.autres minéraux, richesses qui ont fait
tous les Etats puissants et qui rendront la
Colombie une des plus riches provinces de
la Confédération.

Ainsi donc, à part de toute considéra-
tion d'honneur national, considération bien
puissante selon moi, considération que les
honorables messieurs de la gauche ne
cessaient de faire valoir quand il siégeaient
à droite, et à laquelle ils ne peuvent plus
se soustraire, je dis qu'En vue du dévelop-
pement matériel et du bien-être du pays,
nous devons travailler au développement
de cette province.

L'autrp soir, lhonorable député de
Norfolk-Nord parlait d'une dépense de
$30,000,000 à la Colombie. On ne de-
mande point à la Chambre de sanctionner
pareille dépense actuellement. Voici, tel
<ue je le comprends, le programme de
l'administration:

Les honorables messieurs de la gauche
aLdmettent que nous devons achever la
purtie de la ligne donnée à contrat de la
lie du Tonnerre à la rivière Ronge et les

200 milles à l'ouest de la rivière Rouge.
le gouvernement veut, en outre, cons-
truire, à la Colombie, 12.5 milles du che-
mins qui ouvriront la meilleure partie de
cette province, ainsi qu'un grand parcours
le navigation; puis il se propose de coin-
iléter la ligne, dans la région des prairies,
à mesure que les besoins de la colonisation
l'exigeront.

ILa Colombie n'a pas besoin d'une
ligne sur le versant Est des Montagnes
loclienses, tant que la section des prai-
ries ne sera pas terminée. Mais à mesure
que l'on construira cette section, la ré-
gion se peuplera, et quand nous commen-
cerons A en ressentir les avantages, il sera
temps de relier la section de la Colombie,
et ce sera alors une question importante
pour tout le Canada. Cette question n'a
vas d'importance actuellement et l'hono-
rable député de Norfolk-Nord n'a pas
lieu de parler d'une dépense de $80,000,-
000 à la Colombie. Si le programme
annoncé est bien rempli, si l'on construit
la ligne- avec le moins de frais possible,
sans nuire â s6n fonctionnement, si l'on
prend tous les moyens d'attirer des' colons
dans la région les prairies, si nous tra-
vaillons au développement de la Colombie,

je crois que, comme résultat, nous arri-
verons à compléter toutes ces grandes en-
treprises. Les honorables messieurs 'de la
gauche ne veulent pas cela ; ils disent :.
" alte 1 " Ils ne tiennent pas compte
des obligations que nous avons contractées.
Mais, je comprends bien mal le sentiment
public, ou un parti n'établira jamais son
succès en répudiant nos engagements au
préjudice de l'honneur national.

M. ANGLIN : S'il est une partie de
la politique du gouvernement qui, plus
que toute autre, ait subi un échec ; s'il en
ait une qui ait des résultats plus partieu-
lièrement désastreux pour le pays tout
entier, c'est sans doute celle qui a trait
au grand Nord-Ouest.

Il y a quelques années, lorsque le temps
sembla être venu de recevoir les territoires
du Nord-Ouest dans la Confédération, les
membres du gouvernement se sont rendus
en Angleterre plutôt comme agents du
bureau colonial que comme ministres de
la Confédération, et ont conclu un marché
intéressant ce pays qu'ils n'auraient jamais
dû entamer. Les responsabilités en-
trainées par l'ouverture et la colonisation
de ce territoire, reposent donc entière-
ment sur le gouvernement.

Le Canada était disposé à accepter le
fardeau de ce territoire, mais il avait
droit d'espérer que le gouvernement im-
périal le lui céderait sans l'astreindre
à aucune obligation. Le gouvernement
anglais a cru devoir soutenir les préten-
tions de la Compagnie de la Baie d'Hud-
son à la souveraineté sur tout ce pays,
ainsi q'une compensation pour les droits
et privilèges qu'elle était sensée posséder.
Le gouvernement. au lieu de demander
aux autorités impériales, comme je crois
qu'il aurait d'a le faire, de transférer ce
territoire libre de toute servitude, et de
contribuer généreusement aux frais de
son développement et de sa colonisation,
a accepté l'obligation de payer $1,500,000
à la compagnie, tout en lui laissant le
droit de choisir, dans l'endroit qui lui con-
viendrait le mieuix, cinq pour cent de
l'étendue de chaque section reservée à la
colonisation. (Y'est là -un fait complètement
ignoré des honorables députés de la droite
qui ont agi comme si le produit de la
vente de toutes les terres du Nord-Ouest
devait entrer dans le trésor, alors que
vingt pour cent des terres les meilleures
et les mieux situées sont la propriété delà
compagnie de la Baie d'Hudson. Après
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s'être trompés aussi grossièrement, lors de pagnie à laquel1e ils offraient un bonus
l'acquisition de ce territoire, ils commet- (e 830,000,J0O en argent et un octroi de
tent une erreur plus grave encore en; 50,000,000 d'acres de terre. Ce plan
l'administrant comme ils le font. l1s ont échoua bien avant lachute du gouverne-
entraîné le pays dans une guerre avec lanient que soutenaient ces honorablesies-
population de ce territoire; elle n'a pas sieurs et ils n'en ont Jamais préparé
amené, heureusement, beaucoup d'effision d'autre.
de sang, mais elle a produit une animo- Nous nous sommes opposés, avec toute
sité et un malaise qui ont persisté pl- la foice et l'énergie dont nous étions sus-
sieurs années. Malgré cela, ils ont per- ceptibles, à une union avec la Colombie
sisté dans leur erreur et ont résolu d'an- britannique aux conditions soumises au
nexer la Colombie britannique à la Con- parlement, parce que nous les considérions
fédération. On nous disait que si nous comme déraisonnables; nous ny aurions
ne faisions pas des propositions à cette pas mis d'obstacles, si elles avaient été
province, les 10,000 ou 12,000 habitants acceptables.
de son territoire s'annexeraient aux Etats- . Nous n'avons pas voulu lenr accorder
Unis. six députés pour une population blanche

Mes honorables adversaires ont traité dont le chiffre n'égale pas celui d'aucun
cette question avec la même étourderie, des comtés des honorables mesieurs qui
le même manque de logique, qu'ils dis- siégent autour de moi. Nous noun
entent maintenant celle qui fait le sujet sommes opposés également à ce qu'une
du débat. De nouveau les honorables population aussi peu considérable eût trois
messieurs se sont montrés très empressés représentants au Sénat.
d'accepter la politique et de combler les Nous n'avons pas voulu nous obliger à
désirs du secrétaire colonial d'alors. La commencer le chemin de fer dans deux
Colombie britannique, poussée sans doute ans et à l'achever dans dix, comprenant
par le bureau colonial à demander son que pour remplir cette condition, il fau-
admission dans l'Union, se présenta avec drait taxer les ressources de l'empire bri-
quelques demandes. Non-seulement les tannique tout entier.
honorables messieurs les ont acceptées, Nous avons soulevé des objections parc
mais ils ont pris au nom du pays l'en- que, comme nous l'avons dit alors ez le ré-
gagement de commencer dans l'espace de pétons aujourd'hui, les conditions étaient
deux ans l'immense entreprise de la cons- déraisonnables et impossibles à remplir,
truction du chemin de fer du Pacifique et mais non parce que nous étions hostiles à
de la terminer dans les dix années sui- l'union fédérale des provinces de l'Amé-
vant l'a:mission de la Colombie dans rique Britannique du Nord.
l'Union. Cependant je partage l'opinion Ceux d'entre nous qui ont proposé le
du député de Victoria, (M. DeCosmos) et premier plan de Confédération, se sont-ils
je -dis avec lui qu'après avoir librement même opposés au grand projet d'unir
accepté cette adresse, il est hors de la l'Amérique Britannique du Nord, à l'ac-
compétence du parlement de prendre l'ini- complissement duquel nous nous sommes.
tiative de changer matériellement les con- trouvés obligés?
ditions de l'arrangement, et par consé- Mais nous sommes opposés à un projet
quent j'ai toujours pensé que quoiqu'on que nous jugions extravagant et impos-
ne puisse pas nous obliger à quelque chose sible, et que tout le monde considère au
d'absolument impossible ou de ruineux même point de vue. Nous nous sommes
pour le pays, nous sommes contraints également opposés au mode suivant lequel
d'observer la lettre et autant que possible le gouvernement du jour se proposait de
l'esprit des conditions du marché. Les remplir les obligations encourues, pàrce
honorables députés de la droite, qui ont que nous comprenions pour la plupartque
accepté cet engagement que tout homme si la compagnie créée par le gouvernement,
de bon sens devait considérer comme commençait les opérations, nous aurions 4
inexécutable, ont déclaré cependant par contribuer à l'entreprise pour plus que
une résolution que cette entreprise ne $30,000,000 et 50,000,000 d'acres de
constituerait pas un fardeau pour le pays terre.
et n'amènerait pas une augmentation de Noui savons ce qu'a ré eelé la fameuse
taxes. Ils ont ensuite proposé de confier correspondance qui a été'soumise au par-
la construction du chemin à une com. lement et au pays.

M. ANGLiN.
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Nous savons que l'honorable ministre de l'entrEplise dans le cours des deux an-
qui se trouvait alors à la tête du gouver- nées suivant l'admission (e la Colombie
neient se vantait, dans cette correspon- britannique, et à son achèvement dans
dance, d'avoir à sa discrétion un certain une période (le dix années calculée à par-
iiombre de députés qu'il pouvait faire tir de l'accomplissement (e l'Union.
voter comme il le désirait, et les événe- L'honorable député dû Cardwell a dé-
iments nous ont montré que les honorables montré victorieusement, dans son excel-
députés de la droite voulaient se mettre lent discours, que l'honorable député de
entre les mains de sir Hugli Allan et de Linmbton avait compris le poids énorme

ses ssoces.des obligations qu'il avait à supportersýes assocles.c
1Lacte du parlement exigeait un dépôt I lorsque ses prédécesseurs ont quitté le

de -1,000,000, comme garantie de l'exé- pouvoir, qu'il a formé un gouvernement,
eation des travaux ; on a dit qu'il avait et qu'il s'est mis immédiatenient à l'ouvre
été fait, mais il n'y*a jamais eu qu'un pour remplir cps obligations dans leur
simulacre (e dépôt. Quelques banques intégrité.
ont donné des chèques acceptés, à la con. Mais la Colombie britannique n'était
dition expresse que le paiement de l'ar- p satisfaite; elle était mécontente avant
gent qu'ils étaient sensés représenter ne même que les honorables députés de la
serait jamais exigé. Enfin cette immense droite eussent quitté le pouvoir; elle insis-
spéculation a entièrement échoué. tait pour que lengagement fût'rempli à

Sir Hugli Allan s'est rendu en Angle- la lettre; elle ne pouvait être satisfaite
terre et a essayé de mettre pour $180,- que si l'argent du Canada comblait'ses
000,000 de bons sur le marché, mais coffres.
cette spéculation n'a pas réussi; les capi- L'honorable député envoya alors un
talistes européens ne trouvaient pas qu'on détachement d'ingénieurs pour explorer le
leur offrait des garanties suffisantespour la pays, et il a été depuis accusé à maintes
somme énorme nécessaire à l'accom- reprises d'avoir gaspillé l'argent du public
plissement de cette gigantesque entreprise. en explorations. H était important de
Ils voulaient des garanties sérieuses et ils découvrir et d'adopter la meilleure ligne
n'en ont pas trouvé d'autre que la sub- possible; on n'a pas à s'occuper mainte-
vention de $30,000,000. Ils n'attachaient nant de savoir si l'argent consacré à ces
pas la même valeur aux 50,000,000 d'acres explorations a été oui ou non dépensé en
de terre que les honorables députés de la pure perte ; l'honorable député de Lamb-
droite. Ces honorables messieurs se sont ton a fait exactement ce que lui dictait
empressés d'accuser l'opposition d'avoir s-n devoir, et la Colombie briranniquen'
été la cause de l'insuccès des négociations pas été satisfaite. Un appel a été adressé
de sir Hugh Allan en Angleterre, mais au conseil privé; il n'était nullement
cette imputation ne repose sur aucun fon- déplacé, attendu que les autorités impé-
dement. riales étaient, jusqu'à un certain point,

Qu'auraient fait les honorables mes- parties à l'arrangement intervenu entre
sieurs s'ils étaient restés au pouvoir ? c'est cette province et le Canada, et qu'elles
ce que nous pouvons seulement conjectu- auraient ainsi pu faire quelque chose pour
rer. Ils ne se sont jamais aventurés à dire assurer l'exécution des conditions de la
ce qu'ils auraient fait à la suite du ren- convention. Mais le gouvernement de
versement de leur grand projet. Ils pré- l'honorable député de Lambton ne s'est
tendent, il est vrai, aujourd'hui, que les pas joint à l'appel, ainsi qu'on l'a repré-
efforts qu'ils ont faits pour accomplir l'en- senté, il n'a pas consenti à accepter la
gagement de construire cette grande en- sentence arbitrale de lord Carnarvon, ni à
treprise ont dégagé le pays de ses obliga- se trouver lié par aucune décision, et
tions, et ils allèguent que le gouvernement lorsqu'il a fait des propositions il ne sest-
de l'honorable député de Lambton s'est pas engagé à leur accomplissement; il leur
engagé plus qu'ils ne l'ont fait et a imposé a accordé la considération qu'elles méri-
au pays -des obligations auxquelles ils ne taient, mais il a prudemment déclaré,
l'avaient jamais astreint. comme les minutes du conseil e.

La seule obligation qui pèse sur le pays font foi,-que les résolutions et lesactes du
est contenue dans la proclamation royale, parlement, qui pourvoyaient à ce que les
et elle fait partie de notre constitution; taxes ne fussent pas augmentées, seraient
c'est celle qui pourvoit au commencement rigoureusement observés. C'est ainsi que
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le gouvernement de mon honorable ami le
député de Lambton a donné son assenti-
ment aux propositions de lord Carnarvon.
Ils n'ont jamais admis, en aucune façon,
que lord Carnarvon eut le droit d'indiquer
au gouvernement et au Canada ce qu'ils
avaient à faire; mais en sa qualité.de secré-
taire d'Etat de Sa Majesté, à cause du rang
élevé qu'il occupait, on lui a laissé le soin
de déclarer si, en faisant la part des cir-
constances, le Canada n'avait pas fait tout
ce à quoi il était obligé.

Les négociations se poursuivirent et
lord Carnarvon entreprit d'établir ce que
le Canada avait à faire, et ces conditions,
ainsi qu'on les a nommées, ont donné lieu
à beaucoup de commentaires. Les hono-
rables messieurs de la droite ont répété
tant et plus qu'en acceptant ces condi-
tions, le gouvernement libéral avait im-
posé de nouvelles obligations au Canada,
et l'honorable ministre des chemins de fer
en particulier a parlé comme si, jusqu'à
cette époque, le Canada se trouvait enga-
gé à rien, et que c'était absolument la
première fois qu'une obligation positive
était imposée au pays, quoiqu'en réalité
ces conditions ne fussent qu'une modifica-
tion des clauses de l'union entièrement
favorable au Canada, puisqu'elles nous
donnaient dix-neuf ans pour exécuter
l'entreprise que les honorables messieurs
devaient achever en dix ans. Ce délai
constitue donc une modification complète
des conditions de l'union.

Malgré cela, cependant, le gouverne-
ment n'a pas accepté d'une façon abso-
lue; il n'a pas enigagé le Canada d'une
façon irrévocable à remplir ces conditions-
Il est à propos de rappeler les mots em-
ployés dans la rédaction des minutes du
conseil, relatives aux conditions de lord
Carnarvon, afin qu'ils soient bien sus et
compris par la population entière du Ca-
nada que les honorables députés de la
droite essaient à induire en erreur avec
tant de persistance, relativement au vé-
ritable caractère de ces conditicns. La
résolution n'était pas différente de la pre-
mière qui stipulait que le chemin devait
être construit, mais de manière à ne pas
rtaxe davantage la population du Canada.

L'acte législatif auquel il est fait allu-
sion n'est autre chose que la loi présentée
par le député de Lambton pourvoyant à
la construction du chemin et intercalant
cette résolution dans un acte du parle-
ment. De sorte que dans sa réponse à

M. ANoLIN.

lord Carnarvon, contenue dans cette mi-
nute, le gouvernement a clairement indi-
qué qu'il n'accepterait ses conditions
qu'autant qu'il pourrait le faire sans violer
aucune résolution ou acte législatif relatifs
à l'augmentation des taxes.

De la sorte la question se trouve expo-
sée d'une manière intelligible et satisfai-
sante, et maintenant, poursuivant l'his-
toire de cette affaire qui a été si mal coin-
prise, voyons ce qui s'est produit. A la
session suivante, l'honorable député de
Lambton a présenté un projet de loi don-
nant effet à une partie de ces propositions,.
que je n'appellerai pas conditions, l'ex-
pression n'étant pas applicable aux pro-
positions Carnarvon ; ce bill autorisait le
gouvernement à construire un chemin de
fer de Nanaïmo à Esquimalt. Les honora-
bles messieurs ont représenté cette section.
comme ne faisant pas partie intégrante
de la première entreprise, et ils ont parlé
de l'erreur dans laquelle étaient ainsi tom-
bés le député de Lambton et ses collègues.
L'honorable ministre des chemins de fer
a assuré qu'ils avaient ainsi augmenté de
quatre millions le coût du chemin de fer
du Pacifique, en changeant le projet pri-
mitivement adopté. Pourquoi, ainsi que
l'honorable ministre l'a déjà rappelé, un
des premiers actes des honorables mes-
sieurs de la droite, aprèsl'union, a-t-il été
d'adopter un ordre du conseil fixant à
Esquimalt le terminus du chemin de fer
sur le Pacifique?

L'honorable ministre des travaux pu-
blics sous le règne de l'ancien gouverne-
ment, (monsieur langevin), a visité les
provinces de l'Ouest et il a été certaine-
ment cordialement accueilli par la popu-
lation de l'Ile Vancouver. Il revînt et
c'est, je crois, sur sa propre recommanda-
tion que l'ordre du conseil fixant le ter-
minus à Esquimalt a été adopté. De sorte-
que, en admettant que l'ancien gouver-
nement ait fait construire cette section,-
il n'aurait fait que remplir les intentions.
des honorables messieurs de la droite, qui
s'étaient engagés à exécuter l'entreprise,.
vis-à-vis de la population de l'île Van-
couver, et le projet primitif n'étant pas.
changé, le coût de la construction du.
chemin de fer du Pacifique ne sera pas
augmenté. De plus, s'ils avaient mis à
exécution le grand projet qu'ils avaient
d'abord conçu, il aurait été néces-
saire de jeter 'un pont sur le détroit
qui, d'après le rapport de monsieur,
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Fleming, aurait coûté $20,000,000 environ,
et cela seulement pour se rendre de Bute
Inlet à la côte et traverser de là à l'Ile
Vancouver au moyen d'un travail d'une
audace incroyable, sans précédent dans
l'histoire des chemins (le fer. Et cependant
l'honorable ministre qui a entretenu lui-
même ce projet extravagant, qui faisait
partie du conseil qui a décidé sa mise à
exécution, a l'aplomb d'accuser l'honora-
ble député de Lambton d'avoir augmenté
de $4,000,000, sans utilité et sans profit,
le coût de l'entreprise du chemin de fer
du Pacifique.

Ainsi que nous le savons, le
bill a été adopté par cette Chambre, quoi-
que la majorité de ses ministres n'approu-
vassent pas les conditions Carnarvon. Il
fut soumis ensuite à une autre Chambre 1
qui le repoussa, et maintenant on vient
accuser l'honorable député de Lambton
d'être l'iuteur du rejet de ce bill, ou tout
au moins d'en être responsable. L'hono-
rable ministre des travaux publics, par-
lant l'autre jour sur cette question, n'a
pas craint d'affirmer que si l'honorable
député de Lambton avait exercé son in-
fluence sur l'autre Chambre, le bill aurait
été adopté et que par conséquent, il était
responsable de son rejet et coupable de
mauvaise toi. Tous les membres de l'autre
côté de la Chambre qui ont voté contre
cette loi étaient à cette époque, à deux
ou trois exceptions près, comme ceux qui
leur survivent aujourd'hui, sympathiques
aux lionorables ministres d'e la droite.
L'histoire le cette Chambre nous montre
que la majorité de ses membres sont par-
tisans de l'administration actuelle et font
rarement quelque chose pour contrarier
leurs désirs, renverser leurs projets ou leur
causer quelqu'emhar.ras. Si les honorables
députés de la droite -l'avaient voulu, le
bill aurait été adopté ; mais les libéraux de
cette Chambre ou de la Chambra haute
ne sont pas faits d'un métal aussi maléea-
ble. Géaéralement nous pensons et nous
jugeons par nous-mêmes. Quelquefois
nous sommnes disposés à mettre de côté
nos opinions lorsque les circonstances ou
les intérêts généraux du pays semblent
exiger que nous consentions à des mesures
d'une nature discutable ; mais quant à
faire une chose absolument blâmable;
contraire à un- principe, c'est là ce dont les
libéraux sont incapables; e.t c'est pour
cela que les honorables députés et leur
admirateurs nous accusent si souvent de

manquer de l'unité et de la cohésion qui
distinguent ceux qui font passer le parti
avant les principes.

M. PLUMBI: Ecoutez, écoutez?
M. ANGLIN: J'entends l'honorable

député de Niagara dirc : écoutez, écoutez !
Il serait contre les babitudes parlemen-
taires de dire qu'il vote contre ses convic-
tions, quoique parfois ses votes me sem-
blent bien étranges.

Ainsi donc le bill fut repoussé, et bien-
tôt après l'honorable député de Durham-
Ouest entra dans l'administration, ce qui
fut considéré comme une autre preuveque
le rejet du bill par le Sénat avait causé
quelque déception.

L'honorable député de Lambton s'aper-
çut sans doute- alors que le pays en géné-
ral n'approuvait pas les propositions Car-
narvon, que ses amis de l'opposition ne
voulaipnt pas coopérer avec lui Pour assu-
rer leur mise à effet, et il se sentit certaine-
ment soulagé lorsque le parlement le
releva de la partie de l'engagement consi-
dérée comme obligatoire.

Mais lorsque le député de Durham-
Ouest entra dans le cabinet, il fut proposé
presqu'immédiatement que le gouverne-
ment payât $750,000 aux 10,000 ou 15,000
habitants de la Colombie britannique,
pour les indemniser, non-seulement du
désappointement qu'ils avaient éprouvé en
perdant le chemin de fer, mais encore des
déceptions qu'ils auraient àsupporter dans
l'avenir, parce que les conditions faites en
premier lieu par ce parlement, conduit
par les honorables députés de la droite, ne
pouvaient être remplies à la lettre, et qu'en
conséquence, Ps avaient quelque raison de
se plaindre d'avoir été trompés.

Il était juste, sans doute, que le Canada
qui, délibérément, avait conclu un marché,
indemnisât la puissance la plus faible pour
violation de conventions, lors même que
leur accomplissement aurait été impos-
sible.

Heureusement pour le Canada, la Co-
lombie refusa cette ofire, et je pense qu'il
s'écoulera longtemys avant qu'il soit fait
une proposition semblable. J'ai été, po'ur
mon compte, vivement surpris lorsqu'elle
a été pr4sentée.

Suivant le cours de l'histoire de l'en-
treprise, nous voyons le député de Lamb-
ton et ses collègues poursuivre l'ouvre
avec une activité qui est la ?neil-
leure preuve de leurs bonnes dispositions;
nous les voyons pousser les travaux entre
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le lac Supérieur et la Rivi&re-Rouge aussi
rapidement que pouvait le permettre
'intérêt public.

Aujourd'hui on les accuse d'avoir trop
hâté l'exécution des travaux, d'avoir ae-
cordé des contrats dans ce district sans
avoir ordonné une seule exploration, et
sans avoir aucune idée de la nature et de
l'importance des travaux qu'il y avait à
faire. .

Ihonorable ministre des chemins de
fer, dont la toree intellectuelle est si
grande comparée à celle des pygmées qui
l'ont précédé, s'est vanté d'avoir suivi une
ligne de conduite complètement différente;
il a dit qu'il n'accorderait pas par contrat
un seul mille du chemin sans que les cx-
plorations les plus attentives aient été
faîtes, les calculs soigneusement établis, et
sans qu'il se soit assuré du coât avec une
exactitude presq''absolue, se réglant dans
chaque cas sur une déclaration du mon-
tant que pourrait représenter le maximum
de quantité-déclaration qui, malgré son
emphase, ne signifie absolument rien dans
le cas actuel.

L'honorable député de Durham-Ouest,
abordant l'autre jour cette partie de la
question en particulier, s'est montré bien
cruel envers l'honorable ministre des che-
mins cie fer en citant un extrait d'un de
ses contrats qui font l'objet de son or-
gueil. Il a fait lecture d'une petite note
annexée à un contrat établissant que dans
certains cas les quantités n'avaient été
estimées q ne d'une façon approximative,
tandis que dans d'autres l'estimation re-
posait entièrement sur des conjectures.

Telles sont les informations sérieuses,
les explorations attentives, la connais-
sance précise dont l'honorable ministre se
vantait et qui se réduisaient à des esti-
mations approximatives, à des quantités
evaînées sans données certaines.

Ce n'est pas la première fois, qu'après
de telles vanteries, l'honorable ministre
des chemins de fer, se voyant découvert,
est rappelé au sentiment de la réalité.
Tous nous savons qu'il a un faible pour
les superlatifs, qu'il aime à décrire tout ce
qu'il accomplit comme fait à la-perfection,
tandis qu'il n'a que des paroles de blâme
pour ce qui est l'ouvre de ses adver-
saires.

Il* a accusé l'ex-ministre des travauxc
publics, d'avoir fait preuve d'une négli-
gence coupable dans l'octroi des contrats.
Nous savons que les estimations des tra-*

M. ANGLIN.

vaux sur une section-la section 15-ont
été considérablement dépassées. L'hono-
rable député de Niagara a consacré une
heure entière à prouver que cet excédent
avait entraîné un gaspillage considérable,
qu'il était imputable à la négligence cou-
pable de l'honorable député de Lanibton,
à son manque extraordinaire de capacité,
ou à son manque de connaissance de ce
qui se passait sur cette section. Qu'il me
soit permis de dire à l'honorable député
que, quoique membre du comité n.,mmé
pour s'enquérir de cette affaire et prenant
une part adtive à ses délibérations, il a
fait l'autre jour une erreur matérielle tel-
lement grave qu'il a détruit entièrement
la force de son argument. Il a dit,
l'autre soir, que les dépenses excessives
faites jusqu'au moment où l'enquête s'est
ouverte, à la dernière session, avaient
pour cause la substitution des remblais
aux travaux à tréteaux, tandis que les té-
moignages recueillis devant le comité
n'établissent rien de semblable. Du reste,
cette substitution n'a pas été faite.

M. PLUMB: Que l'honorable dé-
puté lise le rapport.

M. ANGLIN : J'ai lu le rapport des
deux Chambres et j'ai entendu quelques-
uns des témoins. L'ingénieur dirigeant
les travaux, M. l Rowan, a déclaré oue
jusqu'à cette date, ce changma .,tvait
pas été opéré ; qu'il avait recommxandé
un changement, avec l'assentiment dle M.
Fleming, que le premier ministre lui-
même avait manifesté son approbation,
mais que n'ayant jamais reçu d'instruc-
tions il ne pouvait et ne devait faire le
changement. Je crois qu'il a dit égale-
ment devant le comité de cette Chambre
ou du Sénat que le temps était venu où
les délais n'étaient plus possibles et qn'il
devait recevoir en conséquence des ins-
tructions positives.

M. PLUMB: Je voudrais que l'ho-
norable député me montrât cela dans le
rapport.

M. ANGLIN: Je crois que les hono-
rables députés de la droite ont reçu des
informations supplémentaires de M. Mar.-
cus Smith, l'ingénieur. M. Marcus
Smith a été envoyé sur cette section, 'par
l'ancien gouvernement, afin de s'enquérir
de la cause de l'élévation des dépenses. Il
examina par lui-mine, il vit M. Rowah,
et il a déclaré dans le témoignage qu'il a
rendu devant le comité ce que ce mon.
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sieur lui a dit au sujet des ouvrages à la signature (e monsieur Sandford Fle-
tréteaux. nîng, qui a été employé des années par le

Il a déclaré aussi que l'augmentation gouvernement conservateur, et qui se
des dépenses était causée par la substitu- recommandait à la confiance (e I'hono-
tion des remblais aux travaux à tréteaux, rable député de Lanbton, qui a reçu de
mais il a été établi dans la suite qu'il se lui une estimation approxiîuative (es
trompait entièrement et que malgré qu'il quantités, qu'il avait lieu de croire soi-
ait été envoyé là pour s'enquérir des au-la signa
ses extraordinaires des dépenses, il est tire de monsier Sandforu Fleming et il
revenu ignorant de choses qu'il aurait dû devait l'accepter et agir d'après les
découvrir. Il a dit à quelques messieurs données quelle contenait, à moins d'avoir
de la droite qu'il s'était rendu compte que des raisons pour croire (ue cet ingénieur
cette substitution des remblais aux tra- l'induisait en erreur; dans ce cas il aurait
vaux à tréteaux était la cause des dépenses été justifable de charger quelqu'un de
additionnelles encourues jusque-là ; mais vérifier son travail.
M. Rowan, lorsqu'il a paru devant le Laissons la section 14 pour nous occu-
comité, a manifesté une opinion contraire, per de la section 15; en en parlant M.
disant que jusque-là on n'avait pas subs- Fleming s'exprimait ainsi..
titué les remblais aux travaux à tréteaux. M. PLUMB M. Flem ne se trou-
Il en réstilte que la majorité du comité vait pas dans le pays à cette époque.
du Sénat, composée presqu'eñtièrement .
d'honorables messieurs dont les symnpa- 'M N-T et ated aprd'booralesmesieus dnt es ypa est signée par lui, en qualité d'ingénieur en
thies sont acquises au gouvernement chef.
actuel, comdamna sans réserves la con- Conime je tiens-à une enquête sérieuse
duite de M. Marcus Smith. je serai heureux d'entendre toutes les Ob-

Quoique le mode de construction de jections que l'honorable député pour.
cette section du chemin en particulier soit rit avoir à nie soumettre, afin
de grande importance, de même que le de les faire disparaître un fois pour
système qui doit présider à l'octroi des toutes.
contrats, la question soulevée par l'amen- M. PLUMB: La section 15 a été ac-
dement qui fait le sujet du débat se re- cordée en octobre 1876, en l'absence de
commande d'une façon plus immédiate à monsieur Fleming, et une communication
notre attention. à cet effet a été envoyée à M. Marcus

Mais comme on a accusé, non-seulement Smith.
l'honorable représentant de Lambton, M. ANGLIX Mes informations ne me
(monsieur Mackenzie) mais les députés de permettent pas de prétendre que l'hono-
l'opposition de s'être trompés d'une ma- rable député de Niagara est dans l'erreur,
nière insigne en s'efforçant de pousser mais l'affaire est de peu <'importance. M.
cette grande entreprise, qu'il me soit per-
mis de dire quelques mots au sujet des habile, mais tous les membres qui ont fait
accusations portées par l'honorable mi- partie du comité savent qu'il est très porté
nistre des chemins de fer. à chercher à découvrir-des erreurs.

Il a dit que dans les sections qui se M. PLiIB: Je dis seulement qu'il
trouvent entre le lac Supérieur et larn- était absent.
vière Rouge, les arpentages faits sous legou- A six heures, l'Orateur quitte le
vernement libéral n'étaient pas beaucoup fauteuil.
plus que des explorations, et que l'évalua-
tion des quantités, lorsque les contrats ont
été accordés, n'était faite que d'une M. ANGLIN: Je m'efforçais d'établir
manière approximative; il a dit aussi que combien 'peu sont fondées quelcjes-unes
l'honorable député de Lambton n'entrete- des accusationsformuléesparles honorables
nait pas des idées aussi larges que les députés de la droite, relativemént au mode
siennes sur le maximum des quantités. d'ccorder les contrats des se'ti6ris du
J'ai entre les mains les documents de la chemin defer, entre le lac Superieur et là
session et je vois que les dévis Rivière Rouge.
de ces sections en particulier couvrent Pour les sections 14 et 15, dorV 'aduiL
plusieurs pages. onné lieuau r

Ce sont des documents officiels, portant nombre de plaintes, j'ai 'éai qu y
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avait une évaluation de quantités excessi- empécher l'honorable monsieur de se
vement détaillée. On a dit que 'l'entre- mettre dans une fausse position. Quel
prise de la section 15 avait été accordée chiffre donne.t-il pour les excavations
sans avoir fait exécuter des arpentages dans le roc?
préliminaires suffisants, et sans avoir pris M. ANGLIN: 600,000 verges cubes
des précautions qui devaient être considé- de roc solide; 40,000 verges cubes
rées comme nécessaires à cette époque. ques de rocs épars; 900,000 verges d'ex-

L'honorable député de Niagara (M. cavations dans la'terre.
Plumb) a dit qu'il n'affirmait pas ou même M. PLUMB: Il n'y a pas eu d'octroi
qu'il ne croyait pas, si la mémoire ne me de contrat, avant le mois d'octobre 1876.
fait pas défaut, qu'il y ait eu gaspillage M ANGLIN: On a dit que monsieur
d'argent sur ces sections. Fleming ne se trouvait pas à cette époque

M. PLUMB: L'honorable député m'a à Ottawa, qu'il était en Angleterre.
mal compris; j'ai dit que je croyais, mais L'honorable député a ajouté de plus que
que je n'affirmais pas. Comme ne l'ignore monsieur Marcus Smith avait télégraphié
pas mon honorable ami, il y a une grande qu'on ne pouvait accorder les contrats, à
différence entre une affirmatin et une cause de la découverte d'une bévue.
croyance. 1  PLUMB: Je n'ai pas dit cela.

M. ANGLIN: Je l'admets, et je sais M. ANGLIIN: Ou bien alors d'une
de plus qu'entre les assertions et les erreur.
croyances de l'honorable député il faut M. PL MB: Je n'ai rien dit de sem
établir une distinction bien tranchée, lors- blable.
qu'il attaque les membres de l'opposition. M. ANGLIN: Ne nous occupons pas

M. PLUMB: Mes attaques reposent alors de ce qu'a pu faire monsieur Marcus
toujours sur des croyances. Snith en cette occasion. Je vuppose que

M. ANGLIN - Je sais que les honora- l'honorable député entend que l'un des
bles messieurs sont capables d'élever un deux ingénieurs devait se trouver à
immense édifice sdr une très faible base ; Ottawa, au moment où le coatrat a été
ils ont assez d'adresse pour retourner une accordé.
pyramide. Ils peuvent broder sur un fait M. PLUMB: Je n'ai pas dit cela.
des histoires extraordinaires. M. ANGLIN: ais on devait natiu-

M. IPLU)B: Je reconnais la voix (leé, rellement tirer cette. déluction des parole.
Jacob, mais les mains sont celles dl'Esai. de l'honorable député.

M. ANGLINq: Ce que je tiens à dé- . pLUMB: Elles ne pouvaient
montrer, c'est que les accusations de man- conduire à semblable déduction.
vaise administration, d'incapacité, etc., M. ANGLIN: L'honorable député
portées au sujet de cette section en parti- peut nier avoir dit cela en termes exacts,
culier, sont entièrement dénuées de fonde- mais il ne peut m'empêcher de tirer une
ment. déduction de ses paroles.

L'évaluation des quantités était aussi M. PLUMB: Il n'était pas essentiel
minutieuse que celle relative aux autres que l'un ou l'autre de ces messieurs se
sections qui ont été accordées par contrat, trouvât à Ottawa, at moment où le
par le département des travaux publics, contrat a été accordé.
Les estimations n'étaient pas faites en- M. ANGLIN: Il a été accordé avec
tièrement par approximation. la sanction de l'ingénieur en chef. Le

Il a été établi qu'il y avait 600,000 travail préliminaire était fait sans aucun
verges cubes de rochers, 40,000 verges doute de mqanière à lui donner satsfac-
cubes de rocs épars, et 900,000 verges tion. Je suppose que nous avons tous
cubes d'eicavations dans la terre, reçu copie d'une lettre adressée' par 'in-

M. PLUMB: Ces quantités ne se rap- génieur en chef à son département, dans
portent pas à ce contrat, mais bien au laquelle il s'effore tde se justifier desac-
contrat No. 1. usations portées contre lui, c'est-à-dire

M. ANGLIN Je me borne à citer les d'avoir par son incapacité ou sa négli-
documents officiels; malgré tout le respect gence amené les dépenses extraordinaires
que j'ai pour les affirmations de l'hono- qui se sont faites sur la section '15 et
rable député, je leur préfre encore des principalement a lac à la Crsse pour la
chiffres officiels, jetée qui le traverse. l n'essaie pas de

M. PLUMB : Je veux simMplement Pmettre sa responsabilité à couvert pdur
M. ANGLIN.
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ce qui concerne le contrat et les calculs
qui lui ont servi de base, mais il allègue
que cette augmentation s'est produite
d'une manière complètement incompré-
hensible pour lui ; qu'immédiatement
après son retour de son dernier voyage
d'Angleterre, il a pris des moyens pour
contrôler cette dépense et a ordonné un
nouvel arpentage parce qu'il n'était pas
satisfait des rapports de l'ingénieur en
chef dirigeant les travaux. Mais dans le
cours de sa défense, l'ingénieur en chef
ne donne pas une seule fois à entendre
que le plus léger blâme ou une respon-
sabilité autre qu'une simple responsabilité
officielle, doive reposer sur l'honorable
député qui était ministre des travaux
publics lorsque le contrat fut accordé.

M. PLUMB: Pourrais-je poser
une question à mon honorable ami ? Me
dira-t-il, en jetant un coup-d'œil sur ces
soumissions, de qui celle-ci a été acceptée?
Il avait la cédule devant lui.

M. ANGLIN : Je ne suis pas en me-
sure de répondre à cette question.

M. PLTMB : Il me semble que l'ho-
norable député devrait être en mesure de
le faire.

QUELQUES VOIX : A l'ordre
M. ANGLIN : Comme cette question

ne se rattache en aucune façon à celle que
je traite actuellement, je ne prends pas la
peine de m'assurer qui a reçu le contrat,
et je n'ai pas à considérer non plus si
l'honorable député de Niagara (monsieur
Plumb) avait quelques motifs pour dé-
clarer l'autre soir que monsieur Whitehead
avait été admis abusivement à partager le
contrat. Je ne pense pas que cette ques-
tion ait la moindi:e relation avec celle qui
fait le sujet du débat actuel.

M. PLTMB : L'honorable député dis-
cute la question d'un contrat accordé sur
une soumission et un devis de travaux
sur lesquels il n'a jamais jeté les yeux.
Messieurs Saltter et Thompson qui ont
obtenu le contrat n'étaient pas enché-
risseurs à $600,000. L'honorable mon-
sieur se trompe, il a avancé une chose
entièrement inexacte.

QUELQUEs VOIX : A l'ordre,!
M. PLUMB se lève de nouveau, lors-

que M. L'ORATEUR dit que l'honorable
député de Niagara (monsieur, Plumb)
avait le droit de poser une question, mais
ne pouvait pas entamer une discussion
tandis que l'honorable député de Glous
cester avait la parole.

M. ANGLIN : L'honorable député est
libre de prouver que je me trompe, s'il le
peut. J'ai pris mes renseignements dans
les documents parlementaires No. 43, vol.
8, 1879 ; s'il veut discuter, il verra si oui
ou non ce sont là les évaluations de quan-
tités sur lesquelles le contrat a été primiti-
vement accordé ; quant à moi je n'ai pas
à me prononcer là-dessus. Si ce sont la
les évaluations de quantités sur lesquelles
ces travaux ont été donnés à l'entreprise,
comme je n'en ai pas le moindre doute,
l'accusation établissant que les contrats.
de ces sections avaient été donnés à tort
et sans précaution tombe d'elle-même.

On s'est moqué tant et plus de l'hono-
rable député de Lambton parce-
qu'il a voulu employer, tempo-
rairement seulement, les nappes
d'eau, afin de développer le Nord-
Ouest, et d'établir plus rapidement
des communications avec la Colombie bri-
tannique.

La ligne primitivement adoptée, à
l'ouest du lac Supérieur et à l'est de la
rivière Rouge touchait à un point très
rapproché de certains lacs et rivières, sur
les rives est et ouest.

Je pense que c'est sur l'avis de l'ingé-
nieur et à la suite d'arpentages de localisa-
tion attentifs que ces lignes ont été consi-
dérées comme étant les meilleures qu'on
pût, trouver, et qu'on a jugé désirable
d'utiliser ces eaux pour relier les deux
sections de cette partie du chemin for-
mant le terminus, afin d'établir plus
rapidement des communications avec le
grand Nord-Ouest et de faciliter la cons-
truction des sections qui devaient être-
données à l'entreprise en premier lieu et
de diminuer leur prix de revient.

On a beaucoup parlé des écluses de
Fort Frances ; cette question a donné
aux honorables députés de la, droite la
satisfaction sans bornes de pouvoir décla-
rer que l'argent dépensé pour ces travaux
était perdu.

Mais s'il a été prouvé que les premières.
vues primitivement entretenues relative-
ment à la construction de ce chemin.
étaient exactes, si. des arpentages subsé..
quents ne sont, pas. venus établir qu'on
pouvait. obtenir une. meilleure route,: les.
hommes sansparti pris, quelle que soit l'o-
pinion politique qu'ilsprofessent, considère-
ront sans aucun doute. cette écluse comme
un travail que le gouvernement devait,
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entreprendre et exécuter aussi rapidement faisant lajuste part des difficultés, les tra-
que possible. vaux de ce chemin Cns été poussés avec

On considérait alors que c'était une en- beaucoup plus de vigueur que ceux du
treprise qui, non-seulement rendrait ser- chemin de fer Intercolonial construit par
vice au trafic local, mais qui diminuerait le gouvernement conservateur. L'hono-
d'une facon considérable le coût des par- rable député de Lambton et ses collègues
ties interiédiaires lu chemin. Les tr'a- n'en sont pas restés là, mais ils ont pour-
vaux ont été commencés en temps voulu, suivi avec la plus grande diligence et au
imais cette ligne fut abandonnée lors- prix de dépenses extraordinaires, d'im-
qu'on en a découvert une meilleure et menses explorations dans la partie occi-
moins coûteuse. dentale du pays, à travers une mer de

L'ex-niinistre des travaux puplics,comme montagnes, dans toutes les directions, afin
il l'a souvent déclaré, était décidé à cons- de trouver la meilleure route.
truire ce chemin pour en faire véritable- Je crois que l'honorable député de
ment une grande voie de communication Cardvell (M. White) a admis que l'ex-
transcontinentale. ploration avait été faite avec beaucoup de

Si nous considérons l'importance du tra- diligence et que lorsqu'elle a été terminée,
vail qui y a été exécutée, nous ne trouvons lorsque l'honorable député de Lambton a
aucune raison aux plaintes interminables pu fixer le point où on pourrait établir le
-des honorables députés de la Colombie bri- terminus du Pacifique, de terminer la
tannique. Considérant les difficultés natu- route par laquelle on y arriverait, on a
relles qui s'élèvent dans la région peu demandé immédiatént des soumissions
connue qui se trouve entre la Baie du pour la construction des quelques sections
Tonnerre et la Rivière Rouge, nous dr cette partie du chemin. Mais les an-
sommes forcés de conclure qu'en faisant nonces antérieurement publiées deman-
faire des arpentages aussi sérieux, en dé- daient des soumissions pur la totalité du
couvrant la meilleure ligne possible entre travail, à condition que les parties déjà
Kaministiquia et la Rivière Rouge-la terminées seraient exceptées et qu'il se-
ligne telle qu'elle est tracée aujourd'hui rait donné crédit pour les sommes dépen-
étant celle qui a été choisie, sous l'admi- sées sur ces sections et en explorations,
nistration et le contrôle de l'honorable et ces avis, je crois, paraissaient encore
député (le Lambtoii-l'anciei' gouverne- dans les jounaux, en même temps que

pent a accompli un travail bien utile, l'autre annonce demandant des soumis-
Le travail, sur ces sections, est presqud'- sions pour la partie du chemin traversant

aussi considérable que celui de la cons- les Montagnes Rocheuses. Quelques hono-
truction de 'Initercoloiial, de la Rivière dables messieurs de la droite, au nombre
,du, Loup à Truro. Ce chemin a été rx- desquels se trouve le député de Cardwell,
ploré par le major Rotinson, vingtcinq admettent que jusqu'à ce point l'honora-
ans avant la Confédération, et par M. ble députéde Lambton et ses collègues ont
Sandford Fleming quelque temps aupa- poussé les travaux avec une très grande
ravant; ce dernier n'a pas exploré moins activité. Ils ont fait tout en leur pouvoir
e treize ou quinze lignes différentes pour pour remplir les obligations ontra ctes

l'Intercolonial. Malgré ces travaux pré- par le Canada vis-à-vis de la Colombie
liminaies et le fait important que sur britannique, et pour ouvrir les territoires
une grande étendue la ligne traverse un du Nord-Ouest à la olonisation-tot en
pays habité et sur une étendue plus grande leur pouvoir en un mot pour construire
encore une. région ne présentant pas de cetce immense route transcontinentale, de
difficulté pour la localisation ou la cons« la manière la plus sage et suivant le meil-
truction ; malgré le fait qumi y avait des leur tracé. L'honorable ministre des
voies de communication depuis longtemps chemins de fer m'a causé une vive sur-
établies sur tout le parcours de la ligne, prise, il y a quelques jours, en envisageant
ce qui facilitait considérablementle trans- la question comme il l'a fait. L'honorable
port des matériaux, ce chemin, commencé député de Lambton n'a pas adopté cette
en 1867, D'a été fini que dix ans après ens ligne de conduite et na pas considéré qu'il
viron. Si le gouvernement actuel déploie lui fut permis de le faire. Il pensait avec
une diligence ordinaire, le chemin de Fort grad nombre de ses partisans que les
William à la Rivire Rouge sera terminé obligations solennelles prises par le Cana-
en moins de dix ans. Ainsi donc, en da ne pouvaient être facilement miss d

- M. ANGLIN.
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côté, et qu'il était tenu de construire ce
chemin aussi promptement que possible.
Ces messieurs ne croyaient pas que le
parlement eut simplement obligé le gou-
vernement à faire construire le chemin
par une compagnie, et que la chose étant
inexécutable il se trouvait relevé de ses
engagements. Ils prétendaient que ce
marché constituait une obligation na-
tionale solennelle qu'ils étaient tenus de
remplir ii l'état des finances du pays le
permettait, et ils se sont mis à l'œuvre
pour s'acquitter de leurs engagements sans
penser aucunement à les répudier.

Lorsque l'honorable député de Lambton
a envoyé à ses électeurs l'adresse établis-
sant qu'il jugeait impossible de terminer
l'entreprise dans le délai fixé, l'honorable
chef du gouvernement actuel, dans un
discours 'qu'il a prononcé je crois à
Kingston, a prétendu que cette déclaration
constituait une répudiation et qu'elle
donnait le droit à la Colombie britannique
de se séparer de la Confédération. Grand
nombre. de discours dans le même sens ont
été prononcés, et maintes fois on a répété
aux honorables députés de la Colombie
britannique que leur province serait en-
tièrement justifiable de briser le lien qui
l'unit au Canada. Il y a dans ce pays
certaines gens qui n'auraient pas regretté
une rupture. Il y en a qui croient que la
Colombie britannique est déraisonnable
dans ses demandes, déraisonnable en de-
mandant l'exécution absolue des conditions
primitivement imposées à la population
du Canada. On s'est demandé pourquoi
les honorables députés qui se trouvent
maintenant dans l'opposition, veulent
aujourd'hui la suspension des travaux
dans les Alontagnes Rocheuses, eux qui
regardaient autrefois cette obligation
comme si solennelle et d'une nature telle-
ment obligatoire.

En préparant son amendement, l'hono-
rable dépité de Durham-Ouest a longue-
ment exposé les -raisons qui l'animaient.
Il n'est peut-être pas hors de propos de
résumer les arguments dont s'est servi
l'honorable député à l'appui de son amen-
dement. Il a dit en premier lieu, et il l'a
prouvé je crois, que lors même que les
terres du Nord-Cuest auraient l'étendue
et la fertilité qu'on leur attribue, lors
même qu'une émigration aussi considé-
rable que celle dont parlent les honorables
députès de la droite se porterait sur, le'
pays, lors mêine que des étendues corsidé-

rables de terres se vendraient aux prix
espérés, jamais le revenu produit par la
vente de ces terres ne serait suffisant pour
couvrir même en partie le coût de la cons-
truction de ce chemin. L'honorable dé-
puté a fait remarquer qu'il y avait deux
ou trois erreurs graves dans les calculs,
soumis à la Chambre par le très honorable
chef du gouvernement. Il a commis
une première erreur en additionnant
ensemble le prix d'un acre sur chaque
rang, disant qu'on obtenait ainsi une base
pour établir une moyenne évaluée à $3
par arpent sur l'ensemble.

L'honorable député de Durham-Ouest
a fait remarquer que ses rangs avaient
une largeur différente, que celui qui était
le plus rapproché du chemin de fer était
plus étroit que l'autre se trouvant immé-
diatement en arrière, et' que, par consé-
quent, le mode employé par le premier
ministre pour déterminer la moyenne
etait inadmissible. Il a montré aussi que
les acheteurs do lots en préemption, même
dans le premier rang, paieraient $2.50 par
arpent.

Il a établi également que les calculs de
l'honorable premier ministre contenaient
une erreur de $18,000,000 sur le coût de
la construction du chemin de fer, comme
l'a admis ensuite l'honorable ministre des
finances. L'honorable député a claire-
ment prouvé que le produit de la vente
de toutes les terres de ce territoire serait
tout à fait insuffisant pour couvrir les
frais de cette entreprise.

Il a montré que si le chemin était tel
que nous étions en droit de l'espérer, que
si même dans la région des prairies les
travaux étaient simplifiés et la ligne
transformée en simple route de colonisa-
tion, le coût de l'entreprise serait beau-
coup plus considérable que celui qui a été
fixé par l'honorable ministre.

Sra CHARLES TUPPER: L'hono-
rable député me permettra sans doute de
lui donner une explication. Les pre-
mières estimations ont été faites pour un
chemin de premier ordre. Le gouverne-
ment est revenu-sur sa détermination, il
ne construira un chemin de premier ordre
que du lac Supérieur à la Rivière-
Rouge.

il se propose, pour me servir de l'ex-
pression employée, par l'honorable député
de Lambton, de " dégrader " le chemin et
de construire une ligne à bon marché qui,
tout en aidant aux progrès de la coloni-
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8ation. fournira les moyens de traverser
le continent. Non-seulement la route de
la Rivière-Rouge aux Montagnes-Ro-
cheuses rentrera dans la classe des che-
mins à bon marché, tout en assurant des
communications sûres, mais tout sera fait
pour réduire autant que possible les frais
de construction des sections traversant les
Montagnes-Rocheuses et les gorges de la
rivière Fraser.

M. ANGLIN : Il est remarquable que
le coût de ce chemin ait été si diverse-
ment évalué par les différents députés de
la droite.

L'estimation du premier ministre, sur
laquelle il a basé son calcul élaboré a été,
si je nie souviens bien, de $75,000,000.
Depuis lors, l'honorable ministre des che-
mins de fer a soumis une autre estimation
de $64,500,000. Ily a encore une autre
estimation, qui parait avoir été fournie
par écrit à l'honorable ministre des tra-
vaux publics, qui évalue le coût à $60,-
000,000 ou $62,000,000. Ceci indique-
rait que les honorables ministres n'ont pas
encore décidé à quel genre appartiendrait
le chemin qu'ils doivent construire, et
aussi que pour satisfaire un certain nom-
bre de leurs partisans ils trouvent néces-
saire de montrer que l'entreprise ne coû-
tera pas autant que monsieur Fleming le
disait autrefois. Ainsi donc, s'il faut les
en croire, les terres du Nord-Ouest rap-
porteront beaucoup plus qu'ôn l'espérait
et le chemin coûtera beaucoup moins cher
que quiconque aurait pu l'imaginer. On
lieut employer différents moyens pour
diminuer le coût du chemin. On peut
réduire autant que possible la largeur de
son assise, faire les rampes raides, les
courbes aussi prononcées que possible.
Quel charmante perpective, dorénavant,
pour les voyageurs ! Se trouver au milieu
des Montagnes Rocheuses, longeant des
abîmes de 400 à 500 pieds de profondeur,
sentir les wagons effleurer le roc sur le
passage, voir d'immenses montagnes élever
au-dessus d'eux leurs cimes menaçantes,
de vastes gouffres s'entrouvrir de l'autre
côté d'une voie raide et irrégulière. et le
train décrire sur son passage la figure
d'un S !

L'honorable député de Duriam-Ouest
a dit que l'émigration ne serait pas aussi
forte que le prétendent les honorables
messieurs de la droite, ni les ventes de
terres aussi considérables. Afin de prou-
ver ce qu'il avançait, il a cité les deux

Sn CHARLEs TUPPER,

Etatsde la république voisine dans lesquels
l'augmentation de la population a été plus
considérable que dans tout autre, et pre-
nant toutes choses en considération, il a
montré que l'augmentation de population
qu'attendent les honorables députés dans
le Nord-Ouest est plus considérable que
celle qui a eu lieu dans ces Etats,où elle a
été cependant plus rapide que partout
ailleurs. Il a indiqué les raisons pour
lesquelles nous ne pouvions pas espérer
une augmentation aussi grande.

Nous ne possédons pas chez nous,
comme les Etats-Unis, le grand foyer d'é-
migration des Etats de l'Est et, quelle
qu'en soit la raison, nous n'avons pas la
puissance d'attraction que possèdent les
Etats-Unis.

Il est un fait qu'on ne peut nier, c'est
que, règle générale, lorsque les milliers
d'opprimés d'Europe sont forcés d'aban-
donner leur patrie, ils ne se rendent pas
dans un pays qu'ils considèrent comme
étant sous la domination monarchique.
Ils ne connaissent pas le Canada comme
nous; ils ne savent pas que dans ce pays,
même lorsque le parti conservateur est
au pouvoir, ils peuvent jouir de tous les
droits et libertés compatibles avec un
gouvernement sage et avec l'ordre.

Ils se figurent que nous sommes sous la
domination de Downing strret, idée
fausse que beaucoup partagent. Les
Allemands qui se portaient autrefois en
grand nombre au Canada ne semblent
plus se soucier d'émigrer chez nous. Ues
Irlandais, de leur côté, n'émigrent plus
en aussi grand nombre.

L'honorable député de Cardwell, (M.
White), dit que les Irlandais possèdent
ici une position aussi avantageuse que
dans n'importe quelle partie des Etats-
Unis, qu'ils sont reçus plus cordialement
chez nous, et qu'ils s'identifient plus com-
plétement avec la population du pays
qu'avec celle des Etats-Unis. Puis sor-
tant un peu de la question, il prétend que
s'ils possèdent tous ces avantages,- ils
n'ont pas de grands remerciements à
adresser aux députés de l'opposition, et il
ajoute que le Nord-Ouest possède aujour-
d'hui une force d'attraction remarquable,
car les Irlandais catholiques trouvent dans
la clause de la constitution relative aux.
écoles une garantie que leurs droits et
priviléges seront respectés dans cette par-
tie du Canada.

L'honorable député semble avoir oublié
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-quels sont les auteurs de cette clause de vous croire qu'il est exact et que par con-
la constitution relative aux écoles qu'il séquent les chiffres soumis par l'honorable
juge si favorable aux Irlandais catho- c'ef du gouvernement ne le sont pas.
liques. Les avantages qu'elle accorde ne L'honorable ministre des travaux pu-
sont pas particuliers aux Irlandais, ils blics accuse le représentant de Durham-
s'étendent aux Canadiens catholiques et à Ouest d'voir gravement manqué à son
tous ceux qui préférent l'éducation reli- devoir, parce que lorsqu'il n'était pas
gieuse à l'éducation laïque. membre de cette Chambre, ni homme

Cette clause, nous la devons non aux publie dans la véritable acception du mot
honorables députés de la droite mais à -car ses talents et sa réputation lui don-
ceux qui siègent de ce côté-ci de la Cham- nent toujours droit à c' titre-et même
bre et qui étaient autrefois membres du lorsqu'il habitait l'Europe, il n'a pas fait
gouvernement de ce pays. L'honorable de démarches pour s'enquérir de la con-
député de Durham-Ouest a parlé de notre duite du gouvernement ou protester
commerce et a montré qu'aujourd'hui nos contre ses actes. Comment pouvait-il se
importations et nos exportations étaient trouver responsable, en aucune façon, des
relativement plus faibles qu'elles l'avaient actes de ce gouvernement, cest ce que
été depuis longtemps, que nos revenus l'honorable ministre a oublié de signaler.
étaient moins considérables et que nos Au lieu de combattre ses déclarations, de
dépenses avaient énormément aug- réfuter ses arguments, il a en recours à un
nienté dans ces dernières années. misérable expédient consistant à nous dire

Pour toutes ces raisons il demande, non que le député de Durham-Ouest s'était
pas que le projet du chemin de fer soit une fois abstenu de voter sur une question
abandonné, non pas qu'on manque à intéressant directement la province de
l'obligation contractée envers la Colombie Québec.
britannique, non pas qu'on fasse rien pour L'honorable député de Niagara prit en-
séparer cette provinte de la Confédération, suite la parole, mais il n'a pas pu mettre
mais simplement que, vu les circonstan- en doute avec succès une seule prétention
ces extraordinaiies dans lesquelles nous de lhonorable représentant de Durham-
sommes placés aujourd'hui, nous fassions Ouest, ni réfuter aucun de ses arguments.
une .halte, nous nous rendions compte Il a dit que l'ho-'crable député se trom-
exactement de notre position financière et pait au mujet de l'accroissement de la
des difficultés qui nous entourent, et nous population des Etats de lOuest et que
refusions de nous imposer des obligations notre Nord-Ouest se peuplerait aussi
trop lourdes pour nous et qui ne feraient rapidement. L'honorable député de Card-
que retarder considérablement l'achève- well a fait une faible tentative pour
ment de la construction du Pacifique. prouver que les conclusions du représen-

Quelques honorables députés se sont tant deI)urham-Ouest étaient illogiquee.
pli à considérer cette résolution comme Il a prétendu que quoique nous ne puis-
une répudiation de nos obligations ; mais sions pas par nous-mêmes peupler le
elle n'a pas du tout cette signification. Nord-Ouest, nous avions dans la mère-
L'honorable représentant de Durham- patrie un noyau d'émigration assuré.
Ouest, ainsi que tous les députés de la Toutefois la majorité des émigrants, même
gauche, sentent tout le poids du fardeau ceux qui viennent de l'Angleterre, préfé-
qui leur est imposé et ils ne s'opposeront rentles Etatp-Unis.
pas à ce que les travaux de la section du L'honorable monsieur a àit, sans doute
chemin de fer du lac Supérieur à la - avec raison, que jusqu'à une certaine
vière-Rouge soient poussés active- époque, avant 1840 je crois, l'émigration
ment. de là7 Grande-Bretagne au Canada était

Nous voulons seulement procéder avec plus considérble que celle qui se dirigeait
prudence, comme l'exigent les circons- sur les Etats-Unis.
tances dans lesqnelles le pays se trouve La raison de cela est la modicité du
placé. L'honorable iiinistre des travaux prix pour lequel on pouvait à cette
publics a pris la parole après le député de époque trouver passage à bord des navires
Durham-Ouest, mais il n'a pas essayé de se livrant au commerce de bois et qui
contredire une seule de ses assertions. étaient aménagés pour le transport des
Comme personne n'a combattu l'exposé passagers, et beaucoup d'émigrants qui
de faits de l'honorable député, nous de- L avaient l'intention d se rendre aux
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Etats-Unis prenaient passage pour Qué-
bec.

Mais nous savons qu'aujourd'hui tout
est changé ; parmi les émigrants qui dé-
barquent sur ces côtes, il en est bien peu
qui n'aient pas fait le voyage en vapeur.
Je ne veux pas prétendre que nous n'au-
rons pas, l'an prochain, une forte émigra-
tion pour le Nord-Ouest ; mais sans vou-
loir déprécier ce territoire, qu'il me soit
permis de dire que je ne crois pas qu'il
contienne une étendue de terres fertiles
aussi considérable que veulent le prétendre
les honorables députés de la droite. Le
fait que j'avance serait-il entièrement
exact que son existence n'empêcherait pas
un seul émigrant de se fixer au Nord-
Ouest, où des millions de colons peuvent
s'établir, je pense, dans les terres fertiles
qui existent réellement; mais si nous
comptons sur les terres, comme moyen de
payer la construction du chemin de fer,
nous devons savoir d'une façon positive si
nous avons autant de terres à vendre que
le prétendent les honorables messieurs. A
$1.50 ou environ, ce qui sera le prix
moyen d'après les calculs établis par l'ho-
norable député de Durham-Ouest, il fau-
dra une quantité de terres immense, seule-
ment pour payer l'augmentation de l'inté-
rêt sur les frais de construction.

Depuis le commencement de la discus-
sion, j'ai étudié attentivement la brochure
publiée en 1870 par Mgr. Taché, dans
le but d'attirer l'attention publique sur ce
territoire en énumerant les avantages qu'il
offre à la colonisation.

Voici, en termes généraux, la descrip-
tion qu'il fait du pays : Dans la limite de
nos frontières, à partir de la ligne de divi-
sion à l'Ouest et au Nord, il y a environ
6,000 milles carrés de terres qui sont à
peu près impropres à la colonisation.
Une grande portion de cette étendue est
couverte, dit-il, d'une mince couche de
terre végétale assez riche, mais impropre à
la culture.

Tout ce district est donc sans valeur
aucune. Parlant des terres des prairies,
il dit que leur étendue totale est de 60,000
milles dont une grande partie est de qua.
lité relativement inférieure. Bien plus, il
dit qu'une grande partie est entièrement
inhabitable pour la plupart des colons et
impropre à la création de grands établisse-
ments, à cause de la rigueur des hivers et
de l'impossibilité absolue de se procurer
du bois pour la construction des maisons

SUR CHARLES TUPPER.

et le chauffage en un mot toute espèce
de combustible. Ainsi donc, pour ces rai-
sons, on ne peut utiliser une grande par-
tie des prairies que pour pâturages. Il dit
que les parties qui se prêteraientole mieux
à la colonisation, sont celles qui se trou-
vent contigues aux forêts près des Monta-
gnes Rocheuses, à l'ouest et du côté de
l'est sur le territoire qui est aujourd'hui
Manitoba. On peut donc conclure qu'il
n'y a pas plus de 25,000 arpents de terres,
parfaitement propres à la culture.

Ce pays est immense, mais comme il ne
contient pas une grande quantité de terres
arables aussi considérable que le préten-
dent les honorables députés, nous aurons,
par'conséquent, à payer pour la construc-
tion de ce chemin de fer. L'honorable
représentant de Cardwell a mis en doute
une partie d'une assertion du député de
Durham-Ouest, et a affirmé que l'an der-
nier la Colombie britannique avait versé
davantag au revenu qu'elle n'en avait re-
tiré indirectement. Qu'il me soit permis
d'abord de parler d'une assertion de l'ho-
norabledéputé de Victoria,(M. DeCosmos),
établissant que la Colombie payait un
fort montant au trésor-et que si nos aug-
mentions sa population, elle continuerait
de contribuer au revenu dans la même pro-
portion.

La population actuelle de cette pro-
vince, comme celle de Terreneuve, verse
un montant élevé au trésor parce qu'elle
ne se livre qu'à une seule grande indus-
trie, et exportant ses produits, elle achète
une plus grande quantité de marchandises
d'importation soumises aux droits ; mais
nous ne pouvons pas espérer qu'en aug-
mentant considérablement la population
du Nouveau-Brunswick, elle puisse con-
tribuer beaucoup au paiement du chemin
de fer.

L'honorable député de Cardwell s'est
trompé dans ses calculs. Durant la va-
cance, je me suis donné la peine de m'as-
surer de la situation, et je me suis con-
vaincu que plusieurs items qui auraient
dû figurer dans son état avaient été
omis.

Je n'accuse pas l'honorable monsieur
d'avoir agi intentionnellement, mais il a
commis des erreurs considérables dans ses
calculs. En parlant des revenus et dé-
penses des provinces, pendant une cer-
taine période d'années, l'honorable député
de Durham-Ouest a dit que les revenus
de la Colombie britannique ont été. de
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$2,557, 675, t les dépenses de $3,441,461,
soit pour toute la période un déficit de
$883,786.

SIR SAMUEL L. TILLEY : Il faut
comprendre dans les dépenses le service
du chemin de fer.

M. ANGLIN : Pas le moins du monde.
Dans un instant j'énumererai à l'hono-
rable ministre tous les items pour l'année
dernière, afin de montrer que l'honorable
député de Cardwell a fait de graves omis-
sions.

Ce montant ne comprend nullement le
coût des explorations, ni rien de ce qui a
rapport aux dépenses fédérales pour
le gouvernement civil. Permettez-
moi de prendre l'année finissant le
30 juin dernier, nous verrons comment se
balancent les revenus et les dépenses. Les
recettes de l'an dernier ont été plus élevées
que jamais; celles des douanes se montent
à $577,262 contre $426,682 l'année pré-
cédente, soit une augmentation de près de
$90,000. Les recettes de l'accise ont été
de $32,097 ; elles avaient atteint le chiffre
de $35,000 l'année précédente.

Recettes des bureaux de poste $18,612;
fonds des marins malades et en détresse,
S62,866. Droits d'inspection, $621.
Poids et mesures, $40, ce qui prouve
qu'on a fait quelques efforts pour mettre
la loien opération. Il y a eu aussi di-
vers saisies, car il paraît que dans cette
fière provinee, il se fait un peu de contre-
bande; lat p de saisie des marchandises
s'est élevée à t674, ce qui porte à $572,-
192 le revenu total de l'année dernière
qui avait été de $478,857 dans le cours
de l'exercice précédent, soit une augmen-
tation de près de $100,000. Ainsi donc
l'année dernière est certainement la plus
favorable qu'on puisse prendre pour éta-
blir une co>mîparaison entre les recettes et
les dépenses.

Je vais maintenant détailler les dépen-
ses de cette année. Il y a d'abord le
paieu.nrit de l'intérêt de la dette, item que
l'honorable député de Cardwell avait d'a-
bord oublié, mais dont il s'est ensuite
souvenu, $97,314 ; subvention, $208,093;
traitemen du gouverneur, $9,000 ; ad-
ministrat ion de la justice, $35,604-luxe
coûteux dans cette partie du Canada;
pénitenciers, $23,312 ; hôpital de marine,
$4,167; pensions, $4,346; milice et dé-
fense, 27,S01; travaux publics d'une.
seule classe, $6,973 ; service de l'océan et
des rivières, item oublié je crois par l'ho-

102

norable député de Cardwell, $54,000;
phares, $15,153 ; pêcheries, $1,424 ; ins-
pection des vapeurs, $12,165 ; octrois
aux sauvages, $48,532; perception des
droits de douane, $21,056-je crois que
mon honorable ami n'en a pas fait men-
tion;-perception des droits d'accise, $5,-
766 ; inspection des poids et mesures,
$561 ; bureaux de poste, $77,265; tra-
vaux publics d'une autre classe,mais d'une
nature purement locale et entièrement
en dehors du chemin de fer, $57,014;
et différentes menues dépenses s'élevant à
$358, ce qui porte les dépenses de l'an
dernier à $672,913 à opposer à un revenu
de $572,192.

Si ces chiffres sont exacts, comme j'en
ai la conviction, l'honorable représentant
de Cardwell pourra se persuader qu'il
doit avoir oublié bien des items qui
étaient imputables au compte des dépenses.

M. WHITE: Toutes les dépenses sont-
elles portées au compte du fonds con-
solidé ?

M. ANGLIN : Un item relatif aux
travaux publics, sur lequel j'ai attiré
l'attention, doit être porté au compte du ca-
pital; mais tout lereste,comme jem'en suis
assuré, est imputable au fonds consolidé.

M. WHITE : Il est toujours difficile
de faire le choix des items dans les
comptes publics, mais ceux que j'ai cités
ont été choisi avec soin et ils ne diferent
que peu de ceux qui ont été donnés par
l'honorable député. Je crois qu'après
examen il verra que plusieurs de ses
chiffres doivent figurer au compte du
capital.

M. ANGLIN : Je ne doute pas que
l'honorable député croie à l'exactitude de
son exposé, mais-il est dans l'erreur et je
crois qu'il est à propos de l'en avertir ;
aussi je lui-donne les chiffres exacts afin
qu'il puisse se convaincre, avec les autres
députés, qu'il n'est pas dans le vrai.
Quant à la province dont je suis 'un des
représentants, je pourrais dire que l'état
de l'honorable député de Durham-Ouest
est dé nature à faire naître une fausse
impression. Ayant été pris dans les
comptes, publics, il est cependant exact ;
aussi les montants des marchandises en-
trées dans nos douanes locales n'a pas été
l'an dernier de $5,500,000, attendu qu'il
y a dix ans il atteignait $10,000,000, ,ep
quelques années auparavant variait entre
$8,500,000 et $9,000,000. Il est impos-
sible de supposer que la misère de notre

Subsides. (20 AVaIL 1880.]



population soit devenue assez granide pour primes a été de $500,000; la qie.tion
que, depuis ce temps, la consonmation des était da savoir s'il devait ou non figurer
mucrhandises importées n'ait pas considé- au revenu.
rablement augmnMté. Maisvoici les faits. M. ANGLIN: Je pense que vous avez

Dans les dernières années, comme l'a réalisé une prime sur les bons qui ont
dit l'honorable député de Cardwell, notre été vendus subséquenment.
position a changé et nous nons acheté de SiR SAMUEL L. TILLEY: Une
plus en plus sur les marchés des pro- prime très faible.
vinëes d'en-haut, de sorte qu'une grande M. ANGLIN: Cette prime a figuré au
partie des droits, pour laquelle nous compte du revenu et je me souviens m'être
dévrions être crédités, a été payée aux objeté à ce qu'elle y fÙt placée, devant le
douaues de ces provinces. En même comité des comptes publics, demandant
temps nous importons davantage des ma- pourquoi une prime sur emprunt ne serait
iinfactures de ces provinces, et si aucune pas créditée à l'entreprise pour laquelle
partie des droits que notre population paie largent a été emprunté. On me répondit
pour ces importations n'entr. dans le que les-comptes ne pouvaient être tenus
trésor, il faut en conclure que l'argent de cette manière.
reste entre les mains des manufacturiers. Dans les dernières années, nous avons
Cela, toutefois, n'affecte en rien l'exacti- vendus à escompte, promettant de payer
tude des chiffres de l'honorable député de £100, après un certain nombre d'années
Durham-Ouest. Il a démontré de la pour £93 ou ffl, ce qui représente la
manière la plus conbluante que si nous moyenne du prix de notre quatre pour
n'avions pas de motifs raisonnables qui cent: de sorte que nous calculons sur £100
nous fassent espérer une forte augmenta- un intérêt que nous n'avons pas reçu, et
tion de nos revenus d'ici à un an ou nous payons, en réalité, un intérêt plus
deux, nous devons hésiter avant de nous fort que celui qui est indiqué dans les
plonger plus avant que nous le sommes comptes qui viennent d'être publiés.
dans les dettes et les obligations. Notre Il y a encore une autre question à con-
dette, le 30 juin dernier, était de $147,- sidérer. L'an dernier, l'escompte sur
000,000. ,l'emprunt effectué par l'honorable ministre

L'honorable député de Cardwell a dit des finances a été de $607,000, et je ne
avec beaucoup de raison que le taux (le vois pas que cette somme figure au débit
l'intérêt avait diminué considérablement du compte du revenu.
dans ces dernières années. Le fait est Je pense qu'on a jugé qu'il est possible,
exact, mais je dois remarquer ici qu'il lorsque la balance se trouve du mauvais
n'est pas juste (le considérer l'intérêt que coté, d'employer un système de tenue de
nous payons aujourd'hui comme devant livres différent de celui dont on se
être la base constante de celui que nous sert quand nous vendons nos bons à
aurons à verser pour une dettepermanente,prie.
parce que dans les dernières années nous M. PLUMB: L'honorable député pen3e-
avons vendu les débentures à six pour t-il que cette somme devrait être entre
cent, je crois même que dans une occa- autrement?
sion nous avons payé un taux plus fort M. ANGLIN: Je dis que l'autre
que six pour cent ; dans quelques cs la somme n'aurait pas dû être placée au
prime a atteint le chiffre élevé de 9 et 10 compte du revenu, mais si elle a été vérita-
pour cent. Je ferai remarquer en pas- blement entrée comme elle devait l'tre,
saut un petit fait relatif aux surplus que celle-ci doit être naturellement portée
nous avons enregistrés durant ces an- contre le revenu. Je pense que même les
nées, qui ne manque pas d'intérêt. Les plus confiants d'entre les députés de la
montants reçus comme primes sur la droite ne peuvent espérer que nous réali-
vente de ces débentures ont figuré dans serons, par la vente des terres dans les
les comptes comme faisant partie de nos territoires du Nord-Ouest, une somme
revenus, et je crois qu'ils se sont élevés à suffisante pour payer la construction
$1,500,000. du chemin, lors même que son coût-ne

Srn SAMUEL L. TILLEY : L'hono- serait que de $62,000,000; il est entière-
rable député confond avec le premier er- ment impossible de réunir, par ce moyen,
prunt de l'honorable John Rose, à cinq i un montant considérable.
pour cent garantis, et le montant desi Les honorables députés ont parlé dela

M. ANGLiA.
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vente des terres aux Etats-Unis; mais la
moyenne du montant reçu depuis un siècle
par les Etats-Unis n'égale pas celui qu'ils
espèrent retirer en quelques, années du
Nord-Ouest. Ils ont calculé recevoir
beaucoup plus de $2,000,000 par année,
ce qui est plus que les Etats-Unis ne reti-
rent de la vente des terres dans la même
période.

Si tel est le cas, où trouverons-nous de
l'argent? On nous demande pourquoi
l'honorable député de Lambton, ses col-
lègues et ses partisans, qui montraient
autrefois tant (le zèle pour l'exécution des
conditions d'union avec la Colombie bri-
tannique, demandent maintenant de re-
tarder la construction de la partie de la
ligne qui doit passer dans la Colombie.
Notre raison,. la voilà: nous n'avons pas
d'argent.

En 1876 nous avions un déficit. En
1877 nous avions un déficit et nous avons
été obligés d'emprunter de l'argent pour
payer une partie de l'intérêt de la dette.
En 1878 nous avions encore un déficit et
(le nouveau nous étions obligés de contrac-
ter un emprunt pour payer l'intérêt de la
dette.

Dans le cours de ces années, tous ceux
qui portaient intérêt à la prospérité du
pays espéraient que la période de dépres-
sion toucherait bientôt à sa fin, que nous
aurions une reprise du commerce et des
affaires, que nos revenus augmenteraient,
qlue nous ne serions plµs obligés d'emprun-
ter de l'argent pour le paiement de notre
(lette et qu'il ne deviendrait pas nécessaire
l'imposer une taxe additionnelle.

Mais pour l'exercice de 1879, terme
durant lequel je prétends que mes hono-
<ables adversaires sont responsables des
dépenses, nous avons en un énorme déficit
de $2,000,000, et nous avons été obligés
d'emprunter de l'argent pour payer l'inte-
rôt de notre dette qui se montait presque à
$2,000,000.

De nouveau, cette année, nous avons
encore un déficit de $500,000, montant
auquel il faut ajouter $1,300,000 du re-
venu de l'an dernier, comme l'a dit l'ho-
norable ministre des finances. Nous se-
rons donc obligés d'emprunter cette année
$1,800,000 pour payer l'intérêt de notre
(lette, ou de prélever ce montant -sur les
produits des emprunts déjà contraptés.
Cela établi-et avec le peu-d'espérance que
nous avons de voir augmenter notre re-
venu l'an prochain, ze devonis-nous pas

nous arrêter I Les honorables députés
siégeant de ce côté-ci de la Chambre dé-
sirent certainement voir hâter l'achève-
ment des travaux à l'exécution desquels
nous nous trouvons engagés, mais nous
avons à faire face à d'autres obligations.

Nous devons terminer, dès que nous le
pourrons, l'élargissement de nos canauixx.
Il faudra contracter un emprunt de
$2,500,000 au moins pour achever le
canal Welland, et cette somme devrait
être dépensée dans l'espace d'un an si
c'est possible. Le canal Lachine doit aussi
être terminé le plus promptement possible,
ce qui demanderait $1,120,000 de plus.
Ainsi donc ces deux entreprises nécessi-
tent une dépense de $3,407,000, à la-
quelle nous devons nous efforcer de pour-
voir; puissions-nous le faire par la taxe
et non aux moyens d'emprunts! Je ne sais
pas quel devra être le chiffre des dépen-
ses, dans le cours ds l'année prochaine,
sur les canaux de Carillon et de -Gren-
ville, mais je l'ai entendu estimer à
$2,000,000. A part de cela, il y a le tra-
vail de l'élargissement des autres canaux
auquel nous sommes constitutionnelle-
ment obligés au même titre qu'à la con-
stuction du chemin de fer du Pacifique.
La constitution déclare d'une façon ex-
presse-et il y a des choses étranges dans
cette consitution--que c's canaux doi-
vent être élargis dès que l'état (le nos fi-
nances nous le permettra.

SIR JOH N A. MACDONALD.:
Non, cela n'est pas.

M. MACKENZ[E: Les résolutions
adoptées par les délégués de la province
contiennent cette clause, et c'est sur elles
qu'on a élevé l'édifice de la Confédéra-
tion.

SIR JOHN A. MACDONALD : Elles
ne font pas partie de la constitution,

M. MACKENZIE : Elles y appar-
tiennent un peu.

SIR JOHN A. MACDONALD: En
aucune facon.

M. ANGLIN : Je ne dis pas préci-
sément qu'elles y appartiennent. Je
parle de mémoire du projet de Québec, et
depuis ce jour jusqu'aujourd'hui j suis
resté sous l'impression que l'élargisse-
ment de ces canaux constituait une ,obli-
gation imposée par la constitution.

SIR JOHN A. MACDONALD,: Dans
l'Acte de l'Amérique Britanni,quediu Nord,
il n'existe pas de clause ayant trait à ces
travaux.
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M. ANGLIN: 8i1 eu est ainsi, je vrira les dépenses -d'exploitation. Cette
n'hésite pas à dire que cet en»gagement n , ligne, je le répète, nu paiera pas les frais
nous lie pas au même titre que l'obliga- & d'exploitation et sur les 12 milles que
tion qui nous est imposée pdr la conisti-: traverse ce lhemiin, dont la construction
tution pour la construction du chemin I sera si coûteuse, il n'y a que de petites
du Pacifique. Toutefois, quoique cet er- j étendues de terrains fertiles ou propres
gagement ne figure pas dans lai constitu- i à la colonisation. Comime on l'a dit,
tion, nous n'en sommes pas moins obligés ! ces terrains réunis n'ont p .s une étendue
de trouver cette sonie de 83,500,000 1 plus considérable qu'un comté ordinaire
ainsi que le montant nécessaire pour ! d'Ontario et ils sont juste assez grands
l'amélioration des canaux de Grenville pour nourrir une population d'environ
et de Carillon. Si nous abandoinons 30,000 aimes, lorsque toutes les vallées du.
ces travaux et acceptons la déclaration FraserauKamloops seront remplies. Nous
de l'honorable ministre établissant qu'il ne pouvons pas espérer que le trafic du
a réduit à $17,000,000 le coût dit clie. cette population pise payer les dépenses
min de fer, du lac Supérieur à la Ri. d'exploitation de ce chemin de fer qui
vière Rouge--estimation qlue je trouve seru:t plus élevées que elle <'une ligne
infiniment trop faible-ajoutons le coût traversant un pays d'une eonfigitratioli
les 200 milles à l'ouest de Winnipeg or'laire.

qu'il estime à $2,000,000-quoique je Aii donc, à part notre dette actuelle
sois sous l'impression qu'il atteindra $3,- et l'énorme dépense bupplémentaire d'en-
000,000-à ces sommes ajoutons le coût viron $14,500,000, on nous demande de
des explorations, qui est d'environ $4,- nous imposer une charge aussi forte pour
000,000, ce qui forme un total de $23,- la construction d'une partie du chemin
000,000. A la date du 30 juin dernier, (ui ne Rossédera qu'une très faible valeur
comme l'établissent les comptes publics, tant qu'il n'aura pas d'embranchements.
$12,500,000 avaie-nt été payés au compte Comment trouverons-nous de l'argent?
les chemins de fer. Allons-nous toujours marcher ainsi en

Il reste donc encore $10,500,000 qu'il aveugles, en accumulant des obligations 7
faulra se procurer d'une maniòre ou d'une Quand leshonorables députés qui faisaient
autre. Ajoutons les $3,000,000 des partie de l'ancien gouvernement se pré-
canaux, ce qui fait que cette année ou paraient à commencer l'entreprise, ien
dans l'espace de quinze ou dix huit mois, ne faisait espérer laurore prochaine de
nous devrons nous procurer $14,000,000. jours meilleurs, le retour de la prospérité,
Nous avons déjà a servir un intérêt très une aumentaiion du revenu assez forte
fort, mais nous aurons à ajouter une pour excéder les dépenses. On dit que
somme considérable à ce paiement. Nous le gouvernement libéral a imposé au pays
payons en intérêt près de la moitié de une taxe additionnelle de $3,000,000.
notre revenu des douanes. Les honorables Dans un sens, suivant la manière ordi-
députés qui n'ont pas pour habitude d'é naire <le parler de taxes, la chose est ex-
tudier les comptes publics ne conpren- acte.
nent pas toujours la conséquence de ces Embrouillons la question tant que
énormes dépenses lorsqu'on leur demande nôus pourrons, rendons-la incompréhen-
leur vote. Après avoir pris $1,300,000 sible ait moyen de phrases creuses, il
des recettes de l'an dernier pour les ajouter niex restera paj moins établi que l'aug.
à celles de cette année, nous avons encore mentation énorme de la taxe. est due au
un déficit indiscutable d'un demi-million Nord-Ouest et au projet du chemin de
de dollars. Il nous faut trouver ce demi- fer (ont nous nous occupons. Si nous
million, et malgré les circonstances dans navions pas à payer d'intérêt s.r le prix
lesquelles nous sommes placés, on vient <le l'acquisition du Nord-Ouest et sur le
nous demander d'entreprendre la cons- coÙt de notre petite guerre dans ce py,
truction d'un chemin de fer dans les sur le coût de l'ouvertur de ce territoire,.
Montagnes-Rocheuses, dont l'honorable 1 de son gouvernement; si nous n'étions pas
ministre estime le coût à $9,000,000, mais Obligés d'accorder des subventionsaux'sau-
que j'évalue, avec l'honorable député payer des redevnces pour
Durham, à $12,000,000, tout compris; et ces terres; Si nous n'avions pas à Main-.
lorsque cette ligne sera ouverte, nous ne tenir une police à cheval
pourrons pas attendre uxn revenu qui cou-les suvages d'être tuibulents; si nous

M. ANGLIN. -
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i'avions pas accepté la Colombie britan- ser immédiatement. Puisque telle est
nique dans dle telles conditions, et navions aujourd'hui la position du Canada, puis-
pas eu à supporter les frais du gouver- que depuis cinq années successives nous
nement de Manitoba : nous n'aurions pas sommes forcé3 d'emprunter de l'argent
de ,délicits et il serait inutile d'imposer pour le paiement de notre dette, puisque
une taxe additionnelle. imalgré notre tarif écrasant nous avons

Il est inutile pour nous d'adopter des un déficit, puisque nous ne pouvons es-
résolutions pourvoyant à ce que les taxes pérer aucune amélioration matérielle de
nie soient pas augmentées,. si nous nous notre position, cette année ou la suivante,
imposons des obligations <qui rendront puisque le poidq de notre dette et de nos
cette augmentation inévitable. C'est obligations est un fardeau trop lourd pour
parce que nous avons le Pacifique à cons- le pays dans notre position actuelle, nous
truire et le Nord-Ou.est à nos charges, demandons au gouvernement, au parle-
que nous nous trouvons dans les difficultés ment et à la population dc la Colombie
finan::ières où nous sommes plongés britanniqne d'attendre avec patience et de

elemet. faire ainsi acte defrancise et. de justice.
Puis nous avons le tarif, qlui est It~ plus Nous ne demandons pas au parlement

cruel, le plus écrasant et le plus oppressif d'abandonner ce projet, comme quelques-
depuis le tenmps où les pirates maures et un l'ont prétendu, ou de répudier au-
algériens qui accouraient de Tarifa et des -ne de ses obligýations, mais d'attendre
autres ports de la côte de Barbarie im- que nons nous soyons rendu ecompte
posaient leur tarif sur les navires mar- du montant q e nous pouvons espérer
ciands qu'ils pillaient et coulaient à fond. retiter, pour cette vaste entreprise, de la
Nous possédons un tarif que l'on pour- vente des terres que le chemin en voie de
rit appeler alérien, car il est cruel et construction et son prolongement dans la
oppressif au-delà de tout ce que l'on peut unr doivent ouvrir à la colonisation.

maie.On pourrait l'appeler iuançon. ttnez que nous ne soyons plus sous le
Et malgré un semblable tarif, il y a dans coup des effets épuisants des dépenses
nos finances un déficit qu'on peut'juste- énormes que nous avons d uà faites et de
ment évaluer à $2,000,000. Nous avons celles que nous sommes obligés de faire;
la certitude de oe déficit et la perspective attendez que cettevdépression dui commerce
certaine d'un autre déficit pour l'année ait dispraru, et qu'une prospérité bien assise
procbaine. l nous permette de percevoir un revenu

Puissions nous jouir, l'an prochain, égal à nos dépenses et nous donne non-
E'une prospérité dépassant les espérances seulement le courage d'entreprendre, mais
les plus ardentes! puissions-nous, ce que la force nécessaire pour supporter de nou-
jespère, avoir de belles récoltes, d'abons velles obligations et de nouveaux far-
dantes moissons ! puisse le nuage sombre deaux. Nous demandons seulement au
qui nous menace à l'orient se changer en gouvernement et au parlement de se con-
une aurore rosée, et puissions-nous avoir former aux faits et aux circonstances qui
à nous réjouir de la reprise du commerce doivent guider notre politique, de n'agir
de bois-cette belle industrie que semble qu'avec p udence et circonspection, de
mépriser l'honorable ministre des finances façon à ce que le pays ne se trouve pas
-ainsi que des la reprise de notre com- entrainé dans des difficultés et des désa-
inerce maritime et du réveil de toutes nos tres qui pourraient affecter douloureuse-
autres industries malgré ce tarif et le ment les anciennes provinces et retarder
poids de son i fluenie oppressive sur pour de longues anees la construction du
toutes les indutries du pays! et si lapros doemin de fer du Pacifique.

érité renaît, ce sera par l'opération d'a.
gents sur lesquels nous n'avons aucun M. MACDOUGALL: C'est avec une
contrôle, en un mot ce sera miracle, certaine répugnance et même, je l'avoue,

Nous ne pouvons conjurer les désastres avec une certaine hésitation que je de-
financiers qui nous menacent ai, sans une mande la parole pour faire quelques Ob-
amélioration marquée dans l'état de nos servations sur la résolution ou question
revenus et de nos ressources, nous sommes dont la Chambre est en ce ment saisie.
obigés de consacrer $1 n000,000 por une1 Voilà trois jourset trois 'nuits que nous
entreprise inutile par elle-mire, en'plus discutons sur le chemin de fer du'Paci-
des $15,000,q que nous devons dépen- fique et sur ses relations avec la Colombie
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britann'que, et le débat n'est pas encore
termina-

Je s-ls d'avis que si nous'nous laissions
prendr aux arguments que l'opposition a
fait valoir pour inviter la Chambre à ne
point se former en comité, mais à adopter
une résolution à l'effet de ne pas conti-
nuer le chemin de fer dans la Colombie
britannique, ils nous entraîneraient beau-
coup plus loin. Pour ma part, si j'envi-
sageais cette question au même point de
vue que l'honorable député de Durham-
Ouest (monsieur Blake); si je croyais
que le pays est, ainsi qu'il le dit, dans
une condition de pauvreté désespérante;
si je pensais que ses ressources financières
sont aussi limitées, aussi peu productives
qu'il les représente; sij'étais d'opinion que
notre foi dans l'avenir ne nous justifierait
pas de mettre le compte du capital à con-
tribution en faveur du Nord-Ouest, sous
le prétexte que la concurrence que nous
fait les Etats-Unis relativement aux émi-
grants d'Europe nous expêcherait de
vendre ou d'établir nos terres incultes:
au lieu de demander à la Chambre de dé-
clarer que la continuation de la construc-
tion du chemin de fer du Pacifique doit
être retardée, je dirais qu'elle doit être
abandonnée; je dirais, du moins, que le
chemin de fer ne doit pas être continué
plus loin que la Rivière-Rouge, et que
nous devons laisser s'opérer lui-même l'é-
tablissement du pays au-delà de ce point.

L'honorable député de Durham-Ouest
et quelques-uns de ses collègues nous ont
représenté certains faits prétendus--je
préfère dire certaines assertions-à propos
desquelles ils ont raisonné à perte d'ha-
leine; mais, admettant'ses prémisses, sa
conclusion, conne je l'ai déjà dit, est
boiteuse et ne vaut rien. Je demanderai
à la Chambre la permission de remoiter
.plus haut, dans l'histoire de cette ques-
tion, que l'honorable monsieur n'est allé.

Mon but est de faire voir qu'il existe
des raisons pour que les membres de la
Chambre n'acceptentpas la doctrine établie
quelque. part quant aux obligations du
Canada vis-à-vis la Colombie britannique
au sujet du chemin de fer du. Pacifique.
Je nie l'existence de preuves à l'appui de
l'assertion que nous sommes liés par
traité avec la Colombie britannique à dé-
penser des millions et dés millions de
piastres, que nous en ayions ou non les
moyens, pour construire ce chemin de
fer.

M. MCDOUGAI.

Tout d'abord, il n'est pas inutile de
I jeter un coup d'oil sur l'histoire de la
Colombie britannique antérieurement à
l'année 1867. Des découvertes d'or
furent faites dans ce pays en 1858.
Avant 1866, il y existait deux gouverne-
ments, l'un pour l'île de Vancouver et
l'autre pour la terre ferme; mais ce n'é-
taient pas des gouvernements représen-
tatifs, c'est-à-dire élus par le peuple. La
population n'était pas très nombreuse, et
se composait en majeure partie de
mineurs et de trafiquants; il y avait des
Américains, des Canadiens et des étran-
gers de différents pays venus là à la re-
cherche de l'or pour faire fortune. En
1866, un seul gouvernement fut établi:
c'était celui d'une colonie de la couronne,
sous le contrôle direct du ministre des
colonies.

Mais quand le Canada et les provinces
maritimes eurent décidé de former une
Confédération, et pendant que l'acte d'Ul-
nion était en voie d'élaboration, un cer-
tain nombre de citoyens de la Colombie
britannique voulurent amener l'Union de
cette colonie avec les anciennes provinces
du Canada.

Il se fit un mouvement 'dans ce sens,
des assemblées publiques eurent lieu et
desrésolutions y furent adoptées déclarant
que cette union était opporttine au plus
haut degré. Jusque-là le Canada n'avait
pas cherché à influencer la Colombie bri-
tannique en faveur de l'union, bien que
celle-ci fût sans doute comprise dans le
grand projet de'1864 qui devait unir sous
un seul gouvernement toutes les provinces
de l'Amérique Britannique du Nord.

On 'e'spérait alors que la Colombie bri-
tannique ferait, plus tard, partie de la
Confédération, et on établit des disposi-
tions pour que Terreneuve, l'Ile du
Prince-Edouàrd et la Còlombie britan-
niquepussent entrer dans l'union aux con-
ditions qui pourraient être stipulées entre
elles et le Canada, sujettes à l'approbation
du gouvernement impérial.

Mais jusqu'en 1868 la Colombie bri-
tannique n'était qu'une colonie de la cou-
ronne; elle avait un gouvernement con-
trôlé etdirigé par le bureau colonial, et,
elle demeura dans cette condition jusqu'à
ce qu'elle devint une province du Canada.
"En 1868, un mémoire, basé sur des i'é-

solutions adoptées dans des assemblïes-
publiques, fut envoyé 'au Canada, ëxpri-
mant le vif désir qu'avait la pýopultion
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d'entrer dans le giron de la nouvelle
Confédération. C'est à la suite de ces
mouvements populaires qui venaient
d'avoir lieu dans la Colombie britannique
que les autorités du Canada s'occupèrent
le la chose; elles édictèrent un arrêté du

conseil et entamèrent des négociations
avec le gouvernement impérial.

Il peut être intéressant de savoir ce que
disaient à cette époque les citoyens de la
Colombie britannique. Dans les docu-
ments de la session de 1867-68, nous
trouvons les résolutions telles qu'adoptées,
ainsi que l'arrêté du conseil édicté par le
gouvernement canadien.

Le passage de cet arrêté, qui porte la
date du 6 mars 186s, expliquera la posi-
tion dans laquelle e gouvernement cana-
dien se trouvait à cette époque:

" Le comité a pris en considération un mé.
moire, daté le 5 mars 1868, de l'honorable
ministre des travaux publics exposant que
certaines résolutions relatives à l'union avec le
Canada, adoptées à une assemblée publique des
habitants de Victoria, Colombie britannique,
le 29 janvier dernier, et transmise par le canal
.de l'honorable Samuel L. Tilley au secrétaire
d'Etat du Canada, ont été le 3 du présent n.ois
renvoyées à un comité de l'honorable conseil
privé et par le conseil déférées à lui, l'honorable
ministre des travaux publics, pour qu'il en
fasse rapp.>rt inmédiatenent. Qu'il a lu et
soigneusement examiné le contenu de ces
résolutions, le, cireonstances dans lesquelles
elles ont été adoptées et ce que le gouverne-
ment du Canada doit faire à ce sujet.

" Qu'il ressort de ces résolutions et du
mémoire qui les accompagne, mémoire
transmis par le comité nommé à l'assemblée
pubique en question, que le conseil législatif
de la Colomnbi britanuigue a, le 18 mars 1867,
unanimement adopté une résolution priant Son
Excellence le gouverneur Seymour de prendre
sans retard des mesures pour obtenir radpission
de la Colombie britanniquo dans la Confédéra-
tion canadienne, à des conditiéns raisonnables
et équitables."

Il parait de plus:

"Que ni la populatio.' de la Colombie
britannique ni le gouvernement du, Canada
n'ont en connaissance de mesures qui peuvent
avoir été prises par le gouvernemenit de la
Colombie britannique conformùément à la
résolution du conseil législatif."

Parlant ensuite du fait que cette dé-

marche de la population et du conseil légis-
latif eutlieu avant que l'Actede l'Amérique
Britannique du Nord eutété misen vigueur,
et qu'en vertu de la section~ 146
de cet acte il fallait plus que cela de la

part de la Colombie britanniquP, le mi
nistre des travaux publics-poste que j'a
vais l'honneur d'occuper de cette ,époqu

fit une recommandation que l'arrêté du,
conseil rend dans les ter'mes suivants :

" L'honorable ministre expose que, considé-
rant la constitution particulière de la législature
et du gouvernement de la Colombie britannique,
et que nonobstant la résolution adoptée par le
Conseil législatif au mois de mars de l'année
dernière, les résolutions paisées aux assemblées
publiques, et l'expression du sentiment public
par l'organe de la presse de la colonie, avant et
depuis l'acte de Confédération, en faveur de
l'Union avec le Canada, aucune communication
oilicielle à ce sujet n'est parvenue de la Colom.
bie britannique à ce gouvernement, il recom-
mande que Votre Excellence transmette à Sa
Grâce le due de Buckingham une copie du
mémoire et des résolutions en question et prie,
Sa Grâce de donner instruction au gouverneur*
Seymour de faire telles démarches qui seront-
jugées convenables pour amener le Conseil
législatif de la Colombie britannique à donner
suite à son projet relativement à l'àcte impé-
rial. Il recommande de plus que Sa Grâce soit
informée que le gouvernement du Canada sera
prêt a soumettre au parlement une proposition
pour l'admission de laColombie britannique dans
l'Union, dans l'att3nte que le gouvernement
impérial ne tardera pas à transf4rer le territoire
du Nord-Ouest au gouvernement canadien."

Le conseil privé adopta ces recom-
mandations et les transmit au - mi-
nistre des colonies. Mais il sera peut-être
intéressant pour la Chambre de connaitre
deux ou trois passages du mémoire des
citoyens de Victoria et de certains mem-
bres du Conseil lé'islatif, mémoire qui
servit de base à l'arrêté du conseil. Il
nous informe

Que la population de Cariboo, la localité
suivante la plus populeuse et la plus influente
de la colonie, a en au mois de décenmbre une
assemblée extrêmnmment enthousiaste eta unani-
mement adopté des résolutions en faveur de
l'entrée immédiate dans la ConféJération du
Canada."

11 nous. informe que tous les journai;i,
sauf un, au nombre de cinq, favorisent
la Confédération-le journal boriie étant
en faveur de l'annexion aux Etats-Unis.
Il nous informe que :

"Le Conseil législatif, le seul corps législatif
qui existe dans la colonie, est composé d'une
majorité comprenant des chefs de départe-
ment-, des comnmssaires des mines, des mag s-
trats et autres personnes sujettes à l'influence
du gouvernement, et qu'on ne peut compter
sur lui pour qu'il demande la Confédération, et
que dès lors les signataires du mémoire en
appelletit au Canada."

Les requérants disent:
"Nous sentons que sans l'aide et l'appui

du gouvernement canadien, le temps est éloigné
où cette colonie sera admise dans la Confèdéra.
tion; mais, avec l'aide que nous sollicitos,
n'us croyons que rien ne peut empêcheiiotre
admission au 1er juillet prchain."
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Et pour calmer les appréhensions qu'on
aurait pu avoir au sujet des conditions, ils
les spécifient commnan suit

"-l. Le Canada deviendra responsable de la
dette publique de la colonie, laquelle est estimée

"2. Le Canada devra pourvoir aux fonction
naires et aux services fédéraux.

"3. Accorder une subvention per capita
suffisante pour assurer l'entretien du gouver-
nement local, indép3ndamm1ent des pouvoirs de
taxation réservés aux gouvernements provin-
ciaux par l'Acte de lAmérique Britannique du
Nord.

" 4, Représentation dans le Sénat et dans les
Communes du Canada.

" 5. La construction, dans les deux ans qui
suivront l'époque de l'admission,d'un. chemin de
roulage trans-continental depuis le lac supérieur
jusqu'au point de la navigation sur la Fraser
inférieure. Cette condition est regardée comme
essentielle.

" 6. Institutions représentatives populaires,
assurant le con'rôle responsable sur le gouver-
nement."

On voit que la Coloinbia britannique
était très raisonnable dans ses demandes
en sollicitant notre aide pour échapper à
un gouvernement arbitraire et irrespon-
sable. Elle ne parlait pas même, alors,
d'un chemin de fer da Pacifique. Et
quels étaient les signataires influents de
ce mémoire ? Le premier est James
Trimble, maire de Victoria ; A. de Cos-
mos, membre du Conseil législatif; J. H.
Powell, M. D., représentant de Victoria
dans l'ancienne assemblée de l'ile Van.
couver. Je n'ai pas besoin de mentionner
les autres.

Voilà quelles ont été les démarches
préliminaires pour l'admission de la Colom-
bie britannique dans l'Union. Je crois,
M. l'Orateur, qu'en présence de ces faits,
l'assertion de l'honorable député de
Durham-Ouest-que le Canada a eu re-
cours à la coërcition, qu'il s'est rendu
coupable de sollicitations indues, pour
amener la Colombie britannique à le
joindre-ne tient pas.

Les négociations continuèrent, et dans
le mêmie temps feu sir George Cartier et
moi-même fûmes députés en Angleterre
pour nous entendre avec la compagnie de
la Baie d'Hudson et avée le gouvérnement
anglais au sujet de l'acquisition du terri-
toire compris entre le Canada et la Colom-
bie. En 1869, nous conclûmnes m
arrangement en v&u duquel l grand
Nord-Ouest devint la propriété du Canada
moyennant £300,000 sterling. .

Dés lors l'admission de la Colombie
M. MACnoUGitL.

britannique devint l'objet d'un vif inté.
rêt et d'une consultation sérieuse avec les
autorités impériales. Il fut de nouveau
représenté au ministre des colonies qu'il y
avait objection et hésitation chez les fonc.
tionnaires de la Colombie britannique
d'entrer dans l'union, excepté à des con-
ditions qui seraient onéreus s pour la Con-
fédération, et il fut prié d'employer son
influence et son autorit3-vu qnue l'idée
d'unir toutes les provinces et colonies de
l'Amérique britannique avait été affirmée
par un Acte impérial-pour :rïiener les
autorités de la colonie à consentir à des
termes d'union praticables et raisonnlables.
Cette démarche fut faite par le ministre
des colonies dont la dépêche, adressée au
gouverneur de la Colombie britannique et
conseillant une union prompte et ami-
cale avec le Canada, est aux archives.
Monsieur Musgrove, qui avait été précé-
demment gouverneur de Terreneuve et
qui avait pris un très vif intérêt à la
question de la Confédération, fut nommé
gouverneur de la Colombie britannique,
dans le but de faire droit aux désirs de la
population tels qu'exprimés danâ son m
moire.

Le ministre des colonies, qui était alors
lord Granville, écrivant, au gouverneur
lMusgrove, emploie des expressions qui
sont pleines de signifcatien pnour a ques-
tion que j'expose en ce momuent.

"La question qui s'impose d'elle-même, dit
lord Granville, est -celle de savoir si cette
colonie isolée doit être exclue du grand corps
politique en voie de formation. Sur cette
question la colonie ne parait pas, être unanime.
Mais d'après çe que je puis voir par les
dépêches qui me sont parvenues, je suis porté
à croire que l'opinion dominante est en faveur
de l'union. -Je n'hésite pas à dire que c'et
aussi l'opinion du gouvernement de Sa
Majesté."

Cette instruction bien définie, cet
ordre, pourrais-je dire, fut communiqué,
le14 août 1869, au représentant de la
Colombie britannique. Relativementà3
la position dépendante et subordonnée
de la colonie à cette époque, Sa Seigne uie
disait

e lien. constitutionnel qui unit le gouvèr-
nement de Sa Majesté à la colonie de.la
Colombiie britannique est encore plus, iti
celui qui l'unit ux autres partiesde
l'Aznérique septentrionale.' et, dans une- ocasion
comme celle-ci, le .go avergem ent britannique
est obligé, pour la gouverne les asuj
Majesté, d'éxprimner son opinion et ses dr
plus energiquement qu on pourrai, ug
nécessaire ailleurs.
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Grâue à cette pression exercée par les
ýautorités impériales sur les autorités ré-
calcitrantes de la Colombie britannique-
-car, ainsi que je l'ai déjà dit, le peuple
avait déjà fait appel au Canada pour en
avoir de l'aide-les négociations ayant
l'union pour but continuèrent.

Je vais maintenant faire connaître les
termes proposé par le gouverneur en con-
seil de la colonie, avec plus de détail et
dans la forme officielle, sous le coup de
ces instructions et de cette pression. J'at-
tire l'attention spéciale de la Chambre
sur ces termes tels qu'ils furent présentés
à Ottawa, surtout la clause relative au
transit intérieur ou " chemin trans-conti-
nental." Je la trouve dans les proposi-
tions officielles des délégués envoyés à
Ottawa, et elle est ainsi conçue:

" 8. Attendu qu'il ne peut exister d'union
réelle entre cette colonie et le Canada sans le
prompt établissement de communications à
travers les Montagnes Rocheuses par chemin
de roulage et par chemin de fer, la Confédéra-
tion devra, dans l'espace de trois ans depuis la
date de l'Union, construire et ouvrir au trafic
un chemin de roulage partant d'un point sur la
ligne du principal tronc de cette colonie et
allant au Fort Garry, de même nature que le
dit principal tronc ; elle devra en outre s'ega-
ger à employer tous les moyens en son pouvoir
pour compléter le plus tôt possible cette com-
munication par voie ferrée, pour que les études
destinées a déterminer le tracé qu'il convient
de choisir soient commencées de suite, et pour
qu'une somme d'au moins $1,000,000 soit affec-
tée tous les ans, à partir des trois années qui
suivront la date de l'Union, à la construction
des premières sections du dit chemin de fer
depuis les bords maritimes de la Colombie bri-
tannique pour le soudre au réseau des chemins
de fer du Canada."

Lorsque ces conditions furent présentées
à Ottawa et discutées avec le gouverne-
ment canadien, celui-ci proposa aux délé-
gués de la Colombie britannique les modi-
fications suivantes au sujet du chemin de
fer :

"Le gouvernement de la Confédération se
chargera de commencer simultanément, dans les
deux années qui suivront la date de l'Union,
la construction d'un ckemin de fer -llant- du
Pacifique vers les Montagnes Rocheuses, et
d'un point qui pourra être choisi à l'est des
Montagnes Rocheuses vers le Pacifique, pour
unir les bords maritimes de la Colombie britan-
nique au réseau des chemins de fer du Canada ;
et de plus, de garantir l'achèvement de ce che-
min de fer dans les dix ans qui suivront la date
de l'Union."

Cette condition qui se trouve dans
l'Acte d'Union était une proposition vo-
lontaire de la part du gouverriement fédé-

rai. Le gouvernement de la Colombie
britannique proposa que nous devions en-
treprendre la construction d'un chemin
de fer à raison de $1,000,000 par année ;
dans ce cas, si, comme l'ingénieur
en chef l'avait estimé, l'entreprise
coûtait $100,0%000, il aurait fallu
100 ans au lieu de 10 pour achever le
chemin de fer du Pacifique.

Je prétends que, en ce qui conéerne ce
parlement, nous ne sommes pas liés, par
les termes de l'Union relatifs au chemin
de fer, dans le sens absolu et dans la me-
sure que le prétendent quelques honora-
bles députés, même de la droite. C'était
une proposition volontaire de notre part,
un nudum pactun comme diraient les
avocats, parce que nous ne recevions rien
en retour. Il est vrai que les déléguée
de la Colombie britannique ne s'y oppo-
sèrent pas. Ils furent très heureux de
constater que le Canada tenait tant à éta-
blir un transit rapide à travers le conti-
nent. Mais comme toutes les autres dé-
cisions du parlement, celle-ci était sujette
à modification.

La condition que les ressources du pays
permettraient au gouvernement de ga-
rantir l'achèvement de l'entreprise en dix
ans fut toujours comprise ; bien plus, elle
fut expressément stipulée. Nous pro-
mîmes à la Colombie britannique, nous
promîmes à tout le monde de construire
le chemin si nous le pouvions ; mais le
parlement n'a pas' abdiqué son droit légal,
naturel, constitutionnel de modifier ou
d'abroger les lois qui se trouvent au
statut, ainsi que les projets 'où entre-
prises qui pourraient être trouvés impra-
ticables.

La Colombie britannique, faisant partie
de la Confédération, n'a pas le droit de se
plaindre, à moins qu'elle ne puisse prou-
ver que nous avons les moyens, ou que
ces moyens sont à notre portée, et qu'il
est de l'intérêt du pays de poursuivre la
construction du chemin de fer dans cette
province.

Comme membres de la Chambre,
comme représentants d'une partie du
peuple de la Confédération, les hono-
rables messieurs de'la Colombie britanni-
que ont le droit dé plaider leur cause du
mieux possible ; mais, dire 'que les tran-
sactions de 1871 sont de la nature -d'un
traité, que la Confédération est composée
de parties .séparées qui ont des ýobliga-
tionsde traité les unes'envers lès 'autres,
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et que nous sommes tenus à tout événe-
ment et quelles que soient les circons-
tances, que nous en ayions les moyens ou
non, d'exécuter tout ce qu'un parlement
précédent peut avoir proposé au sujet de
travaux publics dans une province-c'est,
monsieur l'Orateur, une proposition qui
ne saurait être maintenue, et, pour ma
part, je ne puis l'accepter.

Examinons maintenant la position dans
laquelle nous sommes aujourd'hui. Nous
avons entrepris la construction de ce che-
min de fer. Nous nous sommes rendus
aux demandes des représentants de la
Colombie britannique, pour la raison que
nous nous sommes chargés de remplir un
contrat qui se trouve leur être avanta-
geux, bien que son exécution menace les
provinces plus anciennes de la ruine ou
de graves embatras.

Je constate que nous sommes actuelle-
ment engagés dans la constraction du
chemin de fer du Pacifique depuis le fond
du lac Supérieur jusqu'aux eaux du Paci-
fique. Ce chemin a été exploré, diffé-
rentes lignes ont été proposées, et, en der-
nier ressort, les chefs des deux partis
politiques se sont accordées sur le choix
d'une ligne particulière dans la Colombie
britannique, et la première section a été
donnée à l'entreprise.

Aujourd'hui l'honorable député de
Durham-Ouest et l'honorable député de
Lambton-le premier ministre de l'an-
cienne administration-nous demandent
de nous arrêter. Les raisons sur lesquelles
ils appuientcette invitation, c'est que le pays
est dans une condition financière précaire;
c'est que nous n'avons ni argent ni crédit,
ou que, si nous avons du crédit, nous ne
devons pas l'employer à l'emprunt d'ar-
gents pour continuer cette entreprise;
qu'il n'y a pas de pays à développer par
cette partie spéciale de la ligne dans la
Colombie britannique ; que la contrée par
laquelle la ligne doit passer de ce côté-ci

. des montagnes n'est pas ce qu'on l'a repré-
sentée; que, de fait, c'est une pauvre
contrée. Et ici, M. l'Orateur, laissez-moi
dire que j'ai été fort surpris et peiné, hier
soir, en entendant l'honorable député de
Lambton nous lire de vieux volumes
pour prouver qu'il y a de vastes éten-
dues de marécages, de sol alkalin et
sablonneux, de terres incultivables entre
la Rivière-Rouge et le pied des Montagnes
Rocheuses.

Il nous a dit qu'il n'y avait que 80,
M. MACDOUGALL.

Sab8ides.

000,000 d'acres de bonnes terres dans.
tout ce pays, et il semble croire que cette
quantité est insignifiante ; mais s'il exa
minait l'étendue de quelques-uns des pays
d'Europe qui font une grande figure cans
le monde, il verrait qu'ils ont moins de
80,000,000 d'acres de terres arables : et
cependant, ils ont des armées et des flottes'
et entretiennent des gouvernements tròs
dispendieux.

Je trouve l'honorable monsieur plus
blâmable que tout autre membre de la
Chambre de décrier les ressources finan-
cières et matérielles de notre pays, parce
qu'il était naguère encore le chef d'un
gouvernement réformiste, d'un gouverne-
ment qui avait fait appel au peuple et
reçu ses suffrages sous le prétexte qu'il
pratiquerait l'économie dans l'administra-
tion des affaires publiques, qu'il veille-
rait avec sollicitude sur le trésor sou-
mis jusque-là aux extravagances de ses
adversaires.

Les honorables messieurs de la gauche
ont reçu le verdict populaire sur la foi de
ces promesses, et comment les ont-ils
tenues ?

Nous savons que peu de temps après
leur avènement au pouvoir les dépenses
publiques ont été plus considérables que
jamais ; nous savons que dais tout le
cours de leur administration ils ont en
une série de déficits. Le gouvernement
précédent s'était engagé à exécuter cette
entreprise dans l'espace (le dix ans.

Cet engagement imprévoyant était la
grande objection: c'était quelque chose
de terrible.

L'honorable monsieur, avec l'éloquence
que nous lui connaissons, spécialement
dans les occasions où il s'agit de courtiser
le peuple, fit remarquer aux électeurs
étonnés que l'Administration précédente
était indigne de confiance parce qu'elle
avait entrepris la tâche gigantesque de
construire le chemin de fer du Pacifique
en dix ans. Eh ! bien, disait-il, tout l'ar.
gent que vous pourriez avoir du gouver-
nement impérial ne sudirait pas pour exé-
cuter cette vaste entreprise dans de-pa-
reilles conditions. -

En vain on. lui faisait remarquer que
les mots " dix ans" se trouvaient dans
les stipulations simplement pour indiqier
que le gouvernement poursuivrait sincère-
ment et d'une manière continue l'exécu-
tion de. cette entreprise. L'honorable

- monsieur persistait lans son assertion qne
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le temps était de l'essence même du con-
trat passé avec la Colombie britannique,
bien que ni le peuple de cette province ni
ses réprésentants ne l'eussent jamais com-
pris de cette façon; jamais ils n'avaient
prétendu que c'était une condition essen-
tielle dont le non accomplissement annul-
leratit la convention.

En effet, M. l'Oratenr,* ni le gouverne-
ment ni ses ingénieurs ne savaient à cette
époque s'il était même possible de cons-
truire le chemin de fer; comme question
de génie, on ignorait si nous pouvions
passer les goulets de la Fraser ou pénétrer
les Montagnes Cascades et atteindre ainsi
les eaux du Pacifique.

Je ne pense pas qu'il ait été clairement
établi, à l'heure qu'il est, que nous puis-
sions en arriver -à ce résultat sans des dé-
penses énormes. En face de ces circons-
tances, avant qu'il, eut été fait une explo-
ration, avant que nous connussions la
nature du pays au-delà du lac Supérieur,
avant que nous connussions les difficultés
qu'il y aurait à applanir dans le passage
des Montagnes ]Rocheuses et dans la
chaine des Cascades, l'honorable monsieur
s'efforçait de faire croire au peuple que le
gouvernement précédent avait lié la Con-
fédération à exécuter cette entreprise dans
l'espace de dix ans, coûte que coûte.

M. l'Orateur, pareille condition n'a
jamais existé. Jamais il n'a été question de
compléter les travaux dans cet ,espace
de temps, à moins de trouver un tracé
facile, et à moins que les circonstances et
les revenus du pays ne le permissent.
C'est ainsi que je l'ai toujours compris.

Je siégeais alors' sur les banquettes de
la gauche, et, conjointement avec sir Alex-
ander T. Galt et d'autres députés indé-
pendants, j'insistai pour rendre ce point
plus clair, sur l'adoption d'une résolution
du parlement déclarant -que d'entreprise
(levait être exécutée pourvu qu'elle put
l'être sans nécessiter l'augmentation, du
chiffre desimpôts publics.

Le très honorable chef du gouvernment
étant alors absent à Washington. îSir
George E. Cartier, qui le remplaçait,
trouva un si grand nombre de, ses parti-
sans ralliés autour de nous, qu'il consentit
à adopter cette résolution; -et- elle <fut
passée en -présence des 'déléguésdela Co-
lom bie britannique qui, se trouvaient en
arrière du fauteuil de l'Orateur.

Eh ! bien, avec lacbnnaissance de.' tous
ces faits, quelle ligne de conduite l'hono.

rable député de Lambton adopta-t.il après
son avénement au pouvoir I Tout en se
plaignant de cette limite de dix années, il
accepta la responsabilité de construire le
chemin de fer comme entreprisa publique
ou du gouvernement ; il envoya un délé-
gué en Angleteri e pour demander l'inter-
vention de lord Carnarvon, alors ministre
des colonies.

M. MACKENZIE : Non pas.
M. MACDOUGALL: Qu'avèz-vous

faitl
M. MACKENZIE : Je n'ai demandé

l'aide de personne.
M. MACDOUGALL : Qui a demandé

Pintervention de lord Carnarvon 1
M. MACKENZIE : Le peuple de la

Colombie britannique.
M. MACDOUGALL : Alors le peuple

de la Colombie britannique s'est rendu
en Angleterre. Je me trouvais moi-même
là-bas à cette époque. M. Walkem vint à
Londres se plaindre de la mauvaise foi du
gouvernement canadien. Comme résultat,
lord Carnarvon fut invité à offrir ses ser-
vices; les honorables messieurs de la gau-
che les acceptèrent, et convinrent de s'eu
rapporter à sa décision quant aux millions
qui devaient être dépensés anuellement
par le Canada jusqu'à l'année 1890. -

X. Walkem me parla de l'affaire, et je
ni'eflorçai de le persuader qu'il, ne servi-
rait pas les intérêts de la Colombie britan-
nique en exigeant ce qu'il se proposait de
demander ; que le Canada, sous n'importe
quelle Administration, travaillerait à l'é-
tablissement du grand Nord-Ouest ; que
la nécessité ,de traverser les montagnes
jusqu'à un terminus sur le Pacifique dans
la Colombie: britannique serait admise par
tous les partis, et que, dans: tous les cas,
celle ci aurait son chemin de fer aussitôt
que la chose serait possible ; qu'unQ .que-
rell.e avec le Canada et la tentative
!d'exiger le strict accomplissement -de ,tes
conditions .onéreuses aboutiraient . un.
insuccès.

Lord Carnarvon nie fit l'honneur de
conféreravec moi, non oriciellement, sur
cette matière. Comme Canadien,,cOmmne
homme public, je crus devoir l'avertir
-de ne pas se brâler les doigts en aceep-
tant le rôle d'arbitre entre le Canadaet
la Colombie britannique. Mais le noble
lord,. voulant faire disparaître' tous , les
obstacles qui ,pouvaient, s'ppposer,,à, la
consolidation -de lAmér-ique -Britannique
du ,Nord-attndu, qu'il étaitle même
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ministre sous l'autorité duquel le projet tisan du gouvernement sur une ou deux
(le Confédération avait été élaboré-en- juestions importantes, sinon sur toutes,
treprit le ri>le difficile L4, je crois, mal je ne vois pas trop comment-en face de
avisé d'arbitre ; et l'honorable député de ce qui'est passé entre les gouvernemeuts
Lambton, le grand Réformiste, le grand britannique et canadien, des deniers qui
constitutionnel, abdiqua ses fonctions de ont été déboursés déjà pour les études et
ministre responsable, et mit le parlement des travaux (e construution au-delà du
et le peuple dit Canada dains une fausse (ae Supérieur, en présence du fait que
position en laissant un personnage qui 'ionorable député de Lambton et ses col-
n'avait aucne responsabilité Vis-à vis (le lègues avaient adopté le même tracé dans-
nous décidýr quic nous devions q'la'Colopsbie britannique-je ne vois pas

brt2iu et0 caaden des deners quicosrur

nu comment, dis-je, je pourrais demander au
ce de fer dans la Colombie britan- gouvernement actuel d'asfiiner une- poli-

iiiquh. tique à laquelle la plupart de ses membres
A filon sens, c'était un ecte hautement sont liés depuis longtemps, et refuser de

inconstitutionnel ; c'était un coup fatal continuer une partie au moins les tra-
porté du principe le plus essentiel sur vaux dans la Colombi britannique.
lequel repose notre système constit - Il est bien vrai que si notre condition
tionnel. Si le gouvernement peut re- financière était telle que nous ne pour-
mettre les cordons du trésor de la nation rions prélever assez d'argent, pour l'admi-
à une personne, mme à la souvuraine, nistration des affaires at pour l'exé ution
pour qu'elle fixe le montant et spécifie des grands travaux publies, que nous avons
l'objet des dépenses, sans préalablement commencés, je dirais qu'il faut avant tout
consulter les représentants du peuple en faire face à ces besoins.
parlement réunis, il cesse d'être le gou- L'intérêt de la dette publique doit être
vernement d'un pays libre, soldé, les subventions et les obligations

La convention fut exécutée, larbitrage du gouvernement civil doivent être payées,
eut ieuet ne dcison d S2OO0,O0 t à tout événement il faut pourvoirà

ettr les, cordons duétsor de $2a0 natione

par année en faveur de la Coloubie bri- plusieurs autrs items de la dépense ordi-
tannique fut rendue. Lhonorable mon- faire; et si je ne voyais pas dans avenir

-sieur de Lambton, soumit cette proposi- la perspective d'un revenu suffisant, je
tion après que l'arbitre eut donné sa sen- n'hésiterais pas à dire au gouvernement:
tence, et il réussit à obtenir du parle- "Il vous faut remettrecette entreprise à
ment un quasi consentement. J'ignore- plus tard."
car je n'étais pas membre de la Chambre Mais notre condition est-elle si désespé.
à cette époque-si la proposition a été rée1 Est-il vrai, comme l'a prétendu
formellement approuvée; niais lassenti- l'honorable monsieur qui a pris la parole
ment de la Chambre fut obtenu d'une avant moi, qe nous ne sommes pas en
telle façon, la cause fut conduite sur des mesure de continuer cette entreprise 
prémisses ai fausses que, pour ma part, je Est-il vrai que la somme nécessaire à son
n'ai pas été surpris de voir le vice exécution est i considérable, que les reve-
qui avait présidé à l'origine de la propo- nus et le crédit du pays ne suffiraient pa
sition se révéler à chacune de ses phases. à la couvrir-- Je ne le crois point. Si
L'honorable monsieur a été accusé-je ne nous consultons les statistiques des Che-
dis pas que ce soit avec raison-d'avoir mins de fer du Canada, nous voyons que
tlui-méme, ea sous-main, provoqué la dé- depuis quelques années il a été construit
faite de son projet dans le Sénat. 8,000 milles de chemins de fer qui ont

Aujourd'hui nous avons au pouvoir une coté $273,826,000. A cotte somme les
A dmin istration nouvelle, et la question du gouvernements général et locaux ont con-
chemin de fer est encore sur le tapis. tribué pour $80,000,000 ; mais plus que
Nous avons à décider, par notre vote sur les deux tiers en ont été fournis par des
cette résolution, si, oui ou non, les tra- capitalistes privés et des acheteurs dses.i-
vaux doivent être continués dans la gations vendues sur la place. Je ne sache
dolobie britannique. pas que le pays ait sérieusement souffert

Je confesse que si j'étais libre des anté- du placement de cet immense montant de
fcéents que je viens d'exposer et qui, je capitaux dans nos chemins de fer, ouqu'il
crois, lient le parlement jusqu'à un cer- ait été construit des voies ferrées plusque
tain point, j'hésiterais. Mais comme par- lepays n'en avait besoin.

M.M CDOUGALL.
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Je crois que si nous envisageons la
question à ce point de vue, les dangers et
les difficultés évoqués par la gauche.dispa-
raîtront. Je pense que nous ýponvo s
trouver des hommes d'expérience, ayant
les capitaux nécessaires, qui seraient dis-
posés à entreprendre ce chemin de fer
depuis la baie du Tonnerre jusqu'à Yale,
son termi!nus sur le Pacifique, et, moyen-
nant une subvention de 40,000,000 ou
50,000,000 d'acres de terres, ainsi qu'il en
était question dans le principe, terminer
les sections qui n'ont pas encore été don-
nées à l'entr,>prise. Je pense qu'il ne
serait pas difficile de trouver une icompa-
gnie solvable qui se chargerait d'achever
le chemin de fer du -Pacifique à ces condi-
tions et consentirait à l'entretenir et à
l'exploiter. Du moment que les capita-
listes seraient convaincus que notre vaste
empire de l'Ouest contient dans ses limites
80,000,000 d'acres de terres arables, du
moment qu'ils seraient òonvaincus que
l'émigration qui a pris son élan va conti-
nuer d'affluer, que les désavantages clima-
tériques de ce pays ont été exagérés, qu'il
peut produire d'énormes quantités de blé
d'une qualité supérieure à celui que pro-
(luisent les autres parties du continent--
il ne semait pas difficile de trouver une
compagnie disposée à construire, à ses
risques, le reste de cette' grande voie
ferrée.

J'apprends de source autorisée que les
propriétaires de moulins à farine de Min-
ucapolis donneraient 10 centins par bois-
seau pour le blé produit au-delà de la
frontière internationale, de plus que pour
celui qui croit à quelques degrés au sud.
Pendant des siè 3les ces vastes et fertiles
plaines ont été couvertes de millions de
bisons qui ontsubsisté à l'aide des herbages
naturels du sol, et nous savons que le
bétail domestique est intimement allié au
bison. Nous avons donc là un pays qui
peut produire en abondance la viande et
les céréales, et ce seul- fait, avec les condi-
tions offertes aux éinigrants et squi sont
aussi favorables que celles que 'les Etats-,
Unis leur offrent, assureront-L-mainte-
nant que le courant de l'émigration> se
porte rapidement vers l'Ouest-ample
trafic pour au moins -une ligne de commu-
nication principale. Le, fait ,est que -a
population qui affinera dansIle pays -et'
les produits qui en sortiront couvriront,
dès que le chemin sera ou'v-ert, les frais del
son exploitation et l'intérêt surle capital,

Je n'ai Ion- aucune appréhension sur
ce point, et, tout en ayant coniance que
notre condition et nos perspectives d'ave-
nir sont telles que le gouvernement est jus-
tifiable de continuer l'entreprise, j'aime-
rais avoir la certitude qu'il ne sera pas
dépensé plus que le strict nécessaire, jus-
qu'à ce que nous soyions en état le faire
davantage.

Certains honorables messieurs de la
gauche ont prétendu que le tarif est le
grand obstacle, et que son effet va retar-
der i'entreprise. Je leur répondrai qu'à
mon sens cette question a été pleinement
examinée et discutée par le peuple. aux
dernières élections génêraks,: et quel a
été le résultat i 40,000 libéraux ont voté
en faveur des candidats qui appuyaient le
premier ministre actuel. Pourquoi .
Non à cause de ses antécédents comme
chef de parti ni en raison des principes
dont il était le porte-étendard, mnais parce
qu'ils avaient confiance dans ses. qualités
d'hotame d'Etat, dans son, patriotisme et
dans son intention de tenir les promesses
qu'il avait faites de.protéger led industries
du pays.

En effet, monsieur -l'Orateur, le peuple
ayant demandé que les industries natio-
nales fussent protégées à l'aide d'un rena-
niement du tarif, je tirouve que ce n'est
pas faire un compliment à nos institutions
parlementaires, non plus qu'à l'intelligence
du peuple que de dire à celui-ci, avant
même que la politique qu'il demandait n'ait
en le temps de faire son ouvre : " Vous
avez fait une erreur en demandant cette
politique." Au contraire, je pense que
la grande faute que commet l'honorable
député de Durhan-Ouest, comme homme
politique, c'est de lutter contre l'opinion
déclarée, contre le verdict décisif . du
peuple.

Lui, un, avocat enterré depuis des
années dans ses dossiers, se:pose en.expert
dans les matières ý de finances et de coni-
merce, contre l'opinion des marchiuds,
des industriels et des hommes publics les
plus expérimentés, et méprise le jugepnent
du peuple qui réclamait la politique natio-
nale.-- Lui, un, -libéral, un, enfant du -

peuple, vient déclarer que le gouverne.
nient mérite censure - parce, qu'il donne
effet aux désirs que le peuple a si énergi-
quement exprimés. Monsieur 'Orateur
c'est- une errTaur, une erreur très grave..

La politique nationale ,doit* avoir, l
temnps -de '.subir - : l'épreuve.' Déjà-. la
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courte expérience que nous en avons eue
met à son avoir un succès financier, puis-
qu'au lieu d'un déficit de $2,000,000-
condition normale sous le règne de l'ho-
norable monsieur et de ses amis-le dé.
iicit de cette année n'a été que d'un demi-
million. Il est du devoir du gouverne-
ment de maintenir, de continuer cette
politique. Il est aussi de son devoir de
pratiquer l'économie dans l'administra-
tion des affaires publiques.

J'ai craint, avant l'ouverture de la
session, que l'honorable ministre des che-
juins de fer voulût donner suite à son
idée de construire le chemin de fer sur la
rive nord du lac Supérieur; mais je suis
heureux de voir que ses collègues l'ont
amené à abandonner pour le moment
cette partie de la ligne. Je suis égale-
ment heureux de constater qu'il a été
décidé de procéder avec prudence aux
travaux dans la Colombie britannique.

Aussi, je vais voter contre la résolu-
tion de l'honorable député de Durhacm-
Ouest. S'il était logique, il demanlerait
l'abandon des travaux dans la Colombie
britannique. Loin de là, il ne demande
que du délai, et il affirme par là même
que le chemin devra être construit plus
tard. Mais il a probablement rédigé sa
résolution de manière à censurer son
ancien chef et à contrcdire l'organe de
son parti, lequel déclare que le chemin
toit être continué aussi rapidement que

possible.
Mais la motion est aussi une déclara-

tion de non-confiance dans le gouverne-
ment. De tout ce qui a été dit en fa-
veur de la résolution, au sujet de sa
forme et de ses conséquences politiques si
elle était adoptée, je suis d'opinion qu'au-
cun partisan indépendant du ministère ne
peut voter en sa faveur. Dans tous les
cas, pour ma part, je ne veux pas contri-
buer à renverser l'Administration actuelle
et à la remplacer par celle de l'honorable
député de Lambton.

M. McLENNAN : Nous avons en
cette après midi, de l'honorable député de
Cardwell, un exposé clair et complet de
l'histoire du chemin du Pacifique; l'hono-
rable député d' Halton vient de nous faire
un exposé également précis de nos pre-
inières relations avec la Colombie britan- t
nique, et d'autres de nos honorables col- c
lègues nous ont donné sur le sujet des c
renseignements complets. A mon tour, a
je me propose d'aborder la question au|d

M. MACDOUGALL.

poiot .de vue des obligations qui
nous sont imposées, et d'examiner
brièvement ce qu'il y aurait de plus sage
à faire dans les circonstances relative-
ment à l'accomplissement de ces obliga-
tions.

A ce propos, il est bon de nous rappeler
la condition, qui a été maintes fois impo.
sée, d'exécuter l'entreprise du chemin de
fer du Pacifique sans augmenter le chiffre
des impôts publics. Je pense que nous
avons, dans les déclarations qu'a faites
l'honorable ministre des chemins de fer
en ouvrant le débat, l'assurance que cette
condition est virtuellement continuée, que
la propositionimplique une ferme adhésion
au principe, dans la manière dont il
propose de poursuivre les travaux, et je
pense que tous ceux qui ont pris part au
débat sont d'accord sur ci point.

Je crois, M. l'Orateur, qu'il n'y a pas
de différence d'opinion quant à la nécessité
de terminer les travaux commencés et qui
sont si avancés entre la baie du Tonnerre
et la rivière Rouge, quant à la nécessité
de continuer le chemin d'au moins 200
milles au delà de la rivière Rouge, dans
la région des prairies, afind'établir le pays
fertile. Ce point est concédé par tout le
monde, et si nous pouvons mettre ce
projet à exécution et commencer des
travaux dans la Colombie sans augmenter
nos taxes actuelles, la cause du gouverne-
ment est gagnée. Je suis donc d'avis
qu'avec cette entente et arrivés à c3 point
nous pouvons attendre un peu, ainsi qu'il
a été suggéré par quelqu'un.

Dans ces 200 milles qui se trouvent au-
delà de la rivière Rouge, à travers la
zône qui s'étend du 49 © vers le nord,
environ 250 milles vers la rivière au
Cygne, nous sommes dans les limites
d'une zône fertile. Dans cet espace, en
mesurant toute l'étendue depuis la ri-
vière Rouge, nous avons 50,000 milles
carrés ou 32,000,000 d'acres de terre.
Laissant la moitié de cette quantité pour
faire la part des nappes d'eau, des terres
stériles et de celles qui appartiennent à
les spéculateurs, il nous reste un espace
lui, computé à vingt personnes -par mille
arré (ce qui est un très petit nombre)
peut contenir un demi-million de popula-
ion : le nombre que le très-honorable
hef du gouvernement calculait, endis:-
utant la politique des terres, que nous
turions dans l'espace de dix ans. Je suis.
'avis. que nous devrions attendre, la,
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moitié de cet espace de temps pour faire
cet essai d'établissement.

L'auteur de la , résolution a fait des
calculs élaboréspour démontrerce que peut
faire l'industrie humaine dans un nouvel
établissement, et nous avons l'expérience
des Etats de l'Ouest pour savoir ce que
des hommes peuvent faire en améliorant
un pays nouveau·; enfin nous avons des
estimations du nombre de colons qui, à la
faveur de circonstances particulières, peu-
vent émigrer des anciennes provinces
dans la nouvelle. C'est une maxime bien
connue que dans des computations de
cette nature c'est l'impossible qui arrive.
La même chose ne se produit jamais deux
fois dans l'histoire d'un pays ou dans celle
d'une entreprise de ce genre. Et lorsqu'on
nous dit que les colons des Etats de
l'Ouest occupent une moyenne de 12ý
acres chacun, cela ne nous donne ias une
idée exacte de ce quti peut être fait dans
ces fertiles terres des prairies dont la des-
cription, quelque brillante et intéressante
qu'elle soir pour nous qui en sommes les
possesseurs, ne dépasse pas les limites de
la vérité.

Donc l'obstacle signalé dans la résolu-
tion dont la Chambre est saisie ne s'ap-
plique qu'à l'entreprise dans la Colombie
britannique, et quant au monsieur dis-
tingué qui a proposé cette résolution et à
son chef-si chef il y a-je dois dire qu'ils
se trouvent dans une position tout à fait
particulière. Le premier a joué, dans ses
relations avec son parti et avec le gouver-
neient dont il a été membre, le rôle du
canard que notre poète lauréat a vu " au
dedans, au dehors et autour," et je suis
d'avis qu'il faut l'excuser s'il n'appuie
pas énergiquement cette entreprise' de la
Colombie britannique.

Mais la chose est bien différente en ce
qui concerne l'honorable député de
Lanbton. Mon honorable ami de Card-
well (monsieur White) n'a rien exagéré
en disant que l'honorable monsieur avait
essayé le tour de force extraordinaire de
se tourner le dos à lui-même. Car, en fin
de compte, s'il existe aujourd'hui une
obligation d'exécuter l'entreprise dans la
Colombie britannique, cette obligation
avait été acceptée par lui-même.

Il y a plusieurs espèces de courages;
dans le monde. QuelPiues-uns ont le cou-
rage de leurs convictions, quelques-uns
ont le courage de leurs paroles, et souvent
ce n'est que le courage de leur flie; d'autres

ont une espèce de courage qu'on nomme
le courage allemand. L'honorable député
de Lambton a montré son courage, hier
soir, en nous lisant plusieurs pages d'un
livre bleu. Ce n'était certainement pas
pour étayer sa thèse, parce que tous les
membres de la Chambre ont une copie de
ce livre bleu et que s'ils voulaient en con-
naître le contenu, ils n'avaient qu'à le lire ;
je suis certain que ceux qui ont entendu
la lecture de ces pages n'en sont pas plus
avancés aujourd'hui.

C'était cependant, pour l'honorable
monsieur, un effort pénible qu'il faisait
dans l'évolution qu'il avait entreprise de
se tourner le dos à lui-même. Il nous a
pour toujours laissés dans le doute au
sujet de sa conduite vis-à-vis la Colombie
britannique : nous en sommes encore à
nous demander s'il n'a pas biaisé, si en
demandant des soumissions pour la cons-
truction d'une section du chemin dans
cette province il entendait tenir les pro.
messes faites à sa population. Je crains
fort que nous ne sachions jamais à quoi
nous en tenir sur ce point.

Les estimations du prix de revient de
cette entreprise dans toute son intégrité
sont très larges. Mon honorable ami le
ministre des chemins de fer a placé les
siennes à $64,000,000 pour la ligne depuis
le lac Supérieur jusqu'à Burrard inlet.
Dans les leurs, d'honorables membres de
l'opposition ont atteint le double de cette
somme. Eh! bien, monsieur l'Orateur,
à en juger par notre expérience du passé,
les estimations de cette nature sont très
incertaines, et je crois que c'est une autre
raison pour que nous fassions un essai,
dans un espace de temps modéré, afin de
voir ce qui petit être accompli en jetant
sur le Nord-Ouest des colons qui nous
aideront à développer le pays et par là
môme à construire le chemin de fer.

Je ne suis pas tout à fait d'accord avec
mon honorable ami la ministre des -che-
mina de fer sur une autre partie du projet
qui a été discuté: celle qui concerne le
prolongement de. la route du Canada
Central par le Sault Sainte-Marie. Je
n'ai pas d'objection à prolonger la charte
du Canada Central ou de toute autre com-
pagnie pour construire un chemin de fer
jusqu'au Sault Sainte-Marie; nais -je vois
de graves objections contre l'application
des deniers publics .à la construction de
ce chemin. Je crois que l'on pourrait
utiliser les nappes d'eau à la confection
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d'un raccordement pour le présent, non
pas une étendue de boue et d'eau de dix-
neuf pouces de profondeur comme on en a
trouvée à l'écluse de Fort Frances, mais
des étendues d'eau réelles comme nous en
avons sur le lac Supérieur. Si ces nap-
pes d'eau sont utilisées entre la baie du
Tonnerre et le Sault Sainte-Marie, elles
peuvent l'être également bien sur une
autre distance jusqu'à la baie Georgienne
oh nous avons le choix de deux ports,
avec liaison de chemins de fer à Colling-
wood et à Midland. Voilà, suivant
moi, ce que nous devrions faire, et cela
suflirait en attendant que nous ayons la
voie ferrée complète par la voie nord du
lac Sapérieur.

Quelques-uns croient qu'en faisant un
raccordement avec le Sault Sainte-Marie,
nous obtiendrions une bonne partie du
trafic des Etats de l'Ouest. Je n'ai au-
cune confiance dans ce plan. C'est une
question qui a été pendant de longues
années étudiée sous diverses formes. De
fait, dès le commencement de la construc-
tion du canal Welland, l'idée s'est fait
jour, à diflrentes périodes, que si nous
pouvions multiplier nos voies de commu-
nication, nous obtiendrions une grande
partie du trafic des Etats de l'Ouest. Des
gens intéressés ài ces routes sont venus des
Etats. de l'Ouest; un comité du Sénat a
visité ce pays il y a quelques années, il a
parcouru toute la route et s'en est retour-
liée. Quel a été le résultat ? C'est que
l'avantage que nous avions par le Saint-
Laurent dans l'existence d'un tarif de 6 lc.
par boisseau de grain venu par le canal
Erié disparut, et que les péages sur le long
du canal Erié sont aujeurd'hui à peu près
aussi peu élevés que sur nos canaux.
L'Etat de New-York avait fait ce grand
sacrifice afin de retenir le commerce pro-
venant des Etats de l'Ouest, et en ce
faisant il avait l'avantage d'énormes capi-
taux et d'une flotte toute prête pour
garder le trafic sous son contrôle. Nous
voyons aussi que les grandes compagnies
de chemins de fer des Etats-Unis ont aussi
réduit leurs taux au point que plusieurs
d'entre elles n'ont pu, longtemps après,
payer de dividendes à leurs actionnaires;
mais elles ont retenu le trafic et retiré
tous les profits de cet important commerce
de transport.

Nous avons découvert qu'il nous faut
plus que des voies de communication,
chemins et canaux, pour obtenir l'avantage

M. McLENNAN.

d'un notable commerce de transport.
Contentons nous d'espérer d'avoir une
somme de trafic qui augmentera en même
temps que notre population et par nos
propres moyens; dans toutes nos entre-
prises de canaux et de chemins de fer,
persuadons nous que c'est tout ce que
nous en pouvons attendre et que ce serait
folie de prétendre à plus. Le temps est
passé où un petit peuple pouvait espérer
se faire l'entrepreneur de transport d'une
nation plus grande que lui ; il n'a jamais
existé dans des conditions semblables
comme celles où nous sommes vis-a-vis les
Etats-Unis. Nous faisons la concurrence
à un peuple qui a toute notre énergie,
tout notre esprit d'entreprise, et il ne
nous laissera jamais prendre une partie
appréciable' de son commerce de trans-
port.

En rapport avec cette question du
chemin de fer du Pacifique, on nous a
encore servi un consommé réchauffé de la
politique nationale. Je crois que l'oppo-
sition a fini par épuiser ce sujet. Evidem-
ment l'honorable député de Lambton croit
difficile d'en sortir, puisqu'il ne cesse de
répéter que nous avons adopté un tarif à
l'aide duquel " quelques monopoleurs sont
enrichis aux dépens de la grande masse du
peuple." Et on nous dit que la protection
a ruiné, aux Etats-Unis, l'industrie de la
construction des navires.

Or, je trouve dans un almanac statisti-
que américain, un tableau du mombre
des navires construits aux Etats-Unis
dans le cours de l'année expirée le 30 juin
1879. Il en a été construit 1,132 jau-
geant 193,031 tonneaux. L'assertion que
je relève est une de ces assertions hasar-
dées dant l'honorable député de Lambton
est coutumier, espérant que personne ne
le contredira.

M. BLAKE : Combien de ces navires
sont-ils des bâtiments de mer?

M. McLENNAN: Environ 438.
M. BLAKE: Oh!
M. McLENNAN: Mais il me semble

que. c'est un chiffre respectable pour un
pays ruiné !

M. BLAKE: Quel est le tonnage de
de ces bâtiments de mer?

M. McLENNAN : Vous le trouverez
à la page 63 de l'almanac : cet almanaà
est disséminé partout dans la Chambre.

Maintenant, quant à la masse du ppu-
ple, je demanderai aux honorables députés
de Lambton et de Durham-Ouest si l
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condition de notre classe ouvrière n'est
pas meilleure que celle de la même classe
dans les pays où règne le libre-éohange 1
Je suis sous l'impression que notre peuple
est mieux que celui de l'Angleterre -libre-
échangiste.

On continue de parler du tarif " qui
nous écorche et nous écrase." L'honora-
ble député de Gloucester (monsieur An-
glin) gratife la Chambre de ses grince-
ments de dents; mais il ne réussit pas à
nous persuader.

Cette question est épuisée; le pays l'a
tranchée, et nous pouvons la' reléguer aux
écoliers et aux clubs de discussion.

Je remarque dans une revue anglaise,
publication bien connue, un article sur
" les champs de blé du Canada" qui doit
avoir été écrit par un honorable membre
de la gauche.

Voici ce qu'il dit:

" Si le Canada pouvait être persuadé de modi-
fier son tarif de façon à encourager l'importa-
tion dies marchandises que nous sommes le plus
en mesure de lui fournir, il pourrait presque
monopoliser le commerce anglais.; il recevrait
en retour non-seulement des articles fabriqués
à bon marché et des instruments aratoires, mais
un magnifique revenu qu'il sacrifie pour proté-
ger quelques industries manufacturières et pour
permettre à quelques fabricants entreprenants
de s'enrichir aux dépens du reste de la popula-
tion. Si cependant, il persiste dans sa politique
actuelle, d'autres pays qui produisent le blé
vendront indubitablement à plus bas prix que
lui."

,Je crois, monsieur l'Orateur, qu'il y a
dans cet extrait autant de faussetés que
de lignes. L'idée d'importer dela Grande-
Bretagne des instruments aratoires dans
la confection desquels le bois entre pour
la plus grande partie est la perfection de
cette espèce de chose qu'on appelle le
libre-échaüge. Et puis, comment pouvons-
nous monopoliser le commerce des cé-
réales dans la Grande-Bretagne ou em-
pêcher les autres pays de nous faire la
concurrence là oà nous n'avons aucun
avantage, c'est un problème qu'un libre-
échangiste peut seul expliquer. Le fait
est qu'il y a un an nous avons abandonné
l'idée de nous laisser- guider par les théo-
ries libres-échangistes de -la Grande-Bre-
tagne, nous avons reftisé de porter les
oripeaux de cette nation ou de tout autre
peuple.

Mais- l'honorable député de Durham&
Ouest, vise à-un autre but, indépendam-
ment'de la politique ministérielle su sujet
du chemin dé- fer. . Sa rcolution 'a pour
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objet la construction du chemin de fer du
Pacifique dans la Colombie britannique,
mais je pense qu'il est apparent pour tout
le monde que son but est de construire
une chose beaucoup moins considérable-
ou beaucoup plus, à son sens-qu'un che-
min de fer, c'est-à-dire, un, programme
politique.

Il fait appel au pauvre Canadien, au
pauvre Anglais, au pauvre Irlandais et au
pauvre Allemand, il fait appel à Ontario
et à Québec,,et il produit un argument
que nous avons entendu rabâcher si sou-
vent, celui des avantages qu'offre la répit-
blique voisine ; mais il lui faudra recom-
mencer.

Les Irlandais qui sont venus au Canada
il y a un grand nombre d'années, trouvent
en ce pays la bienfaisante mesure du
Home Rule dont nous avons tant entendu
parler: je ne connais pas sous le ciel de
contrées oà le Home Rule existe plus com-
plètement qu'ici ; l'Allemand ne se laisse
pas plus tromper que l'Irlandais, il sait
que sa condition en ce pays est infini-
ment meilleure que dans l'Angleterre libre-
échangiste.

L'honorable monsieur a évalué la valeur
des terres sur les données de ceux qui
sont allés de l'Est des anciennes provinces
dans les nouvelles ; il lui faudra partir
de plus haut que cela, il lui faudra com-
mencer avec la Genèse de l'homme, exa-
miner ses relations, ses rivaux et ses auxi-
liaires ; il lui faudra étudier la puissance
de la matière, et trouver pour constituer
un programme une matière plus solide
que celle que contient son discours de cinq
ou six heures.

M. BLAKE: Oh!
M. MeLENNAN: Mais l'honorable

monsieur est très pressé; il a une trop
haute idée de mes honorables amis les
ministres. Nous, les membres de la
droite, nous avons d'eux une bonne opi-
nion; mais nous ne les croyons .pas in-
peccables.

'Il aurait du attendre un an, deux ou
même trois:ans, leur.donner le temps de
commettre des fautes, de faire des folies-
car ils sont hommes, et, par conséquent,
loin d'etre:parfaits-et il aurait peut-être
tiouvé alorsrde qùoi.les attaquer; mais
dansson impatience, ila construit ,une
plateforme de sable qui croule sous son
poids;:

*M..BLAKE :Oh U .
v M. McLENNAN,: Ilhonorable nmon-

. . ,N . - - -
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sieur, en attaquant les ministres dans son
grand -discours,, a touché la -note de. Paver
tissement: illeur a ditques'ilspratiquaient
l'économie ýdans toutes les -divisions du
service et que s'ils s'efforçaient- de joindre

-les deux -bouts ensemble,, ils pourraient
avoir quelques succès.

Voilà la partie réellement importante
de ce long discours, et je, la signale spé-
cialement à l'attention de mes honorables
amisde la trésorerie. C'est la petite souris
que la grosse montagne a: enfantée, et je
pense que mes amis feraient bien d'écouter
ses sages conseils, d'être très prudents
dans leurs dépenses, de pratiquer l'écono-
mie non-seulement dans la construction
du chemin de fer du Pacifique, .niais
encore dans tous les ministères. Leur
politique au sujet du chemin de fer, des
terres et des finances est saine ; maisils
ont besoin de se tenir sur leurs gardes, et
dans ce cas ils conserveront le pouvoir
assez longtemps pour asseoir notre pros-
périté sur des fondations larges et
solides.

M. DAWSON : J'ai suivi le débat
avec beaucoup d'attention. Si, d'un côté,
la politique du gouvernement a été claire-
ment expliquée par l'honorable ministre
des chemins de fer, d'un autre côté les
difficultés qu'il faudra vaincre, et qui, je
l'espère, seront surmontées, ont été pleine-
ment exposées par les honorables mem-
bres de l'opposition.

J'ai été bien aise d'entendre l'honorable
ministre déclarer qu'il faut tenir parole à
la Colombie britannique,- et si nous pou-
vans juger des dispositions de la popula-
tion de cette province d'après les senti-
nients que ses représentants ont exprimés
ici, elle ne sera pas déraisonnable dans ses
exigences.

Dans l'état actuel de nos finances, il
nous faut procéder lentement et avec -pré-
caution. -Nul doute qu'à l'ouest des

-iontagnes le pays offre de sérieux
obstacles à la construction du chemin de
fer, en sorte que le choix d'une route était
une affaire qui exigeait la plus extrme

· piudences; et je ne suis pas prêt .à dire,
,d'après' les rapports 'dont'nous avons pété
favorisés, que le choix de 'Burrard Inlét
comme terminus ý occidental-choix :faii
par l'ancienne 'Administration et ,approu-
#ée par celle-ci-n'est pas lé,meillèur. qui
pût être fait en tout état de cause.' Les
sections qui ont été données 4'eátrerise
-étendant de cent :vingt-cinq inilles da

M, McLENNAN.

l'intérieur à partir de la côte et aboutis.
sant à une importante étendue d'eaux
navigables, vont préparer un vaste district
à.l'établissement immédiat.

J'avais toujours espéré que Dean Inlet,
Bute Inlet ou le chenal du Jardinier se-
raient accessibles, par l'océan d'un côté et
par l'intérieur de l'autre. A l'est des
montagnes, la route par le petit lac «des
Esclaves et la passe de-larivière aux Pins
est évidemment celle qui favoriserait le
plus l'établissement et le développement
du pays ; mais si, par le choix de cette
route le seul port possible sur la côte du
Pacifique est Port Simpson, il est natu-
rellement hors de question pour le -mo-
ment.

Si on avait pu tirer parti des petits
bras de mer que j'ai mentionnés, nul
doute que cela aurait été préférable;
niais Port Simpson, tout en étant un Lon
havre, se trouve trop loin au nord.

Il est extrêmement regrettable que,
nonobstant les dépenses énormes qui ont
été faites pour les études, les rapports
fournis par l'ingénieur en chef aient laissé
la question dans une aussi grande confu-
sion. L'année dernière il recommandait
Burrard Inlet, tandis que dans son rap-
port du 30 septembre, il suggère qu'au-
cun choix ne soit fait avant que le pays
n'ait été plus <jxploré. Après neuf années
d'explorations, avec les moyens illimités
qu'il avait à sa disposition, cette conclu-
sion est assurément 'très étrange.

J'ai examiné les rapports qui ont été
soumis à la Chambre depuis quelques
jours, et j'ai lu avec beaucoup d'intérêt
l'ouvrage du révérend monsieur Gordon.
Il décrit d'une manière claire et pitto-
resque les embarras et les 'difficultés de la
côte du Pacifique, explique la nature du
climat de cette région- et nous conduit,
avec le talent d'un artiste, à travers les
passes des montagnes ;jusqu'aux plaines
immenses de la rivière de la Paix.

En lisant les descriptions si.lucides
qu'il fait. du pays et l'opinion. si nette-
ment formulée qu'il donne de:l'adaptation
de ce pays ¡à.l'établissement 4.ehemins;de
fer, on est porté à regr0tter qu'ilne
change4pasde place avec, lingénipur-.en
,chef:. lEglise pourrait yperdretmâai-'1e
service public y gagnerait, dans tqsd, les
rcas.ilan'y erdrait rien,, Ce 'rapport, si
ludidensi vrai et ai prdn,,fi unton-
.trastefrappant avec le plaidoyer4%pégieux
.,faveur delignes particulièresqi. fait
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le fond d'un trop grand nombre des rap- prairies il tient toujours la main dans m
ports que notis avons eus jusqu'ici. poches, ne serait-ce que pour en réti' de

Je pense, mtmsieur l'Orateur, que la quoi payer les matériaux dune clêture ou
Chambre et le pays approuveront le gou- le manche dune houe ; dans les for de
vernement d'a-voir donné à l'entreprise l'Algoma, quelques coups de hache lui
les sections qui'se trouvent à l'ouest de la donnent ce dont il a besoin sous 'e iap.
Rivière-Rouge, car elles ý permettent de port Nul doute que leÉ pres ont
disposer d'une - vaste étendue de terres leurs avantages; mais le colon a besoin
qui sont le plus propres àal'établissement. d'un certain capital pôir s'y étblir,
Deux cent milles sont- peu de chose dans tàndis que dans les forêts att hache lui
un territoire aussi immense; mais la sufit.
construction de ces sections est un pas Quoique peu remarqué, l'établisement
dans la bonne voie, et nous devons du district d'Algoma s'est fait rapidement
prendre la lenteur et la prudence pour dans ces dernières ounéeg. Ce n'était
guides dans la condition oii se trouvent qu'un désert il y a cinq ans, mais aujour-
nos finances. A l'ouest de la Rivière- d'huile blé est exporté en quantités con.
Rouge la ligne passera près du lac Mani- sidérables des iles Manitoulines et de,
toba et rendra accessibles les belles terres rive nord du lac Huron. L'honorable
qui bordent cette magnifique nappe ministre de' l'agriculture n'expédie que
d'eau. des brochures qui invitent les émigrants

J'ai été heureux d'entendre l'honorable à se diriger gurle Nord-Ouest; pouq
ministre des chemins de for s'exprimer n'essaie-t-il pas'd'en envoyer quelqu-
aussi énergiquement et aussi favorable- unes dans la région moins lointaine et pîus
ment au sujet. de l'embranchement dit fertile de l'Algoma? Que oet'embrnche-
Sault Sainte-Marie. J'ai signalé l'année nient du Sault Sainte-Marie soit une fois
dernière les avantages qu'il y aurait ouvert, et il sera l'objet d'un tel élan que
d'ouvrir cette ligne et j'ai fait remarquer le trafic local deviendra pour lui d'une
qute, tout en développant un beau pays importance peu ordinaire. L con-
sur le lac Huron, elle nons permettrait merce des bois,.prendra une expansion
d'avoir avec Manitoba une communica-' rapide; le poiss;h des lacs Huron et Su-
tion plus prolongée par le territoire cana- périeur, paqué dans la glace, trouvera
dien. Nous avons, en effet, sur le lac des débouchés sur les marchésde lEst,,t
Huron un pays qui mérite d'être déve- les ressources minières de l'Algona, parmi
loppé. .lesquells nous pouvons compter l'argent,

Il n'est pas aussi uni que les régions si' le cuivre et le fer, contribueront à'donner
célèbres du Nord-Ouest; mais il offre des du trafic au chemin'de fer.
avantages égaux, sinon supérieurs, à ceux On a trop décrié jusqu'ici la magnifique
que présentent les prairies. Au nord du région d9  l'Algoma. Couvrant une
lae Huron s'étend une vaste contrée pré- partie considérable de la Confédération,
sentant une agréable diversité de mon- ayant nos grandes mers intérieures sur a
tagnes et de vallées, de rivières et de -lacs. frontière méridionale et des eaux naviga-
Dans les vallées de grandes étendues de bles au nord, possédant un climt égal à
terres arables extrêmement riches, et celui d'Ontario et de Québec, elle est des-
dans toute la région de magnifiques forêts tinée à devenir très ortante.
qui donnent des bois de construction très Mais tout Pn développant une région
précieux. '1 - Iîrecîeux.nouvelle et'en obtenant un traàfic local,

Le nouveau colon qui s'établit sur les l'embranchènient du'Sault Sainte-Marie
prairies grelotte de froid quand arrive aurait une utilité encore. plus grande.
l'hiver, contre les rigueurs duquel les Son terminus occidental se trouverait '
simples cloisons de planche qi constiin hu' -e 4abied T bo.-
tuent sa maison ne le protégent pas dans nerre, et le lac .,périeur '- v e
les vallées de l'Algona, il a toujours n pendantune , grande partie, de e'hiver, eu
feu généreux et au moins uns' hutte c6ii- sorte que le -trfi- commanderait l'em4
fortable. Sur les prairies, il' abien
faire quand le sol est couvert de neigelps, il auiiit liier
dans les forêts de 1Algoa,'il peut toux côâsiderablo, .à dùeqtue .nos., am
jours trouver, même en hiver, un ou- s'occupen e entd9Poetsayant
vrage qui li iraportp d profit. Snrelss pouren r e int
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Paul en communication avec le Sault
Sainte-Marie par une voie ferrée. Si ces
grands projets sont jamais mis à exécu-
tion,-et il y a tout lieu de croire que
quelques uns, au moins, le seront bientôt
-l'embranchement du Sault Sainte-Ma-
rie aura un trafic d'hiver autant qu'il en
pourra' transporter. Puis nous aurons
en hiver un moyen de transport facile et
rapide pour aller au Manitoba et au
Nord-Ouest.

Je suis.depuis quelque temps en com-
munication avec des personnes parfaite-
ment en mesure de donner des renseigne-
ments sur Silver Inlet et le Sault Sainte-
Marie; j'ai appris d'elles qu'indépendam-
ment des baies et des détroits de refuge
le lac Supérieur, à l'est de l'île Royale, est
permanemment découvert. Le capitaine
Trethewey, le directeur des mines, et M
Livingstone, l'officier des douanes à Silver
Inlet, m'ont fourni des données dont voici
une compilation:

RAPPORT DE M. LIVINGSTONE.

"Silver Inlet.-lRiver de 1870-71, doux. Le
remorqueur a fonctionné tout l'été, sauf un
mois, du 8 février au 8 mars; les gros navires
auraient pu naviguer tout l'hiver.

." Hiver de 1871-72. Le remorqueur a fait
son service pendant dix mois de la saison, ne
l'ayant discontinué que du 14 janvier au 18
mars. Pas de glaces à 600 verges de l'Inlet;
détroit de 1,11e Royale ouvert.

d" Hiver de 1872-3, rigoureux. Le remor-
queur a discontinué son service le 28 janvier,
mais un steamer puissant aurait pu se rendi e
facilement à l'Inlet, sauf pendant une couple de
mois. Le froid a été si rigoureux dans le mois
de février que la glace a pris sur le détroit de
l'Ile Royale.

" Hiver de 1873-4, doux. Le remorqueur a
discontinué son service le30 janvier et l'a repris
le 25 avril. Le détroit est resté tout l'hiver
libre de glaces.

" Hiver de 1874-5, très rigoureux. Le re-
imorqueur a discontinué son service le 10 jan-
vier. Le détroit congelé pendant un court
espace de temps.

"Hiverde 1875-6, modéré. Le remorqueur
a discontinué son service le 28 janvier. Détroit
libre de glaces.

" Hiver de 1876-7. Le remorqueur a fonc-
tionné tout l'hiver, sauf cinq semaines ; les gros
steamers aura:ent pu venir pendant tout l'hiver
au bassin de Silver Inlet.

" Hiver de 1877-8, doux. Le remorqueur a
circulé durant tout l'hiver. Pas de glace: dans
le chenal, non plus que dans le détroit.

" Hiver de 1878 9, doux. Pas de glace pour
empêcher les steamers de marcher.

" Hiver de 1879-80. jusqu'ici ( 28 janvier),
doux. • Le remorqueur circule ; pas de glaces. '

J'ai aussi. d'autres renseignements du
Sault Sainte-Marie et du gardien du

M. DAwsoX.

phare de la pointe au Poisson Blanc ;. je
ne veux pas abuser du temps de la
Chambre, et je me contenterai de dire que
dans les hivers ordinaires les steamers
po -rraient se rendre durant toute la
aison jusqu'aux détroits, mais que dans

les hivers rigoureux la glace forme une
courbe à partir de la pointe à l'Iroquois,
côté américaip, jusqu'à l'Ile Parisieu,
côté canadien ou nord.

Toutefois, en dehors de la: baie Batche-
wana le lacreste toujours libre de glace et
la baie elle-même est un lon havre.
Toutes les données s'accordent sur ce
point que le lac peut être navigué d'un
bout à l'autre durant le mois de décembre
et que, après le 20 mars, les navires bien
équipés pour briser la glace dans les baies
>euvent reprendre le service.

En sorte qu'on peut dire que le lac
Supérieur est navigable pendant neuf
mois sur douze. On voit donc qu'en cons-
truisant un chenin de .fer jusqu'au Sault
SteMarieete nle prolongeant delàquelques
milles vers l'ouest jusqu'à ui havre quel-
conque à l'extrémité inférieure ou orien-
tale du lac Supérieur, nous pouvons pen-
dant neuf mois de l'année avoir une
communication avec Manitoba sur notre
territoire ; et c'est une affaire très impor-
tante, en attendant la construction d'un
chemin de fer au nord du lac Supérieur.

Il s'est élevé une discussion, au cours
du présent débat, relativement aux sec-
tions qui se trouvent entre la baie du
Tonnerre et Manitoba.

L'ex-premier ministre, en nous expli-
quant quelles avaient été ses intentions au
sujet de l'onverture de la route, et les
différences entre les estimations le 1'ingé-
nieur en chef et le, prix de revient tel que
nous le connaissons maintenant, nous a
dit "qu'iln'avaitpaslamoindre raison pour
douter de l'exactitude de l'estimation de
$25,000 pat. mille entre la baie du Ton-
nerre et Selkirk, qu'il ne savait pas que
les estimations de M. Fleming fussent
inexactes, ,attendu que ce monsieur s'en
était rendu responsable, et que de plus il
n'avait jamais entendu M. Fleming dire
que' ses estimations étaient de .simples
conjectures. Les estimations et lesquan-
tités portaient la >ignature -de M.
Fleming." Il sait maintenant que les
chiffres fournis par M. Fleming étáient de
simples conjectures, et je suis heureux que
ses yeux soient enfin dessillé,. Il-aurait
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pu s'épargner plusieurs bévues, s'il avait
connu ce fait plus tôt.

Au sujet de cette section de la baie du
Tonnerre . Mnitoba, s'il s'en était ténu
a premier proj'ét d'établir un chemin dé
fer jusqu'aux dhutes à l'Esturgeon, d'amé-
liorer la naviga6ion entre cette localité et
les défilés du lac des Bois et de construire
un cheniui de fer entre ce dernier point
et Fort Garry, il aurait sauvé au pays
plusieurs millions de piastres qu'il faut
maintenant débourser, et la voie ferrée
aurait été de trente-cinq milles plus courte
(lue celle qui fait aujourd'hui un détour
par le Portage du Rat. Mais l'honorable
monsieur a été induit en erreur par son
ingénieur qui, dans une brochure qu'il
vient de publier, dit: " Il existe, entre le
terminus sur le lac Supérieur et la région
des prairies, des points qui gouvernent
tout le tracé. La situation géographique
du lac des Bois, sur la frontière interna-
tionale, désigne Keewatin, au débouché
du lac, comme étant un de ces points;
,dans l'estime de l'écrivain, Selkirk en est
,évidemment un autre. Le problème est
de raccorder ces points."

Or, ce sont des lubies comme celles qui
hantent le cerveau de l'ingénieur qui ont,
fait tout le mal. . La plupart des ingé-
nieurs qui connaîtraient la nature du pays
-nomme l'ingénieur en chef aurait du la
connaltre, diraient de suite, en consultant
la carte, que, tirant une ligne à partir du
lac Supérieur vers l'ouest, les points
dominants sont les chutesà l'Esturgeon, les
défilés du lac des Bois et Fort Garry, et ils
auraient établi le tracé de façon à raccorder
finalement ces points par voie ferrée,
quand même ils auraient eu à se servir
au début des nappes d'eau. C'était d'abord
l'intention de l'ex-premier ministre, et
ayant ce projet en tête, il commença l'é-
cluse de Fort Frances ; mais l'ingénieur
en chef, avec ses lubies sur les points
dominants et ses estimations de conjec-
tures, gagna Phonorable monsieur et lui
fit adopter la route qui est beaucoup plus
longue et infiniment plus dispendieuse.
Sa première erreur a été de plier son juge-
ment aux conceptions d'un monsieur à,
tendances excessivement visionnaires, et
sa seconde de continuer récluse après que
le projet qui devait la rendre utile eut été
4bandonné.

Dans la boche qu'il vient de publier,
l'ingénieur on cI'ef parait avoir été très
liscourtois et très injuste e régi-d de son'

adjoint, attendu qu'il rejette sur lui la
res4ponsabilité de ses propres bévues. Au
sujet de la difference qui existe entre les
quantités originales et l'ouvrage inscrit
comme exécuté, il dit que "de fait l'a
frappé d'étonnement, car il était inatten-
du," que -' c'est un fait alarmant et inex-
plicable," et il ajoute que " s'il n'avait pas
été absent du pays, il aurait pris les
moyens de tenir les dépenses à un bas
chiffre, etc."

Voilà qui n'est pas mal, puisque les
estimations et la dépense ont été son fait
propre et qu'il avait supprimé les rapports
de son adjoint, monsieur Marcus Smith,
sur lequel it cherche à faire retomber la
responsabilité.

Quoiqu'il en soit, les estimations en plus
de la dépense et le tracé si peu judicieux
démontrent la justesse de ce que j'ai tou-
jours dit et soutenu, que le système d'ad-
ministration est un système d'anarchie.
On devrait faire en sorte de pouvoir tou-
jours profiter de l'opinion des ingénieurs
capables et distingués, au lieu de s'en rap-
porter à un guide aussi peu sûr que l'est
l'ingénieur en chef actuel

On a discuté à propos de la conptruc-
tion d'un pont sur la rivière Rouge, et je
remarque.que l'ingénieur en chef a écrit

un rapport dans lequel il s'oppose à ce
que le pont traverse la rivière au Fort
Garry, parce que les plaines sont inondées
à de longs intervales. Il peut prétendre
avec raison que comme il y a déjà eu
des inondations, il y en aura probable -
ment encore; mais où il a tort, c'est quand
il représente qu'il y aurait des obstacles
aux travaux de génie dans la construction
d'un pont qui devrait être au-dessus du
niveau de la crue des eaux, quelque part
à Winnipeg ou près de là. Son rapport
n'est qu'un faible plaidoyer contre . un
endroit et en faveur d'un autre, mais il
ignore certains faits évidents dont il aurait
dû tenir compte.

On a parlé de Québec et de son système
de chemins de fer, ainsi que des embarras
financiers qu'il a occasionnés. A mon
sens, le système de Québec est bien upê-
rieur à celui d'Ontario en ce qi rega
la localisationc u

Dans Ontario nous avons, en bienide
cas, trop 'Îde'liñges rparll es îpp·c
les unes des autres. Québec, duîmoins, a
construit une lig e très-ipot te, et le
chemin' de fer de la rive nor, actelle
meut en exploitation de la lle d be
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à Ottawa, peut être appelé avec raison un I nous pourrions opérer' une réforme sous
ouvrage national, car il donne,, au pays '.rapport.
une, route intérieure suffisamment éloignée àM. GIROTARID (Jacqa:s-Cartiei):
des frontières pour que nous puissions Je saisis cette occasion poir 'contredire
nous en servir dans toutes les circonstan- une assertion qui a récemment vu le
ces possibles., journal dans l'organe libéral de Môntréal,

Quand cette route sera soudée au Ca à l'effet que moi et quelques députés de'
nada Central et lorsque le chemin de fer Québec étions opposés à la politique du
de Toronto et Ottawa sera fait, on verra gouvernement au sujet du chemin de fer
combien le Canada entier est redevable à du Pacifique.
la province de Québec pour l'esprit d'entre- 7A mon sens, la question" que comporte
prise dont elle a fait preuve en établissant la motion de l'honorable représeritant de
cette grande route nationale si impor- Durham-Ouest est celle de savoir si le
tante. : gouvernement est lié par un traité ou

Je remarque, M. l'Orateur-set je tiens autre convention légale à constriire le
à signaler ce fait, bien qu'il puisse ne pas chemin de fer depuis le Pacifique jus-
paraître important-que la carte contient qau réseau des chemins de fer du Ca-
un grand nombre -de noms très-extraordi- nada ou des Etats-Unis, dans un certain
naires tout le long de la ligne du chemin espace de temps, ou du moins aussi ra-
de fer. pidement que possible, ou seulement de

Pourquoi n'a-t-on pas conservé les an- façon à ne 'pas augmenter le chiffre des

ciens noms historiques ? Nos voisins, eux, impôts publics. Je renvois au statut qui
autorise l'umion de la Colombie britan-ont bien conservé de vieux noms sauvages n a le a

et français dans le Nord-Ouest; pourquoi nique avec le Canada, et à ce propós j'ai
les dédaignons-nous ? Dans notre Nord- l'honneur d'émettre' une proposition
Ouest il n'y a pas un cours d'eau, pas un quelque pou différente de celle (vamnie'
lac, pas,une chaîne de montagnes, pas une par l'honorable député d'Halton (mônsieur
plaine qui n'aient été traversés par les La section'146 de l'Acte de l'Amérique
aventureux voyageurs français d'autre- Britannique du Nord dit:fois assurément le nm ela T 0 Veadn-
drye et celui d'une foule d'autres qui l'ont
suivi dans ces régions feraient aussi bonne
figure sur la carte que ces noms grotes-
ques, impossibles à prononcer, importés
des " hautes latitudes" de l'Europe.

Pourquoi chercher à oblitérer l'Histoire
d'un pays en ignorant, dans ces documents
officiels, tout ce qui peut la perpétuer?
il y 'a cent ans grand' nombre de monta-
gnard's écossais, qui avaient d'abord quitté'
leur pays à cause de troubles- politiques éi
qui quittèrent ensuite les Etats-Unis
parce qu'ils ne voùlaient pas· renoncer à
leur allégéance et vivre sous'des institu-
tions républicaines, se refugièrent chez les
sauvages du Nord-Onëst. - Bientôt" ils eil
devinrent virtuellemeut les chefs.

lsÍ étalirent un bon gouvernement, la
paix parmi les tribus guerrière, et ils
domi-ent y'jlus d'un cours d'esui, :p PB
d'un.vallon des noms familiers da leurs
moûtaenes niatales ; maià il paraît à'itii
fairé dispiietre cè noms 'des crtes qii
noissont fournies et léespladrgár
des nomis é'4raiÿgers qui les rendeit encore
pliûè*otesqiies!

Réeèlent, .k '0atuir, je pens que

M. DAWsON.

"Il sera loisible à la Reine, de l'avis du très
honorable conseil privé de Sa Majesté, sur la
présentation d'adresses de la part des Chambres
du parlement du Canada et des Chambres des'
législatures respectives des colonies' ou pro-
vinces de Terreneuve, ,de l'Ile du IPrince-
Edouard et de la Colombie britannique, d'ad-
mettre ces colonies ou provinces, oni aucune
d'eles, dans l'Union, et sur la présentation
d'adressés de la part des Chambres du parlë-
ment 'du Canada, d'admettre la Terre -de Ru-
pert et le Territoire du Nord-Ouest, ou l'une
ou l'autre de ces possessions, dans l'Union, aux
termes et conditions, dans chaque cas, qui
seront exprniés dans les adresses -et ý que la'
Reine jugera convenable d'approuver, 'con'
formément au présent : les dispositions dé tours
ordres du conseil rendus à cet égard auront le
même effet que si elles avaient été décrétées
par lé parleient du loTaume-Uni de la Grandê
Bretagne et d'Irlande.''

Or, a fqie1s teirmes et conditions la O-
lombie britannique est:elle éntée "'d.
l'Union 'Ces termes setrouvent' dans
nos statii de 1872, et "on me conè'dêrà'
que ce. parlenient' ny a aucune j dièe
tion pre 'ils o i'été décrétédparû
acte du parlement impériaL, Nous
vois, parmi certains 'doebeiùt âni' e
aux statutà ý'dà C&niÈda 'd i1 '-72 et
arrêté du lcxeil privé de ëa i aji"à,
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'effet que la Colombie&britanuique sera
admise et fera, ps;rtie de la - Confé,
dération du Canada aux termes et' condi-
tions exprimés dang les adresses respec-
tives du parlemnt-du Canada et de la
législature dela; Colombie. britannique.
Le paragraphe 11 décrète :.

"Le gouvernement du Canada s'engage
à faire commencer simultàiment dans les deux
années de la date de l'Union, la construction
d'un chemin' de fer du Pacifique çux Monta-
gnes Rocheuses, et du point qui pourra être
choisi, à l'est des Montagnes Rocheuses, jus-
qau'au Pacifique,pour relier la côte maritime de
la Colombie britannique au réseau des chemins
de fer canadiens, et de plus à faire achever ce
chemin de fer dans les dix années de la date de
l'Union."

Nous ne voyons dans -cette clause au-
cune réserve quelconque, comme celle qui
fut faite par la Chambre des Communes
en 1871,'à l'effet que le chemin de ter serait
constùuit de façon à ne pas, augmenter le
chiffre des impôts publics. Nous ne troW-
vons pas cette réserve, qui fut subséquem-
ment répétée, non-seulement dans une ré-
solution de la, Chambre des Conmunes,
mais même dans les actes de ce parlement,
e-t plus particulièrement dans les actes de
1872, pourvoyant à la construction du
chemin de fer canadien du Pacifique et
constituant deux compagnies pour cette
fin. Il est parfaitement clair que ces
statuts, aussi bien que ces résolutions de
la Chambre des Communes, ne peuvent
avoir aucun effet sur les termes et condi-
tions qui furent acceptés par les deux
parties, c'est-à-dire la Colombie britanni-
que d'une part et la Confédération du
Canada de l'autre, en vertu d'un acte du
parlement britannique.

Je suis opposé à la résolution -de l'ho-
norable député de Durham-Ouest pour la
simple 'raison que nous n'avons. :aucune
juridiction, dans ce parlement, de changer
les termes et conditions, auxquele la îo-.
lombie bri'annique fut admise dan&
l'Union. Ces modifications ne . peuventi
être faites, q'avec le consentement des:
deux parties, en vertu d'un nouvel Acte
du parlement-impérial. Pour ces-raisçps
je regrette de dire queje considère e se,
absolumentimpossibleipour ce. parlemat.
d'accepter la,,,,.propositioa< 4n: l'lenorble
monsieur.,, -Sans cela, je ser. 4spo à
voter en,faveur .dçsa motioi..

On a )beauçoup parlé' e
convénu d'appelgTraiié .pa ,et
suis..porté.rrterel,k'Npnorabe~

de-Durham-Ouest, que ce traité n'a: pa
beaucoup de force, pour la bonne raison
qu'il n'a pas regu- la, sanction, du parle-
ient.
' Mais- sinous mettons de.côte la con-

vention Carnarvon, qu'arrivera t-il 1 Notre
position n'en sera que pire. Il nous fau-
dra en revenir aux conditions exposées
dans les adresses de ce parlement et.de
celui de la Colombie, britannique, à l'é-
poque de 'Union. Ces conditions pres-
crivent que la ligne devra être construite
en dix ans, c'est-à-dire terminée en 1882.
,Notre position est pire, parce que la con-
vention Carnarvon nous donne jusqu'à
1890 et contient cette autre clause im-
portante que nous ne sommes'pas obligés
de dépenser plus de $2,000,000 par année.
Je crois donc que l'honorable député de
Durham-Ouest n'a pas fait acte de patrio-
tisme en répudiant cette convention Car-
narvon qui nous faisait des conditions
certainement meilleures.

En 'votant pour la motion de l'hono-
rable monsieur, j'aurais cru voter la répu-
diation d'une obligation publique du pays.
Dans un jeune pays comme le nôtre, les
travaux publics- ne peuvent généralement
être' mis à-exécution qu'à l'aide d'emprants
sur les marchés étrangers ; et je demande
s'il serait sage d'établir pareil precédent
en vue de notre crédit i Nous avons en-
trepris de grands travaux publics, agran,-
dissement des canaVx, construction de
chemins de fer, et si nous établissons le
principe que nous pouvons répudier une
obligation pour exécuter certaine entre-
prise publique, le ionde entier ne sera-t-il
pas porté, à croire que nous pouvons re-
pudier nos autres obligations, notre dette
publique I Pour cette raison qui, selon
moi, est une raison de principe, je voterai
contre la motion de l'bonorable député de
Duîrlhan-Ouest. L'honorable' député. de
Gloucester (monsieur Anglin) nous disait
gue, cette m9tion n'équieaut pas à une
répudiation, qu'elle demande seulement
du délai. Pouri m chercher des délais,
c'est répudier, et, dans ce cas, je voterai'
c9ntre la répolution.

,OCKBURN (Mukoka) :e
t oy uelmQti de.U1 ouoíable dåu.

a t est 'trs ropport e.
Nous avons un 'dÁclt cette a ,,je
crois qu ezq destqrres rie réalissia
pa4leî îoms anr,, lesqueles -conptd "le
Pe e néanmoôms
'que ,ep igces s a~r~;~i's
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nous pourrons continuer la section ouest
de la ligae.

Je sais les résultats que donne la per-
ception des deniers pour terres vendues à
(les colons. J'ai connaissance de colons
qui ont occupé des terres -pendant vingt
ans sans prendre de lettres-patentes du
gouvernement. Nous pouvons donc cal-
culer que, dans certains cas, nous ne
recevrons rien pendant vingt ans des
colons établis sur ces terres. Plusieurs
d'entre eux exerceront une forte pression
sur le gouvernement pour obtenir remise
des intérêts et même du capital, dans plu-
sieurs autres cas.

Je crois que les députés qui ont atta-
qué l'honorable représentant de Durham-
Ouest se méprennent beaucoup sur le
sens de l'opinion publique. Cet hono-
rable monsieur compte un grand nombre
d'amis dans les deux partis. J'ai enten-
du plusieurs conservateurs approuver ses
vues.

L'honorabie député de Glengarry (M.
MeLennan) a déclaré qu'il suffisait de
construire la ligne jusqu'à environ 200
milles de Winnipeg pour développer notre
région des prairies. Mais je suis sûr qu'il
faudra construire une ligne beaucoup plus
longue si nous voulons développer notre
Nord-Ouest.

Je sympathise avec les honorables dé.
putés de la Colombie britannique, etje ne
blâme pas le langage dont ils se sont ser-
vi. C'est leur devoir d'insister à ce que
les termes de la convention soient remplis.
Ils seraient infidèles à leur mandat s'ils
en agissaient autrement. Pour nous,
c'est un devoir d'examiner les faits avec
impartialité.

La motion de l'honorable député de
Durham-Ouest ne propose pas que l'on
abandonne la construction du chemin de
fer du Pacifique, mais seulement qu'on la
diffère. Nul doute que l'exploitation de
cette ligne coûtera des sommes énormes
et ne produir.a que très peu. Relative-
ment à la colonisation du Nord-Ouest,
j'ai beaucoup entendu parler de brochures
traitant cette question. On a beaucoup
blâmé l'honorable ministre de l'agricul-
ture à ce sujet, mais je suis certain qu'il
n'a pas laissé volontairement circuler
cette littérature.

Je crois que les honorables députés, des
deux côtés de la Chambre, ont fait une
grande erreur en répandant des centaines
de mille de ces brochures. Je crois que

M. COoEUnva.

plusieurs députés d'Ontario ont commis
une grave erreur en expédiant un nombre
énorme de ces brochures à des personnes
qui m'avaient pas l'intention de quitter
l'Europe, et qu'en outre la nouvelle région
n'était pas assez développée pour recevoir
une émigration considérable.

On a beaucoup parlé d'une nombreuse
émigration au Nord-Ouest, mais il est
notoire que nombre des émigrants qui
avaient pris leur billet pour Manitoba,
sont partis dégoutés de Winnipeg pour
se rendre dans le Dakota et le Minne-
sota.

Mon objet principal, en adressant quel-
ques paroles à la Chambre, est de lui rap-
peler quel était le programme de l'ancien
gouvernement au sujet de la section est
de la ligne.

L'honorable député de Lambton voulait
construire l'embranchement de la baie
Georgienne, ce qui, au moins, aurait bien
servi les ,intérêts des provinces de Québec
et Ontario.

L'Administration actuelle a commis une
grave injustice, envers mon comté particu-
lièrenent, en annulant les contrats que
mon honorable ami de Lambton avait
adjugés.

Si les réclamations formulées contre le
gouvernement sont payées, $200,000, au
moins, auront été payées, ou plutôt gaspil-
lées sur cette ligne par l'annulatioa de ces
contrats ; et si l'on eut exécuté les con-
trats, cinquante milles de la ligne auraient
été achevés vers le 1er de juillet.

De fait, le gouvernement actuel a aban-
donné le projet le pluz, avantageux pour
les provinces de Québec et d'Ontario, et le
peuple lui demandera un compte sévère
des $200,000 gaspillées sur cet embran-
chement.

On a prétendu que la motion de l'hono-
rable député de Durham-Ouest est un
coup porté à l'Union, que c'est même une
répudiation des termes de cette union.
Je ne vois rien de la sorte. La motion
demande seulement qu'on diffère l'entre-
prise.

Les députés de la Colombie ont certai-
nement le droit d'insister à ce que les
termes de l'union soient exécutés.

Mais j'espère qu'ils prendront patience
et nous permettront de voir commnt le
budget de l'honorable ministre dbs finances
fonctionnera l'année prochaine. J'espère
doncquela motion de l'honorable député de
Durham-Ouest sera bien accueillie par la
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Chambre, comme elle la sera, du reste, par
tout le pays.

M. BARNARD : La motion de l'hono
rable député de Durham-Ouest est simple-
ment une répudiation. Sans nous en
tenir aux termes mêmes de la résolution,
examinons l'attitude passée de l'opposition
dans cette affaire.

Dès le début de la discussion relative à
l'admission de la Colombie dans l'union,
nous avons pu voir .que les honorables
membres de la gauche étaient déterminés à
ne pas admettre laColombieàdesconditions
équitables, et que si même elle obtenait
justice, on pouvait toujours répudier les
conditions.

Les honorables messieurs de la gauche
ont affirmé que la population de la Co-
lombie n'était pas raisonnable dans ses
demandes ; mais ils se sont contentés
d'une affirmation à l'appui de laquelle ils
n'ont point fourni de preuves. Nous
regardions ces conditions comme très
libérales et, après deux ou trois ans écou-
lés entre l'acceptation de ces conditions
et la résignation du gouvernement Mac-
donald, nous ne nous sommes aucunement
plaints de ce que les travaux n'étaient
pas commencés.

Nous avous seulement protesté parce
que les explorations n'étaient pas termi-
nées. En arrivant au pouvoir, l'honorable
député de Lambton a tout d'abord supposé
que nous allions lui être hostiles. Il pré.
tendit que la convention devait être
modifiée.

Noue prétendimes, de notre côté, qu'au-
cune modification n'était nécessaire; mais
on nous proposa de nouvelles conditions
<lui entraînaient une dépense de $4,-
000,000 de plus. Je fus plus qu'étonné
de voir cette augmentation proposée par
un parti qui persistait à prétendre que
les conditions souscrites étaient déjà trop
onéreuses.

Je regrette beaucoup que notre gou-
vernement n'ait pas pu s'entendre ensuite
avec le gouvernement fédéral. Il en est
résulté un appel à l'Angleterre et la con-
vention Carnarvon qui n'est pas moins
onéreuse, je le maintiens, que les condi-
tions premières.

J'en viens maintenant à ce qui a été
dit, dans cette Chambre, relativement à la
valeur de la Colombie britannique, à ses
ressources. On a répété, à satiété, que la
Colombie n'a aucune valeur pour la Con-
fédération; l'honorable deputéde Durham-

Ouest a particulièrement insisté sur ce
point. On a prétendu que la Colombie
n'a pas de valeur, parce qu'elle ne produit
pas de grain. C'est là une erreur. La
Colombie offre plus .e terres arables qu'on
ne pense. Nous n'avons jamais prétendu
que c'est un pays agricole. Nous préten-
dons qu'elle offre de grandes ressources
minérales, comme l'avenir le prouvera.
La région agricole se trouve principale-
ment à l'est de la chaîne des Cascades. On
a montré, l'autre jour, ici, une carte que
l'on prétend indiquer les terres arables et
les terres stériles, au nord-ouest de la
Colombie. Sur cette carte est indiquée
une étendue de terres arables située entre
les Montagnes Rocheuses et la chaîne des
Cascades et dont la superficie est de
20,000 acres, ce qui ne semble une éten-
due suffisante à la prodiution d'une
quantité de grain qui formerait un item
important dans le trafic d'un chemin de
fer. Après mon élection je me suis pro-
curé des renseignements de toutes les
parties de la province relativement à la
quantité de grain qu'on y peut cultiver.
Le résultat m'a étonné. J'ai constaté que,
l'an dernier, nos cultivateurs ont récolté
8,000 tonnes de grain, quantité énorme
pour une population de 12,000 à 15,000
ames, et la Chambre comprend que le sol
qui donne pareille p:oduction doit être
d'une fertilité remarquable. Il faut se
rappeler aussi que cette récolte a eu lieu à
une époque de dépression, car la Chambre
venait de déclarer que le choix du tracé
de Burrard Inlet était prématuré et tout
indiquait que la ligne passerait au nord
de ces établissements.

En conséquence, chaque cultivateur
n'ensemença qu'un nombre limité d'ar-
penta. Nous n'avons pas en culture un
acre sur cent de nos terres arables. S'il
nous arrivait 12,500 agriculteurs dont
chacun cultiverait 80 arpents-et c'est là
un chiffre bien modeste-cette région
produirait, chaque année, 800,000 tonnes
de grain.

Supposons que nous pourrions en expor-
ter la moitié, soit 400,000 tonnes, cette
exportation ne donnerait-elle pas un
revenu considérable au chemin de ter f
Cette exportation paierait simplement les
frais d'exploitation de la ligne pendant
les douze mois de l'année et donnerait
même un surplus. Mais on demandera
peut-6tre : "' te ligede 127 nillesq
ne fera que pénétrer dans la régior, tra-

Sub8lie. [20 -Avian. 1880.]



1652 Subside&[COMMUNES.J Sbie

versera-t-elle un district pouvant produire
800,000 tonnes-en d'autres termes, la
région productive est-elle assez compacte
pour qu'on puisse exporter tout le
grain par le chemin defer î"

Or, bien que la chose puisse sembler
extraordinaire, tel est pourtant le cas. La
ligne, partant de Yale, traverse les gorges
dans lesquelles il n'y a pas de terres. de
grande valeur jusqu'à Lytton. A Lytton,
en suivant le cours de la rivière Fraser et
dépensant quelques milliers de dollars
pour en améliorer la navigation, on
obtiendra 25 milles de navigation non in-
terrompue.

J'ai ici le rapport du ministre des tra-
vaux publics pour l'année 1875. Avant
d'en lire (les extraits, j'informerai la
Chambre que la rivière Columbia était
dans les mêmes conditions que la rivière
Fraser et qu'avant d'en avoir amélioré la
navigation, il était impossible de trans-
porter les céréales au loin. La région
agricole des territoires de Washington et
de l'Orégon n'approvisionnait que le
voisinage immédiat. Voici maintenant
un extrait du rapport que je viens de
mentionner :

" J'ai l'honneur de transmettre, ci-jointe,
copie du rapport supplémentaire de monsieur
G. B Wright sur le grand barrage de la rivière
Fraser et sur la nature des obstructions à la
navigation à ce point. Monsieur Vright évalue
à $100,000 le coût des travaux nécessaires pour
enlever les roches; mais je crois que son éva-
luation est trop élevée, même pour des travaux
situés si avant à l'intérieur.

" Il parait que l'on peut construire un tram-
way du bief inférieur au bief supérieur, cons-
truction qui ne coûtera pas plus de 3,000 à
$4,000, y compris un bon débarcadère à chaque
extrémité. Pour montrer les résultats obtenus,
dans le territoire de Washington et l'Orègon,
par les améliorations de la rivière Columbia, je
demandai à monsieur Wright de se procurer
quelques statistiques à ce sujet. C'est le sujet
de ces statistiques que j'ai l'honneur de vous
soumettre pour l'information de l'honorable
ministre des travaux publics.

" Les rivières Columbia et Fraser se ressem-
blent beaucoup dans leur cours, par la nature
des obstructions, le lieu où elles prennent leur
source, et par le fait qu'elles traversent toutes
les deux la rangée des Cascades pour se rendre
à la mer. Toutes les deux sont peu rapides
dans leur partie supérieure et très propres à la
navi ation des vapeurs.

'' ur la rivière Columbia, le premier obstacle
sérieux se présente aux Cascades où l'on a
construit une voie ferrée- de cinq milles pour
éviter les rapides qu'il est impossible de rendre
navigables. Il y a un autre portage à quarante
milles au-dessus de ce point,, de Dalles à Cilito,
distance de treize milles. On y a aussi cons-
tráit'une voie ferrée. De ce point; la rivière
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est navigable en toutes saisons, jusqu'à Wallula,
distance de 140 milles. Quand l'eau est haute,
les vapeurs peuvent se rendre à 140 milles plus
loin, jusqu'à la ville de Lewisten. On a fait.et
l'on fait encore de foi-tes dépenses pour miner
et enlever le roc sur cette rivière.

Antérieurement à l'amélioration de la rivière
et à la construction des voies ferrées, le -trans.
port du fret, de Portland à Wallula, coûtait
$100 par tonne ; il n'y avait pas de fret e des-
cendant, parce que les prix étaient trop élevés,
bien que la région soit admirablement propre à
la culture du blé. Maintenant, le transport
du fret coûte $20 la tonne, en montant, et $6,
en descendant. L'effet des améliorations est
indiqué par le tableau suivant.

Le blé est la denrée que l'on transporte prin-
cipalement :

1872...........1,500 tonnes.
1873...............6,200 "
1874...... ........ 9,600 "

Je me suis adressé dernièrement à la
compagnie de navigation de l'Orégon qui
m'a envoyé le rapport que voici et qui
couvre jusqu'à l'année dernière :

1875........... .. 10,600 tonnes.
1876..............18,700 "
1877..............30,000
1878.......... 29,500 '•
1879............. 44,800 "

On voit que la quantité de fret a gra-
duellemnent augmenté depuis les améliora-
tions. Ainsi donc, à l'est des Cascades,
nous avons une région propre à la culture
du blé, mais dont les produits n'avaient
pu être utilisés jusqu'à 1872, à cause des
difficultés du transport. Telle est, aujour-
d'hui, notre position à la Colombie. Cette
impossibilité nous avait obligés, jusqu'-
alors, à consommer du grain étranger.
Le rapport continue au sujet des amélio-
rations de la Fraser:

" Ces améliorations ouvriraient la principale
région agricole à l'intérieur, région dont on
peut évaluer la superficie à 200,000 acres qui
peuvent -produire 300,000 tonnes de blé par
année. Aujourd'hui cette région est déserte,
par suite de l'énormité des prix du frêt et sur-
tout parce qu'elle est presqu'inaccessible."

Ainsi donc, en dépensant une sommie
comparativement faible pour- améliorer la
rivière Fraser, au-dessus de Lytton, on
mettrait les cultivateurs du district de
Lillooet qui produit déjà beaucoup, à
même d'arriver aux marchés ; mais toute
la ligne de la Fraser, jusqu'à la Quesnelle,
fournirait du fret au chemin de fer. A,
partir de Lytton, -nous, avons une rivière,
de 260 milles qui traverse une région
éminemment fertile. J'ai constaté -moi-
mmeé que la région fertile' est beaucoup
plus coneidérable quie ne "lé disent les
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récits des voyageurs. Le rapport du mi- $16,000,000 de blé dont une grande partie
nistre des travaux publics, dont je viens est expédiée sur divers points de l'eapire
de citer des paksages, rend bien mieux britannique. Les premiers colons qui s'y
justicé à cette section de la Colombie que occupèrent de culture, se plaignaient de
les récits des voyageurs. A parir du ce que toutes les bonnes terres étaient
quai de Savona, terminus actuel de 1%. prises par les missions et qu'l ne restait
section donnée à contrat, nous avons un rien pour eux. Aujourd'hui, l'étendue
cours d'eau navigable, la rivière Thompson des terres'arables augmente, parce qu'on
du Nord, sur un parcours de 100 milles, trouve qu'il n'est pas nécessaire dé ne
des deux côtés duquel il y a des étendues cultiver que dans la plaine; les hauteurs
considérables de terres fertiles. Autre deviennent très fertiles, grâces à un sys-
parcours navigable de 100 milles, dans la tème dirrigation. Je veux parler du
direction Sud-Est, sur la rivière du Sud, système qui consiste à percer des tunnels
sur les deux rives de laquelle la région dans les hauteurs, ce qui peut aussi bien
est fertile. On peut aussi cultiver le se faire à la Colombie quen Californie.
grain en 'quantité considérable dans la L'Orégon exporte aujourd'hui 225,000
vallée de la Spallumcheen qui s'étend dans tonnes de grain, ce qui est considérable.
une direction Sud, vers le lac Okanagan. M. Keith, qui dirigeait les affaires de la
Cette vallée est très-basse et presque au compagnie de la Baie dHudson lorsqu'elle
niveau des lacs entre lesquels elle se y inaugura le commerce des fourrures,
trouve située. Quelques milliers de dol- écrivait aux directeurs, à Londtes, qu'ils
lars suffiraient pour déblayer ce cours auraient à expédier de la farine pour
d'eau et permettre aux vapeurs de deux leurs employés, parce que le pays ne pro-
pieds de tirant d'atteindre le mlac Okana- duisait rien.

ran, ce qui ouvrirait une autre région dé Aujourd'hui, l'Orégon exporte 2d5,-
soixante-dix milles dans la direction de la 000 tonnes de blé, an outre de ce qu'on y
frontière Sud. Ainsi, le trcé de ce consomme et de oe qui est expédié en
chemin de fer nous donne l';vantage Californie dpar deux lignes de vapeur
(l'ouvrir une région de ,60 milles dans qui abordent à San-Francisco.
une direction, de 100 milles dans une On a dit que la Californie n'était pas
autre, et de 100 milles égalemént' dans un pays agricole. La même chose- a été
une troisième, dite e l'Orégon et, ici, de la uColomb

Nous avonstrop l'haditude-qu'on me britannique. Si je ne me trompe pas,
pardonne l'expreion-de décrier notre, l'honorable député de Lambt n ae s t qu'il
marchandise. J'ai entendu des honorables n'y avait pas assez de terres arrbles à la
messieurs de la gauche déprécier'notre Colombie pour constituer une onne
paysypar suite de leur ignorancomt, bien ferme.f
quils aient luédivers rapports le concer- M. MACKENZIE Je, n'ai ja ais
nant, ils ne veulent jamais reconuitae rien dit de la sorte. pour
nos avantages. Les touristes quiltraveu- M. BARNARD: Quelque chose d'ap-
sent le pays en campant à la belle étoil, prochant.
ne peuvent pas s'en'former une brillante M. MAC KENZIE : Pas, du tout.
idée. Mais -je ne vois pas pourquoi les M. BARNARD: Je puis peutýêtre ra-
honorables membres di la loyale opposi- fraîchir la mémoire de l'honable mon-
tion dé Sa Majesté passéraient'des heures sieur. Ildit qu'il faisait ctte assertion
à nous lire ces récits, dans 6 seul but de à bon escint, parce que sonns frèe était
porter préjudice à notre- province. Mais allé à la Colombie et lui avait fourni ce
pourquoi nons plaindre, monsieur ýl'Ora-. renseign ement. L'honorable monsieur
tuer ct Nousne som0espas les suls dans n'peut-tre -pas oublié cela 1'
ce cas. D'autres r~ékioùâ de' la côte du M. MACKENZIE: 'Ji - n'tii'janai&
Pacifique ont ét égalementn ébonnues. rien ditde la sorte.
Auedbut de la- colonistin de la Cali- riM. BsRNAiRèe .etit êtife je me
fornie, les' cultivateurs qûi allait'-y 'tri e~ Mai je, comà" rends. 1 tiè 1 bien

Nous avons trop l'abtdequo mes

marchir e . pWétdalnt '-qn'iI n'y qu'unep.rsone qui trdeseae ay pnur
avait prsbit dè lerblodancs cetEtat, lbia P reif 6 dise <lu la ' pro.
et, defait l dies apors lonc-n'jduitIn. Ce fut mlî' -premièïid4»

consnimaqueé 'l farne u Chli ~ 0u0- onnesq'a ode l, e otr j~ de q'onconsomme ~ ~ ô etdecequ et xpdiéen

joud'hui, -la - Califo-nie expor' pour 1 neurs fairi des- irrigtlins d he a

qui bordnt àSan-rancsco
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terre et obtenir des résultats cousidé-
rables. Tout ce qui manque, c'est de
l'eau qu'on trouve en creusant des rigoles.
Avec l'irrigation, on est sûr de récolter de
bon grain. Pourquoi done prétendre que
cette région n'a aucune valeur I

Les sauvages mêmes y font la concur-
rence aux cultivateurs d'Ontario et ob-
tiennent des prix pour leur blé, eomme ils
ont fait à l'exposition du centennaire, à
Philadelphie. A Ottawa même, lors de
l'exposition fédérale, une médaille a
été accordée à un sauvage qui avaiteultivé
du blé à la Colombie britannique. Ce
même sauvage avait eu un prix à Phila-
d lelpliie, pour de l'avoine. On devrait y
regarder à deux fois avant de dénoncer
notre province.

Que font les honorables messieurs de la
g(auchee 1 Ils citent documents après docu-
ments, comme si notre parole devait être
mnise en doute, et répètent à satiété qu'il
n'y a point de terres arables à la Colombie.
Jamais je n'ai entendu parler d'un pays
aussi calomnié par des compatriotes.

Aux Etats-Unis, on ne trouverait nulle
part une réunion d'hommes pour dépré-
cier le pays qui leur fournit la nourriture,
et c'est ce que font pourtant les honorables
messieurs de la gauche dans cette dis-
ctssion.

Voici une carte du chemin de fer
d'Omaha à San-Francisco. A environ 200
milles d'Omaha, on arrive à la rivière
Plate du Nord et de là jusqu'à quelques
milles de Sacramento, c'est-à-dire sur tout
le parcours de la route entre ces deux
points, parcours qui est de 1,600 milles,
on ne trouve pas une seule terre en
culture. Tout n'est qu'undésert où il y a,
quelques buissons et du sable.

En traversant l'Etat du Wyoming, on
n'aperçoit pas de terres en culture, et ce-
pendant il vient des colons qui s'y établis-
rent. Au Colorado, une grande partie
(les terres est impropre à la culture.

Cependant, vous n'entendez jamais les
Américains déprécier ces régions. Au
contraire, ils ont des agences pour' y
attirer des émigrants. La même chose a
lieu pour l'Utah et le Névada.

On n'aperçoit rien que le désert en
perspective et quelques maisons autour des
stations de chemins de fer. Mais allez où
vous voudrez, conversez avec, qui vous
plaira, et vous n'entendrez jamais un
Américain déprécier son pays. Il est tou-

M. BARNARD.

jours prêt à faire ressortir les avantages
que chaque Etat possède.

Si j'étais agent d'émigration aux Etats-
Unis, je ne demanderais pas de meilleurs
arguments que les discours des honorables
messieurs tels que publiés dans le Han-
sard et je les répandrais dans le monde
entier.

Notre pauvre petite province a en-sa
part de calomnies. Notre population a com-
mencé par travailler à la recherche de
l'or ; elle est composée en partie de mi-
neurs qui, d'après ces honorables messieurs,
ne méritent aucune considération.

Mais je leur rappellerai que les pre-
miers colons, parmi nous, ont beaucoup
contribué à faire naître les sentiments qui
ont contribué à nous faire entrer dans la
Confédération, à donner .au Canada une
issue sur l'océan Pacifique, issue sans la-
quelle le Nord-Ouest canadien serait de
peu de valeur.

Nous savions que le Canada devien.
drait un jour une grande et influente
nation, nous avons désiré en faire par-
tie ; mais l'honorable monsieur qui pose
en vengeur de la morale publique ne veut
pas qu'il en soit ainsi. "Si elle n'est pas
raisonnable, dit-il, qu'elle se* sépare.
Nous avons fait un mauvais marché et,
honnêtement, nous devions nous y tenir ;
mais il vaut bien mieux le rompre. " Si
cette demande de délai n'est pas une
répudiation, qu'est-ce donc? Il y a neuf
ans que la Colombie britannique est
entrée dans l'Union avec l'entente directe
que le chemin de fer du Pacifique serait
construit au bout de dix ans.

Les dix ans sont presqu'écoulés, mon-
sieur l'Orateur, et pas un pouce 'de la
ligne promise àlla Colombie n'est cons-
truit encore. Aujourd'hui, l'on fait un
effort pour le construire'; l'Administra-
tion actuelle se propose d'exécuter l'entre-
prise dans l'intérêt du Canada et de la
Colombie; les honorables ministres ont
devisé un pla sage qu'ils se proposent
fermement d'exécuter, un plan si sage et
si large que les honorables messieurs de
la gauche donneraient chacun une de
leurs molaires pour l'avoir trouvé ; mais
que font ces messieurs? Ils font tout' en
leur pouvoir pour le déprécier ; ils agis
sent comme ils ont fait par un autre
plan qui aurait économisé des millions de
dollars au pays, et maintenant que leurs
adversaires leur ont e4levé le pouvoir,
ils prétendent que nous marchons à notre
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ruine et se vengent en dépréciant le pays
aux yeux du monde entier.

Un honorable député de la droite, pé-
nétré des avantages qu'offre la Colombié,
a pris une position courageuse. Son -dis-
cours fait honneur à la Chambre et au
pays,. et je suis sûr que la population de
la Colombie sera reconnaissante à l'hono-
rable député de Cardwell (M. White) de
l'habile défense qu'il a faite de la Co-
lombie et de la manière victorieuse dont
il a refuté la longue tirade d'invectives
qui nous est arrivée de la gauche. . En
parcourant un numéro du Bystander, je
trouve que M. Goldwin Smith, parlant
d'un des actes de M. Blake, s'exprime
ainsi: "Cela est écrit sur une page peu
glorieuse de l'histoire du Canada." Ne
pouvons-nous pas nous demander si, en
proposant cette répudiation, l'honorable
monsieur n'a pas ajouté une autre page
"peu glorieuse " à l'histoire du Canada 

Dans une autre, partie de ce volume,
je lis la phrase suivante: " Monsieur
Blake est, chez nous, le plus éminent dé-
fenseur de la morale." Après ce débat
de cinq ou six jours, je voudrais bien
savoir quelle place ce grand défenseur de'
la morale occupera dans l'Histoire. Peut-
être n'est-il pas immoral de soumettre
pareille résolution à la Chambre en lui
demandant de la voter ; mais chacun des
actes de l'honorable monsieur, en ce 'qui
concerne la Colombie britannique, prouve
que si l'honorable monsieur ne s'abaisse
pas à un acte immoral, il est du moins
très-fort sur les expédients. Quand les
termes de l'Union furent laissés de côté,
l'honorable monsieur crut que le gou-
vernement du jour ferait bien de nous
offrir une compensation, et l'offre nous en
fut faite. Cette offre contenait une
clause particulière. J'ignore qui a ré-
digé ce document. C'est peut-être l'hono-
rable député de Durham-Ouest, qui était
alors ministre de la justice. Cette clause
était parfaitement inintelligible : per-
sonne n'a pu comprendre si les $750,000
étaient offertes à la condition d'aban-
donner le projet du chemin de fer ou
seulement comme compensation da dé-
lais qui avaient eu lieu.

Il est fort extraordinaire qu'un "émi-
nent défenseur de la morale publique"
ait essayé de bafouer une "misérable
poignée de colons, " parmi lesquels il n'y
a pas un avocat constitutionnel probable-
ment, au moyen d'un factum contenant

un passage ambigu. L'honorable député
de Durham-Ouest a clairement expliqué
la chose dans son discours en déclarant,
de la manière la plus positive, cjue les
$750,000 constitueraient une conipensa-
tion pour tous les délais passés et futurs.
Dans le débat, cet'argument convenait à
l'honorable monsieur, parce qu'il plaçait
son parti dans une meilleure position.

Mais comient avait-il conseillé à lord
Dufferin d'expliquer la chose à notre popu-
lation I Voici les paroles du noble lord:

"Je n'entrerai pas dans les discussions irri-
tantes dont ces arrangements ont été l'objet.
Je sais que cette offre vous a paru faite dans des
conditions dopt vous avez raison de. vous plain-
dre. S'il en est ainsi, la chose est fort regret-
table; mais quels que soient les incidents
pénibles di passé, un fait reste, c'est que le
gouvernement canadien vous a offert $750,000
au lieu du chemin de fér...... Cette somme
peut vous sembler insuffisante, mais je vous
dirai comment elle a été calculée. Aux termes
du bill concernant le chemin de fer de Nanaimo
et d'Esquimalt, bill qui a été rejeté par le Sénat,
le Canada devait fournir un bonus de $10,000
par mille. Or, le parcours de la ligne est de
soixante-dix milles. La compensation offerte
n'est donc que le bonus en bloc."

La Chambre comprendra facilement
que ces deux déclarations sont incompa-
tibles. On se plaignait, ce soir, que la
Colombie britannique n'avait pas con-
fiance dans l'ancienne Administration;
"qu'elle était un véritable gouffre ; qu'elle
demandait sans cesse des millions." Mais
quelle confiance peut-on avoir dans un
parti qui nous envoie des documents pa-
reils et qui cherche à nous tromper e:s.
nous faisant accepter une somme insigni-
fiante pour que nous renoncions aux en-
gagements conclus ? En refusant ces
$750,000, je crois que nous avons claire-
ment fait voir que nous ne sommes pas

I entrés dans l'Union pour des considéra-
tions d'argent. Nous étions mus par des
motifs convenables, par un patriotisme
bien entendu. Le Canada nous semblait
un pays en voie de progrès et de former
une grande nation, un pays bien capable
de soutenir sa dignité et qui garderait les
engagements qu'il prendrait ; naturelle-
ment, nous cherchâmes à nous allier avec
un pays dont la population est de même
origine que nous.

Je suis persuadé que, tout à fait en
dehors de la question du chemin de for,
nous aurions accepté l'invitation de nous
unir au Canada. On n'a donc aucun droit
de nous représenter comme tellement
avides d'obtenir de l'argent » É tout prix.
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Je dirai un mot d'un document que l'on
a fait circuler parmi les députés. Si l'on
me demandait d'où il part, je dirais qu'il
vient de l'opposition. Voici ce que dit
l'auteur en parlant du tracé de la ligne:

"De la Passe de la Tète Jaune jusqu'au
Pacifique s'étend l'énornie masse stérile des
Montagnes-Rocheuses, entrecoupée de gouffres
énormes et qui va se terminer brusquement
dans la mer. Après avoir franchi cette formi-
dable barrière à une élévation de4,000 pieds, le
tracé se dirige tristement vers la mer, traver-
sant et longeant les flancs de ces montagnes qui
dominent les torrents des gorges des rivières
Fraser et Thompson."

Ces absurdités ont été écrites par un
Américain qui prétend bien connaître le
pays. Or, j'ai fait le voyage de la Passe
de la Tête Jaune à l'océan Pacifique, et
cette description n'est aucunement exacte.
Du centre des montagnes à la mer, j'ai
suivi le tracé de la ligne. On n'y ren-
contre aucun des obstacles mentionnés. Il
n'y en a pas un sur la ligne; les torrents
ne font pas plus de bruit que la chute de
la Chaudière; la construction de la ligne
ne présente aucun obstacle. Je prétends
même que l'évaluation faite par l'hono-
rable ministre des chemins de fer, des
frais que coûtera la ligne, entre le sommet
des montagnes et la traverse d Savona,
est de beaucoup trop élevée. Cette région
est comparativement unie et favorable à
la construction d'une voie ferrée. Les
travaux seront beaucoup moins difficiles
qu'on le pense.

J'ai donc cru, monsieur l'Orateur, que
c'était mon devoir de défendre la Colombie
dans les circonstances présentes. On y
trouve beaucoup plus de' terres arables
qu'on ne pense ; grâce au chemin de fer, le
pays deviendra une vaste région agricole ;
ce n'est point un pays sans valeur, mais
bien, dès aujourd'hui, une province aussi
riche qu'aucune de celles qui forment le
Canada ; on y trouve les ressources les
plus variées: charbon, fer, poisson, bois
de service, or, argent et cuivre, tels sont
les produits qui en feront, un jour, une
des plus riches provinces de la Confédéra-
tion.

M. BURPEE (Sunbury): Si je prends
la parole à une heure aussi avancée de la
nuit, c'est pour signaler l'attitude extra-
ordinaire qu'ont prise l'honorable préopi-
nant et les autres députés de la Colombie.
Cea messieurs prétendent que la motion
de l'honorable député de Durham-Ouest

clus, une répudiation des contrats, et amè
nerait une scission avec cette province.

Mais les représentants de la partie Est
du Canada envisagent la question à un
autre point de vue, et, comme un seul des
députés des provinces maritimes a pris la
parole à ce sujet, je crois devoir en dire
un mot, même à cette heure avancée.

J'ai attertivement écouté cette impor-
tante discussion, et si j'ai bien compris
l'honorable ministre des chemins de fer,
il a dit que l'acte d'union avec la Colom-
bie l'autorise à suspendre la construction
du chemin du Pacifique du jour où le gou-
vernement s'apercevra que cette construc-
tion ajoute aux fardeaux du peuple. S'il
en est ainsi, je crois que la motion de
l'honorable député de Durham-Ouest fait
face aux difficultés de la situation, et que
nous devrions l'adopter dans l'état embar-
rassé de nos finances et en présence du
chiffre des taxes qui ne satisfait aucune-
ment les populations de l'Est.

Cette motion demande uniquement que
l'on diffère la construction de la ligne à la
Colombie britannique. Il s'agit donc de
savoir si nous pouvons de suite achever la
ligne, y compris la section de la Colombie,
en dépensant, comme l'a dit l'honorable
ministre des finances, $10,000,000 cette
année, autant l'année prochaine et $5,-
000,000 pendant chacune des années sui-
vantes, jusqu'à l'achèvement, sans ajou-
ter aux fardeaux déjà imposés au peuple.

Chacun est d'avis qu'il est opportun et
nécessaire de construire la section du che-
min de fer entre le lac Supérieur et Win-
nipeg et de la prolonger au Nord-Ouest,
autant que la colonisation du pays
l'exigera.

Mais je trois que l'état de nos finances
ne justifie pas la construction d'une section
à la Colombie, et l'honorable député de
Durham-Ouest me semble avoir démontré
la chose par des chiffres qui n'admettent
pas de réplique. J'ai toujours prétendu et
répété ici que le Canada n'aurait pas dû
entreprendre seul la construction du
chemin de fer du Pacifiqué ; que c'est une
entreprise qui incombe à l'empi-e aussi
bien qu'à la colonie, et que le gouverne-
ment anglais aurait dû nous aiderpuis-
samment.

On aurait dû faire cette considération
avant d'accepter les charges et la respon-
sabilité de l'Union avec cette colonie,

est une répudiation des engagements cou-. avant d'adopter ce qui n'est évidemment
M. BARNARD.
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qu'un programme du gouvernement 1
anglais.

Mais la correspondance à ce sujet nous
montre que la Colombie ne demandait,
comme condition de l'union, qu'un chemin
carrossable la reliant aux territoires du
Nord-Ouest, et je ne comprends pas pour-
qui le gouvernement canadien s'est volon-
tairement offert et s'est même engagé à y
construire un chemin de fer dans dix ans,
ou môme vingt ans, suivant la limite de
nos ressources.

Je crois que le gouvernement anglais
aurait dû non-seulement nous aider dans
la construction de la ligne, mais qu'il
aurait dû payer les justes réclamations
que la compagnie de la baie d'Hudson
pouvait avoir contre le Canada pour la
Terre de Rupert et le Territoire du
Nord-Ouest.

Le Canada n'aurait pas dû payer
$1,500,000 à cette compagnie, plus 5 pour
cent detout ce qui reste de terres et lui céder
50,000,000 d'acres de terres disponibles
dans ce territoire. N'était-ce pas assez,
pour le Canada, d'entreprendre de colo-
iuser cette région, de veiller sur 60,000
sauvages, sans assumer d'autres charges
et responsabilités 1

Je répète que la construction du cie-
iin de fer du Pacifique et la colonisation
les vastes territoires qu'il doit traverser
sont des entreprises qui incombent autant
à l'Angleterre qu'au Canada et que le
gouvernement anglais devait en suppor-
ter sa part. Cette opinion est corroborée
par lia déclaration qu'a faite sir A. T.
(Galt, envoyé spécial du Canada en An-
gleterre, dans un discours prononcé par
lui, à Montréal, avant son départ pour sa
mission.

Voici ses paroles:
" Les populations du Nouveau-Brunswick,

de la Nouvelle-Ecosse et même d'Ontario, n'ont
pas plus d'intérêt à ýcoloniser le Nord-Ouest
que es journaliers anglais ou ceux de Tippe.
rary."

On nous. a fait payer, sur lerevenufédé-
ral, l'année dernière, pour annuités: et
gratifications aux sauvages du Nord-
Ouest, près de $l,000,000,,y comprises
les dépenses de la police à cheval ,qui esti
nécessaire pour les maintenir ,en pax, et
ces obligations n'iront qu'en augmentant,
à mesure, qu'avancera la: colonisation d4
pays et que le gibier deviendra.plus rare.
Cesecharges ajoutées à celles .que ios
avons déjà, et l'augmentation de notre*

dette et des taxes devraient nous engager
à.différer la construction du chemin de fer
à la Colombie, jusqu'à ce que les terri-
toires du Nord-Ouest soient colonisés, et
que nos rpssources soient devenues, suffi-
santes- pour nous permettre d'achever la
ligne.

L'honorable ministre des chemins de
fer prétend que nous pouvons :actuelle-
ment nous engager dans cette entreprise,
et l'honorable premier ministre nous a
soumis un calcul d'après lequel le produit
de la vente des terres, au Nord-Ouest,
auffirait à payer les frais de construction
du chemin de fer. Il calcule que, pen-
dant les dix années prochaines, nous
vendrons 32,000,000 d'aeres de terres sur
lesquelles nous atirons établi, à cette
époque, 500,000 colons, et que la vente
de ces terres aura produit $38,000,000 en'
argent et $32,000,000 en garanties.

Je crois que l'honorable député de Nor-
folk-Nord (M. Charlton) a clairement
démontré la futilité de ce calcul. Il a fait
voir qu'aux Etats-Unis, où les teres -sont
d'une fertilité au moins égale et où la colo-
nisation est plus facile, on n'a jamais
réalisé, dans dix ans, plus de six millions
en argent et une somme égale en garan-
ties. Pour donner une idée de ce que
représente un territoire de 32,000,00.0
d'acres de terres, il est nécessaire d'établir
une comparaison avec des territoires qui
sont .mieux connus. Les provinces de
l'Ile du Prince-Edouard, de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick réunieg
représentent un territoire à peu près égal
à celui que l'honorable premier ministre
prétend coloniser dans -dix ans; et cela
en calculant les terres de toutes qualités,
bonnes et mauvaises, dans ces provinces.
L'absurdité de ce calcul est évidente.
Mais plaçons-nous à un autre point de
vue. Voici le total des terres vendues
dans les di verses provinces:

Ontario............... 19,605,000 acres.
Québec............... 17,701,000
Nouveau-Brunswick.... 5,453,900
Nouvelle-Ecosse....... 6,607,000

Total..,.. 49,000,000 acres.

Ces terres ont été achetées du gouyer-
.nemeint par des, particuliers.- ,Environ
13,000,000 d'acres sont réservéspour lies
forêtset lesmines, cequilaisse 36,000,,000
d'acres, ou seulemenyun peu ,plusdu
montant que l'honorable premier ministre
.prétend vendre dans -dix ans, ,aa Nord-
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Ouest. Or, voilà près d'un siècle que le
travail de la colonisation s'accomplit en
Canada, et l'honora'le premier ministre
prétend accomplir un travail presque égal,
au Nord-Ouest, dans dix ans. .

Je crois que cette comparaison suffit
pour faire voir combien la réalisation des
espérances du premier ministre est impos-
sible. Quant à la qualité des terres, on
ne saurait prétendre qu'elle est meilleure
dans le nouveau territoire que dans Onta-
rio. L'honorable député de Jacques-Car-
tier (M. Girouard) a dit que la motion de
l'honorable député de Durham-Ouest était
une espèce de répudiation. L'honorable
ministre des chemins de fer a émis la
même prétention, ajoutant que si jamais
l'état de nos finances nous mettait dans
l'impossibilité de continuer les travaux,
nous pourrions les suspendre. Or, cela
pourrait arriver dès l'année prochaine, et
si nous nous en tenons aux contrats ac-
tuels, ne fût-ce que pendant un an, de
grandes responsabilités s'accumuleront, les
entrepreneurs voudront être remboursés
de leurs dépenses et demanderont des
dommages, et l'on aura de grandes difficul-
tés à suspendre les travaux.

On prétend aussi que cette révolution
compromettra l'union des provinces. Les
députés de la Colombie nous ont assez
répété cet argument et nous sympathisons
avec eux. ]Pour ma part, je crois que
l'union avec la Colombie était prématurée.
Je crois que la rupture de l'union n'est
pas le plus grand malheur qui puisse arri-
ver à cette province et à tout le Canada
même. L'union décidée par Acte du par-
lement ne peut pas durer longtemps si
des liens commerciaux ne viennent pas
donner de la force à l'union politique. Or,
il est facile de démontrer, je crois, que
nous n'aurons pas d'union politique avec
ce pays, d'ici à bien des années. L'hono-
rable député de Victoria (M. DeCosmos)
a souvent demandé pour la Colombie un
tarif spécial, différent de celui du tarif
général du Canada. J'ai compris moi-
même que, pour plusieurs bonnes raisons,
la Colombie devrait avoir son tarif parti-
Pulier.

Cette province se trouve dans des con-
ditions très différentes de celles des autres
provinces de la Confédération. Dans ces
conditions et du fait que les rapports
commerciaux entre les deux pays sont
impossibles, je prétends que l'union de la
Colombie avec le Canada est prématurée

M. BURPEE.

et que cette union est préjudiciable non-
seulement au Canada, mais à la Colombie
elle-même. Si c'est un danger pour la
Colombie que la section du chemin de
fer ne soit pas construite maintenant, il
est encore beaucoup plus dangereux pour
nous de construire cette section· dans
l'état actuel de nos finances. Nous ris-
quons plus de briser l'union en commen-
çant les travaux à présent qu'en fai'sant
une halte. Et je parle ici à bon escient.
Je vous assure, monsieur l'Orateur, que
dans la province d'où je viens-et je crois
que cette observation s'applique aux
autres provinces-on est fort mécontent
de voir que notre dette s'accumule sans
cesse et que les ministres ne semblent
aucunemenr, vouloir s'arrêter sur cette
pente fatale.

Ce mécontentement prend de telles
proportions que les honorables ministres
ne pourront bientôt plus lel contrôler et
qu'il en réqultera des désastres beaucoup
plus considérables que la séparation de la
Colombie britannique. Si nous cons-
truisons la ligne à présent, c'est certai-
nement ajouter cent millions dollars à la
lourde dette qui pèse actuellement sur
le pays, et il faudra consacrer tous les re-
venus de nos douanes à en payer l'intérêt.
Or, il n'est pas juste d'employer ainsi nos
revenus pour construire, à la Colombie,
une section qui ne peut être d'aucune uti-
lité commerciale dans le moment et dont
la construction nous imposera un lourd
fardeau en outre de ceux que nous avons
déjà. Ainsi donc, pour les raisons que
je viens de donner et vu l'état de nos
finances, je proteste contre la construc-
tion de cette section de la ligne.

M. SCHULTZ : Comme cette discus-
sion s'est beaucoup prolongée, je ne de-
manderai que quelques instants à la Cham-
bre pour protester contre la manière dont
lesprovincesdu Nord-Ouest ont été traitées
par quelques-uns des députés qui appuient
l'amendement. A entendre ces honorables
messieurs, on croirait que les dépenses
qu'on se propose de faire ne produiront
aucun bon résultat, ni pour l'Ouest, ni
pour le Canada en général.

Ils semblent avoir oublié qu'une des
régions les plus vastes, les plus fertiles et,
dans un avenir prochain, une des plus
peuplées du Canada, s'étend à l'Ouest de
la province d'Ontario et même à l'Ouest
de la province dont j'ai l'honneur de re-
présenter une circonscription.

[COMMUNES.] Subsides.
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On dirait qu'en essartant les plaines
d'Ontario et en faisant la pêche au homard,
sur les côtes de l'Est, on a oublié qu'en
dehors du petit champ des jalousies de

provinces, nous possédons un vaste em-
pire assez riche en ressources agricoles et
minérales pour faire vivre une population
de 100,000,000 d'anmes.

N'est-t-il donc plus vrai que l'empire
britannique s'étend vers l'Ouest,etsamarche
progressive doit-elle être arrêtée par les
Montagnes Rocheuses? De quel droit ces
honorables messieurs se moquent-ils de la
faible population de la Colombie et des
courageux efforts Je ses représentants pour
la défendre ici? N'a-t-on pas démontré
que-homme pour homme-la Colombie
britannique fournit plus au revenu géné-
ral que toute autre provinee? La Colomx-
bie n'a-t-elle pas attendu l'accomplisse-
ment des termes de l'union avec une pa-
tience qui dénote sa loyauté et son patrio-
tisme î

De quel droit retirer nos sympathies
aux Canadiens qui habitent l'autre versant
des montagnes ?

De quel droit les regarder comme une
population quasi étrangère, plutôt prête
à piller le coffre publie qu'à contribuer au
bien-être général ?

Nous semblons tous oublier que si la
Colombie est bornée à l'Est pour les
Montagnes Rocheuses, la frontière physi-
que et commerciale de cette province
coïncide avec le 100e degré de longitude et
qu'entre cette ligne et l'océan Pacifique
on trouve plus de ressources en terres
arables, bois de service, fer, charbcn et
minéraux précieux que dans tout le reste
du Canada.

Ceux qui habitent l'Est oublient que
notre magnifique région des prairies, à
l'Est du centième degré, dépend pour son
développement de la côte Ouest et que
c'est à travers les passes des Montagnes
Rocheuses, sur la section tant critiquée du
chemin de fer, que ses grains doivent arri-
ver à la mer par laquelle on les expédiera,
sur les différents marchés du monde.

Depuis dix ans que je suis représentant
du peuple, j'ai vu se vérifier plusieurs pré-
dictions relatives à la province de Mani-
toba. Aujourd'hui, je n'hésite pas à pré-
dire, au sujet de la Colombie britannique,
que si, pendant les dix années pro-
chaines, nous faisons honnêtement tous
nos efforts pour remplir nos engagements
avec cette province, elle contribuera plus

1 au revenu général que toutes les autres
,provinces de la Confédération.

Cette belle province nous a apporté
une dot ; elle nous a apporté des ressour-
ces précieuses, surtout pour la riche mais
encore inutile, région qui la borde à l'Est
et si même ses montagnes dont on a tant
parlé ici, ne contenaient pas de vastes
mines qui ne sont pas encore développées,
elle offre un débouché à une région qui
deviendra la plus fertile du monde, mais
qui demeurera inutile tant qu'on n'aura
pas construit une voie ferrée jusqu'à la
mer.

Je voterai contre cette résolution, parce
que je crois que la dépense proposée est
nécessaire; parce que notre honneur na-
tional est engagé avec la Colombie ;
parce que, selon moi, cette section sera,
dès le début, aussi utile qu'aucune autre
section isolée de la ligne ; parce que si,
dans cette province tant calomniée, la
nature, comme fatiguée des prairies, a
revêtu, par endroits, des formes fantas-
tiques, elle semble avoir prévu les cri-
tiques dont la province serait l'objet en
y mettant ces passes unies et basses, ces
courbes faciles qui aideront puissamment
à la construction de notre grande voie
ferrée jusqu'à la mer.

La motion suivante est proposée:

" Que monsieur l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil et que la Chambre se forme de
nouveau en comité des subsides. "-(Sir Samuel
L. Tilley.)

La motion en amendement est faite et
la question suivante proposée :

Bifler tous les mots après " que " dans la
dite motion et y substituer les suivants: " Les
intérêts publics exigent que les travaux de
construction du chemin de fer, à la Colombia
britannique, soient différés."-(M.rBlake.)

La Chambre se divise : Pour, 49;
contre, 131.

POUR:

Messieurs
Anglin
Bain
Béchard
Blake
Borden
Bourassa
Brown
Burpee (St. Jean)
Burpee (Sunbury)
Cameron (Huron Sud)
Cartwright
Casey
Casgrain
Charlton

Killam
King
LaRue
Macdonell (Lanark N.)
Mackenzie
McIsaac
Malouin
Oliver
Olivier
Paterson (Brant Sud)
Pickard
Rinfret
Rogers
Ross (Middlesex Onest)
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Houde
Hurteau
Ives
Jackson
Jones
Kaulbach
Keeler
Kilvert
Kirkpatrick

Cockburn (Muskoka) Rynial
'Coupal Scriver
Dumont Smith(Selkirk)
Fiset Smith (Westmoreland)
Flening Snowball
Geoffrion Thonipson (Haldimand)
Gillies Trow
Gillmor Weldon
Gunn Wiser
HRaddow Yeo.-49
Hftntington

CONTRE:

Messieurs

Abbott Kranz
Allison Landîy
Angers Lane
Arkell Langevin
Baby Lantie-r
Baker Little
Bannerman Longley
Barnard Macdonald (King, IPE)
Beauchesne Macdonald (Vict., C.B)
Benoit McDonald(CapeBreton)
Bergeron McDonald (Pictou)
Bill MeCallum
Bolduc McCuaig
Boultbee Macdougall
Bourbeau NMcGreevy
Bowell McInnes
Brecken McKay
Brooks McLennau
Bunster McLeod
Bunting McQuade
Burnham IMI cRory
Cameron (Victoria N.) Masson
Carling Massue
Caron NIerner
Cimon NIéthot
Colby Mongenais
Connell Montplaisir
Custigan Muttart
Cour.ol O'Connor
Currier Ogden
Cuthbcrt Orton
Daly Patterson (Essex)
Daoust Perrault
Dawsoi Pinsonneault
DeCosnios Plumb
Desauluiers Pope (Compton)
Desjardins Pope (Queen, I. P.E.)
Douil Poupore
Drew Richey
Du-as Robinson
Elhott Rosa (Dundas)
Farrow Rouleau
Ferguson Royal
Fitzsimmons Ryan (Marquette)
Fortin Ryan (Montréal Centre)
Fulton Schultz
Gault Shaw
Gigault Skinner
Girouard (Jacq.Cartier)Sproule
Girouard (Kent, N.B.) Strange
Grandbois Tasse
Hackett Tellier
Haggart Thompson (Cariboo)
Hay Tilley
Hesson Tupper
Hilliard Vallée
Hooper Vanasse

M. SCHULTZ.

Pour:
Chandler
Mills
Robertson (Shelburne)
Flynn
Laurier
Guthrie

Contre:
Platt
Domville
Cockburn
Bergin
Macmillan
Stephenson

(N'land. O. )

La motion en amendement est rejetée.
La motion principale est adoptée.

SUBSIDES.
XII. CHEMINS DE FER ET CANAUX IMPU-

TABLES AU CAPITAL.

La ChambÈe se forme de nouveau en
comité des subsides.

(En comité.)
Cheniai dejer canadien du Pacflque.

80. Colombie britannique, de la
Barre d'Emory à la traverse
da Savona.................. S1,000,000

Ordonné que la résolution soit rp.
portée.

PRÉSENTATION DE BILL.

Le bill suivant (du Sénat) est présenté
et subit la première lecture:

Bill (No. 105) à l'effet de venir en aide aux
sociétes permanentes de construction et pour
restreindre leur mode de prêter.-(.Yonsieur
MlcDonldd, Pictou.)

La Chambre s'ajourne
à deux heures et

dix minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 21 avril 1880.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIÈRE.

BILL MODIFIANT L'ACTE CONCERNANT
LE PORT DE PICTOU.

(M. Pope, Queen, 1. P.-E.)
• PREMIÈE LECTURE.

M. POPE (Queen, T. P.-E.): Je.
demande la première lecture du bill

Subsides.1660 Sutbsides.

Wade
Wallace (Norfolk S.)
Wallace (York Ouest)
White (Cardwell)
White (Hastings.Est)
White (Renfrew Nord)
Williams
Wright.-131.
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(No. 106) à l'effet d'amender l'acte
concernant le havre de Pictou, Nouvelle-
Ecosse.

Ce bill a pour objet de donner aux trois
commissaires du havre l'autorité néces-
saire pour administrer les affaires du port.
En vertu de l'acte actuellement en force,
le gouverne-ment a nommé des commis-
saires et ca bill -les autorise à nommer
un maltre du havre, comme le font les
commissaire's du havre à Montréal, Qué-
bec, Sydney et autres ports.

Le bill est lu la première fois.
ENLÈVEMENT DES OBSTRUCTIONS

DANS LES RIVIÈRES NAVIGABLES.
(JI. Pope, Queen, L P.-E.)

PREMIkRE LECTURE.

M. POPE (Qucen, I. P.-E.): Je demande
la première lecture du bill (No. 107) ayant
pour objet de modifier la loi relative à
l'enlèvement des obstructions causées
dans les rivières navigables par iles
épaves.

On se plaint continuellement, au dépar-
tement de la marine et des pêcheries, des
obstacles apportés à la navigation par des
épaves et autres obstructions.

Nombre de navigateurs abandonnent
-les épaves sur les bancs des rivières et sur
les côtes afin qu'elles soient emportées par
les hautes marées dans les chenaux ou
autres endroits, oà elles deviennent un
obstacle à la navigation.

Bien souvent le département est obligé
d'enlever ces épaves, et nous demandons
simplement par ce bill le pouvoir de rendre
les personnes qui ont causé les obstruc-
tions responsables des frais de leur enlève-
ment.

Le bill est lu la première fois.
CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACI-

FIQUE.
INTERPELLATION.

M. BUNSTER : Je tiendrais à deman-
der au premier ministre si, à la suite, de la
grande victoire qu'il a remportée hier, au
sujet de la motion relative au cbemin de
fer canadien du Pacifique, il a l'intention
de faire commencer les travaux, dans la
Colombie britannique dans le cours de la
saison?

SIa JOHN A. MACDONALD : Il me
semble que l'honorable député aurait dâ
donner avis de sa question. Je puis dire,
toutefois, que ce sujet est s<ous ma sérieuse
considération.

STATIONS DU CIEMIN DE FER DU
GOUVERNEMENT.

INTERPELLATION.

M. DUMONT: Le gouvernement a-t-il
l'intention de construire des stations de
chemin de fer dans les paroisses de Saint-
André, Sainte-Hélène et Saint-Denis, afin
de faire face aux exigences du trac de
ces différentes localités I

M. LANGEVIN : En l'absence do
l'honorable ministre des chemins de fer,
je dois informer l'honorable député que la
question est sous la considération du gou-
vernement.

PRIX DES RAPPORTS DU DEPARTE-
MENT DE LA MARINE.

M. HOUDE: Quels ont été les frais
de publication du rapport du département
de la marine et des pocheries, pour les
années 1877 et 1878 respectivement ?
Quelle économie, s'il y en a, le gouverne-
ment a-t'il réalisée dans la publication du
rapport de 1879 ?

M. POPE (Queen, I. P.-E.) : Le
comptable de la Chambre des Communes
dit qu'entre le 1er juillet 1876 et le 30
juin 1877, les dépenses de publication du
rapport de ce département, y compris les
suppléments, ont été de $13,597.82. Dans
le rapport de cette année, il n'a pás été
donné de liste des navires, mais le rapport
météorologique et la liste des phares ont
été publiés comme suppléments au rapport,
ainsi que d'autres annexes ; ils forment
uiaintenant une publication séparée du
rapport. Le rapport météorologique est
porté au compte du crédit affecté aux 'ob-
servations météorologiquem et la liste des
phares est parye maintenant par le dépar-
temnent.

La somme dépensée par le comptable
de la Chambre des Communes, du 1er
juillet 1877 na 30 juin 1878, a été de
$14,639.58. Ce montant comprend les
frais de publication du rapport météorolo-
gique, de la liste des navires enrégistrés
au Canada, qui -est très longue, ainsi q:ue
de la liste des phares. Aucune de ces
listes ne figure, comme supplément, au
rapport de cette année ; celle des navires
n'est publiée que tous les trois ans. Le
montant dépensé pour notre rapport et
ses suppléments, du ler juillet 1878 au
30 juin 1879, a été de $11,643.33. Dans
cette somme ne se trouvent pas compris
le rapport météorologique et la liste des
navires, mais .seuleinent la liste -des
phares.

Afaires [21 AvRtr. 1880.]1
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Le comptable déclare lie pouvoir dire si
ces sommes ont été depensées pour les rap-
ports particuliers et les suppléments de
ces années. Il sait seulement qu'il a dé-
pensé ces montants, dans le cours de ces
deux années fibeales, pour nîotre rapport
et ses suppléments, mais nie peut indiquer
pour quelle partie de nos rapports ces
sommes ont été payées.

Les suppléments de notre rapport jus-
qu'au 30 juin 1879 n11 scnt pas encore ter-
minés ; par conséquent le comptable n'est
pas en mesure de dire quel sera le prix du
rapport et de ses suppiléments ; il ne peut
indiquer non plus ce qu'il a payé, jusqu'à
cette date, pour le compte de notre rap-
port, le montant n'étant pas encore porté
dans ses livres.

DISTRIBUTION DES TERRES DE
MANITODA.

INTERPELLATION.

M. ROYAL : Est-il à la connaissance
du gouvernement que dans une certaine
distribution de torres dans Sainte-Agathe,
comté de Provencher, province de Mani-
toba, faite à la compagnie de la baie
d'Hudson, se trouvaient compris un cer-
tain nombre de lots sur lesquels les colons
avaient fait des améliorations considé-
rables ? Et le gouvernement a-t-il l'inten-
tion de s'occuper promptement de cette
importante -question, afin de prévenir une
grave injustice ?

SIR JOHN A. MACDONALD: Mon
honorable ami et différentes personnes ont
attiré l'attention du gouvernement sur
cette question. Le gouvernement recueille
des informations à ce sujet; il verra à ce
que prompte justice soit rendue aux per-
sonnes dont les intérêts ont été lésés.

DESTITUTION DU MAITRE DE POSTE
DE ST. ROMUALD.

M. LARUE: Pour quelle raison le
gouvernement a-t-il destitué Germain
Cantin, écr., maître de poste de la paroisse
de St. Romuald, comté de Lévis ?

M. LANGEVIN: Je dois répondre,
au nom du directeur des postes, que le
maître de poste de St. Romuald a été
démis pour cause d'incapacité.

INDEMNITÉ A MADAME GARRETT.
INT.RPELLATION.

M. WALLA CE (York-Ouest): Legou-
vernemnent. ayant pris connaissance des
pétitions et docunents'qui lui ont été
préseltés, a-t-il linten-tion d'accorder une

M. PoPE.

indennité à Madame Garrett, veuve du
feu Thomîas Garrett, dont h propriété a
été occupée ou détruite par les insurgés
dans lareellion du Nord-Ouest, en 18704

Sin JOHN A. MACDONALD: Cette
question est des plus compliquées, et elle a
été longtemps sous la considération du
gouvernement. La cause se trouve main.
tenant devant les cours.

CHEMIN DE FER DE L'ILE DU PIUNCE-
EDO UARID.

I INTER"PELLATTON.

M. MUTTART : Le gonvernement a-
t-il l'intention : 1o d'abaisser le tarif du
fret et du transport des voyageurs sur le
chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard ?
2o d'augmenterles salaires du surintendent
et des autres employés du dit chemin de
fer ?

SIm CHARLES TUPPER: Dans peu
de jours, lorsque les estimations relatives
au-chemin de fer de l'ile seront soumises
à la Chambre, j'aurai occasion de faire
une réponse étendue à la question de
l'honorable député.

TRAVERSE DE CROSS POINT.

INTERPELLATION.

M. HADDOW: Est-il vrai que la
soumission de monsieur Quinn, pour la
traverse de Cross Point, Ristigouche, a
été acceptée, qu'il a fourni <les garanties
en 1878, et s'il en est ainsi, pourquoi une
license lui a-t-elle été refusée.

M. BABY: Je puis répondre d'une
manière affirmative à la prânière partie
de la question; quant à la seconde, je
dois dire que la license lui a été refusée
parce qu'il a déclaré qu'il ne voulait pas
accepter les conditions qu'elle lui impo.
sait.

M. HADDOW : Le gouvernement a-
t-il l'intention d'obliger l'entrepreneur qui
fait le service de la traverse à Cross
Point, Ristigouelie, d'employer un bateau
à vapeur?

I. BABY : Il n'y est pas astreint par
sa licence; mais lorsque le moment sera
venu, le gouvernement lui impose! a cette
condition.

LE DIXIEME B&TAILLON ROYAL,
TORUNTO.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. CASEY: Jedemande production ties
documents suivants:

1o Copie de la commission donnée aux
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colonels Durie et Denison, les autorisant
à s'enquérir de certaines difficultés surve-
nues entre les officiers du 10ème bataillon
(Royals), Toronto ;

2o Copie de leurs rapports et recom-
mandations ;

39 Copie de toutes ordonnances rendues
Lans l'espèce par le lieutenant-général sir
E. Seilby Smith;

4o Copie de la correspondance échangée
entrc T. Rolph, ci-devant officier au dit
régiment, et le ministère de la milice, tou-
chant une nouvelle enquête;

5o Copie de la commission donnée au
col. Taylor et à d'autres officiers les auto-
risant à faire une deuxième enquête ;

Go Copie de leurs rapports et recomman-
dations ;

7o Copie de toute ordonnance, ou de
toutes ordonnances ultérieures rendues
dans l'espèce par le lieutenant-général
commandant.

,Je suppose que les honorables membres
de cette Chambre, ceux de Toronto du
moins, ent eu connaissance des difficultés
qui se sont élevées, dans ce régiment,
entre le colonel commandant et quelques
otiiciers, difficultés qui ont donné lieu à
deux enquêtes. Je pense qu'il est de l'in-
térêt des volontaires en général et de celui
du service public, que les faits soient pré-
sentés à cette Chambre.

M. MASSON : J'espère que l'hono-
xable député voudra bien retirer sa motion,
car son adoption par la Chambre établi-
rait un précédent dangereux qui serait de
nature à affecter gravement nos rapports
avec la milice.

Déjà des questions semblables nous ont
été soumises, et heureusement elles ont
été chaque fois mises de côté, la Chambre
comprenant qu'elles n'étaient pas di son
ressort. Cette Chambre n'est pas-un tri-
bunal compétent pour reviser les décisions
(les cours martiales et des cours d'enquête.
Je comprendrais cette démarche, à la
rigueur, si la question était de grande
importance, ou si l'on avait à se plaindre
d'un grief considérable ; mais se n'est pas
la gravité de la plainte qui a engagé, dans
le temps, le gouvernement anglais à ac-
corder cette commission.

L'honorable député sait qu'il s'agit
d'une simple question de discipline, et s'il
a existé quelque grief, les tribunaux mili-
taires y oht porté remède, ce qui montre
d'une façon évidente que l'intervention
lu parlement n'est pas nécessaire. J'es-,

père donc que'l'honorable monsieur n'insis-
tera pas pour l'adoption de sa motion. Je
me rappelle que lorsque je' siégeais dans
cette Chambre cn 1868, on a soumis des
questions semblables à celle-ci, qui con-
cernaient les colonels Dennis et Shaw, et
dans les deux cas le gouvernement s'est
opposé à la motion. La question a été
longuement discutée et le député d'Hu-
ron centre s'est lui-même opposé à la mo-
tion.

Voici l'argument que sir George Cartier
développa avec succès devant la Cham-
bre :

" Toute personne versée dans la pratique par-
lementaire anglaise doit savoir que les dossiers
d'une cour d'enquête ne doivent pas être soumis
davant un parlement ; maintes et maintes fois
des motions semblaþles à celle qu'a présentée
l'honorable député de Lambton ont été soumi-
ses à la Chambre des Communes d'Angleterre et
rejetées par le ministère du jour. L'auteur de
la motion a déclaré (lue la Chambre avait le
pouvoir d'exiger la production des documents,
niais les précédents anglais établissent de la
façon la plus claire que la Chambre. n'a pas le
droit d'exiger semblables pièces. Les délibéra-
tions d'une cour d'enqr.ète sont d'une nature
strictement confidentielle, et la prétention que
leur rapport doit être soamis de droit au par-
lement, est trop absurde pour qu'on puise l'éta-
blir.

" Dans ce cas il n'a pas été établi qu'aucun
tort ait été commis au préjudice d'une des par-
ties à l'enquête, et je regrette d'avoir à déclarer
que le gouvernement, s'appuyant sur les précé.
dents anglais et l'ancienne pratique de la
Chambre, refuse de produire ces documents."

Sur ce l'honorable député de Lambton
retira sa motion, et je pense que l'honora-
ble monsieur ne peut suivre un meilleur
exemple que celui de ce représentant.
J'espère sincèrement que ces difficultés
s'aplaniront et que le 10me " Royals"
regagnera bientôt son importance.

M. CASEY : J'avoue que je n'ai pas
consulté les précédents ayant trait à cette
question, ne supposant pas que la pro-
duction de ces documents soulève la
moindre difficulté.

Je suis surpris de la doctrine exposée
par l'honorable ministre de la milice, éta-
blissant que ces enquêtes sont strictement
confidentielles et qu'elles ne doivent pas
servir de sujet à une discussion en par-
lement.

S'il existe des précédents pour soutenir
cette prétention, ils sont mauvais et le
système devrait être changé. Ces en-
quêtes n'ont pas trait à des questioås de
discipline seulement. Dans ce cas en
particulier, delle qui a été faite repostait sur
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des accusations de fraude reposait par
certains officiers contre le colonel du ré-
giment, et d'insubordination et de chan-
tage dirigées contre des officiers. Il
s'agissait de savoir si le colonel avait dé-
fendu l'honneur du régiment, oùi si ce que
disaient les officiers était faux et diffama-
toire.

Il ne s'agit pas de discipline, mais d'une
question qui intéresse l'honneur et la ré-
putation du colonel et de tous les officiers,
et une enquête de ce genre ne peut pas
se terminer devant une sorte de " Cham-
bre Etoilée."

L'honorable ministre va plus loin ; il
dit qu'il n'y a pas eu d'injustice de com-
mise ; mais il y a du moins des plaintes
d'injustice, et nous ne pouvons dire si
elles sont fondées ou non avant d'avoir
eu l'occasion d'entendre la preuve.

La presse de Toronto a dévoilé l'affaire,
et une seconde enquête qui a été accordée
semble avoir renversé la décision de la
première, puisque les officiers démis à
la suite de la première enquête ont été
réintégrés dans leurs grades.

La Chambre a le droit de savoir ce que
font ces cours d'enquête. C'est une ques-
tion qui affecte l'honneur des personnes et
non-seulement leur position militaire. On
a intenté une poursuite contre le Globe
pour avoir réitéré les accusations portées
contre le colonel, et ce dernier n'a pu éta-
blir sa cause. L'action demandait des
dommages considérables, ce qui prouve
que l'accusation n'avait pas trait seulement
à une question de discipline. Si, en reti-
rant cette motion, on pouvait supposer
que j'acquiesce au principe établi par l'ho-
norable ministre de la milice, je la main-
tiendrais certainement.

SIR JOHN A. MACDONALD: Libre'
à l'hônorable député d'agir à sa guise,
mais je pense qu'il ferait bien de suivre le
conseil de mon honorable collègue. Des
motions embrassant des questions de cette
nature sont toujours repoussées en Angle-
terre, non-seulement quand elles ont trait
à l'armée régulière, mais encore à la milice,
aux corps volontaires et à la garde natio-
iale--pour la simple raison qu'un corps

militaire doit être gouverné par les précé-
dents et la discipline militaires, et que les
questions affectant l'armée ne. doivent pas.
être • amenées dans l'arène politique.
Dans le cas dont il s'agit, il n'y a pas de
plaignants. L'honorable député s'appuie
sur sa propre impulsionpour demander une

M. CASEY.

enquête. En Angleterre on ne présente-
rait pas une motion semblable. Si quelque
personne-officier ou soldat-se trouve
lésée, elle a le droit de se présenter devant
la grande enquête de la nation et de
soumettre une pétition au parlement. Si
un sujet anglais établit qu'il a droit à une
réparation, elle lui est accordée; mais dans
le cas dont il s'agit, il n'y a rien de sem-
blable, il n'existe pas de plainte de grief.

M. CASEY: Obi, il en existe.
SIR JOHN A. MACDONALD : Il

n'y a pas de pétition. Nous ne pouvons
prendre connaissance d'un grief qu'au
moyen d'une pétition. Dans l'affaire
concernant le col. Shaw et d'autres per-
sonnes, la question a été discutée à fonds.
L'honorable député d'Huron-Centre a
pris une part active au débat, et -du con-
sentement général il a été entendu que
ces questions ne devaient pas être portées
devant le parlement, à moins qu'une
personne présente un grief dont elle ne
puisse obtenir le redressement que du
parlement. Si tout militaire, officier, ser-
gent, caporal ou simple soldat, pouvait
soumettre ses plaintes à la Chambre,
par l'entremise d'un député, il n'y aurait
plus de discipline, plus d'éducation mili-
taire possibles. Dans le cas dont il s'agit,
personne me se plaint. J'ai été en corres-
pondance, au sujet de cette affaire, avec
les personnes qui ont cru être lésées, et
qui ne croient plus avoir à se plaindre
aujourd'hui. J e pense que l'honorable
député devrait prendre l'avis qui lui a été
offert et retirer sa motion.

M. CASEY: Avec la permission de
la Chambre je me lève pour déclarer que
le. très honorable monsieur est allé un
peu loin en laissaut . entendre que ma
motion cachait une question politique.
L'affaire dont il s'agit est bien différente;
elle n'a pas trait non plus à une infrac-
tion à la discipline:

Je n'en appelle pas à la Chambre pour
changer ce qui a été fait, je ne demande
pas que la décison d'un officier supé-
rieur soit renversée, mais simplement que
la publicité soit donnée à toutes les déli-
bérations de ces cours d'enquête qui de-
vraient siéger au grand jour.

Je ne retire ma motion qu'à condition-
qu'il soit bien compris que je ne n'àé-
quiesce pas au principe qui établit que ces
cours doivent avoir le privilége de tenir
leurs délibérations secrètes.

Si, comme l'a dit l'honorable ministre,
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les Personnes en cause ne désirent pas la relativement aux motifs qui doivent dé-
Publication des faits, je n'insisterai pas terminer la rçablication des documents
sur ce sujet. Je n'ai pas reçu communi- Pour ce qui a trait à cette question, il ne.
cation de leurs intentions. sagit pas de considérer si les dossiers.

Je ne puis approuver le principe qui sont de nature militaire ou se rattachen't
enlève à la Chambre le droit d'exiger la à des questions militaires, mais seule-
publication des délibérations de ces cours ment si le gouvernement juge que, d'après
d'enquête; mais s'il est bien compris que leur nature, il est opportun de leur
tout en retirant ma motion je ne nie pas donner publicité. Je pense qu'il lui est
à la Chambre le droit d'assurer cette impossible d'établir que nous n'avons pas
publicité, je n'insisterai pas pour son adop- le droit d'ordonner la production de docu-
tion. ment% de cette sorte devant la Chambre.

M. MASSON: Le parlement n'a pas Il ne peut pas' je suppose, établir le
le droit d'intervenir dans des causes de ce principe qu'en Angleterre c'est la règle
genre. invariable de ne soumettre aucune pièce

M. CASEY: Je ne lui demande pas provenant du dossier <'une cour d'en-
d'intervenir.

M. MASSON: Si cette motion était
adoptée, elle détruirait toute discipline.

M4. CASEY: Si on veut établir ce
principe, il m'est impossible (le retirer
na motion. Sans doute, je n'insisterai
pas pour obtenir un vote ; qu'elle soit donc
rejetec.

Sir JO HN A. MACDONALD : L'ho-
nlorable député doit retirer sa motion. Il
dit qu'il ne peut pas admettre le principe
qui ne permet pas que les dépositions
prises devant une cour d'enquête soient
soumises au parlement.

C'est justement là une chose qui ne
doit pas se faire ; jamais une preuve de
ctte sorte ne peut être produite devant
eette Chambre.

Les témoignages pris devant les cours
martiale3 peuvent nous être soumis, au
même titre que celles de la cour du banc
de la Reine ou d'autres cours ; mais cette
règle ne peut s'appliquer à la cour d'en-
quête, dont les délibérations ont un carac-
tère semi confidentiel. Je citerai un ex-
emple.

Supposons qu'un officier soit nommé à
un commandement particulier de préfé-
rence à un autre qui a droit d'ancienneté
sur lui; il en appelle au parlement; la
cour d'enquête peut avoir décidé privé-
ment et confidentiellement que cet off-
cier ne peut être promu à ce poste pour
cause de manque d'intelligence ou d'esprit
militaire. Des délibérations de ce genre
ne peuvent être soumises à un parlement.
Dans le cas dont il s'agit il n'y a pas de
plainte de grief; aussi j'espère que l'hono-
rable député voudra bien retirer sa mo-
tion.

M. MACKENZIE : Je ne partage
pas les principes de 'honorable ministre,.

quête. Je serais prêt, en règle générale,
à retirer une motion à la demande ex-
presse d'un ministre, représentant qu'elle
pourrait causer du tort au service public.
mais non pas sur la.simple affirmation
d'un principe que je n'admets pas.

Quelques-uns des documents demandés
peuvent-ils être produits I Voici quelle
serait la juste réponse à faire à une mo-
tion de ce genre: certaines pièces ne
seront pas soumises, dans l'intérêt publie,
mais les autres seront produites. De la
sorte une cour d'enquête ne serait pas
placée au-dessus du parlement, ce qui est
le principe établi de fait par l'honorable
ministre de la milice, et approuvé prez
qu'entièrement, je le crains, par l'hono-
rable premier ministre.

Dans le cas dont il s'agit, il se commet
une grande injustice. L'honorable ministre
dit en premier lieu qu'il n'y a pas eu d'in-
justice, et en second lieu que s'il y en a
eu elle a été réparée. Nous tiendrions
à savoir de quelle manière cette répara-
tion a été obtenue.

SiR JOHN A. MACDONALD: Pour-
quoi le faire savoir à la Chambre 1

M. MACKENZIE: Personne n'ignore
que le 10e bataillon est actuellement dé-
moralisé.

M. MASSON: Son état est excellent
aujourd'hui.

M. MACKENZIE: Telle était du
moins la croyance populaire, et la destitu-
tion des officiers a provoqué le plus grand
intérêt. Sans doute ce tort a pu étre ré-
paré, mais je pense qu'il ne serait pas hors
de propos de porter toutes les circonstan-
ces à la connaissance du parlement.

M. McCALLUgM : J'ai déjà présenté
une motion demandant la production des
témoignages recueillis devant une coui
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d'enquête, à Fort Garry, et le gouverne-
ment n'a pas fait droit à ma requête, quoi-
qu'un précédent établi par lui précédem-
ment, dans des circonstances semblables,
eut pu lui permettre d'accepter ma
motion.

Les honorables membres de cette Cham-
bre doivent se rappeler qu'une cour d'en-
quête a été instituée à Hamilton au sujet
d'affaires concernant le 13e bataillon; les
témoignages recueillis ont reçu la plus
entière publicité.

Malgré cela, lorsque j'ai-présenté ensuite
une motion demandant la Droduction des
dépositions prises devant la cour de Fort
Erié, on m'a opposé un refus, sous pré-
texte que cette publication serait contraire
aux intérêts du public.

Quelques années après on me dit que si
je présentais une motion dans le même
but elle serait accptée, mais j'ai décliné
cette offre. Si l'honorable député d'Elgin-
Ouest (M. Casey) insiste pour l'adoption
de sa motion, il aura mon vote, car je
considère que certaines personnes ont subi
précédemment une grande injustice, par
le fait du refus de la part du gouverne-
ment d'accorder la publication de certains
témoignages.

M. MASSON: L'accès de la cour
d'enquête n'a été refusé à personne et les
dépositions ont été publiées. La motion
est donc inutile.

M. CASEY : Si l'honorable ministre
consent à dire que la cause est de telle
nature qu'il ne peut pas en soumettre le
dossier, je suivrai le mode ordinaire et
retirerai ma motion, ce que je ne puis
pas faire en face du principe qui a été
posé.

Sm JO FIN A. MACDONALD : Le
gouvernement ne peut pas dire cela ou
faire une exception pour cette affaire.
Nous disons qu'il n'est pas dans l'intérêt
publie de produire des docn ments sm'
une motion de ce genre, à moins que ce
ne soit a l'instance de la partie lésée
venant déclarer qu'elle a été maltraitée
et demandant que .us:iee ui soit rendue.

M. BLAKE : Je pense qu'on ne peut
mettre en doute le pouvoir supreme Et
souverain du parlement de s'enquérir de
toutes les questions qui affectent l'intérêt
publie. Je ne puis pas accepter les
limites que l'honorable premier ministre a
fixées comme étant les seules qu'on puisse
admettre au point de vue général pour

M. MOCALLU.

1 restreindre la production des dossiers dans
des causes de ce genre.

C'est là une excellente raison pour pro-
duire des documents, dans certains cas
particuliers ; mais je ne crois pas que le
droit que possède le parlement de s'en-
quérir d'affaires de ce genre dépend entiè-
rement et principalemuent de l'initiative
d'un particulier qui luiadresse une plainte.

Pour bien des raiso-cs un officier qui a
été très maltraité n'oserait pas présenter
sa cause sous forme de plainte.

Il pourrait craindre do se mettre indi-
viduellement en antagonisme avec le gou-
vernement, le ministre de la milice et
les principaux officiers du corps auquel iL
appartient en adressant une plainte,
tandis que le parlement peut dire: Nous
avons lieu de croire qu'une injustice a été
commise ; dans l'intérêt du service en
général nous sommes disposés à faire une
enquête.

C'est pour cette raison qu'il m'est im-
possible d'accepter la limite établie par
l'honorable premier ministre pour définir
les circonstances dans lesquelles le parle-
nient devrait demander une enquête.

En même temps il y a de fortes raisons,
plus puissantes peut-être que celles qui
existent en Angleterre--car dans notre
pays l'acrimonie qui se mêle aux luttes
politiques fait surgir de graves difficultés-.
contre toute intervention dans les affaires
concernant l'armée, si ce n'est pour les
causes les plus graves.

Et tout en ayant indiqué, au point de
vue théorique, l'étendue des pouvoirs à
exercer et la manière de les employer
dans une juste cause, je ne serais pas dis-
posé, pour-mon compte, lorsqu'un ministre
présente une déclaration du genre de celle
qui vient d'être faite au sujet de cette
affaire, d'insister pour la production des
documents.

S'il y a eu une injustice dans cette
cause, comme j'en ai été informé, et si elle
a été reparée. je ne vois pas qu'ilsoit utile
de produire le dossier devant le parlement,
simplement pour s'assurer de quel côté se
trouvait le. tort, et c'est pour cela que
je serais disposé à demander que les
pièces de l'enquête ne soient pas sou-
mises.

Contrairement au principe établi par
l'honorable premier ministre, je pense aue
c'est une bonne chose que dans un cas
d'injustice flagrant le parlement use de
son pouvoir pour mettre de côté les 'déci-ý

(COMMUNES.] royal, Toronto.



[21 AvRtI 1880.] Colombie britannique. 1667

.sions des autorités militaires; c'est la
meilleure chose qui puisse se faire pour
maintenir ces messieurs dans un état de
surveillance qui est une garantie certaine
de la bonne exécution de leurs d'evoirs.
Rien ne peut les rendre plus despotes,
fantasques et tyrans que l'assurance que
leurs délibérations sont secrètes et sacrées,
qu'elles défient toute puissance, q'u'elles
sont hors de notre portée et à l'abri
de toute critique. L'affirmation de ce
principe entrainerait de graves abus.

SiR JOHN A. MACDONALD : Je
pense que l'honorable député de Durham-
Ouest m'a mal compris. Je n'ai jamais
nié le droit que possède le parlement de
faire des enquêtes .de ce genre. Comme
étant le grand tribunal d'enquête de la
nation, il a le droit de s'enquérir de
chaque et de toute chose ; mais J'ai fait
remarquer qu'il serait dangereux d'exercer
.ce droit à part des cas oh un grief est
soumis à la Chambre et oh le redressement
d'un tort est demandé au parlement.
Dans le cas dont il s'agit, le mal ayant été
réparé, à la satisfaction des deux parties,
il serait inopportun de faire revivre
l'affaire en soumettant ce dossier au par-
lement.

M. CASEY Comme le premier
ministre déclare qu'il est inopportun de
ressusciter cette difficulté, je retire ma
motion.

Motion retirée, avec l'assentiment de la
Chambre.
DISTRIBUTION DES TERRES AUX SAU-

VAGES DANS LA COLOMBIE BRI-
- TANNIQUE.

DEMANDE DE DOCUMEFTS.

M. BARNARD: Je demande la pro-
duction d'une copie de la correspondance
échangée entre le commissaire des réserves
indiennes, ou le gouvernement de la Co-
lombie britannique,. et, l'Administration
fédérale touchant la distribution des terres
aux sauvages, ou au sujet de toute contes-
tation avec des colons relativement aux
réserves indiennes dans le district de
Yale;

Aussi, copie de toute carte ou lever in-
diquant les terres affectées aux réserves
indiennes, dans ce même district;

Aussi, copie de tout rapport indiquant
la quantité de terre affectée à chaque sau-
vage, ou famille,. campement ou tribu
de sauvage dans la localité précitée, et
un état faisant mention de toutes les

1 terres données par monsieur le commis-

saire Sproat, ou qu'il se propose de donner
i en échange pour des terres possédées par
des colons, et que monsieur le commis-
saire dit être requises pour les fins des
réserves indiennes ; avec le nom des parties
avec lesquelles tels écbanges ont été faits
ou doivent se faire, et les quantités de
terre comprises dans chacun des dits
échanges; •

Aussi, un état donnant le recensement
fait par le commissaire des réserves in-
diennes des sauvages habitant les diffé-
rents campements qui se trouvent dans le
district de Yale, en autant que le chiffre
peut en être constaté ; mentionnant le
nombre d'individus dans chaque famille
ou campement de chaque tribu, et la loca-
lité qu'ils habitent;

Aussi le nombre de chevaux et de bêtes
à cornes possédés par chaque sauvage, ou
campement de sauvages;

Aussi, copie de toute convention inter-
venue entre le gouvernement fédéral et
celui de la Colombie britannique, indi-
quant la quantité de terre qui doit être
donnée à chaque famille, faisant la dis-
tinction entre les terres arables et les
pâturages.

La raison pour laquelle je demande cette
information est le vif mécontement qui
existe dans mon district au sujet des ré-
serves des sauvages, dû principalement au
secret qui a été gardé sur cette question.

Avant 1877, époque à laquelle le com-
missaire des réserves des Sauvages a été
nommé, les Sauvages ne nous avaient
causé que peu ou pas d'ennui ; les colons
s'accordaient avec eux et travaillaient à
leurs côtés dans la plus parfaite harmonie,
les aidant fréquemment de leurs conseils,
en un mot les encourageant de toute
manière à la culture de la terre.

Malheureusement, les commissaires
nommés pour remplir ce poste important
n'étaient pas à la hauteur de leurs fonc-
tions et ne comprenaient lias le caractère
du peuple avec lequel ils se trouvaient en
rapport; ils ont donc commis des fautes
graves de nature à faire surgir des
troubles entre les blancs et les sauvages.
Nous pensons que le but du réglement
concernant les réserves était d'apprendre
'agriculture aux sauvages, afin qu'ils

pussent. subvenir à leur subsistance. A
cette fin on devait leur distribuer cer-
taines, sections de terre, non-seulement

Terres des sauvages.



1668 Terres des saavages.

pour la culture, mais aussi pc-.r pâtu-
rages.

Toutefois le commissaire sembla penser
que tout ce qu'il avait à faire était de
donner aux sauvages les premières terres
venues, sans s'occuper de se rendre
compte si elles appartenaient au gouver-
nement ou si elles étaient la propriété de
colons bona ifde, et il a disposé, non-seu-
lement de ces terres, mais encore de cer-
tains droits de pêche et de différents cours
d'eau qu'il ne pouvait concéder sans por-
ter atteinte aux droits des blancs.

On signale un cas où une station de
pêche a été loué au centre d'une ferme, ce
qui fait que le colon ne pouvait se servir
d'eau pour son bétail sans commettre un
empiètement.

Dans une autre localité les sauvages
étaient anxieux de s'assurer la possession
d'une pièce de terre, la propriété d'un
colon, pour enlever les racines; I
commissaire fit un arrangement par
lequel le colon devait recevoir 500
arpents des terres publiques, en
échange de six arpents cédés aux sau-
vages, transaction très suspecte ci pre-
mier lieu, et en second lieu de nature à
encourager les sauvages à suivre leur an-
cienne habitude d'enlever les racines, à une
époque de l'année où ils devraient s'occu-
per des semences, n'assurant ainsi que les
besoins du moment et ne pourvoyant pas
à ceux de-l'avenir.

On cite également le cas d'un fermier
qui avait pris une terre pour y faire da
bois de clôture et qui en a été privé afin
qu'on pût accorder aux sauvages le
droit de pêcher dans un cours d'eau tra-
versant son terrrain.

Les stations de pêche sont dispersées
sur toute l'étendue du pays et le poissen
n'a qu'une faible valeur. comme article de
nourriture. En accordant des stations de
pêche aux sauvages, on les entretient
dans leurs habitudes de paresse et on
retarde leur civilisation.

Je n'entends pas parler de la pêche
du saumon ; c'est une industrie stable et
nécessaire à la subsistance d'un grand
nombre de familles qui n'ont pas ou ne
veulent pas prendre de terres pour la cul-
ture,et qui ne comptent que sur leur com-
merce de saumon séché avec les autres
tribus sauvages.; ce poisson ainsi préparé
constitue un aliment recherché et nu-
tritif.

Nous prétendons que c'est un tort
M. BARNARD.

l'encouragerles sauvages à suivre leurs
habitudes nomades, au lieu de les encou-
rager à se livrer à l'agriculture et à se
fxer sur les terres qui leur ont été accor-
dées.

Ce commissaire est encore allé plus
loin : lorsq.u'il s'est mis en tête de distri-
buer certaines quantités de terre aux sau-
vages, il semble ne s'inquiéter aucune-
ment de savoir si la terre est ou non la
propriété de la couronne.

Dans différentes occasions il a essayé de
discuter les titres des colons, s'arrogeant de
sa propre autorité la position dejuge pour
déterminer si le colon devait être ou non
privé de sa terre.

Les colons souffrent beaucoup, naturel-
lement, de cet état de choses.

Dans un cas particulier, la conduite lu
commissaire a fait naitre une grave diffi-
culté.

Un colon demeurant dans le voisinage
d'une réserve indienne, prit un lot de
terre de 100 arpents.

Ayant un ami qui avait un terrain à
quelques distance, il demeura avec lui pet-
dant qu'il cultivait sa terre.

Le commissaire réclama ce lot pour les
sauvages, parce que le colon n'avait pa's
rempli les conditions d'occupation, et il
le leur distribua.

Le colon s'adressa à son avocat qui lui
conseilla de ne pas permettre aux arpen-
teurs des sauvages ou du gouvernement
de pénétrer sur sa terre, et de résister par
la force s'il était nécessaire.

Lorsque des questions de ce genre sont
en litige, entre les sauvages et les blancs,
elles doivent être réglées immédiatement,
et il n'a encore rien été fait. J'espère que
l'honorable chef du gouvernement voudra
bien prendre immédiatement cette ques-
tion sous sa considération.

Je ne puis mieux terminer ces remar-
ques qu'en faisant lecture de la dernière
partie d'une lettre que j'ai reçue, au sujet
des affaires des sauvages :

" Je vous prie, comme notre représentant,
d'user de votre influence auprèsdugouvernement
pour obtenir au moins une enquête sur l'affaire
du réglement avec les sauvages, dans la vallée
Nicola, afin qu'il ne soit fait d'injustice ni aux
blancs ni aux sauvages."

M. MILLS: Je pense qu'il est dési-
rable que tous les documents relatifs à
cette affaire soiEnt soumis à la Chambre..
Je ne pense pas que les faits soit exacte-

- ment comme les expose l'honorable député,.
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quoique je ne doute pas que ce soit ainsi
qu'on les lui a représentés.

L'honorable premier ministre se rap.
pellera que dans les conditions auxquelles
la Colombie britannique est entrée dans
l'Union, il n'était nullement question des
réclamations des sauvages aux territoires
sur lesquels les droits des sauvages n'a-
vaient pas été éédés.

Je pense que dans toute l'histoire de la
colonisation anglaise dans l'Amérique du
Nord on ne peut trouver l'exemple d'un
cas semilable, car toujours -le gouverne-
ment a assuré l'extinction du titre des
sauvages avant de distribuer des terres.
Dans mon opinion, les termes et condi-
tion de l'Union ne devaient pas et ne pou-
vaient, au point de vue de la loi, faire
disparaître les droits des sauvages à la
possession du sol.

En consultant les clauses de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord re-
latives aux sauvages et en se mettant
dans l'esprit que les termes et conditions
de l'Union, pour être valides, doivent
être conformes à ces clauses, je ne pense
pas que le gouvernement du Canada e
celui de la Colombie britannique puissent
faire entre eux un arrangement par le-
quel les titres des sauvages ne seraient
ras reconnus. Ce titre est protégé par la
loi et cette protection n'est pas abrogée
ou retirée par l'arrangement intervenu
entre les deux parties. Lorsque j'étais
à la tête du département, je tenais à ne
soulever la question du titre des sauvages
que lorsqu'un réglement raisonnable ne
pouvait être obtenu autrement au nom
des sauvages.

L'honorable député n'ignore pas que
lorsque cette soumission a été constituée,
le pays était à la veille d'une guerre avec
les sauvages. Il s'était organisé, dans la
Colombie britannique, une confédération
entre les sauvages du territoire de
Washington et ceux de la Colombie, et ce
n'est que la déroute du chef Joseph, dans
sa rencontre avec les troupes des Etats-
Unis, qui nous a épargné cette calamité.
Si mon honorable collègue veut bien con-
sulter les documents relatifs à la question,
il verra que tout en se proposant d'in-
culquer aux sauvages les habitudes des
blancs, on ne leur donnait qu'une si
petite étendue de terre, qu'il était. impos-
sible pour eux de subsister. La commis-
sion a été nommée, avec le consentement
du gouvernement de la Colombie britan-

nique, pour s'enquérir de la question,
pour prendre en considération les griefs
des sauvages et faire les distributions de
terre qui seraient jugées convenables. Les
documents montreront que dans bien des
cas les blancs ont loué des sauvages des
terres sur lesquelles se trouvait leur
cimetière, ou sur lesquelles ils avaient
fait des améliorations considérables dans
le but d'en prendre possession. Ils
n'étaient pas plutôt entrés en occupa-
tion qu'ils s'adressaient au gouverne-
ment comme occupants de terres pu-
bliques et obtenaient des droits de
préemption, pratiquant ainsi une fraude
au préjudice des sauvages. Dans plu-
sieurs cas ces terres ont été retirées et
vendues aux sauvages qui en avaient été
injustement privés.

Dans mon opinion la commission qui a
été nommée pour régler ces différends a fait
beaucoup pour diminuer la crainte et faire
disparaître le mauvais vouloir des sau
vages de la Colombie britannique, et les
trois commissaires-et je citerai en pre-
mière ligne monsieur Sproat-se sont ac-
quittés de leurs devoirs, jusqu'au moment
où j'ai quitté le département, d'une ma-
nière très satisfaisante.

Je crois qu'il est excessivement dési-
rable que le gouvernement, après avoir
rendu les sauvages dépendants et les avoir
mis en tutelle, devrait apporter la plus
grande vigilance à la protection de leurs
droits et les préparer à l'émancipation ;
s'il ne le fait pas, il prépare de sérieuses
complications.

Il est inutile de dire que grand nombre
de personnes qui se sont fixées dans cette
province, considèrent les sauvages comme
n'ayant aucun droit au sol, et si le gou-
vernement ne leur fait pas quelque
justice, il peut s'attendre à être dé-
bordé.

M. DECOSMOS : L'honorable député
a porté une accusation contre la popu-
lation de la Colombie britannique.

M. MILLS : Je .n'ai pas porté d'ac-
cusation, j'ai simplement constaté quel-
ques faits.

M. DECOSMOS : L'honorable député.
a dit que les personnes qui venaient dans
cette province n'avaient aucun souci des
droits des sauvages. Je répondrai
que jusqu'à l'époque de la Confédé--
ration, nous n'avions en aucune espèce de
difficultés avec nos sauvages.

Une déprédation au préjudice d'un sau-
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Tage pouvait être commise à de rares
intervalles, mais elle était alssitut sup-.
primée.

Le coût total de l'acdninistration des
sauvages poivait être de $500 à $1,000
par année ; mais à la suite de la politique
mal entendue adoptée par l'ancien gouver-
nement relativement aux sauvages, les
dépenses s'élèvent aujourd'hui à $50,000

-par année.
Après la Confédération, ce que les con-

ditions de l'union faisaient espérer du
gouvernement fédéral, c'est qu'il ferait
preuve du même esprit de libéralité -avec
les sauvages qu'avant la Confédéra-
tion.

Pour ce qui a trait aux droits des sau-
vages, l'opinion unanime de toutes les
classes de la population de la Colombie
britannique est qu'il faut donner aux
.sauvages, sans considérer la question de
temps ou de lieu, toutes les terres qu'ils
peuvent utiliser et les traiter sur un pied
d'égalité avec les blancs.

Cette ligne de conduite, qui est dans
les intérêts des colons blancs, a toujours
-été adoptée.

C'est une erreur de la part du gouver-
nement canadien de faire des sauvages
une classe privilégiée en ce qui regarde la
propriété du terrain; le sauvage, eomme
le blanc, devrait apprendre à gagner sa vie.
La manière d'agir qu'on a suivie avec
les sauvages du côté américain de la
frontière internatio iale, comme de ce côté-
ci, ne peut être considérée que comme une
fraude commise au nom du droit, si j'ap-
précie avec justice la façon dont on les a
dépossédés de leurs terres.

On a dit aux sauvages qu'ils étaient les
premiers propriétaires de la terre sur la-
quelle ils erraient et chassaient, et des
riviòres et des lacs sur lesquels ils pê-
cliaient. Les blancs désiraient la terre;
ils connaissaient sa valeur croissante et ils
leur ont offert en compensation des pré-
sents, des annuités et des réserves, qui
étaient loin d'équivaloir au prix représenté
par la terre et à celui qu'elle pourrait
acquérir. Les sauvages furent poussés à
abandonner leur titre, et le blanc devint
possesseur de leur héritage. C'est .alors
qu'il se vanta de son marché heureux
autant qu'avantageux avec les tribus sau-
vages qui ignoraient la valeur réelle *et
future des terres dont ils s'étaient dépouil-
lés. Les sauvages ont été traités comme ,
ces enfants qui abandonnent un bijou de j

M. DECoSuoS.

prix pour un rien brillant ou un jouet.
Le moyen le meilleur et le plus sâr aurait
été de ne pas s'occuper du soi-disant titre
des sauvages, qui se seraient dit alors que
le blanc avait des droits égaux aux leurs
à la possession des terres. Que les droits
des sauvages de posséder l'étendue de
terrain qui leur est nécessaire soit respectés,
mais que son prétendu droit à un sol qu'il
ne pourra jamais utiliser soit mis de côté.
Si on avait adopté cette politique, il n'y
aurait pas eu de déception et on aurait
évité les lourgles dépenses qu'entrainent
les annuités des sauvager. Telle était
autrefois la politique de la Colombie bri-
tannique, et elle n'a amené.que de bons
résultats.

M. MACKENZIE : Je suis très sur-
pris d'entendre l'honorable député qui
vient de reprendre son siége, qui se mon-
trait il y a quelques jours si jaloux de ses
droits et de ceux de la population de la
Colombie britannique, soutenir une théorie
aussi inhumaine relativement aux droits
des sauvages.

M. DECOSMOS: Nous connaissons les
sauvages mieux que vous.

M. MACKENZIE : Je ne pense pas
que l'honorable député connaisse les sau-
vages aussi bien que moi. J'ai été en
rapport avec les sauvages pendant près
d'un quart de siècle, et je sais qu'ils ont
plus que bon nombre de blancs le respect
des droits d'autrui.

Si nous avions suivi la ligne de con-
duite proposée par l'honorable député
comme étant le meilleure, le pays aurait
été en proie à des guerres continuelles
avec les sauvages. Je maintiens que nous
n'avons aucun -droit au sol avant d'être
entrés en arrangements avec ceux qui
occupaient le pays primitivement, et si
nous avons payé trop peu pour les terres,
la faute en est aux négociateurs.

Je propose d'amender la motion en y
ajoutant les mots suivant% :
. " Aussi, copie diu mémoire du ministre

de la justice d'après lequel l'acte des
terres passé par la législature de la Co-
lombie britannique a été désavoué, ainsi
que les documents se rapportant à ce dés-
aveu;

" Aussi, toute correspondance échangée
entre le gouvernement du Canada, le com-
missaire et le gouvernement local, relative-
ment à la distribution des -terres aux sau-
vages."

M. DECOSMOS : Je ne suis pas de
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ceux qui voudraient que les sauvages marques que j'ai faites n'ont pas été par-
fussent traités autrement que des créa- faitimet comprises. Les colons de la
tures humaines, et je nei me suis jamais Colombie britannique ne se plaignent p.1
fait l'avocat de cette idée. de ce que justice soit rendue aux s-

D'un autre côté, je n'ai aucun désir. etje vages. Ce dont nous nous plaignons,
suis loin de proposer que les sauvages c'est de la grande injustice que lon £Lit
soient mieux traités que les blancs. Si aux blancs en accordant aux sauvages des
un sauvage désire se livrer à la culture, étendues de terre beaucoup plus consilé-
qu'on lui accorde la terre aux mêmes con- rables que celles qu'ils peuvent cultiver.
ditions qu'au blanc. Quant à ce qui a On calcule qu'on a accoridé jusqu'à 3,008
trait aux pêcheries, je suis entièrement arpents de terres à chaque sauvage adulte
opposé à ce qu'on leur accorde les privi- dans la vallée Nicola, et, d'pr
léges que ne possèdent pas les blancs. nation la quantité de terre donnée dans

SiR JOHN A. MACDONALD: C'est Okanagan est aussi énorme.
indubitablement le devoir du parlement Il y a 400 sauvages, hommes, femmes
et du gouvernement de protéger les pre- et enfants, soit cent familles dont cha-
iniers occupants du sol contre les nouveaux cune doit recevoir, en vertu des condi-
venus. tions, dix-huit arpents de terres arables,

Dans la Colombie britannique, nous en tout 1,800 arpents. Possédant 500
avons fait la même expérience que dans têtes de bétail et comme il leur est alloué
l'ancien Canada. Le tout est une ques- vingt-deux arpents par tête, ils ont droit
tion d'administration. Les îauvages à 11,000 arpents de pâturages, ce qui fait
doivent être protégée, mais en même un grand total de 12,800 arpents. Ce-
temps le progrès d'une section importante pendant, la quantité qu'on leur a accordée
du pays ne peut être arrêté par la mise en est de 41,000, prise non pas dans une ou
pratique de toute idée philanthropique deux réserves, mais dans des sections dis-
tendant à le sauvegarder même de toute persées sur un district tout entier.
tentative dirigée pour l'arracher à ses cau- Cette bévue ne pouvait moins faire que
tumes demi-barbares. d'amener des complications. Nous ne

Pour ce qui concerne monsieur Trutch, voulons pas qu'il soit fait injustice aux
il a résigné son, poste de commissaire, et sauvages, pu un colon ne partage cet avis.
son successeur a été nommé. Toutefois, Les sauvages rendent des services utiles
il agit toujours en qualité d'agent de la et il est de l'intérêt du colon de vivre
Colombie britannique, et le gouvernement dans les meilleurs termes avec eux; niais
espère recevoir promptement un rapport les questions qui touchent aux intérêts
sur cette question. agricoles de ces derniers doivent être

M. MILLS : Je ne suppose pas qu'en réglées.
consultant le rapport que le commissaire C'est pour cela que j'amène cette affaire
soumet à certains intervalles, l'honorable sur le tapis et que je demaude au gouverne-
monsieur trouve que la quantité de terre. ment de lui accorder sa considération afin
mise à part pour les sauvages soit extrava- que toutes les questions en litige soient
gante. convenablement réglées.

Si la réserve n'a pas été confinée à une M. MILLS: Je suggère que la corres-
localité particulière, c'est simplement pondance entre lé gouvernement et les
parce qu'on ne pouvait trouver une éten- commissaires et entre le premier et
due suffisante de terres arables dans un le gouvernement local soient également
seul endroit. soumise.

Je n'ai pas su que jusqu'à présent il La motion est adoptée telle qu'amendée.
ait été fait des plaintes par des blancs au
sujet des terres auxquelles ils avaient un DE DIS INE RR OT
droit légal, mais il est arrivé que le gou-
vernement local a accordé des patentes à DEMANDE DE DOCUMENTS.
des personnes qui s'étaient fixées au mi- M. BERGIN: Je demande la pro-
lieu d'une réserve sauvage, ou sur d'autres duction dun état donnant le nombre de
terres sur lesquelles les sauvages avaient causes instruites dans chacune des cours
des réclamations pour cause d'occupation de division des comtés unis de Stormont,
longue et continue. Dudas'et'Olengarry pendant les années

31. flA.TALN D :' Je crois que les re- 1877, 1878 et 1879 par leqjuue des dits

Ter-res des sauvages.



comtés unis, ainsi que par le juge sup- maintien du bon ordre dans ces terri-
pléant et autres avocats dans les dits toires. Un des buts principaux de sa
comtés unis ; et le montant, s'il en est, formation était d'empêcher la vente des

payé par le dit juge au juge suppléant et liqueurs alcooliques dans le Nord-Ouest.
autres avocats pour l'instruction des dites Ce corps avait une double mission à rem-
causes. plr: civiliser les sauvages et protéger les

On s'est plaint beaucoup, depuis quel- émigrants allant s'établir dans ces terri-
ques années, de ce que quelques-unes des toires.
cours de division de ces comtés unis sont Il doit être au-dessus de tout soupçon,
présidées dans les districts ruraux par de c'est là une des conditions de son efâca-
jeunes avocats, qu'employent les juges. cité. Ainsi donc, à cause des rumeurs en

Il serait désirable d'apporter quelques circulation, il était important de soulever
changements à cet état de choses et que li question afin de venger ce corps ; mais
les cours fussent présidées soit par le juge ai les résultats de ces investigations mon-
lui-même eu le juge suppléant. trent que ces rumeurs sont fondées, le plus

Motion adoptée. tôt la condition du corps sera changée

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST. et sa discipline établie sur des bases plus
DEMADE D DOUbl&TS.sévères, sera le meilleur pour les sauvages

et les colons blancs qui habitent ces terri-

M. ROYAL: Je demande copie des toires.
plaintes, rapports, documents ou papiers D'aprè'3s ces rumeurs les membres de ce
ayant trait il létat disciplinaire, l'effica- corps ne sont astreints aucune maesu-
cité, la conduite et la condition physique vre et les affaires sont dans une condition
de la police à cheval dans les territoires déplorable tant pour ce qui concerne les
du Nord-Ouest ; le chiffre des postes ou soldats que les officiers.
forts, le nombre d'hommes de service Les faits sont de la ldus haute gravité,
dans cliaque poste, et les raisons qui ont ils doivent être exposés avec beaucoup de
déterminé le choix, du site dle chiaque fort; défiance et de précaution ;- mais il faut
la nature, la quantité et lc condition des cependant que la vérité se fasse jour, car
armes, de la sellerie, des accoutrements et il est très important que les vices des
(les munitions dans chaque fort, d'après blancs ne se répandent pas parmi les sai-
les derniers rapports ; le nombre de sie- vages, attendu que nous retarderions la
vaux à chaque poste ; les plaintes for- civilisation au lieu de la faire avancer.
môulées sur la quantité, la qualité et la Pour ce qui est des approvisionnements,
distribution des approvisionnement s et les hommes auraient beaucoup à se plain-
des habillements dans les divers postes ; (re de leur mauvaise qualité; dans cer-
le mode suivi pour e paiement des officiers tains cas la distribution des provisions et

-cité,. laet conuit et lal1 codto physiquet

et des hommes, et si le paiement est fait es e bieen a re
en nature oul an t l c d tardée jusqu'à six mois.

Je présente cette motion dans le but
de donner à la Chambre et au pays
des informations qui dissiperont les ru-
meurs répandues contre l'efficacité et la
conduite morale de la police à cheval et
(lui amèneront un changement de système
dans le cas où ces bruits seraient fondés.
Ce corps a été établi il y a sept ans ; il a
coûté en moyenne au pays $300,000, ou
$1,000 par homme et par année, soit en
tout au-delà de deux millions de dol-
lars.

Si les rumeurs en circulation sont fon-
dées, ce corps, à Manitoba et dans les
autres parties du pays, fait la honte du
Canada.

Cette police a été formée dans le prin-
cipe pour la protection des sauvages aussi
bien que des blancs, et pour aider au

M. BERGIN.

SIR JOHN A. MACDONALD : S'il
fallait produire toutes les pièces que l'ho-
norable député demande dans sa motion,
nous aurions à soumettre un énorme vo.
lunie, que dis-je, peut-être cent, car chaque
matin il est fait dans tous les postes un
rapport sur l'état de santé de chaque
homme.

J'espère que l'honorable monsieur vou-
dra bien se contenter *d'un rapport moins
étendu que celui qu'il demande: un rap-
port général sur l'efficacité de la police
,remplirait, je crois, le but qu'il se propose.

Je dois dire que, généralement parlant,
'je ne suis par parfaitement satisfait de ce
service; mais ce corps est répandu sur une
immense étendue et il peut atteindre au
même degré de dicipline qu'une force mi-
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litaire ou semi-militaire réunie en corps
nombreux.

L'ensemble de cétte question fut l'objet
de l'attention du gouvernement, qui con-
sidère aussi la nécessité d'astreindre ce
corps à des exercices plus réguliers, et on
vient de donner des ordres de change-
ments de garnison afin de prévenir quel-
ques-uns des maux auxquels l'honorable
député a fait allusion.

Il n'y a pas de plaintes graves contre le
corps en général, ni aucun de ses membres
en particulier, et je n'ai pas su qu'on ait
porté d'accusations spéciales. Je ne m'op-
pose aucunement à cette motion dans
laquelle, autant que je puis voir, l'hono-
rable député réfère seulement aux plaintes
générales portées contre le corps et non en
particulier contre ceux qui en font partie.

M. ROYAL : Je n'ai pas l'intention]
d'exiger, par cette motion, plus que ce qui
est absolument nécessaire.

Il n'y a pas eu d'accusations spéciales
contre les officiers ou les soldats de ce
corps ; mais lorsque les métis français sont
venus à Manitoba pour vendre leurs four-
rures, nous avons entendu dire bien des
choses sur l'organisation et la conduite de
la police à cheval.

Je crois qu'une des instructions princi-
pales données à ce corps était de vivre en
ion accord et d'entretenir des relations

amicales avec les métis.
Si une guerre éclatait dans le Nord-

Ouest, ils pourraient devenir pour nous
des auxiliaires puissants pour le maintien
de l'ordre et de la paix. Malheureuse-
ment, d'après les rapports de personnes
dignes de foi, la police à cheval traite les
métis avec plus que du mépris, ce qui
fait qu'il n'existe entre eux aucune sym-
pathie.

Les métis sont plus mal traités par la
police que les sauvages, et je pense qu'en
cas de nécessité ils ne seraient pas dispo-
sés à former autour.de nous le noyau d'une
armée.

Sur toute l'étendue du Nord-Ouest, ce
corps est accusé d'immoralité honteuse.
Un traiteur influent qui passe l'hiver dans
les forts a raconté une querelle qui s'était
élevée entre un officier et un des cons-
tables pour la posse-ssion d'une sauva-
gesse. Il dit aussi avoir vu un soldat
frapper son officier au visage, à la suite
d'une querelle du même genre.

Ce n'est pas là le moyen de civiliser les
sauvages et d'établir la moralité et le bon

ordre dans le pays. Une telle inconduite
a causé un vif mécontentement à une par-
tie de la population.

Je suis heureux d'apprendre que le gou-
vernement se propose de réorganiser et de
réformer la force. Je n'ai aussi aucune
objection à accepter l'amendement propo-
sé par le premier ministre. Je tiens à la
production de ces pièces,, soit pour épurer
la force, soit pour conduire à son abolition
et à l'adoption d'un autre système pour
maintenir l'ordre et la paix dans les terri-
toires du Nord-Ouest.

Motion adoptée.

CHATHAM, N.-B., AFFAIRE DE TIMO.
THY SULLIVAN.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. SNOWBALL: Je demande copie
des documents et correspondance touchant
la somme transmise par la chambre de
commerce de Londres, à Timothy Sullivan
ou James Sullivan, de Chatham, N.-B.,
par l'intermédiaire du ministère de la
marine et des pêcheries.

Timothy Sullivan est un viellard de-
meurant à Chatham. Son fils, Frank,
partit en mer et réussit à se créér une
bonne position. Il joignit un navire de
Saint-Jean, le A lex. Tets, en qualité de
premier officier et partit à son bord pour
les Antilles.

Son père ne recevant plus de ses nou-
velles et étant incapable d'écrire, s'adressa
à un ami pour entamer une correspondance
dans le but d'obtenir des renseignementr.
Cette correspondance dura longtemps. On
le référa au bureau de commerce de Lon-
dres, par l'entremise duquel il apprit que
son fils était tombé malade et avait été
débarqué à l'île Maurice où il était mort,
à l'hôpital. il lui était dû £49 9s. 1 ld.
sterling de salaire au moment de sa mort
et son père fut informé qu'il recevrait
cette somme par l'intermédiaire du minis-
tère de la marine et des pecheries. L'ar--
gent n'arrivant pas, " Tim " Sullivan fit
écrire son ami à Ottawa et il reçut avis du
département de la marine que l'argent
avait été envoyé à James Sullivan,
Chatham. 11 appert maintenant que la
chambre de commerce a pris " Tim" pour
" Jim" et a ordonné que l'argent fût
payé à James Sullivan, de Chatham. Il
n'y avait pas cependant derJamesSullivan
à Chatham, mais une personne de ce nom
qui habitait Douglastown, probablement
en interceptant quelques-unes des lettres
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échangées précédemment, réussit à obtenir demande copie de la correspondance
celle qui contenait la traite, et, après s'être échangée entre l'inspecteur d'artillerie, à
fait identifier à la succursale de la banque Kingston, et l'officier commandant la bat-
de Montréal à Newcastle comme étant Iterie d'artillerie de campagne de Toronto,
bien James Sullivan, il retira l'argent et -relativement à la fouriÂture d'éponges
se sauva. Timothy Sullivan et sa femme 1 pour canons de 9 se chargeant par la
sont tous les deux âgés et infirmes, ils: bouche, avant la formation du dit corps
n'ont pas de famille pour leur venir en! en camp d'instruction, l'an dernier ;-
aide et se trou vent dans le besoin. Je aussi copie des procédés du bureau de
pense qu'il n'est pas juste qu'ils se trou- santé et de son rapport sur le cas de l'ar-
vent ainsi privés de cet argent sans qu'il tilleur Dempster, de la batterie de cam-
y ait de faute de leur part, et j'espère que pagne de Toronto.
l'honorable ministre de la marine exposera Le but queje me propose, en présentant
leur cause dans les termes les plus pres- cette motion, est d'abord d'attirer '.tten-
sants au bureau de commerce de Londres tion du gouvernement sur un fait qu'éta.
et fera des efforts pour obtenir le paiement blieront les rapports lorsqu'ils seront sou-
de leur argent. mis.

J'ai appris que le bureau de la chambre Uofficier commandant la batterie d'ar-
de commerce a eu en sa possession un tillerie de campage de Toronto a fait à
montant considérable de sommes non- maintes reprises des réquisitions et des
réclamées, qui ont été versées dans sa demandes au colonel Irwin, l'officier
caisse dans des circonstances semblables, chargé des magasins militaires de Kings-
et je considère que Sullivan a une récla- ton, pour obtenir ces éponges, exposant
mation à faire valoir sur ce fonds. qu'il ne se considérait plus responsable de

Si cette démarche nu réussit pas, je la vie de ses hommes si sa demande n'é-
prierai le gouvernement de prendre sous tait pas acceptée, et qu'il y avait de grands
sa considération ce cas pressant et excep- dangers à se servir des anciennes éponges.
tionnel, et de payer cette petite somme de Le colonel Irwin répondit que les an-
$241 qui est une fortune pour des mal- ciennes suffisaient, et il ne voulut pas en
heureux. fournir de nouvelles.

Le cas est d'une nature tellement ex- 1 Le résultat de ce refus a été que l'artil-
ceptionnelle, qu'on ne pourrapasl'invoquer leur Pempster, étant de service, a eu la
comme un précédent, et il ne peut en- main enlevée en aidant à recharger une
trainer aucune difficulté pour l'avenir. pièce de canon.

M. POP E (Queen, I. P.-E.) : Les do- Il me semble que* le gouvernement
curnents demandés seront déposés sur le devrait s'enquérir d'ne façon particu-
bureau de la Chambre. Les faits qui se hère de la conduite du colonel Irwin et
rattachent à cette affaire sont bien tels donner à entendre à ce personnage qu'il
que les a représentés l'honorable député. doit avoir plus d'égards pour la vie et la
L'erreur a été commise à Londres, et le sureté des volontaires.
gouvernement canadien n'est pas respon- Nous fai»ons- venir d'Europe des hom-
sable de ce montant qui aurait dâ parve- mes de ce genre pour contrôler nos volon-
nir à Tim Sullivan. taires et exposer leur vie, comme dans le

Nous ferons tout en notre possible pour cas dont il s'agit.
obtenir de la chambre de commerce le Le but que je me propose ensuite est
montant qui revient à ce pauvre vieillard; d'attirer l'attention du gouvernement sur
mais n'étant pas responsables de l'erreur, le cas de l'artilleur Dempster ; j'espère
nous ne pouvons payer cette réclamation qu'il lui accordera une compensation géné-
sur les fonds publics. Le nommé James reuse pour les blessures qu'il a reçues à la
Sullivan qui a obtenu cet argent est en suite dune erreur pour laquelle il ne peut
fuite ; on n'a pas eu de ses nouvelles de- tre blâmé.
puis. M. MASSON : Je ne connais pas par-

Motion adoptée. faitement les détails de l'affaire, mais je
BATTERIE D'ARTILLERIE DE CAM- sais que le gouvernement a l'entention

PAGNE DE TORONTO. d'endemniser l'artilleur qui a souffert de
l'accident.

DE-MANDE DE DOCUMENTS. Jusqu' présent j'ai cru compren-
M. WALLACE (York-Oest) :Je dre que lvaccident iest produit parce que

M. SNOWBALL
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le feu a été mis trop vite à la pièce, à lat
suite d'un commandement mal compris.

Motion adoptée.
SERVICE DE LA MALLE DANS BRUCE.

DEMANDE DE CORRESPONDANCE.

M. GILLIES: Je voudrais avoir copie de
la correspondance demandant que le train
de la malle du soir qui se rend à Walker-
ton desserve aussi les stations de Paisley,
Port Elgin et Southampton.

Dans le cours des sessions de 1876,
1877 et 1878, on m'a présenté différentes
demandes, et on m'a chargé de pétitions
pour le directeur des postes d'alors, éta-
blissant les droits des villages de Paisley,
Port Elgin et Southampton, à être desser-
vis par la malle du soir qui se rend à
Walkerton, privilége dont cette dernière
localité jouit depuis plusieurs années.

Je soumis moi-mème les pétitions au
directeur des postes, qui m'a promis de
s'occuper de l'affaire. Durant la session
de 1878 j'ai insisté auprès de lui pour
obtenir une réponse définitive, lui démon-
trant q!ie la population du district et
principalement les hommes d'affaires de
ces villages étaient désireux d'avoir une
seconde malle quotidienne à laquelle, du
reste, ils ont parfaitement droit, comme
on peut facilement l'établir.

Dans ces trois endroits il se fait un
commerce de grains considérable, princi-
palement à Paisley et à Port Elgin ; c'est
pourquoi les commerçants surtout désirent
participer aux avantages accordés à la
ville de Walkerton. Le village de Sou-
thampton a également fait valoir ses récla-
mations pour obtenir le meme privilége.

Après les élections de 1878 et avant la
résignation du ministère d'alors, j'ai reçu
une lettre de l'honorable directeur des
postes établissant qu'instruction avait été
donnée à l'inspecteur des postes de cette
section de préparer les pièces nécessaires
et d'étendre le seryice de Walkerton à
Southampton.

Pendant la dernière session je me suis
abouché avec l'honorable directeur des
postes pour savoir la raison, des délais
apportés à l'exécution des arrangements,
relatifs à cette affaire, promis par l'an-
cienne Administration, et il me répondit
qu'il prendrait la chose en considération.

J'ai fait également une interpellation à
ce suject au gouvernement, mais je n'ai
pas reçu de réponse favorable. J'ai. re-
nouvelé ma demande cette session et on

105

m'a répondu par ce vieux cliché : la ques-
tion est sous la considération du gouver-
nement.

Rien n'a été fait relativement à ma
demande, et j'espère que l'honorable mi-
nistre lneretarderapaspluslongtempsl'exé-
cution de la promesse de son prédécesseur
et que cette question ne demeurera pas
plus longtemps en suspens.

Motion adoptée.
IMMIGRATION CHINOISE.

NOMINATION D'UN COMITÉ SPÉCIAL.

M. DECOSMOS présente la motion
suivante:

" Qu'il soit nommé un comité auquel seront
référées toutes les pétitions présentées à c3tte
Chambre, au cours de la session actuelle, con.
cernant l'immigration chinoise, avec mandat de
faire rapport à ce sujet, et aussi sur le travail
des Chinois et l'immigration chinoise, en général,
en ce qui concerne le Canada, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes et documents et de
faire rapport de temps à autre. Le dit comité
devant se composer de MM. DeCosmos, Wil-
liains, Charlton, Bannerman, Brooks, Trow,
Ouimet Thompson (Cariboo), Connell, McInnes
et Schultz, dont cinq formeront un .quorum."

Lorsque, mercredi dernier, j'ai présenté
cette motion demandant la nomination
d'un comité pour s'occuper de la question
chinoise, l'honorable député de Lambton,
dans le but d'assurer son adoption, deman-
da qu'elle restât sur l'ordre du jour. Nous
n'avons pas le temps de l'adopter aujour-
d'hui, et nous la considérerons de nouveau
mercredi prochain.

Si l'honorable député veut bien y con-
sentir, je suis disposé à la soumettre
maintenant et à proposer l'ajournement
du débat afin qu'il ait lieu mercredi pro-
chain.

M. MACKENZIE: Lorsque cette mo-
tion fut présentée l'autre jour, j'avais
l'intention de la discuter longuement. A
une époque aussi avancée de la session, il
est impossible au comité demandé par
l'honorable député d'accomplir aucun tra-
vail. Si mon honorable collègue faisait
assigner des témoins de la Chine et du
Japon, il est évident qu'ils ne pourraient
pas comparaître cette session.

M. ANGLIN: Les témoins venant de
la Colombie britannique auront droit à
des frais de route considérables et à une
indemnité pour perte de temps. J'aime-
rais à.sayoir-ce que l'honorable député se
propose de faire ausujet de cette question;
on devrait lui assigner quelque limite.

M. DECOSMOS: Je puis répondre que
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de ma part, de même que de celle des'
honorables messieurs nommés pour former
le comité, il n'y a aucun désir de susciter
des dépenses, si la chose est possible.
Nous n'avons pas eu l'intention de faire
venir des témoins de la Chine ou du Japon,
pas plus que du Texas. Je pense que la
Chambre a déjà en sa possession des
preuves assez abondantes pour -servir de
base au rapport du comité qui aura son
importance plus tard, lorsqu'il sera temps
de faire une loi.

Sm JOHN A. MA CDONALD : Je ne
vois pas qu'il y ait d'objection à la nomi-
nation d'un comité. L'honorable monsieur
désire obtenir la formation d'un comité
seulement pour poser les bases d'une
enquête qui se fera a une autre session.

Motion adoptée.
Il est six heures, l'Orateur quitte le

fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.
COMPAGNIE DE COLONISATION DE3

TERRES DU NOR i-OUEST.-BILL
DE CONSTITUTION.

(BiL 74.)
(M. Schultz.)

Ajournement du débat.

Ordre à la Chambre de se former en comité
général pour considérer le dit bill déjà lu.

M. CHARLTON fait motion

"Que la Chambre se forme en comité géné-
rai sur lc dit bill dans trois mois à dater d'au-
jourd'hui.

Sim SAMJEL L. TILLEY: Comme
le bill amendé n'a pas été distribué, je
crois qu'il serait désirable d'ajourner le
débat, dans le but de donner aux hono-
rables messieurs l'oppoitunité de reconsi-
dérer la mesure.

M. ROSS (Middlesex-Ouest) propose
l'ajournement du débat.

Motion adoptée et débat ajourné.
BILLS PRIVÉS.

TROSIERE LECTURE.

Les bills suivants sont séparément con-
sidérés en comité général, rapportés, lus
la troisième fois et passés:

Bill (No. 60) à l'effet d'incorporer la IlCie
du chemin de fer de la vallée de la .askatche-
wau-Sud."-(M. Robertson. Hamilton.)

BiL (No 49). à l'effet d'incorporerla Cie de
pont des rivières Rouge et Assiniboine (tel qie
modifié.)-(M. Whie, Cardwell)

Bill (No. 39) à l'effet d'autriser la corpora.
tion d'Emerson, dans la province de Manitoba,
à construire sur la rivière Rouge, à Emerson,

M. DECoSmos.

un pont à passage gratuit pour le trafic ordi-
naire des passagera et voitures.-(Monsieur

BILL MODIFIANT LE 3 ACTES CONCER-
NANT LA COMPAGNIE DU

CANADA CENTRAL.
[PILL 67. ]

TROISIÈME LECTURE.

Bill considéré en comité général, modi-
fié et rapporté.

Et la Chambre étant consultée sur
l'adoption du bill tel que modifié.

M. CAMERON (Victoria) propose la
motion suivante:

Que le dit bill, tel que m difié, ne soit pas
maintenant adopté, i-is qu'il soit renvoyé de
nouveau au :onité général, avec mandat et
pnnvoir de le modifier en y ajoutant la clause
suivante:

" Aussitôt que l- dite voie ferrée aura été
construite et sera prite. pour l'exploitation juE.
qu'aux eaux navigables à l'extrémité est du
lac Supérieur, et dans le cas où un bonus ou
une subvention aura été accordé par le gouver.
nement du Canada pour la construction de tel'e
ligne, tous chemins de fer croisant ou se rac.
cordant à la dite voie ferrée, auront le pri.
vilége et le pouvoir de circuler sur toute partie
de la dite voie ferrée pour laquelle tel bonus ou
telle subvention pourra, en aucun temps, avoir
été accordé par le gouvernementdu Canada, à des
conditions à être fixées par le gouverneur en
conseil, et conformes aux dispositions de l'acte
du chemin de fer canadien du Pacifique, 1874."

Cette addition est, en substance, la
même que celle que j'ai présentée devant
le comité des chemins de fer. L'impor-
tance de cette question est immense pour
toute la partie ouest de la province d'On-
tario. Le bill actuellement soumis à la
Chambre donne aux chemins de fer de
Kingston et de Pembroke, d'Ontario et
du Pacifique, et du gouvernement de
Québec, le droit de circuler sur le pro-
longement du Canada Central ; mais au-
cune autre ligne ne reçoit cet avantage.
Les autres chemins devraient avoir des
droits et pouvoirs de circulation égaux,
sur le Canada Central. Il y a deux ans
je prétendais devant cette Chambre qu'en
vertu de la 14e clause de l'acte du chemin
de fer canadien du Pacifique les chemins
que , l'on cherchait à exclure avaient les,
mêmes droits que les lignes favorisées, et
que le gouvernement n'avait pas le pou-,
'voir. d'établir de distinction - entre lés
compagnies. L'honorable député, qui est
aujourd'hui premier ministre, dit alors
que le gouvernement n'avait pas le droit,
d'exclure le " Midland " et d'autres che.
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mins de fer, comme on peut s'en rendre
compte en consultant les Débats de
1878. Chacun peut se convaincre par la
lecture de l'acte, que du moment que le
Canada Central obtient une subvention, les
autres chemins acquièrent, ipsofacto, le
droit de passage sur sa ligne, et que tout
ce que le gouvernement a à faire est de
déterminer les conditions qui doivent être
mises à l'exercice de ce pouvoir.

Je pense qu'il n'est pas encore temps
que le gouvernement aide le Canada
Central à prolonger sa ligne jusqu'au
Sault Sainte-Marie, et que les véritables
intérêts de Québec et d'Ontario deman-
dent plutôt la construction de la voie fer-
rée non interrompue du chemin de fer du
Pacifique que celle d'embranchement
avec les lignes américaines. Si le but
qu'on se propose en prolongeant le chemin
jusqu'au Sault est le transport vers l'est
du grain et du fret arrivant à la baie du
Tonnerre des différentes parties du Nord-
Ouest, un navire pourrait, avec plus. d'a-
vantages pour le transport du fret, conti-
nuer son voyage jusqu'à un des ports de
de la baie Georgienne, ce qui donnerait
le bénéfice d'une plus longue route par
eau, tout en diminuant la distance de
Montréal, plus que pourrait le permettre
l'expédition par terre jusqu'au Sault, et
de là par chemin de fer. De plus, on réa-
liserait une forte économie sur le fret.

Le seul effet qu'aurait la construction
du chemin de fer jusqu'au Sault, serait
d'élever le prix du transport en augmen-
tant la longueur du trajet par terre, et
cela sans aucun bénéfice pour Québec ou
Ontario parce que le courant des affaires
se dirigera au nord.

La construction de l'embranchement de
notre chemin avec le Sault, crééra la con-
currence la plus dangereuse à la section
de la baie du Tonnerre du chemin de fer
canadien du Pacifique. C'est pour cela
que je ne pense pas que nous devions
approuver l'octroi d'un subside à la com-
pagnie du Canada Central, et si elle
obtient la charte qu'elle demande main-
tenant, que ce soit sans promesse et sans
espoir de recevoir un bonus du gouverne-
ment, et à simple titre de compagnie par-
ticulière.

Mais si cette charte est accordée, le
droit de circulation ne doit pas être li-
mité à quelques lignes :particulières. Je
maintiens que toutes ont ce droit sur la
partie du Canada Central qui a été déjà

subventionnée ou sur celles qui pour-
raient l'être.

M. -DAWSON : En été les navires
désirent se rapprocher de l'est autant que
possible, avant de décharger leur car-
gaison, mais la navigation se ferme de
bonne heure au Sault Sainte-Marie. La
navigation sur une étendue de cent milles
à l'est de ce port se ferme aux premiers
froids, et en prolongeant le chemin de fer
jusqu'au Sault Sainte-Marie on aurait
deux ou trois mois de navigation de plus
sur le lac Supérieur, de l'extrémité duquel
le fret pourrait être expédié par chemin de
fer. Non-seulement une ligne allant jus-
qu'au Sault assurerait des communications
avec le Nord-Ouest, mais elle ouvrirait 200
milles de bonnes3 terres arables et un pays
riche en mines, et recevrait également
beaucoup de fret des Etats-Unis parce
que les Américains prolongent maintenant
leurs lignes par la côte sud du lac jus-
qu'à Saint-Paul et Duluth.

Je partage en général les vues de l'ho-
norable député de Victoria-Nord (mon-
sieur Cameron), mais je crois qu'il ne sait
pas apprécier les avantages du chemin de
fer en voie de projet.

Motion rejetée sur division.
M. CAMERON, (Victoria-Nord): Je

propose d'ajouter les mots suivants
à la fin de la clause 12 :

" Duquel montant cinq cent mille piastres
seront souscrites et dix pour cent de cette
somme payéset déposésan crédit de la compagnie
'dans une des banques incorporées du Ca. ada
avant qu'aucun des pouvoirs par le pré-
sent concédés à la dite compagnie ne puisse
être exercé."

Voici quel est le but que je me pro-
pose en présentant cette clause addition-
nelle. Comme on l'a expliqué en comité,
cette compagnie pour laquelle on nous
demande des pouvoirs n'a pas de res-
sources, pas de capital pour la construc-
tion de cette grande entreprise, à part de
l'iquité de rachat, soumise à une hypothè-
que de $2,500,000 sur la ligne exis-
tante.

Elle se propose de faire de ce prolonge-
ment une entreprise séparée de sa ligne
actuelle .; il portera le nom de section du
lac Supérieur, et le chemin existant s'ap-..
pellera section. d'Ottawa. Elle se propose
d'avoir un- matériel roulant séparé, et
des droits et revenus. En un mot c'est,
à une compagnie indépendante que nous
accordons tne charte, et je pense que nous
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devons exiger que, non-seulement la com- valent ainsi reçu au lieu du dit intérêt, lequel,
pagnie ait le droit de souscrire des actions, s'il est payé, sera recouvrable par demande laite

n par aucune persone qui laura pavé et elle.9ais encore que pour établi .qu'elle agit encourra de plus 'anientie d'une somme égale à
bona.fide elle souscrive un demi nilion et la somme principale nommée dans telle ob!ia-
paie dix pour cent sur cette sonumne. tion hypothécaire, et la dite somme ainsi forfaite

Amendement rejeté sr division. sera recouvrable par aucune personne la récla-
atroisime fois et > nant par demande de--ant aucune cour coimpé-

L tente et par saisie exécution des biens-meub!cs
BILL REGLANT LE TAUX DE L'INTERET et effets du défendeur."

SUR LES PRETS D'ARGENT FAITS
SUR IMMEUBLES OU AUTRE-

IENT.
[BILL 11.]

(.1. ro.)
TROISIÈME LECTURE.

La Chambre se forme en comité général
pour examiner le dit bill.

EN CorIT.

SIR JOHN A. MACDONALD : Cette
motion est excessivement compliquée. Je
viens de l'entendre pour la première fois,
et je crois qu'on doit laisser à la Chambre
le temps de l'examiner.

L'amendement est retiré, avec l'autori-
sation de la Chambre.

M. ORTON. propose la troisième lecture
dui b ill.

A propos de la clause 5, i . DL
M. WELDON : Je ne sais si nous M. WELDON propose:

avons le droit d'adopter cette clause. Cette ,"Que le bill ne soit pas maintenant lu la
législature a le droit de s'occuper de troisième fois, mais qu'il subisse cette troisiùmne
l'usure et de l'intérêt, mais je ne pense lecture d'aujourdi ui en six mois."

pas qu'elle aie le droit d'intervenir dans M. WHITE (Hastings-Est) : Je ne
un contrat. pense pas que la Chambre aie à s'oc-

Si un emprunteur fait un contrat pour cuper, dans le cours de cette session, d'un
un certain nombre d'années, je doute que
le parlement ait le droit de dire que l'en-
gagement peut ne pas être rempli ou que
ses conditions peuvent être changées.

Je pense que c'est là un empiètement
sur les droits civils. Je propose que cette
clause soir retranchéee.

Motion rejetée.
Le bill est rapporté.

(En Chambre.)

bill plus important que celui qui nous est
soumis aujourd'hui. Si mon honorable
collègue savait combien la province d'On-
tario a à se plaindre des compagnies de
prêt et des prêteurs d'argent, il n'aurait
certainement pas demandé le renvoi de ce
bill à six mois. Qu'il me soit permis de citer
un exemple.

La société de prévoyance et de prêt
d'Hamilton prête une somme de $1,000 à

Bill rapporté. unp personne du comté de Pete
M. ORTON : Je présente la motion sui- et j'ai reçu une lettre de M.

vante : contenant les comptes du secrét

" Que le dit bill, tel que modifié, ne soit pas voici le relevé:
maintenant adopté, mais qu'il soit de nouveau THE HAMILTON PROVIDENT A
renvoyé au comté général, avec mandat et pou-. .
.voir de le modifier en y ajoutant la clause sui- SOCIETY.
vante: "Si aucune personne, société de prêt Hm.ToN, Ont., 4 n
ou autre corporation stipule de recevoir soit
directement ou iu-irectement sur aucune hypo. Wm. E. RoXBURGHI, Eer.,
thèque au autre droit réel sur biens-fonds, un Norwood.
taux d'intérêt plus fort que huit pour cent par
année, ou par aucun autre moyen quelconque CnEa MOSIEUR,
reçoit l'équivalent d'un plus fort taux d'intérêt, Re A. R. WIGMORE, No. 20
ou si aucune personne, société de prêt on autre
corporation, s'assure par hypothèque, jugement, Voici un état des réclamations de
bref fi-fa ou autre droit réel sur propriété àa la date d'octobre 1879:
immobilière, le piaiem-nt d'aucune dette de Etat de compte.
commerce, billet promisso:re, contrat écrit ou
verbal, ou aucune promesse quelconque dans , Quatre versements de $131.37 à
laquelle un taux plus fort que huit pour cent payer, le premier échéant en jan-
par année forme une partie intégrante de tel vier 1880......... ..--......
droit rCmsl sur propriété immo"ilière, telle per. A déduire l'escompte s.ir paiements
sanne, société de prêt ou autre' corporatién, en avance.... ..................
perdra ipsojacto par confiscation comme péna-
lité, touu le. montant du dit intérêt, ou l'équi- -

M. CA:ERoN.

rborough,
Roxburgh
aire dont

ND LoAN

ar 1880.

69.

la société,

81,839 18

735 58

$1,102 60:
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Ajouter premier versement dû, jan-
vier 1879 ...................... 131 37

Intérèt sur arrérages, octobre 1879.. 11 25
Frais, vente, commission, avocats,

etc............................ 210 09

$1,455 31
Propriété vendue .......... 1,400 00

Montant dû à la société . .S 55 32
Votre dé;v:um,

H. D. CAiMERoN,
Tresorier.

Il faut que ce bill ait force de loi, et je
regrette que l'honorable député de Wil-
lington-Centre (monsieur Orton) n'ait pu
faire adopter sou amendement qui aurait
fixé le taux de l'intérêt.

L'honorable député de Durham-Ouest
(monsieur Blake) a rédigé son bill avec
soin, et j'ai la conviction qu'il amélioiera
considérablement la loi actuellement en
force.

Nous avons entendu beaucoup parler
du grand nombre de Canadiens qui s'expa-
trient. Si la loi n'est pas amendée, l'émi-
gration prendra, à l'avenir, des proportions
encore plus alarmantes.

J'espère que l'amendement demandant
le renvoi du bill à six mois sera repoussé.
Voici un état fourni par la Provident
Loan Society, indiquant les dépenses
faites relativement au prêt en question ;
il porte.le sceau de la campagne, ce qui
moutre qu'il est authentique:

(Copie.)
THE. HAMtTON PROVIDENT AND LOAN SocIETY,

En compte avec M. 8. PUTAM,
In re A. R. WIGMoRE. No. 2069.

1879.
17 mai. Voyage à Peterborough, compte

d'hôtel..................... -5 50
" Voiture pour Norwood et dé-

penses, deux jours...........9 00
21 " Voyage å Hamilton et retour,

' compte d'hôtel...........5 50
29 '' Voyage d'Hamilton à Peterbo.

rough et compte d'hôtel.... 5 50
" Voitures et dépenses, deux

jours...................... 9 00
" Voyage de retour à Hamilton

et compte d'hôtel........ 550
29 mars Voyage à Peterborough et

compte d'hôtel............ 5 50
Trois jours, voitures et compte

d'hôtel .................... 14 00
Voyage de retour à Hamilton et

compte d'hôtel........... 5 50
" Treize jours de traitement du-

rant ces voyages à $3 par
jour .................. 39 00

29 mars Annonces dans le Glo>e quoti-
dien et hebdomadaire, et cir-
culaires .................... 15 00

(Commission $14, comprise dans le compte.)
13 sept., reçu paiement,

M. S. PUtrrxA,
Inspecteur.

M. SPROULE: Je suis peiné que
l'honorable député de Saint-Jean (mon-
sieur Weldon) ait demandé le renvoi à six
mois d'un bill aussi important que celui
qui nous est soumis.

Depuis qu'il a été présenté, j'ai reçu une
lettre d'un de mes commettants relative à
la compagnie dont vient de parler l'hono-
rable préopinant.

Il dit que le " Hamilton Bank and
Loaning Company," a prêté $1,500, il y a
deux ans, à un de ses voisins. Cette
somme était remboursable en vingt verse-
ments annuels égaux.

Le permier versement fut opéré et le
second était exigible en janvier dernier.

Entre cette date et les derniers jours
do mars, la compagnie, sans aucun avis
préalable,fit émaner contre lui un mandat
de détresse et saisir tout ce qu'il avait
dans sa maison, juEqu'à un berceau, et le
tout a été vendu dans les huit jours.

L'individu en question état relative-
ment ignorant, il ne savait pas quel était
le genre d'acte hypothécaire qu'il avait
signé, et il ignorait l'intérêt qu'il payait.

Des négociations s'entamèrent avec une
autre compagnie et on lui demanda. com-
bien elle exigerait pour lever l'hypothèque.
Sa réponse fut qu'il lui fallait $2,000. Il
semble étrange qu'elle ait demandé $500
de plus que le montant du premier prêt
pour lever l'hypothèque, après une ainée
de paiement.

C'est ce qui montre que la compagnie
ne fait pas des affaires honnêtes et qu'elle
obtient de l'argent sous de faux prétextes
des emprunteurs, puisque l'individu en
question ignorait la nature de son hypo-
thèque.

Je pense qu'on devrait ajouter à ce bill
une clause forçant les compagnies à ac-
cepter leur argent dans une période de
trois ans, et je suis d'avis que les faits qui
ont -été soumis doivent nous engager à
adopter ce bill. On ne peut- toutefois
l'accepter que comme un acheminement
dans- la bonne voie; une demi mesure qui
sera amendée d'année en année, selon'que
les besoins du pays l'exigeront. - e ,

M. CROBINSON: On a porté, l'autre
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soir, une accusation presque semblable
contre la compagnie de crédit et de prêt ;
mais il a été déclaré ensuite qu'elle n'était
pas fondée.

M. ORTON: L'accusation n'ayant ja-
mais été faite, il n'a pas été nécessaire
de la retirer.

M. ROBINSON: On a parlé de frais
énormes exigés par cette compagnie,accusa-
tion qui, bien entendu, a été convenable-
ment niée ensuite. Je tiens à répondre
aux remarques de mon honorable collègue
de Prince - Edouard ( M. McCuaig )
relatives à la " Western Canadian Loan
Society," qui aurait demandé un intérêt
extravagant et des frais élevés pour
l'achat d'une hypothèque.

Il est à ma connaissance personnelle
que cette compagnie est dirigée par des
hommes aussi honorables, aussi considérés
et aussi aptes en affaires que ceux qui se
trouvent à la tète de n'importe quelle so-
ciété de ce genre en ce pays.

Je prends sur moi de nier l'exactitude
des faits cités par mon honorable ami. En
allant aux renseignements, on verra que
cette plainte, comme tant d'autres portées
contre ces sociétés, est faite sur la foi de
quelqu'un qui a emprunté et n'a pu faire
les paiements.

M. McCUAIG : Jle n'ai pas l'habitude
d'avancer des faits à la légère quand je
m'adresse à cette Chambre. Le cas que
j'ai cité. est celui de David P. Sales, du
comté de Prince Edouard.

Motion en amendement rejetée.
M. OLIVER propose en amendement:
" Que le bill ne soit pas maintenant lu une

troisième fois, mais qu'il soit de nouveau ren-
voyé au comité général, avec mandat et pouvoir
de biffer la clause 5."

Motion en amendement rejetée.
Le bill est lu la troisième fois et passé.

BILL A L'EFFET D'AMENDER LA LOI
CONCERNANT L'INSPECTION DU

PETROLE.-(Bill no. 4.)
(M Colby.)

AJOURNEMENT DE LA SECONDE LECTURE.

Lecture est donnée de l'ordre de seconde
lecture.

M. COLBY : Je propose la seconde
lecture du bill à l'effet d'amender l'acte
concernant l'inspection du pétrole. L'acte
adopté pendant la dernière session fixe à
105 0 Fahrenheit la force de preuve (Fire
tet) des huiles canadiennes -et à 105 O
Fahrenheit celle des huiles importées.

M. RoBINsON.

Le bill actuel propose d'adopter une force
de preuve uniforme de 115 O sur toutes
les huiles canadiennes ou étrangères. J'ai
présenté ce bill dès le début de la session ;
mais je l'ai laissé, avec intention, sur les
ordres du jour jusqu'à maintenant, parce
que, en premier lieu, il affecte les intérêts
d'un grand nombre de personnes engagées
dans la production ou la fabrication du
pétrole.

J'ai cru devoir donner' aux in-
téressés tout le temps d'examiner jusqu'à
quel point le changement proposé peut
affecter leurs intérêts et de soumettre
leurs vues à la Chambre. A ce propos,
j'ai été heureux d'apprendre qu'ils ont
employé un monsieur très intelligent et
très actif qui est demeuré à Ottawa.pen-
dant la session et a communiqué leurs
vues aux députés individuellement. J'ai
aussi différé la discussion de ce. bill parce
que, comme il s'agit d'une question qui
affecte la vie et la propriété, je craignais
de me tromper. Dans l'intervalle, je
n'ai rien négligé pour me procurer les opi-
nions d'hommes que je supposais con-
naître la question, intéressés à voir le
changement adopté ou rejeté, ou même de
personnes tout à fait désintéressées. Je
voulais aussi donner à la Chambre et au
gouvernement le temps de bien étudier la
question. Mais j'ajouterai que ce délai a
eu lieu avec l'entente formelle que la
question serait complètement discutée.

Le bill traite de la force de preuve seu-
lement, (Fire test). Relativement à,ces.
huiles, il y a plusieurs autres questions
qui sont, toutefois, du ressort spécial du
gouvernement. La première question qui
se présente en rapport avec la force de
preuve est celle de la sûreté.

Les nombreux et lamentables accidents
dont nous avons eu des rapports dans les
journaux, l'année dernière, et qui sont dus
à l'usage d'huiles dangereuses, ont pro-
fondément ému l'opinion puiblique. Il
est de la plus•grande importance de pou-
voir, par une loi, à l'inspection convenable
de ces huiles et de prescrire des épreuves
et réglements qui garantissent la sûreté et
préviennent le retour des accidents.

Rien n'est plus dangereux que l'hùile
de charbon non purifiée. C'est un danger
subtil et invisible, plus à craindre que la
poudre. La' présence de la poudre ne
nous est pas cachée, mais nous-ne pouvons
pas découvrir la présence.des vapeurs qui
proviennent du pétrole et qui sont cachées
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dans une lampe dont l'huile est en partie
brûlée.

La flamme d'une lampe allumée est
juste assez près de ces vapeurs explosives,
en sorte que la négligence desdomestiques
ou des enfants nous expose, à chaque
instant, à des conflagrations comme celle
qui malheureusement a eu lieu aujour-
d'hui de l'autre côté de la rivière et où des
personnes deviennent les victimes d'hor-
ribles souffrances.

Nous ne saurions, à ce point de vue,
prendre trop de précautions pour éprouver
les huiles à brûler. Si en abaissant le
degré de preuve, je devais courir le
risque d'occasionner des dangers, je le
regretterais beaucoup ; mais je tacherai
d'éviter cela.

Chacun sait que le pétrole cru contient
des gaz et des liquides volatiles qui, aux
températures ordinaires, donnent des
vapeurs qui deviennent explosives quand
elles se mélangent avec l'air. Il contient
aussi des huiles qui nuisent à sa combus-
tion, mais sont utiles comme hdiles à lu-
brifier ; telle est la parafine

Par une distillation convenable, les
constituants volatiles, tels que la gazoline,
le naphte et la benzine, sont éliminés et
lesingrédients plus lourds qui nuisent à la
combustion disparaissent aussi, ne laissant
que les hydro-carbones intermédiaires,
dégagés de leurs ingrédients légers et
lourds, ce qui laisse une huile que l'on
peut brûler sans danger.

L'épreuve (Fire test) nous montre si
les constituants volatiles sont en quantité
dangereuse, et le calcul de la densité nous
démontre si les ingrédients les plus lourds
sont en quantité suffisante pour nuire à la
combustion.

Un calcul exact de la densité donne
une huile sans danger et qui éclaire bien.
Pour s'assurer si une huile est dangereuse
ou non, les divers pays ont adopté diffé-
rents modes de preuve.

L'un de ces modes, dit celui de la
vapeur, détermine à quelle température
r"huile émet une vapeur qui, mélangée à
l'air atmosphérique, prend feu et cause
une explosion.

L'autre épreuve est ditA de combustion
et déte-mine la température à laquelle la
masse de l'huile prend feu. L'hnile ne
prend pas feu quand elle est mise en con-
tact avec la flamme à une température
aussi basse que celle à laquelle les vapeurs
explosives se dégagent.

La différence de température entre le
point auquel la vapeur explosive sedégage,
comme l'indique l'épreuve dite de la va-
peur-et celui auquel la masse de l'huile
prend feu-conmme l'indique l'épreuve de
combustion-exisie généralement entre
20 0 et 30 0. «Une huile qui supporte
la preuve de vapeur à 105 O soutient gé-
néralement la preuve de combustion jus-
qu'à 125 0 et 130 0 .

En Canada, nous employons la preuve
de vapeur; aux Etats-Unis on l'emploie
aussi, mais dans certains Etats on a
adopté la preuve de combustion. L'explo-
sion étant dangereuse, même quand il n'y
a pas combustion, la preuve de vapeur
indique le danger avec plus de certitude
que la preuve de combustion.

Pour fixer le degré de preuve, il est
important de déterminer à quelle tempé-
rature l'huile est ordinairement exposée
dans les lampes et d'empêcher, s'il est pos-
sible, la vente de toutes les huiles qui dé-
gagent des vapeurs explosives à cette
température et, à plus forte raison, à des
températures plus élevées. J'ai consulté
des autorités et recueilli les opinions d'ex-
perts à ce sujet. Dans la dernière édition
de l' "Encyclopédie d'Appleton," (1877),
je trouve le paragraphe suivant :

" La température de cette huile, dans une
lampe allumée, n'excédant pas,d'ordinaire, 100°
Fahrenheit, il est évident que cette huile est
pai faitement sans danger, puisqu'elle ne dégage
jainas an-desous de 110° de vapeurs qui, mêlées
à l'air au-dessus de la lampe, puissent former,
avec cet air, un mélange explosif.'"

Le point fixé, ici, pour la preuve de
vapeur, est donc 110°. Je puis conmmu-
niq.ier à la Chambre une autre autorité
qui a son poids.

A la Nouvelle-Qrléans, dans l'Etat de
la Louisiane, on a constaté que de l'huile
n'offrant aucun danger à New-York, de-
venait dangereuse lorsqu'elle était exposée
à une température plus élevée. Le bu-
reau de santé de la Nouvelle-Orléans a
fait de longues expériences, sous la direc-
tion de son président, monsieur White, et,
après ces recherches. a fixé le degré de
preuve à 110° Fahrenheit; l'huile est
alors sans danger à cette latitude.

L'ordonnance prescrit que tout mar-
chand d'huile de kérosène, ou d'antres
huiles à éclairer, ou de tout autre 'fuide
employé pour l'éclairage et provènant,
entièrement ou en partie, de la houille ou
du pétrole, devra, avarit de les livrer, ap-
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poser ou faire apposer, d'une manière
fixe, sur le tonneau ou vaisseau qui les
contient, une carte ou étiquette sur la-
quelle seront imprimés, en toutes
lettres, d'au moins un huitième de
pouce de hauteur, le nom et la provenance
des huiles ou fluides contenus dans le dit
tonneau ou vaisseau, avec les mots et
chiffres suivant. " Inflammable à- O

Fahrenheit " (indiquant les degrés), out
" Inflammable à toute température,"
(suivant le cas) ; aussi les mots et chiffres
suivants : '. Explosive à- " (indiquant
les degrés), ou " Non explosive," (suivant
le cas) ; enfin, les mots suivants: " Degré
de vaporisation fixé par le bureau de
santé, 110 O ".

Cette ordonnance a été subséquemment
approuvée par une très haute autorité.
Monsieur Young, chef de la brigade du
feu, en cette ville, m'a communiqué un
rapport des délibérations d'une conven
tion tenue à New-York, en 1876, par les
ingénieurs eu chef du département du feu
et à laquelle étaient représentées soixante
difFérentes villes des Etats-Unis et du
Canada. On y comptait aussi plusieurs
délégués des compagnîies d'assurances
contre le feu et d'autres personnes gran-
dement intéressées à la solution de'ces
problèmes.

Entre autres questions, la convention
discuta celle des " réglements concernant
la vente du pétrole." La question fut
déférée à un sous comité qui, après avoir
mûres délibérations, fitrapport au bureau,
et le bureau adopta ce rapport sur lequel
il basa li recommandation suivante :

" Nous reconunandons cordialement à la
convention les ré-olutions adoptées par le
bureau de santé de la Nouvelle-Orléans et
nous signalons aux autres villes du pays le
réglement adopté par cette ville pour la vente
du pétrole."

Ainsi, les conclusions du bureau de
santé de la Nouvelle-Orléans et l'ordon-
nance municipale établissant une preuve
de vapeur de 110 0, furent coi dialement
adoptées après sept ans d'épreuve et for-
tement recommandées par une convention
d'ingénieurs et de délégués ayant tous les
titres à la considération publique. Je
crois avoir cité de bonnes autorités pour
établir qu'une preuve de vapeur de 110 0
peut être regardé¯e comme suffisante.

Dans tous les accidents qui ont affligé
le pays et sur lesquels il y a en des
enquêtes, je n'ai pas constaté un seul cas

M. COLBY.

d'explosion quand l'huile avait subi même
une épreuve de 1000 seulement. Dans
certains cas, le baril d'huile portait le
timbre de l'inspecteur pour 1051); mais
une nouvelle épreuve établissait que cette
huile ne supportait pas 920. Je n'ai con-
naissance d'aucun accident produit par de
l'huile qui avait supporté l'épreuve de
1000; mais j'accorde volontiers une marge
pour plus de sûreté.

Les Etats de Vermont, Maine, New
Hampshire et New-York ont adopté une
preuve de combustion le 1200 qui est
équivalente à une preuve de vapeur de
100 ou moins. Mais ma proposition, je
le répète, est d'établir une preuve uni-
forme de vapeur de 115', ce qui est
équivalant à une preuve de combustion
d'environ 140 ou .20° de plus que la
preuve admise par les Etats menti.,nnés.

Le Massachusetts admet une preuve de
combustion de 1100, c'est-à-dire de 10°
plus faible que celle des Etats mentionnés
et de 30' au-dessous de celle que mon bill
propose, en tenant compte de la différence
entre la preuve de vapeur et la preuve de
combustion. La ville do New-York a
adopté uno preuve de vapeur de 1000, soit
1.r° de moins que celle que je propose.
Dans la cité et l'Etat de New-York, dans
les Etats de New Hampshire, Vermont et
Massachusetts, je crois que l'on trouve
autant d'hommes experts sur ce sujet que
dans aucune autre partie des Etats-Unis,
et les Etats ont adopté une force de
preuve beaucoup plus faible que celle que
je propose. Le Wisconsin, l'Illinois,
l'Ohio et le Michigan ont adopté des forces
de preuves plus élevées. Je crois qu'au
Michigan, la force de preuve est fixée à
1800. Je sais de bonne source que le prix
des huiles soumises à cette preuve exces-
sivé, est de 10 centins par gallons plus
élevé que celui des huiles ordinaires.

-A New-York le prix est de 9 centins
et, dans le Michigan, de 19 centins; voila
ce que coûte ce réglement trop sévère
Me basant sur ces données et sur l'expé-
rience d'experts et de marchands, confir.
mée par ma propre expérience et mes
observations, je suis parfaitement convain-
cu que la preuve de vapeur de 110° qui
serait équivalente à une, preuve de com.
bustion de 135° ou 140° donnerait, dans
tous les cas, de l'huile n'offrant aucun
danger..

Mais je ne me suis pas borné, dans ce
bill, à rester dans les strictes limites de

.4
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la sûreté; j'ai ajouté ce que les rensei-
gnements obtenus et mon propre juge-
ment me suggéraient, cinq degrés de plus,
ce qui porte la preuve à 115', point au-
quel l'huile, dans toutes les circonstances
possibles, sauf le cas de négligence gros-
sière, ne peut offrir aucun danger.

Récemment, on a suggéré qu'on devrait
établir une différence entre la force de
preuve des huiles canadiennes et celle des
huiles américaïies. Au point de vue. de
la sûreté, il sémble fort peu probable que
les huiles canadiennes aient l'avantage
sur les huiles américaines. C'est tout le
contraire de ce que l'on a prétendu.

Dernièrement, on a fait des expériences
au département du revenu de l'intérieur,
et de hautes autorités scientifiques sont
d'avis que l'huile américaine supporte
mieux la preuve de vapeur et la preuve
de combustion.- A l'appui de cette opi-
nion, je c:terai le journal The Popular
'Science JIonthly qui est une haute auto-
rité :

" Le Dr White, président du bureau de santé
de la Nouvelle-Orléans, a constaté qu'en ajo1u-
tant un pour cent de naphte à une huile qui se
vaporise à 1130, le mélange se vaporise à
103 0 ; avec deux pour cent, à 920 ; avec cinq
pour cent, à 8303. (Rapport sur le pétrole,
adressé au bureau de santé de New-York, par
le Dr 0. F. Chandler, 1871.) Le Dr Chandler
ajoute: " L'addition d'un pour cent de naphte
abaisse de 10 0 le point de vaporisation dans
une bonne huile, mais elle n'affecte pas le point
de combustion. Une quantité de naphte, ga-
zoline ou benzine, susceptible d'affecter le point
de combustion on l'inflammibilité de la niasse
de l'huile, produirait une différence très sen-
sible dans le point de vaporisation."

Si dope il y a plus de naphte dans
l'huile américaine que dañls l'huile cana-
dienne, la preuve 'de vaporisation le fera
découvrir immédiatement, et la difféirence
entre ce point de vaporisation et le point
où l'huile prend feu doit, par conséquent,
être plis forte dans l'huile américaine que
dans l'huile canadienne, au même degré
de vaporisation.

On a fait une longue série d'expériences
pour déterminer la différence entre les
points relatifs de vaporisation et de cons-
bustion des huiles américaines et des
huiles canadiennes.

Ces expériences ont donné deux degrés
en faveur des huiles américaines. Ainsi,
toute distinction au préjudice des huiles
américaines, sous le rapport de la sûreté,
n'est aucunement. fondée sur la science et

le sens commun. L'épreuve doit être
uniforme.

M. MACKENZIE : Je crois que l'ho-
norable monsieur se trompe en disant qu'il
y a du naphte dans l'huile canadienne.

M. COLBY : Il y a du naphte ; je le
tiens de bonne source.

M. MACKENZIE: Non.
M. COLBY: Oui, et de la benzine;

mais il y a très peu ou point de gazoline.
Ces éléments sont inflammables et déga-
gent un gaz explosif.

Mais la question de sûreté, bien que
la plus importante, n'est pas la seule à
considérer en déterminant la force de
preuve d'une huile.

C'est un fait établi qu'en dépassant un
certain degré de force de preuve, on nuit
aux qualités de l'huile pour l'éclairage.
Après avoir dégagé les constituants les
plus légers de l'huile, de manière à lui
donner une force dépassant 115° ou 1200,
on réduit sa force d'éclairage parce qu'on
y laisse une plus grande proportion de
parafine.

Exagérer les conditions de sûreté, c'est
diminuer les qualités de l'huile pour
l'éclairage. Voici l'opinion du docteur
Baker Edwards, la plus haute autorité à
ce sujet. " Je crois que 120 0 est un
point trop élevé, -i l'on veut obtenir une
huile qui brûle également, surtout pen-
dant l'hiver."

Il approuve pleinement 115 O et appuie
ma proposition; mais il ajoute qu'au delà
de 115 O , les qualités de l'huile pour l'é-
clairage diminuent en proportion. L'huile
devient plus lourde; elle suit plus diffici-
lement la mèche, ronge le brûleur et noir-
cit le verre de.la lampe.

J'ai consulté monsieur Shaw, marchand
en gros d'huiles américaines et canadien-
nes, et il m'assure que la force de preuve
actuelle l'empêche d'adopter l'huile astrale
ordinaire qui supporte 150 O et est une
des meilleures 'huiles qui se vende, et
l'oblige à payer 3 centins de plus par gal-
lon pour de l'huile qui supporterait
175 c.

Il dit aussi que cette huile dispendieuse
ne vaus .pas - l'autre pour l'éclairage, et
c'est aussi l'opinion de Pratt le fabri-
cant ; et pourtant, la loi de l'an dernier
l'oblige à payer plus cher une huile infé-
rieure.

Je citerai encore l'opinion d'un mar-
chand d'huiles de Montréal qui a une
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grande expérience et est complètement
désintéressé.

Voici ce qu'il dit:
"On devrait fixer 1150 pour le point de va-

porisation. On obtiendrait ainsi de l'huile
n'offrant aucun danger et éclairant parfaitement
bien. Au-delà de ce point, elle n'éclaire plus
aussi bien dans les lampes ordinaires, et à 120 0
et au-delà ses qualités pour l'éclairage ne sont
plus du tout les mêmes. Je ne vois aucune
raison d'exiger un degré de plus pour les huiles
importées que pour les huiles canadiennes. En
exigeants 1150 pour les huiles canadiennes, on
excluera sûrement les huiles dangereuses.

" J'ai fait venir des huiles de plusieurs raffi-
neries du Canada et des Etats-Unis, et je les ai
toujours examinées et éprouvées imoi-rntme
avec soin ; sur le marché, je préférerais l'huile à
115° ; j'aurais des doutes sur l'huile à 120° et je
n'achèterais certainement pas l'huile à 125°.
Je n'aime pas non plus l'huile importée à 130°
pour les lampes ordinaires.

"Un autre point à considérer, c'est que les
huiles d'un degré élevé coûtent actuellement,
aux Etats-Unis, de trois à cinq centins de plus
par gallon de vin, que de bonnes huiles n'of-
frant aucun danger, et cela existe depuis plu-
sieurs années.

" Elever le degré de preuve, c'est :lone im-
poser au consommateur une taxe sans profit
pour le revenu, pour -ne fournir qu'une huile
d'inférieure qualité.

" Les huiles sont sans, danger à 110* ; mais
115° les mettraient à l'abri des effets dA la négli-
gence ; somme toute, je crois que 115°, c'est
une bonne moyenne.".

Tel est le témoignage unanime de toutes
les personnes que j'ai consultées à ce
sujet. Il est très certain que nous
payons de 6 à 10 centins-ce qui est con-
sidérable-de plus que pour les huiles de
force moyenne en usage dans les Etats de
la Nouvelle-Angleterre et à New-York.

.Rier soir même, un des plus grands
marchands d'huile de mon comté m'écrit
que la loi oblige les consommateurs à
payer au moins 9 centins de plus par
gallon pour de l'huile qui ne vaut pas
mieux que celle d'autrefois ;-il aurait pu
dire qui ne vaut pas autant. Voici quels
étaient les prix des différentes huiles à
New-York, le 13 avril 1880 :

" Ruile pour chargement, force d'environ
108 0, barils compris, en lots de 5,00) à 10.000
barils, de 71c..à 74c. par gallon devin. Huile
de quarante-cinq de densir,é, force de 135 à
140 0, 141c. par gallon de vin. Huile de 150 0
à 160 0, Pratt ou Devae, de 16e. à 17c., barils
cnmpris."

Les huiles de la force légale sont fa-
briquées en grandes quantités dans les
conditions les plus favorables, et la con
currence les fait baisser le plus possible ;
mais les huiles spéciales, fabriquées pour

M. COLBY.

une demande limitée, comman:ient des
prix spéciaux qui ne sont pas du tout
proportionnés aux frais qu'il faut faire
pour fabriquer l'huile de la force de
preuve la plus élevée. Dans la partie du
pays que j'habite, la loi de l'an dernier a
été cause que nous avons payé le pétrole
beaucoup plus cher que per le passé et,
comme résultat, on en a fait la contre-
bande.

Je passerai en revue les lois adoptées à
ce sujet. La force de preuve fut fixée,
pour la première fois, en 1868, époque à
laquelle on adopta le degré que ie de-
mande aujourd'hui. En 1871, la force
de preuve fut réduite à 105 0, à la re-
quête des mêmes personnes qui nous de-
mandent aujourd'hui de la porter à 120 '
ou 130 O. Après avoir exigé la force de
105 0 pendant huit ans, elles changent
tout à coup d'opinion, l'on dirait qu'elles
sont illuminées. Peu leur importe le
degré qu'elles obtiendront, pourvu qu'elles
réalisent le plus d'argent possible dans
leur commerce. Mais je comprends fort
bien pourquoi ces messieurs, après avoir
passé de 115 O à 105 O et être demeurés
là pendant huit années, demandent subi-
tement 120 0 au lieu de 115 0 . C'est
parce que, de cette manière, ils auraient à
faire concurrence à des builes plus chères,
mais de qualité inférieure à celles qui leur
feraient concurrence si la force de pranive
était moindre. Concurrence pour con-
currence, ils préfèrent celle qui a lieu
pour des articles inférieurs, mais chers, à
celle qui se fait pour des articles à bas
prix, mais de bonne qualité. J'ai tout
lieu de croire que ce sont eux qui ont
inspiré la loi de la dernière session.

Cette loi fut demandée au gouverne-
ment à une époque où il ne pouvait pas
lui donner toute l'attention qu'elle mérite,
et leur opinion fut acceptée comme celle
d'experts.

On supposait qu'ils connaissaient mieux
la question que personne et le gouverne-
ment, comme la Chambre, accepta leur
opinion sans défiance. Il en est résulté
que, toute l'année dernière, nous avons dé
nous soumettre à une loi dont, comme
membre du parlement, je suis vraiment
honteux.

Déclarer une différence de vingt-cinq
degrés entre la force de preuve de l'huile
américaine et celle de l'huile canadienne,
quand, de fait, la différence est nulle,
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c'est prendre une position dont je ne suis mes amis libres-échangistes vont m'applau-
vraiment pas fier. dir ici-que si les raffineurs d'huile d'On-

Si cette loi avait en pour effet de .nous 1 tario, au lieu de rechercher une protection
procurer de meilleures huiles, c'eût été fictive et déraisonnable, sous prétexte de
une compensation ; mais, j'en appelle à force de preuve essayaient de faire
tous les représentants, a-t-on jamais vu, concurrence à l'huile américaine par la
en Canada, un aussi grande nombre qualité de leurs produits, grâces à la pro-
d'accidents par explosion que l'année der- tection très forte que leur garantit le
niére 1 tarif, ils réussiraient beaucoup mieux.

Quant aux autres qualités de l'huile, je Actuellement, ils ont une protection de 6
crois qu'on a pu constater, dans tout le centins par gallon sur leur huile, au mo-
pays, ce qui a été remarqué dans mon ment où l'huile vaut 74 centius à New-
comté. York. C'est une protection de près de 100

Je connais un marchand qui a essayé, pour 100. Si cela ne leur suffit pas, qu'ils
au mois de décembre dernier, d'acheter, demandent davantage à la Chambre. Mais
sur le marché américain, de l'huile qui cette protection déguisée, qui nous force à
supporterait notre force de preuve et, n'en payer un prix plus élevé pour un article
ayant pas trouvé, il lui a substitué de inférieur, nous porte double préjudice.
l'huile canadienne. Il acheta ce qu'il Il vaudrait bien mieux, pour nous,
put trouver de mieux à Montréal. Il l'a- payer 4 centins de plus par gallon, comme
chetait par charge de char, et s'arrangeait protection, que de nous voir obligés à
avec des détaillants qui en prenaient un payer, comme aujourd'hui, 4 centins de
baril chacun et l'aidaient à la faire con- plus pour des huiles inférieures. Dans
naître. l'intérêt d'un grand nombre de consom-

Chaque baril, chaque gallon lui a été mateurs des provinces d'en bas et des
renvoyé et il fut obligé de la troquer, comtés qui bordent notre longue fron-
dans les concessions, pour de l'avoine. On tière, consommateurs qui préfèrent em-
ne voulait pas l'acheter parce qu'elle était ployer l'huile américaine tant que nos pro-
trop dangereuse. Elle ne supportait que ducteurs canadiens ne nous fourniront
96', bien qu'elle fût marquée 105 et pas un meilleur article, j'essaie d'amélio-
davantage. Elle brûlait mal, .sentait rer le présent état de choses.
mauvais, calcinait la mèche et noircissait Mais la loi affecte aussi tous les con-
le verre de lampe. sommateurs 'd'huiles canadiennes. Les

Les personnes-accoutumées à employer raffineurs canadiens fournissen't-ils à leurs
de meilleure huile-n'en voulaient à pratiques un meilleur article que l'année
aucun prix. Il est facile de mener un précédente, depuis qu'ils ont une loi qui
cheval à l'eau, mais impossible de le faire les favorise? Je ne le sache pas. Je
boire, s'il n'a pas soif. crois que l'épreuve actuelle est aussi pré-

Le fait est qu'aucune loi ne peut obliger judiciable au consommateur d'huile cana-
la population de la frontière à faire ce qui dienne qu'à celui qui cor.somme de l'huile
est contre ses intérêts et ses goûts, en cette américaine.
question. Voici son argument: Je ne voudrais, 'en aucune manière,

" Nous sommes prets à payer des droits ajouter aux difficultés que traversent les
élevés sur l'huile; mais si le gouverne- propriétaires de sources d'huile de Pe-
ment prohibe la bonne huile pour l'adop- trolia; je crois qu'ils sont en souffrance,
tion d'une épreuve impossible, et nous met et nous ne de-,ons pas ignorer leurs rècla-
dans l'alternative d'employer de mauvaise mations.
huile canadienne, ou de nous procurer, en Ils pompent de l'huile de puits qui
contrebande, de l'huile américaine, nous leur rendent • de deux à quatre barils par
ferons la contrebande." C'est ce qui a eu jour-et ont à faire concurrence aux puita
lieu. laméricains qui en rendent 40 barils. Nos

Je crois, en outre, que la loi de la raffineùrs achètent l'huile $1.12 le baril;
dernière session qui a plus nui au consom- les raffineurs américains l'achètent 75 ou
mateur que toute autre loi à ma connais- 180 contins; et .l'huile crue américaine
sance, n'a donné aucun profit aux mar' donne une plus forte proportion d'huile
chands qui l'ont inspirée. On a fait la d'éclàirage que l'huile canadienne. Mais
contrebande de l'huile ; c'était chose je crois que'l'huile crue canadienne don-
impossible de l'empêcher. Je crois--et nerait autant de bonne huile d'éclairage
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que l'huile américaine, sans Pavidité d1 1 Ce n'est pas la première foi que j'ai
raffineur qui retire 50 pour cent <iile Sonde la Chambre à propos de cette
d'éclairage de l'huile crue, quand il devrait question (e l'huile. Je l'ai sondée avant
ni'ei retirer que 40 pour cent. Les 10 aujourd'hui et, une ou ieux fois, j'ai
pour cent do plus consistent principa. touché la veine. Nous autrfs protec-
lemnenit eti aratcliiie et autres ingrédients tionnistes, nous croyons que la concur-
qui nui.sent à la qualité de l'huile pour rence règle les prix, la concurrence étran-
l'éclairage. gère on locale. Nous ne voulons pas de

si le rallineur canadien extrayait 10 protection pour un article que la concur-
pour cent de moins de son huile crue et rence ne petit pas amener à un prix
vendait son huile raffinée cinq centins de, raisonnable. C'ent là notre opinion gé-
plus par galloi, il trouverait des centaines nérale qui s'applique à la plupart des
d'achetceursparmli les personnes qui, actuel- industries dii pays à la fabrication des
lement, ne veulent de son huile à aucun instruments oratoires, par exemple, pour
prix. L'huile canadienne dure plus que laquelle le fabricant trouve le bois né-
l'huile américaine et on l'achèterait de cessaire dans nos forêts et petit acheter
préférence, si elle éclairait aussi bien et l'acier et le fer sur nos marchés. Mais
si elle était dégagée de ses mauvaises ce commerce de l'huile est le plus apte
odeurs. Elle vaut 20 pour cent de plu 1 à subir influenc des coteries et du
comme durée. monopole. C'est un fait connu: à une

Sachant les ditlicultés qui entourent nos certaine époque, le monopole a contrôlé
raffineurs d'huile, je ne voudrais certaine- la production de l'huile dans le comté
ment rien dire d'injuste à leur ègard. de Lanabton, les raffineries de London
Presque tous les membres de cette assem- et le marché à l'huile dans tout le Ca-
Hée représentent des consommatemus nada. De cette manière,.la concurrence
d'huile. qui a pour efet ordinaire de réduire les

Les seuls qui représentent des prod:c- prix, n'a plus son effet quand il s'agit
teurs sont l'honorable député de Lamîbton de l'huile, parce que du moment oà le
dans la circonscription électorale duquel commerce tombe sous un monopole, il
se trouve le plus grand nombre de sources ne peut plus y avoir de concurrence
d'huile ; l'honorable député de Middlesex locale. On ne pett donc régler les prix
et deux ou trois autres. que par la concurrence étrangère. Je

On nous dit que les raliiieurs canadiens demande donc que la concurrence étran-
ne peuvent pas vivre avec le droit pro- gère ne soit pas rendue impossible.
tecteur actuel de six contins par gallon. Maintenant, je prends la liberté de
J'en suis très fâché; mais si cette indus- dire à l'honorable ministre du revenu de
trie ne peut pas vivre, si nous l'avons l'intérieur que les explosions et accidents
taxée à l'excès, voici la question qui se dont j'ai parlé ne sont pas dus à la
présente si nous voulons la maintenir. force de preuve de l'huile. Je crois
Vaut-il mieux soutenir et encourager cette qu'ils proviennent de négligence dans
industrie en imposant des droits oppres- l'inspection de l'huile, inspection qui de-
sifs à toute la population du pays, on ne vrait être plus complète. Je lui signa-
pas s'en occuper tant que l'écoulement lerai une autre chose: Lit loi actuelle
extraordinaire des puits américains n'aura dégage presque le vendeur et le raffineur
las cessé 1 de toute responsabilité.

M. ANGLIN : Mais t'est donner le Je crois que le raffineur, qui sait par-
démenti à la politique nationale. faitement quels sont les constituants de

M. COLBY : Pas le moins du monde. l'huile, devrait être responsable au publi
Je suis fâché que mon honorable ami ait Il devrait vérifier l'épreuve del'inspecteur,
fait cette observation, parce qu'elle va en sorte qu'en dehors de sa raffinerie il
nécessiter quelques explications de ma serait responsable de toutes les éventua-
part. Il n'est pas le seul, du reste, qui lités. Je crois que la loi devrit être
parle ainsi. amendée à cet égard.

Plusieurs personnes disent: "Monsieur Ilestégalementde grande importance
Colby prend une position anormale: il que la densité de l'huile soit bien déter-
favorise la protection, en général, mais il minée, en sorte que le consommateur
devient libre-échangiste quand il s'agit de nachète pas de lhuile à lubrifier, quand il
l'huile." a besoin d'huile d'éclairage. La clause

M. COLBY.
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r lative à la densité devrait être modifiée l'intérieur trouvera moyen d'égaliser les
de manière à être intelligible pour tous. frais d'inspection.
La densité devrait être exprimée en livres M. MACMI LLAN : Je m'unis à l'ho-
et onces, en sorte que chacun pouirrait-la noralle député de Stanstead pour deman-
vérifier avec ses balances. Aujourd'hui,' der que l'on adopte une force de preuve
on l'exprime en- degrés du pése-liqueurs. qui prévienne les accidents causés ces
de Baumé que bien des gens ne comupren- années passées par des explosions d'huile.
nent p'îs, outre qu'ils ne possédent point On ne peut ouvrir in journal sans y lire
cet instrument. Je suggérerais aussi la le récit de quelque terrible accident de ce
nomination d'un officier spécial qui' genre. Aujourd'hui même, je .trou, e,
surveillerait les inspecteurs d'huile et dans un journal, le récit d'un désastreux
veillerait à ce qu'ils fassent leur service incendie causé par l'explosion d'une lampe
convenablement. Cet officier arriverait, à huile de charbon:
à l'improviste, chez les raffineurs et les " Une lampe à huile de charbon a fait explo.
vendeurs et confisquerait les huiles, cana- sion à la r aidence de M1: Cole, maitre d'école à
diennes ou étrangères, qui ne supporte- Weldon, P. Q. Trois enfants out reçu des bles-

reuv sures graves et madame Cole a été terriblement
raient pas l'épreuve prescrite par la loi brûlée en voulant éteindre les flannmis."

M. FLYNN : J'ai été heureux le voir Le mois dernier, tous les journaux pu-
l'honorble député de Stanstead présenter, bliaient la nouvelle que voici:
au commencement de la session, le bill qui "Kleinsl>arg, Ont.--Vers huit heures, hier
va maintenant subir sa seconde lecture. soir, madme Archy MuTaggert venait de
Il a raison de dire que la loi actuelle ne mettre ses enfants au lit, lorsque la lampe
nous fait pas honneur. Je savais que qiu'elle portait fit explosion. Ses habits
cette loi avait été présentée pen- prirent feu et elle fut terriblement brûlée.
cet .d .s , Elle est morte, ce matin, après des souffrances
dant la derniere session, muais jigno- horribles."
rais qu'elle établit une distinction
entre les huiles * américaines et les Pr tat de es n dertepas e-
huiles canadiennes, en ce qui regarde dst s demayet undueten del
la force de preuve. Dans les provinces dopté de ander une réductionbe pu
maritimes, on trouve cette loi fort injuste. fe de ei e

L'honorable député de Stantead a rai- Il est bien connu que l'huile canadienne
son de dire aussi que cette loi exclut na- est beaucoup moins explosive que l'huile
turelemPent les huiles américaines dene américaine.
provinces mar'itimes et d'autres parties Mon hionorable ami a cité pîlusieurs
<lu Canaida. Je crois aussi que des quan- journaux pour montrer quelle est la force
tités énormes d'huile ont été passées en de preuve n usage ans difljrents Etats
contrebande, parce que les consomnma- de 1d Union.
teurs demandent l'huile américaine. Cette Dans le Michigan et l'Ohio, par x-
huile i~A'a pas aussi mauvaise odeur ut enmple, on a beaucoup plus d'expérience
n'est pas aussi explosive, que chez nous dans la manipulation des

Il est fortement à désirer que nous huiles.
ayons une épreuve uniforme p ur l'huile Or, la force e preuve, dans ces Etats
américaine et pour l'huile canadienne. Je et plusieurs autres, est beaucoup plus
signalerai à l'honorable ministre du élevée qu'en Canada.
revenu de l'intérieur une autre dis- Voici ce que je lis dans le rappo't<1878)
teiction qui ne devrait pas exister de l'inspecteur des huiles à Cleveland,
entre 'phuile américaine et l'huile cana- Ohio, qui est le grand marché à l'huile des
dienne. Par exemple, les fais d'inspec- EtatsUnis:
tion d'un tonneau d'huile canadienne de "Dans 'Etat de l'Ohio, la force de preuve
50 gllons sont de dix cenitins, tandis decs huiles à éclairage est fixée à. 120) 0 Farhenuv

St r nt s u s heit, et les huiles à éclairage qui ne supportent
on un eu uie r u pas une épreuve de vaporisation de 120 ne

Soneuaméricaine peuvent être légalement vendues pour cet

signaera àoteu l'honrabl miisred

Je ne vois pas pourquoi l'on main- Mon honorable ami a prétendu quil ne
tjendrait plus cette clause que celle qui devrait pau y avoir de différence entre la
a trait à la force - de preuve, et J'espère rfoce de preuve des huiles américaines et
que l'honorable minuistre du revenu de cele des huiles capadiennes.
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Je citerai, à ce sujet, l'opinion du pro-
fesseur Keadzie et autre membres du
bureau de santé de l'Etat du Michigan.
Ce bureau a fait une enquête très minu-
tieuse sur la question du pétrole, et voici
le résultat de ses expériences relativement
à la différence entre les .huiles fortes et
les huiles faibles, en ce qui concerne les
accidents.

Je cite le rapport du secrétaire du bu-
reau :

" Dans tous les cas, lorsqu'une lampe se brise
ou que, de toute autre manière, une certaine
quantité d'huile d'éclairage est exposée à la
la flamme, les cha-îces de contrôler le feu sont
à peu près en raison inverse de la valatilité de
l'huile. En-effet, quand une huile volatile à
une basse température. est ainsi exposée, toute
l'atmosphère ambiante s'imprègne, pour ainsi
dire immédiatement, de sa vapeur qui, du
moment où il y a contact avec la flamme, devient
une nappe continue de feu qui enveloppe les
personnes et les objets environnants et que
rie-i ne peut plus contrôler.

" Alors, il y aura, presque certainement,
pertes de vie et de propriété. Quant l'huile est
moins volatile, la pression de la vapeur est
moindre, à chaleur égale, et si la masse d'huile
se trouve exposée quand la lampe éclate, ou
autrement, il s'écoule un intervalle plus long
avant que l'huile se convertisse en vapeur.
Cette question de temps est importante ; on a
ainsi du temps pour sauver personnes et pro-
priétés."

Nous prétendons que l'huile cana-
dienne est moins volatile que
l'huile américaine et, par suite,
moins dangereuse. L'huile américaine
contient 20 pour cent de gazoline, ben-
zine, benzole et naphte ; l'huile cana-
dienne crue, à sa sortie du puits, ne con-
tient que 5 pour cent de benzine, et on
n'y trouve pas trace de gazoline ni d'ai-
cune autre susbtance explosive.

La gazoline est plus volatile que la
benzine et, conséquemment, l'huile anéri-
caine est plus volatile que l'huile cana-
dienne, et fera explosion avec plus dr
violence et en causant plus de dégâts, à la
même température.

Plus la rempérature de l'huile est élevée,
plus l'explosion est violente. L'huile
américaine est plus volatile que l'huile
canadienne et dégage plus de vapeur à la
même teinpérature; elle causera donc
plus de dégâts, parcequ'à cette tempéra-
ture l'huile canadienne ne dégagerait pas
autant de vapeur et ne ferait même pas
explosion ou, si elle faisait explosion, ne
prendrait pas feu.

Il faut porter l'huile canadienne à une
température de dix degrés plus élevée

M. MAcMILLAN.

que l'huile américaine,. pour qu'elle pro-
duise la même quantité de vapeur; et,
par suite, en fixant la force de preuve,
pour rendre justice au fabricant cana-
dien, il faut établir une différence de dix
degrés entre la preuve de vapeur de
l'huile américaine et celle de l'huile cana-
dienne, sans quoi la loi sera tout à l'avan-
tage du raffineur américain et très-préju-
diciable au raffineur canadien.

Or, le degré le plus faible auquel nous
.considérions l'huile canadienne sans dan-
ger est 115 O Fahrenheit, preuve de va-
peur ; par suite, la force de preuve de
l'huile américaine devrait être de 125 O

au moins. Mon honorable et savant ami
(le Stanstead (M. Colby) prétend qu'une
force de preuve élevée nuit à la combus-
tion de l'huile et que le public qui préfère
brûler de l'huile américaine, bien qu'il la
paie plus cher, est forcé d'employer un
article inférieur, préciseinent à cause de
cétte force de preuve trop élevée.

Voici ce que je trouve, à ce sujet, dans
le rapport que j'ai déjà cité

" Certaines huiles récemmerit vendues, dans
cet Etat, ne sont pas bonnes- pour l'éclairage.
Quelques personnes semblent croire que ce fait
est dû à ce que la loi exige une force de preuve
trop élevée. Mais les personnes compétentes
savent que tel n'est point le cas."

Le rapport mentionne ensuite les rai-
sons pour lesquelles certaines huiles .ne
donnent pas une aussi bonne lumière que
d'autres, et recommande plus le propreté
dans les lampes, plus de soins dans le
choix des becs et des mèches, et termine
par l'observation suivante relative à la
parafine :

" L- présence d'un excédant de parafine con-
tribue beaucoup à d'misuer la force de la
lumière produite par l'h ile en encrassant ou
carbonisant la mèche, ce qui fait qu'il n'y reste
pas une quantité d'huile suffisante."

Or, il est bien connu, monsieur l'Ora-
teur, que plus la distillation dure, plus
on trouve de paraffine dans l'huile raffinée.
Si l'huile ne brûle pas aussi bien, cela
est dû à la présence de la paraffine, parce
que le raffineur a trop extrait de l'huile
crue, que la vapeur lourde qui contient la
paraffine, est la dernière à sortir de l'alam-
bic ; parce que, dans le but d'augmenter
la force de preuve, le raffineur fait dégager
les parties les plus légères et les plus
explosives de l'huile, laissant la paraffine,
ou huile lourde, en trop grande quantité,
ce qui nuit à l'éclairage, parceq u'alors
l'huile encrasse la mèc-he.
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On peut fabriquer de bonne huile à huit soirées consécutives. Ils ont conson-
brûler de toute force de preuve, en met- mé, tous les soirs, une pinte de chaque
tant du soin dans la fabrication. espèce d'huile et constaté que le gallon

'Les législatures de plusieurs Etats dbnt d'huile canadienne avait brûlé un cm-
les populations réunies représentent 15,- quième de plus que le gallon d'huile amé-
000,000 d'habitants, ont adopté une preu- ricaine ou, en d'autres termes, avait brûlé
ve de vapeur de 120° pour leurs huiles, pendant trente-cinq heures de plus-le
ce qui est beaucoup plus sévère qu'une gallon d'huile américaine ayant fourni
preuve de combustion de 1200 Dans pendant 110 heures et le gal-
l'Etat de New-York, la force de preuve Ion d'huile canadienne pendant 145 heu-
est de 110°. Or, voici ce que relate, ces res; et en présence de ces faits, mon ho-
jours derniers, le journal du district. noiable ami de Stanstead veut faciliter

J'appelle l'attention de l'honorable mon- l'importation de l'huile améiicaine, pour
sieur sur ces détails: faire eoncurrence à l'huile canadienne.

ci Ue (es ragdiesles emaquales Il me semble que nous devrions encou-
"Une des tragédies les plus remarquables

dont nous ayons entendu parler dans cette
section de l'Etit, depuis plusieurs années, a eu de l'huile canadienne.
lieu de bonne heure, samedi matin, à Norwich, Lorsque la politique nationale a été
comté de Chenango, N.-Y., Madame Mary F. adoptée, j'ai cru que c'était pour protéger
Griffling, veuve riche, cousine de l'honorable nos industries canadiennes, pourvu que
sénateur Conkling, a été trouvée étendue dans
le passage de sa maison et horriblement brûlée. nous ne les protégions pas jusqu'à les tuer,
Elle était sans connaissance lorsqu'on l'a relevée comme a dit un honorable député.
et est morte environ une heure après. Ven- Si les électeurs de l'honorable monsieur
dredi soir, madame Griffling, sa mère, et ma- ne peuve
demoiselle Conkling se retirèrent à 9 beures.
La veuve couchait dans une chambre spacieuse vaise huile, il faut certainement prendre
du second étage. des mesures pour que l'inspection soit

" Elle avait l'habitude degarder la lampe allu. mieux faite, pour que les fabricants soient
mée près de son lit.

"Ce matin, vers 4 30 heures, mademoiselle o
Conkling a été réveillée par du bruit et peu détruire la mauvaise.
après, tout le personnel de la maison était sur Nous voulons obtenir la meilleure huile
pied, aux cris lamentables de madame Griffling. possible, et nous obtiendrons la même
La lampe avait fait explosion et l'huile avait qualité que l'huile américaine en extrayant
saturé l'oreiller de la victime, pendant son moins de l'huile crue.
sommeil. Elle eut la présence d'esprit de
prendre l'autre oreiller pour éteindre les flam- Je suggérerais au gouvernement la no-
mes. Alais n'ayant pu réussir, elle sauta hors mination d'un inspecteur général, autorisé
du lit pour s'élncer dans le passage où on l'a à faire l'inspection dans tout le pays et à
trouvée dans l'état que nous venons de décrire. dh
Elle n'étiit pas reconnaissable."

pas la force de preuve exigée par la loi.
C'est à la suite d'accidents pareils que. Nous obtiendrions ainsi des huiles de

les Américains ont élevé le degré de force première classe que nous ne serions
de preuve de leurs huiles; pourquoi ne plus obligés d'aller chercher en pays étran-
les imiterions-nous pas 1 Je ne m'imagine ger.
pas pourquoi la population des provinces Quant au monopole du commerce de
maritimes a un pareil préjugé contre l'huile dont il a été question, il est vrai
l'huile canadienne. Nous n'en brûlons que ce monopole a existé; mais il n'existe
pas d'autre dans. Ontario et elle donne plus. Il est même impossible qu'il se re-
pleine satisfaction, parce qu'elle brûle produise, parce que les accapareurs na-
bien et n'est pas dispendieuse. A Lon- vaient qu'un moyen à leur service, celui
don, actuellement, l'huile de première de se procurer accès aux registres du reve-
qualité se vend 8.centins le gallon sans le nu de l'intérieur.
baril. et 11 centins avec le baril. Le raffineur attestait sous sermeit l'ex-

J'ai été à nième.de vérifier combien, de actitude de ces registres qui étaient véri-
temps l'huile canadienne dure de plus que fiés pew l'officier du revenu de l'intérieur;
l'huile américaine. M M. .0. S. Shaw et les raffineurs avaient ainsi accès aux
Cie., de cette ville,' qivendent des huiles, registres, et savaient exactement or-
américaines et canadiennes, ont- éprouvé bien il avait été fabriqué de gallons
les qualités de ces.deux huiles pour l'éclai- d'huile.
rage, dans leur propre magasin, pendant Maisactuellement, iln'y a plus de droits
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d'accise et pareille combinaison ne peut
plus exister. Les raffineurs ne pourraient
que se tromper les uns les autres, et voilà
pourquoi il n'y a plus de monopole depuis
que les droits d'accise ont été abolis sur
l'huile, parce qu'il ne réussirait pas.

Je tiendrais beaucouli à ce qu'on aug-
mentât la force de preuve exigée pour
l'huile canadienne et qu'on diminuât celle
qu'on exige pour l'huile américaine, en
d'autres termes que l'on augmentAt la force
de preuve de l'huile canadienne de 105° à
115° et que l'on diminuât de 1800 à 125°
la force de preuve de l'huile américaine.'
De cette manière, nous nous procurerions
de l'huile sans danger, tant des fabriques
des Etats-Unis que des fabriques cana-
diennes; si l'on établissait pareil .régle-
ment, mon honorable ami n'aurait pas à
s'en plaindre.

M. Charles A. Ashburner, géologue-
adjoint de l'Etat de la Pennsylvanie,
s'exprimait ainsi, dans une intéressante
conférence qu'il a donnée, il y a quelques
semaines, à l'institut Franklin : " D'après
les archives du département, plus de
30,000 vies humaines et des propriétés au
montant de plus de $20,000,000 ont péri,
depuis dix ans, par l'usage d'huiles à
brûler mal raffinées."

Nous pouvons et nous devons, par tous
les moyens possibles, prévenir pareils
malheurs et, dans ce but, je crois que l'on
devrait nommer un inspecteur qui par-
courrait le pays en i'assurant que l'on ne
fabrique et n'importe, en Canada, que des
huiles d'éclairage qui n'offrent aucun
danger.

M. CASEY : La Chambre admettra,
j'en suis sûr, que l'honorable député de
Stanstead (monsieur Colby) mérite de
grands éloges pour avoir encore soulevé la
question des huiles cette année. Il s'en
est déjà occupé plusieurs fois.

Je ne saurais absoudre l'honorable mi-
nistre du revenu de tout blame pour avoir
laissé adopter la loi actuelle. On ne sup-
pose pas qu'il connaisse lui-même à fond
la question des huiles ; mais il a des ex-
perts dans son département et n'aurait
pas dû permettre de distinction qu'après
mûr examen.

M. BABY : La question a été dis-
cutée.

M. MACKENZIE : Mais la discus-
sion n'a pas été bien longue.

M. CASEY : L'honorable ministre
aurait dû s'assurer, ce me semble, s'il y

M. MACMILLA.

du ptrole.

avait lieu à cette distinction, avant de
l'autoriser.

L'honorable député de Middlesex-Est
(monsieur Macmillan) a essayé de prou-
ver que l'huile américaine est plus explo-
sive que l'huile canadienne.

Je crois bien qu'un échantillon d'huile
américaine pris au hasard fera explosion
à une température plus basse que l'huile
canadienne ordinaire; mais il est absurbe
de dire que de deux échantillons qui sou-
tiennent la même force de preuve, l'un
fera explosion à un certain degré et l'autre
à un degré différent, puisque la preuve
indique la température à laquelle chaque
explosion a lieu.

Un monsieur qui est resté quelque
temps à Ottawa, comme représentant des
producteurs d'huile, m'a laissé un mé-
moire dont je vais lire la partie qui se
rapporte à cette discussion :

" Monsieur Colby prétend que la force de
preuve devrait être la même pour les huiles
canadiennes et les huiles américaines. Cela
est injuste pour les fabricants canadiens.
L'huile canadienne est moins volatile que l'huile
américaine et ne cottient pas de gazoline; en
outre, on n'y trouve qu'une faible proportion
de benzine qui est moins volatile et moins
explosive que la gazoline. Si vous prenez une
huile américaine et une huile canadienne qui
prennent feu toutes les deu'x à une température
de 130 Fahreinheit, par exemple, l'huile amé-
ricaine dégagera une vapeur qui fera exploaion
à une température de 10° plus basse que l'huile
canadienne. La vapeur de l'huile fait explo-
sionavant que l'huile n'ait pris feu.Pour mettre
les deux huiles sur un pied d'égalité, il faudrait
donc établir une différence de 10° dans la force
de preuve."

L'honorable député de Stanstead pré-
tend qu'il n'est pas juste d'établir une
force de preuve uniforme pour ces deux
huiles, parce que l'huile américaine, alors
même qu'elle n'est pas plus explosive,
prend feu et le communique plus facile-
ment après l'explosion.

J'ai prétendu et je prétends encore que
les chiffres renversent son argument. Ils
prouventque, de deux échantillons d'huile,
américaine et canadienne, qui brûlent à
la même température, l'huile américaine
dégage des vapeurs à 10 0 de différence de
plus entre les, points d'explosion et de
combustion de l'huile américaine qu'entre
les points d'explosion et de combustion de
l'huile canadienne.

Nous pouvons en conclure que l'huile
la plus légère, l'huile américaine, ne pren-
dra pas feu à une température tout à fait
aussi basse que l'huile la plus lourde,
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quand ineme elles feraient explosion au entre la plus forte et la plus faible de ces
même point. I huiles, dont les prix ont été mentionnés

On m'informe qu'un employé du gou- par l'honorable député de Middlesex-Est
verneinent a fait, dans cette ville même, (monsieur Macmillan). Par conséquent,
une série d'expériences qui établssent le l'épreuve la plus forte rend l'huile plus
même fait. Nous pouvons donc en con- coûteuse.
clure, selon moi, qu'après avoir positive- Je crois qu'une huile qi supporte une
ment constaté que l'huile américaine que preuve de combustion de 130 0 ou 150 c
nous importons ns fait pas explosion à Cu intermédiaire entre ces deux points,
un point plus bas que l'huile canadienne, est l'huile que l'on devrait admettre sur
il n'y a pas de danger qu'elle prenne feu à la preuve de 115 .
un degré moins élevé. Il y aurait une différence de 1i à 2

L'explosion d'une lampe qui disperse centins entre les prix de ces deux huiles,
l'huile en fragments fins pourra la faire celle que l'on admet aujourd'hui et celle
brûler à une température plus basse que que le bil propnse d'admettre, différence
celle à laquelle cette même huile prendrait duo à celle qui existe entre les points de
feu dans une sou.oupe. vaporisation.

Les mômes résultats pourraient ne pas Or, cette diffrence est importante, si
avoir lieu dans les explosions produites l'on peut prouver que la plus faible de ces
en faisant des expériences ordinaires, huile n'ofiri. pas de danger.
niais les relations des deux huiles demeu- Mais 'hénarable député de Stanstead a
reraient les mêmes, bien qu'e les points démontré que la différence est plus
auxquels auraient lieu les explosions pus- grande parce qu'il faut fabriquer une
sent être différents. huile spéciale, ce qui entraîne un excédant

L'honorable député de Middlesex-Ouest de dépense.
(31. Macmillam) a mentionné plusieurs Il était inutile d'imposer cette taxe à
accidents dus à une huile américaine la population du Canada qui n'ose pas
d'une preuve de combustion de moins de acheter lhile cnadienne ordinaire et
115 0 , pour faire voir que l'huile améri- achète l'huile américaine dont la loi
cnine est générale:mrent dangereuse. Or, il actuelle augmente le prix. Je crois donc
n'y a qu'une huile bien commune qui qu'il est inutile d'établir une distinction
puisse prendre feu à 115 0. entre le point da vaporisation des huiles

Ce ne serait pas une huile comme colles canadiennes et celui des huiles ainéri-
qu'admet le bill de l'honorable député de cames.
Stanstead (Monsieur Colby) qui exige une Si l'on faisait la preuve de combustion,
preuve de vapeur de 115 O, puisqu'il y a elle ne donnerait pas, d'après nos rensei-
:20 - ou 40 O de différence entre le point gnements, une différence de 10 O* Ceux
de vaporisation et le point de combustion. qui demandent cette distinction auraient à
Nous savons que l'huile qui fait explosion prouver qu'elle est justifiable, ce qu'ils
à 105 0 n'offre que peu de danger ; elle n'ont pas encore fait.
fait rarement explosion. le député de Middlesex-Est (monsieur

Nous savons aussi qu'en Canada l'huile Macmillan) dit que lhuile canadienne
fait fréquemment explosion, bien qu'elle brûle plus lentement. Cela ne prouve
soit supposé avoir cette force de preuve. pas qu'elle offre moins de danger. Mais

Il est donc possible que les explosions elle vaut mieux pour le prix. C'est là
qui ont eu lieu dans l'Etat du Maine une grande protection pour le marchand,
soient dues à quelque erreur dans la car chacun aime à économiser sur sa con-
preuve, ou à la négligence des officiers sommation d'huile.
publics ou des marchands, comme la chose Je crois que l'ancien gouvernement a
a eu lieu en Canada. rendu un grand service ai pays en abolis-
. On me dit que l'on élève le degré de sant le droit d'accise sur l'huile et détrui-

preuve en faisant passer, à travers l'huile, sant ainsi le monopole.
de l'air qui chasse les éléments volatiles. Je serai fort heureux d'appuyer le bill
Ce procédé entraîne certaines dépenses et de l'honorable député de Stanstead,, et
la perte des particules qui sont ainsi dis- j'espère que l'honorable ministre di reve-
persés pour élever la force de preuve de nu de l'intéieuf tiendra Compte de l
l'huile. recommendation des trois députés qui ont

Il y a une différence de 8O centins pris la parole à ce sujet (MM. Coysi
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Macmillan et Flynn) relativement à l'ins-
pection, à la saisie des mauvaises hviles et
à d'autre:; détails.

M. LONGLEY: Aucun item du tarif
n'a produit plus de mécontentement dans
les provinces maritimes que l'élévation de
la force de preuve des huiles américaines.
C'est le résultat d'un bill adopté aux der-
niers moments de la session dernière et
auquel personre n'a fait attention, si ce
n'est ceux qui étaient intéressés à le voir
adopté.

Cette loi passée presqu'en cachette, a
simplement pour effet de donner double
protection aux rafineurs d'Ontario. Nous
ne nous opposons pas au droit de 6 cen-
tins par gailon sur l'huile américaine,
bien que ce droit soit passablement
élévé pour un article qui coûte de huit
à dix centis par gallon au lieu de pro-
duction.

Mais quand il s'agit de donner une
double protection à l'article canadien en
faisant une distinction de vingt-cinq de-
grés entre la force de preuve des huiles
américaines et celle des huiles cana-
diennes, on ne doit pas s'étonner que les
provinces maritimes protestent contre
pareil impôt.

Le bill que nous examinons propose
une force de preuve uniforme pour les
huiles d'éclairage américaines et cana-
diennes, preuve qui serait fixée à 115
Fahrenaeit. Cette preuve sera générale-
ment acceptée et dennera satisfaction.

Il est regrettable que, jusqu'à présent,
les ra0inieurs canadiens n'aient pas réussi à
produire de l'huile 'éclairage debonne
qualité et pure, de l'huile de même qualité
que l'huile américaine ; il en est résulté
que cette dernière obtient généralement la
préférence.

Les raglinzurs canadiens espèrent pou-
voir élever leur huile au degré de l'huile
américaine. J'espère qu'ils y réussiront,
parce qu'il est pénible que leurs produits
ne puissent supporter la comparaison avec
les produits américains. Pous ces raisons
et d'auties que l'on pourrait faire valoir;
je serai heureux d'appuyer le bill de l'ho-
norable député de Stanstead.

M. KILLAM : Je dois une explication
à l'honorable député de Stanstead pour lui
avoir demandé quel résultat il attend de
son bill. Je craignais que le gouverne-
ment dont le système avoué est de taxer
certaines industries au profit de quelques
autres, le gouvernement qui, l'au dernier,

M. CAsEY.

a fait mystérieusement adopte-r la loi sur
les huiles, ne prêt aucune décision sur
ce bill qui se trouverait ainsi compris dans
le massacre des innocents. Nous sommes
tous obligés à l'honorable monsieur, j'en
suis sûr, des explicatiens qu'il nous a
données à ce sujet. Je ne prétends pas
connaître techniqueiment le commerce
d'huile.

Je sais que cette question a créé beau-
coup de mécontentement l'année dernière
et je présume que le gouvernement laissera
passer ce bill vu qu'il n'y a manifesté au-
cune opposition. Si pendant les trois
années prochaines, nous devons être affli-
gés d'un gouvernement protectionniste, il
serait bon que la prochaine fois que l'ho-
norable député de Stanstead aura des
explications à nous donner, il parle en
qualité de ministre, position qu'il est, du
reste, parfaitement digne d'occuper.

PLUMB: On aime toujours à en-
tendre parler l'honorable député de Stans-
tead. Chacun sait que, dans toutes les
discussions qu'il entreprend, il apporte
beaucoup d'étude et de recherches. Je
crains, toutetois, que mon honorable ami
qui s'est fait une spécialité de la question
des droits sur le pétrole, ne se soit laissé
emporter, par son. zèle, en dehors du
calme judicieux qui le distingue d'ordi-
naire. Il aurait pu expliquer l'énorme
différence qui existe entre l'huile améri-
caine et l'huile canadienne, à l'état na-
turel, dans les conditions où on les trouve
à la source. L'huile canadienne se
trouve à 500 pieds audessous du sol et ne
ressemble aucunement au produit des
sources de la Pennsylvanie, tant sous le
rapport de la qualité et de la couleur,
que sous celui des éléments qui la com-
posent. L'huile canadienne est brune,
contient une faible quantité de gazoline,
de naphte ou de benzole, mais on n'y
trouve que cinq pour cent de benzine.
Cette dernière substance est la seule ma-
tière explosive qu'elle contienne. L'huile*
-crue de Pennsylvanie est couleur vert-
sombre et on la prend à 1,500 ou 2,000
pieds sous terre. On suppose que la
pression altère l'huile, si toutefois elle est
de la môme origine que l'huile cana-
dienne, ce qui n'est pas certain. Elle
contient environ 20 pour cent de quatre
éléments explosifs, la gazoline, le naphte,
la benzine et la benzole. Ces quatre élé-
ments que l'on trouve dans toutes les
huiles américaines, en proportions di-
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verses, ne se dégagent pas entièrement jourd'hui .$1.25 le baril, pris sur la place
par la distillation. et que la meilleur huile raffinée se vend

Ce sont les éléments dangereux de de 11 à 12 centins le gallon. On a sou-
l'huile et je crois que ce serait courir un levé (de graves préjugés contre l'huile
grand risque de ne pas donner au public canadienne.
une large protection, au moyen d'une ins- On a fait croire aux consommateurs
pection sévère et d'épreuves que l'expé- qu'il était diflicile de préparer, en Canada,
rience a démontrées si nécessaires; on ne de l'huile aussi bonne que celle de Penn-
saurait prendre trop de précautions à cet sylvanie. Or, nous savons que l'on peut
égard. Le consommateur ordinaire qui rendre l'huile canadienne parfaitement
achète au détail, cet article de première inodore, incolore et non-explosive, tout en
nécessité, n'a aucun moyen de vérifier si lui conservant, pour l'éclairage, des quali-
l'huile a la force de preuve voulue, c'est-à- tés supérieures à celles de l'huile de Pet n-
dire si elle est explosive on non. sylvanie.

Chacun sait que, chez les pauvres, on Je crois que mon honorable ami de
emploie des lampes de verre de qualité Stanstead a reconnu qu'elle éclaire beau-
inférieure, que l'on déplace à chaque ins- coup mieux que l'huile de Pennsylvanie.
tant et qui, souvent, se trouvent à proxi- 'il en est ainsi, nous devons tous désirer
mité d'un poële rouge, pendant l'hiver, ce que l'huile canadienne Prenne la place
qui augmente d'autant les dangers de qu'elle mérite sur le marché canadien.
l'explosion. La chaleur du verre de lampe Par un procédé bien connu et peu coû-
augmente constamment, les éléments vola- teux, on peut en chasser les éléments vo-
tiles se dégagent en quantité toujours latiles et dangereux. Ceprocédé najoute
croisante, tout l'air ambiant en est chargé qu'une bagatelle aux dépenses nécessaires
et la moindre chose peu b donner lieu à pour élever la force de preuve, et ne nuit
une explosion totale. Si la force de preuve aucunement aux qualités de l'huile pour
est faible, il se dégage constamment une l'éclairage.
grande quantité de matières volatiles. Ce Je crois que l'honorable député de
serait, de notre part, une erreur coupable Stanstead a fait erreur en disant que la
de traiter cette question à la légère. force de preuve que l'on exige actuelle-

C'est toujours courir un grand risque nient, augmente de neuf à dix ceusins,
que de réduire la force de preuve. On par gallon, le prix de l'huile américaine.
propose d'élever de 105 O à 120 Ola force Des réductions du genre de celles que
<le preuve des huiles canadiennes. Cela demande l'honorable monsieur, peuvent
obligera le fabricant à fournir un meilleur avoir des conséquences graves, et nous
article et fera disparaître les objections devons agir avec précaution à cet égard.
que l'on fait aujourd'hui contre l'emploi Je crains beaucoup que la loi qu'il pro.

re l'huile canadienne. pose nait pas de résultats satisfaisants.
En maintenant la force de prouve Je ne verrais pas de mal à essayer en fa-

actuelle pour les huiles américaines et veur des fabricants d'huile d'Ontario, ce
élevant celle des nôtres, l'huile améri- que nous avons fait pour la province de
aine ne sera certainement pas exclue de l'honorable préopinant, (monsieurLongley)

nos marchés, niais le fabricant canadien quand nous avons éta'li des droits sur
sera obligé de fournir un article pur et l'huile américaine, pour ePavantage de la
inodore. Son huile crue est, sous bien Nouvelle-Ecosse. Cette taxe pèserait
des rapports, supérieure à l'huile améri- principalement sur la province &Ontario,
caine, par exemple, elle dure davantage et si toutefois elle devenait un fardeau isen-
éclaire mieux. sible, car je crois que ce serait un acte de

On devrait accorder aux fabricants réciprocité bien modérée envers les Etat-
d'huile canadiens la protection qu'ils de-C
mandent. Cela les obligerait tous à Nous regrdions le droit sur la farine
fournir un meilleur article, moyennant et le blé comme une concession néciproque
une faible augmentation du prix de fa- de ce genre, niais nos honorables amis de
brication, qui ne justifierait pas une aug. la gauche ne veulent plus qu'on impose
mentation pour le consommateur. S'il y aucune taxe à leurs commettants, ni à la
a augmentation, ce sera le fait des mar- population des provinces maritimes, en os
chauds en détail et il ne faut pas oublier qui regarde le blé et la farine et ils ont
que l'huile canadiern crue se vend au- persuadé aux cultivateurs qu'ils n'y
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gagneraient rien, pirce que c'est le mar- (le Stanstead. Nous voulons bien que les
ché anglais qui règle les prix. producteurs d'huile canadienne «ient une

L'honorable député d'Eîgin-Ouest (M. protection suffisante, mais ils devraient
Casey) a traité la question à sa manière pouvoir mettre sur le marché de l'huile
accoutumée. Il a fait un tableau effro- comparable à celle des Etats-Uis. Alors,
yable des dangers qu'entraine Pusage de ils trouveront des acheteurs. En atten-
l'huile américaine, même avec la preuve dant, la population des provinces mariti-
de 180° que la loi exige dans les Etats de mes est unanime sur ce point que la force
l'Ouest. Un accident terrib!e arrivé dans de preuve doit-être la même pour l'huile
le Wisconsin et occasionné par l'explosion américaine et l'huile canadienne. Il est
d'une lampe, a servi de lase à son argu- évident que la loi de l'ai dernier n'a pas
mentation. Or, cet accident n'a pas eu en de bons résultats. Je crois que la
lieu dans l'Etat mentionné, mais dans un preuve uniforme devrait êtra de 115.
des Etats de la Nouvelle-Angleterre où la M. BABY: Je propose l'ujournement
force dle preuve est très-pea élevée. J'esb du début
père que lat Chambre prendra en considé- ILa motion est adoptée et le dé«bat
ration la demande des rafdhieurs canadiens, ajourné.
de préférence à il proposition le mon ho-d
norable acei de Stadstead (M. ColbyE. Jeta
crois que lhuile canadieiie est Moins Ls motions suivantes, demandant des
dag'ereuse à 1 20', que l'huil américaine à rapports, sont adoptées

mes est unnienurcepontqurléfrc

1a30m n L'huile canadienne. Ordredela Chamre-Rapport du nombre
non-dangereuse à 105o ; les rallinéeurs sont de cas de séductions jugés par les tribunaux des
prêts à élever la force de preuve et je teiffrerents provincs formant la Confédération,
désire qo l'aCavem parce en cela obli- indiquant le noinme de cas pour chacune des

deannées suivantes,: 1874, 1875, 1576, 1877,
gera tous nos raffineurs à produire 1878 et 1879c-aa. d ,rroau.)
l'huile qui sera plus acceptaile pour le Ordore ne la haM bro opie DE e tous dcu-
publie. ments, ptitions e correspondances échangés

entre le drpartenent (de intérieur et neadsme
La régyion. cl'Eniskillei et dle Dawvn, .\ariWo% éosd elil uk od

130°. 'huil canadenne st conidéré_ordrede lahamb e--apr uk nobre

dans le comté de L ;lestoi, contient des le Winnipg, employé (lu bureau des terres.
sourcescl'iile nussi riches qiu'inlépuisables. en cette dernière ville, u sus avocats, et le dit
Par es àlesur s sage , le gouvernement Melville Burke Wou , au sujt les réclamations
d et u favoriser le dveloppenent sans le la dite baria ocd pour son eritetien et
agmenter le prix d'un article indrspensa- celui da sonroIe

c'ul u eapu ccpal orl rr de l ambres'aoieeosdc-

ple qui constitue l'une des ressoucrces leorrespon g
plus impiortantes dit pays. J'espère queàdexhus

l'honorable ministre dl revenu de D'inté- vingt minutes.
rieur acceptera Wio proposition qui est à
l'avantage mu Producteur et u conisonea-
teur dont les itérits semblent ide btiqes.

Je veux donc de nouveau expime CeIMNEBRE, DEjS COMMUNE .
l'espoir, i sier l'Orateur, que la Caaroi-o

re n'acceptera pa, la proposition de mo ui d, 22 a-. ril n 880.
honorable atic e .tust.C, mais convien-
ira, avec moi, que cette question doit être . l'Oritteur prend le fauteuil à trois

laissi à lra discrétion d gouvernee-it à heures.
qui a tous les moyens du se guider sre- i
ment dans ur décision. Il ne siagit ici deq Puiest.
rien n doins que de protéger la vie e nos
concitolens et, e usant des moyens à sa BILL A L'EF.FT DE MAINTENIR EN
disposition, l d ouvernement saura prendre VIGUI ULE ES DROI S UR LES
des mesures efsicaces et satisfaisantes. BILLET A Oh-DRE.

Dans la province d'où je viens, les poso r-n PdEMIÈeE LECTURE.

chacs n'ont pas encore réussi à produire La résolution est examiné et rapportée.
d'huile comparable à celle qui nous vient I M. BABY presente un bitl (No. 108 à
des Etats-Unis. C'est pourquoi j'appuie-1 l'effet de maintenir en vigueur l'acte re
rai volontiers le bill de l'honorable déput fondu de 1879 relatif aux droits imposés

M. l i.I

dit petrole.(COMMU NE S.]
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sur les billets à ordre et- les lettres de que des grandes -marées. Mais quand
change dans toute la Confédération. le bassin à flot sera construit, ou pourra

Le billsubit la première lecture. toujours charger et décharger avec faci-

BILL AUTORISANT L'ACHÉVlENT DU ltC.
BM8IN A FLOT DE QUEBEC. M. MACKENZIE : Quels sont actuel-

(Sir Sanuel L. Tilley.) lement les revenus -
PREMIÈRE LECTURE. M. LANGEVIN : Je ne me le rap-

pelle pas. Toutefois, je puis lire, pour
La Chambre se forme en comité général pour l'information de l'honorable chef de* la

co arires éoiivons brelatives aux g.uche, une lettre écrite, le 16 avril 1877,
(Enduae cm é. par le secrétaire dit département et
(En comité.) adressée à l'honorable monsieur Chauveau,

Sm SAMUEL L. TILLEY : Il s'a-! père
git ici d'une proposition à l'effet d'avan- " Ml

iNfOY5siEu,-L'-honoralb1c ministre des tra-
cer à lit commission du havre de Québec vaux publics me charge d'accuser réception de
8250,000, outre les sommes autorisées I votre lettre du 14 courant par laquelle vous
par l'Acte 34 Vic., chap. 62. Il paraît attirez .l'attention du gouvernement sur les
qu'en 1875, les commissaires conclurent, soumissions reçues pour les travaux du havre

de Québec. Dans cette lettre, vous dites que
des contrats pour l'amélioration du havre ' la plus 'asse soumission que vous proposez d'ac-
et la construction d'inî bassin à flot. On I cepter, est de plus de $600,000, tandis que la
a constaté qu'il fallait $250,000 de plus somme à vôtre disposition n'est que de $470,-

ue le montant autorisé par cet acte et il 000. Vous en cocluez que la commission aura
é que l g e besoin d'un montant additionnel de $250,000
était entendu que le gouvernement de- pour faire achever l'exécution du contrat et
manderait l'autorisation de la Chambre vous exprimez l'opinion que les revenus de la
lorsque cette somme serait requise. On i commission suffiront pour payer les intérêts de
la demande actuellement our achever ' cette somme, en même temps que ceux des em-
l'emuindes ctrallemts etlir ach r- prunts antérieurs.
l'exécution dles contrats passés et approu- "Je suis chargé de vous informer que les
vés, à l'époque, par le ministre des tra- ressources à la disposition des commissaires
vaux publics. sont plus que suffisantes pour faire face aux

M. MA CKENZIE : L'honorable mon- travaux de cette année et qu'il ne semble pas
M. A-il IE reçu q L orua t , actuellement nécessaire de demander un nou-

sieur a-t-il reçu quelque communication ! veau crédit au parlement.
adressée par les commissaires au gouver- "Mais, après avoir examiné l'état de compte
imenient à ce sujet ? qui accompagne votre lettre et d'après lequel

Si SAMUEL L. TILLEY : Oui. les revenus sont suffisants pour payer l'intérêt
de la somme additionnelle requise, je suis

1R RICHARD J. CART WRIGHT : chargé,de vous dire qu'à la prochaine session,
Quelle est actuellement la position finan- le gouvernement demandera au parlement un
cière de la comnuissioni 1 me semble que nouveau crédit.
Québec a déjà-reçu une avance de trois "Vous pourrez ainsi continuer les travaux d'a

q près les plans, devis et soumissions commu-quarts de milhions. niqués au département."
M. LANGEVIN : Plus que cela. La nue au et.

loi accordait» un crédit de $1,200,000 Je suis, etc.,
dont $750,000 étaient destinées à racheter "ig,are
un montant égal d'anciennes débentures.
Puis la Chambre vota un crédit de $500,- En réponse à M. MAcKENZIE,
000 pour la construction d'un bassin à M. LANGEVIN dit qu'il y a eu dis.
flot sous le contrôle des commissaires. cussion entre les deux commissions rela
La commission paiei 5 pour cent d'inté- tivement aux droits sur les navires allant
rêt. à Montréal et revenant, mais qui ne

SiR RICHARD J. CARTWR1GHT:
De sorte que la dette se monte à près
de $2,000,000. Quel est le revenu I

M. LANGEVIN : Les revenus ont
augmenté, mais la commission espère que
quand les travaux donnés à contrat seront
achevés et que le bassin à flot sera
complété, le revenu de ces docks sera plus
.considérable. Aujourd'hui, l'on ne peut
-charger et décharger facilement à l'épo-

chargent ni ne déchargent à Québec. On
a considéré qu'il était injuste de faire
payer à ces navires des droits au port de
Québec et maintenant on ne fait payer
les droits qu'aux navires qui chargent et
déchargent. S'ils ne chargent ou déchar-
gent qu'une partie de leur cargaison, ils
paient des. droits en proportion seulement.
Il n'y a pas la moindre difficulté entre lés
deux commissions.
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Ordonné que les résolutions soient rap-
portées.

La Chambre reprend ses délibéra-
tions.

(En séance.)
Les résolutions sont rapportées.
Si SAMUEL L. TILLEYprésente un

bill (no. 109) autorisant le prélèvement
d'une somme additionnelle pour permettre
aux commissaires du havre de Québec
d'achever leur bassin à flot.

Le bill subit la première lecture.
BILL ACCORDANT UNE PENSION A

MADAME JOHN YOUNG.
(Sir John A. Macdonald.)

PREM1.ÈRE LECTURE.

La Chambre se forme en comité pour exa-
miner une résolution proposant d'accorder une
pension viagère à la veuve de l'honorable
John Young en considération de ses service4
comme président et membre de la commis-
sion du havre de Montréal pendant plus de
neuf ans.

(En comité.)
SiR JOHN A. MACDONALD: La

résolution est complétée, en sorte que je
n'ai pas besoin de m'étendre sur ce sujet.
Chacun connaît les services que feu M.
Young a rendus en améliorant la naviga-
tion du Saint-Laurent et en travaillant
au développement du pays en général.

Pour le soutien de sa famille, les com-
missaires du havre de Montréal ont décidé
qu'elle recevrait, pendant trente ans, l'in-
térêt d'un bon de $10,000, à six pour
cent. Ils. exécédaient ainsi leurs pou-
voirs, mais le gouvernement a approuvé
leur décision, jusqu'à un certain point, en
se décidant à demander à la Chambre
d'approuver cette résolution.

M. DESJARDINS: Y a-t-il un trai-
tement attaché à la position de président
de la commission du havre ?

Sm JOHN A. MACDONALD: Pen-
dant quelque temps avant sa mort, il rece-
vait un traitement comme président.
Mais pendant les neuf années mention-
nées dans la résolution, il se croyait riche
et offrait ses services gratis.

M. MACKENZIE :- En vertu de l'acte
de 1874, la commission du havre de
Montréal, comme celle de Québec par
l'acte de 1875, avait le droit de payerune
certaine somme au président, sans dépas.
ser $2,000.

Ordonné que la résolution soit rap
portée.

La Chambre reprend sa séance.
SIX JornN A. MACDONALD.

(En séance.)

La résolution est rapportée.
SIR JOHN A. MACDONALD pré-

sente un bill (No. 110) autorisant les
commissaires diu havre de Montréal à
payer une pension viagère à la veuve de
feu l'honorable John Young.

Le bill subit la première lecture.

BILL AMENDANT L'ACTE DE MILICE.
[BILL No. 70.]
(M. Masson.)

TROISIÈME LECTURE.

Lecture est donnée de l'ordre de seconde
lecture.

M. MASSON: Je demanderai à l'ho-
norable député de Frontenac (monsieur
Kirkpatrick) de ne pas insister sur l'adop-
tion de l'amendement dont il a parlé
quand la Chambre siégeait en comité.~ Le
gouvernement comprend très bien l'impor-
tance d'adopter des mesures pour assurer
le prompt renvoi des volontaires qui, par
leur conduite, se sont rendus indignes de
l'uniforme. Mais il faut mûrement ré.
fléchir avant de donner ce pouvoir à
lofficier commandant. C'est chose grave
de donner pareil pouvoir à un seul
homme.

Il est vrai que nos officiers sont émi-
nemment recommandables; mais il pour-
rait arriver des cas où ils agiraient trop
sévèrement. Le gouvernement examine-
ra sérieusement la question, et il est pro-
bable que, pendant la prochaine session,
il présentera un amendement dans ce
sens. J'espère donc que l'honorable mon-
sieur n'insistera pas.

M. ROSS (Middlesex-Ouest): Je ne
suis pas opposé à l'ensemble de ce bill,.
mais je crois que le gouvernement fait
erreur en présentant la clause 4ème qui
autorise les cantines dans les camps régi-
mentaires.

Les réglements de l'armée autorisent
les cantines pour l'usage exclusif des
troupes ; on y vend du vin, de la
bière et autres articles pendant la durée
du camp. Ce serait, je crois, une erreur
de mettre nos jeunes volontaires à même
de se procurer des boissons enivrantes,
comme le bill les y autorise.

Il est assez difficile de maintenir la
discipline quand les buvettes sont aussi
éloignées du camp qu'il est. Il est
d'usage d'établir le camp à une certaine
distance du centre des villes, afin d'éloi-
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gner, autant que possible, les tentations: instruction de l'amender on biffant la
et pour d'autres raisons. Je proteste quatrième clause.
contre tout arrangement d'après lequel les M. MASSON : Je n'ai pas besoin de
volontaires pourraient se procurer aisé- dire que je sy npathise entièrement avec
ment des liqueurs. les efforts de l'honorable monsieur et de

Je sais que la vente des liqueurs, dans bien d'autres pour favoriser la cause de la
le camp même, a pour but d'e ulêcher les tempérance dans le pays. C'est précisé-
volontaires d'aller au loin pour s'en pro- ment pour aider à cette cause que le
eurer; mais je crois que la vante dans les gouvernement a présenté ce bill. Si l'on
camps, même en quantité modérée, con- veut bien me le permettre, je dirai quo ce
duit à l'excès, nuit à la discipline et donne bill a réuni toutes les sympathies des amis
de mauvaises habitudes aux soldats. Si de la tempérance lans l'autre branche de
nous voulons conserver' à l'effectif l'in- la législature, parce qu'ils comprennent
fluence morale désirable, il ne faut pas qu'il aura pour effet de restraindre la
diminuer sa popularité parmi la popula- vente des liqueurs spiitueuses aux volon-
tion qui paie pour le maintenir. Je sais taires.
que dans plusieurs parties du pays, Si l'honorable monsieur veut bien exa-
notamment dans la province d'Ontario, on Miner la clause qu'il combat, il verra que
croit que les jeunes gens qui s'engagent dans toutes les localités où lacte de tera-
dans la milice, s'exposent beaucoup, mais pérance est en vigueur, aucun officier ne
si on les expose à de nouvelles tentations,, pourra établir une cantine dans le camp
cette opinion se confirmera de plus en iuais que, dans les localités où cette loi
plus. n'est pas en vigueur, le gouvernement a

Je rappellerai, en outre, à mon honora- cru bien agir dans l'intérêt moral des
ble ami le président du conseil, que dans soldats, en autorisant des cantines établies
la province d'Ontario, comme dans toutes sous le contrôle des officiers, afin d'em-
les autres, la vente des liqueurs fortes est pêcher les volontaires de fréquenter les
sous le contrôle du gouvernement provin- tavernes et autres maisons de ce genre.
cial. Je crois donc que le parlement M. MACKENZIE Mais peut-être
fédéral n'a aucunement le droit d'autoriser lun n'empêchera pas l'autre '
cette vente, cette autorisation étant le M. MASSON: Les volontaires n'au-
privilège exclusif des législatures locales. ront aucune raison de fréquenter les
Je crois.que toute personne qui lo lgerait tavernes si, dons le camp même, ils trou-
une plainte contre les officiers volontaires vent ce qu'il leur faut raisonnablement,
pour Io fait d'autoriser la vente dei car enfin, on doit accorder une certain-
liqueurs dans les camps, gagnerait son liberté à cet é sgard.
procès et que ces officiers auraient à payer Je doisajouter que c'est l'intention du
l'amende tout comme les personnes qui département d'établir des réglement très
vendent sans licence sévères à cet égard et d'exiger qu'on ne

M. MACKENZIEp: Nous pourrions vende dans les camps, rien de lus fort
mettre l'honorable ministre de la milice à que lal bière.
l'amnnde. La Chambre jugera si cela ne sera pas

. ROSSs: S'il ouvrait une cantine plus de nature à maintenir l'ordre darmi
dans le camp de la province d'Onitapio, je les volontaires que ru on les laissait courir
crois qu'il aurait peine à échapper à la loi, les tavernes pour y boire de e:u-de-vie, du
Je lui signale ce fait parce qu'il sait, sMns whiskey et du génièvrE.
doute, que dans la province d tario, on Je crois que l'honorable monsieur ne
ne peut pas vendre de liqueurs sans devrait pas insister sur l'adoption de son
licence et je crois que l'autorisation amendement.
accordée par ce bil ne serait pas considérée M. FLUMB: Lhonorable député de
comme licence accordée avec l'autorisation Middlesex-Ouest (monsieur Ross) ne perd.
de la législature locale. J'espère que 1 jamais une occasion de renchérir sur les
l'honorable monsieur voudra ien retirer questions de ce genre, et si l'on veut me
cette clause, tant dans son intérêt que permettre l'expression, il 'a jamais été
dans celui de l'effectif. plus enthousiaste qu'aujourhui.

Je propose donc que ce bill ne subisse S'il avait lu le bil, il aurait pu voir ce
das maintenant la troivième lecture, mais que lui a signalé le p"èsideut du conseil,
qu'il soit déféré au comité général avec c'est que les dispositions de ce bill 'affec-
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tent en rien la loi concernant la vente Je crois que cette idée n'est pas due aux
des liqueurs. officiers commandants, mais qu'elle a pris

Mais, dians son désir ardent d'obtenir le naissance à Ottawa Môme dans le eervau
vote des so(iétés de tempérance, il n'a pas de quelqu'un qui ne connaît aucunement
raint de faire des assertions erronées. Ilvolontaires.

est clair qu'il nl'a pas li le bill en e sais que les olliciers de mon comté
entier. n'approuvent pas autant cette mesure et

M. ROSS : Je l'ai lu, il y a longtemps. préféreraient de beaucoup qu'on laisse les
M. PLV'!: On vient de dire à l'io- choses telles qu'elles sont.

iorable monsieur que le gouvernement a L'honorable député de Middlesex-Ouest
mis des restrictions sur l'établissement des a eu raison de dire que les camps sont
cantines : ou dirait vraiment qu'il favo- généralement établis a proximité des
risa l'établissement de buivettes en dehors endroits où ces tentations existent et il
dlu ciimlf, puisqu'il veut supprimer la serait, selon moi, très malheureux qu'on
clause et laisser 1(-s volontaires ailler boire augmentât encore ces tentations en permet-
oit ils voudrnt, loin <lu contrnle de leurs tant aux soldats de se procurer, dans le
officiers. ca1p, ne fût-ce que de la bière qui, sans

1l ,ait très bMen que ntos jeunes, volont tre comparativement aussi enivrante que
ttties, tout eii étaJnt des jeunes gens for- les spiritueux, est une boison qui coeut

pont besoin des rstrie- produire l'ivresse.
ties stlutaires que l'on propose. Nu l doite que lesc parents des jeunes

.1(- suis surpris que Plionoralcln député volontaires trouveront objection à cette
LeMiddlesex insiste sur l'adoption de Meit loi.

aniendeieuzt dans le seul but, évideii-! Il nie semblle que lhonorabile président
ment, de fire titi sermon sur la tempé- da coiseol na pas rpondu à l'objection
rance w cette Clamgbre, soulevée r tlonorable dépuité de Mid-

M. BOSS :Vous el, avez besoin. ieseýx-Otest, relativement à la loi qui
r'i La i L'honorable o ieur règle l'établissement des cantines. Il est

fera bien mieux (lu laisser cette question vrai, cose il l'a di , que l'on ne pourra
où i lsrleont. l durct 'il l jeté établir de cantines dns le localités où

poudre aux rsineaux etj'espeîe que l'acte de tempéance est e ie ur.
la Cluuîsaite n beriett que pas cete int àteais darts celles où cet acte n'a pqus

ents qui n'aurait qu'un eanvais effet force (le loi, il faut unei licence, même
pour la caeoe même de la tes pérance, pour vendre de la bière et je ne vois pas
caulse :IVOC laquelle je symspathmise tout' couinent la Cîsaumibre pourrait autoriser
autant que lui et que je -o voudrais pau, les officiers qui établissent des camps, à

Joiie lui, compromettre par une dé- laisse venire des liqueurs sans enfreindre
marche i vues étroites qui ne répond au- la loi locale. Coment résoudre cette
cmeneent aux aspirations dut pays. dificulté ? En tout cas, je proteste forte-

M. S RI VER Chose étrange ps dent contre la clause on question. Je
un député ne oeut exprimer son opinion crois qu'elle 'est pas de nature léve-sura qieion del cette san que lopper, parmi notr effectif militaire, ces
l'honorable préopinant lui imjute quelque habitudes le sobriété qui sont la force
aotif personnel et indigne. d'une armée.

Ne fût-ce que ar ciarité, il aurait ru M. MASSON: J'aimerais mieux avoir
ripl)o--' que [hionorable député de Mid- à donner mon opinion sur un point de

dIlesex-Ouest qui a pris une part si 'active' discipline militaire que sur une question
aux progrès de la tempérance, était de droit constitutionnel ; mais il nie se-
alarmé aec présence de la décision que le ble que si nous avions le droit d'adopter
départenent de la milice à prise à cet l'acte de tempérance, nous t devons aussi
éu la rm . adopter une loi comme celle dont il.

Auh risque de m'exposer moi-môme à s'agit.
ses imnputations, je déclare que je partage M. MAEDOUGALL: J'espère que
entièrement les vues de l'honorable député l'ancien ministre d la milice accueillera
de Middlesex-Ouest à cet égard. Je se- les recommandations qui vienaent de lui
gurette beaucoup que le département de être faites et biffera cette clause dans son
la milice ait adopté cette manière de bill Je doute beaucoup que l'acte de
voir tempérance de Scott produise tous les

.UX. PLUMB.
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bons résultats qu'on semble en attendre.
Je ne crois >as aux mesures coërcitives
pour lesquelles on prétend régler le boire
et le manger de la population.

Il n'en est pas moins vrai qu'une
grande partie de notre population désire
que l'on oppose certaines restrictions à
l'ab-us trop commun des boissons enivran-
tes. L'ocde de teipérance de Scott est
maintenant en vigueur dans plusieurs lo-
calités et pourra bientôt être accepté
par bien d'autres. Le plus haut tribunal
du pays a déclaré que nous avons juridic-
tion dans une question pareille qui a rap-
port au commerce; la loi proposée est
donc parfaitement constitutionnelle et le
parlement a pleine juridiction. Mais à
quoi bon décréter pareille loi I Le colonel,
maintenant le général Wolsley, dans son
rapport sur l'expédition de la Rivière-
Rouge, signale clairement les avanta«es
que les troupes régulières et volontaires
retirent du fait d'être privées de boissons
alcooliques.

Il déclare qu'elles font mieux le service,
que leur état sanitaire est meilleur, que
l'abstinence totale rehausse le moral des
soldats et qu'elle devrait être adoptée
par toutes les troupes le Sa Majesté.
Les atrocités commises par les troupes
dans l'Afrique méridionale, semblent dues
à ce qu'elles avaient abusé des liqueurs
fortes. Pourquoi ne pas obliger les
troupes volontaires réunies dans les
camps à s'abstenir de liqueurs fortes i Il
est vrai que l'on ne peut empêcher les
hommes de boire de la bière ou du
whisky en debors du camp, lorsqu'ils ne
sont pas de service ; mais pourquoi ali-
menter cette disposition en les laissant en
faire usage dans le camp même 1 C'est
les encourager à aller boire encore ail-
leurs. Je ne vois pas quel bien peut
produire cette clause qui me semble inu-
til- tant que nous aurons un acte de tem-
pérance. Au Sénat, les ministres, d'ac-
cord, sans doute, avec leurs autres col-
lègues, amendent cette dernière loi dont
ils reconnaissent l'utilité; le plus haut tri
bunal du pays a reconnu qu'elle est cons-
titutionnelle ; on ne peut donc que re-
gretter l'insertion, dans le bill de milice,
d'une clause qui abroge, pro tanto la loi
générale. Maintenons notre affectif vo-
lontaire; on ne sait si nous n'en aurons
pas besoin d'un moment à l'autre ; mais
guidons-nous sur l'avis des hommes d'ex-
périence en pareilles matières. Or, tous

les officiers de l'armée sont d'avis que
l'usage des liqueurs fortes, dans les cli-
mats froids, est préjudiciaf>le et perni-
cieux. J'espère donc que l'honorable mi-
nistre de la milice retirera cette clause.

M. LO;NOLEY : J'espère, moi aussi,
que le président du conseil retirera cette
clause. Elle froisse les sentiments d'une
partie de notre population, peut-être la
meilleure. Devons-nous supposer que les
défenseurs du pays ne peuvent se passer
de boissons fortes? L'histoire prouve
que le soldat qui n'en fait pas usage vaut
bien mieux que celui qui s'y adonne et
que rien ne démoralise les troupes réunies
pour s'exercer comme l'usage de ces bois-
sons. On prétend qu'il vaut mieux que
la vente de ces liqueurs ait lieu sous le
contrôle qu'en dehors dn contrule des
officiers. L'expérience m'a prouvé tout
le contraire.

Le mal est entièrement dû àL ce qu'on
autorise cet infanie trafic. Si la vente
des boissons fortes a lieu, il vaut bien
mieux qu'elle se pratique sans l'autorisa-
tion de la loi. Je crois que tous les excès
que l'on peut reprocher aux vnlontaires
du Canada, viennent de la vente de ces
liqueurs dans les camps. On ne dira pas
que du fait que les liqueurs seront ven-
dues avec l'autorisation des officiers, l'effet
produit sera meilleur. Au nom de la
raison, que la loi prohibe cette vente, loin
de l'autoriser. Exerçons nos volontaires
sans leur permettre l'usage de l'alcool.
Ces liqueurs oblitèrent le sentiment du
devoir à un moment donné. J'espère que,
par égard pour l'opinion publique, on
n'adoptera pas cette clause. Je pourrais
donner encore une autre raison. D'après
la récente décision de la cour suprême,
bien des personnes croient que la loi des
licences est abrogée et que l'acte de Scott,
et cet acte seul, reste en vigueur à mesure
que les diverses provinces l'adopteront.
D'après la loi des licences de la Nouvelle-
Ecosse, il me semble que les autorités
militaires ne peuvent laisser vendre de
liqueurs fortes sans violer la loi locale,
outre qu'elles froisseront le sentiment
public. J'espère que la Chambre expri-
mera son opinion de telle sorte que le
ministre de la milice abandonnera cette
clause nuisible.

M. MASSON: Puisque la Chambre
semble désirer unanimement que l'on n'in-
siste pas sur cette question, au moins pour
le moment, je pense que la clause peut
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étre retirée sans danger. J'ai adopté le
bill du Sénat, tel qu'il m'a été présenté, et
j'en assume la responsabilité.

Mon opinion n'a pas changé et ce que
je connais relativement aux exigences du
service et aux tentations auxquelles les
jeunes gens sont généralement exposés me

porte à croire que la clause doit être
maintenue, mais par déférence pour l'opi-
nion manifestée par la Chambre, je con-
sens à ce qu'elle soit retirée.

La motion en amendement est adop-
tée

La Chambre se reforme en comité pour
considérer le bill.

(En comité.)

Ordonné que le bill soit rapporté tel
qu'amendé.

L% Chambre reprend ses délibérations.

(En C:ambre.)

Le bill est rapporté, lu la troisième fois
et passé.

PRÉSENTATION DE BILL.
Le bill suivant (du Sénat) est présenté

et lu la première fois :
Bill (No. 111) pourvoyant à la liquidation de

la banque Vilie-Marie.-(Monsieur Deja--
dins.)

BILL MODIFIANr LES ACTES DU RE-
VENU DE L'INTÉRIEUR.

[BILL No. 7.]
(M. Baby )

TROISIÈME LECTURE.
Le bill est de nouveau considéré en co-

mité, amendé, rapporté, lu la troisième
fois et passé.

A six heur2s l'Orateur quitte le fau-
teuil.

SÉANCE DU SOIR.
BILL MODIFIANT L'ACTE CONCERNANT

LA CRUAUTÉ ENVERS LES
ANIMAUX.

[BILL No. 83.]
(M. MafcDonald, Pictou.)

SECONDE LECTUBE.

L'ordre du jour concernant la seconde lec-
ture est lu.

M. CAMERON (uron-Sud): Je sup-
pose que l'honorable monsieur propose
que la première partie de la clause s'ap-
plique au principal coupable. et la seconde
à ceux qui ont participé à l'offense. Il
me semble que la clause place un pouvoir
extraordinaire entre les mains des juges de
paix.

M. MAssox.

Nous savons de quelle classe d'hommes
est malheureusement trop exclusivement
composée la magistrature dle la province ;
on peut y rencontrer il est vrai quelques
hommes capables, quelques hommes qui
rendent à peu près la justice selon les
lois en force, nais la grande majorité n'ap-
partient pas à cette catégorie. L'hono-
rable monsieur autorise un juge de paix à
imposer une amende de $100, un empri-
sonnement d'un mois, ou même les deux
penalités à la fois.

Je suis d'opinion qu'il place un pou-
voir trop 'grand entre les mains de la
classe d'hommes parmi laquelle l'on choisit
les juges de paix. Si ce pouvoir était
donné à la cour des spssions de quartier
à la cour du recorder ou à la cour supé-
rieu ce, j'approuverais sa proposition.

M. McDONALD (Pictou) : Les per-
sonnes chargées de faire observer la loi,
dans les villes et cités, ont trouvé que les
pénalités étaient beaucoup trop faibles.
On ne doit pas perdre de vue que ces
causes seront rappelées pour la plupart
devant les magistrats stipendiaires, ou des
hommes appartenant à une classe plus
élevée, dans la hiérarchie judiciaire, que
celle des juges de paix, et je ne pense pas
qu'il y ait abus d'autorité.

M. CAMERON (Huron-Sud) : Je ne
crois pas qu'il y ait d'autres exemples de
cas dans lesquels on confère des pouvoirs
aussi extraordinaires aux j uges de paix,
si ce n'est pour les causes concernant les
infractions aux lois du revenu et c'est
là un cas exceptionnel qui a entrané
de grandes injustices, car ce n'est qu'au
prix de dépenses considérables qu'on peut
faire reviser les jugements par les cours.
Les offenses prévues par le bill se com-
mettent aussi bien dans les localités ru-
rales que dans les villes.

M. BLAXCE : Bien entendu, la ques-
tion de savoir jusqu'à quel point il est à
propos d'exposer un citoyen au jugement
discrétionnaire d'un juge de paix, est
cille qui se recommande à la considéra-
tion de l'honorable ministre de la jus-
tice.

Je ne prétends pas avoir une connais-
sa nce parfaite de ce qui se rapporte à l'é-
tendue extrême des pouvoirs que nous
avons accordés dans ces dernières années
aux juges de paix, mais je suis certain
d'une chose, c'est que ces juges ont appli-
qué bien plus rarement qu'on veut le re-
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présenter le maximum de la peine qu'ils
auraient le droit d'imposer.

Il est vrai que dans les causes du revenu
ils peuvent infliger une pénalité très
élevée, mais il y a de bonnes raisons pour
qu'ils n'abusent pas de leurs pouvoirs
quand le gouvernement conduit la pour-
suite, et ce que je suggérerais à l'hono-
rable ministre, serait de considérer les
conséquences d'une délégation de pouvoirs
aussi étendus aux juges de paix, si elle
constitue une innovation dans notre sys-
téme général.

Je ne veux pas prétendre que les sen-
tences ne soient pas parfaitement justes.
J'approuve les motifs qui poussent l'hono-
rable monsieur à proposer qu'on punisse
plus sévèrement que par un emprisonne-
nient de trente jours ceux qui se rendent
coupables, au nom du sport, d'actes d'a-
troce et froide cruauté semblables à ceux
dont nous entendons souvent parler.

La question peut se poser ainsi: si
nous laissons maintenant à la discrétion
d'un juge de paix d'opter entre une
amende de $100 et un emprisonement de
douze mois, pour une certaine classe de
délits, pourquoi ne refondrions nous pas
tout notre système et n'accorderions nous
pas aux juges de paix une augmentation
générale de pouvoirs pour la punition de
grand nombre d'offenses qui méritent
quelquefois ue sentence plus sévère.

Nous avons, dans Ontario, un système
assez rapide de procédure, grâce à l'acte
concernant la jurisdiction sommaire, et il
re semble que puisque l'honorable mon-
sieur propose d'augmenter d'une façon si
considérable le maximum de peine, il ne
serait pas hors de propos qu'il considère
si nous ne devrions pas changer la juris-
diction et la placer sous le contrôle de
magistrats occupant un rang plus élevé
dans la hiérarchie judiciaire.

M. McDONALD (Pictou) : Je consi-
dère qu'il y a beaucoup de bon dans ce
que suggère l'honorable monsieur; j'étu-
dieraila question avant que le bill revienne
devant la Chambre.

Le bill est lu la seconde fois.

MAISON DE REFORME D'ONTARIO
POUR LES GARÇONS.

(BILL No. 98.)
(.11. McDonald, Pictou.)

SECONDE ET TRDISItME LECTURE.

L'ordre du jour concernant la seconde
lechtre est lu.

M. McDONALD (Pictou): Je propose
la seconde lecture de ce bill. Il ne s'ap-
plique qu'à Ontario et pourvoit à la déten-
tion des enfants au-dessous de seize ans,
dans certaines circonstances, dans les
maisons de réforme de cette province. Il
peut arriver qu'un enfant ne soit con-
damné qu'à un an, et le but principal que se
propose le bill est de permettre au juge
de prolonger sa sentence, lors de son expi-
ration, s'il le croit nécessaire dans l'intérêt
moral et matériel de l'enfant, pour une
période aussi longue qu'il le pensera utile,
mais qui ne devra pas dépasser cinq ans.
Cette loi est présentée à la demande du
solliciteur-général d'Ontario, qui m'a
informé que le changement qu'elle contient
était grandement nécessaire dans les inté-
rêts de la province.

Le bill est lu la seconde fois.
La Chambre se forme en comité général

pour considérer le dit bill.

(En comité.)

M. CAMERON (Huron-Sud) : Le bill
de l'honorable ministre de la justice est
bon, mais il a tort d'ètré trop restreint dans
son application. J'approuve son principe
niais l'honorable monsieur aurait dû
étendre son application à une classe
de criminels qui, plus que toutes les
autres, mérite d'attirer l'attention. sérieuse
de l'honorable ministre de la justice dont
le but principal, lorsqu'il s"occupe
de ce genre de législation, doit être la.
prévention aussi bien que la punition du
crime.

Le bill a en vue seulement la classe
masculine des criminels au-dessous de
l'age de seize ans, mais, malheureusement,
il ne s'applique seulement qu'à une faible
partie, c'est-à-dire, aux jeunes malfaiteurs
qui, après avoir franchi les premiers degrés
de la dépravation morale, sont entrés de
plein pied dans la carrière du crime, ont
violé ouvertement les lois du pays, et ont
subi leur procès devant les autorités.

De fait, il n'a en vue eo ses clauses ne
s'appliquent seulement qu'aux malfaiteurs.
au-dessous de seize ans qui ont déjà subi
une condamnation ; il ne s'occupe pas de
la masse grouillante de dépravation et de
crime qui exerce son influence démoralisa-'
trice sur le pays, et que le bras puis-
sant de la loi n'a pu atteindre avee
succès.

Le bill a trait à une seule classe de cri-
minels; il s'occupe de trois phases de le.
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vie des jeunes délinquants. Il pourvoi
d'abord à ce qu'un gare ,n au-iesso>us di
seize ans, con vaincu d'une offence pou
laquelle un adu!te pourrait être condanmuu
a un eimprisiuiement de trois mois iai
de pas plus de eiiig ans, puisse être envov
pour cinq ansà l'école de reforme, si l
cour juge que cette sentence profitera
l'intérêt intériel et moral de cet enfant.

Secondement, lorsqu'un enfant jugi
sommairement et convaincu d'une offense
quelconque, est condamné à quatorze
jours de prison, la cour peut également le
condamner à cinq ans de détention à,
l'école de réforme, si elle croit que son
intérêt moral et matériel nécessite cette
condamnation.

Troisiement, si un enfant est condamné
à moins de cinq ans de réclusion à l'école
de réforme, la cour, si elle le juge à pro-
pos, pourra prolonger sa détention pour
une période ne dépassant pas cinq ans.

Jusque là les clauses du bill sont par-
faitemient acceptables mais je voudraeis
que l'honorable ministre de la justice
étende leur application.

Si son but est de' restreindre et d'em-
pêcher le crime, s'il désire arracher à la
dégradation et à la honte les classes qui
entrent dans la voie du niai, il doit donner
plus d'extension à son bill.

L'honorable monsieur sait à quels bons
résultats on peut arriver en prenant les
jeunes délinquants juste à leur début
dans le crime, avant qu'ils soient endurcis
et mis au ban de la société.. L'honorable
monsieur n'a qu'à lire l'ouvrage de Pierce
sur les jeunes délinquants pour compren-
dre le bien que peut réaliser une loi dans
le genre de celle que je voudrais voir
adopter, et le travail que peuvent opérer
les philanthropes dans les écoles de réfor-
me sous la protection de la loi.

Le bien qu'accomplissent ces écoles en
Angletere, auxEtats-Unis et sur le conti-
nent est incalculable. Le nombre de ceux
qui, grâce à ces institutions, ont été arra-
chés à une vie de honte, de dégradation et
de crime est incalculable. Les plus belles
intelligences, les philantropes les plus
marquants, les dignitaires de l'église, la
classe la plus intelligente des hommes et
des femmes de ces nations ont prêté le
puissant secours de leur énergie au noble
travail d'arracher ces malheureux, repous-
sés par la société, à une vie de dégrada-
tion, et d'en faire des citoyens utiles à
l'Etat.

M. CAMERON.

t Le succès a été simplement miraculeux
tellement que la sympathie et l'aide du

r gouvernnent de l'Angleterre et. des autres
Spays sont a4ssurées à ces écoles de réformes.

Le travail ne s'est pas borné à rendre à
6 la société cesjeunles délinquants et à leur
a faire occuper une place utile dans le
à monde. Les efforts les plus énergiques

cde ces institutions ont eu pour but,
de prévenir le crime, d'empêcher les en-
fuits privés de père et de mère, les aban-
donnés, les petits vagabonds, et en un
mot toute cette population lu ruisseau,
de s'engager de plus en plus dans les bas-
fonds de l'échelle sociale, de les retirer de
la voie dans laquelle ils sont entrés
et de les éloigner du milieu corrompu
dans lequel les circonstances les ont placés,
de les instruire, de les rendre chrétiens, die
leur faire commencer une nouvelle vie et
de les éloigner ainsi de la carrière du crime,
évitant à l'Etat les frais de les convaincre
et de les p) unir.

Et c'est parce que ce bill ne s'adresse
qu'à une classe limitée, parce qu'il a
plutôt pour but de punir le criminel quede l'empêcher de faire le mal que jehasarde les propositions que je vais sou-
mettre, espérant que l'honorable ministre
de la justice voudra bien les prendre sous
considération et en intercaler quelques-.
uns, si non toutes, dans le bill qu'il pré-sente. On doit observer que ce bill
n'atteint que les jeunes délinquants qui
ont déjà été condamnés. Mais il existe
une autre classe de délinquants sur la-
quelle je désirerais attiter l'attention de
l'honorable ministre de la justice et à la-
quelle je voudrais voir étendre les clauses
de son bill; j'entends parler de ceux qui
sont traduits devant les cours, dont la
dégradation, est notoire, qui vivent avec
les vagabonds et les voleurs et qui pour
différentes causes échappent à la con-
viction; ces enfants, se croyant à l'abri
de l'étreinte de la loi se fondent dans la
masse dans laquelle les criminels sont
recrutés et à leur tour deviennent des
malfaiteurs. Le bill n'établit aucune
garantie contre cette classe et ne fait
nullement espérer que le pays épargnera
les frais que devront entraîner leur con-
viction et leur condamnation. Afin que
le bill s'applique à ces cas et afin aussi
de donner aux cours devant lesquelles
ces enfants peuvent être traduits le pou-
voir nécessaire pour les arrêter dans la
voie dans laquelle ils se sont- engagés, je
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propose que la première section du bill
soit amendée de manière à ce qu'il soit
pourvu:

"Que lorsqu'un enfant comparait devant une
cour ayant juridiction compétente, sous accusa-
t;on dnofumsecriminelle, on que lorsque durant
le ternie de telle dite cour il est en prison
accusé de telle <ite offense, et que la cour ou
le juge soit convaincu que l'intérêt moral on
matériel de l'enfant l'exige, la cour ou le juge
pourra condamner le dit enfant à cinq ans de
détention à l'écble de réforme."

Mon honorable ami dira sans doute
qu'un amendement de ce genre donne aux
cours un pouvoir trop étendu, que lors-
qu'un criminel est mis en jugement et
acquitté, il n'est pas juste qu'une cour ait
le droit de sévir contre lui. Mais il re-
connaitra qu'il consacre lui-même ce prin-
cipe dans les sections trois et quatre de
son bill et par conséquent il ne peut y
faire objection.

Le principe d'après lequel agit le par-
lement et qui est reconnu par les cours,
établit que l'intérêt moral et matériel de
l'enfant et la paix et le bon ordre de la
société sont d'une importance majeure.
Il est aussi une autre période à laquelle
le bras puissant de la justice doit attein-
dee ces délinquants. L'honorable mon-
sieur verra en consultant les codes de
l'Etat de Maryland qu'il contient des
clauses très larges pour mettre les jeunes
déliuquants sous le contrôle de la loi. Le
code pourvoit :

" Que si un mineur échappe au contrôle du*
pouvoir paternel, pour cause de conduite in-
corrigible et qu'il est manifestement utile, au
paint de vue de son bien être moral et matériel,
dans l'intérêt de la paix et du bon ordre de la
société que le mineur soit placé sous le contrôle
de la loi, les cours auront le pouvoir de l'en-
voyer dans ks maisons de réforme de l'Etat."'

Le code de cet Etat pourvoit de plus à
la détention dans les maisons de refuge
des mineurs vicieux et incorrigibles dont
les parents, pour cause de dépravation
morale ou tout autre motif, ne veulent pas
prendre les soins voulus.

L'honorable monsieur devrait, tant au
point de vue de l'intérêt de la société que
de la clawe de laquelle il s'occupe main-
tenant intercaler dans son bill les clau-
ses dont j'ai parlé.

La loi de l'Etat de New-York pourvoit
à ce que les enfants abandonnant le domi-
cile paternel ou vivant en compagnie de
personnes vicieuses et dissolues.soient cou-
sidérés comme vagabonds et passibles d'une
condamnation à l'école de réforme.

Toutes ces lois ont pour butde s'appli-
quer à des cas auxquels ce bill ne pour-
voit pas. Il y a des clauses restrictives,
dont le but est de prévenir plutôt que de
punir, pour sauver le criminel et protéger
l'Etat, qui sont par conséquent d'une
haute importance pour le traitement de
cette classe de malfaiteurs. J'espère que
l'honorable monsieur voudra bien accepter
ces propositions, ou du moins quelques-
unes d'entre elles, afin de rendre son bill
aussi parfait que possible.

M. McDONALD (Picton) : Je dois
dire au sujet de la question soulevée par
mon honorable ami que je crois avec lui
qu'il serait très désirable (le s'occuper
d'une façon ou de l'autre de la classe de
délinquants dont il parle, mais je pense
qu'il demeurera d'accord avec moi que
pour deux raisons il ne serait pas désirable
d'adopter sa proposition sans plus ample
considération. La première raison est
que quelque désirable que puisse être le
changement, il ne peut être adopté qu'a-
près mure considération et après avoir
pris des mesures convenables à l'égard des
enfants ainsi enfermés dans les maisons
de réforme. Il existe une autre iaison
pour laquelle il ne serait pas sage d'insis-
ter de suite sur l'ade>ption de cette
proposition, c'est qu'il n'y aurait pas
maintenant assez (le place dans les asiles
de réforme pour y recevoir ces détenus.
Je pense donc qu'il serait désirable que
l'honorable député n'insiste pas maint-
nant sur l'adoption de son amendement;
nous serons en mesure de donner, dans
aie autre session, toute l'attention voulue
à cette importante ques-ion.

M. MILLS: Il y a encore une autre
question qui mérite d'être considérée. Ce
n'est que lorsqu'un crime a été commis
que l'autorité d, parlement peut atteindre
la liberté de son auteur. Pour ce qui
concerne la prévention du crime, toute
législation dans ce sens appartient plutôt
au gouvernement qui a le contrôle -sur
l'éducation de la communauté et sur les
droits civils et qui a le pouvoir de punir
le crime. Un des buts du système des
écoles de réforme, est la détention des
personnes qui n'ont commis aucun crime.
C'est le point de vue auquel la' législature
locale d'Ontario envisage la question 'et
les mesures dont a parlé l'hionorable dé-
puté d'Huron-Sud (M. Cameron) ont été
>rises sous considération parla législature,
à sa dernière session.
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Je tiendrais à attirer l'attention de
l'honorable ministre de la justice sur la
loi intitulée "acte concernant la maison
de réforme d'Ontario pour les enfants,"
adop.ée à la dernière session. Cette loi
est basée sur l'acte relatif aux écoles in-
dustrielles de l'Etat de 'Wisconsin ; de
sorte que la législature d'Ontario et le
gouvernement ont légiféré en vertu des
pouvoirs qu'ils possédaient relativement à
la liberté individuelle des différents ci-
toyens de la province.

Ordonné que le bill soit rapporté.
La Chambre reprend ses délibérations.

(En Chambre.)
Bill rapporté, lu la troisième fois et

passe.
BILLS DU GOUVERNEMENT.

TROISIÈME LECTURE.
Les bills suivants sont lus séparément

la seconde fois, examinés en comité géné-
ral, rapportés, lus la troisième fois, et
passe :

Bill (No. 91), intitilé: "acte concer aut le
pé ite' cier de Dorchester."-(f. AlcDonald,
Pictou.)

Bill (No. 92), intitulé : " acte à l'effet de con-
tinuer en vigueur, pendant un temps limité,
l'' acte pour mieux prévenir les crimes, 1878.'"
-( McDonald, Pictou.)

Bill (No. 99) cor cernant la maison de ré-
forme pour les jeunes délinquants dans l'Ile du
Prince-Edouard.-(M. McDonald, Pictou.)

Bill (No. 100) concernant le refuge industriel
d'Ontario pour les filles.--(I. McDonald, Pic-
toi.)

Bill (No. 103) intitulé: "acte concernant les
offenses contre la personne," et pour abroger
l'aete intitulé : " acte portant que les per-
soi.nes accusées d'assaut simple seront témoins
compétents."-(X. McDonald, Pictou.)

INCENDIE DE HULL, OCTROI DE SE.-
COURS.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.
SiR JOHN A. MACDONALD remet

un message de Son Excellence le gouver-
neur-général.

M. l'Orateur fait lecture du message
conçu en ces termes:
LORNE.

Le gouverneur-général transmet à la Chambre
des Communes unc copie d'un rapport appron-
vé, du conseil privé, recommandant que le
parlement soit prié d'accorder une somme de
sept mille piastres pour le secours immédiat
des victimes de l'incendie destructeur qui a
consumé hier uve gra de partie de la cité de
Hull, laissans envirou qatre mille personces
sans abri.

HÔTEL Du GoUvERNEMENT.
Ottawa, 22 avril 1880.

M. MILLs.

Sin JOHN A. MACDONALD : Du
consentement général de la Chambre, et
à cette seule condition, je demande qu'un
comité soit nommé pour la prise en consi-
dération du message de Son Excellence.

Motion adoptée.
La Chambie se forme en comité général

pour prendre en considération le dit mes-
sage.

(En comité.)

SIR JOHN A. MACDONALD : Je ne
ferai pas le tableau de l'horrible spectacle
dont hier nous avons tous été les specta-
teurs. Je crois qu'à la suite de la désas-
treuse conflagration de Hull, 4,000 per-
sonnes, si non plus, n'ont plus de logis et
se trouvent sans asile.

Plus de quatre cents maisons ont été
détruites et elles étaient, pour la plupart,
occupées par plus d'une famille, de sorte
qu'on peut calculer qu'en réalité 800 mai-
sons ont été détruites.

La population ainsi privée d'abris se
compose exclusivement d'ouvriers em-
ployés dans les scieries de la Chaudière ou
celles des environs.

Dans cette ville et à Hull les sym-
pathies ne manqueront pas aux victimes,
et il en sera de même dans l'enceinte de
cette Chambre, et des différentes parties
du pays arriveront des secours dûs à la
charité individuelle.

Mais c'est une question qui ne souffre
pas de retard et je pense que ce que nous
avons de mieux à faire est d'adopter une
résolution pour suivre la proposition de
Son Excellence recommandant que des
secours soient accordés aux victimes de
cet affreux accident. Je propose qu'il
soit

" Résolu, Qu'une somme de sept mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour venir
immédiatement en aide aux victimes de l'incen-
die désastreux qui a consumé, le 21 courant, une
grande partie de la ville de Hull."

M. MACKENZIE : Je suis certain
que tous nous nous ferons un devoir de
concourir dans la proposition faite par
Son Excellence en la manière ordinaire.
Cet incendie est d'autant plus déplorable
qu'il affecte la classe la plus pauvre.

De tous les incendies qui ont ravagé le
Canada, et il y en a en un grand nombre,
celui-ci est certainement l'un de ceux dans
lesquels il y a une nécessité plus pressante
de secourir ceux qui en ont été victimes.

Je suis heureux que le gouvernement
ait soumis cette résclution et, de ce côté-ci
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de la Chambre, nous serons unanimes à avec laquelle ils sont venus au secours de
seconder la proposition faite par le gou- la malheureuse population de Hull. J'ai
vernement. été longtemps plus ou moins lié aux inté-

Résolution à rapporter. rêts de cette ville, mes amis les plus in-
La Chambre reprend ses délibérations. times y ont encore des affaires et ce qui

( se passe à Hull me touche autant que ce
(En Chambre.) jqui arrive dans notre propre ville d'Ot-

La résolution est rapportée, lue la se- tawa.
conde fois et adoptée. Le montant accordé par le gouverne-

M. WRIGHT: Il est de mon devoir ment fait honneur à sa justice et à sa gé-
de remercier le gouvernement pour la nérosité, et ce secours sera d'autant plus
bienveillance, la générosité et l'empresse- utile aux victimes qu'elles en profiteront
dont il a fait preuve en demandant cet immédiatement. Il a deux fois la valeur
octroi de $7,000 pour venir en aide à d'une somme qu'on recevrait dans un
mes pauvres infortunés commettants de mois ou six semaines. La détresse et la
Hull. Je suis chargé par mes électeurs pauvreté sont immenses. Il est établi
de présenter au gouvernement et à la maintenant que 486 maisons, appartenant
Chambre leurs remerciments les plus sin- à des propriétaires différents ont été dé-
cères, et les plus chaleureux, et nous truites ; beaucoup étaient occupées par
avons aussi à présenter l'expression de deux et trois familles ; 3,000 ou 4,000
notre gratitude à Son Excellence et Son personnes sont sans abri.
Altesse Royale pour l'intérêt bienveillant Je remercie la Chambre du secours
qu'ils ont pris à notre grande calamité et généreux qu'elle nous a accordé.
le don généreux qu'ils nous ont fait.

Je remercierai aussi personnellement SUBSIDES.
tous les membres de cette Chambre pour XII. CHEMINS DE FER.
la grande sympathie qu'ils nous ont témoi-
gnée dans la profonde affliction qui nous La Chambre se forme do nouveau en
a frappés, et aussi les citoyens d'Ottawa comité des subsides.
pour la manière généreuse avec lequel ils! (En comité.)
sont venus à notre secours, alors que 4,000
personnes se trouvaient sans pain et sans CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.
abri. Je n'oublierai jamais l'aide bien- 76 Prolotgement jnaqu'à l'eau pro-
veillante qu'ils nous ont donnée en cette fonde, Saint-Jean............ $30,000 00
occasion. 1 77 Trava.x de réparations et amé-

Après 'examen le plus'attentif de toutes | liorations s"r la ligne entre la
les statistiques relatives à cette grande Rivière-du-Loup et Hadlow.... 116,000 00

calamité, nous constatons que 4,000 per- En réponse à monsieur MACKENZIE,
sonnes se trouvent sans pain et sans logis. Six CHIARLES TUPPER dit que
Grâce à la bienveillance de nos voisins, sur les $375,000 qui devaient être dé-
nous avons pu pourvoir à leurs.besoins en pensées d'ici au premier juillet, le total
leur assurer un abri la nuit dernière, et du montant à voter est de $116,000 ;
nous avons formé un comité exécutif qui, cette somme sera suffisante pour achever
nous l'espérons, se mettra à la hauteur des les travaux. Cet item comprend l'achat
circonstances. du terrain pour la station de la jonction

Avec les secours qui nous sont accordés, des Chaudières, $1,500 et le allastage
j'espère que nous pourrons atténuer consi- $41,000, quatre stations de première
dérablemenr les effets de cette grande cala- classe $6,000, trois de seconde classe
mité. Mais il y a beaucoup à faire, nous $3,000, réparations à treize stations,
pourrons difficilement couvrir les pertes; $5,850 deux hangars à charbon $6,000,
800 ou 900 logements sont détruits et etc. Le montant déjà dépensé est de
4,000 personnes se trouvent sans abri.; $102,478. La balance du vote de l'an der-
chacun doit admettre que ce malheur est nier devra être employée avant le 30 juin
plus grand que beaucoup peuvent se rima- prochain, pour l'achat de rails d'acier qui
giner. sont maintenant en route.

M.. CURRIER : Je tiens à présenter M. MACKENZIE: Ce qui portera le
l'expression de ma gratitude au gouverne- coit total à environ $2,000,000.
ment et à la Chambre pour la générosité. Sm CHARLES TUPPER : Oui.
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M. MACKENZIE: Tout cetravail a-t-
il été fait par soumission -

Sin CHARLES TUPPER: En grande
partie. lie ballastage auquel est affec-
té l'item le plus élevé se fait ainsi actuelle-
ment.

SiR RLICHARD J. CARTWRIGHT:
Quelle est la quantité totale de rails qu'il
est utile d'ipiiiloyer i

Smt CHAltLES TUPPER: Onze
mille's tonnes. L'an dernier on a posé des
rails d'acier sur une longueur de dix-sept
milles environ ; on attend le reste des rails
à l'ouverture de la navigation.

M. MACKENZIE: Vous emploierez
quelques-uns des anciens rails pour les
voies d'évitement.

Sin CHARLES TUPPER: Oui.
Le vote est adopté.

78 Frais judiciaires................8 3,000
Clernin de jer canadien du Pacißqte.

79 Prolongement du Canada Central
(subvention)................. 570,000

En réponse à M. MAcKENZIE,
Sitt CKARLES TUPPER dit que ce

dernier item représente la balance du cré-
dit accordé au Canada Central. Les en-
trepreneurs espèrent pouvoir terminer le
chemin jusqu'au lac Nipissing dans le
cours de l'année pouc laquelle ce vote est
demandé, cest pourquoi cet item est firmé
de la balance du subside.

Le vote est adopté.

(De Fort William à la riière aux
I Angiais.....................$ 65,000
J De la rivière aux Anglais à la ri-
J vière à l'Aigle...... ..... 1,600,000
I De la rivière à l'Aigle à Keewa-
I tin......... ................ 2,500,000

80 I Keewatin à Selkirk............ 680,000
Embranchpment de Pembina.. .. 81,000
Section à l'ouest de la rivière

| Reoge, y compris le pont. .... 1,450,000
I Lignes de télégraplie et voie.... 60,000
J Stations et terminus ........... 150,000
L Matériel roulant............... 600,000

En réponse à sir RICHARD J. CART-
WRIGHT,

SiR CHARLES TUPPER dit qu'on
avait jugé nécessaire de construire un
pont temporaire à Winnipeg, dans le but
d'amener les trains d'émigrants et autres
en cette ville, en attendant l'achèvement
du pont que fait bâtir la ville de Winni-
peg.

En réponse à M. MACKENZiE,
SRa CHARLES TUPPER dit que le

gouvernement n'a pas l'intention de pro-
M. MACKENZIE.

céder en même temps à la construction du
pont de Selkirk, la question de savoir si
cette rivière doit être traversée n'étant pas
encore résolue.

M. SMITI- (Selkirk) demande si on a
pris quelques précautions relatives. au pas-
sage des vapeurs en dessous du pont tem-
pormre.

Sia CHARLES TUPPER : Je crains
que ce pont gêne un peu les communica-
tions par bateaux à vapeur, mais je pense
que l'honorable député comprendra que
les grands avantages du pont compensent
largement tout inconvénient dont pour-
raient souffrir les vapeurs. Il y aura au-
dessous du pont un passage de vingt-neuf
pieds de largeur pour les barges, afin de
gêner le moins possible la navigation.

M. SMITH (Selkirk) : Ne serait-il pas
possible, en élevant un peu les dépenses,
de donner passage aux vapeurs.

L'honorable ministre n'ignore pas que
la distance de la Pointe Douglass à l'ex-
trémité occidentale du détroit est très
considérable, et que, dans les temps hu-
mides, il est presqu'impossible de trans-
porter de lourds chargements.

Ce serait un grand inconvénient pour
les personnes demeurant dans l'intérieur
de la ville. Si pour une petite somme
additionnelle on pouvait exécuter ce chan-
gement on ferait disparaître de grands
inconvénients, et on éviterait des dé-
penses considérables aux marchands et
commerçants. la hauteur d'un vapeur
est de trente pieds.

SiR CHARLES TUPPER: Je sup-
pose qu'on pourrait s'arranger de façon a
permettre aux vapeurs ayant des chemi-
nées mobiles de passer sous le pont, mais
il serait trop coûteux de construire un
pont-levis.

M. SMITH : J'espère que l'honorable
monsieur veillera à l'exécution des arran-
gements dont il parle.

M. ANGLIN: Ce pont sera une source
de pertes considérables, et de grands in-
convénients pour toutes les personnes qui
font des affaires par ces vapeurs.

SiR CHARLES TUPPER: L'hono-
rable député doit comprendre que tous les
vapeurs venant des Etats-Unis accoste-
ront à leurs quais ordinaires avant d'ar-
river au pont. Il n'y a, comme je crois
le comprendre, que les vapeurs de la com-
pagnie de la Baie-d'Hudson, venant du
lac, qui montent à Winnipeg, qui seront
genés par ce pont.
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M. SMITH: Il y a plusieurs vapeurs,
à part ceux de la compagnie de la Baie-
d'Hudson. Tous les vapeurs faisant le
service entre Winnipeg et Selkirk passent
par cette route. Il y avait, l'an dernier,
quatre ou cinq vapeurs.

Sm CHARLES TUPPER : Les com-
munications par chemin de fer, entre
Selkirk et Winnipeg, obvieront entière-
ment à toutes les difficultés de transport
dans cette section.

M. SMITH : Le chemin de fer de
Selkirk n'approche pas de l'eau, il s'ar-
rête à une distance considérable de la
rivière. Si l'honorable ministre connais.
sait la grande difficulté qu'on éprouve à
transporter les chargements en été, il
comprendrait jusqu'à quel point il est
désirable d'ouvrir ce passage.

M. MACKENZIE : Je ne me pro-
pose pas, pour le moment, d'entamer la
discussion d'une question très grave, re
lative au fonctionnement de ce chemin,
quoique j'espère pouvoir le faire dans
une autre occasion. Nous avons déjà
dépensé $100,000 pour le matériel rou-
lant destiné à l'embranchement de Pem-
bina. On demande un autre vote de
$600,000 pour les autres parties de ce
chemin dont l'achèvement approche; on
fait d'immenses préparatifs pour la, mise
en opération du chemin. Les honorables
messieurs de la droite se disaient forte-
ment en faveur de l'idée de confier l'ex-
ploitation de ces chemins à une compa-
gnie. L'ancienne administration parta-
geait la même opinion, car elle fit des
arrangements pour louer l'embranche-
m'ent de Pembina, espérant pouvoir
conclure bientôt des arrangements per-
manents, pour ouvrir les parties du
nouveau chemin qui seraient terminées.
Je pense qu'il n'est pas désirable que le
gouvernement continue à demeurer maître
de nos chemins de fer. Il est difficile
pour lui de le faire et pour bien des
considérations, les intérêts publics s'y
opposent. J'enregistre simplement mon
protêt, pour le moment, contre les pré-
paratifs exécutés pour la mise en ex-
ploitation de tous les chemins de fer du
gouvernement; je ne veux pas absorber le
temps du comité' en discutant mainte-
nant le principe de la question.

Sm JCHARLES TUPPER: Puisque
l'honorable monsieur veut enregistrer un
protêt contre les préparatifs faits par le
gouvernement pour la mise en exploita-

107

tion du chemin, je suis en mesure de
lui répondre que je suis loin de penser
avec lui qu'il serait désirable de faire de
cette exploitation une entreprise pure-
ment commerciale et de la mettre, entre
les mains des hommes d'affaires.

Mais le pays a été entrainé dans des
dépenses si considérables pour la cons-
traction de cette voie qu'il est de notre de-
voir de prendre les mesures opportunes
pour que le chemin rende autant de ser-
vices que possible.

M. McLENNAN: Je demanderais à
l'honorable ministre deà chemins de fer si
l'on a retiré quelque revenu de l'embran-
chement de Pembina, pour la période
durant laquelle il a été loué à une compa-
gnie.

On nous a soumis, il y a quelques jours,
un état indiquant les profits du chemin
sous l'administration du gouvernement.

Avanit d'entamer la discussion promise,
il ne serait pas sans intérêt de comparer
les résultats des expériences qui ont été
déjà faites.

SIR OfHARLES TUPPEIR: Le che-
min, a été loué à MM. Upper et Cie.;
ce choix a été imposé par la nécessité, car
nous n'avions pas d'autre moyen de mettre
le chemin en opération.

Nous avons trouvé la compagnie en
existence et nous lui avons donné jusqu'à
la fin de l'année qui vient de s'écouler
pour achever le chemin. Elle était obligée,
en vertu de son contrat, de le préparer
pour le 1er août, pour la circulation des
trains de petite vitesse.

Nous avons compris qu'il était entière-
ment impossible de faire construire le
chemin par une compagnie et de confier
sa mise en opération à une autre, et en con-
séquence nous nous sommes trouvés forcés,
soit de laisser le chemin inactif, soit de
conclure avec la compagnie les arrange-
ments que j'ai soumis, à la dernière ses-
sion, à l'approbation du parlement, et en
vertu.desquels elle était obligée de nous
donner 25 pour cent sur les profits bruts
du chemin. Pendant le temps que le
chemin est demeuré sous la direction
de MM. Upper et Cie., les profits bruts
du chemin ont été d'environ $4,000
par mois, somme sur laquelle il revenait
25 pour cent au gouvernement.

La ligne ne fut pas achevée. Des diffé-
rends s'élevèrent entre les entrepreneurs,
et les progrès de la construction étaient
très-peu satisfaisants.
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Le temps fixé pour l'achèvement du énorme pour un chemin (e fer qui a une
chemin étant arrivé, le gouvernement ré- étendue de soixante-cinq milles.
silia le contrat et prit la ligne sous Eon SR CHA1LES TUPPER: Le nom-
contrôle. Actuellement nous terminons bre des passagers a été de 7,000. J'at-
le chemin nous-mémes ; en vertu du con- tire l'attention de la Chambre de préfé-
trat, il doit être achevé aux frais des on- rence sur les chiffres représentant les
trepreneurs. bénéfces nets, car il ne s'agit pas seu-

M. BLAKE: Pourrais-je demander à lement de se rendre compte du montant
l'honorable ministre, -à propos de la com- d'affaires qui a été fait durant cette pé-
paraison suggérée par l'honorable député riode, mais surtout du coût de 'exploi.
de Glengarry, si, comme il l'a dit lui- tation.
même, les rapports des recettes du mois Les honorables messieurs qui con-
dernier qui nous ont été fourais l'autre naissent le Nord-Ouest, diront avec moi
jour, peuvent servir au calcul des profits que depuis grand nombre d'années, nous
bruts de l'exploitation de douze mois de n'avions pas eu un hiver où les tempêtes
c3 chemin? aient été si fréquentes que dans celui qui

SIR CHARLES TUPPER: Il me vient de sécouler.
serait impossible de dire que tel est le Les difficultés sur la ligne de Saint-
cas. Ilse transporte sans doute actuel- Pu à Winnipeg étant plus considérables,
lement, sur ce chemin, une quantité con- les frais de son -entretien ont été plus
sidérable de fret, et il y a également les élevées l'année dernière que dans aucune
importations du printemps. Mais nous des dix années précédentes. N'ayant pas
différons si complètement d'idée, l'honora- de charrue à neige, nous avons été obligés
ble député et moi, sur l'augmentation des d'employer un nombre considérable de
affaires que procurera le courant d'émi- journaliers pour maintenir la voie libre
gration, que je crains que nous puissions et malgré tout, du 1er mars au 10 avril,
difficilement faire accorder nos estima- il y a en un revenu net de $2 1,000. Je
tions de produits mensuels. pense que cet état de choses est très en-

J'ai la conviction certaine que lorsque couragpant.
le chemin sera sous la direction du gou- '. MACKENZIE: Pour quelle part
vernement, nous aurons un bénéfice, tou- la propriété du gouvernement transportée
tes dépenses payées. Je ne voudrais pas sur le chemin figurait-elle dans le mon-
dire cependant que je crois que les recet- tant '
tes accusées par le rapport du mois de mai SIt CHARLES TUPPER: Je n'ai
dernier, se maintiendront toute l'année pas de doute qu'une partie considérable
au même chiffre. de ces 12,000 tonnes de fret était destinée

M. ANGLIN: Je pense qu'il est tout aux travaux du gouvernement qui se
à fait improbable qu'elles se maintiennent poursuivent actuellement ; ce fret n'était
toute l'année a ce chiffre. Le nombre pas précisément la propriété du gouver-
,cés voyageurs parait, il est vrai, considé- nement, mais celle des entrepreneurs, il
rable. Je me suis diverti beaucoup du consistait en matériel et rails.
ton d'exaltation avec lequel a'ionorable M. SMITH (Selkirk: Sans doute
ministre des rhemins de fer a annoncé le qu'à part du tret dugouvernement, il y a
fait l'autre jour. Cependant, sihnous con- eu un trafic considérable sur ce chemin,
sidérions attentivement la question, nous mais il est vrai aussi que depuis cinquante
verrions que ce nombre n'est pas aussi ans les tempêtes n avaient pas été aussi
élevé qu'on pourrait le croire au premier violentes que celles de l'hiver dernier, et
abord. L'einbranêliement de Pembina par conséquent les dépenses ont été con-
est la seule route qui existe actuellement sidérablement augmentées.
dans le pays. Il y a maintenant beau- Eu répondant à l'honorable député de
coup de personnes circulant sur la ligne à Glengarry, monsieur SMeLennan, l'hono-
cause des contrats qui viEnnent d'être rable ministre aurait pu ajouter que sans
accordés. La période pour laquelle l'ho- doute l'achèvement de ce chemin a été
norable monsieur a fait ce rapport, est de très lent mais qu'il aurait été plus tardif
plus de quarante-trois jours, pendant la- encore sans l'assistance considérable ren-
quelle on a compté 5,000 voyageurs, soit due par les entrepreneurs pour la mise en
12:5 voyegeurs par jour, y compris lés opération de la ligne.
dimanches, ce qui après tout n'est i pas M. ANGLIN: Je prierais 'hoerable

Siia CHABàLES TuppERi.
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ministre des chemins de fer de dire quelle impossible de dire davantage à ce sujet
partie de ce fort montant de $7,791,000, que je l'ai déjà fait.
que l'on -nous demande de voter, sera dé. M. THOMPSON: L'honorable député
pensée dans le cours des douze mois com- de Durham-Ouest attribuerait-il le don de
mençant le 12 juillet prochain, et si cette clairvoyance à l'honorable ministre des
somme existe vraiment dans le trésor, chemins de fer d

SIR CHA.RLES TUPPER.: je suis La 'Première pelletée de terre de la
heureux d'avoir à lélarer que l'honorable nouvelle ligne doit être enlevée le 24
ministre des finances peut fournir le mon- mai, et e crois comprendre qu'à partir de
tant requis. cette date l'entrepreneur a l'intention de

Nous sommes nécessairement obligés de continuer les travaux et de les pousser
faire la part de l'imprévu dans ns esti- activement.
mations; je ne pense pas que tout cet Je présume que l'honorablenministredes
argent soit dépensé. chemins de fer a lintention de payer l'en-

M ANGLIN Considérant l'état trepreneur, et de ne pas renier la dette
actuel de notre condition financière, il est lorsque l'échéance sera arrivée.
de la plus haute importante que nous M. MACKENZIE: Le montant qui
sachions combien nous devons dépenser doit être dépensé dans la ùolombie bri-
durant cette période. tannique dépendra-t-il entièrement des

SIR CHARLES TUPPER: entrepreneurst S'ils peuvent dépe:'ser
une grafe question et je suis disposé à lui$1,000,000 on leur paiera 81,000,000.'
accorder une considération. il S CHA LES T ?PER: Si dansune ériuseconidéatin. . le cours de cette période les entrepreneurs
est de la plus haute importance que le cré-
dit voté pour la section de la Colombie font cet t vae

.britannique soit entièrement dépensé dans Le vote est adopté.
le cours de l'année, car le pays se trouve
déjà engagé à faire cette énorme dépense. Gliires et Butacadei.
Des déboursés considérables ont été déjà 126 A payer à.T. B. Normand et pour
faits ces dernières années pour ces tra- ses services comme surintendant
vaux ; nous en payons l'intérêt et les tra- du Saint-Mauice d'ctore 875à octobre
vaux demeureront improductifs jusqu'à ce 1878 .................... $l'ou
qu'ils soient achevées.

Ainsi donc, il est de la plus grande im-
portance de pousser les travaux avec Télégraphes et câbles sous marins,
vigueur, afin de les rendre productifs. pour les côtes et les les du badu fleuve et du golfe Saint-Lau-
Nous croyons qu'il est très important rent et les provinces maritimes,
pour le pays que la ligne soit terminée du savoir
lac Supérieur à la Rtivière-Rouge aussitôt 127 Extension du système télégraphi-
que possible et nous sommes décidés à que cotier du bas du fleuve et du
l'ouvrir à la date fixée dans les contrats, golfe Saint-Laurent, de la baie
c'est-à-dire, à l'exception de soixante-sept -Paul à Bersiis et un em-

branchement jusqu'à Chicoutimi. 10,000
milles sur la section c, le premier juillet Nouveau câble projeté entre p le
1881, et les rails devront être posés sur Vancouver et la terre ferme, viâ
les soixante-sept derniers milles le 1er Nanaïmo et la Pointe Grey-...26,000
juillet 1882. Transfert des ligaes et cibles télé-.graphiques de la Wier Un

M. MACKENZIE: Dois-je compren- T MegrapCo . au gouvernement
dre que l'honorable monsieur n'a pas canadien................... 24,000
l'intention de dépenser un million dans la En réponse à M. MacEl zieb,
Colombie britannique. Ma LANGEVIN: Je dois dire rde

SiR CIARLES TUPPER: Je ne tivement aux cibles traversant la baie de
compte pas qu'un million soit dépensé Georgie, que 'es lignes télégraphiques
dans cette Province, dans la'Colombie britannique, coûtaient

h. BLAKEl: L'honorable monsieur dessommes considérables, et ne se main-
pense-t-il dépenser plus de 8500,000 dans tenaient pas par elle-mêmes ; chaque,
la Colombie britannique, dans le cours de année les dépenses dépassaient considéra-
l'année prochaine. blement le revenu.

SIR CHARLES TUPPER: Il m'est Les cbles entre V oria et le dtroit
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américain sont constamment dérangés, le tendance à réduire les prix et nous
fond des détroits étant très rocailleux croyons réaliser au moyen du nouveau
dans certains ehdroits. système un revenu plus considérable

Les câbles étaient donc souvent brisés, qu'avec l'ancien.
et les réparations entrainaient des dé- Je ne sais pas si les revenus et les dé-
penses considérables. penses se balanceront, mais nous ferons

Nous nous proposons maintenant d'a- notre possile pour les équilibrer.
cheter les lignes de terre de la compagnie M. MACKENZIE; L'an dernier les
de télégraphe du Western Union, que le dépenses ont été de 848,000 et les revenus
gouvernement louait autrefois et quelques- de $5,000.
uns des câbles seront utilisés pour le pro- M. LANGEV!N C'est vrai, nais
jet que le gouvernement a en vue, c'est-à- les réparations qu'il a fallu faire aux
dire, la pose d'un câble de Nanaîmo à câbles ont été considérables; elles seront,
Pointe Grey et de là à New-Westmins- nous l'espérons, très peu importantes sous
ter. le nouveau système.

Par ce moyen nous ferons une écono- M. DAWSON: Le coût de l'expédition
mie annuelle considérable sur l'entretien des dépêches télégraphiques à la baie du
des câbles. Tonnerre et dans cette direction est très

En vertu du contrat qui existait avant élevé, et il en sera ainsi tant que nous
la Confédération entre le gouvernement, n'urons pas une ligne télégraphique nous
de la Colombie britannique et la comnpa- reliant à la Colombie britannique.
gnie de télégraphe du Western Union, le Afin de faire disparaltre cet inconv-
gouvernement était contraint, lorsqu'il nient, je suggérerais un moyen facile qui
voudrait adopter un nouveau système, de consisterait à poser un câble sous marin
rendre en parfait état de fonctionnement traversant le lac Supérieur. Il y a actuel-
les câbles et les lignes de terre du terri- lement 100 ou 200 milles d'ouverts avec
toire. lesquelles nous pourrions entrer en com-

L'exécution de cette clause seulement munication de cette manière.
aurait coûté une somme considérable au Nous aurions ainsi une bonne ligne sur
gouvernement, mais en vertu du change- notre propre territoire. Je ne fais que
ment proposé, il achète la ligne qui, en mentioner la chose en.passant.
grande partie, se trouve en bon état, et il M. LANGEVIN: Nous nous occupe.
obtient possession de la propriété qu'en roni de la question.
vertu du pystème actuel, il aurait da Le vote est adopté.
rendre à la compagnie du Western Union DIVMIS.
en bon état de fonctionnement.

Si nous n'avions pas adopté le nouveau pis trvaux auquls il,'es
système, au lieu d'avoir eu un. capital de Explorations et inspections 25,000
$50,000 de placé, nous n'aurions eu qu'un Arbitrages...............5,00
capital de $35,000. VAPEURS FÉDÉRAUX)

Je profiterai de cette occasionEntretien et réparation des va-
ner quelques explications à peurs 'hnapoloob 111, NuJie&l,
député au sujet du tarif des prix. Druid, Glendon, Sir Anes

Le tarif a été changé entièrement, on DuitU1a8, et Nortliern Light... 125,000
trouvait qu'il était abusif. Avant le Il. ANGLIN Je suis surpris que le
changement, le prix d'une dépoche de dix Glendon se troiw eau nombre des navires
mote, de Victoria à Ottawa, était de $2.5 quels s'applique le vote. Après ce
en vertu du nouveau tarif il n'est plus qui a été dit à la dernière session, il était
que de $1.25, soit une réduction de $1.50 raisonable de s'attendre qu'on le vendrait
c'est-à-dire de plus de moitié. aussitôt que possible.

Une dépêche de dix mots, de Victoria Comme il est employé dans le service,
à San-Francisco, coûtait autrefoià $2, le je suis heureux de constater qu'on ne le
prix actuel n'est plus que de $1 le jour et trouve îas aussi dépourvu de valeur qu'on
50e. la nuit. le disait alors.

M. MACKENZIE ; Quel est le tarif Il. POPE (Queen, 1. F.-E.): Je suis
pour les provinces 1 heureux de voir l'honorable député aussi

M. LANGEVIN ; Il a été considéra- fier de ce navire qui, à ce qu'il prétend, a
blement modifié ; il y a toujours eu été payé un tiers seulement de sa valeur.

M. I£ANGEVIN.
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Le gouvernement l'ayant en sa possession! M.MACKENZIE: C'estunesimple
fera ses efforts pour en tirer le meilleur escale.
parti possible. Ce n'est pas un bâtiment', Les navires manqueront, les centres
susceptible de soulever, mais il peut être d'affaires les plus importants des Indes
jeté à la côte durant une tempête ; il est Occidentales.
aussi large que long. Le gouvernement SIR JOHN A. MACDONALD: En
doit attendre et maintenir le navire en subventionnant une ligne qui essaierait
en bonne condition jusqu'à ce qu'il puisse 1 de trop entreprendre nous n'attendrions
le remplacer et l'employer au bervice qu'il [aucun des deux buts que nous nous propo-
lui est possible de faire. sons. Une ligne qui se rendrait du Ca-

Le vote est adopté. nada aux Indes Occidentales et de là au
Subventions postales. Brésil, pour revenir dans un mois, naurait

130 Communication à la vapeur entre aucune valeur pour nous; le voyage
Halifax et Saint.Jean via Yar. serait trop long. Lors même que nous
mouth........................ $10.000 parviendrions à établir un commerce

131 Navigation à la vapeur sur les lacs
Huron et Supérieur.......... 10,000

132 Service à la vapeur entre San- drait une ligne pour le commerce interco-
Francisco et Victoria, Colombie lonial.
britannique................... 25,000 Il nous faut une line directe avec le

133 Communication à la vapeur aec Brésil s g
les iles de la Madeleine......... 7,800

134 Communication à la vapeur entre avantage.
l'ile du Grand Manan, N.-B., et La question est assez importante pour
la terre ferme................. 1,500 mériter les fris d'un essai. Je pense que

135 Subvention à un vapeur entre l'entreprise aura un succès complet, d'au-
Campbellton, N.-B., et Gaspé,
et les ports intermédiaires.... 9,000 tant plus que la population du Brésil

136 Pour pourvoir au paiement d'une favorise beaucoup ce projet. Le gouver-
subvention de $50,000 par nenent du Brésil a mis à la disposition
année à une ligne de vapeurs de l'admisnistration et des marchands du
devant faire le service entre le
Canada, les Indes Occidentales Canada un édifice où nous pourrons ex.
et le Brésil, pourvu q uie le gou. poser les spécimens de tous les produits
vern-ement brésilien accorde l que nous avons à vendre et il prépare de
même crédit ...... ............. 50,000rn~m crdit...........50000son côté une collection d'échantillons de

SR RICHARD J. CARTWRIGHT: tous les articles que le Brésil importe
Où en est actuellement ce projet. d'Angleterre et des Etats-Unis. Le com-

SRa JOHN A. MACDONALD: Le merce entre le Brésil et les Etats-Unis
gouvernement brésilien a donné à entendre est peu considérable.
qu'il subventionnerait une ligne avec Ce pays doit envoyer quelques articles
autant de libéralité que le Canada. Le en fer dans une ville queleonque du
bill n'a pas encore été adopté par les Cor- Canada, et nous avons suggéré Montréal
tez, mais il le sera certainement. Le comme étant l'endroit convenant le mieux
département des postes, à Ottawa, a à une exposition de tous les articles dune
entamé la négociation de contrats qui ne importation usuelle au Brésil, afin que
seront valides que lorsque le gouverne- nos fabricants les ayant examinés puissent
ment brésilien aura pris une décision. On entrer en concurrence.
a fait des arrangements pour un service M. BURPEE (St. Jean): Si ce service
mensuel entre, le Canada et le Brésil. peut-être établi et fonctionner d'une façon

SIn RICHARD J. CARTWRIGHT: satifaisante, je crois que l'item qui lui es
A quels ports des Indes Occidentales ou consacré sera lun des mieux employés de
navires feront-ils escale. tous ceux qui figurent dans les estima.

SIR JOHN A. MACDONALD: A Lions.
Saint-Thomas, Porto-Rico, Batria et Ma- Jetiendrais à savoir de l'honorable
rinam, et peut-être à un autre port. Le premier ministre s'il a fait le choix dun
contrat est accordé pour un voyage circu- port d'embarquement au Canada, et à
laire par mois. quels ports les navires feront escale.

M. MACENZIE: Vous éviterez alors Je voudrais apprendre aussi sil y a en
les Indes Occidentales. échange de comminications entre le gou-

SIa JOHN A. MA.CDONALD: Les vernement et les provinces, et en particu-
navires iront à Saint-Thomas. j lier les provinces maritimes, au sujet d
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transport du fret et du bétail, entre le
Nouveau Brunswick et le Cap Breton,
dans le cas où une subvention aurait
offerte.

SiR JOHN A. MACDONALD: Non,
il n'a pas été offert de subvention dans ce
but. En essayant d'établir des relations
commerciales avec le Brésil, nous tentons
une simple expérience, et le choix d'un
port d'embarquement est encore indécis
entre Halifax, Saint-Jean ou Québec ou
le Saint-Laurent; nous ne savons pas
non plus s'il serait convenable de choisir
le Saint-Laurent en été et Halifax en
hiver; nous tentons, je le répète, une
simple expérience, et les choses ne sont
pas encore assez avancées pour que nous
ayons pris une décision. Le contrat n'est
que conditionnel.

SiR RICHARD CARTWRIGHT:
Avec qui le contrat est-il fait 1 Avec
quel gouvernement 1

SIR JOHN A. MACDONALD : Le
contrat est conclu avec monsieur Bentley,
le représentant d'une compagnie anglaise
qui a la confiance du gouvernement bré-
silien.

M. KING: Comme la ligne de vapeurs
faisant le service entre Saint-Jean et Li-
verpool est d'une haute importance pour
le Nouveau-Brunswick, il est regrettable
que le rapport demandé par l'honorable
député de Sunbury (monsieur Burpee),
n'ait pas été soumis.

Le commerce entre le Canada et les
marchés de la Grande-]retagne se déve-
loppe rapidement et, faute de moyens de
communications par vapeurs, les cultiva-
teurs du Nouveau-.3ruiswick ne peuvent
y prendre part.

On a fait quelques tentatives pour ex-
porter en Angleterre du bétail de cette
province, mais la Chambre sera surprise
qu'il a été transporté en grande partie par
la voie de Québec. Un service à vapeur
donnerait aussi beaucoup d'impulsion à
l'exportation des produits de ferme.

A la suite de l'élévation des prix aux
Etats-Unis, en 1878 et 1879, les cultiva-
teurs se sont livrés plus qu'ils l'avaient
fait auparavant à la culture des produits
de ferme, tellement qu'à l'automne de
1870, ils en avaient récolté une quan
tité supérieure à celle qu'ils pouvaient
placer dans leurs provinces.

Quelques armateurs entreprenants de
Saint-Jean chargèrent leurs navires de
produits de ferme, mais à cause de la ]on-

M. BURPEE.

gueur de la traversée de l'Atlantique, ils.
subirent quelques pertes, de sorte que l'ex-
périence ne peut pas se renouveler avec
des bâtiments à voile.

Sra SAMUEL. L TILLEY: Le gou-
vernement a reçu des communications à
ce sujet du maire et de la corporation de
Saint-Jean, et il en a reçu d'autres, depuis
que les estimations ont été soumises, des
sociétés d'agriculture du Nouveau-Bruns-
-wick. La question est maintenant sous
la considération du conseil.

M. JONES: Je suis heureux de voir
un crédit affecté à l'établissement d'un
service par vapeuis avec le Brésil. Dans
le cours des dernières années une quantité
considérable de bois a été expédiée au Bré-
sil, ainsi que beaucoup de marchandises
manufacturées.

Le trafic des marchandises pourra être
restreint, dès le début, niais j'ai la
conviction qu'il augmentera chaque
année.

Le vote est adopté.
137 Communications par vapeurs entre

Halifax, Cap-Breton, et l'Ile du
Prince-Edouard ........ ....... S 4,000

138 Communications par vapeur entre
la Nouvelle-Ecosse et Saint-
Pierre........................ 4,000

M. ANGLIN : Le gouvernement de-
vrait se renseigner afin de constater
si cette dépense est le moindrement
justifiable.

Saint-Pierre est une ile française, pos-
sédant une très petite population, qui sert
d'entrepôt aux articles de contrebande
introduits au Canada.

SiR JOHN A. MACDONALD: Ce
petit bateau fait le service depuis quel-
ques années.

Je ne suppose pas qu'il favorise la con-
trebande,mais il facilite l'échange de grand
nombre de marchandises françaises et ca-
nadiennes.

Sma SAMUEL L. TILLEY: Il se fait
un commerce considérable avec Saint-
Pierre, et loin d'aider à la contrebande, ce
vapeur procure au département lesmoyens
de la contrôler.

Le vote est adopté.
139 Pour pourvoir aux frais d'examen

des maitres et des seconds officiers. $4,250,
140 Pour l'achat de bateaux de sauve-

tage, de ceintures de sauvetage et
accorder des récompenses aux sau-
veteurs.......................... 3,000-

M. ANGLIN : Qu'a-t-il été fait dans
le ocurs de l'an dernier et quelles sont les.
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intentions de l'honorable ministre pour
cette année ?

M. POPE (Queen, I. P.-E.) En con-
sultant les rapports de l'an dernier, l'ho-
norable député verra ce qui a été fait.
La somme de $2,823 a été dépensée l'an
dernier pour ce service.

Dans le coût du service se trouvent
compris le- prix d'expèdition et frais
divers sur les montres commandées en
Angleterre pour être distribuées comme
récompenses ; il est difficile d'en estimer
le montant d'une façon exacte.

SIR RICHARD CARTWRIGHT:
Y a t-il actuellement des stations comme
celles qui existent en Angleterre ?

M. POPE : Non. Dans Ontario il y
a quelques stations où l'on garde,des ba-
teaux de sauvetage,-et quoique je ne me
rende pas compte pourquoi elles seraient
plus nécessaires là qu'ailleurs, on continue
à les maintenir.

M. ANGLIN : Alors l'octroi est pour
l'entretien des bateaux du service de sau-
vetage ?

M. POPE : On paie des sommes con-
sidérables pour le sauvetage des équipages
quoiqu'il n'y ait pas de service orga-
nisé.

Le vote est adopté.

141 Po r pourvoir aux frais d'er-
quête dans les vaufrages et acci-
dents et recueiller les informatiot s
relatives aux désastres maritimes. 81,500

142 Dépenses relatives à l'e:.registre-
ment maritime ca- adien.......... 500

143 Police riveraine, Montréal ...
Police riveraine, Québec.. ... ,000

En réponse à SIR RICHARD J. CART-
WRIGHT,

M. POPE, (1. P.-E.) Cet item a été
réduit, l'an dernier, de $2,500.

Cette année nous avons cru qu'il était
préférable de réunir les items des deux
villes, car nous pouvons avoir besoin
d'un plus grand nombre d'agents à Mont-
réal. Dans ces villes, la police riveraine
est un service onéreux; il nous a fait
perdre l'an dernier $15,000.

En réponse à M. DESJARDINS,
M. POPE : Les officiers actuels de la

police riveraine de Montréal étaient en
fonctions quand nous sommes arrivés au
pouvoir. Dès que quelques-uns d'entre
eux sortiront de la force, ils ne seront pas
remplacés. Nous avons l'intention de
pratiquer toutes les économies possibles,
mais tout ne peut pas se faire en un jour.

On a beaucoup parlé de la destitution
d'un ou deux agents de ce corps.

Il me semble que le pays doit être
d'avis que si nous entretenons une police,
c'est à la condition qu'elle soit eflicace.
Nous ne voulons pas parmi nos agents des
hommes de soixante-dix ans et au-dessus
qui peuvent être facilement renversés par
un homme dont ils essaieraient d'opérer
l'arrestation, ou qu'ils voudraient suivre
à la course. .Il serait mieux d1e payer une
pension à ces vieillards et de se dispenser
de leurs services. J'ai démis deux agents
de la police de Montréal, l'un avait soi-
xante-dix ans et l'autre près de cet
âge.

M. ANGLIN: Ce qu'il y aurait de
mieux à faire serait de transférer ce ser-
vice aux gouvernements locaux. Je ne
vois pas pourquoi le gouvernement fédé
ral est appelé à s'occuper de cette question
à Montréal et à Québec, tandis qu'il
n'existe pas d'organisation semblable dans
d'autres villes du Canada., o. il arrive par-
fois un nombre plus considérable de na-
vires.

M. POPE : Ce service existe depuis
un certain nombre d'années ; il est très
important et les hommes qui y sont atta-
chés ont rendu de grands services dans
l'occasion. Le gouvernement est tout
aussi apte à maintenir ce service que les
gouvernements locaux. L'an dernier le
gouvernement pense que la dépense était
trop élevée, et il la réduisit de 52,500.

Ilai dernier le coût da service a été de
$59,000. Nous avons destitué ragent, à
Québec, et après mûre considération nous
avons décidé de réduire à trente hommes
l'effectif de la force qui était de quarante-
quatre auparavan .

Il fut un temps où le but principal de
la police de Québec était de prévenir les
embauchages, mais il se construit mainte-
nant un si petit nombre de navires dans
ce port, que cette coutume a presqu'en-
tièrement disparu. '

J'étais d'opinion que l'on devait aug-
menter le nombre des hommes et diminuer
leur salaire. Nous nous proposons, cette
année, de leur donner $1 par jour et une
somme supplémentaire de 25 centins par
jour à la fin de la saison, si leur conduite
a été satisfaisante.

M. CARON : Je pense que le moment
.serait mal choisi pour réduire la police de
Québec. Nous attendons cette année une
flotte plus considérable que celle qui nous
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est arrivée depuis quatre ou cinq ans. commettrait une grande 'erreur en rédui-
C'est principalement aux services de ce sant l'effectif de ce corps.
corps que nous devons la suppression Le vote est adopté.
presque complète ce l'embauchage. 144 Enlèvement des obstructions dans

L'opinion universelle du commerce les rivières navi.ables......$1,500
maritime (le Québec est hostile à toute XVII.-PHARES ET SERVICE COIlER.
réduction (le l'effectif de ce corps dans le Salaires et allocation des gar-
moment actuel. Le service du port de diens de phares..........157o456
Québec demande un nombre d'hommes 146 Agences loyers et dépLnses con-
plus considérable que celui de Montréal. tingentes...............19,600
Dans ce dernier port les navi'es accostent 147 Entretien et réparations, Phares,

sifflets d'alarmes, bouées et
le long des quais, tandis qu'à Québec ils ble re-
jettent l'ancre au large. Il est nécessaire fuge et dépôts de provisions..255,415
d'envoyer la police jusqu'à l'île d'Orléans, 148 Phare du Cap-Race........ 800
et parfois plus loin. Il est aussi parfois 149 Achèvement et construction (e
nécessaire de la faire traverser à Indian phares et de signaux d'alarme. 40,000
Cove. M. PLUMB: A-t-on pris des mesures

En parlant ainsi je crois me faire l'in- pour établir un sifflet de brouillard à l'r-
terprete du haut commerce de Quéec bouchure de la rivièe Niagara Il

j'espère que le gouvernement ne choisira vir fai mon eoi, acue je
pas cette année pour réduire la police du vis as on duvourneme jn

port de Qiié145 Siaaires obenud allocation e nt gar

risifflet de brouillare. dans cet endroit.

M. RYA«L' (Nfontréal-Centre> Si je M. POPE : (Queen, I. R-E.) il n'a
comprends bien l'h.onorable ministre de la pas été fait d'octroi dans ce but, mais
m1arine et des pêcheries, le gouvernement je prendrai la question sous considéra-
n'ea pas l'intention d1 réduire, cette arnée, tion.
l'effctif du iorps de police. On main- M. PLUIB : Le, Globe a découvert
tiendra à Quîébec le même nombre quelques endroits b>ruineux sur le lac On-
d'hoinies que l'«ii dernier. tario et pour me faire pièce, il place l'un

Il n'y a lpas b se le dissimuler, ce corps leux sur le Niagaa.
a rend de rasservice à Montréal et à PLUSIEURS VOIX: A l'ordre
Quéhbee. (Joinaie l'a fait remarquer l'lho- M. PLUIMB : Je suis désolé que les

orable ministre, l'embauchage a épté honorables députés de la gauche .n'emp -

presque complètement supprimé à Québec. client de parler. Ce n'est ps en agissant

ropir ce qui est des destitutions dont ainsi qu'ils peuvent espérer bâter l'adop-

parle l'honorable député d'Hochela b tiou r des estiations ou expédier les affaires
dosx ojliteoiueejlbn'aiccsé de la Chambre.

connaissance qe M CAmERON (VictoriaNord : Y
e celles de deux agents afaiblis par -d roit

l'Mge. L'une était celle du sergent Wilson e
qui depuis cinquante ans avait fidèlement Belle-Isle; je l'ai trav9 rsé et J'Y ai été

siervi la reine et son pays. retenu p)lusieurs heures. On m'a dit flue

Je suis iureux de dire que l'honorable l'établisement d'u rifflet de brouillard
minitre e l marne t d~ pêheris aferait disparaître ces délais, car alors lesiite e laumarine et d ie à g er es navires pourraient continuer leur marche

n'am sActuellement ils sont retenus des here

'a'ctiucors de potiicoe Onx min-d

ptieda à c ubagents mme moisbe et parfois des jours.
dlrb sev cm t n M. LANGEVIN Qu existe il n

sifflet de brouillard dans le détroit, mai

M. CASGtAINM: J'approuve les re- le goUvernent doit eon faire placer un
marques qui ont été faiteos par l'honbrable second.
député du comité de Québec au sujet de ce Le vote est adopté.
service. Le nombre des agents de la 150 Construction daun nouveau phare à
police riveraine est insuiffisant Il faut au l'entrée di Sande Head à la ri-
moins quarante-cinq ho mes pour le port vière raser, C.-B---------$14,0
de Québec, et quoique la pratique de l'e- En réponse à M. ANGLIN:
baucliage est presque entièrement dis- M. LANGEVIN Lorsque la Colombie
paru, je crois que l'honorable ministre britannique est entrée dans la Confédéra-

M. CÎRON.
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tion, il y avait un phare à cet endroit
et il y a été maintenu depuis. Il tom-
bait en ruine, et était impropre à l'usage
auquel il était destiné; c'est pourquoi le
gouvernement a été obligé de louer une
golëette, à raison de $500 par mois. Plu-
tot que de continuer à supporter cette
dépense de location, le gouvernement a
préféré consacrer $14,000 à la construe-
d'un phare.

Le vote est adopté.

XVIII.-PÊCRERIES.
SALAIRES ET DÉBOURSÉS DES GARDE-PÊCHE ET

DES GARDISNS.

151 Ontario .................... $12.500
Québec .................. * 14,500Nouvelle-Ecosse................. 15,000
Nouveau-Brunswick ........ :.. 12,000
Ile du Prince-Edotard.........3,000
Manitoba ................... ,000
Colombie britannique~..........2,
Pisciculture, passe-migratoire et

bancs d'huitres................ 22,000
Dépenses judiciaires et incidentes

relatives aux pêcheries......... 800Annonces-----1----,000oAn o cs....................... 100
M. GILLMOR : La distribution de ce

montant a donné lieu dernièrement à de
longs commentaires dans la presse des
provinces d'en-bas et mon attention a été
plus particulièrement attirée sur cette
question parce qu'ayant demandé quelques
petits saumons pour la rivière Sainte-
Croix, dans mon comté, j'ai sollicité en
vain.

Comme j'ai pu le voir par les rapports,
environ 7,000,000 de petits poissons sont
sortis d'un établissement de pisciculture
d'Ontario. Cet établissement seul a
coûté au pays $64,000. On prend par
hasard quelques saumons dans le lac On-
tario, mais le résultat de trois ans de
pêche au filet dans ce lac s'est borné à la
prise de 600 saumons, qui coûtent au
pays, pour l'éclosion seulement, $106
chacun. J'ai la conviction que le petit
saumon ne fait que servir de pâture à
l'achigan noir, à l'achigan de rochers et
su brochet.

Il y a en opération neuf établissements
de pisciculture, deux dans Ontario, trois
dans Québec, deux dans le Nouveau-
Brunswick, un dans la Nouvelle-Ecosse et
un dans l'île du Prince-Edouard.

Les honorables députés seront surpris
d'apprendre qu'après tant d'années le
1Soins et des dépenses aussi considérables,
Ontario n'exporte que pour $2,143 de
saumon, tandis que les exportations an-

nuelles du Nouveau-Brunswick sont de
$203,977, celles de Québec de $42,298, et
celles de la Nouvelle-Ecosse de $91,171.
Ces établissements de pisciculture coûtent
au pays : pour Ontario, $9,947 ; Québec,
$5,810; Nouvelle-Ecosse, $2,687 ; Nou-
veau-Brunswick, $1,481.

La question dont je tiens à m'occuper
d'une façon particulière, est la distribution
inégale de ce crédit entre les garde-pêche
des différentes provinces. Le traitement
du garde-pèche d'Ontario est de $2,000,
tandis que celui des gardes du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse n'est
que de $1,400. Je sais combien sont
difficiles les devoirs qu'a à remplir le
garde-pêche du Nouveau-Brunswick. A
part de la pêche au saumon, à la perche, à
l'éperlan et des pêcheries d'eau douce, il a
à s'occuper des pêcheries d'eau salée, dont
j'ai une connaissance particulière, et je
puis dire que là ses devoirs sont particu-
lièrement importants et d'une exécution
difficile.

Le règlement des contestations et dis-
putes auxquelles donne lieu la question
des filets exige, dans mon opinion, un tra-
vail plus considérable qu1e celui qui est
dévolu au garde-pêche d'Ontario. Indé-
pendamment de cela, le garde-pêche du
Nouveau-Brnnswick a à s'occuper du
placement dans les rivières des petits
poissons sortant des établissements de
pisciculture et de bien d'autres fonc-
tions qui demandent de nombreux
voyages et exigent de la fatigue et du tra-
vail.

La moyenne des salaires des officiers
des pêcheries des différentes provinces,
peut s'établir ainsi: 115 officiers dans
Québec, avec un salaire moyen de $246 ;
87 officiers dans Ontario à $216; 285
dans la Nouvelle-Ecosse à $72; 115 dans
le Nouveau-Brunswick à $104; 38 dans
l'Ile du Prince-Edouard à $83.

Je ne suis pasau fait desdevoirs que ces
officiers ont à remplir dans Ontario, et il
peut exister des raisons pour cette diffé-
rence, mais je suis sûr que dans Québec
cette disproportion de travail n'existe pas
et :je tiendrais à savoir de l'honorable
ministre quelles sont les raisons de cette
différence et lui demander que justice
soit faite, s'il n'en existe pas de va-
lables.

Si les employés des provinces maritimes
étaient suffisamment payés, ceux
d'Ontario et de Québec se trouve-
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raient payés au-delà de la valeur de, leura
services.

SIR SAMUEL L. TILLEY: L'hono-
rable député de Charlotte (monsieur Gill-
mor) a destitué un officier de son comté en
1874, et l'a remplacé par plusieurs
autres, ce qui, naturellement, a amené
une augmentation de dépenses.

M. GILLMOR: L'honorable ministre
les finances a rappelé un fait défavorable

à son gouvernement.
En 1872, je briguais un siège an parle-

ment. A cette élection un officier des
pêcheries du nom de B. Cunningham, a
soutenu ma candidature. J'ai été défait
et Cunningham a été destitué, pour rai-
sons politiques seulement, car jamais
une accusation n'avait été portée contre
lui.

Il avait à cette époque un salaire qui ne
dépassait pas $50 par année.

Monsieur Andrews fut nommé son
successeur avec un salaire de $200 par
année, dépenses de voyages payées à part,
ce qui constituait, je crois, une augmenta-
tion de $50.

Aux élections de 1874, j'ai remporté la
victoire et j'ai demandé la destitution de
monsieur Andrews, en méme temps que
la réinstallation de Cunningham, ce qui
fut fait, mais ce dernier n'a pas obtenu
le salaire de monsieur Andrews, on lui a
accordé seulement celui qu'il avait aupa-
ravant, et qui a été légèrement augmenté
depuis.

Ce n'était pas pour moi une besogne
agréable de faire destituer M. Andrews,
mais justice devait être rendue à M. Cun-
ningham.

M. MacKAY : Avant que l'item re-
latif à la pisciculture et aux bancs d'hui-
tres soit adopté, je désire parler de la
location d'un banc d'huitres dans le
comté que je représente. Il a été loué,
en 1867, à certaines conditions qui n'ont
jamais été remplies. Depuis que le bail
de location a été accordé, les cultivateurs
ont été privés de l'engrais de coquillages
(Mussle mud) qu'ils avaient l'habitude de
venir recueillir dans cet endroit. Cet
engrais est excellent et très recherch,é ; on
l'expédie dans l'intérieur quand on peut
s'en procurer. Le locataire n'a jamais
rien dépensé pour la culture des huitres,
et la population de l'Ile du Prince-
Edouard attache un tel prix à cet engrais,
qu'elle a demandé au gouvernement de
réduire le tarif de son transport dans

M. GILLIIO.

l'intérieur de l'le. Ainsi donc mon
comté se trouve privé de l'usage de cet
engrais, simplement parce que le locataire
égoïste-ne veut pas l'employer et défend
à qui que ce soit de l'enlever. La con-
tinuation de ce bail serait une grande
injustice pour la population que je re-
présente.

Sm JOHN A. MACDONALD:
Quelle est la durée du bail I

M. McKAY: Dix-huit ans. Il n'y
a aucune raison de le continuer. Les
documents qui y étaient relatifs ont été
soumis à la Chambre il y a trois ans,
mais rien n'a été fait. En les exami-
nant attentivement on se rendra compte
que le bail doit être annulé.

M. POPE (Queen, I. P.-E.): Le bail
de cette propriété a été accordé par le
gouvernement local, et par conséquent je
ne vois pas comment le gouvernement
fédéral ou le département de la marine
pourraient priver le locataire de la jouis-
sance de la chose louée.

M. McKAY : Le bail a été passé avant
la Confédération par le gouvernement lo-
cal. Après l'accomplissement de l'Union, il
devenait sans valeur sans la sanction du
gouvernèment fédéral et en conséquence
on a accompli les formalités nécessaires
qui en font un bail accordé par ce gouver-
nement.

M. POPE (Queen, I. P.-E.) : Je pren-
drai des renseignements.

M. BORDEN : Quatre officiers du dé-
partement des pêcheries ont été destitués
dans le comté de King, sans un mot d'ex
plication sur les raisons de leur' renvoi.

M. POPE (Queen, I. P.-E.) : Ils ont
été destitués parce qu'ils étaient incapa-
bles et qu'ils négligeaient leurs devoirs.

M. ANGLIN: Ils n'ont peut-être pas
voté du bon côté.

M. BORDEN: Sur les rapports de qui
ont-ils été destitués.

M. POPE (Queen, I.P.-E.) : Si l'hono-
rable monsieur demandait les rapports.
selon l'ordre ordinaire, ils seraient soumis
à la Chambre.

M. BORDEN : Il me semble que j'ai
le droit de savoir pourquoi ces change-
ments ont été faits. J'ai entendu dire
que ces messieurs avaient été destitués
pour des raisons d'économie, mais cela ne
peut pas être, car on a fait de nouvelles
nominations. C'était un simp'e prétexte
pour se défaire d'employés que l'on sup-

· posait ennemis de l'administration actuelle
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et les remplacer par des amis du gouver-
nement. Il n'est que juste que je prenne
connaissance du rapport.

SIR JOHN A. MACDONALD: Je
ne voudrais pas interrompre mon hono-
rable ami, mais il me semble qu'il aurait
dû donner avis de cette interpellation et
alors il aurait obtenu tous les renseigne-
ments qu'il désire.

M. MACKENZIE: C'est une chose
très ordinaire que de porter une plainte
relative à un grief, pendant la discus-
sion des estimations. Lorsque je siégeais
de l'autre côté de la Chambre, j'ai entendu
maintes fois demander des questions 'sem-
blables.

SiR JOHN MACDONALD: Et je
n'en fais pas le moindre doute, vous vous
y êtes opposé.

M. BORDEN : Il s'agit de voter un
crédit pour les salaires des gardiens et
garde-pêche. Or, il y a en trois gardiens
et un garde-pêche de démis, et je tiens à
savoir pourquoi. J'ai entendu maintes
fois poser des questions semblables sur un
vote de crédit. J'ai donné avis d'une ques-
tion....

Sia JOHN A. MACDONALD
Alors l'honorable député s'écarte entière-
ment de l'ordre puisqu'il -discute une
question dont il a donné avis.

M. BORDEN : Je ne vois pas pour-
quoi le très-honorable monsieur agit
ainsi avec moi, vu qu'ayant été
contraint de m'absenter une partie de la
session, je n'ai pu présenter de motions
ni donner d'avis. J'ai en effet donné un
avis, mais depuis ce moment l'honorable
premier nous a annoncé que le mercredi,
seul jour consacré aux affaires n'étant pas
d'intérêt général, serait dorénavant em-
ployé à la considération des projets de loi
du gouvernement, et par conséquent je
n'ai aucune occasion de poser ma ques-
tion.

Je demanderais donc à l'honorable
monsieur de me fournir maintenant, par
pure courtoisie, l'information que je de-
mande, c'est-à-dire de me faire savoir si le
gouvernement a reçu quelque rapport sur
l'affaire qui fait le sujet da ma question,
quelle. conduite il se propose de tenir et
aussi s'il a l'intention de pi-oduire le rap-
port sur lequel ces employés ont été
démis.

SiR JOHN A. MACDONALD
Après les remarques de Phonorable mon-
sieur, je ne puis m'opposer à ce qu'il sou-

lève une question que, strictement, il n'a
pas le droit d'amener maintenant devant
la Chambre. S'il veut bien poser sa ques-
tions demain, nous y répondrons.

En réponse à M. SaITI,
M. POPE (Queen, I. P..E.) tL'aug-

mentation du crédit pour les garde-pêche
de Manitoba, qui de $200 a été porté à
$1,000 cette année, a pour but de proté-
ger le poisson d'une manière plus effi-
cace.

ILan dernier le crédit était insuffi-
sant.

En réponse à M. BoRDEN,
M. POPE (Queen, I. P.-E.) Les ins-

tructions données aux inspecteurs des
pêcheries les obligent à dénoncer tout
officier qui ne remplit pas son devoir,
sans tenir compte de ses opinions politi-
ques.

Une dénonciation amène la destitu-
tion.

M. PLUMB: L'établissement de pisci-
culture de Newcastle, Ontario, a pleine-
ment réussi, comme peut l'établir le fait
qu'on a pris à l'embouchure de la rivière
Niagara des poissons qui y avaient été
éclos.

Do récentes expériences ont aussi dé-
montré que l'alose s'acclimaterait très
bien et se reproduirait dans le lac Onta-
rio. Monsieur Seth Green, le fameux
pisciculteur des Etats-Unis, a lâché der.
nièrement plusieurs bancs d'alose à
Rochester, et le lac Ontario se peuple
maintenant de ce noisson.

PLUSIEURs VOIX: A la question ! A
l'ordre !

SiR JOHN A. MAODONALD : Je
dois protester contre la manière irrespec-
tueuse avec laquelle on traite mon hono-
rable ami de Niagara, un des membres les
plus remarquables du parti conservateur.
Un tel tumulte est une honte pour l'op-
position, et s'il se renouvelle, il attirera
des représailles contre ce parti. L'oppo-
sition a été bien traitée par la majorité, et
elle ne sait pas la payer de retour.

Sia RICHARD CARTWRIGHT: Je
m'objecte naturellement %u langage dont
vient de se servir le très honorable mon-
sieur. Les députés qui ont interrompu
l'honorable représentant de Niagara ne
sont pas les menbres de l'opposition,
mais bien des membres du parti du gou-
vernement. L'opposition désire hâter
l'adoption des estimations, mais' non pas
entraver la marche des affaires. Les

S,-ubsides. . {22 AVRL 160.]



Subsides. # [COMMUNES.]

menaces de l'honorable premier ne sont
pas justifiées en cette occasion.

Sin JOHN A. MACDONALD:
L'honorable député n'a pas d'yeux en
arrière de la tête, sans cela il aurait vu
qife les interruptions ptovenaient d'hono.
rables messieurs de son parti. Je pour-
rais citer les noms de quelques-uns d'entre
eux, et je suis fort tenté de le faire.

M. ANGLIN : L'opposition n'est pas
responsable des interruptions soulevées
par le discours de l'honorable député de
Niagara, quoique ces membres aient été
souvent dérangés par les murmures mal-
séants des partisans du gouvernement.

M. PLUMB: Le crédit affecté aux
établissements de pisciculture a été bien
employé; le travail a été bien fait et les
résultats sont des plus encourageants.
L'année dernière des bancs considérables
de poisson blanc, provenant d'oufs éclos
à Newcastle, sont entrés dans la rivière
Niagara.

Je voudrais savoir si l'honorable mi-
nistre de la marine a l'intention de faire
examiner la rivière Niagara afin de déci-
der s'il ne serait pas utile d'y faire
quelque dépense pour la multiplication du
poisson blanc, qui constitue un article
important pour l'alimentation. Je crois
qu'il est dans l'intérêt du public que cette
demande reçoive un accueil favorable, car
le Niagara fournit des quantités considé-
rables de ce poisson à Toronto, Hamilton
et Sainte-Catherine. Je pense avoir le
droit de réclamer cette petite faveur pour
ce district, attendu qu'elle profitera à tout
le pays.

M. POPE (Queen, I. P.-E.): La de-
mande de l'honorable député sera prise en
considération, mais il n'est pas possible
de rien détourner de ce crédit pour faire
ce qu'il demande. Il pourvoit seulement
au paiement des salaires et aux déboursés
relatifs au service des pêcheries. La
petite augmentation qui a été demandée
sera consacrée à l'ouverture de nouvelles
pêcheries. En réponse à l'honorable dé-
puté d'Huron-Centre, je dirai que l'item
de $800 est destiné au paiement de dé-
penses légalesentraînées par des poursuites
intentées contre le département, sous
l'ancienne administration. Ces causes
sont encore devant les cours.

Pourquoi l'honorable député n'a-t-il pas
été aux informations durant les cinq ou
six années que ses amis sont demeurés au
pouvoir I Bon nombre de salaires ont été

SIR RICHnRD J. CARTWRIGHT.

fixés par l'ancien gouvernement et l'admi-
nistration actuelle serait taxée d'extrava-
gance si elle les augmentait. Un employé
capable et assidu à ses devoirs doit être
bien payé, mais la manière dont la surveil-
lance a été accomplie et le fait que les
garde-pêche sont quelquefois les plus
redoutables braconniers, me porte à croire
qu'ils sont suffisamment payés.

M. GILLMOR : Je n'ai pas eu l'inten-
tion d'accuser le gouvernement, j'ai dit
seulement que je tiendrais à savoir seule-
ment pourquoi les employés de Québec
sont beaucoup plus payés que ceux des
provinces maritimes, quoique leur service
soit plus facile.
• SIR SAMUEL L. TILLEY : On pour-
rait espérer une réduction en déplaçant un
intelligent gardien nommé en 1875 dans
le comté de l'honorable monsieur, et en
nommant un certain nombre d'employés
pour exécuter le travail qu'il avait à faire.

Le vote est adopté.

XIX.-INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES.
OBSERvATOIRES.

152 Observatoire, Québec.............$ 2,400
do Toronto............ 4,800
do Kingston........... 500
do, Montréal........... 500
do' Nouveau-Brunswick. 1,200

153 Allocation pour les observatoires mé-
téorologiques, y compris les ins-
truments et le coût des dépenses
pour signaler les tempêtes...... 37,000

XX.--HOPITAUX DE LA MARINE POUR
LES MARINS MALADES ET SANS

RESSOURCES.
RôPITAUX DE LA MARINE.

154 Hôpitaux de la marine et des im-
migrants, Québec..............

155 Hôpital de Sainte-Catherine, On-
tario.........................

Hôpital de Kingston, Ontario. ..
156 Hôpitaux dans les provinces de

Québec, Nouvelle-Ecosse, Non-
veau-Brunswick, Ile du Prince-
Edouard et la Colombie britan-
nique........................

157 Secours aux marins naufragés et
invalides.....................

820,000

500
500

35,000

8,000
XXI.-INSPECTION DES BATEAUX A

à VAPEUR.

158 Crédit nécessaire à ce service.... 815,000
En réponse à sir RICHaRD CARTWRIGHT,
M. POPE (Queen, I. P.-E.) : Nous

avons à présent trois inspecteurs. Il y a
beaucoup de navires de bois, incapables
de résister à la mer et en conséquence le
gouvernement doit prendre des .mesures
pour les empêcher de transporter des pas-
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sagers. Les inspecteurs doivent avoir Ipas au préambule, mais c'est ce que ne
une connaissance parfaite de tous les na- déclare pas le rapport. Il me semble qué
vires. Ce service a produit un surplus lorsque la Chambre défère un bill prive
de recettes de $24,685 depuis la Confé- à quelque comité permanent pgur obtenir
dération. un rapport, on doit tenir pour accordé

M. ANGLIN : Je pense que les hono- qu'elle affirme ou approuve le but pour
raires d'inspection devraient être réduits. I lequel il est présenté, et il est renvoyé à
Il n'est pas juste de demander aux pro- un comité qui a pour mission de l'étudier
priétaires de navires plus que ce qui est et de l'amender s'il le juge convenable.
nécessaire pour couvrir les frais d'insgec- Ce bill se propose simplement d'accorder
tion. une charte à un certain nombre de per-
XXII.-INSPECTION DES COMPAGNIES sonnes qui demandent au parlement l'au-

D'ASSURANCE. torisation de construire une ligne ou des
lignes télégahqe asc as159 Pour faire face aux dépenses se Slé·aphiques dans ce pays.

rattachant à l'inspection des C'était la politique du gouvernement
compagnies d'assurance........ 86,000 du Canada et c'est aussi la politique de

Résolutions à rapporter. celui de la Confédération, d'accorder tout
La Chambre reprend ses délibérations, l'encouragement possible aux personnes

qui consacrent leurs capitaux à l'améliora-
(En Chambre.) tion et à l'extension des lignes telégra-

Résolutions rapportées. phiques.
La Chambre s'ajourne à De fait,. en vertu de l'acte général relatif

une heure .. à l'organisation des compagnies à fonds
dix minutes, social, des personnes peuvent s'associer

pour l'établissement de lignes télégra-
phiques et obtenir leur charte, sans qu'il
soit nécessaire pour elles de se présenter

CHAMBRE DES COMMUNES. au parlement.
Personne ne viendra soutenir qu'il est

Vendredi, 23 avril 1880. contraire à une sage politique et aux in-
térets publics de faire naître la concur-

L'Orateur prend son siège à trois rence quand il s'agit de semblables ques-
heures. ' tions.

On ne peut invoquer, il me semble,
aucun motif d'intérêt public pour refuser,

.R , .sans raison .un privilége à une compagnie
BILL CONSTITUANT LA ÇOMPAGNIE qui est disposée à employer son capital à

CANADIENNE DE TELEGRAPHE. faciliter les communications de ce genre.
(M. McCarthy.) Nous entendons parler chaque jour de

RENVOYÉ A UN COMITÉ PERMANENT. 'merveilleuses améliorations dans le sys.
tème de télégraphie et nous semblons

M. MACDOUGÀLL : Je désire attirer ignorer que de nouvelles découvertes
l'attention de la Chambre sur un rapport peuvent être faites, que de nouveaux
du comité permanent des chemin de fer, brevets peuvent être pris et que par con-
canaux et lignes télégraphiques, pré- séquentde nouvellesorganisations peuvent
senté hier à la Chambre. Il a rapport désirer placer leurs capitaux dans des
au bill constituant la compagnie cana- I entreprises de ce genre.
dienne de télégraphe. Le bill a été déféré Il me semble que le parlement a ton-
à un sous comité pour être étudié et jours" eu pour habitude de favoriser ces
amendé; il a été rapporté par ce comité sortes d'entreprises, et il n'y a aucune
et subséquemment le comité général or- raison valable pour refuser à ces messieurs
donna de le réimprimer tel qu'amendé; le privilége qu'ils demandent. Ils ont
j'ai entre les mains une copie du bill donné avis ; ils ont déposé les honoraires
réimprimé, contenant ces amendements requis ; le bill a été lu, et déféré au
Le rapport n'indique pas les raisons pour comité, et il nous est renvoyé maintenaut
lesquelles ce. bill a été rejeté. avec uni rapport recommandant le rem-

Comme on le sait le mode ordinaire est boursement des honoraires.
d'établir que le corps du bill ne répond Je crois que lorsque ce rapport a été
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adopté, il n'y avait pas un quorum au
comité. Je me trouvais à ce moment
dans la salle du comité et j'ai été bien sur-
pris d'entendre les déclarations qui ont été
faites et les arguments qui. ont été em-
ployés par quelques-uns de ses membres,
en faveur du renvoi du bill.

Je ne suppose pas que ces déclarations
et arguments aient du poids dans cette
Chambre; c'est pourquoi je tiens à con-
naître son opinion sur la question, et
savoir si nous allons adopter une nouvelle
politique et empêcher dorénavant les par-
ticuliers ou les compagnies d'entreprendre
la construction de lignes télégraphiques,
en concurrence avec 'celles qui existent
aujourd'hui.

On n'ignore pas qu'une des compagnies
qui a reçu sa charte en vertu de la loi que
j'ai citée, s'est fait acheter-pour me ser-
vice de l'expression vulgaire. Elle ap-
partientmaintenant à Jay Gould, le grand
spéculateur de Wall street, New-York.
Les directeurs de la compagnie sont de
simples serviteurs auxquels il donne tant
par année pour exécuter ses ordres.

Tant qu'il n'y a pas de plaintes à faire
sur le service des compagnies existantes,
tant que les dépêches sont transmises à
bon marché, je pense que le public n'a pas
à s'inquiéter de savoir d'où viennent les
capitaux, ni où se trouve le siège de l'ad-
ministration.

Mais le fait qu'une compagnie se trouve
en mains étrangères ne constitue pas une
raison de nature à nous permettre d'em-
pécher d'autres personnes, résidant dans
ce pays ou ailleurs-que leur capital doive
être fourni par l'Angleterre on New-York
-d'établir, si elles le désirent, des lignes
télégraphiques en Canada.

Il me semble que l'intérêt public de-
mande qu'on ne mette aucune entrave aux
nouvelles entreprises, qu'on favorise même
la concurrence, en vue principalement de
la grande lutte engagée aux Etats-Unis
entre les deux compagnies rivales pour ob-
tenir le monopole.

Cette question nous concerne peu, mais
lorsque nous voyons des capitalistes dispo-
sés à se former en association pour faire
concurrence à ces compagnies, je ne vois
pas pourquoi, prévoyant surtout les avan-
tages que nous pourrions retirer de la
compétition, nous irions dire qu'il n'y
aura plus de nouvelles compagnies de
télégraphe au Canada, et que la popula-
tion de ce pays doit se préparer à subir

M. MACDOUGALL.

toutes les exigences que pourraient
leur imposer les deux compagnies exis-
tantes.

Je pense que ce principe est entièrement
contraire à l'opinion du parlement, c'est
pourquoi je propose:

" Que le bill (No. 54) devant constituer la
compagnie Canadienne de Télégraphe soit ren-
voyé au comité permanent des chemins de fer,
canaux et télégraphes, avec instruction de l'exa-
miner db .ouveau et de fa re rapport à catte
Chambre."

M. CAMERON (Victoria-Nord) : Je
soulève une question d'ordre afin qu'il
soit décidé si avis de cette motion n'aurait
pas dû être donné.

La raison pour laquelle je soulève cette
question de discipline parlementaire, est
que l'honorable député, sur la proposition
duquel il a été déclaré que le corps du bill
ne répondait pas au préambule, n'occupe
pas son siége à présent, et je pense qu'il
n'est que juste qu'il indique à la Chambre
les raisons qui ont poussé le comité à agir
comme il l'a fait.

M. MACKENZIE: La question dont
il s'agit est de si haute importance que je
pense qu'il ne serait pas juste, à une
époque aussi avancée de la session, de re-
tarder ce bill pour le bon plaisir d'un dé-
puté, quel qu'il soit.

Je partage la manière de voir de l'ho-
¡norable représentant de Halton, (M.
Macdougall). L% Chambre n'a pas eu
l'habitude, jusqu'à présent, de considérer
en premier lieu, lorsqu'un bill lui 'est
soumis, s'il aura pour but de créer ou
non une concurrence. J'ai soulevé moi-
même cette objection devant le comité.
Nous avons eu pour coutume de donner
libre essor à la concurrence pour ce qui
concerne les chemins de fer, les télé-
graphes, et autres entreprises du même
genre. Nous avons déjà adopté, cette
session, un bill constituant une com-
pagnie de télégraphe, et ce fait me parais-
sait devoir faire disparaître entièrement
toutes les objections que l'on pourrait
opposer à un autre bill de semblable
nature. S'il n'était pas inconvenant de
parler de ce qui s'est passé en comité,
j'indiquerais quelques-unes des raisons
que l'on a données et qui, a mon avis,
peuvent difficilement porter le nom de
raisons.

Sm JOHN A. MACDONALD : L'hc-
norable député peut parler, en termes
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généraux, des objections qu'il a entendues
opposer à ce bill.

M. MACKENZIE: J'ai entendu dire
par exemple, dans un autre lieu, au sujet
de ce bill, que les noms qui étaient
donnés n'avaient pas assez de poids pour
nous rendre justifiables de considérer
toute mesure en vertu de laquelle une
compagnie pouvait se proposer de créer
une concurrence. Je diffère entière-
ment d'avis; car il me semble que
les noms des - pétitionnaires sont au
nombre des meilleurs du pays. On a
prétendu aussi qu'on demandait ce bill
dans le but de former une combinaison
qui ne pouvait s'effectuer si ses organisa-
teurs ne possédaient pas ce bill dont il se
serviraient comme d'une menace pour
forcer d'autres compagnies à accepter leurs
conditions.

C'est là la principale allégation et de
fait la seule objection raisonnable que
j'aie entendue contre l'adoption du bilL
Cette idée a acquis tant de force que c'est
à peine si deux ou trois membres -du
comité ont. exprimé une opinion con-
traire. Si le parlement avait eu l'habi-
tude de considérer la question de con-
currence, la chose eût été différente.

Je suis le premier à croire qu'il y a ,eu
une concurrence injuste dans la cons-
traction des chemins dé fer gui, dans.
certains -cas,.a empêché le capital d'ôtrq
employé à des entreprises plus utiles, et
malgré cela nous n'avons rien fait.pour
arrêter la compétition. L'honorable dé-
puté de Halton- a fait remarquer que
cette compagnie pourrait obtenir une
charte sans Wadresser à la Chambre.

Elle pourrait en effet obtenir des pou-
voirs limités, en vertu du chapitre 66 des
statuts refondus du Canada, mais une
charte de ce genre ne lui serait d'aucune
utilité, car elle ne serait valable que pour
Ontario et Québec. Je suis donc en fa-
veur de la motion de l'honorable représen-
tant de Halton, demandant que le bill
soit renvoyé au comité, mais je suggérais
à l'honorable député d'en supprimer la
dernière partie. relative aux instructions
adressées au comité.

M. BLAKE: Je n'ai pas l'intention
d'exprimer une. opinion sur les mérites de
la question, mais il nie semble que nos
réglements ne nous permettent pas de
faire autre-chose. que de renvoyer le bill
au comité. A moins d'avoir le sentiment
des auteurs du:bill, je ne crois pas qu'un

comité puisse sans enfreindre les régle,
ments et sans faillir à son devoir, faire un
rapport du genre de celui qu'il a pré-
senté.

M. CAMERON (Victoria-Nord): L'ho-
norable député qui était chargé du bill a
fait sa motion en la manière ordinaire, et
c'est à sa demande que le comité a fait ce
rapport.

M. BLAKE: Rien ne nous prouve
que.le comité ait agi d'après son consente-
ment. Voici du reste ce que dit à ce
sujet la règle 65 :

" Lorsque le comité auquel a été envoyé un
bill privé fait rapport à la Chambre que le
préamb ale de ce bil n'est pas prouvé à sa satis-
faction, il doit aussi exposer les raisons sur
lesquelles il s'appuie pour en venir à cette
décisio , et nul bill, dont il est ai -si fait
rapport, ne doit être porté surfes ordres du
jour, à moi.is d'un ordre spécial de.la Chambre.

"2. Tout bill privé autremen, rapporté, à la
Chambre par tel coniité, sera placé pour sa
deuxième lecture sur l'ordre du jour suivant la
réception du rapport, pour être considéré en
comité général, dans l'ordre de présentation,
c'est à dire après les bills renvoyés à un comité
gé.éral."

S'il y.a eu assentiment de la part des
auteurs du bill, le rapport devrait en faire

1 méntion. Sans cet assentiment, le comité
u'avait que deux choses à faire, ou de rap-
porter que le p.réambule était prouvé et
.les clauses adoptées avec ou sans.modifica-
tions, ou de rapporter que le. préambule
n'était pas prouvé et en ce cas, indiquer
les raisons qui motivaient le rapport. La
Chambre aurait pu agir sur ces raisorts et
décider si malgré le rapport du comité, le
bill devait être placé de nouveau sur les
ordres du jour.

•Je crois donc que le rapport est irrégu-
lier et que le bill devrait. être renvoyé au
comité afin qu'il en dispose selon les règles
de la Chambre.

M. MACKENZIE: Il a été présenté
une motion en comité établissant que le
préambule n'était pas prouvé, et le prési-
dent ra déclarée régulière. Ainsi donc le
rapport qui figure dans nos minutes n'est
pas exact.

M. LANGEVIN: La prétention de
l'honorable député de Durham-Ouest (M.
Blake) est.parfaitement juste; le comité
aurait dû mentionner dans son rapport
comment il a agi. Comme il ne l'a pas
rédigé comme il aurait dû le faire,, c'est
une bonne .raison pour le renvoyer afin
qu'il soit fait un rapport convenable. Je
ne crois pas, comme l'honorable député de
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Hlalton (M. Macdougall) que le comité
n'a pas à prendre en considération l'oppor-
tunité d'adopter un bill de ce genre ou
celle de le rejeter.

C'est une chose que nous faisons tous
les jours. L'honorable député était pré-
sent lorsque nous avons considéré un bill
relatif à une nouvelle charte pour un che-
min de fer devant traverser les comtés de
de Huntington, Châteauguay et un autre
comté. Qu'a fait le comité dans ce cas I
Il a déclaré qu'il n'était pas à propos
d'avoir deux lignes en concurrence dans
ces comtés. Nous voulions voir si la com-
pagnie existante se conformerait à sa
charte l'année suivante. L'autre jour
nous avons eu à considérer une autre
charte autorisant la construction d'un
chemin de fer d'Emerson dans l'Ouest.

Nous avons découvert des raisons sop-
posant à l'adoption du bill, et après avoir
discuté la question, si le projet de loi
n'avait pas été retiré par son auteur, nous
aurions déclaré que le préambule n'était
pas prouvé. Ceci est strictement dans les
limites des*droits et priviléges d'un comité.

Nous ne constituerions pas un comité si
nous n'avions pas le droit de déclarer s'il
est opportun d'accorder la demande d'un
pétitionnaire. Je n'entends pas dire que
l'honorable député de Halton n'ait pas
raison au point de vue auquel il envisage
la question.

Il pense que nous devrions avoir une
autre compagnie. Une grande majorité
du comité a déclaré, au contraire, que la
chose n'était pas utile. Elle a montré que
nous avions déjà deux compagnies tra.-
vaillant côte à côte en opposition, que les
intérêts du service public se trouvaient
parfaitement garantis, et j'ai entendu dire
aussi qu'il n'y avait pas un courant d'af-
faires assez fort au Canada pour nécessiter
la création d'une nouvelle ligne, en con-
currence avec les deux autres, et en con-
séquence la nouvelle charte ne pouvait
être accordée.

Quant à ce qui a trait à la motion en
elle-même, je crois que le rapport aurait
dû être plus complet, et je ne suppose pas
que l'honorable premier ministre s'oppose
à la motion demandant que le bill soit
renvoyé au comité.

M. CASEY: Je répondrai à la préten-
tion de l'honorable député de Halton que
la pratique relative aux bills privés, se'
trouve clairement exposée dans le traité
de Todd. La question d'opportunité a été

M. LANGEvIN.

entièrement laissée au comité, et il me
semble qu'une motion semblable à celle
qu'a présentée l'honorable député devrait
être accompagnée de fortes raisons éta-
blissant pourquoi la décision du comité
doit être renversée, car sa proposition est
contraire aux règles de pratique que
nous avons suivies jusque-là sur ces ques-
tions.

M. CAMERON (Victoria-Nord) : La
motion de mon honorable ami le député
d'Halton demande que le rapport soit
renvoyé au comité des chemins de fer avec
instruction de réconsidérer le bill et de le
rapporter à cette Chambre.

Cette motion, dans la forme dans la-
quelle elle a été présentée, accompagnée
des raisons que mon honorable ami à
données à son appui, équivaut à un blAme
direct infligé au comité pour sa conduite
en cette affaire, et si nous avons à discu-
ter la question sur les raisons alléguées
par l'honorable député, il y aura beaucoup
à dire sur les motifs qui pourraient faire
rejeter la décision du comité.

Si j'ai bien compris l'honorable député
de Durham-Ouest, il prétend qu'en vertu
des règles générales, lorsqu'un comité rap-
porte qu'un préambule n'est pas prouvé,
il doit aussi rapporter les raisons qui mo-
tivent sa décision.

Ce rapport a été présenté hier et a été
*dopté par la Chambre, et je pense qu'il
est trop tard pour le déférer à un comité,
attendu que ce renvoi n'est aucunement
nécessaire, car le seul rapport qu'il puisse
faire, si on en juge par ce qui a dû se
passer devant lui, est qu'il n'est pas op-
portun de faire droit à la demande des
pétitionnaires, et il n'y à pas de doute que
c'est là la conclusion à laquelle en est
déjà arrivé le comité.

M. BLAKE: C'est ce que nous vou-
lons savoir.

M. CAMERON : Je prétends qu'il
n'est pas nécessaire que le comité men-
tionne autrechose dans son rapport que le
préambule n'est pas prouvé, parce qu'il n'a
pas été jugé opportun de faire droit à la
demande des pétitionaires.

M. BLAKE : Il doit motiver sa déci-
sion.

M. CAMERON: L'esprit de cette
règle n'a jamais été d'astreindre le comité
à un long exposé des raisons pour et
contre qui l'ont engagé à ne pas accorder
une demande contenue dans une pétition.
Tous les comités doivent faire un rapport,
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pour l'information de la Chambre, indi-
quant la partie du préambule qu'ils ne
jugent pas prouvée.

Le principe posé par mon honorable
ami est que la doctrine du libre-échange
devrait s'appliquer aux compagnies de
télégraphe. Je pense que c'est établir
un principe mauvais et dangereux qui
aura pour résultat immédiat que l'on de-
mandera et obtiendra une charte sans
aucune intention de former une compa-
gnie, mais dans le but de réaliser de l'ar-
gent en la mettant en vente.

Nous avons vu quelques législatures
accorder des chartes sans discernement,
et c'est ce qui a donné naissance à toute
une classe -de tondateurs de compagnies et
de vendeurs de chartes.

Ces gens là obtiennent une charte et la
mettent en vente sur les marchés moné-
taires du monde ou bien vont trouver
d'autres compagnies constituées dans le
même but et leur disent : " Si vous n'a-
chetez pas cette charte nous établirons
une compagnie en concurrence avec -la
votre."

Ils se servent des pouvoirs que le parle-
ment leur a donnés pour faire du chan-
tage. J'espère que c'est là. une erreur
dans laquelle nous ne tomberons plus,
et que nous n'accorderons de nouvelle
charte à une compagnie que lorsque nous
aurons la preuve que son établissement
est utile à l'intérêt public et que les per-
sonnes qui en font la demande sont de
bonne foi et veulent en effet organiser une
entreprise.

Dans ce cas en particulier nous pouvons
présumer ce qui a été dit ici, que le
comité était d'opinion qu'il existait déjà un
nombre suffisant de compagnies de télégra-
pheinstituées en vertu de chartessansauto-
riser une nouvelle compagnie à faire des
affaires dans Manitoba et le Nord-Ouest,
et à étendre sa ligne jusqu'à la Colombie
britannique, et que les compagnies exis-
tantes suffisant amplement aux besoins
du pays il n'était pas de l'intérêt public
d'en constituer une nouvelle.

Mon honorable ami a jugé à propos de
faire quelques remarques relatives à l'une
des deux compagnies qui, à ce qu'il pré-
tend, aurait été vendue à Jay Gould. Le
fait qu'il avance est complètement inex-
act.
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de dire qu'il est faux qu'elle ait été ven-
due à Jay Gould.

Il se trouve en rapport avec elle sim-
plement par sa souscription de $230,000
d'actions, soit moins du quart du capital.
$230,000 d'actions n'étant pas placées,
monsieur Gould a souscrit pour ce mon-
tant à prix débattu ; il a payé en argent
et à moins qu'il n'ait disposéde ses actions,
il possède un peu moins d'un quart du
capital-actions de la compagnie. Il a
payé sa souscription en espèces, et le
montant qu'il a versé a été employé à
payer, dans la mesure du nécessaire, la
dette flottante de la compagnie et
à prolonger ses lignes sur l'étendue du
pays.

Depuis· cette transaction la compagnie
a passé un bail avec une de ces compagnies
que mon honorable ami appelle avec em-
phase "une de ces gigantesques compa-
gnies des Etats-Unis qui viennent appor-
ter ici la guerre du télégraphe."

En vertu de la convention, la Do-
minion Company travaille de concert avec
l'American Union Company, de la même
manière, et en vertu des mêmes arrange-
ments qui existent entre la compagnie de
Montréal et le Western Union Company.
Personne, je suppose, ne pourra dire que
le Canada ne possède pas toutes. les

[facilités voulues de communications élé-
graphiques.

Beaucoup même croient que les avan-
tages dont nous jouissons sont trop consi-
dérables, et que nos villes et cités sont
encombrées, outre mesure, de poteaux de
télégraphe, et cette année on a longuemient
discuté en comité la question de savoir s'il
était opportun de permettre aux compa-
gnies de télégraphe d'étendre, davantage
leurs communications dans l'intérieur des
villes et cités du Canada, parce que cette
extension cessait d'être un avantage pour
le public, et devenait un inconvénient. Je
ne vois pas la position- dans laquelle nous
nous trouverions, placés si nous autori-
sions une nouvelle compagnie de télégra-
phe.

Je suppose que la nouvelle compagnie
serait- obligée de poser ses' poteaux au
milieu de la rue, les deux autres-ayant les
leurs de chaque côté de la voie publique
dans toutes les villes du Canada.

-Mon honorable ami, le déput& de
Lambton, commet une erreur en disant

Ayant en quelques rapports profession-, que la position -financière des messieurs
nels avec la compagnie, je suis en positicii dont les noms figurent dans la pétition
- 108
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est attaquée. Ce qui a été mis - en
doute était l'intention bondeUs des péti-
tionnaires d'organiser une association et
d'employer leurs propres capitaux à l'éta.
blissenient d'une nouvelle compagnie de
télégraphe. La comité a. du sans doute
avoir en connaissance d'une série d'ar-
ticles de journaux, qui ont fait le tour de
la presse de tout le pays, et qui dressaient
l'épouvantail d'une fusion des compagnies
de télégraphe existantes en disant: "Oui,
vous devez accorder cette charte à la
compagnie canadienne de télégraphe, car
si vous ne le faites pas, vous vous trou-
verez placés à la merci de Jay Gould et
de quelques autres capitalistes qui vont
acheter nos compagnies." Un fonction-
naire de l'une de ces deux compagnies a
déclaré que la rumeur d'un projet de
fusion n'avait pas le moindre fondement
et que, dans l'état actuel des affaires, il
n'y avait pas la plus faible probabilité de
fusion, d'union, ou d'arrangement d'au.
cune sorte entre les deux compagnies.

Mon honorable ami a dit que les deux
compagnies (les Etats-Unis soutenaient
une lutte acharnée et incessante, que
l'une7de ces compagnies américaines était
liée avec l'une des nôtres qu'elle contrô-
lait et que l'autre avait des rapports sem.
blables avec la seconde, de sorte que la
guerre qui sévit aux Etats-Unis allait
être transportée ici.

11 est admis que nous avons toutes les
facilités de communications télégraphiques
que nous pouvons désirer et que nous
n'avons pas à nous alarmer à ,'idée que
nous allons nous trouver à la merci d'un
capitaliste ou de l'une de ces deux com-
pagnies, et à moins que nous ne soyons
disposés à admettre que la création d'une
nouvelle compagnie soit une nécessité
publique, il me semble que le parlement
fera preuve de discernement en refusant
l'octroi de cette nouvelle charte. Pour
ces raisons je crois que la motion ne peut
être adoptée sous cette forme. Quant à
l'objection dle l'honorable député de Dur-
haim-Ouest (M. Blake), elle ne repose que
sur une question de forme et elle aurait
dû être soulevée au moment oùà le rapport
a été présenté.

M. MACDOUGALL: Je n'ai aucune
objection à m:difier ma motion afin d'as-
surer la discussion de la question en
comité général, ce qui est de la plus haute
importance. Il n'y avait pas quorum du
comité, lorsque le rapport a été adopté.

M. CAMERON.

M. CAMERON (Victomia-Nord): On
a insisté pour que le comité décidât, la
question sans quorum.

Sia JOHN A. MA.CDONA LD : Puis-
que la Chambre sait qu'iln'y avait pas de
quorum, il me semble que la question se
trouve réglée. Je crois que la prétention
de l'honorable député de Durham-Ouest
(M. Blake) établissant que les raisons au-
raient dû être mentionnées dans le rap-
port, est bien fondée. Je ne veux pas
dire que le comité aurait dû donner des
raisons détaillées, mais pour obéir aux
règles, il aurait dû indiquer dans son rap-
port une raison générale. Comme le dit
l'honorable député de Halton, le bill doit
être renvoyé au comité comme s'il ne
l'avait jamais examiné auparavant.

La motion est adoptée et le bill est
renvoyé.

PRÉSENTATION DE BILL.
Le bill suivant (du Sénat) est présenté

et la la première fois :
" Bill (No. 112) expliquant et amendant de

nouveau lacte de tempérance du Canada,
1878."-(.. BoweIll)

SUBSIDES.
xxIv. EXPLORATION GÉOLOGIQUE.

La Chambre se forme de nouveau en
comité des subsides.

(En comité.)
160 Exploration géologique..........
161 Frais probables du transfert d%

musée de Montréal à Ottawa...

$50,000

5,000
En réponse à M. MACKXZIE,
SIn JOHN A. MACDONALD: Le

gouvernement est entré en négociations
pour l'achat de l'ancien hôtel Clarendon,
dans le but d'y établir le département des
explorations géologiques en cette ville,
le tout sujet à l'approbation du parle-
ment. Il se propose de tranférer à Otta-
wa les quartiers-généraux des explorations,
en vertu des pouvoirs accordés sous le
règne de l'aicienne administration et de
l'intention exprimée par le gouvernement
à la dernière session. Cet édifice a été
acheté pour un prix raisonnable et le
transfert doit avoir lieu dans le courant
de l'été. Le gouvernement n'a pas l'in-
tention de priver Montréal d'un musée
géologique.

Il y aura un musée dans cette ville tout
aussi bien qu'à Ottawa. On a pensé que
le gouvernement pourrait établir un
musée dans les deux localités.
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K. MACKENZIE: L'honorable mon-
sieur est-il en mesure de dire s'il a été pris
des arrangements pour les travaux de cette
saison et sur quelles parbies du pays se
porteront principalement les études des
employés du département.

SiR JOHN A. MACDONALD: Cette
information pourra sans doute étre donnée
lorsqu'on demandera le vote de concours.

Le vote est adopté.

XXV.-SAUVAGES.
ONTARIO ET QUÉBEc.

Gratuités annuelles:
162 Sauvages, Québec...............

Achat de couvertures de laine pour
les sauvages âgés et infirmes,
Ontario et Québec........

Ecoles des sauvages, Ontario et
Québec.......................

Annuitéà eu vertu du traité Robin-
son..........................

$3,200

1,600

5,000

14,000
M. SCRIVER : Quelle est l'état ac-

tuel des affaires relatives aux annuités
payables aux sauvages, en vertu di traité
Robinson, sur le montant desquelles la
province d'Ontario doit des arrérages con-
sidérables au gouvernement fédéral.

Sa JOHN A. MACDONALD : Il
est à peu près le même que l'an dernier.
Le gouvernement a des moyens de se rem-
bourser, mais il ne les emploiera que dans
le cas d'absolue nécessité.

Il faut espérer que cette question sera
réglée en même temps que celle des fron-
tières.

En réponse à six RicuanD J. CAno-
WIGHT.

Sra JOHN A. MACDONALD: Une
partie des terrains compris dans le traité
Robinson se trouve dans les limites du
territoire réclamé pour l'extension des
frontières d'Ontario, mais elle forme une
portion si peu considérable de ces terres,
que la chose n'a pas une grande impor-
tance.

M. DAWSON : Les réclamations des
sauvages des laus Huron et Supérieur
constituent, pour ainsi dire, une hypo-
thèque sur ces terres, et comme le gou-
vernement d'Ontario en perçoit les reve-
nus, la province devrait être obligée de
payer les arrérages lis aux sauvages.

En examinant les faits avec impartialité,
on se convaincra qu'il est dû encore une
somme considéirable aux sauvages, sous
forme d'arrérages, et qu'il n'est pas juste
de les frustrer.

On devrait rappeler Ontario au senti.

ment de ses obligations. J'ai la convic-
tion que si la question était bien comprise,
les sauvages seraient payés.

Sii JOHN A. MACDONALD: Le
gouvernement fera ses efforts pour régler
la question.

M. SCRIVER : Le gouvernement a-t-
il pris sous considération l'affaire des sau-
vages d'Oka, afin de régler les difficultés
qui durent depuis nombre d'années. Lors-
que l'ancien gouvernement était au pou-
voir, j'ai suggéré un mode de réglement
aussi simple que raisonnable.

Sut JOHN A. MACDONALD : Quel
est ce moyen ?

M. SCRIVER : J'avais proposé qu'une
certaine partie des terres non occupée.,
dans le territoire du Nord-Ouest, soit
mise de coté pour ces sauvages et qu'il
leur soit accordé un octroi d'argent suffi-
sant pour les aider à se déplacer et les
mettre à même de construire des habita-
tions sur leur nouvelle réserve.

Les messieurs du séminaire sont dispo-
sés à accorder une somme considérable si
les sauvages consentent à se retirer, mais
cette somme n'est pas assez élevée pour
que leurs amis aient cru devoir les enga-
ger à l'accepter. Elle ne suffira pas aux
frais de leur déplacement et ne leur per-
mettra pas de se construire des habita.
tions confortables et d'acheter des instru-
ments aratoires et toutes les choses néces-
saires pour assurer leur existence. J'es-
père que le gouvernement actuel prendra
la question en sérieuse considération et
qu'il parviendra à la régler d'une manière
satisfaisante, et pour les messieurs du
séminaire, et pourles sauvages.

Sua JOHN A. MACDONALD : L'ho-
norable député a raison de dire qu'il faut
que cette questiun qui a soulevé tant d'a.
nimosités soit définitivement réglée. On a
suggéré, comme moyen de réglement, de
concéder à ces sauvages une étendue de
terre dans le Nord-Ouest. Les messieurs
du séminaire consentent à verser une
contribution de $20,000 et les terrains
leur resteront; l'argent sera consacré aux
frais de déplacement des sauvages d'une
localité à une autre. Les sauvages ont
refusé cette somme, la jugeant insuffi-
sante.

La cause est encore pendante devant
les cours, quoique M. McLaren qui agis-
sait pour l'ancien gouvernement et qui
représente aujourd'hui l'administration

- actuelle ait reçu instraction de hâter 1i
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cause et de ne rien épargner pour obtenir
aussi promptement que possible un régle-
ment final. Les messieurs du séminaire,
s'appuyant sur leurs droits, défendent leur
prétention qui, jusqu'ici, n'a pas été pré-
sentée avec succès devant les cours, ni de
manière à motiver un jugement sur la
question du titre du séminaire ou du
droit que possèdent les sauvages en vertu
de la concession.

Il est à espérer que le jugement sera
obtenu d'ici à longtemps ; toutefois, je ne
puis pas assurer que la question sera
bientôt réglée. Quand à l'idée d'envoyer
les sauvages au Nord.Ouest, je crois que
le projet entrainerait des dépenses trop
considérables, et je ne sais trop comment
ils seraient accueillis par les blancs ou les
sauvages fixés dans le territoire.

Les sauvages d'Oka seraient des étran-
gers, et il n'y a pas lieu de croire qu'ils
soient de quelqu'utilité pour l'avancement
de la colonisation.

M. SCRIVER: Je crains que la pour-
suite soumise actuellement aux cours, ne
régle pas la question de titre. Je tiens
mes informations de monsieur McLaren
lui-même, et j'ai su de lui qu'il était dési-
reux d'intenter devant les cours une
poursuite de nature à décider le réglement
de la question.

Il existe quelques difficultés techniques,
qui m'a-t-on dit ne pouvaient êtrei écar-
tées que par le gouvernement, auquel on
a demandé en vain d'intervenir.

Sim JOHN A. MACDONALD: Le
gouvernement, par l'entremise du dépar-
tement de la justice, a insisté sur le
prompt réglement d'une cause de nature
spéciale qui s'est élevée entre le séminaire
et les sauvages, afin d'obtenir une déci-
sion de la cour suprême. Malgré cela
l'affaire n'est pas encore décidée.' Les
messieurs du séminaire ont exprimé le
désir (le soumettre la cause de manière à
obtenir un jugement sur la question du
titre.

M. DAWSON : Il a été question d'en-
voyer les sauvages d'Oka. à Algoma, mais
je puis assurer la Chambre qu'ils seraient
fort mal venus dans ce district, où il y a
déjà de nombreuses bandes de sauvages
qui nourissent contre eux des Laines héré-
ditaires.

Si le gouvernement les envoie dans
cet endroit, il sera obligé de les soutenir,
car ils n'auront aucun moyen de gagner
leur vie. Ils ne connaissent pas la pêche

Sin JoRN A. MACDONALD.

sur le lac Huron, qui est une véritable.
mer intérieure, n'ayant péché jusqu'ici
que dans des cours d'eau abrités ou dans
les lacs de l'intérieur.

Ils utilisant ici leurs bras tomme con-
ducteurs de radeaux ou voyageurs, mais
au lac Huron, ou au lac Supérieur où le
commerce de bois est presque nul, ils ne
trouveraient que difficilement l'occasion
de se rendre utiles. Il serait mieux de
les laisser dans le Bas-Canada.

NOUvELLE-EcoSsE.

163 Sauvages (le la Nouvelle-Ecosse,
secours, etc........... ......... $4,500 00

NoUvEAU-BRUNsWIcK.

164 Saivages duNouveau-Bronswick,
secours, etc.................... 4,500 0W

M. ANGLIN : Ces sauvages ne font
aucun progrès dans la voie de la civilisa-
tion. On n'a rien fait, si ce n'est dans
une localité ou deux, pour leur donner
des habitudes de travail ou les engager
à se livrer à la culture.

On n'a fait qu'une tentative ou deux
pour établir des écoles ; les sauvages
vivent dans l'ignorance la plus complète.
Le mode suivi actuellement pour la dis-
tribution de l'argent est peu satisfaisant,
et comme les sommes à répartir sont.
minimes, elles se produisent aucun
bien.

Le traitement et les dépenses de voy-
age de deux commissaires des sauvages
absorbent presqu'un tiers du crédit. L'an-
cien système de distribution gratuite,
sous le contrôle des prêtres catholiques,
était beaucoup plus satisfaisant pour les
sauvages quisont catholiques.

Je demanderais, au nom de des pauvres
sauvages, que le fond qui leur est voté
soit mieux administré et plus convenable-
ment distribué. On peut faire beaucoup
pour les civiliser et les habituer au tra-
vail.

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Le rapport relatif aux affaires de ces
pauvres sauvages a-t-il été publié 1

SIR JOHN A. MACDONALD: Le
rapport est prêt depuis quelque temps: on
n'attend plus pour sa publication que le
rapport relatif au Nord-Ouest.

SIR RICHARD J. CAÉtTWRIGUT:
Il est difficile de discuter ees items sans
avoir le rapport' ou sans posséder au
moins des informations suffisantes. Les
estimations n'en contiennent pas.

SIR JOHN A. MACDONALD: Le

suQibside.[COMMUNES.]
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voten'est qu'une répétition de celui de
l'an dernier et de l'année précédente. Le
département était si bien administré sous
mon prédécesseur que j'ai continué à
suivre la même pratique et à demander
le mme vote.

M. MILLS : Le très-honorable mon-
sieur a fait dernièrement un discours à
Ottawa dans lequel il exprimait une
opinion contraire ; il a parlé d'une façon
désavantageuse de mon administration et
a fait l'éloge de celle du mon successeur, le
ministre actuel.

Peut-être entretient-il maintenant une
opinion plus juste de l'ancienne adminis-
tration et plus défavorable de la nouvelle.

SIR JOHN A. MACDONAND,: C'est
peut-être un peu vrai.

M. MILLS : Le retard apporté à la
présentation du rapport n'est pas à la
louange de l'honorable ministre. D'ordi-
naire il est soumis au commencement de
la session. Ces délais ne sont pas tolé-
rables.

Le vote est adopté.
ILE DU PRINB-ÉDoUARD.

165 · Saivages de l'Ile du Prince. -
Edouard. secours, etc....,.. $2,055

COtOMBIE BRITANNIQUE.

166 Sauvages de la Colombie britan-
que, secours, etc......... - .. 26,788

%ploration et commission des
réserves..... ......... *24,140

Sin RICHARD J. CARTWRIGHT :
Comment se propose-t-on de répartir cette
somme I Ce crédit est le même que celui
qui a été voté l'an dernier.

SIn JOHN A. MACDONALD : Il
sera distribué de la même manière que
les précédents. Il y aura cependant un
changement dans le système d'administra-
tion. La direction des affaires des sau-
vages a été partagée en deux divisions;
l'agence de la terre ferme et celle de l'île.

Nous avons pensé qu'il était préférable
de confier les afaires des sauvages à un
seul surintendant, au-dessous duquel se
trouvera l'ancien fonctionnaire. M.
Trutch, qui a été longtemps commissaire
des terres publiques dans cette province, et
qui a eu beaucoup à s'occuper de l'admis-
nistration des affaires des sauvages, a été
nommé à la place de M. Sproat, qui a
donné sa résignation.

M. Trutch aura l'administration des
terres que la province accordera au gou-
vernement fédéral pour la construction
du chemin de fer du Pacifique. Il sera

chargé aussi par l'honorable ministre des
chemins de fer de surveiller la construc--
tion de.la ligne dans la Colombie britan-
nique.

M.: MILLS: L'honorable ministre
pourrait-il dire si le montant affecté l'an
dernier aux frais d'arpentage doit être dé.-
pensé avant l'expiration de l'année cou-
rante.

SRa JOHN A. MA.CDONALD: Il,
couvrira les frais d'arpentage jusqu'au
premier juillet prochain.

M. MILLS: On avait voté l'an dernier
un petit crédit à cette fin. Comment a-
t-il été dépensé ? A-t-il été suffisant ou
non.

Sia JOHN A. MACDONALD : Il n'a
pas été entièrement employé, mais je suis
informé qu'il sera probablement dépensé à
la date du'premier juillet de cette année.

M. MILLS: Nous ignorons jusqu'à
quel point les réserves ont été arpentées.
On pensait que ces sommes seraient affec-
tées à l'arpentage des réserves sauvages.

Si le montant a été absorbé par les dé-
penses de la commission, et si les arpen-
tages ne sont pas faits, il faudra une
somme beaucoup plus considérable pour
achever les opérations, et il serait très
important de savoir si les limites de ces
réserves ont déjà été définies par les ar-
penteurs accompagnant la commission, de
connaître ce qu'il reste à fairé et d'être
fixé sur le montant des dépenses supplé-
mentaires que nécessiteront les arpen-
tages de la réserve.

Sia JOHN A. MACDONALD : Les
arpentages se poursuivent actuellement.
Dans ce but le commissaire a tout un
personnel d'arpenteurs sous son contrôle.
Je crois que, pour la plupart, les réserves
sont bloquées.

Je dois dire que, pour ma part, j'ai été
terrifié en voyant l'énormité du montant
demandé; il y a eu dans ce cas un gas-
pillage d'argent considérable, non-seule.
ment l'an dernier, mais les années précé.
dentes, et il me semble qu'on doit arrêter
ces extravagances. Ce cas est un de,
ceux dans lesquels les connaissances pra-'
tiques de l'honorable député de Bothwell,
(M. Mills) peuvent être d'une -grand se-
cours au gouvernement et à la Chambre,
afin de prévenir des dépenses inutiles.

Comme les sauvages doivent être en-
voyés dans des*réserves, le gouvernement
se propose, au lieu d'envoyer des agenta.
locaux résidants, d'employer des cultiya.

h&ubsides. [23 AvRiL .1880.]



[COMMUNES.]

teurs expérimentés qui dirigeront le dé-
frichement des réserves, moyennant une
somme peu considérable, et qui guideront
les sauvages dans leur nouvelle vie de
liboureurs, laquelle sera adoptée certaine-
ment par beaucoup d'entre eux.

M. MILLS: L'ensemble de notre sys-
tême d'administration, depuis un demi
siècle, loin de civiliser les sauvages et de
les habituer à compter sur eux-mêmes, à
tendu à en faire une population dépen-
dante.

Dans la Colombie britannique monsieur
Duncan a été très heureux dans les efforts
qu'il a tentés pour pousser les sauva-
ges dont il avait la charge, à se suffire à
eux-mêmes. On devrait essayer à diminuer
les dépenses du département des sauvages;
elles dépassent de beaucoup les propor-
tions qu'elles devraient avoir, et il n'y a
pas espérance de diminution pour l'ave-
nir.

Il me semble que la politique du gou-
vernement doit être d'habituer les sauva-
ges à campter sur leurs propres ressour-
ces. La politique que nous avons suivie,
dans le passé, a été rétrograde, nous avons
trop cherché à mettre développement ma-
tériel des sauvages au niveau de leur
paresse et de leur insouciance.

Je ne doute pas que l'administration des
affaires des sauvages, dans les anciennes
provinces, ne puisse être considérable-
ment améliorée. Je ne connais pas un
seul établissement dans ces provinces où
les sauvages ne vivent pas en antagonisme
avec les blancs; il est un fait bien établi,
c'est qu'ils sont très mal vus par leurs
voisins. Il est encore une autre question
qui mérite d'être prise en considération.
Est-il est juste que les sauvages soient
exempts de toute responsabilité, en parti-
culier pour les transactions faites avec les
blancs pour la fourniture d'articles néces-
saires à leur existence? Je pense que
cette immunité a pour résultat d'aider
beaucoup à leur démoralisation et je suis
d'opinion que le gouvernement doit recon-
sidérer sérieusement la question et aviser
à l'adoption de nouvelles mesures.

Je n'ai pas de doute que si les institu-
tions municipales étaient introduites gra-
duellement chez eux, que si les sauvages
de chaque réserve étaient appelés à élire
une sorte de conseil, et à payer un certain
montant de taxes, non dans une munici-
palité ordinaire, mais dans séparée et dis-
tincte dont ils auraient seuls le controle;

àkR JOHN A. MIDONÀLD.
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s'ils étaient obligés de pourvoir à l'entre-
tien de leurs chemins, de leurs ponts, de
soutenir leurs écoles, ils deviendraient
moins apathiques et auraient plus de con-
fiance en eux-mêmes.

Je puis citer l'exemple de beaucoup de
sauvages qui ont quitté leurs réserves
pour se mêler à la population blanche;
ils ont été taxés dans la même proportion
que les autres citoyens, et j'ai observé
que quoique n'étant pas supérieurs comme
intelligence au reste de leur race,ils avaient
prospéré beaucoup plus que ceux qui ne
s'étaient pas séparés de leurs frères.

Je crois que le système que nous avons
suivi jusqu'ici, loin d'améliorer la position
des sauvages ne fait que l'aggraver. Au
Nord-Ouest où nous avons une population
sauvage très nombreuse, si nous habituons
des enfants de la forêt à compter sur la
communauté pour pourvoir à leur subsis-
tance, nous nous préparons bien des em-
barras. Cette question, dans son ensemble,
se recommande à l'attention particulière
du gouvernement, car il me semble que si
les sauvages partageaient dans une plus
large mesure les responsabilités qui pèsent
sur la population blanche, leurs intérêts
n'auraient qu'à y gagner. Nous suivons
maintenant un système rétrograde qui ne
peut que hâter la dégradation de ces
pauvres déshérités.

M.'BLAKE : Je pense que la question
soulevée par mon honorable ami est digne
de l'attention immédiate et sérieuse de
l'administration. Quelle que soit l'opinion
que nous puissions entretenir sur la poli-
tique qui a guidé l'administration des
affaires des sauvages dans les anciennes
provinces, une question de la plus haute
gravité, tant au point de vue social que
financier, se rattache aux sauvages du
Nord-Ouest. Nous dépensons $550,000
par année pour le sauvages et $300,000
pour l'entretien de la police à cheval qui a
été formée dans le but de les maintenir
quoiqu'ils soient généralement paisibles.
Ainsi donc, les sauvages du Nord-Ouest
nous coûtent environ $1,000,000 par
année. Les produits de leur chasse dimi-
nuent tous les ans dans une proportion
rapide. Le buffle n'approche plus des-
prairies comme autrefois.

L'honorable chef du gouvernement a
demandé un vote spécial de $200,000 pour
nourrir les sauvages réduits à la famine,
non pas autant par humanité que parce

1 qu'il sait qu'ils ne mourront pas de faim
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tant qu'ils pourront se partager le grain
des :colons. Cette question iious place
dans une position très grave. En nous
assujétissant à cette obligation annuelle,
nous habituons les sauvagess 'k compter
sur nous pour obtenir de' l'aide. Ils
savent qu'ils peuvent se reposer sur notre
prospérité pour leur fournir la nourriture
que leur donnerait le buffle s'il était à
leur portée et cette croyance s'affermit
chez eux de plus en plus.

Je suis loin 'de me plaindre des actes
des geuvernements précédents, mais je
pense qu'il n'est pas trop tard pour reve-
nir sur nos pas et inculquer dans l'esprit
dessauvages, dès 'que les circonstances le
permettront, un sentiment d'indépendance
et de responsabilité de nature à les péné-
trer, autant que nous le pourrons, de
l'idée qu'ils doivent subvenir à leurs
besoins, d'une autre manière, sentiment
qui remplacera chez eux la confiance aveu-
gle qu'ils placent dans le gouvernment.

A présent ils ont la conviction que s'ils
ne peuvent suffire aux nécessités de l'exis-
tence, leur grand'mère protectrice, le Ca-
nada, a des coffres inépuisables pour sub-
venir à leur nourriture.

Notre tâche, cependant, n'est pas dé-
sespérée. M. Morris, l'ancien lieutenant-
gouverneur, une fois parlait, dans une
conversation que j'avais avec lui, d'un
sauvage qui importait directement d'An-
gleterre tout ce dont il avait besoin, afin
de n'avoir aucune affaire avec les inter-
inédiaires.

Ce cas est sans doute exceptionnel, mais
il montre qu'il y a parmi les sauvages plus,
d'esprits pratiques que nous le supposons.
J'ai lu des exemples de l'esprit d'indépen-
dance dont ont fait preuve des sauvages,
dans la Colombie britannique, et des
aptitudes qu'ils possèdent pour le con-
merce et la spéculation.

Je pense que nous devons faire des
efforts, plus considérables que ceux que
nous avons déployés jusqu'ici, pour incul-
quer aux sauvages une plus grande con-
fiance en eux-mêmes, au lieu de les habi-
tuer, comme nous l'avons toujours fait, à
se fier sur nous; sans cela nos dépenses
augmenteront et la population sauvage se
dégradera de plus en plus.

M. THOMPSON (Cariboo): J'approu-
ve presque sans restriction les remarques
de l'honorable député de Durbam-Ouest
(M. Blake) mais je ne puis partager les
vues de 'l'honorable député de Bothwell

(M. Mills) au sujet du projet d'accorder
aux 'satvages des institutions munici-
pales.

Il y a deux ans, le chef d'une tribu de
la Colombie britannique était arrivé à un
âge avancé, et les sauvages désiraient élire
un homme plus jeune à sa place. J'ai
rencontré le jeune homme sur lequel se
portait le choix de la tribu, et lui ai de-
mandé s'il allait être nommé chef.

Il m'a répondu qu'il serait élu s'il le dé-
sirait, mais qu'il' ne voulait pas travailler
pour rien.; s'ils me paient, ajouta-t-il, je
n'ai pas 'd'objection à devenir chef. Il
me dit qu'il avait été attaché en qualité
d'interprète, durant un certain temps, à
la commission des sauvages, et qu'il n'as-
pirait pas à la dignité de tyhee si elle ne
lui rapportait aucun émolument.

Les sauvages de la Colombie britan-
nique sont habitués, jusqu'à un -certain
point, à se suffire à eux-mêmes. Ils tra-
vaillent avec- assuidité, -pêchent dans les
rivières, travaillent dans les mines, chas-
sent dans les forêts, coupent du bois de
chauffage pour les vapeurs, conduisent des
attelages de boufs à Cariboo et sont, en
un mot, infatigables durant la saison
d'été.

Bien entendu, lorsqu'ils ont amassé une
somme de $200 ou $300, ils-retournent à
leurs wigwams.

Nous n'avons pas su diriger les affaires
de cette commission des s'iuvages,instituée,
je crois, lorsque l'honorable député
de Bothwell était ministre de l'intérieur.
Nous avons donné aux sanvages plus de
terres qu'ils peuvent en cultiver.

Si ·l'on accorde au sauvage un espace
restreint, il le cultivera avec soin, mais si
on lui donne un trop grand nombre d'ar-
pents, il exigera davantage. Actuelle-
ment, la question des réser'es les sauvages
cause beaucoup de mécontentement dans
la Colombie britannique.

Je n'approuve pas le système américain,
qui consiste à repousser les sauvages sur
des réserves et à les contraindre d'y
rester ; jamais il ne pourrait être approu-
vé . dans notre province. Les sauvages
forment la classe la plus indépendante que
je connaisse.

Parfois, quarante ou cinquante d'entre
eux se rendent aux mines avec leuis che-
vaux durant l'été ; ils travaillent générale-
ment avec énergie et rendent plus de ser-
vices que les blancs pour le transport des
fardeaux à travers les montagnes. Le
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mal est que trop souvent ils se trouvent sauvages. Je vais en lire un extrait:
en contact avec les Chinois qui leur four- "M. Sproat, l'agent des terres du Canada, a
nissent du whiskey. agi sans le moindre discernement en faisant

Depuis les événements de Chilicoten, la distribution des terres; il a donné aux sau-
en 1864, nous n'avons à enregistrer qu'un vages tous les terrains se prêtant à la culture qui

commisn'étaient pas auparavant sujets à préemption.seul meurtre commis par un sauvage, Ces décisions ont causé parmi les blancs un mé-
dans les pays d'en-haut. Les sauvages contentement général. Il a donné dans cette
sont paisibles et ils savent parfaitement vallée à un ami de race huche 500 arpents de
que si un blanc vole l'un de leurs chevaux pâturage en échange de six arpents de prairies
ou pénètre de force dans l'une de leurs destinées à des sauvages."
habitations, il est sujet à la rigueur des Sm JOHN A. MACDONAID Ces
lois au même titre que le sauvage. plaintes sont dans l'ordre des choses.

Ils n'ignorent pas aussi que s'ils com- Les blancs pensent que les sauvages ont
mettent un acte de nature à porter at- beaucoup trop et ces derniers, de leur
teinte au repos public, ils sont punissables côté, croient qu'ils n'ont pas assez. Je
au même titre que les blancs, et que de gouvernement doit tenir la balance et
fait, à part le droit de vote, ils jouissent veiller aux intérêts des sauvages dont il
des mêmes prérogatives que les blancs qui est le protecteur naturel.
administrent le pays. On a dit avec beaucoup de vérité que

Ils sont contents de leur sort et ils de- les sauvages étaient trop portés à se re-
meureront satisfaits si nous n'envoyons poser sur le gouvernement et que plus ils
pas au milieu d'eux un trop grand reçoivent de secours, moins ils sont en-
nombre de commissaires pour leur incul- cags au eravail. Entre deux maux, il
quer l'idée qu'ils sont les maîtres du faut choisir le moindre. Nous ne pou-
pays. L'hiver dernier un évènement vons les laisser mourir de faim et nous ne
lamentable s'est produit dans la Colombie pouvons non plus en faire des hommes
britanvgesto. blancs. Tout ce qu'il est en notre pou-

Quelques jeunes métis, dont le moins voir de faire, c'est de les engager à aban-
Cé avait seize ans et le plus vieux vingt- donner leurs habitudes nomades pour se

quatre, ont tué un constable, ainsi qu'un livrer à la culture du sol.
homme qui gardait un troupeau, et ont Le gouvernement est continuellement
ensuite blessé deux personnes qui s'étaient obligé de résister à la pession qu'on cex-
lancées à leur poursuite. Le plus vieux erce sur lui pour l'induire à priver les sau-
de ces métis était marié à la file d'un rages de leurs terres. Je ne doute pas
chef sauvage, que mon prédécesseur ait constaté que la

Quelques sauvages ou métis, dispersés civilisation et le progrès étaient considé-
sur les frontières, sont prêts à se soulever. rablement reardés dans le voisinage
Ils enlèvent des chevaux des deLx côtés d'une réserve sauvage, par la raison de la
de l1 ligne et se réfubient ensuite sur le présence des peaux rouges dont le mode
territoire voisin pour échapper à la pé- de culture est on ne peut plus prémitif.
nalité. L'un de ces sauvages s'est pré- Il est reconnu qu'il est très préjudiciable

Oenté devant le chef de la tribu de Nicola à un distrit d'avoir une réserve sauvage
et lui a parlé cii ces ternmes :dans son milieu. Les sauvages ne pos-

SCes ptis sont sur le sentier de la sèdent pas d'institutions municipales ; ion
çuerre ; nous avons assen de sauvages pour ne peut espérer qu'ils bandonnerontebru

basser teu lcm mLaies. " Qua répondu le cquement les habitudes de leurs ancêtres.
vieux ef I Toutefois, on s constaté une amélioration

1En adettatnt que nous massacrions considérable, principalement pb rmi lec
tous les blancs, qui est-ce qui nous four- sauvages des prairies du Nord-Ouest.
airait la fi'e le tabac, le thé, le sucre, Je crois, d'après les preuves que nous
les couvertures et tout ce dont nous avons possédons, que les sauvages sont sous l'im-
besoin pression qu'il n'ont plus droit à aucune

Ce sige raisonnement a réduit au silence subvention et qu'il doivent adopter les
le belliqueux sauage. Telle est la clsse habitudes des blancs pour subvenir à leurs
de suvages aue nous avons parmimnoét, besoins.

M. ORTON J'ai reçu une lettre d'un Quant à la question posée par mon ho-
ami ge la Colombie britannique, se plai- norable ami, le représentant de Welling
gnant L de ceinistration des terres des ton Centre (monsieur Orton), je puis ré-

M. TTlompsoN.
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pondre que j'ai constaté que monsieur
Sproat a veillé à ce que les sauvages
reçoivent l'octroi de terre auquel ils ont
droit et leur a accordé peut-être, dans quel-
ques cas, plus -que ce qui leur revenait.
.Il est de son devoir de veiller à ce qu'ils
reçoivent un lot convenable dans le par-
tage des terres et que les teirains qui
leurs sont accordés soient convenables à
la culture. Nous aurions tort de con-
céder des terres arides à cette infortunée
population que nous voulons former à l'a-
griculture.

La question ayant été soulevée, il est
de notre devoir de la discuter.

La motion est adoptée.

169. Moulin à moudre ............... $3,000
SiR JOHN A. MACDONALD: Ce

crédit est affecté à l'établissement d'un
moulin à farine. On récolte maintenant
dans ce district une quantité considérable
de blé et il n'existe aucun moyen de le
moudre. Cette amélioration sera d'un
grand secours aux colons.

Ce moulin sera utilisé pour le sciage du
bois et pour moudre le blé. Nous nous
sommes assurés les services d'un individu
d'Ontario qui, nous l'espérons, achètera le
moulin dès qu'il sera en état de le faire.

M. BLAKE : Je suis loin d'être d'opi-
nion que nous devons établir et entretenir
un moulin à farine dans l'intérêt des
colons. Ce serait créer un précédent dan-
gereux, et attirer des demandes sembla-
bles des différentes parties du Nord-Ouest.
Il serait préférable d'accorder une subven-
tion à un particulier.

SIR JOHN A. MACDONALD : Il y a
de ce côté deux exploitations agricoles
magnifiques, qui sont en culture depuis
quelques années, et qui perdraient toute
valeur si elles n'avaient pas à proximité
un moulin à farine. La population est
trop dispersée pour permettre d'espérer
qu'un particulier se rendra là pour établir
un moulin à ses propres frais.

L'item est adopté.

170 Provisions fournies aux sauvages
assemblés pour recevoir les an-
nuités des sauvages sans res.
sources, etc.............$130,686

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Ce crédit est beaucoup plus considérable
que celui qui a été demandé l'an dernier.
Je suppose que l'augmentation doit être
attribuée à la détresse qui règne parmi lesj
sauvages.

J'aimerais à savoir, s'il serait possible,
d'abolir le système pratiqué jusque-là
d'entretenir des agglomérations sauvages
considérables aux frais du public.

M. SCHJLTZ : En l'absence du rap-
port de l'honorable ministre qui se trouve
à la tête du département, la discussion de
ce rapport ne peut se faire que dans des
conditions désavantageuses. Ce rapport,
il faut l'espérer, contiendra quelque plan
dont le résultat sera d'épargner au pays
le mcntant considérable qu'il dépense
chaque année pour les sauvages.

Je partage les inquiétudes que causent
aux honorables députés d'Huron.Sud et
de Bothwell l'augmentation incessante de
ces dépenses ; mais en même temps je con-
sidère qu'il n'est pas juste, de la part de
l'honorable représentant de Bothwell,
d'en faire peser la responsabilité sur son
successeur.

L'honorable monsieur n'ignore pas que
la nécessité de ces dépenses a commencé
.quand l'ancienne administration à sanc-
tionna l'une des clauses vicieuses du
traité no. 6, conclu lorsqu'il était à la
tête du département. Cette clause éta-
blissant que le gouvernement fournirait
des aliments aux sauvages, dans les temps
de disette,a motivé un vote du parlement,
à la session suivante, et à chaque session
subséquente le crédit a été redemandé, jus-
qu'à ce qu'enfin il ait atteint les propor-
tions alarmantes qu'il assume aujour-
d'hui.

L'une des causes du mal est la dispari-
tion graduelle du buffle, mais je crains
que sa principale raison doive être attri-
buée a la conviction des sauvages que le
gouvernement est tenu de les nourrir, ce
qui a paralysé les efforts qu'ils faisaient
autrefois pour subvenir à leurs besoins,
lorsque le buffle venait à manquer. Il
me semble, cependant, que la question de
la fourniture d'aliments aux sauvages des
plaines doit être décidée une fois pour
toutes. Le buffle, cerné de tous côtés,
s'est réfugié de l'autre côté de la ligne, il
ne revient qu'à de si rares intervalles
qu'on ne peut plus le considérer davan-
tage comme une ressource pour la nour:-
riture des sauvages. Je doute beaucoup
que les efforts qui se font maintenant
pour pousser les sauvages à se livrer à la
culture de la terre, aient pour résultat de
nous soulager considérablement du far-
deau de leur entretien, et je crois que- la
majorité di clergé catholique et les mi-,
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nistres des autres dénominations qui tien durant l'hiver, alors que les travaux
vivent comme missionnaires au milieu des agricoles'seraient suspendus.
sauvages, peuvent avec moi qu'il est ra- Convaincu de l'impossibilité de faire
dicalement impossible de corriger un sau- sans transition un cultivateur d'un sau-
vage de ses habitudes nomades pour le vage de la plaine, du cavalier, du chas-
pousser aux travaux des champs. Il est seur de buffle, je suis hostile au projet
de notre devoircde considérer sérieuse- d'établir des réserves dans la région que
ment si en agrandissant et en améliorant: j'ai mentionnée. Ce district est appelé
les réserves, nous ne commnettons pas nne i)rochainemnent à être peuplé par les
g r blancs, et tous les efforts qui pourront

agricole seriereusenrs

Comme il peut se faire que l'honorable être tentés pour faire d'ici b dix ans des
premier ministre n'ait pas adopté de plan sauvages qui l'habitent une iopulaton se
difinitif, il est du devoir de tous ceux soutenant par elle-même, ne peuven qaé-
qui ont fait de cette question difficile une chdoner.
étude spéciale, de donner l'expression de Cet échec amènera le retour des dé-
leur opinion, et en présentant la mienne penses que nous sommes obligés de faire
je commence à dire que le buffle a cesé aujourd'hui et put être qu'alors elles
d'être une ressource sur laquelle les Cris seront encore plus eonsidérables. i 'uni-
et les Pieds-Noirs puissent compter pour que solution pratique de ce problème est
leur stub.sist.ince. de transférer nos sauvages purs dans le

Généralement parlant, la population district que j'ai mentionné, qui se trouve
sauvag e stationnée dans la région des près des grands lacs de cette région qui
Prairies, entre la liqne (e frontière et fournissent une pêche abondante, et o ils
celle su tracé du cdemin de fer du Paci- trouveront un terrain remplissant toutes
fique, est privée de tout moyen d'exis- les conditions favorables à l'agriculture.
teuce pour l'hiver ; elle fréquente les Les progrès de la science de la pisciculture
postes de la police à cheval, les agences nous permettront de peupler ces lacs de
des sauvages, pour obtenir (les secous, ce poisson blanc, espèce qu'ils e contien-
qui entraîne la profonde démoralisation qent pas, et l'on fournira ainsi n aliment
dont il a été question au cours de ce suffisant pour toutes les tribus sauvages
débat. habitant les bois. J crois qu'au point

Tandis que, comme nous le disions, une de vue matériel et moral ce déplacement
détresse aussi lamentable existe parmi les sera favorable aux sauvages; en les êloi-
sauvages des prairies, leurs frères qui ha- gant de la ligne de frontière l'on détour-
bitent les bois vivent dans une abondance nern le danger probable dun conflit avec
relative, et la différence est surtout ap- les tribus américaines et par là même l'on
préciable entre les Cris de la prairie et fera disparaître la nécessité de l'entretien
les Cris des forêts càteux de la police à cheval.

Ces deux sections de notre population On e doit pas oublier que nos -Pieds
du Nord-Ouest appartiennent à la mêmrte 1Noirs qui ont été si paisibles jusqu'à
origine, parlent la même langue, et tandis présent, appartiennent la nation puis-
que le cavalier souffre (le la fapine, - saute, belliqueuse mais perfide du 1Da-
bitant des bois prospère et vit en paix, kotali," dont les Sioux sont issus. En les
trouvant dans la chasse et la pêche des transférant au nord de la ligne du chemin
moyens d'existence suffisants. de fer canadien u Pacifique, nous nous

Actuellement, au nord de la ligne ieu préservons du dangerque pourraient faire
chemin de fer canadien du Pacifique, sur naître leurs relations avec les réfugiés
les confins de la limite de nos terres fer- Sioux et nous les s.ttons clans l'impossi-
tiles, à eartir de la lisière de nos imen- bilité d'obtenir des secours (les tribus
ses forêts, qui s'étendent à la mer américaines appartenant à la même race;
Arctique, se trouve le seul refuge du con- bien plus, nous les reléguons dans une
tinent des animaux à fourrure. Là nous localité où il nous sera facile de les mal-
pourrions permettre au sauvage, de satis- triser,, grâce au chiemin de fer, si les
faire son amour pour la chasse sans nuire bonnes relations que nous entretenons
aux efforts que nous faisons pour lui en- avec eux sont jamais troublées. Pour
seiAner l'agrieulture, avec pofit pour lui- civiliser les savages, il faudrait les
même et également pour nous car nous prendre au berceau et bien que f avo-
serons soulagés du fardeau de son entre- rable à tout effort qui rangerait les sau-

M. SCHULTZ.
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vages sous l'étendard du christianisme et r
de la civilisation, je ne partage pas les
opinions du député de Bothwell au sujet 1
de la nécessité de leur accorder des insti-
tutions municipales.

Le sauvage devient dangereux dès qu'il î
prend part aux délibérations du conseil
de sa tribu et je pense que nous aurons
beaucoup à faire avant de rendre son édu-
cation morale suffisante pour le lui procu-
rer ce luxe de civilisation.

Je désire attirer l'attention de la Cham-
bre sur la coutume dangereuse et trop]
généralement adoptée, de payer les sau-
vages en dehors de leurs réserves. Elle
est suivie, en général, afin de faciliter le
service de l'agent, mais elle cause des
frais considérables au département, qui ne
sont compensés par aucun avantage ; loin
de là les sauvages ont parfois à en souffrir,
et c'est pour cela que le gouvernement
devrait insister pour que les réglements
soient rigoureusement mis en force.

Je ferai remarquer aussi que l'habitude
de payer les sauvages en billets de forte
dénomination les expose. dans bien des
cas, à être trompés par des commerçants
peu scrupuleux, et je proposerais que
dorénavant on ne leur donne pas de
billets de plus de un dollar.

J'espère que l'honorable premier minis-
tre comprendra les motifs qui m'inspirent,
et j'ai la conviction qu'en étudiant sérieu-
sement les moyens par lesquels nous pour-
rons permettre aux sauvages de se suilire
à eux-mêmes, nous continuerons à nous
rendre dignes des éloges qui nous sont
décernés pour notre manière d'agir envers
cette race déshéritée dont les intérêts sont
entre nos mains.

SiR JOHN A. MACDONALD: Je
partage entièrement les vues de mon hono-
rable ami et je le remercie beaucoup des
renseignements intéressants qu'il nous a
fournis.

Il a soulevé une question de la plus
haute importance en proposant que les
sauvages aient à abandonner la partie du
pays où vivaient leurs ancétres pour se
fixer dans un autre endroit. A moins
que les sauvages ne consentent à cet ar-
rangement, il faudra exercer sur eux une
pression qui pourra prendre les propor-
tions d'hostilités, pour les contraindre à
quitter cette région habitée par leurs an-
cêtres, et à émigrer au Nord.

S'ils donnaient leur assentiment, ce
serait . pour nous un avantage considé-

able, car cette région se trouverait déli-
vrée des ennuis du voisinage de la popu-
ation sauvage.

Cette question se recommande à la con-
sidération sérieuse de la Chambre et j'y -

accorderai toute mon attention. Je suis
heureux de pouvoir informer mon hono-
rable ami que le gouvernement est allé
au devant de sa proposition, car les sau-
vages sont payés actuellement en billets
de petite dénomination.

Nous avons décidé que, dorénavant,
les paiemeits faits aux sauvages ou à la
police - à cheval s'effectueraient en billet
de une piastre, afin que lorsqu'un sauvage
accepte un billet, il en connaisse exacte-
ment la valeur. Je dis, avec mon hono-
rable ami, que les agents devraient aller
trouver les sauvages, sans attendre -que
ceux-ci viennent en masse pour les ren-
contrer.

Le gouvernement a déjà envoyé des
ordres exigeant que les sauvages soient
payés sur leurs réserves.

En réponse à M. MILLS.

SIR JOHN A. MACDONALD:
Comme les agents ont reçu instruction de
payer les sauvages sur les réserves, les
frais causés par la fourniture des aliments
seront peu considérables.

Ils ne peuvent abandonier la coutume
de donner des provisions aux sauvages, h
l'époque du paiement des subsides. Il
faut leur fournir des aliments, une fois
pour toutes, le jour du paiement, et 'on
épargnera ainsi des dépenses considérables.
L'estimation des dépenses pour la nourri-
ture des sauvages est de $21,000.

M. TRO W : Il m'est impossible
de comprendre la raison de ces
dépenses considérables faites chaque
année, depuis l'adoption du traité,
pour fournir des aliments aux sauvages.
J'admets que lorsqu'un traité est pendant,
ou que sa négociation occupe un certain
nombre de jours, on doit fournir des pro.
visions aux sauvages ; c'est la coutume
admise par toutes les nations, et je sais
aussi qu'il se fait à ce moment des dépenses
inutiles et exagérées.

Durant mon voyage au Nord-Ouest, je
me suis rendu à Qu'Appelle, où environ
trois ou quatre mille sauvages se trou-
vaient assemblés pour recevoir l'annuité,
qui leur est accordée en vertu du traité
No. 6. Ils se sont divertis d'une façon'
admirable et le paie-maitre a été obligé de7
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les nourrir cinq jours avant qu'ils con-
sentissent a accepter leur paie.

En général, lorsque les sauvages se
réunissent ainsi en grand nombre, ils ont
à présenter nombre de plaintes ima-
ginaires sur la qualité des provisions, du
tabac, des couvertures ou des munitions
qui leur sont fournies. Ces plaintes qui
sont faites par l'intermédiaire d'un inter-
prête, absorbent beaucoup de temps.

Je suis sous l'impression qu'il est admis
que dès l'instant où le paie-maître arrive
à l'endroit fixé pour le paiement il doit
nourrir les sauvages un jour où deux,
mais ces derniers n'acceptent la paie qui
leur est allouée qu'après s'être fait ali-
menter cinq ou six jours.

Après avoir reçu cette maigre pitance,
ils s'empressent d'acheter des marchands
des colifichets sans valeur, tels que des
bagues de cuivre, des pipes, des chapelets,
etc.

M. MILLS: Je crois que si l'hono-
rable député de Lisgar (M. Schultz) con-
sultait les rapports qui ont été soumis, il
s'apercevrait de l'inexactitude de son as-
sertion relative aux causes de cette
énorme dépense. Le traité no. 6 n'a pas
été négocié, mais simplement ratifié
lorsque j'étais ministre de l'intérieur.
Il contenait une clause prescrivant que
les sauvages recevaient des secours du
gouvernement durant une période de
grande disette ou de malheurs imprévus
causés par la famine. J'ai trouvé que le
traité soulevait bien des objections, et le
gouvernement partageait mon avis, mais
nous avons été obligés de considérer si le
refus de sa ratification n'entraînerait pas
encore de plus sérieuses difficultés.
On ne pouvait faire comprendre aux sau-
vages qu'il y avait certaines formalités à
remplir pour confirmer le traité. Comme
il avait reçu la signature du lieutenant-
gouverneur Morris et celle de leur chef,
ils le considéraient comme parfaitement
ratifié. Tel était l'état des affaires à ce
moment et le gouvernement serait créé
des embarras sérieux s'il n'eût pas sanc-
tionné le traité, car les sauvages auraient
certainement mal interprété ce refus de
ratification. Il était à redouter que les
sauvages interprètent ce traité comme un
encouragement à leur paresse naturelle,
quoique, cependant, ce danger ne se soit
pas relevé, comme l'ont prouvé les évé
-nements. Les dépenses de l'année, quelles
que soient les objections que l'on puissE

M. Taow.

faire à leur chiffre élevé, ont été causées
en partie par la détresse des sauvages, et
beaucoup aussi parce que les fonds ne sont
pas arrivées assez tot pour qu'il ait été
possible de les distribuer à l'époque fixée.
Des difficultés se produiront dans ce pays,
tant que durera l'état de choses actuel.

Les saisons pluvieuses empêcheront
parfois le transport rapide des provisions,
et il y aura à encourir des dépenses
élevées pour nourrir les sauvages jusqu'à
ce qu'ils soient fixés sur leurs réserves.
C'est ce qui semble avoir eu lieu l'an
dernier. Je ne comprends pas comment
l'honorable premier ministre peut mettre
ces dépenses extraordinaires sur le compte
de la paresse dans laquelle ont vécu les
sauvages, et sur les demandes déraison-
nables qu'ils ont faites, àla suite d'une
mauvaise interprétation du traité. Les
rapports établissent que tel n'est pas le
cas.

SIR JOHN A. MACDONALD: Ce
n'est pas ce que j'ai fait.

M. MILLS : Je crois avoir entendu
dire à l'honorable ministre qu'il parta-
geait les opinions exprimées par l'hono-
rable député de Lisgar (M. Schultz).

SIa JOHN A. MACDONALD : J'ai
dit que je partageais la plus grande partie
d'entre elles.

M. MILLS : Alors il me semble que
la Chambre doit comprendre que le très
honorable monsieur n'est pas en commu-
nauté d'idées sur cette question en parti-
culier, avec l'honorable député de Lisgar.

SIR JOHN A. MACDONALD: Ne
possédant pas les informations nécessaires
pour me former une opinion, je ne puis
dire si les conclusions tirées sur cette
question par l'honorable député de Lisgar
sont justes ou non.

M. SMITH (Selkirk): .La clause du
traité No. 6 dont ont parlé les honorables
députés de Bothwell et de Lisgar est sans
aucun doute fort malheureuse et jamais
elle n'aurait dû être acceptée par les coma-
missaires des sauvages. Mais ayant été
adopté par eux, et les sauvages étant
sous l'impression qu'elle était finalement
adoptée et qu'elle faisait partie du traité
au même titre que les autres clauses, il
était parfaitement impossible pour Phono-
rable ministre de l'intérieur ou le gouver-
rement dont il faisait partie de la dèsa-
vouer.

Le mécontentement, non-seulement des
sauvages compris dans le traité, mais de
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ceux de tout le territoire, aurait été si
grand qu'il aurait entraîné des difficultés
bien plus considérables que celle qu'a
amenées la passation du traité, aussi défec-
tueux qu'il soit. L'honorable député'de
Lisgar recommande comme le mode le
meilleur de se débarrasser des sauvages
en même temps que de la nécessité de les
nourrir lorsque le buffle vient à manquer,
de les repousser plus au nord dans le
district voisin de la région boisée, où ils
trouveront dans les lacs une pêche abon-
dante.

L'honorable monsieur devrait savoir
que, lors même que du jour au lendemain
il serait possible de changer assez les ha-
bitudes des sauvages, pour qu'on puisse
les envoyer au nord, les conditions de
leur existence dans ce district seraient
entièrement dissemblables de ce qu'elles
étaient dans les plaines.

Il ne doit pas ignorer que les sauvages
de la plaine ou des prairies sont essentiel-
lement cavaliers; ils ne consentent jamais
à faire un mille à pied lorsqu'ils peuvent
parcourir cette distance à cheval, et que de-
puis les temps les plus reculés ils ont vécu
de la chasse du buffle, tandis que les Cris
des bois et les autres sauvages demeurant
dans les parties plus au nord se servent de
raquettes en hiver comme moyen de loco-
motion, la nature du pays ne permettant
pas l'usage du cheval ; et ces sauvages
n'adopteraient pas volontiers le régime
ichthyophage, lors même que la pèche
serait assez abondante pour subvenir à
leur nourriture. Mais nous savons par-
faitement que la disette se fait
tout aussi bien sentir dans le district
dont l'honorable député parle en termes
si élogieux que dans celui qui est occupé
par les sauvages qu'il veut déplacer, et
que si dans ce premier endroit elle est
moins apparente, c'est dû au fait que les
natifs, dans Athabaska et les districts
voisins, sont en nombre relativement peu
considérable et qu'ils reçoivent des secours
considérables de la compagnie de la Baie-
d'Hudson. Et malgré cela, cependant,
malgré tous les secours de la Baie-d'Hud.
son, nous n'ignorons pas qu'il s'est produit
chaque année, et dans le cours de l'hiver
dernier en particulier, un plus grand
nombre de morts causées par la famine que
les honorables députés peuvent se l'ima-
giner. La famine, dans le district de la
Saskatchewan, i'est pas chose nouvelle, et
depuis des années la compagnie de la

Baield'Hudson a été obligée de faire par
moments des sacrifices considérables pour
nourrir les sauvages, et dans ce district
en particulier, au lieu de réaliser un béné-
fice sur la traite, elle a souvent perdu,
dans le cours d'une seule année, de
$50,000 à $80,000.

Il faut donc espérer que le gouverne-
ment n'acceptera pas la recommandation
de l'honorable député, car en admettant
que le changement puisse s'effectuer, il ne
pourra entraîner que des résultats déplo-
rables à l'extrême.

Il n'est pas désirable que les sauvages
s'assemblent en grand nombre dans un
endroit pour recevoir leurs annuités, le
paiement pouvant se faire plus convena-
blement et à moins de frais sur les ré-
serves ; les-agents n'auront pas de peine à
introduire ce changement.

Le paiement de ces annuités en billets
de un ou deux dollars peut-être une amé-
lioration, car les billets de petite dénomi-
nation seront d'un écoulement plus facile
pour les sauvages et pour les traiteurs,
mais lorsque l'honorable représentant de
Lisgar dit que les sauvages peuvent tout
aussi bien donner en paiement un billet
de quatre ou cinq dollars au lieu d'un de
un ou deux pour un article de même
valeur, il ne rend pas justice à l'intelli-
gence et à la finesse que leur reconnaissent
tous ceux qui ont eu des affaires à traiter
avec eux.

Cependant les billets de petite dénomi-
nation ont leur bon côté et L'essai ne sera
pas nuisible, quoique je doute que
l'inauguration du système puisse ajouter
beaucoup à leurs moyens d'existence.

L'item est adopté.

Approvisionement triennal de
vêtements pour les chefs et les
guides, traités 4 et 7..........

Appointements des instituteurs
et coût des maisons d'écoles..

2,806

11,000

En réponse à M. MILs,
Sia JOHN A. MACDONALD: Re-

lativement à ce vote le gouvernement a
suivi une politique semblable à celle de
l'ancienne administration.

M. MILLS : Dois-je comprendre que
le système d'inspection des agences a été
abandonné, M. McColl occupant la place
de surintendant.

Sia JOHN A. MACDONALD: M.
McColl cumule les charges d'inspecteur et
de surintendant. En un mot l'organisa-
tion est la même que sous l'ancienne admi-
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nistration et elle ne sera changée que lors-
qu'on aura trouvé un système meilleur.

M. MILLS : D'après le système suivi
sous l'ancienne administration les devoirs
de l'inspecteur ne consistaient pas à faire
aucun achat, mais simplement à surveiller
et contrôler les actes des surintendants
ou agents, et à faire un rapport indiquant
quel genre de provisions avait été ex-
pédié et l'état dans lequel elles avaient
été reçues, et l'on considérait que n'ayant
à s'occuper personnellement d'aucun
achat, il serait en position d'exercer une
surveillance eflicace, parce qu'il n'aurait
aucun motif d'intérêt à cacher les er-
reurs que pourraient commettre des fonc-
tionnaires dans l'achat des provisions.

M. McColl, cependant, occupant à
Winipeg la double position de surin-
tendant et d'inspecteur, peut difficilement
faire savoir au gouvernement qu'il a
commis une erreur dans l'achat des provi-
sions, ou l'informer qu'elles étaient aussi
bonnes qu'elles devaient l'être et con-
formes aux échantillons, ou si elles ont été
envoyées en bon état et en temps voulu.
Le mode actuel est certainement défec-
tueux.

Il est impossible de supposer que le
surintendant, à Winnipeg, qui a à s'oc-
cuper de l'achat des provisions, soit en
mesure de quitter son bureau, d'employer
plusieurs mois à visiter les différentes
agences et d'adresser un rapport au gou-
vernement sur l'état des différentes bandes,
sur l'efficacité des agents, la tenue des
écoles et en un mot sur toutes les ques-
tions qui ont trait au bien-être moral et
matériel des sauvages.

L'item est adopté.
A six heures l'Orateur quitte le fau-

teuil.

SÉANCE DU SOIR.

BILLS PRIVÉS.
TROISIEME LECTURE.

Les bills suivants so t séparéme t examinés
en comité général, rapportés, lus la troisième
fois, et passés, savoir :-

Bill (No. 64) à l'effet d'autoriser et faciliter
la liquidation de " la Banque Consolidée du
Canada ".-(1. Gault.)

Bill (No. 79) à l'effet d'incorporer " La com-
pagnie du chenin de fer de la Souris et des
Montagnes Rocheues. -(3. Boultbee.)

Bill (No. 63) à l'effet d'étendre les pouvoirs
de la Cie du chemin de fer de colonisation du
Sud-Ouest du Manitoba, et de modifier
davantage soa acte constitutif.-(M. Schutlz.)

Sip Johx A. MACDONALD.

BILLS EN COMITÉ.

Le bill suivant est examiné en comité
général ; le comité un rapporte progrès

Bill (Ne. 71) à l'effet de constituer la com-
pagnie du chemin de for de jonction de
Pontiac au Pacifique).-(Mf. White, Renfr<o-
Nord.)

SECONDE LECTURE.

Le bill suivant est lu une seconde fois:

Bill (No. 111) à l'effet de pourroir à la liqui-
dation de la banque Ville-Marie.-(MV. Des-
jardins.)

BILL RETIR. .

Le bill suivant est retiré du consente-
ment de la Chambre :

Bill constituant la compagnie de colonisation
des terres du Nord-Ouest.-(I. Schultz.)

SUBSIDES.

XII CHEMINS DE FER.

La Chambre se forme de nouveau en
comité des subsides.

ENTRETIEN ET RÉPARATIONS.

195 Chemin de fer Intercolonial. $1,400,000

SIR CHARLES TUPPER : Il n'est
peut-être pas hors de propos que je donne
à la Chambre et au comité quelques infor-
mations générales relatives au crédit qui
est maintenant demandé.

Je ne suppose pas que cet item soulève
beaucoup de difficultés, car en tenant
compte du montant total exigé pour les
chemins de fer de l'Intercolonial et de
l'Ile du Prince-Edouard réunis,-$1,586,-
000,-on verra que je demande un crédit
de $647,496 moins élevé que celui qui a
été dépensé pour ce service dans le cours
de l'exercice de 1878-79, et avec cette
somme, quelque réduite qu'elle soit, j'ai
non-seulement l'intention de couvrir les
dépenses du même service qu'en 1878-79,
mais encore de mettre en exploitation
126 milles de plus de chemin de fer.

Je dois dire en commençant que la
question des dépenses énormes qu'entrai-
nait la mise en opération du chemin de
fer Intercolonial, à attiré l'attention de
la Chambre depuis plusieurs années.
Nous comprenons tous qu'il est bien
triste qu'après avoir dépensé des sommes
aussi considérables pour le chemin de fer
Intercolonial, nous soyons encore obligés
de consacrer une somme d'environ un
deini miii'iion par aunîéè pour frais d ex-
ploitation.
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Il n'y a pas à mettre en doute que
la construction de la ligne et sa
mise en opération aient fait beau-
coup pour le développement du
pays et contribué considérablement au
progrès du commerce et des affaires. On
a fortement attiré mon attention sur cette
question, avant le changement d'adminis-
tration, comme on peut le voir en consul-
tant les rapports des débats qui ont eu
lieu devant cette Chambre, et lorsque
l'administration de ce département m'a
été confiée, j'ai compris qu'il était néces-
saire de faire des études aussi sérieuses
que possible, afin de voir s'il ne serait pas
possible de réduire les dépenses, sans que
l'entretien du chemin ou le matériel rou-
lant aient à souffrir.

Je me suis convaincu que la chose était
praticable et j'ai employé tous les moyens à
ia disposition pour me i endre compte dans

quelle mesure on pourrait diminuer les
frais d'exploitation des chemins de fer du
gouvernement. Ces efforts, j'ai eu la sa-
tisfaction de le constater, ont été couron-
nés par un succès entier.

On pourra me demander comment il se
fait que le déficit du chemin de fer Inter-
colonial, qui se montait environ à un mil-
lion les années précédentes, a été plus con-
sidérable qu'auparavant dans l'exercice
finissant le 30 juin 1879.

Je dois rappeler à la Chambre que je
ne suis aucunement responsable de cette
augmentation de dépénse. Je dois lui
rappeler aussi que l'administration du che.
min de fer Intercolonial est restée de fait
entre les mêmes mains,. depuis le ler
juillet de cette année-là jusqu'à la fin de
février 1879.

Je crois que l'augmentation considé-
rable des dépenses a été, en grande partie,
causée par des travaux entrepris avant la
chute de l'administration précédente.

Je dirai maintenant quelques mots sur
les revenus du chemin, qui, comme la
Chambre ne l'ignore pas, ont diminué
considérablement en 1878-79, et sur l'aug-
mentation considérable des dépenses qui
a amené, à la fin de cet exercice, un défi-
cit d'environ $716,000. En le faisant je
m'efforcerai de rendr e pleine justice à
celui qui dirigeait le département avant
moi.

Mon collègue qui possédait le porte-
feuille de ministre des travaux publics en
1873, en arriva à la conclusion que pour
exploiter le chemin avec économie, il

était absolument nécessaire de nommer un
officier responsable, ayant une connais-
sance parfaite de tout ce qui concerne
l'administration et l'exploitation du che-
min, dont les quartiers généraux se trou-
veraient au département des travaux
publics.

La Chambre sait que monsieur Colling-
wood Schreiber a été nommé avant le
changement de gouvernement, en 1873,
ingénieur en chef des chemins de fer du
gouvernement, avec mission d'exercer de
ses quartiers généraux, une surveillance
stricte, et de tous les instants, sur les dé-
penses et toutes les choses du ressort de
l'administration de l'Intercolonial.

Un changement de gouvernement se
produisit, et quoique ce fonctionnaire ait
été maintenu dans sa charge, on sait que
ses services ont été principalement em-
ployés à l'achèvement du chemin de fer
Intercolonial.

Je ne pense pas que mon honorable
prédécesseur ait. aucunement mis à exé-
cution le projet de contrôler de ses quar-
tiers généraux l'administration et l'ex-
ploitation du chemin de fer Intercolonial.
Nous nous sommes convaincus alors, et
j'en suis plus encore persuadé aujourd'hui,
qu'il est entièrement impossible d'exercer
un contrôle actif sur des dépenses 'aussi
considérables que celles qu'exige l'admi-
nistration du chemin de fer Intercolonial,
sans que le chef du département se fixe
ici, de manière à se trouver en rapports
immédiats avec l'exé::utif, afin que le
ministre puisse recevoir avis, lorsqu'il
sera nécessaire, de tout ce qui se passe, et
qu'il puisse aussi donner ou refuser sa
sanution aux dépenses.

Nous sommes donc revenus à ce sys-
tème, et M Schreiber a reçu avis d'avoir
à se charger de l'administration aux
quartiers généraux, et le personnel a été
réorganisé de manière à nous assurer
l'avantage des services des hommes les
plus capables du département.

Je suis heureux d'avoir à constater que
nous avons trouvé presque tous * les em-
ployés dont les services nous étaient néces-
saires dans le personnel du département.
M. Pottinger qui a été nommé surinten-
dant en chef, lorsqu'il y a eu des change-
ments dans le personnel de l'administra-
tion, est un fonctionnaire qui est depuis
dix-huit ans dans le service de l'Intero-
lonial et qui s'est élevé petit à petit jus-
qu'au moment, je crois, où il a été con-
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sidéré par M. Brydges, son prédécesseur,
comme étant l'employé le plus capable
alors.

Les autres fonctionnaires auxquels ont
été confiées les positions les plus impor-
tantes, et je puis dire en général tous
ceux qui sont employés dans l'administra-
tion et la direction de ce chemin de fer,
ont été pris à ses quartiers généraux, à
Moncton. J'arrive maintenant aux re-
sultats et je montrerai la dépense de cette
année qui a naturellement, attiré beau-
coup d'attention. Je ne suis nullement
disposé à discuter la sagesse ou l'oppor-
tunité de cette. augmentation considé-
rable de dépenses. Elle a été causée par
l'exécution de travaux qui ont été jugés
absolument nécessaires; ils furent en-
trepris avant le changement de gouverne-
ment et il était de mon devoir de veiller
à leur achèvement. Le revenu pour
1877-78, des 714 milles alors en exploi-
tation, a été de $1,378,946.78. Je le
compare à celui de l'année suivante se
terminant le 30 juin 1879. Les revenus
de 1878-79 ont été de $1,294,099.69 pour
la même longueur de chemin; il y a donc
eu un déficit de $84,847.09. Il serait
décourageant de constater une telle dimi-
nution dans le trafic du chemin, si l'on ne
pouvait s'en rendre compte d'une façon
satisfaisante et montrer qu'elle a eu pour
cause la diminution naturelle des affaires
du chemin provenant d'un ensemble de
circonstances exceptionnelles. Cette di-
minution a été due principalement à la
dépiession du commerce et des affaires
qui s'est étendue sur presque tout le pays
et qui avait atteint son apogée vers cette
periode. Cette dépression, comme on le
sit, a été générale. Dans chaque station
du parcours on a constaté une diminu-
tion de trafic, ce qui semble indiquer que
le trafic direct n'a pas été considérable-
ment affecté, et que le déficit a été causé
principalement par la diminution des
affaires locales.

L'abaissement considérable du prix du
fer en Angleterre a amené une concurrence
assez forte pour déterminer la suspension
de l'exploitation des mines de fer de
Londonderry, laquelle fournissait un trafic
considérable. Les hauts-fournaux ont été
fermés ; leur consommation de charbon, le
transport du fer qui en sortait dans les
provinces d'en-haut alimentaient considé.
rablenent le trafic, mais tout a cessé
maintenant.

SiR CHARLEs TuppEn.

M. MACKENZIE: Quand a eu lieu
la fermeture 1 .

SiR CHARLES TUPPER : Il y a en-
viron un an, je ne me souviens pas main-
tenant de la date précise.

M. MACKENZIE . C'est après que
vous avez sauté.

Sin CHARLES TUPPER: L'hono-
rable député veut dire sans doute après le
changement de gouvernement. J e puis
répondre que si nous sommes arrivés au
pouvoir à pieds joints, l'honorable mon-
sieur en est vivement descendu. On
n'ignore pas aussi que le trafic du chemin
de fer Intercolonial était considérablement
alimenté par le transport du bois et des
madriers, niais la baisse considérable du
bois en Angleterre a complétement arrêté
le commerce. A la suite de la dépression du
marché du bois en Angleterre, nous avons
perdu ce trafic qui était pour nous une
source considérable de bénéfices. Le prix
auquel le bois était tombé ne permettait
plus du tout de faire ce trafic avec quelque
succès. La concurrence qui existait alors
entre les chemins de fer du "Great
Western" et du Grand Tronc a fait aussi
diminuer si considérablement le tarif du
fret que le trafic de farine qui se faisait
antérieurement par l'Intercolonial a été
presque entièrement arrêté et qu'il a
pris la voie des ports américains.
La ligne s'est ainsi trouvée privée d'un
trafic considérable et par là même d'une
source do forts revenus. Le chiffre de la
circulation sur les trains locaux et le trafic
local, ont été principalement affectés ; à
l'exception des articles que j'ai cités, le
reste du tarif n'a pas eu considérablement
à souffrir.

Je suis heureux de pouvoir constater
que malgré la dépression des affaires et la
diminution des recettes-qui a été si consi-
dérable que les rapports mensuels, durant
les premiers mois après l'acquisition de
Pembranchement de la Rivière-du-Loup,
ont accusé un chiffre d'affaires moins éle-
vé qu'auparavant-les dépenses sont actu-
ellement moins fortes pour l'exploitation
de 840 milles de chemin qu'elles l'étaient
dans les mois correspondants de l'année
précédente pour un parcours de 714
milles.

C'est avec plaisir que je puis constater
aussi qu'il s'est produit un changement
marqué dans le commerce et les affaires
du pays en même temps que dans le chif-
fre des recettes du chemin. Je pense
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qu'il est impossible de trouver une indi-
cation plus exacte du commerce du pays,
que celle que nous apporte le chemin de
fer Intercolonial.

Les rapports du trafie, nous donnent,
pour chaque point du parcours, un état
exact des affitires et du commerce du jour.
Pour les huit derniers mois nous avons la
joie d'enregistrer une augmentation de
$49,082.69 de recettes, depuis le commen-
cement de l'exercice actuel, sur la pé-
riode correspondante de l'année dernière.
Il n'y avait qu'en 1878-79, que 714 milles
enexploitation, tandisqu'ily ena 840 main-
tenant ; mais comme je l'ai expliqué nous
recevions, jusqu'à ces derniers temps des
recettes plus faibles sur ces 840 milles
que celles que nous rapportaient l'année
précédente les 714 milles. Maintenant,
je le crois, nous avons passé la période
difficile, et nous avons une augmentation
de trafic graduelle et encourageante.

Le nombre de milles parcourus par les
trains, durant cette période, a été, en
1878-79, de 1,763,408, et en 1879-80, de
1,957,489, soit une augmentation de
194,087. Les recettes par mille, pour
ces huit mois, ont été de 50.04c. en 1878-
79, et de 48.45c. en 1879-80. La quan-
tité du trafic a considérablement augmen-
té dans le cours de l'année courante ; la
cause en est, comme je l'ai déjà dit, l'a-
mélioration des affaires et le changement
du tarif que demandaient les intérêts du
commerce.

J'arrive maintenant à la question des
dépenses d'exploitation du chemin, et je
puis dire en commençant que les efforts
qui ont été faits pour administrer
cette ligne avec l'économie la plus sévère,
ont eu des résultats heureux.

Les dépenses d'exploitation de 1877-78,
pour les 714 milles, ont été de $1,811,-
273.56 ; celles de 1878-79, ont été de $2,-
010,183.22, soit une augmentation de
$198,909.66, pour l'année finissant le 30
juin 1879, sur celle expirant le 30 juin
1878. Ce serait là un résultat véritable.
ment extraordinaire, si on ne pouvait
l'expliquer d'une façon satisfaisante, ce
qui est possible je le crois.

Je ne jette aucun blâme sur mon pré.
décesseur pour l'augmentation des dé.
penses de l'année 1878-79 ; je me borne à
attirer l'attention de la Chambre sur un
fait, c'est que les causes principales de
cette augmentation, et pour lesquelles jîe
ne suis pas responsable, sont dues à Yad

109

ministration de l'ancien gouvernement,
qui doit en conséquence en porter la res-
ponsabilité.

Cette augmentation dans le coût de
l'exploitation du chemin de fer est due
principalement aux travaux commencés
dans la première partie de l'année, savoir :

M. ANGLIN: Pourquoi donner ces
chiffres 1

S1a CHARLES TUPPER: Je veux
montrer les causes qui ont principalement
contribué à l'augmentation des dépenses
de 1878-79 sur celles de l'année précédente.

Voici, ces chiffres: ballastage supplé-
mentairé, $2,841; voies d'évitement ad-
ditionnelles, $9,949; nouveaux édifices
$27,614; renouvellements, réparations
aux ponts, ponceaux, etc., $38,195; renou-
vellement; de tables tournantes, $4,078;
amélioration des reservoirs d'eau, $18,808;
renouvellement de coussinets, $18,381 ;
gaz et eau à Moncton, $11,504, ce qui
forme un total de $131,372. Ces travaux
étaient nécessaires pour mettre la ligne en
bon état de fonctionnement, à l'exception
de ceux qui ont été faits à Moncton pour
la pose d'appareils à gaz et le service de
l'eau, dont on pouvait se dispenser. Ils
n'étaient aucunement nécessaires, mais
l'ancien gouvernement a sans doute con-
senti à leur exécution, pensant agir dans
les intérêts du service.

Je tiens l'ancienne administration res-
ponsable de l'augmentation des dépenses
de cette année sur la précédente. Le
changement apporté à la loi, à la der-
nière session, m'a obligé d'encourir des
dépenses très-considérables.

On se rappelle qu'on a présenté un bill
pourvoyant à l'élévation des ponts n'ayant
pas la hauteur voulue, afin d'empêcher les
serre-freins, les conducteurs et autres em-
ployés, ayant à circuler sur le haut des
trains, d'être tués en passant au-dessous.

Primitivement, l'acte ne pourvoyait
qu'à l'élévation des ponts qui étaient en
ruines ou qui demandaient des répara-
tions, mais il a été amendé par le Sénat
de façon à ordonner l'élévation de tous les
ponts n'ayant pas la hauteur requise,
qu'ils eâssent besoin ou non de répara-
tions.

Comme le sait mon prédécesseur, nous
avons été obligés de faire des dépenses
considérables pour élever ces ponts.
L'ancien gouvernement n'est pas respon-

- sable de ces travaux, ainsi que. ceux qu'il
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a été nécessaire de faire pour élever les
paraneige conformément à la loi.

Le reste des dépenses encourues,
ainsi qu'il a été dit-parmi lesquelles
figurent $58,180, pour locomotives et
wagons, de plus que l'année précédente-
est du principalement aux gages payées
à un grand nombre d'ouvriers, et qui
auparavant figuraient au compte du
capital, et qui sont portées maintenant à
celui des dépenses ordinaires d'exploita-
tion.

Les recherches que j'ai faites, sur l'em-
semble de la question, m'ont amené à la
conclusion qu'il serait possible, sans nuire
au bon fonctionnement du chemin, d'in-
troduire des réformes et des économies
qui produiraient un état de choses plus sa-
tisfaisant, en ce qui concerne l'excédant
considérable des dépenses sur les revenus;
et c'est pour cela que je me suis efforcé
d'obtenir les informations les plus exactes
possibles, pour me rendre compte jusqu'à
quel point cette idée pourrait être mise en
pratique et opérer ainsi des économies
considérables sans que l'entretien de
la voie et du matériel roulant aient à en
souffrir.

Je n'ai pas besoin de dire à la Chambre
combien reu est agréable la tâche de ré-
duire les dépenses. C'est une besogne
facile que de distribuer des emplois, d'ac-
corder aux fonctionnaires des salaires
élevés; on se rend très populaire en dis.
tribuant l'argent du public d'une manière
agréable pour les personnes qui en pro-
fitent, mais combien il est dur dle dé-
mettre des employés publics qui, pour la
plupart, sont des hommes capables, s'ac-
quittant consciencieusement de leurs
devoirs et de réduire le traitement des
officiers qui sont maintenus dans leur em-
ploi.

Malgré tout, l'intérêt du pays me con-
traint de m'assurer s'il est possible d'é-
pargner au trésor une grande partie des
dépenses qu'il a à faire et qui ne sont pas
couvertes par les recettes du chemin,
et j'ai la conviction qu'en obtenant
toutes les informations possibles, on
pourra effectuer des économies considé-
rables. En conséquence, comme je puis
l'assurer sincèrement à la Chambre, je ne
me laisserai pas guider par l'esprit de
parti en effectuant ces économies - ar
je puis produire une volumineuse corres-
pondance prouvant que j'ai été attaqué
pour avoir fait trop peu de cas des récla-

SIa CHARLEs TUPPER,

mations des amis du gouvernement-
j'agirai sans faveur ou affection, sans
m'occuper des opinions ou des vues poli-
tiques des personnes affectées par la me-
sure. Nombre d'employés, amis ou
partageant les vues des honorables députés
de la gauche ont été maintenus, tandis
que d'un autre côté on a remercié plu-
sieurs fonctionnaires partisans du gou-
vernement, et dans bien des cas les ap-
pointements d'officiers qui comptaient au
nombre des amis les plus chauds de l'ad-
ministration actuelle, ont été considéra-
blement diminués.

Je suis heureux de pouvoir consta-
ter que, le plus souvent, ces réduc-
tions ont été accueillies sans aigreur par
les personnes qu'elles affectaient, et je
puis assurer à la Chambre que je n'aurai
jamais à remplir devoir plus agréable que
de faire réinstaller les employés démis, et
de rendre à ceux dont les salaire sont été
diminués la position qu'ils occupaient, de
même que les appointements qu'ils rece-
vaient autrefois, dès que les profits de la
lignenous permettront de le faire sans im-
poser pour cela de nouvelles taxes au pays.
Cerésultatétantatteint, grâce à la coopéra-
tion et aux efforts d'employés qui, malgré
la réduction de leur traitement, se con-
sacrent au service public, aident à
la réalisation de ces économies, et
s'acquittent consciencieusement de leurs
devoirs, afin de permettre au gouverne-
ment d'équilibrer ses recettes et ses dé-
penses, ce sera pour moi, non-seulement un
plaisir mais un devoir d'agir avec le plus
grand esprit de libéralité à l'égard de
ces personnes qui auront ainsi mérité la
confiance du gouvernement.

Je dois ajouter à ce propos que bien que
la question ait été prise de fort bonne
heure soùs considération, ce n'est que
vers la fin de la saison qu'on a pu lui
faire faire un grand pas, et à cette
époque seulement que ces économies ont
pu être mises en pratique ; mais en exami-
nant les chiffres de l'année courante, les
honorables messieurs verront que l'aug-
mentation des recettes permet déjà d'espé-
rer que bientôt on pourra équilibrer les
recettes et les dépenses.

La Chahmbre sait qu'en vertu de l'auog
rité du parlement nous avons acheté de la
compagnie du chemin de fer du Grand-
Tronc, l'embranchement de la Rivière-dnu
Loup, dont la longueur est de 126"milles
qui s'étend de la Rivière-du-Loup, où se
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terminait autrefois l'Intercolonial, jusqu'à
la Pointe Lévis, et que cette section est
dans un fort mauvais état. En hiver elle
est particulièrement raboteuse, et je puis
dire, au sujet des plaintes et des accusa-
tions qui ont été faites, qu'elles ont en
pour cause les difficultés qu'on a rencon-
trées dans l'exploitation de cette partie du
chemin.

Depuis que nous l'avons achetée, nous
y avons posé dix-sept milles de rails d'a-
cier; les anciens rails de fer existent
toujours sur le reste de la voie. Je crois
inutile de dire à la Chambre que depuis
bien des années, depuis 1872, on n'avait
rencontré autant de difficultés pour l'ex-
ploitation de ce chemin dans la mauvaise
saison, que dans le cours de l'hiver der-
nier. Non-seulement nous avons eu des
tempêtes, dépassant de beaucoup en vio-
lence celles des années précédentes, mais
des transitions brusques du froid le plus
intense à la chaleur, et vice versa, ce qui
a considérablement détérioré les roues, et
en un mot tout le matériel roulant. Non-
seulement nous avons eu des tempêtes et
des changements considérables de tempé-
rature, mais nous avons été chargés de
126 milles de chemin de plus, sans qu'il
nous ait été possible de nous procurer le
matériel roulant nécessaire pour l'exploi-
ter.

Nous avons obtenu une demi-douzaine
de locomotives du chemin de fer du
Grand Tronc, mais comme elles se bri-
saient continuellement, elles constituaient
pour nous une cause d'embarras. If est
un fait digne de remarque, c'est que
tandis que sur le reste du parcours le
matériel roulant restait en bon état, celui
celui qui se trouvait sur la section de la
Rivière-du-Loup subissait des avaries
continuelles ; nous avons éprouvé, de la
sorte des difficultés considérables ; nous
avons eu quantité de roues brisées, et
nombre d'accidents de ce genre.

M. ANGLIN: Tous ces accidents se
sont-ils produits sur cette section ?

SIR CHARLES TUPPER : Non,
pas tous, niais il est un fait à remarquer
c'est que bien rarement une locomotive
qui n'avait pas fait le service de cette
section a été brisée. Il était difficile de
nous procurer le matériel roulant au mo
:ient où nous en avions besoin. Nous
avions pris les mesures les plus sages,
mais les concessionnaires du contrat étani
en retard, la compagnie du Grand Tron

ayant repris ses machines, et le gouverne
ment s'étant vu dans la nécessité d'en-
voyer quatre locomotives du chemin de
fer Intercolonial, pour le service de l'em-
branchement de Pembina du chemin de
fer canadien du Pacifique, lorsqu'il a été
nécessaire d'entreprendre l'exploitation de
cette section, nous nous sommes trouvés
placés dans une fausse position, ayant à
faire fonctionner un chemin de fer plus
étendu avec un matériel réduit.

M. ANGLIN : L'honorable monsieur
pourrait-il dire a quelle époque a été ao-
cordé le contrat pour la fourniture du
matériel roulant supplémentaire ?

SIR CHARLES TUPPER : Dès que
l'acquisition de, la section de la Rivière-
du-Loup a été un fait accompli, le départe-
ment a fait préparer les plans, spécifica-
tions et dessins des locomotives, dans le
but de les obtenir d'un modèle uniforme,
et ces travaux ont demandé un temps
considérable. Nous désirons beaucoup
l'uniformité pour nos locomotives, afin
que si l'une de ses parties se détériore ou
puisse la remplacer facilement.

M. ANGLIN: Et c'est là la cause
du retard I

Sin CHARLES TUPPER : Je parle
seulement des délais causés par la pré-
paration des contrats. Nous avons de-
mandé des offres, dès que nous avons
pu obtenir les plans et devis, afin
qu'il y eût uniformité dans la cons-
truction des différents articles du matériel
roulant, et que les diverses pièces de
machine pussent se changer et que les
réparations, lorsqu'elles seront nécessaires
pûssent s'exécuter aussi plus facilement.

Quoique les contrats aient été accor-
dés aussi promptement que possible, il
s'est produit des retards considérables qui
se continuent aujourd'hui.

Il m'est impossible de me rappeler
toutes les dates en ce moment, mais je
puis montrer à l'honorable député, au
moyen de chiffres, que le délai a été causé
parce que l'entrepreneur n'a pas livré
le matériel roulant à l'époque fixée par son
contrat. Il n'est que juste que j'expose a
la Chambre les difficultés que nous avons
rencontrées, afin que ce retard ne soit pas
imputable à la négligence des administra-

- teurs du chemin.
L'honorable député de Gloucester a

demandé un rapport établissant le nombre
de locomotives et de wagons se trouvant
dans les ateliers. Sans doute la question
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eat fort pertinente, et j'y répondrai que
tandis que le nombre des locomotives ac-
tuellement en voie de réparation est
moins considérable que celui des années
précédentes, nous avons une plus grande
quantité de wagons dans les ateliers de
réparations. L'honorable député coin-
prendra qu'avec une ligne ayant une éten-
étendue de 126 milles de plus, ce qui
oblige naturellement les trains à faire
un trajet plus considérable, nous
devons avoir un plus grand nombre de lo-

-comotives et ie wagons en réparation.
Je suis heureux de pouvoir profiter de
cette occasion pour montrer à l'honorable
représentant de Gloucester, que les dé-
penses d'exploitation de 714 milles du
chemin, en 1878-79, ont été de $1,386,-
999.04. Je comparerai à ce chiffre celui
des huit mois de l'année courante et je dé-
duirai de ce montant $168,390.03, em-
ployées pour renouvellement de matériel,
dépense qui ne sera pas nécessaire dans les
mois correspondants de cette année. Cette
déduction opérée, il nous reste 81,218,-
602.97, qui représentent les frais d'exploi-
tation de 714 milles de chemin pour huit
mois, à partir du 1er juillet 1878, et les
dépenses d'exploitation de huit mois des
années 1879-80, depuis le 1er juillet 1879,
ne se sont élevées qu'à $1,026,858.55, soit
$192,244.42 de moins, ce qui constitue
une diminution considérable. Les dé-
penses d'exploitation par chaque mille
parcouru par un train, pour ces huit mois
de 1878-79 ont été de 69.10c. et celles de
1879-80 de 52.43c, ce qui forme une ré-
duction encourageante sur la totalité des
dépenses.

M. MACKENZIE: La dépense totale
se trouve-t-elle comprise dans ce cal-
cul I

SIR CHARLES TUPPER: Cui.
Rien n'a été épargné pour maintenir le
matériel roulant dans les meilleures condi-
tions possibles d'eflicacité, malgré--comme
je l'ai déjà dit et comme l'honorable député
doit le comprendre-l'accroissement consi-
dérable du service qui est un point qui
doit être pris en considération.

Je me suis entouré de toutes les sour-
ces possibles d'informations pour m'assu-
rer que l'économie que j'ai pratiquée n'a
pas été préjudiciable à la ligue ou à son
matériel roulant, ou n'a pas affecté la
condition parfaite dans laquelle j'ai trouvé
le chemin, lorsque j'ai été appelé à la tête
de ce département.

SIR. CEInLts TUPPER.

Les dépenses d'exploitation du che-
min, en 1877-78, durant les huit mois
correspondant à la période dont j'ai
déjà parlé ont été de $1,189,-
678.13 ; dans le même temps les
recettes ont été de $920,285.38, soit un
déficit de $269,892.75. En 1878-79, les
dépenses pour la période correspendante
ont été de $1,386,999.01, et les recettes
de $890,395.21, ce qui, pour huit mois,
constitue un déficit de $496,603.78, tandis
que dans la même période de 1879-80, les
frais d'exploitation ont été de $1,026,-
858.55, es les recettes de $939,478, défi-
cit de $86,880.55 seulement..

Je désire maintenant attirer l'attention
du comité, quoique le crédit ne soit, pas
encore demandé à la Chambre, sur l'im-
portance d'adopter une politique sem-
blable pour l'Ile du*Prince-Edouard.

Les honorables députés n'ignorent pas
que, chaque année, nous avons également
à enregistrer un déficit considérable dans.
les recettes du chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard.

En 1877-78, les revenus de cette ligne
étaient de $135,899.60, et en 1878-79, de
$125,855.91, soit une différence dans le
trafic de $10,043.69. Cette diminution
est due en partie aux causes qui ont
affecté le chemin de fer Intercolonial. Les
dépenses d'exploitation ont été légèrement
augmentées. En 1877-78, elles étaient
de $221,599.49, et en 1878-79, de $228,-
313.12, augmentation, $1,713.63, ce qui
porte le déficit total à $97,457.21.

La Chambre comprendra, je crois, qu'il
est devenu essentiellement nécessaire de
faire un effort pour diminuer autant que
possible le déficit annuel, et je suis heu-
reux de constater que la mise en pratique
du principe de réduire les traitements
autant qu'il est possible de le faire sans
affecter l'efficacité du service, et de dimi-
nuer le personnel autant que peut le per-
mettre le fonctionnement du chemin, a eu
pour effet d'abaisser considérablement les
frais d'exploitation.

Je dois faire remarquer aussi que
31,000 traverses de plus que l'année pré-
cédente ont été renouvelées, ce qui
explique en partie l'augmentation des dé-
penses.

Un état coniparatif des frais d'exploita-
tion des neuf mois se terminant le 31
mars 1879 80, avec les annéesprécedentes,
donnera une preuve satisfainante des
résultats auxquels on est arrivé en appli-
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quant ce système d'économie au chemin Ce service demande, il est vrai, un mon-
de fer de l'Ile du Prince-Edouard. tant considérable, mais je crois qu'après,

Les frais d'exploitations pour les neuf cette année nous:pouvons espérer sinc-
mois se terminant le 31 mars 1879, se renent, comme nous le promet 1'expé-
sont élevés à $176,693.21, tandis que les rience de celle qui l'a précédé, de pou-
dépenses pour la période correspon- vior réduire à une somme compara-
dante de cette année ont été de $120,- tivement insignifiante le déficit des Che-
740.58, soit une réduction de $55,652.- mins de fer Itercolonia et de l'Ile du
,63. Prince-Edouard. Nous pouvons, je crois,

Durant les neuf mois de 1877-78, les compter en toute confiance que l'an pro-
frais d'exploitation, par mille, ont été de chain les recettes de ces chemins suffiront
$85.49 ; ils ont été de $76.96 pour la entière ment à leur exploitation.
même période de 1878-79, et seulementie Après avoir étudié sérieusement la
$53.65 pour les neuf mois correspondants question, je crois pouvoir dire sans crainte,
de 1879-80. que J'ai là conviction que le temps des

J'ai reçu l'assurance de toutes les per- déficits est passé.
sonnes qui sont responsables vis-à-vis de Je suis convaincu que les députés de
moi de l'entretien du chemin, que rien ne l'opposition comprendront qu'au lieu de
laisse à désirer, et qu'on peut établir une mériter du blâme, le gouvernement a droit
comparaison favorable entre l'état actuel à tous les égards pour les efforts qu'il a
du chemin et du matériel roulant, et celui faits dans l'intérêt de ces chemins de fer.
dans lequel ils se trouvaient les années Si les appréhensions des honorables dé-
précédentes. putés sont véritablement fondées et'si

Les recettes pour les neuf mois se ter- toute réduction dans les dépenses est
minant le 31 mars 1879 ont été de $96,- faite au prix du bon entretien du matériel
561.97, tandis que pour la période corres- roulant et du chemin lui-même, au lieu de
pondante allant jusqu'au 31 mars 1880, mériter des éloges nous nous serions attiré
elles, ne se sont élevées qu'à $84,252.71; le blâme.
diminution, $12,309.26. Ces chiffres Nous n'avons pas adopté ce système de
montrent la nécessité de réduire les dé- retranchements, sans être parfaitement
penses du chemin. convaincus qu'il ne serait pas possible

Je pense que depuis plusieurs années d'adopter une politique plus maladroite
l'exploitation du chemin n'a pas été aussi que celle qui exposerait le gouvernement
difficile que .cet hiver, à cause des tem- et le département à être condamnés sur
pêtes de neige qui amenaient nécessaire- une question de cette importance. J'ai
ment l'interruption de la circulation. Je fait tout ce qu'il m'a été possible pour
pense que le résultat des efforts que j'ai m'assurer que nous ne courions aucun
faits pour assurer l'économie, ont été risque et pour ne convaincre que je puis
couronnés de succès. promettre, sans crainte de me tromper,

Les chiffres quej'ai soumis à la Chambre que l'année prochaine les recettes de ces
peuvent se passer de commentaires, et chemins de fer couvriront en partie, si
tout ce que je puis dire maintenant au non complètement, les frais d'exploita-
comité c'est que j'ai épuisé tous les moyens tion.
que j'avais à ma disposition, pour m'as- M. ANGLIN: Lhonorable monsieur
surer que, ni le chemin, ni le matériel nous donnera-t-il un état indiquant le
roulant, n'avaient eu à souffrir. parcours de chaque wagon.

Si tel est véritablement le cas, le gou- SIR CHARLES TUPPER: Je l'aurai
vernement doit être fier d'avoir à de- dans quelques minutes.
mander à la Chambre un crédit'de $647,- M. MACKENZIE: Si lonorable
496 moins élevé, que celui qui a été voté ministre des chemins de fer a épargné de
en 1878-79, pour un chemin ayant 126 sommes aussi considérables qu'il le pré
milles de plus. tend, il a certainement droit À nos

J'ai l'assurance -qu'avec l'augmentation éloges. Rien ne me ferait un plus seu.
du commerce et des affaires du pays, dont sible plaisir que davoir à lui donner tout
nous avons des preuves encourageantes de le crédit possible sous ce rapport, mais Je
tous c6té- et - tt 1 Parcours - que eappr qu nous pi.
tercolonial, nous pouvons espérer de ce sente sont excessivement fallâcieux. De
chemin, les profits les plus avantageux, j bord, je sais l'état dans lequel se truep-
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matériel. Il nous assure qu'il est en
aussi parfaite condition que lorsqu'il l'a
reçu de nos mains. Il admet que le
chemin lui a été livré dans le meilleur
état, ainsi que le matériel et tout ce qui
concerne l'équipement.

SiR CHARLES TUPPER: Ecoutez!
écoutez!

M. MACKENZIE: Dans le cours
entier de la période durant laquelle j'ai
administré les affaires du département des
travaux publics, jamais le chemin n'a
été en bon état, si ce n'est dans la der-
nière année que nous avons occupé le
pouvoir. L'honorable ministre prétend
avoir fait des économies considérables et il
n'on a réalisé aucune en réalité. L'in-
ventaire du matériel publié en 1878-79
se montait à la somme de $415,985. Je
lui accorde crédit pour toute cette année,
pour l'achat du matériel. Nous avons
occupé, il est vrai, le pouvoir pendant trois
mois et demi, mais l'honorable ministre
doit être responsable de ce qui s'est
acheté en dehors de ces trois mois et
demi. Nous avons acheté pour $485,859;
le chiffre de l'inventaire accuse donc une
diminution de $69,063. En 1878-79
nous avions un matériel de $345,452. A
la fin de l'année l'honorable monsieur es-
timait son matériel à $243,758, soit
$110,643 de moins. Ce chiffre doit être
compris dans le montant qu'il dit avoir
épargné.

SiR CHARLES TUPPER : Aucune-
ment. Vous aviez l'habitude de porter
au débit du chemin de fer Intercolonial
tout ce qui concernait le matériel ; c'est
une question de comptabilité, qui ne con-
cerne aucunement l'exploitation ou les
dépenses de la ligne.

M. MACKENZIE : L'honorable mi-
nistre cherche un faux-fuyant. Il a
vendu une grande partie de ce matériel,
et a porté le produit de leur vente au
compte du revenu.

Sia CHARLES TUPPER: Pas un
dollar. Toute somme provenant de la
vente du matériel entre dans le fonds
consolidé; pas une partie n'est employée
pour le chemin.

M. MACKENZIE: On doit tenir
compte du matériel en usage, et il n'y a
qu'un seul moyen d'expliquer cette diffé-
rence, c'est que l'honorable ministre n'a
pas acheté autant que nous et possède un
matériel d'exploitation moins considérable
que celui que nous avons laissé. Tout

M. MACKENZIE.

cela aurait certainement dû figurer dans
les compte3.

Par exemple, dans le cours de cette
année on a porté au débit du compte du
revenu, pas moins de $105,000, qui en
réalité avaient été dépensées au compte du
capital, pour édifices et autres fins.

Il y a une somme de $210,674 pour les
renouvellements permanents que l'hono-
rable monsieuf compte comme n'étant que
de $168,309 ; pourrait-il nous expliquer
la raison de cette différence de $42,278 I

SiR CHARLES TUPPER : J'ai don-
né à l'honorable député la somme de $168,-
000 comme le montant total dépensé pour
renouvellements dans le cours des huit
mois mentionnés.

M. MACKENZIE : L'honorable mi-
nistre pourra voir, en consultant son
propre rapport, que le chiffre de la somme
est de $136,000, en plus de laquelle $42,-
378 ont été employées durant le premier
semestre de cette année, ce qui forme un
total de $210,764, dépensé également sur
le revenu.

Quand nous avons quitté le pouvoir, il
y avait 589 hommes employés dans les
différents ateliers, soit à la construction
du matériel neuf, soit à la réparation de
l'ancien. L'honorable ministre des che-
mins de fer.réduit leur nombre à 127.
Quand à la réduction des salaires, je ne
suis pas en mesure de dire à combien
elle se monte. Tout cela doit être consi-
déré comme étant contraire au bon
fonctionnement du chemin, car ces ou-
vriers étaient employés à l'entretien du
matériel.

En dépit des assurances de l'honorable
ministre, je suis convaincu par les rap-
ports des journaux et autres renseigne-
ments, je suis convaincu qu'il y a eu une
réduction considérable dans le matériel-
réduction qui s'est portée principalement
sur les locomotives--depuis que le gouver-
nement est arrivé au pouvoir. Je vois de
fréquents rapports d'accidents arrivés à
cause du mauvais état des locomotives, et
il ne peut en être autrement.

Je vois par un rapport, que tandis qu'il
y a une augmentation à constater sur le
parcours des trains, il y a diminution sur
le parcours des wagons, ce qui prouve que
chaque locomotive ne peut pas traîner
un nombre aussi considérable de wagons
qu'auparavant, ou ce qui revient au
même que la ligne ne vaut pas ce qu'elle
valait autrefois.
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Il y a aussi à constater un fait singu-
lier relatif au transport des voyageurs;
ainsi quoique le nombre ait été de
21,144., plus élevé, il y a en une diminu-
tion de plus de $23,000 sur le montant
reçu. Les rapports du transport des
marchandises accusent aussi une diminu-
tion de 11,849 tonnes. Le matériel dis-
ponible, à l'expiration de l'exercice de
1878 9 était de $243,758. Pour montrer
à l'honorable monsieur oit je veux en
venir en avançant ce fait, je lui dirai que
lorsque j'ai pris le portefeuille du départe
ment des travaux publics, le matériel,
pour les 334 milles de chemin de fer, était
estimé à $350,255.

Ainsi, pour cette dernière année, dont
le rapport nous est soumis, les- recettes
brutes ont été de $1,294,000, environ
$80,000 de moins que dans le cours de
l'année précédente, quoique la ma-
jeure partie du temps, le parcours
ait été plus considérable; mais les dépenses
d'exploitation sont portées à $2,110,356,
soit une augmentation de $209,000 sur
l'année précédente.

L'honorable ministre des travaux pu-
blics est responsable,sinon de l'adminis-
tration entière de cette année, du moins
de celle de neuf mois. Mon honorable
ami a produit ce soir un état indiquant
les travaux pour lesquels nous sommes res-
ponsables. J'admets que nous sommes
responsables de quelques-uns d'entre eux,
mais je repousse la responsabilité des
autres.

Sans doute nous sommes responsables
du service de l'eau et du gaz à MI oncton,
quoique les travaux n'aient pas été termi-
nés lorsque nous avons abandonné l'admi-
nistration. J'ai été excessivement surpris
quand, pour la premièrç fois, on m'a pro-
posé de demander notre approvisionne-
ment d'eau à l'aqueduc qui alimente la po.
pulation de Moncton. J'ai répondu que
nous avions déjà un aqueduc pour nous
seuls, mais à mon grand étonnement, M.
Brydges m'a expliqué que, comme le pays
devait se défricher sur un rayon considé-
rable, il ne doutait pas que notre approvi-
sionnement d'eau vint à manquer bien-
tôt, et qu'avec des ateliers considérables,
l'alimentation des locomotives, on ne pou-
vait pas s'exposer au risque de manquer
d'eau.

C'est avec répugnance que j'ai conclu
un engagement avec la compagnie de
l'aqueduc, pour amener l'eau dans nos

cours. Je suis surpris d'entendre dire que'
la chose n'était pas nécessaire. J'aimerais
à savoir de l'honorable ministre s'il avance
le fait sur l'autorité de ses ingénieurs.
A-t-il reçu d'eux un rapport établissant
qu'il n'était pas nécessaire d'amener l'eau
à Moncton 1

SiR CHIARLES TUPPER: Je ne
crois pas avoir dit cela.

M. MACKENZIE: Vous avez dit que
nous avons entrepris ce travail sans la
moindre nécessité.

Sin CHA RLES TUPPER : Non, j'ai
dit que c'était la seule chose qui ne m'ait
pas paru absolument nécessaire, et que le
rapport de l'ingénieur établissait qu'on
aurait pu se dispenser d'avoir l'eau et le
gaz, attendu que nous avions des arran-
gements indépendants pour l'approvision-
nement de l'eau. C'est la première fois
que j'entends dire qu'il' y avait danger
que nous manquions d'eau.

Le gouvernement de l'honorable député
a fait des dépenses considérables pour
amener l'eau dans les ateliers et je pense
qu'avant de faire venir l'approvisionne-
nient d'eau de deux milles, il a dû savoir
ce qu'il faisait.

M. MACKENZIE: Nous avons pris
les meilleurs moyens pour obtenir l'eau
où nous pouvions, mais lorsque l'on m'a
dit qu'il pourrait se faire que l'approvi-
sionnement vînt à manquer, j'ai pris
les meilleurs arrangements possibles et
j'ai soumis ensuite la question au parle-
ment, comme l'honorable monsieur doit
s'en souvenir.

Pour ce qui est du gaz, j'ai toujours
considéré que dans les grands ateliers le
gaz est toujours plus sûr que l'huile, et
c'est pour assurer une plus grande sécu-
rité que j'ai adopté ce premier mode d'é-
clairage qui, à part les dépenses d'instal-
lation, n'est pas plus coûteux que le se-
cond. Mon collègue, (sir Albert Smith)
me rappelle que nous ne sommes forcés de
consommer le gaz, qu'autant que nous le
préférons. Mon impression est que le prix
ne dépasse pas $3.00 ; dans tous les cas
nous n'avons pas à payer plus que les
autres citoyens.

Sia CH&RLES TUPPER: Oui. Il
y a un contrat.

M. MACKENZIE : C'était mon im.
pression. Quant aux économies que
l'honorable ministre dit avoir effectuées en
congédiant des ouvriers et des employés
de la ligne, je ne puis répondre qu'une
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chose, c'est que je ne puis concevoir com-
ment il est possible que l'ancien adminis-
trateur en chef, M. Brydges, ait employé
un personnel plus nombreux qu'il était
nécessaire.

Avec un administrateur de chemin de
fer de l'expérience de M. Brydges, je n'ai
jamais cru qu'il était utile d'insister sur
la nécessité de réduire le personnel et je
ne crois pas non plus que la chose eût pu
se faire.

Je comprends qu'on puisse se passer
d'ouvriers pendant un an ou deux, quand
le chemin est en parfait état, mais il est
utile de garder continuellement un bon
personnel. Quand à ce qui a trait à la
réduction des gages, il nie semblo que
nos journaliers devraient ôtre payés tout
autant que ceux des corporations du pays,
et les journaliers employés sur toute l'é-
tendue de la ligne, se sont plaints à moi
de ne pas recevoir des gages aussi
que ceux que donnent les particuliers.

Je crois que les gages variaient de 80
centins à une $1 ; j'aimerais à savoir à
quel chiffre on les a maintenant fixées.

Sii CHARLES TUPPER: Je suis
heureux que l'honorable député m'ait
adressé cette question. Tandis que les
employés de bureau, ayant des traitements
élevés, ont ou à subir des réductions
considérables, les gages des ouvriers n'ont
jamais été diminuées. L'honorable mon-
sieur leur donnait de $1 à $1.10 par jour;
c'est ce qui leur ist payé maintenant.

Les journaliers n'ont pas été diminués,
à l'exception d'un petit nombre d'entre
eux qui gagnaient $1.20 et dont le salaire
a été réduit à $1.10.

M. MACKENZIE : Le salaire des
ouvriers, appartenant à des corps de
métier a été diminué.

Sm CHARLES TUPPER: Oui. En
chiffres ronds, je me suis dispensé des
services de 400 hommes. Aujourd'hui,
et depuis neuf mois, l'exploitation du
chemin se fait avec 400 hommes de moins
que du temps de l'hanorable monsieur et
je paie plus <le $200,000 de moins de
gages et de traitements.

M. MACKENZIE : De combien les
salaires ont-ils été réduits ?

SiR CHARLES TUPPER : La ré-
duction a été faite selon la position qu'oc-
cupaient les ouvriers.

M. MACKENZIE : De combien ont
été réduits les salaires des finisseurs en fer
et des charpentiers ?

M. MACKENZIE.

SIR CHARLES TUPPER : Leur sa-
laire n'a pas été diminué.

M. MACKENZIE : Alors les salaires
des ouvriers n'ont .été aucunement dimi-
nués.

SIR CHARLES TUPPER : Je ré-
pète que j'ai effeeué une économie de
$-200,000 par année sur les gages et les
traitements. '

M. MACKENZIE : L'honorablemon-
sieur dit qu'il a diminué salaires des
ouvriers.

SIr CHARLES TUPPER : Si je l'ai
dit, je suis informé maintenant que tel
n'est pas le cas ; ils reçoivent les mêmes
gages qu'auparavant.

M. MACKENZIE : Il appert, par
ce rapport, qu'il y a 125 ouvriers de
moins, dans les ateliers seulement, depuis
le commencement de l'année, d'où il ré-
sulte qu'il se fait moins d'ouvrage, ou du
moins seulement l'ouvrage essentiellement
nécessaire pour l'entretien du chemin. La
conséquence de ces économies est que l'ho-
norable monsieur laisse détériorer le ma-
tériel; il a acheté moins et a laissé
moins; il a employé un personnel moins
considérable pouk' la fabrication du maté-
riel du chemin ; le ballastage qui se fai-
sait auparavant a cessé ; il s'est fait une
quantité comparativement faible de répa-
rations de ce genre, et la ligne est loin
d'être dans un aussi bon état que lorsque
j'ai quitté le ministère.

On verra quelles seront les comnéquences
de ces économies, et je n'hésite pas à pré-
dire que si le chemin n'est pas mieux en-
tretenu, il y aura à parler de certaines
complications lorsque nous discuterons la
question la prochaine fois.

Je tiens, toutefois, à rendre justice à
l'honorable ministre pour les efforts qu'il
déploie dans le but de réaliser des éco-
nomies, et je ne doute pas que, dans cer-
tains cas, il en ait fait de judicieuses. Je
n'hésite pas à lui donner crédit pour les
motifs et les intentions qui l'animent,
mais je m'objecte aux efforts qu'il déploie
pour se faire accorder certains mérites qui
ne lui reviennent pas.

Voici maintenant quelle est la position
du chemin de fer de l'Ile :
Année. Revenu. Dépenses d'exploitation.

1876.... $118,060........ $214,930
1877.... 130,664......., 210,329
1878.... 13b,899........ 221,599
1879.... 125,815........ 223,313
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Cette dernière année a e;é la plus mau
vaise.

Nous n'avions laissé à l'honorable mon
sieur aucun travail important, de sort
qu'il est entièrement responsable de cett
forte dépense, plus considérable que le
années précédentes.

SIR CHARLES TUPPER: J'ai donn
à l'honorable député un état des travau>
dont l'exécution a occasionné ce surerol
de dépenses.

M. MACKENZIE: Sur l'Ile di
Prince-Edouard I

SIR CHARLES TUPPER: Oui, lE
construction des quais et diverses autrei
améliorations.

M. MACKENZIE: Il me semblail
que les quais étaient presqu'entièrement
terminés, mais je dois dire que deux ans
auparavant nous avons dépensé une somme
considérable pour rétablir le lit du chemin
sur toute la longueur de son parcours.

Cette ligne était certainement la plus
mal construite d'Amérique, et c'est le gou-
vernement de l'Ile que nous avons à blù-
mer pour cela.

Il a fait un contrat tout à fait impru-
dent, et lorsque monsieur Swinyard fut
envoyé par l'ancienne administration pour
faire un rapport sur l'état du chemin, il
nous apprit quelle était sa condition ac-
tuelle.

Toutefois, le gouvernement de l'Ile pré-
tendit que les modifications du contrat
avaient été faites à sa propre demande, et
que les entrepreneurs devaient en être
tenus responsables, puisqu'elles étaient
postérieures à la Confédération, de sorte
que nous n'avions aucunement à nous oc-
cuper de la question, si ce n'est pour
constater si la ligne était bien faite selon
le contrat qui existait avant l'entrée de
l'île dans la Confédération.

Je présume qu'au point de vue légal,
cette position est indiscutable. En con-
séquence, nous avons été obligés d'envoyer
monsieur Frank Shanly pour décider si le
chemin avait été terminé selon les modifi-
cations acceptées par le gouvernement
de l'île, avant son entrée dans la Confédé-
ration.

Il fit son rapport et la Chambre ne
peut en avoir oublié les traits généraux.
Toutefois, ou ne discuta pas les faits
mentionnés dans le rapport de M. Swin-
yard.

Nous avions, par exemple, la fameuse
clôture de fer qui, sur toute l'étendue de

-l'île a été enlevée par les vaches ou les
moutons qui traversaient la voie.

Nous avons été obligés de la renouve-
ler sur une grande étendue. Nous avons

3 été oblig,és'de faire beaucoup d'arpentages,
-i afin d'arriver à une conclusion quelconque,

relativement à la nature des courbes sur
6 les différentes parties du chemin.
1 Nous avons été obligés de poser de
b nouveaux rails sur tout le parcours, de

Charlottetown à hl. jonction.
1 Nous avons eu à exécuter det travaux
considérables qui, à proprement parler,

tétaient imputables au capital et que nous
iavons compté comme dépenses d'exploita-
tion. Le gouvernement avait l'intention
de redresser le tracé du chemin à diffé-
rents endroits, car il y avait des courbes

itrès prononcées, là oà elles paraissaient
entièrement inutiles, et il rie présentait
des rampes raides qu'on aurait pu éviter
avec fort peu de travail. Toutes ces dé-

ipenses sont tombées sur nous, lorsque nons
*avions l'administration du chemin.
*Nous avions à transformer une ligne in-
capable de rendre des services, en une

*ligne utile, et d'arracher les chemins de
la terre ferme à la position déplorable
dans laquelle ils se trouvaient pour les
mettre dans l'état irréprochable dans
lequel l'honoi-able ministre avoue les avoir
trouvés.

Ce serait une tâche facile que de con-
sulter les chiffres pour pouvoir démontrer
sans peine qite le matériel acquis durant
mon administration a éte acheté dans des
conditions plus avantageuses qu'aupara-
vant. Il1 serait facile d'établir que nous
avons payé le fer, l'acier, la peinture, le
bois, et tous les matériaux nécessaires à la
ligne, à meilleur marché que l'administra-
tion actuelle.

Je ne fatiguerai pas le comité en lui
soumettant un état comparatif, quoique
je l'aie sous la main. Je me contenterai
de déclarer que, dans le cours de mon ad-
ministration, nous nous sommes efforcés
de maintenir le chemin dans l'état le Plus
parfait, et que nons avons convenable-
ment payé les personnes que nous avons
employées. Si l'honorable ministre a
trouvé que quelques-uns de ces employés
étaient trop payé 'il» wu rýusnsi - résli.
ser une économie, tout en administrant
les affaires du chemin aussi bien qu'avec
d'autres employés gagnant des appointe-
ments, plus élevés, je ne puis que lui dire
que j'en suis très heureux, et s'il peut
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maintenir le chemin dans son état d'effica-
oité en réduisant aussi considérablement
les depenses, je serai le premier à l'en féli-
citer.

SIR CHARLES TUPPER: Je suis
surpris que l'honorable député ait oublié
si tôt des choses qu'il paraissait si bien
connaître, il y a peu de temps.

Il prouve combien il est difficile pour
une personne de conserver la connaissance
de certaines affaires, dès qu'elle a cessé
d'être engagée directement dans leur admi-
nistration. La déclaration de l'honorable
monsieur établissant que j'avais négligé
de faire entrer en compte la balance entre
le montant du matériel acheté et celui
qui se trouvait sur la ligne est entière-
ment fausse, pour la raison qu'il ne s'agit
que d'une simple question de comptabi-
lité.

Le compte du matériel est débité de
tout ce qui est acheté, il est crédité de
tout ce qui est vendu, mais le chemin est
débité seulement du matériel qui y est
employé durant l'année pour l'exploita-
tion, de sorte que nous pouvons acheter
dans un an pour $100,000 de plus de ma-
tériel, et en user beaucoup moins, sans
que la question de comptabilité se trouve
le moins du monde affectée; elle n'a au-
cun rapport avec le sujet que nous discu-
tons actuellement.

L'honorable député a dit ensuite au co-
mité que nous avions employé le produit
de la transaction à l'entretien du chemin.
Il se trompe une tois de plus, car pas un
dollar de la somme reçue pour vente de
matériel n'a été consacré au service du
chemin, de même que toutes les re-
cettes provenant du transport du fret et
des voyageurs, ne sont pas employées par
le département, mais versées au même
fonds qui fournit l'argent nécessaire pour
l'exploitation du chemin.

Mon honorable ami était entièrement
dans l'erreur, lorsqu'il a essayé de corri-
ger les chiffres que j'ai soumis à la Cham-
bre, relativement à ces deux points im-
portants. L'honorable député de Lamb-
ton continue en disant qu'ayant congédié
127 des ouvriers qui étaient autrefois em
ployés dans les ateliers, il se fait une
somme d'ouvrage bien moins considé-
rable. L'honorable monsieur devrait sa-
voir qu'il y avait un personnel d'ouvriers
considérable, dont les salaires n'étaient
pas portés du tout au compte d'exploita.
tion du chemin; qu'il a employé grand

M. MACKENZIE.

nombre d'ouvriers à la construction des
wagons et du matériel roulant, lesquels
étaient payés, non pas au compte du che-
min, mais au compte du capital.

Le travail étant terminé, et les comptes
ayant été balancés, il a fallu nécessaire-
ment congédier ces ouvriers,. En arri-
vant au pouvoir, nous avons trouvé cette
quantité considérable d'ouvriers, payés à
mme les fonds publics, sans aucune né-
cessité, lorsque leurs services n'étaient
pas requis, lorsqu'il n'y avait pas de tra-
vail pour eux, lorsqu'il n'y avait jamais
eu pour eux de travail relatif à l'exploi-
tation du chemin.

Comme je l'ai déjà dit, j'ai pu me pas-
ser des services de 400 personnes, et de-
puis les huit derniers mois, nous payons
en gages et traitements, pour le même
service, plus de 2,000,000 de moins par
année que lorsqu'a eu lieu le changement
de gouvernement.

L'honorable monsieur n'est pas plus
heureux dans sa déclaration relative à la
diminution de la longueur du parcours
des wagons.

Voici un tableau pour huit mois de
chaque année:

Milles.
1876-77.................. 10,084,551
1877-78.................. 14,713,757
1878-79.................. 15,380,688
1879-80.................. 17,726,446

L'honorable monsieur dit que l'aug-
mentation des dépenses était inutile, le
chemin se trouvant dans une excellente
condition. Il devrait savoir que ce sur-
croît de dépenses, sur le chemin de fer
Intercolonial, pour l'année se terminant
le 30 juin dernier, est imputable à lui et
à son administration; du reste je lui ai
donné tout le crédit voulu pour le service
auquel cette dépense avait été affectée.

L'honorable monsieur peut dire si elle
était nécessaire ou non, mais dans tous
les cas il doit en porter la responsabilité.
Durant la même année il y a eu, sur le
chemin de fer de l'Ile du Prinre-Edouard,
une augmentation de dépenses de $2,-
910.62 pour traverses, et de $6,379 pour
réparations des quais et améliorations à
Summerside.

Les réparations des ponte, clôtures, qui
toutes ont été exécutées dans la saison de
1878, se sont élevées à $8,106.54. Je ne
veux pas mettre en doute l'utilité de ces
dépenses, mais je répète que la responsa-
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bilité doit retomber sur l'honorable député
et non sur moi.

M. MACKENZIE: Je ne sais pas oh
l'honorable ministre a pris les chiffres qui
l'autorisent à dire qu'il y a eu une aug-
mentation et non une diminution dans le
parcours des locomotives. Je trouve
dans son propre rapport de 1877-78 que
le parcours des wagons était de 2,499,-
080; en 1878-79, de 2,531,791, soit une
augmentation de 32,070, tandis que le
parcours des wagons, en 1877-78, a ét4 de
22,164,816, contre 21,855,441, dans le
cours de l'année suivante; diminution,
309,375.

M. BRECKEN : Je n'aurais certaine-i
ment pas pris la parole, sans les remar-
ques que vient de faire l'honorable repré-
sentant de Lambton.

L'honorable député, parlant du chemin
de fer de l'Ile du Prince-Edouard, a dit
qu'il était certainement le plus mauvais
et le plus mal construit du Canada.

J'étais membre du gouvernement de
l'île au moment où le contrat a été conclu.
Avant son achèvement, ce chemin boule-
versa plus de gouvernements qu'aurait
pu le faire la grande ligne du Pacifique.
Je rappelerai à l'honorable monsieur que
le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard a été construit à raison de $14-
500 par mille, à part les indemnités
payées pour les terrains, et que pour ce
prix nous ne pouvions pas espérer un
chemin de premier ordre. Je lui rappe-
lerai aussi qu'à la demande de ses amis
politiques de l'Ile, il a envoyé M. Swin-
yard, qui n'était pas ingénieur, pour faire
un rapport sur la nature du chemin.
Tout en ayant personnellement pour
monsieur Swinyard le respectvoulu, je ne
puis pas dire que j'en ai beaucoup pour
son rapport; il a paru si peu satisfaisant
au publie, vu que la demi condamnation
qu'il portait contre le chemin, M. Laird
et ses amis, quoiqu'en étant enchantés, et
trouvèrent forcés de faire venir deux
ingénieurs de New-York; ces messieurs
avaient certainement tout autant de
talent que n'importe lequel de leurs con-
frères du Canada.

Le rapport de M. Swinyard dut être
abandonné, Les deux ingénieurs de New-
York étaient MM. Newton et Maher;
ils étaient parfaitement étrangers aux
partis politiques de l'île et fort en état de
se former une opinion.

Après avoir soigneusement examiné le1

chemin, ils rapportèrent que le travail
avait été consciencieusement exécuté et
qu'il était aussi bon qu'on pouvait s'y at-
tendre pour l'argent qui y avait été con-
sacré.

M. Frank Shanly fut ensuite envoyé
par l'honorable député de Lambton, qui
espérait qu'il serait possible de trouver
quelque défaut dans le travail. Cet ingé-
nieur fit à son tour un rapport favorable.
Je n'ai pas en ma possession les rapports
de MM. Newton et Maher, pas plus que
celui de M. Frank Shanly ; je ne pensais
pas que cette discussion serait soulevée,
mais je puis dire à l'honorable député
qu'il n'y avait pas un mot, dans ces deux
derniers rapports, qui puisse lui per-
mettre de parler du chemin comme il l'a
fait.

L'honorable député, dans un langage on
perçait la moquerie, a fait allusion aux
courbes brusques et aux pentes raides ; je
lui demanderai si, dans le cours des cinq
années durant lesquelles il est resté à la
tête du pouvoir, et a rempli la fonction de
ministre des travaux publics et des che-
mins de fer, il a fait la moindre tentative
pour diminuer ces courbes et abaisser ces
pentes. Il connaissait alors ce dont il
parle aujourd'hui.

S'il est sincère, s'il croit véritablement
que ce chemin de fer est tel qu'il l'a repré-
senté, et s'il s'est pas efforcé de faire dispa-
raitre ces grands inconvénients, s'il
savait et connaissait ce qu'il vient de dire,
il était indigne de la confiance que le
peuple et les représentants du peuple
reposaient en lui.

Il n'a rien fait, je suppose, parce qu'il
savait bien qu'il n'y avait rien à faire.
Quant à la clôture en fil de fer dont
parle mon honorable ami, je dois dire que
le contrat exigeait une cloture en voliges
et on a proposé d'y substituer une clôture
en fil de fer.

On a trouvé dans le Globe de Toronto
une description des clôtures en fil de fer,
employées dans les immenses pâturages de
l'Australie.

A cette époque, j'étais solliciteur-géné-
ral et membre du gouvernement de l'île,
et je me rappelle que je me suis réjoui du
changement, car une clôture en voliges
facilite en hiver l'amoncellement de la
neige sur la voie.

Nous n'avions à ce moment aucune ex-
périence des clôtures de fer, et je crois
qu'elles étaient bien peu en usage
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Canada. Ce genre de clôture n'a pas 1
tenu ce qu'il promettait; le fil était trop
mince.

L'honorable monsieur dit que les
cochons et les moutons ont promptement
détruit les cl-'tures. J'ai à signaler à ce
sujet, un fait qui étonnera sans doute
cette Chambre, mais il est aussi vrai que
surprenant.

On a remarqué que les parties de ces
clôtures qui passaient sur les fermes de
nos adversaires grits, étaient beaucoup
plus brisées et ennélées que celles qui se
trouvaient sur les terres des conserva-
teurs.

Les animaux qui ont fait tant de dom-
mages aux clôtures n'étaient pas des qua-
drupèdes tels que chevaux, vaches, nou-I
tons ou cochons, mais des bipèdes mali-
cieux et méchants connus sous le nom de
grits.

Les membres du gouvernement ont de-
mandé ce changement avec la meilleur foi
<lu monde ; le fait est que les fils étaient
trop faibles.

M. LONGLEY: Je désire attirer l'at-
tention du comité sur la réclamation de M.
Wassal, un ingénieur civil de talent qui
réclame une compensation du gouverne-
ment pour l'usage d'un brevetde pont. Je
crains de n'avoir d'autre occasion de pré-
senter la réclamation de M. Wassal, et
c'est pour cela que je demanderai au
comité l'autorisation de lui lire quelques
passages des volumineux documents rela-
tifs à cette réclamation, qui ont été mis
entre mes mains.

Je demanderai aussi que tout cette cor-
respondance soit soumise à un tribunal
impartial, qui sera appelé à rendre une
décision, si l'honorable ministre des che-
mins de fer et canaux veut bien y donner
son assentiment. Voici quelques lignes
au bas desquels je trouve les initiales C.S.
qui sont, je crois, celles de l'ingénieur en
chef du chemin de fer Intercolonial.

" Nous avons construit quelques ponts avec
de vieux rails sur le chemin de fer Intercolo-
nial et sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard; sont-ils bûtis d'après le brevet Was-
sal1, c'est ce qu'il m'est impossible de dire.

"'26 mars 1879 "Signé, C. S.

'Voici maintenant ce que dit monsieur
Wassall :

" Dans le premier cas, les cordes, poteaux et
tirants sont faits avec des rails, comme l'indi-
quent les devis et les dessins du bfevet No. 4,
379, et dans le second cas les piliers et les cais-

M. BRECKEN.
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sons sont exactement semblables et de la meme
nature que ceux illustrés et décrits sur le brevet
No, 7, 636.

"I l ne s'agit que de jeter un coup d'oil sur
les constructions du chemin de fer Interco-
io.ial pour se convaincre que celui qui en a
donné le dessin a dû copier mon brevet, car ces
ponts présentent toutes les conditions de durée
et de solidité ; chacune de leurs parties indique
une connaissance des détails que n'aurait pu
posséder personne sans les expériences qui ont
été faites sur la force des rails, employés à la
construction des ponts, ou une parfaite con-
naissnce des expériences que j'ai faites, il y a
quelques années et qui ont été publiées en
1875, pour l'information du public. M. C.
Brydges sait parfaitement que ces ponts ont
été érigés d'après mes brevets, car j'ai attiré
son attention sur ce fait, au moment de leur
construction."'

On verra aussi que l'attention de l'in-
génieur en chef du chemin de fer Inter-
colonial a été appelée sur cela, car il fait
le rapport suivant :

'' Pas un des dessins adoptés sur les chemins
de fer du gouvernement pour les ponts cons-
truits avec de vieux rails, n'a de ressenblance
avecles plans annexés aux spécifications du bre-
vet, et je ne considère pas que les ponts du
chemin de fer du gouvernement aient été
construits d'après ce brevet.

7 juillet 1879."

En vue de l'incertitude qu'entoure cette
question, je demanderais à l'honorable
ministre des chemins de fer et canaux de
vouloir bien consentir à soumettre ces
documents à un tribunal desintéressé, qui
aurait à rendre une décision. C'est là, je
crois, la meilleure manière do régler ce
différend. Toute personne qui sera
nommée pour faire partie de ce tribunal
devra avoir des capacités réelles comme
ingénieur.

Les plans et devis devront être sé.
rieusement examinés et comparés avec
les ponts dont il a été question. Je crois
qu'il serait oppoitun de régler cette
question promptement et d'une manière
satisfaisante.

SIn CHARLES TUPPER : J'ai sou-
mis au département la réclamation que
m'avait présentée M. Wassall, pour l'u-
sage de sa patente et la réponse que j'en
ai reçue m'a convaincu que non-seulement
on n'avait pas empiété sur ses droits,
mais encore que l'invention dont on s'est
servie est de M. Archibald, ingénieur au
service du gouvernement. J'ai donc
refusé de faire aucun paiement, mais je
ne m'opposerai pas au mode suivi ordi-
nairement dans les cas de même nature,
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et qui consiste à nommer un arbitre offi- chiffres ou calculs. On ne peut se former
ciel chargé d'étudier la question et de un jugement que par la réflexion et
faire rapport au gouvernement. i létude. Parmi toutes ses déclarations,

M. MAOKENZI E : Puisque vous j'en ai remarqué bien peu auxquelles il fut
niez vous être servi du brevet, je ne vois possible de faire une réponse immédiate.
pas la nécessité de nommer un arbitre. Il est étonnant que, dans son premier

Srn ()HAR LES TUPPER : Si je état, l'honorable ministre n'ait pas établi
comprends bien la question, chacun de de comparaison pour le parcours des
ces messieurs prétend posséder le brevet wagons. Son propre rapport, comme l'a
original, ou ce qui revient au même, être fait remarquer l'honorable député de
l'inventeur, mais M. Archibald, qui était Lambton (monsieur Mackenzis), établit
au service du département des chemins de que dans l'année finissant le 30 juin, tan-
fer, sous les ordres de M. McRae, est celui dis que le parcours des locomotives a aug-
qui a profité des bénéfices. menté, il y a eu diminution sur celui des

M. KILLAM: Je connais parfaite- wagons.
ment M. P. J. Archibald, mais ce que Il assure que durant ces huit mois il y
j'ai à dire c'est qu'il nie semble que M. a eu une augmentation considérable sur le
Wassall a parfaitement établi sa réclama- parcours, par mille, des locomotives, ce
tion. Il a montré la valeur pratique de qui semblerait intdiquer, s'il ne tient pas
son invention, en l'appliquant sur le compte du parcours sur l'embranchement
chemin de fer Intercolonial. de la Rivière-du-Loup, une forte aug-

M. LONGLE Y : Je ne veux pas dis- mentation des revenus diu chemin, mais
cuter la question, car je crois avoir du nous n'avons pas appris que ce fait heu.
gouvernement l'assurance que la ques- reux se soit produit, dans le cours de ces
tion sera soumise à un tribunal impartial. huit mois.
S'il en est ainsi, je serai satisfait. Sia CHARLES TUPPER : Qu'il nie

SIa CHARLES TUPPER: Il sera soit permis de rectifier les assertions de
recueilli des témoignages qui serviront de l'honorable monsieur. Il se plaint du
base au rapport; si le gouvernement est rapport, mais le rapport n'aborde pas la
convaincu que la réclamation est valide, question, il ne contient pas d'état compa-
il y accordera sa considération. ratif relatif au parcours des wagons, par

M. ANGLIN : Pour revenir à quelque mille, dans le cours des huit mois de cette
chose de plus important, au point de vue année.
des intérêts publics, nous désirons discu- M. ANGLIN : J'ai fait remarquer que
ter deux questions très sérieuses, soulevées pour l'année se terminant le 30 juin, il y
par l'honorable ministre des chemins de avait eu augmentation du parcours des
fer. Il me semble qu'il a difficilement locomotives et diminution de celui des
prouvé qu'il ne s'est pas rendu coupable wagons.
de grande extravagance, si ce n'est toute- Sia CHARLES TUPPER: Cela na
fois, pour ce qui regarde l'abaissement du aucun rapport à la question.
salaire de quelques fonctionnaires, la di- M. ANGLIN: Certainement oui, car
minution du personnel des ouvriers, et nous sommes naturellement amenés à con-
l'entretien de la voie du chemin de fer. dure qu'il existe quelques aisons. pour

11 prétend avoir réalisé une économie lesquelles le parcours des wagons ne cor-
considérable, dans l'exploitation du che- respond pas à celui des locomotives, et
min de fer, mais je suis loin de dire que après ce qui a été dit de l'état du maté-
ses assertions à ce sujet aient convaincu riel roulant du chemin, nous sommes
chacun de nous. portés à croire que les locomotives et le

En comparant ses dépenses, pour les matériel ne sont plus dans l'état dans
huit derniers mois, avec celles des huit lequel ils devraient être, et que,par consé.
mois précédents, il ne parle que de la quent, on a dû diminuer le nombre de
partie administrative qui se trouve sous wagons formant chaque train.
son contrôle immédiat. Sm CHARLES TUPPER: Quel rap-

Il est excessivement difficile de suivre port possible peut avoir une comparaiqon
une masse de chiffres, las à la course par établie entre les années 1877-78, 1878-79
l'hoaorable ministre, et immédiatement, et 1879-80. l existe deux choses diffé.
par quelqu'opération subite de l'esprit, rentes et distinctes. J'ai comparé le par.
juger sans hésitation de la valeur de ces cours, par mille, des wagons, avec les huit
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mois de l'année précédente. Quant à me
reporter aux deux années précédentes,
c'est une chose que je n'ai pas à faire.

M. ANGLIN : Avant que l'honorable
ministre ait présenté cet exposé, nous ne
connaissions rien des faits qu'il a avancés
et nous ne possédions d'autre rapport que
celui relatif à l'année finissant le 30 juin,
nous informant de ce qui se rapportait à
l'administration du chemin. Les chiffres
de l'honorable monsieur ont laissé une im-
pression assez confuse, dans l'esprit de
ceux qui les ont entendus. Si nous possé-
dions tous les chiffres, nous pourrions les
analyser convenablement et comparer
l'augmentation du parcours, par mille, des
locomotives et des wagons ; de la sorte,
nous serions en mesure de nous former
une opinion juste.

En comparant cette année avec la pré-
cédente, l'honorable ministre des chemins
de fer établit un parallèle entre les opéra-
tions de l'année en question et celles d'une
autre année dans le cours de laquelle il a
euhuit mois et demi durant, le contrôle en-
tier du chemin de fer. Pendant ce temps,
il s'est produit un déficit considérable,
causé en partie par les améliorations ex-
traordinairds dont l'honorable monsieur a
fait le relevé. Parmi ces améliorations
figurent plusieurs voies d'évitement éta-
blies dans la Nouvelle-Ecosse. Il peut se
faite que l'honorable député de Lambton
ait jugé que leur construction était néces-
saire.

SIR CHARLES TUPPER : C'est ce
qu'il a fait, et leur construction était
commencée avant le changement d'admi-
nistration.

M. ANGLIN : C'est une preuve de son
esprit de justice et des bonnes dispositions
qu'il a montrées envers les provinces ma-
ritimes. Il y avait donc cette dépense
formant un' total de $210,000 et une
somme considérable pour les rails d'acier
que l'ancien gouvernement décida de por-
ter au compte du revenu, en l'étendant
non pas sur une année seulement, mais
sur cinq, si j'ai bien compris. Si nous dé-
luisions ces sommes du montant total,

nous réduirions considérablement le défi-
cit, mais je préfère prendre en considéra-
tion l'-inée précédente, durant laquelle
l'honorable député de LTambton a ou le
contrôle exclusif du chemin. Nous voyons
que dans le cours de l'exercice de 1877-78
le déficit total a été de $432,326. Durant
ce temps, $200,000 ont été portés au

SIR CIARLES TUPPER.

compte du revenu, tandis que cette année
ou dans l'avenir, le meme système de
comptabilité ne sera pas suivi. Déduction
faite de ce montant, le déficit n'est pas
plus que de $232,326.

Mais il y a à faire une autre déduction
importante. L'honorable ministre nous a
dit que sous le règne de l'ancienne admi-
nistration, grand nombre d'ouvriers
étaient employés à la fabrication du ma-
tériel roulant ; les dépenses étaient por-
tées au compte capital. Il a omis, peut-
être oublié, de dire qu'il y avait aussi
beaucoup d'ouvriers employés à l'ajustage,
au ré-assamblage et aux réparations du
matériel roulant des chemins de fer des
provinces d'en-bas, travaux rendus néces-
saires par le changement de la largeur de
la voie, et le mauvais état d'un grand
nombre de wagons et locomotives. Le
coût de ce travail n'a pas été porté au
compte du capital, mais au compte du
revenu ; sur ce compte, $100,000 de-
vraient être portées aucrédit de l'adminis-
tration de l'honorable député de Lambton.
Cette déduction faite, nous ne trouvons
plus qu'un déficit de $132,326.

L'honorable député nous a iniformés
que son déficit pour huit mois a été de
$86,000 ; à ce taux il serait de $120,000
pour toutes les opérations de l'année,
somme à opposer à $132,000. Ainsi donc,
en portant à ce chiffre le déficit de l'ad-
ministration du député de Lambton, nous
constatons une économie de $3,000,
sur l'ensemble des opérations de l'an-
née.

Quant à ce qui a trait au matériel, je
ne mets pas en doute l'exposé de l'hono-
rable ministre, mais je suis surpris de la
manière dont il l'établit.

Je ne savais pas que le matériel dût
être débité au compte du revenu con-
solidé et le prix die vente crédité au
même compte. Sans doute le matériel
employé pour l'exploitation du chemin de
fer est porté à son compte, et si tel est le
cas, nous aurons un autre moyen de juger
de la quantité do matériel employé pour
le chemin de fer.

Nous sommes égarés par la manière
dont les comptes sont établis maintenant,
mais dans tous les cas, nous ne pouvons
ignorer que la quantité du matériel d'ex-
ploitation a considérablement diminué
l'an dernier.

Toutefois, pour revenir à la question
principale, qu'il me soit permis de dire
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que j'ai été surpris, en assemblant ces aux différents corps de métiers. Je vou-
chiffres, de constater que l'économie n'a- drais bien alors savoir pourquoi il a réduit
vait été que de $3,000. Je pensais le salaire de ce pauvre homme à $240,
qu'elle serait beaucoup plus considérable montant avec lequel personne ne peut
que cela. vivre en ce pays avec un certain confort.

Nous savons que monsieur Brydges Lonorable ministre des chemins de
dont le gouvernement actuel n'a pas cru fer parle de la diminution des affaires sur
devoir utiliser les services, recevait un l'Intercolonial et lui attribue différentes
traitement élevé ; il en était de même de causes dont quelques-unes sont si étranges
monsieur Luttrel. Actuellement une qu'on est surpris de les entendre citer
autre personne, qui est supposée devoir par l'honorable monsieur.
cumuler les fonctions de ces deux mes- Le revenu a diminué, dit-il, à cause de
sieurs, reçoit un traitement beaucoup la dépression générale des affaires; mais
moins élevé que celui de monsieur détait après l'arrivée au pouvoir de la nou-
Brydges. velle administration, à la suite de l'inau-

S'il s'acquite d'une façon convenable du guration de la grande politique nationale.
travail de ces deux fonctionnaires, il me Ainsi donc il admet que la dépression du
semble que son traitement est plus faible pays a considérablement augmenté dans le
qu'il devrait l'ftre. Un homme dans sa cours de cette période comparée avec les
position devrait avoir non-seulement les mois correspondants de l'année précédente;
capacités nécessaires pour diriger la mur- c'est un aveu qui est bon à noter. S'il
cqe des trains, mais des aptitudes spéciales était venu de l'autre côté de Chambre,
qui lui permettraient d'augmenter les je suis certain qu'on n'aurait pas manqué
affaires du chemin, de dire qu'il était inspiré pr le manque

Un certain . Black est employé à un de dpatriotisme.
travail de ce genre, mais les services q 'til Nous avons besoin de grand nombre
a rendus jusqu'à présent, comme admis- d'informations qui ne nous ont pas été
trateur, restent ignorés. M. Schreiber est soumises. Il m'est impossible d'admettre
aussi employé à Ottawa pour faire une que la quantité de bois transportée sur le
partie du travail qui était dévolu autrefois chemin ait diminué de beaucoup plus que
à M. Brydges. de 1,000,000 pieds. En 1877-78, elle

Si nous additionnons les traitements de était de 56,000,000 pieds, une diminution
MM. Black, Pottinger et Schreiber, leurs de moins de 1,000000 pieds n'est donc
dépenses de voyage et autres f-ais, nous pas considérable. La diminution du
verrons qu'on a pas effectué une économie transport de la farine ôa été que de 7,779
considérable sur le passé. barils. Ainsi donc les choses ne sont pas

aae. Brydges et Lutrel accomplis- telles que les repéé.tientait l'honorable
sient le travail de MM. elack, Pottinger monsieur.
et Selireiber, et le faisaient mieux. Quoique le nombre des voyageurs ait

L'honorable ministre des chemins de fer augmenté, les bénéfices de leur transport
a diminué les appointements d'un grand ont considérablement diminué; on a reçu
nombre ('employés et j'ai entendu parler en moins les recettes <le l'année précé-
de réductions qui ne sont pas justifiables. dente $23,623, tandis qu'il y a eu une
Prenant en considération les aptitudes des augmentation de 21,000 sur le nombre
personnes employées et les appointements Ides voyageurs. Les comptes du trafic du
donnéa dans le service civil, je pense qu'on fet accusent aussi une diminution de
put facilement établir que le personnel 11,849 tonnes.
<lu chemin de fer n'est pas suffisamment Il n'est que très naturel qu'un chemin
payé. Nous constatons, dans quelques l'de fer nouvellement construit augmente
cas, (es réductions tout à fait étonnantes. l'année en année le chiffre de ses affaires,
Par exemple, dans l'état qui a été soumis et lorkque nous voyons une diminution,
à la Chanibre par l'ho torable ministre des nous devons conclure, au contraire, qu'il y
chemins de fer, nous voyons unsalaire de a une dépression, considéible dans les
e300 réduit à $l40. affaires. Mais si nous nous occupons de

L'honorable ministre a déclaré avec un la nature du trafic, nous devons le com-
auste orguil qu'il n'avait jamais réduit les parer non pas avec celui d'une période de
gages (les journaliers employés sur le dépression, mais au contraire avec une
chemin, iii ceux des ouvr-iers appartenant époque de prospérité antérieure. L'hono-
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rable ministre aurait dû comparer quelque
période écoulée depuis l'accession de son
parti au pouvoir, avec quelque autre du
régime de l'ancienne administration.

Le ministre actuel a réduit le nombre
des employés de 119 à 104, y compris les
ingénieurs en chef, les surintendants et les
assistants surintendants, etc. Ce n'est
pas là, après tont, une réduction considé-
rable. Mais le total de la somme écono-
misée est de $25,130, dont une partie est
produite par les réductions de salaires.

Pendant qu'il est possible, sans porter
un tort considérable au chemin, de
réaliser certains économies en diminuant
le nombre des employés, en imposant à
certains d'entre eux un travail plus con-
sidérable que celui qui leur était assigné
précédemment, et en supprimant ou abolis-
sant certains travaux, il est très difficile,
après tout de rien économiser sur le ma-
tériel, sans affecter la nature du travail et
du service.

Les salaires des chefs de gare, des em-
ployés de télégraphe, des préposés aux
bagages, etc., ont été réduits de $368 à
$313, et l'honorable ministre dit avoir ainsi
réalisé une économie de $20,897. Je ne
sache pas qu'aucune station <le la ligne
ait pu être fermée sans porter tort aux
intérêts du public. Je crois qu'on en a
fermé deux ou trois dans la Nouvelle-
Ecosse, mais la clameur publique s'étant
élevée, on a dû les rouvrir. Je n'ai pas
su que dans ces stations, ou dans aucune
autre du parcours, on ait employé plus
de bras qu'il était nécessaire de le faire et
je n'ai pas appris non plus qu'on ait fait
aucune destitution, mais si nous arrivons
aux porte-faix et aux préposés aux baga-
ges, je dois dire que je n'ai jamais appris
qu'on puisse employer plus d'un préposé
sur chaque train. Il m'est donc impos-
sible de comprendre comment on pourrait
exécuter une économie de ce genre, sans
nuire aux intérêts du chemin.

Arrivons maintenant aux mécaniciens
et aux chauffeurs. Sur chaque train de
la ligne, nous devons nécessairement avoir
un mécanicien et un chauffeur. Il ne se.
rait pas nécessaire d'en avoir plus et
je suis sous l'impression que ces employés
sont payés selon le travail qu'ils font.
C'est sans doute le cas?

Sm CHARLES TUPPER : Ils sont
généralement rétribués ainsi.

M. ANGLIN: Je ne pense pas qu'on
puisse économiser beaucoup en réduisant

M. ANGLIN.

leur nombre. Nous n'ignorons pas que
le travail du mécanicien est difficile et
que s'il est surchargé, il peut succomber à
l'épuisement et alors commettre des né-
gligences de nature à donner lieu à un
accident. Il n'y a pas sur tout le chemin
un seul employé qui ait plus de respon-
sabilité que le mécanicien, pas un qui
doive réunir plus de vigueur, d'intelli-
gence et de prudence, pas un qu'il soit
plus dangereux de surcharger de trayail.
Mais pourquoi a-t-on réduit leur nombre
s'ils sont payés à la tâche. C'est une
chose que l'honorable ministre a négligé
d'expliquer.

Nous avons entendu parler également
d'une économie considérable qu'il avait
effectuée, l'an dernier, en congédiant un
certain nombre d'hommes employés au
nettoyage des locomotives. Il m'est im-
possible d'admettre qu'un homme ayant
une expérience parfaite de l'exploitation
des chemins de fer, puisse employer un
plus grand nombre de ces ouvriers qu'il
est nécessaire de le faire. Il est difficile
d'imaginer qu'on puisse trouver de grands
avantages politiques en conservant vingt,
trente ou même quarante ouvriers em-
ployés au nettoyage des locomotives.

Ç'aurait été une incroyable extrava-
gance, de la part d'une homme occupant
la position de monsieur Brydges, et qui
sait parfaitement bienle nombred'ouvriers
qu'il faut employer pour le nettoyage, que
de garder un seul homme dont les services
ne seraient pas nécessaires.

J'ai entendu dire par des personnes qui
ont examiné les trains que ce travail de
nettoyage n'était pas aussi bien fait et
que l'entretien des wagons paraissait bien
plus négligé que les années précédentes.
Comme des réductions considérables ont
été faites dans le personnel des employés
préposés au nettoyage, il est probable que
la chose n'est que trop vraie.

On a sans doute évité des frais d'entre-
tien, en posant une couche de peinture
sur les cuivres des locomotives de trains
de marchandises et en exécutant quelques
changements de ce genre. Aussi, pour
traiter ce sujet avec l'esprit qui anime
toujours l'honorable monsieur, lorsqu'il
parle des actes de l'ancien gouvernement,
je dirai que c'est là l'un des actes les plua
anti-patriotiques de la politique ministé-
rielle.

C'est déclarer de la façon la plus éner-
gique que.le pays est frappé de pauvreté,
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qu'il est réduit aux expédients les plus
tristes, qu'il ne lui est même plus permis
d'avoir un peu d'orgueil pour la bonne
tenue de ses chemins de fer, et qu'il en
est réduit à ne pouvoir plus donner de la
propreté et du brillant aux cuivres de ses
locomotives.

Pour employer le langage de l'hono-
rable ministre, c'est une économie, mais
une économie anti-patriotique.

Quant à ce qui a rapport aux ouvriers
et aux contre-maîtres de sections, toute
personne ayant de l'expérience dans l'ad-
ministration des chemins de fer doit sa-
voir exactement le nombre de journaliers
nécessaire pour l'entretien de la voie.
Lorsque le travail est considérable, les
ouvriers doivent être nombreux, et réci-
proquement. Malheureusement le trafic
de l'Intercolonial n'est pas aussi considé-
rable que nous aimerions à le voir ;, il est
cependant considérable, et personne ne
peut douter que M. Brydges, lorsqu'il a
organisé le service, n'ait pas employé exac-
nient le nombre nécessaire d'ouvriers. Je
pense qu'il est impossible de citer un seul
exemple du contraire.

On dit que le nombre des ouvriers ap-
partenant à ce service a été réduit de
624 à 449, lorsqu'a eu lieu le changement
de gouvernement. Ces hommes ont été
enlevés à un travail de la plus grande
importance possible, car il est de toute
nécessité que rien ne soit négligé ou aban-
donné au hasard.

Une bonne administration ne doit pas
se borner à employer le plus petit nombre
possible d'ouvriers pour ce travail ; elle
doit faire la part de certains accidents
qui, lorsqu'ils se produisent, demandent
un personnel considérable. En faisant
les réductions en question, le gouverne-
ment a négligé cette précaution, et je ne
puis admettre qu'en agissant ainsi il suive
une ligne de conduite qui mérite l'appro-
bation.

L'état actuel de la voie, qui est beau-
coup plus raboteuse que les années précé-
dentes, doit être attribué à cette écono-
mie mal entendue.

Libre à l'honorable ministre des che-
mins de fer d'adopter les rapports des
surintendants et autres employés; ils doi-
vent commencer à se persuader eux-me-
mes pour pouvoir convaincre ensuite l'ho-
norable ministre que les réductions sont
justes, produisent de l'économie, et que le
chemin n'en a pas souffert. Mais qu'il
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me soit permis de dire que le public, dont
les intérêts sont liés au chemin de fer est
unanime à déclarer le contraire, que
l'opinion générale est que la voie de l'In-
tercolonial n'est pas aussi bonne et aussi
unie qu'il y a un an et demi, lorsque
l'honorable ministre a pris l'administr-,
tion de la ligne.

Arrivons maintenant au nombre des
ouvriers, charpentiers et autres, employés
dans les ateliers. L'honorable monsieur
a dit que son prédécesseur employait un
nombre considérable d'ouvriers pour la
fabrication du matériel qui était porté au
comptedu capital. L'ancien ministre des
chemins de fer a réduit le nombre de ces
ouvriers, la quantité du matériel ayant été
jugée suffisante. Il n'a pas congédié tous
ces ouvriers en même temps; il ne pensait
pas être excusable de priver ainsi brusque-
ment de travail trois ou quatre cents ou-
Triers; il les a renvoyés petit à petit.
Comme je l'ai dit, le nombre a été considé-
rablement réduit et il l'aurait été davan-
tage, lors même qu'il n'y aurait pas eu de
changement de gouvernement, mais il ne
l'aurait jamais été autant qu'il l'est au-
jourd'hui.

Je vois par un rapport soumis en vertu
d'une motion que j'ai moi-même présentée,
que le ler octobre, peu de temps après
que l'honorable monsieur eut pris la direc-
tion du département, le nombre des ou-
vriers employés dans ces ateliers était de
589. D'octobre à décembre, il a été porté
à 600. L'honorable ministre doit être en
mesure d'expliquer la raison de cette aug-
mentation à un nombre déjà trop considé-
rable, malgré la réduction faite par l'hono-
;able représentant de Lambton.

Depuis, toutefois, le nombre a été ré-
duit à 642, et cette diminution a eu certai-
nement des conséquences défavorables
pour le chemin et le matériel roulant. Le
nombre total, tel que le donne monsieur
Schreiber, était de 720; il a été réduit à
593. L'honorable ministre ne pouvait
ignorer, à la dernière session, que loi 120
milles de la sectjon de la Rivière-du-Loup
devaient être ajoutés à l'Intercolonial, et
par eonséquent il avait tout le temps né-
cessaire pour se préparer. Malgré cela il
nous dit aujourd'hui que si un nombre
aussi considérable d'accidents s'est produit
sur l'Intercolonial, c'est parce que le maté-
riel a été surmené à cause du service addi-
tionnel qu'on a entrepris et parce que
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aussi l'on n'a pu se procurer un nombre prenait, il y a quelques années, une posi-
suffisant de locomotives. tion semblable sur la question des che-

L'honorable ministre a loué six locomo- mins de fer de la Nouvelle-Ecosse. Si
tives de la compagnie du Grand-Tronc, j'ai bonne mémoire, alors qu'il se trouvait
qu'il dépeint, non-seulement comme n'étant dans lopposition, il a voulu imposer à
pas en bonne condition, niais en- notre province un projet de réforme
core comme ne pouvant faire le travail économique semblable à celui dont il
requis. Le peuple dit que ce ne sont pas les demandait la mise à exécution pour
seules locomotives asthmatiques et épuisées le Canadada tout entier.
de 'lIntercolonial, mais que le plus grand Il a demandé à la population de la Nou-
nombre de celles de la ligne sont en mau- velle-Ecosse de l'élever au pouvoir, lui et
vais état. ses amis, sur la foi de la promesse de pra-

J'ai demandé un rapport indiquant le tiquer des économies dans toutes les
nombre de locomotives et de wagons branches du service civil. On leur a
ayant besoin de réparations, à la date du donné l'administration des affaires et les
1er février. Je ne sais pas si les rapports électeurs étaient en droit d'espérer qu'ils
de 1878-79 avaient été demandés, mais feraient quelques efforts pour remplir leurs
J'ai contaté que les statistiques s'étendaient promesses d'économie.
à trois années. Personne ne peut pro- On a accusé lhonorablemonsieur d'avoir
tester contre cette abondance de rensei- oublié, une fois arrivé au pouvoir bien des
gnëemxents. choses qu'il avait promises alors qu'il

Le 1er février 1878, douze locomotives siégeait dans les rangs de lopposition.
avaient besoin de réparations. En 1879, bans le cours de son administration, il
alors que les honorables messieurs de la a appliqué aux chemins de fer de la Non-
droite étaient au pouvoir, il y en avait velle-Ecosse ses principes de prétendue
vingt dans les ateliers de réparations. Le économie et les députés qui siégent depuis
1er février dernier, vingt locomotives, longtemps dans cette Chambre savent
sept wagons (le voyageurs, cinquante quel a été le résultat de ses réformes.
wagons de marchandises fermés, quatre- Fannée en année, après la Confédéra-
vingt-sept wagons de marchandises décou- tion, quelques centaines de millions de
verts et soixante-neuf wagons d'équipe dollars ont été votés par le parlement du
étaient en voie de réparations. Les incon- Canada dans le but de permettre à ces
vénients causés par l'absence de ces loco- chemins de fonctionner.
motives, et peut-être des wagons de Je sais quelorsquel'honorable député de
voyageurs, sont de la plus haute impor- Cumberland était à la tête de l'adminis-
tance. tration de ces chemins de fer, les trains

Le noiiob.e total des locomotives est de (déraillaient très souvent et les rails r n-
108, et vigt d'entr'elles se trouvaient daient un son de vieux fer qui faisait
dans les ateliers de réparations. Si la rappeler celui qu'on entend dans les i%-
rumeur est vraie, trente ou quarante gasins de brie à brac. Tout était disjoint,
locomotives auraient eu besoin de répara- I ébranlé et à la veille uane ruine com-
tisns à ce moase plète.

On dit que le nombre des wagons de J'aurais espéré que les tentatives d'éco-
chaque train a été diminué, bà cause du nomie que l'honorable ministre a voulu
mauvaig état dles locomotives, et je crois pratiquer dans la touvelle-Ecosse l'au-
que tel eét vraiment le cas. raient rendu lus sage et qu'il n'aurait

L'honorable monsieur se plaint de ce jamaisvoulu imposer semblableprogramme
que les locomotives eut un pouvoir de au Canada.
traction inisuffisant. Nous nous demaua- L'honorable ministre a blâm-é les entre-
dons pourquoi ces eiiplcyés qui ont été preneurs pour n'avoir pas fourni plus tôt
congédiés n'ont pas été employés à mettre le matériel roulant. Jai voulu lui -
en bonne condition ces locomotives mander à quelle époque les contrats
et ce% wagons, alors que le gouvernement avaient été accordés et, au lieu de me ré-
entretient, de ateliers dans ce but, et pondre, il s'est étendu au long sur les
pourquoi aussi un si grand nombre difficultés qu'il avait eues pour préparer
d'ouvriers se sont trouvés privés de tra- les pièces nécessaires à loctroi des con-

qVail. a trats.
L'honorable ministre des chemins de fer q Bien au monde n'empschait que ces pré -

M. ANGLIS.
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paratifs fussent accomplis trois mois plus M. MACKENZIE: J'allais oublier de
tôt ; rien ne le forçait d'attendre le trans- dire que ce n'est que ce soir que j'ai appris
fert de la section de la Rivière-du-Loup que M. Schrieber avait été nommé pour
au gouvernement et la signature des s'occuper de l'administration et de l'ex-
actes nécessaires, car il savait très-bien ploitation du chemin de fer. Je supposais
lorsqu'il a demandé le vote à cet effet, à la qu'il n'était employé qu'en qualité d'ingé-
dernière session, qu'il n'y aurait pas de nieur.
difficultés à conclure les négociations avec Sin CHARLES TUPPER: Pas di
le Grand Tronc qui avait plutôt envie de tout. Pas du tout. La nomination éta-
vendre que nous d'acheter. blissait clairement qu'il était nommé ingé-

L'honorable ministre aurait dû s'assurer nieur en chef des chemins de fer du
à temps de la quantité de matériel voulu gouvernement en exploitation et non pas
pour le chemin. Je crois que ses contrats ingénieur en chef pour la construction du
pour locomotives n'ont été accordés que chemin de fer en question.
vers la fin de janvier dernier, et que c'est M. MACKENZIE; Il a été plus
alors que X Fleming, de Saint-Jean, a qu'ingénieur en chef; il a été principal
obtenu un contrat pour neuf ou dix loco- administrateur, mais il ne figure pas en
motives. En accordant le contrat à cet cette qualité. Autant que je puis me
entrepreneur, l'honorable ministre savait rappeler il n'était question d'autre chose,
parfaitement qu'il ne pouvait pas, en que des services qu'il devait rendre comme
quelques mois, fabriquer ces locomotives. ingénieur.

Il existe, aux Etats-Unis, des usines SiR CHARLES TUPPER Telle
qui livrent une locomotive par jour, mais était cependant l'intention du gouverne-
l'honorable ministre devait savoir que ment.
cette rapidité de fabrication ne pouvait se M. MACKENZIE. Je n'ai rien à
rencontrer dans aucun établissement du dire contre monsieur Schreiber. Je crois
Canada. Je ne pense pas que.M. Fleming que de tous les foncionnaires dont le
pu isse s'engager àc livrer neuf locomotives nom a été mentioené, c'est certainement
eq' moins de neuf ou dix mois. le plus capable.

Je me suis étendu un peu sur cette Sia. CHARLES TUPPERL: Je crois
question parce qu'au commencement de inutile d'occuper longtemps l'attention -du
la session j'ai attiré l'attention sur les comité aa sujet des remarques de l'hono-
niombreuLx accidents qui se sont produits rable député de Gloucester (monsieur

eur la ligne. J'ajoute avec regret que Anglin), car il a été assez bon d'y ré-
grand nombre d'autres ont eu lieu depuis pondre i n-mme. La première et l
quelque temps et je doute qu'aucqa che- dernière partie de son discours se réfu-
ain de fer de l'Amérique du Nord, se tent l'une et l'autre.
donnant le titire de ligne de premier ordre Il s'est efforcé de démontrer que l'éco-
ait eu à enregistrer, en ,ausi peu dlé nomie était de $3,000 par année S'il
temps, d'aussi nombreux accidents. est bien vrai qu'on ne réalise qu'une éco-

M. MACKENZIE: Quel était le traite- nomie de $3,000 par année, le fait doit
naent (le Ne Schreiber. enlever bien des inquétudes à l'honorable

Si C ALES TUPPER M. Sohrei- député, relativement à l'état déplorable
ber a été nommé en 1873; son traitement du matériel roulant. Il ne peut y avoir
était porté au compte de la direction du de détérioration considérable, soit du
chemin de fer Interolonial a laquelle il chemin, soit du mtriel, s'il sn'y a u que
était pîrincipalement attaché. Il y a un $3,000 d'économie.
au il a été ris sur la liste es employés L'honorable député a perdu son temps
du ser-vice civil et son traitement figure en se lamentant sur le mauvais état du
dans les comptes, chemin et l'insuffisance du matériel. Il

M. tAsENZ E: Je n'ai pas vu son est actuellement bien établi qu'il y a une
nom dans les états soumis à la dernière économie certaine de réalisée. Le même
session. Tous les salaires y figuraient, trvail se fait avec 400 hommes de moins
Mais pas le sien, et les salaires ont diminué de d200e000

Sza CHARLES TUPPER: .l a été par aunée.
engagé poqr remplir les fonctions aux- Lhonorable député a prétendu qu'on
quelles il a été nommé clans le départe- avait augmenté le nombre de ouvriers,
muient, e 1873. entre l'époque du changement degouver-
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nement et le mois de décembre 1878. Je
dois faire remarquer à ce sujet à mon
honorable ami que l'administration du
chemin de fer Intercolonial est restée,
durant ce temps, entre les mains des
fonctionnaires choisis par l'ancien gou-
vernement, qui est entièrement respon-
sable de leurs actes.

Je n'ai aucunement gêné les actes de
celui qui était alors administrateur du
chemin de fer Intercolonial, jusqu'au
moment où j'ai pu lui trouver un suc-
cesseur et réorganiser tout le départe-
ment.

J'ai porté aux opérations du chemin
le salaire de ces hommes qui figurait
auparavant au compte capital, balancé
avant le ler juillet, et j'ai constaté un
fait remarquable, c'est qu'entre le 1er
juillet et le 17 septembre 1878, le mon-
tant des salaires a augmenté d'au-delà
$8,000. Je n'essaierai pas d'établir que
l'administrateur du chemin était un
homme très capable, ce qie je concède
volontiers.

'J'aimerais donc que l'honorable député
nous rendit compte de ce surcroit de dé-
penses de $8,000, entre le 1er juillet
1878 et le 17 septembre de la même
année, alors que le travail de cent des
ouvriers engagés pour la fabrication des
wagons était terminé. Le travail était
achevé et 'leurs noms, cependant, figu-
raient toujours sur la feuille de paie.
Ce fait a prouvé qu'aucune économie
ne présidait aux dépenses.

M. MACKENZIE : L'honorable mi-
nistre a-t-il demandé des explications à ce
sujet à M. Brydges.

Sin CHARLES TUPPER: Je crois
que la ligne de conduite que j'ai suivie
établit suffisamment l'opinion que je m'é-
tais formée sur l'administration. Je me
suis convaincu que c'était une extrava-
gance impardonnable que de garder ces
hommes, alors que leurs services n'é-
taient plus requis, et d'accorder des aug-
mentations de salaire sans motif, tandis
qu'un changement radical dans l'admi-
nistration de la ligne était indispensable.
L'honorable député qui vient de s'as-
seoir, sera sans doute un peu surpris
d'apprendre qu'en mars 1879, alors que
M. Brydges administrait le chemin, il y
a eu quatre-vingt-douze roues de brisées,
soit une roue par parcours de 17,760
milles.

Sia ALBERT SMITH: M. Brydges
Sra CHARLES TUPPER.

n'était pas administrateur du chemin en
1879.

SRn CHARLES TUPPER: Il a été
administrateur du chemin jusqu'en fé-
vrier 1879. En février 1880, il y a eu
quatre-vingt-douze roues de brisées, soit
une roue par parcours de 29,992 milles.
J'arrive maintenant au mois de janvier
1877......

M. MACKENZIE: Prenez le mois
de mars 1878. L'honorable monsieur est
incapable de se montrer juste.

Sra CHARLES TUPPER : Puisque
l'honorable député l'exige, je lui par-
lerai de mars 1877. Dans le cours de
ce mois il y a eu quatre-vingt-onze roues
brisées, et en mars 1880 quatre-vingt-
dix. Le nombre de roues brisées a d.onc
été plus considérable en 1877 que dans
le cours de la présente année.

M. MACKENZIE: Ce que je tiens à
savoir c'est le nombre des accidents et les
causes qui les ont produits. L'honorable
ministre a dit, par exemple, lorsqu'il s'est
soulevé une discussion incidente sur cette
question, il y a quelques semaines, que
pas un seul voyageur avait perdu
la vie, sùr le chemin de fer, dans le
courant de l'année. Il est vrai que pas
un voyageur a péri, mais il n'y en a pas
moins eu sur la ligne dix-neuf morts acci-
dentelles contre douze dans le cours de
l'année précédente. Il ne sert à rien de
fournir des rapports tronqués et celui que
nous a présenté l'honorable ministre, au
sujet des roues brisées, me peut être con-
sidéré comme complet.

SiR CHARLES TUPPER: Je suis
prêt à fournir à l'honorable monsieur tous
les chiffres que je possède.* La première
partie de l'état à trait au nombre de

'roues brisées. En 1875-6, il y a eu 108
roues de wagons brisées ; en 1876-7, 461;
en 1877-7, 350; en 1878-9, 351 ; et de
cette époque à la fin de février, 261. Ce
sont là toutes les informations qu'il estpos-
sible d'avoir à ce sujet: elle montrent que
l'impression qu'il s'est produit un nombre
extraordinaire d'accidents, ou qu'il y a eu
plus de roues brisées que d'habitude, ne
repose sur aucun fondement.
. Je puis encore fournir à l'honorable
représentant de Lambton le nombre de
roues brisées par mille, dans le .mois de
février de chaque année. En février
1877, il n'y a pas eu une seule roue bri-
sée par 9,464 milles de chemin ; en fé-
vrier 1878, une roue par 19,449 milles;
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en février 1879, une roue par 23,681
milles ; en février 1880, une roue par
23,709 milles. Un état semblable montre
qu'en février 1877 il y a eu une roue
brisée par 12,395 milles; en 1878, une
roue brisée par 24,823 milles; en 1879,
une par 33,897 milles; en 1880, une par
33,16i milles.

Ce sont là les informations les plus
complètes qu'il est en mon pouvoir de
fournir à l'honorable monsieur.

M. HADDOW : J'aimerais à rappeler
à l'honorable ministre des chemins de fer
une pétition qui lui a été présentée l'an
dernier par les habitants cu Belledune,
fixés entre les stations de la rivière Jac-
quet et de Belledune, sur le chemin de
fer de l'Intercolonial. Il y a déjà une
station de simple arrêt pour ce district, et
les pétitionnaires voudraient y voir ajou-
ter une voie de chargement.

Cette localité produit beaucoup d'a-
voine et de pommes de terre et il serait
désirable que ses habitants possèdent
toutes les facilités possibles pour l'expédi-
tion de leurs produits.

Je désirerais aussi attirer l'attention de
l'honorable ministre, sur l'importance de
construiïre une gare de marchandises à la
station de Eel River. L'édifice coûterait
environ $200 ; il suffirait aux besoins
actuels et serait d'une grande commodité
pour le public.

Il y a aussi une station, à un demi mille
de Dalhousie où se trouve la gare du
même nom, qui donne bon nombre de
voyageurs et un fret considérable aux
trains omnibus et de marchandises de
l'Intercolonial, et où il ne se trouve pas un
seul entrepôt pour mettre les marchan-
dises à l'abri.

Une autre question sur laquelle je dési-
rerais attirer l'attention de l'honorable
ministre, est celle du prix du transport du
fret, entre Montréal et Ristigouche. Il y
a deux semaines on demandait soixante-
cinq centins par 100 livres pour le trans-
port des caisses de nouveautés, et environ
cinquante centins pour le fer. Quoique
les mêmes marchandises puissent se trans-
porter à Québec pour dix centins les cent
livres, par la ligne occidentale, l'Interco-
lonial demande soixante centins par cent
livres à partir de la Pointe-Lévis. Ces
prix, on doit l'admettre, sont exorbitants,
et ne peuvent qu'engager les expéditeurs
à chercher d'autres moyens de transport.

J'aimerais à savoir aussi si le gouverne-

ment à l'intention de réinstaller à Camp-
belltown les ateliers de l'Intercolonial qui
y étaient établis il n'y a pas encore long-
temps. Cet endroit est très propice, et
j'espère que le gouvernement pourra bien-
tôt y transporter les ateliers qui y exis-
taient autrefois.

L'honorable ministre doit se rappeler que
je suis entré dernièrement en communica-
tion avec lui, au sujet de deux boufs qui
ont été tués sur la ligne, entre Dalhousie
et Campbelltown, et dont les propriétaires
n'ont pas encore été indemn.isés. Ils
étaient arrivés sur la voie par un terrain
n'appartenant pas à leurs propriétaires, et
c'est pour cela.que le surintendant à refu-
sé de payer. Il n'y a pas de clôture dans
cette partie du chemin et les propriétaires
ont obtenu pour réponse que d'après la loi,
ils ne pouvaient être indemnisés, parce
que leurs animaux avaient pénétré sur la
voie par le champ d'un voisin.

M. MAC KENZIE : C'est la loi.
M. HADDOW ; L'honorable ex-pre-

mier ministre dit que c'est la loi. S'il en
est ainsi, je pense qu'il avouera avec moi
que cette loi est injuste. Si les animaux
s'étaient rendus sur la voie par les terres de
leurs propriétaires, j'en conclus que ces
derniers auraient pu recouvrer la valeur
de leur perte.

J'espère que l'honorable ministre veil-
lera à ce que justice soit rendue, et que
tout en appliquant le système d'économie
sur l'Intercolonial, il ne permettra pas que
les colons, le long de la ligne, soient traités
injustement.

SiR CHARLES TUPPER: Il serait
entièrement impossible d'opérerla moindre
économie si le gouvernement devait éta-
blir, à la première réquisition, des stations
et des voies de déchargement.

Le gouvernement désire accorder toutes
les facilités possibles aux affaires du pays,
mais non pas multiplier les stations et les
voies de déchargement pour l'avantage de
quelques-uns, sins que le trafic soit aug-
mnenté.

Tout établissement de station nuit au
fonctionnement de la ligne, car il multi-
plie les 'arrêts et prolonge la durée. du
parcours. -Du reste, je m'occuperai de
nouveau de la question.

Il est très désagréable d'être forcé de
refuser des demandes pour la création de
stations, mais le gouvernement ne peut
fléchir. Les stations sont séparées -par
.une distance de cinq ou six milles, et il y
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a toujours entre elles une demi-douzaine
de personnes qui demandent une gare pour
leur commodité.

Il faut considérer qu'une station ne,
- coûte pas seulement le prix de sa cons-,

truction, elle entraîne des frais annuels
pour son entretien, le paiement de son
chef de gare, etc.

Toutes les fois que nous jugeons que
la création d'une station est nécessaire
aux affaires du chemin et peut aug-
menter le trafic, nous n'hésitons pas à
l'établir.

Pour ce qui est du bétail tué sur la
ligne, si l'enquête des employés du dépar-
tement établit que la réclamation est
juste, il y est fait droit, mais s'ils sont
d'avis que la réclamation ne peut être
maintenuelégalement, nous la repoussons ;
lorsqu'il existe un doute, l'affaire est dé-
férée à l'honorable ministre de la justice
qui est appelé à donner sa décision.

Il y a, sans aucun doute, des cas où le
gouvernement agit avec vigueur pour les
intéressés, principalement lorsque le feu
est communiqué à une propriété par les
étincelles s'échappant des locomotives. Si
l'appareil destiné à arrêter les étincelles
est en bon état et s'il est placé sur la loco-
motive, le gouvernement n'est pas respon-
sable, lors même qu'il serait clairement
établi que l'incendie a été causé par les
étincelles. Si le bétail est laissé en liberté
et pénètre sur la voie, le propriétaire en
est seul responsable. S'il arrive sur la
voie par les terres du propriétaire et s'il
y a négligence de la part du département
du chemin de fer, le gouvernement est
obligé de payer.

La coutume suivie, lorsqu'il se présentE
un doute, ou que les parties ne sont pas
satisfaites, est de soumettre la cause aux
arbitres officiels qui reçoivent les dépo.
sitions sous serment et font un rapport au
département. Toutes les fois que le gou.
vernement est responsable, il n'hésite pas
à donner satisfaction.

M. McKAY: La loi favorise beaucoup
trop le chemin de fer en décidant qu'i
n'est pas responsable lorsque le bétail d'ur
fermier pénétre sur la voie, par les terreî
d'un de ses voisins. J'ai eu connaissanc
d'un cas particulier où le paiement a ét
refusé : une vache s'était refugiée sur l
toit d'un hangar à neige (snowshed) e
s'était tuée en tombant sur la voie.

M. MACKENZIE : Il me semble qu
Í|!$IR CARLES TUPPER.

les vaches ne devraient pas se promener
sur le toit des maisons.

S1R ALBERT J. SMITH: J'attire
l'attention du gouvernement sur le cas de
M. Lingham, qui a été tué sur la voie, il
y a environ six semaines. Il laisse son
père et une mère, je crois, dont il était
l'unique soutien ; je désirerais savoir si le
gouvernement se propose de faire quelque
chose pour eux.

SiR CHARLES TUPPER: Malheu-
reusement, quoique tous les efforts pos-
sibles aient été faits pour pousser active-
ment les travaux concernant le rehausse-
inent des ponts, deux n'étaient pas encore
élevés lorsque les gelées ont commencé.
Ce chef de train, on ne sait pourquoi,
monte sur le haut d'un wagon et fut
victime d'un accident mortel. On n'a pas
adressé de réclamations au département,
parce que le défunt souscrivait au fonds
d'assurance.

SIR ALBERT J. SMITH: Etait-il as-
suré ?

SIR CHAR-LES TUPPER : On vient
de me dire à l'instant que cette compagnie
n'assure que contre les accidents et non
contre la mort; dans ce cas le gouverne-
ment se conduira généreusement. Le dé-
funt était un employé fort estimé ; on ne
se rend nullement compte des causes de sa
mort. Rien ne l'obligeait à monter sur
le train et il savait parfaitement que ces
deux ponts n'avaient pas été élevés.

M. McKAY: Je crois que l'assurance
est obligée de payer une certaine somme à
la mort. J'attire l'attention sur le fait
que le chemin de fer du gouvernement
s'est engagé à payer une certaine somme
et qu'il est fait une retenue sur le salaire
des employés, qui peut s'élever à $8,000.
Jusqu'ici le gouvernement n'a pas rempli
son engagement.

SiR CHARLES TUPPER: Le gou-
vernement s'occupera de la question.
Toutefois le fonds a été jusqu'ici assez
considérable pour' faire face aux de-
mandes.

M. McKAY: Alors le montant sous-
Icrit par les employés devrait être réduit.

M. SNOWBALL: J'ai demandé, dans
les premiers jours de la session, un rapport
relatif au tarif du fret sur l'Jntercolonial,
mais jusqu'ici il n'a pas été soumi.q à la
Chambre.

L'hoùÙorable député de Restigouche (M.
Haddow> a pai lé des prix élevés demandés
sur l'llntercolonial. J'ai à me plaindre
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aussi du tarif exorbitant qui a été en
vigueur l'automne et l'hiver derniers. Le
prix du transport de la farine, de Toronto
et de l'ouest d'Ontario, a été porté -cet
automne de 65c. le baril à $1.05. On doit
admettre que c'est là un tarif excessive-
ment élevé et qui ne pourrait être mis en
force sans-les droits d'exportation imposés
sur la farine. Lorsque les importateurs
se plaignent, on leur répond que les prix
sont fixés par le Grand Tronc et les autres
lignes. Quelles que soient les personnes
sur lesquelles doivent retomber le blâme,
cette augmentation ne cause pas moins un
motif de plainte et de mécontentement.
Sans le droit de 50c. par baril, imposé par
notre politique nationale,nous achèterions
notre farine sur les marchés américair s.

Prenons pour exemple le mois de no-
vembre dernier, époque à laquelle nous
achetions en grande quantité pour l'ap-
provisionnemen; d'hiver. La farine se
vendait $5.50 le baril, à New-York, et la
même qualité $5.35 seulement à Toronto.
Le droit d'importation, si la farine
vient de New-York, est de 50 centins par
baril et le transport et autres frais d'ex-
pédition s'élèvent à 37 centins, ce qui
forme un total, pour la farine venant de
New-York, de $6.37. Si on l'importe
d'Ontario, le prix d'achat est de $5.35 et
le prix du fret, d'après le tarif d'été, de
65 centins, ce qui forme un total de $6.
Si c'était là le tarif du transport du fret
d'Ontario, nous n'aurions pas à nous
plaindre. Mais dès l'imposition du droit,
les compagnies de chemins de fer ont
élevé leurs prix à $1, ce qui porte le prix
de la farine d'Ontario à $6.35 le baril.

Nous ne nous plaignons pas que ce
droit permette aux compagnies de chemins
de fer, d'imposer la population des pro-
vinces inférieures.

Les provinces maritimes importent par
année de 900,000 à 1,000,000 de barils
de farine, et le tarif permet aux compa-
gnies de chemins de fer d'imposer un
droit de fret additionnel de 40 à 50 cen-
tins par baril, ce qui constitue un impôt
de $400,000 à $500,000 sur notre popu-
lation.

Les cultivateurs d'Ontario ne partagent
pas cette taxe et n'en retirent non plus
aucun bénéfice. -Le trésor ne retire
aucun bénéfice de cette augmentation ;
elle est imposée au consommateur par les
compagnies.

Cette question se recommande d'une

façon particulière à l'attention de l'hono-
rable ministre des chemins de fer. Pos-
sédant le contrôle sur mille milles de
chemins de fer, le gouvernement devrait
porter remède au mal en exerçant une
pression sur les compagnies de chemin de
fer avec lesquelles il correspond.

Les honorables députés semblent hési-
ter à croire que les provinces inférieures
consomment par année 900,000 barils de
farine. Cette quantité a été soigneuse-
ment vérifiée et je puis -assurer qu'elle
est exacte.

L'honorable ministre nous dit qu'il a
congédié 100 ouvriers parce qu'il n'y avait
pas de travail pour eux et que leur renvoi
permettait de faire au pays une économie
considérable.

Il y avait, cependant, en février 1879,
vingt locomotives dans les ateliers atten-
dant des réparations, le même nombre
en février 1880 et douze seulement en
1878, et il n'y avait pas assez d'ouvriers
pour les réparer.

Le gouvernement loue actuellement
sept locomotives du Grand Tronc ; ce
sont des locomotives poussives et sans
force, si le rapport qui m'a été fait est
exact.

J'espère que l'honorable ministre s'oc-
cupera de la question de ces vingt locome-
tives qui, d'après le rapport, sont en. voie
de réparations.

Les ateliers de Moncton, sont pourvus
de toutes les machines nécessaires et les
travaux requis pour le chemin de fer
Intercolonial peuvent s'y exécuter facile-
ment.

L'honorable ministre des chemins de
fer nous a dit, qu'autant que possible, les
locomotives devaient être semblables, afin
qu'une pièce de l'une puisse être adaptée à
l'autre, et que c'éfait là ce qui causait le
retard de leur constructi<n.

Y avait-il alors pour leur fabrication
un endroit préférable aux ateliers du gou-
vernement dans lesquels se trouvent
tous les outils et machines convenables
qui ont été achetés à grands frais?

Ces vingt locomotives en mauvais état
représentent au pays une dépense de $200,-
000 environ. . Elle ne devraient pas
demeurer inoccupées, puisque nous avons
à payer $100 par jour pour le loyer de
celles qui les remplacent, et que nos
ouvriers quittent le pays pour trouver du
travail.

Je demanderais à l'honorable ministre
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-quel est le nombre des locomotives qui
ont été condamnées depuis ces deux der-
nières années et si elles sont comprises
parmi les vingt dont nous parle le rap-
port, car on croit, qu'en comptant les
locomotives condamnées, le nombre dépasse
vingt.

QUELQUES VOIX: A la question, a
l'ordre.

SRa RICHALRD J. CARTWRIGHT:
De semblables interruptions ne devraient
pas se produire.

SIR CHARLES TUPPER : Je pense
que ces interruptions auront un terme. Il
est essentiel que les honorables membres
de cette Chambre aient p)leine liberté
d'exposer leurs vues sur ces questions im-
portantes. tje ne suis pas en mesure de
dire quel a été le nombre de locomotives
condamnées depuis deux ans.

M. SNOWIALL: On m'a dit qu'il y
avait sur l'Intercolonial des locomotives
qui ne servaient pas depuis quelques
années, et je voudrais savoir si An y
faisant des réparations raisonnables, on
pourrait les employer de nouveau.

Je pense qu'elles ipeuvent être réparées.
Pendant ce temps les ateliers sont inac-
tifs, nos ouvriers quittent le pays, et nous
nous servons (les locomotives du Grand-
Tronc, qui sont inférieures aux nôtres.

Quant aux rails, l'honorable ministre
des chemins de fer dit nous avoir donné
toutes les informations possibles, même
pour ce qui est du nom des fabricants, les
garde-voie pouvant le trouver sur chaque
rail qui se brise. S'il a jamais examiné
la question, il doit savoir qu'il est très
difficile de s'assurer d'une façon certaine
du nom du fabricant, les lettres étant
bien souvent tellement-illisibles que cette
information est impossible.

Pour justifier les nombreux accidents
qui se sont produits par des roues brisées,
il dit qu'il s'en est brisé un aussi grand
nombre sous l'ancienne administration,
mais il y a toutes la différence du
monde entre une roue brisée sur la voie,
lorsqu'un train est en mouvement, et une
roue brisée dans les ateliers lorsqu'on y a
découvert une fente, après une inspection
convenable, comme- c'était le cas ces der-
nières années. Dans ce dernier cas, les
défauts ont été dèoiverts à temps, les
roues ont été brisées, mais il n'y a pas eu
d'accident comme à présent.

1 M. SNOWBALL.

SIR CHARLES TUPPER: Je pense
que l'honorable député (M. Snowball) est
injuste en essayant d'insinuer qu'il y a
dans les ateliers un nombre plus con-
sidérable de locomotives que celui que
j'ai donné. J'ai montré que lorsque M.
Brydges était chargé de l'administration
du chemin et des travaux, il employait
400 ouvriers de plus qime nous; il y
avait dans les ateliers de réparation le
même nombre de locomotives que cette
année au premier février. Quelle est
donc alors la valeur des critiques de
l'honorable député? Avec $200,000 de

ýplus que maintenant, affectées au paie-
nient des traitements et des salaires il y
avait le même nombre de locomotives au
ler février 1879, qu'à la même date en
1880.

De quoi se pla'gnent les honorables
messieurs? J'ai dit que nous exploi-
tions 840 milles de chemin au lieu de
714, comme l'an dernier; que nous n'a-
vions pas un matériel roulant conve-
nable, et que nous étions obligés de louer
six locomotives de la compagnie du Grand
Tronc, de qualité inférieure et se brisant
continuelleinent. Nous avons changé le
système de quatre locomotives qui brû-
laient du charbon pour leur permettre
de consumer- du bois, et les avons en.
voyées sur le chemin de fer du Paci-
fique; il y a donc cet hiver, dans les
ateliers, un nombre moins considérable
<le locomotives que les années précé-
dentes. Tout prouve au contraire que le
matériel ne se détériore pas.

Quant au tarif du feet de l'Ouest, il est
étali par le Grand-Tronc; nous n'avons
pas le pouvoir de le fixer. Nous n'avons
épargné aucun des efforts qu'il nous était
possible de faire pour engager le Grand-
Tronc à fixer des prix plus raisonnables.
Toutes les réductions qu'il est possible
d'obtenir se recommandent à nos efforts ;
dès que le tarif est élevé nous ious adres-
sons aussitôt au Grand-Tronc pour obtenir
un prix aussi bas que possible, tout en
étant compatible avec les intérêts du che-
min. En fixant leurs prix, le Grand-
Tronc, le " Great Western," et toutes les
autres compagnies de chemins de fer, sont
influencés par la concurrence de la navi-
gation. Moins la concurrence est forte,
plus les prix sont élevés. Il n'est pas
en notre pouvoir de mettre fin à cette
pratique.

L'item est adopté.
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196 Chemin de fer de l'Ile de Prince-
Edouard .................... $186,000

197 Chemin de fer canadien du Pa-
cifique..................... 200,000

Résolutions à rapporter.

(En Chambre.)

Résolutions rapportées.

La Chambre s'ajourne
à minuit et demi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lunli, le 26 avril 1880.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIÈRE.

PRÉSENTATION DE BILL.

Le bill suivant est présenté et subit la
première lecture.

Bill (No. 113) autorisant certaines enquêtes
sous serment.-(if. M!cDonald, Pictou.)

BILL A L'EFFET D'AMENDER LES
ACTES CONCERtNANT LES

BILLETS FÉDÉRAUX.
(.Sir Samuel L. 'illey.)

PREMIÈRE LECTURE.

SiR SAMUEL L, TILLEY: Monsieur
l'Orateur, je vous prierai de quitter le
fauteuil afin que la Chambre se forme en
comité général pour considérer la résolu-
tion suivante :

Résolu, Qu'il est expédient de décréter, que
le montant des billets du Canada émis et encirculation en aucun temps, pourra être porté
au chiffre de vingt millions de piastres, pourvu
que le ministre des finances ait toujours en
réserve, pour le rachat des dit billets un mon-
tant en or, ou en or et en effets du Canada,
garantis par le gouvernement du Royaume-Uni,
égal à vingt.cinq pour cent au moins du mon-
tant total des dits billets alors en circulation,
et qu'au moins quinze pour cent du mentant
total de tels billets en circulation, soit ainsi
tenu en réserveen or; et que le rapport que
doit publier le ministre des finances en vertu de
la huitième section de l'acte 31 Vic., chap. 46,
indiquera d'une façon distincte le montant ainsi
tenu en réserve, par lui, en or et en effets ga-
rantis, respectivement."

La Chambre connaît bien la nature de
la loi actuelle. Je vais néanmoins l'ex-
pliquer brièvýement, exposer les change-
ments que l'on se propose d'y faire et

l'effet que ces changements sont appelée à
produire. D'après la loi actuelle, la pre-
mière émission est de $9,000,000 et doit
être garantie par 25 pour cent en espèces,
soit $2,250,000; la seconde émission, de
$3,000,000, doit être garantie par 50 pour
cent en espèces,soit $1,500,000 ;l 'émission
supplémentaire de $400,000, en sus de
ces $12,000,000, doit être garantie dollar
pour dollar, soit une garantie totale, en
espèces, de plus de $4,000,000.

Par la présente résolution, le gouverne-
ment est autorisé à émettre des bons fédé-
raux jusqu'à concurrence de $20,000,000,
mais pas au-delà de cette somme; actuel-
lement le chiffre de l'émission n'est pas
limité.

Le gouvernement, se propose de faire
une émission de $16,000,000 la première
année, se réservant d'émettre $4,000,000
plus tard. Le bill limite cette émission
supplémentaire à .$4,000,000 par année et
prescrit que le montant des billets en
circulation sera garanti par 25 pour
cent de leur montant on or ou en
bons fédéraux, soit 15 pour cent, au moins,
en or, et 10 pour cent en effets du gouver-
nement.

Si l'émission est portée au chiffre de
$16,000,000, le gouvernement devra avoir
une réserve de$4,000,000 en or eten effets
garantis, la balance de $12,000,000 devant
être garantie par des débentures du gou-
vernement.

En somme, l'émission de $16,000,000,
en billets du Canada, sera couverte par
$4,000,000 en or ou en débentures fédé-
rales garanties, et par $12,000,000
en débentures non garanties du gouverne-
ment.

Le premier objet de cette émission de
billets fédéraux est de donner au public
un profit dans la circulation de ces billets.
Pendant plusieurs années, l'émissi&n a été
de $10,500,000 à $12,000,000; elle est ac-
tuellement de $12,500,000.

La première loi autorisant l'émission de
billets fédéraux avait pour objet de don-
ner au public une part dans les profits de
la circulation.

Je sais que plusieurs députés se deman-
deront s'il est opportun de faire cette nou-
velle émission, et si le gouvernement sera
toujours prêt à faire face aux paiements
en or qui pourront lui être demandés. Je
crois qu'il ne devrait y avoir aucun, doute
à cet égard.

Lorsque j'étais en Angleterre, au mois
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de décembre 1878, pour négocier un em-
prunt, le gouvernement avait à sa dispo-
sition £2,100,00 sterling en débentures
garanties dont £1,600,000 seulement
étaient sur le marché, la réserve de £600,-
000 étant à notre crédit et nous nous pro-
posons de la garder en vertu des disposi-
tions du présent bill.

En outre, la Chambre observera qu'aux
termes de ce bill, des débentures seront
émises pour la balance, quelle qu'elle soit,
des billets en circulation, ces débentures
étant toujours disponibles, au besoin.

Je ne crois pas que cela arrive, parce
que durant l'administration des -honora-
bles messieurs de la gauche et jusqu'à la
présente date, les banques n'ont jamais
eu moins de $3,400,000 en dépôts du
gouvernement et ces dépôts atteignent
aujourd'hui le chiffre de $12,000,000.
Il n'est guères probable que les dépôts à
la banque deviennent moindres que
$3,000,000 et ils seront toujours dis-
ponibles pour faire face aux paiements en
or qui seront adressés au receveur-géné-
ral.

L'an dernier, la circulation moyenne
des billets de $1 et $2 était de $2,500,-
000 à $3,000,000. La Chambre obser-
vera que, d'après leurs nouvelles chartes,
les banques ne pourront pas émettre de
billets au-dessous de $5.

La loi actuelle oblige les banques à
toujours avoir une réserve moyenne de 50
pour cent en billets du Canada et jamais
elles ne doivent avoir moins d'un tiers de
leurs réserves en pareils billets. Le gou-
vernement propose aujourd'hui de porter
de 33- à 40 pour cent, le minimum des
réserves. Il en résultera ceci : supposé,
par exemple, que, sous l'opération de la
nouvelle loi, la circulation soit portée à
$16,000,000, l'année prochaine, le gou-
vernement sera obligé d'avoir une ré-
serve de $2,400,000. en or, plus 10 pour
cent en bons garantis, ou $1,600,000, soit
une réserve totale de $4,000,000. Alors,
le gouvernement fera une émission addi-
tionnelle de bons garantis, soit $12,000,-
000 en tout, qu'il tiendra en réserve pour
le cas d'une demande extraordinaire de
rachat des billets.

Si la loi était en vigueur aujourd'hui,
avec la circulation actuelle, le gouverne-
ment, au lieu d'une réserve de $4,150,000
en or, ne serait forcé d'avoir que $1,860,-
000 en or et la balance en bon garantis,
ce qui rendrait disponsibles $2,240,000

SIR SAMUEL L. TILLEY.

en or que l'on remplacerait, en grande
partie, par des bons garantis.

Lorsque j'étais en Angleterre, l'an
dernier, j'ai pris des arrangements d'après
lesquels ces bons peuvent être prêts à
vingt-quatre heures d'avis, s'il y avait une
demande d'or.

Le gouvernement demande que cette
émission n'excède pas $4,000,000 pen-
dant les douze mois pro-hains et je crois
qu'il n'aura aucun besoin de mettre en
circulation un plus grand nombre de
billets. iNaturellement, les nouvelles
chartes des banques nous mettront à
même d'augmenter la circulation. Comme
moyen d'augmenter de suite la circulation,
nous nous proposons d'envoyer les billets,
de $1 dans les territoire du Nord-Ouest
et à la Colombie britannique pour payer
les annuités aux sauvages.

Le bill prescrit que les bons du Canada
seront raclietables à Charlottetown, Vic-
toria et Winipeg, comme à Halifax,
Saint-Jean, Montréal et Toronto.

Je crois qu'on n'éprouvera aucune difli-
calté à mettre en circulation les nouveaux
billets puisque, sans aucun effort, le
gouvernement a déjà porté la circulation à
$12,500,000. Le premier résultat pra-
tique de ce bill sera de mettre à notre
disposition $2,290,000, en or, que le re-
ceveur-général tient actuellement en ré-
serve.

Cette proposition est conforme à l'es-
prit de la loi actuelle qui est de donner
au public une juste part dans les profits
de la circulation et de fournir des ga-
ranties indiscutables. La circulation des
banques est actuellement de $21,000,000;
les dépôts, autres que ceux du gouverne-
ment, représentent $70,000,000; les dé-
pôts du gouvernement, environ $11,-
000,000. De sorte qu'en dépôts et bil-
lets en circulation les bauques ont un
passif de $101,000,000 à -$102,000,000,
et pour y faire face, elles ont des ré-
serves, en billets du Canada et en or,
au montant de $16,000,000, soit 16 pour
cerit, ce que l'on regarde comme ample-
ment suffisant. A l'avenir, les réserves
des banques augmenteront d'année en
année et deviendront considérables, parce
qu'elles devront, .outre leur circulation,
faire face à $70,000,000 ou $80,000,000
de dépôts et par suite devront avoir une
réserve de $10,000,000 à $11,000,000,
probablement, en bons du *Canada. Cette
réserve augmentera considérablement dès
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l'année prochaine. Il est juste que le public
fasse son profit sur cet accroissement de
circulation. Mais les garanties sont assez 1
fortes pour prévenir toute surprise, tout
inconvénient dans toutes les circons-
tances possibles.

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Si j'ai bien compris l'honorable ministre
des finances, nous avons maintenant une
réserve de $4,250,000 en or.

SIr SAMUEL L. TILLEY: Oui.
SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:

D'après la Gazette du 23 avril, cette ré-
serve ne serait que de $3,690,520. Pa-
rele augmentation n'a pu avoir lieu du
23 au 26 avril.

SiR SAMUEL L. TILLEY : Le
chiffre que j'ai annoncé, m'a été donné
comme exact jusqu'à la fin du mois de
mars.

SIa RICHA RD J. CARTWRIGHT:
La Gazette est datée du 23 avril et le
rapport doit aller jusqu'à cette date. La
Gazette donne $12,390,000 pour le mon-
tant des billets en circulation, ce -qui
s'accorde assez bien avec la déclaration
de l'honorable ministre; mais, pour la
réserve, il y a une différence considérable
de $400,000 à $500,000. Il nous a dit
aussi que pour la première émission de
$9,000,000, la réserve doit être de 25
pour cent; la Gazette ne la calcule qu'à
20 pour cent, ou $1,800,000. Autant
que je nie rappelle la loi, il me semble
que le chiffre de la Gazette est exact.
Mais j'aimerais à connaître le montant
exact de la réserve en or ; c'est une ques.
tion importánte.

SR SAMUEL L. TILLEY: Samedi
matin, j'étais en conférence avec mon dé-
puté-ministre à ce sujet. Je n'avais pas
vu son rapport. Mais il m'a donné le
montant de la circulation d'après le der-
nier rapport des banques en sa possession.'
Je parle d'après ce raprort. Mais le rap-
port de mon député ne va pas jusqu'à la
fin d'avril.

SIa RICHARD J. CARTWRIGHT:
Il n'y a pas grande différence dans le
chiffre de la circulation. La différence
est dans le montant de la réserve en or.

SIR SAMUEL L. TILLEY: Si j'ai
bien compris mon député, la circulation,
à la présente date, est de $12,511,000, et
il m'a dit qu'il n'avait point donné d'ordre
relativement au transport des espèces,
parce qu'il s'attendait à ce que la présente
résolution serait bientôt adoptée.

Sm RICHARD J. CARTWRIGHT:
Fe crois plutôt que l'erreur a été faite par
a personne qui a fourni à l'honorable
nonsieur l'état qu'il vient de lire. Si
nous sommes obligés d'avoir 25 au lieu
le 20 pour cent de réserve sur $9,000,000
le billets fédéraux, cela expliquerait l'er-
reur de $400,000. Quant aux résolutions
mênies, il est regrettable qu'elles n'aient
pas été soumises plus tût. C'est une des
nesures spécialement annoncées dans le
discours du trône et il eut été fort dési-
rable qu'on nous mît à même de la discuter
dans les premières semaines de la session.
Mais ce n'est pas faire une grande injus-
tice à l'honorable ministre des finances
et à ses collègues de dire que leurs idées à
ce sujet ont subi des modifications consi-
dérables depuis la date du discours du
trône,

S'il nous était donné de pénétrer dans
les secrets du cabinet, nous verrions, ce
me semble, que les présentes résolutions
ne sont aucunement celles que le cabinet
avait l'intention de proposer au début,
mais que la députation de banquiers qui
est venu trouver le ministre des finances
lui a fait considérablement modifier ses
vues.

Je suppose que nous allons examiner
les résolutions en bloc. Elles donnent
lieu, selon moi, à trois objections. D'abord,
il est clair que ce bill va élever de $12,-

.000,000 à $20,000,000 le montant des
billets du gouvernement mis en circula-
tion directe ou déposés dans les banques;
le gouvernement tente une mesure bien
hardie en prenant ainsi tout le contrôle
de la circulation monétaire du pays.

Je sais que, sur ce point, les opinions
ont toujours été et seront toujours très
partagées. Je ne prétends pas que les
objections théoriques à pareil projet soient
aussi fortes que les objections pratiques.
Pour ma part, je crois que le gouverne-
ment s'expose à de grands risques en
prenant le contrôle de la circulation
qu'il ne peut pas restreindre ou éten-
dre, comme les banques sont à même
de le faire. En outre, l'expérience prouve
que dans tout les pays où le gouverne-
ment a pris le contrôle de la circulation,
l'Etat a presque toujours fini par avoir
tôt ou tard, une circulation qu'il ne pou-
vait racheter; c'est ce qui est arrivé dans
la république voisine et dans plusieurs
pays d'Europe. Je crois 'aussi qu'aux
époques de dépression, lorsqu'un fort mon-
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tant de billets sera renvoyé au ministre nuellement fait des emprunts considéra-
des finances, il ne soit forcé de prendre hies en Angleterre. Si mes souvenirs ne
des mesures qui auront pour effet d'agra- me trompent pas, depuis 1873 nous avons
ver les crises commerciales que nous pour- entièrement cessé de faire des remises,
rons traverser de temps à autre. cours sterling, en Angleterre, si ce n'est

Enfin-et c'es' peut-être la plus forte on montants très faibles, pour payer l'in-
objection-il est clair, d'après le fonction- térôt annuel de notre dette. Or, voici ce
nenient de la loi actuelle-que cette nou- que je veux sigaleràl'honorable ministre
velle loi aura pour effet de diminuer- en- des finances. Nous payons annuellement,
core les réserves en or que nous avons en Angleterre, (e sept à huit millions de
dans le pays. Or, cette objection me dollars, et il est clair que du moment où
semble grave. Aujourd'hui, bien que nos nous cesserons d'emprunter dans ce pays,
banques aient une réserve en or suffisante, nous serons forcés de payer, on change
cette réserve n'excède pas un total de sterling ou on or, cette somme tous les
$6, 700,000. ans, par versements trimestriels, pour faire

Le rapport publié dans le dernier nu- face à nos intérêts. Or, je crois qu'il nous
mnéro de la Gazete fixe le chiffre de cette deviendra beaucoup plus ditlicile qu'on ne.
réserve à $6,705,000 ; mais on y a omis pense de faire face à ces paiements, si nous
je suppose. plusieurs banques qui ont des diminuons tellement le petit montant on
réserves plus ou moins considérables. A or que nous avons on Canada. Actuelle-
l'époque où des lois de cette nature furent ment, sauf les six ou sept millions de
présentées, d'abord par sir A. T. Galt, en- piastres que gardent les banques, nous
suite par sir Francis Hincks, il devint n'avons pas d'or, si ce n'est les $2,690,000
clair que la tendance des banques à gar- inscrites dans les rapports de la Gazette.
der, chaque année, plus de billets du Ca- Je crains que cette nouvelle émission de
nada et moins d'or en réserve, allait tou- $82000,000 ne réduise à un chiffre très
jours En augmentant. A mon avis, ce faible nos six on sept millions on or; je
symptôme est dangereux dans un pays crains que cette nouvelle émission ne soit
comme le nôtre. Nous nous trouvons un emprunt forcé sur les banques, de
dans une position particulière. Nous même que les huit ou neuf millions de
avons en circulation de très petits billets bons du gouvernement qu'elles ont actuel-
et notre circulation en espèces est presque lement on réserve n'étaient, après tout,
nulle, puisqu'elle se borne à celle de l'ar- qu'un emprunt forcé, pratiqué sur une
gent en pièces de faible valeur. partie de leur réserve on or. Je n'ai pas

En Angleterre où le système n'est pas besoin de rappeler que si nos billets fédé-
préférable au nôtre, les plus faibles billets raux sont parfaitement acceptables comme
en circulation sont de cinq livres sterling. argent canadien, ils ne peuvent servir à

Il est vrai qu'en Ecosse et en Irlande, il payer nos remises à l'étranger. Je crains
y a une circulation presqu'analogue à celle que cette nouvelle loi, à mesure que 1ap-
à laquelle l'honorable monsieur veut limi- plication s'en fera sentir, n'expose le mi-
ter nos banques. Mais en Angleterre, nistre des finances à des demandes trop
les plus faibles billets sont de $25 chacun et considérables d'or de la part de l'Angle-
outre les réserves que garde la banque, il terre et de la part même des particuliers,
y a toujours une grande quantité d'or en lorsqu'il surviendra une crise. Il consta-
circulation. Il est difficile de calculer ce tera bientôt que le gouvernement sera
dernier montant ; mais les personnes les tenu responsable des baisses qui pourront
mieux autorisées croient qu'il s'élève à avoir lieu. Je puis lui dire aujourdhui
soixante ou soixante-dix millions de livres que cest on parfaite connaissance des in-
sterling, ce qui représente en or, une ré- convénients de ce système qui nous force
serve précieuse sur laquelle le gouverne- à payer presque subitement de fortes
ment, en cas d'urgence, peut toujours sommes on or, que je crus devoir, il y a
tirer en substituant aux billets actuelle- trois ou quatre ans, modifier les termes de
ment en circulàtion des billets de valeur la loi présentée par sir Francis Hincks. Je
plus faible. désirais que ces paiements on or fassent

Nous ne réalisons pas exactement notre faits avec le moins d'inconvénients possi-
position ce me semble.- Presque du mo- ble pour le public et pour le département
ment où sir Francis Hincks présenta la loi des finances.
dans sa forme actuelle, nous avons conti- En tout cas, je crois avoir agi avec pru-

SIe RICHARD J. sARTWemIGHT.
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dence en forçant alors le département à
tenir en réserve dollar pour dollar sur
toutes les émissions au-delà des douze
millions. Je puis assurer au ministre des
finances que peiidant les années où l'ancien
système a prévalu, le département a eu
beaucoup de peine à se procurer des
espèces, de temps à autre. Or, il me
semble que cette nouvelle émission de
$8,000,000 ne fera qu'augmenter ces
inconvénients.

L'honorable monsieur ne nous a pas
longuement expliqué comment il compte
maintenir sa circulation. Naturellement,
les paiements faits à distance, comme les
paiements aux sauvages, maintiendront la
circulation pendant quelques temps; mais
il ne se figure pas avec quelle rapidité,
même de ces contrées lointaines, les billets
reviennent à celui qui les émet. Je sup-
pose qu'il n'a pas l'intention de forcer les
sauvages à accepter des billets rachetables
à Halifax, Toronto ou Montréal. Je
présume qu'il agira généreusement avec
nos protégés et qu'ils recevront des billets
payables à Winnipeg. Or, je suis porté à
croire que de Winnipeg et d'autres parties
du pays, la circulation reviendra avec une
rapidité surprenante. Je parle par expé-
rience, car, sous l'ancienne constitution,
rien n'était plus remarquable que la rapi-
dité avec laquelle les montants retirés pour
le transport des récoltes, revenaient aux
banques. Je crois que la même chose
arrivera pour les émissions qu'il se pro-.
pose de faire.

Ce que l'honorable monsieur a dit de
notre circulation actuelle est parfaitement
vrai. Cette circulation est faible ; elle
n'excède pas $3,000,000 en petits billets.
Mais, à ce propos, je lui rappellerai que
pour ces trois millions, il faut qu'il garde
une réserve, si faible qu'elle soit, dans
différentes localités; je lui rappellerai que
rétablissement d'une circulation entraîne
des frais coûteux qui réduiront de beau-
coup les profits qu'il compte faire.

Il pourvoit à cela, je le sais, en forçant
les banques à payer, en billets d'une et
deux piastres, toutes les demandes de $50
et au-dessous ; cette mesure aura son effet,
mais il ne sera peut-être point aussi consi-
dérable que l'honorable monsieur se l'ima-
gine.

Quant aux autres billets, je crains
qu'ils ne constituent un emprunt forcé
que les banques auront à payer sur leur
petite réserve en or. Il en résultera que

l'honorable monsieur devra fournir. tout
l'or dont les banquies auront besoin; c'es t
une grande responsabilité. Jusqu'à pré
sent, ce système n'a pas eu des inconvé-
nients considérables ; mais pourquoi î
L'honorable monsieur nous l'a dit lui-
même. Nous avons de grands travaux
publics en voie d'exécution.

Nous avons constamment emprunté de
foi-tes sommes et, depuis six ou sept ans,
nous avons à notre crédit, dans les banques,
des sommes beaucoup plus (ou aussi) con-
sidérables que celles que nous devrions
avoir et, par suite, nous contrôlons les
banques. Mais si les choses changent,
comme elles changeront probablement si
nous cessons d'emprunter des sommes con
sidérables, si nous réduisons nos crédits à
un faible montant, comme nous y serons
probablement forcés, des inconvénients sé-
rieux surviendroat et ils seront encore
aggravés par cette nouvelle émission.

Il est bon de faire observer aussi que,
par cette loi, nous dépassons les limites
que nous nous étions imposées dans n s
emprunts à court avis préalable. Le cré-
dit du Canada est engagé à racheter un
montant quelconque de ces $20,000,OCO
quand les billets seront présentés. Nous
avons aussi dans les banques d'épargne, un
montant considérable qui pourra nous re-
venir.

Je ne nie pas que notre population ait
droit 'à une juste part des profits de la
cirtulation. J'ai toujours prétendu cela;
mais ce que je veux signaler, c'est que
notre circulation n'est que de $21,000,000
ou $22,000,000 ; déduction faite des
$3,000,O00 en petits billets, il reste $17,-
000,000 ou $18,000,000 sur lesquels on
réalisera la plus forte part des profits de
la circulation. Si les banques ont un mo.
nopole que leur accorde le parlement, ce
n'est pas une raison pour que l'Etat n'ait
point sa part aux profits.

Mais je crois pouvoir dire, en toute cer-
titude, que l'on se trompe beaucoup en
prétendant que les banques ont retiré des
profits injustes et déraisonnables de leurs
priviléges exclusifs. Je ne crois pas que
depuis 1850, les actionnaires des banques
aient reçu, en moyenne, plus de 5 pour
cent, si l'on considère qu'une grande par
tie des actions de banques a disparu de
puis cette époque.

Selon moi, la manière dont l'honorable
monsieur veut empêcher les banques
d'étendre leur circulation, constitue un
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danger. Il distraira ainsi un capital con-
sidérable des dépôts faits par notre popu-
lation et puisqu'il peut obtenir des capi-
taux à un intérêt si faible en Angleterre,
cela vaudrait bien nienx que de s'emparer
des réserves en or des banques ou d'une
partie de leur circulation.

Je ne suis pas assez familier avec le
système américain que l'on a parlé d'in-
troduire chez nous, dans le temps, pour
dire quels sont ses avantages et désavan-
tages comparativement au nôtre. Mais je
puis dire ceci qu'une très-faible partie le
notre population a fait des pertes considé-
rables sous l'ancien système des banques
cil Canada, système qui, depuis vingt-cinq
ou trente ans, peut avantageusement sup-
porter la comparaison avec les systèmes
adoptés en Angleterre, en France et en
Ecosse. Je ne crois point que les résolu
tions que l'honorable monsieur vient de
présenter, auront un mauvais effet immé-
diat, mais je prévois qu'il sera forcé de
surveiller de bien plus près le marché
monétaire et sera fréquemment censuré

pour des difficultés qui surviendront et
qu'il ne pourra prévenir.

Dans sa seconde série des résolutions,
je vois qu'il propose de donner aux billets
la valeur d'une première obligation sur
l'actif des banques.

,Les opinions sont aussi! très-partagées,
mais je crois que si l'honorable monsieur
veut bien consulter les banques, il consta-
tera deux choses. D'abord, il y a bien
moins. de danger d'une panique parmi les
déposants que parmi les porteurs de billets

Le système qu'il propose actuellement
peut alarmer un grand nombre de dépo-
sants, ce qui pourra beaucoup nuire au
crédit de la banque, parce qu'en général,
il est bien plus difficile de traiter avec les
déposants qu'avec les porteurs de billets.
De plus, il est probable que nombre de
déposants s'empresseront de changer leurs
dépôts en billets, s'il y a la moindre diffi-
enlté à se procurer de l'or et cela peut
produire de graves inconvénients auxquels
l'honorable i-nnsieur ne pourra rémédier.

J'aurais aimé à connaître l'opinion de
l'honorable ministre des finances relati-
vement aux rumeurs répandues dans le
pays et d'après lesquelles nous pourrions
devenir riches en établissant un cours
monétaire national.

J'observe que l'honorable monsieur,
avec une prudence fort louable peut-être,
s'est obtenu de toute réflexion à cet égard.

SIR RierARn J. CARTWRIGHT.

Je présume que l'honorable monsieur
n'introduira pas, dans son bill, de modi-
fications considérables relativement au
commerce de banque. S'il agissait ainsi,
nul doute qu'il nous donnera des expli-
cations suffisantes. Dans tous les cas, je
réserve ce que je puis avoir à dire pour le
moment où le bill subira la seconde lec-
ture.

M. WALLACE (Norfolk-Sud) : L'ho-
norable préopinant a parlé d'une opinion
qui se répand dans le pays et d'après
laquelle nous pourrions augmenter la
richesse nationale en établissant un cours
monétaire canadien.

Je suis partisan d'un cours monétaire
national et connais assez bien les opinions
de ceux qui en demandent l'établissement.
Ils savent que le travail peut seul enri-
chir l'homme. Tout en regrettant que le
gouvernement n'ait pas fait un pas de
plus dans la réforme qu'il veut opérer, je
félicite l'honorable ministre des finances
et ses collègues de la décision qu'ils ont
prise.

Je crois qu'aucun gouvernement ne
peut beaucoup devancer ses partisans ou
l'opinion publique sans s'exposer à tomber
après n'avoir produit aucun bien. L'ad-
ninistration tenterait donc une folie en
proposant une loi que ni la Chambre, ni
ses partisans, ni le pays, en général, ne
pourraient approuver et il a bien fait
d'agir prudemment en inaugurant ce que
je crois être une grande réforme.

On nous parle beaucoup des crises mo-
nétaires qui surviennent périodiquement
dans le monde entier et qui semblent, dit-
on, former des cycles dans l'histoire du
monde. J e ne comprends pas du tout cette
théorie.

Tout effet a une cause ; or quelles sont
les causes de ces crises périodiques?
Pourquoi, comme on le dit, semblent-elles
former des cycles ? Qu'une tempête ra-
vage le pays et porte cri tout lieu la des-
truction, je comprends qu'il en résultera la
misère.

Si la terre refuse de produire, je com-
prends que la misère apparaîtra de nou-
veau. Je comprends que la gelée dé-
truise les récoltes; je comprends que
d'autres causes naturelles produisent la
misère et des désastres commerciaux. Mais
je ne comprends pas qu'il puisse survenir
des désastres commerciaux sans aucune de
ces causes apparentes.

Il doit exister d'autre cause et s'il en
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existe, c'est le dqvoir du parlement de était due au mauvais système monétaire
s'assurer si ces révolutions commerciales qui règne presque partout,
ne sont pas dues à notre législation ; et Je me propose d'examiner cette question
en pareil cas, le parlement doit adopter aussi brièvement que possible, pour mon-
de nouvelles lois pour remédier à ces maux trer que le système que nous allons
car l'homme peut prévenir ce qu'il est adopter est bon, sauf qu'il a en lui un
capable d'accomplir. élément de faiblesse, étant basé sur la

Je crois donc que ces crises sont dues valeur de l'or.
en grande partie, si non entièrement, aux Je considérerai les trois points suivants:
défauts du système monétaire qui existe' La monnaie, ses usages, son influence sur
dans plusieurs pays du monde, en Angle- l'industrie. La monnaie fait la loi. Les
terre, au Canada et dans plusieurs autres uns prétendent que c'est la monnaie d'or,
contrées où l'or est adopté pour base du d'autres la monnaie d'argent. Selon moi,
système monétaire. ce n'est ni l'une ni l'autre. Prenez un

On medemandera I Pourquoi attribuez- souverain ou un aigle d'or de dix dollars.

vous les crises commerciales à ce système r' C'est la marque du gouvernement qui
Je prétends que ce système, sur lequel est établit la distinction entre la monnaie et

basée la résolution proposée par l'honorable l'or. Comme monnaie, l'or sert à deuxfins : c'est de la monnaie et de la monnaieministre des finances, manque du pouvoir d'or L a monnaie et de lar Cest
d'extension, comme l'a dit l'honorable préo- d'or. La monnaie n'est pas de l'or. Cest

pinant. une commodité créée par la loi.
e pJ'expliquerai cette définition par un

Je prétends que l'extension du système exemple : le bois qui entre dans la fabri-
monétaire n'est pas proportionnel au cation d'une voiture est toujours du bois ;
développement général de l'industrie dans mais il est plus que cela ; il a servi à faire
le monde, une voiture, à créer une nouvelle commo-

Il en résulte que le système de crédit dité. Il en est de même d'un morceau
le remplace et l'on doit attribuer, en d'or ou d'argent; quand vous on faites
grande partie, à la ruine du crédit les une monnaie, vous créez une nouvelle
orises commerciales périodiques. commodité; vous en faites un instrument

Si quelque député peut mieux expliquer légal de paiement. Sivous passez un con-
ces résolutions commerciales, c'est son trat d'après lequel vous vous engagez à h-
devoir d'essayer à rémédier à. ces maux. vrer un certain article, l'autre partie du
C'est une grande erreur, selon moi, de contrat ne peut pas vous obliger à opérer
prendre l'or pour base d'un système mo- la livraison, mais vous pouvez la forcer à
nétaire. Ce système porte dès lors en lui accepter de la monnaie caume compensa-
des éléments de faiblesse et même de des- tion. La monnaie est une valeur légale
truction. qui mesure toutes les autres valeurs. Ok

Une industrie établie sur cette base ne me dira que l'or est de la monnaie et que
peut se développer que jusqu'au point où la monnaie devrait être d'or, parce que,
elle arrive à dépasser le montant de l'or. comme la monnaie, l'or a une valeur.
A ce point-là elle doit faillir ou il devient Mais que signifie la valeur? Valeur signi-
nécessaire de trouver un substitut à l'or. fie utilité. Une chose qui ne sert à rien
On ouvre des crédits et quand ils sont n'a plus de valeur. On me dira encore
épuisés, les faillites arrivent, la confiance que la rareté crée la valeur. Je prétends
est détruite et l'industrie tombe comme que non. La rareté n'est quun facteur
un chateau de cartes. Ces chutes sont dans la détermination de la valeur. Si
déplorables, tel article ne sert à rien et nest pas

Voici comment elles se produisent : demandé, la rareëté de cet article ne lui
Plus un pays est p)rospère, plus vite il donnera pas de valeur. On prétend aussi
épasse le montant (le l'or et plus vite il que divisibilité crée valeun Je dis que

arrive aï sa ruine. La faillite de J. non. La divisibilité n'est qu'un facteur
Cooke et Cie., en 1873, fut le commence- dans la détermination de la valezun. Pro-
ment, aux Etats-Unisv de la grande crise nez un article inutile et divisez-le; vous
qui s'est étendue on Canada. ne lui donnerez pas ue valeur. L'indes-

Cette faillite n entraîna d'autres, ce qui tructibiité donne de la valeur. Je pré-
détruisit la confiance et le crédit. Puis la tends que non. Si un article ne sert à
crise s'étendit dans le monde entier et elle rien, le fait qu'il est indestructible ne lui
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donnera pas de valeur; il sera même plus
qu'inutile puisqu'on ne pourra s'en débar-
rasser. L'abondance ne fait pas la valeur;
plus un article inutile est abondant, plus
il est nuisible, parce que l'abondance tend
à diminuer la valeur. La loi de
l'offre et de la demande vient en

opération ici. On prétend encore que la
monnaie doit avoir une valeur intrin-
s'que. Je prétends qu'elle ne doit pas
avoir une valeur intrinsèque, mais uneva-
leur représentative. Par exemple, un tra-
vailleur reçoit un dollar pour sa journée.
Quelle est la valeur de ce dollar ? C'est le
travail de cet homme ; c'est tout ce qu'il a
pour le représenter. La monnaie n'a pas
une valeur intrinsèque, mais une valeur
·raprésentative. Une monnaie ayant une
valeur intrinsèque ne saurait convenir.

UNE VOIX: Ecoutez ! écoutez !
M. WALLACE: Un honorable député

m'interrompt. Je sais que plusieurs
riront de cette théorie. Mais si j'ai tort
j'ai, du moins, le mérite d'être sincère.
La monnaie est simplement la mesure de
la valeur. La valeur ne peut pas se
mesurer elle-même. Les valeurs de deux
articles sont comparatives, mais l'une ne
peut pas mesurer l'autre. L'un peut avoir
plus de valeur que l'autre et toutes les
valeurs sont sujettes à l'état de la demande
et de l'offre, le seul régulateur. Si la
monnaie est faite d'un article de valeur,.
elle doit être sujette à la loi de l'offre et
de la demande, ce doit être, par suite, une
quantité variable, et il serait absurde de
dire qu'une mesure est une quantité
'Tariable.

Prenez, par exemple, un minot de blé.
Tl pèse 60 livres. Mais si c'était une
quantité variable, on ne saurait qu'en-
tendre pour un minot de blé: ce serait
tantôt 60 livres, tantôt 58 et tantôt 62.
Il est vrai que la loi empêche tout chan-
gement de quantité dans la monnaie. Le
dollar est de 100 centins; ce n'est jamais
96, 98 ou 102 centins. Mais il change
de deux manières, par sa rareté ou son
abondance, ou, s'il a de la valeur, par la
rareté ou l'abondance de l'article dont la
monnaie est faite. Je prétends donc que
la monnaie ne doit pas avoir de valeur
intrinsèque. Je dis aussi que la monnaie
ne détermine pas la valeur.

La valeur d'un article est une af-
faire de convention entre les parties à
un marché,, entre lacheteur et le ven-
deur; la monnaie mesure la quantité

M. WALLACE,

après qu'elle a été convenue, tout comme
la mesure d'une verge détermine la quan
tité d'une pièce de drap, tout comme le
poids d'une livre détermine une quantité
de sucre ou de tout autre article qui se
vend au poids. C'est en monnaie que
l'acheteur exprime la valeur qu'il veut
donner pour ce qu'il désire acheter et le
vendeur fait de même pour ce qu'il veut
vendre ; la monnaie détermine une va-
leur que l'on veut échanger pour une
autre valeur. La monnaie ne gagne riep,
ne produit rien ; c'est une preuve--quand
elle a été obtenue légitimement-que son
possesseur l'a gagnée ou achetée avec les
produits de son travail. Il y a plusieurs
manières de se procurer de la monnaie;
par exemple, en prêtant à intérêt; on
s'en procure aussi par escroquerie et vol.
La monnaie n'est qu'une commodité. Elle
n'est utile que pour l'échange des pro-
duits, exactement comme les chemins de
fer et autres voies de communication ser-
vent à l'échange des produits entre dif-
férents pays ou entre les diverses sections
d'un même pays. Il n'existe pas plus de
raison pour que la monnaie soit d'or qu'il
n'y a de raison pour que les chemins de
fer et les bateaux à vapeur qui servent
aussi à des échanges, soient d'or égale-
ment. La monnaie n'a point de valeur
pour l'or qu'elle contient, quand c'est de
l'or, mais pour la faculté qu'elle donne de
faire des achats. On ne cultive pas la
monnaie, on l'emploie et elle n'a de va-
leur que quand elle est employée. Il
faut se séparer de la monnaie pour qu'elle
prenne de la valeur. On n'en a pas be-
soin parce que c'est de la monnaie, mais
parce que la loi attribue à la monnaie
certain pouvoir, parce qu'elle sert à
payer une dette ou à faire des achats.

Je parlerai maintenant des emprunts.
L'honorable ministre des finances croit
aux emprunts; je crois qu'il vaudrait
mieux. battre monnaie. Sur quelle garan-
tie les capitalistes anglais prêtent-ils de
l'argent au Canada ? Simplement, parce
qu'ils croient au crédit du pays et qu'ils
ont foi dans ses ressources.

A coup sûr, si le crédit canadien est
assez bon aux yeux des prêteurs étrangers,
il devrait être également bon pour em-
ployer des travailleurs canadiens qui de-
vraient avoir confiance dans le Canada
pour le paiement de leurs travaux.

Ou bien la population du Canada a-t-
elle moins confiance dans son pays que les
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Anglais qui prêtent de l'argent au Canada. il Pourra acheter partout, tanlis qu'avec
Nous commençons de grands travaux sa monnaie de papier il ne pourra acheter
publics. Le Canada à la main-d'ouvre qu'en Canada; et si le porteur de ces
pour exécuter ces travaux. deux espèces de monnaie peut acheter un

Nous travaillons à construire le chemin certain produit, en Russie ou ailleurs, à
de fer du Pacifique, et cela demande de la meilleur marché qu'en Canada, l'or vau-
main-d'ouvre et des matériaux. N'avons- dra plus, pour lui, que le papier canadien.
nous pas actuellement des centaines de Dans ce cas, un dollar en or vaut plus
travailleurs sans ouvrages, et ne pouvons- qu'un dollar en papier. Mais si les mar-
nous pas leur ea procurer I chandises du Canada étaient à beaucoup

Ce n'est pas l'argent, mais la main- meilleur marché que celles des autres
d'ouvre et les matériaux qui construisent pays, alors le dollar de papier serait égal
un chemin de fer; et en sus de la main- au dollar en or, parce que l'on pourrait
d'ouvre et des matériaux, n'avons-nous acheter autant avec l'un qu'avec l'autre.
pas la nourriture et les habillements pour De fait, je crois que le dollar de papier
payer les travailleurs? vaudrait mieux que l'autre, parce qu'on

Nous pouvons les payer, monsieur peut le transmettre avec plus de sûreté et
l'Orateur, sans emprunter d'argent en An- de facilité.
gleterre ni dans aucun autre pays. On nc q
me dira que notre monnaie perdra de sa papier n'est qu'une offre légale. On pet
valeur. C'est ce que je conteste. en dire autant de toute monnaie; il

Les diverses monnaies d'un pays oà n'existe pas de monnaie sans l'autorisa-
l'on emploie l'or, l'argent et le papier tion de la loi. Effacez la marque légale
comme monnaie, doivent toutes avoir sur une pièce d'or ou d'argent et ce n'est
valeur égale, à la condition que le pays plus de la monnaie. L'existence de la
maintienne son crédit. monnaie dépend de sa création par la loi.

Si le gouvernement actuel émet un On me demandera: "Comment ferons-
dollar en papier et un dollar en or, l'un nous le commerce extérieur?" La mon-
passera, à la même valeur que l'autre, naie peut servir au commerce intérieur.
pour payer une dette ou .faire des Mais nous n'avons d'autre moyen de com-
achats. mercer en dehors que l'échange des pro.

Vouloir établir une différence équivau- duits, et, par suite, le cours monétaire ne
drait à dire que, de deux choses égales, peut aucunement entraver notre commerce
l'une est plus grande que l'autre. Chacune extérieur. Notre blé, nos grains de toutes
de ces monnaies à le cachet du Canada sortes, le beurre, le fromage, le poisson et
et représente la confiance dont jouit notre nos produits de toute espèce forment la
population. L'une ne saurait donc avoir base de notre commerce avec les autres
plus de valeur que l'autre. nations.

Au dehors du pays, le dollar en or ou Ce n'est pas notre or, car nous n'en
le dollar de papier doivent se maintenir avons pas, sauf ce que nous achetons et le
ou tomber, l'un par la valeur de la ma- peu que nous extrayons des mines de la
tière dont il est fait, l'autre par la con- Colombie britannique et de celles de la
fiance que l'étranger a dans le pays où Nouvelle-Ecosse, plus la petite quantité
cette monnaie a été émise. Dans ce cas, apportée par les immigrants. En émet-
le dollar en or vaut beaucoup plus que le tant du papier-monnaie, nous créerions
dollar. de papier, parce que le premier peut une plus grande demande de main d'ouvre;
représenter de 90 à 95 pour cent de sa nous pourrions offrir de l'emploi à un plus
valeur monnayée tandis que le second peut grand nombre d'immigrants et, en produi-
représenter moins d'un pour cent de sa saut plus, nous pourrions exporter davan-
valeur nominale. tage. Nous pourrons acquérir plus d'or

On comprend donc aisément que quand par ce moyen; mais c'est le seul; à moins
l'émission de monnaie par un pays dépasse que nous persistions dans la pratique
la limite dans laquelle il peut émettre, la ruineuse que nous avons récemment adop-
monnaie de papier peut avoir moins de tée, de toujours emprunter. Je crois que
valeur que la monnaie d'or. Si l'on offre cette disposition générale à emprunter
à un étranger de la monnaie d'or et de la mène le pays à la ruine et nos vrais inté-
monnaie de papier, égales en Canada, avec rêts exigent que l'on mette fin à cette
a monnaie d'or qui a cours en tout pays mnpratique ruineuse.
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D'autres théoriciens veulent que l'or
soit une valeur-étalon. Or, je prétends
qu'il n'existe pas de valeur-ètalon et que
la valeur d'une chose est celle qu'on lui
attribue. Dire que lor est une valeur-
étalon, c'est formuler une erreur que le
premier vet peut démontrer. Quand un
homme veut acheter des aliments, des
vêtements, une maison, il donne de l'or en
retour. Mais peut-on dire, pour cela, que
l'or est une valeur-ètalon? Quand un
homme périt de faim ou de soif, il donne-
rait tout l'or du monde pour un morceau
de pain ou un verre d'eau. La valeur ne
peut être réglée, si ce n'est par la loi de
la demande et de l'offre. Quand un
article est abondant, il se vend à bon mar
ché ; quand il est rare, il devient plus cher.

Voici ce que je veux bien faire com
prendre à la Chambre. Nous sommes
tous partisans d'une politique nationale.
Nous croyons que le pays devrait produire
la plus grande partie de ce que la popula-
tion consomme. Je prétends donc qu'une
monnaie nationale que l'on ne peut expor-
ter, c'est-à-dire envoyer à l'étranger pour
payer des marchandises, est le véritable et
le meilleur système de protection, parce
que la population serait ainsi protégée
sans être taxée.

Si le chiffre de nos importations dépasse
celui de nos exportations, il nous faudra
de l'or pour payer nos achats.

Si l'or est rare et cher le prix de nos
importations augmentera en raison de
celui de l'or. Les importateurs se diront:
« Les importations seront faibles pendant
la saison, parce que les récoltes sont peu
abondantes et le bois est rare; par suite,
si nous avons à faire des importations,
nous devons payer une forte prime pour
nous mettre à même d'opérer nos paie-
ments." Et que résulte-t-il de cette
hausse du prix de l'or ?

L'importateur augmente le prix de ses
marchandises pour payer le prix de l'or
dont il a besoin. Cette augmentation du
prix des marchandises importées stimule-
rait l'établissement de manufactures, parce
que la population en viendrait à se dire:
" Nous pouvons fabriquer tel et tel ar-
ticle à plus bas prix que nous l'achetons."

Je prétends aussi q'une monnaie que
l'on ne peut importer, constitue une ga-
rantie de stabilité pour les institutions
administratives d'un pays. Par exemple,
si chacun peut mettre son argent en
poche et aller vivre dans un autre pays,

M. WALLACE.

qui voudra rester ici dès qu'une difficulté
surviendra? Chacun se dira: " J'emporte
mon or et j'échappe au danger." Mais
si ce même homme n'avait que de la
monnaie qu'il ne peut exporter, il serait
obligé de rester et le défendre son pays,
parce qu'il comprendrait que si ses institu-
tions sont renversées sa monnaie ne vou-
dra plus rien. Ce genre de monnaie don-
nerait donc de la stabilité au gouverne-
ment, parce que n'ayant pas de valeur en
dehors du pays, chacun, quand le patrio-
tisme ferait défaut, aurait intérêt à dé-
fendre nos institutions.

Je n'occuperai pas plus longtemps l'at-
tention de la Chambre ; je voulais seule-
ment exposer mes vues sur la question
monétaire.

Quand la résolution sera examinée en
comité, je proposerai un amendement
parce que je crois que le gouvernement
entravera l'opinion. publique en accordant
aux banques, pour les dix années pro-
chaines, le privilége d'émettre des billets.
J'ai traité la question à un point de, vue
qui, selon moi, intéresse particulièrement
le pays et c'est aux honorables ministres
d'examiner sérieusement la chose. Je
leur demande d'oublier qu'ils sont parti-
sans; je leur demande d'être patriotes, de
rechercher quels sont les véritables intérêts
du pays et d'agir d'après leurs convic-
tions.

Je crois qu'à notre système monétaire
actuel qu'on a louangé outre mesure,
est dû le fait que tant de travailleurs sont
sans ouvrage. On dit que cela est dû à
Pexcédant de la rrodiction; or, quels
sont les faits ? La moitié de la population
du monde n'est-elle pas presque nue, bien
qu'il y ait excédant de production dans la
fabrication des vêtements. Il y a excé-
dant de production d'aliments, et cepen-
dant des centaines de mille hommes
meurent de faim. Il y a des milliers de
maisons vides, et cependant des centaines
de mille hommes sont sans logement pour
se mettre à l'abri du froid. Je crois que
notre système monétaire a mené à la ruine
tous les pays qui lont adopté et réduit
leurs populations à la misère. Si les ho-
norables messieurs sont d'accord avec moi,
ils pourront appuyer mon amendement;
sinon qu'ils fassent tous leurs efforts pour
combattre les propositions que j'ai sou-
mises à la Chambre.

M. CHARLTON ; J'ai peu de chose à
dire relativement à la question même qui
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occupe la Chambre, savoir, la proposition que sur les billets émis par des corporations
du gouvernement d'augmenter notre cir- particaleres, amplement garanties contre les

C'est éventualites, en sorte que les porteurs de
culation de papier-monnaie. C'est ma billets ne pourront jamais perdre-et de sou-
ferme conviction que le ministre des mettre les banques aux réglements applicables
finances prend là une mesure dangereuse. dans toutes les parties du pays, leur donnant
L'émission de papier-monnaie est toujours ainsi plus de liberté, en sorte que le commer=e
un danger pour le gouveruement qui la de banque sera dans les mêmes conditions que

g p gles manufactures, les forges ou tout autre com-
décrète. Il n'y a pas de loi au-dessus du merce ou industrie, c'est-à.dire soumis uni-
gouvernement. Rien ne peut arrêter un quement à la loi générale."
gouvernement qui en prenant pareille me- C'est un fait notoire que les financiers
sure, se soumettra d'abord aux restrictions les plus éminents des Etats-Unis demnan-
voulues pour les enfreindre bientôt ; rien dent que l'on retire entièrement les green-
ne peut l'empêcher de prendre des mesures backs de la circulation pour n'admettre
ruineuses à cet égard. A ce propos, je que les billets émis nar les banques na-
citerai une ou deux autorités quise recoi- tionales. Mais si le gouvernement per
mandent d'elles-mêmes à l'attention de la siste dans sa proposition, je prétends que
Chambre. D'abord, M. Alex. Hamailton, sa réserve en espèces est trop faible. Une
secrétaire de la trésorerie des Etats-Unis, réserve de 15 pour cent n'est pas suffi-
qui remit les finances de ce pays sur une sante pour assurer la confiance que le
base solide, après la guerre de la révolu- public doit toujours avoir clans la possi
tion. bilité du rachat de ces émissions de papier

Voici ce qu'il dit: monnaie.
'' Les émissions de papier par le gouverne- J'examinerai maintenant quelques-unes

ment conduisent naturellement aux abus, et des opinions émies par l'honorable député
cela avec tellement de certitude qu'un gou- de Norfolk-Sud (monsieur Wallace). Bien
vernement montre sa sagesse en ne cédant ja-
mais à l'attrait d'un pouvoir si dangereux."

Je citerai ensuite les paroles d'un on ne saurait se dissimuler combien sont
autre ministre des finances des Etats- graves les changements que les auteurs de
Unis qui a mené à bonne fin ses ten- cette agitation voudraient amener.
tatives de faire reprendre les paiements C'est une des faiblesses de la nature
en espèces, M. John 8herman qui, dans un humnaineque toujours une grande partie de
discours prononcé au Sénat, le 24 jan- la population accueille favorablement
vier 1870, à propos du cours monétaire, toute théorie, toute promesse fallacieuse
s'exprimait ainsi que le premier charlatan politique peut

"C0e débat pourrait soulever une niititude faire, si, par cette théorie, il ofbe de re-
d'autres questions, par exemple, celle du choix médier à la misère ou à l'un des maux
entre les greenôacks (émiîssîon da gouverne- inhérents à l'humanité.
ment) et les billets debanque; mais j'ai évité C'est cette disposition particulière de
d'en parler prce que je crois que l'opinion ps. lespithumain ue rend parie de
vique est de plus plus fixée sur ce point t tu proe pallaiu-
s'un billet émis par le gouvernement ne tions dangereuses.
saurait être un medium convenable de creula Non-seulement aujourd'hui, mais toute
'tiue autres nations ont ouvet essayé, les fois que j'ai entendu exposer pareil
comme la nôtre, de maintenir n circulation
deq billets émis par le gouvernement et elles système
ont toutes échoué. Il est impossible de d'invention qui caractérise ses défen-
donner à une émission du gouvernement la seurs.
flexibilité nécessaire pour suivre les fluctua- Leurs arguments sont toujours es
tions de la bourse, et voilà comment l'expé- e d
rience a demandé que des billets émis par le
gouvernement, sur la seule garantie du gou- Ce sont les arguments qui avaient cours
vernement, ne constitue pasl un bon mediun en Fr*nce à l'époque de George Law; ce
de circulation, excepté pendant la suspension sont les arguments employés dans les
des paiements en espèces. La circulation mo- C
nétaire doit avoir cette flexibilité qui la fait
augmenter à certaines périodes de 'année et arguments qu'on a fait valoir dans les
retourner dans les voûtes des banques à colonies américaines et dans la Confédé-
d'autres époques. Il n'est pas nécessaire d'in- ration américaine lorsque fut émise I
sister sur ce point, miis je crois qu'avec le l continentale; ce sont les argu-
temps, nous ferons bien de retirer tous nos
billets des Etats-Unis, sous toutes les formes nients de tous les hommes qui dans tous
d'émission du gouvernement et de ne compter les siècles, ont u recours à l'émision de
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papier non rachetable et sans valeur, argu-
ments mille fois refu tés par la raison etla
logique des faits.

il est bien surprenant qu'un homme
doué des capacités que l'on se plait à recon-
naître chez l'honorable député de Norfolk-
Sud (monsieur Wallace) ait eu le courage
de défendre. dans la Chambre des Com-
munes du Canada, une vieille hérésie qui
a porté la ruine et la détresse dans tous
les pays où elle a été adoptée.

Je me propose de fortifier ma position,
aujourd'hui, en citant les opinions
d'hommes éminents.

J'apporterai aussi le témoignage des
événements, et j'espère prouver à la
Chambre que le raisonnement de l'hono-
rable député est fillacieux et nullement
fondé.

Voici d'abord le témoignage de mon-
sieur Francis Horner, président du comi-
té du numéraire, a la Chambre (les Com-
munes anglaises, en 1811.

il n'existe pas de plus haute autorité
sur cette question.

Voici le langage employé par monsieur
Horner:

" Les gradations successives qui ont amené la
dépréciation du cours monétaire ce notre pays,
se précipitent de plus en plus, et comme il n'y
aura plus de remède quand les billets de
banque seront devenus offre légale, les discus-
sions qui précèdent l'adoption de pareille me-
sure sont évidemment de la plus haute impor-
tance."

Voici maintenant, en substance, le rap-
port du comité du numéraire dont mon-
sieur IHorner était le président :

" Voici, en substance, les résolutior s : L'acte
qui suspend les paiements en espèces, devrait
être révoqué et la banque obligée à racheter ses
billets aussitôt que la prudence le permettra.
Pour faciliter la reprise des paiements en
espèces, les petits billets devraient être retirés
les premiers (le la circulation. On croit qu'au
bout de deux ans, aucun billet d'une valeur
moindre que £5 ne devrait être laissé en circu.
lation."

Mon honorable ami de Norfolk-Sud sera
peut-être henreux de connaître cet acte de
folie commis par la Chambre de •Con-
munes anglaises qui, un beau matin, dé-
clara que le papier-monnaie avait la valeur
des espèces, lorsque ce papier était à 15
pour cent d'escompte.

Mais les vues de M. Horner prévalu-
rent après que le pays eut souffert des
maux résultant de l'émission de papier-
monnaie non-rachetable et, dix ans plus

M. CIARLToX.

tard, la banque d'Angleterre avait repris
ses paiements en espèces.

Je citerai maintenant cet éminent ju-
riste, le juge Story dont aucun avocat ne
contestera l'opinion. Voici ce qu'il a dit
relativement aux émissions des billhts
connus sous la désignation d'émission con-
tinentale :

" L'émission de ces billets a causé les plus
maux grands dans le pays et inauguré un sys-
tème de fraudes, de chicanes et de prodigalité
qui a détruit toute confiance, fait disparaltre
tout esprit d'entreprise et ruiné toutes les in-
dustries."

Le ,juge en chef Marshall, parlant au
nom de la cour suprême des Etats-Unis,
s'exprime ainsi au sujet du papier-mon-
naie non-rachetable :

" Pareil medium a toujours été sujet aux
fluctuations: Sa valeur change continuellement
et ces changements, souvent considérables et
soudains, exposent les particuliers à des pertes
immenses, donnent lieu à de nombreuses spécu-
lations et détruisent toute confiance d'homme à
huinne."

Dans une lettre écrite par Richard
Henry Lee, président du Congrès, à George
Washington, le 19 novembre 1785, on
trouve le passage suivant :

" Est-il possible que la prochaine assemblée
ait le dessin de faire une émission considé-
rable de papier-monnaie ? Je crois véritable-
ment que nos pires ennemis, dans le monde,
ne pourraient concevoir un projet plus ruineux
pour la Virginie. J'espère que tous les amis du
pays, tous les hommes honnêtes et sensés,
s'uniront pour répudier une spéculation aussi
odieuse."

Ce à quoi Washington répondit:

" Je n'ai point entendu dire et j'espère que je
n'apprendrai jamais que l'on parle sérieusement
d'une émission de papier dans cet Etat. Néan-
moins, il peut y avoir de l'agitation à ce sujet.
L'ignorance et la spéculation peuvent produire
bien des maux. La première sert d'outil à la
secondeetsouventse met à l'oeuvre d'une manière
subite et imprévue. Les personnes auxquelles
j'ai parlé de la question, dans cette partie de
l'Etat, repoussent énergiquement pareille idée."

Voici l'opinion de Benjamin Franklin
à ce sujet :

" Je déplore, avec vous, les désordres, les
injustices, la corruption, etc., qu'entraine la
dépréciation d'un cours monétaire. C'est pour
moi une consolation de m'en être lavé les mains
on les prédisant au Congrès et en proposant des
moyens de les prévenir, si ma proposition eût
été adoptée. Des opérations que j'ai faites sub-
quemment, m'ont prouvé que mon plan est pra-
ticable ; malheureusent, on l'a rejeté."

Le nom d'aucun homme public de
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notre siècle n'est entouré d'un J.,us grand convenablement appeler le papier especes, dont
respect que celui de Daniel Webster. En 1 la valeur est égale à elle des espèces et qui
parlant des objets qu'avaient en vue est bien plus commode dans es transactions

journalières. D'autre part, j'abhorre tout
les auteurs de la constitution, il e papier mis en circulation par le gouvernement

ai ainsi : ou des particuliers et qui ne peut pas être
converti eu or ou en argent, à la demande du

" L'établissement, sur desbases solides, d'un
cours monétaire uniforme était un des objets les
plus importants que les auteurs de la constitu-
tion avaient à ceonsilérer, Si nous pouvions
connaltre tous les motifs qui animaient ceux
qui ont élaboré et ceux qui ont appu.y la cons-
titution, nous en trouverions dîihcilenent un
plus puissant que celui-là."

De fait, la constitution prohibait l'é-
mission de lettres de crédit par les diffé-
rents Etats et nul doute que l'intention
ýétait d'appliquer cette prohibition au
gouvernement des Etats-Unis et telle est
l'opinion exprimée par la cour suprême
de ce pays, dans une cause en appel ; et
ce jugement ne put être renversé qu'en
remaniant ce tribunal et en nommant
trois nouveaux juges. James Madison,
père de la constitution américaine, -parle
ainsi du papier-monnaie lion rachetable,
dans le discours qu'il prononça en faveur
de la constitution :

"Les pertes que l'Amérique a subies par suite
des pernicieux effets du papier-monnaie sur la
confiance nécessaire d'homme à homme, sur la
confiance nécessaire dans les conseils de la na-
tion, sur la moralité et l'activité du peuple, sur
le caractère du gouvernement républicain,
constituent une énorme dette imputable aux
Etats qui ont recommandé cette mesure impru-
dente, dette qui ne sera pas réglée de sitôt ; ou
plutôt c'est une aggravation de culpabilité qui
ne peut être expiée que par le sacrifice volon-
taire, sur l'autel de la justice, du pouvoir qui a
fait adopter cette mesure." .

On croyait avoir sacrifié ce pouvoir en
décrétant, par la constitution - que les
divers Etats ne pourraient pas émettre de
lettres de crédit. Daniel Webster disait
encore, à propos de la même question,
dans son discours sur le cours légal, le 25
avril 1816 :

" Les guerres et les invasions ne sont pas les
destructeurs les plus certains de la prospérité
nationale. Elles annoncent leur approche et
donnent l'alarme. Il n'en est pas ainsi des
maux que produisent des monnaies au-dessous
du cours, du papier-monnaie déprécié et le
crédit public en ruines. Il n'en est pas ainsi
des maux que le système perfide et dangereux
du papier-monnaie peut produire. Ce système
semble offrir des facilités, des arrangements, un
prompt secours. Il fait espérer que les dettes
seront promptement payées et les taxes légères ;
vaine déception i...... Je connais les grands
avantages du papier que l'on peut sur de-
mande convertir en numéraire, que l'on peut

porteur."

Dans une autre circonstance, parlant
de la même question, Webster s'exprime
ainsi:

'' Un cours monétaire mal réglé est le pire des
maux politiques. Il mine les vertus nécessaires
pour maintenir le système social et encourage les
penchants hostiles à la prospérité publique. Il
fait la guerre à l'activité, la frugalité et l'écono-
mie ; il développe l'esprit d'extravagance et de
spéculation. De toutes les combinaisons inven-
tées pour tromper les classes ouvrières, aucune
ne réussit mieux que l'émission de papier.
monnaie. La tyrannie ordinaire, l'oppression,
les taxes excessives n'influencent que légère.
ment le bien-être de la société, comparative-
meñt aux cours monétaires frauduleux et aux
vols commis par le moyen de papier sans valeur.
Notre histoire nous enseigne assez, même trop,
quelle oppression intolérable fait peser, sur les
hommes honnêtes et vertueux, l'émission d'un
papier-monnaie décrédité, autorisée par la loi et
recommandée d''ne manière ou de l'autre, par
le gouvernement."

Voici l'opinion de Ienry Clay:

" Relativement au cours monétaire, s'il est
une vérité reconnue pour le commerce du monde
entier je suppose que c'est celle-ci : les émissions
de papier-monnaie constituent la pire espèce de
cours monétaire que l'on puisse concevoir."

Andrew Jackson s'exprime ainsi à ce
sujet :

" Un papier-monnaie non-rachetable n'est
avantageux absolument qu'aux spéculateurs et
aux joueurs à la bourse, et cela pour la ruine de
la main-d'œuvre et de la moralité, dans un pays.
Un cours monétaire en espèces donne de la vie
et de l'action aux classes qui produisent et
desquelles dépend entièrement la prospérité
d'un pays."

Solomon P. Chase, père du système des
offres légales et des greenbacks aux Etats.
Unis, doit être, sans doute, une haute
autorité pour l'honorable député de Nor-
folk-Sud (M. Wallace). Or, voici ce qu'il
disait en 1862:

" Le secrétaire recommande que l'on n'émette
plus de papier, mais que l'on prenne, au con.
traire, une série de mesures, pour revenir;
graduellement et sûrement, aux paiements en
or et en argent, les deux métaux qui forment la
seule base, le seul étalon et la seule mesure de
la valeur que reconnaisse la constitution. [Rap-
port annuel du secrétaire de la trésorerie,
1862.]"

M. Chase ne croyait pas à la monnaie
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fiduciaire. Il recommanda la suspension
temporaire des paiements en espèces dans
un moment de grande crise nationale, mais
avec l'entente formelle que les porteurs de
billets seraient ultérieurement payés en
or, paiements auxquels il était pourvu par
l'imposition de droits sur l'or monnayé.
Thaddeus Stevens, chef des républicains
au Congrès, s'exprime ainsi :

" Personne ne voudrait émettre du papier
non-rachetable à demande et le constituer offre
légale. Il n'est jamais désirable d'abandonner
le medium de circulation qui, du consentement
unanime des nations civilisées, forme l'étalon de
la valeur.

(Président du comité des voies et moyens,
dans le débat sur l'Acte concernant les offres
lgales.")

L'éminent Charles Sumner s'exprime
ainsi, à propos du cours monétaire :

" Je ne suis pas satisfait du long délai qu'on
a mis à reprendre les paiemen's en espèces ; je
crois que le moment est venu où nous devons
jouir de ce bienfait et je m'impatiente presque
ne voyant combien d'excuses on donne pour ne
pas l'accepter.'

Peut-étre l'opinion d'Abraham Lincoln
aura autant de poids ici que celle de mon
honorable ami de Lincoln-Sud.

Voici ce qu'il dit à ce propos:

" Un retour aux paiements en espèces, aussi.
tôt qu'il sera possible, en ayant égard à tous
les intérêts qui en dépendent, tel est l'objet que
nous devons avoir en vue. Les fluctuations du
cours monétaire sont toujours préjudiciables,
et réduire ces fluctuations autant que possible
doit être l'objet de toute sage législation. La
faculté de convértir le papier-monnaie en es-
pèces est la meilleure sauvegarde contre ces
fluctuations. [Message annuel, décembre 1862.1

Je ne saurais mieux terminer ces cita-
tions que par un extrait de l'histoire d'An-
gleterre de Macaulay :

" Les maux produits par la dépréciation du
cours monétaire ne sort généralement pas de
na'ure à occuper une place proéminente dans
l'histoire. Cependant, il est douteux que la
misère infligée à la nation anglaise par de mau-
vais rois, de mauvais ministres, de mauvais
parlements et de mauvais juges soit égale à
celle que produit la circulation d'un cours mo-
nétaire déprécié pendant une seule année."

Ces hommes ne sont plus, la postérité
les ajugés et leurs opinions se recomman-
dent à notre considération. J'ai cité les
plus hautes autorités en fait de finances
et tous ceux qui ont étudié ces questions
sont vraiment d'accord avec eux. Tous
les traités d'économie politique viennent
corroborer ces opinions.

M. CHARLTON,

L'histoire du monde entier n'offre que
deux cas dans lesquels des émissions non
garanties ont été rachetées et n'ont pas
causé la ruine où des désastres immenses
dans les pays qui les avaient autorisées :
la chose est arrivée une fois aux Etats-
Unis et une fois en Angleterre.

Dans un seul de ces cas, aux Etats-
Unis, le papier-monnaie fut constitué
offre légale. En Angleterre les émissions
de papier-monnaie n'ont jamais été exces-
sives et bien qu'elles fussent maintenues
dans de justes limites, bien que le public
eût pleine confiance qu'elles seraient ulté-
rieurement rachetées, bien que la banque
d'Angleterre déclarât qu'elle pouvait les
racheter à tout moment, les billets avaient
perdu 30 pour cent de leur valeur.

Aux Etats-Unis le gouvernement avait
promis que ses bons seraient rachetés en
or et l'émission avait été judicieusement
restreinte. Malgré cela, l'escompte sur
ces billets devint énorme ; il atteignit
jusqu'à 180, c'est-à-dire que $100 en or
valaient $280 en papier ; et cependant, le
public n'avait pas le moindre doute que
ces billets seraient rachetés un jour.

Cela prouve l'impuissance d'un gouver-
nement à maintenir la valeur de billets
qui ne sont pas immédiatement rachetables
en or. Ce principe est encore établi par
ce qui a eu lieu dans les banques nationales
des Etats-Unis.

Chaque banque était obligée de déposer
au trésor $100 en bons ayant la va-
leur de l'or et dont l'intérêt annuel
était payable en espèces, pour garantir
une émission de $90. 'Malgré cette pré-
caution, leurs billets perdirent autant de
leur valeur que ceux des Etats-Unis.
Cela montre ce qui arrive quand une
émission de papier-monnaie n'est pas im-
médiatement rachetable en or.

L'honorable député de Norfolk-Sud, ni
aucun partisan des émissions juliciaires,
du papier-monnaie ou des chiffons de
toute sorte, ne saurait mentionner un seul
cas où pareille tentative n'a pas été désas-
treuse.

Examinons donc le fonctionnement de
ce système dans la pratique et laissons de
côté toutes les belles théories sur la mon-
naie, le capital, la main-d'œuvre, les va-
leurs, etc., et prenons les faits tels qu'ils
nous apparaissent pour prouver que cette
théorie a été toujours été désastreuse dans
son application.

Je pourrai répéter certaines choses que
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j'ai dites l'an dernier à ce sujet. Cette
répétition ne sera pas inutile. Répétons
ces choses mille fois, s'il le faut, jusqu'à ce
que chaque Canadien sache parfaitement
que ce projet a été démontré faux par les
arguments les plus invincibles. Les colo-
nies américaines ont souvent essayé le
papier-monnaie non-rachetable.

Presque toutes ont émis du papier-mon-
naie garanti par l'Etat et le résultat a
toujours été le même. En 1749, au Con-
necticut, $8, en papier-monnaie, ne va-
laient qu'un dollar en argent.

En 1769, clans le Rhode-Island, $26,
en papier-monnaie, valaient un dollar en
argent. En 1740, à la Caroline du Nord,
$14, en papier-monnaie, valaient un dollar
en argent. La même année, à la Caroline
du Sud, $8, en papier-monnaie, ne va-
laient qu'un dollar en argent. Au Massa-
chussetts, en 1749, il fallait $11 de
papier-monnaie pour acheter un dollar en
argent.

Toutes ces expériences sur le papier-
monnaie avaient amené les plus grands
désastres et toutes sortes de perturbations
dans le commerce de ces colonies et l'in- 1
dustrie y était anéantie.

A des époques antérieures, l'histoire
nous fgurnit des exemples de. l'effet pro-
duit par les émissions de papier-mon-
naie.

En Chine, au neuvième siècle, le gou-
vernement fit une émission de monnaie
fiduciaire; les billets étaient d'écorce de
mûrier portant le timbre du gouverne-
ment; la valeur du billet dépendait des
dimensions du morceau d'écorce. Cha-
cun devait accepter ces billets sous peine
de mort.

Malgré cela, il fut impossible de main-
tenir ces billets en circulation et ils per-
dirent toute valeur.

Au déiut de leur histoire, les Etats-
Unis nous offrent une des leçons les plus
frappantes à cet égard. Malgré les in-
convénients dont avaient souffert les
colonies par suite le l'émission de papier-
monnaie non rachetable, le Congrès fit
une forte émission de papier-monnaie à
l'époque des diflicultés créées par la guerre
de la révolution. Les billets étaient
payables en dollars espagnols.

Le pays était engagé à ce qu'ils seraient
ainsi payés en argent. La première émis-
sion de $2,000,000 eut lieu en 1775 et,
dix-huit mois plus tard, les billets avaient
perdu 50 pour cent de leur valeur.

Au mois d'octobre 1779, $30 de cette
monnaie continentale ne valaient qu'un
dollar en argent. Alors on émit des cer-
tificats rachetables au bout de six ans,
portant intérêt à 5 pour cent, et les por-
teurs de monnaie continentale pouvaient
se procurer $1 des nouveauz bons en don-
nant $40 des leurs. C'était déclarer ban-
queroute et payer 2 , centins par doilar
avec un nouveau billet.

Avant la fin de 1780, ces certificats
perdirent . un-huitième de leur valeur, en
sorte qu'un dollar en argent équivalait à
$8 en certificats et à $320 en monnaie
continentale.

Peu de temps après, $1,000, en mon-
naie continentale, ne valaient plus qu'un
dollar en argent et, finalement, ces billets
perdirent toute valeur.

Les Etats du continent avaient fait
une émission de $241,000,000. C'était
une somme abondante et à bon marché,
remplissant toutes les conditions que l'ho-
norable député de Norfolk-Sud exige, et
comme elle n'avait pas de valeur, on se la
procurait aisément, bien que la promesse
de payer en argent fût une objection, aux
yeux de l'honorable monsieur.

Cette émission énorme eût un effet dé-
sastreux pour le pays, et quand elle eût fait
son temps, on essaya de revenir à une
base solide.

Des propriétés furent vend ues par ordre
des tribunaux sans donner satisfaction aux
créanciers, et dans certains Etats, des lois
de suspension vinrent encore accroître les
difficultés.

Le Massachussetts décida sagement de
mettre fin à ces embarras le plus tôt pos-
sible ; cela amena la révolution Shay qui
nienaça la stabilité des institutions de cet
Etat. Ce sont làâ des maux qui se mani-
festant toujours en pareilles circonstances.

La banque d'Angleterre suspendit ses
paiements en 1797. Comme je viens de
le dire, elle n'avai pas fait d'émissions
excessives, et à l'époque de la suspension,
elles étaient toutes garanties en espèces.

Personne ne doutait que ces billets
seraient ultérieurement rachetes ; plu-
sieurs fois, même, la banque se déclara
prête à reprendre les paiements en espèces,
mais le gouvernement ne jugea pas pru-
dent de l'y autoriser.

Malgré cela, en 1814, les billets de la
banque d'Angleterre avaient perdu 30
pour cent de leur valeur et les £5 4s. ne
f valaient plus que £3 17s. 101d. Il y
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eut des pertubations dans le commerce qui 1
devint peu sûr et comme spasmodique;
les prix subirent de violentes fluctuations
les journaliers et les artisans souffrirent
une grande misère; les prix des articles
nécessaires à la vie augmentèrent beau-
coup plus rapidement que le prix de
la main-d'Suvre; il y eut des émeutes
d'ouvriers dans plusieurs parties de l'An-
gleterre et quand l'on reprit les paie-
ments en espèces, ces mêmes ouvriers
souffiirent encore considérablement, parce
que le prix de la main-d'ouvre baissa
beaucoup plus rapidement que les prix des
articles nécessaires à la vie.

On voit done qu'ils eurent à souffrir
deux fois. Ces pertubations furent sur-
tout priéjudiciables aux veuves et aux
orphelins, aux gens salariés et aux per-
sonnes iyant des revenus fixes.

Dans les pays où l'on abandonne la
base en espòcos, il arrive toujours que le
papier-monnaie perd sa valeur et que le
prix des articles nécessaires à la vie aug-
mente.

L'extrait de l'histoire de Macaulay dont
je viens de donner lecture, peint, d'une
manière frappante, la misère ainsi pro-
duite; selon le grand historien, cette
misère d'une année excéda celle qu'avaient
causée, pendant vingt-cinq ans, de mau-
vaises récoltes, de mauvaises lois, de mati-
vais rois et de mauvais juges.

L'histoire de France nous fournit aussi
deux grands exemples à cet égard. En
1716, George Law, Ecossais entreprenant,
réussit à embarquer le gouvernement
français dans un grand projet appelé
" Le projet de George Law." Une banque
fut établie.

Les émissions de cette banque étaient
garanties par l'Etat et par des terres.
Les émissions de cette banque se mon-
tèrent à trois milliards de france.

Une énorme abondance d'argent et une
prospérité factice tournèrent la tête aux
Français. Cela dura quatre ans, puis vint
la catastrophe. George Law dont la vie
était menacée, prit très-prudemment la
fuite, et la France eut à subir vingt-cinq
années de perturbation, de détresse et
de misère, résultats de cette expérience.

On a souvent parlé des perturbations
occasionnées par l'émission des assignats,
à l'époque de la révolution françaiss.

Que la Chambre me- permette, néan-
moins, d'en dire un mot, car rien ne
prouve mieux, selon moi, la folie de re-

M. CHARLTON.

courir à l'émission de papier-monnaie non
rachetable. La première émission eut
lieu en 1789, malgré les protestations des
hommes calmes de l'Assemblée qui rap-
pelèrent les maux causés par la banque
de Law et prédirent que des maux plus
graves encore résulteraient du nouveau
projet. Malgré leurs protestations et
leurs avis, l'Assemblée nationale émit des
assignats garantis par los propriétés de
l'Eglise. La première émission fut de
400,000,000 de francs ; la seconde, en
1789, de 800,000,000 de francs et la
troisième, en janvier 1790, de 600,-
000,000. A ce point, les capitaux com-
mencèrent à disparaitre du commerce qui
ne fut plus qu'un jeu de hasard. En
1792, les assignats avaient perdu 30
pour cent de leur valeur. Alors les dé-
biteurs-car ce sont toujours les débi-
teurs qui demandent que l'argent soit à
bon marché-les débiteurs envahirent
l'Assemblée et demandèrent une nouvelle
émission d'assignats, pour les mettre à
même de payer plus aisément leurs
dettes. On fit de nouvelles émissions et
c'est alors que tout gouvernement de-
vint impossible en France. Les em-
ployés ne pouvaient plus vivre avec leurs
traitements et résignèrent en masse.
L'Assemblée intervint à ce moment et
passa les lois de maximum qui décrétaient
que tous les articles nécessaires à la vie,
tels que le blé, le vin, l'huile et autres
articles ne devraient pas dépasser certains
prix. Naturellement, les lois n'eurent
pas d'effet et furent mises de côté par
les lois inexorables de la demande et
de l'offre. En 1793, l'achat des
des espèces fut interdit sous peine de six
ans aux travaux forcés. La même année,
la vente des assignats, audessous de leur
valeur nominale, fut aussi interdite, sous
peine de vingt années de fers. Les ca-
pitalistes conmencèrent à placer leurs
fonds à l'étranger, placements qui furent
interdits par l'Assemblée, sous peine de
mort. En 1796, pour 34 francs en ar-
gent on achetait 5,337 frans en assi-
gnats, peu après, 100 frans en assignats
se vendaient cinq sous.

L'Assemblée eût alors recours au moyen
ordinaire en pareille circonstance, elle
déclara la banqueroute. Elle convint de
payer 81 pour cent avec de nouveaux
billets. Elle substitua des mandats aux
assignats. Bientôt, ces mandats 'ne se
vendirent plus qu'à raison de 1,000 pour
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un franc. A ce taux, 3C,000 assignats
ne valaient plus qu'un franc en argent.
Peu après, tout ce papier fut répudié ;
la perte fut complète. L'émission to-
tale se montait à 45 milliards de francs,
et l'histoire prouve que les calamités
produites par l'émission des assignats dé-
passent celles dont la Bastille, les guerres
et la guillotine désolèrent la France.
Alors l'Assemblée publia un décret auto-
risant la circulation de toutes sortes de
monnaies. Le peuple était avide de voir
du véritable argent et les marchandises se
vendirent à des pertes énormes pour de
l'argent ayant une valeur réelle.

Des amas d'or et d'argent sortirent de
leurs cachettes, tout était à bon marché,
le taux du change redevint avantageux,
la prospérité reparut et pendant les
guerres de Napoléon, la France eut des
espèces pour exécuter ses vastes entre-
prises militaires. Ces détails peuvent
sembler monotones, mais ils sont impor-
tants. Ils démontrent la fausseté des
théories mises en avant par de véritables
visionnaires.

Je citerai encore l'exemple de la Russie.
La Russie est un grand empire ayant
d'immenses ressources, les unes déve-
loppées, les autres encore inertes.

En 1768, la Russie fit une première
émission de papier-monnaie, au montant
de quarante millions de roubles.

En 1787, nouvelle émission de soix-
ante millions de roubles.

En 1816, le papier-monnaie en circu-
lation représentait un montant de 577
millions de roubles. -

A cette époque, 400 roubles en papier
valaient 100 roubles en argent. Alors, la
Russie, comme presque tous les Etats
européens, en diverses autres circons-
tances, eut recours à la banqueroute.
Elle offrit de payer 3J pour un, par une
nouvelle émission de roubles en argent
qui atteignent des proportions énormes et,
depuis cette époque, la prime sur le
papier-monnaie a toujours été fort élevée.
La Russie est restée, pour ainsi dire, dans
un malaise chronique voisin de la ban-
queroute. Ses revenus égalent rarement
ses dépenses et si ce malheureux pays est
aujourd'hui en proie au nihilisme et au
communisme, si c'est le plus malheureux
pays du monde, on ne saurait trop dire
si une grande partie de ses malheurs n'est
pas due à l'émission du papier non-rache-
table.

Voyons l'Autriche. En 1796, elle fit
sa première émission de papier-monnaie.

En 1806, l'argent faisait prime à 75
pour cent.

En 1809, il fallait 315 flirins de
papier pour acheter 100 florins en ar-
gent.

En 1811, l'émission de papier-monnaie
atteignait le chiffre énorme de 1,061,000,-
000 florins et il fallait 1,200 florins de
papier pour acheter 100 florins en ar-
gent.

En 1820, suivant un usage antique et
solennel, le gouvernement eut recours à la
banqueroute. Il fit une nouvelle émis-
sion de florins à l'aide desquels il racheta
les anciens au taux de cinq pour un. Il
ne racheta ainsi que 20 pour cent de sa
dette. Il fit une nouvelle émission. en
1815 et établit la banque de Vienne dort
un florin valait onze des anciens. Au-
jourd'hui, les finances de l'Autriche sont
dans la confusion la plus déplorable et
son papier subit un fort escompte.

Je pourrais citer les Etats confédérés
d'Amérique dont le papier-monnaie baissa
tellement, dans trois ans à peine, qu'il
fallait $300 en papier pour acheter un
dollar en argent. Finalement, ce papier
a perdu toute valeur.

En Italie, la circulation forcée du
papier-monnaie est de date récente ; mais
il a déjà perdu beaucoup, de sa valeur et
.les finances du pays sont dans une déplo-
rable confusion.

Le même état de choses existe en Espa-
gne à la suite d'émissions de papier non-
rachetable.

Même confusion en Turquie où le cours
monétaire n'est qu'une confusion incom-
préhensible de billon à valeur réduite et
de papier sans valeur. La Turquie essaie
aujourd'hui de reprendre les paiements en
espèces; elle a trouvé désastreux l'essai
du papier non-rachetable.

Les Etats de l'Amérique du Sud tra-
versent actuellement les mêmes difficultés.
Un dollar en argent vaut $400 en papier.
Le petit Etat nègre de Haiti a trouvé la
panacée de l'honorable monsieur et il faut
$500 de sa monnaie pour payer un dé-
jeûner.

Tel est le témoignage de l'histoire. Je
pourrais multiplier les preuves, nais j'en
ai dit assez pour prouver combien il faut
réfléchir avant d'adopter un système dont
les effets ont été si désastreux dans tous
les pays qui en ont fait l'essai depuis plu-
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sieurs siècles. Il n'existe que deux cas,
dans l'histoire où l'émission de papier-
monnaie non-garanti n'a pas été ruineux.
Dans ces deux cas, le gouvernement s'était
engagé à racheter les émissions avec de
l'or et le public avait foi dans la promesse
du gouvernement. •

L'honorable monsieurnous a donné une
longue définition de la monnaie. La
monnaie, nous a-t-il dit, est une création
du gouvernement. Est-il vrai, monsieur
l'Orateur, qu'un gouvernement peut créer
de la monnaie ? Pour établir ce point, il
faudrait que l'honorable monsieur prouvât
que le gouvernement peut donner de la
valeur à ce qui n'en a pas. Mais je nie
que le gouvernement puisse créer de la
monnaie ou aucune autre chose acceptable
comme valeur. Qu'est-ce que la monnaie ?
Elle -doit d'abord avoir, de toute nécessité,
une valeur. La monnaie est une invention
qui date de 4,000 ans. L'homme a eu
recours à plusieurs expédients. Avant
d'en arriver au degré de civilisation où il a
fait usage de la monnaie, il a essayé les
échanges. Après les échanges, il a em-
ployé, comme monnaie, plusieurs articles
qui avaient de la valeur, le bétail, par
exemple, et d'autres articles. Chez les
tribus barbares, cet état de choses existe en-
core. Les Africains emploient des écailles
et du cuivre, du fil de fer, etc. Les sau-
vages des ceintures de vampum. L'homme
en arriva enfin à un choix judicieux des.
articles qui devaient servir de mnnaie, il
adopta les métaux précieux. Mais n'ou-
blions pas qu'il y a une grande différence
entre la faculté spécifique et la faculté
générale d'acheter. Tout article de valeur
donne la faculté spécifique d'acheter.
Celui qui le possède trouve lin homme qui
en a besoin et possède lui-même un autre
article dont- le premier a besoin.

L'échange peut avoir lieu et chacune
des parties au marché possède la faculté
spécifique d'acheter. Mais aucun de ces
deux articles ne peut servir à d'autre
chose qu'à des échanges, aucun ne donne
la faculté générale d'acheter. La monnaie
donne la facultégénéraled'acheter. Tout ce
qui a de la valeur peut être converti en
monnaie et la monnaie, à son tour, peut
être convertie en articles ayant de la
valeur. Les métaux précieux ont été
choisis à cette fin et je signalerai à la
Chambre quelques-unes des raisons qui
ont motivé ce choix. L'une des raisons
est leur quantité que le gouvernement

M. CHARLTON.

ne peut ni augmenter ni diminuer; en cela
il ne peut intervenir. Leur quantité était
suffisante pour tous les besoins du com-
merce et on pouvait légèrement l'augmen-
ter de temps à autre.

La valeur des métaux précieux a con-
sidérablement changé deux fois depuis
l'époque de leur découverte. Le premier
changement a eu lieu au seizième siècle,
lors de la découverte des mines du Mexique
et du Pérou qui a beaucoup modifié la va
leur de l'argent. Le second au dix-neu
vième siècle, lorsque la découverte des
mines d'or d'Australie et de Californie a
changé la valeur de l'or. On l'a choisi,
après l'argent, parce que, généralement,
on lui attribue de la valeur, c'est un article
qui a cours dans tous les pays. Il n'y a
pas besoin d'un édit du gouvernement
pour donner de la valeur à l'argent et à
l'or. On les a choisis parce qu'ils peuvent
servir à égaliser toutes les valeurs. Ils
possèdent, en outre, l'uniformité de qua-
lité. L'or qu'on extrait aujourd'hui est
de la même qualité que celui qu'on'a ex-
trait il y a des siècles. L'argent qu'on
extrait dans le Nevada à la même qualité
que l'argent de la Sibérie. A toutes les
époques, dans tous les pays, la qualité de
l'or et de l'argent est la même. Ils pos-
sèdent encore d'autres qualités ; ils sont
portatifs et divisibles. Si petit que soit
un morceau de ces métaux, son po.ds dé-
cide de sa valeur. Autre qualité; ils
sont indestructibles. On dit qu'une pièce
de monnaie constamment en usage dure
2,400 ans.

L'honorable monsieur prétend que c'est
l'étampe du gouvernement qui dDnne de
la valeur aux métaux précieux. Pas du
tout. L'étampe constate seulement cette
valeur. Mille souverains ou mille aigles
d'or fondus en blocs ont juste la même va-
leur que lorsqu'ils sont monnayés. Le
gouvernement anglais fait payer å
d'un pour cent pour frapper mon-
naie. Le gouvernement des Etats-Unis
frappe monnaie gratis. Les monnaies des
Etats-Unis ont exactement la même va-
leur avant et après le monnayage. Dire
qu'une pièce de monnaie doit sa valeur à
l'étampe du gouvernement, c'est émettre
une absurdité comme l'honorable mon-
sieur en a formulé tant d'autres. L'étampe
du gouvernement n'est qu'une constatation
de la valeur.

C'estuniquement pour la commodité du
public qu'on a chargé le gouvernement
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d'étamper les monnaies. Depuis quand
ces métaux sont-ils en usage comme mon-
naie I Etst-ce une invention d'aujourd'hui
ou date-t-elle de la révolution française,
de la révolution américaine, ou de l'époque
où les Chinois avaient une monnaie faite
de feuilles de mûrier ? Non; dès la plus
haute antiquité, l'on a fait des métaux
précieux le même usage qu'aujourd'hui.

L'expérience de quarante siècles vaut
certainement bien considération. Per-
sonne n'en peut ignorer. Si le genre
humain s'en est tenu à ce système, c'est
qu'il a de bonnes raisons pour ce faire.

L'honorable monsieur nous a beaucoup
parlé aussi des étalons de valeur, des me-
diums d'échange et le reste. Je signale-
rai à la -Chambre la différence entre
l'étalon de valeur et le medium d'échange.
Une traite tirée sur un membre de cette
assemblée pour $1,000, quand on sait que
ce monsieur a des fonds à la banque et que
la banque peut payer le montant est un
bon medium d'échange.

Elle n'a pas de valeur intrinsèque, mais
elle représente une valeur qui existe quel-
que part. Mesure et étalon de valeur
sont deux choses différentes.

Une traite n'est pas un étalon de valeur,
pas plus qu'un billet de banque ou un bon
du gouvernement ; mais ces trois effets
représentent une valeur que le public
croit exister quelque part. Un étalon de
valeur possède une valeur intrinsèque.

Il y a quatre mille ans que les nations
civilisées et les nations barbares ont choisi
l'or et l'argent pour étalons de valeur.

oillets de banque et les lettres de
change prouvent seulement que leur au-
teur possède le montant de ces effets qui
sont payables à demande.

A six heures, l'Orateur quitte le fau-
teuil.

SÉANCE. DU SOIR.

M. CHARLTON: Quand vous avez
quitté le fauteuil, monsieur l'Orateur, je
terminais quelques observations relatives
à la nature de la monnaie, et aux raisons
qui ont amené l'adoption des métaux pré-
cieux pour battre monnaie.

Dans le cours de cette discussion, il a
été longuement parlé de monnaie non
rachetable, de monnaie fiduciaire, de me-
sures de valeur, etc.

Je voudrais bien définir ce qu'on doit
entendre par non-rachetable. Une mon-
naie non-rachetable est celle qui doit rap-

porter quelque chose plus tard. La pro-
messe formulée sur la monnaie, est géné-
ralement qu'elle sera payable en or. Le
discrédit que l'on attache à la monnaie
non-rachetable dépend de son volume et
le degré de confiance qui existe entre le
rachat définitif et la dépréciation totale
est atteint lorsqu'on croit que l'auteur de
l'émission de cette monnaie ne peut pas
payer.

Le projet mis en avant par l'honorable
député de Norkfolk-Sud, (M. Wallace),
n'est pas un projet d'émission de monnaie
fiduciaire ou non-rachetable, c'est bien
plus que cela. Le cours monétaire que
recommende l'honorable député commence
là où aboutit l'émission le monnaie fidu-
ciaire.

Une monnaie non-rachetable arrive à
perdre toute valeur et c'est le point où
commence la monnaie fiduciaire. L'hono-
rable député nous a dit que lwmonnaie
qui a une valeur intrinsèque ne devrait pas
être adoptée. Il recommande donc l'adop-
tion d'un conrs monétaire qui n'a pas de
valeur intrinsèque, d'un cours monétaire
qui ne doit rien rapporter.

On ne pourra pas discréditer cette
monnaie puisqu'elle n'implique aucune
promesse de payer; au contraire elle impli-
que la promesse qu'on ne paiera rien du
tout. Elle ne portera pas ces mots: " Le
Canada promet de payer un dollar." On y
lira : " Ceci est un dollar." Si le gérant du
Grand-Tronc ou celui du Grand-Occiden-
tal se mettait un jour en tête d'émettre
du " papier-locomotive" en affirmant que
" ceci est une locomotive," le gérant com-
mettrait une absurdité. Mais s'il promet-
tait de fournir une locomotive à demande,
la chose mériterait considération.

Quelque partisan de monl'honorable ami
pourrait bien se lancer dans le commerce
de bestiaux et émettre des billets sur les-
quels on lirait: " Ceci est un âne." Cette
inscription dénoterait mieux la nature de
l'auteur du billet que celle'du billet même.

Mon honorable ami nous dit encore que
cette monnaie possédera un autre avan-
tage : on ne pourra pas l'exporter et ap-
pauvrir ainsi le pays. Il est bien d'autres
articles que l'on ne peut exporter, par
exemple le mauvais lard, le blé chauffé,
les oufs pourris et tout les objets qui ne
valent rien; c'est probablement pour la
même raison que la monnaie contribuera
à maintenir les institutions du pays et à
empêcher l'émigration, probablement parce
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que nous serons si pauvres que personue uniforme dans tous les pays. Aux Etats-
ne pourra quitter son foyer. Unis, en Canada et en Angleterre, chacun

Je ne nie point que le gouvernement dépose généralement ses fonds à la banque
puisEe donner à une monnaie la facilité d'épargnes et dans d'autres institutions et
d'éteindre une dette, nais il ne peut pas paie par chèques qui sont deapreuves qu'il
lui donner la faculté de servir à des possède ces fonds.
achats et quelque projet qu'on adopte, l'or A New-York, Londres et Chicago, on
devra toujours servir de base. ne fait pas la vingtième partie des opére-

Défendre pareil projet, c'est prôner une tions journalières en monnaie courante.
stupidité ou une immortalité. Peut-être Un homme fait un chèque, le passe à un
existe-t-il des débiteurs qui aimeraient à autre qui l'endosse et le porte à la banque.
frauder ainsi leurs créanciers. Si ce sys- Ce seul chèque sert à une douzaine de
tène était adopté, nous en reviendrions paiements, peut-être, et finalement arrive
bientôt aux échanges. C'est ce qui eu lieu à la banque.
dans les Etats confédérés d'Amérique. En France, les affaires se font autre-
Tròs fréquemment, les employés stipu- ment, On emploie ordinairement la
laient que leurs services seraient payés en monnaie courante; on dépose moins dans
produits. les banques d'épargne. Presque tous les

C'est ce qui arriverait en Canada, si cultivateurs ont une petite réserve de nu-
nous adoptions ce cours monétaire. Dans méraire et les affaires se font par paie-
une occasion, l'honorable monsieur a pré- nents en espèces ou billets ayant cours.
tendu que le système réduirait le taux de Voilà pourquoi il faut plus de numé-
l'intérêt. Il arriverait précisément tout raire qu'en Angleterre ou aux Etats-Unis
le contrAire. Invariablement, quand il y où les affaires se font presque toutes à la
a une émission de papier non-rachetable, bourse et à la banque.
l'intérêt devient exorbitant. Cela s'ex. L'honorable monsieur n' pas besoin de
plique. Non-seulement, le prêteur exige craindre que l'argent manque dans nos
l'intérêt ordinaire, niais il y ajoute pour banques. De fait elles ne peuvent faire
couvrir la dépréciation que la mennaie circuler tout l'argent qu'elles ont. Mais
subira probablement durant l'époque oi il toute personne ayant un bon crédit et
ne sera pas en possession de cette mon- bien connue des employés de la banque,
naie. C'est ce qui a eu lieu aux Etats- peut en obtenir sans difficulté.
Unis à l'époque des greenbacks. J'ai cité l'opinion d'hommes célèbres

A ma connaissance, les meilleurs noms sur cete question dont j'ai exposé les
ne pouvaient obtenir d'escompte, dans le principes généraux. Je citerai mainte-
pays, à moins de 13 pour cent. Depuis nant un exemple que nous avons actuelle.
la réprise des paiements en espèces, on a ment sous les yeux. Je veux parler de la
facilement de l'escompte de 6 ou 8 pour période des greenbacks, aux Etats-Unis,
cent par année. commencée en 1862 et qui vient d'expirer

A l'époque de la grande agitation finan- au 1er janvier 1879. Ce pays nous offre
cière, dans les Etats de l'Ouest, on payait de grandes leçons, bien que les principes
fréquemment 40 pour cent d'intérêt qui y sont adoptés, diffèrent beaucoup de
et on demandait jusqu'à 10 pour cent par ceux que prône mon honorable ami Ce
mois. pays a un cours monétaire payable en or,

Pareille monnaie perd constamment de que l'on croyait tel -et qui a été payé.
sa valeur et quand le prêteur s'en défait, Mais on nous demande d'adopter un cours
il demande naturellement un taux d'inté- monétaire qui ne sera jamais payé en or,
rêt qui couvre. la dépréciation qu'elle qui sera sans valeur dès le début: Même
subira pendant la période où elle restera avec la condition du rachat en or, l'émis-
entre les mains de l'emprunteur. Cer- sion des greenbacc créa une expansion
taines personnes croient qu'en Canada et désastreuse pour les créanciers. Qui sont
dans d'autres pays, le montant de la les créanciers? Ceux à qui l'on doit plus
monnaie en circulation .'est pas suffisant. qu'ils ne doivent. Cette classe comprend
Il est vrai qu'en France et dans d'autres les neuf-dixièmes des ouvriers du pays.
pays de l'Europe le montant de la circula- Aux Etats-Unis, elle comprend 8,000,000
tion est plus élevé, par tête, qu'en Angle- de journaliers qui gagnent, par année,
terre, aux Etats-Unis et en Canada. Mais $2,500,000,000.
les affaires ne se font pas d'une manière En Canada, elle comprendrit 600,000

M CHÂRtLTOZ<

fe&r&aux.



féVedéraux. 1783

ouvriers qui gagnent annuellement $200,- i Autre détail remarquable dans cette
000,000. Aux Etats-Unis, il est toujours confusion : il était impossible de cons-
dû une moyenne de $100,000,000 à cette tater le montant exact de l'argent en cir-
armée de créanciers qui comprend encore culation ; les lois du mouvement finan-
700,000 porteurs de polices de compagnies cier étaient bouleversées on ne pouvait
d'assurances. Elle comprend aussi une pas employer l'or comme monnaie cou-
armée de 2,400,000 déposants dans les rante et l'or n'arrivait plus d'autres pays;
banques, pour 200,000 débiteurs qui em- c'était un article de commerce. Il en
pruntent à ces institutions. On voit donc résultait que les grands spéculateurs pou-
que les avantages de l'expansion ont été vaient se procurer de fortes sommes en
recueillis par quelques-uns au détriment papier et créer une panique artificielle ;
de la grande majorité du pays. Par c'est ce qu'ils firent plusieurs fois. Ils
exemple quel fut le résultat pour les contrôlaient entièrement la bourse et la
personnes ayant des revenus fixes et pour halle aux blés.
les employés. Ces personnes souffrirent Des jours néfastes et des fluctuations
considérablement. Elles n'avaient plus spasmodiques furent le résultat et les
assez pour vivre, par suite de l'expansion, grands spéculateurs ruinèrent les petits
de la dépréciation de l'argent et de l'aug- boursiers par centaines. Oet par de
mentation des prix qui en résulta. Les semblables moyens que Vanderbilt, Scott,
ouvriers souffrirent autant, parce que leurs Stevart et Gould amassèrent des fortunes
gages augmentaient lentement, tandis que colossales. Ces spéculateurs escomptaient
les prix de tous les articles nécessaires à toutes les ressources de la nation et jus-
la vie augmentaient avec rapidité. Des qu' ses espérances et son désespoir.
statistiques bien établies démontrent que Comme résultats de ces spéculations effre-
la vie coûtait cent pour cent de plus, nés, je puis encore mentionner la pro-
tandis que les gages n'avaient augmenté duction, en grand, d'articles inutiles,
que de 50 à 62 pour cent. une folle extravagance, l'apparition d'une

Tant que dura ce système, les souffran- aristocratie de contrebande, un désir
ces de la classe ouvrière allèrent en aug- morbide de devenir riche sans travailler.
mentant et quand les choses changèrent, Ces fortunes scandaleuses,' e vol pratiqué
quand les Etats-Unis reprirent les paie- au détriment du publie et de la nation
ment e n espèces, le prix de l'or tomba, par des boursiers audacieux soulevèrent
les gages deé l'ouvrier retombèrent aussi'à l'indignation du public contre les classes
leur ancien niveau, mais le prix dés choses privilégiées et les porteurs de bons. Le
nécessaires à la vie ne diminua que lente- peuple comprit qu'on le volait et la
ment, de sorte que la classe ouvrière grande erreur davoir émis es greenbacks
souffrit encore considérablement. Elle se 'aurait jamais reçu laccueil qu'on lui fit
trouvait, comme je viens de l'expl4quer, mi une partie de la population n'arait
entre deux feux : augmentatinn rapide du voulu payer ine dette qui coûtait si peu
prix de la vie avec augmentation lente aux créanciers, en ayant recours à des
des gages et diminution rapide des gages fraudes beaucoup plus audacieuses que
avec diminution lente du prix de la vie, celles de l'époque de la guerre, c'est-à-dire
A mesure que la dépréciation augmentait, en annulant les bons au moyen de papier-
la confiance comnerciale tendait à dispa- monnaie sans valeur.
meitre. Toutes les prévisions étaient déC Maintenant, monsieur l'Orateur, je
jouées; le commerce devenait un jeu de dirai un mot de ce système sur la dette
hasard ; l'homme le plus habile ne pouvait et la taxe et d'abord, j'expliquerai com-
prévoir les fluctuations de l'or qui règlent ment les emprunts ont été contractés aux
toutes les valeurs. Etats-Unis. Il fallait de l'agent pour

L'importateur payait ses marchandises continuer la guerre; le pays était 'em-
en or et les vendait pour de la monnaie pr ntur. Le secrétaire Chase commit
courante; il se trouvait ainsi dans 'im- l'erreur e maintenir-nominalement-
possibilité de calculer ce qu'il devait exi- les bons amnéricains au pair en dépréciant
ger poux couvrir l'augmentation de la le ppier-monnaie quon avait reçu en
prime qui avait lieu entre la date de la échange. S'il n'eût pas emprunté d'or,
vente et celle de la rAlisation. Le com- mais placé ces bons sur le marché, a l'ge-
verce devenait forcément un véritable compte nécessaire pour les maintenir en

jeu de hasard. circulation, il aurait beauoup mieux

[26 AVRIL 1880.]Billets



1784 Billets

réussi. A un certain moment, le bon de A ma connaissance, le capital quitte
$100 ne valait que $40 en or et la plus déjà le Canada et cherche des placements
forte partie de la dette avait été con- ailleurs, par suite de l'incertitude de la
tractée alors que $100, en papier mon- question monétaire. Il est grand temps
naie, ne valaient pas $60 en or. que le gouvernement cesse de badiner avec

Le gouvernement paie ces bons en or. cette question; il est grand temps que le
Les porteurs reçoivent, dans certains cas, ministre des finances donne une réponse
150 pour cent de plus qu'ils n'ont payé. péremptoire aux personnes qui ont des
Cet emprunt au pair, en papier-monnaie, opinions avancées sur la question du
dont le principal et l'intérêt étaient cours forcé.
payables en. or, ajouta énormément à la Un cultivateur prudent n'emploie pas
dette des Etats Unis. Si le secrétaire n'eût l'homme qui a brûlé les granges de tous
emprunté qu'au taux de l'or et placé ses ses voisins. De même une nation pru.
bons, sur le marché américain, au prix dente n'adopte pas un système qui entraîne
qu'il aurait pu trouver, la dette serait ds conséquences aussi ruineuses que ce
moindre de $900,000,000 à $1,000,000,- e coursforcé.
000, et aujourd'hui, avec les taxes quissytec000 etaujurdhui avc ls txesqu'is L'histoire, la raison, les déclarations
ont payées, les Etats-Unis n'auraient plus d'hommes éminents nous disent qu'un
de dette. Les Etats-Unis ont souvent cours forcé ne vaudra jamais un cours
fait l'expérience du papier-monnaie. Diu monétaire ayant l'or pour base. Après
moment où Richmlond fut pris, on agita avoir soigneusement étudié la question,
la question de reprendre les paiements en les expériences faites, particulièrement
espèces et cette reprise a eu lieu au mois aux Etats-Unis, depuis 1862, j'en arrive à
de janvier dernier. Qu'en est-il résulté? conclure que l'établissement d'un cours
Les hommes qui partagent les vues de monétaire forcé a toujours des consé-
mon honorable ami de Norfolk-Sud, ont quences ruineuses.
cru que cette reprise des paiements allait Je ne saurais trop condamner l'audace
ruiner les Etats-Unis. Cette prophétie et l'inexcusable ignorance des utopistes et
s'est-elle réalisée. Ces paiements ont-ils des escrocs qui défendent une mesure
même été préjudiciables aux Etats-Unis? appelée à nous jeter dans la misère. Le
Pas le moins du monde. Au contraire, fonctionnement de ce système causerait
la grande majorité de la population atten- un bouleversement générale et des fluc-
dait cet événement, et du moment oi l'on tuations auxquelles les plus habiles ne
a vu que le voeu du pays allait se réaliser, pourraient rien comprendre.
les atlaires ont repris. Les Capitalistes Les gages du pauvre n'augmenteraient
attendaient le moment où le commerce ne que lentement, la vie deviendrait plus
erait plus qu'un jeu de hasard et quand chère chaque jour et notre cours moné-

la reprise des paiements en espèces fut cer- taire arriverait à n'avoir plus aucune
taine, les affaires ont repris, comme je valeur.
viens de le dire. Et cette reprise a-t-elle Je voudrais que mes paroles arrivent à
été spasmodique ou temporaire ? Non; la connaaissance de tous les cultivateurs,
depuis dix-huit mois que les Etats-Unis artisans, journaliers, de tous ceux qui
ont repris les paiements en espèces, on gagnent leur vie en travaillant sur la
peut considérer que cette renaissance est terre ou dans l'atelier, parce que leur bien.
chose permanente. être dépend d'un crédit bien établi, d'un

Le pays est dans. une ère de prospérité cours monétaire solide et de paiements
qui éclipse toutes les époques de son his- surs.
toire. Or, personne ne peut contester que Le travail honnête n'a rien a gagner
cette prospérité est due à la reprise des dans les fluctuations monétaires. Les
paiements en espèces. Les Etats-Unis espèces ont une valeur intrinsèque et uni-
reviendront-ils au système de greenbacks forme dans le monde entier. C'est une
dont ils ont fait l'expérience pendant tant garantie sûre et solide.
d'années 1 Reviendront-ils à un cours for- Les chiffons sont une tromperie et nous
cé 1 Où en est aujourd'hui le parti des ferons une rude expérience si restant
greenbacks aux Etats-Unis? Les asiles sourds à la voix des sages nous écoutons
des aliénés du pays pourraient tous les les théories des visionnaires et refusons
loger. Il faut que l'industrie et le co:n- de profiter de
merce reposent sur des certitudes. J'espère qu'on n'essaira jamais, en Ca-
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nada, les stupides théories avancés par
cette catégorie de financiers et d'écono-
mistes, théories si souvent déjouées dans la
pratique et dont l'inanité a été tant de fois
prouvee.

M. McCALLUM: Sans partager toutes
les vues de l'honorable député de Norfolk-
Sud (M. Wallace) je crois qu'en présentant
cette mesure, le gouvernement n'a pour
obet que d'utiliser, autant que possible,
notre cours monétaire et d'économiser des
intérêts. Dans ces limites, j'approuve en-
tièrement la mesure.

L'honorable député d'Huron-Centre (sir
Richard J. Cartwright) prétend qu'il y a
grand danger à passer de $12,000,000 à
$20,000,000. Je ne vois pas ce danger.
Je ne vois aucun inconvénient à ce que le
gouvernement augmente ainsi la circula-
tion de son papier.

Je regrette qu'il ne s'empare pas de
toute la circulation monétaire du pays, en
sorte que quand un homme est porteur
d'un billet d'un dollar, il saurait qu'il est'
valable et garanti par le gouvernement du
Canada. Notre monnaie n'est pas uni-
forme. Les provinces maritimes exigent
un escompte sur les billets d'Ontario et
vice versa.

Selon moi, c'est le devoir du gouverne-
ment de s'emparer de toute la circulation
et il manquerait à son devoir en ne s'en
emparant point. La population y trou-
verait son avantage. . L'honorable député
d'Huron-Centre nous a dit que le sys-
tème de banques du Canada est le même
que celui de l'Ecosse où l'on s'en trouve
bien. Nous avons eu connaissance des
désastres financiers arrivés dernièrement
en Ecosse et nous savons comment le Ca-
nada a souffert de notre système de
banque il n'y a pas encore bien long-
temps.

L'honorable député de Norfolk-Nord a
dit que le gouvernement pourrait abuser
de ce pouvoir. L'honorable monsieur se
blâme lui-même en parlant ainsi. Le
gouvernement est responsable au peuple
qui charge ses députés de passer toutes les
lois relatives à la propriété et à d'autres
questions. Il nous a dit aussi qu'il vou-
drait que ses paroles fussent entendues de
tous les cultivateurs lu pays. Si ses ob-
servations relatives aux greenbacks améri-
cains au sujet desquels il a dit qu'ils
étaient rachetables en or dès leur émission,
devaient être entendues des cultivateurs,
que penseraient-ils ? Si tout son discours a

la même valeur que ce passage, je crois
qu'il trouvera, dans son propre comté, des
cultivateurs qui en savent plus que lui.
Ce système de greenbacks que l'on blâme
tant, a sauvé les Etats-Unis. Qu'arriva-
t-il, au commencement de la guerre, quand
ils voulurent emprunter de leurs propres
capitalistes pour continuer la guerre 1 Ils
ne purent se procurer qu'environ $12,-
000,000 à des taux variant de 10 à 12
pour cent. Ils émirent alors ces greenbacks
et obtinrent de la population $450,000.000
avec lesquels ils ont sauvé la situation.
Je crois moi-même en un cours légal, mais
je ne pense pas que l'on doive émettre une
monnaie payable en or quand il n'y a pas
de réserve à cet effet. A quoi sert l'or
s'il reste empilé dans les voûtes du trésor I
C'est comme du fumier empilé dans une
cour; il ne sert à rien. Mais étendez le
fumier, il fertilise le sol et donne de
bonnes récoltes.

Il en est de même de l'or dans la voûte.
Répandez-le, il développera l'industrie et
augmentera la production du pays.

Si le gouvernement émettait des billets
portant 4 pour cent d'intérêt et payables
seulement à son option, avec la faculté
de changer ces billets en bons et vice versa,
à la demande du porteur, je crois que ce
serait un moyen de nous procurer de
-l'argent à un faible intérêt.

Je regrette que le gouvernement n'ait
pas cru devoir prendre le contrôle de
toute la circulation. Le public demande
pareille mesure et je suis certain qu'elle
sera vivement discutée aux prochaines
élections générales.

La Chambre se forme en comité général
pour examiner la dite résolution.

(En comité.)

M. A NG IN: Je présume que les ré-
solutions vont être adoptées, mais je dois
dire que pareille mesure me semble plus
qu'inopportune. C'est fort bien de dire
qu'en absorbant une partie de la circula-
tion, nous ne faisons que transférer au
trésor public l'intérêt que les banques sont
supposées retirer d'une partie de leur circu-
lation propre; mais, de fait, cette mesure
enlève au commerce du pays tout le
montant de cette nouvelle émission.

C'est, pratiquement, un emprunt de
$8,000,000 qui réduira d'autant la circu-
lation de nos banques.

Il serait absurde de croire que nous
pouvons mettre $8,000,000 en circulation
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sans déplacer un montant égal de la cir-
culation des banques.

Actuellement, nous avons en circula-
tion autant de papier qu'il nous en faut.
Chaque banque désire mettre son papier
en circulation. Ce n'est pas la faute des
banques s'il n'y a pas plus de papier en
circulation pour les besoins du public;
c'est que le commerce n'en demande pas
davantage. De tout le papier qui est mis
en circulation, la plus grande partie re-
vient en très-peu de temps et il faut le
racheter.

La cote de la bourse nous montre que
très-peu d'actions de banges sont au pair.
Bien que les banques aient le double
avantage d'émettre du papier et d'avoir
des dépôts considérables, sur lesquels
l'intérêt est faible, leurs dividendes ne
sont pas généralement élevés.

Pendant une série d'années, les profits
des banques bien administrées sont consi-
dérables, mais, en général, les actions de
banques ne rapportent pas beaucoup plus
que les placements ordinaires. Pour
motiver cette émission de $8,000,000, le
gouvernement se contente de nous dire
qu'il a besoin d'argent.

Le ministre des finances ajoute, toute-
fois, une autre raison, c'est que le temps
est venu où le pays doit avoir une plus
large part des profits de la circulation.
Si pareille raison peut justifier cette
mesure, le ministre des finances devrait
aller plus loin et dire que le gouverne-
ment veut s'emparer de toute la circula-
tion.

C'est, je pense, ce qui arrivera avant
longtemps. L'honorable député de Nor-
folk-Sud (M. Wallace) qui défend si éner-
giquement l'émission d'un cours forcé n'est
pas satisfait de cette mesure et voudrait
ciue le gouvernement aille plus loin et
fasse une émission fiduciaire.

Bien que je ne doute pas de la sincé-
rité de l'honorable monsieur, je suis heu-
reux de voir qu'un si petit nombre de
députés partagent ses vues. Mais qu'il
ne se décourage pas. Cette mesure n'est
autre chose que son projet en embryon ;
mais elle se développera. Les $8,000,-
000 seront bientÔt dépensés et le gouver-
nement, encouragé par une première ex-
périence, demandera bientôt une autre
émission de $8,000,000 que les partisans
voteront comme celle-ci, pourvu qu'ils
soient aussi nombreux qu'à présent. Les

M. ANGLIN.

billets en circulation dans le pays, à part
des billets fédéraux, représentent un
montant de $21,000,000. Ces $8,000,-
000 représentent une forte proportion de
ce montant. L'honorable ministre ne
nous dit pas comment il mettra et main-
tiendra le montant en circulation. Jus-
qu'à présent, le gouvernement n'a pas eu
de difficultés pour la circulation. Son
émission totale est de $12,500,000 dont
les banques absorbent $9,000,000 qu'elles
gardent en réserve. Les $3,500,000 qui
restent suffisent à peu près pour fournir
la monnaie nécessaire et les petits billets
dont le commerce a besoin. Par suite le
rachat de ces petits billets est rarement
ou n'est même jamais demandé. Les
banques gardent quelques milliers de
piastres de ces petits billets pour leur
commodité et celle de leurs clients. Les
particuliers qui gardent un peu d'argent
pour leur usage, mêlent ces petits billets
avec des billets d'un chiffre plus élevé, de
sorte que presque tous les billets restent
dans la circulation, sans qu'on en de-
mande jamais le rachat. Mais les choses
changeront si l'on ajoute $8,000,000 ou
même $4,000,000 à la circulation. Nul
doute que le rachat d'un grand nombre
de billets sera demandé. L'honorable
ministre des finances aurait dû dire au
comité de quelle manière il pourvoira à ce
rachat et en maintiendra en circulation
pour près de $4,000,000, cette année, et
$8,000,000, l'année prochaine, de ma-
nière à réaliser les profits sur lesquels il
compte. Je crois qu'il ne réalisera pas
l'intérêt qu'il calcule. S'il est vrai qu'il
prend $8,000,000 sur le capital dispo-
nible du pays, qu'il retire cette somme du
commerce pour l'appliquer à des travaux
publics, cela équivaut à retirer de la cir-
culation de l'argent qui vaut 7 ou 8 pour
cent et, dans certains cas, 9 et 10. Il
pourrait emprunter cet argent à Londres,
moyennant un intérêt de 4Î pour cent, au
maximum et l'on se demande si cela ne
vaudrait pas mieux que d'enlever ce mon-
tant au commerce du pays dont lé capital
est déjà assez faible et qui paie 7 et 8
pour cent d'intérêt sur ses emprunts.

Une autre question importante est
celle de la réserve en or. Je voudrais
bien savoir s'il existe, dans une partie
quelconque du pays, un montant en es-
pèces équivalent à ce que nous appelons
la réserve en or, ou bien si c'est seulement
le crédit de la banque de Montréal et celui
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d'autres institutions qui représentent cette
réserve en or.

Sin.SAMUEL L. TILLEY: Le rece-
veur-général a bien réellement une réserve
en or.

M. ANGLIN : A coup sûr, il n'a pas
le montant en réserve pour tous ces mil-
lions de papier en circulation.

SIR SAMUEL L. TILLEY : Oui; il
y a actuellement près de $4,000,000 en
or dans le coffre public, à part de ce que
nous avons à la banque de Montréal.

M. ANGLIN : J'ai mes doutes à cet
égard. S'il est désirable d'avoir une ré-
serve en espèces, il nous faut plus qu'un
crédit à la banque.

Sir Francis Hincks calculait que le mon-
tant qu'il avait mis en réserve pour les
billets en circulation, représentait un
chiffre minimum.

Il n'est pas nécessaire d'avoir une
réserve pour les montants en dépôt dans
les diverses banques et dont, vraisem-
blablement, le rachat ne sera jamais de-
mandé.

Cela peut avoir induit le ministre des
finances à croire qu'il n'est pas nécessaire
d'avoir une réserve en or pour aucune
fraction de la nouvelle émission qu'il se
propose de faire, comme le veut la loi
actuelle.

Une réserve en or semble toujours su-
perflue aux époques de prospérité, et les
institutions qui émettent du papier ne
sont jamais exposées à des demandes de
remboursement en or; mais c'est une pré-
caution contre les éventualités auxquelles
on doit toujours être préparé.

Juste au moment où les banques au-
raient à employer toutes leurs ressources
pour faire face aux remboursements qui
leur seraient demandés, on pourrait de-
mander au trésor le remboursement de la
nouvelle émission que l'on se propose de
faire. Dans ce cas, la réserve en or serait
probablement insuffisante.

Il est vrai que le ministre des finances
pourrait toujours tirer, presqu'au pair, sur
les bons fédéraux garantis que l'on peut,
en conséquence, regarder comme équiva-
lant à de l'or. Mais on ne peut pas dire
la même chose des bons non-garantis. La
simple autorisation d'émettre les bons se-
rait une garantie presqu'équivalente à un
dépôt de ces mêmes bons dans une banque
quelconque. Les- bons que l'on pourra

'lancer sur lemarché plus tard, ne sont pas
une garantie des obligations que nous con-
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tractons en émettant du papier-monnaie;
ils ne sont qu'une preuve de la dette que
le gouvernement a contaaetée ou est au-
torisé à contraster.

Ils n'offrent pas la moindre garantie et
je préférerais voir cette disposition entière.
ment supprimée, parce qu'elle peut gâter
toute l'opération. Cette mesure me semble
éminemment dangereuse. Si nous étions
sûrs que cette émission de papier-monnaie
ne dépasserait jamais $8,000,000, elle
pourraitne pas offrir d'inconvénients. Mais
les raisons qui ont motivé l'ancienne émis-
sion de 8,9,000,000 et par lesquelles on
motive l'émission actuelle pourront enga-
ger le parlement à autoriser de nouvelles
émissions.

M. MILLS: Qu'on déguise ce projet
comme on voudra, c'est un emprunt forcé,
une tentative du gouvernement d'obtenir
$8,000,000. des banques aux termes des
résolutions. Quelques députés ont de-
mandé que le gouvernement se charge des
toutes les émissions et que les banques
n'en fassent aucune. Le projet à cette
tendance. Il ne présente pas tous les in-
convénients d'une émission faite par le
gouvernement seul, parce que les banques
vont continuer à fournir une partie des
billets dont le pays a besoin; mais c'est
un pas dans cette direction.

Le gouvernement ne pourra s'en tenir
là; il devra continuer ces émissions jus-
qu'à ce que les banques n'aient plus le
droit d'émettre. Je ne vois pas, comme
le prétend le ministre des finances, que le
gouvernement ait droit à une plus large
part dans les profits de la circulation. S'il
a ce droit, qu'il prenne tous les profits.
Nous n'avons droit à aucune part.

SiR JOHN A. MACDONALD: Et
pourquoi non 1

M. MILLS: Le gouvernement pour-
rait aussi bien prétendre à une part des
profits qu'un capitaliste fait sur ses place-
ments. La destruction des billets de
banque, pour un long usage, est un simple
incident du comnierce de banque dans
lequel le gouvernement n'a point placé de
fonds.

Les profits devraient en revenir aux ca-
pitalistes qui ont placé leurs fonds dans
le commerce. Telle est ma réponse au
premier ministre. En dehors de ce point
de vue, le gouvernement ne peut partici-
per à ces profits qu'aux dépens du public.

SIR JOHN A. MACDONALD : Mais
le gouvernement est le public.
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M. MILLS: Le gouvernement n'est
que l'agent du public pour certaines fins
limitées; le peuple, beaucoup plus nom-
breux, a des intérêts beaucoup plus consi-
dérables que le parlement qui règle cer-
tains incidents relatifs aux intérêts et au
bien-être général du peuple; c'est parce
que le gouvernement pourrait nuire aux
intérêts généraux que je suis opposé aux
propositions du ministre des finances.
Actuellement, chaque banque déclare un
certain dividende sur sa circulation et un
des éléments des profits est sa circula-
tion.

Si le. gouvernement s'en empare, quel
sera le résultat pour les banques î Elles
devront augmenter le taux de l'intérêt
qu'elles font payer à leurs clients et
combler la différence par d'autres moyens.
Les banques reprendront au public, en lui
faisant payer des intérêts plus élevés,
l'argent que le gouvernement leur prend
en s'emparant de la circulation. Les
banques ne pourront plus payer le même
intérêt aux déposants. A son tour le dé-
posant dira au banquier : " Je ne puis
pas vous laisser mon argent à vos con
ditions." Et il ira le placer ailleurs, ce
qui diminuera le capital que la banque
met à la disposition du commerce. Cette
mesure réduira les profits du commerce
de banque et le capital que les banques
tiennent à la disposition du commerce.
Les raisons données par le ministre des
finances sont plausibles, mais fallacieuses.
L'impression se répandant que nos ga-
ranties seront meilleures si le gouver-
nement s'empare de la circulation, les
dépôts et le capital en souffriront comme
la circulation même.

Chacun sait que quand la banque
confédérée a fait faillite, l'on croyait
que les actionnaires n'auraient pas
perdu autant si nous avions eu
une émission du gouvernement ; telle
était l'opinion générale. Nous savons
très bien que le gouvernement ne peut
pas fournir de garamfties aux déposants et
aux actionnaires, qu'il donne seulement
une garantie limitée à notre comm.erce. Ce
qui est vrai en Angleterre est vrai ici.
Dernièrement, un éminent banquier an-
glais a déclaré que seulement .un demi
pour cent des affaires du pays se faidaient,
en argent et en or, 2J pour cent en billets
de banques, et le reste en reçus des en-
trepôts, chèques et ba.lances à la banque.
C'est précisément ce qui a lieu ici et

M. MILLs.

quand même le gouvernement émettrait
chaque dollar de notre circulation, 971
pour cent de toutes les affaires du pays se
feraient indépendamment de cette circu-
lation et, dans cette proportion, les émis-
sions du gouvernement n'affecteraient, en
aucune manière, la question des garanties.
Mais l'émission du gouvernement affectera
suivant son volume, les actions de ban-
ques. De fait, cette mesure est un acte
de mauvaise foi à l'égard des banques.
L'homme qui achète aujourd'hui des ac-
tions de banque, à Montréal ou à Toronto,
trouvera demain quelles ont perdu de
leur valeur, parce que le gouvernement
s'est emparé d'une partie de la circulation
et de ses profits.

Je ne crois pas que, finalement, les
banques perdent beaucoup, parce qu'elles
retireront du public ce que le gouverne-
ment leur aura pris. Mais nul doute que
l'extension d'une facilité déjà préjudi-
ciable, selon moi, à notre système de ban-
ques, occasionnera de graves inconvénients,
parce que si le gouvernement monopolise
la circulation, elle n'aura plus cette fa-
culté d'expansion qui s'adapte parfaite-
ment aux besoins de notre commerce. Au
mois de juillet dernier, une de nos ban-
ques avait une circulation de $700,000.

Au mois d'octobre suivant, cette circu-
lation avait doublé pour répondre aux
besoins temporaires du commerce, à l'épo-
que de la vente et de l'exportation des
grains. Enlevez aux banques le droit d'é-
mettre des billets pour le conférer au
gouvernement, et vous mettez les banques
dans l'impossibilité de faire face aux be-
soins commerciaux du pays. Il est par-
faitement clair, pour moi, que la déclara-
tion du ministre des finances n'est pas
sincère et que son but réel n'est point que
le gouvernement ait une part dans les
profits de la circulation. Son but réel est
d'obtenir un emprunt forcé pour faire face
aux besoins du gouvernement. C'est là
son seul objet et non point celui qu'il
déclare. On verra bientôt, selon moi, que
le gouvernement emploie le pire moyen
pour faire face. aux difficultés de l'heure
présente.
. Sm JOHN A. MACDONALD :- De
ma vie, je n'ai jamais entendu, dansel'es-
pace de vingt minutes, exprimer, en fait
d'économie politique, autant, d'hérésies
que l'honorable préopinant vient d'en
formuler. D'abord, il essaie d'établir une
distinction entre le gouvernement et-le
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public; il nous dit que cette proposition
peut bien être avantageuse au gouverne-
ment, mais qu'elle sera préjudiciable au
public. J'avais cru, jusqu'à c_- jour, que
le gouvernement et le public ne faisaient
qu'un. Le gouvernement est le manda-
taire du public dont il doit prendre les
intérêts. Ce que le gouvernement gagne,
le public le gagne aussi.. La même chose
est vraie des pertes. Selon moi, gouver-
nement et public sont deux termes syno-
nymes.

Mais l'honorable .monsieur prétend que
le gouvernement, ou, en d'autres termes,
le public n'a pas droit d'entrer en société
avec les banques pour profiter de la circu-
lation, comme si les banques où les indivi-
dus, en promettant de payer, acquéraient
un droit sacré que le gouvernement ne
doit partager en aucune manière.

Or, si je ne me trompe pas, monsieur le
président, c'est un principe de droit cons-
titutionnel admis dans les monarchies et
dans les républiques, et, de fait, sous
toutes les formes de gouvernement, que le
droit de battre monnaie appartient à la
couronne, au souverain, à la nation. L'or,
l'argent, le cuivre, le nickel ne peuvent
être employés, pour battre monnaie, que
par la couronne, le souverain, la nation,
suivant la forme de gouvernement. C'est
un fait attesté par l'histoire qu'un billet
ou une promesse de payer, au nom de la
nation, sont acceptés pour de l'or ou de
l'argent et tous les écrivains qui ont traité
ces questions admettent que le même pou-
voir, le même souverain, la même nation
qui ont le pouvoir de battre monnaie, en
employant l'or, l'argent ou tout autre
métal, ont aussi le droit d'émettre des
équivalents de ces monnaies.

C'est une affaire de convention légale
qui-peut être modifiée, de temps à autre,
lorsque la couronne juge à propos de
transférer une partie de ce droit à des
banques publiques ou particulières, et dire
que ce transfert est un manque de bonne
foi, c'est formuler une absurdité.

Je suis surpris que mon honorable ami
ait recours à pareil argument. Comment
serait-ce un manque de bonne foi I Si
une émission de $20,000,000 constitue un
manque de bonne foi, la même chose peut
se dire d'une émission de $12,000,000.
Or, les banques acceptent ce manque de
bonne foi depuis dix ans, sans se plaindre.
Mais en l'acceptant, elles ne souffrent
aucun préjudice.

Elles l'ont accepté il y a dix ans, elles
sont encore prêtes à l'accepter. S'il y a
eu manque de bonne foi, je suis fort sur-
pris que l'honorable monsieur n'ait pas
essayé d'y remédier pendant cinq longues
années qu'il a passées au pouvoir.

Si c'est un manque de bonne foi d'é-
mettre vingt millions, c'est aussi un
manque de bonne foi d'émettre deux, cinq,
ou même un seul million.

L'argument de mon honorable ami se
réduit à ceci: aucune nation, aucun sou-
verain n'a le droit d'émettre du papier-
monnaie, bien qu'ils aient le droit de
frapper des monnaies d'or et d'argent
pour les personnes qui désirent placer
leurs capitaux dans le commerce de

-banque.
La loi que l'honorable monsieur a ad-

ministrée pendant cinq ans, autorisait le
gouvernement à émettre $12,000,000 sans
avoir l'or nécessaire pour couvrir cette
émission.

. Aujourd'hui, on ne demande pas autre
chose au parlement que d'autoriser pour
$20,000,000, ce qu'il a autorisé pour $12,-
000,000.

Si le gouvernement a le droit d'émettre
$20,000,000 au lieu de $12,000,000, sans
garantir la balance de $8,000,000 par une
réserve d'or, et si cette nouvelle émission
crée des inconvénients, le crédit du pays
ne court aucun danger, le gouvernement
peut fournir de l'or à demande, le parle-
ment peut l'obliger, chaque session, à
réduire le montant des billets emis et, par
suite, l'argument de l'honorable monsieur
n'a aucune valeur.

J'apprécie généralement les arguments
de mon honorable ami, mais je ne puis
comprendre une seule des propositions
qu'il vient de formuler.

Ordonné que la résolution soit rap-
portée.

La Chambre reprend ses délibéra-
tions.

(En séance.)

La résolution est rapportée, lue une
première et une seconde fois, puis adoptée
sur division.

Sin SAMUEL L. TILLEY presente
un bill (No. 114) à l'effet d'amender de
nouveau les actes concernant les billets de
la Confédération.

Le bill subit la première lecture.
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BILL AMENDANT L'ACTE CON CERNANT
LE COMMERCE DE BANQUES.

(Sir'Sanuel L. Tilley.)

La Chambre se forme en comité pour
examiner les résolutions suivantes :

" RsoLU, Que les chartes des différentes
banques auxquelles s'applique l'acte concernant
les banques et le commerce de banques, seront
prorogées jusqu'au premier de juillet 1891, su-
jettes aux dispositions suivantes : .

1. Qu'après le premier jour de juillet, 1881,
(date à laquelle expireraient leurs chartes si
elles n'étaient prorogées) le paiement des billets
de toute telle banque émis pour fins de circu-
lation générale, sera la première charge sur son
actif-et que la banque, après le dit jour, n'é-
mettra ou ne ré-émettra aucun tel billet repré,
sentant une somme dc moins cinq piastres, ou
tout autre somme n'étant pas en multiple de
cin- piastres.

2. Qu'à dater de ce même jour et après,
toute telle banque, en effectuant aucun paie-
ment, fera, à la requête de la personne à la-
quelle doit être fait, le dit paiement, ou telle
d'icelui, n'exêdant pas cinquante piastres, sui-
vant que telle personne le requerra, en billets
du Canada de une ou deux piastres chacun, au
choix de la personne qui recevra ce paiement.

3. Et qu'à dater de la passation de l'acte
et après, la proportion des billets du Canada à
être tenue en réserve par aucune telle banque,
ne sera jamais au-dessous de quarante pour
cent.

4. Que la formule des états mensuels à trans-
mettre au gouvernement, sera modifiée de
manière à démontrer plus explicitement la posi-
tion financière de la banque.

5. Que les clauses 3, 4, 5 et 6 de l'acte de la
session dernière (42 Vie., chap. 45) concernant
le classement des actions de banque par nu-
méros d'ordre, seront abrogées.

(En séance.)

SIR SAMUEL L. TILLEY: L'hono-
rable préopinant demande pourquoi nous
proposons d'augmenter la circulation.

C'est un fait bien connu que, depuis
deux ou trois ans, on a retiré aux banques
le privilége d'émettre des billets de $1 ou
$2, ou tout autre billet moindre que $4.
Depuis lors, on se plaint partout qu'on ne
peut pas se procurer de petits billets.

Le gouvernement ne fera pas de grandes
dépenses pour mettre ces billets en circu-
lation.

Les personnes qui vont faire payer des
chèques à la banque, demandent fréquem-
ment des billets de $1 ou $2, mais ne
peuvent pas les obtenir. Ce n'est pas
l'affaire de la banque de les mettre en
circulation ou de les garder; tout ce
qu'elle veut, c'est de mettre ses billets en
circulation.

SIR SAMUEL L. TILLEY.

Nous nous proposons d'obliger les
banques à payer, en petits billets, les
sommes de $50 et au-dessous. C'est le
moyen que le gouvernement se propose
d'employer pour augmenter la circulation
des billets de $1 et $2, pour la commodité
des personnes qui en ont besoin. Ainsi,
par ce moyen nous fournirons les billets
de $1 et $2 requis pour payer la main-
d'euvre.

J'admets, avec l'honorable monsieur,
que l'on ne peut pas, subitement, lancer
dans le pays une circulation de $8,O00,000,
de $4,000,000 ou même de $2,000,000. Il
faudrait alors se tenir prêt à couvrir de
suite cette émission qui si elle était mise,
par exemple, entre les mains des entre-
preneurs, pourrait nous revenir dès le
lendemain. A partir du 1er juillet 1881,
nous ôterons aux banques le ;privilége
d'émettre des billets de $4 et, par ce

[moyen, le gouvernement espère obtenir
une beaucoup plus grande circulation pour
ses propres billets.

Il est vrai, comme l'a dit l'honorable
préopinant, que la circulation doit être
nécessairement limitée, parce que les
grandes opérafions se font généralement
par chèques et non en billets"des banques
ou du Canada. Mais les billets servent
à nos fabricants et à tous ceux qui em-
r ploient de ia main-d'ouvre pour payer
leurs ouvriers.

La grande difficulté est d'avoir
des petits billets. Le gouvernement aurait
à se procurer tout un mécanisme dispen-
dieux, s'il voulait établir une banque
d'émission. Mais il emploiera l'ancien
système et avec quelques nouvelles dis-
positions ajoutées à l'acte concernant le
commerce de banque, il augmentera la
circulation de ces petits billets dont le
rachat n'est pas demandé au gouverne-
ment comme celui des petits billets.

Paragraphe 3.
Sir SAMUEL L. TILLEY: Actuel-

lement, la loi prescrit que la réserve sera
de 50 pour cent et jamais moindre que
33- pour cent. Nous changeons cela.
Il y a maintenant une marge de 16î
entre le minimum et la moyenne de la
réserve obligatoire.

J'admett, avec mon honorable prédé.
cesseur, qu'en augmentant la circulation,
il faut prendre des précautions nouvelles
pour la racheter. Cette précaution est
motivée par d'autres raisons que celles
ou'il donne, notamment quand il parle
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de l'intérêt que nous avons à payer, en
Angleterre, sur notre dette. Il est vrai
que nous avons à fournir six ou sept mil-
lions de change. Mais la demande de
l'or n'est pas aussi affectée par l'intérêt de
la dette que par la balance du commerce
entre les doux pays. Naturellement, ce
que nous payons sur notre dette, ce qu'ont
à payer les gouvernements locaux ou les
municipalités, doit être fourni en lettres
de change ou en or. Mais la balance du
commerce entre les deux pays affecte,
beaucoups plus que ces paiements, la de-
mande de l'or. Les compagnies de prêt,
les municipalités ou les gouvernements
locaux peuvent faire des emprunts en
Angleterre, alors que le gouvernement
fédéral n'en contracte pas. Mais, comme
je l'ai dit l'autre soir, tout indique qu'à
l'avenir, la balance du commerce ne sera
pas autant contre nous que par le passé
et il en résultera que la demande de
change et d'or sera moindre. Naturelle-
ment, si la balance du commerce était
contre nous et si la demande de change
devenait trop forte pour nos commer-
çants, nous pourrions combler la diffé-
rence en achetant du change aux Etats-
Unis. Il faudrait, pour cela, que la ba-
lance du commerce fût contre nous pour
un montant considérable et, alors, nous
aurions à nous procurer de l'or en plus
grande quantité. Mais, en tout cas, je
crois que la réserve est -amplement sufli-
sante. Depuis plusieurs années, les ban-
ques ont la réserve de 50 pour cent qui
est requise. Mais, dans certaines cir-
constances, elles pouvaient la réduire à
33 pour cernt ce qui leur laissait une
marge beaucoup plus considérable que
celle que leur accorde la proposition ac-
tuelle.

Aujourd'hui, cette réserve ne peut pas
être moindre que 40 pour cent et, par
suite, il y a bien moins de chances qu'elles
demandent de l'or au gouvernement.
Cette disposition est nécessaire pour em-
pêcher une demande plus considérable à
un moment donné.

Paragraphe 4.
SIR SAMIUEL L. TILLEY: Cette

disposition rendra impossible ce qui est
arrivé à la banque Consolidée.·

M. MACKENZIE I Comment I
SIR SAMUEL L. TILLEY : Parce

que les rapp.orts devront indiquer les mon-
tants obtenus d'autres banques comme
garanties.

M. MACKENZIE: Ce n'est là qu'un
des cas où le public a été déçu, par des
rapports délibérément falsifiés. Rien ne
peut empêcher cela.

SmR SAMUEL L. TILLEY : Les em-
ployés de la banque se sont justifiés en
représentant qu'ils ne pouvaient fournir le
détail d'opérations de ce genre parce
qu'il n'y avait pas de chef sous lequel
l'inscrire.

Paragraphe 5.
M. MACKENZIE: Pourquoi abrogez-

vous les clauses I
SIR SAMUEL L. TILLEY: On les a

trouvées sans effet. Elles ont dû être
l'objet de procès. Les courtiers les élu-
daient sans qu'on eût recours contre eux.
En somme, elles ne produisaient aueun
bien et présentaient beaucoup d'inconvé-
nients, de sorte qu'après avoir mûrement
étudié la question, nous avons décidé de
les supprimer. Les tribunaux ont rendu
certaines décisions relativement aux con-
ditions auxquelles les banques peuvent
avancer sur certaines propriétés. On a
introduit deux autres clauses qui règlent
cette question d'une façon si claire que
l'autorisation accordée aux banques ne
peut être mise en doute désormais. A
part ces dispositions, on a fait peu de
changements à l'ancienne loi, telle que
déjà amendée et rendue applicable aux-
banques dont les chartes doivent être
renouvelées. Je propose, monsieur l'Ora-
teur, que vous quittiez le fauteuil.

M. PLUMB : Les résolutions soumises
par l'honorable ministre des finances me
fournissent l'occasion de faire quelques
observations sur le commerce de banque
et le cours monétaire. Dans l'esprit
public, sinon en bonne économie, les deux
questions sont si intimement liées qu'il
est diffieile de parler de l'une sans toucher
à l'autre. A propos de ces résolutions,
l'honorable député de Norfolk-Sud a dé-
veloppé, certaines propositions fort inté-
ressantes. Tout député qui se donne la
peine d'étudier à fond une question
sérieuse, mérite l'attention de ses collègues.
L'honorable député de Norfolk-Sud a fait,
de cette question, une étude très sérieuse
et développé, avec beaucoup d'habileté et
d'énergie, les meilleurs. arguments que l'on
puisse faire valoir en faveur de ce système.
.Je dirai, tout d'abord, que je ne sympa.
thise aucunement avec ceux qui veulent
jeter du ridicule sur les défenseurs de:cee
propositions, comme on a voulu le faire
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pour lhonorable député de Norfolk-Sud. : Mais on a trouvé que l'or et l'argent sont
L'honorable monsieur a le mérite d'être moins commodes que le papier rachetable
sincères dans ses opinions et d'exposer ses en or comme cours monétaire, et les na-
théories clairement et avec habileté. tions qui font le grand commerce ont subs-

Je ne partage aucunement ses opinions, titué le papier au métal.
mais il a, pour lui, l'autorité de plusieurs Les opérations commerciales de ces pays
penseurs avancés qui s'imaginent qu'un qui se font au comptant, n'exigent du pa-
cours monétaire abondant, n'ayant même pier-monnaie qu'au montant qu'elles re-
pas de valeur fixe, d'après la base ordi- présentent. Employé avec discrétion, le
naire, peut aider an développement des papier ne représente qu'une très faible par-
entreprises nationales et compenser ainsi tie des effets au moyen desquels on règle
les perturbations qu'il peut créer en dé- les opérations commerciales.
rangeant l'échelle des prix et viciant les Les grandes opérations se règlent en
contrats. Toutefois, l'expérience a dé- chèques ou en lettres de change. Le
montré que les émissions de papier-mon- papier-monnaie ne s'emploie généralement
naie temporairement non-rachetable, a que dans des opérations moindres. Il
toujours créé une1 prospérité factice suivie serait pratiquement impossible de trans-
d'une énorme dépression qui a causé de porter et de compter des sommes considé-
grandes pertes et répandu la misère et que, rables en or ou en papier.
finalement, le rachat de ces émissions est Nul doute que l'on peut imposer au
devenu tout à fait impossible. L'émission commerce une circulation en papierbeau-
fiduciaire demandée avec enthousiasme, coup plus considérable que celle dont il a
par mon honnorable ami, n'est justifiable besoin.
que dans des cas de nécessité extrême que Mais, en pareil cas, ce papier perd con-
le Canada ne verra jamais, j'en ai l'es- sidérablement de sa valeur et il en résulte
poir, des perturbations considérables, parfois

L'opinion universelle est en faveur d'un des désastres,
étalon commun qui serve de mesure à la L'ouvrier est celui qui en souffre da-
'valeur, et l'on admet généralement que 'vantage, parce qu'il est forcé de vendre
tout papier-monnaie doit être rachetable son travail au prix courant du marché, et
au moyen de cette mesure commune. il se trouve à la merci d'autres personnes
L'or qui a été adopté comme étalon, n'est s'il est forcé d'accepter en paiement dut
peut-être pas, théoriquement, une mesure papier qui n'a pas de valeur fixe, comme
parfaite de valeur. Mais il y a de fortes serait certainement celui que voudrait
raisons pour le mdaintenir, et les proposi- émettre mon honorable ami de Norfolk-

dtions de l'honorable député de Norfolk- Sud.
Sud (eM. Walnace), n'indiquent pas Ce L'émission fiduciaire est le moyen de
qu'on pourrait lui substituer. Si le Canada le plus ingénieux de voler le pauvre et les
adoptait une autre base que l'or, il se trou- gouvernements qui y ont nu. recours
verait isolé et les pays avec lesquels nous n'ont jamais pu empêcher la déprécia-
faisons le commerce, ne l'accepteraient cen- tion.
tainement pas. Pareille émission deviendrait un em-

L'or a été choisi du commun accord des prunt forcé, et si l'on pouvait la changer
nations pour des raisons évidentes. C'est en bons d gouvernement portant 3 pour
le plus utile et le plustrare des métaux, cent d'intérêt, comme on le propose dans
Il est impérissable et facilement divisible, le cas actuel, il ne vaudrait pas mieux
Aucun autre métal ne représente plus que ces bons, mois les retards et les frais
fidèlement et plus permanemment la ré- de coversions.
compense maximum de la main-d'oeuvre et, Pour ces raisons, sinon pour d'autres,
par suite, il est peu sujet aux fluctuations je ne cesserai jamais d'élever la voix contre
comme moyen d'achat. On sait, de bonne toute émission de papier qui n'est pas im-
source, que les découvertes d'or, en Cali- médiaement rachetable, sur demande,
fornie et en Australie, ne représentent pas dollar pour dollar, et mon honorable ami
plus de $1 par jour pour chacun des cher- de Norfolk-Sud ne pouvait commettre une
cheurs d'or Aucun métal n'est plus plus grande erreur qu'en prétendant que
propre à la fabrication des monnaies; il le gouvernement du Canada, ou tout
ct facile à transporter, parce que son vo- autre gouvernement, peut faire exécuter
lume est très petit un raison de sa valeur. des travaux publis par une circulation

M. PLUI&B.
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fiduciaire et empêcher la dépréciation de
ce papier.

S'il est rachetable, il restera en circu-
lation tant qu'on en aura légitimement
besoin et pas plus longtemps. On n'en
amasseia pas à cause des risques qu'il
offre et quand il aura passé du gouverne-
ment aux entrepreneurs, des entrepre-
neurs à leurs employés, et des employés à
ceux auxquels ils doivent pour vêtements
et nourriture, son œuvre sera accomplie et
il retournera au trésor.

Si ce papier n'est pas rachetable, les
spéculateurs s'en empareront pour profiter
<le l'incertitude de sa valeur, et il sera
une cause de ruine pour notre pays,
comme pour tous ceux qui y ont eu
recours.

Plusieurs des honorables députés qui
demandent un cours monétaire national
ou, comme ils l'appellent plus harmoni-
eusement, une monnaie fiduciaire, parlent,
en ternies très violents, de ceux qui,
comme moi, s'cn tiennent aux principes
admis par les banquiers, les négociants
et les économistes dignes de leurs
noms.

Ils ont en la bonté de nous qualifier
de " veaux d'or," " chevaliers du numé-
raire " et d'autres noms également bien
choisis. Mais cela ne nous affecte pas et
ne donne point de force à leurs argu-
ments.

M. WALLACE (Norfolk-Sud) : Pour-
quoi nous appelle-t-on les " chiffon-
niers '"

M. PLUMB : Si ceux qui ne partagent
pas nos opinions ne sont pas toujours
traités avec le respect qu'ils méritent,
cela ne doit pas les affecter plus que nous.
Nous différons radicalement, entièrement
d'opinion avec les partisans du cours fidu-
ciaire, surtout quand ils affirment que
l'étampe du gouvernement peut donner à
un morceau de papier la valeur de l'or à
la monnaie. Ils prétendent que l'étampe
donne à la monnaie d'or sa valeur ; nous
croyons que le papier n'a point semblable
valeur.

L'or en poudre ou en barre peut non-
seulement être converti en une monmaie
qui facilite et règle les achats et les ventes,
mais c'est, en lui-même, une marchandise
dont la valeur n'est aucunement aug-
mentée par l'étampe qui n'est qu'un cer-
tificat de son poids et de son degré de
pureté. De fait, les pièces d'or d'un pays
sont souvent fondues dans un autre,

monnayées et étampées de nouveau, ce
qui n'aurait pas lieu si l'étampe leur don-
nait leur valeur. Mais nous n'avons pas
à chercher bien loin des exemples des
dangers qu'offre la circulation tiduciaire.
L'émission de papier-monnaie, qui com-
mença en 1861, pendant la guerre entre
les Etats américains du Nord et du Sud,
suffit à corroborer nos opinions. Cette
émission s'élevait à $700,000,000 ; elle
n'était pas ou-vertement non-rachetable ;
c'était une offre légale pour tous paiements,
sauf les droits de douane, et malgré tout
le crédit du gouvernemert, elle arriva à
ne plus représenter que 30 ou 40 pour
cent de sa valeur en or. Le créancier
forcé de l'accepter, perdait virtuellement
une partie de sa créance. -

• Le prix de la main-d'œuvre demeura
presque le même, tandis que celui des ar-
ticles nécessaires à la vie aufmentait énor-
mément. Le cultivateur payait deux ou
trois fois plus cher tout ce qu'il achetait
et le prix du blé n'augmentait pas en pro-
portion.

Il est vrai qu'au bout de plusieurs an-
nées de hausse et de baisse, les greenbacks
revinrent à la valeur de l'or quand on
reprit les paiements en espèces. Mais il
n'en est pas moins vrai que le public, la
nation fit une perte considérable dont
profitèrent des banquiers et des boursiers
étrangers. A cet époque, un de mes amis
se rendit à New-York avec $100 en mon-
naie canadienne, y resta quinze jours,
régla toutes ses dépenses et revint au
pays avec $120 en greenbacks, ayant
vendu son argent canadien $240.

Nous verrions ici un état de choses
pis encore si nous faisions une émission
fiduciaire. Il n'y a qu'une mesure de la
valeur et si nous nous en écartons, les mal-
heurs qui sont toujours survenus en pareils
cas, nous attendent infailliblement.

Les pertes causées par ces émissions et
par la suspension des paiennts en espèces,
tant de la part des gouvernements que de
celle des banques-sont réellement incal-
culables et je ne vois aucun argument qui
puisse nous induire à faire l'essai des dan-
gereuses théoties dont mon honorable ami
se constitue l'avocat.

Qu'il lise seulement l'histoire de France,
d'Autriche, des Etats-Unis, de la Russie,
de l'Angleterre pendant les vingt pre-
mières années de notre siècle et il y trou-
vera une réfutation de ses théories.

routefois, mes objections ne s'étendent
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pas à une expérience comme celle que
propose l'honorable ministre des finances.
Par les présentes résolutions, il demande
d'augmenter de $8,000,000 les émissions
du gouvernement payables en or à de-
mande.

Nul doute que pon peut ajouter cette
somme aux $12,000,000 déjà autorisés,
sans courir aucun risque puisque ces bons
seront rachetables, quand même la base
proposée ne serait pas suffisante.

Mon honorable ami sait bien et la
Chambre n'ignore pas que les $12,000,000
autorisés ne sont pas en circulation : tout
ou plus, s'il y en a $2,500,000 ou $3,-
000,000. La balance est en réserve dans
les coffres des banques et il est probable
qu'une grande partie de la nouvelle émis-
sion y sera gardée également.

Ce n'est autre chose qu'un emprunt et
le profit peut être calculé à 4 pour cent
par année, moins 1-s frais d'impression des
billets, la perte do l'intérêt sur l'or en
réserve et le risque et les inconvénients
d'avoir un emprunt payable à demande au
lieu de l'être à jou- lixe éloigné.

Que cette émission soit dans les voutes
de banques, cela importe peu au gouver-
nement; partout où elle est, elle représente
sa valeur pour le gouvernement et nous
économisons ainsi l'intérêt, comme je l'ai
dit. Peu importe qu'elle soit dans les
banques ou entre les mains du public, si
ce n'est que, dans un moment de crise
soudaine, les banques peuvent réclamer
le rachat des fortes sommes qu'elles ont en
dépôt, rachat que le gouvernement serait
en mesure d'opérer.

Mais si la même somme était entre les
mains du public, le rachat ne serait pas
exigé aussi promptement, car bien que ces
billets soient payables à demande, on
sait, par une longue expérience, qu'une
réserve de 30 à 35 pour cent, en numé-
raire, dans les banques, est toujours
suffisante pour racheter la circulation et
les dépôts.

Les porteurs de billets peuvent même
fournir assez pour faire face à la demande
probable faite au gouvernement. Il ne
faut pas oublier que la réserve en or in-
diquée dans les rapports des banques, ne
forme qu'une faible partie des moyens dis-
ponibles, il y a encore tout le montant dû
par les importateurs qui est payable en
or ou en un équivalent reconnu, plus les
balances dues par les autres banques et

M. PLUM.

les agences et qui représente souvent plus
que les réserves en numéraire.

UNE VOIX: Mais on ne peut pas les
retirer.

M. PLUMB: C'est une erreur: 'on
peut toujours les retirer, si la banlue est
bien administrée. Je ne prétends pas que
toutes les banques peuvent solder leur
passif dans un instant; mais je prétends
que tout banquier d'expérience sait qu'il
doit toujours avoir à sa disposition une
somme suffisante pour payer les demandes
possibles et qu'il doit, de jour en jour,
veiller à ce que les voûtes ne soient pas
vides, en cas de besoin; pour arriver à ce
résultat, il peut suspendre momentanément
ses affaires et opérer des rentrées.

Le commerce de banque est entièrement
basé sur un système de crédit de part et
d'autre.

Les actionnaires prêtent leur capital;
les déposants leurs dépôts et la circulation
est un emprunt fait au publie. C'est une
généralisation du système de crédit; mais
c'est un arrangèment tout volontaire.

Vous ne pouvez pas foreer les banques
à continuer les affaires; vons ne pouvez
pas les taxer au point de les forcer à
rendre aux actionnaires leurs capitaux et
à accepter tous les risques sans perspective
de rénumération.

L'honorable député de Norfolk-Sud et
ses amis demandent que le gouvernement
retire aux banques le privilége d'émettre
des billets; d'autres demandent que les
banques émettent et fassent circuler la
monnaie fiduciaire du gouvernement.

Supposons que les banques-comme
elles le doivent du reste-refusent d'ac-
cepter un cours forcé; qu'arrivera-t-il ?
Nos banques sont si intimement liées à
notre commerce que nous ne pouvons
nous en dispenser.

Il serait imprudent de leur porter pré-
judice ou de les ruiner.

L'émission des billets amène la question
du renouvellement des chartes des ban-
ques, question comprise dans le sujet qui
nous occupe.

Mon honorable ami doit comprendre
que le public est intéressé à la mesure qui
nous est soumise et d'après laquelle les
chartes des banques en existence sont
maintenues pendant dix ans, à partir du
ler juillet 1881, et cela d'une manière
beaucoup plus générale qu'on aurait pu le
supposer au premier abord. Pour la com-
modité de toutes les opérations commer-
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ciales, il est à désirer que le marchand
puisse s'adresser à des institutions où il y
a une accumulation de capital. Mon
honorable ami comprend cela; il sait que
l'accumulation de capitaux dans les ban-
ques donne des facilités à l'emprunteur et
lui permet de négocier des affaires aux-
quelles il serait obligé de renoncer sans
cela. Les banques n'ont point fait des
profits énormes, même avec tous les avan-
tages que leur donne le privilége d'émettre
des billets; il ne serait donc point sage de
leur enlever ce privilége, bien que cer-
taines gensdemandent instamment pareille
mesure. Le crédit est nécessaire au dé-
veloppement du commerce.

Au sujet du renouvellement que propose
l'honorable ministre des finances, je dirai
que le public a droit de réclamer les garan-
ties les plus positives, car il devient
créancier involontaire en étant forcé de
recevoir, tous les jours, leurs billets, dans
ses opérations commerciales.

Je suis fortement opposé à la proposi-
tion d'enlever aux banques le privilége
d'émettre des billets ; mais, d'autre part, je
crois que l'idée-émise, parait-il, par les
banquiers-de constituer leurs billets pre-
mière obligation sur leur avoir, n'est pas
avantageuse aux banques, bien qu'elle
puisse l'être pour le public. Je crois que
c'est un devoir, pour le gouvernement, de
garantir ces émissions contre toute :éven-
tualité. Pour obtenir ce résultat, il me
semble que nous pourrions, graduellement,
lentement, pour éviter les tommotions-
assimiler entièrement notre système à celui'
des Etats-Unis où les banques déposent
au trésor, à Washington, un certain mon-
tant d'effets publics qui sont transférés au
contrôleur des banques, lequel-garde les
plaques des dites.banques et fait imprimer
de leurs billets à mesure qu'il en est
besoin ; il a le dépôt de la garantie du
rachat des billets ; il remet aux banques
leurs billets contresignés dans son départe-
ment et ces billets ne représentent pas
plus que la valeur de la garantie, les
banques ne pouvant mettre en circulation
que ce qu'elles reçoivent du contrôleur-
général.

Elles ont droit à un montant de billets
égal à la valeur courante du dépôt qu'elles
ont fait ; mais ce montant ne doit pas
excéder la valeur, au pair, de leur dépôt.
Elles ont droit à l'intérêt sur ce dépôt,
tant qu'elles demeurent solvables.

Les banques sont obligées de faire des

rapports au contrôleur-général et elles sont
soumises à une rigoureuse inspection.
Elles sont aussi obligées de garder une
réserve comme garantie de leur circula-
tion et des dépôts qui leur sont confiés.
Leur réserve consiste en billets des Etats-
Unis.

Il y a 2,045 banques en opération d'a-
près ce système et représentant une circu-
lation de $350,000,000. Le public est
tellement persuadé que les garanties sont
bonnes que le rachat des billets est rare-
ment demandé.

Ce système est parfaitement sûr. Quant
une banque fait faillite, le gouvernement
annonce qu'il rachètera les billets de cette
banque au pair et, après la faillite, les
billets de la banque continuent à circuler,
parce que chacun à confiance et sait par-
faitement que les billets seront rachetés.

M. ANGLIN : Mais ce système ne
donne au gouvernement aucun profit dans
la circulation.

M. PLUMB : Non; pas directement.
Mais il faut considérer ceci : les banques
ont en réserve un montant immense de
bons du gouvernement qui impose aux
banques une forte taxe annuelle dont le
montet est d'environ $15,000,000. Il
me semble que l'honorable ministre des
finances pourrait bien adopter ce système.

Quant à la clause qui rend les billets de
banques première obligation sur leur actif,
je doute qu'elle amène de bons résultats.
Il vaudrait mieux que les banques garan-
tissent graduellement leurs billets par un
système analogue à celui que je viens
d'expliquer. On verra bientôt que les
banques ne trouveront pas avantage à
garantir leurs billets en les constituant
première obligation sur leur avoir.

En cas de faillite, les déposants devront
attendre que la garantie soit réalisée.
J'espérais donc que mon honorable ami
aurait donné aux banques, comme alterna-
tive, la permission de garantir graduelle-
ment leurs billets, soit à raison de 10 ou
15 pour cent chaque année, en achetant
pour ce montant des bons fédéraux et reti-
rant leurs billets les plus anciens au même
montant. Je crois que les grandes ban-
ques trouveraient cet arrangement avan-
tageux et même je suis porté à croire qu'on
ne devrait pas leur laisser cette option.
Les billets étant premières garanties sur
leur actif, il surviendrait de grands em-
barras en cas de faillite et cela nuirait aux
autres banques auprès de leurs déposants.
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Il vaudrait bien mieux adopter le système
américain. On prétend que ce système
réduit pratiquement leur capital, que leur i
circulation est trop restreinte par une i
règle sévère. C'est ce qu'on a fait valoir
dans l'Etat de New-York, lorsque les
banques les plus anciennes furent obligées
de se soumettre au système général.
Alors, j'étais fortement opposé à ce nou-
veau système. Je pensais qu'il offrirait
les difficultés signalées ici. Mais l'expé-
rience a démontré que ces objections n'é-
taient pas fondées. Les banques ont fait
de meilleures affaires sous le nouveau
système que sous l'ancien. Elles n'ont
jamais éprouvé de difficulté à fournir
l'énorme montant nécessaire pour le trans-
port des récoltes de l'Ouest jusqu'à la mer
et leurs affaires ont été plus sûres. Le'
commerce du blé se fait actuellement, dans
l'Ouest, au moyen de lettres de change à
courte échéance. C'est une erreur de
croire qu'il faut une grande circulation
monétaire pour ce commerce. Un paquet
de $10,000 en petits billets aurait deux
pieds de haut, et personne ne courra le
risqie de le transporter et de le compter,
s'il peut faire ou recevoir de forts paie-
ments d'une autre manière. Quant au
bill concernant le commerce de banque,
je l'approuve entièrement. Je comprends
que les banques ont droit au renouvelle-
ments de leur chartes et aussi que le gou-
vernement peut se réserver la circulation
des billets de $4 ou de tous autres billets.
Il est juge en pareille matière. On a
prétendu que le gouvernement ayant ce
droit, devrait l'exercer; la déduction n'est
pas logique. On ne doit pas entraver les
banques dans leur commerce.

Rien n'est plus préjudiciable à un parti
politique que d'entreprendre une croisade
contre le commerce du pays et d'influen-
cer le marché monétaire.

Les opérations commerciales ne pour-
raient continuer sans l'aide des grandes
institutions monétaires du pays qui, après
tout, sont bien administrées et nous font
honneur.

J'espère que la Chambre accueillera
favorablement les résolutions et le bill.
J'ai dit comment je voudraie les voir mo-
difiées en ce qui concerne la garantie de
la circulation; mais si l'honorable mon-
sieur a l'appui des banques à cet égard, je
n'ai plus rien à dire.

Mais, j'oserai prédire qu'avant bien des
années, nos banques les plus importantes

M. PLUME.

adopteront le système que j'ai suggéré.
Quand l'honorable ministre aura à nous
parler des chartes des nouvelles banques,
j'espère qu'il nous recommandera un sys-
tème analogue à celui des Etats-Unis.

Je comprends très bien pourquoi l'ho-
norable ministre propose d'abroger l'acte
de l'an dernier, relatif à l'enregistrement
des actions de banques.

A l'époque, je ne croyais pas cette loi
applicable; mais je cédais au sentiment
public qui demandait qu'on empêchât
les ventes factices, c'est-à-dire, des opéra-
tions dans lesquelles le vendeur ne possé-
dait, en réalité, pas d'actions.

Les banques, dans l'intérêt desquelles
cette loi avait été adoptée, demandent au-
jourd'hui qu'on l'abroge parce quelles la
trouvent tout à fait inutile.

M. CASEY: Lhonorable préopinant
nois a donné des renseignements précieux
sur la question dont il a fait une étude
spéciale, et ses discours sont toujours inté-
ressants lorsqu'il traite de spécialités.

Je ne me propose pas de discuter la
question générale du cours monétaire.
puisque l'honorable député de Norfolk-
Sud (monsieur Wallace) nous a promis d'y
revenir.

Nous sommes tous d'accord, je suppose,
sur les données du problème que le gou-
vernement veut résoudre au moyen de ces
résolutions.

D'abord il veut, sans doute, comme
c'est son devoir, donner aux porteurs de
foutes sortes de billets, dans le pays, les
garanties les plus parfaites.

Le gouvernement ne doit pas émettre
de billets douteux, ni autoriser certaines
institutions à en émettre en vertu
de chartes obtenues par des moyens peu
convenables.

Le gouvernement a un autre objet en
vue; s'assurer une certaine part du profit
de la circulation de ces billets et pour en
arriver là, il fait lui-même une nouvelle
émission.

Pour atteindre le premier résultat, il
constitue tous les billets obligations pre-
mières sur l'actif des banques; c'est une
expérience qu'il a commencé à faire.
Quant aux profits qu'il veut retirer de
la circulation, c'est aussi une expérience
qu'il tente.

Il n'admet point de système définitif,
mais procède par voie expérimentale Il
a peut-être raison ; mais chacun peut bien
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lui signaler les conditions qui manquent à
son expérience pour réussir.

Il est vrai que le gouvernement va
obtenir, pour un certain temps, un em-
prunt forcé ne portant pas intérêt; mais,
comme on l'a déjà fait observer, le terme
et le montant de cet emprunt restent
dans le domaine de l'incertitude. Le
gouvernement ne peut maintenir en cir-
culation d'autres billets que ceux que
possèdent les banques et, par suite, il ne
peut obtenir une circulation plus consi-
dérable que celle qu'auraient eue les
banques si le gouvernement n'eût pas
émis de billets. Il entreprend d'em-
pêcher, en partie, l'émission des banques
en monopolisant le privilége d'émettre
des billets de certaines dénominations.
Je crois que ce plan n'aura pas un grand
succès. Il y a d'abord un renseignement
en possession duquel la Chambre devrait
être mise, savoir, quel est le montant en
circulation de ces billets que le gouverne-
ment veut monopoliser. Peut-être l'ho-
norable ministre nous renseignera sur ce
point.

Sra SAMIUEL L. TILLEY: Je n'en
connais pas le montant exact. Je ne sais
ras quel est le montant des billets de
quatre dollars en circulation. Certaines
banques n'en émettent pas.

M. CASEY: Ainsi douc, en dressant
son projet, l'honorable monsieur n'avait
pas les renseignements nécessaires pour
se former une juste idée du succès qui
peut l'attendre. Les banques sont en
rapport immédiat avec les emprunteurs et
elles seront intéressées à leur faire
prendre les billets qu'elles émettent, de
préférence à ceux du gouvernement. On
verra qui sera vainqueur dans la lutte-
les banques qui ont tout en leur faveur
ou le gouvernement qui dépend des
banques pour maintenir ses billets een
circulation. En Angleterre, on a cons-
taté que £15,000,000 restent constam-
ment en circulation et, d'après les ren-
seignements les plus positifs, ce montant
n'a jamais diminué, même dans les plas
fortes crises. Si le gouvernement pou-
vait nous dire, d'une manière positive,
combien de millions resteront en circula-
tion chez nous, alors nous pourrions effec.
tuer, sans doute, un emprunt permanent,
jusqu'à concurrence de ce chiffre; mais je
ne vois pas d'autre manière d'agir. La
circulation des banques a souvent été
moindre que $20,000,000; cela prouve

bien que l'on ne pourra pas toujours
maintenir $20,000,000 en circulation.-
Quand le gouvernement aura à régler des
contrats importants, il pourra se trouver
embarrassé si l'on vient lui demander le
paiement de ces billets en espèces.

Srt SAMUEL L. TILLEY : Nous
ne nous proposons pas de payer de con-
trats importants avec ces billets. J'ai dit
qu'en effet, ils nous reviendraient tous en
pareil cas.

M. CASEY : Alors, nous ne savons
pas ait juste comment l'on disposera de
ces billets, si ce n'est qu'on les emploiera
pour payer les annuités aux sauvages.
On me suggère qu'il serait peut-être bon
d'augmenter les annuités, afin de se dé-
barrasser plus vite des billets.

L'honorable ministre nous a dit que
cette émission dégagerait une grande
quantité d'or tenue en réserve. Je crois
qu'on s'exagère beaucoup les avantages
de cette libération de l'or. Quand l'or
sera sorti, quelque chose prendra sa place.
Des billets qui valent l'or le remplaceront
dans les voûtes et n'en sortiront plus. Cet
or sera exporté, puisqu'on n'en aura plus
besoin pour les réserves. L'avantage ne
sera que temporaire.

L'émission de billets par le gouverne-
ment offre plusieurs dangers. Le gou-
vernement ne consultera pas les besoins
publics, comme font les banques. Une
banque n'est jamais tentée d'émettre des
billets plus rapidement que l'exige la cir-
culation qui les absorbe. Le gouverne-
ment est souvent tenté d'émettre des
billets ; il est même, en cela, sujet à des
tentations politiques.

Il peut avoir besoin d'une somme li-
mitée pour sortir d'une difficulté qu'il
n'aime pas à soumettre aux Chambres.
Si la circulation est déjà au complet
quand cette émission a lieu, elle rentrera
bigntôt, le pays devra la rembourser et,
peut-être, négocier un emprunt dans ce
but. Il est très possible que pareil em-
barras soit causé à un gouvernement par
son prédécesseur.

Nous avons vu de nouveaux gouverne-
ments embarrassés, de plus d'une manière
par leurs prédécesseurs. Je crois qu'au-
cun gouvernement de parti ne devrait
avoir le droit de déranger les prix de
toutes choses, d'endetter le pays et d'em-
barrasser les nouveaux gouvernements en
émettant du papier pour des montants
considérables.
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Mais la question se présente sous un
autre aspect: cette émission restreindra
les avantages que les banques peuvent
offrir à leurs clients. Elles sont dans
l'habitude de prêter leur crédit sous forme
de billets, et à l'époque des récoltes, par
exemple, d'augmenter temporairement
leur circulation, pour l'avantage de leurs
clients. Si la circulation est composée, en
grande partie, de billets du gouvernement,
elles ne pourront plus accorder ces avan-
tages.

Les billets dont cette catégorie de clients
a besoin sont, en grande partie, ceux que
le gouvernement se réserve et les emprun-
teurs ne peuvent pas prendre de chèques,
ni de forts billets. Au lieu de leurs bil-
lets, les banques devront prêter ceux du
gouveienent pour lesquels elles ont
donné valeur.

Le montant que les banques pourront
prêter à cette époque se trouvera di-
minué exactement du chiffre de la nou-
volle émission du gouvernement. On pré-
tend que le gouvernement retirera quelque
profit de la circulation. Certainement,
mais quelqu'un fera une perte égale et le j
pays n'en sera pas plus riche.

Le plan d'après lequel le gouvernement
offre une garantie aux porteurs de billets,
m'a d'abord souri. Nul doute que la
créance des porteurs de billets sera privi-
légiée. Mais comme l'a fait observer un
honorable monsieur dont je respecte beau-
coup l'opinion, cette disposition alarmera
les déposants qui, du moment oh ils au-
ront des doutes à l'égard de la banque,
changeront leurs dépôts en bills préféren-
tiels; il leur suffira, pour cela, de les reti-
rer en billets de la banque. Alors, le por-
teur de billets se trouvera dans les mêmes
conditions que le déposant, tandis que
celui-ci avait antérieurement l'avantage,
comme c'est l'intention de la loi. Il est
possible, néanmoins, que cette opération
des déposants ne donne pas lieu à ces
craintes qui causent les paniques et quand
quelques-uns auront opéré ces conversions,
les autres reprendront confiance. Mais
c'est une expérience que l'on tente. En
supposant que les déposants ne justi-
fient pas ces craintes, et que les porteurs
de billets demeurent les seuls créanciers
privilégiés, je ne crois pas que la première
obligation garantirait toute la valeur des
billets, au cas où la banque ferait faillite.
Le pauvre aurait à faire racheter ses bil-
lets de suite, et ils perdraient certaine-

M. CASEY.

nient de leur valeur en attendant la liqui
dation des affaires de la banque.

L'honorable député de Niagara recom-
mande l'adoption du système des banqnes
nationales des Etats-Unis. Le manque
d'élasticité de ce système me semble une
objection suffisante. Toutefois, il offre
certains détails que notre gouvernement
aurait pu adopter de préférence au moyen
qu'il veut employer pour s'assurer une
part des profits de la circulation. Il aurait
pu imposer une taxe aux banques en
retour du privilége d'émettre des billets;
de cette manière, il aurait une part dans
les profits de la circulation, sans émettre
de billets du gouvernement.

Ce moyen eût été parfaitement légitime.
Ou bien, il aurait pu élaborer un autre
plan qui eût réuni la garantie incontes-
table que fournit le gouvernement et la
facilité de circulation que la banque pos-
sède.

Je prendrai la liberté de suggérer qu'en
donnant au gouvernement certaines ga-
ranties, les banques auraient pu, à leur
tour, faire garantir leurs billets par le gou-

i vernement en lui cédant une part des
profits. Cela donnerait une nouvelle
garantie aux porteurs de billets et les
banques n'auraient pas de difficulté. à
faire un arrangement pareil avec le gou-
vernement. C'est un moyen de donner
au gouvernement une première obligation
et il n'offre pas les inconvénients de celui
qu'on propose.

Si le gouvernement avait la'première
obligation, et que nul autre ne pût devenir
créancier privilégié, le gouvernement et
le porteur de billets auraient une garantie
parfaite.

Cet arrangement serait avantageux aux
banques; elles .'ýauraient qu'une seule
charge, celle de payer une certaine somme
au gouvernement pour se servir de sa
garantie.

Je crois que la principale objection à
ce projet du gouvernement est celle qu'à
formulée l'honorable député d'Huron-
Centre (sir IRichard J. -Cartwright,)
savoir, que ce plan favorise la création
d'un cours monétaire national, tel que,
compris par l'honorable député de Norfolk-
Sud (M. Wallace). Je n'ai pas bien saisi -
ce détail jusqu'au moment où l'honorable
député a félicité l'honorable ministre des
finances d'avoir inauguré, avec précau-
tion, une importante réforme. Il est clair
que l'honorable ,député regarde cettp,
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mesure comme un pas dans la direction
qu'il voudrait nous voir suivre. C'est là
le principal danger.

Le public pourra fort bien croire que
la mesure actuelle est l'avant-coureur
d'autres réformes radicales. Je crois que,
dans le cour de cette discussion, le gou-
vernement devrait s'expliquer clairement
à ce sujet: Veut-il réorganisei notre sys.
tème monétaire dans le sens indiqué par
l'honorable député de Norfolk-Sud, ou se
bornera-t-il à modifier le système d'émis-
sions garanties par l'or, système qui a
prévalu jusqu'à présent dans le pays?

M. ROSS (Dundas) : Je désirais quel-
qu'explication relativement à un détail de
ce projet. Je crois qu'à certaines époques
de l'année, les hommes d'affaires éprouve-
ront des difficultés si le gouvernement
s'empare de la circulation des billets de
$1, $2 et $4 et si les banques ne peuvent
émettre que des billets de cinq, dix et au-
dessus. .

A l'époque active de l'année, lorsque
les marchands achètent des produits en
grandes quantités et sont obligés de tirer
sur les banques, comment les forceront-ils
à leur fournir billets de $4, $2 et $1 dont
ils ont besoin Il sera impossible d'obte-
nir de la monnaie avec des billets de cinq
et de dix seulement.

Les marchands ont besoin de billets de
$4 et au-dessous pour faire leurs paie-
ments. Dorénavant, les banques ne nous
donneront plus de billets de $4, $2 et $1.
N'est-il pas un moyen de les y forcer ?
Si encore nous avions des billets de $4 en
quantité suffisante, nous pourrions nous
passer des billets de $2 et $1.

Si ces clients ne peuvent obtenir des
banques de billets plus faibles que ceux
de $5, la loi ne fonctionnera pas bien. Je
ne vois aucune objection aux autres détails
de la mesure.

SIR SAMUEL L. TILLEY : Je crois
pouvoir répondre d'une manière satisfai-
sante à cette question. En vertu des dis-
positions du bill, les banques ne pourront
pas mettre en circulation des billets de
$4. Tout homme ayant un compte avec
la banque et voulant avoir de l'argent
pour faire des achats, peut faire son
chèque pour $500 ou $250 et la banque
devra lui donner, s'il la demande, une
certaine somme n'excédant pas $50, en
billets de $1 et $2. Cela lui fournirait
la monnaie nécessaire pour ses achats.

M. ROSS : Jusqu'à un certain point,

car les forts acheteurs qui ont deux ou
trois mille dollars à payer dans la journée,
n'iront pas bien loin avec $50 en petits
billets. J'aimerais mieux que le gouverne-
ment renonçat à sesbillets de $1 et $2 pour
monopoliser les billets de $4 et $5, parce
que tous les commerçants pourraient sortir
de cette difficulté avec les billets de $4 et
$5 ; mais il y aura de grandes difficultés
si les marchands ne peuvent obtenir que
$50 en petits billets.

SIR SAMUEL L. TILLEY : La plus
grande partie de la nouvelle émission de
deux millions et demi sera principalement
en billets de $1 et $2, ce qui, ajouté aux
trois millions en circulation, sera suffisant,
ja pense, pour les besoins du commerce.
Quand un marchand fait un paiement à la
banque, il peut garder les billets de $1
pour changer et déposer ses billets de $5
et $10 ; mais cette nouvelle émission lui
donnera plus de petits billets.

En outre, s'il y a quelque difficulté, au
lieu de tirer sur la banque pour $1,000 en
une seule fois, il peut tirer par sommes de
$250 ou $200.

M. MACKENZIE : Ce serait simple-
ment une ruse.

SIR SAMUEL L. TILLEY : Non.
M. ROSS (Dundas) : Nous savons

très-bienque les banques ne fourniront pas
de billets fédéraux, à moins qu'on les leur
demande ; ce n'est pas leur intention.

SIR SAMUEL L. TILLEY : Vrai-
ment!

M. ROSS: J'espère qu'il n'y aura pas
de difficultés, maisje ne vois pas comment,
avec ce projet, on pourra faire les grands
achats de céréales, de septembre à décem-
bre. Je crains bien que nous soyons en-
tièrement à la merci des banques.

En réponse à SIR RICHARD J. CART-
WRIGHT,

SIR SAMUEL L. TILLEY : Je ne
crois pas qu'on puisse jamais forcer les
agences des banques à payer des chèques
de $50 en petits billets, moyennant un
pour cent. Elles n'ont besoin que des
billets de $1 et autres petits billets pour
les opérations ordinaires et en cas de diffi-
culté à se les procurer, elles peuvent s'a-
dresser au receveur-général, l'intérêt du
gouvernement étant d'en mettre un aussi
grand nombre que possible en circulation.
Il est naturel que les banques cherchent
à mettre en circulation le plus fort mon-
tant possible de leurs billets ; mais le re-
ceveur-général pourra toujours fournir au
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public les billets nécessaires. Il n'y aura
aucune raison d'embarrasser les banques
en retirant de fortes sommes en petits
billets.

M. McLENNAN : Cette résolution
proposant une nouvelle émission de billets
du gouvernement, comporte une grave
question, celle du renouvellement des
chartes des banques et bien que nous
ayons adopté la résolution, je crois que
c'est le moment de discuter cette question
intimement liée avec la première. Ces
deux questions du cours monétaire et du
commerce de banque sont si intimement
liées, qu'il est impossible de les discuter
séparément. Ce sont deux moyens d'uti-
liser et d'augmenter la richesse. Chacun
sait qu'aux temps primitifs, le commerce
se faisait par le moyen d'échange. Un
homme qui récoltait un boisseau de blé,
l'échangeait pour une paire de bottes,
une génisse ou tout autre article dont il
avait besoin. Le cours monétaire a été
inventé pour remédier aux inconvénients
de cette méthode.

Je ne me propose pas de discuter ,main-
tenant la question de savoir quelle forme
on doit donner à la monnaie. Je veux
bien supposer que le gouvernement ne
veut rien changer à la forme et à la na-
ture de la monnaie courante. Le fait que
les nations les plus civilisées ont accepté
l'or pour base suffit pour que nous nous
en tenions à cet exemple jusqu'à ce que
nous puissions juger beaucoup mieux
qu'aujourd'hui de l'effet des nous elles
théories. Je fais cette observation avec
toute la déférence voulue pour l'honorable
député de Norfolk-Sud (monsieur Wallace)
dont j'admire la sincérité et le vif désir
d'augmenter la richesse de chaque citoyen.
Le gouvernement a parfaitement le droit
d'augmenter l'émission des billets et
même de monopoliser la circulation moné-
taire ; mais pareille mesure est-elle oppor-
tune ? Voilà toute la question. L'hono-
rable ministre des finances comprendra,
je l'espère, que la prudence commande de
ne pas augmenter les émissions de billets
du gouvernement. Chacun sait que l'on
emploie le papier-monnaie pour faciliter
le commerce.

L'établissement des banques, dans leur
forme actuelle, est non-seulement une
grande commodité, mais c'est encore un
moyen de multiplier l'emploi de la ri-
chesse par différents procédés employés
dans le commerce de banque. A l'origine

SIR SAMUEL L. TILLET.

les banquiers étaient des hommes qui
avaient accumulé des richesses et n'em-
ployaient que leur propre argent. Plus
tard, ils devinrent dépositaires des fonds
et c'est, je crois, de là que le mot " ban-
quiers " tire son étymologie. Mais ce
système de banques est presque tombé en
désuétude.

Il est vrai que les banquiers sont
encore dépositaires de fonds, mais, surtout,
dépositaires pour les employer. Les fonds
déposés à la banque sont employés dans le
commerce tant qu'il y a sécurité ; en ou-
tre, on garde à la banque une certaine ré-
serve et l'on fait usage de billets pour
augmenter la circulation de l'argent.

L'usage des billets n'est pas le privi.
lége exclusif des banquiers. Les ban-
quiers n'ont pas de brevet pour faire de
l'argent avec l'argent d'autrui. Mais les
billets sont employés pour donner plus
de vitalité à toutes les branches du com-
merce et de l'industrie. Le progrès re-
latif des diverses nations dans le com-
merce et l'industrie peut être attribué à
leur système de banques. Chez quelques
nations très civilisées, la coutume est
d'amasser des trésors ; chez d'autres, on
dépose les fonds dans les banques. Au
mois de décembre, 1872, les fonds déposés
dans les banques de Londres représen-
taient un montant de £120,000,000 ster-
ling; à la même date, les fonds déposés
dans les banques de Paris, ne s'élevaient
qu'à £13,000,000. La différénce entre
les montants déposés dans les banques de
ces deux pays explique leur développe-
ment commercial relatif. En 1876, la
population de la France était de 37,000,-
000; celle de la Grande-Bretagne et de
l'Irlande était d'un peu plus de 31,-
000,000. Le revenu et les dépenses de
la France étaient beaucoup plus consi-
dérables qu'en Angleterre et, cependant,
les importations de la France ne représen-
taient que $892,000,000, tandis que celle
de la Grande-Bretagne et de l'Irlande ar-
rivaient jusqu'à $2,000,000,000, c'est-à-
dire près de deux fois et demie plus con-
sidérables. Les exportations de la France
étaient de $961,000,000; celle de la
Grande-Bretagne et de l'Irlande s'éle-
vaient à $1,268,000,000. Les importa-
tions de la France représentaient $24 par
tête et les exportations, $26; les importa-
tions de la Grande-Bretagne et de l'Ir-
lande s'élevaient à $59 et les exportations
de $45 par tête. La différence provient
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de la manière particulière dont chacun de
ces deux pays emploie l'argent. Le pays
qui nous avoisine emploie et augmente
son argent et fait le commerce à peu près
comme nous, comme aussi la Grande-
Bretagne. Or, chacun sait que la diffé-
rence entre les chiffres du commerce de
ces pays ne vient pas de leur richesse.
Chacun sait que la France est, pour son
étendue, le pays-le plus riche du inonde
pour les productions du sol, l'activité de
sa population et tout ce qui crée la ri-
chesse. La meilleure preuve en est la
promptitude avec laquelle elle a payé
l'indemnité de la guerre franco-allemande.
Mais son développement commercial est
très faible, comparé à celui de l'Angle-
terre, surtout si l'on considère le com-
merce que font l'Angleterre et ses co-
lonies dans le monde entier.

Il me semble donc que ce projet d'une
nouvelle émission du gouvernement a de
l'importance en ce qu'il peut entraver le
commerce des banques et les empêcher
d'aider au développement de la richesse
du pays sous toutes ses formes, telles que
productions du sol, manufa::tures, naviga-
tion, en un mot tout ce qui contribue à en-
richir un pays. Ce développement s'o-
père au moyen des capitaux des banques
et le capital est utile parce que le com-
merce peut toujours obtenir de l'escompte
ou des emprunts pour ses -opérations., Il
est clair que si le gouvernement enlève
aux banques une certaine partie de l'ar-
gent qui constitue leur crédit, il court le
risque de détruire leur utilité pour le
commerce du pays.

Mais on dira que l'objet principal est
atteint, puisque le gouvernement fournit
les fonds. Les opinions sont diverses à
ce sujet. Le nouveau projet pourra re.dre
l'argent plus cher et. à ce propos, il est
bon de considérer quels sont les profits du
commerce de banque dans le pays. On
dit que les intérêts de ces grandes institu-
tions et ceux du public ne sont pas les
mêmes. Or, le public est lui-même le
grand banquier du pays.

Tout homme qui réalise un peu d'ar-
gent, le place le plus tot qu'il peut, et gé-
néralement, il achète des actions, de
banques qui sont, regardées comme sûres.
Mais, comme toutes' les autres garanties,
celles des banques ne sont que relatives. Le
capital-actions des banques est sûr, mais
ne donne que de faibles profits.

Pendant la guerre américaine, certaines

banques du Canada transféraient leurs ca-
pitaux à New-York et couraient les
risques inhérents aux perturbations qui
existaient alors dans ce pays. En s'ex-
posant à de grands risques, on pouvait faire
de grands profits et je crois que deux ou
trois banques canadiennes ajoutèrent alors
considérablement à leur capital et
payèrent de très forts dividendes pendant
quelques années; mais cela ne dura que
cinq ans. En Canada, le capital des
banques, ne rapporte pas, en moyenne,
plus de 6 pour cent; c'est ce qui a lieu
dans le moment actuel. C'est bien diffé-
rent en Angleterre où le gouvernement
n'impose pas de restrictions au commerce
de banque. Je dirai, en passant, que nous
trouvons là un fort bon exemple à suivre.
Il y a certaines relations entre le gouver-
nement et la banque d'Angleterre ; mais
ces relations sont purement nominales.
L'obligation de garder en réserve un cer-
tain montant de garanties du gouverne-
ment est à peu près la seule obligation lé-
gale imposée à la banque. Or, je crois
que l'honorable ministre des finances en
arrivera à la conclusion que s'il a besoin
des fonds des banques, il vaudrait mieux
leur permettre d'accepter des garanties du
gouvernement, de manière à offrir égale-
ment une garantie au public, sans entra-
ver la circulation des banques qui est
avántageuse à ce même public.

En Angleterre, en l'année 1870, sur
110 compagnies à fonds social, quinze
payaient des dividendes de plus de 20
pour cent par année; vingt payaient de
15 à 20 pour cent; trente-six, de 10 à 15
pour cent; trente-six autre, de 5 à 10
pour cent et trois seulement de ces 110
compagnies ne payaient que 5 pour cent.
Il est vrai qu'il y a dans les banques de
l'Angleterre, un montant énorme de capi-
taux sur lesquels on ne paie pas d'intérêt,
ce qui contribue beaucoup à augmenter
les dividendes.

Mais, en Ecosse, où l'on paie un intérêt
journalier sur tous les comptes, les ban-
ques ont payé jusqu'à 13 pour cent. de
dividendes. Par suite de sa position par-
ticulière, la banque d'Angleterre ne paie
pas, en moyenne, de dividendes aussi
élevés que certaines autres ; mais je ne
saurais dire exactement quels dividendes
elle payait, en moyenne, durant la même
période. Les banques anglaises n'ont
généralement pas un capital beaucoup plus
fort que les banques du Canada; mais
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elles ont en dépôt des fonds considérables
sur lesquelles elles ne paient pas d'intérêt.
Mais je mentionne ces faits uniquement
pour faire voir à la Chambre et au gou-
vernement que le commerce de banque
n'est pas tellement profitable que le gou-
vernement puisse en réduire la valeur sans
nuire aux intérêts du public.

On a suggéré l'adoption du système
américain. Je crois que ce système aurait
l'avantage de donner aux banques, comme
noyau de leurs opérations, l'intérêt sur les
bons du gouvernement, intérêt qui vaut
mieux que tous les avantages résultant de
la circulation. Mais il y aurait un incon-
vénient dans l'application, c'est que ce
notre système de banques n'est pas tout à
fait le même que le système américain,
parce que les banques sont obligées d'avoir,
à de grandes distances, des succursales
prêtes à faire face aux fluctuations du
commerce, et un -changement pareil les
mettrait dans l'impossibilité de remplir
ces fonctions nécessaires.

Je vois que les résolutions prescrivent
un changement dans la forme des rap-
ports. Cela aurait peut-être pour effet
de fournir au public des rapports plus
exacts.

Mais je n'attache pas grande importance
au paragraphe qui accorde un privilège au
porteur de billets. Je crois qu'en adop-
tant une loi pour régler le commerce de
banque, la Chambre devrait toujours exi-
ger que les garanties soient tellement
solides que la question de privilége ne
puisse avoir d'importance. L'établisse-
ment de notre système monétaire sur une
base solide est une question de la plus
haute importance pour les capitalistes,
comme pour ceux qui espèrent le devenir.
C'est surtout une question importante
dans les nouvelles sociétés et le développe-
ment ainsi que la prospérité de notre pays
dépendent, en grande partie, de la solidité
et de la permanence des institutions moné-
taires.

M. WALLACE (Norfolk-Sud): L'ho-
norable préopinant vient de nous dire
qu'il existe une liaison intime entre le
cours monétaire et le commerce de banque.
Je ne suis pas d'accord avec lui sur ce
point. Il n'y a pas plus de rapport entre
le cours monétaire et le commerce de
banque qu'entre la culture du blé et les
spéculations sur les céréales. Le parle-
ment et l'administration de ce pays man-
quent, selon moi, à leur devoir en autori-

M. McLENNAN.

sant une certaine classe d'hommes à
fournir le cours monétaire du pays.

Les honorables députés de Niagara et
de Norfolk-Nord prétendent que nous de-
mandons l'établissement d'un cours moné-
taire non rachetable. Pas le moins du
monde. Qui a jamais prétendu qu'un
cours monétaire national est un cours non
rachetable.

On nous parle aussi d'une monnaie non
convertissable; c'est simplement de l'idio-
tisme. Une monnaie non convertissable
ne serait pas mise en usage et si elle
ne doit servir à rien, ce serait folie de
l'émettre.

L'honorable député de Niagara parle
d'une commune mesure. Rien de pareil
n'existe, car chaque pays a sa mesure. Il
prétend aussi que l'or est une bonne me-
sure de la valeur, parce qu'on se le procure
difficilement, ce qui me semble tant
soit peu illogique. Ce qui est d'un usage
avantageux ne devrait pas être difficile à
trouver.

L'honorable député de Norfolk-Nord a
parlé des greenbacks américains, mais son
exposé n'est pas exact. Il a dit que le
greenback américain était payable en or,
ce qui n'est point le cas.

L'acte concernant la reprise des paie-
ments en espèces n'a été passé qu'en 1875.
Les doutes que l'on avait sur la stabilité
du gouvernement affectaient les prix des
greenbacks qui variaient aussi avec la
balance du commerce.

Quand les importations étaient consi-
dérabless, le prix de l'or augmentait. Le
contraire avait lieu lorsque les impor-
tation étaient peu considérables.

Lorsque la dette nationale était de
$1,709,000,000, et que le montant des
billets en circulation s'élevait à $833,000,-
000, le greenback américain valait 38-7.
L'année suivante, les Américains augmen-
tèrent leur circulation de $150,000,000 et
leur dette de $l,000,000,000, et le green-
back valait alors 70.

Ainsi donc, pendant que la dette et la
circulation fiduciaire augmentaient, l'or
baissait et les greenbacks augmentaient de
valeur. - L'histoire nous montre aussi que
les greenbacks variaient suivant les chances
de la guerre civile. . Aujourd'hui, la dette
des Etats-Unis est de $200,000,000 plus
élevée qu'en 1864 et le greenback amé-
ricain vaut plus que l'or, tandis qu'en
1864 il ne valait que 38 centins. Les
employés du gouvernement ne voulaient
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pas accepter l'or ; il a fallu un arrêté du
conseil pour les y forcer.

Mais examinons un peu, monsieur l'o-
rateur, l'histoire de ce pays et voyons
comment il a prospéré à l'époque de la
dépréciation du cours monétaire, à l'é-
poque des greenbacks. Voici un état du
nombre de milles de chemins de fer mis
en opération à l'époque des greenbacks, ce
papier-monnaie sans valeur :

En
1864....................
1865....................
1866....................
1867................
1868....................
1869....................
1870....................
1871.... ............
1872............. ........
1873....................

diiles.
738

1,117
1,716
2,449
2,908
4,615
6,070
7,608
5,720
4,000

La prospérité était donc à son apogée
à l'époque des greenbacks ; le pays n'avait
jamais autant dépensé en travaux publics,
en chemins de fer. Que se passa-t-il lors-
que l'on commença à retirer les greenbacks ?
A mesure que l'on retirait le papier de la
circulation, l'escompte des banques le rem-
plaçait.

En 1866, cet escompte représentait
$766,000,000 seulement; en 1873, il
s'était élevé à $1,300,000,000, ou près du
double; en d'autres termes, à mesure que
la circulation diminuait, l'escompte des
banques-le petit crédit-augmentait dans
des proportions énormes.

J'ai été surpris d'entendre un honorable
député citer l'opinion de Sherman pour
prouver que les billets des corporations
particulières constituaient la meilleure cir-
culation. Cela revient à dire que le
crédit de quelques particuliers vaut mieux
que celui de tout un pays, de tout le
Canada, si l'on veut, ou de tous les Etats-
Unis.

Mais je veux examiner un autre point.
Quel était l'effet de cette perte, comme on
dit, de la monnaie non-rachetable sur le
commerce ? Les faillites étaient-elles
nombreuses ou le pays était-il prospère ?
En 1862, à l'inauguration du système des
greenbacks, il y eut 16,252 faillites, repré-
sentant un passif de $23,000,000; en
1863, il y eut 495 faillites représentant un
passif de $7,000,000; c'est pendant ces
deux années que le système des greenbacks
prit son dévelQþpenent. En 1864, il y
eut 520 faillites, représentant environ
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$8,000,000; en 1865, on compte 535
faillites représentant $17,500,000 ; en
1866, les sages du pays commencèrent à
restreindre la circulation et il y eut 632
faillites représentant un passif de $47,-
000,000. Dans ces $47,000,000 il faut
comprendre, je crois, le faillite de Jay
Cooke & Cie. qui détermina la crise. En
1867, on compte 2,386 faillites représen-
tant un passif de $86,000,000, et le
nombre des faillites alla toujours en aug-
mentant et arriva à représenter $228,-
000,000 dans une année. Tel est le beau
résultat obtenu par l'abandon du système
des greenbacks et la reprise des paiements
en espèces. C'est le système que l'on veut
perpétuer en prenant l'or pour base. Mais
en agissant ainsi les honorables messieurs
ne sont pas logiques. Si l'or est la base,
il faut s'y tenir. Mais que répondent-ils?
100 centins, en or, par dollar, ne sont pas
nécessaires; 50 non plus; 25 non plus;
et ils réduisent à 15 centins par dollar
leur base en or. Je crois, en effet, qu'ils
ont raison. L'or est inutile pour le com-
merce du pays, si le gouvernement et le
pays ont foi en eux-mêmes. L'or n'est
nécessaire que pour maintenir certaines
banques et pour enrichir un certain nom-
bre d'individus aux dépens de la niasse.
On conviendra que nous n'en retirons que
le montant suffisant pour payer notre
dette en Angleterre. Montrons donc au
monde entier que les Canadiens ont con-
fiance dans leur pays et dans ses res-
sources.

UNE VOIX: Adopté!
M. WALLACE : Oui, "adopté." Nous

en arriverons-là. Je ne retiendrai pas plus
longtemps la Chambre à cette heure
avancée. Je proposerai un amendement
à la résolution. Je n'ai point d'antipathie
pour les banques. Il serait peu sage de
retirer de -suite aux banques le droit
d'émettre des billets; nous en avons déjà
trop peu ; et si nous les forcions à payer
dollar pour dollar en or, nous restreinder
rions encore plus la circulation et nous
mènerions le pays à la ruine. Mais je
voudrais faire inaugurer un système que
je crois avantageux au pays.

Chaque Canadien doit désirer la dispari-
tion d'un système permicieux.

On dit qu'il fonctionne bien. Mais
quels en sont les résultats? La misère
produit plus de désastres que le vice et
le crime. Mais c'est notre système moné-
taire qui paralyse toutes les industries du
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pays et réduit une partie de la population ceux qui attaquent lordre de chose établ
à la mendicité. Je ne veux pas que l'on En définitive, ce sont quelques financiers
retire immédiatement aux banques toute puissants qui baillonnent le monde entier.
leur circulation ; pareille mesure nuirait Ils taxent toutes les entreprises, toutes
au coin merce. Mais je demande qu'on la les capacités intellectuelles.
leur retire, par degrés, aussi rapidement Tout grand projet, toute invention qui
que possible, en tant qu'on ne nuira pas représente le travail de plusieurs années
au commerce du pays. Je propose que de la vie d'un homme et offre des avan-
l'on ajoute les mots suivants à la résolu- tages au monde entier, doit payer les
tion : sept-huitièmes de ses profits aux grands

ficiesqu attaqunt leore dehse inétsi

"TEoute banque qui, par l'autorisatio du financiers , d onde eontier es finters
parlement, obtiendra le renouvellement de qa eet l mond e entiert on.
charte, nie pourra mettre en circulation un mon- 1largentavcd l'ret Ilston
tant plus considIrable de ses billets que le naturel qu'ils ne veuillent pas qu'on dé-
montant e circulation à la date de l'expiration range le système actuel.
de la dite chrarte." Mais il y a une cause plus sérieuse que

Je ne veux rien proposer qui puisse celle-là ; l'honorable député de Norfolk-
créer (es embarras. A t contraire, je Nord la signalée : c'est que, depuis long-
désire toujours travailler au développe- t temps, les nations civilisées ont adoptél'or
nient de nos industries et à la prospérité et l'arent pour base des échanges entre
du C bana. p nations.

rm. BOULTBEE : Ce sujet est assez im- Or, il me semble que chaque nation
portant, ce nie semble, pour qu'on me per- paurait fort bien adopter un cours moné-
mette d'exprimer brièvement lues idées. taire national basé sur ses ressources et
Non-seulenent, ce sujet mérite discussion, garder l'or pour base dans ses opérations
niais il demande des hommes plus habiles commerciales avec l'étranger.
que moi, parce que nul n'ipro nore que, Aujourd'hui que nous voulons cons-
depuis quelques année,-, l'état de nos truire un chemin de fer ah Nord-Ouest,
affaires a été passablement embarrassé, je un cours monétaire national nous serait
dirai même très-sérieusemnent emabarrassé d'une grande utilité pour activer l'opéra-
Nous avons graduellement baissé et il est tion.
temps que nous prenions * les moyens de Pas exemple, ai le gouvernement fédéral
sortir de l'ornière. En inaugurant la po- faisair une émission pour construire 100
litique nationale, nous avions pour but de milles de la ligne en la garantissant, pour
développer nos propres ressources et une période limitée, disond quinze ans sur
d'augmenter notre richesse. Mais pour) la valeur des terres que traversera la ligne,
arriver à ce but, pour faire franchement je ne vois pas que pareille émission pe-
'essai du nouveau taif, nous avons besoin drait de sa valeur et quand même cela

de ressoumces plus amples, de capitaux arriverait, je n'y trouverais pas 'objec-
plus considérables. tion. Si nous allons emprunter en

Je crois, avec l'honorable député de Angleterre, quelle garantie offrons-nous
Norfolk-Sud (M. Wallace,) que nous De l'or nous n'en fournissons pas, puisque
aurions tard de chercher à augmenter nos nous n'en avons point.
ressources en contractant de nouveaux Nous offrons nos ressources nationales,
emprunts. C'est, selon moi, un grand le gouvernement hypothèque nos terres.
malheur que nous ayons, à létranger, Les présentes résolutions ne me prouvent
une forte dette qui augmente tous les point que nos hommes Etat aient changé
jours et qui accroit les difficultés de notre leurs théories ils agissent comme ils ont
commerce. toujours fait ils essaient de maintenir la

Je sais que bien des geni sont disposés théorie de l'or pour base, mais ils ne sy
à ridiculiser les personnes qui attaquent conforment point. Ils ne prétendent pas
le système de cours monétaire ayant l'or modifier notre système, mais ils eulent
pour base. Il y a deux raisons pour cela, mettre plus d'argent en circulation.
D'abord, ceux qui prennent part à ces dis- L'honoeble ministre des finances se
cussions sont généralement des riches de borne, pour cela, à éduirelemontant de la

ressorce encorcant de êsdnuveaux

em na s rserve en or; c'est, selon moi, reconnatre
,grandes institutions monétaires du ps lefaitque lor n'estpointeasbse rkèllë,
et, naturellement, ils savent répliquer à mais que ce sont les ressources 'du pas

omer. WLAE
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Les arguments des deux honorables dépu- i ment de droits ou de bons, ils sortiraient
tés de Norfolk sont vieux comme le monde de la circulation et rien ne les remplace-
et n'offrent rien de nouveau. Peut-être rait. On pourrait les remettre en circu-
l'honorable député de Norfolk-Sud a-t-il lation, dira quelqu'un. Mais on ne gagne.
émis quelques idées nouvelles ; mais il n'y rait rien à cela, puisque le gouvernement
a rien de neuf dans les théories de l'ho- pourrait émettre de nouveaux billets en
norable député de Norfolk-Nord. Il nous quantités illimitées. La valeur des billets
a simplement récité des opinions connues dépend des circonstances et n'est pas du
depuis des années en matière de finances. tout une valeur fixe.
C'était peine inutile de demander non pas Supposons que $20,00,000 deviennent
l'émission modérée d'un cours nationale, dus au gouvernement dans le cours de
mais l'émission d'un cours forcé, sans l'année; alors, les $20,000,000 de billets
avoir aucune ressource poir le racheter. en circulation vaudront de l'or, comme

Ce que je suggère est bien différent garantie, parce que ces billets pourraient
je demande l'émission d'un montant rai- remplacer l'or dans le paiement de cette
sonnable pour payer une grande construp- dette au gouvernement. On ne peut pas
tion publique, cette émission étant garan- supposer que toute une émission de billets
tie par cette construction môme, par les sera payée au gouvernement; cela res-
terres qui l'avoisinent, et rachetable à treindrait périodiquement la circulation
époque fixe par des bons fiduciaires. d'une manière intolérable. Il faut donc

M. CASEY: L'honorable député de plus de papier-monnaie que le montant
Norfolik-Sid a beaucoup réduit la résolu nécessaire pour payer les droits et le sur
tion qu'il a coutume de présenter, et j'ob- pus n'a pas de valeur intrinsèque. Cha-
serve qu'il a considérablement modifié ses cun ignorant quelle proportion est race-
idées sur le cours monétaire. Dans son table tout le curs monétaire perdrait de
premier discours, il prétendait que la loi Isa valeur et ne représenterait que la diffé-
seule pouvait créer une l'argent; mais il rence entre le montant payable pour les
arrive à nous dire que ce serait folie d'au- droits et le montant en circulation.
toriser une émission non-rachetable et que Examinons maintenant la question des
toute émission doit représenter une valeur jterre% à laquelle les mêmes arguments
qui peuit la racheter. Il est pris dans un s'appliquent jusqu'à un certain point. La
dilemme. De deux choses l'une, en de- valeur conférée par la conversion en
mandant un cours forcé non-rachetable, il terres dépendrait -du montant de billets
n'avait pas ses idées à lui ou il les a con- disponibles pour cette conversion et de la
sidérablement modifiées en demandant un valeur (es terres mises en vente, car les
cours monétaire, représenté par une cer- terres de la couronne ont toujours une
taine valeur, valeur fixe. Un billet d'un dollar garanti

La résolution soumise à la Chambre ne ar des terres, représente un acre ou un
touche pas àla question soulevée par l'hono- ciquième d'acre ou un acre et demi, selon
rable monsieur. qu nous dit que son le prix des terres. La valeur de ce dollar
cours monétaire sera rachetable par le dépendant de l'étendue de terre qu'il peut
piaiemnlt dle droits au gouvernement ou 1acheter, deviendrait variable et l'objet
au moyen de bons garantis par des terres. de spéculations comme les terres elles-
Quand l'honorable député d'York-Nord a mêmes.
dit qu'elle serait rachetable en chemins de Je ne dirai pas grand'chose d'un cours
fer et en locomotives, il a exprimé une monétaire rachetable en chemins de f r
idée juste. ou en locomotives. Personne ne se sou-

Un cours monétaire que le gouverne- cierait de recevoir pour $20,s00 de billets
ment consent à recevoir en paiement de qu'il faudrait convertir en une locomotive
droits ou en bons garantis par des terres, ou en une chaussée de chemin de fer dun
a une certaine valeur comme garantie; ciile de long.
mais cela ne démontre pas son utilité; Venons-en à la nversion en bous. Si
il peut bien être parfaitement inutile un bon n'est payable qu'en papier, cela
Les billets du gouvernement pourraient n'ajoute rien à sa valeur. Aux Etats-
bien avoir de la valeur comme garantie, Unis on a essayé de convertir les green-
neais pas comme cours monétaire, puis- backs en bons du gouvernement. Quand
qu'ils ne prendraient de la valeur qu'en les greenbao. furent rendus au minimum
sortant de la circulation. Donnés en paie- de leur valeur, on les convertissait en bons
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du gouvernement, mais ni les bons, ni Mais cette nouvelle monnaie fut bien vite
les greenbacks n'augmentaient de valeur I dépréciée comme l'autre et l'on abandonna
par cette opération. Le surplus de la cir- tout ce système.
culation à convertir n'augmente pas avec Cela suffit pour prouver, ce me semble,
le nombre des billets. Cette aggloméra- que toute émission de papier-monnaie ga-
tion de billets augmente les prix et ilfaut rantie par des terres au Nord-Ouest, par
plus de billets pour chaque opération un chemin de fer du Pacifique, à la Co-
commerciale. Les billets sont donc rela- lombie, ligne qui ne rapportera rien, ou
tivement aussi rares aux époques d'accu- par un chemin de fer intercolonial, si l'on
mulation qu'aux autres époques. C'est veut, ne pourrait pas exister longtemps
tourner dans un cercle vicieux, un facteur sans perdre beaucoup de sa valeur.
augmente l'autre, et l'on peut en conclure L'honorable député de Norfolk-Sud ex-
que toute émission qui nî'est pas rachetable plique l'apathie du commerce par le fait
par un autre article de valeur propre à la que l'intérêt de l'argent est trop élevé et
circulation, est tout a fait insuflisante. que personne ne peut emprunter pour
Rien ne prouve mieux ce que j'affirme que commercer avec avantage. C'est préci-
l'histoire des assignats émis en France, séinent mettre la charume devantles bSufs.
en 1791. Comment? Les affaires ne vont pas parce

La Franco était alors en révolution. Le que l'intérêt <e l'argent est trop élevé î
crédit du pays était excellent, mais le Mais comment est fxé le taux de l'inté-
public demandait l'émission de nouveaux rêt 7 Il est fixé, comme le prix de tout
billets, étant sous l'impression que les antre article, par la loi de la demande et
nouveaux billets représentaient un non- de l'offre.
veau capital. Les assignats furent émis. Ilestdoncridicule de dire que les affaires
Ils étaient rachetables en terres, non point ne vont point parce que le taux de l'inté-
par vente, mais par hypothèques sur les rêt est élevé. C'est l'activité du commerce
terres, portant 3 pour cent d'intérêt par qui élève le taux de l'intérêt Et la dépres-
année jusqu'à conversion en numéraire par sion qui le fait baisser.
la vente des terres en question. PLUSIEUS VOIX Adopté! lux

Il ne s'agissait pas de terres incultes, voix 1 Perdu 1 A l'ordre 1
situées à des milliers de milles des parties M. L'ORATEUR A lordre 1
civilisées du pays, mais de terrains de SvR JOHN A. MACDONALD: Je
choix. Ce furent d'abord les terres con- prie les honorables députés d'observer
fisquées aux églises, puis les terres des l'ordre et laisser M. Casey finir ses obser-
nobles envoyés en exil. vations.

Les orateurs du jour affirmaient que ces M. CASEY: Quand le commerce ne
billets non-seulement avaient la valeur de va pas, l'intérêt de l'argent baisse. Der-
l'or, mais valaient mieux. L'un deux a nièrement, il était si bas en Angleterre
dit : " J'aimerais mieux avoir une hypo- que les banques faisaient payer un pour
thèque sur un jardin que sur un royaume, cent rien que pourgarder en dépôt largent
parce que, dans le premier cas, je puis de leurs clients.
avoir recours à la loi, ce qui est impos- Aux Etats-Unis, à l'époque de la dé-
sible dans le second." pression et de l'accumulation de papier-

Ce papier-monnaie fut " imposé au monnaie, l'intérêt éteit beaucoup plus
peuple par des lois qui forçaient à l'ac- faible qu'il l'est depuis quelques temps.
cepter à un certain maximum." Le mar- L'honorable monsieur (M. Wallace) pré-
chand ne pouvait faire payer certains tend que les greenbaeks n'étaient pas pa-
articles plus qu'un certain prix et devait yable% en or.
accepter les assignats au pair. C'est à ma Cette assertion najoute rien à ses argu-
connaissance, la tentative la plus logique ments. Il est vrai qu'ils n'étaient pas
pour donner de la valeur à du papier- formellement payables en or; mais l'espoir
monnaie. qu'ils seraient payés ainsi constituait toute

Mais cela n'empêche point qu'au bout leur valeur aux yeux du public. LEs
de cinq ans, un franc en or valait 288 greenbacks n'ont été qu'une émission dont
assignats on titre d'un franc. Les assi- le rachat avait été remis à une époque
gnats furent suivis d'une autre émission indé6nie.
garantie non plus par des hypothèques, Chacun sait qu'à mesure qi'approchait
mais par les titres absolus des terres. 1l'époque o ils devaient être payés en or,

M. CÂSET.
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leur valeur augmentait. L'honorable
monsieur nous a dit que le gouvernement
dut adopter une loi pour forcer les em-
ployés à accepter de l'or. Cela eut lieu,
en effet. à l'époque où les greenbacks
étaient rachetables en or et avaient la
même valeur.

La valeur que les greenbacks acquirent
à cette époque n'était pas due à la loi.
L'honorable monsieur a encore prétendu
que ce n'est pas l'excédant de greenbacks
qui causa leur dépréciation, mais le fait
que le pays était en guerre. L'excédant
était une des causes et la guerre une
autre.

PLUSIEURS DÉPUTÉS: Aux voix!
M. MACKENZIE: Je prie monsieur

FOiateur d'interdire ce bruit et ces inter-
ruptions qui sont intolérables.

M. L'ORATEUR : Je prie les hono-
rables députés de laisser M. Casey conti-
nuer.

M. CASEY: L'excédant de tout papier-
monnaie cause sa dépréciation. Si d'un
certain article nous avons plus qu'il nous
faut, cet article perd de sa valeur; il en
est de même de la monnaie. Si celui qui
émet cette monnaie n'a pas bon crédit,
une dépréciation plus considérable en
résulte encore. L'honorable monsieur
(M. Wallace), dit qu'en 1864, les green-
backs étaient à 38 centins, et que l'année
suivante, après une nouvelle émission con-
sidérable, ils atteignaient 70 centins. Il
attribue ce fait à la cessation de l'guerre:
en cela il a raison.

Ce fait était une des causes de l'amélio.
ration, mais la dépréciation de 30 pour
cent était due à l'excédant des greenbacks
sur la quantité de monnaie requise.

L'honorable monsieur admet cette idée
ridicule, savoir, que notre cours monétaire
équivaut à de l'or, quand nous n'avons
qu'un percentage d'or pour le racheter.
Jamais personne n'a prétendu que nous
avons une monnaie équivalente à l'or,
mais seulement un cours monétaire ayant
l'or pour base. Tant qu'il est connu que
nos billets sont convertissables en or, notre
cours monétaire à l'or pour base.

Il est absurde de prétendre que le cré-
dit vaut mieux que l'or; cela ne veut
rien dire, à moins que l'auteur de cette
maxime ne prétende que le crédit du signa-
taire d'un billet le mette à même de se
procurer quelque chose de plus précieux
que l'or.

Le crédit vaut l'or et c'est du crédit que

dépend la valeur de toutes les émissions
quand le public est persuadé que le sigiia-
taire d'un billet peut le convertir en or à
demande. Mais employer cet argument
en faveur d'une émission de papier-mon-
naie, comme veut le faire .l'honorable
monsieur, c'est faire erreur et manquer
de logique, parce que le papier-monnaie
dont il parle ne représenterait aucune
valeur. Ce papier-monnaie n'obligerait
pas le gouvernement à le changer, si ce
n'est à l'accepter en paiement de dettes,
de droits ou de terres.

L'honorable député d'York-Nord (M.
Boultbee), prétend que nous devrions
avoir plus de papier-monnaie pour faciliter
les opérations commerciales. Il a voulu
dire, je crois, que nous avons trop peu de
capital dans le pays. C'est autre chose de
dire que nous avons trop peu de mon-
naie, car la monnaie n'est pas le capi-
tal. Si le gouvernement faisait demain
une émission de $100,000,000, cela ne
donnerait pas au pays un seul dollar de
plus de capital,comme l'entend l'honorable
député de Norfolk-Sud. Si cette émission
n'était pas basée sur l'or, elle ne facilite-
rait aucunement l'activité de nos in-
dustries, quand même on pourrait se :la
procurer comme l'argent aujourd'hui, c'est-
à-dire pour valeur reçue ou en échange du
travail. Le pays possède un marché mo-
nétaire libre. Les banques peu vent émettre
autant de papier-mannaie qu'elles veulent,
dans certaines limites, c'est-à-dire jusqu'à
concurrence du montant de leur capital
payé. Or, que démontrent les rapports
des banques? iBien qu'elles aient l'autori-
sation d'émettre des billets pour $60,000,-
000, elles n'en ont en circulation que pour
$18,000,000, ce qui prouve que nous ne
manquons pas de papier-monnaie. Si le
pays en avait besoin, rien ne serait plus
facile que de se le procurer. Un cours
forcé ne nous donnerait pas plus que le
papier-monnaie actuel ayant cours sur nos
marchés, si, en échange, nous ne donnons
pas une certaine valeur. C'est la condi-
dition indispensable que doit remplir le
papier-monnaie pour qu'il puisse contri-
buer à développer nos industries.

Les faits prouvent que le pays n'a pas
besoin d'autant de papier-monnaie qu'il>y
a quelques années., A la fin de 1872, la
circulation des banques dans la province
d'Ontario etýde Québec, était de $22,500,-
000 ; au commencement de l'année fiscale,
en 1877, elle était de $ 16,440,000; en
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1878, de $16,528,000 ; au commencement
de la présente année fiscale, de $15,971,-
000. Prenons le mois le plus actif de
l'année, le mois d'octobre pendant lequel
se font presque tous les achats de grains.

Voici l'état de la circulation, dans les
deux mêmes provinces, pendant ce mois,
pour les années suivantes:

1872...................$25,906,000
1877.................... 22,018,000
1876.................... 20,419,000
1879................. .. 20,800,000

Ce tableau montre que le besoin de cir-
culation n'a pas augmenté dans le pays
depuis huit ans.

Mais l'un des arguments les plus forts
de l'honorable monsieur est, selon lui, le
fait que, sous le système des greenbacks,
les Etats-Unis unt joui d'une prospérité
extraordinaire. Alors, nous a-t-il dit, on
y construisait des milliers de milles de
chemin de fer, et il n'y avait point de fail-
lites. Il a oublié de décrire rétablisse-
ment d'énormes manufactures et de nous
donner d'autres détails sur cette prospé-
rité. Mais d'où provenait l'argent avec
lequel on a construit ces chemins de fer?
Consistait-il en greenbacks ? Le public
recevait-il cet argent pour rien ? Etait-ce
un cadeau que la législature faisait au
pays ? Pas du tout.

La plus grande partie était empruntée à
l'étranger et l'intérêt était payable en or.
La construction de ces manufactures et de
ces voies ferrées était-elle un signe véri-
table de prospérité? Non; c'était l'époque
de toutes les extravagances que l'observa-
teur superficiel pouvait prendre pour des
signes de prospérité. Mais le jour de la
rétribution arriva.

Ces chemins de fer et ces autres cons-
tructions ne rapportaient rien ; bientôt la
crise arriva et ces opérations furent cer-
tainement la cause la plus directe de la
crise qui eut lieu aux Etats-Unis. Si ces
dépenses extravagantes et ces entreprises
sont les fruits du système des greenbacks,
comme le prétend l'honorable monsieur,
elles en constituent la condamnation la
plus formelle, Or, je prétends que l'hé-
résie financière des greenbacks a été la
cause de tous ces malheurs.

Nous savons que l'accumulation du
papier-monnaie tourne les idées du public
à l'extravagance. C'est ce qui a eu lieu
aux Etats-Unis, lorsque les greenbacks
firent leur apparition; c'est ce qui a causé
tant d'extravagances suivies de tant de

M. 0AsEY.

ruines. C'est ce qui a causé la crise indus-
trielle qui suivit.

En 1876, au commencement de la crise,
il y avait partout des grèves aux Etats-
Unis. Peu après, le courant de l'émigra-
tion fut, en quelque sorte, renversé: on
émigrait en Angleterre, au lieu de venir
aux Etats-Unis.

Cela était causé par la pénurie dans la-
quelle vivaient les colons de l'Ouest.
Tous ces maux étaient, en grande partie,
le résultat des extravagances produites
par l'émission des greenbacks.

Je crois avoir examiné les principaux
points des discours des deux honorables
députés que j'ai mentionnés, si ce n'est
que je n'ai point passé en revue tous leurs
arguments relatifs au cours forcé. La
Chambre a parfaitement saisi toute la
question et est mieux à même qu'à la
session dernière de donner un vote intel-
ligent à ce sujet.

Je regrette seulement que l'honorable
député de Norfolk-Sud (M. Wallace) n'ait
pas, comme précédemment, formulé une
résolution directe en faveur du cours forcé
et demandé le vote à ce sujet.

L'amendement est perdu sur division.
La résolution subit la première et la

seconde lecture et est adoptée.
SIR SAMUEL L. TILLEY présente

un bill (No. 115) amendant l'acte relatif
aux banques et au commerce de banque
et maintenant, pour une certaine période,
la charte de certaines banques auxquelles
cet acte s'applique.

Le bill subit la première lecture.

MESURES DU GOUVERNEMENT.
RésoLu, que, tous les mercredis,Çjusqu'à

la fin de la session, les mesures du gouverne-
ment auront la priorité après les interpellations
des députés.-(Sir John A. Macdonald.)

RÉFORME DU SERVICE CIVIL.

INTERPELLATION.

M. CASEY : On va laisser deTc6té
une mesure dont nous devrions, je crois,
nous occuper. Dans le discours du trône,
on nous a promis un bill concernant la
réforme du service civil.

L'honorable premier ministre nous a
promis un bill à ce sujet " avant long-
temps." Peut-être nous expliquera-t-il
le sens des mots ' avant longtemps " et
nous dira si ce bill sera soumispendant
la présente session.

Srm JOHN A. MACDONALD: Je
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crois que mon honorable ami devra donner
avis de cette interpellation.

La Chambre s'ajourne à
minuit quarante-cinq

minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, 27 avril 1880.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIÈRE.

BILL AMENDANT L'ACTE CONCERNANT
LE PILOTAGE.

(M. Pope, Queen, I. P..E.)

PREMIÈRE LECTURE.

M. POPE, (Queen, I. P.-E.) présente
un bill (no. 116) amendant l'acte concer-
nant le pilotage, 1873. On a constaté,
dit-il, que, dans plusieurs localités, les pi-
lotes ne remplissent pas bien leurs de-
voirs. Or, avec la loi actuelle, il est dif-
ficile de remédier à cet inconvénient.
D'après la loi proposée, les licences de-
vront être renouvelées, chaque année, par
l'endossement des autorités ad hoc. Il
est opportun de les autorisér à refuser les
licences, pour .l'année suivante, aux pi-
lotes qui ne font pas bien leur devoir.
L'acte ne s'appliquera pas à la province
de Québec, mais seulement aux autres
provinces de la Confédération où il v a
des pilotes et des autorités qui les con-
trôlent. Les corporations de Québec et
de Montréal ne se soucient pas (le l'inter-
vention du gouvernement. Il y a aussi
une clause prescrivant que les maîtres de
havres ne devront pas agir comme pilotes
et vice versa. On se plaint, dans plusieurs
ports, que les maîtres de havres ont un
grand avantage, parce qu'ils peuvent
donner la préférence aux navires qu'ils
pilotent.

En réponse à M. BLAKE.
M. POPE: Les autorités des ports de

Montréal et de Québec sont dans d'autres
conditions; elles règlent leurs, propres
affaires et ne veulent pas d'interven-
tion.

M. BLAKE: Mais on y trouve les
mêmes inconvénients qu'ailleurs.

M. GILLMOR : Dans quelques

ports des provinces maritimes, les capi-
taines pilotent leurs navires, sur un par-
cours de trois ou quatre milles, en des-
cendant le fleuve. On devrait les y au-
toriser, parce qu'il n'y a pas toujours de
pilote disponible.

M. POPE : Pour la raison que j'ai
donnée, les pilotes se plaignent que le
maître de havre peut donner (les avan.
tages aux armateurs et obtenir ainsi la
préférence pour piloter lui-même les na-
vires.

M. ANGLIN : Dans les petits ports,
voici la difficulté qui se présente : La
position de maître de havre n'est pas suffi-
samment rémunérée pour faire vivre le
titulaire. Il existe certainement de fortes
objections à nommer un pilote maître de
havre, quand on peut éviter ce cumul.
'Mais on peut quelquefois avoir de la dif-
ficulté à trouver un homme compétent
qui se contentera du maigre revenu d'un
petit port. Je recommanderais qu'on
donne, à ce sujet, des pouvoirs discré-
tionnaires au ministre de la marine qui
les exercera, sans doute, pour le plus
grand avantage du commerce du pays.

M. MACKENZIE : J'observe que,
dans une récente entrevue de certaines
personnes intéressées à la navigation du
Saint-Laurent, avec l'honorable ministre
des travaux publics, ce dernier a promis
une revision générale de tous les régle-
ments concernant la navigation du Saint-
Laurent et des lacs. Cela comprendra, je
suppose, le pilotage sur le fleuve et dans
le golfe. Des plaintes graves ont été fré-
quemment formulées, dans les journaux,
relativement à la manière dont se pratique
le pilotage entre Montréal et ce qu'on
appelle le bas Saint-Laurent où les pilotes
laissent les navires, et je voudrais savoir
si l'honorable monsieur se propose de
réformer le système actuel.

M. LANGEVIN: L'honorable mon
sieur a raison et tort, à la fois, dans ce
qu'il vient de dire. Deux députations
nombreuses et influentes d'Ontario et de
Québec. sont venues trouver les ministres
et nous soumettre leurs vues relativement
à la navigation libre du Saint-Laurent et
nous demander de rendre les ports de
Montréal et de Québec aussi libres que
possible. La seconde députation iest
spécialement occupée des droits de havre
et de tonnage à Montréal. Voici ce que
le gouvernement a répondu: C'est une
question très vaste dont le gouvernement
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ne peut pas s'occuper dans le moment tention de la Chambre, mais simplement
actuel. Il ne peut non plus s'occuper de récapituler quelques faits relatifs à la
séparément des péages sur les canaux et question et de déposer sur le bureau, à la
des droits de havre à Montréal ; mais, suite de mes remarques, la motion que j'ai
pendant les vacances, le gouvernement entre les mains.
étudiera toute la question. Nous ne nous On doit se rappeler qu'à la session de
sommes engagés en aucune manière. La 1878, l'honorable premier ministre, qui
question sera étudiée et soumise au parle- était alors chef de l'opposition, proposa
ment pendant la session prochaine. contre le lieutenant-gouverneur de Qué-

lWi. MACRENZIE: Il ne sera donc bec, à l'occasion du renvoi de ses minis-
rien fait pendart la session présente? tres, une motion qu'on pouvait considérer

M. LANGEVIN: Non. comme motion de censure, quoique ses
M. ANGLIN: J'espère que le gouver- expressions ne comportassent pas cette

nement ne se bornera pas à étudier la appellation. Elle fut repoussée par une
question en ce qui concerne les ports du forte majorité. Le Sénat, toutefois, com-
Saint-Laurent, mais s'occupera aussi des posé d'amis de l'honorable monsieur,
ports des provinces maritimes où l'on de- adopta une motion rédigée dans des termes
mande l'exemption des droits de havre. semblables. Le gouvernement du jour,

M. LANGEVIN : Nul doute que dont j'avais l'honneur de faire partie,
toutes ces questions seront étudiées pen- refusa de s'occuper du renvoi des ministres
dant les vacances. Mais le gouvernement de M. Letellier, pour la simple raison que
n'a voulu faire aucune promesse, parce nous considérions que nous n'avions aucun
que le sujet est trop important et demande motif plausible pour intervenir.
de l'étude. Que son acte ait été sage ou non-poli-

Le bill subit la première lecture. tique, si on l'envisage à un point de vue
de parti, et qu'on prétende, comme le fait

RÉVOCATION DE L'EX-GOUVERfUiL. le mémoire, que le lieutenant-gouverneur
DE QUÉBEC. Letellier a été guidé par des motifs de

MOTION DE NON-CONFIANCE. partisan-nous n'avons exprimé aucune
Il est proposi que la Chambre se forme en opinion. Non pas que nous n'en ayions

comité des subsides. pas une à donner, mais parce que je pen-
K. MACKENZIE: Je saisis cette sais qu'il serait inconvenant pour un

occasion pour attirer votre attention sur ministre d'exprimer une opinion qu'il
une question dont nous n'avons pu nous n'était pas disposé à faire sanctionner par
occuper à la dernière session, mais qui, à un vote de la Chambre.
notre avis, demande l'expression de l'opi- Notre opinion était que, dans l'accom-
nion de la Chambre, tant sur le sujet plissement de son devoir, le lieutenant-gou.
meme sur lequel elle repose, que sur la verneur n'avait pas dépassé la limite stricte
manière dont elle a été traitée, et aussi de ses droits, que le gouvernement général
sur la façon dont on a agi envers la ne devait pas intervenir dans les affaires
Chambre. des administrations locales, ou bien que

On n'a pas oublié qu'à la dernière ses- l'intervention devait reposer sur des rai-
sion, l'honorable représentant de Bagot sons si clairement définies qu'il ne pût
(M. Mousseau), a présenté une motion y avoir aucun doute sur son opportunité.
condamnant le lieutenant-gouverneur de J'ai été heureux . d'apprendre que cette
Québec pour avoir renvoyé ses ministres; opinion était partagée en haut lieu dans ce
qu'un vote a été pris sur cette question pays, comme dans la mère-patrie.
et que sur ce vote et celui donné, par le Mais quoique le gouvernement eût refu-
Sénat l'année précédente, le ministère a sé d'intervenir et eût ainsi, dans mon opi-
basé sa conduite, à l'égard du lieutenant-! nion, mis fin à la discussion, l'honorable
gouverneur Letellier, demandant qu'il fût chef de l'administration suivante, poussé
révoqué pour avoir renvoyé ses ministres. sans doute par ses partisans, a fait revivre
Nous avons attendu jusqu'au dernier jour la question à la première session -d'un
de la session, espérant que nons pourrions autre parlement. Je pense que l'inaction
obtenir quelque information définitive, au du premier ministre et de son gouverne-
sujet du renvoi de l'affaire en Angle- ment, plusieurs mois durant, après leur
terre. arrivée au pouvoir, nous donne ample

Je n'ai pas l'intention d'abuser de l'at- raison de croire qu'ils considéraient que.
M. LANxGEvN
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c'était un cas. dans lequel il n'était pas
permis à l'exécutif d'intervenir dans les
actes d'un lieutenant-gouverneur.

Cependant, l'honorable député de Bagot,
sans souci des usages parlementaires, pré-
senta une motion identique comme forme
à celle que son chef avait soumise au par-
lement précédent. Cette motion fut adop-
tée par une majorité considérable, et peu
de temps après le gouvernement prit ac-
tion sur ce vote et sur celui adopté par le
Sénat, l'anée précédente, recommandant
à Son Excellence de révoquer le lieute-
nant-gouverneur Letellier de St. Just.

Et cela pourquoi ? Pourquoi n'a-t-on
pas> indiqué de raisons valables, comme
l'exige la 59me clause de l'acte constitu-
tionnel. La révocation était simplement
recommandée parce que son utilité avait
cessé. Et pourquoi son utilité avait-elle
cessé ? Simplement parce que deux corps
délibérants, la Chambre des Communes et
le Sénat, avaient enregLstré un vote de
censure contre lui, après le réglement de
la question, et si un vote de censure de
la Chambre, serait-il implicite, est sufli-
sant, dans toutes les occasions, pour déci-
der de la révocation d'un lieutenant-gou-
verneur, alors sa position ne tient qu'à un
simple fil, parce qu'il est toujours à la
merci d'une majorité considérable, animée
de l'esprit de parti, disposée à enregistrer
un vote sur sa conduite, du moment qu'il
est admis que l'expression de l'opinion
d'un corps délibérant peut rendre ce poste
vacant.

Dans ce cas, la manifestation de l'opi-
nion était simplement que sa conduite
était hostile aux intérêts de ses adver-
saires-une vérité banale et pas autre
chose. L'acte de renvoi était contraire à
leurs intérêts parce qu'il leur enlevait le
pouvoir, mais cela ne veut pas dire qu'au
point de vue de la constitution, il consti-
tuait un acte d'hostilité contre des mi-
nistres constitutionnels.

Comme nous l'avons compris, c'était à
la législature locale qu'il fallait demander
le remède, et non à la Chambre des Com-
munes, au Sénat ou à l'exécutif du Canada.
La pression exercée par les partisans de
l'honorable chef du gouvernement, semble
avoir été la seule raison qui ait poussé
l'administration à révoquer le lieutenant-
gouverneur Letellier.

Il serait intéressant de connaître les opi-
nions des hautes autorités 'de l'empire sur
la question.. Après. qu'elle a été déférée

au gouvernement impérial, nous avons eu
une opinion sur deux questions. En pre-
mier lieu, sir Michael Hicks Beach a don-
né l'opinion du gouvernement de la métro-
pole sur la question du renvoi de l'affaire
aux autorités impériales.

L'au dernier, l'honorable député de Ba-
got (M. Mousseau), a donné avis d'une
motion à laquelle nous aurions été heureux
de prêter notre appui, mais il l'a présentée
trop tard. Elle a été déclarée irrégulière
et il serait triste qu'il ne fût pas donné
à l'honorable député, d'enregistrer son vote
sur une question aussi impôrtante. Peut-
être pourrons-nous venir en aide à sa né-
gligence en lui fournissant une occasion
inespérée de manifester son opinion.

Sir M. Il. Beach s'exprime ainsi dans
sa dépêche en date du 3 juillet 1879 :

" Je n'ai pas eu occasion de m'enquérir des
arguments, pour ou contre, sur les mérites de
l'affaire de m@nsieur Letellier. La loi ne per-
met pas au gouvernement de Sa Majesté de la
décider, et en conséquence, il ne se propose pas
d'exprimer d'opinion à son sujet. Vous n'i-
gnorez pas que les pouvoirs donnés par l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, re-
latifs au renvoi d'office d'un lieutenant-gouver-
neur, ne sont pas confiés au gouvernement de
Sa Majesté, mais au gouverneur-général."

Quant à l'alitre question, qui a trait à
la revocation du lieutenant-gouverneur
Letellier de Saint-Just, il s'exprime ainsi:

" Il n'y a pas de doute que la constitution lui
donne le droit indiscutable de renvoyer ses
ministres, si pour quelque cause, il croit que
son devoir l'y oblige.... L'esprit et l'intention
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
veulent que le terme d'office du lieutenant-
gouverneur se prolonge, comme règle, jusqu'à
l'expiration du nombre d'années spécialement
mentionné, et que la prérogative de révocation
ne soit exercée que dans les circonstances les
plus graves."

Ce qui montre parfaitement que le gou-
vernement impérial désapprouvait l'atti-
tude du gouvernement canadien et de-
mandait la reconsidération de la question.
Sir M. H. Beach priait ensuite le gou-
vernement canadien " de considérer de
nouveau la décision qu'il devait prendre
relativement à l'affaire Letellier." Il es-
pérait que, sans aucun doute, nos ministres
tiendraient compte de l'esprit de la loi et
de l'avis des ministres impériaux.

Le secrétaire des colonies ne .connais-
sait nullement les personnes avec les-
quelles il était en relations, .s'il pensait
qu'une reconsidération fût chose possible.
Telle a été, cependant, sa généreuse con-
clusion, et il. insistait , pour qu'elle fût
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adoptée à tout prix. Nous avons,
maintenant, l'opinion exprimée d'une
façon bien catégorique par Son Excellence
le gouverneur-général. Il dit dans sa
dépêche, après avoir parlé de la visite de
sir John et de son entrevue avec lui :

" J'ai dit a Sir John qu'il devait com-
prendre, d'après ce que je lui avais dit déjà sur
la question, que je ne pouvais pas approuver la
politique qu'il recommandait, mais je lui ai
demandé d'exposer ses raisons par écrit, lui
disant que j'indiquerais de même mes objections
à sa politique. Il me fit entendre qu'il sui-
vrait ma recommandation. Je lui ai dit de plus
que je considérais que la révocation du lieu
tenant-gouverneur constituerait un dangereux
précédent."

Ainsi donc, s'appuyant sur des motifs
constitutionnels, lord Lorne a désap.
prouvé l'avis de ses ministres, a refusé de
l'accepter, et bien plus a donné à entendre
que s'il le faisait, il créerait un dangereux
précédent. Son Excellence a demandé
au premier ministre d'exposer ses opi-
nions par écrit et il s'est lui-même engagé
à donner les siennes de la même façon.
Ces opinions ont-elles été mises par écrit ?
Je n'ai d'autre moyen de m'en assurer que
par ce qu'on peut en inférer du mémoire de
l'honorable premier ministre dont je vais
parler dans un instant.

Le gouverneur-général, à la suite de
cette première entrevue, dans laquelle il a
repoussé l'avis de son ministre, était
porté à croire que le premier ministre,
ainsi que lui, exposeraient leurs raisons
par écrit et que cette correspondance ser-
virait de base à une discussion, ou bien
encore il supposait que la correspondance
en resterait-là, étant bien disposé à ne pas
faire de concession. Mais cette entrevue
qui a eu lieu le 29 mars a été suivie par
une autre, mercredi, le 2 avril, dans la-
quelle le premier ministre produisit le
projet d'une communication qu'il se pro-
posait de faire à la Chambre et qu'il a
soumis à l!approbation de Son Excellence.

Elle était conçue en ces termes :

"Sir John Macdonald s'étant rendu auprès
de Son Excellence le gouverneur-général, l'a
informé qu'à la suite de la résolution adoptée par
le Sénat, à la dernière session du parlement, et
de celle adoptée par la Chambre des Communes
durant la session actuelle, les aviseurs de Son
Excellence sont d'opinion que l'utilité de l'ho-
norable M. Letellier, comme lieutenant-gouver-
neur de Québec a cessé, et qu'ils ont conseillé
dans l'intérêt public, de le revoquer de
sa charge. Alors il a plu à Son Excellence
de déclarer qu'il n'existait pas de précé-
dents pour nous guider, vû que le système
fédératif inauguré par l'acte de l'Amèrique Bri-

M. MACKENZIE.

tannique du Nord, de 1867, a été, jusqu'à cette
époque, inconnu dans la Grande-Bretagne ou
ses colonies ; que la décision prise dans le cas
actuel aurait pour objet de régler pour l'avenir
les relations entre le gouvernement fédéral et
celui des provinces, en ce qui concerne la charge
de lieutenant-gouverneur ; et qu'en conséquence
elle jugeait opportun de soumettre l'avis qui lui
était présenté, ainsi que l'ensemble de la ques-
tion et les circonstances qui l'accompagnent, à
l'examen du gouvernement de Sa Majesté qui
transmettra ses instructions."

Si j'ai bonne mémoire ce message a été
soumis le jour suivant, le 3 avril. Il a
produit immédiatement une vive impres-
sion sur la Chambre, et a porté les hono-
rables députés, de la droite et de la gauche,
à conclure que, non-seulement Son Excel-
lence avait rejeté l'avis de ses ministres,
mais que, contrairement à leur avis, elle
avait résolu de soumettre la question en
Angleterre pour " examen et instrue-
tions," selon les expressions de la commu-
nication, et personne d'entre nous n'a
oublié la chaleur avec. laquelle l'honorable
député de Laval (M. Ouimet), l'honora-
ble représentant de Bagot (M. Mousseau),
ainsi que quelques-uns des honorables
membres de cette Chambre ont désavoué
en termes violents Son Excellence le gou-
verneur-général, le représentant comme
foulant aux pieds les libertés du peuple,
ainsi que le gouvernement responsable, et
bravant les principes en vertu desquels
nous sommes gouvernés. L'honorable
chef du gouvernement et ses collègues ont
entendu ces dénonciations, mais ils n'ont
pas prononcé une parole pour indiquer
que ce n'était pas à l'instigation de Son
Excellence que la question était déférée
en Angleterre, mais bien à celle du gou-
vernement lui-même.

Nous ne savons pas, et nous ne devons
pas savoir non plus, ce qui s'est passé
entre Son Excellence et ses aviseurs,
avant que la question fut entrée dans sa
seconde phase, mais nous savons que
quatre jours après que la communicatioh
a été soumise, l'honorable représentant
d'Hochelaga (M. Desjardins) a posé une
question en Chambre à laquelle l'honorable
premier ministre a fait la réponse sui-
vante :

" Je suis heureux que mon honorable ami
ait posé cette question. Je dois déclarer,
en réponse à l'honorable député, que le mi-
nistre des postes s'embarquera à bord du
prochain steamer canadien, avec le consente-
ment du gouverneur-général, dans le but
d'appuyer l'avis donné par le gouvernement à
l'effet de démettre le lieutenant gouverneur
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Letellier. Il sera peut être accompagné d'un
autre délégué. Quoiqu'il en soit, il part samedi
prochain. Je n'ai pas besoin d'ajouter que le
fait que nous retenons nos portefeuilles, à
l'heure présente, démontre que le gouverneur-
général n'a pas déféré cette question contre
notre avis et que, si nous restons en fonctions,
c'est que nous sommes responsables de l'action
du gouverneur-général.

Ceci montrait encare à la Chambre,
d'une façon concluante, que c'était le
gouverneur-général qui renvoyait la ques-
tion en Angleterre, mais que ses mi-
nistres acceptaient généreusement la res-
ponsabilité de son acte, tandis qu'en
réalité le gouverneur-général avait cédé
sur un point afin de se conformer à l'avis
de ses ministres qui voulaient que la
question fût déférée en Angleterre pour
" examen et instructions." Ainsi donc la
Chambre a été complètement trompée par
le gouvernement, au sujet de la véritable
position de Son Excellence le gouver-
neur-général et de ses ministres, et l'on fit
peser sur le gouverneur tout l'odieux
d'une violation du gouvernement respon-
sable, selon les expressions énergiques des
honorables députés de Bagot et de Laval.

Plus heureux que nous les honorables
messieurs connurent la vérité sur tous les
faits relatifs à cette affaire, et c'est pour-
quoi ils employèrent toutes les excuses
possibles pour ne pas présenter leur mo
tion, dès qu'ils s'aperçurent qu'elle était
dirigée, non contre le gouverneur-général
mais contre ses ministres. On a eu re-
cours à tous les moyens pour repousser la
motion de l'honorable député de Bagot
qui, apparemment n'a pas ignoré un ins-
tant qu'il y avait à dire à la Chambre
quelque chose qui lui a toujours été tenu
caché et dont elle n'a eu connaissance que
lorsque les pièces ont été soumises au par-
lement général.

J'ai pensé qu'il était absolument né-
cessaire de placer la question sous son vé-
ritable jour dans les journaux de la
Chambre et le compte-rendu de ses débats
afin qu'à l'avenir la position d'un gouver-
neur-général et de ses aviseurs soit par-
faitement comprise, et que si les hono-
rables messieurs siégeant à la droite enre-
gistrent leur vote contre la motion que
j'ai l'intention de soumettre, ils aient à
voter malgré la lumière répandue sur
cette question depuis que nous l'avons
discutée à la dernière session.

Je ne veux pas discuter le mémorandum
de l'honorable monsieur, joint aux dépé-

ches envoyées en Angleterre, mais il y a
certains points qui me paraissent mériter
une attention spéciale. On nous dit, au
sujet du lieutenant-gouverneur Letellier
et d'autres gouverneurs:

" Une personne étrangère à Québec peut na-
turellement se demander le but que M. Letel-
lier se proposait en renvoyant ses ministres. Il
avait, croit-on, un but distinct et spécial. Les
élections générales pour le parlement du Cana.
da, devaient nécessairement avoir lieu en 1878
et alors le ministère dont M. Letellier avait été
un membre éminent, comme la chose a été dite,
devait se présenter devant le pays pour rendre
compte de son administration. A cause de
l'influence traditionnelle du gouvernement dont
il a été question, il était d'une importance poli-
tique évidente pour cette administration, que
cette influence fût exercée en sa faveur. De
là l'anxiété qui a porté le gouverneur Letellier
à oublier sa position pour renvoyer sts ministres
qu'il savait opposés en politique au ministère
fédéral et d'y substituer un cabinet qui agirait
de concert avec lui et emploierait le patronage
de la province .pour gagner les élections fédé-
rales."

Tout ceci a été écrit inconsidérément.
L'honorable monsieur ne peut avoir eu
connaissance d'aucune chose qui puisse le
justifier d'attribuer de semblables motifs
au lieutenant-gouverneur Letellier et de
parler de lui en termes si offensants. Il
est dit, dans le document, qu'il était mem-
bre de l'administration, au moment de sa
nomination, et l'honorable monsieur a
certainement mentionné cela dans le but
de faire naître l'impression que le fait seul
d'avoir fait partie de mon administration
était un argument contre sa nomination et
en faveur de la présomption qu'il a agi à
tort, d'une manière inconstitutionnelle, et
dans les intérêts de son parti politique.

Quels sont les gouverneurs choisis par
l'honorable monsieur? Il a nommé le
gouverneur Morris, membre de son admi-
nistration depuis la Confédération. Les
gouverneurs Adams Archibald, Howe,
Howland, Robitaille, nommés par lui, ont
tous également fait partie de son minis-
tère. La dernière nomination a été celle
de M. Wilmo,, qui a été aussi dans son
administration. Autant que j4 puis me
rappeler, à l'exception de M. John Craw-
ford, ancien lieutenant-gouverneur d'On-
tario et de M. Haviland, tous les gouver-
neurs ont appartenu au cabinet de l'hono-
rable monsieur. Mon honorable ami, le
député de Bothwell, me rappelle que le
lieutenant-gouverneur Caron n'a pas fait
partie de l'administration de l'honorable
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ministre, depuis la Confédération, mais il
a sans doute été son collègue autrefois.

SIR JOHN A. MACDONALD : Non,
jamais.

M. MACK ENZIE: Alors me.s souve-
nirs me font défaut. Dans tous les cas il
n'y a pas à nier que huit d'entre eux ont
fait partie de ce ministère et sont par con-
séquents sujets au reproche contenu dans
le mémoire.

Dans toutes nos provinces, la plus haute
dignité est attachée au titre de lieutenant-
gouverneur. C'est un poste, à mon avis
qui doit être rempli par les hommes poli-
tiques les plus respectés, car il ne confère
pas seulement une dignité mais un rang.
Ce titre accorde à celui qui en est investi
une position sociale et politique dans le
pays ; c'est pour cela qu'il a toujours été
très recherché et je ne pense pasqu'il soit
généreux de conclure qu'aucun de ces
messieurs ait accepté la nomination de
lieutenant-gouverneur, comme on reproche
à M. Letellier de l'avoir fait, dans le but
déterminé d'employers influence officielle,
dans l'intérêt de ses amis.

Je suis certain, pour ce qui me concerne,
en ma qualité de membre et de chef
de l'ancienne administration, que pen-
dant que l'honorable monsieur occu-
pait ce poste.et que j'étais à la tête des
affaires, il n'y a eu entre nous aucun pour-
parler, au sujet des affaires politiques ce
cette province ou du Canada en général
et qu'il ne m'a ni donné ni demandé
d'avis au sujet d'une ligne de conduite à
adopter.

Je crois qu'il est de mon devoir de faire
cette déclaration, afin de venger un
homme que je considère comme ayant été
fort maltraité et pour lequel j'ai la plus
grande estime, en qualité d'ami personnel.

D'autres passages insinuent que M.
Turcotte a été mandé et qu'il a accepté le
poste d'Orateur, en présence de M. Letel-
lier et de M. Joly. Je n'ai rien su de
cela, mais on m'a dit que c'était contraire
à la vérité. Une autre p4ssage du memo-
randum de l'honorable monsieur contient
ce qui suit :

" Ce cas excepté, on ne s'est jamais plaint
qu'aucun lieutenant-gouverneur ait laissé in-
fluencer ses actes par ses prédilections de parti.
Il (M. Letellier) était un membre éminent du
ministère de M. Mackenzie et chef de son gou.
vernement dans le Sénat. Il lui était donc
essentiellement nécessaire, dans sa nouvelle

lieu de cela, tout porte à croire qu'il a accepté
sa charge avec l'intention bien établie d'exer.
cer son influence officielle au bénéfice de ses
amis."

Il est encore plus indigne, s'il est pos-
sible, de la part de l'honorable monsieur,
d'avoir fait figurer une telle déclaration
dans ce memorandum. L'honorable mon-
sieur montre son inconséquence lorsqu'il
dit : Dans le but d'éviter la difficulté,
quoique M. Joly se fut assuré une ma-
jorité.

UNE VOIX : Non.
M. MACKENZIE : Mon honorable

ami dit non. Dans tous les cas il a
administré les affaires, ce qui était impos-
sible sans majorité. L'honorable mon-
sieur dit que les élections locales qui ont
eu lieu immédiatement après le renvoi
des ministres de M. Letellier, n'ont pas
été faites sur cette question, mais sur les
mérites des administrations Joly et De-
Boucherville, et qu'au contraire cette af-
faire a été principalement agitée aux élec-
tions fédérales qui ont eu lieu quelques
mois plus tard, et qui ont donné une forte
majorité au gouvernement actuel, tandis
que le gouvernement local qui avait com-
mis la faute-si faute il y a-a été appuyé
par les élections locales.

Je n'ai jamais lu un document officiel
qui soit plus indigne que celui-là d'un mi-
nistre éehinent. L'honorable monsieur s'ex-
prime ainsi relativement à la position de
la Chambre locale à ce moment:

" Malgré l'achat de l'Orateur, un vote de
non-confiance a été adopté par l'assemblée lé-
gislative et une résolution semblable a été votée
par la Chambre haute. M. Joly, cependant,
n'a pas résigné comme il aurait dû le faire. Il
a gardé sou portefeuille et a continué à admi-
nistrer les affaires du pays."

Quelle honte qu'il n'ait pas résigné. Il
a eu l'inconvenance d'insister, comme le
pense l'honorable monsieur, pour faire
adopter ses lois par la Chambre. Il a re-
fusé de résigner parce que la Chambre
avait voté eh les subsides et ses lois.
C'est là sans doute une grande inconve-
nance. Je pense que l'honorable monsieur
qui est à la tête du gouvernement ne se-
rait nullement porté à résigner après avoir
fait adopter ses lois par le parlement et
fait voter les subsides.

Ssa JOHN A. MACDONALD
Faites adopter un vote de non-confiance,
et vous me verrez disposé à résigner.

M. MACKENZIE : Nousverrons alors
apparence, par ses sympathies de parti. Au si Phonorable ministre résignera lorque

M. MACKENZIE.
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le vote aura été pris sur la motion que je
vais présenter. Je ne puis concevoir qu'il
soit possible que l'honorable député de
Bagot et ses collègues puissent. voter
contre cette résolution, et nous verrons
alors si le ministère. résignera.

Le document continue en ces termes:
" M. Joly n'a pas résigné, comme il aurait

dû le faire. Il a réussi à faire voter les subsides
et ce fait est cité comme une preuve de la con-
fiance solide que la Chambre avait en lui.
Mais le refus des subsides est un procédé d'un
autre âge, qui a été depuis longtemps remplacé
en Angleterre par les votes de non-confiance;
c'est pour cela que l'opposition de Québec a voté
les subsides."

Que l'on s'imagine. M. Chapleau, qui est
un homme politique distingué en même
temps que remarquablement modéré, un
homme qui ne s'est jamais montré dur en-
vers ses adversaires, qui n'a jamais eu que
des idées conciliatrices en fait de politique,
résignant dans de semblables circonstances,
ce n'est pas lui qui aurait pris cette déter-
mination.

Mon honorable ami, qui siège en arrière,
(M. Angers) est aussi un charmant homme.
Ceshonorables messieurs, plutôt que d'avoir
recours à un procédé suranné, quoique par-
faitement parlementaire, résolurent de vo-
ter généreusement les subsides à un gou-
vernement qu'ils voulaient renverser. On
ne saurait trop apprécier un semblable sa-
crifice. On ne peut moins faire que de
s'arrêter pour admirer ces hommes qui ont
un tel respect pour la pratique parlemen-
taire moderne, qu'ils ne voudraient, pour
aucune raison, recourir à l'ancien procédé
de refuser les subsides.

Mais l'honorable monsieur oublie une
petite circonstance relative à ce procédé
antique. Il oublie que si la Chambre
haute n'y avait eu recours, M. Joly
serait encore au pouvoir. Le parti De-
Boucherville considérait que c'était un
procédé antique et injustifiable que de.
refuser les subsides dans la Chambre
basse, mais que ce refus, venant de la
Chambre haute, n'avait plus le même
caractère. J'étais au contraire sous l'im-
pression que nos usages constitutionnels
obligeaient la Chambre haute d'adopter
les subsides votés par la Chambre basse.
Dans deux occasions seulement la Cham-
bre des.Lords a essayé de s'écarter de ce
principe, mais elle a été obligée de céder et
n'a pas eu recours de nouveau à ce pro-
cédé.

Mais ici nous voyons une Chambre,

dont le devoir était d'accorder des subsides
à M. Joly,les lui refuser. Au point de vue
constitutionnel, elle avaitledroit de le faire.
Tels sont les points principaux de ce remar-
quable mémoire. Il ressort de tout ceci
une chose évidente, c'est que si la révoca-
tion du lieutenant-gouverneur Letellier de
Saint-Just était justifiable pour les raisons
données dans le mémoire présenté par
l'honorable ministre à Son Excellence,
alors tout lieutenant-gouverneur serait
dorénavant susceptible d'être révoqué sous
le moindre prétexte politique. S'il est.
vrai que tout homme qui accepte la posi-
tion de lieutenant-gouverneur, s'expose à
voir attaquer ses vues et ses motifs, et à
être démis par ce parlement s'il lui est
arrivé d'avoir professé autrefois des opi-
nions contraires à celles du gouvernement,
c'est porter un dernier coup à l'honneur
dans nos cercles politiques, et ,mettre fin
à ces relations indépendantes entre le gou-
vernement fédéral et les gouvernements
des provinces, qu'avait en vue l'Acte de
la Confédération.

Mais je crois que l'opinion publique de
la province de Québec a été hostile à la
conduite de l'honorable ministre, comme
elle l'a montré en soutenant l'administra-
tion. de M. Joly. Accepterons nous la
révocation du gouverneur pour des raisons
de l'ordre de celles qui sont contenues
dans le mémoire sans protester énergique-
ment î S'il en était ainsi nous approuve-
rions un acte du gouvernement de nature
à amener le renversement des principes
sur lesquels repose notre constitution,
principes en vertu desquels nous ne
devons pas intervenir dans les affaires
d'administration intérieure des provinces.
Laissons aux législatures des provinces
toutes les prérogatives qui leur ont été
accordées par la coistitution.

Nous n'avons pas à intervenir dans le
renvoi des ministres du lieutenant-gouver-
neur, que sa décision soit sage ou non. Il
a appelé un député à composer une admi-
nistration, qui fut duement formée, chacun
des ministres en particulier remporta son
élection et les élections provinciales furent
favorables à la nouvelle administration
qui a gouverné la province pendant un an
et demi. Je maintiens, en supposant
pour un instant que les -appréciations de
l'honorable ministre sur la question soient
justes, que le renvoi du cabinet DeBou-
cherville a porté à la constitution une
atteinte moins grave, que calle qu'elle
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aurait reçue si le gouvernement fédéral
n'était pas intervenu.

Je me propose de venir en aide à la
mémoire de la Ohambre, en présentant
cette motion qui contient les principaux
points, tels que je veux les exposer. J'au-
rais aussi à traiter certaines questions re-
latives à cette affaire, mais je ne voudrais
pas retarder les délibérations de la
Chambre. Je présente donc la motion
suivante :

" Que tous les mots après " que" soient
retranchés et remplacés par les suivants :

• " Que l'honorable Luc Letellier de Saint Just
a été revoqué de la charge de lieutenant-gou-
verneur de la province deQuébec d'après le prin-
cipe que son utilité avait cessé ; l'on en est
arrivé à cette conclusion, parce que le Sénat,
en 1878, et la Chambre des Communes, en
1879, adoptèrent des résolutions condamnant
l'action prise par le lieutenant-gouverneur
Letellier en renvoyant ses ministres, bien que
la raison ainsi assignée, (dans le mémoire de
sir John A. Macdonald en date du 2 avril 1879)
ne constitue pas un motif suffisant aux termes
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867.

" Qu'immédiat-ment après le renvoi de ses
ministres, le 2 mars 1878, le lieutenant-gouver-
neur Letellier fit appeler l'honorable monsieur
Joly, et le chargea de former une nouvelle ad-
ministration ; ce dernier réussit à la former,
assuma constitutionnellement et virtuellement
la responsabilité de l'acte" du lieutenant-gou-
verneur, et demeura en charge pendant une
période de 18 mois, après avoir subi l'épreuve
d'une élection générale.

" Que pendant la session du parlement fédé-
ral en 1878, sir John A. Macdonald proposa la
résolution suivante :

"Qu'il soit résolu par cette Chambre, que
l'acte que vient de commettre le lieutenant-gou-
verneur de la province de Québec en renvoyant
ses ministres, manque de sagesse, dans les cir-
constances, et est de nature à renverser la po-
>ition faite aux aviseurs de la couronne depuis
que le principe du gouvernement responsable à
été mis en pratique dans les colonies de l'Amé-
rique Britannique du Nord.

"Que cette motion fut -rejetée par une
grande majorité, le vote enregistré étant de
112 contre 70.

" Qu'une motion identique fut présentée à
la session suivante, dans un nouveau parle-
ment, par monsieur Mousseau, député de
Bagot, qu'elle fut soutenue par sir John A.
Macdonald et les membres de son cabinet, et
remportée par un vote de parti dans la stricte
acception de ce mot."

Qu'il n'appert pas que sir John A. Macdo-
nald et ses collègues prirent aucune mesure
hostile au lieutenant-gouverneur Letellier, si
ce n'est après la présentation de la motion de
M. Mousseau, bien qu'ils eussent été en charge
pendant plus de cinq mois;

Que le 29 mars 1h79, sir John A. Macdonald
se rendit, en qualité de premier ministre, au-
près de Son Excellence le gouverneur-général,

M. MACKENZIE.

et lui fit connaltre la décission prise par son
cabinet. Cette décision portait que l'utilité de
M. Letellier avait cessé, et qu'il devait être
révoqué de sa charge;

Que Son Excellence répondit qu'il (sir John
A. Macdonald) " devait savoir, d'après ce
qu'elle lui avait déjà dit à ce sujet, qu'elle ne
pouvait pas adopter la politique qu'il recom-
mandait." ..... Son Excellence ajouta ensuite :
" Qu'elle regardait la révocation du lieutenant-
gouverneur comme un dangereux précédent à
établir."

Que le 2 avril, quatre jours après le refus de
Son Excellence d'agir suivant l'avis de ses mi-
nistre, sir John A. Macdonald se rendit de
nouveau auprès de Son Excellence, et " comme
moyen terme......, suggéra que la question
soulevée par la révocation du lieutenant-gouver-
neur de Quèbec fut déférée au gouvernement de
Sa Majesté,"--auquel avis ou à laquelle sugges-
tion le gouverneur-général " se rendit."

Qu'alors sir John A. Macdonald lui donna
communication de la copie d'une déclaration
qu'il se proposait de faire à la Chambre à ce
sujet; elle était conçue dans les termes sui-
vants :-

" Sir John Macdonald s'étant rendu auprès
de Son Excellence le gouverneur-général, l'a
informé qu'à la suite de la résolution adoptéepar
le Sénat, à la dernière session du parlement, et
de celle adoptée par la Chambre des Communes
durant la session actuelle, les aviseurs de Son
Excellence sont d'opinion que l'utilité de l'hono-
rable M. Letellier, comme lieutenant-gouver-
neur de Québec a cessé, et qu'ils ont conseillé
dans l'intérêt public, de le révoquer de
sa charge. Alors il a plus à Son Excel-
lence de déclarer qu'il n'existait pas de
précédents pour nous guider, vû que le système
fédératif inauguré par l'acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, de 1867, a été, jusqu'à cette
époque, inconnu dans la Grande-Bretagne ou
ses colonies; que la décision prise dans le cas
actuel aurait pour objet de régler pour l'avenir
les relations entre le gouvernement fédéral et
celui des provinces, en ce qui concerne la
charge de lieutenant-gouverneur; et qu'en
conséquence elle jugeait opportun de soumettre
l'avis qui lui était présenté, ainsi que l'ensemble
de la question et les circonstances qui l'accom-
pagnent, à l'examen du gouvernement de Sa
Majesté qui transmettra ses instructions."

Que le 3 avril 1879, sir John A. Macdonald
donna lecture de la déclaration ci-dessus, en
Chambre, sans y ajouter d'explications ; que
l'impression générale de la Chambre, fut que
Son Excellence, sans recourir à l'avis de ses
ministres, avait décidé de déférer la question
au gouvernement impérial '.' pour considération
et instructions."

Que, comme résultat de cette impression, M.
Mouseau donna, le 4 avril, avis de la motioa
suivante :

" Que cette Chambre est d'opinion que le
fait de soumettre l'avis du conseil privé du
Canada, à la révision des aviseurs de Sa Majesté
en Angleterre, sur des questions qui ne présen-
tent qu'un caractère purement administratif,
comme celle de révocat on du lieutenant-gou-
verneur Letellier, aux termes de l' 'Acte de
l'Amérique-Britannique du Nord, de 1867,"
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est subversif des principes du gouvernement je n'ai pas agi contrairement à l'avis de mes
responsable accordé au Canada." ministres, en soumettant la question de la révo-

Que M. Ouimet, député ministériel, prononça cation du lieutenant-gouverneur de Québec au
dans la même occasion, le discours suivant de gouvernement de Sa Majesté. Cette dépêche
son siège en Chambre : a été lue par sir John A. Macdonald, qui s'est

" Je me lève comme représentant du déclaré satisfait de la manière dont sont relatés
peuple dont les droits, à mon avis, ont été les incidents des conversations qui ont eu lieu
foulés aux pieds par le gouverneur-général qui, entre nous."
selon moi, a agi inconstitutionnellement ..... " Que dans l'opinion de cette Chambre, le
L'illus re lord qui est actuellement gouverneur fait de soumettre l'avis du conseil privé à la
du Canada, croit-du moins sa manière d'agir révision de Sa Majesté en Angleterre, sur des
le donne à entendre-qu'il a le droit de rejeter questions qui revêtent un caractère purement
l'avis de ses ministres sur une question pure- administratif, tel que celui impliqué dans la
ment et simplement d'administration in- révocation du I eutenant-gouverneur Letellier,
terne...... Depuis 28 ou 30 ans, j'avais tou. aux termes de l' " Acte de l'Amérique Britan-
jours era que nous jouissions du gouvernement nique du Nord, 1867," tend à renversr le prin-
responsable. J'ai appris, cet après-midi, que je cipe du gouvernement responsable mis en pra.
me trompais et que le gouvernement respon- tique en Canada."
sable n'exista plus èn Canada, puisque l'avis
d'un ministère soutenu par une majorité de 85 M. OUIMET : A la dernière session,
dans une Chambre de 180 représentants, a été j'ai demandé, avec mes honorables amis,
rejeté, et qu'il faut le soumettre à l'Angle- la révocation de l'honorable M. Letellier
terre ...... La vraie question n'est pas main-
tenant de savoir si le verdict de la Chambre est pour deux raisons. Nous nous sommes
équitable, si M. Letellier a eu tort ou raison. plaint qu'il avait agi comme partisan, et
La question est celle.ci : la Chambre doit-elle les documents qui ont été soumis à la
laisser le gouverneur-général rejeter l'avis de Chambre ont montré que non-seulement il
ses ministres." avait agi injustement avec ses aviseurs,Que air John A. Macdonald, dans la même
occasion, confirma davantage la croyance que mais bien plus, qu'il s'était fait leur espion,
Son Excellence avait décidé de déférer la ques. en divulguant les secrets d'Etat qui exis.
tion au gouvernement impérial contrairement à taient entre eux. Le second motif de
l'avis de ses miniîtres, en omettant, après
l'expression des opinions ci-dessus citées, d'é- plainte, qui a été également révélé par les
tablir les faits sous leur jour véritable, ou de documents dont j'ai parlé, est que l'hono-
corriger les fausses impressions crées par la rable M. Letellier a fait de fausses repré-
ligne de conduite adoptée, et aussi en se servant sentations dans le mémoire contenant sa
des paroles suivantes en réponse à M. Onimet : défense, qu'il a envoyé an ouverneur-"J'en viens maintenant aux observations de
l'honorable préopinant et à sa déclaration por- général.
tit que le noble lord qui est.à la tête du gou- Sans développer ces motifs de plainte,
vernement, avait enfreint la constitution en je dirai que le résultat de notre conduite,adoptant la ligne de conduite qu'il se propose le résultat de l'étude la plus sérieuse de la
de suivre. Je ne saurais admettre, avec mon
honorable ami que la constitution a été question devant cette Chambre, a été
violée...... Comme représentant de la Reine, l'affirmation du principe posé dans la mo-
il nous dit qu'il va demander des instructions tion de l'honorable député de Bagot, c'pst
spécifiques à notre commune souveraine. Il à dire que l'acte commis par le lieutenant-
n'y a la rien d'inconstitutionnel. J'aurais été ouverneur Letellier était inconstitutionheureux, satisfait-et, je crois, avec raison- e
de voir notre avis accepté." nel et subversif des principes du gouver-

" Quele 7 avril, quatre jours après, il assuma, nement responsable, et cela a été affirmé
pour la première fois, devant la Chambre la par une majorité de quatre-vingt-cinq.
responsabilité de la mesure prise à ce sujet, en Que demandait ce vote 1 Je soutenais às'exprimant dans les termes suivants :

" Je n'ai pas besoin d'ajouter que le fait que cette époque, et je soutiens encore, que le
nous retenons nos portefeuilles, à l'heure pré- devoir bien *défini des aviseurs du gouver
sente, démontre que le gouverneur-général n'a neur-général di ce pays était de donner
pas déféré cette question contre notre avis, et leur avis à l'effet que l'utilité du lieute.que, si nous restons en fonctions, c'est que
nous nous tenons pour responsables de l'action nant-gouverneur Letellier avait cessé
du gouverneur-général." Mais la Chambre d'exister.
demeura néanmoins sous l'impression que le Cet avis a été donné. Il n'a pas été mis
renvoi en Angleterre était dû à l'initiative prise immédiatement à exécution et nous nepar Son Excellence le gouverneur-général, et a
non aux avis de ses miiîistres. savions pas, à l'époque, quels étaient les

"Qué Son Excellere le gouverneur-général raisons du délai. Mais la correspondance
dans sa dépêche du 9 avril adressée au iecré- qui a été soumise à cette Chambre, montre
taire d'Etat pour les colonies, dit, après avoir pourquoi Son xcellence n'a pas arm
cité la déclaration de sir John A. Maedonald.en . . .
date du 7 du même mois: devoir agir imédiatement sur cet avis

"Les citations, qui p écèlent font voir que Sa correspondance révèle le fait que l'avi
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a été donné par l'honorable premier avec
un courage digne d'éloges, car il mettait
en danger sa position de premier ministre
fédéral. Ne connaissant pas les circons-
tances, ignorant les difficultés dont le gou-
vernement se trouvait entouré à l'époque,
je me suis levé dans cette Chambre et j'ai
même prononcé à l'adresse du gouverne-
ment des paroles de méfiance, car je consi-
dérais qu'il n'allait pas assez vite et qu'il
ne se rendait pas aux désirs de la Chambre
en n'insistant pas pour que son avis fut
accepté et la question promptement dé-
cidée.

Nous avons appris que la question
devait être soumise en Angleterre, et
nous avons accepté cette décision. Comme
je l'ai déclaré alors nous n'avions rien
à dire. L'honorable chef de l'opposi-
tion doit se rappeler que lorsque la mo-
tion de l'honorable député de Bagot a
été soumise à la Chambre, lui et ses amis
ont montré leur répugnance à voter pour
un principe qui est affirmé dans les réso-
lutions qu'il vient de présenter. Nous
avons dit à l'époque : nous sommes seuls:
nous ne pouvons rien faire; attendons la
réponse du gouvernement impérial; si
cette réponse affirme le principe que le
gouvernement était dans son droit en don-
nant cet avis, alors nous serons satis-
faits, parce que le principe essentiel de
la résolution de l'honorable député de
Bagot se trouvera arffimé par les autorités
impériales.

Le principe essentiel, le plus important
de notre constitution, sera affirmé par la
pls haute autorité de l'empire anglais et
la question sera réglée une fois pour
toutes. Heureusement - et je crois
que nous avons à nous féliciter de
ce résultat - la réponse arriva, conte-
nant une affirmation de ce principe
essentiel, savoir que dans toutes les affaires
locales, les décisions des aviseurs légaux
de la couronne sont finales et ne doivent,
dans aucun cas, être envoyées en Angle-
terre pour y être revisées.

Mais nous avons obtenu un autre ré-
sultat, c'est-à dire l'affirmation du prin-
cipe, que nous avons soutenu avec la ma-
jorité de la Chambre, qu'un lieutenant-
gouverneur qui agit avec un esprit de par-
tisan, comme M. Letellier, un lieutenant-
gouverneur qui prostitue sa position en
faveur d'un parti politique, ne doit plus
être maintenu dans sa position. Puisque
nous avons obtenu ces deux résultats, que

M. OUIMET.

vient nous demander aujourd'hui l'hono-
rable député de Lambton?

Il nous demande de censurer le même
gouvernement qui a obtenu pour nous les
deux objets que nous avions en vue l'an
dernier. Je ne pense pas que l'honorable
député de Lambton (M. lacken'zie), agisse
avec justice vis-à-vis du gouvernement et
de lui-même, lorsqu'il nous demande de
prendre une mesure rétrograde et d'affir-
mer au moyen d'un vote de non-confiance
contre le gouvernement, un principe que
je reconnais comme juste, mais que, *pour
des fins politiques, il ne considérait pas
comme tel l'année dernière.

M. LAURIER: J'ai toujours main-
tenu qu'il n'appartenait pas au parlement
de décider de l'acte accompli par le lieute-
nant-gouverneur Letellier en renvoyant
ses ministres. Le parti libéral n'a cessé
de soutenir que la population de la pro-
vince de Québec était seule compétente à
déclarer si l'acte était juste ou injuste, et
je partage encore cette opinion. Pour cet
acte, juste ou injuste comme on voudra
l'apprécier, l'ex- lieutenant-gouverneur a
subi la peine la plus sensible qu'on pou-
vait lui infliger, et il doit au moins avoir
le droit de s'attendre à ce que ses motifs
ne soient pas attaqués, et à ce qu'on ne
lui attribue pas sans preuve des intentions
blâmables.

L'honorable député qui vient de prendre
la parole (M. Ouimet) a dit que le lieute-
nant.gouverneur Letellier s'était rendu
passible de destitution pour plusieurs rai-
sons, entre autres, pour avoir divulgué
des secrets d'Etat. Je ne vois la preuve
d'aucune de ces accusations dans les docu-
ments qui ont été soumis à la Chambre.
Le seul exemple de la divulgation de
secrets d'Etat nous a été fourni, l'an der-
nier, par l'honorable premier ministre,
lorsqu'il nous a fait connaître les négocia.
tions entre Son Excellence et ses aviseurs
à Ottawa. Sa déclaration à la Chambre
était conçue en ces termes:

"Sir John A. Macdonald s'étant rendu au-
près de Son Excellence le gouverneur-général;
l'a informé qu'à lasuite de la résolution adoptée
par le Sénat, à la dernière session du parlement,
et de celle adoptée par la Chambre des Com-
munes, durant la session actuelle, les avi-
seurs de Son Excellence sont d'opinien- que
l'utilité de l'honorable M. Letellier, comme
lieutënant-gouverneur de Québec a ceéssé, et
qu'ils ont conseillé, dans l'intérêt public; de le
révoquer de sa charge. Alors il a plu à Son
Excellence de déclarer qu'il'n'existait pas de
précédents pour nous guider, vû que le système
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fédératif, inauguré par l'acte de l'Amérique la province avait à se trouver en face
Britannique du Nord, de 1867, a été. jusqu'à d'un déficit, qui devait être comblé par les
cette époque, inconnu dans la Grande-Bretagne aviseurs du lieutenant-gouverneur. Ait
ou ses colonies ; que la décision prise, dans le
cas actuel, aurait pour objet de régler pour lieu d'essayer d'y suppker par une prati-
l'avenir les relations entre le gouvernement que d'économie et de retranchement, ils
fédéral et celui des provinces, en ce qui concerne proposaient d'imposer une taxe addition-
la charge de lieutena.t-gouverneur; et qu'en nelle d'environ $275,000. Une autro loi,
conséq' ence elle jugeait opportun de soumettre
l'avis qui lui était présenté, ainsi que l'ensemble devant entraîner des conséquences graves
de la question et des circonstances qui l'accom- avait été présentée; elle ne peut être com-
pagnent, à l'examen du gouvernement de Sa parée qu'aux règlements décrétés sous le
Majesté qui transmettra ses instructions." règne du roi Jean.

Je proteste de la façon la plus éner- Quelques municipalités avaient sous-
gique contre cette déclaration, et je dis cnt de l'argent pour aider à la constrnc-
qu'en examinant de la manière la plus tion des chemins de fer du gouvernement
minutieuse la correspondance soumise à la elles avaient émis des débentures à cer-
Chambre, on ne peut rien y découvrir à tainesconditions qui ne furent pas remplies
l'appui de l'assertion du premier ministre. et en conséquence elles refusèrent le
La simple chance de gagner quelques paiement, à moins d'y être contraintes par
siéges aux élections fédérales, grâce au pa- les cours. Le gouvernement proposa alors
tronage provincial, est certainement un une loi mettant de côté la juridiction des
motif bien insuffisant pour commettre un tribunaux, et se constituant seul juge de
acte qui entraîne d'aussi grands risques l'accomplissement des conditions des sous-
que celui du renvoi des ministres par un criptions; en cas de non-paiement, le lieu-
lieutenant-gouverneur. Quellesque soient tenant-gouverneur en conseil était auto-
ses affections politiques, ce motif ne peut risé à émettre des brefs de saisie.
être considéré comme suffisant pour une Jamais le lieutenant-gouverneur n'avait
action qui comporte d'aussi sérieuses con- été consulté sur cette question, et il avait
séquences. Cette assertion est d'autant lieu de craindre que ce bill devient loi
plus regrettable qu'elle était entièrement par la connivence de la Chambre qui était
inutile au développement des arguments conduite et dominée par une côterie d'en-
exposés dans le ménioire de l'honorable trepreneurs de chemins fer. Que devait-il
premier ministre, faire dans ces circonstances ? Il avait à

La doctrine établissant que le lieute p choisir entre deux alternatives: laisser agir
liant-gouverneur peut être révoqué, non- ses aviseurs et plonger la province dans
seulement pour fautes d'administration, des embarras ou bien les arrêter et par là
mais simplement pour le fait de son impoa même sauver la situation. Il opta pour
)ularité, n'avait pas besoin d'être appuyél cette dernière tt renvoya ses ministres qui
d'un motif aussi grave. En admettant avaient clairement méconnu leurs devoirs
que cette doctrine soit exacte, le tot que envers le peiple et la couronne. i
l'on reproche au liHeutenant-gouverneur On a dit depuis qu'il avait agi en parti-
était suffisant pour motiver sa ré%ocation. san, mais la condite de l'administration

Mais on a affirmé depuis qu'il était guidé actuelle de Québec est la meilleure justi-
par un mobile injuste et animé de l'esprit fication des motifs qui animaient le lieUte-i
de parti; qup'il me soit permis d'examiner nantdgouverneur.
sa conduite. Les faits établis, avant et Lorsque le ouvernaement conservateur
depuis, sont de nature à affermir la con- a été renversé, en 1878, le parti s'agitar ,
viction que ses motif, n'étaient' pas prétendant que la couronne avait foulé
autres que ceux quieont été énoncés dans aux pieds les droits du peuple; cette cla-
son mémoire, c'est-à-dire qu'il 'Voulait meur a été le cri de ralliement pendant les
sauver la province d'un grand malheur dernières élections locales qui donnaient au
qui la menaçait. Il me semble que ces ipeuple l'Voccas ion de venger ses droits rué-
motifs doivent être exposés avec impar- connus. Mais les électeurs n'envsagèret
tialité et non mal re résentéu. pas la question à ce point de vue, et mal-

Quel était l'état de la province lorsqu'il gré les accusations portées contre eux, les
a renvoyé ses ministres? Elle avait été ministre réunirent plds s de partisans que
conduite' sur la pente'de la bqueroute jamaisu gouvernement libéral en avait

par l'extravagance des administrations qui comptésn à Québec.
se sont succédées. Pour la première fois ..tAux élections féder.aes le parti con-
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servateur a été victorieux, et en consé-
quence, une nouvelle administration con-
servatrice prit les rêves du pouvoir. Les
nouveaux députés de la droite avaient à
peine pris leurs sièges qu'ils demandaient
à grands cris la révocation du lieutenant-
gouverneur Letellier. Ils auraient pu se
contenter de leur premier triomphe, mais
ils ne cessèrent de s'agiter que lorsque le
lieutenant- gouverneur fut révoqué. Toute-
fois leur vengeance ne fut satisfaite que
lorsque leurs adversaires perdirent le pou-
voir, grâce à la connivence coupable du
Conseil législatif qui refusa les subsides
et à l'aide d'un traitre à son parti-qui a
obtenu depuis sa récompense.

On pourrait supposer que rien ne
manque à leur triomphe, mais non, il
faudrait encore quelque chose pour les
placer dans la position qu'ils ont déjà oc-
cupée. Ils n'ont pas encore repris la politi-
que de taxes qui leur a valu leur congé.
Monsieur Letellier est révoqué ; il a res-
senti vivement le coup qui lui a été
porté; sa santé est fortement ébranlée par
les inquiétudes, mais il a lasatisfaction de
contempler son triomphe, convaincu que,
même à l'heure de la vengeance conserva-
trice, ses adversaires n'essaient pas d'inau-
gurer de nouveau la politique qui a provo-
quée leur renvoi. Qui donc, en face de tels
résultats, osera dire qu'il a été poussé à
agir comme il l'a fait par le désir de ser-
vir son parti et non le pays ? S'il avait
eu l'intention de servir son parti, au dé-
triment du pays, il aurait agi différem-
ment. Au lieu d'arrêter dès le principe
cette législation tyrannique, . il aurait
laissé le champ libre ýà ses aviseurs pour
leur permettre d'acomplir leur fatal pro-
jet néfaste et d'irriter le peuple jusqu'à
ce qu'il se fût soulevé pour les chasser du
pouvoir.

Québec est maintenant délivré du fléau
qui le menaçait. Quelle que puisse être
l'opinion des avocats sur la constitution-
nalité de sa conduite, la population de la
province de Québec ne saurait oublier que
la conduite de son ex-lieutenant-gouver-
neur n'a été inspirée que par l'intérêt
qu'il lui portait. Qu'il ait agi ou non
suivant la constitution, je soutiens qu'il
n'était pas responsable de ses actes au
parlemént.

La question est de savoir de qui il
était justiciable. On dit qu'étant fone-
tionnaire de la Confédération il était res-
ponsable de ses actes à cette Chambre.

M. LAURIER.

Mais quoique fonctionnaire fédéral et res-
ponsable, dans certaines occasions, à ce
parlement, on doit admettre qu'il était
responsable, dans quelques autres, à la
population qu'il gouvernait. Il ne pouvait
êrte traduit, pour les mêmes actes, devant
deux tribunaux différents. Si cela est
admis, il s'agit d'établir une ligne (le dé-
marcation, de façon à déterminer la res-
ponsabilité qu'il encourt vis-à-vis de
l'administration fédérale et de la légis-
lature de Québec. A mon avis celle ci
serait la plus sûre : dans tous les cas où
le lieutenant-gouverneur peut être tenu
pour responsable, il est justifiable de ce
parlement, mais de tous les actes commis
par ses aviseurs, il n'a à répondre qu'à la
population de la province de Québec.

Si cette manière de voir est juste, elle
constitue la condamnation la plus éner-
gique de la conduite du gouvernement
fédéral, car le gouvernement qui a con-
damné M. Letellier a commis le même
acte pour lequel il l'a punis.

Les adversaires de l'ex-lieutenant-gou-
verneur prétendent qu'il a dépassé les
limites de ses prérogatives; s'il en est ainsi,
ils ont également dépassé la limite de
leurs pouvoirs pour l'atteindre. Il n'a
pas été amené devant le tribunal dont il
était justiciable, mais une " Chambre
étoilée" a été autorisée à le juger et le
punir.

Je désire attirer spécialement l'atten-
tion de mes amis de Québec sur le précé-
dent dont ils se sont faits l'instrument en
établissant la doctrine que le lieutenant-
gouverneur peut être révoqué, non-seule-
ment pour fautes commises, nais simple-
ment selon le bon plaisir du parlement fé-
déral, s'il juge qu'il est impopulaire ou
incapable de remplir sa mission. La doc-
trine exposée dans le mémoire du premier
ministre devra sembler dure aux conser-
vateurs de Québec qui, j'en ai la convic-
tion, seraient scandalisés si elle avait été
pronée par les libéraux. Si cette doc-
trine est admise, que deviendra l'indépen-
dance des lieutenants-gouverneurs et, je
dois l'ajouter, quelle sera leur utilité I
Ils deviendront des fonctionnaires inu-
tiles, de- simples machines, de véritables
automates. Ils pourront donner des bals,
des dîners, là se borneront leurs attribu-
tions. S'ils sont contents do leur mis-
sion, sils sont satisfaits de ne rien faire,
de n'avoir jamais à s'occuper de la pro-
vince à la tête de laquelle ils se trouvent
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placés, s'ils peuvent se contenter de se mais lorsqu'il fat connu, plus tard, que le
mettre en spectacle dans les grandes oc- gouverneur n'était pas l'autpur du renvoi,
casions devant la population émerveillée mais avait simplement suivi l'avis de ses
et de prononcer les discours qui leur ministres, leur indignation au lieu de se
sont dictés, s'ils peuvent écouter avec pa- tourner contre les coupables se fondit
tience les adresses qui ne leur sont pas comme par enchantement, semblable à la
ménagées et répondre de la façon la plus neige exposée aux chauds rayons du
ambiguë aux questions qui leur sont soleil.
posées, ils peuvent entretenir quelqu'es- Je ne doute pas que, malgré leur con-
poir de se maintenir en place jusqu'à l'ex- duite, mes honorables amis de la droite
piration de leur terme d'office. professent encore les mêmes opinions

Mais s'ilr essaient d'aller au delà, ils qu'autrefois. Je n'hésite pas à croire
s'exposent à être immédiatement révo- qu'ils sont encore convaincus que si nous
qués parce que leur conduite peut être tenons à bénéficier des avantages d'un
repréhensible au point de vue d'une cer- gouvernement responsable, nous devons
taine fraction de la population, même régler ces difficultés nous-mômes.
d'une minorité politique et quelquefois Mais, comme je viens de le dire, ils ont
d'une minorité de la province appartenant pris à cour la révocation de M. Ieteliert
à la majorité du parlement fédéral. Le afin d'obtenir un triomphe de parti et
lieutenant-gouverneur se trouve donc alors pour atteindre leur but ils n'ont pas reculé
obligé de s'incliner et d'être forcé à aban- devant le sacrifice de leurs principes les
donner son poste comme a été contraint de plus chers. Ils ont enfin obtenu leur der-
le faire M. Letellier. nier triomphe.

En vertu de cette doctrine, le lieute- s. Letellier a été révoqué, leur ven.
nant-"ouverneur se trouve à bord du geance est complète, mais ils ont établi
navire de l'Etat, non comme capitaine, non un précédent qui, je le crains, tournera
comme simple matelot, mais comme mul- un jour contre eux. Je ne puis ques-
gaire ornement. Pour le bien qu'il pour- pérer qu'il ne sera jamais suivi, niais s'il
rait aussi accomplir, il serait mieux que l'était par hasard, si jamais la province
sa charge n'existât pas. de Québec devait en souffrir, on saurait

J'ai la conviction que mes honorables sur qui doit on peser la responsabilité.
amis de laprovince de Québec ne s'atten- M. HUNTINGTON Cette ques-
daient pas à ce résultat -qlorsque, pour la tion est de la plus haute importance, elle
première fois, ils ont demandé la révoca- a été l'objet d'une discussion sérieuse de-
tion du lieutenantgouverneur Letellier vant cette Chambre, et la province de
maisils ont pris l'affaire à cour et n'ont Québec la prise naturellement plus à
reculé devant aucune des conséquences que ceur que toute autre partie du Canada.
pouvait entrapner l'affirmation d'un prin- Mais nous l'avons discutée comme nous
cipe dangereux. le laissait entendre l'honorable premier

Quant à ce qui a trait au renvoi de ministre, avec des préjugés de partisans.
l'affaire en Angleterre, quelle dure pillule I a dit que l'ex-lieutenant-gouverneur
à avaler pour mes honorables amis sié- avait abandonné son portefeuille pour se
geant de l'autre côté a la Chambre, rendre à Quéec comme homme de parti.
Tous nous nous rappelons, et l'honorable De cela il ne peut établir aucune preuve
député de Laval (M. Ouimet a essayé de et il est mieux prouvé que l'honorable pre
nous on faire souvenir, que, lorsque la nou- mier ministre a agi comme partisan dans
velle on a été donnée nos honorables amis le cours de toutes les négociations qui a
se sont répandus on plaintes en apprenant entranées cette affaire.
que le gouvernement du pays refusait de Tous, sans exeption, nous avons traité
s'occuper de la question. 0la qu~estion comme partisans. Tous nous

La nouvelle a été annoncée dans des avo s abusé de l'indulgence de la
termes de nature à placer la Chambre Chambre, pour lui, montrer la question
sous l'imFression que le renvoi n'était pas sons un jour différent et il est possible qu'a
dû à l'instigation des aviseurs de Son chacun d'entre nous aurait pu S'appli-
Excellence, mais bien au gouverneur- quer la fameuse maxime de Talleyrand
général lui-même. aet surtout, messieurs, pas de zèle."

L'indignation de mes honorables amis Mais il est peut être à propos que lors
de la droite prit d'immenses proportions, que nous écrivons et parlons,d'une manière
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peu sûre, ceux qui ont à retirer quelques
bénéfices de leurs écrits aient l'avantage
d'être commentés, et il est mieux que les
personnes qui prennent part à la discus-
sion soient détachées de tout parti et envi-
sagent les faits au point de vue de l'his-
toire et de la constitution.

Je désire attirer l'attention de la
Chambre sur l'opinion qu'entretient sur
cette question un auteur constitutionnel
et parlementaire, dont les écrits font loi
en ce pays : j'entends parler de M. Todd.
Je vais lire quelques extraits de son der-
nier ouvrage..

QUELQUES VOIX: Ecoutez! écoutez!
M. HUNTINGTON: J'entends quel-

ques-uns de mes honorables collègues dire:
Epoutez ! écoutez 1 mais je ne suppose pas
que ces exclamations soient le moins du
monde hostile à l'auteur distingué dont je
viens de citer le nom ; je n'en réfère à lui
que parce qu'il m'a toujours été représenté
comme un homme d'un talent remarqua-
ble, d'une conscience irréprochable, et il
désire, du reste, passer pour tel. Qu'il
aie tort ou raison, il peut juger cette ques-
tion avec plus d'impartialité que l'hono-
rable député de Laval (M. Onimet) dont,
cependant, j'accepterais volontiers les
opinions lorsqu'elles ne pourraient être
influencées par des questions de parti,
L'honorable premier ministre n'ayant pas
encore affiché ses opinions sur la question,
je lirai, comme compensation, quelques
extraits de l'ouvrage de M. Todd. (Il en
donne lecture.)

M. CASEY: Je suis surpris d'entendre
discuter cette question comme si véritable-
ment M. Letellier se trouvait à la barre
d'un tribunal. C'est le gouvernement qui
doit être mis en jugement, à l'heure pré-
sente, pour avoir déféré la question en
Angleterre, Il est un fait qui mérite
d'être signalé, c'est que pas un ministre,
pas un seul de leurs partisans, ne se sont
levés pour défendre cet acte. L'honorable
député de Laval (M. Ouimet) a pris la
parole, mais seulement pour s'excuser, lui
et ses amis, de voter contre les convictions
qu'ils avaient manifestées l'an dernier.
Sa première excuse a été qu'il avaitreçu cer-
taines informations depuis la session der-
nière. Le seul renseignement nouveau
que nous ayons est que la question de
renvoi avait été soulevée par l'honorable
premier ministre et non par le gouverneuir-
général. L'honorable député a paru avoir
de la répugnance à censurer les ministres

M. HUNTINGTON.

pour l'acte même qu'il reprochait au gou.
verneur-général.

La seconde excuse a consisté à pré-
tendre qu'au moyen de ce renvoi, le gou-
vernement avait confirmé deux grands
principes: l'impartialité des lieutenants-
gouverneurs et la non intervention du
gouvernement de la métropole dans notre
administration. Quant au premier prin-
cipe, il s'agit de savoir s'il a été véritable-
ment violé, l'aurait-il été que la Chambre
a su le revendiquer d'une manière suffi-
sante. Pour ce qui a trait au second, il
a été violé par le gouvernement lui-
même et mis en danger, non-seulement
par la conduite du premier ministre, mais
encore par les observations qu'il faisait à
la derniére session. Comme on peut s'en
rendre compte par la lecture des rapports
officiels des débats parlementaires, il a dit
que la reine dominait ici comme à Lon-
dres et que pour ce qui avait rapport à la
question en litige, nos intérêts étaient
aussi sûrs entre ses mains, c'est-à-dire
celles des ministres anglais, que s'ils
étaient confier au gouverneur-général ou
à ses aviseurs. C'était donc là la néga-
tion obsolue de notre autonomie et du
droit que nous possédons de décider nous-
mêmes les questions qui nous concernent,
lorsque nous pouvons le faire sans nous
mettre en conflit direct avec les intérêts
de l'empire. C'était, enfin le renverse-
ment de tous les précédents et de toutes
théories admises sur la question.

On peut voir par le rapport des discours
prononcés en Chambre sur cette question,
avec quelle énergie les membres de l'op-
position se sont élevés contre le renvoi de
l'affaire en Angleterre, alors qu'on suppo-
sait que toute la responsabilité devait
reposer sur le gouverneur-général, et ils ne
peuvent aujourd'hui prendre une autre
attitude, simplement parce qu'il est établi
que les ministres ont été les instigateurs
de l'acte.

Je mets l'honorable premier ministre
au défi de se défendre lui-même. Sa poli-
tique seule n'est pas en jeu, il s'agit de.
l'acte qu'il a commis en remplissant le rôle
d'entremetteurentre le gouverneur-général
et le parlement. S'il n'a pas mal repré-
senté les faits, il a du moins donné un
avis dangereux, ce qui rend sa conduite
d'autant plus coupible qu'il agissait avec
la conviction d'échapper à une responsabi-
lité directe.

Il a laissé planer les soupçons les plus
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injurieux sur le gouverneur-général et n'a: eu simplement pour origine un attache-
pas répondu 'aux attaques personnelles ment aveugle aux principes de parti.
portées contre lui. En un mot il a été QUELQUES VOIX: A la question ?
accusé, sur preuves primafacie, de n'avoir M. CASGRAIN: J'attire l'attention
pas agi avec la courtoisie et la droiture de l'Orateur et celle de l'honorable chef
dues au chef de l'exécutif, et de s'être mis du gouvernement, sur les interruptions
en désaccord avec les coutumes constitu- intempestives de quelques-uns des mem-
tionnelles, en ne donnant pas en temps bres de cette Chambre qui veulent gêner
voulu les explications nécessaires. Le la discussion et arrêter le débat. Dans
pays doit considérer sa conduite comme des conditions semblables, la discussion
étant aussi scandaleuse que s'il avait laissé ne peut se continuer. Je désire attirer
prendre un vote sans donner les explica- l'attention toute particulière de l'hono-
tions que lui seul pourrait fournir. S'il rable premier ministre sur l'analyse de la
est véritablement coupable de cela, on question, contenue dans le dernier ou-
doit admettre que sa conduite ne permet vrage de M. Todd, et dont l'honorable
aucune espèce de défense. éputé de Shefford vient de lire (es ex-

M. CASGRAIN: L'honorable dé. traits. Les arguments de cet auteur émi-
puté de Laval a essayé de justifier le vote nent sont demeurés sans réponse, ce qui
qu'il se prépare à donner sur la motion prouve que les honorables députés de la
actuellement soumise à la Chambre. Il a droite ne peuvent les réfuter. L'hono-
la conscience de la fausse position dans rable premier ministre a commis une
laquelle il se trouvera lorsqu'il sera mis faute politique en participant à la démis-
face à face, avec les déclarations sen- sion de l'honorable Letellier de St.-Just;
nelles qu'il a faites à ce sujet à la der- il le comprend aujourd'hui.
nièrd session. En dépit de tous ses Je regrette que ce débat, reposant sur
efforts, la nouvelle déclaration qu'il vient une question aussi i eportacte, ne puisse
de faire etqui comporte l'approbation être ouvert de nouveau, car il affecte
des principes de la motion, constitue une d'une façon on ne pedt dplus directe les
condamnation prononcée par sa propre intérêts des ,différentes provinces du
bouche. Le succès remporté par son Canada. Je crois donc devoir reprendre
parti sur.3M. Letellier, ne peut motiver mon siège.
une tell-r volte-face. La fin ne justifie Il est proposé,
pas les moyens. Que l'Orateur quitte maintenant le fauteuil,

Le renvoi de l'affaire au secrétaire afin que la ohambre se forie t coit des
d'Etat pour les colonis, qu'il blâme lui- sbs-ies.-(8ir Sainu L. 'il«y.)
mome, constitue la renonciation de notre Il est proposé comme amendement
droit de nous gouverner d'après notre (M. Mackenzie. (Voir page 181.)
propre constitution. aotionconstitue

Les deux accusations portéps par lui on te 119.
contre l'ex-lieutenant-gouverneur, ne sont

pas établies dans la déclaration relative à Pour:
la demanide de renvoi, qui allègue seule- Messieurs
ment que l'utilité de ce dernier a cesse aow
d'exister. Ainsi donc cette vague raison Ba Killam
fait disparaître les accusations portées gra- Béchar Kin
tuite ent par l'honorable représentant de Blake LaRue
LavaI. Rien n'est l s acile que d'assi- Borden Laurier
gner une cause véritable et bien établie à Bourassa Macdonnell (LanarkN.

gnerBrown Mackenzie
une révocation. Bnrpee (St. Jean) Malouin

Le traité écrit, ex professo par notre re- Barpee (Sunbury) Milis
marquable auteur, M. Todd, contient un Cameron (Huron Sud) Oliver
abrégé des questions sur lesquelles le mi- Cartwright OlivierC Casey .Paterson (Brant Sud)
nistère actuel s'est mis en contradiction Casgrain Piokard
direJte avec notre constitution. Cet ou- Chandqer Rinfret

urage, grâce à l'importance de la ques- Charlton Rogers
tion qu'il traite, demeurera un monument Cockburn Mo'an ose s i ee les

les généra esmot proposé,

historique; il mettr' n gaude itts maintenant le fau
tions1 futures contre un précédent qui a Fiset Skinner
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FlemingSmt(elikFlyn Smith (Selkirk) L'amendement est rejeté et la motion1Flu rUrowI rniaeaot.
Geoffrion Weldon principale adoptée.
Gillies Wiser Il est six heures, l'Orateur quitte leGilln.ýor Yeo.-49 fauteuil.uite l
Guun fauteuil.

CONTRE: SÉANCE DU SOIR.

Messieurs SUBSIDES.

Abbott Langevin XII. CHEMINS DE FEit ET CANAUX IMPU-
Allison Little TABLEs AU CAPITAL.
Arkell Longley On donne lecture du l'ordre du jour
Baker Macdonald (Viet, CB) demandant que la Chambre se forme de
Bannerman Macdonald (CapBreton) nouveau en comitù des subsides.Bannerman Mc DnaldI (CapBreton>
Bai nard McDonald (Picto) M. MACKENZIE: Avant que vousBeaucbctsne 1McDonald(Viet. N. -E.)lef tlBenoit NAncmillan laissiez le fauteuil, monsieur, j'aimeraisBergeron McCallun à demanider à l'honorable ministre desBergin uaig finances s'il a conclu quelque arrangementBill Mene
Bolduc McKan avec les lords du trésor au sujet de l'em.Boultbee McLennan ploi des débentures garanties non dé-Bourbeau McLeod pensées du Canada pour les fins deBowell MeQuade garantie dans son Acte concernant lesBrecken McRory banques.cocenat e
Brooks Massue banques.
Bunting Merner Sia SAMIUEL L. TILLEY : Non;hamMéthot la chose n'est pas nécessaire. Nous avonsCarlng Mongenais l'autorisation impériale pour cela. NousCaron Montplaisir sommes autorisés à em ployerl'argent pour
Ciob Moussta toutes les tins qu'il nous plaira, ou ce(,nll>yMuttart
Connell O'Connor le garder si nous le jugeons conve.costigan Orton nable.U'oughilin Ouiimet
Cou pal Perrault M. MACKENZIE : Quand cette au-
Coursol Pinsonneault torisaion a-t-elle été donnée ?
Currier Platt SIR SAMUEL L. TILLEY: LorsqueCuthibert Plumb j'étais en Angleterre, au mois de décen-Daly Pope (Queen, I.P.E.) bre dernier, il y a environ douze mois.flaonst Ricliey M. MACKENZIE : Pour emp)loyerDesauluiers Rohertson (HIamilton) l. mACKnZ : p our mDomnville Robinson tout le montant non dépensé pour n'im-Drew Ross (Dundas) porte qu'elle fin I

]thu r Sia SAMíUEL L. TILLEY : AvantElliott Routhier, que nous fussions autorisés à émettre lesFarrowv Royal
Fitzsimmrnons Ryan (Marquette) £2,290,000 de débentures. il a été fait unFortin Ryan (Muntréal Centre) état de dépenses, et il fut déclaré qu'unFulton shle mémoire subséquent serait donné. L'au-Gigadt Sproule torisation a été donnée, et les débenturesC'irouard (Jacq. Cartier) Steplienson mssàcet pqeGirouard (Kent, N.B.) Tassé émises à cette époque.Grandbcis Tellier M. MACKENZIE : Alors, en ce cas,Rackett. Thompson (Cariboo) vous ne déclarez pas que le montant dé-

ay rt Tuer pensé l'a été pour la fin pour laquelle ilIay ruper 
avait été donné d'abord.flooper Vallée

Rurteau Vannasse SiR SAMUEL L. TILLEY : Il aIves laade été démontré que les dépenses ont étéJones Wallace (York ).) faites pour les travaux publies, pouraulbach White (Cardwell) lesquels ils avaient été demandées. CesKeler Wlhite (Hastings E.) dépenses ont été requises avant que le%Kilvrt wrhiti (Renfrew Nord) débentures eussent pu être éniser.Kirkpatrick: Williams
Kranz Wiight. -119. La Chambre se forme en comité desLane subsides.

M. MACKENZIE.
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(En Comité.)
Canaux.

90 Lachine........................ $S00,000

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Quellc est la date exacte à laquelle le
gouvernement espère compléter ces tra.
vaux, et quel est le montant total qui
reste à dépenser I

SIR CHARLES TUPPER : Nous es-
pérons que le vote pris ici complètera ce
canal, à l'exception, cela va sans dire, de
quelques $840,000 que l'on s'attend à
payer pour le coût des bassins addition-
nels, s'ils sont construits. Mais le gouver-
ment n'a pas l'intention de faire ces tra-
vaux maintenant. Le vote complétera
les travaux maintenant sous c'ntrat.
L'entrée la plus basse sera depuis 18
pieds à 19 pieds; il y aura 14 pieds d'eau
jusqu'au pont Wellington, et une profon-
deur de 12 pieds le long du canal jusqu'à
Lachine. Nous espérons compléter ces
contrats au 1er juillet 1880.

M. BERGIN : L'intérêt que le comté
que je représente prend aux estimations
des canaux et l'anxiété qui règne par tout
le pays au sujet de la politique du gou-
vernement relativement aux canaux me
portent à dire quelques mots sur cette
question. Des dépenses considérables
ont été faites pendant les quelques années
passées pour promouvoir la politique
adoptée en 1872 au sujet de l'élargisse-
ment des canaux, politique qui a été en
grande partie adoptée par le dernier gou-
vernement. Le rapport de monsieur
Page démontre que $10,233,320 ont été
dépensées sur le canal Welland, $4,699,-
248 sur le canal Lachine, et $412,916 sur
le canal Cornwall.

Je comprends qu'il faudra une somme
considérable pour terminer les travaux
maintenant commencés. Les expéditeurs
et les hommes d'affaires du pays pensent
fortement qu'il sera nécessaire prochaine-
ment, si nous voulons lutter avec succès
avec nos voisins américains pour le com-
merce de transit du pays, d'élargir les
canaux, aa moins jusqu'à Kingston.

Les travaux du canal Cornwall, je re-
grette de le dire, ont été une bé vue du
commencement à la fin. Je voudrais
qu'ils n'eussent été qu'une bévue. Il me
semble que les travaux ont été commen-
cés au mauvais bout.

On se plaignait principalement, et l'on
se plait encore, de ce que l'approvisionne-

ment d'eau n'ést pas suffisant. En 1872,
à une certaine époque, il n'y avait que
huit pieds et trois pouces d'eau sur le
buse de l'écluse de prise d'eau, et en no-
vembre dernier il n'y en avait que huit
pieds et un pouce.

Jamais il ne doit v avoir moins de
neuf pieds pour le býesoins du trafic et
pour fournir l'eau nécessaire aux moulins
situés sur le canal. A la fin de la saison,
quand les expéditeurs étaient le plus pres-
sés, il semblait que, sur le canal Cornwall,
les vaisseaux tirant neuf pieds d'eau ne
pouvait plus naviguer et que, lorsqu'ils
atteindraient la tête du canal, ils seraient
obligés de décharger une partie de leur
cargaison, et cela, non sans avoir à sup-
porter d'énormes dépenses.

Voyant cela, les principaux expéditeurs
et manufacturiers intéressés à l'approvi-
sionnement d'eau, adressèrent un mémoire
à l'honorable ministre des canaux qui, je
crois, a donné à la question toute l'atten-
tion posssible. Il n'est peut-être pas au
pouvoir du gouvernement de faire immé-
diatement ce que le pays exige relative-
ment à l'agrandissement de ces canaux,
mais nous croyons que cette question doit
être soumise a i public afin que la néces-
sité de les élargir soit évidente pour
tous.

On dépense des sommes considérables
pour les chemins de fer du pays-et c'est là
une politique que j'approuve de tout coeur
-mais je crois que, si la chose est pos-
sible, le gouvernement devrait faire quel-
que chose à l'avenir pour l'agrandissement
de nos canaux. On objectera peut-être
encore que cet élargissement ne détour-
nera pas le trafic des voies américaines.
Je ne le crois pas.

Les Américains sont un peuple d'affaires,
et quand ils ont l'occasion de transporter
beaucoup de grain depuis Chicago jus-
qu'aux ports, ils choisissent toujours la
route la moins dispendieuse. Si les amé-
liorations exigées étaient faites à nos
canaux, la grande somme du trafic depuis
les régions de l'Ouest jusqu'à Montréal,
nous serait assurée dans cinq ou six ans.
Ce port est la clef de notre commerce,
et il deviendra le grand port rival deNew-
York.

Il est donc dans l'intérêt de ce pays que
l'on fasse de grand sacrifices pour créer ce
port. D'après les estimations des ingé-
nieurs, je vois qu'il ne sera nécessaire que
d'un peu plus de $1,500,000 pour enlever
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les obstacles qu'il y a aujourd'hui entre New-York provenant de la distance qu'il
Kingston et Cornwall. Les estimations y a entre Buffalo Et cette ville.
sont pour: Nous arrivons à l'examen de la question

Le banc de roches, Rapides Galops...$512,000 de savoir s'il est possible de transporter
Banc Willard.... ................. 13,000 le grain à aussi bon marché par chemin
Lac St. François, y compris les phares, de fer que par eau. Parce que le chemin

fanaux et bouées................ 45,000 de fer New-York Central a transporté du
Creusement et élargissement du chenal grain de Buffalo à New-York a si bon

à l'embouchure du canal de Beau-
harnois......................... 430,000

Creusement et amélioration du chenal dente-à beaucoup meilleur marché. que
dans le lac St. François........ 520,000 le canal Erié-on présume de là qu'il a

$1,520,000été démontré que les chemins de fer peu-
$I5000vent lutter avantageusement avec les

Si tel est le cas, il n'y a pas de raison canaux. Je pense que l'on se méprend
sérieuse qui nous empêche d'avoir un tout à fait. Le motif pour lequel les che-
chenal de 12 pieds depuis Kingston jus- mins de fer ont transporté du grain à un
qu'à Montréal. Si les honorables députés taux beaucoup moins élevé entre ces deux
jettent un regard sur la carte, ils verront endroits, c'est le défaut de capacité des
que le Saint-Laurent est la voie naturelle canaux et, partant, le défaut de capacité
qui conduit à la mer. des vaisseaux. La plus forte capacité de

La distance en faveur de Montréal n'importe quel vaisseau sur le canal Wel-
contre New York par le détroit de Belle- land est de 220 tonneaux; la moyenne
IsNe est (le 223 milles. Mais cette route etdeY2o8 à2o. Une des difsicultés que
nous procure un autre avantage. Les nous avons à surmonter en luttant pour
propulseurs partant (e Chicag chargés ce trafic avec nos voisins des Etats-tnis,
de grain, peuvent atteindre Montréal en c'est le taux peu élevé que l'on prend pour
huit ou dix jours, tandis que les vaisseaux transporter le grain par le canal Erié, de
chargés de grain partagt le même B dffalo à New-York; la principale raison
jour pour Neiv-York, n'arriveront à desti- en est que, dans presque tous les cas, les
nation qu'après vingt ou vingt-deux jours. propriétaires des barges qui passent lans
L'avantage que nous avons sur la route ces canaux les montent eux-mimes ; ils en
américaine, au point de vue du temps, est font leurs demeures, l'été et hivecr; et
si grand qu'un vaisseau partant de Chi- les dépenses encourues par lan mneuvre
cago peur Liverpool, par la voie du Saint- de ces barges se trouvent ainsi rédluites au
Laurent, pourrait décharger sa cargaison minimum. Tandis que pour nous le com-
à Liverpool, et être bel et bien en chemin merce n'étant pas régulier, comme je le
pour revenir, avant qu'un vaisseau qui prouverai dans un instan, notre com-
serait parti le mête jour pour Liverpool, merce de transit est entre les mains de
par New-York, partît de ce dernier port. compagnies qui sont obligées d'employer

La question qu'il nous faut examiner des bras, dont plusieurs à des salaires éle-
est celle-ci: Que faut-il faire pour assurer vés, et, partant, elles De peuvent pas
ce commerce? Je crois qu'il est entendu tranporter de grain de Kingston à Mont-
que le moyen convenable est d'élargir nos réal à un taux aussi réduit que celai que
canaux, de f2çon à leur permettre de porter chargent les hommes qui, ayant un intérêt
des vaisseaux ayant (les cargaisons beau- direct dans les vaisseaux et le commerce,
coup plus considérables qu'auparavant. peuvent le faire à un taux beaucoup
L'expérience des expéditeurs a démontré moins élevé que ceux qui sont obligés
que des vaisseaux plus grands, portant des d'employer des hommes salariés.
cargaisons plus fortes, peuvent tre cm- Pour démontrer que les grands vais-
ployés presque à aussi bon marché que des seaux peuvent transporter du grain à un
vaisseaux beaucoup plus petits, prtant taux beaucoup moins élevé que les petits,
des cargaisons beaucoup plus petite. Des e puis dire que le chemin de fer New-
bateaux à vapeur, partant de Chicago avec York Central a mis sur le lac Erié des
chacun 60,000 minots et remorquant vaisseaux jaugeant de 1,500 à 2,000 ton-
chacun deux vaisseaux portant 60,000 neaux, lesquels vaisseaux portant de 70,-
minots chacun, peuvent prendre du Sain 000, à 80,000 minots, ont transorté ce
à Buffalo moyennant . le init, la'trafin à Buffalo à un taux de moins des
grande dépense du transport du grain à deux tiers d'un centins par minot, pour
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lequel ils chargent deux centins. Cela
leur a permis de diminuer les taux sur le
New-York Central de Buffalo à New-
York.

Le taux du transport du grain de Chi-
cago à Kingston, par nos vaisseaux, est de
101c. le minot; la raison en est que nous
ne pouvons pas employer des vaisseaux
capables de contenir plus de 16,000 à 19,-
000 minots.

La plupart des propulseurs portent de
16,500 à 17,000 minots. En ajoutant
quelque chose au travail, on peut se procu-
rer des vaisseaux capables de contenir de
70,000 à 80,000 minots. On construit en
ce moment à Milan, près de Toledo, deux
remorqueurs pouvant contenir chacun
100,000 ou 120,000 minots, et des vais-
seaux pouvant contenir chacun de 80,000
à 100,000 minots. Nos voisins améri-
cains sont tellement convaincus de la né-
eassité de favoriser ce commerce et de
rendre plus facile la navigation des lacs,
qu'ils sont maintenant occupés à creuser
de 16 à 20 pieds les battures des lacs.

Ils espèrent que dans deux ans le lac
Erié sera navigable à cette profondeur
dans toute sa longueur, et que depuis Chi-
cago jusqu'à Buffalo, des vaisseaux tirant
20 pieds pourront passer. Cette amélio-
ration leur donnerait un immense avan-
tage. Nos vaisseaux ont été construits
pour l'ancien canal Welland, avec seule-
ment 26 piedi de largeur, et environ 138
à 140 pieds de quille et il y en a très peu
qui excèdent 400 tonneaux. Mais si tous nos
canaux sontéiargis comme lecanal Welland
nous pourrons construire des vaisseaux de
270 pieds de. quille et de 42 pieds de
largeur, contenant 60,000 minots. Chaque
propulseur pourrait remorquer deux vais-
seaux portant chacun 60,000 minots, ce
qui réduirait le frêt de façon à permettre
à nos expéditeurs de transporter le grain à
Kingston pour 5c. le minot.

Nos grands commercants de Montréal
pourraient prendre le grain à Kingston et
le transporter à Montréal même à un
taux qui nous permettrait de lutter avan-
tageusement avecle canalErié. Cependant,
si nos canaux étaient agrandis de douze
pieds, comme ils le seront, nous pourrions
lutter avec les Américains et transporter
le grain à Montréal à six centins par mi-
not, ou, à un taux aussi bas que celui que
chargent les Américains pour transporter
le grain depuis Buffalo jusqu'à la ville de
New-York.

Autre point important: nous gagne-
rions en vitesse, en construisant ces grands
vaisseaux qui auraient une force suffi-
sante pour faire, en temps ordinaire, dix
milles à l'heure. Des vaisseaux d'une
telle force et d'une telle vitesse peuvent
remorquer une couple de bateaux chargés
presqu'aussi lourdement qu'eux-mêmes et
cela, en faisant sept milles à l'heure.

On a posé, au sujet de l'élargissement
des canaux depuis Kingstonjusqu'à Mont-
réal, l'objection qu'il serait impossible,
pour chacun de ces propulseurs, vu les
difficultés de la navigation, de remorquer
deux bateaux pouvant contenir 60,000
minots chacun.

Mais des navigateurs de nos lacs et de
nos rivières m'ont informé que la chose
pourra se faire quand les améliorations
dans les canaux, améliorations dont il est
parlé dans le rapport de l'ingénieur en
chef des canaux, auront été exécutées.

On me dit que nous ne pouvons cons-
truire et employer des canaux avec
douze pieds d'eau, parce que nous ne
pouvons enlever les bancs de sable, si ce
n'est en dépensant des millions de dollars,
entre Cornwall et l'embouchure du canai
de Beauharnais, et que sur une distance
de deux ou trois milles de ce canal il y a
des bancs qui ne pourraient être enlevés
qu'en faisant des dépenses de $15,000,000
ou $20,000,000. J'oppose à cela le rap-
port de l'ingénieur en chef des canaux,
qui pense que $1,500,000 seraient suffi-
sants pour enlever tous les obstacles entie
Kingston et la tête du canal Lachine.

Les Américains sont tout à fait con-
vaincus de la nécessité qu'il y a de faire
quelque chose de plus pour l'élargisse-
ment de nos canaux et pour obtenir la
possession de l'immense commerce de
grain de l'Ouest, chose que d'après moi
nous pouvons et nous devons faire. C'est
maintenant, pour nous, une question des
plus importantes, vu que nous avons
Manitoba et tout le Nord-Ouest, plus de
600,000 milles carrés de terrain des plus
propres à la production du blé, ce qui,
nous l'espérons, nous permettra dans très
peu d'années de fournir à l'Europe la
nourriture dont elle a besoin. Il est
maintenant temps que nous obtenions la
possession de ce commerce précieux et
que nous fassions en sorte qu'il n'aille pas
aux canaux américains; car il est difficile
de détourner l commerce lorsqu'il a, pris
une direction. Les Américains agissent

Subsides. [27 AvRn 1880.]



1828 Subsides.

maintenant en vertu de ce principe et
s'efforcent d'opérer un changement dans
l'opinion de la législature de l'Etat de
New-York (ui, il n'y a que quelques
années, défendait de dépenser pour le
canal Erié d'autre argent que celui pro-
venant de son revenu. Je vois que leurs
efforts dans ce sens seront couronnés de
succès et que, dans un an, nous verrons
les Américains travailler à élargir le canal
Erié et à augmenter sa profondeur d'un
pied.

Nous devrions nous hâter, employer
tous les moyens à notre disposition pour
l'élargissement de nos canaux. Le nombre
et le tonnage des vaisseaux à voiles et des
vapeurs canadiens venant des lams et qui
ont touché Montréal en 1871, n'oit pas
excédé beaucoup ceux des vaisseaux amé-
ricamis.

Mais la capacité des vaisseaux améri-
cains était plus grande que celle des nôtres.
Je n'ai pas pu me procurer le rapport du
tonnage pour 1879, mais j'ai celui de
1878. Je crois que, dans cette année, il
est arrivé :

Vapeurs canadiens à
Montréal.........

Vaisseaux à voiles
canadiens à Mont-
réal.............

,Vapeurs américains.
Vaisseaux à voiles

américains.... ..

No. e (2

1,971 28,440 140

102,945
9,385

67,978

Ce n'est pas la seule difficulté contre
laquelle notre commerce doit lutter ; il y
a non-seulement la profondeur insuffi-
sante de nos canaux, les obstacles qui exis-
tent dans nos rivières, mais il y a encore
les droits du havre de Montréal, nécessi-
tés par la dette motivée par le creusement
du lac Saint-Pierre.

Je crois que l'ancien ministre des tra-
vaux publics, premier ministre de l'ancien
gouvernement, a admis que ce travail fait
partie des travaux fédéraux et qu'on doit
la regarder comme tel et que le Canada
doit assumer cette dette.

J'insiste sérieusement pour que le gou-
vernement assume le plus tôt possible cette
dette qui s'élève à plus de $80,000 par
année. C'est une taxe énorme imposée
sur les vaisseaux qui arrivent à Montréal,
impôt qui détourne de ce port un grand
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nombre de vaisseaux non-seulement étran-
gers, mais canadiens.

L'affaire du CliIton, vaisseau cana-
dieu de 300 tonneaux, faisant le commerce
de l'Australie, portée dernièrement devant
l'honorable ministre des chemins de fer,
nous donne une idée de l'effet désastreux
de ces droits. La différence qui existe
entre les droits payés par le Clg/ton à
New-York et ceux payés à Montréal,
serait de $328 pour ce petit vaisseau.

Cette différence se prend sur les droits
de havre, droits de tonnage, pilotage, ton-
nage, et autres droits qui, pratiquement
parlant, défendent le port de Montréal
aux vaisseaux étrangers. Nous devons
faire de Montréal un port réellement
libre, comme New-York, particulièrement
comme Buffalo est sur les lacs un port
libre.

Nous pourrions alors lutter avec eux
dans les p:rts étrangers pour les cargai-
sons destinées au Canada et aux Etats de
l'Ouest, et nous pourrions transporter ici
nos cargaisons à meilleur marché qu'eux
et cela, dix jours plus tôt que par New.
York, Baltimore ou Boston.

Lorsqu'on demande aux propriétaires
de navires européens de transporter une
cargaison à Montréal, ils exigent un prix
beaucoup plus élevé à cause de ces droits
considérables de port, lesquels droits,
étant beaucoup plus hauts que ceux char-
gés à New-York, portent les propriétaires
de navires à donner la préférence à ce
dernier port ; c'est juste le cas du proprié-
taire du Clifton qui a été à New-York, au
lieu d'aller à Montréal, bien que la car-
gaison qu'il av&it prise dans ce port fût
une cargaison canadienne, composée de
bois de construction et autres produits
canadiens, qu'il vendit en Australie où il
prit une cargaison de laine, de peaux et
autres produits qu'ils apporta à New-
York, parce que c'est le port dont les
droits sont le moins élevés.

Nous perdons non-seulement le trans-
port des produits de Toronto à Montréal,
mais, de plus, l'approvisionnement de ces
vaisseaux, les.gages des matelots que ces
derniers dépensent à New-York, et tous
les autres déboursés faits pour le transport
de ces cargaisons depuis New-York à To-
ronto et depuis Toronto à New-York.

Vu l'état actuel de nos canaux, nous
n'encourageons pas nos propriétaires de
navires à construire et nos chantiers de
navires sont fermés-pourquoi ? Il ne
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serait ni sage ni prudent pour nos pro-* à un taux beaucoup moins élevé qu'à pré-
priétaires de navires de construire, avant sent. Je crois que l'administration du
l'élargissement de nos canaux, des vais- ; pilotage pourrait être moditiée d'une ma-
seaux ayant seulement la même capacité nière qui permît de trouver des pilotes à
que les vaisseaux naviguant dans les meilleur marché qu'aujourd'hui. Je ne
canaux du Saint-Laurent, et ils vivent vois pas pourquoi un petit vaisseau, con-
dans l'espérance que, dans deux ou trois venablement équipé, et marchant comme
ans, le gouvernement élargira les canaux un dragueur, serait obligé <le prendre un
de façon à leur permettre de construire pilote depuis Québec jusqu'à Mo réal.
des vaisseaux pouvant contenir 60,000, Pour donner une idée de rnimense
70,000 ou 80,000 minots. La fermeture commerce que nous pouvons attendre du
de nos chantiers fait que nos charpentiers Brésil, je ne ferai que renvoyer à l'article
et autres ouvriers de navires sont obligés, du café. Douze millions de livres de
pour trouver de l'emploi, d'aller aux Etats- café ont été importées aux Etats-Unis
Unis, où les chantiers sont en pleine opé- l'année dernière.
ration. Un grand nombre de navires qui Il y a peu d'années, il fallait payer
devraient être construits et employés dans $12.00 par tonne pour importer le café à
ce pays, sont maintenant construits aux New-York quand les droits de havre ex-
Etats-Unis et employés de l'autre côté de istaient en cette dernière ville; mais
la frontière. aujourd'hui que New-York est, pratique-

Pendant quej'en suis sur cette question, nient parlant, un port libre, le coàt n'est
je me permettrai d'attirer l'attention sur que de $3.00 par tonne.
les $50,000 votées dans le but d'encou- J'ai dit, il y a quelques instants, que
rager le commerce avec le Brésil. Je notre commerce de transport n'était pas
partage l'idée du député de Saint-Jean, et à proprement parler, un commerce légi-
je regardece vote comme l'un des meilleurs time.
dans les estimations. Si le port de Mont- Les grands vaisseaux que les Anéri-
réal continue d'être fermé pratiquement cains possèdent sur les grands lacs, et le
parlant, si les droits que l'on impose dans taux peu élevé auquel ils peuvent ap-
ce port sont aussi élevés à l'avenir qu'ils porter du grain au port de Buffalo et le
l'ont été dans le passé, si nous ne ten- transporter à New-York, leur donnent un
tons aucun effort pour supprimer ces très grand avantage sur nous dans la con-
droits, il nous sera impossible de faire cur-ence qu'ils nous font sur les marchés
avec succès ce commerce avec le Brésil. étrangers. Quand un homme a besoin de
Je crois que le gouvernement a le pouvoir, transporter un ou deux millions de ninots
malgré l'état où se trouve le revenu, de de grain de Chicago à Liverpool, il cher-
payer l'intérêt sur la dette créée par le che naturellement la route qui lui coûtera
creusement du lac Saint-Pierre, où, à tout le meilleur marché
événement, d'assumer une grande partie Nos vaisseaux sont incapables de porter
de cette dette, ei, par là, d'aider Montréal des cargaisons de Chicago à Kingston pour
à faire disparaître ses droits de havre, moins de e-l centins par hinot, et, par-

Je crois que le gouvernement pourrait tant, nos expéditeurs de Montréal sont
aussi prendre en considération la question obligés, s'il veulent que leurs navires
dt pilotage, question qui exige une atten- soient employés, et s'ils veulent lutter
tion sérieuse. On me dit que sur un avec les propriétaires de navires améri-
vaisseau de mille tonneaux, on charge au cains, d'envoyer des agents sur les mar-
moins $400 pour le pilotage. chés étrangers pour y chercher des car-

L'honorable ministre de la marine et gaisons. mls ont immédiatement à lutter
des pêcheries ferait bien d'examiner cette contre le taux peu élevé de la route amé-
question en vue de réduire ces droits ex- ricaine, et, pour assurer des cargaisons à
cessifs. Je crois que l'on pourrait faire leurs propulseurs et à leurs barges, ils
quelque chose au sujet de la question du sont obligés d'acheter eux-mêmes une
rem orquage. Je crois comprendre que l'on quantité considérable de grain sur le
est sur le point d'établir un tarif pour le marché américain, se fiant sur le bénéfice
remorquage dans le port de Montréal. Je qu'ils peuvent faire sur ce grain et le é-
pense qu'il serait mieux de se reposer sur néfice qu'ils feront sur leur trnsport à
une compétition qui permettrait de remor- un taux moins élevé entre Kingston et
quer les vaisseaux de Québec à Montréal Montréal, pour réaliser, à tout événement
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l'intérêt sur l'argent qu'ils ont placé dans Belgique, de l'Italie, de la France et et de
ces vaisseaux. l'Autriche. Vous ne connaissez probablement

ps as très bien comment nos gens conduisent
Ce commerce là, je le maintiens, n'est l eurs affaires. Je vais vous le dire. Ils ont un

pas un commerce de transport régui- registre ou guide des dépenses qui se font dans
lier, mais un commerce qu'il faut tous les ports de l'univers, et avant de se déci-
faire, malgré tous les avantages de nos der à entreprendre un voyage. ils consultent ce

. guide. S'ils trouvent, en regardant au résultat
communications par eau ; cela provient, total, qu'une plus grande partie de l'argent de
principalement des droits exorbitants leur cargaison doit être absorbée en dépenses,
qu'il y a à payer au port de Montréal. Je ils cherchent d'autres ports. C'est la raison
prétends que même à l'heure qu'il est qui en porte plusieurs d'entre eux qui aiment

c s .x ' Montréal, à se rendre à New York, Baltimore
avec nos canaux de 9 pieds, sinous avions et Boston, où ils sont encouragésde toute façon.
un port libre à Montréal, en réduisant le Si le gouvernement est décidé à rédire les
remorquage et le pilotage comme ils pour- droits, il devrait le faire immédiatament.
raient l'être, nous pourrions lutteravecplus 1 Tous les consuls étrangers qui sont ici s'em-
d'avantage avec nos voisins américains. prrsseraient alors d'envoyer des télégrammes à
Je désire leurs gouvernements respectifs, et ces derniers,

mainenat ls-eles pinonsdesà leur tour, publieraient immédiatement à tous
consuls étrangers à Montréal. Ces mes- les principaux ports de l'autre côté de l'océan,
sieurs ont des facilités particulières pour la liste des droits ainsi réduits. Vous avez sans
connaître les diflicultés du commerce a ce doute publié le chiffre deî denrées exportées de
port. Je trouve dans le Star de vendredi amér que l'ane dele aisje
dernier, le compte-rendu d'entrevues en 1879, 61,000.09) quintaux de blé, orge,
entre le reporter (le ce journal et les diflé- avoine et blé-d'inde; on aurait pu prendre
rents consuls étrangers ; ce compte-rendu aussi bien la plus grande partie de ces grains

es i nérsan ue ve ~c~a Canada qui'aux Etats-Unis. Il est inutileest si intéressant que, avec la pelmaission '
dle la Chambre, j'en donne lecture : efiedate omnars

de ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ I laCîmb',je on etr A. M F. Gianelli, consul de Sa Majesté le
roi d'Italie, pour le Canada, dit : "M1on opl.

"La perspective de notre commerce étranger nion est que ce ni sont pas le droits de quayage
si le gouvernement actcède aux voeux (lu pays, que l'on charge ici qui détournent les vaisseaux.
est exceptionnellement brillante. Le nombre La raison majeure qui empê,'e nos vaisseaux
total de vaisseaux, (nous ne parlons pas main- (le venir ici, ce sont les dépenses di remorquage
tenant du trafic local), qui ont visité notre port (ui fÏ'nt qu'il est pre3que défendude venr ici.
en 1879, :ý été de 612, avec un tonnage de 506,-
929. De ces vaisseaux, 36 seulement portaiei nt lige ear, dedux be p ubl
un pavillon étranger, comme suit, savoir: Nor- tarif existant en 1874; mais je trouve que
végien, 13 ; autrichien, 9; •llemand, 6 ; amé-
ricain, 4 ; suédois, 1 ; italien, 1 ; hollandais, 1 ; 519 pour cent pus élevé qu'il devrait l'être.
belge, 1. Total, 36. Leur tonnage total
n'était que de 18,245.

" C'est dans le bureau même (le M. John T. tirant dix-huit pieds d'eau, selon ce nouveau
Wulff, consul du Danemark, de la Suède et de tarif, aura à payer de Québec à Montréal et
la Norvége, dans la rue at. Sulpice, que les retour, Q483, et du pied (le la traverse à
questions suivantes lui furent posées : Reporter Quèbec et raton', $180, soit ue somme totale
-Que pensez-vous, M. Wulff, du projet de ré- de $663, ce qui fait un peu plus de $1 par
duire les droits de canaux et des quais, etc., et tonneau, on 8d. par quart sur sa capacité au
(le faire de Montréal un port 0ibre ? Réponse : point d vue du transport.
Je ne puis avoir qu'une opinion sur ce sujet. Je I Mais il est évident qu'aucun marchand ne
dis clairement et explicitement que Montréal peut s'attendre à trouver un vaisseau au même
aura la préférence sur New-York, en ce qui prix qu'à 'ew-York, Philadelphie ou Bal-
concerne nos propriétaires de navires, aussitôt timore. Eu certaines occasions, on a cru que
que l'on aura télégraphié (le l'autre côté de le pilotage était trop élevé ; mais je pense que
l'océan que les taux oit été réduits. Avant que la différence entre nous et les ports voisins es
cela se ffsse, à moins qu'ils aient des cargaisons Etats-Unis est trè minime ; ainsi, ce n'est pa
payantes à apporter, ce qu'ils ne peuvent pas une question de grande importance pour un
toujours trouver, ils ne pourraient pas faire un propriétaire de navires. Je citerai comme
seul voyage ii sans éprouver des pertes, vu les exemple un mémoire recommndable que j'ai
droits excessifs que l'on prélève dans ce port. pris d'un vaisseau à voiles de 559 tonneaux;
Pendant que vous êtes ici, M. le reporter, per- les taux sont camme suit: Montréal $186-81;
mettez-moi de vous féliciter bien cordialement New-York, $146.06; Philadelphie, $157.10.
au sujet de la ligne de conduite que le Star a Les marchands sont d'opinion que l'on
adoptée sur cette question. devrait apporter plus d'attention aux petits

" Le reporter a ensuite rendu visite à M. W. vaisseaux à voiles qui font la plus grande partie
C. Munderloh, consul allemand. En réponse à du commerce extérieur sur le continent. On
la question ordinaire, ce monsieur a dit : " Si suggère que le gouvernement subventionne une
les droitsy étaient moins élevés, plusieurs vais- ligne de deux bateaux et établisse un tarif uni-
seaux viendraienteertainement à Montréal, non- forme de remorquage. Sur chaque remorqueur
seulement de l'Allemagne, mais aussi de la devait se trouver un pilote, et de cette manière
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on peut trouver moyen de se passer de pilote tonnes, évaluées à $58,000; ce qui suffi-
lorsqu'un vaisseau se fait remorquer." rait pour payer un magnifique taux d'in-

En terminant, je nie permettrai d'in- térêt sur le coût du canal. Et puis, ce
sister sur la nécessité qu'il y a d'élargir le commerce prendrait un immense dévelop-
canal Cornwall, à son embouchure, afin peient, si on le rendait facile en réduisant
d'approvisionner d'eau nos moulins. de 150 milles la distance de Cleveland par
Nous avons couru un grand danger l'ouverture de la "tranchée" queje propose
l'année dernière, par le fait que, l'eau d'ouvrir. J'ai, en mains, un télégramme
ayant baissé, 1,000 ouvriers se sont de Belleville qui dit:
trouvés sans emploi à Cornwall. Nous
savons bien que les canaux ont été cons- d"O xéi anestprju,20tnesavos ben qe ls caauxont té ons-(leminerai de fer et 150 tonnes de minerai d'or;truits principalement pour les fins de la nous espérons doubler ces chiffres le mois pro-
navigation, mais M. Page a fait un rap- chain. Si nous avions le canal Murray, nous
port qui démontre qu'en dépensant $250,- pourrions augmenter considérablement ces
000 ou 8300,000, on pourrait corriger chiffres; et cependant nons avons beaucoup de~ P g minérai de fer à extraire ;'les vaisseaux en reve-
l'erreur que l'ancien ministre des travaux saut apporteraient du charbon de Cleve!aàd."
publics a commise en construisant les
écluses à l'extrémité inférieure du canal Les citoyens pour lesquels j'ai l'honneur
avant qu'il eût élargi l'embouchure du de parler ont droit à ce que ces travaux
canal de façon à y faire entrer une quan- soient exécutés, et je revendique ces
tité d'eau suffisante. Il n'est pas permis droits pour eux, non comme une faveur,
de douter que c'est une chose des plus niais comme le paiement d'une dette sacrée
absurdes que de construire des écluses de que le Canada a contractée envers cette
12 ou 14 pieds au pied d'un canal, lorsque partie du pays.
la moyenne de la quantité d'eau, à son C'est en 1796, lorsque le gouverneur
embouchure, ne saurait dépasser 9 pieds. Simcoe était administrateur du Haut-

Je dois donc insister auprès de l'hono- Canada,que ce canal Murray a été d'abord
rable ministre sur l'opportunité d'élargir exploré. On a alors mis de côté, pour
l'embouchure du canal Cornwall de façon ce canal, soixante et quatre acres de terre,
à ce que nous ayons de l'eau pour tous qui sont encore destinés à la même fin,
nos besoins. avec une réserve de 6,000 acres de

M. KEELER : En examinant les esti- terre dans les concessions B et C du
mations pour l'année actuelle, je suis sur- canton de Murray, d'où le canal tire son
pris de ne pas y voir une somme allouée nom, réserve faite dans Je but de
pour la construction du canal Murray. Je creuser la langue de terre -large seule-
pense que durant cette session, je n'ai pas ment d'un mille et demi-qui divise les
présenté moins de vingt-cinq requêtes à eaux de la baie Presqu'Ile de celles de la
cette Chambre en faveur de cet ouvrage baie de Quinté.
longtemps néglié astè éesie Ces 6,000 acres de terres ont été yen-
logep néligé, mais très nécessaire.

Ces requêtes viennent des villes, comtés, dus parle gouvernement en 1815, moyen-
cantons et villages situés dans le voisinage nant $12 l'acre, formant un montant de
du canal. J'attire sérieusement l'atten- $72,000 qui, avec un intérêt simple, à 6
tion du gouvernement sur ces requêtes. par cent pendant soixante-et-cinq ans,

Nous avons à ajouter aux raisons que forme aujourd'hui une somme qui s'élève
nous avons déjà données pour la construc- à $352,000, montant suffisant pour faire
tion du canal Murray, le fait du dévelop- les travaux du canal.
peinent rapide du commerce du minerai Une autre argument très fort en faveur
de fer à Hastings. Je vois dans un rap- de la construction de ce canal, est celui-ci;
port présenté hier par le ministre des je le trouve das un article publié récem-
douanes (M. Bowell) qu'au moins 6,294 ment dans un journal de Belleville:
tonnes de minerai de fer ont été expor-
tées pendant les trois mois de janvier, " un a ait ta démote écesit qe
févriersépare un des meilleurs havres e refuge (l lac
Cleveland, Ohio. CI commerce de mine- Ontario des eaux parfaitement protégées de la
rai de fer, si nous prenons ces trois mois baie de Quinté, nous est fourni par le naufrage
com nie moyenne-et je suis certain qu'ils de la goëlette David Aiîlrezcs, qui portait une
sont beaucoup au-des ous de la moyenne cargaison de grain destinée à Toronto. Cetévénement a eu lieu rendant un violent oura-

dun envoi annuel de 25,000 5gan dimanche matis-, du courant. Pen.
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dant cet ouragan, un vaisseau évalué à $4,000 du conseil du 8 octobre 1878, et de faire
et une cargaison valant $7,500, ont été perdus ; faire l'exploration ou l'examen par D.
soit, une perte totale de $11,590. Si nous n'a- StarK
vous à ajouter à cela aucune perte de vie, nous n
le devous aux efforts courageux de l'équipage route d'eau entre le lac Huron et la baie
des sauveteurs d'Oswego, qui paraissent avoir de Quinté, à Trenton, dans le buu de voir
rempli habilement leur devoir. Il est tout à s'il est possible ('en faire un des débon-
fait évident que nous n'aurions pas à enregistrer
ce désastre, si le canal Murray avait été cons- grand pays dit Nord-Ouest. Le
truit. Dans ce cas, la goëlette qui était par- rapport de monsieur Stark est très-favo-
tie de Belleville en destination de Toronto avec rable à cette entreprise dont la grande
10,500 minots de seigle, au lieu d'aller à l'Est importance, comme anneau de la chaîne
et de côtoyer toute la péninsule du Prince de communications à travers le continent,
Edouard-la côte la plus dangereuse qui existe
sur tout le lac pendant les vents du sud on du a attiré l'attention du gouvernement. Les
sud-ouest--aurait navigué à la tête le la baie promesses qui nous ont été données mefont
et dans le canal ; de cette façon, cette goëlette espérer que dans peu de temps, le gouver-
aurait non-seulement abrégé son voyage de 150 nemet donnera une attention sérieuse à
milles, mais, (le plus, elle aurait échappé à tous
les dangers qui amenèrent sa destruction. Elle ce grand projet.
aurait pu ainsi continuer son voyage à Toronto, Je puis aussi dire qu'il ne faut que 59
car les vents soufflaient de l'ouest et du nord- milles et demi pour terminer ce canal et
ouost, et il y a tout lieu de croire que ce vais-
seau aurait terminé son voyage sans interrup- puté de Lambton (monsieur Mackenzie,>
tion. l'a dit il y a quelques jours, des dépenses de

Je pourrais lire encore un grand nombre $15,000,000 ou $20,000,000, ces travaux
d'articles semblables pour démontrer la ne coûteront que $2,400,000 comme le
nécessité de faire ce canal. démontre la dernière évaluation de l'in-

Avant de reprendre mon siège, je génieur. J'aimerais à voir figurer dans
,souhaite dire un mot au sujet du canal les estimations supplémentaires de cette
de la v allée ded Trent, auquel j'ai pris un année une somme destinée au canal de
grand intérêt pendant plusieurs années. la vallée du Trent; sinon, je désirerais
J'ai souvent pris la parole sur que la chose se fit l'année prochaine.
cette question, dans cette Chambre et Je ne vois rien dans les estimations
plus de quarante requêtes demandant la pour l'exploration du canal Murray, ex-
construction de ce canal ont été présentées ploration qui, d'après moi, devrait être
à ce parlement pendant cette session ; ces faite afin que l'exécution de ces tra-
requêtes venaient de presque toutes les vaux ne soit paq retardée lorsque l'hono-
corporations municipales entrele lac Huron rable ministre des chemins de fer verra
et Kingaston. que le gouvernement peut dépenser de

je n'ai pas l'intention d'insister auprès l'argent dans ce but. Il y a cependant
du gouvernement pour qu'il commence la un item sous le chef explorations ;"
construction de ce canal cette année; si l'on entend par là l'exploration d
mais, comme je sais que dans très peu canal de la vallée du Trent-je renvoie au
d'années il sortira tant de grain de notre vote 103-j'en serai heureux.
jeune pays, qu'il nous faudra profiter de Comme l'heure est avancée, je n'insis-
tous les débouchés pour écouler ces pro- terai pas davantage aujourd'hui.
duits, et pue nous choisirons surtout M. McoUAnG : De fortes sommes
les routes à meilleur marché, ie suis d'argent, il n'y a pas à en douter, ont été
convaincu que notre gouvernement ne fe- dépensées pour l'amélioration de notre
rait que son devoir en complètant le canal système de canaux, en vue d'assurer une
du Trent, lequel canal assurera la route la route à bon marché depuis dOuest jusqu'à
plus couite, la moins dispendieuse, la plus l'océan vid le fleuve Saint-Laurent, en
sue et la meilleure entre les régions à opposition à la route américaine vid le
blé de l'océan et le port de Montréal. canal Erié et New-York.

Le mouvement à la tête duquel je me La compétituon a amené la réduction
suis mis, l'annér dernière, pour empêcher des droits sur le canal Erié, e 6ic. par
que la navigation du Trent fut détruite, minots sur le blé, à le, et l'on prétend
comme l'ancien gouvernement avait l'in- aujourd'hui que les droits sur nos propres
tention de le faire en le transférant à la canaux devraient être abolis et Montréal
province d'Ontario, a eu pour résultat, je déclaré port libre, si nous voulons nous
suis oheureux de le dire, d'annuler l'ordre, assurer le transport des produits de

M. KsELER.
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l'Ouest. Pour en arriver là, plusieurs
honorables députés de cette Chambre in-
sistent auprès du gouvernement pour
qu'il assume, en outre, la dette du havre
de Montréal, dette que l'on prétend avoir
été contractée par le creusement du lac
Saint-Pierre, entre Montréal et Québec.
Je proteste contre l'adoption d'une telle
politique, pour le moment.

Nousne pouvons pas supprimerlerevenu
ni assumer (le nouvelles dettes. Et, vu les
dépenses considérables que le Canada s'est
engagé à payer pour la construction du
chemin de fer du Pacifique, il n'est pas
généreux pour les honorables députés de
cette Chambre d'insister sur ce sujet auprès
de l'honorable ministre des chemins de
fer et des canaux. Je respecte les 'mar-
chands de Montréal, leur énergie et leur
esprit d'entreprise.

C'était une chose très sage en elle-même
d'avoir à Montréal, aussi près du canal
que possible, un port de transbordement,
mais, après tout, la nature a fait de Qué-
bec notre port de transbordement, et les
obstacles de la. nature vaincront éventuel-
lement toute tentative faite dans le but
d'établir ce port à Montréal.

Le réduction dans le taux du transport
de Kingston à Montréal ou Québec ne
pourrait être assurée qu'en opérant, à
Kingston, le transbordement des ba-
teaux des grands la-s portant de 60,-
0000 à 80,000 minots de blé et venant
du Nord-Ouest par .le canal élargi de
Welland, dans des barges de rivière con-
tenant de 20,000 à 30,000 minots, et en
établissant un service de remorqueurs du
gouvernement entre Kingston et Mont-
réal et Québec, la même chose qui avait
d'abord été donnée à la riche société de
Calvin et fils, de Garden Island, par le gou-
vernement de sir John A. Macdonald, il
y a plusieurs années, et qui a contribué
largement à populariser la route du Saint-
Laurent par l'exécution prompte et fidèle
des conditions de leur contrat, créant par
là la confiance que toute cargaison arri-
vant à Kingston, serait rendue à Mont-
réal vingt-quatre heures après son départ.

Pour donner une idée de ce que cela
coûtera, je dirai qu'une barge pouvant
porter 20,000 minots de blé coûte $10,-
000, soit cinquantecentins par minot ; une
goëlette pouvant porter la même quantité
de grain sur les lacs, coûte $20,000, ou
$1 par minot, mais elle ne peut porter
que 15,000 minots sur le fleuve Saint-

Sutb8ides.

Laurent, augmentant ainsi le prix à
$1.331 par minot ; un propulseur pouvant
porter 14,000 minots coûtera $30,000,
ou $4 par minot. Le taux chargé pour
l'emploi, pendant un mois, d'une barge
portant 40,000 minots, et faisant deux
voyages entre Kingston et Montréal, est
de $100 ; le taux chargé pour l'emploi,
pendant un mois, d'une goëlette faisant
deux voyages et portant 30,000 minots,
est de $432; le taux chargé pour
l'emploi d'un propulseur faisant quatre
voyagEs, et portant 30,000 minots au lieu
de 40,000 minots, est de $1,500. Il doit
nécessairement entrer en pesanteur deux
fois autant de bois, de fer, etc., dans la
construction d'un bateau destiné à la na-
vigation des lacs, que dans une barge
destinée à la navigation du fleuve Saint-
Laurent ; et lorsque vous augmentez la
pesanteur pour faire un bateau conve-
nable à la navigation des lacs, vous aug-
mentez naturellement le coût de la cons-
truction et le coût du transport par
chaque minot. Cette force n'étant pas
nécessaire sur le fleuve, on construit à un
prix moins élevé un bateau contenant
plus de grain et pouvant être employé
avec plus d'économie- et de satisfaction
qu'un bateau des lacs.

Maintenant, en ce qui concerne le
canal Murray, je dirai qu'il sera d'un
grand avantage à cette péninsule. Il y a
90 par cent de fer dans le minerai trouvé
dans le voisinage et, ce dont nous avons
besoin, c'est le transport à bon marché.
Si nous n'avons pas de charbon pour
fondre ce minerai, il devrait y avoir
moyen de trouver un lieu où l'on pourrait
le fondre, et je crois que le canal nous
sera d'un grand secours pour cela.

On a parlé du canal de la vallée du
Trent. Nous sommes maintenant à dé-
penser $10,000,000 à $12,000,000 pour
compléter le canal Welland et nous n'en
aurons pas encore fait la moitié, que cet
autre projet sera amené en opposition.
La thèse que l'on a soutenue est si ab-
surde, qu'elle ne peut avoir d'effet ni sur
le gouvernement ni sur le pays.

M. McCALLUM: J'aimerais à dire
quelques mots en réponse à l'honorable
dépu,ë du comté de Prince-Edouard, au
sujet du creusement du lac Saint-Pierre.
Les habitants de Montréal ont dépensé
un montant considérable d'argent pour
faire de leur ville un port maritime, et
mon honorable ami dit qu'il n'est pas rai-

L1880.]1 1833



1834 5Sb8uZes. [COMMUJNtis.] usd8

sonnable de demander au gouvernement
d'assumer cette dette. Nous devons en-
visager cette question comme elle se pré-
sente maintenant. Des rivaux nous dis-
putent le commerce de l'Ouest, et si le
fait d'assumer cette dette nous donne le
commerce de ce territoire, le gouverne-
ment devrait en prendre la responsa.
bilité.

La politique du pays, en ce qui con-
cerne l'élargissement des canaux, a été dé-
cidée avant la Confédération. Mainte-
nant, je voudrais pouvoir démontrer au
gouvernement la nécessité qu'il y a de ré-
duire les droits du havre à Montréal, afin
de nous donner le commerce de l'Ouest.
En ce qui regarde les droits des canaux,
il n'y a eu aucune réduction depuis 1863.
Dans l'Etat de New-York, où l'on a fait
un cadeau de $1,500,000 pour avoir le
commerce de l'Ouest, on envisage ces
questions sous un autre point de vue ;
l'on est décidé à donner beaucoup plus
pour conserver ce commerce. En 1860,
il fallait payer 27c. par minot pour ame-
ner du blé de Chicago à New-York, et les
droits de canal étaient de 5c. 2 imills. par
minot. L'année dernière, on ne payait
que 9e. 2 mills. par minot, de Chicago à
New-York et les droits de canal étaient de
le. par minot.

Il y a ou de grandeserreurs decommises
au sujet de l'élargissement des canaux, et
je n'accuse personne en particulier de les
avoir commises. Je crois que l'on s'est
trompé en dépensant l'argent du peuple
pour creuser la rivière Détroit avant que
nos canaux fussent élargis. Pour montrer
l'importance de cette question, je lirai un
rapport du contrôleur de l'Etat de New-
York, qui nous donnera une idée de son
importance mieux que je ne pôurrais le
faire.

Ce rapport dit:
" On dit que l'augmentation du tonnage sur

les canaux en 1877, a eu pour effet d'amener
mille vaisseaux qui ont pris des cargaisons dans
le port de New-York, et comme la moyenne
du montant qu'un navire océanique dépense
pendant qu'il est dans le port est. de $2,000,
1 augmentation du traflb sur les canaux a fait
que $2,000,000 ont été dépensés par les vapeurs
océaniques seulement. On évalue aussi que le
gain total pour l'Etat, a été de $12,000,000 ré-
sultat produit entièrement par l'augmentation
des affaires en 1877."

Voici l'opinion d'un marchand de New-
York sur la même question :

" On cherchait un marché pour écouler deux
M. McCLLUM.

cent mille minots de blé-d'Inde que l'on voulait
expédier de Chicago. On s'adressa à une mai-
son de New-York en ces termes: "Voulez-vous
avancer sur .200,000f minots de blé-d'Inde
qui doivent être expédiés à Baltimore?" La
réponse suivante fut envoyée : "Oui, mais
pourquoi envoyer ce blé-d'Inde à Baltimore au
lieu de l'envoyer à New-York ?" A cela on
répondit: " On paie, pour transporter le grain
à Baltimore un demi centin par minot de moins
qu'a New-York," et le blé-d'Inde fut envoyé à
Baltimore, parce que l'on pouvait épargner la
somme de 81,000 que l'on aurait dépensée en
droits de transport' et les capitaux de New-
York suivirent le blé-d'Inde à Baltimore, parce
que ces capitaux étaient ici des capitaux inac-
tifs et Baltimore offrait de les employer.

" Le marchand dont nous parlons désigna
ainsi cette transaction : Six navires ont trouvé
à Baltimore six cargaisons de blé-d'Inde et
Baltimore a reçu les cargaisons deces six navires,
parce que cette ville pouvait leur fournir des
marchandises en retour. Si le blé-d'Inde en
question était venu à New-York au même taux
de transport que l'on a chargé à Baltimore, nous
aurons réalisé en dedans -des frontières de notre
Etat un montant de $13,000. Vu les droits
imposés, le blé-d'Inde en question détourné
de New-York et a pris la route de Baltimore, et
non-seulement l'Etat n'a reçu aucun droit quel-
conque, mais de plus les classes industrielles de
l'Etat n'ont rien reçu de la somme de $13,000
qui serait autrement venue en leur possession.
Cette somme de $13,000 représente, seule, la
perte réelle connue. Les pertes résultant de ce
que les six vaisseaux ne sont pas venus dans le
port de New-York, avec leurs cargaisons, le
débarquement et l'emmagasinage de ces cargai-
sons, leur vente finale et leur transport, ne
peuvent être fondées que sur des conjectures,
mais on doit les comprendre aussi dans l'estima-
tioi des pertes totales encourues. Ce n'est pas
tout. B·dtimore en donnant, en retour, des
cargaisons à ces six vaisseaux, les portera à
revenir à son port avec six autres vaisseaux, et
cela, toujours au' détriment du commerce
étraneer de .New-York."

Il y a quelques années, la commission
des canaux a présenté un rapport deman-
dant que nous ayions douze pieds d'eau
dans le canal Welland, mais, à certaines
intervalles, il a été jugé nécessaire de lui
donner une profondeur de quatorze pieds.
J'ai, à plusieurs reprises, insisté auprès du
gouvernement pour qu'il complétât d'abord
l'aqueduc, et il est malheureux pour le
commerce de transport de ce pays qu'une
telle ligne de conduite n'ait pas été adop-,
tée. Cependant, on ne devrait pas craindre
de se servir du canal avec le vieil aqueduc
et douze pieds d'eau. Je crois que lhono-
rable ministre s'est trompé l'année dernière
lorsque, répondant à la question powée par
l'honorable député de Lambton deman,.>
dant s'il allait ouvrir le canal avec douze
pieds d'eau, il a déclaré que le canal ne
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serait pas ouvert à moins qu'il y eût une
profonde.ir de quatorze pied Is.

S[R CHARLES T UPPER : Je me suis
trompé du tout au tout.

M. McCALLUM : je le pensais et je
parle aujourd'hui de cette erreur, afin
qu'elle soit corrigée. J'espère que l'ho-
norable ministre prendra en considé-
ration la nécessité absolue qu'il y a d'é-
lever les écluses depuis Thorold jasqu'à
Port Dalhousie de manière à permettre
de donner 14 pieds d'eau. La chose ne
coûtera pas une somme considérable. On
a creusé un réservoir ; le tout, excepté
cinq ou six ponceaux, a coûté $150,000 à
$200,000. On a l'intention de mettre les
ponceaux au niveau du canal ; je sup-
pose qu'il faudrait $20,000 pour faire cet
ouvrage. Si ces travaux étaient faits ce
printemps, nous pourrions ouvrir le canal
et envoyer nos vaisseaux par le réser-
voir.

J'espère que le gouvernement ne per-
mettra pas qu'on laisse passer un autre
hiver sans mettre les ponceaux au niveau
du canal ; ce qui nous donnera trois pieds
d'eau de plus.

Je ne vois rien dans les estimations
pour le havre de Port Maitland, qui est
dans un très-mauvais état. On épar-
gnerait de l'argent au pays en votant un
crédit pour améliorer ce havre cette
annee.

Un pilier s'est brisé l'automne dernier,
et le havre se remplit de sable. La chose
peut coûter $100,000 l'année prochaine.
C'est un havre très-important, .le plus
important du lac Erié, à la tête du ré-
servoir du canal Welland, à l'embouchure
de la Grande Rivière, dans laquelle les
vaisseaux peuvent naviguer cinq milles.
Un des piliers a été brisé pendant une
tempête, l'automne dernier, il y a environ
un an.

J'attire l'attention du gouvernement
sur ce fait, dans l'intérêt de l'économie.'
On devrait mettre, dans les estimations
supplémentaires, assez d'argent pour as-
surer cette amélioration ; l'ingénieur peut
en expliquer la nécessité. J'espère
qu'on fera la chose dans l'intérêt du
pays.

M. ROSS (Dundas): Nous sommes
tous d'accord sur, la question de la néces-
sité qu'il y a d'élargir et d'améliorer nos
canaux le plus promptement possible ;
les deux partis se sont entendus sur cette
politique, il y a plusieurs années. Cette

115

politique a été jugée nécessaire dans l'in.
térêt du pays. On a déjà dépensé beau-
coup d'argent dans ce but.

Je suppose que les améliorations que
l'on fait sublr au canal Welland seront
terminées dans un an ou deux. Je n'ai
jamais entendu personne dire que ce canal
ne devrait pas être creusé à la profondeur
qu'on avait d'abord décidé de lui donner,
c'est-à-dire, douze pieds, et dans la suite,
quatorze pieds sur les buses.

On a suivi la même politique au sujet
du canal Lachine.

Maintenant que nous nous sommes
avancés jusqu'à ce point dans la voie du
progrès, serait-il sage de nous arrêter ? Je
ne crois pas que ce soit là l'intention du
gouvernement ; mais vu l'état où se trou-
vent les finances, il lui est impossible de
pousser ces travaux aussi rapidement
qu'il le voudrait. On est d'opinion, à
l'étranger, que le chemin de fer par-
viendra à supplanter les communications
par eau.

C'est une question que nous devons
examiner. Quand les canaux seront ter-
minés, nous pourrons examiner les moyens
de les employer le plus avantageusement
possible. Il ne faut pas confondre cette
question avec les questions étrangères.-

Supposons que nous ne complétions pas.
l'élargissement des canaux du Saint-Lau-
rent et que le canal Welland soit capable
de porter des vaisseaux plus grands que
ceux qui passent dans ces caiaux-les
canaux du Saint-Laurent-et l'avantage
en reviendra directement aux Américains.
Non-seulement les ports opposés des Etats-
Unis en bénéficieront, mais, de plus, on lut-
tera avec nous à Ogdensburg, pour le com-
merce qui va maintenant à Montréal, et
je crains que la lutte ne soit pas avanta-
geuse pour nous.

Je suis informé que l'on a donné à cons-
truire, à Ogdensburg, un grand élévateur
à cet effet. Les grands vaisseaux s'arré-
teront là au lieu d'aller à Montréal.

Le canal de Williamsburg devrait être
amélioré de façon à nous donner 1 2ou
13 pieds d'eau sur les buses.

Je suggdi-erais aussi, dans l'intérêt du
commerce de tiransport., que cette Chambre
dit que ces travaux seront entrepris.

Nos ,devrions d'abord élargir chaque
écluse et nous procurer les dimensions des
écluses telles que projetées, si nous ne
commençons pas les travaux de creuse-
ment. Nous devrions avoir à, la section
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de Williamsburg, 10 ou 12 pieds d'eau ;
ce qui permettrait d'employer des vais-
seaux de la plus grande largeur, contenant
40,000 minots et de 270 pieds de quille,
pour porter le grain de Kingston à Mont-
réal ou Québec.

Les expéditeurs pourraient de cette
façon tenir leur bateau tout prêt. Cela
entraînerait des dépenses beaucoup moins
élevées que celles que l'on fait sur les ca-
naux. La plupart des écluses n'ont besoin
que d'être allongées.

Si les vaisseaux, après avoir pris des
cargaisons à Kingston, pouvaient des-
cendre le Saint-Laurent avec 10 ou 12
pieds d'eau, ils pourraient livrer á Mont-
réal des cargaisons de 40,000 minots. Un
honorable député a parlé de vaisseaux
portant 70,000 minots de grain.

Je m'appuie sur des autorités compé-
tentes pour dire qu'ils seraient trop lourde-
ment chargés et qu'avec de telles cargaisons,

iurmarche serait impraticable. Des
vaisseaux qui conviennent aux lacs, ne
conviennent pas aux rivières remplies de
rapides.

Des capitaines et des pilotes ne cour-
raient pas le risque de faire marcher les
vaisseaux contenant 70,000 minots dans
un étroit chenal de rivière.

On risquerait de forts montants en bri-
sant de tels vaisseaux, sans compter des
taux d'assurance très élevées.

Ce serait un obstacle au commerce du
Saint-Laurent. Aucun expéditeur ne
construirait de ces grands vaisseaux.
Des vaisseaux contenant 40,000 minots,
sont regardés comme étant les seuls avec
lesquels on peut naviguer avec sûreté sur
le Saint-Laurent.

Les vaisseaux contenant 25,000 minots
ne sont pas regardés, même aujourd'hui,
comme étant aussi sûrs que ceux portant
15,000 à 20,000 minots.

On devrait améliorer les canaux le plus
tôt possible. Si l'on peut faire facilement
et sans retard le voyage de l'Est, rien ne
s'oppose à ce que l'on mette des vaisseaux
plus grands.

Nous avons assez d'eau dans nos canaux,
pour le moment, à l'exception du canal de
Williamsburgh; et il est absolument né-
cessaire que l'on dépense quelque argent
aux sections de Morrisburgh et de Wil-
liamsburgh pour enlever les obstacles qui
s'y trouvent.

A certains époques, il n'y a pas plus de
6 pieds et 9 pouces sur les buses. On

M. Ross.

devrait s'empresser d'enlever ces ob-
stacles.

Le rapport de l'ingénieur local dé-
montre que, en dépensant $30,000 ou
$40,000, on pourrait obtenir un autre
pied de profondeur, ce qui serait une
grande amélioration.

Nous devons porter une attention sé-
rieuse aux rapports que nos ingénieurs
préparent sur ces matières.

Le rapport de l'ingénieur en chef, M.
Page, est résumé dans un article très court
publié dans le Globe.

Le voici:

" Le rapport de monsieur John Page, ingé-
nieur en chef des canaux, est un document bien
fait et très élaboré, qui montre exactement l'état
des canaux Welland et au Saint-Laurent, ea
février dernier, et qui nous fait voir les ré-
sultats que nous donnera le parachèvement de
ces cinaux.

" Les écluses sur la route canadienne auront
270 pieds de longueur et 45 pieds de largeur,
avec 14 pieds d'eau sur les buscs. Des vais-
seaux ordinaires, jaugeant 1,000 tonneaux,
pourront passer dans ces écluses; mais comme
l'on tend à augmenter les dimensions des
vaisseaux portant des marchandises, M. Page
croit que l'on mettra sur les canaux des bateaux
de 1,500 tonneaux.

" Le canal Erié, n'ayant que six pieds d'eau
sur les buscs, a vu passer plus de frêt en 1878
et 1879, que durant les années précédentes;
cela démontre que les communications par eau
peuvent lutter avantageusement avec les che-
mins de fer.

"Les canaux canadiens une fois améliorés,
auront d'immenses avantages sur le canal Erié,
et comme les chemr.ins de fer exigent que leur
matériel soit renouvelé, le temps n'est pas
éloigné-c'est l'opinion de monsieur Page-ou
ils seront forcés d'abandonner le système de
transporter les marchandises à des taux si bas
que les actionnaires ordinaires ne reçoivent
aucun dividende. Ainsi nous pouvons nous
attendre à ce que la route du Saint-Laurent
gagne un trafic énorme.

"La lutte réelle entre les chemins de fer et
les communications par eau commence mainte-
nant à l'extrémité est du lac Erié. Les chemins
de fer sont en communication avec les grands
vaisseaux qui naviguent entre les ports de
l'Ouest et de l'Est. Cela démontre que les
chemins de fer ne peuvent pas lutter sur les
routes où l'on peut employer de grands vais-
seaux ; et comme le parachèvement des canaux
canadiens étendra pratiquement parlant la
navigation océanique jusqu'à la tête du lac
Supérieur, la route du Saint-Laurent aura un
avantage sur n'importe quelle ligne servant à
transporter du frêt ; elle transportera les pro-
duits de l'Ouest et ouvrira des marchés
accessibles aux mines de charbon de la Non-
velle-Ecosse.

" Telle est l'opinion de M. Page, homme d'une
longue expérience et au fait de ces questions.
On peut accorder beaucoup plus de confiance à
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aon opinion qu'à celle des prophètes de malheur
qui ne peuvent jamais entrevoir de succès pour
les entreprises canadiennes."

On verra que ce résumé du rapport sa-
vant de M. Page démontre d'une façon
concluante que l'élargissement des canaux
est une chose des plus désirables. On
remarque, en outre, que ce résumé se
termine par un avertissement salutaire,
celui de se tenir en garde contre les gens
qui veulent nous montrer tout en noir.

Nous avons en mains deux grandes en-
treprises : le chemin de fer du Pacifique
et l'amélioration de nos canaux. Il ne
faut pas retarder ces entreprises; il faut
les commencer. Les travaux du chemin
de fer, s'ils sont conduits économiquement
et sagement, d'après les principes vérita-
bles du commerce, seront menés à bonne
fin avant qu'il s'écoule plusieurs années.
Quant aux canaux, je crois que le gouver-
nement doit prendre tous les moyens pour
parvenir à les améliorer. Nous avons
maintenant dix pieds d'eau jusqu'à Mont-
réal, sur toute la ligne à l'exception d'une
seule section. En ayant des écluses
agrandies de 270 en longueur, nous
aurions pour longtemps tout ce dont nous
aurions besoin.

En ce qui regarde les dépenses, je con-
sidère le gouvernement comme un indivi-
du; il ne doit pas faire de placements qui
ne lui rapportent aucun bénéfice. Nous
devrions nous rappeler que les bonnes.
routes et les bons pouvoirs d'eau ne sont
pas seulement utiles à la navigation et au
commerce, mais aussi qu'ils servent aux
manufactures.

Dans mon comté on est d'opinion que
nous devrions saisir l'occasion de réveiller
l'énergie de notre population. Pourquoi
notre population n'est-elle pas employée 1
On répond que ces canaux ont été cons-
truitsseulement pour le commerce de trans-
port. Est-il possible que des hommes
raisonnables, jouissant de leurs facultés se
borneraient à ne mettre à profit qu'une
partie de leurs ressources'? En outre, le
gouvernement ne devrait pas permettre
aux particuliers de s'approprier ou mono-
poliser ces pouvoirs d'eau, à l'exclusion
d'une entreprise générale. On devrait
exproprier, à des conditions raisonnables,
des terrains suffisants, près des pouvoirs
d'eau, et les employer dans l'intérêt gé-
néral.

En deux endroits, dans mon comté, il y
a assez d'eau pour mouvoir trois machine-

ries comme celle qui marche maintenant
et qui est construite d'après l'ancien plan.
Je crois qu'il serait de bonne politique
pour le gouvernement d'acquérir ces pou-
voirs d'eau; en louant ces pouvoirs d'eau
à des personnes capables de construire des
manufactures et de payer un loyer raison-
nable, l'on retirerait trois fois plus d'inté-
rêt sur ce placement que l'on en retire des
canaux ; je prends un grand intérêt à cette
question.

Je suis d'avis que nous devons commen-
cer ces travaux, et je crois que si le projet
que je suggère est adopté, nous aurons,
prochainement, de plus grands vaisseaux,
et cela, en faisant moins de dépenses qu'en
adoptant tout autre projet; et nous pour-
rons élargir nos canaux lorsqu'on le jugera
nécessaire.

Si nous laissons les canaux du Saint-
Laurent dans leur état actuel, avec leurs
écluses étroites, une grande partie de notre
commerce s'en ira à Ogdensburg et autres
ports américains. Si nous faisons ces amé-
liorations à nos canaux, cela nous per-
mettra de lutter contre le commerce de
transport américain.

Ni les rivières, ni les chemins de fer
ne peuvent monopoliser le commerce de
transport ; nous devons nous y attendre.
Cette route aura certainement une très
grande part du commerce du pays. Ne
perdons pas inutilement le temps, car il
est difdicile de reprendre le commerce une
fois qu'on l'a perdu.

M. BURNHAM: Je suis en faveur
du projet du canal de la vallée du Trent,
projet soutenu par l'honorable député de
Northumberland-Est (M. Keeler). Je
crois que le gouvernement devrait exami-
ner attentivement ce projet, après la dé-
putation nombreuse qui s'est rendue au-
près de l'honorable ministre des chemins
de fer et des canaux, et le nombre de re-
qu.tes présentées à la Chambre en faveur
de ce projet.

L'honorable député du comté du Prince-
Edouard (M. McCuaig), s'oppose à l'élar-
gissement des canaux du Saint-Laurent, et
dit que l'on a besoin de petits vaisseaux
pour transporter le grain que l'on expédie
à l'est de Kingston. En ouvrant des com-
munications par eau de la baie Georgienne
au lac Ontario, par la route projetée, on
peut amener des barges directement du
lao Ontario à Montréal ; et comme l'ho-
norable député du comté du Prince-
Edouard l'a dit, cette navigation au

Subs8ides. [27 Avrt 1880.]



1838 Subsides.

moyen de Larges coûtera bien moins cher de la route du' Saint-Laurent ; d'autres.
qu'en employant des navires à voiles. Les ont, d'une mani:re honorable, travaillé en
grands vaisseaux dont on se sort sur les faveur des canaux pour les divisions qu'ils
grands lacs peuvent transborder leur car- représenter t.
gaison destinée à Moitréal au terminus du Je voudrais qu'il me fut permis de dire,
canal, au lac Huron, supprimant une à mon tour, u'n'mot au sujet de notre sys-
distance de près de quatre cents milles de tène de canaux de l'Ottawa. Plusieurs
Chicago à Montréal, sur la route de Chi- des honorablés députés de la Chambre se
cago à Bufllo, et de là à New-York par rappelleront ,qu'il n'y a pas encore long-
le canal Erié. temps notre'attention a été dirigée vers

On a dit (lue les chemins de fer par- cette ligne qui, réellement, abrège d'en-
viendraient à faire tout le transbordement viron 400 milles la distance qui nous
sur ce continent. Je crois que l'expérience sépare du Nord-Ouest.
démontre (lue les canaux auront toujours Le gouvernement a pris des mesures
une grande part dans le commerce de pour améliorer cette ligne; il a fait com.
transport. En ce moment le canal Erie mencer des' travaux à Carillon; il a élargi
transporte près de la moitié du erain expé- le canal à Sainte-Anne ; il a commencé à
dié de Buffalo. On voit, aux Etats-Unis, construire le canal Culbute ; tout cela a
le bénéfice que font les canaux, par le fait été fait en vue de ce grand projet.
que lorsque le canal Erié est fermé, en Je pense que l'honorable ministre des
hiver, le frêt qui passe par chemin de fer chemins de fer et 'des canaux s'occupera
entre Chicago et New-York se monte im- un peu de l'exécution de ces grands
iédiatement de $1.20 à $7.00 par tonne. travaux et qu'avant la prochaine session,

Il n'en est pas des canaux comme des il aura arrêté un plan pour para-he'er ces
chemins de fer ; le taux de transport sur travaux.
les canaux est toujours peu élevé. M. RYAN (Montréal-Centre :) L'ho.

Je désire démontrer à l'honorable mi- norable député du Prince-Edouard faisait
nistre la nécessité qu'il y a d'examiiner partie d'une députation composée d'habi-
attentivement cette question. Un ingé- tants de Montréal et de l'Ouest et qui
nieur compétent a dit que ce projet peut s'est rendue ici pour montrer la nécessité
être réalisé au prix de $2,500,000 ; ces qu'il ya d'assurer, pour la saison pro.
travaux vaudront certainement autant au chaWe, A la route du Saint-Laurent, une
pays. grandi partie du commerce de l'Ouest.

Je ne crois pas, comme l'a déclaré l'hono- Non-seulement les habitants de Hontréal,
rable député du comié du Prince-Edouard, mnai encore les négociants d'Ontario f-
que l'état où se trouve le pays ne permette sapit le commerce le transport et qui sont
îas d'entreprendre (les travaux publics 'trintéressés à cette question, ont, por
dont bén&liciera le pays tout entier, obtenir ce qu'ils demandaient, exercé une

Je crois que l'état de nos finances lier- orte pression sur le gouvernement.
mettra au gouvirnement d'entreprendre Ce que nous voulons, c'est que le gou-
ces grands travaux publics et d'assurer vernement supprime les droitsdes canaux
au port de Montréal, le commerce de dt payg et, on n me temps, assume la
transport des Etat de l'Ouest, dlette créée pour le creusement du lac

M. X GHT :sOn est bien aise de Saint-Pierre; de cette on, nous pour-
voir la Chiambre et le pacys s'occuper du rons attirer à Montral un plus grand

'velopleuiýit de nos mnagngifiques cours nombre de vaisseaux océaniques que par
d'eau. Nous avons taot discuté au sujh le passé.
dles chemins due cr, que nous sommieshEu- Je ne suis pas venu ici demander au
qeux de constater le fait pue nous avons gouvernement quelque avantage particu-
dirigé notre attention sur une autre ques- lier pour Montréal. Je uaintiis, et je
tion non iirics importante, la question de erois que la même chose a été eaintenue
nos canau e ' dn 1877 par l'ancien premier inistre,

Le Séat a eaniné attentivement la e que le creusement u chenal dans le lac
question (lu canal do Paii.t La plu- Saint-Pierre fiîsait autant partie des tra--
pat des lionorables députés qui ont pris vaux publics que la construction de n'ia
la paroe ce soir, seblent avoir chacun porte quel canal du Capeada; et je
son RIGH nepa : i nseier de canal. L'un se maintiens que cet ouvrage doit être pur-
lève pou s Ilaidur on faveur des avantages té au revenu consolidé au lieu de l'être au

des chemidefr, u ossmmshuien si a euic eadra
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port de Montréal. La chose ne
profitera pas seulement à Montréal,
mais Ontario en retirera aussi d'iranenses
avantages par le taux peu élevé 'chargé
pour le fret, et quand le prix du 'trans-
port est réduit, la valeur des produits
augmente dans la même proportion., On-
tario retirera de la réalisation de ce pro-
jet plus de bénéfice que Québec.

Cela permettra à ceux qui se livrent
au commerce do trtansprnt,( de s'assurer
une plus grande part du commerce de
l'Ouest et du Nord-Ouest des ýEtats-Unis.
Lis dépenses totales n'excéderont proba-
blement pas $80,000 oi $100,000 par
annee.

Après cela, les habitants de Montréal
trouveront moyen d 'assun-r la dette
créée pour donner l'accommodation né-
cessaire à ce port. Ils ont dépensé des
sommes considérables pour creuser le che-
nal à Montréal et pour construire le iieil-
leur système de quais qui existe en Amé
rique.

Je ne crains de dire qu'il existe, à
Montréal, plus de facilités pour charger
et décharger les vaisseaux, que dans
n'importe quelle autre partie de ce c:n-
tinent.

Si le gouvernement vent assumer la
dette créée pour le creusement de la
grande route de navigation du Saint-Lau-
rent, et l'imputer au revenu consolidé, je
crois que les habitants de Montréal, en
retour, se chargeront de la dette créée
pour le creusement du havre de cette
ville.

Ils veulent faire de Montréal un port
libre ; et, si ce projet est exécuté, le com-
nierce de ce pays augmentera considéra-
blement.

L'honorable député du comté du Prince-
Edouard (M. McCuaig), ne trouve que
des absurdités dans toutes les questions
qu'il a traitées. Il prétend qu'il est ab-
surde de supposer que le commerce se
dirigera vers Montréal et il dit que le
port naturel du Canada est Québec.

Cependant, personne mieux qae l'ho-
aorable député ne sait que Montréal s'est
,déjà assuré la principale partie du com-
merce de transport de ce pays et que cela
est dû principalement à l'esprit d'entre-
prise des marchands de Montréal, qui ne
restent pas les bras croisés et n'attendent
pas que les affaires viennent à eux; mais
ils vont dans le grand Ouest et emploient
des vaisseaux pour apporter du. grain à

Montréal. Ils font la chose à leur risque.
Quelquefois, ils souffrent des pert'es,
d'autrefois ils réalisent des profits, tMais ,
cela n'empêche pas qu'ils ont beaucoup
fait pour fixer le commerce de transport
du pays et donner de l'emploi à un grand
nombre d'ouvriers.

L'honorable député nous a dit qu'il est
absurde de penser à faire venir d'en' bs
de Kingston des vaisseaux contenant un
certain nombre de minots de grain ,et
qu'à Kingston, on devrait transborder ce
grain dans des barges qui jPourraient se
rendre à Montréal et à Québec. J'avoue
que je ne connais pas bien ce qui a trait à
la navigation, mais j'aime mieux m'en
rapporter à l'opinion de ceux qui font sur
une haute échelle le commerce de trans-
port, qu'à l'opinion de l'honorable" député.
J'ai entendu des hommes qui ont des ca-
pitaux considérable,- engagés dans le com-
merce (le transport, dire qu'ils préfère
raient faire complètement le voyage de
Chicago à Montréal en six jours, 'que
d'être détenus trois ou quatre jours à
Kingston à transborder louis cargaisons.

L'honorable député dit qu'il est tout
à fait impossible pour un vaisseau conte-
nant une certaine quantité de grain de
naviguer avec sureté sur le Saint-Làurerit
à. l'est de Kingston. Aussitôt que le
canal Welland sera complété, des navirds
portant au moins 50,OOU minots de grain
pourront se rendre directement de Chi-
cago à Montréal et, en même temps, re-
morquer chacun deux bateaux portant
60,000 minots chacun. C'est l'opiiion
d'un homme politique et, pour ma part,
j'aime mieux cette opinion que celle de
l'honorable député qui a déclaré absurde
tout ce qui ne s'accordait pas avec 'ses
idées. Je ne sais pas si Montréal a déjà
offensé -de quelque manière mon hono-
rable ami, mais je ne suis pas du tout
surpris qu'il raisonne comme il le fait et
trouve très-absurde l'idée de transporter
directement le grain à Montréal, car il a
son projet qu'il croit de beaucoup préfé.
rable à celui-là.

M. BOULTBEE : On a semblé vou-
loir ridiculiser l'idée de construire le
canal Ontario et Huron, mais la chose a
été faite par des hommes qui ne com-
prennent pasla grandeur et l'importance
de la question. Celui au géniede qi
nous sommes redevables de ce projet, M.
Capreol, est l'un des hommes les pius iii-
telligents de ce pays. Lorsqu'il a eu
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l'idée du chemin de fer Ontario et Simcoe,
on regardait ce projet comme beaucoup
plus impraticable et plus chimérique que
celui qui nous occupe en ce moment. On
n'exige pas, pour l'exécution de ce projet,
de secours financier du gouvernement.
Tout ce que nous avons toujours voulu et
ce que nous voulons encore, c'est que le
gouvernement encourage ce projet en
donnant des terrains dans le Nord-Ouest.
Il semble convenable qu'une telle entre-
prise soit favorisée de cette façon. Ce
canal abrégerait la distance du Far
We8t d'environ 500 milles, et serait un
moyen de transporter les denrées et
autres produits de l'Ouest aux ports ma-
ritimes ; il est facile de juger combien
il est important de construire, si on le
peut, cette ligne de communication.

On avait d'abord cru qu'il faudrait
$40,000,000 pour le construire, mais des
inventions récentes, sous forme de "lève-
écluses hydrauligises," ont démontré que
la construction de ce canal peut mainte-
nant se faire pour moins de $20,000,-
000.

Je désire insister auprès du gouverne-
ment pour qu'il prenne les moyens de
s'assurer s'il est possible d'exécuter le
projet de ce canal et déclare s'il peut
donner des terrains en quantité suffisante
pour permettre aux promoteurs de cette
entreprise de la commencer. Si le gou-
Yernement donne ces terrains, le capital
nécessaire sera souscrit dans trois mois et,
dans douze mois, les travaux seront com-
mencés.

M. GIROUAIRD (Jacques-Cartier)
Je ne me lève pas dans le but d'ajouter à
ce qui a déjà été si bien dit sur l'impor-
tance de rendre la route du Saint-Laurent
le moins cher possible. Je désire dire un
mot ou deux au sujet d'un avantage in-
juste qui existe, je crois, dans la mise à
exécution des stipulations du traité de
Washington. Il est bien connu que les
navires américains se servent des canaux
du Saint-Laurent et les autres canaux du
Canada, sur le même pied que les
navires canadiens. il est bien connu,
aussi, qu'on ne permet pas aux navires
canadiens de se servir des canaux amé-
ricains, surtout des canaux de l'Etat de
New-York, sur le même pied que les na-
vires américains. On dit que le traité
de Washington autorise cet état de choses ;
cependant, il me semble que le traité ne
contient pas de semblable clause.

M. BoULTBEs.
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L'article 27 dit :
" Le gouvernement de Sa Majesté britanni-

que s'engage à i sister auprès du gouvernement
de la Confédération canadienne pour assurer
aux citoyens des Etats-Unis l'usage des canaux
de Welland, du Saint-Laurent et autres canaux
de la Confédération, et cela, aux mêmes
conditions que les habitants de la Confédération
et le gouvernement des Etats-Unis s'engage à
ce que les sujets de Sa Majesté britannique
aient l'usage du canal desbattures Sainte-Claire
aux mêmes conditions que les habitants des
Etats.Unis ; il s'engage, de plus, à insister
auprès des gouvernements d'Etat pour assurer
aux sujets de Sa Majesté britannique l'usage
des divers canaux d'Etat en communication
avec la navigation des lacs ou rivières tra-
versées par la frontière ou qui la joignent, entre
les possessions des hautes parties contractantes,
aux mêmes conditions que les habitants des
Etats-Unis."

Il n'y a pas le moindre doute que les
navires canadiens n'ont pas le privilége
de se rendre au lac Champlain sans payer
un droit que l'on exige pas des navires
américains. L'usage du canal Whitehall
est tout à fait défendu aux navires cana-
diens, et cela est dû à certains réglements
de douanes. Ces faits, c'est mon opinion,
ne sont pas justifiés par le traité de Wash-
ington, -et le gouvernement devrait
prendre des mesures pour mettre fin à ce
monopole américain.

SR CHARL E S TUPPER : Je regrette
que, vu l'heure avancée de la soirée, il me
soit impossible de répondre aussi complè-
tement que je dois le faire aux remarques
faites par quelques honorables députés,
mais je répondrai brièvement à quelques-
unes de ces observations. L'honorable dé-
puté de Cornwall (M. Bergin) a parlé
fortement en faveur de l'adoption de cer-
taines mesures pour mener à bonne fin les
travaux à Cornwall, et cela, dans le but
particulier d'augmenter le pouvoir d'eau.
Il n'y a pas à en douter, c'est là une ques-
tion très-importante, mais on peut sans.
doute réduire les dépenses nécessaires
pour mettre ce projet à exécution.

L'ancien gouvernement s'est principale-
mentefforcé d'élargir les canauxde Welland
et de Lachine, et il en est venu à la con-
clusion qu'autant que les canaux du
Saint-Laurent sont concernés, il ne serait
pas désirable de faire des dépenses plus
fortes que celles encourues pour mener à
bonne fin le projet primitif, tant que le
résultat de l'élargissement de ces deux
canaux ne serait pas connu.

Le gouvernement actuel a adopté cette
politique ; il se propose d'exécuter le con-
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trat fait au sujet de l'élargissement du vons retarder - ne lui permettent pas
canal Welland, compléter les travaux du d'examiner sérieusement s'il serait
canal Lachine, et, en même temps, termi- ou ne serait pas désirable de dépenser la
ner une autre entreprise que l'ancien gou- légère somme requise pour obtenir ce
vernement s'est engager à faire-l'enlève- beau résultat. Le développement des
ment, au moyen d'un dragueur, des districts miniers adjacents, la grande fa-
obstructions aux rapides Galops. cilité donnée au commerce de transport

Ce sont là tous les contrats en opération en obtenant 100 milles de navigation pour
et nous nous proposons de restreindre les les barges, en échange d'une navigation
dépenses à ces travaux. dangereuse sur une route où ont eu lieu

Les remarques que j'ai faites au sujet beaucoup de naufrages, tout cela rendrait
de l'honorable député de Cornwall, s'ap- l'entreprise opportune, si le gouverne-
pliquent à l'honorable député de Dundas ment pouvait examiner et s'assurer à
(M. Ross). On travaille beaucoup dans quel prix il pourrait faire ces travaux.
ces deux endroits, dans le but d'augmenter Je crains que le gouvernement ne puisse
le pouvoir d'eau. Je n'ai pas eu l'occasion pas mettre dans les estimations le coût de
de montrer à l'ingénieur en chef de rap- ces travaux.
port fait par l'ingénieur local, mais Relativement à l'ouverture du canal
j'espère pouvoir le faire bientôt. Cepen- Welland et à l'espérance exprimée par
dant, je crains qu'il ne soit bien difficile l'honorable député de Monk (monsieur
pour nous, pendant cette session, de McCallum), on m'assure qu'un grand
mettre à exécution les idées exprimées par nombre de personnes qui prétendent com-
les honorables députés de Dundas et de prendre parfaitement la question ne
Cornwall, au sujet d'une affaire aussi im- doutent pas que le canal Welland puisse
portante. être ouvert à travers l'ancien aqueduc.

Quant aux remarques faites par l'hono- On a quelque doute à ce sujet, mais, à
rable député de Northumberland-Est (M. tout événement, nous avons l'intention de
Keeler) je ne suis pas du tout surpris que tenter l'expérience. On passera pour les
la question des canaux du Trent et Mur- portes des contrats qui seront exécutés le
ray ait attiré l'attention du public. Au- plus rapidement possible, et dès que les
tant que je puis en juger, je crois qu'avec travaux, qui doivent être terminés pour
une somme comparativement peu élevée, l'été prochain seront achevés et dès que
l'on abrégera considérablement la distance les portea seront à leur place, nous essaie-
qui sépare la baie Georgienne et la baie de roua si nous pouvons faire passer le cànal
Quinté. Si le commerce du Nord-Ouest Welland par l'ancien aqueduc. Desob-
prend autant d'importance qu'on le croit, stades sérieux retardent le nouvel aqueduc;
il n'y a pas à en douter, la question de nous ne pouvons pas espérer le voir achevé
ces travaux attirera l'attention du public. pour la saison prochaine. Ainsi, il sera

Une députation comme je n'en ai à propos de faire passer, si possible, le
jamais vu dans la ville d'Ottawa, s'est canal par lancien aqueduc jusqu'à ce que
rendue auprsa du gouvernement dans le le nouveau soit construit.
but d'insister auprès de lui sur la nécessité Le aouvernement sera obligé d'exa-
d'améliorer la navigdation du Trent. Un miner ules setont les dépenses qu'il
ingénieurr qui avait examiné le travail à lui faudra faire poul' empèlwr que le
faire, a dit qu ce travail n'entrainerait pilier brisé à Maitland n'éprouve des
pas de fortes dépenses. Je ne doute pas
que l'on soulève bientôt la question de
savoir jusqu'à quel point il serait désirable
de faire des explorations dans le but d'a-
bréger la voie de communication entre la
baie Georgienne et Montréal.

Le parachèvement du canal Murray
coûterait bien moins cher que n'importe
quel autre ouvrage public dont on atten-
draitlemême résultat. Jeregrette seulement
que les grandes obligations que le gou-
vernement s'est engagé à remplir-il y a
tant d'autres affaires que nous ne pou-

dommages sérieux, ce pilier servant à la
Grande Rivière.

M. MACKENZIE : A quoi sert-il
maintenant 1

SiRa CHARLES TUPPER: C'est
une des questions sous examen. Le ré-
servoir sera d'une grande utilité tant que
le canal ne sera pas ouvert. Nous nous
sommes servis du réservoir pour l'ancien
canal Welland ; il traverse une grande
étendue de terre, et il semble désirable de
le laisser ouvert.

Je pense avoir répondu aux principales
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questions auxquelles il était nécessaire ces pouvoirs d'eau. Non-seulement cette
de répondre. Relativement à toutes ces manière d'agir rend difficile la collection
questions, qui sont très importantes, et du loyer, en cas d'enpéchement, mais
qui ont été discntées avec beaucoup d'lha- encore elle fait courir la risque de payer
bileté par d'honorables députés des deux des dommages.
côtés de la Chambnl>re, je puis dire qu'elles Je recommanderais fortement à tout
ont attiré l'attention du gouvernement ; gouvernement ce ne pas mncourager cette
mais il est de notre devoir d'achever les façon (le louer les pouvoirs d'eau. Je me
travaux d'abord entrepris et d'assurer, rappelle qu'il y a eu une grinde difficulté
autant que nous pourrons, l'extension de relativement au canal Wella id ; les loca-
notre comnuerce par les facilités que nous taires se plaignaient qu'on leur atait l'eau
donnent ces travaux. sans avis convenable ; le résultat de tout

Mais, en mème temps, tout le monde cela a été la nomination d'un arbitrage et
reconanitra combien il est important des dépenses considémubles. Je crois que
d'examiner soigneusemnlt de quelle ima- c'est une grande erreur de maintenir plus
nière nous pouvons favoriser et rendre longtemps cet état de choses.
plus facile le commerce du pays, et réduire Je pnasais que l'honorable ministre des
les droits sur les grandes artères de coi- canaux nous donnerait un état des mon-
nunication de faon à les encourager le tants requis pour terminer les canaux ; il
plus pos'sible et à IOUs4 permettre de lutter a été assez bon que de m'envoyer un état
avantageusement avec les routes rivales. Cles montants qui ont été dépensés. Cet

Nous n'en sommes venus à aucune déci- état aurait du se trouver dans son rap-
sion finale, vu l'importance de ces ques- port.
tions, mais le gouvernement les examine M. Page pensait évidemment qu'il S'y
et les examninera sérieusement. trouvait, car il y renvoie. Les dépenses

M. MA.CKENZl : Je ne crois pas totales faitessur lecnal Wclland jusqu'au
qu'il soit iécessaire de faire (le la criti lep Janvier, ont été do $1,.50,000,
que, l'honorable monsieur en étant arrivé atant quon peut le voir. L'ostîauation
aux mêmes conclusions que moi ai sujet de M. Page etait (e 12,000,000.
de l'itelmm relatif aux canaux ; mais l'ho- L'honorable ministre peut-il dire S'il
norable ei er s' t attribué un peu à restera en ddns de ce ciffre ? M. Page
lui-eième le traývail de cet énorme docu- est gattérlenut exact. Soli estimation
ment. pour le canal Lwhine était au-dessous de

Sin CHARLES TUPPER : J ne l'ai $6,000,000, etje vois, daprès les dépenses,
pas dit. Tout ce que j'ai dit, c'est qu'il que son estimation était à peu près exacte.
serait inutile de retenir le comité, vu que L'norable ministre peut-il dire combien
j'ai déposé le volume devant la Chambre. il faudra pour les canaux de Lachine et
On doit donner crédit de ce travail à l'in- de WVelland ?
génieur, non à moi. Sut CHIARLES TUPPER: Je crains

M. MAOK ENZE : J. cPois que le que l'estimation de M. Pa'ge ne soit au-
livre 2ontiort 100 pages de rapport et que dessous des dépenses faites pour élargir le
les 000 poages sont remplies de hoes- canal Welland à douze pieds, dépense
d'euvres, soie forme de devis de tra- s'élevant à $500,000 od $00,000. En
vaux ternîiiés, et à leure qu'il est d'aut- ce qui concerne le canal Lachine, le crédit
clin iutérUt, pour nous. C'est une simple demtandé aujourd'hui terminera ces tra-
petdte de temps et d'Mrge.t que d'avoir vax.
publié ces 600 pages. Les 100 pages sont Joregrette que l'honorable monsieur
très bien. ait fait des remarques a sjiet d volume

Quant à la plainte faite par fl'onoroble publié par l'ingénieur on chef des canau,
député de Cornwall et l'honorable député volume qu'il a appelé hors-doeuvre; une
de Diaidas, di-ant qu'il n'y a pas ,i0l0- petite p0rtie seulement de cet ouvrage a
samnient <'eau dans le canal, lhonorable trouvé grâce à ses yeu-. L'ingénieur en
ministre des chemins de fer et cis cafaux chef des canaux est, je le pense, connu
ne doit pas igorer les difficeutéas prov- pour an homme très-habile, tellemWlt hna-
quées par l fait que ies pouvoirs d'eata bile, qu'il a conduit m obonne ii. l'un des
avaient été loués. Je crois que c'est une plus grands travaux, non-seulement du
grande erreur et pant que jétais au Canada, mais de nimporte quel pays, et
pouvoir, j'ai évité soigneusement dr louer cet oavrage mérite d'être apprécié autre-

nt Ciunu Tuppeitr.

[COYMUNES.] Sed>sides.



ment que ne l'a fait l'honorable monsieur. comme une matière de grand intérêt his-
Je pense que tout ce qui se rattacbe à cet torique.
ouvrage, les devis et autres choses, mérite M. McÇALLUM: l'onoral>le député
d'attirer l'attention des pays étrangers. de Lanbton veut savoir à quoi sert le ré-

Des Anglais, des Français et des Amé- servoir. Il est très important que nous
sicains d'un grand savoir, tous les ingé- gardions le réservoir tant que l'on ne
nieurs les plus disziugués et les plus sa- saura pas à qtoi 'en tenir sur le nivPau
vants du tmonde qui ont examiné cet ou- du lac Erié. J'espère que l'honorable
vrage, ont exprimé leur admiration à l'au- ministre mettra une somme dans les esti-
teur. mations supplémntaires pour asburer ce

Personne ne pouvait s'attendre à ce que travail.
l'on fit de telles remarques pour désigner Lonorable député a dit aussi que
un ouvrage qui a coûté tant de travail à c'était une perte d'argent que de publier
son auteur, et qui doit transmettre à la le rapport (e l'ingénieur du gouverne.
postérité les détails d'une ouvre d'une si ment. Je pense que le peuple verra que
grande importance et donner tant degloire c'est de l'argent bien placé et ne fera
A"'ingéniuri* en chef. pas attention à la tentative que l'hono-

M. MACKENTZ[E: Je n'adresse pas rable député a faite pour discréditer M.
mes remarques à l'ouvrage de M. Page, ni Pags, officier dont il pensait beaucoup de
à son rapport, mais à ces 600 pages qui ne bien pendant qu'il était au pouvoir, et
sont pas une description de l'ouvrage ; et sous le nom duquel l'honorable monsieur
je ne suppose pas que M. Page ait voulu sest souvent abrité lui-même.
que ces devis et ces dincuments fussent im- M. MACKENZlE: Je n'ai rien dit
primés daLs le volume. J'ai une trop de blessant contre M. Page. Je l'ai ton-
haute opinion de M. Page. On peut lui jours regardé comme l'un des meilleurs
avoir demandé de le faire. C'est un im- ingénieurs du continent, et l'un des meil-
mense volume; il renferme quelques pages leurs employés publies, mais cela ne
consacrées au rapport proprement dit, de m'empêchera pas de critiquer des docu-
M. Page, tuais le reste du volume ne ser- ments sans valeur. I n'y a rien d'inté-
vira à personne, ni ici ni à l'étranger. ressaut dans ces documents et, nôme il y

Smr CHARLES TUPPER : Je com- a grand nombre de matières qui ne sont
comprends maintenant pourquoi l'hono. pas imprimées pour ht première fois.
rable monsieur a parlé ainsi de ce volume. Lhonorable dévuté de Monk est ton-
Il croyait que j'en avais suggéré le conte- jours à parlcr de son éternel réservoir. Je
nu. Tout ce que j'ai suggéré se trouve pense qu'il vise plus à nourrir Maitland
dans une lettre, comme on le voit dans ce q'à nourrir le canal.
volume. Dans cette lettre, je demandais 3. ROSS (Duna'm>: Je dois dire que
à M. Page de donner, pour 'information je regrette extrêmement les quelques
du parlement, un état détaillé et soignen- remarques de l'honorable député de Lamb-
sement fait du progrès des travaux sur les ton. Chacune des paroles que lhono.
canaux Welland, Saint-Laurent, Lachine rable député prononce, le pays l'écoute,
et Otta va. Vu les crandes dépenses que et il devrait toujours être circonspect
l'on avait à faire de l'argent public, on a dan Pes discours.
cru qu'il serait intéressant d'avoirsur cette Quand bien nême le louage du pouvoir
question des renseignements très coin- d'eau sur le canal Lachine aurait été une
plets. erreur, nous ne devons pas en conclure

Je n'ai rien suggéré quant à ce qui de- qu'une semblable erreur sera faite au su-
vait ou ne devait pas être mis dans le jet d'autres canaux. le canal de Wil-
rapport. Je savais que M. Page était amsburg ne sert pas aux navires
plus en mesure que moi de savoir quels qui vont à l't, et l'honorable député
étaient les renseignements qu'il conve- devrait se rappeler que l'on n'emploie
iait de donner à la Chambie. niaitenaut qu'ue très petite quantité

Bien que j'aie examiné le volume avec d'eau sur ce canaux. IL devrait aussi
un grand soin, j'en suis arrivé à une opi- se rappeler qu'un léger courant n'est pas
nion différente de celle que s'est formée un désavantage, va qu'il dirige et aide
l'honorable monsieur, et je pense que le les vapeurs et navires.
temps viendra où tout ce que renferme le Il ny a pas de motif qui empêche
volume sera regardé, à tout événement, quun pouvoir d'eau modéré et raison-
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nable ne soit employé sur ces canaux. été d'abréger de 520 milles la distance qui
Cela ne causerait aucun dommage aux sépare Montréal de Chicago.
travaux,encouragerait les industries et don. Le canal Culbute devait être l'un des
nerait de l'emploi aux ouvriers et aux canaux reliant la baie Georgienne à
mécaniciens. Bien que dans mon comté Montréal. A l'époque où ce carial fut
les habitants aient une très haute opinion projeté, -on n'avait pas l'intention de cons-
du gouvernement, ce dernier baisserait truire le chemin de fer du Pacifique ;
dans leur estime s'il refusait de nous mais aujourd'hui que nous avons des com-
donner le privilége et l'encouragement munications par chemin de fer depuis le
que nous demandons. Ni mes électeurs lac Nipissingue jusqu'à Montréal, ce qui
ni moi ne demanderions au gouvernement est environ 100 milles moins long que la
des choses qui ne seraient pas jugées être route par eau, l'utilité des canaux de
dans l'intérêt du pays entier. Cent per- l'Outaouais, au point de vue des commu-
sonnesou plus engagées dans l'industrie sur nications entre Chicago et Montréal,
ce point (le notre Confédération sont aussi n'existe plus. La construction de cer-
dignes d'attirer l'attention que n'importe taines digues sur les " Rapides Plats"
quel autre sujet; nous ne demandons que devrait être suspendue en considération
des choses justes et non des préférences des dommages considérables que ces di-
injustes. gues causeront à l'avenir. Ainsi, au lieu

M. MACDONELL, <Lanark-Nord)- de dépenser de l'argent pour ce système

Je partage l'opinion exprimée par de canaux, je suggérerais que cet argent
Jabe déprtéag el'p ndaexp iea l'hono- fût employé au canal de mon honorable
rable député de Dundas, mais je crais ami le député de- Dundas, canal qui est
qu'il ne cherche à faire un peu de capital un ouvrage d'une importance majeure
politique avec les remarques de l'hono- pour cette partie du pays.
rable député de Lambton. Cet honorable
député a simplement dit qu'une augmen- M. WHITE (Renfrew-Nord): Le
tation de pouvoir d'eau sur le canal de canal Culbute donnera une comunica-
Williamsburgh pourrait nuire à sa navi- tion non interrompue sur une distance de
gation. Quant à moi, je ne voudrais pas 120 milles, et je ne puis partager l'opi-
que la chose fût produite par une aug- nion émise par le dernier orateur qu'il ne
mentation du pouvoir d'eau. Les canaux sera d'aucun bénéfice au pays.
sont construits pour les fins de la naviga- On a déjà parlé, dans le cours de ce
tion, et l'on ne doit pas changer la desti- débat, du système de la rivière Outaouais,
nation de ces mêmes canaux, en les mais l'honorable ministre n'a pas jugé à
creusant dans le but d'y construire des propos d'en parler.
établissements manufacturiers. C'est un projet qui doit attirer l'atten-

Cependant, je connais le canal en ques- tion sérieuse du gouvernement, mais je
tion et l'augmentation de pouvoir d'eau n'ai pas l'intention d'insister maintenant
que l'on demande ne fecait qu'améliorer sur cette question, parce que je vois, d'un
sa navigation. Je suis d'opinion que côté, d'honorables députés plaider en
l'Est de la province d'Ontario deviendra faveur de l'élargissement des canaux du
le centre manufacturier de la Confédéra- Saint-Laurent et de Welland et, d'un
tion, et le gouvernement devrait avoir autre côté, j'en vois d'autres qui insistent
pour but de faire tout en son pouvoir pour que l'on abolisse complètement les
pour encourager la construction d'établis. droits sur ces canaux.
sements manufacturiers dans cette partie Les dépenses faites pour ces travaux se
du pays. Si l'on établissait de grandes sont élevées à $30,000,000, tandis que le
manufactures à Morrisburgh, elles se- revenu net a été de $8,800,000, ou près
raient aussi d'un grand secours aux d'un huitième des dépenses totales ; et il
grandes fabriques du comté de La- me semble que lorsqu'on obtient un aussi
nark, en ce qu'elles procureraient des ou- mince résultat de dépenses si considé-
vriers habiles, et empêcheraient en même rables, il ne serait pas convenable d'insis-
temps un grand nombre d'ouvriers d'aller ter pour que le gouvernement entreprenne
aux Etats-Unis. des travaux de cette nature.

Relativement à la question des canaux, Je pense que le moment est venu où le
je puis dire que le principal but de la gouvernement doit examiner s'il ne ferait
construction des canaux de l'Outaouais a pas à propos d'arrêter les dépenses pour

M. Ross. ,
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ces travaux sur les canaux Welland et du
Saint-Laurent.

Je ne demande pas que l'on arrête les
dépenses absolument nécessaires pour ter-
miner les travaux déjà commencés, mais
le gouvernement ferait bien, en complé-
tant ces travaux, d'examiner s'il ne ferait 1
pas bien de ·retarder les dépenses pendant
un temps considérable, et cela, jusqu'à ce
que nous soyons certains que l'on a obte-
nu, en faisant de telles dépenses, de
meilleurs résultats que ceux que l'on a
obtenus jusqu'aujourd'hui.

On a dit que bien que les dépenses
faites pour ces travaux, ne produisaient
pas un revenu direct, elles proJuisaient
des bénéfices indicects.

Si la chose était vraie, je crois qu'il
serait justifiable de faire des dépenses
additionnelles; mais, lorsque nous voyons
que la quantité de grain expédié des
autres ports de l'Amérique du Nord, a
baissé de 10 pour cent sur la quantité
envoyée en 1873, à 5 et deux-dixièmes
pour cent en 1878 : lorsqu'on constate
qu'une dépense de $ 15,000,000 a été faite
pour ces travaux, je le répète, il est temps,
dans mon opinion, que le gouvernement
examine bien s'il n'est pas à propos de
mettre un terme à de telles dépenses.

L'item est adopté.
91 Cornwall ....................... $ 80,000
92 Saint-Laurent .................. 80,000
93 W elland ... ................... 800,00f>
94 Ecluse et canal Sainte-Anne...... 150,000
95 Ecluse et canal Carillon.......... 300,000

M. MACKENZIE demande des expli-
cations sur la manière dont le contrat a
été donné à M. McNamee et sur la ma-
nMère de donner les contrats aux personnes
dont on n'a pas reçu de soumissions.

SIR CHAR, ES TU PPER : Les entre-
preneurs étaient, dans l'origine, MM.
Cooke et compagnie, à qui on a enlevé le
contrat. Quelque temps après, l'ancien
gouvernement a demandé des soumissions
pour la construction de ces travaux. Les
soumissions étaient dans le bureau quand.
je devins ministre, et le contrat a été
donné par moi à MM. McNamee et com-
pagnie, qui étaient les plus bas soumis-
sionnaires. Avant de signer le contrat,
le gouvernement a examiné toute la ques-
tion des dépenses, et il a décidé que, pour
le moment, il remettait l'examen de ces
contrats. McNanee et compagnie ont
été, en conséquence, avertis de cette déci-
sion, et leur dépôt leur a été renvoyé.

Plus tard, durant la dernière session, il a
été décidé que les travaux seraient repris,
ru qu'ils souffraient de grands dommages.
EIingénieur en chef représenta que la
suspension de ces travaux causerait des
pertes considérables ; que non-seulement
es dépenses déjà faites seraient perdues,
nais encore que l'on souffrirait des dom-
mages à cause de l'état où se trouvaient
les travaux. Il a été alors décidé que
nous commencerions les travaux, et j'ob-
tins un vote du parlement pour cette fin.
MM. McNamee et compagnie ont averti
le gouvernement qu'ils ne reprendraient
pas leur contrat aux conditions de leur
première soumission. Nous ne pouvions
pas, cela va sans dire, les forcer à exécuter
leur contrat, vu que nous leur avions ren-
voyé leur dépôt. Ils déclarèrent, aussi,
que les travaux avaient, dans l'intervalle
souffert des dommages considérables, et,
comme je l'ai déjà dit, nous ne pouvions
pas les forcer à exécuter leur contrat.

Dans l'intervalle, Cooke et compagnie
représentèrent fortement au gouvernement
que l'ancien gouvernement leur avait en-
levé injustement leur contrat et qu'ils
avaient de fortes réclamations contre le
ministère; ils offrirent de reprendre
les travaux aux conditions de leur pre-
mier contrat et de les compléter. Le
gouvernement, après la retraite de
McNamee et compagnie, voyant que Cooke
et compagnie, à tort ou à raison, nous
menaçaient d'une réclamation, et que
les conditions de leur contrat garan,
tissaient autant l'exécution des travaux
que n'importe quelles autres conditions,
les informa que P.'ils voulaient s'associer
des personnes ayant l'habileté et les res-
sources suffisantes à offrir au gouverne-
ment, les travaux seraient poursuivis.
Alors, ils proposèrent de diviser les tra-
vaux en deux sections : le canal et la
digue et la glissoire.

On supposait que la digue et la gls-
soire étaient la partie la plus difficile des
travaux. Ils proposèrent de donner cette
partie à messieurs McNamee et compagnie.
Le gouvernement sanctionna cette propo-
sition et permit que les travaux fussent
divisés, mais de façon à mettre tout l'ou-
vrage aux conditions du contrat en pre-
mier lieu donné à messieurs Cooke et
compagnie ; et nous avons trouvé que les
prix contenus dans les contrat et sou-
mission de Cooke et compagnie, étaient
moins élevés que ceux de la soumission
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de McNnamee et compagnie. Nous avons
renvoyé la question à l'ingénieur en chef,
qui a fait un rapp:.rt très-énergique contre
Cooke et compagnie. L'expérience qu'il
avait déjà fait de ces entrepreneurs, ne lui
en donnait pas une opinion très-favorable ;
mais sa principale objection au consente-
ment que nous avions donné à la propo-
sition de remettre le contrat entre les
mains de Cooke et compagnie, était que
leur prix était disprouortionné et que les
travaux ne pourraient pas être exécutés
pour ce montant.

Le gouvernement dit alors que si Cooke
et compagnie donnaient dcs garanties
suflisantes pour l'exécution des travaux,
il ne serait pas justifiable de refuser de
leur accorder le contrat sur le principe
établi par l'ingénieur en chef, à savoir,
que les entreprenîeurs preinaient le contrat
pour une somme trop légère. Je suis
heureux de pouvoir dire qu'ayant donné
les travaux, non par contrat privé, mais
en vertu du contrat primitif, c'est-à-dire,
le plus bas que nous eussions devant nous,
et cela, lorsque la main-d'Suvre était le
moins cher, et ayant divisé l'ouvrage de
la manière dont nous avons parlé, non-
seulement les travaux ont avancé de la
façon la plus satisfaisante, mais encore
le gouvernement à toute raison de croire
qu'ils seront achevés conformément aux
conditions du contrat, et à les prix plus
bas que ceux qu'on aurait donnés en agis-
sant do toute autre façon. J'espère que
la politique suivie par le gouvernement
pourra subir l'examen des honorables
députés de l'opposition et de toute la
Chambra.

L'item est adopté.
96 Grenville...... ........... $250,000

M. MACKENZIE : Est-ce que ces
travaux se font à la verge, en i ertu de
l'ancien contrat I

SmR CHARLES TUPPER: L'ar-
gent voté l'année dernière pour ces
travaux, a été dépensé ; ainsi, toutes les
dépenses ont été faites en vertu du con-
trat fait par l'honorable monsieur lui-
même.

3. MACKENZIE: Non ?
Sia CHARLES TUPPER: Oui; et

précisément de la même manière qu'il l'a
fait. Chaque dollar dépensé pour ces
travaux, a été dépensé en vertu du con-
trat do l'ancien gouvernement. Aucun
changement n'a été fait, et tous les tra-

Sma CiHARLES TUPPER.

vaux qui ont été faits l'ont été conformé-
ment à ce contrat. M. Goodwin, l'entre-
preneur, disait qu'il avait droit à ce que
son contrat fut prolongé pour deux rai-
sons:

Premièrement, que ces travaux proje-
tés lui en donnaient le droit et qu'en
vertu de l'arbitrage certaines réclamations
lui avaient été accordées ; M. Page était
choisi comme seul arbitre, les deux par-
ties ayant décidé de s'en tenir à sa déci-
si0n.

M. MACKENZIE : Ce n'était ps
notre arrangement.

Sm CHARLES TUPPER : L'arran-
genient par lequel il a été décidé de pren-
dre monsieur Page pour seul arbitre, a
été fait entre l'honorable député de Lamb-
ton, comme, ministre, et l'entrepreneur,
et sanctionné par le gouvernement dont
l'honorable monsieur était le chef, et
l'affaire en est restée là. Monsieur Good-
win dit que l'ouvrage faisait partie de
travaux inachevés, et il offrit à mon pré-
décesseur de retirer ses réclamations en
vertu de l'arbitrage si on lui accordait
du délai. Monsieur Goolwin me fit
la même proposition, et j'ai examiné soi-
gincusement la question, et les odiciers en
loi du département ont aussi préparé un
état général de toute la question, et m'ont
convaincu que les travaix n'eutraînaient
pas le prolongement du contrat, et, en
second lieu, qu'il serait impossible d'exa-
miner cette question si elle était compli-
quée d'autres réclamations.

Dans l'intervalle, M. Page, ne pou-
vant pas préparer les plans et devis de ces
travaux et ne pouvant pas régler exacte-
ment la condition des nouveaux travaux,
ni ce qu'il fallait faire avant que la
saison fut très-avancée, et comme l'ou-
vrage nécessaire pouvait être exécuté
en été, il n'y avait pas de raison de don-
ner le contrat tant que le gouvernement
n'aurait pas voté de nouveau l'argent. Je
propose donc, si cet argent est voté de
donner les travaux par soumissions et
d'en obtenir l'exécution précisément de la
même manière que pour les autres tra-
vaux.

M. MACKENZIE: Je demanderai à
l'honorable monsieur de soumettre un
mémoire relatif au contrat dont il parle,
avant que les soumissions ne soient de-
mandées, ainâi que l'ordre du conseil de
septembre 1873, et auquel on a fait allu-
sion.
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SIR CHARLES TUPPER: Je met-
trai entre les imins de l'honorable mon-
sieur tous les documents relatifs à èes
questions.

L'item est adopté.
97 Culbute...........................8 4,000
US Saintierre........ ........... 17,000
99 Divers......... .................. 10,000

M. KILLAM demande si l'on dépen-
sera une partie de cette dernière somme
pour le projet du canal de la baie Verte.

SIR CHARLES TUPPER dit que
l'honorable député et ses amis politiques
de l'opposition ont non-seulement retiré le
crédit pour le canal de la baie Verte, mais
encore qu'ils ont dépensé une somme con-
sidérable pour rendre impossible autant
qu'ils l'ont pu l'exécution de ces travaux.

M. KILLAM dit qu'il espôre que l'ho-
norable ministre des chemins de fer rira
de senblables farces. Il a assuré ses
électeurs que c'était l'un des travaux qui
seraient pris en considération.

SIR CHARLES TUPPER dit que si
l'ancien gouvernement avait continué ces
travaux, le pays pourrait maintenant en
retirer des services importants.

M. ANGLIN demande pourquoi le
gouvernement ne les continue pas mainte-
nant?

M. WHITE (Hastings-Est): L'ancien
gouvernement a dépensé tout l'argent.

M. PLUMB: N'y a-t-il pas assez de dé-
ficits ?

M. ANGLIN dit que 'l'honorable mi-
nistre des chemins de fer et des canaux a
promis et assuré à plusieurs reprises que
ces travaux, qu'il désigne comme très im-
portants, seraient entrepris, et il ne croit
pas que les gens qui se reposent sur l'ho-
norable ministre soient satisfaits des ex-
cuses qu'il fait actuellement pour retarder
ces travaux.

L'ancien gouvernement aurait terminé
les explorations, mais ses prédécesseurs
avaient rentu la chose impossible. On
peut encore reprendre cette affaire car ce
qui était alors avantageux l'est encore
aujourd'hui, et tout reste dans le même
état que lorsqne l'exploration a été faite

M. WHITE (Hastings-Est) : Lho.
norable monsieur qui vient de reprendre
son a été pendant cinq ans le che
de notre Chambre des Communes, el
durant tout ce temps il n'a pas dit ur
mot du canal de la baie Verte. Pourquo
l'ex-rmxinistre de la marine et des pêcherie,
(sir Albert J. Sinith) n'a-t-il pas fait cons

truire ce canal -qui traverse une partie de
son comté ? Assurément l'honorable dé-
puté de Gloucester (monsieur Anglin) ne
doit pas trouver à redire, lui qui sait dans
son cœur et conscience que le gouverne-
ment dont il faisait partie n'a pas laissé
dans le trésor de quoi faire exécuter ce
travail public.
XIII. CHEMINS DE FER ET CANAUX-

IMPUTABLE SUR LE REVENU.

CANAUX.

Canal Chanbly.

10 Achat d'un bureau pour le per.
cepteur, Saint-Jean......... S1,000 0

Canal Welland.

101 Reconstruction le la super-
structure du pont de Duna-
ville.. .................... 12,000 00

Réconstruction d'un pont sur
la ligne de la rue du Caunal, à
Duunville........... ..... 5,500 00

L'item est adopté.
SRa CHARLES TUPPER: Le pont

de Dunnville est nécessaire pour rétablir
la voie publique interrompue par la cons-
truction du canal. J'ai pris la peine de
vérifier que le pont est nécessaire.

M. MACKENZIE : J'ai pris la
peine de vérifier qu'il n'est pas néces-
saire.

SIR CHARLES TUPPER : Je don-
nerai d'amples renseignements lors du
concours.

M. McCALLUMI: L'honorable dé-
puté de Lambton parait être bien parti-
culier à propos de cet item. J'ai connu
un temps où son ingénieur était contre
ce pont, mais l'ingénieur de l'administra-
tion actuelle a fait rapport qu'il est né-
cessaire dans l'intérêt public. Les
$12,000 sont pour reconstruire le vieux
pont. En construisant ce pont le gou-
vernement s'exempte de la nécessité d'en
entretenir au moins trois autres.

L'item est adopté.

Canal de la Baie Burlington.

DIVERS.

102 Renouvellements de quais.... $10,000 00
103 Travaux auxquels il n'est pas

autrement pourvu........... 5,000 00
f Arbitrage................... ,000 00

Arpentage et inspection ..... 10,000 00

Entretien et reparations.
108.Réparations et depenses d'ex-

plritation ................. 331,820 00
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199 Appointements, salaires et dé-
penses contigentes des pré-
posés aux canaux....... $32,620 00

XXXVI.-TRAVAUX PUBLICS.
Entretien et réparation.

200 Perception des droits de glis-
soires et d'estacades...... 20,745 00

201 Réparation et exploitation des
ports et glissoires ......... 74,900 00

202 Ligne de télégraphe entre l'Ile
du Prince-Edouard et la terre
ferme......... ...... ...... 2,000 00

203 Liane de télégraphe, Colombie
britannique via Nanaïmo et
Pointe Grey. ............... 21,300 00

204 Agent et dépenses contingentes,
Colombie britannique... .... 4,000 00

XXVII.-DIVERS.
179 Gazette du Canada ............ $ 4,000 00
180 Impressions diverses .......... 10,000 00
181 Dépenses imprévues sujettes .'

un arrêté du corseil, et dont
un compte en détail sera sou-
mis au parlement durant les
premiers quinze jours de la
session .................... 50,000 OU

182 Commutation de remise de droits
sur les articles importés pour
l'usage de l'armée et de la
prochaine marine .... ...... 4,000 00

183 Dépenses du gouvernement des
territoires du Nord-Ouest.... 17,000 00

M. SCH ULTZ : Je choisis cette occa-
sion, la première que j'aie eu depuis le
commencement de la session, pour expo-
ser devant le comité et au gouvernement
certaines matières en rapport avec le mi-
nistère de l'intérieur.

Au nombre de ces matières il y a d'a-
bord l'irritante question de la réserve de
Saint-Pierre, dont l'absence de solution
est préjudiciable aux sauvages et autres
personnes qui l'habitent, ainsi qu'à l'éta-
blissement des terres qui l'entourent de
tous côtés.

On avait compris et on croyait que l'an-
cien ministre de l'intérieur avait résolu la
question en reconnaissant tous les droits
réclamés dans la partie de la réserve affec-
tée à l'établissement et en conservant in-
tacte la partie extérieure pour les sau-
vages de la tribu. Je crois qu'après un
examen personnel minutieux il en est venu
à des conclusions qu'il n'a malheureuse-
ment pas laissées aux archives ; mais nul
doute que les données qui l'ont guidé s'y
trouvent encore; et après dix années de
retards fâ2heux, cette affaire devrait être
enfin réglé. Si la preuve ne suffit pas, il
est du devoir du ministère d'envoyer un
agent sur les lieux pour la compléter.

M. SCHULTZ.

En second lieu, une autre question irri-
tante tient à celle de la réserve. Certaines
terres, dans la paroisse voisine de Saint-
Clément, furent expropriées lorsque le
croisement du chemin de fer fut fixé à
Selkirk, c'est-à-dire qu'on notifia les pro-
priétaires que le gouvernement avait l'in-
tention de prendre ces terres. Naturelle-
meut cette notification mit fin aux amé-
liorations et arrêta les ventes ; et je
regrette d'avoir à le dire-car le reproche
s'applique à l'administration actuelle au-
tant qu'à l'ancienne-que pas un denier
n'a été payé aux propriétaires de ces
terres.

Une des victimes de cet état de choses,
M. James Taylor, est empêché par cela
même d'utiliser sesterres ; il aurait trouvé
à les vendre à de bons prix, mais il n'en
avait pas la faculté ; il aurait pu bâtir et
améliorer la terre lui-même, mais il n'a
pas osé: c'est tout simplement un acte
d'injustice de laisser en suspens des ques-
tions de ce genre. On devrait faire quelque
chose, et de suite, surtout comme l'hono-
rable ministre des chemins de fer a for-
mellement annoncé que le croisement peut
être retardé, mais qu'il n'est pas changé.

Je regrette d'avoir à signaler aussi la
distribution des 1,400,000 acres de terres
donnés, il y a dix ans à notre population
métisse, Quelle excuse peut-on bien four-
nir pour retarder de donner à quelques-
uns des métis ce qui leur a été garanti à
cette époque par un acte du parlement ?
J'ai dit, sous le règne de l'ancienne admi-
nistration, que ces retards étaient injusti-
fiables; aujourd'hui, je dis qu'ils sont
honteux. Donnons à cette population ce
qui lui appartient. Accordons de suite
par lettres patèntes ces lots riverains, sans
les circonlocutions et les dépenses qu'en-
traînerait l'octroi des deux milles exté.
rieurs, et réglons enfin toutes ces affaires
depuis si longtemps négligées.

Je n'ai plus qu'un mot à dire au sujet
de la province. Je demande au gouverne-
ment, je demande au comité de se souvenir
que nous contribuons pour une large part
au revenu public, que nous sommes numé-
riquement faibles en cette Chambre, que
les besoins d'un pays aussi jeune que l'est
notre provine sont grands, et qu'on ne
doit pas nous refuser ces services de postes
et autres qui contribuent tant au dévelop-
pement d'une contrée nouvelle.

Bien que cela soit extraordinaire, j'ai
toujours prétendu que le parlement deviait
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aider à nos grandes voies publiques de la
province, pour les raisons que j'ai si sou-
vent invoquées, et le système actuel des
municipalités garantirait la certitude que
l'aide que nous leur donnons sera consa-
crée par elles aux fins qui seront les plus
avantageuses pour notre population.
Lorsque nous avons à nous occuper des
dépenses en rapport avec Manitoba, nous
ne devrions jamais perdre de vue que, par
suite de l'absence de communication par
voie ferrée, sa population s'est trouvée
jusqu'à l'année dernière sous le coup de
désavantages particuliers. Les nouveaux
établissements ont été entourés de réserves
de toutes sortes et leur développement
comprimé, et bien qu'on ait commencé à
donner de l'encouragement à ceux qui se
sont établis par préemption sur les terres
du chemin de fer, nous devons leur mon-
trer la plus grande libéralité ainsi qu'à
tous ceux qui travaillent honnêtement à se
créer un foyer et non à spéculer.

Enfin, la question des terres de la baie
d'Hudson devrait être examinée immédia-
tement. Les colons qui se rendent là bas
avant que les arpentages ne soient faits
n'ont rien pour les guider dans le choix
des terres, et les réglements actuels les
laissent à la merci de cette compagnie, si
les arpentages lui démontrent qu'ils se
trouvent sur les terres de la Baie-d'Hud-
son. Notre grand Nord-Ouest est aujour-
d'hui l'espoir de la Confédération, et, si
nous voulons que sa destinée s'accomplisse,
nous devons éviter tout ce qui pourrait
embarrasser et faire tout ce qui pourrait
favoriser ceux qui, dans cette contrée
nouvelle, nous aident à fonder notre pays
commun.

L'item est adopté.

184 Dépenses du gouvernement du
district de Keewatin.. .... 8

185. Dépenses probables de la mise
en vigueur de la loi relative
au commerce de spiritueux..

XXV.-SAUVAGES.
MANITOBA ET NORD-OUEsT.

5,000

5,000

167 Annuités en vertu des traités
Nos. 1, 2, 3. 4. 5, 6 et 7, et
commutations i'annuités.... $216,191

168 Instruments aratoires, bestiaux,
grain de semence, outils, mu-
nitions, ficelle, etc., fournis
en vertu des traités ........ 67,460

M. PATERSON (Brant-Sud) : Je
ferai remarquer qu'autrefois la coutume
était d'offrir des contrats pour la fourni-

ture des approvisionnements qui devaient
être livrés à Winnipeg. Cette année on
a demandé des soumissions pour des
articles à être livrée aux endroits spécifiés
dans l'annonce : il y avait trente-et-une
localités séparées les unes des autres par
des centaines de milles, et quatre-vingt-
un articles demandés. Cette méthode
tend, suivant moi, à restreindre le con-
cours des soumissions, et je considère que
ce résultat n'est certainement pas dési-
rable. Des habitants de ma ville n'ont
pu faire des soumissions, aussi qu'ils en
avaient le dessein, parce qu'ils ne pou-
vaient livrer les approvisionnements à
Winnipeg, comme auparavant. Je dé-
sire connaître de l'honorable premier mi-
nistre les raisons qui ont amené ce change-
ment.

. SIa JOHN A. MACDONALD : Ainsi
que vienf de le dire l'honorable monsieur,
le système a été modifié. Il était- incom-
mode de fixer une lccalité d'où la distri-
bution des articles pût se faire facilement,
à cause de la distance qui les séparait les
unes des autres. Le fonctionnement du
système, dans le cours de cette année, a
démontré qu'en ayant des garanties satis-
faisantes pour l'exécution des contrats, on
était certain que les articles sont livrés
en bon état et promptement, à des con-
ditions aussi raisonnables que celles de
l'année dernière. Je suis convaincu que
ce système va réussir ; mais s'il échoue,
nous pourrons retourner à l'ancien.

M. KIRKPATRICK: J'abonde dans le
sers de l'honorable député de Brant (mon-
sieur Paterson). Les entrepreneurs d'ap-
provisionement peuvent s'assurer des prix
du transport, des provinces d'en-bas, de
Québec ou d'Ontario jusqu'à Winnipeg ;
mais au delà de Winnipeg, ils ne le peu-
vent pas. Je pense qu'il vaudrait mieux
réunir à Winnipeg, tous les articles qui
doivent être distribués. Celui qui fait des
soumissions pour l'envoi de chaque article
doit ajouter un percentage considérable
pour couvrir les frais d'un contrat sé-
paré.

M. PATERSON (Brant-Sud): Un en-
trepreneur qui ferait une soumission pour
tous les articles d'une classe particulière,
devant être liviés à Winnipeg, les met-
trait au plus bas chiff're; il enverrait une
charge de convoi à Winnipeg, d'où les
articles pourraient être distribués aux dif-
férentes localités. J'aimerais à savoir
combien de soumissions ont été reçues aux
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termes de l'annonce, et combien d'entre- à chaque famille sauvage une partie spé-
preneurs se sont offerts à Wnuipeg. On ciale de la terre, ou bien la réserve est.
m'a dit ausz i que, dans un cas ou deux, elle en commun?
les contrat stipulait des articles de fabri- Si JOHN A. MACDONALD Les
cation américaine. sauvages ont les réserves en commun

SIR JOHN A. MACDONALD: Je mais ils s'arrangent entr'eux pour que
ne puis fournir de suite tous les rensei- chaque famille ait sa maisonià elle. Pro-
gnements qu'on demande, mais je les don- bablement que par degrés ils auront leurs
nerai lors du concours. Il n'y a pas eu de maisons et leurs terres, mais le titre re-
stipulation ni de restrictioî à l'égard des pose dans la commune comme dépositaire.
articles <le fabrication américaine. En Le principe général de toutes les lois
adjugeant des contrats pour des approvi- concernant les sauvages a été d'inculquer
sionnements considérables à une seule à ceux-ci l'idée <le la propriété, en laissant
personne, de manière à lui permettre à chacun d'eux sa propre maison et une
d'avoir une commande pour nombre pièc de terre à cultiver. Bien que l'es-
d'articles de la meme classe, le gouverne- sai de les laisser s'affranchir eux-nièmes
ment n'a consulté que l'intérêt public et n'ait pas grandement réussijusqu'ici, i se
en cela il voulait assurer la diligence, l'é- poursuit encore tranquillement, je crois.
conomie et les plus faibles risques pos- En général le sauvage préfère rester mcm
sibles. Quant à établir un quartier général bre de sa tribu et rester sous la tutelle du
de distribution, la chose est hors de ques- gouvernement, plûtôt que de marcher seul
tion, attendu que les établissements sont comme le blanc. Comment amener le
trop éloignés les uns des autres. L'ho- sauvage à devenir franc-tenancier et à
norable député a évidemment oublié la jouir des privilèges de la vie civilisée?
géographie du pays ; il a oublié les dis- c'est unc question dont la solution parit
tances en émettant son idée. Les har. impossible, mais le goyernement aura.
nais destinés à Edmonton et Saint-Albert constamment cet objet en vue.
-à l'extrémité même de cette réAion, L'item est adopté.
pourrions-nous dire-sont fournis d'Ha-
milton par des entrepreneurs d'Ontario. rages de. r d. .sa,-

M. ANGLIN: Il est à désirer que E roes.............. ... $ RTO
nous ayions plus de renseignements au Ré ecT,
sujet des fermiers instructeurs. Je pense
que bon nombre des honorables membres SIR JOHN A. MACDONALD: On
aimeraient à savoir comment se fait cet continue encore les arpentages. A mesure
essai. que les sauvages arriveront et dêcidéront

SiR JOHN A. MACDONALD: Les de s'établir, nous arpenterons des terres
fermiers instructeurs n'ont été envoyés pour eux. Il y a, disséminées dans ce
là-bas que citte année, et ils ne font que I vaste pays, grand nombre de bandes qui
commencer leurs travaux. La ferme se ne sont pas encore arrivées.
trouve sur un lot non arpenté, en dehors L'item est adopté.
de la réserve, en sorte qu'elle n'appartien-
dra pas aux sauvages, mais au gouverne- aedes cultivateur .et6e4lur
ment. Naturellement, le fermier instrue-
teur devra conti ibuer à sa subsistance en En réponse à si :RicHAnD J. CAnT-
cultivant le lot qui lui est assigné. Il WRIGHT,
veillera les sauvages à l'ouvre, leur enseï- SR JOHN A. MAODONALD Il
gnera la meilleure manière de labourer, y a deux cultivateurs du gouvernement
,de récolter, etc. J'espère que nous à $730; dix adjoints à $420, dix sept cul-
aurons, l'année prochaine, des preuves tivateurs à $730, cinquante et un adjoints
substantielles de la réussite de cet essai à $360 ce qui fait en tout $36,430.
Monsieur Dewdney, le commissaire, sera M. ROYAL: Je pense que ces ins-
probablement en mesure de nous trans- tructeurs, nommés comme ils le sont et
mettre, pour la prochaine session, un rap- n'étant pas soumis à la surveillance im-
port complet sur chaque réserve, sur les médiate d'un officier du ministère dans
progrès des sauvages et sur le succès les territoires du Nord-Ouest, sont passa-
ou l'insuccès du système. blement laissés à eux-mêmes ou sujets aux..

M. ANGLIN : Essaie-t-on d'assigner instructions d'Ottawa. ils sont comme un
M. PATERSOJ.
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imperium in imperio et ont absolument
leurs coudées franches dans leurs relations
avec les sauvages. Les agents du minis-
tère suivent leur instructions et ils savent
jusqu'à quel point ils peuvent aller au-
delà en traitant avec les sauvages. Les
instructeurs peuvent-être de fort habiles
hommes, mais il est à craindre que leur
autorité et leurs efforts soient en conflit
avec ceux des agents.

Je crois que dans la nomination de ces
instructeurs, on n'a pas assez tenu compte
de la nature, ou, peut être, de la religion
des sauvages. Les instructeurs nourrissent
en quelque sorte les sauvages avec les
quels ils sont en contact journalier, et-
ils ont sur eux une grande influence ;
aussi je pense que cette division du ser-
vice devrait être reliée au ministère de
façon à ce que les instructeurs soient
placés sous le contrôle plus immédiat et
plus strict de quelque officiers, agents de
sauvages ou autres.

On me dit que de nouvelles nomina-
tions vont être faites, et j'espère que
nous ne verrons pas la même similitude
dans les noms et les places natales des
fonctionnaires nommés, comme la liste
actuelle nous en offre. Il a été fait à ce
sujet les plaintes qui recevront sans
doute l'attention du gouvernement. Ces
officiers devraient être mariés et reconnus
pour la modération de leurs idées.

SiR JOHN A. MACDONALD : Les
instructeurs ne sont pas tout à fait indé-
pendants des agents de sauvages qui sont
officiers chefs dans leurs divisions respec-
tives : Ceux-ci auront un contrôle général
sur les instructeurs. En outre, il y a un
inspecteur des instructeurs,M. Wadworth,
un homme très habile et très précieux, je
crois. Il a mission de visiter chaque
ferme, de voir à ce que les instructeurs
s'acquittent bien de leur tache, et de les
signaler s'ils sont incapables.

L'honorable député (monsieur Royal)
parle de l'origine de ces instructeurs. Il
y a quelques noms français sur la liste.
Nous aurions été heureux l'année der-
nière d'avoir quelques instructeurs du
Bas-Canada, mais nous n'avons reçu des
demandes de cette province que tard dans
la saison. Je verrai à ce qu'il soit choisi
des instructeurs de Québec, s'ils s'en pré
sente qui veuillent aller là bas.

L'expérience nous démontrera qu'il
nous faut, pour l'avenir, des cultivateurs

116

instructeurs qui ont une certaine expé-
rience du Nord-Ouest, si c'est possible.
Ceux qui ont été choisis jusqu'ici con-
naissaient leur métier, et c'était l'essen-
tiel pour le moment. Au bout de quelque
temps, certains d'entre eux se sont dé-
goutés et ont voulu s'en revenir; en sorte
que nous avons l'ennui et encou-
rons la dépense d'envoyer au Nord-Ouest
des hommes qui se livrent bientôt à
d'autres entreprises que celle pour la-
quelle on les enïroie. Dorénavant nous
choisirons, autant que possible, des ins-
tructeurs qui connaissent le pays et les
habitudes des sauvages.

M. ROYAL: Je regrette qu'on n'ait
pas assez tenu compte de la population
métisse en envoyant des officiers en rap-
port avec les sauvages. En effet, pour ce
qui est des cultivateurs instructeurs, je
ne vois parmi eux qu'un seul métis, M.
Setter, de Saint-André. Je suis, certain
que si le gouvernement en avait pris le
temps, il aurait pu choisir dans différentes
parties de Manitoba, bon nombre d'ins.
tructeurs dont la langue et les relations
avec les sauvages les rendaient particu-
lièrement aptes à cette besogne. Sous le
rapport des talents pour la culture et' des
qualités pour l'enseignement, je crois que
le gouvernement aur.it pu choisir plu-
sieurs métis qui auraient fait d'aussi bons
instructeurs que plusieurs de ceux qui
ont été nommés.

Plus d'un avantage aurait résulté de ces
nominations. Les métis qui ont été les
premiers colons du pays, se figurent qu'ils
sont complètement exclus des emplois du
gouvernement. Il y a, proportionnelle-
nent parlant, autant d'intelligence chez
les métis que chez les autres classes de la
population, et ils sont spécialement faits
pour traiter avec les sauvages auxquels
ils sont liés par la langue et, en biea des
cas, par des liens de consanguinité. Si
nous employions des métis, nous aurions
moins de trouble et nos jépenses seraient
moindres.

En réponse à siR RICHARD J. CAnT-
WRIGHT,

SiRa JOHN A. MACDONALD: Il y
aura dix-neuf fermes vis-à-vis les deux du
gouvernement.

L'item est adopté.

175 Sioux dau Manitoba et du Nord-
Ouest........................S 7,000

176 E-ifices destinés au commissaire,
maison, bureau, magasin....... 12,000
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Sm JOHN A. MAPCDONALD : Ce!
crédit est destiné à la construction d'une
résidence et d'un bureau pour le surinten-
dant des sauvages, ainsi que d'un bureau
des terres. On suppose qu'avant un an
toutes les terres seront prises dans cette
localité, et Winnipeg ne sera pas l'endroit
le plus favorable pour le bureau principal
de l'agence des terres. Le gouvernement
n'a pas encore choisi l'emplacement, mais
ce crédit est tout simplement pour bâtir
dans l'endroit qui sera fixé. Il est im-,
portant que cet endroit se trouve quelque
part sur la ligne du chemin de fer, ou.
près du lieu.

Nous nous.proposons d'établir au meme
endroit les quartiers-généraux de la police
à cheval. Elle est répandue par tout le
territoire, et quoique sa distribution ait
pu être bon.e pendant un temps, elle n'est
plus satisfaisante, car l'absence de disci-
pline se fait sentir par suite de sa dissé-
mination. Elle est stationnée partout,
depuis le Fort McLeod et le Fort Walsh
jusqu'au pied des Montagnes-Rocheuses.
En cas de troubles, le gros des sauvages
se tient entre les forts, et la police a pour
mission de protéger la population qui s'y
rend. Tous n'attendons pas de révolte
parmi les sauvages, mais la police est là
pour la réprimer si elle éclatait. On a
suggéré les environs des collines de Touch-
wood comme étant l'endroit le plus favo-
rable au quartier-général du chef de la
police.

Nous nous proposons de réparer et de
remettre à neuf les bâtiments de Fort Pelly
dans ce but. Le surintendant est resté là
depuis sa nomination. Il y est allé au
mois de mai dernier après avoir passé par
Fort Benton et examiné tous les postes du
voisinage. Il a parcouru une grande
partie du pays et il est revenu ici dans le
cours de cet hiver pour conférer avec le
ministère. Aux tcrmes de sa nomixation,
il doir résider dans le territoire.

L'item est adopté.

177 Dépenses générales, surinten-
dance du Manitoba........ $ 25,000

Dépenses générales, surinteui-
dance du Nord-Oneît....... 36,430

XXX.-PoLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

178 Solde de la police, y compris
l'état-major, et solde addi-
tionnelle aux eultivateurs,
jardiniers et artisans........ 118,000
Rtions................ 45,000
Fourrage.................. 40.000
Combustible et éclairage.... 5,000

S'R JOHN A. MACDONALD.

Uniformes .......... ......
Rèparations, renouvelle-'-

ments, remonte, armes et
munitions ............

Médicaments et soins médi-
caux ...............

Livres et papeterie........
Frais de transport, guides et

charretiers ......ctg ....
D 4penses contingentes..

822,000

30,00&

1,500
1,000-

-24,500
3,000

SIm JOHN A. MACDONALD : On
remarquera que nous avons, sous ce chef,
effectué une économie considérable. La
solde des hommes de police a été diminuée
sans que l'ellicacité du corps en soit affec-
tée le moins du monde. Cette solde était
trop élevée, et trop de jeunes gens s'étaient
agrégés au corps qui avaient des moyens.
Nous avons constaté qu'il était infiniment
préférable d'avoir des fils de cultivateurs
capables et désireux de servir. Je crains
que les fermes, autour des stations, n'aient
pas beaucoup réussi. Une des circons-
tances les plus décourageantes en rapport
avec ce sujet est le prix élevé du fourrage ;
mais nous espérons qu'en déplaçant le
quartier-général de la frontière, nous
ferons disparaître cette difficulté jusqu'à
un certain point et nous per-mettrons à la
police d'obtenir des approvisionnements
des colons qui iront s'établir dans le
pays.

En réponse à sir RICA»RD CARTwRiGHT,
SIR JOHN A. MACDONALD: Il

n'y a pas de danger que les hommes de
police soient bloqués dans leurs postes qui
sont autant de dépôts de provisions pour
secourir les sauvages souffrant de la fa-
mine. La moyenne du prix de chaque
homme de police et de son cheval était de
$1,000 par année. Le crédit actuel est
basé sur le calcul de S850 pour un homme
et son cheval, la solde des hommes étant
de 40c. par jour.

M. ROYAL : En demandant l'autre
jour la production de documents qui ont
'été remis à la Chambre et qui concernent
le corps de police à cheval, j'ai porté avec
beaucoup de répugnance certains faits à la
connaissance de la Chambre. Il est de
mon devoir, quelque pénible qu'il soit, de
lui communiquer les renseignements qui
sont venus en nia possession au sujet des
différents services de ces territoires et
plus spécialement de la police à cheval du
Nord-Ouest.

Je sais fort bien que ce corps étant dis-
séminé sur de grandes distances, cela er.
plique l'absence de discipline ou le manque
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d'autorité nécessaire. Naturellement notre donner ces renseignements au gouverne-
administration des territoires du Nord- ment sur k responsabilité, afin que ce
Ouest n'est qu'un essai, et il nous faut en dernier puisse rémédier ai mal qu'il si-
payer la façon ; mais je suis d'avis .que gnale. Je dois dire que je ne crois pas
quand il y a pn mal, il faut y remédicr. la moitié de ce qu'il avance; je ne pense
Nous devons connaître tout ce qui en est pas quo ce soit vrai, je suis convaincu que
de notre corps de police du Nord-Ouest, et ce n'est pas vrai.
savoir si nous pouvons compter sur lui en Je dois dire en même temps que je ne
cas d'éventualités. Je vais donner lecture pense pas que le corps de police soit dans
des notes d'une personne qui a visité l'au- une condition aussi satisfaisantc qu'il de-
tomne dernier les différents postes occupés vrait l'être. Il est trop disséminé. Les
par la police. Nous verrons si ce corps différents postes qu'il occupe ont été
peut faire face aux premiers efforts de choisis il y a plusieurs années déjà, alors
l'ennemi, et combien de temps il peut qu'il fut expédié là-bas pour faire face
tenir, une fois attaqué; enfin nous connaî- aux exigences supposées du moment.
trons son efficacité. Chacun sait que les troupes se reli-

(Lecture d'une lettre donnant un très client dans la discipline quand elles ne
bon rapport de la condition des forts, sont pas sons un contrôle suffisant. La
équipement, munitions, armes, chevaux, grande faute commise a été de le pas
sellerie, discipline et conduite du corps changer les officiers. Officiers et soldats
vis-à-vis des sauvages et des métis). ont vécu des années ensemble aux mêmes

Je vais lire maintenant l'extrait sui- endroits, et quelques-uns des oiciers,
vaut d'un article publié par un journal de ceux spécilement qui avaient des dipo-

innipegp le 10 mars. (Extrait lu.) sitions pour le commerce et la spécula-
Une grande partie de ces faits est tion se sont consacrés à l'élève de trou-

malheureusement due à la conduite peaux de bestiaux, etc., et ont trop laissé
des hommes à notre solde. Quelques le soldat.à lui-même. Nous nous propo-
jours plus tard le Times de Winnipeg sons pour lavenir de garder les hommes
publiait un article dont je vais donner ensemble, à l'aide de quarties-gènéraux
des extraits. (Extraits lus.) et d différents postes qui pourraient être

Quelque pénible que cette révélation occupés par de petits détachements. Ce-
soit pour moi-car elle a pour objectif un pendant ils devront être -changés tous les
corps dont la mission est de protéger les ans, sauf peut-être les principaux officiers,
sauvages et de tenir V'eau de feu éloignée tels que le commissaire et le sous-commis-
d'eux-il est de mon devoir de la faire. saire qui pourraient rester en permanence
J'ai exposé ces faits de mon siège au par- aux quartiers-généraux.
lement. J'ai lu des notes prises par un Au sujet du fourniment, il est vri-a que
monsieur parfaitement désintéressé qui a les armes ne sont pas uniformes ; on a
jugé les choses à un point de vue fran- envoyé différentes espèces d'armes, mais
chement canadien. Ce n'est pas une ac- elles sont toutes excellentes. Quand il
cusation contre les ministres actuels, car surviendra des changements, nous pourrons
ces abus existaient avant leur avènement établir l'uniformité sous ce rapport; mais
au pouvoir. Je nen cais porter la faute tant que les armes qui ont été données au
iausn-v gouvernement; mais je mets corps de police seront suffisantes, il sera
simplement devant la Chambre des faits inutile d'encourir des dépenses pour les
qui sont venus ea ma possession et qui remplacer par des neuves. On lui a four-
porteront peut-être l'administration à mo- ni pessieurs esèces de carabines, y com-
difier son système, à substituer au corps pris la Sider et 100 Spencer. On avait
de police que nous avons aujourhui, qui 'onstaté que les sauvages avaient en leur
nous coûte ai cher et fait si peu de bien, possession des carabines à répétition,
un petit corps militaire placé sous une et c'est, j suppose, la raison pour
discipline rigoureuse. laquelle on en a fourni au corps de

SJOHN A, MACDONALD: Voil police.
une accusation très gave portée contre la! Celuies je pense, n'a pas été tenu à la
police à cheval. Je ne connais pas la hauteur de la situation; mais nous allons
personne qui a fourni ces informations; faire tout en notre pouvoir pour améliorer
mais si c'est vraiment un Cansi ien, il sa discipline et son efficacité. On pourra
doit signer ce document de son nom et faire quelques exemples pour les infrac-
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tions. Quant à l'accusation générale
d'immoralité portée contre certains
membres du corps de police dans leurs
relations avec les sauvagesses, j'espère
qu'elle est grandement exagérée. Il est
possible que dans une troupe de 300
jeunes gens il se produise quelques cas
d'immoralité; mais tous les efforts pos-
sibles devront être faits pour restreindre
le mal.

Je pense qu'un grand succès a couron-
nès les efforts tentés par la police pour
éloigner les spiritueux, en l'absence des-
quels quelques personnes se sont adonnées
au pain killer et à l'eau de Cologne ; mais
naturellement, cela ne pouvait être préve-
nu. Il m'est guère probable que de pareils
breuvages puissent tenter des troupes qui
sont disséminées par petits détachements
sur un vaste territoire, et ils ne peuvent
être un obstacle à l'établissement, attendu
qi'il n'y à pas de colons à plusieurs de
leurs postes.

M. DAWSON: Je dois dire des sau-
vages en général et qui sont répandus sur
tout le continent, qu'à leur état naturel et
avant l'arrivée des blancs parmi eux ils
ont été un peuple très moral. Les irré-
gularités qu'on signale chez eux sont pro-
bablement dues à li présence de blancs
immoraux. En général, les sauvages
sont moraux, tranquilles et de bonne con-
duite.

L'item est adopté.
Résolutions à rapporter.

CHEF DE L'OPPOSITION.

M. MACKENZIE: Je demande la
parole pour dire un mot ou deux au sujet
de mes relations personnelles avec la
Chambre. J'ai décidé, hier, de me retirer
du poste de chef de l'opposition, et, à
partir de ce moment, je ne parlerai et
n'agirai pour personne autre que pour
moi-même.

SIR JOHN A. MACDONALD: Na-
turellement, la droite n'a rien à voir dans
une pareille décision. Mais tout ce que
je puis dire, c'est que j'espère que l'hono-
rable monsieur qui remplacera l'honorable
député de Lambton déploiera la même
habileté, l'ardeur et le zèle pour ce qu'il
croit être le bien du pays dont a fait
preuve mon honorable ami qui vient de
reprendre son siège.

La Chambre s'ajourne à
deux heures.

SIR JOHN A. MACDONALD.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, 28 avril 1880.

' L'Orateur prend son siége à
heures.

trois

PRIRE.

BASSIN DE RADOUB D'ESQUIMALT.

COMMUNICATION.

SIm SAMUEL L TILLEY fait à la
Chambrela communication suivante:

Sur le rapport, en date du Il février 1880, de
l'honorable ministre des finances, déclarant
qu'il a pris en considération des dépêches
reçues du lieutenant-gouverneur de la Colombie
britannique, au sujet des avances que le gon.
vernement fédéral se propose de faire pour la
construction du bassin de radoub à Esquimalt,
et qu'en vue d'arriver à un réglement de la
question, il a eu -plusieurs entrevues avec
l'honorable procureur-général de la province
qui a été délégué pour s'entendre avec le gou-
vernement fédéral à ce sujet :

Le ministre déclare qu'il a soigneusement
étudié la question, et que dans son opinion, il
est désirable de modifier l'arrêté du conseil du
13 novembre dernier, et d'en soumettre u-i qui
soit conforme à certaines dispositions et
conditions énoncées dans son iapport ci-
joint.

Le comité recommande que le dit rapport soit
approuvé et mis à effet, et que des copies de la
présente minute soient transmises au très-
honorable ministre des colonies et au lieutenant-
gouverneur de la Colombie britannique.

(Signé) L. R. MissoS.
Approuvé, le 12 février 1880.

(Signé) LORNE.

COMPTE-RENDU DES DÉBATS.
ADOPTION DU RAPPORT DU CoMITÉ.

M. STEPHENSON : Je proposés que
la Chambre concourre dans le troisième
rapport du comité spécial chargé de con-
trôler le compte-rendu olficiel des débats
de cette Chambre.

M. BL AKE : Est-ce là le rapport qui
contient l'exposé du nouveau système i

M. STEPHENSON: Oui. Je· dois
dire que le comité, après mûre délibéra-
tion, en est venu à cette conclusion. • Tel
qu'il est aujourd'hui, le compte-rendu ne
donne pas satisfaction aux députés, et
nous pensons que notre plan est meilleur.
La dépense qu'il entraîne est la même
que maintenant, et les sténographes, étant
sous le contrôle direct de la Chambre,
ferait bien mieux leur travail et leur
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compte-rendu donnera plus de satisfac-
tion. Quant à l'impression, nous propo-
sons de nous en tenir au système actuel
et de la donner à l'entreprise. Après
ample délibération, nous avons décidé de
proposer ce plan à titre d'essai.

M. BLAKE: De quelle manière pro
posez-vous de choisir les sténographes I

M. STEPaHENSON: Ils seront nom-
més par le comité, avec l'approbation de
la Chambre, tout naturellement.

M. BLAKE: L'honorable monsieur
pense-t-il avoir le temps de demander dea
soumissions pour les autres choses 1

M. STEPHENSON : Oui, et c'était
notre but en présentant si tôt le rapport;
nous avons pensé avoir assez de temps,
avant la cl6ture de la session, pour
prendre des mesures afin de nous assurer
d'un bon personnel de sténographes et de
donner l'impression à l'entreprise.

M. JONES : Je suis d'avis que la
manière dont se fait aujourd'hui le.
compte-rendu des débats est vicieuse, car
elle do me indubitablement naissance aux
longs discours. Le système de soumettre
les discours à ceux qui les ont prononcés,
pour les remanier à leur guise, est mau-
vais. Si ces discours sont sténographiés,
ils doivent l'être verbatim et - literatim.
Si cela avait lieu, nous n'aurions pas ces
discours interminables que nous subissons
et qui sont parfois tout à fait inutiles. Je
suis d'opinion qu'il devrait y avoir un
changement. Il n'est pas jutte, suivant
moi, qu'un député qui a donné cours à
ses sentiments dans la chaleur lu mo-
ment ait le privilège de refaire son dis-
cours quatre ou cinq jours après.

Ce qui me fait dire qu'un changement
est nécessaire, c'est que je sais pertinem-
ment que des observations faites ici et
publiées par les journaux ont été éli-
minées des Débas. Je le répète, le sys-
tème est mauvais. Les Débats doivent
être discontinués, ou bien les discours sté-
nographiés verbatin et literatim. Dans
ce cas, nous n'aurions pas autant de dis-
cours insignifiants et qui coûtent si cher
au pays. Je voterais irès volontiers en
faveur d'une proposition qui aurait ce
résultat.

M. TSPHENSON: Le but du co-
mité, en faisant cette recommandation, a
été de donner aux députés la faculté d'a-
voir leurs disca.urs publiés sur une grande
feuille, déposés sur leur bureau le lende-
main du jour où ils auraient été prononcés,

afin de les reviser : ils auraient trois jours
pour cela.
. L'objection que soulève l'honorable dé-
puté de Leeds (monsieur Jones) a été
pesée par le comité qui en est arrivé à la
conclusion que la faute n'est pas celle des
sténographes, niais bien des députés eux-
memes. S'il était loisible aux sténogra-
phes de transcrire les discours verbatim
et de les livrer à l'in pression sous cette
forme, l'édition en serait prête plus tôt
que maintenant ; mais les députés pensant
avoir le privilége de faire à leur prose
des mudificatives considérables, il s'en
suit tout naturellement des retards dans
la livraison.

Les membres ne doivent pas gener les
sténographes ; il est nécessaire que ceux-ei
soient responsables à quelqu'un et que ce
quelqu'un soit responsable da ce qu'ils
font. Voilà pourquoi le comité a cru que
le système actuel devrait être changé, et
que les sténographes devaient être adjoints
au service de la Chambre. Cet arrange-
ment a pour but de répondre à l'objection
en question. C'est un essai: nous avons
à le tenter et à l'adopter, ou à en finir
avec le compte-rendu officiel. Un très
grand nombre de députés ne sont pas dis-
posés à en venir à cette dernière extrémité.
Je crois que nous pourrions adopter un
système qui a-parfaiteinent réussi ailleurs.
Nous avons confiance dans son succès.
Dans tous les cas il mérite d'être mis à
l'épreuve, et nous le proposns à la Cham-
bre avec la pensée qu'elle en tirera le meil-
leur parti possible.

M. VALLÉE : Les Débats ne nous
donnent pas un compte-rendu fidèle de
nos délibérations. Alor.s, quelle est leur
raison d'être'l Je suis d'avis qu'il est par-
f.titement inutile de consacrer une aussi
forte somme d'argent à leur publication.
Il faut, ou que les discoura soient transcris
tels qu'ils ont été pronioncés, ou que les
Débats soient publiés sous une autre
forme: alors les députés pourront compter
sur les journaux.

Pour ma part, je suis en faveur de l'a-
bolition des Débat,. Je considère que la
somme affectée à leur publication est un
gaspillage, car ils ne nous donnent pas un
compte-rendu exact de ce qui se passe dans
cette enceinte. Je suis d'opinion que
nous devrions plutôt donner une certaine
somme aux journaux des deux partis, afin
de les engager à reproduire les discours
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des membres de chaque groupe de la n'apporte pas dans le compte-rendu de
Ciambre. nos débats l'amélioration que nous avons

M. BLAKE: Je suis un de ceux qui droit d'en attendre, je ne serai pas, après
ont appuyé la première proposition de l'é- la prochaine session, en faveur de la con-
tablissenent des Débats, et chaleureuse- tinuation des Débats.
ment repoussé l'objection théorique que M. CASEY: L'honorable député de
cette publication aurait pour effet de pro- Durham-Ouest vient de signaler un abus
longer les débats de la Chambre. Je ne des Débats c'est qu'ils donnent quelque-
croyais pas à ce résultat; car j'étais d'opi- fois naissance au verbiage. Il est très
nion que les députés qui voulaient acqué- possible, d'un autre qu'en donnant
rir et conserver un rang distingué dans et publiant le compte-rendu des discours
cette Chambre apprendraient bientôt que ils amènent la discussion de 'questions qui,
ce n'est pas en faisant de longs discours
qu'on y parvient. Ainsi que je le disais savons que ce qui est dit dans cette en-
alors l'incitation à prononcer de grands ceinte a pour but d'influencer l'opinion
discours que comportait la publication des de l'extérieur autant que-les membres de
Débatw ne dlevait pas être assez forte pour la Chambre.
'aire perdMre cette considération de vue. Sur le système du compte-rendu en lui-

Je dois avouer que les événements ne même il peut y avoir des différences d'o-
mdont pas donné raison, et je pense qu'ils pinion, :ai% je pense qu'il n'en existe pas
se fait maintenant de copieux discoursqui sur l'àpropos d'avoir de épreuves de nos
n'auraient pas été prononcés ou, dans tous di cours le lendemain du jour où ils ont
les cas, n'auraient pas eu des proportions été prononcés.
aussi vastes sans le système <lu compte- Quant à agréger les sténographes au
rendu offliciel. Aussi, depuis quelques. service de qChambre et du pays, je doute
temps je suis passablement revenu de l'o- fort de l'opportunité de ce projet. En
pinion que ce système facilite l'expédition premier lieu, je crains qu'ils soient tout
des affaires de la Chambre. Implement une addition au personnel des

Je comprend les désavantoges où nous sessions, et il est possible que e.infuenoe
nous trouvons ; ils tiennent à une ques- rclitique contribue autant que la Capa-
tion de localité, au fait que le sige du cité à leur nomination, ce qui pourrait
gosve fi malit est ici. Les principaux produire de sérieux inconvénients. En-
journaux du pays sont publiés loin du Fuite, je suis informé par des hommes
théâtre 'e nos débats, et il leur est parai- pratiques qu'il serait à peine possible d'at-
tersent iipoficie sside donner, un espace teindre, avec le personnel qui nous est
raisonnable à nos discours, surtout lors- proposé, le résultat qu'on veut obtenir.
que la session est devenue très laborieuse Rarement le gouvernement et la Chambre
et que les séances se prolongent bien des Communes obtnnent de leurs em-
avant dans la nuit. Cet état de choses ployés une somme d'ouvrage aussi grande
continuerait i les Débats étaient abolis, que leur en donnerait un entrepreneur;
Mais je crois que l'abus dont je parle aug- par conséquent, il n'est pas probable que
mente. et que nous pourrons nous atten- cette publication du compte rendu soit
dre, d'anee àn année, à des discours qui faite aussi économiquement que si elle
ne seraient pas rononcés sans la publi- était donnée à l'entreprise.
cation du compte-rendu officiel. En somme, il en coûterait moins d

Il faut avouer que le système actuel passer un contrat particulier pour la pu-
n'a pas eu de succès ; les plaintes aux- blication des Débats en bloc que de la
quelles on a donné cours à chaque session, faire faire par nos employés. Si l'on
c'est que le système du contrat n'a veut avoir un ouvrag plus volumineux
pas fonctionpné d'une manière satisfai- que maintenant-et c'est le but du elou-
sante, veau projet-les frais seront plus considé-

Maintenant, on nous propose d'essayer rables. Je suis d'avis qu'il serait beau-
nn nouveaui plan, et, pour nma partdje suis coup plus sage de demander des soumis-
disposé à accepter le rapport s'il n'et p ins sur la base de ce surplus d'ouvrage.
l'obýjet d'une motion adverse. Nl;ousiver- Les soumissions devraient être deman-
rons quel sera le résultat de ce plan ; déesnaintenantet nous pourionslaisserde
mais je déclare franchement que s'il ne côté pour quelque temps le reste du po-
dimiine pqs les abus dont j'ai parlé, s'il e jet.

M. YuLxi&
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On me dit que le comité avait prié
l'entrepreneur actuel d'élaborer un plan
pour l'information de ses membres, et
qu'il l'a fait. Je ne sais pas si les mem-
bres du comité bnt bien étudié ce plan ;
ils n'en parlent pas dans leur rapport. Je
pense qu'il serait utile que la Chambre le
connût, et qu'il devrait nous être commu-
niqué. Je suis d'opinion qu'il serait bon
de renvoyer à la prochaine session l'exa-
men de cette partie du rapport qui re-
commande que les sténographes soient
employés et payés par la Cliamblre.

M. WHITE (Cardwell): Je pense
qu'en somme l'expérience des Débats a été
satisfaisante, bien que quelques difficul-
tés-dont l'honorable député de Leeds
(monsieur Jones) a signalé la principale
-aient entravé le fonctionnement du
système. Si je comprends bien, le but
du rapport qui nous est présenté est de
faire disparaître ces difficultés.

D'après le nouveau système, chaque
député prenant la parole en cette Cham-
bre ne pourra reviser son discours que
quand celui-ci aura paru au journal dont
une copie sera déposée sur le bureau de
chaque membre; par conséquent, il sera
toujours facile de vérifier les modifica-
tions qu'il lui aura fait subir et de cons-
tater s'il en a retranch des choses qu'il
aurait voulu ne pas dire. Ce point est
très-important. Nul doute qu'un grave
abus est résulté de la tendance, chez quel-
ques.uns, à oublier en revisant leurs dis-
cours que ce privilége de revision n'em-
brasse pas celui d'en exclure des paroles
que, une fois dites, ils pourraient désirer
n'avoir pas prononcées. Pour ma part,
j'ai, une fois, commis une erreur que j'au-
rais été bien aise d'exclure des Débats. Je
l'ai lait disparaître du journal avec lequel
j'étais en relations, mais non pas des Dé.
bats, pour la raison que cette erreur avail
donné lieu à des commentaires défavo
rables. Je n'avais pas le droit de l'ex
clure du compte-rendu offciel.

Ce que nous voulons, c'est un compte
rendu fidèle de ce qui est dit au parlement
-et non pas les pensées ultérieures de dé
putés qui peuvent n'avoir pas parl
comme ils l'auraient désiré.

Il est une autre considération qui s
rattache aux Délats eux mêmes. Nou
ne pouvons espérer avoir dans les jour
naux un compte-rendu complet des séan
ces du parlement : c'est tout simplemen
impossible. Nous aurons bien les dis

cours des principaux membres; ceux qui
occupent un rang important des deux
c3tés de la Chambre verront toujours leurs
dis :ours transcrits dans les journaux avec
assez d'exactitude ; mais un journal ne
peut contenir le compte-renlu complet,
et il s'en suit que des discours ayant
autant de valeur que ceux des principaux
membres de la droite ou de la gauche,
mais prononcés par des messieurs qui
n'ont pas l'habitude de prendre la
parole en Chambre, n'y figurent pas du
tout: ils sont perdus pour les électeurs
de ces députés, perdus pour le pays.
Voilà pourquoi un compte-rendu officiel
des débats me parait nécessaire.

Quant à la tendance do cette publication
à provoquer de longs débats, quiconque
voudra se donner la peine de consulter
l'histoire du parlement canadien y verra
que les long discours étaient, il y a quel.
ques années, beaucoup plus nombreux
que maintenant. Je me rappelle le temps
où un homme public très en- vue et qui
était membre de la Chambre avait l'ha-
bitude de parler pendant cinq à sept
heures, et où plusieurs autres députés ne
lui en cédaient guère sous ce rapport.
Ces discours étaient toujours publiés au
complet.

Quoiqu'il en soit, le changement qu'on
nous propose me parait valoir la peine
d'être essayé. Nous devons faire des
efforts pour nous assurer s'il est possible
d'avoir un compte-rendu fidèle, exact, de
nôs délibérations ; si le système qui nous

i est proposé réussit pendant une session,
alors nous aurons accompli une oeuvre
qui vaudra l'argent que nous dépensons
pour les Débats.

M. PLUMB: Tous ceux qui ont
l'habitude de prendre la parole dans cette
Chambre sentent que ce serait un grand
soulagement pour eux s'il y avait moyen
d'adopter un plan qui améliorait le

- compte-rendu officiel des débats. Nul
doute que ce compte-rendut est nécessaire,
et l'idée qu'il tend à augmenter la lon-
gueur des discours est tout à fait erronée4.

-Ce que nous voulons, c'est, un compte.
rendu qui nous mette autant atue possible
à l'abri des dilflcultés que nous avons à

B nous y retreuver dans les not>es du sténo-
s graphe, d'y rétablir nos parýoles et le' oms

-de de que nous avons dit, notes qui, sonit
souvent obscures et qui paraissent avoir

t été prises à la hâte.
Je regrette de dire que le comnpte
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rendu a été, ette année, très imparfait.
Je me suis vainement efforcé de découvrir,
en revis int les notes qui m'étaient passées.
comment-il se faisait que le sténographe
m'avait fait dire tout le contraire de ce que
j'avais dit. Je présume que la même
chose est ariivée à plus d'un de mes col-
lègues. Ce système peut donner lieu à
uu abus énorme, celui de faire des modi-
fications considérables, et je suis certain
que tout le monde désire prévenir cet
abus.

J'espère que si le système est continué,
la Chambre fera en sorte que les sténo-
graphes les plus habiles soient choisis,
que le compte-rendu soit fait prompte-
ment et publié de la manière suggérée
par le président du comité des impressions
et qui, je crois, est la meilleure; puis les
membres auraient le loisir de faire les
corrections nécessaires pour que leurs
pensées soient fidèlement rendues.

Quant à moi, je pense que le mode sug-
géré est le bon, et que l'honorable député
d'Elgin-Ouest (monsieur Casey) se trompe
en supposant qu'en donnant les Débats à
l'entreprise nous obtiendrons le résultat
que nous voulons obtenir. Je suis d'avis
que les sténographes devraient être sous
le contrôle de la Chambre. J'espère que
nous aurons l'année prochaine une réfor-
me complète sous ce rapport.

Les observations que je viens de faire
ne nie sont pas inspirées par un senti-
ment de malveillance à l'égard des sténo.
graphes. Au contraire, je cruis qu'ils ont
été surchargés d'ouvrage et que les plain-
tes qui se sont fait jour s'appliquaient plu-
tôt au système qu'à eux; niais j'avoue en
toute sincérité que je préférerais l'aboli-
tion complète des Débats, à la manière
dont ils ont été conduits cette année.

M. ROSS (Middlesex-Ouest): Un des
plus grands vices de l'ancien système des
contrats, c'est que l'entrepreneur recevait
une somme ronde pour la publication des
Débats ; il était naturellenient intéressé à
faire travailler son personnel au rabais :
conséquemment, il est arrivé quelquefois
que ce peionnel n'était pas composé des
hommes les plus habiles qu'il fut possible
de trouver dans la profession.

D'après le nouveau système nous avons
fixé à $1,000 le minimum des appointe-
ments et à $1,500 ceux du chef, persua-
dés qu'à ces conditions nous pourrons
avoir les sténographes les plus capables et
les plus expérimentés. Le fait d'être

M. PLUs.

officiers de la Chambre donnera de la di-
gnité et de la permanence à leur nomina-
tion, ce qui inspirera à ces mesEieurs l'am-
bition de bien travailler et d'acquérir de
l'expérience afin d'être à la hauteur de
leur tAche.

C'est ce système que les Etats-Unis ont
adopté il y a plusieurs années. Là les
sténographes sont des officiers permanents,
et je crois que le chef des sténographes
de Washington figurait autrefois dans
notre tribune des journalistes, ici: il reçoit
un traitement très libéral. Naturelle-
ment avec le système qui existe à Wash-
ington, il est plus facile de faire le
compte-rendu des délibérations du Con-
grès que celui des nôtres. Toutefois, je
pense qu'un personnel de six sténogra-
phes pourra nous fournir un compte-ren-
du complet, plus fidèle que celui que nous
avons eu jusqu'ici et fera des Débats qui
donneront plus de satisfaction que l'an-
cien système.

Inutile de prolonger cette discussion;
mais je constate, par ce qu'ont dit les préo-
pinants, que la Chambre abonde dans le
sens, du rapport du comité. J'espère
qu'avant la fin de la session le nouveau
système sera établi sur une base satisfai-
sante.

La motion est adoptée, et la Chambre
concourt dans le rapport.

BILL RETIRÉ.
Le bill suivant est retiré, avec la per-

mission de la Chambre :
Bill (No. 66) à l'effet de constituer'la

compagnie du chemin de fer de Québec et
Ontario.-(M. Domville.)

Ordonne que l'honoraire payé pour ce, bill,
moins les frais d'impression et de traduction,
Eoit remboursé conformément à la recomman-
dation du comité des chemins de fer. canaux et
lignes télégraphiques.-(M. Domeille.)

BILL PRÉSENTÉ.

Le bill suivant est présenté et la la pre-
mière fois :

Bill (No. 117) à l'effet d'abroger l'acte '42
Vict., chap. 5, accordant une subvention
annuelle pour aider à l'établissement et,à l'en-
tretien de certaines communications télégra-
phiques.-(M. Langevin)
COMTÉ DE KING, N. E.-PECHERIES.

DE LA RIVIERE GASPEREAU.
INTERPELLATION.

1. BORDEN : Le gouvernement a-t-il
reçu du conseil municipal du comté d&-
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King, N.-E., une communication exposant îLE DU PRINCEEDOUARD-TRAITE-
-les effets préjudiciables qu'a sur les pêche-
ries de la rivière Gaspereau un certain
barrage de moulin qui se trouve sur cette OBSERVATIONS.
rivière, et demandant l'intervention du Lordre pour que la Chambre se forme
gouvernement pour protéger les dites pê- de nouveau en comité des subides étant
cheries ; et qu'a-t-il fait ou que se propose- lu,
t-il de faire à ce sujet i IM. BREKEN :Avant que vous

M. POPE (1. P.-E.): En réponse à quittiez le fauteuil, M. l'Orateur, je désire
l'honorable monsieur, je dirai que nous signaler à l'attention de la Chambre la
avons reçu une requête exposant les faits position dans laquelle se trouvent les juges
préjudiciables de ce barrage et demandant de la cour supréme de l'le du Prince-
qu'il soit enlevé, et que nous allons prendre Edouard.
les moyens qui pourront être jugés néces- Lors de rentrée de lîle di Prince-
saires pour protéger les pêcheries. .Edouard dans l'Union les traitements de

AGE N ES E BLLET POR MNITBA.ses juges furent fixés comme suit: juge
Men chef, D3,000; juge-adjoinù et maître

INTERRELLTION des rôles, $2,500; juge-adjoint et vice-
AL ]3OUIRBEAUJ: Le gouvernement chancelier, 82,500-plus les allocations

ordinaires pour frais de route, c'est-à dire
ments avec les compagnies de navigationc
et de chemins de fer pour établir, dans les Je considère que cet arrangement cons-
parties rurales du Canada des agences titue ni plus ni moins qu'un manque
pour la vente de billets conduisant auMa d'égard que nos juges ne méritent point.
nitoba: ce qui serait très avantageux pour J a pense que sous le rapport de la science
ceux qui se proposent d'émigrer au Mani- 1légale et de 'habileté ils peuvent soutenir
toba et contribuerait à prévenir rémigrs . avantageusement la comparaison avec

M.u BORBAU Lepot gouvernementpatie

tion qui se dirige maintenant vers les e-
Etats-Unis <1 dii Canada. 'La nature et le caractère des

Bill CHAULES8 TUPPER - I ne nous causes portées devant notre cour suprême
parat pa néessare d desme-sont très fréquemment aussi difficiles etment a les compagprendre aussi compliquées que celles dont sont

sures spéciales pour établir des agences de saisies les autres tribunaux. Nos juges
ce genre. sont savants et intègres; et, bien que la
MATÉRIEL DE L'ITER0OLO.IAL SUI plus petite en étendue, notre province est

LE CHEMIN DE FER DE LÉVIS la plus densement peuplée de toutes celles
ET KENNEBEC. de la Confédération.
INTERPELLATION. Je ne prétends point que nos jutges de-

vraient recevoir des traitements égaux à
M. LAURIER: Estce avec le consen- ceux des cours suprêmes anes granes ro-

tement du gouvernement qu'une partie du vinces 'i'Ontario et de Québec; mais j'ai-
matériel roulant de l'intercolonial est merais à savoir de ceux qui ont fixé les
aujourd'hui employée par une certaine traitements des juges de l'île du Prince-
compagnie qui se donne le nom de Cou- Edouard surquoi ils outétablileurschiffres.
pagnie du chemin de fer de Lévis et en- Ce ne peut certainement pas être pare
nebec " sur la ligne du chemin de fer que notre banc judiciaire est inférieur à
de Lévis et Kennebeci Si oui, quelles celui dis autres provinces maritimes ou à
sont la quantité et la nature du matériel celui de la Colôn-rbie britannique et du
que la dite compagnie emploie ainsi, pour Manitoba. Les affaires qui occupent le
combien de temps et à'q'uelles canditions 'i temps de notre cour suprême sont, j'ose le

SIc C ARLES TUPPER:,Aucune dire, beaùcoup plus dificiles et exigent
partie du matériel roulant de l'Intercolo- autant, sinon plus, de science légale qu'il
niaI n'est employée par le chemin de fer n'en faut pour expédier les procès dans ces
de Lévis et Kennebec autrerentl que tout provinces éloignées.
autre matériel roulant est eiployé hpar Si le chiffre de la population a servi de
d'autres chemins de fer, 'esoà-dire qu'il y base à la fixation des traitements de nos

aJeéconsidére quetcetsarrang'ementocons-

ae dchae pée prmes. uxcon n di- juges, alors nous - avons été traités de la
dm Canière la plus injuste possible. lor du
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dernier recencement, en 1871, l'Ile du d'avoir mon honorable ami au lieu de
Prince-Edouard avait une population de tous les fonctionnaires ciuil inentionne.
94,021 âmes. La décade achève, et, lors Je n'entrerai pas dans, la discussion du
du receneient de l'année prochaine, cette sujet à cette période avancée de la session.
population dépassera 100,000; laissez moi Il est venu sur le tapis l'année dernière
ajouter qu'elle est aussi intelligente, et dans le cours du parlenent précédent;
aussi instruite que celle des autres pro- maisje crois que le temps est venu ou ap-
vinces. Nous ne sommes pas comme nos proche ou toute la question des traite-
amis de la Colombie britannique : nous monts des fonctionnaires judiciaires doit-
n'avons que peu de sauvages parmi nous. être remise à l'étude. Le gouvernement
Quand je vois que la Colombie britan- a l'intention de s'en occuper pendant la
nique a une population blanche de 50,000 vacance-non-seulement des traitements
âmes et Manitoba une population blanche des juges de la cour suprême, nais de
de 11,853 âmes ; quand je pense que le ceux de tous les tribunaux dont les juges
juge en chef de la Colombie britannique sont nommés par le gouvernement fédé-
reçoit un traitement de $5,000 et deux rai-dans le but d'arrêter des principes
juges adjoints ou puinés $4,000 chacun, généraux et de les soumettre l'année pro-
quand je pense que les juges de Mlanitoba chaine à l'examen du parlement. Natu-
reçoivent des traitements semblables, je rellement les réclamations des juges de la
crois, M. l'Orateur, avoir le droit de me cour suprême de 1lle du Prince-Edouard
plaindre de la criante injustice qui est faite seront pleinement considérées.
à 'l'se du Prince-Edouard. - Je ne puis en dire davantage pour le

Je prétends que nos juges devraient moment. Bien que cette province soit
recevoir les mmmes traitements que ceux petite, la dignité, la responsabilité et le
de la Nouvplle-Ecosse et du Nouveau- rang de ses juges lsont égaux à ceux des
Brunswvick :ils ont autant d'ouvrage magistrats des autres parties de la. Confé-
qu'eux. Les juges de ces deux dernières dération. Mais la question du traite-
proviice. ont : le juge en chef, $5,000a; ment et celle du rang sont deux propo-
chaque juge piiné, $4,00v ; le juge acé- sitionc séparées et distinctes qui demnai-
quité, $5,000. Le prix de la vie a beau- dent à être étudiées à un point de vue
coup atignipcté dans ces dernières années différent. Je serai trè henieux si nos
sur l'ile, et je vous assure qu'il est diffi- études ont pour résu-ltat de faire droit aux
cile pour nos juges de vivre et de main- réclamations de mon honorable ami et
tenir leur dignité d'une façon qui con- d'augmenter les traitements des juges de
vienne à leur rang dans la société. la cour supérieure de s 'ole du Prince-

Jc sais que l'administration actuelle Edouard.
'est pas reponsable de la fixation des M. BLAE: Je ne suis pas person-

traiteu de l nos juges à un chiffre aussi nellement responsable de ce qu'a fait
bas, et j'en appelle avec confiance à -on l'ancienne administration en fixant les
très honorable chef et à ses collègues. Je traitements de ces juges; mais il a té de
demande tout simplement justice. mon devoir de défendre cette proposition

M. DOMVI LE Je pense avoir au- dans les sessions subséquentes, et je ne
tant de raison que l'honorable monsieur pense pas que l'honorable député ait fran-
de ne plaindre. La population de mon chement exposé la question devant la
comté est d'environ un tiers do celle de Chambre en disant qu'un manque d'égards
sa province, et cependant nous n'avons ni a été commis au préjudice de l'Ile du
cietenant-gouverneur, ni Cambre haute Prince-Edouard. Il est nécessaire dans
et basse, ni d'autres députés q e moi-même létat actuel de la cause, de bien établir la
à la Chambre des Communes. Je 'ai pas question.
jusqu'ici obtenu de bien grandes conces- Ainsi que j'ai déjà u l'occasion de le
sions pour mon comté; mais j'espère que dire, vous devez, dans 'intérêt public,
lorsque l'honorable monsieur fera valoir donner des traitements qui nous per-
auprès du gouvernement ses nombreuses mettent d'avoir les meilleurs sujets pour
plaintes au sujet de l'Ile du Prince- en faire des juges. La question qui. ee
Edouard, il n'oubliera pas le comté de présente est celle-ci quç est le traite-
King. ment nécessaire pour amener au banc

SiR JOHN A. MACDONALD: Je 'judiciaire ceux qui sont le plus dignes d'y
crois que le comté de King se contentera présider 1 Dans tous les pays, la dignité,

M. BR.EOKEN.
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le confort et la sécurité de la position, parlement fédéral a élevé son traitement
joints à l'avantage incontestable d'une de $1,900 à $3,000.
pension de retraite après un certain temps 1 Je ne veux pas dire qu'il ne convien-
de service, suffisent pour permettre à un drait point d'augmenter ces traitements
gouvernement d'obtenir du barreau des en suivant les principes que je viens d'es-
hommes dont le revenu professionnel est; quisser. car il est possible que les frais
plus élevé que le traitement qu'ils reçoi- de la vie aient considérablement augmenté
vent en montant sur le banc. L'échelle dans l'île du Prince-Edonard. Si c'est
des émoluments professionnels varie dans vrai, toutefois, l'honoral-le monsieur a
les différentes provinces selon la nature: puissamment contribué à amener ce résul-
des transactions en litige, les habitudes tat, et il peut être nécessaire que les trai-
générales de la population et le prix de la I tements des juges et les appointements de
vie. Conséquemment, nous avons toujours leurs officiers soient réconsidérés en rai-
plus ou moins à tenir compte de ces con- son du changement survenu dans les cir-
sidérations en fixant ce qui doit consti- constances de la province. Mais il est
tuer le traitement raisonnable d'un juge. passablement dur de nous entendre dire

Je ne partage pas du tout l'idée, et je I que le pays doit augmenter le traitement
comprends que l'honorable premier mi- des juges afin que ceux-ci puissent sup-
nistre ne la partage pas non plus-qu'on, porter l'augmentation des frais de l'exis-
ait manqué d'égards à une province ou au tence, augmentation que l'honorable mon-
fonctionnaire judiciaire d'une province en sieur a contribué à imposer au pays et à
fixant son traitement à un chiffre moins sa province.
élevé que celui d'un fonctionnaire analo- Avant la Confédération les traitements,
gue dans une autre province. Sa dignité dans lle du Prince-Edouard, étaient en
peut être la même, son rang peut être le harmonie avec la frugalité: le procureur-
même et le,, devoirs qu'il a remplir peu- général recevait $2,000, et le premier
vent être relativement les mmes; mais ministre $650 par année, je crois. Je
le prix de ses services doit être déterminé constate ce fait seulement pour démontrer
par les considérations dont j'ai parlé. qu'autrefois les fonctionnaires publics,

L'honorable député (monsieur Brecken) dans cette province, n'avaient pas beâoin
prétend qu'on a manqué d'égard à l'île du 1 d'aussi gros traitements pour vivre tran-
Prince-Edouard parce que depuis la Con- quillement et confortablement. C'est
fédération le traitement de son juge en depuis lors qu'il est survenu des circons-
chef a été fixé à $3,000. Peu de temps tances qui ont modifié l'échelle de 'exis-
avant l'Union, la législature de l'île du tence ou des émoluments professionnels
Prince-Edouard avait allégé les juges de et amené les considérations dont j'ai parlé
la cour suprême d'une partie très consi- comme devalit déterminer les traitements
dérable de leurs travaux et imposé au des juges.
trésor fédéral une forte obligation an- Je ne vois aucune raison pour que ces
nuelle en créant pas moins que trois juges traitements soient augmentés. Je m'ins-
de la cour de comté-et cela dans l'at- cis en faux contre l'opinibn que parce
tente de l'Union et pârce que par la suite que la Colombie britanniqueet le Mani-
les salaires de ses fonctionnaires devaient toba sont des provinces où la vie coûte
être payés par le gouvernement fédéral et extrêmement cher,, il nous faut appliquer
non par celui de l'île. Dès lors, les juges la même échelle de traitements aux
de la cour suprême eurent moins à faire autres provinces. Dans Ontario et
qu'auparavant. Québec où les émoluments professionnels

A l'époque où cette heureuse combi- sont plus élevés, il est nécessaire que les
naison de responsabilité était impliquée traitements soient plus considérables
dans le droit de nommer, la législature si nous voulons prendre au barreau
provinciale avait fixé les traitements de des hommes capables pour en faire des
ces liants officiers judiciaires au chiffre juges.
qu'elle avait jugé nécessaire. Je pense M. BRECKEN: La Chambre me per-
que celui du juge en chef était de $1,900 inettra peut-être de dire quelqus mots
par année. Sa besogne a éte considéra- Pour répondre aux observations que vient
blement diminuée, ainsi que je viens Lde de faire l'honorable député de Durham-
le faire observer, et cependant il "se Ouest.
trouve'positivement insulté parce que le Lhonorable onsieùr est dans l'erreur
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en pensant que les fonctions remplies par
les juges des cours de comtés oît été enle-
vées au juges de la cour suprême. Avant
l'établissement des cours de comtés, nous
avions des cours de commissaires pour la
perception des dettes d'un faible montant.
L'île fut divisée en petits districts, dans
chacun desquels quatre ou cinq magistrats
formèrent un tribunal. Naturellement,,
la juridiction des cours de comtés était
plus étendue que celle de la cour des com-
missaires ; mais 99 sur 100 des causes
produites devant les premières auraient
pu l'être devant la dernière.

C'est une erreur de croire que les attri-
butions de la cour supréme ait été allégées
par la création de ces tribunaux. En fin
de compte, pourquoi n'aurions-nous pas nos
cours de comtés comme les autres pro-
vinces de la Confédération I

Un des principaux arguments qu'on a
employés pour nous faire consentir à l'U-
nion, c'est que nous ferions partie de cette'
Confédération, c'est que nous jouirions
des avantages et des priviléges de ses
grandes institutions; et aujourd'hui on
nous reproche amèrement de n'être pas
restés dans l'état primitif où nous étions
auparavant.

On a parlé du traitement accordé au
juge en chef. Avant l'établissement du
gouvernement responsable chez nous,
notre juge en chef recevait de l'Angleterre
£1,100 par année. En 1851 le gouver-
nement responsable fut établi dans Pile
du Prince-Edouard, les droits du peuple y
furent préconisés pour la première fois, et
il fut entendit que les hommes publics
devaient donner leurs services au pays à
raison d'un - schelling par jour. Voilà
pourquoi les traitements furent fixés à un!
chiffre aussi bas. .

J'ai foi dans le principe établi par l'An-
gleterre que s'il est des fonctionnaires
publics qui doivent être au-dessus du
soupçon et de la tentation, ce sont les juges
de·la cour suprême. Ils ont à prononcer
sur les droits les plus chers et les plus im-
portants de nos semblables: la vie et la
propriété des hommes sont à leur merci.
En fixant le traitement des juges on ne
doit pas seulement tenir compte du vo-
lume des affaires ou de la longueur du
dossier, mais encore et surtout des talents
et de la science légale qu'ils doivent avoir.
Aussi, je répète qu'un traitement de
$3,000 par année est tout simplement une

M. BREcKEN.

insulte à la province dont je suis l'un des
représentants.

L'honorable député de Durham-Ouest
vient d'insinuer que j'ai contribué à faire
augmenter le prix de la vie dans l'ile du
Prince-Edouard. Or, ce dont nous nous
plaignons, ce n'est pas que la politique
nationale nous ait fait du mal, mais c'est
qu'elle ne nous ait pas fait de bien. Nous
n'en avons pas retiré lesmemesbénéficesque
nos amis du Haut-Canada. La politique
nationale ne nous fait pas beaucoup de
mal, mais elle est un peu préjudiciable à
ceux qui ont des relations commerciales
avec la mère-patrie. L'augmentation des
impÔts équivaut presque à la prohibition
du commerce avec l'Angleterre ; mais
nous pouvons avoir du Canada les articles
dont nous avons besoin, et le plus grand
inconvénient qui pourra résulter du nou-
veau tarif c'est qu'il nous faudra briser
nos anciennes relations commerciales et
en nouer de nouvelles avec la Confédé-
ration.

Assurément l'honorable député de
Durham-Ouest, qui doit avoir à cour la
prospérité du pays, ne peut pas se plaindre
de ce résultat de la politique nationale.
Nous ne nous attendions pas que cette
politique fut spécialement adaptée à notre
petite province ; mais nous avons le droit
d'espérer que, vu notre position excep-
tionnelle et quand nous sommes au niveau
des autres provinces, on fasse droit à nos
justes demandes au lieu de rire de nous.

Sra JOHN A. MACDONALD : Il est
parfaitement entEndu que quand un dé-
puté expose un grief nous devons lui
laisser la parole; wais il ne faut pas aller
au delà. Or, la discussion actuelle me
parait prendre une autre tournure. J'es.
père que, le fait étant signalé, on s'en
tiendra à la question.

M. Il UNTINGTON : Les observa-
tions de l'honorable député de Queen,
I. P..E., (M. Brecken) peuvent se ré.
sumer en quelques mots : bien que
politique fiscale du gouvernement fédéral
n'ait fait aucun bien à sa province, bien
qu'il ne semble pas condamner ses amis
au pouvoir, bien qu'il soit disposé à
croire que PIle du Prince-Edouard doive
soulfrir pour le bien général, il est cepen-
dant d'avis que lorsque les représentants
de cette province demandent des aug-
mentations de traitements pour leurs
fonctionnaires publics, le fait des bonnes
dispositions de l'île doit les lui donner. •
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Si l'honorable monsieur avait donné 1
une application générale à ses observa-
tions, il ne serait pas nécessaire de les
relever. Il parle au nom de l'Ile du
Prince-Edouard oh les juges étaient au-
trefois suffisamment rénumérés; il com-
pare leurs traitements avec ceux des
juges d'Ontario, et il demande de lés
mettre au même niveau. Il oublie qu'il
est membre du parlement fédéral.

M. BRECKEN : Non, je ne l'oublie
pas.

M. HUNTINGTON: Il n'oublie pas
qu'il est un habitant de l'Ile du Prince-
Ednuard. Il se figure que le trésor de la
Confédération est inépuisable, et il ne lui
entre pas dans l'idée qu'en demandant des
avantages spéciaux pour sa province il
donne un exemple qui, s'il était suivi par
d'autres représentants--moins distingués
que lui, mais tout autant dévoués aux
leurs - deviendrait pernicieux: tous,
habitants de l'Ile du Prince-Edouard, de
la Colombie britannique, de Manitoba, de
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick, de Québec et d'Ontario, nous vien-
drions ici dans le seul but de piller le
trésor fédéral au profit de nos provinces.

Cette idée ressort si bien des observa-
tions que l'honorable monsieur vient de
faire, que je dois le signaler-et j'en suis
fâché-comme un exemple que nous ne
devons pas suivre. En dépit des bien-
faits de la politique nationale, notre
coffre public n'est pas si plein -qu'il ne
puisse être mis à sec. Nous conjurons
les différentes provinces de ne pas ou-
blier ce fait, et nous prions leurs députés
de se souvenir qu'ils ne sont pas exclusi-
vement des représentants provinciaux,
mais qu'ils sont aussi responsables de la
bonne administration des affaires de tout
le pays.

Personne ne vent commettre d'injus-
justice à l'égard de l'Ile du Prince-
Edouard ou de toute autre province; mais
ce qui me blesse, c'est de voir l'honorable
monsieur poser en représentant qui a
pour mission d'arracher au gouvernement
général tout ce qu'il pourra pour l'avan-
tage de sa province. C'est un exemple
qui, s'il était suivi par d'autres, mettrait
en danger la prospérité du pays.

DÉPENSES DU SERVICE CIVIL.
MOTIOS DE NON-CONFIANCE.

Sia RICHARD J. CARTWRIGHT:
Je ne suis pis tout à fait certain de l'or-

thodoxie du principe constitutionnel posé
par l'honorable premier ministre; mais
laissons ce point de côté et suivant le pré-
cédent qu'il a lui-même établi dans une
session antérieure, je vais présenter une
proposition. Il peut ne pas l'interpréter
comme une motion de non-confiance, j'es-
père qu'il ne la considèrera pas comme
telle et qu'elle sera adoptée.

On se souvient qu'à l'époque où le parti
libéral était au pouvoir, nos adversaires
parlaient beaucoup de la nécessité de di-
minuer les dépenses publiques. Quelques-
unes de leurs propositions sont là, aux
archives, protestant contre les déboursés
de notre administration et demandant
leur diminution.

Or, depuis qu'à leur tour ils sont au
pinacle, je ne vois pas que les dépenses
publiques aient diminué ou soient en
voie de diminuer: les comptes publics de
l'année dernière et le budget de cette
année ainsi que celui de l'année prochaine
en sont la preuve indéniable.

En effet, parmi les crédits qu'ils nous
demandent se trouvent quatre items aux
quels ces messieurs se sont, de notre
temps, spécialement opposés: en plus
d'une occasion ils ont regimbé contre les
crédits demandés pour le fond de retraite,
pour les sauvages, pour les postes et pour
le*gouvernement civil.

En 1878, la dernière année de notre
administration, la dépense en rapport avec
le fonds de retraite a été de $106,000;
aujourd'hui l'estimation pour le même
servico est de $142,000, soit environ 35
pour cent de plus. Pour les sauvages la
dépense, en 1878, a été de $428,000;
hier soir nous avons simplement voté
un crédit de $650,000 pour le même
service. Pour les postes la dépense, en
1878, a été de $1,724,000 ; dans le budget
de 1881 ce service figure pour une somme
de $1,852,000, c'est-à-dire une augménta
tion de $128,000. Pour le gouvernement
civil la»dépense, en 1878, a été de $823-
000; on nous demande pour 1881,
$917,000.

Je n'analyserai pas ces sommes en dé-
tail, et je n'affirmerai pas non plus qu'il y
a en nécessairement des extravagances
dans chaque cas; mais j'affirme, à la fa-
veur du budget qui nous est présenté,
que nous avons été censurés injustement.

Mon intention est de me restreindre
presqu'exclusivement, dans les observa-

Dépenses du [28 AvRItL 1880.]



1864 Dépenses du

tions que je vais taire, à la question du
gouvernement civil.

Ce service est un de ceux dont il est
le plus difficile de réduire la dépense une
fois qu'un l'a augmentée. Si mes audi-
teurs veulent bien consulter les comptes
détaillés des six dernières années, ils
verront que lors de notre avènement au
pouvoir, les dépenses pour ce service
étaient de $900,000, et qu'en trois ou
quatre ans nous avons réussi à les ré-
duire de $75,000, c'est à-dire, à $823,000.
Cependant, notre Suvie est anjourd'hui
défait, puisque l'item est augmenté de
plus de $90,000.

Je signale spécialement ce fait pour
deux raisons: la première parce que, ainsi
que je le disais il y a un instant, c'est un
item qu'il est extrêmemrnt difficile de
réduire une fois qu'on l'a augmenté; et la
seconde, parceque, quand on augmente le
personnel du service civil, il faut accrître
pareillement le fonds de retraite auquel
plusieurs députés avaient l'habitude de
s'opposer fortement au temps del'aucienne
administration, et encourir aussi une aug-
mentation annuelle de $50 pour chaque
nouvel employé.

Cette augmentation de $90,000 n'est
pas dans les sommes autorisées par le
statut, mais dans un crédit d'un peu plus
de $600,000-une augmentation d'à peu
près 16 pour cent sur la dépense antéri-
eure. Je suis peiné de voir qu'une des
illusions par lesquelles nos adversaires se
laissaient bercer autrefois ait été aussi
impitoyablement dissipée. Ils nous
disaient que dès qu'ils auraient pris nos
places, ils trouveraient bien le moyen d'o.
pérer une notable économie dans la dé-
pense' générale. L'honorable ministre
actuel des finances - était d'opinion que
822,500,000, ou à peu près, devaient
sutfire amplement pour toutes les fins de
l'administration publique. Je ne me sens
pas disposé à le condamner trop sévère-
n'ent pour s'être aperçu que cette somme
est tout à fait insutlisante.

Plusieurs causes concourrent à tenir
pendant quelques années notre'dépense à
un chiffre très élevé, et c'est pour cela que
je blâme la tentative qui est faite aujour-
d'hui d'accroître ces services. Sous le
titre de service civil, les sommes affectées
aux différentes divisions accusent une aug-
mentation considérable, sauf dans le
buieaiu du conseil privé où, par suite de la
mort d'un fonctionnaire, il a été opéré une

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT.

faible réduction. L'augmentation totale,
comparaison faite avec le budget de 1880,
s'élève à $57,577.

Il y a une diminution nominale d'envi-
ron $13,000 dans un item; elle provient
de ce qu'on s'était proposé d'aug-
menter le personnel et qu'on ne l'a pas
fait.

Je crains fort que l'augmentation, qui
est très prononcée dans presque chaque
item, continue; je crains que si la Cham-
bre n'y met un frein, les dépenses n'attei-
gnent un chifFre dont elle ne se fait pas
d'idée.

Je tiens à attirer l'attention publique
sur la situation dans laquelle nous nous
trouvons comparée avec celle où nous
étions en 1874-75. Les comparaisons que
je me propose de faire sont entièrement
indépendantes de ce qu'on appelle " re-
cettes diverses " ainsi que des obligations
correspondantes portées en regard. Je vais
m'occuper de ce qui peut être considéré
comme notre revenu réel et en déduire
nos obligations fixes, puis comparer les
résultats de ces différentes années. Je
pense que ces résultats sont assez
effrayants pour engager la Chambre à
réfléchir avant de sanctionner une aug-
mentation des dépenses annuelles qui
peut être évitée.

En 1874 nos recettes totales provenant
des trois grandes sources de revenu-
douanes, accise et timbres-se sont éle-
vées à $20,121,000, chiffres ronds. Nos
obligations fixes-intérêt sur le fonds d'a-
mortissement, administration de la dette,
subventions ét frais de perceptions-
étaient de $11,121,000. En d'autres
mots, déduction faite de nos obligations
fixes de notre revenu réel, nous avions,
en 1874, une somme de $9,000,000 dis-
ponible pour toutes fins que de droit.

En 1875 notre revenu total provenant
des mêmes sources fut de $20,664,000.
Les mêmes obligations s'élevèrent à $12,-
007,000 et notre revenu pratique à $8,-
658,000. Mais en 1878 notre revenu ne
fut que de $17,841,000, tandis. que nos
obligations fixes s'élevèrent à $12,589,-
000, ne nous laissant que $5,252,000
pour toutes fins que de droit. En 1879,
notre revenu fut de $18,476,000 et nos
obligations fixes de $12,883,000, nous
laissant $5,593,000 pour toutes fins que
de droit.

Je crains fort que le revenu de cette
année ne soit guère plus élevé, tandis que
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nos obligations seront tout aussi considé- I énormes que nous manipulons, les minis-
rables, sinon davantage; et même si tres et leurs partisans peuvent ne pas
toutes les prévisions du ministre des juger qu'une proposition d'économiser $50,
finances se réalisent, il est évident qu'en $60 ou $70 par année mérite d'être ac-
déduisant les obligations fixes, notre re-i ceptée. Après tout la petite économie
venu total disponible pour toutes fins que que je propose d'effectuer ne représente
de droit sera d'une couple de millions qu'un dixième de l'intérêt annuel des
moindre que celui que nous avions en, sommes qui seront probablement englou-
1874-75. I ties par les contrats récemment adjugés

Je n'ai pas besoin de dire que cette ' dans la Colombie britannique; elle ne
situation est extrêmement peu satisfai- 1 représente que la vingt cinquième partie
saute, et bien que je n'aie pas pour le mo- des sommes que nous gaspillons pour
ment l'intention d'aborder la question de 1 établir en Canada une ou deux raffineries
savoir si les ministres actuels ou leurs i de sucre, et que la centième partie des
prédécesseurs en sont responsables, je: sommes que nous arrachons chaque année
crois qu'il est bon que la Chambre se de- pour encourager quelques manufactures.
mande si, en face d'un pareil état de Mais nous avons essayé d'effectuer de
choses, quand notre revenu disponible est grandes économies et nous n'avons pas
tombé en quatre ou cinq ans de de $9,- réussi ; nous'devons nous contenter d'en
000,000 à $5,593,000, c'est bien le temps faire de petites.
d'ajouter à la dépense ponr le gouverne- Afin de rencontrer les vues des hono-
ment civil une charge annuelle de $90,000 rables députés qui n'ont pas pu voter en
comparaison faite avec 1878 ou de $60,- faveur (e la motion de l'honorable repré-
000 comparaison faite avec l'année der- sentant de Durham-Ouest, mais qui pour-
nière. raient avoir objection à ce que les dé-

S'il y avait une réponse à faire, ce ne penses du gouvernement civil soient aug-
pourrait être qu'en retranchant totale- meitees sans nécessité, je veux-me rap-
ment le crédit et qu'en laissant les minis- pelant leurs déclarations antérieures,
tres régler la dépense du gouvernement leurs invectives contre moi et mes collé-
civil de façon à économiser la somme que gues-je veux leur fournir l'occasion
la Chambre pourrait juger à propos. d'être conséquents avec eux-mêmes en

Je sais qu'une grande partie de cette réduisant le crédit qui nous est demandé
dépense a été occasionnée par la création pour le gouvernement civil et que je con-
de deux ministères dAstincts-celui des sidère excessif.
chemins de fer et celui des travaux pu- Ma proposition aura, au moins, un ré-.
blics-qui nen formaient qu'un seul au- sultat: ou nous pourrons arrêter à temps
paravant. Je ne pense pas, cependant, les extravagances que nous déplorons, ou
iu'on 'puisse prétendre que ces deux mi- ces messieurs pourront donmer au public

nistères auront à l'avenir plus ou autant à une euve passablement évidente de le
faire que lorsque l'honorable député de valeur de leurs professions de foi et de
Lambton en était le chef, leur désir de pratiquer l'économie.

Nous ne sommes pas en mesure de dire :Je propose donc en amendement:
positivement jusqu'à quel point les pré-

gisions de l'honorable ministre des finances jQue tous les mots après 'que" soient re-
se réaliseront mais s'il est permis d 'en tranchés, et qu'ils soient remplacés par les sui-

vants- il soit résolu que la dépense totale
juger parles rapports qui nous ont été afférente au gouvernement civil, ec vertu de
récemment fournis, je crains fort que le l'ate des subsides était pour l'exercice terminé
revenu de cette année n'excède que très le 30 juin 1878, de 86ik9,969 ; qu'il est mainte-
faiblement, s'il le dépasse, celui de l'an- nant proposé d'affecter au mme objet la somme

e nenqun su de $700,185 pour l'exercice finissat le 30 juin
rn1881; que l'état acuel des iances ne permet

ront de disponibles que $5,500,000 ou pas de grever le budget de dépenses d'un mon-
$6,000,000 dont il faudra réduire au tant additionnel de plus de 90,O, et que le
moins $900,000 qui sont récla ées pour le crédit proposé ne doit pas dépasser en totalté
gouvernement civil et $600,000 pour la le chiffre de 630,00V

législation, et il ne nous iestera qu'un peu SiR SAMUEL L. TILLEY: Je dé-
plus de $4,00,0o0 pour toutes les autres sire attirer l'attention de l'honorable au-
fins. teur de la propositin sur certaines choses

J'admets que, relativement aux sommes que j'ai dites en cette Chambre en faisant
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mon second exposé financier, qui n'ont pas
été discutées et qui ne peuvent l'être.

Il a été fait des dépenses exceptionnelles
entre 1873 et 1879. Si nous les retran-
chons du budget de l'année prochaine, la
dépense sera de $1,300,000 moindre que
l'année en question.

L'honorable monsieur s'est attaqué à
une assertion que j'ai faite et que je ré.
pète: qu'à mon avis il n'y a pas de raison
pour que la dépense de 1873-74 et 1874-
1875 ait dépassé $22,500,000. On a pré-
tendu que la dépense appartenant en réa-
lité à l'année 1873-74 n'aurait pas da ex-
céder cette somme, et je suis certain que
pour les deux années précédentes, par la
réduction dans les déboursés pour travaux
publics, elle aurait pu être maintenue dans
les limites de ce chiffre. Mais je n'ai
j imais dit que la chose est possible au-
jourd'hui, à cause des entreprises de ca-
naux et du chemin de fer du Pacifique que
nous poursuivons.

J'aimerais à savoir si dans la dépense
de $609,000 afférente au service civil,
pour l'année 1878, l'hnorable préopinant
comprend les contingents.

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Elle comprend la somme exacte autorisée
par le bill dés subsides et la somme exacte
qui fut déboursée. J'ai parlé de la dé-
pmnse annuelle, non de celle qui était sim-
plement autorisée.

SIR SAMUEL L. TILLEY: Je de-
mande cela parce que l'ancienne adminis-
tration a fait, sous le chef des dépenses
contingentes, de plus forts déboursés qu'il
n'en a été fait l'année dernière ou que
nous nous proposons d'en faire cette année,
attendu qu'un plus grand nombre de trai-
tements ont été portés des contingents à
la liste permanente.
. Cependant, l'honorable préopinant se
vante d'avoir opéré une réduction de $75,-
000 en 1874-75 ; mais il a tout simple-
ment obtenu ce résultat en retirant le
bonus qui avait été donné aux employés
l'année précédente.- En 1873, un crédit
de $75,000 avait été voté pour augmenter
d'une manière générale les appointements
des fonctionnaires publics, pour la raison
que le prix de l'existence avait augmenté
depuis 1867, époque où ces appointements
avaient été fixés. Cette somme addition-
nelle fat continuée pendant deux ans, en
1873-74 et 1874-75. Eu 1875-76 la dé-
pense fut de $909,000, et l'estimation
pour cette année est de $917,415.

Sia SAXUEL L. TiLLEY.

L'honorable monsieur réclame le mérite
d'avoir diminué la dépense en un an. Il
l'a fait, je présume, en retranchant ces
$75,O00 de bonus. Je crois cependant
que l'année précédente un bill avait été
présenté augmentant les appointements
du service civil, mais qu'il fut abandonné
pour une raison on pour une autre.

Il prend exception des augmentations
survenues depuis 1878-79; niais il doit
savoir que l'acte du service civil décrète
une augmentation de $50 par année pour
certains fonctionnaires, ce qui accroit très
considérablement la dépense d'année en
année, à moins que le parlement ne juge
bon de modifier l'acte de façon à ce que
les appointements restent stationnaires.

Les autres augmentations, sous le chef
de gouvernement civil, sont dues
à plusieurs causes. D'abor. il y a cette
addition, établie. par statut, de $50 par
année aux appointements des employés
jusqu'à ce qu'ils aient atteint une certaine
somme. Une autre cause, c'est l'ouver-
ture du Nord-Ouest qui occasionne une
augmentation dans les frais du gouverne-
ment. Ensuite des augmentations ont
aussi résulté de la division du ministère
des travaux publics en deux ministères:
dans les memes ministères plusieurs ap-
pointements qui étaient portés au compte
du capital figurent maintenant à celui du
gouvernement civil. Cela fait une aug-
mentation apparente dans les dépenses de
ce dernier; mais le fait est que les ap-
pointements ont été payés, bien qu'ils ne
figurent pas sous le titre du gouvernement
civil, avant l'époque à laquelle s'applique
la motion dont nous nous occupons. Une
autre augmentation est causée par la né-
cessité d'un commis additionnel au minis-
tère- de l'audition, et une autre par l'aug-
mentation dans la circulation des billets
fédéraux.

Mlais ces augmentations seront plus
que compensés par celle que la circulation
va apporter au revenu. Cette circulation
va donner au gouvernement $100,000 par
année, et la décharge des deux millions
de réserve en or va lui en donner $100,-
000 autres. De ces sommes il faut dé-
duire $25,000 pour l'impression des
billets et autres détails, laissant un re-
venu de $175,000, somme assez considé-
rable pour payer l'intérêt sur la dépense
faite pour la Colômbie britannique.

J'admets volontiers qu'il est désitable
de pratiquer le retranchement; mais les
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messieurs de la gauche qui crient si fort à
l'économie pratiquaient aussi, dans leur
temps, le système des augmentations.
Ainsi, par exemple, ils augmentaient, par
l'intermédiaire du comité de la biblio-
thèque, les appointements des commis et'
le salaire du messager; ils donnaient au
messager de la bibliothèque $850 par
anne, c'est-à-dire. 80 de p:u< qu'il n'a
miIten3IianIt, Ut Lor7 que le alair le plus
élevé d'unii messager était dc 850f ; ils
doun. ient aussi aux messag'r leur as-
Lire reglier de $5110, lus :;10 à iéime
les coltingents.

Ei sus du tout cela, l'honorable au-
teur do la proposition, alors qu'il était au
ponvoir et que, comme il le dit lui-même,
la vie était à bon marché en Canada,
aurait pu, s'il lent voulu, réduire les
salaires; mais il ne l'a pas fait, et il a
prféré donner des augmentations dans
toutes les circonstances possibles.

Je ne pense pas que sa proposition doive
être soutenue.

Sia RICHARD J. CARTWRIGHT:
L'honorable ministre des finances m'a de-
mandé d'expliquer la cause de l'augmenta-
tion produite en 1874-75 et 1875.76.
Voici ma réponse: pendant qu'il était au
pouvoir, en 1873, l'honorable monsieur a
inauguré un nombre immense de travaux
pul:lies secondaires qui ont augmenté la
dépense de $1,116,000 en 1874-75, de
$1,106,000 en 1875-76, et de $587,000
ei 1876-77. C'est pour cela qu'il y a une
comparaison en sa faveur.

M. WHITE (Hastings.Est) : Cette
question est extrêmement importante.. ..

PLUSIEURS VOIX : Question ! aux
voix !

M. WRITE : Je garderai la parole jus-
qu'à minuit s'il le faut, mais je dirai ce que
j'ai à dire.

Il n'est pas un député faisant partie de
la représentation nationale depuis cinq
ans, qui ne . sache qu'à l'époque oi ils
étaient dans les rangs de l'opposition, les
membres de l'administration actuelle de-
mandaient que les dépensEs publiques
fussent réduites; il n'en est pas un qui
ne se rappelle les motions qu'ils présen-
taient les unes après les autres, et dans
lesquelles ils déclaraient que le gouverne-
ment ne devait pas augmenter la dépense
du service civil. Aussi est-il de leur
devoir, maintenant qu'ils sont eux-mômes
le gouvernement, de mettre leur doctrine
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en pratique an lieu de faire des augmen-
tations comme ils le proposent.

Après tout, ce ne sont pas eux que
nous devons le plus blâmer. Les députés
des districts ruraux ne devraient pasaider
leurs cohègues des villes à faire nommer
de nouveaux employés et à faire augmen-
ter b s appointements de ceux qui sont
déjà ai service civil ; ces messieurs ne de-
vraient pas exercer une telle pression sur
les ministres qu'ils aceabient de leurs
dui tudes en faveul.r de tel et tel em-

Je suis d'opinion que leS juges, les
ineabres du service civil, l'Orateur de la
Chambre, le président du énat, les mem--
bres du gouvernemnent, ceux du Sénat
et des Communes pourraient fort bien
supporter une réduction générale de dix
pour cent et épargner aux contribuables
une somme d'argent considérable. La
chose nie parait très praticable, et il est
du devoir du gouvernement, appuyé
comme il l'est par une majorité de 80, de
pratiquer cette réduction.

La motion implique non-confiance dans
l'administration......

PLUSIEURS VOIX : Question ! aux
voix !

M. WHITF: Vous pouvez continuer
vos interruptions, messieurs, vous ne me
ferez pas taire; je suis trop vieux dans
le métier pour me laisser intimider: quand
vous aurez fini vos interruptions, je con-
tinuerai.

Cette motion, disais-je, implique non
confiance dans l'administration, et je le
regrette, car j'aurais aimer à la voter.
Mais l'honorable ministre des finances a
promis qu'il ne pet-mettrait aucune aug-
mentation. Sur la promesse, non-seule-
ment qu'il ne fera point d'augmentation,
mais qu'il pratiquera des réductions, je
vais voter en faveur du gouvernement.
Je ne pense pas que la condition des arti-
sans, des cultivateurs et des marchands.
s'améliore beaucoup, et j'espère que le
gouvernement, s'il tient à mon appui, fera.
les réformes que j'ai signalées......

PLLSIEURs VOIX : Question ! aux
voix !

M. WHITE : Oh ! ces messieurs! ils.
peuvent continuer leur tapage: je dois le-
dire qu'ils font plus de mal à leurs bottes
qu'à ma conscience. Je n'ai pas peur du
tout. J'ai dit et je répète que les députés
des districts ruraux et ceux des villes sont
à bAmere ; ils sont trop portés à demander
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des augmentations d'appointements en comprendre pourquoi les députés de la
faveur des employés. J'espère que, tous droite veulent mettre fin à ce débat: il
-ensemble, nous ne laisserons pas le service est désagréable pour nombre dentre eux.
civil gouverner le pays. L'honorable ministre des finances a

L'ancien ministre des finances a ma. très habilement opposé les dépenses de
vaise grfice de présenter cette motion, car lancien gouvernement à celles de l'adni-
-lorsque le parti présentement au pouvoir nistration précédente; sol but était de
conjurait son administration de ne pas faire croire que le gouvernement libéral
augmenter le nombre des fonctionnaires avait été extrvagant, mais ce sujet n'a
publics, elle ne prêtait aucune attention à aucun rapport avec la question qui'fait le
ses avis, mais augmentait et leur nombre sujet du débat.
.et leurs appointements. Aussi, les élec- L'honorable député de Huron-Centre
teurs l'en ont punie en la renversant, car (sir Richard J. Cartwright) a raison de
elle ne remplissait pas les promesses demander à la Chambre de déclarer que
qu'elle avait faites avant son avénenient. l'augmentation dans les dépenses du ser-

J'espère que mon honorable ami le vice civil pour l'année dernière pour cette
ministre actuel va profiter de cette leçon année et pour l'année prochaine est telle
et administrer les finances de manière à que les ressources et les nécessités du pays
-satisfaire les contribuables. ne peuvent la justifier....

M. BOULTBEE : J'aimerais à voir PLUSIEURS VOIX Question aux
l'économie pratiquée; j'aimerais à la voir voix
-commencée par les représentants du peuple. SI JOHN A. MACDONAbD J'ai
Je suis certainement d'opinion que les à vous demander, monsieur l'Orateur, de
dépenses du service civil sont trop élevées. vouloir bien exercer votre autorité pour
Si nous prospérons et si nous étendons nos faire cesser ce tapage, si ou vent que la
frontières, nous pourrons avoir ur.e popu- session finisse avant le 1er de juin. Ces
fation assez nombreuse pour faire face à interruptions-si excessivement inconre-
-ces dépei:ses; mais si nous voulons pros- nantes sont intolérables.
pérer, il nous faut pratiquer l'économie. M. lORATEUR: J'espère que l'ordre

Cette motion est très mal venue de la va se rétablir. Si la Chambre ne me
part de l'opposition, car il n'y a pas dans seconde pas, je suissans force.
l'histoire du pays une période pendant A. INGLIN Personnellement, je
laquelle nos finances aient été administrées m'occupe fort peu de ces interruptions;
d'une manière aussi désastreuses qu'elles mais pour la dignité de la Chambre j'es-
l'ont été par l'honorable auteur de la pere, monsieur l'Orateur, que votre de-
motion, nonobstant les professions d'éco- mande suffit et qu'il ne vous sera pas né-
noinie qu'il faisait sur les tréteaux publics cessaire lé prendre des mesures spéciales
avant d'arriver au. pouvoir; sous son pour rétablir l'ordre.
règne les augmentations ont été plus con- L'onorable ministre des finances afort
sidérables qu'avant et qae depuis. habilement essayé de détourner l'atteation

J'ai pleine confiance dans le ministre de cette résolution; mais il n'a pas réussi.
actuel des finances. .Je le crois honnete, Il a parlé de l'abolition de quelques bu-
-et je pense qu'il opéra judicieusement et reaux dans les provinces d'en-bas et di
avec droiture à l'égard des dépenses du transport des titulaires à Ottawa, ainsi
service civil. Je n'ai pas d'objection à que de l'inscription sur la liste permanente
voter, en n'importe quel temps, la iéduc- d'officiers dont les appointements étaient
tion de notre indemnité; mais ie voterai, portés au compte des contingents; mais
certainement contre cette proposition. comme la sômme totale des contingents et

M. CASEY: Le gouvernement avait les appointements de tontes sortes se
promis dans le discours du trone, et trouvent inclus dans le chiffre total porté
ensuite par le canal de celui qui a proposé à l'amendement, son argument n'a aucune
la réponse à ce discours, une mesure à valeur.
l'effet de réformer notre service civil. Il se plaint que l'ancienne administra-
A-t-il abandonné cette mesure, et pour- tien nait pas réduit les appointements du
quoi ? Sans cette promesse, j'aurais moi- service civil pendant que l'argent comnen-
même présenté- un projet de loi dans ce çait à se faire rare, plus rare que mainte-
sens. nant. Cette admini!tration a fait des éco-

M. ANGLIN : Il est très facile de nomies. Il y avait un bonus de $75,000.
M. WHITE.
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SiR SAMUEL L. TILLEY: Ce bo-! seulement en Angleterre, mais aussi en
nus n'était que pour une année. France et en A llemagne. Le bill était

M. BLAKE: Pas du tout. entre les mains de mon honorable collègue
SIR JOHN A. MACDONALD: C'é- avant la session; niais à mesure que

tait un bonus et non une annuité. celle-ci avançait, nous nous sommes con-
M. ANGLIN: L'ancien gouverne- vaincus que nous ne pourrions le faire

ment ne jugea pas à propos de donner le passer dans un espace de temps raison-
bonus, niais il ne se mit pas à réduire les nable. C'est une question importante,
appointements gros et petits; il traita les mais peu urgente. Voilà pourquoi
cmployés publics avec courtoisie et avec nous avons donné la préférence aux au-
bonté, et il en a été très-mal récompensé. tres mesures dont la Chambre était saisie,
Néanmoins, il a économisé. et laissé, comme c'était notre devoir, une

L'bonorable ministre des finances a partie raisonnable du temps à celles des
parlé des dépenses que nous cotent les membres. Cependant la question a été
sauvages du Nord-Ouest et du revenu et est encore l'objet de l'attention du gou-
qu'il compte réaliser avec sa nouvelle vernement, et si l'honorable monsieur le
émission de papier-monnaie: tout cela n'a veut, je lui donnerai confidentiellement
aucun rapport avec la question qui nous après la session, une copie du bill que
occupe; ce qu'il a dit des billets fédéraux nous avions l'intention de présenter.
n'est pas une réponse à l'accusation que Quant à l'augmentation des dépenses
comporte la motion. Sipar l'émission de ce qui fait le sujet de ce débat, je crois
papier-monnaie nous pouvons économiser, que la réponse de mon honorable ami le
une plus forte somme, ce n'est pas une ministre des finances est victorieuse.
raison pour que nous gaspillions une Je ne suis pas du tout surpris de voir
somme égale à celle-là. Il est réellement l'honorable député d'Huron-Centre faire
indigne de la position de l'honorable mon- cette motion; il en a belle grâce, vrai-
sieur de dire violemment que comme nous! ment. Il existe un vieux dicton d'après
sommes pour réaliser une notable écono- "lequel il n'y a personne de plus zélé
mie par cette émission, la Chambre doit qu'un converti, personne de plus vertueux
rejeter comme déraisonnable la proposi- qu'un débauché réformé " ; et l'honorable
tion qui lui est faite. monsieur vient de nous donner un ex.

La question se réduit tout simplement emple de sa justesse par le zèle qu'il té-
à ceci: est-il ou n'est-il pas désirable et moigne. pour la cause de l'économie.
juste que les dépenses du service civil Cependant, ce zèle est tout nouveau, il
soient aussi considérablement augmentées ne date pas de loin, car si ma mémoire ne
qu'elles l'ont été cette année et l'année 1 me fait pas défaut, à l'époque où il était
dernière. j ministre des fnances, en 1875, il présenta

Ces dépenses ont été comme suit depuis une mesure qui devait être adoptée à
1873: l'aide de la grande majorité dont le gou-

1873-74................$S83,685 vernement disposait, nais elle ne le fat
1874.75................ 919,255 pas. Chose étrange à dire, c'tait une
1875-76.............. 841,993 mesure affectant la dépense du service
1876-77................ 812,193 civil. Dans son discours d'aujourd'hui,
1877-78................ 823,359 l'honorable monsieur nous a dit qu'il

La Chambre doit déclarer que dans les allait borner ses observations à, ce sujet.
conditions où se trouve le pays, lorsque Or, j'ai entre les mains le projet de loi
nous sommes menacés de déficits cofsidé- qu'il présenta le 8 mars 1875, et quand
rables, cette augmentation de dépenses jaurai signalé ses différentes dispositions,
pour le service civil n'est pas justifiable. la Chambre aura peine à croire que ce

Sm JOHN A. MACDONALD : Re- bil f ut proposé par un ministre des fi-
lativement à l'acte du service civil, je me nances dont le devoir était de contenir la
contenterai de dire qu'il avait été annoncé libéralité exagérée de ses collègues qui
dans le discours du trône et que le gou- n'étaient pas aussi directement respon-
vernement avait l'intention sincère de le sables que lui de la dépense publique.
faire adopter. Ce bill avait été préparé Dans l'Acte présenté de mon temps,
avec soin; on avait recueilli toutes les 1868, un commis de troisième classe de-
informations possibles sur cette question vait recevoir d@s appointements de $400
au sujet des fonctionnaires Publics non- par année. C'est une somme raisonnable.
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Nous avons discuté l'affaire dans le temps;
quelques-uns étaient d'avis que $350 suffi-
saient, niais comme question de libéralité,
-l'opposition de cette époque était aussi
économe que celle d'aujourd'hui-nous
fixmaes la somme que je viens d'indi-
quer.

Le bill de l'honorable monsieur décré-
tait qu'un co1mmis (le troisiëme classe
devaitrpcevoir :5 par année,c'est-à-dira
$100 de plus que la somme fixée par
notie loi. En trois aus, d'ap;rus la mesure
de 'l'onorable monsieur, les appointements
des comiiui5 cadets auraient formé plus
que les $9u,000 à propos desquelles on a
dépensé tant de paroles aujourd'hui. Dans
notro Act ensous stipulions qu'il y aurait
une augment-ttion annulle de 850 jusqu'à
ce que le salairo atteignit 8650, chiffre
auquel auquel il s'arrêterait ; mais pre-
nant $500 commue point dle départ, l'hono-
rable monsieur proposait de donner une
augmentation annuelle de $50 jusqu'à ce
que le salaire atteignit $750, et, pour
abréger la misère que le pauvre employé
aurait eue de vivre avec son faible sa-
laire, il devait passer au grade suivant
après quatre années de service au lieu de
cinq, terme fixé par notre Acte.

En ce qui concerne les commis de se-
conde classe, notre loi décrétait qu'ils
devaient recevoir $700 pour commencer ;
mais l'honorable monsieur fixa ce chiffre à
$800 avec une augmentation annuelle de
$50 jusqu'à ce que le salaire atteignît
$1,100 ; notre limite, à nous était $1,000.
D'après notre Acte, un commis de pre-
mière-classe devait recevoir $1,200 pour
commencer, et c'est encore la loi ; mais
dans sa générosité, l'honorable monsieur
voulait porter cette somme à $1,600.

Maintenant, qu'un arithméticien fasse
le calcul des commis qui ont été nommés
depuis le jour où ce projet de loi fut pré-
senté jusqu'aujourd'hui, et il verra que
ces augmentatiblns auraient valu au pays
une dépense additionnelle de centaines de
milliers de piastres.

On me dira peut-être que le bill n'est
pas passé à l'état de loi. C'est vrai ;
nais ce n'est assurément pas la faute
de l'honorable monsieur. Il fut présenté
comme mesure du gouvernement, et celui-
ci insista sur son adoption. Il disparut
tout à coup, parce qu'on avait constaté
que non-seulement l'opposition lui était
hostile, mais qu'il avait mis la zizanie
dans le camp des fidèles.

SIR JOHN A. MAODoNALD.

Cependant, cinq ans après avoir pré-
senté ce projet de loi qui augmentait con-
sidérablement, énormément, absurdement
les dépenses du service civil, l'honorable
monsieur se plaint de ce que là dépense,
établie par l'ancienne loi économique, ait
augmenté en raison des progrès graduels
du pays. VoilIt un échantillon d'une
économlie de fraiche date ; ainsi que je le
disais tantôt, voilà un exemple du fait
que personne ne peut être aussi vertueux
qu'un débauché politique réformé.

A six heures, l'Orateur quitte le fau-
teuil.

SEANCE DU sOIR.

M. SPROULE : Lorsque vous avez
quitté le fauteuil, monsieur l'Orateur,
j'allais vous demander la parole pour ex-
pliquer le vote que je vais donner sur
l'amendement qui a été proposé contre la
motion ministérielle. J'ai déjà eni occa-
sion de dire que lors des dernières élec-
tions générales une des déclarations que-
nous avons faites au peuple, c'est que les
dépenses des cinq années précédentes
étaient hors de proportion avec les besoins.
du pays, et que si le parti conservateur
remontait au pouvoir, nous ferions en
sorte de les restreindre dans la mesure du
nécessaire et, si possible, dans les limites
du revenu. Je pense que cette question
a été discutée avec succès, et qu'elle a
contribué pour une large part à faire con-
damner l'ancienne administration par le
peuple.

Aujourd'hui que nous sommes au pou-
voir, il est de notre devoir de mettre nos.

-principes en pratique, et nous sommes
convaincus que le cabinet a manifesté un.
sincère désir de remplir ses promesses sur-
ce point.

Faisons la revue des ministères, et,.
pour commencer, prenons celui des tra-
vaux publics. Nous voyons que le mi-

* nistre des chemins de fer a diminué de-
$206,000 la dépense en rapport avec le
chemin de fer Intercolor ial, pour salaires..
Le personnel était si nombreux que le.
gouvernement a pu se dispenser des ser-
vices de 460 employés et qu'il lui
en reste encore assez pour qu'e l'ou-
vrage soit aussi bien fait qu'aupara-
vant.

Nous constatons aussi que là dépense a
notablement diminué dans quelques
autres ministères, et, bien que nous.
sachions qu'avec le temps il sera néces-
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-saire de l'augmenter, le devoir d'un verser un gouvernement qui retire le pays
-gouvernement est de ne pas la laisser de l'abîme de désespoir oà il a été plongé
dépasser les moyens et les nécessités du pendant cinq ans ? Sommes nous prêts à
pays. Facrifier les intérêts du pays pour d'autres

Si cette motion avait été proposée dans moins importants, pour reporter au timon
un bon esprit, au lieu de laissEr voir le des affaires les honorables messieurs de la

.sentiment dont ces messieurs se préten- gauche ? Voilà la question.
dent animés-un zèle ardent pour l'écono. Je pense qu'il y a lieu de pratiquer des
nomie-tandis qu'en réalité c'est une pro- économies dans quelques ministères·; mais
position de non-confiance dans le gouver- les preuves de bonne intention que les mi-
nement, je pense que la Chambre l'aurait nistres actuels nous ont fournies sous ce
acceptée. Mais lorsque nous voyons rapport suffisent pour nous donner la cer-
qu'elle n'est pas présentée d'une manière titude que nous sommes en sûreté entre
honnête, et que la seule justification don- leurs mains et que leur administration est
née par son auteur est que quand les avantageuse au pays.
ministres actuels étaient dans les rangs de Une autre raison qui doit nous engager
l'opposition, ils avaient l'habitude de pro- à repousser l'amendement est celle-ci: j'ai
poser des motions de ce genre, et que par devant moi une requête signée par 119
conséquent, il est du devoir de l'opposition députés, demandant au gouvernement
actuelle de rendre à ses adversaires la d'augmenter les appointements.et salaires
monnaie de leur pièce-cela ne suffit pas des commis et messagers de la session;
pour nous engager à accepter la proposi- cette requête est signée par ceux-là même
tion, car ce qui était mal alors l'est encore qui voudraient faire adopter 'ameiide-
aujourd'hui: deux choses mauvaises n'en ment. Que devons-nous penser'd'hommes
font pas une bonne. qui savent si bien se contredire, qui de-e

Puis si nous avions la; preuve que la dé- mtndent d'un côté la réduction des dé
pense est hors des proportion avec les exi- penses et de l'autre signent des requêtes
gences de la cause, nous serions tenus de pour faire augmenter ces dépenses? Quant
nous rallier à la proposition qui nous est à la requête, je ne pense pas qu'il serait
faite de la réduire. Mais la question ré- juste d'y faire droit dans le moment.
elle n'est pas de ,savoir si cette dépense Qu'est-ce que les honorables messieurs
est ou n'est pas dans l'intérêtdu pays, mais de la gauche pourraient donner au pays à
bien si, oui ou non, nous sommes prêts à la place de ce gouvernement? C'est'une
voter non-confiance dans le gouvouverne pitoyable proposition que celle qu'on nous
ment, car ce vote serait virtuellement un fait de reporter au pouvoir un parti qui
vote die nion-confiance, est nominalement et virtuellemlent sans

L'opposition s'attache à des questions chef, un parti dont la force n mérique est'
de détail pour absorber l'intérêt d'autres si faible qu'il n'a anecune influence'et qui,.
questions plus importantes, et elle espère e q outre, est déchiré par les tiraillument
par ce moyen aveugler la Chambre au intérieurs qui le rendent encore plus im-
point de lui faire adopter la motion. puissant.
Nous ne devons pas accepter un amende- Il serait tout à fait inopportun de voter
ment aussi insidieux qui a pour but de non-confiance dans le gouvernement en ac-
condamner le gouvernement. ceptant l'amendement. Quatd on nous

Encore une fois la question n'est pas de proposera fiachement une résolution avec.
savoir si la dépense doit être diminuée l'intention d'établir une judieuse éco- d
d'une faible somme de $21,0, tel que le omie, elle sera traitée avec 'calme et
propose l'amendement, ni sia les intérêts comme elle le mérite.
du pays exigent cette réduction; mais' M. MILLS' L'honorable député qui
bien si nous sommes prêts a, voter non- vient de reprendre son siége a taxé l'an-
confiance dans un gouvernement que nous. cienne administration d'extravagance.
avons capable et désireux d'administrer Eh! bien, tout ce que demand l'amen-

les affaires. publiques, pour le plus grand demeit, c'est que nous ne dépensions pa
avantage du pays. Sommes-nous prêts à pour le 'gouvernement d'civil ne somm
rétablir au îouvoir des hommes dont l'ad'Qplus considérable quecelles déebursés par'
ninistration n'a Jamais' 'été earactérisée dette administration ue xtravaante-que

que par fextravagance ? Sommes-nous nous ne dépensions ps $0l ' sansd
prêtst oublier les fautes dtpassé et à ren-N'L'honorable préopinant (monieurSprduléy"

par e myen veulerla Cambe a
poin de ui aireadoper a moion
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peut se convaincre que la dépense de
1873 pour le gouvernement civil, com-
parée avec celle de 1878, n'accuse pas,
sous l'ancienne administration. un sur-
croît comme celui qui a été proposé du-
rant les deux premières années du gou-
vernement actuel.

Je n'ai pas pris la parole pour relever
les observations de ce monsieur qui, d'ail-
leurs, se met en contradiction lui-même
en traitant l'ancien gouvernement d'ex-
travagant et en favorisant du même coup
une augmentation considérable de la dé-
pense publique. L'amendement demande
simplement à l'administration actuelle de
ne pas dépasser dans la dépense le mon-
tant qu'exigeait ce gouvernement. Il est
évident que l'argument de l'honorable
préopinant ne mérite pas de réponse.

Mais j'ai demandé la parole pour si-
gnaler le faux raisonnement de l'hono-
rable premier ministre. Il a critiqué une
mesure proposée par l'honorable député
d'Huron-Centre (sir Richard J. Cart-
-wright) à l'époque oà ce dernier était mi-
nistre des finances, et il nous a lu une
certaine partie d'un projet de loi pour
démontrer qu'il voulait porter les appoin-
tements des employés du service civil à
un chiffre plus élevé que celui fixé par
l'administration. Ce n'est pas le cas. Le
très honorable monsieur compare les ap-
pointements proposés par l'honorable dé-
puté d'Huron-Centre non avec le chiffre
auquel l'ancien gouvernement les avait
fixés, mais avec celui autorisé par le
statut de 1868. Il cache soigneusemant
le fait que le ministre des finances avait
pris le crédit-qui devait être permanent
-de $75,000 pour le distribuer parmi les
employés afin de suppléer à leurs appoin-
tements.

Si l'honorable premier ministre veut
bien comparer la dépense qui aurait eu
lieu d'après le bill de l'honorable député
d'Huron-Centre avec les appointements
fixés par la loi de 1868 et avec le 'crédit
supplémentaire demandé par le gouverne-
ment précédent dont il était le chef
comme aujourd'hui, crédit qui fut voté
par le parlement, il verra que ces $70,000
ou $75,000 pour les appointements des
membres du service civil, même en sup
posant que ceux qui avaient été nommés
par ces messieurs de la droite seraient
restés en place, auraient été plus élevés
que la dépense que le bill de l'ex-ministre
des finances autorisait.

M. MILr.S.

[te très honorable monsieur ne propo-
sait pas d'augmenter les appointements
des employés, mais il laissait à la discré-
tion du gouvernement de décider quels
devaient être ceux de chacun d'eux.
Après avoir fixé les appointements à un
chiffre particulier, ces messieurs venaient
dire à la Chambre : " Nous vous deinan-
dons de mettre $70,000 à notre dis-
position, afin que nous puissions récom-
penser ceux qui sont nos amis plus gêné-
reusement que ceux dont nous n'avons
pas les sympathies." Cependant, nous ne
crûmes pas que cette manière d'agir fut
bien convenable; mais le pouvoir discré-
tionnaire que l'administration possédait
pour ce crédit supplémentaire -pouvait
donner lieu à des abus, et le bill de mon
honorable ami d'Huron-Centre en aurait
fait justice s'il fut devenu loi.

Lors qu'il présenta son bill, c'était avec
l'intention de diminuer le nombre des
employés du service civil. Il était facile
d'augmenter le bonus et de diminuer le
nombre des fonctionnaires, et d'accroitre
le montant des paiements sans ajouter
une piastre à la dépense publique.

Ce fait l'honorable chef a eu soin de le
cacher, afin de mettre sous une fausse im-
pression ceux des députés qui n'étaient
pas membres de la Chambre à cette épo-
que. Il est parfaitement étonnant que
les appointements fixés par nos adver-
saires, joints à ces montants supplémen-
taires, étaient plus considérables qu'ils ne
l'auraient été d'après le bill de l'hono-
rable député d'Huron-Centre.

Toutefois, ce bill ne passa pas à l'état
de loi, parce que nous en étions venus à la
conclusion que les fonctionnaires publics.
étaient suffisamment rémunéres. Pohr
cette raison les appointements restèrent
ce qu'ils étaient et le crédit additionnel
de $70,000 fut supprimé. Et voilà qu'au-
jourd'hui le gouvernement nous propose
pour le service civil une plus foi-te somme
qu'il n'en a jamais été demandé.

L'honorable ministre des finances a parlé
d'une augmentation qui aurait eu lieu,
sous l'ancienne administration, dans les
frais du ministère de l'intérieur. Je ne
sache pas qu'il se soit produit une aug-
mentation bien appréciable. On ne nous
a pas prouvé qu'une augmentation soit
nécessaire. Un certain nombie de mes-
sieurs étaient employés comme surnumé-
raires, -et on constata après un -certain
temps qu'il y avait assez d'ouvrage dans.
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les bureaux pour les porter sur la liste
permanente.

L'année dernière, l'honorable ministre
des finsaces, en produisant une estima-
tion plus élevée que d'habitude, nous a
dit qu'il n'y avait pas eu d'augmentation
sensible dans les fiais du ministère de
l'intérieur, attendu qu'on avait simple-
ment transféré de la liste des surnumé-
raires à celle, des permanents ceux qui
avaient été employés pendant quelques
temps comme commis surnuméraires dans
les ministères. L'honorable premier mi-
instre a donné la même explication.

Les sommes autrefois payées comme
contingents ne sont plus nécessaires pour
cet objet, et si les explications. que le
chef du gouvernement nous a données
l'année dernière étaient vraies, il devrait
y avoir une diminution correspondante
des dépenses contingentes dans son mi-
nistère. Et dans ce cas, il ne devrait y
avoir aucune augmentation dans les frais
annuels de l'administration. Voilà les
faits, et l'honorable ministre des finances
n'a nullement justifié, par ses explications,
l'augmentation des dépenses du gouver-
nement civil.

Je termine. J'ai voulu surtout faire ob-
server que la comparaison établie entre
le bill de 1868 et celui présenté en 1875
par mon honorable ami d'Huron-Centre,
mais qui ne devint pas loi, n'est pas juste,
à moins que la Chambre ne fasse entrer
en ligne de compte le crédit supplémen-
taire que nos adversaires firent voter en
1873 et qui fut distribué parmi les em-
ployés du service civil.

Sia CHARLES TUPPER : Je suis
bien aise que l'ex-ministre des finances
ait présenté cette motion, car je crois
qu'elle va avoir son utilité ; son effet n'en
sera certainament pas perdu pour le pays.

Nous savons tous que les hommes sont
constitués différemment. Les uns suivent
un état de vie, les autres un autre. Un
homme peut être un serviteur admirable,
bien disposé, industrueux et fidèle à
remplir ses devoirs; mais s'il change tout
à coup de position, si de domestique il
passe brusquement à l'état d'héritier d'une
grande forture, il devient souvent un
maitre tyrannique, indolent et extrava-
gant. De même la nature fait d'un
homme un auteur célèbre : il peut écrire
un livre d'une grande valeur, mais il est
totalement incapable de critiquer un livre.
D'autres, qui ne peuvent écrire un livre,

peuvent être de bons critiques des ou-
vrages des autres.

Or, la motion que vient de faire l'ex-
ministre des finances va convaincre
qu'une fois de plus il est dans son vrai
rôle. S'il a été un ministre extravagant
auquel il était dangereux de confier les
finances du pays, sa véritable vocatiort de
critique des autres se fait jour, et ses
opinions ayant subi un changement ra.
dical, il rend un très grand service au
pays en la suivant. Cette motion va
confirmer dans l'opinion publique l'in-
pression qu'il est de l'intérêt du Canada
que l'honorable monsieur, au lien d'être
ministre des finances, reste [ex-ministre
des finances.

J'aurais cru qu'il aurait été le dernier
à poser en économiste dans cette Chambre ;
j'aurais cru qu'il aurait été le dernier à
reprendre le rôle qu'il a adopté ce soir.
Ce rôle il le remplissait avant d'être mi-
nistre des finances. Il faisait un critique
admirable. Ses prédécesseurs, même à
l'époque des surplus, n'ont pas présenté
de budgets sur lesquels il ne se soit api-
toyé et à propos desquels il n'ait eu le
chagrin de prédire des déficits. Il n'a
pas eu de succès comme prophète. Au-
eun des déficits qu'il annonçait ne s'est
produit que quand il fut arrivé à la posi-
tion qui lui permit de les créer lui-
même.

Aujourd'hui, l'honorable monsieur éta-
blit un contraste entre la dépense de son
administration et celle que le gouverac-
ment actuel propose. Qu'il me permette
d'attirer un instant son attention sur le
fait que quand cette augmentation de dé.
pense s'est produite avant le régime de
l'ancienne administration, la condition
financière du pays était telle qu'elle per-
mettait au gouvernement de manipuhr
la dépense publique d'une manière très
libérale. Tous les ans il y avait des sur-
plus. Enfin l'honorable monsieur, le
grand écoromiste qui avait critiqué depuis
si longtemps les exposés financiers de ses
prédécesseurs, arriva au poste qu'il ambi-
tionnait.

Quel fut le résultat?
Eh ! bien, à l'époque où il déclarait

tout d'abord que la situation financière
du pays était des plus déplorables, il
disait au parlement : " Il est nécessaire
que j'impose $3,000,000 de taxes addi.
tionnelles pour soutenir l'administration
publique."
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Fit-il des retranchements ? Fit-il des 1 pour l'exercice fiissant le 30 juin 1875,
propositions comme celle qu'il nous fait un budget supplémentaire de $l,783,787.
-ce soir de restreindre les dépenses ? Ainsi i Déduisez $94,150 comme items auxquels
que je le disais dans une autre occasion, il n'avait pas été pourvu pour 1873-74, et
le budget présenté par l'ex-ministre des vous avez pour cette première année un
finances pour l'exercice finissant au 30 budget supplémentaire ou un budget total
juin 1875 était le $26,000,000 à $27,- de $26,487,921.
000,000. Si RICHARD J. CARTWRIGHT:

Sm RICHARD J. CARTWRIGHT: Combien (le capital?
Non ; vous ne connaissez pas la diffé Sm CRLES TUPPER: Pas un
rente entre un bill des subsides et un dollar de capital.
budget. Si RICIARDJ. CARTWRIGHT

Sim CHAR lES TUPPER : L'hono- Absurdité!1
rable membre peut faire croire cela à S e CHARLES TUPPER: Cela peut
l'honorable député (le Huron-Sud (mon- faire pour l'honorable député d'Huron-
sieur Cameron), niais il ne nme fera jamais Sud, mais pas pour moi.
accepter une pareille assertion. Lhono J'établirai devant un comité de la
rable député de Huron-Sud voulait savoir Chambre,l'exactituide de mon assertion que
où je prenais9 mes chiffres. Je lui dis que l'honorable monsieur a présenté au parle-
je les prenais dans les comptes publics ment, pour l'exercice 1874-75, un budget
produits par l'ex-ministre des finances, de $26,000,000 à 27,000,000 et l'a in-
Voulant avec une mauvaise foi évidente corpor dans les statuts. Voilà le grand
induire la Chambre en erreur, l'honorable économiste qui devait saver le pays;
monsieur produisit un budget tel. qu'aucun qui, avant d'tre ministre, demandait à
ministre des financcs, avant ou dEpuis, n'a grands cris quon exerçât l'économie la
osé en placer devant la Chambre. plus rigoureuse dans un temps o notre

Je demanderai à ceux qui m'écoutent coffir e publi regorgeait et où nous
de vouloir bien chercher dans les comptes amassions un surplus annuel de $2,000,ý
puis ret de 1874-7, et ils y ver- 000.
ront dans la manière dont il fut présetéf L'honorble député de Cardwell a fait
un changement qui dérouta, complètement une erreur, et moi aussi, en supposant que
l'ancien ministre des finances (sir Francis me a crédits votés au la lrnande de l'ex-
Hincks) lequel m'écrivit qu'il était parfai- ministre des finances, étaient plus Pès de
tement impossible de comprendre les esti- $26,000,000 q e de $27,000000; c'est
mations de l'honorable monsieur, et me'tout le contraire qu'il aurait fallu dire,
demandant si je pouvais expliquer ce, car à ces $26,487,92, il faut y ajouter
qu'elles voulaient dire. $l.11 1,690 d'items auxquels il n'avait pas

Je répète l'assertion, et je suis prêt à la2 été ourvu pour cette année-là, ce qui fait
prouver devant le comité des comptes un total de $26,599,611.
publics, que les estimations présentées é la! Je ferais une injustice à cet 1onorable-
Chambre pour 1874-7'5, tehle que conte- monsieur si je ne mettais pas en relief
nues ean le budget et in orporées dans le les tites qu'il possède à la posi-
bili des subsides, étaient de $26,000,000 tion qu'il occupe aujourd'hui, et la nces-
à $27,00,000. Si l'honorable député sité qu'il y reste logtemps pour le plus
de'uron-Sud, qui voulait avoir les chiffres grand intérêt du pays, afin de critiquer
veut se donner la peine de consulter les Iles actes des autres ait lieu d'être en de-
comptes publics de 1875, il verra que l'ex- meure de fouler aux pieds ses professions
ministre des finances s'est départi du sys- d'économie.
tème qui avait été suivi jusque-là et qui Au moment même o il produisait cet
l'a été depuis, afin de mystifier la Chambre énorme budget, il contribuait à faire
et l'empêcher de découýrir la nîature de!i adopter un projet de loi qui décrétait que,
ses estimations. Elles forment lit, pour! la construction du chemin de fer canadien
1874-75. un budget de $24,903,285. Si 1duPacifique,toutentiè-, seitait achevée par
l'honorale monsieur met ces chiffres en le gouverneiùt. Il ne faut plus s'étonner
doute, il n'a qu'à touner ' quelques pages qu'ileut besoin d $3,000,000 de taxes
des documents de la session de 1875, etp norsnelles. Mais il éspérait s'en débCala-
ily trouvera un budget supplémentuaire erser sans onstrir 'le "emn deerdu
présenté par lui, dans le même volme,.' Pacifique.

qus CvoAies Tpie.

[COMMUN ES.] sen-ice Ciei.
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Lui, parler économie! Il a fait un ex'
posé qui dénotait des extravagances comme
jamais aucun ministre des finances n'en a
commises. Il a donné la preuve du fait
que, nonobstant toutes ses professions d'é-
conomie, à peine était-il arrivé au pouvoir
que. la seconde année après avoir prélevé
ces $3,000,000 de taxes additionnelles et
découvrant que cela ne suffisait pas pour
lui permettre de joindre les deux bouts en-
semble et qu'il restait avec des déficits-
il faisait en 1875-76 une dépense de $24,-
448,372, ou, comme il le reconnait lui-
même, $1,132,056 de plus que la dépense
de son prédécesseur qu'il avait tant taxé
d'extravagance.

Qu'il fasse le compte tel que j'ai dé-
montré qu'il était en réalité; qu'il en dé-
duise les sommes qui n'auraient pas dû
être mises dans un état comparatif au.
compte de l'exercice 1873-74, et on vera·
que ce ministre des finances économe a
fait pendant cet exercice 1875-76 une dé-
pense de $2,140,000 .de plus que la plus,
foite de celles qu'il pourrait mettre à 'la'
charge de l'administration précédente.

Lhonorable monsieur a établi trois
choses ce soir. .1

Il n'a pas voulu entrer dans la question
générale, pour la bonne raison que plus il
y pénètre plus il s'y empêtre.

Il veut la rédgction des dépenses du ser.
vice. Eh ! bien, que démontrent les
chiffres sur ce point 1 Ils font voir que la
plus forte dépense de l'administration qui
a précédé la dernière a été on 1873-44 de
$883,685, y compris le bonus de $75,000
spécialement voté pour cette année-là.
$25,000 environ de ce crédit firent distri.
buées au service de l'extérieur, laissant
$50,000 à être distribuées parmi les em-
.ployés du service civil, à une époque où le
gouvernement evait sans cesse des surplus.
Et cependant nous voyons l'honorable'
monsieur, au moment où il disait avoir
besoin de $3,000,000 de nouvelles taxes,
pour administrer le gouvernement, pré-
senter un bill décrétant une dépense plus
considérable pour le service civil; sa dé-
pense réelle pour ce chef fut en 1874-75
de $909,265, ou $25,580 de plus que celle
de ses prédécesseurs.

Il a beaucoup insisté à,propos du -fonds
de retraite; mais que pensez-vous.qu'il ait
fait î Notre plus forte..dépense pour;le.
fonds de retraite a été peAdant l'exercice
,de 1873-74, où élle att'eignit $64,482;
mais le grand économiste trouva 'noyen,

en 1877-78, de l'augmenter à $106,588.
Notre plus forte dépense pour les postes
s'est élevée à $1,387,270; tandis <ju'en
1877-78 il l% porta à 81,724,938-'une
augmentation de $337,668.

L'henorable député d'Huron - Centre
nous a donc donné la preuve qu'il est
dans son vrai rôle en critiquant les actes
des autres, et que nous ne devons plus
lui confier le pouvoir dont il a tant abusé
pendant le règne de l'ancienne adninis-
tration.

M. HUNTINGTON: Je ne me pro-
pose pas de suivre l'honorable préopinant
dans ses observations: je laisse ce soin à
mon honorable ami qui se trouve derrière
moi. Mais nous pouvons -extraire du
miel de.... je ne dirai pas quoi.

La droite, guidée par son chef, a orga-
nisé un système d'attaque contre mon
honorable ami de Huron-Centre auquel
ces ýmessieurs ne peuvent pardonner de
s'étre uni' à non honorable ami'de Lamb-
ton lorsque celui-ci a formé son adminis-
tration en 1873. Je crois que le chef du
gouvernement actuel n'a'jamais été plus
éloquent que lorsqu'il a fait usage d'ad-
jectifs pour qualifier , ce qu'il appelle la
canaillerie de mon honorable ami d'Huron.

L'honorable préopinant vient de dire
des choses extraordinaires. Il repro.
che à l'honorablé cépûité d'Huron d'avoir
trouvé en faute l'ancienne adi.inistration
du premier ministre actuel, d'avoir criti-
qué ses extravagances, de lui avoir fait de
l'opposition en 1870, 1871 et 1872, .et
d'avoir plus tard continué le rôle de cri-
tique honnête. Evidemnient il consi-,
dère que mon ami est un critique hon-
nête, puisqu'il veut lui voir continuer ce
rôle dans l'opposition.

Mon honorable ami a combattu le gou-
verneinent dont le préopinant était mem-
bre, il a fait partie de l'opposition dont
l'honorable député 'de Lambton était le
chef, et c'est pour cela que le chef de l'ad-
ministration actuelle l'a vilipendé au mi-
lieu des appladdissements furieux de ses
partisans. Avec -la .simplicité d'un en-
fant et l'éloquence ,d'un prateur, l'hono-
rable ministre des chemins de fer a .fait,
voir combien injustes, et fausses étaient
les accusations portées contre mon hono-
rable ami.

M. PLUMB: -Làirque nous rappelOnsf
x fait de 1873 .jus-.

qu'au jour.malheureux où il est tombé«
avec son'pàrti en'878, nous ne pouvons'
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pas avoir d'embarras à décider de quelle
manière nous allons voter sur la résolu-
tion.

Pourquoi l'honorable monsieur en pré-
sentant cette résolution, n'a-t-il pas traité
toute la question des dépenses entre 1874
et 1878 ? Pourquoi n'a-t-il pas justifié les
énormes augmentations qu'il.a faites dans
chaque item de la dépense publique ? S'il
croit pouvoir, à une semaine de la proro-
gation, alors que la Chambre est impa-
tiente d'en finir, lui arracher un verdict,
il se trompe. Je suis tout prêt à voter
contre sa proposition, persuadé
pourrai expliquer d'une manière
sante mon vote à mes électeurs.

Il est proposé :

que je
satisfai-

Que M. l'Orateur ne quitte pas maintenant
le fauteuil, et que la Chambre se forme de
nouveau en comité des subsides.-(Sir Samuel
L. Tilley.)

Il est proposé comme amendement (Sir
RichardJ. Cartwright.) (Voir page 1865.)

La Chambre se divise: pour, 50 ; contre,
127.

POUR:
Messieurs

Anglin
Bain
Béchard
Blake
Borden,
Bourassa
Brown
Burpee (St Jean)
Burpee (Sunbury)
Cameron (Huron Sud)
Cartwright
Casey
Casgrain
Chandler
Charlton
Cockburn (Muskoka)
Coupal
Dumont
Fiset
Fleming
Fl.»n
Geoffrion
Gillies
Gillmor
Gunn

Guthrie
Killam
King
LaRue
Laurier
Macdonell (Lanark N.)
Mackenzie
McIsaac
Malouin
Milla
Oliver
Olivier
Paterson (Brant Sud)
Pickard
Rinfret
Robertson (Shelburne)
Rogers
Ross (Middlesex Ouest)
Rymal
Scriver
Skinner
Trow
Weldon
Wiser
Yeo.-50

CONTRE:
Messieurs

Abbott Laue
Allison Langevin
Angers Latier
Arkel Little
Baby Longley
Baker Macdonald (King IPE.)
Bannerman Macdonald(VictoriaOB)
Barnard McDonald (Cap Breton)
Beauchesne McDonald (Pi;tou)

M. PLUE.

Benoit Macmillan
Bergeron Mccallum
Bergn Mccuaig
Bill acdougal
Bolduc Mclnnes
Boultbee McKay
Bourbeau Mclennan
Bowell NLod
Brecken MoQuade
Brooks Mciory
Bunster M asson
Bunting Massuu
Burahiam Meener
Carling Mot
Caron
Cimon Montplaisir
Cockburn N'land O. Moupseau
Colby Kuttart
Connell O'Connor
Costigan Orton
Coughlin Ouimet
Coursol Patterson (Essex)
Currier Perrault
Cuthbert Pinsoaneault
Daly Platt
Daoust Plumb
Dawson Poupore
DeCosmos Richey
Desaulniers Robertson (Hamilto
Domville Robinson
Doull Rochester
Drew Rosa (Dundas>
Dugas Rouleau
EMliott Routhier
Farrow Royal
Ferguson Ryau <Marquette)
Fitzsimmons Schultz
Fortin Shaw
Fulton Sproule
Gigault Stephenson
GiroardM (Jac Cartier) Telier
GMrouard (Kent,) Thompson (Oariboo)
Granbois T gley
Hfackett Tupper
Haggart Vallée

o-Mper Vanasse
Hfoude Wade
Hurteau Wallace (Norfolk S
Jackson Walace (York Oue)

Kaulbach White (Hasting E.
IKeeler White (Renfrew N
Kilvert Williams
Kirkpatrick Wright.-127..KranzinMOIe

Pour: Contre:
Cockburn (mRkoka) Strange

L'amendement est rejeté.
La motion principale est adoptée.

SUBSIDES.

il. FRAIS D'ADMINýISTRATION.
La Chambre se forme de nouveau

comité des subsibes.

iroar ((Ent, Tompso (arioo

•

st)

ord)

en

1 Fiais d'administration ........ 866,250 00e

Subsides.1876 Subérides.
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3 Bureau du conseil privé de la
Reine pour le Canada ........ 14,392 504 Département de la justice ....... 13,900 005 Département de lajustice, brauche
des pénitenciers ............ 5,300 00

En réponse à Sin Ric«AnD J. CanT-
WRIPHT,

M. McDONALD (Picton) dit : Il a
été ajouté 8500 au traitement de l'inspec-
teur, et j'espére que l'honorable monsieur
ne trouvera pas cette augmentation extra-
vagante. Il sera nommé, pour les péni-
tenciers, un comptable au traitement de
$1,200 ; cet emploi est autorisé par un'
acte de la législature.

M. BLAKE: En proposant de nom-
mer un comptable, ou. allege les fonctions
de l'inspecteur. Or, comme le statut'
limite à $2,000 les appointements de cette
charge et qu'on les a déjà élevés à $2,500,
je ne vois pas qu'on soit justifiable de vou-
loir les porter à $2,700.

; Sm JOHN A. MACDONALD dit que
cet item devra rester au chiffre de $57,.
850, tel qu'il a été réduit.

L'item est adopté.
9 Bureau de l'auditeur.général........418,275
10 Département des finances.......... 53,715

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT
demande des explications au sujet de
l'augmentation de $3,785 sur cet item.

Sin SAMUEL L TILLEY : Ily aeu une légère augmentation dans les trai-
tements et l'émission additionnelle de
billets du Canada pourra nécessiter Pem-
ploi d'officiers supplémentaires.

SIR RICHARD J. CARTWEIGBT
demande quel chiffre représente l'augrnen-
tation annuelle de $50 sur les traitements
des employés.

Si SAMUEL L. TILLEY : Une
grande partie de la différence en plus re-
présente cette augmentation de $50 qui
est réglée par le statut. Ouelques fonc-

L'itemi est adopté, tionnaires, en outre, peuvent avoir droit
6 Déparkment de la milice .......... 837,010 à la promotion. Je pourrai donner plus
7 Département du secrétaired'Etat.... 35,155 tard, des explications plus détaillées à ce

En épns à iRBlla,]L J Cl' sujet
En réponse à S RIC n J. CAtT. sujSt RICHARD J. CARTWRIGHT:

:L'augmentation Ces explications sont en effet désirables,M. BOWELL dit Lagetto L'Item est adopté.
apparente dansles traitements des officiers
de ce département s'explique par le fait 11 Bureau de la commission du
que cnq employés surnuméraires ont été trésor ................. $2,7,4
que ciaq mlos defn12 Dépaitement du revenu deportés sur la liste des fonctionnaires per l'intérieur............. 30,342.50inanents.

Ces surnuméraires étaient payés sur le M. BABY : L'augmentation provient
fonds des contingents, lorsque la présente de ce que deux employés de ce départe-
administration est entrée en charge. Le ment, qui étaient surnuméraires depuis un
nombre des messages de ce département grand nombre d'années, ont été portés,
parait excessif, mais il y a un grand cette ainée, sur la liste permanente. Il
nombre d'années qu'ils y sont employés y a, ensuite, l'augmentation ordinaire dé.
soit temporairement, soit en permanence. crétée par le statut, et la promotion d'un

SuR RICHARD J. CARTWRIGHT : autre employé. Lorsque j'ai pria la di-
Cet item accuse une assez forte augmen- rection de ce département, il y avait cinq
tation depuis quelque temps. surnuméraires dont deux ont été portés

M. BOWELL : Le chiffre des dé- sur la liste permanente. Ils étaient alors,penses casuelles, pour cette branche, comme aujourd'hui, chefs de leur section
était de $567 en 1873; depuis l'entrée des respective. Le département est admi.
honorables messieurs au pouvoir, il s'est nistré avec la plus stricte économie. L'au-
accru graduellement, et atteignait environ diteur a été étonné qu'on pût pousser
$4,000 en 1878. l'économie aussi loin et il a écrit une

L'administration actuelle a dû, en con- lettre à mon député attirant son atten-
séquence, le réduire. L'honorable secré- tion sur ce fait. Sous la surveillance de
taire d'Etat a l'intention de maintenir ces l'auditeur il ne.sera fait aucune dépense
dépenses casuelles au chiffre le plus bu supplémentaire.
possible. M. MILLS: En faisant ces augmen-
8 Département de l'intérieur....... , tations, l'honorable monsieur a adopté un

1n nprincipe que nous ne reconnaissions pasZn répens • à M. MLS, sous notre administration : du moment
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qu'un commis, dans aucune classe, atteint
la tète de cette classe, il est, de droit,
promu à la classe suivante, sans qu'on
tienne compte des devoirs qu'il a à
remplir. D'après cette méthode, chaque
commis d'un département devra, avec le
temps devenir un commis de première
classe.

M. BABY : L'honorable monsieur
croit-il qu'il serait convenable de don.er
un traitement de $400 à deux commis,
chefs de leur division respective,
qui sont certainement aussi compétents
qu'aucun commis de première classe et
qui ont sous leurs ordres des employés
aux appointements de $700 i C'est dans
ce département qu'il nous faut des offi-
ciers d'expérience.

M BLAKE : Il serait regrettable, à
mon avis, de voir l'administration agir
sur le principe qu'une promotion doit se
faire simplement par ce qu'un employé a
passé un certain nombre d'années dans le
service. Je crois, du reste, que les, deux
administrations ont été trop faciles sur le
sujet des promotions et meme.de l'aug-
mentation de $50 ; et je pensoe qu'il serait
à l'avantage du service civil que chaque
département, à l'avenir, avertit ses em:
ployés qu'ils ne doivent pas se considérer
comme ayant un droit acquis, umême à
l'augmentation de $50., L'esprit de la loi
était que cette augmentation n'eût lieu
que dans le cas où la conduite d3 femn-
ployé l'aurait méritée;. et il est de la plus
haute importance que nous établissions le
principe qu'un employé n'est pas, de plein
droit, admis à passer d'une classe à l'autre.
Il y a, dans le service, beaucoup d'emplois
où la valeur des services n'est pas plus
grande après dix années que dans les
commencements.

Si JOHN A. MACDONALD: Je
partage tous les idées que vient d'émettre
mon honorable ami. D'abord, aux ter-
mes de la loi, il est évident que, lorsqu'un
fonctionnaire est arrivé par le laps de
temps au premier grade de sa classe, il ne
sien suit pas qu'il doive, de plein droit,
être promu.

Je crains que, des deux côtés. de la
Chambre, nous n'ayons encourùi le blâme
pour n'avoir pas fait observer cette ,règle;
il faut qn'elle soit observée. Je partage
entièrement la manière -de' voir :de
l'honorable monsieur, au sajet; de l'aug-
mentation.décrétée par le statut.

Co.système n'a -pas .fonctionné d'une
M. MILLs.

manière satisfaisante. Bien que l'inten-
tion de la loi fût que cette augmentation
ne s'accordât qu'à titre de récompense au
mérite, on a été sous l'impression, dans
tout le service civil,que lorsqu'un fonction-
naire ne la reçoit pas, c'est qu'il n'en est
pas digne.

Son amour propre est blessé, et il s'ac-
quitte moins bien de ses devoirs. Je
crois qu'il vaudrait mieux mettre ce mode
entièrement de côté et laisser au chef de
département la question de l'augmenta-
tion des traitements.

On a insisté beaucoup auprès. de nous
sur ce sujet, durant l'année dernière.
Aussitôt après la prorogation nous avons
l'intention d'étudier la réorganisation du
service et d'essayer à élaborer un projet
que nous soumettrons au parlement à la
prochaine session. Je crois quine réor-
ganisation sur des bases mieux combi-
nées pourrait assurer une économie consi-
dérable.

M. MACKENZIE : L'intention de l'ho-
norable monsieur est-elle d'adopter aucune
des recommendations contenues dans le
rapport du Dr. Playfair I Que les copies,
par exemple, doivent être faites par des
commis payés $5 parjour i En faisant faire
les copies par des commis de seconde
classe, on encourt des dépenses énormes;
c'est sur ce point qu'il doit y avoir des
réformes.

J'avais moi-mme l'intention d'étudier
cette recommandation spéciale du Dr.
Playfair. J'espère que l'honorable -mon-
sieur s'occupera de ce sujet sur lequel il y
a lieu de simplifier considérablement.

Sra JOHN A. MÀCDÔNALD : J'ai
lu le rapport du Dr. Playfair et je l'ai
étudié avec attention ; mais, en Angle-
terre, les opinions sont paitagées sur ce
sujet. Il existe, en ce pays, une difficulté
qui ne se fait pas sentir là-bas, où l'échelle
des positions et la subdivision du travail
sont si considérables qu'on n'est pas en
peine de se procurer les services d'un
grand nombre d'hommes respectables pour
faire les copies. Ici, nous ne sommes pas
dans le même cas ; et au point de vue
social ou à tout autre point de vue, il nous
est impossible d. décider 'qu'une éertaine
classe d'individus ne s'élèvera pas au-,
dessus d'un 'certaiii degré. Néanmoins,
il n'en reste pas moins avéré qu'il est a-
surde de -garder, dans les diffërent' de-
Lpartements, quelques::éommis de premiér
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ordre à faire l'ouvrage de simples co-
pistes.

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Il me semble qu'une grande partie de ces
copies pourraient très-bien se faire par
des femmes.

SIR JOHN A. MACDONALD : La
proposition de l'honorable monsieur peut
aider dans une grande mesure à résoudre
la difliculté. On peut toujours se procu-
rer les services d'un grand nombre de
jeunes femmes pour faire ces ouvrages de
copiste.

M. CASEY : J'ai peine à croire qu'on
ftTiVe à une solution satisfaisante en em-
ployant des copistes temporaires d3 cette
catégorie. Ces jeunes femmes ne se con-
sacreraient à cet ouvrage que pour un cer-
tain nombre d'années, et il n'est pas pro-
bable qu'elles en feraient un état pour le
reste de leur vie. J'apprends, néanmoins,
avec plaisir que l'honorable monsieur a
l'intention de soumettre, à la prochaine
session, un projet élaboré sur ce sujet ;
et j'espère que sa promesse à cet égard,
portera plus de fruits que celle qu'il a faite
pour cette année.

L'item est adopté.

13. Département des douanes....... $31,705
14. Département dudirectur général

des postes ................. 104,220

En réponse à SIR RICHARD J. CART-
WRIGHT,

M. O'CONNOR dit que l'augmenta-
tion se répar'it comme suit : - Division
du secrétaire Assistant du commis en
chef, $2,000; commis de grade inférieur,
$300 ; augmentations aux termes du
statut, $1,850 ; augmentation dans le
traitement- dit comptable, $400 ; trois
commis, $1,900 ; augmentation aux
termes du statut, $3,250. Bureau des
mandats sur la poste : commis addition-
nel, $300; augmentation aux termes-du
statut, $2,750. Banque d'épargnes :
deux commis additionnels, $700 ; promo-
tion et augmentation aux termes du sta-
tut, $1)050.

Les augmentations autorisées par le
statut se sont élevées, en tout, à $8,90C.
Sur les huit commis qui ont été nommés,
six étaient déjà -surnuméraires et ont été
faits permanents, les'deux autres viennIent,
l'un d'Halifax, ' l'autre de: Saint-Jean.
Lorsque les bureaux de mandats ont été
abolis dans ces villes, ces deux commis ont
été placés ici avèc.une augmientation, l'un

a reçu un traitement de $900, l'autre, de
$600.

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:
je crois qu'une augmentation de $15,000
est une chose sérieuse. Il est difficile de
concevoir que les affaires du département
des postes aient augmenté au point de
nécessiter ces employés additionnels, sur
tout si l'on considère le déficit qui
existe entre le revenu et les dépenses.

M. IUNTINGTON: J'n ppellerai l'at-
tention de la Chanibro sur le fait que,
depuis plusieurs années, les honorables
messicirs -de la droite actuelle ont dirigé
<les attaques constantes contre le départe'
ment <les postes, sous la ci-devant admi-
nistration, au sujet le sa dépense extra,
vagante.

Cependant, depuis que le département
est passé sous la direction les honorables
nmesieurs, nous avons été vengés de ces
attaques, puisqu'ils n'ont opéré aucune
réduction qui pût montrer qu'elles étaient
justifiables. Elles iétaient donc pas jus.
tifiables, comme les honoi-ables messieurs
ont pu s'en convaincre depuis qu'ils ont
pris la direction de ce département.

Lorsque l'honorabledirecteur-général de
postes a en l'occasion de défendre sa con-
duite et celle de ces collègues, j'espérais
et je comptais l'entendre déclarer que lui
et son parti s'étaient trompés en attaquant
le département des postes, lorsqu'il sié-
geaient sur les banquettes de la gauche ;
j'espérais lui entendre reconnaitre fran-
chement que le département des poqtes a
ses difficultés à surmonter au point de
vue de la finance, et que ce départemeat,
sous l'ancien gouvernement, a été admi-
nistré aussi bien qu'il pouvait l'etre, et de
façon à ne pas mériter les nombreux re
proches dont les honorables messieurs
l'ont accablé à cette époque.

L'item est adopté.
15 Département de lagriculture .. 832,450-
16 Département de la marine et* des

pêcheries......... ........ 28,310
En réponse à sir RInn J. CART-

WRIGHT,

M. POPE (Queer, I P.-E.) dit: L'ho.
norable monsieur a raison: de constater
une augmentation apparente 'de quatre
commis; mais plusieurs' de ces commis
étaient dans le département depuis 'plu-
sieurs années; bependarit, 'ai liéi de por'
ter leur traitement sur l'étàt estimatifon'
les avait payés sur le fond" des 'dépenses
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casuelles: le nombre des commis a réelle-
ment été augmenté.

Ce départemént est administré avec
plus d'économie et mieux qu'aucune autre
branche du service. On a cru qu'il valait
mieux mettre deux commis en chef, au
lieu d'un seul, et les placer sur le même
rang, comme cela se pratique dans les
autres départements, notamment dans
celui des postes.

Le surintendant général des phares a!
été transféré au ministère des chemins de
fer et des canaux; car, bien qu'il rendît
des services importants au ministèrA des
pêcheries, il sera encore plus utile dans
un autre département.
, L'item est adopté.
17 Département des travaux publics.. $30.200
18 Département des chemins de fer.. 39,760

En réponse à SIr RICHARD J. CART-
WRIGHT,

M. LANGEVIN dit : Moi-même comme
ministre des travaux publics et mon col-
lègue comme ministre des chemins de
fer, nous avons moins de besogne que nos
prédécesseurs qui avaient alors tout le
département à administrer ; mais il était
impossible pour un seul homme de voir à
tout, car ce ministère est un de ceux où
l'ouvrage augmente rapidement. La di-
vision du ministère à nécessairement
exigé une augmentation du personnel.

On conçoit qu'il fallait un personnel
complet pour chacun des deux nouveaux
ministères ; pour chacun, un sous chef,
un secrétaire et des ingénieurs, etc. Au
lieu de diminuer, les frais ont donc aug-
menté.

D'année en année, l'ouvrage a été s'aug-
mentant. C'est surtout dans le départe-
ment des chemins de fer que cette aug-
mention s'est fait sentir par suite de
l'extension des travaux sur le chemin de
fer dn Pacifique.

Quant à la somme votée pour 1878-79,
$53,833, 'et celle demandée pour cette
année, un peu moins de $70,000, ou une
différence de $16,130, j'ai à dire ceci :
Dans-le département des travaux publies,
l'augumentation d'après le statut a été de
$650 ; il y a, en outre, une somme de'
$600 pour un secrétaire privé,. ce qui
n'était pas accordé les années précédentes.

Nous avons, ensuite, dans la division
des ingénieurs, M. Steckle, un excellent
officier et l'un de nos meilleurs mathémati-

.ciens qui était autrefois payé sur les,
M. POPE.

fonds affectés aux différents ouvrages faits
sous le contrôle du département, et dont
le traitement, en conséquence, ne parait
pas sur la liste des traitements de l'année
dernière.

M. Perley, un autre excellent officier,
était employé comme ingénieur dans les
provinces maritimes, mais on l'a fait venir
ici pour l'attadier au département à titre
d'ingénieur. L'année dernière, son traite-
ment n'était pas porté sur la liste, attendu
qu'il était payé sur le fonds affecté aux
travaux faits dans les provinces mari-
times.

Il y a ensuite les sténograghes qui ont
été transférés du département des postes,
ainsi qu'un autre employé dans le bureau
de l'architecte, aux appointements de
$650, dont les traitements n'étaient pas
portés sur la liste de l'année dernière.
Ces différentes sommes forment un total
de $8,900.

Dans le département des chemins de fer,
le traitement de M. Page a été augmenté
de $500, ce qui le porte à $4,500, je crois.
M. Cross, dont le traitement est de $1,-
850, a été tranféré au département des
chemins de fer.

M. Jones, qui reçoit $1,250 et M.
GreenfLeld qui en reçoit $750, étaient
payés sur le fonds de l'Intercolonial et,
conséquemment, leurs traitements n'é-
taient pas inclus dans l'item de $53,000
pour l'année dernière. Pendant que j'en
suis à donner ces explications, je puis dire
que le traitement de M. Schreiber a été
payé, jusqu'à l'année dernière, sur les
fonds de l'Intercolonial.

A mon retour d'Angleterre j'ai donné
mon attention au personnel extérieur du
département. Il y avait un personnel
nombreux dans les provinces maritimes et
un autre moins considérable dans la pro-
vince de Québec; c'était une surcharge
pour le département.

Sous les divers administrations on avait
nommé commis sur commis au point de
donner à cette branche du service des pro-
portions considérables. Les dépenses se
montaient à $10,635 dans les provinces
maritimes et à $7,959 dans Ontario et
Québec, chaque année.

Ce service a été retranché. Je ne pré-
tends pas que nous sauverons toute cette
sonime, mais nous en économiserons de
$14,000 à $15,000, au moins, par année.
Pendant la saison prochaine, il nous fau-
dra quelques ingénieurs et. commis pour
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aller faire l'inspection de certains ports; qu'à Ottawa, il y a en aucune raison
mais ils ne seront payés que pendant la pour ce déplacement. Quant à la réduc-
durée de leur emploi. tion des dépenses sur l'Intercolonial, l'ho-

M. ANGLIN : Voilà certainement des norable ministre des travaux publics ne
détails intéressants. Nous sommes au- m'a pas bien compris. Le rapport du
jourd'hui renseignés sur la nature de la ministre des chemins de fer montre que
grande économie effectuée par le rema- l'économie réalisée sur les traitements de
niement du personnel de 1'[ntercolonial; tous ces employés nest pas de $250,000,
les officiers dont les noms nous ont été mais, au contraire, de moins de $26,000.
donnés sont employés à faire une partie Comme je lai déjà fait 'remarquer, même
de l'ouvrage que faisaient autrefois M. si l'on fait cette épargne, par le renvoi de
Brydges et ses assistants à Moncton et certains fonctionnaires et la diminution
sur d'autres points de l'Intercolonial. dans le traitement des autres, ce nest pas

En allant au fond des choses, nous ver- après tout, une affaire aussi grande
rions que le gouvernement n'a, en réalité, qu'elle le paraissait d'abord, parce que les
épargné que peu de chose. sommes que paye maintenant le départe-

Quant au personnel des travaux pu- ment des chemins de fer devraient 'ajou-
blics dans les provinces maritimes,je crois ter ax montants payés aux fonctionnaires
que ce service a été organisé lorsque l'ho- qui sont employés ici. Une partie de
norable monsieur était lui-même ministre leurs services est requise polr les travaux
<les travaux publics, sous la première ad- de l'embranchement de Pembina ; j'ai, du
ministration. reste, prouvé, il y a quelques soirs que le

Si le gouvernement poursuit la politi- ministre des Phemins de fer a fait erreur
que qu'il a mise à effet depuis un ou deux dans les états qu'il nous a donnés au
ans au sujet de l'amélioration des ports et sujet de l'économie faite sur le salaire des
de la création de havres ce refuge dans ouvriers.
les provinces maritimes, il y aura certai- L'item est adopté.
nement de bonnes raisons pour réduire le
personnel, car nous n'aurons plus à faire 19 n e
le même ouvrage qu'il y avait aupara-
lent Sma RICHARD J. OCARTWPiIGI{T:

M. LANGEVIN: Parce que trois de L'honorable ministre de finace sait-il
ces employés ont été pris de l'Intercolo- quelle sera cette dépense pour la présente
nial et placés ici dansle département, l'io année, et a-t-il l'intention de demander
norable monsieur ne veut pas reconnantre des octrois supplémentaires n
les réductions faites dans l'administration Sp SAMUEL L. TILLE Y Je
des chemins de fer. Et cependant, le crois que le tableau estimatif supléunen-
traitement dé ces employés ne peut pas taire ne contiendra qu'un ite de $500
constituer une grande différence. pour le bureau de l'auditeur, et rien de

Il y a en opration 250 milles de clle- pmus. Je crois que ce vote couvrira, toutes
mino de fer de plus qu'il y en avait aupa- les dépenses casielles pour 1879-80.
raiant, ce qui exige une augmentation du L'item est adopté.
personnel. f iBureau ue la papeterie, lur

dour ce qui est du personnel des pro- papeterie .......... e...ms 't p
vinces maritimes, j'ai cru que nous ne 21 Pour faire face au montant
serions pas justifiables de le gaeder à ne qui pourrait dtre requis
travailler que par moments, lorsq'une pour des nominatio s nou-

me' g u rvelles, par suite de v'aug.terte a mentationdu personnel, ou
bureau central. Le reste peut se faire d'autres changements..$5,000O
par des employés spéciaux et temporaires. E

X4. ANGLIN : Parce qu'on fait faire XXII.-ER P INES RVNS
une grandes partie des travaux à Ottawa,e use
il ne s'en suit pas quil en codte moins.- l'raitements et depenmes c juell'a aux
Le sentiment public se prononce forte- dr vile t ports.
ment contre la centralisation qui se pra 186 Des la province d'Ontario .. . e219,735tiqu sos ceraport de Québec ... 193,890 00danse less ta qadu N.arun. s2,005 au

l n'en codte pas d'avantage e pour de la N-Ecs. 107,405 
faire exécuter les travaux à mSaint-Jeane du Manitob.. 13,0 00
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"4 des tcrritoires
du N.-Ouest 8 4,000

de la Colombie
britannique.

de l'IIe du P.-
Edouard....

Traitements et frais de voyage
(les inspecteurs les îot
et frais *e voyage cl'autrci
ofticiera d'inspection......

Dt Senes essuelles du bureau
cnti ai, etomprenîant l'n1.

pCi 1tr, b.1 1pietu rizý. 1cà
xons, 3l < 1 s t l-

gralihiques, etc., p :1r les
diffreuta ports d'c±trée...

Pour faire face aux dipemes
1,rob,bles Cfl rappaort avec
la Coniiiszion deè experis
et le service extérieur des
agents de police secrète....

23,600

22,930

18,000 00

13,OCO00

15,00 00

Sm IIRfCHARD J. (A1RipWRIUHT 1
demande les explications au sujet de
l'augmentation de $5,000 pour le service
I .la police secrète. .

M. BOWELL: Ce service a coûté plus
cher qu'on ne l'avait jugé lorsque les
$10,000 ont été demandées.

En présence des cas nombreux de con-
trebande que l'on m'a rapportés de diffé-
rents points du pays et de la frontière,
j'ai cru qu'il était nécessaire de nommer
un agent additionnel pour surveiller la
perception du revenu et empécher la con-
trebande, s'il est possible.

Je suis fortement convaincu que la ten-
dan:e à faire la contrebande a été réveil-
lée par les déclarations de la presse de
l'opposition laissant entendre que cette
contrebande serait facile et profitable sous
le présent tarif qui élève les impôts. Les
saisies opérées et les économies pratiquées
par la police secrète, jointes au fait que
les importateurs seront forcés de payer les
impôts suivant la loi, et sur la valeur
actuelle des uiarchandises achetées
dans les différents pays de pro-
duction, grâce à la surveillance
active des envois, qui augmentera encore
les recettes, suffiront, j'en suis persuadé,
pour produire le double de la somme
affectée aux traitements des nouveaux of-
ficiers.

M. ANGLIN : On peut toucher du
doigt la dépense, mais l'économie réalisée I
est d'une nature assez peu tangible.
. M. BOWELL : Je ne crois pas qu'il
serait convenable de ma part de mettre
devant la Chambre les lettres d'envoi des
différents importateurs, mais si l'hono-
rable député de Gloucester veut bien se

SiR RICHARD J. CARTWRIGHT.

donner la peine de venir au bureau de
lévalu-ition, je lui montrerai des lettres
d'envoi qui établiront la vérité de mon as-
sertion; cet examen, na-urellement, serait
coniidentiel.

Il verra les sommes considérables qui
entrent dans la caisse publique, grAce à la
surveillance scrupuleuse pxercée sur cette
branche du service.

Vans les cas où les lettres d'envoi ou
factures étaient au-dessous des prix du
pays le provenance, elles ont éé élevées
suivant les dispositions rigoureuses de la
loi.

Jo sais que ce genre d'administration
n eusti pas populaire .auprès des importa-
teurs, mais il faut que l'intérêt public soit
sauvegardé. Sous certains rapports, l'an-
cmine loi était encore plus sévère que la
loi actuelle.

La valeur sur laquelle le droit est perçu
est fixée au temps où les marchandises
ont exportées et basée sur les prix cou-

rants de cette époque.
M. DESJARDINS: Au port de

Montréal, je remarque que les traitements.
réguliers, en 1879-80, étaient de $78,000
et les salaires pour services spéciaux, de
$17,000, tandis que, pour cette année, les.
traitements sont de $69,000, et le service
spécial, de $25,000. Cette augmentation
dans le service spécial provient-
elle d'une diminution dans le service per-
manent 1

M. BOWELL : La diminution dans
les traitements au port de Montréal, vient
de ce que plusieurs employés sont morts
l'année dernière et n'ont pas été remplacés.
Quelques-uns des plus anciens ont été mis
à la retraite, et d'autres qui faisaient par-
tie du service extérieur ont été portés
Eur la dépense des ports oh ils sont em-
ployés.

Mais aucun officier n'a été porté sur la
liste permanente, au port de Montréal,
depuis que j'ai l'honneur d'etre à la tête
de ce département. Dans l'un des dépar-
tements de l'évaluateur, il est devenu
nécessaire de nommer un assistant, M.
Lamarche, et c'est la seule addition faite
au personnel depuis mon entrée en chgrge.
En ne remplissant pas les vacnnces qui se
sont produites par une cause ou pour une
autre, nous avons économisé, à ce port
seul, environ $12,250 par année.

Malheureusement, à ce port, le départe-
ment a un er rongeur sous la forme d'une
maison d'entrepôt qui nous a. codté, cette
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année, pouéles taxes locales, pas moins de
$3,320 en sus des frais casuels nécessaires
du département. Néanmoins, il y a eu,
cette année, dans les traitements et les
frais généraux d'administration,une écono-
mie de $11,950.

M. JONES : Il me semble que l'autre
côté de la Chambre éprouve le besoin de
se plaindre dès qu'il apparait une agmen-
tation dans l'état estimatif, et de se
plaindre encore chaque fois qu'il s'y pro-
duit une diminution. J'ai fait remar-
quer, l'autre soir, que dans le département
des douanes, on ménage l'ouf pour sacri-
fier le bouf.

Je crois qu'il n'est pas sage de diminuer
la dépense sur ce chef au moment où
nous avons augmenté nos impôtsdouaniers
dans une aussi grande mesure. Il circule
des rapports disant que les réglements de
ce ministère sont éludés, qu'on y passe des
factures à 30 ou 40 pour cent au-dessous
du prix réel de vente aux 'Etats-UTnis et

légère erreur; amendez notre inscription,
payez les impôts et tout sera dit. Si le
département voulait s'affirmer un peu et
faire quelques saisies il ne verrait pas
tant de contrebande. On devrait nommer,
pour certains districts, des estimateurs
chargés de veiller à ce que les articles im-
portés soient déclarés à leur véritable va-
leur.

M. RYAN (Montréal-Centre): Mal-
gré la réduction qui a été opérée .dans le
personnel et les traitements au port de
Montréal, je ne sache pas que l'efficacité
du service ait souffert. L'ouvrage parait
se faire aussi bien par les employés qui
sont restés. Je ferai, cependant, remar-
quer à l'hqnorable ministre que les esti-
mateurs devraient être mieux retribués.
Leur traitement devrait être d'au moins
$2,000, afin qu'ils ne soient pas tentés de
fermer les yeux sur des évaluations troy
basses.

cependant, les autorités douanières y ne M. B RPEE (Saint-Jean): Pour ce
forcent pas ces importateurs à modifier qui est du bureau des estimateurs à
leurs factures. Ottawa, il est possible qu'il donne les ré-

Nous avons une loi qui augmente les sultats que l'honorable ministre en attend;
impôts - de 25 ou 30 pour cent, et nous je suis néanmoins d'opinion qu'on attein-
n'avons pas une autorité assez forte pour drait plus sûrement le but en plaçant des
mettre cette loi à effet. Lorsqu'une fac estimateurs à quelques-uns des ports les
ture est ·examinée par les estimateurs, plus -considérables, où ilé pourront faire
quel que soit le bas prix auquel l'importa- un: meilleur serviée qu'ici, au bureau cen:
teur ait estimé ses marchandises, la loi ne tral. Je conçois parfaitement la difficulté
permet pas aux autorités, à ce que je que- l'honorable ministre éprouve à ob-
crois du moins, de saisir ces marchan. tenir la véritable valeur marchande des
dises. objets au lieu de provenance. On trou-

Mais, aux Etats-tUnis, où il y a un vera toujours des importateurs qui es-
impôt protecteur beaucoup plus - élevé,' sayeront d'éluder la loi, s'ils le peuvent.
lorsqu'un marchand a fait une déclara- D'un autre côté, la grande majorité des
tion d'entrée dans laquelle ses marehan- -marchands sont sincères-dans leurs décla-
dises ont été mises au-dessous de la va- rations d'entrée. Je crois qu'il y a, dans
leur, les officiers de douane ont le droit, le pays autant de marchands honnêtes
quelque temps qui se soit écoulé depuis, qu'il y a d'honnêtei manufacturiers. 'Un
d'aller chez lui saisir les marchandises et grand -nombre d'entre eux ont été sounis
les livres et le forcer à rembourser la difý à -de -fortes .épreuves par suite de l'inter-
férence. Mais ici, lorsqu'on a surpris prétation de la loi. D'après mon inter-
quelqu'un faisant une fausse déclaration prétation il me semble qu'on doit faire
d'entrée, un ami influent ou un membre une juste évaluation basée sur le prix
du parlement s'en va dire aux autorités : marchand, du pays où les marchandises
C'est un de mes amis et un honnête sont achetées, et je prétends que la loi n'a
homme, je voudrais qu'il eût main-levée jamais eu en vue de faire payer, l'impôt
de cette saisie; et la main-levée est ac- sur une hausse qui peut s'être produite,
cordée. Un autre fait une -déclaration dans le prix des marchandises importées
d'entrée dans laquelle les effets sont es- entre l'époque de l'expédition et celle de
timés au-dessous de leur valeur et ces l'arriyée au Canada.
effets sont détenus. Il va trouver le I Si, cependant on veut s'en tenir à cette
chef du département, et que lui dit-on i règle, il faut l'appliquer dans les deux
Mon ami, vous avez sans doute fait une î sens, et lorsqu'il se produit une baisse
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dans le prix de l'importation, l'impôt de-
vrait être basé sur le prix réduit.

Je désire maintenant dire quelques
mots des malversations qui ont été faites
à la douane de Toronto et au sujet des-
quelles il a déjà été demandé des docu-
ments, etc.

L'honorable ministre des douanes a dit
à cette époque, que ces malversations
existaient en 1875, que l'inspecteur Ka-
vanagh avait fait à ce sujet un rapport
dont il n'avait pas été tenu compte. Ceci,
neanmoins, n'est pas tout à fait exact.
Le rapport de l'inspecteur ne constatait
que des irrégularités.

Les rapports qui ont été soumis à la
Chambre ne disent pas qu'il y avait mal-
versation en 1875, et il n'y a aucune
accusation de cette nature portée par
l'inspecteur soit contre le percepteur ou
contre le caissier.

L'inspecteur fait rapport qu'il y avait,
en 1875, entre les mains du caissier, une
somme de $841 qu'il disait garder pour
payer les remises, etc., et de la distribu-
tion de laquelle il envoyait un état tous
les trois mois.

L'inspecteur déclare que ceci est irré-
gulier, et qu'il devrait être rendu compte
de ces argents tous les trois mois. Il dit
en outre qu'il a donné- instruction de
faire les dépôts tous les jours et de balan-
cer les comptes du caissier chaque mois ;
il ajoute que M. Douglas a reçu ordre de
veiller à ce que ces instructions fussent
mises à effet.

A l'enquête du commissaire, en novem-
bre 1879, M. Douglas déclare qu'il ne se
souvient pas avoir entendu l'inspecteur
Kavanagh donner aucun ordre de ce
genre, et qu'il n'a jamais entendu men-
tionner d'irrégularités dans les comptes du
caissier ou dans ceux du percepteur. Les
rapports du commissaire, du 14, du 25 et
du 27 novembre 1879, n'apportent aucune
preuve de ce fait.

Plus tard, le caissier a reconnu et de-
vant le commissaire et devant l'inspec-
teur Newburn, qu'il manquait de l'argent
dans sa caisse, mais on ne peut pas préci-
serpl'époque du déficit.

Il a déclaré au commissaire, suivant le
rapport de ce dernier, que'le déficit était
de $3,500 ; mais à monsieur Newburn, il
a donné une fois le chiffre de $2,000, une
autre fois, celui de $ 1,000. Sur ces faits,
néanmoins, le percepteur a rendu un

M. BURPEE.

témoignage contradictoire, et il a été im-
possible de s'assurer de la vérité.

Ils déclarent, cependant, tous deux, que
la chose avait été soigneusement cachée à
l'inspecteur et au département. L'ins-
pecteur Newburn dit qu'il a visité le port
de Toronto en 1879 et qu'il y est resté
longtemps.

Pendant toute cette période il ne s'est
rien produit de nature à lui donner le
plus léger soupçon qu'il y eût alors ou
qu'il y eût eu auparavant des déficits
ou des irrégularités dans les comptes du
caissier ou dans ceux du percepteur.

Le premier indice que j'ai eu, c'est en
novembre 1878, lorsque, pour la première
fois, le livre du caissier s'est clos à deux
heures et demie, puis à deux heures,
et ainsi de suite jusqu'à ce qu'on en
fût arrivé à le clore à midi, tandis que
le bureau se fermait à quatre heures. Le
fait de clore ce livre de si bonne heure
dans la journée permettait de se sen ir
des fonds après cette heure pendant le
reste du jour.

I/inspecteur- Newburn dit également
dans son rapport que la plus grande par-
tie de ses malversations s'est pratiquée
entre le mois de décembre 1878 et le mois
d'avril 1879. Il dit aussi que le percep.
teur Smith lui a déclaré que lui (le per-
cepteur) et McClose avaient eu un diffé-
rend vers novembre 1878. C'est alors
que les fonds ont été soustraits au contrôle
de M. MeOlose, et qu'ont commencé les
emprunts plus considérables aux dépens
des impôts, etc.

Ces rapports établissent que le ci-devant
gouvernement n'a eu connaissance que de
l'existence d'une irrégularité pour laquelle
je n'aurais pas pris sur moi de démettre
un employé ; avant de le démettre, il
m'aurait fallu être certain qu'il s'était ap-
proprié de l'argent.

M. BOWELL: Je crois que l'hono-
rable monsieur a été un peu plus loin qu'il
n'en avait l'intention dans ce qu'il a dit
au sujet de cette malversation.- Ce que
j'ai fait remarquer, c'est que si les irrgu-
larités, et non la malversation, sur
lesquelles l'inspecteur Kavanagh a appelé
l'attention du département en 1875 avaient
été réprimées alors, la malversation
dont il est question n'aurait pas eu lieu.
Pour ce qui est du système de prélever
des impôts sur des marchandises dont la
valeur a subi une hausse postérieurement
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à leur inscription d'entrée, l'honorable 1 des marques d'approbation ; il est évi.
monsieur fait erreur. dent qu'il ne connait pas la loi. Il est

Il est de règle que lorsque les effets ont injuste, suivant lui, que la loi n'opère pas
augmenté de valeur entre l'époque de i des deux manières. Or, il semble étrange
l'achat et celle de l'importation de Liver- que, pendant trois ans, on ait laissé dans
pool ou d'un autre marché étranger, l'irm- la loi une clause décrétant que, dans
pôt doit être prélevé, aux termes de la i aucun cas, une facture ne devra être ré-
loi, sur cette plus-value, mais non pas duite pour les fins de l'impôt. Cette
comme l'a dit l'honorable monsieur, sur clause subsistant, comment l'honorable
l'augmentation de prix survenue après ministre des douanes ou l'estimateur peu-
l'expédition des effets; cela se pratiquait vent-ils, *même sachant que les prix ont
sous l'ancienne loi, mais pour éviter les baissé, faire une réduction pour ce motif.
difficultés sur ce point, mon honorable Si la loi est injuste, elle aurait dû être
ami le ministre des finances a fait amen- révoquée ; mais comme c'est le ci-devant
der l'acte en révoquant cette clause et en ministre des douanes qui a lui-même fait
en insérant une .autre aux termes de adopter cette loi, il n'y a vu rien de mal
laquelle il serait impossible, sans violer ou- jusqu'au jour où il a. passé dans l'oppo-
vertement la loi, de faire payer un impôt sition.
additionnel sur la valeur des marchandises M. BURPEE: Je suis en état d'ex-
postérieurement à leur exportation. On pliquer ce fait.
fait constamment des estimations au-des- M. BOWELL Il nest pas un seul
sous de la valeur ; cette valeur pour les percepteur de douanes auquel j'ai signalé
fins de l'impôt est le véritable prix mar- cette clause, par correspondance, qui ne
chand à l'époque de l'exportation. Je ne l'ait interprétée de la nôme manière que
veux pas dire que les marchands soient moi. Notre devoir est de faire exécuter
malhonnêtes ou que les estimations au- la loi telle qu'elle est.
dessous de la valeur soient faites dans le Pour ce qui est des augmentations de
but de frauder les droits. traitements, je crois, avec l'honorable

Un de nos marchands se rend aux Etats- député de Montréal-Centre, qu'il y a des
Unis, et le vendeur de ce pays, pour con- officiers dont le traitement doit être aug-
server le marché dil Canada, vend à un menté, à cause des devoirs qu'ils ont à
prix moins élevé qu'il ne le fait pour ses remplir, et j'ai pourvu à ce qu'un certain
propres compatriotesl; et lorsque le mar- nombre d'entre eux fusent augmentés.
chand canadien présente ici ses factures, Il y a un employé qui remplit les fone-
elles se trouvent au-dessous du véritable tions de commis et desecrétaire du per-
prix du marché o l'achat a été fait, etdu cepteur t qui fait une correspondane
prix courant à lépoque de l'exportation énorme; j'ai l'intention d'augmenter son
au Canada. Il est alors du devoir de les- traitemect, de même que les traitements
timateur de voir à ce que les factures de certains sous-commissaires pseur
soient hau tiées jusqu'au prix courant au- nm BURBEE: Je recod'iais qu'il se-
quel l'exportateur vend à ses chalands rait impossible de faire une déduction sur
elans son propre pays. Telle est la loi une facture, dans le cas où les prix se-

M. dumRPEE: Toutes les marchan- raient tombés; mais j'ai signalé ce fait
dises ne sont pas importées de cette ma- par opposition à l'augmentation de l'impôt
tière. losque les prix de la facture ont subi une

M. BOWELL : Je parle spécialement hausse.
de ces factures. Lorsque les marchands Le prix coté lors de l'exportation doit
de quincaillerie sont venus en députation être la base de l'évaluation.lors de lentrée
auprès de moi, je leur ai exposé la loi. en douane, et si ce prix monte entre ré-

.ls ny ont trouvé rien à reprendre; seu- poque de l'expédition et celle de l'arrivée
lement, il leur semblait injuste qu'on en ce pays, la facture ne devrait pas être
élevât de cette manière les taux de leurs augmentée.
factures, tandis que> dans le cas d'une M. BO VELL : Cela n'a jamais e lieu
baisse, on ne peut pas faire de déduc- et ai, toutefois, la chose s'est faite, le dé-
tion. j partement n'en n'a rien su, bien que ce soit

nie. Nlà la lettre de la loi passée par lhonorable
M. BOWELL L'honorable députe monsieur lui-mnte lorsqu'il était ministr

de Gloucester (monsieur Anglin) donte la des douanes.
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M. BURPEE: La clause qui a hait à
l'importation des marchandises est la
trente-deuxième de l'acte des douanes.
Elle s'applique à l'inscription d'entrée. La
valeur est déterminée par le prix du mair-
ché.

M. BOWELL: Mais la 133e clause
fixe la date à laquelle ce prix du marché
doit être invoqué.

En réponse à M. GILLMOR,
M. BOWELL: West-Isles était anté-

rieurement un port d'entrée; lé chiffre des
impôts perçus et la besogne ayant dimi-
nué, ce port a été fait une annexe de
Saint-André, et le traitement de son per-
cepteur a été réduit; en sorte que, mal-
gré l'augmentation de $800 sur la feuille
de paye de Saint-André, le département a
réellement fait une économie de
$400 par l'abolition du port de West-
Isles.

M. BROOKS: En porcourant l'état
détaillé du port de Sherbrooke, j'y cons-
tate une augmentation de $1,400. Je
désirerais savoir si on a .nommé de nou-
veaux employés ou si l'on a angmenté les
traitements.

M. BOWELL: Ni l'un ni l'autre; afin
d'ôter du por.t de Montréal un certain offi-
cier, mes honorables amis de la gauche
ont envoyé à Richmond monsieur Barry à
titre d'agent général de police secrète.

Le fait de sa présence à cet endroit a
engagé le gouvernement à faire de Rich-
mond une annexe de Sherbrooke, nonsieur
Barry conservant son traiteme it prinii-
tif.

Or, ce fait 'de donner une annexe au
port de Sherbrooke, augmente en appa-
rence 'les dépénses de ce port, tandis que,
en réalité, il ne s'agit que du transfert
d'un employé qui était à Montréal depuis
trente-cinq ou quarante ans, et qui, à
cause de son efficacité, a été envoyé
à Richmond où on l'a fait sous-percep-
teur.

M. BROOKS: Alors, Sherbrooke .a
été sacrifié à l'avantage de Montréal. . Il
semble anormal que le traitement d'un
semblableofficier soit égal aux traitements
réunis du percepteur et de son assistant à
Sherbrooke.

Sherbrooke est le quatrième port en
importance dans la province de Québec,
et ses dépenses sont moindres en propor-
tion des recettes. que celles de tout autre
port de cette province, à l'exception de
deux, puisqu'elles ne sont que de 8 pour

M. BURPEE.

cent sur la recette. JE n'ai rien à dire
contre la nomination de cet officier à
Richmond ; je ne me plains pas, non plus,
de ce qu'on a fait de ce port une annexe de
Sherbrooke ; mais M. Barry reçoit $100
près, autant que le percepteur de Sher-
brooke et son assistant qui sont deux fone-
tionnaires actifs et compétents. .

ils ont rempli leur devoir à la satisfac-
tion du public et du département, et je
suggérerais à l'honorable ministre de
voir, lorsqu'il croira la chose possible, à
augmenter graduellement leurs traite-
ments.

M. SPROULE : Je suis heureux que
l'honorable ministre des douanes sente la
nécessité d'empêcher que les marchandises
ne soient admises à un prix qui est au-
dessous de leur valeur. Les commis-
voyageurs des Etats-Unis qui parcourent
le pays ont généralemené l'habitude d'of-
frir des effets aux marchands et de s'en-
tendre pôur leur expédier deux factures.

J'ai appris qu'on a fait souvent des
offres semblables, et je crois que pour
mettre fin à cette, pratique il serait néces-
saire d'avoir un plus grand nombre d'esti-
mateurs ; ce serait dans l'intérêt du pays.
Cette pratique n'est pas tant à l'avantage
de l'importateur qu'à celui du vendeur
étranger, lorsqu'il peut y réussir en fai-
sant deux factures dont l'une est expédiée
par la poste, et l'autre, la plus basse, avec
les marchandises.

Grace à une petite -méthode spéciale de
comptabilité on peut faire én sorte qu'il
soit impossible de découvrir la fraude.
Avec plus d'attention et un plus grand
nombre d'estimateurs on sauvegarderait
les intérêts du pays.

M. BROOKS : Je remarque, M. l'O-
ratenur, dans la liste annexée à l'état esti-
matif, que les dépenses du port de Sher-
Urooke ont été augmentées de $1,400. Je
désirerais savoir die l'honorable ministre
des douanes, pour quel objet cette somme
est requise ; y a-t-il eu de nouveaux em-
-ployés de nommés ou bien -les traitements
des employés actuel du port ont-ils été
élevés ?

M. BOWELL : Ni l'un ni l'autre.
Comme je l'ai déjà dit, cette augmentation
résulte de l'établissement d'un port annexe
à Richmond, et du paiement du traite-
ment de M. Barry qui a été envoyé de
Montréal à cet endroit par le ci-devant
gouvernement et dont les appointements
ont été fixés à $1,400.
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M. ANGLIN : Cette histoire des que nous voudrons, nous constatons que
fraudes pratiquées aux dépens du revenu, cette dépense, pour la présente année est
date de loin ; et malgré l'existence du plus considérable que l'année dernière,
bureau d'experts et tous les frais addition- même en en 'retranchant les sommes
nels, ils n'est pas du tout prouvé qu'au- payées sons forme de penéions de re-
jourd'hui on réussisse mieux qu'autrefois traite.
à reprimer ces actes frauduleux. Sous M. IOWELL- L'honorable monsieur
les administrations précédentes, on pre- s'est servi d'une expression que je ne veux
nait toutes les précautions possibles, à pas laisser arriverjusqu'au peuple de ce
chaque port pour empêcher ces infractions pays sans la repousser. Il a dit que.les
Mla loi; sous l'administration de mon hono- décisions des estimateurs ont été "arbi-
rable ainide Lambton, on avait soin des'as- traires."
surer du prix marchand des articles au M. ANGLIN: J'ai dit qu'elles ont été
sujet desquels de fausses inscriptions d'en- considérées comme telles par les importa-
trée pouvaient être faites, et ceux qui pé- Leurs.
chaient dans ce sens étaient forcés de rec- M. BOWELL: L'honorble monsieur
tifier leurs inscriptions. a répété cette assertion et l'a fait dans des

Nous avons établi à grands frais cette termes de nature . laisser la Ühambre
-commission d'expertise, et, même chez les sous l'impression que les estimateurs ont
marchands les plus probes et les plus ho- agi arbitrairement, et sur des données in-
norables, ses décisions ont provoqué un suffisantes. Je puis lui déclarer que quelle
mécontentement. que soit l'impression du pays à ce sujet,

Personne ne peut raisonnablement s'op. le fait existe pas.
poser à ce que l'honorable ministre s'a- On n'a aucunement inquiété les impor-
muse à faire une plaisanterie; la chose tateurs, excepté dans les cas où il y avait
ne lui arrive pas souvônt, et bien que la meilleure preuve possible que lesmar-
celle-ci ne soit pas du neuf, on peut la lui chandises étaient marquées à des'prix plus
passer sans murmiurer. 'bas que ceux auxquels 'elles avaient été

Mais tout le pays doit comprendre que achetées, ou bien à des prix'au-dessous de
lorsque les impôts sont haussés, l'ouvre la. valeur marchande du pays de prover
du contrebandier et de la destillation illi- nance. Si l'honorble monsieur est pos-
cite reçoit un nouvel essor. sédé du désir d'aider à l'administration

M. BOWBLL: De quelle manière la convenable des lois de douane, je crois
distillation illicite est-elle encouragée? qu'il devrait plutôt justifier la conduite

M. ANGLIN : Par la hausse des im- des estimateurs, lorsque, dans l'accom-
pôts sur les liqueurs. Il faut aujourd'hui plissement consciencieux de leurs de-
un pouvoir plus étendu pour entraver ces voirs, ils s'efforcent d'établir l'uniformité
fraudesqu'il le fallait il ya quelquesannées. dans le taux des impôts eur les différents

L'honorable monsieur semble croire points du pays. L'honorabre monsieur
que la contrebande a été ou bien .suppri- dit que si l'on examinait le sujet avec
mée, ou bien virtuellement réprimée par soin, on verrait que le crédit de cette
l'augmentation de la police secrète, mais année est aussi considérable que celui de
l'impression générale est qu'il se pratique l'année dernière. Si, néanmoins, il veut
de la contrebande sur une grande échelle, bien s'enquérir, il se convaincra que le
tout le long de la frontière. chiffre de l'estimation n'est pas aussi forte

Pour ce qui concerne le port de Mont- que celui de l'an dernier. La difficulté
réal, il y a un grand nombre d'années que j'ai éprouvée provient de ce que nos
qu'on parle beaucoup de la forte dépense ports étaient encombrés d'employés. Il y
qui s'y fait. Le ci-dev'ant ministre des en avait plus qu'il nen fallait, et invariable.
douanes a été l'objet de violentes atta- ment, lorsqu'une vacance s'est prduite,
ques lorsqu'il a apporté quelques modifi- j'ai promu l'employé' inférieÙr, lorsq'i
tations aux réglements de ce port, parce était compétýnt, en lui donnant une-lég
que ces modifications paraissaient aug- augmentation, ce qui économisait, le reste
menter les frais de perception des impôts. du traitement.
Je ne vois pas qu'il y ait en amélioration M. ANGLIN: L'honorable monsieur
sous le régime !actuel.' Mais en -tenant a mal interprété mes paroles; ce que j'ai
compte de tous les circonstances, que dit, c'est que des importateurs se sont
nous répartissions 'la dépense de' la manière plaints des décisions des estimateurs.
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Pour ce qui est du port de Montréal, je
n'ai pas nié qu'il n'y ait eu une réduc-
tion dans le chiffre des traitements. J'ai
dit, au contraire qu'il y a eu une grande
réduction, et j'ai rappelé la manière dont
l'honorable membre en a rendu compte.
Ce que j'ai dit, c'est que, à prendre les
chiffres tels qu'ils sont, la somme qui
doit se dépenser dans ce port pour l'année
prochaine est aussi considérable que celle
qui a été demandée l'année dernière ; il y
a même, je crois, quelques piastres en
plus. L'estimation du crédit pour le port
de Saint-Jean indique une augmentation
de $600 piastres, tandis qu'il est de fait
que ce port est, de tous les ports du
Canada, celui où les recettes sont tombées
davantage. Il ne peut donc y avoir eu
aucune raison d'augmenter le coût du per-
sonnel.

M. SMITH (Selkirk) : Quelles me-
sures ont été prises pour empêcher la
contrebande et pour percevoir les impôts
dans le Nord-Ouest?

M. BOWELL : Il n'a été fait aucun
changement au sujet de la perception des
impôts dans le Nord-Ouest.

M. SMITH: Sur quels points de la
frontière cette perception se fait.elle?

M. BOWELL: Elle se fait aux en-
endroits où la police à cheval se trouve
cantonnée, et s'il est nécessaire que les
officiers aillent à un port de frontière pour
affaires en rapport avec les douanes, ils
s'y transportent.

M. SMITH : Alors la perception con-
tinuera de se faire par les officier s de la
police à cheval?

M. BOWELL: Oui.
M. SMITH: -J'avais compris que le

système devait être modifié et que les iin-
pôts devaient être perçus sous la surveil-
lance du ministre des douanes.

L'item est adopté.

XXIX. PERCEPTION DU REVENU.-ACCIsE.
187 Traitements des officiers et ins-

pecteurs d'acciso............. $180,000
Pour subvenir aux frais d'amélio-

ration de la classification, sujet
au résultat de Pexamen d'accise 6,000

Frais de voyage, Joyer, combus-
tible, papeterie, etc......,... 40,000

Pour payer aux percepteurs de
douane leur allocation sur les
impôts perçus par eux........2,000

8ervice préventif...-.-...... 6,500
Pour rembourser - Wilson, offi-

cier d'aeeise, de certains dé-
boursés et dépenses encourus
en protégeant le revenu, et en se

M. ANGLIN.

défendant dans certaines pour-
suites intentées contre lui par
suite de ce fait.............. $750

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Voici encore un exemple qui justifie assez
pleinement les crédits demandés par la ci-
devant administration. Nous voyons que
le ministre actuel demande $13,510 de
plus qu'en 1880.

Dans le cas des douanes, je comprends
qu'on puisse avoir besoin d'une somme
plus élevée, et je suis sous l'impression
que la chose arrivera ainsi ; je n'étais
donc pas prêt à m'opposer à la demande
de quelques milliers de piastres en plus.
Mais j'ai peine à croire que la même règle
puisse s'appliquer dans le cas du revenu
de l'intérieur.

Ici l'augmentation est bien plus forte
que sur le chapitre des douanes; elle est
de 16 ou 17 pour cent plus élevée que le
crédit antérieur.

Le ministre actuel avait l'habitude de
nous reprocher le petit montant que nous
dépensions.

En 1877, la dépense totale, sous ce
chef, n'était que de $211,000 ; en 1878,
de $215,000, et, en 1879, de $211,000.
Entre le chiffre de $211,000 et celui de
$235,000 qu'on demande aujourd'hui, il y
a une différence de près de $24,000, qui
constitue une très forte augmentation. Je
ne puis pas voir la raison,qu'il y a d'aug-
menter de près de 12 pour cent la dépense
totale sur ce chef.

M. BABY: L'augmentation n'est que
de $12,000.

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Je parle de la dépense actuelle d'après les
derniers comptes publics qui nous sont
soumis.

L'honorable monsieur a-t-il trouvé que
la distillation illicite a augmenté au point
d'exiger cette dépense, ou bien, a-t-il
d'autres causes ?

Le revenu ne s'est pas accru d'une ma-
nière appréciable.

M. BABY: Le. nombre des distilleries
et des drècheries a considérableient aug-
menté, bien qu'il n'en provienne aucun
revenu; et il y a une augmentation dans
chaque branche du service.. Il y a dix
distilleries en surveillance.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT:
Il y en avait autrefois tout autant.

M. BABY : Depuis un certain nombre
d'années, jusqu'à dernièrement, . ce
nombre avait diminué considérablement.
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En 1878, il n'y avait que quatre distil-
leries.

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Il y en avait plus en 1876, et le chiffre
de la dépense n'en était pas plus
grand.

M. BABY : Dans toutes les branches
la besogne a augmenté; il faut mainte-
nant des officiers d'accise, pour protéger le
reve nu, dans des endroits où il n'y en
avait pas auparavant.

L'item est adopté.

XXX. PERCEPTION DES REVENUS-MESU-
RAGE ET CLASSEMENT DU BOIS

DE SERVICE.

188 Bureau de Québec ........... 8 62,100
Bureau de Montréal.......... .4,600
Bureau de Sorel...............200

XXXI. PERCEPTION DES REVENUS-POIDS ET
MESURES ET G,4Z.

189 Traitements des inspecteurs et
sous-inspecteurs des poids et
mesures ... ...... ,.......... $40,800

M. CASEY.: Je désire appeler l'atten-
tion du gouvernement sur la pétition que
j'ai présentée à la Chambre hier, signée
par les ci-devants sous-inspecteurs des
poids et mesures, et réclamant une indem-
nité au lieu de l'ur fonds de retraite. Je
voudrais savoir ce qu'on se propose de
faire à ce sujet.

M. BABY: L'état estimatif supplé-
mentaire pourvoiera au cas de ceux d'entre
ces sous-inspecteurs qui ont rempli fidèle-
ment leur devoirs.

L'item est adopté.

190 Traitements des inspecteurs de
gaz... ...................... $ 8,000.

191 Loyer, combustible, dépenses de
voyageport de lettre, papeterie,
etc.......................... -3,500

XXXII. PERCEPTION DES REVENUS-INsPEC-
TION DES ARTICLES PRINCIPAUX

DU COMMERCE.

192 Péur Pachat et la distribution
d'étalois de fleur, etc., et autres
dépenses aux termes de l'acte.. $3,000

XXXIII. PERCEPTION DES REVENUS--IALTÉ-
RATION DES VIVRES.

193 Pour faire face aux dépenses aux
termes de l'acte.............. 810,000

XXXIV. PERCEPTION DES REVENUS-PETITS
REVENUS.

194 Département du revenu de l'inté-
rieur ........................ 88,0n0

Département de l'intérieur ..... 2,000

XXXVII. PERCEPTION DES REVENUS-
POSTES.

205 Pour Ontario................. ..S12,000
Québec .................. 486,500
le Nouveau-Brunswik..... 168,500
la Nouvelle.Ecosse.. ..... 196,000
l'ile du Prince-Edouard.. .. 49,000
la Colombie britannique.. 64,000
le territoire du Nord-Ouest. 22,000
Manitoba ................ 24,000

XXXVIII. TERRES DU CANADA-IMPUTABLE
SUR LE GAPITAL.

206 Montant requis pour arpentages. .$300,000
XXXIX. TERRES DU CANADA.

207 Service extérieur, agence des
terres au Manitoba et dans le
territoire du Nord-Ouest et
agences des bois, neuf bureaux
en tout ; leurs traitements. dé-
penses casuelles et frais d'ins-
pection ...................... $32,000

Commis surnuméraires au bureîu
central d'Ottawa, cartes . et
autres frais d'impression et
d'annonce, ainsi qu'autres dé-.
penses de ce genre............. 14,600

208 Service extérieur, Colombie bri-.
tannique, personnel, dépenses
casuelles, inspection, etc...... 10,645

Sîa RICHARD J. CARTWRIGHT :
Cet item à titre de montant imputable sur
le capital, est sujet à une grande objec-
tion. La somme est très consi lérable en
elle-même, mais. à part cela, je ne crois
pas qu'elle doive s'imputer sur le capital.
Dans les années passées nous avons cons-
tamment porté de forts montantsau débit
des terres fédérales. On devrait se mettre
en garde contre l'habitude d'imputer
quoique ce soit sur le capital.

SIa JOHN .A. MACDONALD : En
premier lieu, ces $300,000 sont affec!tées à
l'arpentage de se.pt ou huit millions d'acres
de terres que nous avons l'intention de
faire arpenter cette année.

Le courant de l'immigration est si con-
sidérable que, dans les arpentages de
townships et les arpentages de terrains en
bloc, nous nous proposons d'adopter un
système qui amène la compétition entre
les arpenteurs à l'égard des prix.

Nous ne pouvons pas dire exactement
quel .sera le ebiffre des soumissions les
plus basses, mais ce sera moins de quatre
centins par, acre. <Quant au fait de l'im-
putation sur le capital, il est dû unique-
ment à ce que nous espérons tirer du capi-
tal de ces terres, et ces frais doivent, en
conséquence, être portés au compte du
capital.
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M. MACKENZIE: Cela n'est pas
juste par rapport aux autres années.
, Sit JOHN A. MACDONALD: Il

n'est besoin que d'expliquer la chose ; et
il est consolant de savoir que, jusqu'hier
7,000 émigrants sont arrivés à Winnipeg.
11 y a une grande demande de terres, tant
le la part des colons que de la part des

acheteurs.
Sm RTCHARD J. CARTWRIGHT :

Je iie désire pas puolonger la discussion ;
mais jusqu'ici, les sommes reçues pour les
terres du Canada ont été portées au crédit
du revenu ordinaire. C'est là évidem-
ment le bon système et je ne crois pas
qu'il soit juste d'imputer ces arpentages
sur le capital.

Ils devraient être portés sur le compte
<lu revenu, de même que les profits. Si
ce système se continue, il vous faudra, à
l'avenir, dans les comptes publies, inserire
sur l'autre côté du compte.

SiR JOHN A. MACDONALD : Cer-
tainement, on peut ouvrir pour cet objet,
un compte spécial dans lequel tous les
deniers reçus seront crédités, et tous les
frais d'arpentages, etc., seront portés au
débit.

SiR RICHARD J. CARTWRIGH{T:
Sans aller jusqu'à engager mon vote, je
puis dire que ce système remédiera dans
une grande mesure à l'inconvénient qui
résulte de l'imputation sur le capital. Il
vaudrait mieux donner à la Chambre une
assurance formelle à ce sujet.

SiR JOHN A. MACDONALD : Aux
termes des résolutions de la dernière ses-
sion, il y aurait en une convention géné-
rale entre Sa Majesté et le Canada, et il
aurait été nommé des commissaires pour
tenir ces terres en fidéicommis. Comme
il n'y a pas de commissaires, le gouverne-
ment doit agir en leur lieu et tenir les
comptes qu'ils auraient tenus ri on les
avait nommés.

M. BUNSTE R : J'aimerais a être ren-
seigné au sujet de l'arpentage de la zône de
vingt-et-un milles dans l'Ile deVancouver.
Par un ordre du conseil, il y a une réserve
de faite.

M. MACKENZIE: Tout cela est fini.
M. BUNSTER : Cela n'est pas fini,

il s'agit de l'Ile de Vancouver. L'hono-
rable premier ministre y a engagé sa ré-
putation. . Il a de grands intérêts dans
cette réserve, il est de son devoir et du
mien de voir à ce qu'elle soit arpentée et
ouverte à la colonisation.

M. MACKENZIE.

Ce retard a été la cause qu'un grand
nombre de colons sont partis. Je veux
savoir si l'honorable ministre à l'inten-
tion d'ouvrir cette réserve à la colonisa-
tion.

Sin JOHN A. MAOCDONALD : En
vertu d'une loi, certaines terres ont été
réservées sur l'ile, et 21. Kertch, agissant
au nom du gouvernemen t canadien, tache
de pénétrer le gouvernen ·nt de la Colom-
bie britannique de la née',ssité de faire
immédiatement le choix des terres réser-
vées pour les chemins de fer, aux ternies
de Facte d'Union. Des négociations se
poursuivent actuellement pour arriver à
faire ce choix de suite.

M. MACKENZIE: La loi concernant
les terres réservées de l'île a été passée
avec la condition que le chemin de fer de
Nanaïmo et d'Esquimnalt serait construit ;
cette entreprise étant abandonnée, le gou-
vernement n'a plus rien à y voir.

SiR JOHN A. 3ACDONALD: Ces
terrains sont réservÉs par un acte du par-
lement et ne peuvent être dégagés que par
la révocation de l'acte en question. Il y a
actuellement une loi de la législature de la
Colombie britannique qui réserve ces ter-
rains pour les fins du chemin de fer du
Pacifique.

M. MACKENZIE : Non pour le che-
min du Pacifique, mais pour celui de Na.
naimo et d'Esquimalt.

SiR JOHN A. MACDONALD : Je
puis nie tromper.

M. BUNSTFR : Suivant les conditions
proposées par lord Carnarvon, on devait
dépenser £2,000,000 par année sur l'Ile de
Vancouver.

M. MACKENZIE : Non, non.
M. BUNSTER: L'honorable monsieur

qui était partie à la transaction, dit que
cela n'est pas. Si la session n'était pas
aussi avancée, je le convaincrais, à l'aide
de documents, qu'il est dans l'erreur.
L'honorable premier ministre a demandé
à la Colombie britannique de réserver
vingt milles de terre surl'lle deVancouver,
et cette réserve a été faite, au grand dé-
triment de ceux qui avaient le projet d'y
faire des établissements. Il est de mon
devoir d'attirer l'attention sur l'injustice
qui a été commise envers cette province.
L'honorable député de Lambton a.actuel-
lement fait transporter sur l'île 500 ton-
neaux de rails, dans l'intention de cons-
truire le chemin de fer conformément aux
conventions, mais ces rails ont été rempor-
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tés. Nous n'avons pas la moindre inten-
tion de céder nos droits, et nous comptons
que l'honorable premier, en justice pour
lui-même et pour le pays, mettra à effet
la convention proposée par lord Carnar-
Von.
""em JOHN A. MACDONALD: Nous
levons tâcher de prendre les meilleures
terres que nous pourrons, dans la Colom-
bie britannique.

M. SMITH (Selkirk): Le gouverne-
ment a-t-il l'intention de faire arpenter les
terres dans le voisinage d'Edmonton, de
St.-Albert, et d'autres postes sur la Sas-
katchewan 1

SiR JOHN A. MACDONALD : Un
parti d'arpenteurs arpente actuellement
Edmonton, et un autre parti va être en-
voyé.incessamnment pour faire de nouveaux
arpentages d'exploration.

En réponse à M. BUNsTER,
SIR JOHN A. MACDONALD: Je

ne puis pas donner une autre réponse à
mon honorable ami, au sujet de notre po-
sition vis-à-vis de la Colombie britannique,
avant que nous ayons reçu la réponse du
gouvernement de cette province.

.M. BUNSTER : Cette réponse est
importante pour notre population qui
verra . ce que que M. Walkem fasse son
devoir. S'il y manque, nous l'aurons
bientôt renversé.

M. SMITH (Selkirk) : Y a-t-il en
d'autres licences d'acordées, dans le Nord-
Ouest, cette année, pour la coupe du bois,
et dans le cas contraire, est-ce l'intention
du gouvernement d'en accorder de nou-
velles 1

SiR JOHN A. MACDONALD : Oui;
nous espérons pouvoir accorder des li-
cences pour l'exploitation du bois carré.
Il y a plusieurs demandes de la part de
capitalistes entreprenants qui désirent
construire des scieries et des moulins à
farine. Ces licences ne seront accordées
qu'aux personnes qui justifieront de leur
moyens de construire ces moulins et de
les exploiter de suite.

Des licences ont été accordées aux termes
de l'acte fédéral des licences. Leur durée
est de vingt-et-un ans. Les porteurs
paient un bon loyer et un droit régalien.
Les premières licences ont été -octroyées à.
M. Macaulay et à .d'autres personnes
avant 1873. Quelques-unes ont été oc-
troyées sous notre administration. L'année
dernière on les a offertes à la compétition
publique, et environ vingt limites ont été

vendues sur lesquelles $24,000 ont été
reçues en a-compte. Ce système sera adopté
comme règle générale.

SIR RICHARD J. CARWRIGHT:
A moins que vous n'adoptiez un système
uniforme et stable pour tout le monde,
vous ouvrirez la porte à l'agiotage, sur-
tout dans un endroit du pays où ces pri-
viléges ont beaucoup plus de valeur que
partout ailleurs. •

M. BUNSTER : Quelle est l'intention
du gouvernement à l'égard des licences
pour l'exploitation du bois carré de la
Colombie britannique I

SIR JOHN A. MACDONALD : Jus-
qu'à ce que nos négociations avec la Co.
lombie britannique soient conclues, il
nous sera impossible de déclarer notre
politique sur ce sujet. Je m'empresserai de
donner des renseignements à mon hono-
rable ami (M. Bunster), lorsque ces négo-
ciations seront terminées. Depuis la
formation du cabinet actuel, tout-es les
licences de vingt-et-un an, pour la coupe
di bois, ont été offertes à l'enchère pu-
blique. "Nous ne donnons les permis ou
licences annuelles que d'année en année.

M. SMITIH (Selkirk) : Le gouverne-
ment a-t-il l'intention d'accorder des li-
cences. pour l'exploitation des houillères
dans les territoires non arpentés ?

Sm JOHN A. MACDONALD : A
l'égard du district houiller de Souris, cer-
taines mesures ont été prises, en vertu de
l'acte fédéral pour encourager l'explora-
tion, et certaines personnes avaient déjà
fait des explorations et s'étaient choisi des
limites. Le gouvernement a mis fin à
cela, surtout à Souris, où l'on croit qu'il
existe un lit de houille, près de la, fron-
tière. On doit faire un examen complet
de ce lit de houille et jusqu'à ce qu'on ait
pu reconnaitre son étendue et sa valeur,
il ne sera pas mis en vente. Il serait' de
mauvaise politique de laisser cette houil-
lère tomber entre les mains de personnes
qui pourraient hausser les prix ; en sorte
que tout ce district sera fermé à la colo-
nisation jusqu'à ce que l'exploration géo-
logique et minéralogique soit terminée.

IL SMITH (Selkirk): J'espère qi'on
fera quelque chose pour le haut de la
Saskatchewan,- où il y a des houillères 'de
grande valeur.

F Sl JOHN A. MACDONALD:/ Je
l'espère.

SrR RICHARD J. OARTWRIGHT:
Je serais heureux de savoir si le gouver-
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nement a décidé ou non de se réserver un
certain droit régalien sur les houillères.
Nous n'avons fait aucun effort pour aug-
menter le revenu à l'aide des grandes
mines et des houillères. Ces houillères
sont des dépôts exceptionnels et la ques-
tion mérite qu'on l'étudie. J'aimerais à
entendre l'honorable premier exposer ses
vues sur le sujet.

Sra JOHN A'. MACDONALD : Nous
avons, devant l'autre Chambre, un bill
destiné à donner plus de pouvoir au gou-
vernement sur cette matière.

SIR RICHARD J. CAiIRTWRIG HT:
On pourrait tirer de cette source un re-
venu très considérable.

SiR JOHN A. MACDONALD: Je le
crois.

L'item est adopté.
Ordonné qu'il soit fait rapport des ré-

solutions.
La Chambre reprend sa séance.

(En Chambre.)

La Chambre s'ajourne
à deux heures moins dix minutes.

CHAMBIRE DES COMMUNES.

Jendi, le 29 avril 1880.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRI ÈRE.

Il est reçu un message <le Son Excel-
lence le gouverneur-général par l'entre-
mise, du gentilhomme huissier de la verge
noire:

"M. L'ORATEUR:

" Son Excellence le gouverneur-général re-
quiert la présence immédiate de cette Chambre
dans la salle du Sénat."

En conséquence, M. l'Orateur, avec la
Chambre, se rend à la salle du Sénat.

(Dans la salle du Sénat.)
Son Excellence le gouverneur-général

a bien voulu, au nom de Sa Majesté, pro-
noncer la sanction royale sur les bills sui-
vants :

Acte à l'effet d'amender l'acte concernant les
compagnies à fonds social pour l'exécution de
travaux devant faciliter le flottage des bois sur
les rivières et cours d'eau.

Acte à· l'effet de constituer la compagnie
d'imprimerie du Mail.

Acte concernant la compagnie du chemin de
fer (le Jonction du Grand-Occidental à la rive
du lac Ontario.

Acte à l'effet d'autoriser la compagnie du
chemin de fer Grand-Occidental à établir des
fonds de retraite, de prévoyance et d'assurance.

Acte à l'effet le conférer certains pouvoirs à
la compagnie française du télégraphe de Paris à
New%-York.

Acte à l'effet le constituer l'Union Baptiste
du Canada.

Acte pourvoyant aux traitements de deux
nouveaux juges de la cour suprême de la Co-
lombie britannique.

Acte à l'effet d'amender et redécréter l'acte
constituant la Grange fédérale des protec-
teurs de l'industrie agricole du Canada.

Acte à l'effet d'amender l'acte intitulé
" Acte constituant la compagnie Auchor d'as-
surance maritime."

Acte à l'effet d'amender l'acte trente-six Vic-
toria, chapitre cent-huit, intitulé : " Acte à
l'effet d'accorder des pouvoirs additionnels à
la compagnie des steamers de Québec et des
ports du Golfe."

Acte concernant la compagnie du pont de la
Grande lie de Niagara.,

Acte àl'effet d'amender de nouveau l'acte
y mentionné, constituant la comnpaignie- de
garantie du Canada.

Acte à l'effet de constituer la compagnie
canadienne de téléphone Bell.

Acte concernant " Le président, les dirc-
teurs et la compagnie de la banque du Nouveau-
Brunswick."

Acte autorisant " La compagnie d'assuranQe
de Stadacona contre la feu et sur la vie," à re-
noncer à sa charte et établir un mode de liqui-
der ses affaires.

Acte à l'effet de const;tuer la compagnie de
navigation le Sainte-Claire au lac Erié.

Acte ratifiant l'achat, par le gouvernement
fédéral, d'une paruie du Grand-Tronc decheuin
de fer, ainsi que la convention conclue avec la
compagnie du Grand Trone de chemin de fer
du Canada à ce sujet.

Acte à l'effet de régler définitivement les
réclamatious à des terres du Manitoba par
suite d'occupation, en vertu de l'acte trente.
trois Victoria, chapitre trois.

Acte à l'effet d'amender " l'Acte concernant
la compignie du havre de port Whitby."

Acte à l'effet d'amender l'Acte conttituant
la compagnie du chemin de fer de Jonction
d'Ontario et du Pacifique.

Acte à l'effet d'autoriser la liquidation de la
banque Stadacona.

Acte à l'effet de proroger de nouveau pour un
certain temps " l'Acte à l'effet de mieux pré-
venir les crimes, 1878."

Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte . Acte concernant le pénitencier de Dor-
relatif aux cautionnements des officiers du chester.
Canada. Acte amendant de nouveau les actes y men-

Acte à l'effet de constituer l'association des , tionnés concernant la milice et la défense du
commis-voyageurs de la Confédération. du Canada.

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT.
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La sanction royale a été prononcée sur Il y a, le long de la rivière Richelieu
ces bills dans les mots suivants :des commerants de pommes qui avaient

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le l'habitude d'aller dons les Etats de 'Ver-
gouverneur.général sanctionne ces bills." mont et de New-York où ilspouvaient ache-

Il a plu à Son Excellence de se retirter les pommes meilleur marché, et quiIl ~~re'e alhàeosxclened transportaient ensuite, par la voie duet la Chambre des Communes s'est re- Richelieu, dans la province de Québec où
tirée. ils les vendaient.

La Chambre étant revenue. Ce commerce était très profitable pour.

BILLS PRÉSENTÉS. un certain nombre de personnes, et il a
les bills suivants sont présentés sépa- été entièrement ruiné par l'impôt de 40

rément et subissent leur première lecture :par quart.et ubisen ler pemire ectre L'automne dernier, ces conimercants
Bill (No. 118) concernant le chemin de fer pouvaient acheter leurs pommes a 15

de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental.- centins le minot, mais l'impôtde 16 cen-
(M. M3cDonaldï, Pictoul.)

Bill (No. 119) concernant l'administration de tins par minot en élève le coût à 31 cen-
la justice criminelle dans le territoire en litige tins, c'est-à-dire à -un prix plus élevé que
entre les gouvernements de la province d'On- celui auquel ils peuvent les vendro, puis-
tario et de la Confédération du Canada.- (X. qu'il ne peuvent pas obtenir plus de 25-McDonald, Picton.)

Bill (No. 120) à l'effet d'amender la loi con- ou 30 contins le rinot.
cernant la preuve en matière criminelle, pour J'ai cru devoir, en conséquence, soi
permettre de recevoir des dépositions et assi- mettre la chose à l'honorable ministre des
miler la preuve dans certains cas.-(.finances.
M1fcDonald. Pictou.) Si l'honorable monsieur ne croit pas

BILLS RETIRÉS. qu'il lui soit possible d'abolir complète-
REsOLU, Qu'attendu qu'il est impossible , nent cet inpôt, il pourrait peut-être con-

cette période avancée de la session, d'obtenir vertir l'impôt spécifique actuel en un im-
un quorum du comité spécial permanent des pôt ad valorem; car, certainement, leschemins de fer, des canaux et des télégraphes,les bills suivants soient retirés, et les honoraires s ordinaires ne devraient pas être
payés sur ces bills soient remboursés, moins les soumises à un droit aussi élevé que les
frais d'impression et de traduction.-(M. Plus belles espèces.LctnjeviiI,) SIR SAM EL L. TIL EY: Je crains

Les bills suivants sont, on conséquence de ne pouvoir pas me rendre au désir de
retirés mon honorable ami. Je crois que, en

Bill (No. 72) à l'effet d'étendre le caractère général, avec une saison assez favoratble
et les pouvoir de la compagnie du cable t- nus avon s une abondance de pommes, h
graphique direct des Etats-Unis au Canada. des prix assez bas.IBill (No. 7Gi) à l'effet d'enlever tout doute Je me rappelle que lorsque ei té dansur le sens véritable de la section 12 de l'acte le comté de Kent. il y a quelques années,de la compagnie de chemin de fer duNord, rar i it a o
1877. J'irmru.q'lyaat asc ot

BilR (No. 54) constituant la compagnie cana. et dans toutela péninsule, une abondac
dienne de télégraphe. -de pommes de toute espèce ; quelques-unes

BILL CTLES DROITS des meilleures espèces se vendaient $1.
DE DOUANE ET D'ACCISE.ý <le quart livrées à la jonction de Pros-

(sir Sact nmueb L. pTiesey.) cott.
Avec 'tins entation (ls transplanta-DEUXIÈ3R "ET TROISIÈ~ME LECTUJREL. tions depuis ce tempsje crois que noust

Le bill est lu une deuxième fis. pouvons récolter assez de pommes pour
La Chambre se forme en comité général notre propre consommation. Je crain

pour examiner le ditbil. cldon de ne pouvoir pas le rndre à la
demande de mon honorable ami.(En comité). M. BECiHAR : Il est vrai que lesM. ]ÉCHARD: Le, mnicstre d e lus pommes, commeutous les autres 'produits,

finances me permettra d'appeler. l'atten- étaient à bon marché an Canada lutomne
tion de la Chambre sur un, imapôt.de dernier,; mais je voulais sigbaler à, l'ho-douane qui est préjudiciable à certaines norable ministre une branche dE commerce
Personnes. Je ve ux parler-de l'impôt sur qui. a été complètement ruinée Par -le

pes pommes importées. tarif.
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SIR SAMUEL L. TILLEY : Je con-
çois parfaitement que, dans cette localité
en particulier, lo tarif ait pu avoir ce ré-
sultat.

Ordonné, qu'il soit fait rapport du bill.
La Chambre reprend sa séance.

(En Chambre.)
Il est fait rapport du bilh ~
Il est proposé :
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième

fois ~(Sbr &Suel L. Tilley.)
M. ROSS (MVidcldlesex-Ouest) : Avant

que le bill passe à sa troisième lecture, je
désirerais faire remarquer une préférence
ou plutôt un défaut de préférence qui en-
trave une branche importante de l'indus-
trie canadienne, je veux parler de l'impôt
sur le ciment importé. Avons-nous une
production native propre aux fins de la
construction. La fabrication de la pierre
artificielle constitue une industrie très
importante; les ingrédients qui entrent
dans cette fabrication sont la pierre com--
mune et le ciment de Portland. La pierre
à ciment de Portland est importée d'Angle-
terre, et ceux qui se livrent à la fabrica-
tion de la pierre artificielle » sont placés
dans une position désavantageuse, par
suite du droit élevé quiest imposé sur leur
matière brute.

L'impôt est le même sur le ciment de
Portland et sur le ciment hydraulique:
ces deux articles sont placés sur le nême
rang. Le ciment hydraulique est produit
dans ce pays, et, comme le but du tarif
est, ou devrait être de permettre aux fa-
bricants canadiens d'obtenir leur matière
brute à aussi bon marché que possible, il
me semble qu'il y a une anomalie dans le
fait de taxer ces deux articles au même
taux. J'attire donc l'attention de l'hono-
rable ministre sur le sujet, afin qu'il puisse
saisir l'occasion qui lui est actuellement
offerte d'exempter de ce lourd impôt une
industrie importante et de nous faciliter
ainsi l'acquisition d'un article si néces-
saire.

Sia SAMUEL L, TILLEY: Jecrain-
drais beaucoup que ce ciment, si le parle-
ment l'exemptait de droits, ne pût pas sup-
porter la compétition avec la première
qualité que l'on trouve'en si grande abon-
dance dans toutes les parties de la Confé-
dération. En supposant même qu'il soit

*admis en franchise, le ciment est un ar-
ticle coûteux. Je ne crois pas qu'un baril
en contienne une verge cube, et il ine

SIa SAMUEL L. TILLEY.

semble qu'il serait plus économique d'em-
ployer la pierre, même s'il fallait l'appor-
ter d'une grande distance.

La suggestion de mon honorable ami
impliquerait naturellement l'exemption du
droit à toutes fins quelconques. C'est la
première fois qu'on appelle mon attention
sur ce sujet, et je regrette infiniment que
nous ne puissions pas, pour le moment, en
proposer la discussion. J'en prends note,
cependant, et j'examinerai la question,
bien que, je l'avoue, elle ne s'offre pas à
mon esprit sous des couleurs favorables,
de prime abord.

M. BLAKE : Mon honorable ami a
demandé du pain,. et le ministre des
finances lui a offert une pierre. A l'égard
de sa suggestion, je répondrai à l'hono-
rable monsieur que, pour ce qui est de la
pierre à bon marché, il est de fait que la
pierre artificielle se fabrique en grandes
quantités à certains endroits.

SIR SAMUEL L. TILLEY: Si c'était
du pain que l'honorable monsieur (mon-
sieur Ross) demandait, je crains que ce
n'e soit un pain qui ne puisse pas le nour-
rir pendant longtemps. En présence des
témoignages recueillis pendant la dernière
session, au sujet de la qualité de la pierre
dans certaines localités, il me parait évi-
dent qu'il serait extrêmement difficile de
soutenir la concurrence avec la pierre qui
se trouve dans certaines parties de la pro-
vince d'Ontario.

M. ROSS: Dans l'ouest d'Ontario,
nous n'avons pas de pierre qui puisse
servir aux memes fins que la pierre arti-
ficielle ; de fait, nous n'en avons dans
aucune partie de la Confédération. La
pierre artificielle fabriquée dans la ville
que j'habite et dans les autres parties de
la province, s'emploie avec presqu'autant
d'avantage que la magnifique pierre de
l'Ohio dont on s'est servi pour les ou-
vrages d'ornementation des èdifices du
parlement. On s'en sert beaucoup pour
les linteaux et pour tout espèce d'orne-
ments. J'espère que, d'ici à l'année pro-
chaine, le gouvernement donnera son at-
tention à ce sujet.

Sm SAMUEL L. TILLEY: J'en ai
pris note.

M. MILES: Dans la partie -du pays
que j'habite, et, de fait, dans toute la -pé-
ninsule, nous n'avons pas de pierre de
taille. Nous tirions en grandes quantités
cette pierre de Cleveland, Ohio, rais-le
tarif de l'honorable monsieur a arrêté
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cette importation, et la pierre artificielle
prend la place de la pierre de taille. On
l'emploie beaucoup pour les ouvrages
d'ornementation dans les édifices d'un
ordre élevé, mais les réglements de l'ho-
norable ministre en interdisent pratique-
ment l'usage dans les constructions des-
tinées au public ou aux particuliers. Il
serait à désirer que la pierre de taille fût
exemptée d'impôt ou que l'impôt mis sur
le ciment de Portland fût réduit, ou même
que les deux changements fussent faits à
la fois.

M. ANGLIN: L'honorable ministre
apprendra, sans doute avec surprise, que
même dans la cité de Saint-Jean, qui a de
grandes carrières de pierre de. taille à
quelques milles de son enceinte, on a em-
ployé une grande quantité de cette pierre
artificielle, depuis l'incendie. Tous les
chambranles des fenêtres et les ouvrages
d'ornementation de la nouvelle église mé&
thodiste de la place Queen, sont faits en
pierre artificielle fabriquée dans la ville
même. Un des avantages qu'offre l'em.:
ploi de cette pierre c'est qu'elle est suc@
ceptible de recevoir la forme voulue pen-
dant le procédé même de la fabrication ;
on épargne ainsi les frais *de taille qui
augmentent considérablement le coût de
la pierre de taille.

M. CURRIER : Le cirüen't 'se fa-
brique dans différents endroits de ce pays
et-imon honorable ami de Middlesex peut
se procurer à Hull du ciment manufac-
turé dans cette ville et aussi bon que le
ciment de Portland. . On peut en fa-
briquer, dans cet endroit, assez pour
fournir aux provinces d'Ontario et de
Québec. Il est à meilleur marché que le
ciment de Portland et lui est égal sous
tous les rapports.

Le bill est lu une troisième fois et passé
sur division.

BILL A L'EFFET D'AMENDER L'ACTE
CONCERNANT LE PORT DE

PICTOU.-(BILL No. 106.)

(M. Pope, Queen, . P.-E.)

Le bill est lu une seconde fois, examiné
en comité général et rapporté.

Ii est proposé:

Que le dit bill soit maintenant lu la troi-
sième fois.-(M. Pope, Queen, I.P.E.)

M. BLAKE : Il me semble que ce bill
n'est pas fondé sur un- principe accepta-
ble. L'honorable auteur du bill dit que,
dans tous les cas, il .peut être très

juste que la charge de maître dit havre
soit à la nomination des commissaires.

Cependant, je suis d'opinion que lors-
qu'un maître de havre a été ainsi nommé,
il serait mieux de le laisser en fonctions,
et de ne pas le démettre de son emploi,
au moyen d'une loi, dans le seul but de le
faire nommer temporairement par les
commissaires.

Je suis sous l'impression que les maîtres
de havre ont actuellement une commis-
sion du gouvernement durant bon plaisir.

SiR JOHN A. MACDONALD: Sans
doute.

M. BLAKE: Je ne m'opposerais pas à
une clause décrétant qu'à l'avenir, les
commissaires auront le contrôle des no-
minations de maîtres de havre ; mais ce
changement doit s'effectuer au moyen
d'une législation.

En principe général, on ne doit pas, au
moyen d'une loi, démettre ainsi un fonc-
tionnaire de son emploi. Il faudrait don-
ner aux commissaires, pour l'avenir, le
droit de démission, tel que le possède le
gouvernement.

M. McDONALD (Pictou) : Je crois
que l'honorable député de Durham-Ouest
se méprend sur la partie du bill qui, sui-
vant moi, ne décrète pas la démission du
maître de havre, mais confère aux com-
missaires le droit d'en agir avec lui comme
ils l'entendront, de le démettre s'ils
croient la chose convenablé.

M. BLAKE: Quel est alors le but de
la clause conditionnelle?

M. McDONALD (Pictou) : Bien que
je doute que cette clause conditionnelle
confëre le pouvoir que l'honorable mon-
sieur croit y découvrir, je.ne m'oppose pas
à ce qu'elle soit rayée si on le le désire.

Je reconnais avec lui qu'il n'y a pas
lieu de décréter la démission d'un fonc-
tionnaire comme celui dont il est ques-
tion. Le but de la loi projetée est de
placer le maître de havre sous le contrôle
des commissaires ; c'est là tout.

M. BLAKE: Alors,'rayez la clause:
M. McDONALD (Pictou) : J'y con-

sens, pour ma part.
M. ANGLIN : Pictou est-il le seul

port où les commissaires aient le droit de
nommer leur maître de hâvre'; avons-nous
là une loi exceptionnelle 1

M. MoDONALD (Pictou) : Je crois
que les mêmes pouvoirs ont été conférés
aux commissaires des autres ports. Je ne
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sais pas au juste s'ils sont généraux ou décret de la cour de chancellerie, pour
non. f pouvoir faire enlever du port une vieille

M. BLAKE : Je présume que l'objet i coque de navire, ce qui nous a coûté très
de ce bill est d'appliquer à Pictou la cher.
règle générale. Il ne peut y avoir au- Je propose donc qu'on ajoute la clause
cunie raison spéciale en vertu de laquelle suivante :
les commissaires de ce port auraient le Et il est de plus décrété que toute municipa-droit de nommer leur maître de havre, lité dans ou à travers laquelle passe une rivièretandis que les commissaires des autres navigable'où se trouve situé un port, en tout
ports ne posséderaient pas ce droit. ou en partie aura le droit de notifier par écrit

Le bill est examiné de nouveau en co- le ou les propriétaires du ravire, de l'obstacle
ité général, amendé et rapporté. ou de l'épave dont il est question, ou de partie

d'iceux, gisant ou étant dans les dits port ou
M. BLAKE : J'espère que le gouverne- rivière, situés dans les limites de la dite muni-

ment tiendra compte de la recommanda- cipalité, d'avoir à enlever dans les tel
tion de l'honorable député de Gloucester obstacle, du dit port ou de la dite rivière. Et
(monsieur Anglin), et appliquera le mêmeý dans le cas où on ne se sera pas conformé au dit

avis dans le délai de la dite munici-
principe général a tous les ports. Dans palité aura le droit d'enlever tel obstacle aux
le cas actuel on n'a apporté aucune frais du ou des propriétaires d'icelui, lesquels
raison pour motiver une mesure excep- frais pourront être recouvrés devant toute cour
tionnelle. Je crois donc que, en principe, ayant juridiction compétente."
il n'y a pas lieu de faire ici une législation Je ne crois pas que l'on puisse s'opposer
spéciale. à cette clause. La loi telle qu'elle est

M. POPE (Queen, I.P.-E.) : Les com- n'est pas bien précise, et il faudrait la
missaires ne nomment pas les maîtres de rendre parfaitement claire. Une clause
havre à aucun des ports. Durant la va- Comme celle que je propose rendrait un
cance, un bill général sur ce sujet sera mis grand service.
à l'étude par le gouvernement, dans le but Il y a, dans nos ports et nos rivières,
d'appliquer ce système à la nomination de un grand nombre de vieilles coques
tous les maîtr-es de havre, qu'on en devrait faire disparaître, dans

Le bill est lu une troisième fois et passé. l'intérêt de la navigation et du com-

BILL CONCERNANT L'ENLEVEMENT
DES OBSTACLES DANS LES EAUX

NAVIGABLES.--(BILL No. 107.)
(M. Pope, I. P.-E.)

DEUXIhME LECTURE.

M. BLAKE: Quelques-unes des dis-
positions de ce bill paraissent, de prime
abord, un peu en dehors de notrejuridic-
tion. Elles semblent créer, au sujet d'un
tort civil, une responsabilité contre les
personnes pour les frais encourus en enle-
vant des obstacles, ou en recouvrant des
dommages, provenant de ce fait, du pos-
sesseur d'un immeuble. Il semble assez
douteux que nous puissions conférer à la
couronne le droit d'enlever ces obstacles et
de prélever sur un particulier, par une
poursuite civile, les frais de cet enlève-
ment.

M. LANE: Je voudrais qu'on ajoutât
au bill une clause donnant aux municipa-
lités le pouvoir d'enlever des rivières tous
les obstacles qui s'y trouvent. Nous avons
eu des diflicultés sérieuses, dans la partie
du pays que j'habite, au sujet de ces obs-
tacles, et l'année dernière, les citoyens de
ma ville ont dû obtenir à leurs firais un

M. MCDONALD.

merce.
M. M1LLS: Je crois qu'il est possible,

à l'aide de ce bill, de causer des torts sé-
rieux. Prenez,parexemple,le casd'une colli-
sion, où c'est le navire de celui qui n'est
pas en défaut qui a sombré. Ce dernier
serait encore assujéti à de nouveaux frais
pour faire enlever son navire du port ou
du cours d'eau. Il y a donc un inconvé-
nient sérieux en dehors de la question de
juridiction.

Si nous ne trouvons pas le moy en de
protéger les personnes non fautives contre
des torts de cette nature, il vaut mieux
que le bill ne passe pas.

M. POPE (Queen, I. P.-E.): Je suis
d'opinion que les parties coficernées dans
une collision, devraient avoir à enlever
l'épave.

Les gens de la localité ont-ils ce droit?
Quelqu'un doit payer les frais, et pour-
quoi ne serait-ce pas ceux qui ont des in-
térêts dans l'objet qui cause l'obstruction ?
Il y a plusieurs raisons qui exigent que ce
.bill passe.

On élude la loi actuelle qui ordonne
aux propriétaires d'épaves de faire enlever
ces épaves.

eaux navigables.[CO MN.E NS.]
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Il y a quelques années, un navire char-
gé de bois ayant fait naufrage à l'Ile du
Prince-Edouard, on vint l'échouier sur
une batture où tous les bâtiments arrivant
de nuit étaient en danger d'aller frapper.
Bien qu'on ait demandé à plusieurs re-
prises de faire enlever cette épave, et que
des soumisssons même aient été reçues
pour cette objet, l'obstacle est resté là jus-
qu'à l'année dernière, et son enlèvement a
coûté $900.

Avec une loi comme celle qui est pro-
posée aujourd'hui, la navigation serait
devenu libre bien longtemps aupara-
vant.

Dans le cas actuel, les parties respon-
sables du naufrage avaient quitté le pays,
lui laissant une obligation de $900 à ac-
quitter.

Les autorités reçoivent actuellement
beaucoup de demandes pour l'enlèvement
d'obstacles de ce genre. Si le gouverne-
ment est forcé de les enlever, il devrait
être remboursé, et les frais n'en devraient
pas retomber sur le public. Dans quel-
ques endroits où le chenal est étroit,
il est complètement obstrué par ces
épaves.

Sin JOHN A. MACDONALD : Ce
bill a pour but d'apporter remède à un
mal' sérieux.

L'honorable député de Durham-Ouest a
soulevé la question de juridiction, qui
mérite considération. Cependant, je crois
que, avec les pouvoirs qui nous sont con-
férés concernant la navigation, nous pou-
vons passer ce bill. Le mal auquel il
s' agit de remédier est considérable, et j'es-
père que la Chambre permettra la seconde
lecture du bill.

M. BLAKE : On devrait. sans doute,
pourvoir aux cas semblables à celui que
l'honorable ministre de la marine a si-
gnalé, lorsque, par exemple, un individu,
par une négligence coupable échoue son
navire sur une batture ou le coule dans
un port, et ne le fait pas relever, au risque
d'obstruer le chenal. Il est coupable d'un
acte volontaire, et la loi devrait pourvoir
à lui faire payer des dommages ou les
frais de l'enlèvement, en même temps
qu'une certaine • anwnde pour punir son
délit. Cependant, il y a des cas où cette
disposition pourrait être très oppressive,
celui, par exemple, qu'a signalé l'hono-
rable député de Bothwell (M. Mills).
Lorsqu'un propriétaire a vu son navire
coulé par la faute d'un autre et a déjà

souffert ainsi une perte considérable,
allez-vous le forcer de payer, en outre, les
frais de l'enlèvement de l'épave. Ne
voudrait-il pas mieux faire peser la res-
ponsabilité sur la personne dont l'acte
repréhensible à causé l'obstruction.

M. McDONALD (Pictou) : La difi-
culté de mettre à effet la recommandation
de l'honorable député de Durham-Ouest
consiste en ce que ce serait rejeter sur le
gouvernement la tâche de décider lesquel
des deux équipages ou des deux navires
est en défaut, question qui est plutôt du
ressort d'un tribunal. Je ne crois pas
qu'il y ait une grande injustice à rendre
le propriétaire du navire qui obstrue la
navigation responsable des frais de l'en-
lèvement de l'obstacle, attendu qu'il peut
faire entrer ces frais dans les dommages
qu'il réclame de la personne à qui la col-
lision ou la perte est imputable, en faisant
la preuve de ces dommages. Lorsqu'il
s'agit des intérêts publics, le gouverne-
ment peut difficilement s'arrêter à la
perte immédiate que peut encourir un
particulier.

M. FLYNN : Je me rappelle le cas
d'un navire de vingt ou trente tonneaux,
abordé et coulé par un steamer, dans un
port de la Nouvelle-Ecosse. Il n'y aurait
pas eu moyen de relever ce navire. Dans
un cas semblable, le bill serait très
oppressif.

M. POPE (Queen, I. P.-E.): Il n'y
aurait pas eu une extrême rigueur dans le
cas qui vient d'être mentionné. Si les
propriétaires de la goëlette étaient en
défaut, ils devaient subir les conséquences
de leur acte. Les personnes en défaut
sont passibles des dommages et peuvent
être forcés de les payer.

M. KILLAM : Quelques-unes des dis-
positions de ce bill paraissent manquer
d'équité et causeraient probablement des
torts sérieux aux individus qui n'auraient
pas les moyens de payer les frais de l'en-
lèvement du navire naufragé. Ce bill a
été soumis à une époque tellement avancée
de la session, que le gouvernement, sui-
vant ce que je crois, ne doit pas avoir l'in-
tention. d'en -exiger la passation. On
devrait nous donner le temps, avant de
faire passer une semblable mesure, de
consulter nos amis qui sont propriétaires
de navires.

Le bill est lu une seconde fois.
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BILL A L'EFFET D'ETENDRE LES DIS-
POSITIONS DE L'ACTE CONCER-

NANT LES IMPOT3 SUR.
LES BILLETS PRO-

MISSOIRtES.

(BILL No. 108.)
(M. Baby.)

DEUXIEME ET TROISIÈME LECTURES.

La deuxième lecture est appelée sur
l'ordre du jour.

M. BLAKE: L'honorable ministre
du revenu de l'intérieur a promis de son-
mettre, au point où nous somines arrivés,
un état indiquant le montant des inipôts
perçus.

M. THOMPSON (Cariboo) : Je prie
l'honorable monsieur de nous dire quelles
dispositions il entend établir à l'égard de
la Colombie britannique,afin de permettre
aux personnes qui demeurent dans l'inté-
rieur, de se procurer facilement les timbres,
nécessaires. La chambre de commerce de
Victoria a passé une résolution démon-
trant les inconvénients qui résulteraient
pour les habitants des districts miniers,
si, en adoptant ce bill, on ne leur procu-
rait pas le nioyen d'obtenir les timbres
requis.

J'appuie en tout point cette résolution,
car je sais que dans les districts miniers
isolés, surtout pendant l'hiver, il'serait à
peu près impossible de se procurer des
timbres chaque fois qu'on en aurait be-
soin.

La mémoire de la chambre de commerce
dit :

" L'imposition de droits semblables dans nos
camps de mineurs si éloignés les uns des
autres, et où la plupart des transactions se font
à crédit, fera peser un lourd fardeau sur les
commerçants et les mineurs, sans donner au
revenu un avantage équivalent. A Cassiar,
par exemple, où, de novembre à mai. il n'existe
pas de communications avec les autres parties
de la province, il sera presque impossible de se
conformer à la loi, et en s'y conformant pas, on
s'exposerait à une perte sérieuse.. A Kootenay
où il n'y a de communication par la poste que
cinq fois par année, et à Ominéca, où il n'y en a
pas du tout, il sera matériellement impossible
d'observer les exigences de la loi."

Je désire simplement savoir à qui l'ho-
norable ministre du revenu de l'intérieur
veut que nous nous adressions pour obte-
nir ces timbres. Si nous ne pouvons pas
nous les procuror, nous ne devrions pas
être passibles des pénalités que la loi
impose contre ceux qui ne s'y conforment
point .

M. BLAKE.

M. BABY: Le gouvernement donnera
à la Colombie britannique les mêmes faci-
lités qu'aux autres provinces. Toute per-
sonne offrant des garanties, recevra, sur
demande, une licence l'autorisantà vendre
des timbres pour billets promissoires.. Si
l'honorable monsieur désire recommander
quelque personne respectable, le gouver-
nement accordera à cette personne une
licence l'autorisant à vendre des timbres.

Quant à la question posée par 'hono-
rable député, s'il veut se donner la peine
de consulter la page 210 du rapport du
département, il se convaincra que dans
l'île du Prince-Edouard, en 1878, le re-
venu provenant de la vente des timbres
sur billets s'est élevé à $295 et en 1879 à
$1,045. Jusqu'à cette année, aucun re-
venu provenant de cette source n'a été
perçu dans la Colombie britannique. Dans
le cours de la présente année il appert, par
les liv res du département, que jusqu'à
cette date il a été perçu $3 dans cette pro-
vince.

Le bill est lu la seconde fois, étudié en
comité général, rapporté, lu la troisième
fois et adopté.

BILLS DU GOUVERNEMENT
SECONDE ET TROISIÈME LECTURES.

Les bills suivants sont lus séparément
la seconde fois, examinés en comité géné-
ral, rapportés, lus la troisièine fois, et
passés, savoir:

Bill (No. 105) à l'effet de venir en aide aux
sociétés permanentes de construction et aux
compagnies de prêt, et pour restreindre leur
mode d'effectuer des prêts.--(M. McDonald,
Pictou.)

Bill (No. 84) à l'effet de modifier l'Acte.géné-
ral d'inspection, 1874, et l'acte qui le modifie.
(M. Baby.)

Bill (No. 109) à l'effet d'autoriser le prélève-
ment d'une nouvelle somme d'argent en vue de
permettre aux commissaires du havre de Qué-
be3 de compléter leur bassin à flot. (Sir Sa-
muel L. Tilley.)

Bill (No. 110) ayant pour objet de permettre
aux commissaires du havre de Montréal, de
payer une rente viagère à la veuve de feu l'ho-
norable John Young.-(Sir John A. Macdo-
nald.)

Bill (No. 117) tendant à abroger l'acte 42
Vict., chap. 5, à l'effet d'accorder une subven-
tion annuelle pour aider à la construction et
à l'entretien- de certaine communication télé-
graphique.-(M. Langevin.)

SECONDES LECTURES.

Les bills suivants sont lus séparément
la seconde fois:

Bill (No. 96) 'à l'effet d'abroger l'acte qui
étend à la Colombie britannique l'acte des
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terres fédér.les, et d'établir d'autres dieposi- fonctionnaire auquel on donnerait une o-
tions relativement à certaines terres publiques sition presque diplomatique, autant que
dans cette province.-(Sir John A.3actdonald.)

Bill (No. 57) à l'effet de refondre et de modi-
lier les actes concernant les territoires du Nord- dence, dans laquelle uous nous trouvons
Ouest.-(Sir John A. .Macdonald) placés, vis-à-vis de l'empire, ses affirma-

BILL CONCERNANT LA NOMINATION tions, ses actes et son prestige seront gêné-
D'UN AGENT RÉSIDENT POUR ralement acceptéspar le public, et il pour-

REPRESENTER LE CANADA rait faire beaucoup pour diriger sur le
DANS LE ROYAUME- Canada l'émigration du Royaume-Uni, de

UNI.-[BILL No. 88.] l'Europe en général et principalement de
(Sir John A. Macdonald l'Allemagne.

SECONDE ET TROISILME LECTURES. Actuellement, l'agent d'émigration lo-

L'ordre est lu pour la seconde lecture, ae es c en e. I nest avoi-

Sir JOHN A. MACDONALD: Le nement accrédité auprès dit gouvernement
gouvernement a cru dans son opinion, de Sa. Majesté, et ne peut avoir aucune
qu'il était nécessaire d'avoir un agent espèce d'influence sur le continent; ses
résident, près du siége du gouvernement assurances ne peuvent avoir que peu de
de Sa Majesté. Le développement ra- poids auprès des émigrants lu nord de
pide du Canada, l'accroissement de sa l'Europe. C'est une question de la plus
force et de sa, population, ses intérêts haute importance, surtout maintenant
nouveaux, ont fait penser qu'une corres- qu'il y a heureusement une forte
pondlance à travers l'océan, avec le gou- tendance en Allemagne à émigrer ans
vernetnent de Sa Majesté, entrainerait lAmérique Britannique du Nord.
des résultats peu satisfaisants et qu'il Tout porte à croire qu'un fonctionnaire
serait Préférable d'avoir un ministre rési- d'un rang élevé, occupant une position de
dant à. Londres. nature à inspirer la confiance, et auquel

Nous avons maintenant un agent finan- le secrétaire des colonies pourrait envoyer
cicr en Angleterre qui a des correspon- les communications émanant des pouvoirs
dants sur toute l'étendue du Rayaume- du continent au sujet de l'émigration, se-
Unni; le gouvernement se propose de meit appelé à rendre les plus grands ser-
charger spécialement de ce service le vices au Canada et À. aiden beaucoup à
nouveau commissaire. Sans rien vouloir l'émigration.
dire en bien ou en mal de l'agent actuel, Ce n'est là qu'une faible partie des pre-
ou de ceux qui se sont occupés avant lui rogatives qui seront dévolues à notre re-

delémgato dAgltrr n epys, je présentant. Nous avons pensé qu'il était
dois dire que nous sommes arrivés à la important d'avoir sur les lieux un agent
conclusion qu'un agent résidant À. Londres qui, à part de la question d'émigration,
sans être investi d'une commission, n'est s'occuperait des intérêts commerciaux du
des resura de pouvoir diriger atten- Canada. On n'ignore pas que, depuis
tien publique sur une question de scette deux ns, la majeure partie des traités
importance. qui régissaient le commerce de l'ancien

On doit comprendre facilement que.les continent ont été abrogés et que toutes
affirmations d'un simple agent, possédant les nations de l'Europe se consultent ac-
une juridiction limitée et simplement tuellemet entre elles pour renouveler les
locale, étant à peine censé tenir un bu- 1anciens traités et les amender, * ou du,
reau pour expédier les émigrants et leur moins pour établir le commerce du monde,
fournir les information nécessaires, T se en ce qui concerne l'Europe, sur une nou-
trouve dans une position d'infériorité, velle base.
lorsqu'il a à lutter contre les'effortséner- Jusqu'à présent le Canada, comme les
giques et incessants des différents agents autres colonies de l'empire, n'aipas pour
des compagnies de chemin de fer des ainsi dire -été représenté et il est de'la
Etats-Unis, dont une' des condition, de' plus haute importance, dans les circons-
prospérité future est de séduire les émi- tances actuell «es, 'd'avoir en Europe uin
grants d'Europe et principaleentceùx c'agent résident ouun ministre qui, se-
des Royaume-Uni. pourles attirer aux trouvant surCles lieux, pourratre con-
Etats-Unis et les détourner dui Canada. sultsur les négociations entre le 'géouvmr

On a lieu de croire qu'en nommant un nement de Sa Majesté et les différentes

119 . ''
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puissances européennes, au sujet des
questions relatives au commerce. Le
gouvernement de Sa Maiesté, comme on
peut s'en rendre compte par les docu-
ments soumis à la Chambre, a consenti à
la proposition du Canada. Il est disposé
à recevoir le fonctionnaire et à lui donner
une position élevée tout en étant compa-
tible avec l'état (le subordination qu'oc-
cupe le Canada vis-à-vis de l'empire.

Quoiqu'il ne soit pas à propos de mêler
les questions personnelles aux principes
généraux du bill, je dois dire que, comme on
le sait, sir A. T. Galt a été appelé à rem-
plir ce poste. Son succès comme agent
des honorables messieurs de la gauche,
lois du réglement de la question dei pê-
cheries, lui a donné un prestige qui, j'en
ai l'espoir tournera dans l'avenir à l'avan-
tage du Canada.

Il a été employé par exemple sous l'aide
du gouvernement de Sa Majesté, avec
l'assentiment de cette administration,
pour essayer d'engager la France à nouer
des relations commerciales avec le Ca-
nada ; il a été également employé pour
faire ses efforts afin d'intéresser l'Espagne
dans le commerce entre le Canada, Cuba,
Porto-Rico, et en général avec les posses-
sions espagnoles en Amérique et l'Espagne
elle-même.

Je dois dire que lorsque sir A. T. Galt
s'est rendu en premier lieu en Espagne, à
la demande du gouvernement actuel, ses
instructions étaient de faire ses efforts
pour établir des relations de commerce
avec Cuba et Porto-Rico. Mais à la de-
mande du gouvernement espagnol lui-
même, il reçut des instructions plus éten-
dues et put traiter les questions relatives
au commerce avec l'Espagne et ses colo-
nies.

En Espagne, comme du reste dans tous
les vieux pays, les affaires ne se condui-
sent qu'avec lenteur, mais la manière
dont nous avons été traités, l'accueil fait
à la proposition d'augmenter les relations
commerciales, principalement entre Cuba.,
Porto-Rico et le Canada, nous fait espérer
que le projet réussira.

En France, nous sommes à la veille de
la réduction de droits sur les navires cons-
truits en Canada et vendus en France.
Comme on ne doit pas l'ignorer, les na-
vires construits en Angleterre peuvent
être vendus en France, moyennant le paie-
ment d'un droit fixe de deux francs par
tonneau, tandis que les bâtiments cons-

SIR JOHN A. MACDONALD.

truits au Canada doivent payer quarante
francs.

On a représenté fortement au gouver-
nement cette injustice évidente-si toute-
fois on peut donner ce nom à un droit
protecteur-le tort qu'elle faisait à l'indus-
trie des constructions navales du Canada,
et il était presque entendu, je pourrais
dire définitivement conclu, queles navires
canadiens seraient admis en France, en
payant un droit de deux francs, lorsque
l'Autriche annonça à toutes les nations
avec lesquelles elle se trouvait en relations
commerciales que ses traités étaient termi-
nés.

Cela mit fin naturellement aux négocia-
tions. Toutefois, il y a lieu de croire que
l'Angleterre et la France sont à la veille
d'entamer de nouvelles négociations pour
étendre leurs relations commerciales. Cela
étant, il est de la plus haute importance
que le Canada ait un fonctionnaire, comme
ce bill y pourvoit, qui se trouve continuel-
lement sur les lieux afin de pouvoir profi-
ter de tous les avantages qui se présente-
ront, sans être obligé de communiquer
avec le Canada. Ce fonctionnaire aura à
s'occuper en même temps d'émigration et
de diplomatie. Il aura à conduire toutes
nos opérations financières à l'étranger,
d'après les instructions de l'honorable
ministre des finances du Canada.

L'honorable premier. ministre pourra
entretenir la Chambre sur ce point d'une
manière autorisée etje suis certain que ce
qu'il dira au sujet de la nécessité de dimi-
nuer le coût de nos emprunts, de nous
acquitter du paiement de nos obligations,
intérêt et principal, à leur échéance, rece-
vra l'approbation de l"ex.ministre des
finances.

Il me semble que le crédit du Canada
est suffisamment solide pour qu'il soit
possible de faire disparaître la nécessité
d'avoir à payer de fortes commissions pour
négocier nos emprunts et d'en remplir les
obligations par l'entremise des banquiers
et des capitalistes.

Comme je l'ai dit, les documents soumis
à la Chambre établissent que le gouverne~,
ment de Sa Majesté a consenti à recevoir -
du Canada un haut commissaire. Je
suis certain que c'ést là un grand pas pour
affirmer l'importance du Canada comme
partie de l'empire britannique.

Quoique la chose n'ait pas un rapport.
direct au bill, je dirai à la Chambre le
chiffre du traitement que nous nous. pro-.

à Londres.[COM.MUNES.]
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posons de lui demander de fixer dans les
résolutions. Nous lui demanderons do
le porter au chiffre de $10,000 par année;
c'est là la somme assignée aux lieutenants-
gouverneurs des grandes provinces et il
nie semble que le ministre en Angleterre
ne peut recevoir moins.

L'opinion générale des personnes qwi se
sont entretenues avec moi sur la question
est que la somme est insuffisante pour lui
permettre de tenir son rang en Angleterre.
Toutefois nous commencerons modeste-
ment à affecter ce traitement à cet emploi
et il peut se faire que nos successeurs
jugent à propos de l'augmenter plus
tard.

Je dois le dire en toute sincérité, je suis
convaincu qu'il est important, en même
temps que sage, que le Canada, comme
royaume auxiliaire. si je puis employer
cette expression, ait un ministre résident
en Angleterre représentant nos aspirations,
recevant ses instructions de nous directe-
ment et occupant dans le corps diploma-
tique une position qui n'a été accordée
dernièrement à aucune partie de l'empire
de Sa Majesté.

Au point de vue de l'économie, la créa-
tion de ce poste présente des avantages
considérables; nous pourrons éviter des
fortes dépenses. Il est important que
toutes les questions qu'il est désirable de
soumettre au gouvernement de Sa Majesté,
soient présentées par un homme capable,
éclairé et jouissant d'un certain prestige.

Sans doute, il n'est que simple agentdu
Canada, tous ses actes doivent être faits
en cette qualité et dictés autant que pos-
sible par le gouverneur-général et son com-
scil.

Si RICHARD CARTWRIGHT:
L'honorable ministre des finances pour-
rait-il nous expliquer la nature des attri-
butions relatives aux questions de finance,
que l'on veut accorder à ce fonction-
naire.

Sin SAMUEL L. TILLEY : Les re-
marques que j'ai à aire se rapporteront ex-
clusivementauxquestions financières. Mon
honorable prédécesseur doit sans doute se
rappeler qu'en .1873, lorsque je quittai
l'administration de mon département et
que le portefeuille des finances lui fût
confié, il voulût bien me demander si j&
n'avais aucun avis à lui, présenter ,sur
l'administration du département.

Je lui dis alors qu'il y avait une ques-
tion à laquelle j'attachais une, importance

plus qu'ordinaire, c'était celle de la négo-
ciation de nos emprunts en Angleterre et.
du paiement des intérêts de notre dette
en ce pays; il me semblait que la somme
que.nous coûtait ce service, à l'époque, en
vertu des arrangements, pris par l'ancien
gouvernement du Canada, avant l'accom-
plissement de l'Union, et par les diffé-
rentes provinces, formant aujourd'hui la
Confédération, était excessive et qu'il se-
rait possible de conclure un arrangement
plus avantageux en nommant un agent
ou quelqu'autre personne à Londres, char-
gée de s'occuper de nos intérêts.

Lors de la négociation de l'emprunt
de 1873, l'on fit des arrangements par
lesquels il devait être émis à un demi
pour cent au lieu d'un pour cent,
somme que l'on payait auparavant.
Quand mon successeur a négocié ses em-
prunts, il a fait un compromis par lequel
les emprunts garantis devaient être émis
sans frais et ceux non garantis à un pour
cent. Je crois qu'il obtint aussi une ré-
duction d'une demi sur le taux pour cent
accordé pour le paiement de l'intérêt.

Cet arrangement est demeuré en force
jusqu'à ces temps derniers. Les emprunts
subséquents, négociés par mon prédéces-
seur et moi, l'ont été aux mêmes condi-
tions.

Mais, malgré cela, le montant payé par
le Canada, depuis 1873, pour la négocia-
tion des emprunts et le paiement de l'in-
térêt, représente une somme considérable.

J'ai entre les mains un état indiquant
les sommes allouées aux agents, dans le
cours de l'année dernière, pour le paie-
ment des coupons à leur échéance; le
montant s'éleve à $45,298.53. En plus de.
cela $5,000 environ ont été dépensées
pour la rachat des débentures pour le
fonds d'amortissement. Dans ces som-
mes ne se trouve pas comprise la commis-
sion payée aux agents pour la négociation
des emprunts.

En vertu des arrangements qui prési-
dent à la négociation des prêts, on paie
un pour cent, à part de tous les frais de
courtage. Dans le cours de l'an pro-,
chain, de juillet 1880 à juillet 1881, il
n'est pas probable que nous puissions,
nous,, dispenser, d'aller négocier un, em,
prunt:en. Angleterre, la somme consacrée
à la construction de notre chemin de fer
étant de. $1 0,000,000 cette année et :de
$4,000,000 les années suivantes.

Si nous devions reporter le paiement
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de l'intérêt des coupons sur la dette exis- aurait produit, 'an dernier, une économie
tante, 'nu' chifre qu'elle a atteint aujour- considérable. Il existe une autre question
d'hui, la commission que nous ponu rions qui n'est pas sans importance ; je crois, si
économiser serait de $45208, sans parler je n, me trompe, (ui c'est en 1885 que le
du fonds d'amortissement et des emprunts gouvernement aura à'racheter pou 3
qui pourraient se contracter à l'avenir.' Il 000,000 ie debontures portan intérêt à
est -difficile que Pet emprunts puissent se 5 pour Cent.
négocier sans qu'il y ait a payer proSi -RICHARD J. CARTWRI c iT
commission, calgré la présence o ée notre nCe paiement est facunltati u
agent résident Fii Angileterre, nais il es.,t 1 SjR SAIMUEL L.: TILLEY: Très
probable que nous pourrions écoronser Ibienmaisnil'eastadmettnresqu e quelue soit
au moins un demi pour cent, epriqi se trouvera au pouvoir à l'é-

jaL e- le mert trmeqicetuni85qel

Il serait à propos que notre représen- p)oquel, il adloptera J'es miesur-es pour-ra-
tant entrât en arrangements, pour l uveter, sit graduellement soit en bloc,
cdation de iiotre enlernît, soit par l'en-* .0,s coupontue portant intérêt à quatre
tremise dle itcbs anieens agents. 5e la'pour cent, afin (le placer sur une base
banque d'A ileterre, ou de toute autie pus avantageuse qu'à présent cette partie
personnE avec laquelle il croira cone- de notre dette.
nable de s'aousle prn J pense que, aorrque ce moment sera

Je dois dire que pour mon compte i venru, on tourra s'économiser une somme
je serais heureux que" notre 'représen,- considétable, en suhstituanr les bons
tant s'assurât les ervices de nos anciens de quatre pour cent à ceux oe cinq. On
agents pour lae emruociatin <le ces en- voit cone qu'au point ie vue finan-
pruits. Ils n'ont rends len plus grand cr seulement, la nomination de ce fon-
services, princilee t lors e l'éission tiomiaire sera une source d'avantagpes con-
dlu dernier emprunt. sidérables. La (Jibre considère sans

Longtemps avn l'Union ils étaient les doute qeu- c'est un mouvement dans la
agents du Canada. Messieurs Baring bonne voie.
frères, étaient aussi les agents de la Nou- Si RICHARD e. mARTWRIGHT
velle.Ecose et clu Nouveau-Brunswick L'honorable ministre pourrait-il nie don-
avant la Confédération, et il n'est que ner un idée de ce que pourront être les
fort naturel que s'ils peuvent s'acquitter dépenses des bureaux de sir A. T. Gat.
d'une ision d cv genre dans des con- il doit savoir, tout aussi bien que moi, les
ditions aussi avantageuses que lautres, frais que peu t entraîner l'entretien d'un
le choix se boee sur eux. Iobureau, dans une des rues ce Londres o

Je crois que notre représentant en Iles grandes maisons de commerce ont leur
Angleterre sera en iesure de négocier siége. Je désirerais savoir, d'une façon
notre emprunt dle S 1 0,000,000 à $850,-: approximative, à combien s'élèveront les
000, meilleur marché. La n i Biniation n fais.vi
dè ce fonctionnaire estrainera, j'en suis Si SA HUEL L. TILLEY: Il est
convaincu, une bien faible dépense si l'cn' assez dificile d'établir maintenant à comn-
compare les frais de son entretien, 'les é- bienri poureont se nonter les dépenses.
penses de son bureau, avec les économies INotre but est do réunir ce département à'
qu'il nous fera réaliser, sans parler des celui de l'énigration. Notre haut coin-
services qu'il rendra à notre commerce et dissaire devra avoir également le contrôle
les autres considérations exposées par service <le l'émigration. nCmm l'é-

l'honorble chef du gouveurnenb. chéance de l'intérêt sur nos bons tombe
Je pense que mon honorable prédéces- principalement en janvier, niai, juillet e

seur qui, je le sais, s'est occupé de la novémbre, on devra employer, assi a
questin, car j'ai lu de lui des communi- îaiément de l'intérêt sur les coupons, les'
cations qui y 'étaieint relatives, admettra emiployés diti département de l'émigration.
avec nous que le moment est arrivé <'a Ainsi donc on n'ua pas, dans cette parte
dopter quelque mesure pour réduireles du ervice, à requérir un tLL.IE:Ies
frais entraués par la' trailsacion de nos nombre i'em pldyés.
affaires en Angleterre. et'rte e isera probablement nécessaire d'ai

Je donne ces chiffre la Clambre pour un comptable de la plus h te cmàcité,,
lui démontrer que, le transfert seulement ossédant la plus grande expéutiènce coms
duepaiement de l'intérêt sur les coupons les questions definance, polr dirige s ;:

SIR SAMUEL L. TiLLEY.
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-département. Avec les employés de 1'è pas, les loyers et les maisons sont. très
migra"ion et lpeut-être deux ou trois chers en Angleterre.
autres employés, auxquels on accorderait S in JOHN A. MACDONALD :.Nous
(les appointements, iiodestes, Je travail avons lieu de croire que nos .bureaux
peut se faire. Un comptable habile, con-. sont mal situés ; la mnaison qu'ils occu-
naissant parfaitenent tout ce qui se ratta- peut est nouveiet l'on peut s'en défaire
che aux coupons pourrait avec l'aide de sans subir de pertes. ,«ous ferons tous
deux ou trois Personnes, s'acquitter de la nos fforts pour les installer près de. la
besogne. rue du Parlement, où se trouvent toutes

Il peut se faire que le bureau soit les autres agences, et aussi près que pos-
transporté dans la rue du Parlement. Afin sible des bureaux publics.
d'éviter des dépenses, il est à propos que L'honorable monsieur doit savoir que
les bureaux de notre représentant et ceux nous aurons , à nous , guider d' près
de l'émigration se trouvent dans le même l'exemple des agences des autres colonies,
édifice. A part du traitement dont a qui sont groupées ensemble dans un es-
parlé mon honorable ami, nous aurons à pace restreint. Sir ·Alexandre Galt est
payer quelques dépenses contingentes, qui chargé de s'assurer de bureaux aussi con-
seront enumérées dans les estimations sup- venables et à aussi bon marché que pot-
plémentaires. i sible mais dont, toutefois, le Canada n'ait

SRa RICHARD J. CARTWRIGHT: pas à.rougir.
L'attention publique, je le sais, s'est SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:
portée depuis longtemps sur l'énormité L'honorable ministre se propose de s'é-
des tommes que nous avons été obligés de loigner beaucoup de l'endroit où était ins-
payer pour courtage et commission, et tallé M. Jenkins, et lorsqu'il fut remercié
cela parce que nous avions deux maisons ou que, du moins, il donna sa résignation,
au lieu d'une pour s'occuper de la transac- les bureaux furent transportés dans la
tion de nos affaires. C'est ,là, je le sais, rue de la Reine Victoria, mais je suppose
une raison suffisantepour nous engager à que l'intention de l'honorable -monsieur
prendre entre 'nos mains la direction de est de les avoir à proximité de Downing
nos affaires etje n'ignore, pas que le mo- street
ment actuel est bien choisi. Nous avons L'honorable monsieur, ce me semble,
réussi à liquider une dette considérable et ou bien l'hcnorable premier ministre, a
je ne doute pas que notre commissaire ne 'parlé de certains arrangements qu'on
se trouve à même de prolonger le terme pourrait prendre avec la banque : d'Angle-
de nos emprunts, dans les moments de terre; je prévois de grands avantages si
grande dépression commerciale. "ce résultat était atteint. Nos valeurs , se

Les rapports que nous avons eus déjà trouveraient posséder les avantages d'une
avec les deux grandes maisons auxquelles sorte d'intraduction et je crois qu'on ne
a été confié le soin de nos affaires, -seront saurait déployer trop d'efforts pour con-
de nouveau pour nous de la plus grande clure des arrangements de ce genra&vec
utilité, et c'est pour cela que, lorsque j 'a- cette banque.
vais le portefeuille des finances, j'ai différé 1 On doit ausdi avoir tous les égardé pos-
de conclure -cet arrangement, jusqu'au sibles pour les deux grandes maisons equi
moment où nous aurions réglé la partie de nous. ont servi jusqu'ici d'intermédiaires
notre dette-arrivée à échéance. et qui comme je l'ai- déjà dit, peuvent

SIR SAMUEL L. TILLEY : Je com- encore nous être utiles. Elles ont .une
prends cela.' clientèle aussi nombreuse qu'influente

SIR RICHARD J. CARTWRIGaHT : qui a l'habitude de faire des place'ments à
Comme nous' avons pu arriver à ce ré. l'étranger. .Une certaine classe definan-
sultat, je dois dire qu'au point. de vue ciers spécule principalement sur les va-
financier, je ne découvre pas de motifs leurs des colonies et je pense qu'en nous
qui me permettent de m'opposer à l'af-- tenant bien ayec cesý,maisons, nous pour-
faire. Je présume -qu'il sera néces-, rons nous, assurer une classe nombreuse
saire de transporter les bure'aux ailleurs, de preneurs pour . nos -bons Je éois
ou bien alors'd'agraudir l'édifice dans le- aussi que les peines que nous avons prises.
quel ils sont installés ; j' erais ,doncà cs, dernières .années, ne 'sont pas d-
savoir la décision: que le gouvernement a .nieurées sans résultat, car nous, avonsîva
prise à cè sujet.' Commeon ne, 'gaore ,auaenter considérablemen le; nomn
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des personnes plaçant leurs capitaux sur e
nos valeurs. t

M. ANGLIN : La multiplicité des i
fonctions qu'aura à remplir le haut com- 1
missaire est remarquable; il y a certaines
objections générales à la question qui mé- 1
ritent d'être considérées. Il peut se faire
que le moment soit arrivé où nous puis-
sions avec avantage, envoyer en Angle-
terre un agent financier. Peut-être nous
serait-il possible, par ce moyen, d'épargner
chaque année des dépenses considérables.

Je pense qu'il est inutile de dire une
chose que tout le monde est forcé d'ad-
mettre, c'est que si l'on tient à ce que les
devoirs de semblable agence soientremplis
convenablement et d'une façon satisfai-
sante, on doit l'établir sur une base qui
en assure le bon fonctionnement, en de-
hors de la surveillance du haut commis-
saire, et c'est pour cela qu'en considérant
l'utilité de sa nomination, nous n'avons
pas à considérer les avantages qu'on pour-
rait retirer d'une charge créée dans le but
d'administrer notre dette publique et d'en
payer les intérêts.

Nous devons avoir à la tête de cette
agence un fonctionnaire parfaitement apte
à remplir les devoirs de sa charge et pou-
vant surveiller et conduire les affaires,
comme si nous n'avions pas de haut com-
missaire.

Le haut commissaire ne sera pas conti-
nuellement à Londres. Il pourra être
obligé de passer un mois à Paris, un autre
à Madrid. Il faut donc de toute nécessi-
té avoir une personne responsable et apte
à tenir l'emploi, qui soit indépendant du
contrôle da haut 'commissaire, un homme
d'un talent voulu, possédant toutes les
qualités de l'emploi.

Nous pourrions établir une agence sem-
blable, et elle rendrait des services lors
même que nous n'enverrions pas de haut
commissaire.à Londres; et si l'on considère
les avantages que nous aurions à en retirer
au point de vue financier, il est inutile de
prendre en considériation en même temps
la nomination du commissaire.

L'honorable premier ministre nous a ex-
pliqué d'une laçon bien superficielle les
services que le haut commissaire pourrait
rendre à l'émigration. Il doit, nous a-t-on
dit, entretenir des communications di-
rectes avec le bureau des colonies. Il
doit recevoir les communications envoyées
au gouvernement de Sa Majesté par les
puissances étrangères. Il doit être guidé

. Sm RICHARD J. CARTWRILT.

t guider les autres par ces communica-
ions, mais tout cela est excessivement
vague, je n'y découvre pas une raison qui
puisse motiver la création de cette charge.

Nous avons déjà un excellent
ersonnel au bureau d'émigration à
Londres. Je dois dire à ce suje, que je
n'ai jamais pu comprendre la valeur pré-
cise des devoirs remplis ou devant être
remplis par ces employés à Londres. C'est
peut-être grâce à leurs services que l'émi-
gration se porte sur le Canada, mais je ne
possède pas une seule preuve pour m'en
convaincre. Les agents qui sont fixés dans
les autres parties, s'ils déploient de l'acti-
vité et de l'énergie dans l'accomplissement
de leurs fonctions, peuvent rendre des
services à l'émigration. Je suppose qu'ils
adressent leurs rapports au bureau central
et de la sorte il peut se faire que ce bu-
reau soit nécessaire et rende des ser-
vices.

Comment ce département aura-t-il à
gagner à la nomination d'un haut com-
missaire, c'est ce que l'honorable monsieur
a négligé de nous expliqué. Il me semble
que cette nomination a une importance et
une signification bien autres qu'on se
l'imagine généralement. Elle constitue
un abandon de la ligne de conduite que
nous avons suivie jusqu'ici et place le
Canada vis-à-vis de la mère-patrie, dans
une position entièrement différente de
celle qu'il occupait jusqu'ici. Elle me
semble être faite dans le but d'inaugurer
entre le Canada et l'empire, des relations
d'un caractère entièrement différent.

Dans un mémoire soumis à sir Michael
Hicks Beach par sir John A. Macdonald
et deux de ces collègues, on trouve des dé-
clarations extraordinaires, au sujet des
relations qui devront exister à l'avenir
entre le Canada et l'empire. Quelques-
uns sont d'un caractère véritablement sur-
prenant.

Plus que toute autre colonie, nous pou-
vons afhener la discorde entre l'empire et
les Etats-Unis. Nous sommes plus en
mesure que ceux qui sont plus éloignés de
ce pays d'assurer le maintien des bonnes
relations ou de faire surgir des difficultés
entre les Etats-Unis et la mère-patrie ;
et si une guerre arrive nous serons exposés
au feu de la bataille et aurons à supporter
les conséquences du conflit entre les deux
pays. La question, dans Eon ensemble,.
est sans contredit de l'importance la plus
considérable.

à Londres.(COM MUJNES.]
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En adoptant cette nouvelle ligne de
conduite, nous marchons sur un terrain
délicat. Sous certains rapports cette
nomination peut avoir des bons effets,
mais il faut l'envisager à un autre point
de vue et considérer qu'il faut pas nous
charger à la légère des nouveaux
devoirs et des obligations que nous nous
imposons.

Nous nous engageons à faire tout en
notre pouvoir pour développer les res-
sources de ce pays, pour veiller à son bon
gouvernement, ainsi qu'à la sûreté et au
bien-être de ceux qui l'habitent. Nous
faisons cela d'abora dans les intérêts du
Canada, afin que nous puissions fonder un
pays qui sera dans la suite une source de
richesse et de prospérité dont profitera,
non-seulement la population qui y est
fixée, mais aussi celle des anciennes pro-
vinces qui sont appelées à faire des sacri-
fices considérables pour son développe-
ment.

Dans un discours que prononçait il y a
quelque temps à Montréal, sir A. T. Galt,
qui a certainement reçu sa nomination
avant l'adoption du bill, il envisageait la
question à un point de vue entièrement
différent de celui de l'honorable premier
ministre.

Il parlait de l'impossibilité absolue dans
laquelle nous nous trouvions placés de
remplir nos obligations contractées vis-à-
vis de l'empire dans ce vaste territoire, et
déclarait d'une façon précise qu'Ontario,
Québec ou le Nouveau-Brunswick n'a-
vaient pas plus d'intérêt dans ce territoire
lointain que les fermiers de Lancashire ou
les paysans de Tipperary, et il continuait
en disant qu'il était du devoir du gouver-
nement anglaiî de prendre sur l ii une
large part des difficultés et des dépenses
nécessait es pour ouvrir ce pays à la
colonisation, et qu'il reculerait ainsi les
bornes de l'empire.

Je pense que tous nous devons parta-
ger cette manière de voir. On pourra
dire qu'elle n'est pas incompatible avec ce
qui a été (lit dans le mémoire, mais
il me semble qu'il est permis de penser
que les vues du haut-cer mmissaire sur cette
question, peuvent difficilement se conci-
lier avec celles qui ont été exprimées dans
le mémoire, et il se rend à Londres pour
représenter et autant 'que possible faire
prévaloir des opinions qui ne sont pas
celles de ceux par qui il est engagé.

Dans le paragraphe suivant nous trou-

vons une déclaration qui semble rédigée
dans le but d'amener la conclusion de
quelqu'arrangement, entre le gouverne-
ment impérial et ce gouvernement, au
sujet du développement du Nord-Ouest.
S'il est possible d'arriver à une conclu-
sion de ce genre, je crois que, touP, nous
serons unanimes à remercier l'honorable
monsieur d'avoir tant fait pour avoir dé-
chargé le Canada d'un fardeau qui acca-
ble la population.

On nous dit qu'il est nécessaire d'en-
tretenir des communications personnelles
et constantes entre les gouvernements du
Canada et de la Grande-Bretagne, au su-
jet de toutes les questions qui peuvent se
produire. I*

Il est tout à fait surprenant que notre
gouvernement en arrive à cette conclu-
sion, juste au moment où les Etats-Unis
commencent à penser qu'il n'est pas né-
cessaire de nommer des ambassadeurs ou
des ministres en pays étrangers, et qu'il est
préférable de confier à des missions spécia-
les le soin- des négociations nécessaires au
maintien des bons rapports avec les au-
tres pays, ou à l'établissement de rela-
tions commerciales plus avantageuses.

Mon opinion est que le Canada, ayant
obtenu à maintes reprises, depuis plu-
sieurs années, des changements dans
ses rapports avec l'empire britannique,
qui donnaient à son gouvernement local
et à son parlement des libertés plus éten-
dues pour la décision des questions
locales, n'a pas à demander une union
plus intime, en inatière d'administration,
que celle qui existe maintenant.

Depuis quelques années, c'est là, du'
reste, la politique de l'Angleterre, et cette
tactique a fait de bon nombre de -colo-
nies mécontentes des Etats ainis et sincé-
ment attachés à la mère-patrie. Plus
grande et moins restreinte sera la liberté
d'action que l'Angleterre nous permettra
de posséder, et plus nous serons disposés
à en jouir.

Nous nous plaignions, il y a quelque
temps, de ce qu'une question, affectant le
gouvernement de ce pays, avait été en-
voyée en Angleterre pour y être décidée.

Nous savons qu'elles étaient les opi-
nions que l'on entretenait sur cette ques-
tian. Grand nombre d'honorables mes-
sieurs de la droite, se sont plaint dans les
termes de la plus vive indignation, de la
conduite du plus haut foiictionnaire du-
Canada, parce que, comme ils le disaient,
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il avait renvoyé en. Angleterre une affaire, fait n'est ignoré par personne, et alors
qui regardait exclusivement le pays. nous pourrons être appelés à envoyer quel-

Et maintenant nous allons nommer un qu'un pour aider le plénipotentiaire
haut-conuiiss tire, devant résider à Lon- anglais dnsles effirte qu'il accomplira
dres, devant être en rapports constants polr que les traités soient favorables aux
avec le bureau des colonies, continuelle- intérêts du Canada. C'est ce qui a été
ment occupé à conclure des arrangements fait pour les Etats-Uiii, lorsque le traité
avec ce département, qui, après tout, peu- de Washington a été nég eié et on peut le
vent nous ergager, quelle que soit la répu- faire encore dans d'autres ocasions.
gnance que nous puissions avoir pour Tous nous savons lors lue les traités
eux. doivent être renouvelés, et, il serait bien

Nous ne pouvons avoir un nombre assez qu'alors quelque fonctionnaire connaissant
considérable de questions à discuter avec parfaitement les opinions et les vues du
le gouvernement, pour que la nomination gouvernement, fut envoyée en Angle-
de ce foncti onnaireisoit une nécessité. Nous terre pour faire des ëerts afin d'assurer
avions bien plus besoin d'un haut ce f- les meilleurs conditions possibls au Ca-
hissaire il y a, vingt ais qu'auourd'hui. nadas; mais la nomination d'un haut com-

D'annee n année nous avons reçu copie issaire, dans des circonstances de cette
des pièces échangées entre les autorités nature. est complètement différente de
inpériales et notre gouvernement, au celle d'un commissaire permanent, devant
sujet des affaires coloniales et nous savon résider à Londres et s'occuper également
qu'elles sont loin d'être aussi considérables en dehors de la négociation de traités avec
maintenant qu'elles l'étaient autrefois. le Canada.

Quelquen graves questions se sont par- Il est une autre raison qui me pousse à
fois élevées et j'ai la conviction qu'il était croire que cette nomination ne pourra se
beaucoup mieu.- qu'un membre du gou- faire sans-entraîner de graves diffcultés.
vernenent, avant vécu au Canada, ayant Un secrétaire des colonies peut parfois en-
respié l'air de notre pays, ayant entendu treteir des opinions extraordinaires sur
discuterces questions im ortantes, con- les obligations du Canada envers 'em
naissant comment elles sont envisagées pire. Dans différentes GLcsions on a fait
par l'opinion publique, qu'un ministre, des efforts pour imposer an Canada d's
enfin, rem lissa t touteql s ces conditions obligations militaires extraordinaires, et,
soit e!nvoyéý dans la mère-patrie ýpour je l'avoue, je vois avec quelqu'appréhien-
traiter ces questions que d les abandon- sien nommer un fonctionnaire devant re-
ner à uni fonctionnaire, quîelqu'habile qu'il présenter notre pays à Londres, qui se
puisse être, qui a quiitté le ays quatre ou trouvera continuellement sous l'influence
cinq ans auparavant et qui n'a a compter du bureau des colonies. Je crains que
que sur les dépêches et les articles de tout en agissant avec la meilleure fois pos-
journau pour se rendre copte d l'opi- sible et sans ayarner de ses instructions,
nion et de l'état pisci, de nos aires il peut nous placer dans des impasses dan-
publiques. gereuses.

iPersonne ne met en doute les aptitudes P'rcÏ les questions qui se recomionr-
financières de sir A. T. Gat. Probable- dent à l'attention du commissaire, se
ment personne n'test plus à mêtte que lui trouve le chemin de, fer du Pacifique.
de contract,j un emiprunt suir le marché Dlans le cours die la saison dernière, alors
anglais. nMais il pourra bien se refuser que quelques uns des honorables ins-
d'agir, dans les cas difficiles et donnant tres se trouvaient en Angleterre, j'ai ob-
lien à des doutes, sans avoir l'avis et les servé dans le rapport des discours pro
conseils d'un ministre pour l'aider à se noncés dans les différents endroits où ils
former une opinion sur ce qu'il y a de ont été reçus, quelques observations di-
mieux à faire. quant que quelqu'un avait proposépeta que

Je ne vois pas la nécessité de la nemi- quelqu'un aussi avait presqu'accepé sans
nation d'un latt commissaire, parce q e restriction le projet d'un nouveau système
nous désirons prendre part à la conclusion de défense, d'une réorganisation militaire
des traités. Les traités ne se font paîs quelconque, qui pour avoir quelquputilité
tous les jour ni' é ême tous les ans, etre devra nécessairement imposer de nouvelles
les. nations de lEurope. obligations à la population.

Lorsqu'ils sont à la veille d'expirer, le i peut se faire que rien n ait été de-
m. ÂNGLIN.
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mandé et accepté, au delà de ce qu'il est
possible au Canada de faire, mais je pense
que des négociations de ce genre seraient
bien plus sagement conluites si elles se
faisaient, entre le 'gouvernement du Ca-
nada et les autorités de Downing street,
que par l'intermédiaire d'un fonctionnaire
du tempéramnient de sir A. T. Galt.

C'est un homme possédant des talents
remarquables, brillants sous -quelques rap-
ports, mais ss laissant facilement diriger
parfois par des influences du moment, et
dans son désir d'amener une entente par
faite entre les gouvernements, ou bien
écoutant trop ses opinions personnelles, il
peut nous engager malgré nous dans cer-
taines entreprises.

Au lieu d'avoir ce haut commissaire
résident, il nie semble qu'il serait mieux
d'agir comme dans le passé et d'envoyer
en Angleterre un ou plusieurs membres
du cabinet, lorsqu'il se soulève de graves
questions entre les gouvernements du
Canada et de la Grande-Bretagne. C'est
pour ces raisons que j'entretiens les doutes
les plus graves sur l'utilité de la nomina-
tion d'un haut commissaire.

La proposition ne vient pas du gouver-
nement impérial ; la proposition a été
faite, en premier lieu, par les ministres,
sir Michael Hicks-Beach intimant seu-
lement que le fonctionnaire qui serait
nomméne pourraitoccuperde position plus
élevée que celle à laquelle lui donnait
droit le titre de représentant d'une sim-
ple colonie.

Il ne voulait peut-être la nomination
d'un commissaire canadien, que pour
éviter la fatigue aux employés du
bureau des colonies, d'écrire un aussi
grand nombre de lettres et de dépêches.
La proposition a été basée sur . les consi-
dérations exposées dans le méioire et on
nous demande aujourd'hui d'adopter une
nouvelle ligne de conduite que je crois de
nature à changer sérieusement le caractère
de nos relations avec l'empire et de la-
quelle je n'attends aucun.profit.

M. MACKENZIE : Je regrette que
l'honorable premier ministre n'ait pas pré-
senté ce bil dans les premiers jours de la
session et que le départ du commissaire
n'ait pas été retardéjusqu'à ce que leparle--
ment ait eu l'occasion de manifester, son
opinion sur sa nomination.

C'est une véritable farce pour un gou-
vornement ayant à ses ordres unemajo-
rité considérable, que 4e yenir consulter

le parlement, après avoir accompli son
dessein. . , J'aurais pu m'exprimer avec
plus de liberté sur la mission. de sir A. T.
Galt, et les capacités qu'il posséde pour
s'en acquittèr, s'il ne remplPssait pas dès
maintenant les devoirs de sa charge
du moins il a annoncé d'une manière caté-
gorique, au banquet public qui lui a été
donné à Montréal, qu'il partait pour
l'Angleterre oà il y allait y remplir cette
mission et il a parlé aussi des instructions
qui lui avaient été données.

J'ai consulté attentivement la corres-
pondance qui a, été publiée et il m'a été
très difficile de comprendre quels devront
être ses devoirs précis. Les ministres,
dans leur mémoire et l'ordre du conseil,
consacrent un espace considérable à prou-
ver la nécessité de la présence à Londres
de ce qu'ils appeljent un agent diploma-
tique, et ils' s'effqrcent d'obtenir du gou-
vernement impérial l'aveu de la necessité
d'une nomination ,diplomùatique, et de
donner à 'sir A. T. Galt un caractère di-
plomatique en Angleterre.

On nous dit même, dans l'ordre du
conseil, que 'le ministère espère que dans
les fêtes, en Angleterre, il aura préséance
après les représentants diplomatiques des
nations étrangères. ' C'est s'occuper d'une
question bien mesquine dans un docu-
ment de cette importance.

Sin JOHN -A. MACDONALD: Il
n'est pas question des fêtes.

M. MACKENZIE: Les mots n'y
sont peut-être pas, mais le sens ne veut
pas dire autre chose.

Sra JOHN A. ,MACDONALD.: Oui,
et peut être bien davantage.

M. MACKENZIE : Je vais lire un
extrait de l'ordre du conseil

En présentant leur avis à ce sujet, le co-
mité a e , vue la position assignée aux déle-
gués du Canada, eu 1865 et 1866, qui leur don-
nait rang parmi le corps diplomatique et leur
donnait préaéance après les ministres étrangers.
IR laisse catte question à la décision du gouver-
nement de Sa Majesté, se reposant sur les assu-
rances cont-nues dans la dépêche actuellement
s s considération, que le gouvernement. de Sa
Majesté accorders au représentant un rang
digne en tous points de ses importantes
fonctions."

Si j'ai bonne mémoire, les ministres en-
voyés en Angleterre en 1865 et 1866, n'a-
vaient pas de mission diflomatiqe. 'Ils
avaient à s'occuper ed'affaires d'une nature
toute spéciale, mais'ils ont été' admirable-
ineut reçus et fêtés par les plus hàutes
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autorités de la mère-patrie, par la Reine l'Angleterre une politique sage et de la notre
et ses ministres et ils ont obtenu un rang une généreuse co-opération afin de rendre
de préséance convenable aintenant le l'empire indépendant des marchés étrangers

epr e c e Mpour tous les objets nécessaires à sa consomma-
gouvernement demande que la même tion. De la sorte on alimentera un commerce
faveur' soit accordée à son plénipoten- qui, comme l'expérience l'a prouvé durant ces
tiaire. dernières années, ne fait que s'améliorer tandis

Les remières instr.uctions de sir que celui des autres pays décline. Il faut donc
pr iadopter une politique de nature k concentrer

Alexander T. Galt, auraient du être de les ressources de l'empire."
parler avec plus de prudence, de crainte
qu'on ne donnât à ses paroles un sens Quelle est la signification de ces der-
qu'elles ne comportent pas. niâes phrases? Comment peut-on con-

Dans le fameux discours qu'il a fait à centrer les ressources de l'empire? Ce
Belfast, pour l'honorable ministre des sont autant de choses qu'il m'est 'impos-
finances, il s'est montré d'avis que 1'4n- sible de comprendre. Je comprends qu'on
gleterre devrait imposer une taxe sur les puisse développer les ressources d'un pays,
denrées venant de tous les pays, le Canada mais non les concentrer.
excepté, pour l'avantage de nos cultiva- M. Galt continue en ces termes:
teurs, promettant, en retour, que nous " La grande difficulté que nous avons toujours
admettrions en franchise leurs marchan- rencontrée en Angleterre lorsque nous avons
dises à un taux moins élevé. L'honorable parlé de la question, et beaucoup d'entre nous
monsieur s'est servi, à Montréal, relative- en ont parlé, est celle-ci: Jamais vous ne

d'un soumettrez l'Anglais à une taxe sur les articles
ment aux questions de commerce, d'n d'alimentation. Cela a contioué à être considé-
langage des plus extraordinaires. Il a ré comme vrai jusqu'à ce qu'il ait été prouvé
dit: que le grand Nord-Ouest était par excellence

" Que je n'ai pas eu entièrement tort dans
l'appréciation que j'ai faite des effets de cette
politique, c'est une chose dont, je le crois, pour-
ront juger ceux qui voudront bien se souvenir
de l'opinion exprimée par la presse anglaise,
guinze ans après l'adoption de la politique de
libre-échange, alors que l'Angleterre était à
l'apogée de s prospérité, résultat que l'on
attribuait à l'efet inévitable de cette politique.
A cette époque nous savons parfaitement qu'on
se rendait populaire, en Angleterre, en parlant
d'abandonner les colonies; nous savons parfai-
tement que, lorsque l'acte de la Confédération
en Angleterre a été adopté, grand nombre
d'Anglais en parlaient comme d'un acte de saine
politique, parce que nous pourrions nous sépa-
rer plus tôt de la mère-patrie.

" Maintenant l'opinion a changé de cours;
ces idées ne sont plus professées ni par les
tories, ni par les libéraux anglais. C'est un
changement bien significatif. On aurait pu
supposer qu'après cinq ou six ans de dépression,
il y aurait plus de tendence à s'alléger de tout
fardeau que lorsque l'acte de la Confédération a
été adopté.

"I Mais s'il est une chose qui, plus que toute
autre, a élevé le gouvernement Beaconsfield
dans l'esprit le la population indépendante de
l'Angleterre, c'est qu'il a affirmé par sa con-
duite que l'empire ne pouvait être diminué, mais
qu'il devait être maintenu dans son intégrité.
Comment un tel changement s'est-il opéré dans
l'opinion publique en Angleterre, car il n'y a
pas à nier qu'il y ait en un changement radical?

.J'affirme que c'est parce que la politique
libre-échangiste a en en Angleterre les mauvais
résultats qu'ont entrainés son adoption dans
les pays étrangers, et que la population voit
maintenant qu'elle a dans le Royaume-Uni, et
ses colonies un marché plus c-bosidérable que
celui que pourraient jamais leur fournir les pays
étrangers. Pour cela il faut de la part de

M. MAcIUNZIE.

le district product f du monde. C'est à nous
de travailler à son développement, et nous
aurons résolu la seule question qui met vérita-
blement l'Angleterre dans la dépendance des
étrangers. Nous aurons fait plus en dévelop-
pant ce pays et en le protégeant ainsi contre la
pression des nations étrangères, que nous
aurions pu accomplir,de tout autre manière."

Ainsi donc, sir A. T. Galt va en An-
gleterre pour représenter les opinions du
Canada, c'est-à-dire, établir que nous
sommes d'avis que la mère-patrie impose
un droit sur les denrées alimentaires
venant de tous les endroits, notre Nord-
Ouest excepté, Il fait Péloge du gouver-
nement Beaconsfield, et montre ce qui a
été accompli sous son administration, mais
en arrivant à Liverpool, la première chose
qu'il apprendra, c'est que le gouverne.
ment Beaconsfield a une minorité de 150
voix dans la nouvelle Chambre des Com-
munes.

A quoi donc nous sert alors Péloge d'un
homme d'Etat mort, politiquement par-
lant, à quoi nous sert un ambassadeur
en Angleterre, c'est plus qu'il est possible
de le dire.

Est-il possible d'imaginer chose plus
inconvenante qu'un ambassadeur à
Londres, entrant dans de longs arguments
pour établir que la politique libre-échan-
giste de l'Angleterre est préjudiciable, et
qu'elle devrait imposer des droits sur les
denrées venant de tout pays qui n'est pas'
le Manitoba ou le Nord-Ouest? Je neo
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puis rien concevoir de plus insensé et je nous maitnons sur pied l'effectif requis. Nous
ne puis qu'entretenir un espoir, que je n efforçons de le faire et la coopération
crains ne pas voir se réaliser, c'est que ce q eit ent le d ef pies e
fonctionnaire se montrera plus discret en «Nous en avons eu la preuve, l'autre jour,
Angleterre qu'il l'a été en quittant le lorsque notre école militaire de Kingston à été
Canada.i bien reconnu que dorénavant des commis

Nous trouvons aussi, dans ce remar- sions dans l'armée anglaise seront accordées à.
r-quelques-uns de~ élèves qui en sortent.

quable discours, des choses qui n'ont été "Je pense que le jour n'est pas éloigné oh les
communiquées ni au peuple canadien ni mesures qui ont été prises pour l'organisation
au parlement. Il a été prononcé dans le des forces territoriales, dans ce pays, iétei-de l sesio dece prleent etce-dront aussi à nos nombreux marins, les plc.scours dehabiles et les plus expérimentés du monde. 
pendant, comme on nous la dit en pre- n'existe pas d'organisation pour eux et je pense
mier lieu dans le memorandum signé par qu'il est temps de s'occuper d'établir des
sir John A. Macdonald, sir Charles Tup- navires-écoles, afin de créer une réserve navale.
per, sir Léonard L. Tilley, il n'y a à pré- Ces efforts permettraient à nos capitaines desousconsdértionque es uestonsnavires d'avoir l'honneur d'être enregistrés
sent sous considération que les questionsréserve navae."
suivantes de quelqu'importance. D'abord
le chemin de fer du Pacifique ; et sir Si l'on se propose de créer une réserve
Michael Hicks-Beach a dit dernièrement navale au Canada; si l'on doit s'occuper
qu'il n'avait pas été échangé de correspon- immédiatement de la défense du pays; si
dance à ce sujet. On parle d' " autres sir A. T. Galt, le ministre résidnt, a reçu
importantes questions." Que veut-on instruction dentrer en communication à
dire par là ce sujet avec le gouvernement impérial,

Viennent ensuite les efforts qui ont été est-il juste que le parlement se proroge
faits pour conclure des traités ou sassurer avant de recevoir un mot 'information à
des relations commerciales avec la France ce sujet Est-il juste que ce projet de
et 1'Espagne. Si les honorables députés loi, qui aurait dû être présenté au début
de la droite veulent prendre Mon avis, ils de la session, ait été rétardé jusqu'à ces
ne parleront jamais de ces efforts. Peut- dernier d jours e
on citer un gaspillage plus insensé que Personne ne peut nier qu'il est de la
celui de ces $11,000 dépensés par ces plus haute importance pobtenir l'expres-
joyeux ambassadeurs, en France et en sion de l'opinion. On soumet une ques-
Espagne. Ainsi donc, dans l'espace de tion de cette importance, alors qu'il est
deux ou trois mois, deux ou trois Cana- trop tard pour la diacuter assez longue-
diens ont put dépenser cette somme en ment en parlement.
voyages pour avoir des entrevues inutiles Nous nous plaignons parce que le .mi-
et déraisonnables avec les fonctionnaires nistre résident est déjà parti pour l'Angle-
et autres personnes de ces paqs. Cette terre avec ses instructions, et avant de
mission aa abouti à aucune espèce de ré- quitté le Canada il a eu le soin de faire
sultat. un discours indiscret à Montréal, en pr-

Les hommes d'Etat anglais ne feront sence de deux ministres, et d'exposer ses
que rire de cette misérable tentative de opinions personnelles comme si c'étaient
créer un corps diplomatique dont sir A. celles qu'il avait à faire prévaloir devant
T. Gaît doit être le chef, en même temps les ministres et la population de l'Angle-
que le plus bel ornement. Il nous dit terre.
aussi que la question da la défense mimi- Tout en étant prêt à discuter, avec les
taire du Canada est sous considération. honorables messieurs, dans leur sens le
La chose serait-elle vraie 1 Dans tous les plus large, les devoirs et les responsabi-
cas la Cihambre nen ajamais été informée. lités qui pèsent sur nous, comme citoyens
Que veut-on entendre par cette défense d'une colonie anglaise; tout en étant dis-
militaire Voici toutefois ce que nous posé à leur accorder comme ministres en-
dit àce sujet lambassadeur résident, comme ponsables l'appui quetout loyal citoyen
on l'appelle doit accorder à un gouvernement, je pro-

Lte gouvernenient impérial a, au même titre teste, comme Canadien, contire la politique
que nous, un intérêt direct dans la bonn orga- exposée dans ces dépêches et contre lebut
nisation de notre milice. Ilus montré cet inté-
rêt en nou envoyant des officiers habiles C'est je pense qu'elle ne
à nous de montrer que, de notre côté, nous noua sera pa acceptée par la population de ce
occupons de l'organisatich nécessaire et que pays.
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Je ne crois pas à une ar.né- p3r.a- Quelle peut bien être la signification de
niente ; je no crois pas non plus à cs qu'a tqut cela ; cette rédaction embrouillée me
dit sir Alexander Galt an sujet de nos parait indiquer que, lorsque cette dépêche
voisins conmme un peuple hostile, ou du a été écrite, il était très dillicile pour les
moins qui ne noun est pas sympathique. honorables messieurs <le pressentir ce -qui
Je 116 crois pas qu'ils aient manifesté pouvait ou devait être dit pour donner un
d'intentions hostiles ou du moins peu certain caractère à . la politique qu'ils
bienveillantes, et c'est notre devoir tout allaient proposer.
tracé d'entretenir des relations amicales Je partage l'opinion du ministre des
avec ce peuple, sans pour cela compromet- finances quand il parle de la nécessité
tre notre diguité et de ne pas envoyer er d'avoir.un correspondant à Londres pour
Angleterre un ambassadeur dont le der- s'occuper de certaines opérations , finan-
nier acte en quittant le Canada cières, que l'ancien gouvernement a-faites
a été de donner un faible coup à cette par l'entremise d'un agent, qui était sir
république et de se servir à son. égard John Rose.
d'expressions qu'il n'est pas permis :d'em- Je ne pense pas que ce monsieur ait
ployer vis-à-vis d'un peuple ami. Une jamais fait preuve de manque de pru-
phrase de cAle du genre prononcée par dence ou d'habileté dans la transaction des
ce fonctionnaire, dans cette occasion, affaires qui lui ont été. confiées. Il n'était
constitue le dernier degré de la folie di- donc pas nécessaire de nommer un mi-
plomatique. L'honorable monsieur dit I nistre résident pour s'occuper de la partie
aussi: financière.

Quand auX fonctions . . . Ceux qui ont lu l'ordre du conseil, dont
Qan aux focton diplomatcquesestfer, .iglèeotdpuis désigner ainsi les devoirsio t s'te la rédaction est fort singulière, ont d

imposés, l'importance croissante du pays exige remarquer que tandis qu'il denande pour
qu'elles soient envisagées à un autre point de le nouveau ministre, qu'il prenne rang
vue qu'auparavant. Nous avons maintenànt après
des relations diplomatiques avec la métropole i- es granichel pitsBach a -
et avec les gouvernements étrangers ; ce sont les m , sir Michael Hicks-Beach a re-
pouvoirs étendus accordés au parlement du Ca. poussé ces prétentions d'une manière som-
nada, par l'Acte de la Confédération, qui leur j maire.
:a donné naissance. En vertu de cet Acte, le I
parlement impérial nous a accordé plein con- 'exprime en ces termes
trôle sur nos douanes, notre accise, et chaque demode ou genre de taxe. " Le gouvernement de Sa Majesté sait ap-

• En vertu de cet Acte, l'Angleterre s'est précier l'avantage qui -résultera de la nomi-
volontiers privée du - droit de - négo.ier des nation, par le gouvernement du Canada, d'un
traités pour ce pays avec les nations étrangères. fcn itiOnnaire qui, résidant en ce pays, sera à
Elle s'est privée du droit de dire au Canada : même et aura le pouvoir d'exprimer ses vues
vous imposerez ou vous n'imposerez pas tel sur les différentes questions importantes rela.
droit. Je pense donc avoir le droit de dire que tives au Canada qui, de temps à autre, deman-
l'adoption de cet Acte nous a placés dans la dent considération et qui souvent peuvent se
même position que les sujets anglais." traiter de vive voix d'une manière plus satis-

faisante, en même temps que plus expédi-
L'ordre du conseil, en date du 22 dé- tive.

cembre, s'exprime ainsi sur la même c "Considérant, toutefois, la position du Ca-
question : • rada, qui fait partie intégrale de l'empire, les

relations de ce fonctionnaire, avec le gouverne.
" En considérant nombre de questions de la ment de Sa Majesté, ne pourront pas être exac-

plus haute importance, telles que la politique tement considérées comme ayant un caractère
commerciale et fiscale du Canada, dans ses rap. diplomatique, et le gouvernement, tout en étant
ports avec le Royaume-Uni, l'avancement des» bien disposé à lui accorder le rang, auquel lui
intérêts de l'empire par l'administration et la donnent droit ses fonctions importantes, sa posi-
-colonisation de l'intérieur du continent, et bien tion aura plus d'analogie à celle d'un fonction-
d'autres sujets relatifs à l'administration inté- naire du service de 'intérieur, qu'à celle d'un
rieure, on voit que le gouvernement impérial et ministre d'une cour étrangère.
le parlement ont transféré au Canada un pou- "Il devra donc, en premier lieu, communi-
voir qui fait, de leur discussion et de leur ré- quer avec ce département relativement' aux
glement, une affaire de consentement mutuel. questions dont' le ;réglement pourra lui 'ètre
De la sorte des rapports, presque diplomatiques confié, et bien que le gouvernement de Sa Ma-
ne sont établis entre le gouvernement de Sa jesté, soit disposé à profiter de toutes les infor
lajesté, comme représentant le Royaume-Uni mations qu'il pourra fournir et à accorder la

et le Canada, sans que ce premier déroge toute- plus sérieuse considération à toute's les repré.
fois à l'autorité qu'il possède comme revêtu sentations qu'il pourra faire au nom du gouver
de l'autorité suprême sur l'empire tout en. nement canadien, çe sera au secrétaire des
tier." affaires - étrangères qu'il ,appartiendra de

M. IMACKENZIE.
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déterminer, dans chaque ca-, en quelle capacité cepter le commissaire anglais que le secré-
ses services peuvent étre utilsés de la nanière' taire des colonies vouaiit qommer pou le
la plus utile." réglement de nos atfaires des pêcheries.

Ce qui signifie que le ministré des af- Nous avdns refusé de recevoir tout com-
faires éti angéres agira selon son bon plai- missaire qui ne serait pas choisi par le
sir avcc notre ministre canadien résident. gonvernement canadien, et avons déclaré
Il pourra linviter à s'aboucher avec ses se- péremptoirement que nous ne prendrions
crétaires et à s'asseoir dans le corridor pen- parf aux négociations que si le Canada,
dant qu'il s'occupera d'affaires avec le re- nommait ses propres représentants. Je
présentant de quelque puissance étrangère, suis donc disposé à approuver franchement
ou bien il pourra le faire demander pour tout ce-que les ministres feront pour pro-
connaître son opinion et le renverra en- téger convenablement nos intérêts com-
suite après lui avoir dit qu'il le ferait pré- nierciaux.
venir quand il aurait besoin de lui denou- Mais c'est une triste et uisérable tenu
veau. tativé que de créer un ambjassadeur canai

Les négociations j;our obtenir le rang dieil et de lenvoyer à Londres, alors que
désiré au représentant canadien ônt été le sec'rétaire des colonies nous dit en'
si mal ebnduites, le toa cassant du 'secré- proprés termes que si, lorsqu'il le fera
taire colonial a été si peu déguisé, que je demander, il y a une chambre de derrière
reste surpris qu'après cette prérière dé- ou un bureau inoccupé, il pourra y at-
pêche, les honorables messieurs de la tendre que le secrétaire des colonies ou
droite aient été si anxieux d'envoyer leur des affaires étrangères, ait terminé son
ministre sans savoir le moins dû monde entretien avec la personne avec laquelle'
en quelle qualité le gouvernement impé- il se trouvera à ce moment, et qu'alors il
rial le reconnaîtrait, et sans connaître non lui donnera aunience; en d'autres termes
plus les devoirs qui lui seraient assignés 4u'il appartiendra toujours au secrétaire
pournous. des,éôlonies ou des affaires étrangères, de.

Je considère tout cela comme -une gros- détrái'iner en quelle capacité ses services
sière bévue et cette tentative faite dans le peuvent êti-e utilisés avec' le plus de
but de conférer à sir A. T. Galt un rang fruit.
dans le corps diplomatique, tournera à Airisi donc, il ne sera nullement re-
l'humiliation de notre pays. connu'comme ambassadeur canadien. Il

Je ne parlerai pas de la 'politique que pourra peut-être être considéré comme oc-
professait, il y a quelques années, le très- cupant une position supérieure à celle du
honorable monsieur, lorsqu'avec la plus greffier du ministre des affaires étrangères,
grande indignation il vota contré une pro-. à son secrétaire ou à n'importe lequel de
position qui avait l'appui de sir A. T.' ses employés, - mais là se borne toute la
Galt, demandant que la Chambre eût au dignité qui lui sera reconnue.
moins une voix da;ns toutes les négocia- Je termine en disant que j'ai l'espé-
tions avec les nations étrangères, dans rance la plus 'sincère que ce merveilleux
lesquelles le coinrierce canadien se trouve discours de ministre n'est pas parvenu
intéressé, et que l'opinion du gouverne- en Angleterre, et n'a pas été lu par les
ment fut consultée et dûment prise en ministres, que sir Alexander Galt sera
considération. dans les meilleurs termes avec lord

L'honorable monsieur nous disait alors, Beaconsfield, après les flatteries qu'il lui
avec toute l'énergie de son 'loquerice, que a adressées à. M ntréal, fltteries q
ce n'était autre 'chose qu'une' téntative l'espère, ne retourneront pas contre lui, ni
d'indépendance, un mouvement de révolte contre ce pays, aujourd'hui qu'un homme
contre l'autorité de la' mre patrie qui d'Etat plus apte, en. mênie temps que plua
avait toujourspris 'nos intérêts et àlaquelle libéral, conduit les estinées de l'Angle-'
il appartenait de. di oit dé conclure toutes terre.
les négociations. Je partage son opiriion Il est six heures, l'Orateur quitte le
aujourd'hui qu'il veut "ue nous ayons voix, fàileuil.
délibérante dan-les négociationxs qi conA-
cernent nos pi opres affaires, et je ferai re-A
marquer que l'ancienné adiinnitration a M. BLAKE: La Chanibre doit se
fait tout en son pouvòir pour établir ce rappeler que, lorsque ée projet nous, a, été
privlige, lorsque nous avons refused ac- annonce pour la prenn e fois dans le
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discours du trône, j'ai émis quelques s'est servi d'une expression que je n'aurais
doutes sur son opportunité. Je dois pas voulu employer. Je me suis done
avouer que depuis, rien n'a fait dispa- fort diverti, comme je viens de le dire, en
raître mes doutes pas même le discours entendant l'honorable monsieur prtedr
explicatif du nouvel agent chargé de ces que si notre représentant avait lecaractère
fonctions, *ou la discussion qui a eu lieu de diplomate ou d'ambassadeur, le public
aujourd'hui. en général ajouterait beaucoup plus de foi

Il peut se faire que le moment soit à ses déclarations que s'il était un simple
venu de changer nos arrangements finan- agent. Mais, pour arriver à une question
ciers en Angleterre, soit en amenant nos plus importante, je dirai que je redoute
agents actuels à accepter un autre sys- que cette mesure qui a pour but apparent
tème de rétribution moins onéreux pour de nous donner un contrôle plus étendu
nous, soit en continuant à utiliser les sur nos affaires, diminue au contraire
services de la personne à laquelle nous celui que nous possédons.
avons confié depuis quelque temps l'ad- Je ne pense que nous puissions arriver
ministration de ces affaires, sir John Rose, à avoir un contrôle plus étendu sur nos
et, en lui donnant des attributions plus affaires, en donnant à notre exécutif une
étendues, soit aussi en donnant plus d'im. facilité et un pouvoir plus grands de vom-
portance à l'agence qui existe à Londres, muniquer avec le bureau colonial par
arrangement qui serait plus satisfaisant l'entremise d'un agent résidant continuel-
que la continuation du système actuel, lement en Angleterre et qui devra néces-
lequel consiste à payer des commissions et sairement subir l'influence de ce bureau.
est beaucoup trop dispendieux. Je n'admedspas que le peuple canadien que

Le montant qu'il sera possible d'épar- nous représentons obtienne plus de pou.
gner est extrêmement difficile à évaluer, voirs, par le fait que nous donnons à notre
même par les personnes les plus expéri. exécutif plus de facilité pour négocier par
mentées, et principalement par un député l'ntremise d'un ministre résidant en An-
indépendant de cette Chambre qui n'est gleterre.
pas au fait des détails du plan suivi ac- En considérant les doctrines, assez
tuellement et de celui que le gouverne- alarmantes à mon avis, qui ont été émises
ment se propose d'adopter pour la question dernièrement relativement au pouvoir'de
de nos affaires financières à Londres. l'exécutif d'engager la population et le
Mais les projets que nous a exposés le parlement de ce pays par des négociations
gouvernement ne paraissent pas le moins avec le gouvernement anglais, je crois
du monde motiver cette nomination. qu'il est plus important que jamais que

Je ne comprends pas parfaitement ce nous ayons une déclaration bien définie de
que l'honorable monsieur se propose d'ac- la part du premier ministre qui, je l'es-
complir par ce qu'il appelle des modifica- père, n'aura pas d'objections à la faire, ce
tions et des changements dans les relations qui supprimera à l'avenir, tout malenten-
qui existent entre ce pays et l'Angleterre. du sur le caractère des négociations con-
Il nous a dit, cet après-midi, que nous duites par sir Alexander T. Galt.
pouvions arriver à une position ayant Comme nous le savons, on a discuté une
plus de similitude avec celle de royaume question analogue: le pouvoir de faire des
auxiliaire que celle que nous occupons traités. Nous savons combien a été dis-
maintenant, et a prétendu que ce bill, en cntée, depuis ces trois ou quatre dernières
donnant un caractère diplomatique au années, es prérogatives de la
fonctionnaire qui doit représenter le Ca- couronne, relativement à laconclusion des
nada en Angleterre, nous fera arriver traités et à leur nature obligatoire. Nous
sûrement à ce but. savons quelle a été l'attitude des hommes

Je me suis diverti beaucoup en me rap- d'Etat libéraux les plus distingués qui ont
pelant le caractère bien mérité qu'on attri- justifié la continuation de cette préroga-
buait de vieille date aux diplomates qui, ti la considérant comme parfaitement
dit-on, sont envoyés à l'étranger pour compatible avec le contrôle populaire.
remplir une tâche peu honorable, dans Ils s'appuyaient sur ce que, *dans au-
l'intérêt du bien de leur pays. cune circonstance, et jamais depus bien

M. PLUMB: Pour mentir. des années, du moins, un gouvernement
M. BLAKE : L'honorable député de navait conclu un traité sans qu'il eût été

Niagara, avec sa rude franchise ordinaire, parfaitement établi, par les discussions
M. BLAKE.
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auxquelles il avait donné lieu précédem- 'pays que si le peuple, par l'entremise de
ment, qu'il était. véritablement demandé son parlement, y donnait son assenti-
par l'opinion publique. ment.

Nous traitons maintenant une question Je pense qu'il est de la plus haute
à laquelle il n'est pas possible d'appliquer importance pour nous que ce principe
ces considérations. Il s'agit de négocia- soit conservé intact et nous devons profi-
tions qui sont naturellement d'un carac- ter de cette occasion pour le reconnaître
tère essentiellement secret et confidentiel. de nouveau.
Comme preuve de ce que j'avance, je n'ai Si cela est admis, nous n'entendrons
qu'en reférer aux documents qui nous ont plus parler de ces ternies et conditions
été soumis dans le cours de cette session affectant l'avenir du pays et ajoutant con-
du parlement, et quiétablissent que, depuis sidérablement aux fardeaux que nous
l'été dernier, il s'est engagé des négocia- avons à supporter, à cause de leur carac-
tions sur des cquestions très importantes tère obligatoire, et cela simplement paro
parmi lesquelles s'en trouvent qui ont que l'administration djourse sera engagée
rapport à la Colombie britannique et à la vis-à-vis du secrétaire des' colonies. De
défense du pays. la sorte nous n'entendrons plus parler de

Le public ne sait absolument rien de ce traités obligatoires et auxquelles nous
qui a rapport à ces négociations et le par- sommes obligés de donner suite.
leient artage cette ignorance; nous ne Sans aucun doute, une administration
savons aucunement quelle en a été la faisant semblable arrangement est tenue
forme et la substance, qui a soumis les de déployer tous ses efforts pour lui
questions àdiscuter, quelles propositions donner effet, n ais il est également vrai,
ont été faites, quel est, à l'heure qu'il comme je 'respère et le crois, que nous
est, leur résultat, devons établir que cette Chambre peut

Considérant ce qui a été dit au aussi bien le -repousser que le sanc-
sujet des négociations précédentes, sur- tionner.
tout de celles engagées avec - lord Je crois qu'il n'est pas hors de propos
Carnarvon, considérant la rédaction du de faire allusion à une circonstance signi-
bir qui feit de ce fonctionnaire le repré- ficative concernant la politique qui a
sentant du Canada, et la teneur des docu- été exposée, en termes les plus clairs
ments, je pense qu'il est de la plus haute dans le discours prononcé par le person-
importance qu'il y ait avec le parlement nage distingué nommé pour remplir cette
une entente bien distincte par laquelle mission. Ce discours, fait à l'occasion
rien de ce qui sera fait pùr ce fonction- de son départ, a été entendu par l'hono-

taire, nommé agent du Canada, ne sera rable ministre des chemins de fer et l'ho-
considéré plus obligatoire pour le parle- norable ministre de lagriculture C'est
ment et la population du Canada, que ce donc de l'autorité et du consentement de
qui est conclu, en la ni>ère ordinaire, ces honorables ministres de la couronne
par le gouvernement exécutif; que l'exé- que cet exposé politique a été f t par
cutif ne peut conférer à oet agent, en air Alexander Gait.
vertu de cet acte du parlement, un pou- Quant nous voyons dans les minutes
voir plus implicite et plus formel de nous que la question de la défense est impor-
engager que celui qu'il possède lui-mdme, tante et qu'elle a motivé des négociations
et que, par conséquent, exçepté dans le qui ont duré plusieurs mois, lorsque nous
cas; où le parlement lui aurait donné l'au- lisons, dans les journaux des rumeurs. an-
torité spécialeJ de conclure des négocia- nonçant qu'en cas de guerre-éénenoent

ions comp ortant une obligation pour beaucoup moins probable maintenant, je
nous, nous ne sommes en aucune façon le crois, qu'il y a quelques semaines, mais
responsable de ce qui pourrait être décidé encore, cependant dans l'ordre des choses
par l'entremise de cet, agent. . possibles-le Canada seraitappels àdever

Je désire qu'il nq puisse lfaie davan- un contingent; et de plus, lorsque nous
tage qu'un ministre, qui, sans instruction entendons ladéclaration bien catégorique
du parlement, sans i on autorisation spé- faite par ce diplomate, que sa politique
cile et sa sanction, se rendrait' en An- est de.,perlsuader au peuple anglais, de
gleterre et accepterait certaines conclu- fermer ses ports auxingrai-s venant des
cions qui, en vertu des précédents puivis différentes paries de l'univers, afin que

qui nltivateu et les nôtres puissent

juuici ne ecoraer à ceigtaenturc; en
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obtenir un prix plus élevé des millions
de consommateurs anglais, avec 'com-
pensation, bien entendu, pour les m.-
nufacturiers anglais, qui auront un accès
plus facile sur nos marchés ; lorsque
nous voyons que ces questions impor-
tantes sont mises sur le tapis, il est
de toute nécessité que nos intérêts ne
soient pas; compliqués, compromis et em.
barrassés davantage par le résultat que
peuvent avoir ces négociations mysté-
rieuses et confidentielles qui se prolon-
gent depuis plusieurs mois et dont nous
avons appris l'existence simplement par
la publication de ces documents qui en
parlent comme si elles avaient été en-
tamées en vertu d'anciens arrange-
ments.

Pour ma part, comme vous le savez,
je suis extrêmement anxieux qu'on ac-
corde toute la considération voulue à
la condition de ce pays ; je suis très
désireux que l'on s'assure si nous ne
pouvons pas occuper une place comme
partie de l'empire auquel nous apparte-
nons, mais je ne tiens nullement, et je
le dis franchement, à l'encouragement
d'une politique qui établirait, relative-
ment au pouvoir exécutif, des rapports
plus étroits entre notre pays et l'An-
gleterre.

Je ne désire aucun changement qui dou-
nerait un pouvoir plus étendu à l'exécutif,
en diminuant celui qui est dévolu au Ca-
nada, et l'obligerait à porter sa part de
responsabilité de la politique étrangère de
l'empire.

Tant que le Canada n'aura pas à se pro-
noncer sur la politique étrangère de l'em-
pire, je serai entièrement opposé à ce qu'on
lève des troupes dans ce pays pour les en-
gager dans des guerres qui seraient le ré-
sultat de cette politique, et à ce que l'on
répande .notre sang et appauvrisse notre
trésor pour la défense d'une politique à
l'adoption de laquelle nous n'avons pris
aucune part.

L'honorable premier ministre a dit qu'il
est nécessaire que les membres du cabi-
net se rendent quelquefois en Angleterre,
parce qu'il est indispensable d'établir des
communications directes avec les autorités
impériales, pour discuter les détails des
questions donnant matière à controverse
ou discussion, de sorte que quand môme 1
nous aurions un agent résidant en An-
gleterre, il faudrait encore que ces expli-

M. BLAKE.

cations fûssent données de ce côté-ci de
l'Atlantique.

Sans doute, l'agent aura l'avantage de
sa longue expérience des affaires cana-
diennes, mais il n'aura pas la connais-
sance parfaite des revirements de l'opinion
publique et des changements de 'politique
du gouvernement, qu'il doit nécessaire-
ment posséder pour expliquer ces ques-
tions aux autorités britanniques. -

L'été dernier, on annonça que les af-
faires publiques exigeaient que trois mi-
nistres se rendissent en Angleterre pour
s'occuperdedifféi.entesquestions politiques.
On n'osera pas prétendre, je suppose, que-
cet agent puisse réunir en lui les connais-
sances et l'expérience de tout le cabinet.
On dit aussi qu'il va y avoir bientôt une
révision générale des traités; j'admets qu'il
est possible que la présence d'un agent du
Canada, à ce moment, puisse être néces-
saire, mais ces traités, une fois conclus,
dureront de longues années; il'n'est donc
pas utile de faire une nomination perma-
nente.

Ainsi donc, pour toutes ces raisons, je
ne vois pas que le projet soit bon, et je
suis encore bien moins disposé -à dire qu'il
soit économique. Le traitemerit du com-
missaire, tout élevé qu'il soit, ne formera
qu'une faible partie des dépenses. Les
contingents, les extras, les frais de repré-
sentation, se montront au double, peut-
être même au triple de ce traitement. Je
le répète donc, il m'est impossible d'ap-
prouver cette nomination.

Sm JOHN A. MACDONALD : L'ho-
norable député né doit pas ignorer qu'il
n'existe pas d'arrangements en vertu
desquels le Canada est obligé de fournir
un contingent, dans le cas d'une guerre
étrangère. Les autorités impériales n'ont
jamais suggéré chose semblable et, de
même, .le gouvernement canadien n'a
jamais songé à -cette éventualité.

Si cet événement malheureux se pro-
duisait, l'Angleterre, j'en ai la conviction,
pourrait compter qué le Canada lui don-
nerait l'assistance qu'il lui doit, comme
faisant partie de l'empire. Je dois - dire,
en même temps, que la rumeur sur la-
quelle l'honorable monsieur a basé ses
remarques, est entièrement dénuée de
fondement.

Ce que nous avons voulu faire c'est de
nommer un agent, à ]'exemple des colo-
nies australiennes, afin de représenter nos
différents intérêts. Au. lieu d'envoyer sir
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A. T.. Galt comme simple agent, lui disant
de suivre les instructions que nous lui
ferions parvenir lorsqu'il serait nécessaire,
nous avons préféré lui donner une posi-
tion qui lui permette de parler avec plus
d'autorité qu'un simple agent d'une colo-
nie de la couronne ou autre, qu'elle ait
des institutions représentatives ou non.

Je verrai avec orgueil le Canada oc-
cuper la position de royaume auxiliaire de
l'empire ; notre population, notre richesse
et notre avenir probable nous permettent
de dire que nous devons sortir de la caté-
gorie des simples dépendances, comme les
Indes Occidentales, qui ont des agents de
la couronne et surveillent leurs intérêts
auprès du ministre des colonies. Je suis
certain que l'honorable monsieur a cons-
taté par expérience le prestige considé-
rable qui s'attache à un ministre canadien,
et nous désirons donner à notre agent un
égal prestige.

L'honorable monsieur a essayé d'écarter
la question financière, mais le gouverne-
ment lui attribue, au contraire, la plus
haute importance. L'honorable député
d'Huron-Centre (1. Cartwright) a admis
dans son discours que son expérience,
comme ministre des finances, l'avait con-
vaincu qu'un changement était néces-
saire dans l'administration de nos affaires
financières, à Londres, et qu'avec le nou-
vel arrangement, nous réaliserions une
économie de plusieurs milliers de piastres.

Les dépenses ne seront pas aussi consi-
dérables que semble le penser l'hono-
rable député, car nous avons déjà un per-
sonnel, au département de l'émigration.,
Je n'hésite pas à déclarer que la politique
que nous avons suivie jusqu'ici, relative-
ment à l'émigration, n'a pas produit de
bons résultats.

En confiant à un fonctionnaire, ayant
de l'habilité, en même temps que du
prestige, la surveillance générale de ces
agences d'émigration, non-seulement dans
le Royaume-Unis mais sur le continent,
si l'on peut en établir, ceux qui les diri-
gent déploieraient beaucoup plus de zèle et
d'activité. De plus, grâce à la position
qu'il occupe, ce fonctionnaire sera en
mesure d'attirer sur le Canada l'attention
d'une certaine partie de la population que
ne pourrait intéresser un simple agent.

On doit utiliser le personnel du dépar-
tement de l'émigration et il ne sera néces-
saire d'y ajouter qu'un teneur de livres et
un employé ou deux. L'honorable mon-
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sieur a paru craindre que le pays ne se
trouve obligé par les arrangement conclus
par le commissaire. C'est là chose im-
possible.

Notre agent ne peut avoir et n'aura pas
plus d'autorité que ceux qui l'envoient.
S'il fait quelques arrangements, ils ne
seront que pr>visoires, et ils n'auront
d'autorité et de valeur qu'autant qu'ils
auront été sanctionnés par le parlement.
Il est matériellement impossible qu'il ait
plus d'autorité qu'un ministre visitant
l'Angleterre.

L'honorable député dit qu'un ministre
résident se trouvera sous la dépendance
du bureau colonial, mais il est évident que
sous le nouveau système ce ne sera pas
plus le cas que sous l'ancien, et que
notre agent ne sera pas plus influencé que
les ministres qui se rendent en Angleterre.
De plus, pour le commissaire, l'avenir
aussi bien que le présent dépend de la
satisfaction qu'il donnera au Canada et
non au ministre des colonies ou au gou-
vernement impérial.

Une autre objection c'est que, résidant
en Angleterre, il ne pourra se rendre
compte aussi bien des sentiments de la
population du Canada. Il me semble
qu'une absence de deux ou trois ans ne
lui aura pas enlevé toute connaissance de
la population de notre pays ou de sa ma-
nière de penser et il serait blâmable s'il
venait à oublier ce qui se rapporte au Ca-
nada. Bien plus, il n'est pas tenu de
demeurer en Angleterre. Il peut, comme
le font tous les ministres résidents, quitter
l'Angleterre et se rendre ici dans dix
jours, recevoir les instructions de son
gouvernement sur toute question particu-
lière qui pourrait se soulever et être de
retour à son poste à temps pour se trouver
sur les lieux s'il se produit quelque chose
en Angleterre qui puisse tourner à l'avan-
tage du Canada.

Il est évident que ce ministre ne peut
pas continuellement traverser l'Atlan-
tique. L'honorable monsieur parle comme
si les nations de l'Europe devaient s'as-
sembler et, dans un court espace de temps,
terminer les négociations et les traités.
Les négociations, comme on le sait, peu-
vent durer des années. Nous ne savons
pas les interruptions qui peuvent se pro-
duire, -ni lorsque les négociations sont
suspendues, quand elles pourront être
reprises; un ministre de la couronne ne
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peut nécessairement se plier à ces contre-
temps.

Comme je l'ai dit lorsque sir A. T.
Galt se trouvait à Paris, à la veille du
succès, au moment où allait être signée la
convention par laquelle les droits imposés
sur les navires canadiens allaient être
diminués, il s'est produit un accident qui
a interrompu les négociations, mais elles
peuvent être reprises d'un moment à
l'autre. Depuis nous avons été continuel-
lement dans l'attente de la réouverture
des négociations; le retard est du princi-
palement aux nombreux changements
d'administration. Le ministre chargé de
ces négociations a été changé mainte et
mainte fois. Lorsque le gouvernemeut
espérait arriver presque immédiatement à
une conclusion favorable pour le Canada,
cette attente était trompée par un change-
ment politique ou un accident quelconque.

Le gouvernement de Sa Majesté ne sau-
rait dire dans quelle semaine, quel jour
ces négociations peuvent être reprises et,
par conséquent, il est de la plus grande
importance d'avoir continuellement sur
les lieux un fonctionnaire connaissant la
question ainsi que les vues générales du
Canada.

Supposons, pour un instant, qu'un
agent se rende de France en Angleterre
pour rouvrir des négociations relatives à
leurs traités de commerce, les honorables
messieurs comprendront l'inconvénient
qu'il y aurait à retarder les négociations
jusqu'à l'arrivée du représentant du
Canada, si toutefois la chose était possible,
ce qui n'est pas.

Nous devons avoir en Angleterre un
fonctionnaire prêt à agir au premier
moment, siégeant auprès du négociateur
et étant continuellement consulté par lui.
Comme nous devons le savoir, si nous
n'avons pas un représentant à l'endroit
choisi pour la conférence, comme l'Angle-
terre ne peut attendre que le Canada en-
voie un de ses ministres ou un représentant
car elle ne peut se plier à notre conve-
nance, les négociations se feront sans
nous.

Toujours nous devons être prêts. Des
arrangements doivent probablement se
faire entre la France, l'Espagne, l'Alle-
magne, l'Autriche, la Belgique et la
Suisse, qui dureront des années ; si nous
désirons assister aux négociations, de leur
début à leur conclusion, nous dev'ns tou-
jours avoir notre ministre là, ou bien

SIR JOHN A. MACDONALD.

nous reviendrons aux anciens jours, alars
que le gouvernement impérial agissait de
son propre mouvement, sans prendre con
seil, ou bien encore nous aurons à commu-
niquer par écrit.

Les avantages que nous retirerons, en
ayant un représentant résident, sont tel-
lement évidents, et les désavantages que
nous éprouverions en nous privant
des services de ce fonctionnaire sont si
grands, que je suis surpris de l'opposition
qùe rencontre ce projet.

Je puis assurer l'honorable monsieur-
s'il est besoin d'assurance-que ni sir
Alexander Galt, ni aucun autre ministre
que pourrait nommer le Canada, ne pour
ront on aucune manière, obliger ou enga-
ger le Canada, par induction ou autrement,
directement ou indirectement, si anté-
rieurement ou postérieurement, le parle-
ment n'a pas donné son assentiment à
leurs actes.

S'il est important que nous ayons tou-
jours quelqu'un pour nous représenter
dans la mère-patrie, s'il est important
que nous ayons toujours un officier possé-
dant les attributions que j'ai indiquées,
pour surveiller, organiser et faire fonc-
tionner avec profit pour le Canada notre
système d'émigration, et si nous pouvons
épargner la dépense des sommes énormes
indiquées par l'honorable ministre des
finances, pouvons-nous nommer un fonc-
tionnaire plus apte que sir Alexander
Galt.

Il est en relations excellentes avec le
bureau des affaires étrangères, par l'entre-
mise duquel doivent se conclure toutes les
négociations avec les autres pays et à la
suite du succès de ses négociations, lors du
réglement de l'affaire des pêcheries, il est
devenu pour ainsi dire attaché à ce
bureau.

Je puis dire à l'honneur de l'ancienne
administration et des honorables députés
de la gauche qu'ils l'ont choisi parce qu'ils
connaissaient ses aptitudes remarquables.
Quant à son discours de Montréal et aux
vues qu'il a exprimées relativement au
Zollverein impérial, il peut certainement
y avoir différence d'opinion.

Dans tous les cas, le Canada n'aura pas
à souffrir si un arrangement de ce genre
pouvait se faire, lorsque le Nord-Ouest
sera colonisé ; ce serait une excellente
chose pour le Canada d'obtenir le contrôle
du marché anglais, si l'Angleterre vou-
lait y consentir; ce serait un grand bien

c, Londres.[COMMU NE S.]



pour le Canada s'il pouvait seul approvi- S'il était demeuré à son siége, j'aurais
sionner ce marché. aimé à recevoir de lui une explication, au

M. MILLS: Je croyais que la politi- sujet d'une expression dont j'ai Pris note.
que du gouvernement était de trouver un Il appelle le Canada un " royaume auxi-
marché dans le pays. liaire " de l'empire.

Sra JOHN A. MACDONALD : Notre M. PLUMB: Ce sont les mots dont
politique est de faire prospérer nos indus- il s'est servi et qu'il entendait em-
distries de façon à pourvoir à notre propre ployer.
consommation et à envoyer le surplus en M. HUNTINGTON J'aimerais à
Angleterre. C'est la politique des Etats- recevoir des explications de l'honorable
Unis, c'est la politique au moyen de la- député de Niagara (M. Plumb) au sujet
quelle ils rivalisent avec l'Angleterre et 1 de la signification de "royaume auxi-
contrôlent ses propres marchés, et c'est le laire," et il devrait accompagner son
résultat auquel nous arriverons petit à explication de quelques exemples. Si le
petit, en continuant à mettre vigoureuse- très honorable monsieur m'avait fait l'hon-
nment en force notre politique nationale. neur d'attendre, j'aurais aimé à savoir

lDes manufactures surgissent dans tou- quelle serait la position du Canada comme
tes les parties du Canada et je pense que "lroyaume auxiliaire " de l'empire an-
si la population en général soutient avec glais; peut-être que l'honorable député de
autant de zèle que .de coeur la politique: Niagara, voudra prendre sa place, ce dont
nationale, nous scrons à même, avant peu, il ne peut manquer d'être enchanté.
d'envoyer sur les marchés étrangers nos Le haut commissaire que l'honorable
céréales de même que les produits des ma- premier ministre a envoyé en Angleterre,
nufactures canadiennes. doit-il parler d'un iag royaume auxiliaire 1"

Les honorables messieurs de la gauche Lexpressinon d e royaume auxiliaire" im-
sont toujours prêts à désespérer du pays, plique-t-elle ûne idée d'infériorité? Ce
ils semblent n'avoir aucune confiance en sont là des questions importantes. Ces
son avenir, ils ont perdu l'espérance et, expressions, qui n'auraient aucune signi-
comme on le sait l'espérance et la foi ne fication, si elles paraissaient dans
peuvent être séparées. un article de journal, ne doivent pas être

Je crois, et j'ai la foi la plus inébran- employées ainsi à la légère, puisqu'elles
lable dans le développement et la prospé- ont été employées par l'honorable pre-
rité de nos manufactures et industries, mier ministre, la Chambre a droit d'en
dans l'augmentation de la richesse de demander la signification.
notre pays, qui en sera la conséquence, J'ai écouté jusqu'à la fin le discours du
dans le bien-être de notre peuple qui trou- très honorable ministre et je me deman-
vera sans peine du travail, et dans notre dais comment il expliquerait celui
avancement rapide dans la voie du pro- prononcé à Montréal par le haut commis-
grés et de la prospérité. saire. Comme la Chambre ne l'ignore

M. nf UNTNGTO: Je crois que pas, j'ai ce fonctionnaire en haute estime;
l'honorable premier ministre se trompe en c'est un de mes amis personnels depuis
disant que nous navo s ni espérance, ni q tde longues années et je le considère
foi, ni confiance dans notre pays. C'est l comîe lun des hommes publics les plus
en l'honorabl ministre que nous n'avons éminents du pays. La Chambre est-elle
ni foi ni confiance, et depuis qu'il a l'ap- satisfaite de l'explication de l'honorable
pui d'une forte majorité il se soucie peu chef du gouvernement relative au dis-
de notre appréciation, parce que le pays cours prononcé par sir Alexander Gat,

'a pas l'occasion d'exprimer son opinion. au dîner qui lui a été offert, alors qu'il
Lehonorable monsieur était autrefois aussi avait un ministre à sa droite et un
plein d'espérance comme libre-échangiste, autre à sa gauche, ce qui nous fait sup-
q'il l'est aujourd'hui comme protection- poser que ses paroles n'étaient que l'ex-
niste. pression de l'opinion du gouvernement

Je ne voudrais rien dire d'offensant du pays
mais je me souviens d'une occasion qui Je me rappelle d'un temps on rhono-

'est pas encore très éloignée. Jétais rable monsieur dénonçait la nomination
obligé de quitter la Chambre pour quel- ide tout agent à Londres. Son argument
ques instants et j'ai entendu l'honorable était alors que, dans l'intérêt de son
ministre s'écrier: le lâche! bon foncionnement, notre système d;-
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vait être élastique et non pas aussi parti- rendait à Londres pour obtenir la sanction
culièrement défini. J'étais disposé à impériale.
ajouter foi à la vérité de cet argument, J'aimerais à savoir si cette doctrine ré-
pensant que nous n'avions pas besoin pugne autant à l'honorable premier qu'à
d'agent à Londres, et que le fonction- une autre époque, lorsqu'il dénonçait
nement de notre système d'émigration ses anciens collègues, alors que l'hono-
est satisfaisant et meilleur qu'il le serait rable ministre des chemins de fer était de-
si nous adoptions une politique plus venu pâle d'inquiétude en considérant les
Stricte. dangers que cette doctrine faisait planer

Ses opinions ne sont plus les mêmes sur l'empire.
aujourd'hui, mais il a négligé d'expliquer A cette époque le haut commissaire,
d'où provenait ce changement ; il n'a alors député de Sherbrooke, fit remarquer
même pas déclaré qu'il avait cbangé sa au député de Kingston (sir John A.
manière de voir sur cette question ; bien Macdonald), que la politique qu'il adop-
plus, il n'a pas déjavoué le discours de tait, vis-à-vis des Etats-Unis, était dange-
l'agent de Londres. Il nous a parlé reuse. Il dit que nous ne réussirions
moitié en plaisantant, moitié sérieusement jamais en adoptant une politique de re-
au sujet de ce discours, niais il s'est gardé présailles, et si mes souvenirs ne me
de nous dire si l'agent de Londres avait trompent pas, il blâma le très honorable
tort ou raison, en parlant comme il l'a monsieur pour avoir dit que nos voisins
fait à Montréal, et disant qu'il avait à du Sud étaient un peuple hostile.
remplir certains devoirs,-le premier de Je voudrais donc savoir pourquoi le
tous étant de prendre soin, à Londres, haut commissaire, se rendant en Angle-
dès affaires financières du pays, dont l'ad- terre en qualité de représentant, a déclaré
ministration allait être enlevée à des per- que nos voisins du Sud, avec lesquels
sonnes qui s'en étaient bien acquittées nous sommes unis par des relations com-
depuis des années. merciales, avec lesquels nous sommes con-

L'honorable monsieur nous a dit, qu'en tiniellement et forcément en rapports,
vertu de l'Acte de la Confédération, le étaient un peuple hostile ou du moins
gouvernement britannique nous avait peu amical. Obéissait-il à une inspira-
donné le pouvoir d'imposer des taxes et, tion du très honorable monsieur en par-
par une adroite déduction, il a essayé d'en lant ainsi I
inférer que le gouvernement anglais ne En Angleterre, l'autre jour, il y avait
pouvait conclure un traité de commerce une levée de boucliers de la presse entière,
pourle Canada sans le consentement du contre M. Gladstone, parce qu'on pensait
pour lqu'il s'était servi de paroles injurieuses àpays. l'adresse de l'empereur d'Autriche, quiJ'aimerais à savoir si la population l'avait appelé " homme malfaisant " épi-doit être rendue anxieuse et perplexe par thète à laquelle il répondit en disantdes déclarations de la sorte, venant du qu'il n'avait pas pleine confiance en cethaut commisaire qui se rend en Angle- empereur. Nous savons qu'elles ont ététerre, et si le très honorable premier nu- les conséquences de ces paroles et com-nistre, en expliquant ce discours doit con- bien de libéraux ont regretté ces expres-tinuer à laisser le peuple dans l'ignorance sions échappées dans un moment dede sa véritable position. colère.

Je me rappelle que lorsque l'honorable Sera-ce donc toujours notre politique de
député de Sherbrooke, qui est aujourd'hui dénigrer nos voisins et d'en parler comme
le haut.commissaire à Londres, proposa d'un peuple hostile I Mais malgré les
une résolution établissant qu'il était né- opinions exprimées,il y a quelques années,
cessaire, au point de vue commercial, que par le très honorable monsieur et qui ont
le Canada eût le droit de faire des traités, été répudiées l'autre soir parson honorable
l'honorable premier ministre dénonça cette ami, le haut commissaire, nous avons la
doctrine disant qu'elle était déloyale en preuve qu'une politique de représailles
même temps que dangereuse. J'aimerais n'est pas une bonne chi se et pour ma part,
à entendre ce soir, de la bouche de l'ho- je ne sais si mon opinion ne sera pas par-
norable premier, la confirmation de la. tagée par la population. Je me demande
déclaration de l'agent de Londres, établis- -comment il se fait que les hommes publica
sant que ce point était gagné et qu'il se de ce pays profitent de chaque oécasion

M. HUNTINGToN. -
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pour exprimer la défiance que leur inspi- sans le secours de l'Angleterre, ne puis
rent nos voisins du Sud. expliquer le vote que nous avons donné

Je serais heureux de savoir de l'hono- l'autre jour, établissant que le che-
rable ministre si cette déclaration était in devait être continué, quelles que
bien placée dans la bouche de son commis- soient les cnséquences qui pourraient en
saire ou convenable aux fonctions diplo- résulter.
matiques que, suivant son dire, il allait Je parle pour moi, et non pour d'autre;
exercer. aussi je pense que le peuple sait tenir

Il est aussi un autre point que le très compte de tout cela, et qu'un jour vien-
honorable monsieur a négligé d'expliquer: dra où il sera nécessire d'expliquer, non-
il a pensé qu'il serait mieux de garder le seulement le discours du haut commis-
silence sur ce sujet. Tous neus savons saire, mais la politique du gouvernement
qu'il est très clairvoyant et saisit chaque qui semble être en plein désaccord avec ce
chose du premier coup d'oil-quoique discours et sur laquelle nous ne connais-
quelques-uns d'entre nous n'admettent pas sons littéralement rien.
toujours qu'il ait raison. Le haut commissaire, après avoir décla-

Le haut commissaire a fait également ré cela et bien d'autres choses, a laissé
remarquer que nous n'aurions jamais dû clairement à entendre que sa mission était
entreprendre de construire le chemin de de remplir ces fonctions, qu'il signala
fer du Pacifique, ou de coloniser le Nord- comme étant essentielles; qu'il se rendait
Ouest, sans le secours de l'Angleterre. I en Angleterre pour revendiquer la position
Les ministres de la couronne qui étaient à laquelle le Canada peut prétendre, c'est-
à ces côtés, lorsqu'il a fait cette déclara- I à-dire, que l'Angleterre n'a pas le droit de
tion, sont demeurés silencieux. Le haut conclure un traité de commerce sans l'as-
commissaire exprimait-il l'opinion des sentiment de ce pays, et que l'Angleterre
honorables messieurs. Je pense que nous est tenue d'aider à la colonisation du
avons le droit de savoir s'ils partagent ou Nord-Ouest qui, sans cela ne sera nulle-
non cette opinion. ment colonise.

L'honorable monsieur nous a parlé en Il va en Angleterre pour exposer ces
quelques mots du Zollverein, mais il n'a faits au gouvernement anglaiset les hono-
pas abordé de points importants. Le rables ninistres ne sont pas disposés à
Zollverein serait certainement une chose nous dic si leur agent sacquitte-aen effet
enviable ; il nous ramènerait aux anciens dé ces fonctions, si nous allons nous en-
temps, alors que ce pays ne possédait pas gager dans un conflit désespéré ou faire
un gouvernement responsable, mais c'est une halte.
peu de chose comparé à la question brû- Le discours du très-honorable monsieur
lante qui agite aujourd'hui la population. m'a désappointé, et le pays partagera sans
J'ai la conviction qu'il y a eu oubli de la doute ma déception. S'il voulait faire un
part du très honorable monsieur, et c'est autre discours, j'ai la conviction que le
avec plaisir que je reprendrai ùion siége pays serait charmé, surtout s'il était satis-
pour entendre ses explications, après quoi faisant, car il faut croire qu'il partage la
je continurai nies remarques. plupart des vues du haut commissaire,

Devons-nous comprendre que le haut principalement pour ce qui a trait au che-
commissaire ait fait .un discours que le min de fer du Pacifique.
gouvernement approuve ou désapprouve I M. BOULTBEE: Nous devons croire
Nous sommes dans les mêmes ténèbres l'honorable député de Shefford (monsieur
que lorsque le très honorable monsieur fluntington) lorsq'il dit que l'opposition
nous a parlé d'un " royaume auxiliaire." en général a beaucoup d'espoir dans l'ave.
Nous ne savons pas la signification de nir du Canada, mais nous devons avouer
" royaume auxiliaire, " nous ne savons qu'ils ont une singulière façon de la ma-
pas ce qu'on entend par " haut commis- nifester.
saire" et nous tremblons en nous deman- Ils peuvent avoir les plus grandes espé-
dant ce que les grandes puissances nous rances en notre avenir, mais l'honorable
réservent. chef de l'opposition a employé six heures,

S'il est vrai que le haut commissaire il y a quelques jours, à faire la peinture
doit demander que la construction du la plus lamentable de l'état du Canada. Il
chemin de fer du Pacifique ou la colonisa- l'a montre en pleine décadence, plongé
tion du Nord-Ouest ne s'accomplissent pas dans les dettes, obligé de manquer de
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parole, faute de posséder les moyens néces-
saires pour faire face à ses obligations.

Alors l'ancien chef de l'opposition a em-
ployé des heures à lire de volumineux ex-
traits de rapports, soigneusement choisis,
ayant trait au Nord-Ouest, pour démon-
trer que les plaines fertiles de ce beau pays
ne sont qu'un vaste désert.

L'honorable député de Shefford a parlé
avec beaucoup d'aigreur de certaines re-
marques relatives à nos voisins. S'il
existe quelque méfiance de ce côté de la
ligne, s'il y a quelque animosité, causée
par la conduite des Etats-Unis vis-à-vis
du Canada, nous avons quelque raison
d'entretenir ces sentiments. Dans les re-
lations commerciales, du moins, ils n'a-
gissent pas toujours en amis.

Mais s'il existe, de ce caté-ci de la
Chambre un manque d'amitié fraternelle
bien prononcée pour les Américains, c'est
dû entièrement aux honorables députés
de la gauche qui semblent considérer les
citoyens des Etats-lUnis plus que des
frères et plus dignes de considération
que la population du Canada. Tandis
qu'il n'ont jamais un mot aimable pour
le Canada, ils ne parlent jamais des
Etats-Unis que dans des termes d'éloge
et d'estime. Un pays peut-il prospérer
lorsque ses principaux représentants n'ont
pas un mot à dire en sa faveur ?

Je proteste contre l'attitude assumée
par les honorables députés, de la gauche,
elle est injuste et anti-patriotique et elle
ne trouvera pas d'écho dans le cSur de
notre population.

L'honorable député de Shefford ne peut
s'empêcher de sourire en entendantl'hono
rable chef du gouvernement appeler le
Canada un "royaume auxiliaire." Je ne
suppose pas que le très honorable mon
sieur, lorsqu'il a employé ces mots, ait et
devant lui Webster ou Worcester, et i.
ne s'est pas rendu compte de leur signili
cation exacte. Mais ce que la Chambr
a compris et ce que comprend aussi l'hé
norable député de Shefford, et ce que la
population du Canada et de lAngleterr
comprend aussi, c'est qu'en employani
cette expression le tiès honorable mon
sieur a voulu dire qu'il avait l'espéranci
que le Canada deviendrait plus fort qu'i
est maintenant, uni par le commerce e
les relations commerciales, aussi bien qu
par les sentiments patriotiques à l
Grande-Bretagne, que nous demeurerion
toujours auxiliaires, que toujours nous for

M. BOULTE.

merions partie de l'empire, que nous ajou-
terions à la force de l'empire anglais, tou-
jours fiers d'appartenir à une des plus
grandes nations de la terre.

Mais cette nation n'est pas certaine de
sa stabilité, elle ne peut y compter pour
l'avenir, si les honorables messieurs de la
gauche continuent à décrier nos institu-
tions et à faire l'éloge de celles de nos
voisins.

Il est proposé:

Que le dit bill soit lu maintenant la seconde
fois.-(Sir John A. Macdonald.)

La Chambre se divise ainsi : pour 120,
contre, 48.

Pour:

Messitrs

Abbott Kranz
Angers Lane
Allison Langevin
Arkell Little
Baby Longley
Baker Macdonald (King, IPE)
Bannerman Macdonald (Vict., C.B)
Bainard McDonald iCapBreton)
Beauchesne McDonald (Pictou)
Bergeron MacMilan
Bergin McCallum
Bill McCuaig
Bolduc Macdougall
Boultbee McGreevy
Bourbeau McKay
Bowell McLennan
Brecken McQuade
Brooks M clkry
Buster M Po
Buutiug M1assue
Biienhant Merner
Carlinig Métotli
Caron otaii
Cimon Mlousseau
Cockburn (N'lanud 0.) O'Connor
calby Orton
Conneli Ouimet

CostiganPatterson
Costian Perrault

CoursolPlt
Currier Pltuub

- uthbert o e uen, i.>
SDaly rope 2
-Daoust IR 1eliey

Dawson Robertson lllaTailtoD>)
De-Cosixios Robinson

>Desaulniers Rtochester
b Desjardins Rosa (Dundas)

-Doinville Rouleau
Pouil Itouthier
Urew Rtoyal '

Efliott flyan ('Marquette)
t Farrow Eyau (Nfontréal Centre)

Fitzsiinmous Rykert
.Fulton Slia%

Gault Sproule
1 Giganit Stephenson
1- Girouard (Jacq.Oartier)Tasse

a Londres.
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Girouard (Kent, N.B.)
Grandbois
Hackett
Hilliard
Ilooper
Houde
Ives
Jackson
Kaulbach
Keeler
Rilvert
Kirkpatrick

CONTRE:

Messieurs
Anglin LaRue
Bain Laurier
Béchard Macdonell (Lanark N.)
Blake Mackenzie
Bordenl McIsaac
Bouraa Malouin
Brown Mils
Burpee (St. .Jean) Oliver
Barpee (Sunbury) Olivier
Cameron (Kuron Sud) Paterson (Brant Sud)
Cartwright Pickard
Casey Rinfret
Chandler Robortson (Shelburne)
Cockburn (Mukoka) Rogers
Coupal Ross (iddlesex Ouest)
Dumont Rymal
Fiset Scriver
Flynn Skinner
Gilimor Smiith (Selkirk)
Gun Thoorpson 1flaldimand)
Guthrie Trow •
Raidow Weldon
Killam Wiser
King Yeo.-48

La question est résolue dans l'afirma-
tive.

Le bill est lu la seconde fois.
La Chambre se forme de nouveau en

comité pour considérer la résolution sui-
vante :

Qu'il est à propos de prescrire que le traite.
ment du haut commissuire du Canada pour le
Royaume-Uni, soit fixé à dix mille piastres par
anée.

(En comité.)
Il est ordonné que la résolution soit

rapportée.
La Chambre reprend ses délinérations.

(En Chambre.)
Résolution rapportée et renvoyée au

comité général sur le bill 88.
Bill considéré en comité, rapporté, lu

la troisième fois et adopté.

BILL A L*EFFET D'AMENDER L'ACTE
CONCERNANT LE PILOTAGE.

{tka No. 116]

(M. Pope, Queen, I. P.-E.)
La Chambre se forme de nouveau en

comité général pour considérer ce bill.

Tellier
Thompson (Cariboo)
Tilley
Vallée
Vanasse
Wade
Wallace (Norfolk S.)
Wallace (York 0.)
White (Cardwell)
White (Renfrew Nor1)
Williams
Wright.-120.

(Eun comité.)
M. WELDON: Le système actuel est

très satisfaisant pour notre port. Dès
qu'un pilote se rend coupable d'une in-
fraction aux réglements, il est traduit de-
vant la commission et une enquête se fait
immédiatement.

En vertu de la nouvelle loi, le pilote se
trouve à la merci do la commission, qui
peut décider que sa licence ne soit pas re-
nouvelée, après qu'il n'a épargné ni peine
ni travail pour l'obtenir.

La résultat de tout ceci seia que la
classe des pilotes ne se recrutera plus que
parmi des hommes sans capacité, incapa-
bles de prendre soin d'un navire.

Lorsqu'un pilote monte à bord d'un na-
vire, il est responsable non-seulement du
bûtiment, mais de son chargement et de
la vie de son équipage; il est donc impor-
tant d'avoir des hommes capables, et il
est nécessaire que l'on fasse comprendre
aux pilotes que leur intérêt est de bien se
conduire et qu'à cette condition ils peu-
vent compter sur une position perma-
nente.

Nous ne pouvons espérer avoir des
hommes compétents si leur place est in-
certaine et s'ils se trouvent à la merci dn.
bureau.

M. McDONALD (Picton): Je n'ai pas
l'intention d'entamer une discussion sur
la capacité des pilotes. Il m'est impos-
sible d'apprécier la force des objections
soulevées par l'honorable préopinant, à
moins qu'elles aient pour but d'accuser lf
bureau qui dirige cette branche du der-
lice civil de corruption et d'incompé-
tence.

Le seul changement que nous nous pro-
posons de faire est celui-ci: le bureau qui
doit exercé son contrlo sur les pilotea
qui se trouvent sous une surveillance
constante et immédiate, aura le pouvoir,
lorsqu'il le croira juste, de refuser, à la
fin de l'année, de renouveler la commis-
sion d'un pilote.

En vertu de la loi actuelle, un pilote
peut perdre sa license pour cause valable,
et non autrement, ce qui est parfaitement
raisonnable. Ce bill pourvoit à ce qu'il
soit renvoyé, pour cause valable, à la fin
de l'année, ou à ce que les coumissaires
renouvellent sa licence à cette époque, s'il
y a lieu. Il m'est impossible d'admettre
que la nouvelle loi entraine une injustice,
car si un pilote est démis sans cause, il a
droit d'exiger une enquête.

Acte concerant [29 Avit1s 1880.]
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Nous devons supposer que si un pilote
a donne quelques motifs de plainte, dans
le courant de l'année, il sera traduit de-
vant la commission qui, après avoir exa-
miné la nature de l'offense, les circons-
tances dans lesquelles elle a été commise,
le suspendra ou annulera sa commission,
à la fin de l'année.

Pour maintes causes, l'ivresse en pre-
inier lieu, un pilote s'expose à perdre sa
commission. En vertu de ce bill le bu-
reau peut renvoyer un pilote coupable de
négligence, ou convaincu d'avoir des habi-
tudes déréglées, ou pour toute autre rai-
son de nature à établir qu'il est incapable
de remplir les fonctions qui lui ont été
confiées.

Comme auparavant, les pilotes se
trouvent sous le contrôle de la commission;
ce bill donne simplement au bureau le
pouvoir d'agir sommairement vis-à-vis
d'un pilote qui, pour une raison ou pour
une autre, s'est rendu impropre aux fonc-
tions qui lui sont confiées.

Je dois ajouter qu'à la suite des repré-
sentatio :s du bureau, j'ai cru qu'il était
de mon devoir d'exposer au ministre les
difficultés que suscitaient aux commis-
saires la loi actuellement en force, et c'est
à leur demande que je présente ce bill qui

n des 1, rrme depuis longtemps
demandées.

M. ANGLIN: Il est bon d'accorder
certains pouvoirs aux commissaires, mais
le bill qui est présenté entraîne des abus,
attendu qu'il leur permet, sans raison va-
lable et sur un simple soupçon, d'enle-
ver à un pilote sa commission qu'il a obte-
nue après de longies années d'apprentis-
sage et de travail. Il est de la plus haute
importance que les pilotes soient des
hommes compétents et que les commis-
saires aient le droit de suspendre ceux
d'entre eux qui se rendent coupables de
négligence ou d'intempérance.

Les pilotes des provinces d'en-bas
forment une classe nombreuse et générale-
ment respectable, mais jusqu'à un cer-
tain point, ils se trouvent en antagonisme
avec les propriétaires de navires et les
consignataires de la cargaison, qui font
tout en leur pouvoir pour amener la ré-
duction de leur tarif.

Ces derniers font continuellement- des
compromis et souvent prennent des arran-
gements avec un pilote pour conduire
leurs navires au-dessous du tarif. Ce bill
les mettra à la merci des propriétaires et

M. McDONALD.

des consignataires parmi lesquels se re-
crutent en grande partie les commissaires.
Ainsi donc, ces hommes avec lesquels les
pilotes se trouvent en antagonisme auront
le pouvoir de faire des nominations arbi-
traires et de supprimer les commissions
sans raison valable.

J'espère que la Chambre ne permettra
pas l'adoption d'une loi sen'u'lable.

M. BLAKE : Pourquoi ne pas appli-
quer les clauses de la loi à la province de
Québec i

M. POPE (Queen, I. P.-E.) : Parce
que les bureaux de cette province sont
composés d'une façon complètement dif-
férente de ceux des provinces maritimes.
Quant aux remarques de l'honorable repré-
sentant de Saint-Jean, N.B., qui insiste
sur la nécessité d'avoir des pilotes compé-
tents, afin de ne pas mettre en danger la
vie des passagers et de ne pas exposer les
cargaisons, et qui s'oppose à ce que les
marchands et les armateurs soient com-
missaires, je crains qu'ellesn'aient un effet
complètement différent de celui qu'il en
espérait.

Puisque les commissaires sont recrutés
généralement parmi les marchands et les
propriétaires, ils feront leurs efforts pour
n'avoir que des pilotes tempérants et ex-
périmeutés. Lenr intêt leurdictera cette
ligne de conduite et je pense qu'en se
plaçant ce point de vue, il y a beau-
coup à dire en faveur de la question.

Les commissaires sont généralement les
hommes les plus influents de la ville ; ils
ont donc un droit acquis à la confiance.
Les clauses de la loi actuellement en force,
ne permettent pas à la commission de sus-
pendre un pilote, accusé d'ivrognerie, sans
ouvrir une enquête excessivement coû-
teuse ; le bill que je présente fera dispa-
raitre cet incnnvénient et supprimera de
longues formalités et les frais élevés.

M. KILLAM : Je désire attirer l'at-
tention de mes honorables amis de Québec
sur le fait qu'il a quelques instants, lors-
qu'ils ont cru que le bill s'appliquait à
leur province aussi bien qu'aux provinces
maritimes, ils se sont écriés ? retirez-le !
retirez-le ! Maintenant qu'ils s'aperçoi-
vent qu'il n'en est rien, ils ne prononcent
pas un mot.

Ils avaient ciu, au premier abord, que
le bill s'appliquait à leur province et ils
n'ont pas su maîtriser leur indignation.
J'en appelle aux honorables députés;
comment se fait-il qu'ils ne trouvent
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aucune objection à cette loi, du moment de justice s m'avoir traduit devant le
qu'elle n'affecte que les provinces mari- conseil di barreau. Est-il juste de mettre
times ? un'pilote à la merci de commissaires qui

M. ANGERS : C'est avec plaisir que peuvent le destituer, sachant qu'il ap-
j'ai entendu l'honorable député qui vient partient à une classe dont les intérêts
de prendre son siége pousser le cri d'a- sont en antagonisme avec ceux des pro-
larme. Je crois que si nous avonsjamais priétaires de navires.
besoin de secours, il fera pour nous ce que Le bil donne un pouvoir arbitraire
e uais essayer de faire aujourd'hui nour aux commissaires qui, sans raison

sa province. J'ai la conviction que l'ho- valable, peuvent reftuser, e renouveler
norable ministre dip la justice n'a lias une licence.
changé ses intentions, relativement à l'aip- Il a été question d'une enquête faite sur
plication du bil. la conduite d'un pilote accusé d'avoir négi

Jamais il n'a voulu imposer ses clauses gé d'accomplir les devoirs i-e sa charge. A
à la province de Québec ; l'erreur qui s'est Québec, presque chaque semaine, des en-
répandue à ce sujet est due à une faute quêtes de ce genre sont instituées. Les
d'impression et je sais de source certaine plaintes sont nombreuses, à cause de la
que lorsque l'honorable ministre a pré- difficulté de la navigation et les enquêtes
senté la loi, il voulait l'appliquer à tout le dont les frais ne dépassent pas cinq ou
Canada, à part la province de Québec. dix piastres durent une heure ou deux.

Si je prends la parole sur cette ques- Ce ne sont certainement pas des frais ex-
tion, il doit être bien entendu que je ne agérés.
suis mu par aucun intérêt personnel ; je Ainsi donc, à l'avenir, un piUote peut
ne représente ni les marins, ni les arma- être privé de sa licence sans la moindre
teurs de la province de Québec, et l'opi- cause. Dans les statuts de 1873, nous
nion que je puis donner est celle d'une avons une loi établissant les raisons pour
personne détachée de toute espèce d'inté- lesquelles un pilote peut être démis et
rêt. A mon avis le bill aura des consé- privé de sa commission. Elle n'a pas été
quences funestes. adoptée à la légère, elle a été sérieusement

Je m'oppose au principe sur lequel il étudiée par la chambre de commerce de
repose, car bien qu'il n'affecte pas la Québec, et le bureau du port de Moitréal,
province de Québec, rien ne dit que lan et ses clauses s'appliquent aux provinces
prochain, ses clauses ne lui seront pas maritimes.
appliquées. Elle énonce le genre des plaintes qui

Quel est le but de ce bill, si ce n'est de peuvent êtres portées et la manière en
priver les pilotes de droits acquis en don- laquelle elles doivent jugées, mals la loi
nant aux commissaires le pouvoir de sup- que l'on veut faire adopter oblige le pilote
primer leur licence. à renouveler sa licence chaque année. En

Voici une de ses clauses principales :vertu de ce système, le pilote le plus
"Aucune des licences accordées avant habile ne peut tre sûr du lendemain. Il
l'adoption de l'Acte ne sera en force pour ne peut s'exposer aux dangers avec le
plus d'un an." Est-il juste qu'un pilote même courte, sachant que par un simple
fasse un apprentisage long et dispendieux caprice des commissaires il est exposé à
s'expose à des dangers de chaque jour, en perdre son permis.
se rendant à la rencontre des na-ç ires, tout Je remarque une autre clause établis-
cela avec la conviction qu'il court le sant qu'à l'avenir aucun pilote ne pourra
risque de perdre sa licence à la fin de être nommé maître de havre. Je ne puis
l'année. Le projet de loi repose, à mon comprendre le motif de cette exclusion,
avis, sur un principe dangereux. car un pilote, plus que n'importe qui, réu-

On a prétendu qu'un des avantages de nit les qualités nécessaires pour s'acquitter
la nouvelle loi est de supprimer les frais convenablement de l'emploi.
d'enquête. Est-il jamais trop dispendieux J'espère que l'honorable ministre vou-
de rendre justice à un citoyen; les pilotes dra bien reconsidérer ce projet de loi, et
doivent-ils être mis en dehors du droit j'ai la conviction qu'il ne pourra faire
commun ? Existe-t-il un citoyen qui autrement que de conclure qu'il n'est pas
puisse être privé d'un droit acquis sans juste de priver les pilotes des provinces
forme de procès. Vent-on m'enlever, à maritimes, dont il est un des représen-
moi, le droit de plaider devant les cours tants, de leurs droits acquis.
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M. BLAKE: Je ne voudrais pas que progrès, ou bien déclarer que les clauses
cette loi soit adoptée durant cette session. du projet de loi ne s'appliquent qu'à la
Elle affecte vivement la position des Nouvelle-Ecosse.
pilotes, ceux de la province de Québec Il est ordonné de rapporter progrès.
exceptés.

La loi de 1873 donne au pilote le droit
de remplir les fonctions (le sa charge, droit Il est rapporté progrès.
qu'il s'est acquis au prix d'un travail con- SUBSIDES.
sidérable, après s'être exposé à de nom-
breux dangers et avoir fait l'achat très
coûteux d'une embarcation pour se rendre L% Chambre se forme de nouveau cn
à la rencontre des navires. Elle lui donne comité des subsides.
droit à une commission qui reste validecla
jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge de en csiteé.
soixante-cinq ans, et ensuite il peut se la A0 Dpritement d'n jcstic-
faire renouveler d'année en année. Apointmts de coe-

C'est aller beaucoup trop loin que de cienne et d'un commis de
demander l'adoption d'une loi qui chan- seconde classe ci)dette,
gera radicalement la position de nos pi r- à dater du rer juillet 1879
tes. Elle n'a été présentée qu'hier seule- et du 1er janvier 1880, res-

pectivement............. $1,525 00)
ment et sans aucun doute les honorables 2-10 Bureau de 1'auditeur-général
membres de cette Chambre n'ont pas eu - Somme additionnelle
le temps de l'étudier d'une façon con- pour dépenses contingentes 500 00

EaCh211 Département des postes -Lenolntes quiires Eté fait one la Somme add tionnelle pour
Les laitesquiontété aits cntr la appointements ........... O.05 00

loi actuelle ne proviennent que d'un port; 212 Commission du service civil-
elles ont sans doute pour motif deés ques- Pour appointements........ 600 00)
tions purement locales. . ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Cela établi, il me senble qu'il serait 213 Dépenses se rattachant à l'ex
plus sage de considérer ce projet de loi a écution de la loi à l'efFet de
une autre session. mieux prévenir les crimes.. $30 0

SIR, JOHN A. MACDONALD: A la - PÉNITENCIERS.
suite des bjections sérieuses faites contre
le bill et des remarques de l'honorable 214 Colombie britaunique-Insti-
député de DurhambOuest, il me semble tuteur..$200 0

25Saint-Jean, N.-B.-Achat de
que le comité devrait se lever et rappor- millet 2,200 00
ter progrès. LGSAIN

L. pcDONALD (Picton : Les obser- É
vations de l'honorable député de Durham- 216 Somme additionnelle pour
Ouest ont beaucoup de force et nous pm qD
'avons nullement l'intention d'insister bres lu parlement........$1,546 31

27Impression des lois crimi-
pour forcer la Chambre a adopter une nelles..................2,500,00
mesure de cette importance sans avoir eu IMMIGRATION ET QUARANTAINE.
le temps de l'étudier suffisamment.

Toutefois les différentes objections qui 218 Frais de réparations à l'hô-

le~~~ia bils etigé de rearus e 'onral

ont été soulevées n'ont aucunement a drin -Je
changé ma manière de voir ai sujet de N.rBa.................ppor- 0
l'importance de la loi, qui ne s'applique 219 Pçnir rembourser en partie,
aucunement à' la province de Québec et 1-8 frais considérables faits
dont le seul but est de restituer à la pro- en 1874-75, par le gouver.

nement du pNorveaogrrns
vince de la Noavelle-Ecosse les pouvoirs wick, pour l'immigration. 10,000 0
qu'elle possédait avant l'adoption de la
loi de 1873. Je ne m'oppose nullement EntRentionGd'insister
à ce que la province du Nouveau-Bruns.
wick soit également exemptée et qu'elle S SAMUEL L. TILLEY: En 1872
jouisse des 'priviléges qu'elle réclame avec il a été conclu un arrangement entre le
tant d'énergie. gouvernement fédéral et les différente

Le comité peut se dissoudre, rapporter provinces par lequel il a été décidé qu'une

M. BLAKE.
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somme de $70,000 devait être consacrée
à l'encouragement de l'émigration. Le
Nouveau-Brunswick a fait de louables
efforts et a dépensé des sommes considéra-
bles pour attirer l'émigration.

Comme on le sait, les vapeurs de la
ligne Allan ne font pas escale dans les
ports de cette province. L'octroi a. été
retiré, mais le gouvernement du Nouveau-
Brunswick ayant dépensé de $65,000 à
$70,000 pour favoriser l'émigration, le
gouvernement a examiné ses réclamations
et a jugé à propos de demander au parle-
ment un crédit de $10,000.

Cette province, comme je l'ai dit, a
dépensé des sommes considérables, sur la
foi de la promesse que le montant de
$70,000 serait affecté à l'émigration.

M. MACKENZIE: Il ne s'agit pas
d'un crédit annuel, mais d'une obligation.
Ce crédit n'était que pour une année ; il
pouvait être refusé la session suivante.
Il n'a pas été donné aux autres provinces.
Pourquoi serait-il accordé au Nouveau-
Brunswick en particulier qui, raisonnable-
ment et lé(galement parlant n'y avait
aucun droit î

SIr SAMUEL TILLEY: Les autres
provinces se trouvent placées dans une
position différente. L'honorable député
de Lambton dit que nous n'avons pas con-
tracté d'engagement légalement reconnu.

Je me souviens qu'autrefois il s'est op-
posé au crédit et que lorsqu'il s'est pro-
duit un changement de gouvernement, le
crédit n'a pas été de nouveau demandé.
Toutefois le gouvernement du Nouveau-
Brunswick n'ayant été nullement prévenu
que cette administration n'avait pas l'in-
tention de remplir ses engagements, a agi
comme si rien ne s'était produit. Il n'en
a pas été ainsi 'pour la Nouvelle-
Ecosse.

M. MACKENZIE : Quelle preuve
avez-vous de cela ?

Sin SAMUEL L. TILLEY : Nous
nous sommes enquis de la chose. Je doute
que la Nouvelle-Ecosse ait dépensé une
partie considérable du montant qu'elle a
reçu du gouvernement fédéral.

Si le Nouveau-Brunswick s'était trouvé
dans la même position que la province
voisine et n'avait pas dépensé plus qu'il
n'a reçu, sa réclamation ne serait pas
admissible, mais comme le contraire ex-
iste, il a droit aux égards du gouverne.
ment.

M. ANGLIN: Cette année le Nou.

veau-Brunswick a dépensé une somme
élevée, je pourrais dire exagérée, si l'on
prend en considération le chiffre de sa
population et le nombre d'émigrants qu'il
a attirés. Il a commis une extravagance
blâmable en ne demandant des émigrants
qu'à l'Ecosse. On y a reçu quelques émi-
grés danois ou anglais, mais on n'a rien
fait pour attirer les Irlandais.

Il y avait réjouissances à bord des na-
vires, les émigrants étaient reçues avec le
plus vif enthousiasme, et de Saint-Jean
jusqu'à l'endroit où ils allaient s'établir,
ils étaient l'objet d'une série d'ovations.
On leur construisait des habitations et
l'on défrichait les terrains qu'ils devaient
occuper. Une année ne s'était pas écoulée
que ces intelligents colons écossais-récru-
tés parmi la meilleure classe des émigrants
européens-avaient de nouveau besoin
d'assistance.

Ces colons; comme je l'ai dit, appartien-
nent à une catégorie on ne peut plus res-
pectable, mais leur émigration a causé des
dépenses exagérées.

Sans aucun doute le Nouveau-Bruns-
wick se reposait sur la promesse implicite
du gouvernement dont la politique, depuis
quelques années, était d'accorder des sub-
ventions aux différentes provinces afin de
les encourager à favoriser l'émigration.
C'est aussi avec la conviction que le
subside serait continué, que le gouverne-
ment provincial a dépensé une somme
aussi considérable, et il a droit évidem-
ment à une somme équivalant à la subven-
tion d'une année. J'ai toujours maintenu
que cette réclamation méritait d'être prise
en considération.

M. DOMVILLE : Si le Nouveau-
Brunswick doit avoir justice, pourquoi
l'honorable député de Gloucester élèverait-
il la voix.

L'item est adopté.

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUE.
220 Exposition de Paris (à voter de

nouveau) ...... ............ 25,000
MILICE.

DÉPENSES SPÉCIALES.

221 Frais de service spécial dais les
territoires du Nord-Ouest se
rattachant à l'organisation de
la milice pour la protection des
colons .... .... ............ $4,000

En réponse à sir RCHRi J. CAr-
WRIGHT,

M. BOWELL : Ce montant a été

Subsides. [29 AvnaI 1880.]
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dépensé pouri Orgaiiser des comnpagznies.
au moment où Pon redoutait une révolte
des sauvages,

L'item est adopt".
222 Frais de conversi.I de canons a

urme ]is-'e en <Sons P>alliser
de 64, et d la fabrication de
deux canons 7 pouces de 84
tonnes avec aWiita .......... $16,500

Sta iR[CHA liD J. CARTW'RIGHT:
Si le gouvernement entreprend la fabrica-
tion de canons de 83 tonnes, il s'engage
dans une entreprise au-dessus de ses
forces, attendu que les fonderies du pays
ne présentent pas les moyens nécessaires.
N'y aurait-il pas une erreur de chiffre I

M. BOWELL : La dépense pour con-
vertir un canon à âme lisse ea canon Pal-
liser de 64 est de $650. Le même tra-
vail reviendrait en Angleterre à $850.
M. Gilbert, qui s'est chargé de l'entre-
prise, a reçu également un contrat pour la
fabrication de canons de 2.8 tonnes dont
le coût sera de $6,000 chacun.

SIa RICHARD J. CARTWRIGHT :
A combien reviend raient ces canons si on
les commandait à l'arsenal royal ?

M. BOWELL: Il m'est impossible
de le dire immédiatement.

Sin RICHARD J. CARTWRIGHT:
J'espère recevoir les informations deman-
dées, lorsue la Chambre seia appelée à
donner son concours à ce crédit. C'est
risquer beaucoup trop que d'entreprendre
la fabrication de canons de ce calibre.
Comme on le sait le plus léger défaut
dans un canon peut donner lieu aux acci-
dents les plus graves.

SIR JOHN A. MACDONALD: Ils
seront essayés avec soin par le colonel
Strange.

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT :
Je pense qu'il est difficile de faire fabri-
quer ces canons pour un prix aussi bas
que celui pour lesquels nous pourrions les
acheter.

M. BOWELL: Ils sont garantis
comme étant tout aussi bons que ceux que
nous pourrions acheter.

Sia RIC IIARD J. CARTWRIGHT
Mais le prix n'est pas le nème.

M. BOWELL: Je ne le prétend pa
non plus. Avant d'être acceptés, les ca
nons seront essayés avec le plus granc'
soin.

M. CASEY: Le gouvernement a-t-i

M. BOWELL: Non:
M. ANG LIN : O' ces canons seront-

ils placés ? Dans les parcs d'artillerie ?
Le gouvernement ne possède-t-il pas un
nombre suffisant de canons.

M. 3DWELL: C'est une chose dont
je n'asssurerai.

L'item est adopté.

1
l'intention de faire fabriquer deux ou trois
canons chaque année.

M. BOWELL.

223 Frais de transoort occasionnés
par l'échange des écoles d'artil-
lerie des bstteries " A " et
" B, " entre Quélbec et Kingston

Dépenses ordinaires.

224 lnstruction militaire-Crédit sup-
plémentaire pour l'exercice
courant ....... .............

225 Dépenses contingentes-Gratifica-
tioa au ca ionnier Dem pster, de
la batterie de campagne de
Toronto, en considération de
blessures reçues aux exerciees
en 1879-80 et dues à la décharge
accidentelle d'un canon. ......

$ 2,000

2,520

400

CHEMICNs DE FER ET CANAUX-IMPUTABLE
SUa LE CAPITÀL.

Chemins dejer.

Chemin de fer Intercolonial-
Prolongement jusque dans lia-
lifax ................ .......

Somme additionnelle, au compte
de la construction..... .

Matériel roulant, embranUchemnt
de la Rivière-du Loup........

Chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard-Prolongement jus-
qu'au brise-lames de Souris .. 

Chemin de fer canadien du Paci-
fique-Embranchement Pembi-
na ..................... ...

Matériel roulant...............
Explorations .............. -.

5,500

29,000

159,100

2,000

25,000
120,000

75,000

CHEMINS DE FER ET CANAUI-IMPUTABLE
SUR LE REVENU.

Clemins dejer.

229 Divers - Explorations, inspec-
tions ............. C1000

TRAVAUX ET }DIFICES PUBLICS- IMPU-
TABLE SUR LE REVENU.

231 Edifices du parlement-Dom.
mages causés par l'incendie.... 12,000

M. MACKENZIE: Pour quelle raison
M. Gilmour, l'ingénieur, a-t-il été des-
titué ?

M. LANGEVIN: Je ne puis répondre
à cette question; il a été démis avant mon
retour d'Angleterre.

M. MACKENZIE: Je pense que cette
destitution est l'une des plus criantes qui
se soit produite. J'ai la conviction qu'elle

Sutbsqidesq.
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ne peut avoir d'autres causes que des mo-
tifs politiques. Un des résultats immé-
diats de la destitution de cet employé
prudent et expérimenté a été l'incendie
qui s'est produit dans ces édifices à la
suite de la négligence de ceux qui l'ont
remplacé. Il avit été recommandé par
le surintendant des ateliers du Grand-
Trone, qui le représentait comme un
homme excessivement soigneux, ayant
des habitudes régulières. Destitué sans
la moindre cause, il est resté plusieurs
mois sans pouvoir trouver de travail, et'
la négligence de ceux qui avaient la garde
de cet édifice a été la cause d'une dépense
de $12,000.

M. LANGEVIN : Je n'ai pas de doute
que cette destitution a été motivée par
quelque cause. Je procurerai à l'hono-
rable deputé l'information qu'il demande.

M. BLAKE : On m'a dit que les per-
tes causées par l'incendie étaient loin de
s'élever à $12,000, mais qu'on avait pro-
fité de la circonstance pour décorer la
Chambre, et que ces travaux avaient ab-
sorbé la plus forte partie de la somme.

M. LANGEVIN: Les pertes ne se
sont pas élevées à $12,000, mais une par-
tie de la Chambre ayant été endommagée
par le feu, nous avons da renouveler
toutes les décorations, afin qu'il y eût
uniformité. Dans le cas dont il s'agit,
l'eau tombant du toit avait endommagé
une partie des décorations. Nous avons
pensé qu'il était préférable de faire le tra-
vail convenablement et d'éviter les rac-
cords afin de ne pas nous préparer des
dépenses considérables pour l'avenir.

J'ai profité de l'occasion pour améliorer
la ventilation de la Chambre, ce qui a
nécessité des travaux coûteux. Nous
avons aussi renouvelé une partie des vi-
tres du plafond de la Chambre. Les dé-
corations coûtent $4,000,les tapis, $4,000,
les treillis en fil de fer pour protéger les
vitres, etc., $2,400.

Sin RICHARD J. CARTWRIGHT:
L'honorable monsieur a réussi dans ses
réparations; l'air de la Chambre est beau-
coup pluis pur que celui que nous respi-
rions autrefois, mais je suis peiné de dire
que du côté gauche de la Chambre nous
avons ressenti toute la session un désa-
gréable courant d'air. Il serait mieux,
dans les temps froids, d'avoir moins de
courants d'air.

M. LANGFVIN : Dans le cours des
vacances, on fera des efforts pour remédier
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aux défauts de la ventilation de la
Chambre.

232 Amné'ioration du système de
ventilation................

.223 Frais du service téléphonique-
Editices du parlement et des
ministères..............

ÉDIFICES PUBLICS.

Nouveamu-Brunswick.
234 Pénitencier de Dorehester-

Somme additionnelle......
Douane de Saint-Jean-~Somme

additionelle...............
Bureau de poste de Frédéricton

-Somme additionnelle....

$4,200 00

2,500 00

$31,500 00

60,000 00

6,00 00
Qetbec.

235 Fortifications de Québec et de
Lévis-y compris les tra-
vaux Dufferin-8omme addi-
tionnelle................ 10,000 00

Entrepôt de vérification de
Montréal-Balance non dé-
pensée du crédit de 1878,79
reportée par mandat spécial 3,656 64

Pénitencier de Saint-Vincent-
de-Paul-Additions, modifi-
cations et réparations...... 7,700 60

Ontario.
236 Ottawa-Musée géologique y

compris l'achat d'un édifice $30,000 00
Salles d'exercices d'Ottawa-A

payer à la compagnie du gaz
et à l'entrepreneur (balance) 879 49m

Pénitencier de Kingston-
Somme addit onnelle, y com-
pris la balance non dépensée
du crédit de 1878-79...... 7,700 08

Ecole militaire de Kingston-
Balance du crédit de 1878-
79, non dépensée le 30 sep-
tembre 1879, et reportée par
mandat spécial......... 3,107 Il

En réponse à M. MACKENZ1E,
Sia JOHN A. MACDONALD : Lors-

que le gouvernement se décida de mettre
en force l'acte adopté il y a deux ans, il
chercha un local. convenable pour le mu-
sée géologique. Deux maisons lui étaient
offertes: l'hotel Clarendon et l'hotel Vic-
toria ; elles furent examinées par M.
Selwyn. Il fit un rapport dans lequel
il exposait, que l'hôtel Victoria n'était,
ni assez solidement construit, ni assez
vaste.

On demandait $30,000 pour cet édifice.
Le Clarendon a été offert pour $20,000 et
c'est le prix que le gouvernement a payé.
Si je suis bien informé, sa construction a
coûté $50,000 au propriétaire et une so-
ciété de prêt l'a évaluée à un prix plus
élevé que celui qui a été payé par le gou-
vernement.
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Le rapport du directeur a été que l'édi-
fice était parfaitement adapté aux fins
auxquelles il devait être affecté. Le
gouvernement a pensé que s'il désirait plus
tard construire un joli musée, il pourrait
se défaire de cet édifice à un prix raison-
nable.

M. MACKENZIE : L'hôtel Clarendon
ne présente pas les avantages indiqués par
l'honorable monsieur. Un édifice bien
plus beau a été adjugé, à la suite d'une
vente pour recouvrement d'hypothèques,
pour $12,500. Sous bien des rapports, le
" Clarendon " est un triste édifice, il n'est
aucunement aménagé pour un musée. Les
plafonds sont trop bas et l'éclairage laisse
beaucoup à désirer. Sa position est éga-
lement défavorable.

Sia JOHN A. MACDONALD: Cet
édifice est solidement construit, et le
rapport favorable présenté par W. Sel-
wyn, suffit pour faire disparaître toutes
les objections.

L'item est adopté.

Manitoba.

237 Pénitencier de Manitoba-Bois
pour construire une cloture tem-
poraire ..... ,................

Colombie Britannique.

238 Pénitencier de Victoria [C. B.]
montant de la somme accordée
par les arbitres efficiels à Kins-
manet Styles................

Edfices Publics en géneral.

239 Montant supplémentaire requis
pour traitements et frais de
voyage du personnel........

Loyers, Réparations, etc.

240 Loyers, réparations, mobilier,
chauffage etc-Montant supplé-
mentaire requis..............

241 Gaz, édifices publics, Ottawa-
montant supplémentaire requis.

242 Eclairage et chauffage.- Rideau
Hall-montant additionnel re-
quis ........................

Ports et Riviéres.

243 Arichat ouest,comté de Richmond
montant requis pour payer le
traitement de l'inspecteur des
travaux ... .................

-N7ouveau-Brunswick.

244 Rivière Oremocto-montant re-
quis pour enlèvements d'obs-
tructions par monsieur G. B.
M iles........................

Port de Richibouctou-montant
requis pour protection de la
grève........................

SIR JOHN A. MACDONALD.

$2,000

Draguage.
245 Provinces maritimes-Réparations

particulières faites aux dra-
gueurs ...................... 4,000

Divers.
246 Explorations et inspections-

somme additionnelle.......... 15,000
SERVICE PAR VOIE DE MER ET DANS LES

EAUX INTÉRIEUREs.

247 Dépenses se rattachant à l'enlè.
vement de la barque naufragée
Emigrant, du havre de Char-
lottetown, Ile du Prince.
Edouard ....................

PHARES ET SERVICE COTIER.

248 Quai et bâtiment du sifflet d'a-
larme à Head Harbour, Nou-
veau-Brunswick..............

249 Pour faire face aux réparations
imprévues des phares dans le
Golfe Saint Laurent et la Baie
Miramichi endommagé par une
tempête en octobre 1879 .......

Pecheries.

250. Protection des Pêcheries dans le
golfe et le bas Saint Laurent...

Hiopitaux de Marine.

251 Achat d'un terrain et d'un édifice
destiné à servir d'hôpital de la
marine à Alberton, Ile du
Prince-Edouard .............

$325

5,000

3,000

3,000

1,200
Divers.

260 Pour payer à MN. E. Miall une
5,632 nouvelle somme en considéra-

tion de services se rattachant à
la commission des pêcheries
d'Haliax...................500

1500 En réponse à SIR RICHARD J. CART-
WRIGHT,

M. BABY :Monrieur MialI a assisté
à toutes les délibérations de la commission
des pêcheries. J'ai pris connnissance de

45,000 de tous les documents à l'appui. de cette

5,000 réclamation. Il est vrai que monsieur
Mial I a reçu son traitement et ses frais
de déplacement, mais comme le dit sir

3,000 Alexander Gat, il a rendu des services
considérables et s'est occupé de préparer
les documents nécessaires, les tableaux, etc.

M. MACKENZIE:. Je m'oppose en-
tièrement à ce ci-édit. Monsieur Minîl a

500 reçu un traitement, ses frais de déplace-
ment ont été payés et il a obtenu en plus
un millier de dollars. Cet octroi supplé-
mentaire n'est donc motivé par aucune
espècelde raison.

00 Pourquoi le gouvernement s'occuperait
il de cette réclamation, alors que l'an-

800 cienne administration a refusé de le faire.

1928 Subsgides. Subsides.
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Notre décision doit-elle être ainsi
renversée. Ce fonctionnaire a été conve-
nablement payé.

Tout employé salarié par le gouverne-
ment est tenu de se rendre dans tous les
endroits ou sa présence est requise.

M. BURPEE : Les rapports ont été
dressés sous le contrôle du département
des douanes. Les employésdecebureau
ont été astreints à un travail supplémen-
taire. La seule indemnité qui leur ait
été allouée se monte à $140. Tous les
tableaux, les informations, les statistiques
ont été fournis par ce département ; la
réclamation en question est donc entière-
ment hors de propos.

M. MACKENZIE : Je proposé que
ce crédit ne .oit pas accordé.

Cet amendement est rejeté.
L'item est alors adopté.

262 Pour payer à M. le juge Armour ses
sçrvices professionnels dans l'af-
faire des frontières nord et ouest
de l'Ontario....................$2,000

iNr 1Nf A rIT 'XTlTT . rî~.a. - ..
.LM. :viz Jn.: -J.: . e ou auuv %uC

une somme énorme pour une simple con-
sultation. Ce monsieur a été nommé j uge
avant que le travail pour lequel cette ré-
clamation est présentée ait été accompli.

M. BABY : Il est vrai que le juge Ar-
mour a été nommé au poste de juge avant
la dernière audition de la cause devant les
arbitres, mais il s'est occupé de la ques-
tion et y a consacré beaucoup de temps.
Il avait présenté une réclamation de
$5,000, mais l'honorable ministre de la
justice a pensé qu'il était convenable de
la réduire à $2,000.

M. BLAKE: M. le juge Armour à
consacré beaucoup de temps à préparer
cette cause. Il m'a écrit maintes fois
pour me demander ties ouvrages que je
lui ai fait parvenir à sa résider-ce de Co.
bourg et il m'a consulté souvent sur les
archives anglaises et canadiennes ayant
rapport à la question.

L'item est adopté.

203 Pour rembourser 2105 à M. Blaird
Botsford, préfet, et $66 à M. J.
B. Fuster, sous-j réfet du péni-
tencier de Dorchester, dépen-
sées dans leur vis&:e au péniten-
cier de Kingston ........... $ 171

264 Secours à l'Irande...-...-...100,000

M. ANGLIN: L'honorable premier
ministre sait-il comment cet argent a ét
dépensé. Il parait qu'on l'a affecté à
l'achat de filets dans des districts où l'or
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aurait pu mieux l'employer en achetant
des provisions pour les victimes de la
famine.

SiRa JOHN A. MACDONALD: L'ar-
gent a été transmis au ministre des colo-
nies qui, mieux que tout autre, devait
savoir l'usage qu'il fallait en faire. On
lui a dit qu'il était destiné à donner des

mément à une remarque faite par l'iono-
rable monsieur, l'on a ajouté que cette
distribution de secours ne devait affecter
en rien les droits des personnes recevant
de l'aide.

On nous a demandé si nous désirions
que notre contribution fût versée au
"Mansion House" ou Qu fonds de la
duchesse de Marlborough, et nous avons
répondu que nous nous en remettions ený
tièrement au ministre et que nous serions
satisfait si le crédit voté par nous était
partagé entre ces deux fonds.

La réponse que nous avons reçue du
secrétaire des colonies a été qu'un sous-
comité avait été nommé par les adminis-
trations de ces deux fonds différents, afin
de consacrer le crédit au but pour lequel
il avait été voté. C'était donc, comme on
doit l'admettre, la meilleure manière de
disposer de la somme.

Nous n'avons pas encore reçu de rap-
port ; nous ne savons comment il a été
employé; nous ne connaissons que le mode
-de distribution.

L'item est adopté.
Il etrdonné que les réoluitions soien

rapportées.
La Chambre reprend ses délibérations.

(En Chambre).

Résolutions rapportées.
La Chambre s'ajourne à

deux heures dix minutes
du matin.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 30 avril 1880.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIÈRE.
NOUVEAU DÉPUTÉ.

M. L'ORATEUR informe la Chambre
L que le greffier de la Chambre a reçu du

L 1880.]
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greffier de la couronne en chancellerie, BILL RATIFIANT LES ARRANGEMENTS
un certificat de l'élection de Edward Hol- CONCLUS AVEC LA COMPAGNIE

DU CHEM1IN DE FER DUtoit, écr., devant représenter la circons- CANADA CENTRAL.
cription électorale de Châteauguay. (6'Ar S ELTiL.

EDWARD HOLTON, écr., député de la (SirSaruci L. fillpy.)
circonscription electorale de Châteauguay, PREMIÈRE LECTURE.

ayant préalabteent prêté le serment SiR SAMUEL L. TILLEY : Je
requis par la loi et signé le rôle qui le propose que la Chambre se forme en co-
contient, prend son siége en Chambre. mité général pour prendre en considéra-

B3ILL RETIRE. tion certaines résolutions concernant une

Le bi 1 suivant est retiré, avec l'assen- convention intervenue entre le gouverne-
t entildesuiaaCh bre , ament du Canada et la Cie du chemin detinuent de la Chan.bre. fer du Canada Central, le 3 octobre 1879.

Bill (No. 55) à l'effet de modifier l'acte 42 Vic., Il est inutile d'entrer dans de longs dé-chap. 72, intitul :" Acte concernant la con-
pagnie d'assurance mutuelle du Castor et de tails, la question se trouvant parfaitement
Toronto contre l'incendie.-(MI. MIcCarthy.)" exposée dans les résolutions dont je lirai

Il est ordonné de rembourser l'honoraire payé les extraits suivants:
sur ce hill,moins les frais d'inpression et de tra-
duction.-(M1. McCarth!,.) "RÉSOLU que, par un arrêté de Son Excel-
BILL RELATIF A LA NAVIGATION DANS lence le gouverneur-général en conseil, en date

LES EAUX CANADIENNES. du dix-huitième jour.d'avril, mil huit cent
soixante et dix-huit, passé sous l'autorité de

(lt. Pope, I. P.-E..) l'Acte trente-sept Victoria (1874), chapitre qua-
PREMiÈRE LECTURE. torze, intitulé : " Acte à l'effet de pourvoir à la

La Chambre se forme de nouveau en construction du chemin de fer canadien du Pa-
comité général pour prendre en considéra- cifinue," et ratifié par une résolution de la
tion une résolution concernant la naviga- Chambre des Communes du Canada, le septième

i jour de mai mil huit cent soixante et dix-huit,
tion dans les eaux canadiennes. il est de fait prescrit que la Cie du chemin de

M. POPE (Queen, I. P..E.) : Ce bill fer du Canada Central aura droit de recevoir du
n'est qu'une simple copie des réglements gouvernement du Canada une subvention ou
en force en Angleterre. Il faut de toute bonus de douze mille piastres par mille, pour le

nécesitéqueles églment soent ni-prolongement de sa ligne vers l'ouest jusqu'ànécessité que les réglements soient uni- l'endroit que choisira le gouvernement pour le
formes, afin d'éviter toute espèce de diffi- terminus du chemin de fer du Pacifique cana-
cultés. dien, près du lac Nipissingue-telle subvention.

SIR ALBERT J. SMITH : Les or- devant être payable aux conditions et en la ma-
donnances et réglements ayant été chan- nière stipulées dans tel arrêté du conseil; et

que, par le dit arrêté, il est en outre prescrit
gés en Angleterre, il est nécessaire pour que la Cie aura le privilège de substituer à la
nous d'adopter les mêmes réformes. La subvention par mille ci-dessus mentionnée, le
loi actuellement, en force doit donc être paiement, par le gouvernement, de l'intérêt eu
révoquée. J'approuve entièrement le partie de l'intérêt sur débentures de la Cie à

échoir dans tel nombre d'années qui pourra être
bill et je suggérérais à l'honorable approuvé par le gouverneur en conseil.
ministre d'y ajouter une clause donnant "'Que la Cie a décidé de se prévaloir de ce
au gouverneur en conseil le droit d'adop- droit de substitution, et que le gouvernement
ter les dispositions de l'acte de 1874, s'est chargé du paiement de l'intérêt (mais seu-

lement jusqu'à échéance du principal) sur une
lorsqu'un changement sera nécessaire ; de émission de débentures faite par la Cie et s'éle-
cette façon on supprimera beaucoup de vant en totalité au chiffre de cinq cent mille
complications. livres sterling payables en vingt ans à compter

M. BLAKE : A la suite de ces exli- du premier jour de septembre, A.D. 1879, avec
S . c intérêt semi-annuel au taux de cinq pour cent

cations il ne me semble pas que le bill par année.
doive rencontrer la moindre opposition, " Que la Cie, lorsque le gouvernement prit
mais je crois que des lois de cette nature ainsi à sa charge le paiement de tel intérêt,
ne devraient pas être présentées à une passa l'acte suivaut avee Sa Majesté."

époque aussi avancée de la session, car on Les conventions viennent ensuite.
ne peut pas leur accorder l'étude néces- Je me propose donc de présenter les
saire. résolutions suivantes :

L'honorable ministre de la marine et " Qu'il est expédient de ratifier et confirmer
des pêcheries nous a présenté ainsi diffé. l'engagement pris par le gouvernement de
rents bills depuis quelques jours ; il faut payer le dit intérêt et d'approuver et confirmer

les dites conventikns.
espérer que celui-ci sera le dernier. " Que le total de l'intérêt sur la dite émission

Le bill est lu la première fois. de débentures dont le gouvernement s'est ainsi
M. L'ORATEUR.

Canada Central[COMMIýUNLA S.]
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chargio, dépaîse légèrement le montant de l'in-
térêt qui peut être payé à même la subvention
en ar ent de $12,000 par mille.

" u'aussitôt gue le gouvernement aura remis
à la compagnie sur la somme de $1,527,085.50
ainsi déposée, tel que ci-dessus mentionné, une
somme égale au dit bonus de $12,000 par mille,
s'il est payé tel que prescrit par le dit arrêté du
conseil du 18 avril A.D. 1878. la balance du dit
dépôt sera appliquée et employée à faire face à
l'intérét sur les dites dlébentures.

Le but de ces résolutions et du bill
auquel elles servent de base est de léga-
liser l'arrangement, le montant garanti
étant plus élevé que celui qui avait été
fixé par une loi précédente.

En réponse à M. BLAKE,
Sra SAMUEL L. TILLEY : Au lieu

de donner $12,000 par mille on a suggéré
que cette garantie soit payée au fur et à
mesure de l'avancement des travaux, afin
de supprimer différentes difficultés et
d'empêcher de placer sur le marché, en
différents temps, des emprunts qui affec-
teraient le crédit du Canada.

Vient ensuite la question de donner
une garantie pour l'achèvement et la
bonne exécution des travaux.

En vertu de l'arrangement conclu avec
le gouvernement, la compagnie a déposé,
comme garantie, le montant néces
saire au paiement de l'intérêt durant un
espace de huit années. Nous avons l'ar-
gent en mains et si les travaux n'étaient
pas terminés dans le cours de l'an pro-
chain ou n'étaient jamais achevés, nous
pourrions faire face au paiement de l'in-
térêt. Comme je lai dit, la somme sera
remboursée à la compagnie au fur et à
mesure de l'avancement des travaux.

M. BLAKE: La compagnie du Cana-
da Central a-t-elle déposé quelque argent
entre les mains du gouvernement.

Sia SAMUEL TILLEY: Oui, suffi-
samment pour payer l'intérêt durant vingt
ans.

M. BLAKE : Si la compagnie a déposé
cet argent elle a le droit de recevoir le
reste de la subvention, au fur'et à mesure
de lavancement des travaux, car le gouver-
nement se trouvera toujours posséder une
garantie suffisante, mais elle ne pourra
toucher la somme déposée, attendu qu'elle
représente le prix du paiemérit de l'intérêt
sur les bons. Si les choses sot bien
telles que je les comprends, il ne s'agit
plus que d'une question de :politique gé-
nérale.

121

Sim SAMUEL TILLEY: Les faits
sont tels que je les ai exposés.

Motion adoptée.
La Chambre se forme de nouveau en

comité général pour considérer les dites
résolutions.

(En comité.)
Il est ordonné que les résolutions soient

rapportées.
La Chambre reprend ses délibérations.

(En Chambre.)
Résolutions rapportées.
SIR SAMUEL L TILLEY présente

le bill (No. 122) ayant pour objet de rati-
fier et confirmer une certaine convention,
y mentionnée, intervenue entre le gouver-
nement du Canada, et la compagnie du
chemin de fer du Canada Central.

Le bill est lu la première fois.

COMPAGNIE DE GARANTIE DU
CANADA.

ExPLICATION.
M. ROCHESTER: Lorsqu'au mois de

mars dernier j'ai présenté une résolution
demandant copie de tous les documents
relatifs à la compagnie de garantie du Ca-
nada, j'ai fait remarquer que la conduite
de l'administration de cette compagnie
laissait croire qu'elle s'était faite une loi
de contester toutes les réclamations qui
lui sont soumises. A Pépoque les rap-
ports et les informations que j'avais reçus
de différentes sources justifiaient mes
remarques.

Depuis j'ai reçu le rapport annuel de la
compagnie, certifié sous serment, qui
accuse un état de choses entièrement dif-
férent, c'est-i-dire que 92 sur cent récla-
mations ont été payées dans le cours du
dernier exercice. Je crois accomplir un
acte de justice envers la compagnie en
dennant cette explication.

SUBSIDES-CONCOURS.
Les résoltions adoptées en comité des

subsides sont considérées.
Les résolùtions-.à compter de 22 à 26,

et de 31 à 52 (2 avril) sont lues la
seconde fois êt' adoptées.

La'réso1ution 53, (12 avril) se rappor-
portant aux d*'penses relatives à la garde,
à la collection et à la collation des ar-
chives bpubiues, $5,000 est prise on

].M MLB demande pourquoi les nia-
[nuscrits cieuü obtenus au musée bri-

Subsides. [30 AvarI 1880.]
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tannique étaient conservés dans le dépar-
tement de l'agriculture. Il serait mieux,
dit-il, de les déposer à la bibliothèque où
tout le monde.pourrait les consulter.

M. POPE (Complton) : On les garde
au département cde l'agriculture, parce
qu'il n'y a pas de place. dans la biblio-
thèque. Dans ce département ils sont
aussi à l'abri que dans une voute à l'é-
preuve du feu.

Siat RICHARD J. CARTWRIGHT:
La question sera-t-elle prise en considé-
ration.

M. POPE: Oui.
La résnlution est lue la seconde fois et

adoptée.
Les résolutions 54 et 55 sont lues la

seconde fois et adoptees.
La résolution 56, pour faire face aux

dépenses du recensement, $200,000 est
prise en considération,

Sm RICHARD J. CARTWRIGIIT:
L'honorable ministre de l'agriculture doit
se souvenir que lorsque cet item a été dis-
cuté 2n comité, j'ai suggéré qu'en faisant
le prochain recensement on indique le
genro d'habitations occupées par la popu-
lation, ainsi que le nombre de chambres
qu'elles contiennent.

On peut se procurer ces renseignements
sans la moindre difficulté en prenant le
nombre des habitants de chaque maison.
L'honorable monsieur m'a promis de
prendre la question en considération et de
me répondre lorsque la Chambre serait
appelée à donner son concours.

M. POPE (Compton): J'ai étudié la
question et j'ai conclu qu'il était difficile
d'indiquer le nombre de chambres; ce se-
rait donner trop d'étendue aux rapports
du recensement qui, en 1870, ont été rela
tivement plus considérables que ceux d'au-
cun pays. Toutefois, je considérerai la
chose de nouveau, et si c'est possible,
j'adopterai la proposition.

SiR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Je limiterai alors ma proposition et deman-
derai seulement d'indiquer si les maisons
sont de brique ou de bois et· le nombre
d'étages qu'elles contiennent. Ces statis-
tiques auraient un certain intérêt.

SiR CH ABLES TUPPE R: Ces de-
mandes pourront susciter certaines objec-
tions. Il sera parfois difficile d'obtenir
des réponses.

S!a RICHARD J. CARTWRIGHT:
Je vais donner nia raison. Nous n'avons
pas eu l'occasion depuis plusieurs années

M. MILLs.

de connaitre les progrès de la population
sous le rapport de la qualité des maisons.
L'information que je voudrais avoir pour-
rait être obtenue sans trop de difliculté par
les évalutateurs qui ont à visiter chaque
demeure. Tout ce qu'il a à faire est de
demander quelle est la qualité de la mai-
son, et, s'il ne peut avoir ce renseigne-
ment, quel est le nombre des pièces, afin
de constater simplement à quelle classe la
maison appartient.

Sra CHARLES TUPPER: Oui.
La résolution est lue la seconde fois et

adoptée.
Sur la résoiution 57, immigration et quaran-

taine, $193,01 (.
M. MAC'ENZIE: L'honorable mi-

nistre de l'agriculture a promis de nous
dire quels s.'nt les agents, en Europe, à
qui ces $5,00 doivent être payées.

M. POP3 (Compton): M. Dyke en est
un : il y a aussi M. Foy et M. Graham,
puis un autre à Dublin.

En réponse à M. MACKENZIE,
M. POIE : Les appointements de l'a-

gent allemand, $500, ne sont pas compris
dans ceLo somme, mais dans un autre
item.

Sia RICHARD J. CARTWRIGHT:
Ce serait plus commode si l'on nous don-
nait, dans le prochain budget, des détails
au sujet de l'établissement des commis et
messagers à Londres-comme la chose se
fait pour tous les établissements compara-
tivement petits-pour savoir comment les
$7.006 sont distribuées.

M. POPE: M. Annand reçoit des ap-
pointements de $4,000.

Sin RICHARD J. CARTWRIGHI1:
Cette somme fait-elle partie de l'item 1

M. POPE : Peut-être que non, je n'en
suis pas certain. M. Dore reçoit $2,500,
M. Dickson $800, et un autre employé
$1,000; le personnel n'est pas nombreux.

La résolution est lue la seconde fois et
adoptée.

Les résolutions 59 et 60 sont lues la
ceconde fois et adoptées.

Résolutions 63 à 75, et 104 à 125
(18 avril) sont lues la seconde fois et
adoptées.

Résolution 81 (20 avril) est lue la se-
conde fois et adoptée.

Résolutions 76 à 80, et 126 à 148 (22
avril) sont lues la seconde fois et adoptées.

Sur la resolution 149, achèvement et cons-
traction - de phares et de signaux d'alarme,
$ 40,000,

[COMMIUNES.] Subsides.
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SiR RICHARD J. CARTWRIGHT:
L'honorable ministre de la marine et des
pêcheries est il prêt à nous donner la
liste des phares compris dans ce crédit?

M. POPE (Queen, I. P.-E.): Voici
la liste des phares compris dans ce crédit :

Ontario.
1 Phare sur l'ile aux Fraises, chenal

du nord, rivière Sainte-Marie,
district d'Algoma...... ...

2 Phare à Port Stanley, comté de
M iddlesex...................

3 A compte d'un quai et d'une lu-
mière sur le récif Colchester,
lac Erié, comté d'Essex....

Québec.
4 Phare et signal d'alarme au Cap

Chauve, entrée du détroit de
Belle-Ile ...................

5 Phare sur l'Ile Saint-Pierre ou
Rocher plat, comté de Gaspé. .

6 Deux petits phares sur la rivière
Saguenay,comté de Chicoutimi.

7 Phare sur le quai du gouverne-
ment, Rivière du Loup, Témis.
couata ......................

Nouveau-Brunswick.
8 Deux phares balises à Bouctouche,

cnmté de Kent..............
9 Bouée automatique et après à

Split Rock, comté de baint-
Jean....................

10 Phare balise sur le quai de Poke-
sudie, Caraquet, comté de Glou-
cester ...... ................

Il Phare sur l'Ile au Renard, Mira-
michi. ......................

12 Phare sur l'ile au Foin, entrée du
détroit de Néguac, baie Mira-
michi, comté de Northumber-
l -nd........................

Nouvelle-Ecosse,
13 Phare sur l'ile aux Atocas, comté

de Guysboro ................
14 Signal d'alarme sur l'ile Scatterie,

comté du Cap Breton. ......
15 Phare à Sainte-Anne, comté de

Victoria, Cap-Breton.... ....
16 Phare sur la Grosse-Ile, Meri-

gomish, comté de Pictou.. ....
17 Phare sur le rocher Jeddore,

comté d'Halifax..............
18 Bouée automatique à Canso, comté

de Guysboro, pour remplacer la
bouée-cloche qui dut être trans-
portée à la Gxrosse-Ile, comté
d'Halifax.......... ... .

Ile du Prince-Edouard.
19 Phare au Cap à l'Ours, comté de

King.. ......................
20.Phare au havre Sauvage, comté de

K ing.........................

Balance nécessaire pour terrain,
etc.......................:...

1,500

1,000

5,000

5,000

1,500

300

600

800

2,700

700

150

400

4,000

3,000

1,000

2,000

4,O00

2,700

2,00X

80

$39,15

85

$40,00

C'ustruction d'un nouveau phare à l'entrée de
Sands Head, rivière Fraser, Colo nbie
britannique pour remplacer le lare
flottant $14,000 à laquelle il est pourvu
séparément dans le budget.

Sra RIC [HARD J. CARTWRIGHT:
Je suggère que les détails des items soient
imprimés et figurent au budget.

Résolution lue la seconde fois et adop-
tée.

Résolutions 150 à 152 lues la seconde
fois et adoptées.

Sur la résolution 153, allocation pour les
observatoires météorologiques, y compris les
instruments et le coût des dépêches signalant
les tempêtes,

M. MILLS : A-t-il été pris, oui ou non,
des mesures pour établir des observatoires
météorologiques dans les territoires du
Nord-Ouest, afin de fournir des observa-
tions qui, avec celles que donnent les ob-
servatoires américains, nous permettraient
de connaître plus exactement la route
des tempêtes ? J'aimerais à savoir s'il a
été fait des changements.

M. BABY : Il n'y a pas eu de chan-
gements. L'affaire est à l'éturie.

Résolution lue la seconde fois et adop-
tée.

Résolutions 154 à 159 lues la seconde
fois et adoptées.

Résolutions 160 et 161 lues la seconde
fois et adoptées.

Sur la résolution 162, sauvages, Ontario et
Québec, $24,800,

Sia RICHARD J. CARTWRIGHT:
J'attirerai l'attention sur le fait que ces
items ont passé sous protêt, parce que le
rapport du ministère de l'intérieur n'a pas
été produit. J'ai appris que ce rapport
doit être distribué aujourd'hui, en sorte
que nous pourrons avoir l'occasion de dis-
cuter ces items.

Sra SAMUEL L. TILLEY: Il y a
dans le budget supplémentaire de larges
crédits, indépendamment des items " sau-
vages" adoptés hier soir.

Sua RICHARD J. CARTWRIGBT:
Il vaudrait mieux retarder ces items.

Résolution lue la seconde fois et adop-
tée.

0 Résolutions 163 à 165, et 195 à 197 lue
la seconde fois et adoptées.

E Résolutions 90 à 93 (27 avril) lues la
0 seconde fois et adoptées.

Sur la résolution 94, éclusa et canal Sainte.
0 Aune, $150,000,
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SIR CHARLES TUPPER: Il faudra Sur la résolution 189, appointements des
encore, à part ce crédit, $180,345 pour inspecteurs et sous4inspecteurs des poids et

compléter les travaux. em esures, $40,800,
M. MACKENZIE: Cette somme Sin RICHARD J. CARTWRIGHT:

comprend-elle le chenal en amont de l'é- Lorsque cet item vint dernièrement de-
cluse 1 vant la Chambre, j'attirai l'attention sur

SIR CHARLES TUPPER: Oui. le fait que certains de ces fonctionnaires
Résolution lue la seconde fois et adop- contre lesquels aucune plainte n'avait été

tée. portée, uais dont l'emploi avait été aboli,
Résolutions 95 à 103, 198 et 199 lues avaient demandé une compensation. L'ho-

lues la seconde fois et adoptées. norable ministre des finances déclara
Sur la résolution 200, perception des droite qu'indépendamment de la remise qui leur

de glissoires et d'estacades, S20,745, serait faite des deniers qu'ils avaient
M. WHITE: Je. remarque qu'une versés dans le fonds de retraite, le gou.

forte somme de droits de glissoires et d'es- vernement verrait s'il ne pourrait p
tacades, environ $109,000, reste non- donner une gratifl3ation d'un certain
perçue. J'aimerais à savoir s'il y a des nomore de mois à ceux d'entre eux qui.
cautions pour leur paiement ou s'il est n'auraient encouru aucun blâme dans
pris des mesures pour les percevoir. l'exécution de leurs devoirs. Cette ques-

M. BABY: Ces arrérages courent tion a-t-elle été examinée et a-t-on pris
d'année en année-de fait ils se sont ac- une décisiont
cumulés depuis quinze ans. Tous les M. BABY: La aestion n'a pas été
efforts possibles sont faits pour perce- encore examinée; muais nous avons dé-
voir ces droits, et je pense que nous par- cidé de rembourser ceux qui ont contribué
viendrons à faire entrer un quart de la au fonds de retraite, et un crédit a été
somme totale, porté dans ce but au budget supplémen-

Résolution lue la seconde fois et adop- taire adopté hier soir.
tée. SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:

Résolutions 201 à 204, 179 à 185, et Lhonorable ministre aurait-ill'obligeance
178 lues la seconde fois et adoptées. de considérer la chese, et de nous com-

Résolutions 1 et 3 à 21(28 avril) lues muniquer lundi ou mardi la décision du
la seconde fois et adoptées. gouvernement f

Sur la résolution 186, perception du revenu, M. BABY: Je firai du mieux pos.
douanes, $724,565 1sible pour que la question soit exa-

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT: 1minée,
L'honorable ministre des douanes nous Résolutions 190 à 194 et 25 lues la
donne-t-il les noms des membres de la seconde fois et adoptées.
commission des arbitres, et le chiffre ders
leurs appointementsI Si non, j'aimlerai Sudralas résoutone 206, larptaes des0terres
avoir ce renseignement. i- u fdési i

M. dBOWELL: La commission est Sq RICHARD J. CARTWRIGHT:
composée de messieurs Fraser et Sinclair Je désire signaler à l'honorable premier
qui reçoivent chacun $1 ,800 par ministre cet item imputable sur le capital,
année, et de monsieur Belford, secré- afin qu'il puisse faire connantre, d' une ma
taire à la place de M. Young, qui reçoit nière formelle, la décision dit gouverne
s1,600. ment quant a u mode de créditer les som-

SeR RICHARD J. CARTWRIGHT: mes qui seront reçues plus tard pour ces
Est-ce qu'l n'y a pas plusieurs départe- terres. Jusqu'ici les deniers provenant
mentso des terres ont été portés au revenu or.

M. BOWELL: Oui; monsieur Fra- dinaire, et il est évidemment impropré
sàr est, chargé des marchandises sèches et inopportuin que cette pratique soit
ainsi que du département d B Ye la ferronne- i continuée- a lei déboursés pour les arpes-
rie, et monsieur Sinclair des épiceries en 7 6tages sont portésau compte du capital.
général. SIR JON A. MACDONALD: Lho-

Résolution lue la seconde fois et adop- é norable monsieur a parfaitement raison.
tée. 1 Il est évident, je crois, qu'aux termes des

Résolutions 187 et 188 lues i seconde slrésolutions adoptées le 13 mai de l'année
fois et adoptées. Sndernjièae et en vertu desquelles 100,000,.

SM BOWLRLs TUPPRR.
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000 d'acres de terres sont consacrés à dé- sentiment des honorables membres de la
frayer les frais de construction du chemin gauche était également adverse au prin-
ýle fer du Pacifique, il doit êtij tenu un cipe de renfermer toutes les terres dans
compte séparé de la vente de ces terres et un espace de vingt milles de chaque côté
que les deniers en provenant doivent être du chemin (le fer. Lundi je proposerai
affectés aux frais de sa construction. une résolution décrétant, entre autres

Les résolutions stipulaient que l'admi- choses que le prix minimum soit de $1 au
nistration de ces terres devait être confiée lieu de $2.
à deux commissaires nommés, l'un par M. ANGLIN : Peut-être l'honorable
l'Angleterre et l'autre par le Canada. premier ministre aurait-il produit, lundi,
Cela avait été fait dans l'espoir que nous un document que j'ai demandé, il y a six
obtiendrions la coopération du gouverne- semaines, au sujet des recettes provenant
ment britannique dans la construction du de la vente des terres du Nord-Ouest.
chemin de fer du Pacifique. Les terres SIR JOHN A. LADuUONA LD : Je
devaient être vendues à au moins $2 croyais que ce document était déjà pro-
l'acre, et les produits de la vente convertis duit
en effets publics pour l'objet exclusif de M. ANGLIN: Non. Un document
défrayer les frais du chemin de fer. indiquant les sommes reçues pour ces

La coopération de l'Angleterre n'a pas terres, et un autre donnant la quantité de
été obtenue ; mais avec le régime nouveau terres vendues l'année dernière et cele
nous pourrons mieux réussir là-bas. Tant des terres prises par des particuliers, ont
que le gouvernement de Sa Majesté ne co- été produits, bien que demandés longtemps
opérera pas avec nous dans la construction après le mien.
de ce chemin de fer, nous n'avons pas le SIR JOHN A. MACDONALD: Je
droit, et nous ne pouvons le demander, de crois avoir donné à la Chambre, dans mes
nommer un commissaire. Un seul n'au-! observations en réponse à la motion de
rait pas sa raison d'être. En attendant, M. Charlton, un état de la quantité des
le gouvernement canadien va nommer un terres vendues, des sommes reçues et de
syndic. la quantité des scrips rachetés.

Je considère que chaque vente de ces M. BLAKE: Il est évidemmentnéces-
terres du Nord-Ouest faite à partir du saire que, comme ces terres doivent for
moment de l'adoption des résolutions, doit ner un fonds pour la construction du che-
être créditée à ce compte, et chaque dé-'min de fer et comme nous adoptons au-
pense pour arpentages et pour administra- ourd'hui le principe de ne pas porter la
tion des terres portée contre ces ventes, en dépense au revenu, il nous faut faire cette
sorte que le produit net soit exclusivement dépense à même les produits des terres.
consacré au paiement des frais de cons- Il peut y avoir des dilliciîtés à disposerdu
truction du chemin de fer. Aujourd'hui crédit en la manière dont ilest voî 4-pour
j'ai donné avis d'une résolution à l'effet terres fédérales, compte dit capital; le
d'amender celles de la dernière session et fonds sera un fonds de dépôt en rapport
pour un autre but. avec le chemin de fer (u Pacifique. Mais

Les résolutions de l'année dernière il serait bon de prendre pour l'avenir des
fixaient le minimum du prix à $2 l'acre. arrangements aussi clairs; d'abord, il
Mais le gouvernement a cru devoir propo. faudrit qu'un item qui figtrait autrefois
ser un amendementcà l'effet d'établir une dans la dépense au compte du revenu soit
échelle graduée de prix suivant la proxi- transféré à celui du capital; ensuite, qu'il
mité ou l'éloignement des terres du chemin soit payé de temps en temps à moue les
de fer, ces prix variant de $5 * $1 l'acre produits de la vente. Je n e sais pas si le
Dans un sens la terre vendue à raison de premier ministre a l'intention de ce faire,
$1 l'acre ne tombe pas sous le coup des mais il a donné avis d'une résolution qui
résolutions du mois de mai dernier, parce doit être substituée à celles (e l'année
qu'alors notre intention était que vingt dernière.
milles de chaque c5té du chemin devaient SIa JOHN A. MACDONALD: Non
être exclusivement retirés de l'établisse- pas à toutes, mais à la 7me, une de la sè-
ment par osmeeslead et préemption et a tre rie.
vendus pour la construction du chemin de M. BLAKE: je suis bien aise de l'ap
fer. Nous avons cru qu'il était désirable prendre, mais je regretteamis beaucoup de
de faire un changement, et je crois que le voir effacer de nos journaux ces phraus.
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brillantes qui s'appliquent aux terres. Je
présume que les parties des résolutions
qui se rapportent à la constitution de la
commission vont être oblitérées pour cette
fin.

Sra JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. BLAKE : Alors les propositions

relatives au mode d'administrer les terres,
et les autres résolutions vont rester tElles
qu'elles sont I

Sia JOHN A. MACDONALD : Oui.
i. MACKENZIE : J'ai compris que

le premier ministre voulait qu'il fût dé-
crété par l'acte que les terres fussent por-
tées avec la dépense aux déboursés pour
arpentage et autres, et la balance appli-
quée aux fins du clemin de fer. Dans ce
cas, je présumo qu'il a l'intention d'appli-
quer aux arpentages la dépense déjà en-
courue. Pour que le compte soit plus
exact, il doit couvrir toutes les terres
qui ont été affectées aux fins du chemin
de fer. Cela n'est pas mentionné dans la
résolution, et l'honorable monsieur n'en a
pas parlé dans ses observations.

SiR JOHN A. MACDONALD: Après
la prise du vote le 13 mai dernier, j'ai
dit que toutes terres appelées terres du
chemin de fer étaient mises de côté pour
un but spécial et seraient portées au
compte du capital, et que de temps à
autre tous les frais d'administration se-
raient restreints au Manitoba et au Nord-
Ouest.

SiR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Les terres qui ont été vendues dans les
zônes A, B, C, D et E, de Manitoba
depuis le lerjuillet dernier vont au compte
du capital ?

ßia JOHN A. MACDONALD : Cer-
tainement.

M. MILLS : De quelle manière l'ho-
norable monsieur se propose-t-il de faire
exécuter ces arpentages ?

SiR JOHN A. MACDONALD : Il
est extrêmement important d'avoir des
arpenteurs habiles pour exécuter cot ou-
vrage qu'on ne peut convenablement offlir
à la concurrence parmi ceux d'entre eux
qui ont des certificats. Plusieurs de ceux
qui possèdent des certificats d'arpenteurs
peuvent bien faire des trochées au pays,
mais non des ouvrages de cette nature.
Nous demandons des soumissions à le
bons arpenteurs, afin d'avoir une idée de
ce que coûtera l'ouvrage. Je crois qu'il
peut être exécuté à beaucoup moins de
quatre centius l'a::re.

M BLME.

En outre, dans le bill qui se trouve de-
vant la Chambre, je propose d'interculer
une disposition à l'effet d'introduire l'usage
de la boussole solaire au lieu du mode
d'arpentage plus scientifique, mais plus
dispendieux, actuellement en usage. Notre
système actuelle d'arpentage est parfait au
point de vue scientifique, mais il est énor-
mément dispendieux comparé à celui
adopté par les Etats-Unis. Il n'y a pas
de doute que le mode scientifique prévient-
les conflits à venir en rectifiant lés arpen-
tages défectueux; mais il est si important
que le pays soit arpenté de suite et à
bon marché qu'il est bon que, dans une
certaine mesure, les arpentages soient faits
comme auparavant.

M. MILLS : Nul doute que nos ar-
pentages sont plus difficiles que ceux des
Etats-Unis, parce que notre latitude est
plus élevée et que les lignes méridiennes
convergent plus rapidement ; niais je ne
pense pas que l'honorable monsieur se per-
suade, quand même le pays s'établirait
promptement, qu'il est désirable de faire
les arpentages avant l'établissement. Dans
les endroits où cette pratique est suivie
les lignes s'oblitèrent, les jalons disparais-
sent, et il faut recommencer l'arpentage.
En 1873 les arpentages ont été faits trop
hâtivement, et le résultat de cette préci-
pitation est qu'aujourd'hui il est impos-
sible de déterminer où se trouve la ligne
de démarcation entre les différentes sec-
tions ; et je n'ai aucun doute que si les ar-
pentages précédent l'établissementde quel-
ques années, la même difficulté se présen-
tera.

L'honorable premier ministre dit
qu'il est désirable d'avoir les meilleurs
arpenteurs. J'aimerais voir la liste de
ceux qui ont été employés l'année der-
nière. Pendant toute la durée de l'an-
cienne administration un certaia nombre
des amis politiques de l'honorable mon-
sieur ont fait partie du personnel des ar-
penteurs; de fait, je crois qu'ils étaient
en majorité. Autrefois, l'honorable mon-
sieur employait aux arpentages des hom-
mues qui lui étaient recommandés en rai-
son de leurs sympathies politiques plutôt
que pour leuis aptitudes professionnelles.

L'honorable monsieur hoche la tête,
mais je dis qu'il est extraordinaire que
sur la liste des arpenteurs employés par
lui autrefois il n'y ait pas un seul nom
d'adversaire politique. Veut-il dire que
ceux qui ont passé des examens brillants
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sont impropres au service public lorsqu'ils
professent des opinions politiques oppo-
sées aux aiennes l J'aimerais savoir lel
nombre de ceux qu'il a conservés au per-,
sonnel, n'étant pas de son parti. M. Sin-
clair a-t-il été retenu I M. Stewart a-t-il
été retenu ? Je ne le pense pas.

SIR JOHN A. MACDONALD : Je
l'ignore; je n'ai jamais entendu parler
d'eux.

M. MILLS: Je crois que l'honorable
monsieur devrait produire une liste de
ceux qu'il a employés. A mon avis, c'est
une bonne règle qu'un arpenteur qui
donne des preuves d'incapacité et qui
cause au ministre des dépenses inutiles
ne soit plus employé, quelles que soient
ses opinions politiques; mais je crois
aussi qu'on ne doit pas refuser les servi-
ces d'un arpenteur qui prouve sa compé-
tence, simplement parce qu'il peut ne pas
appartenir au parti politique dominant.
Monsieur Reed qui fut employé durant
la plus grande partie de notre adminis-
tration et MM. Paton et Newton pendant
quatre ans sur cinq nous étaient politi-
quement opposés et nous le savions, mais
nous nous sommes tous de même autori-
sés de leurs services. J'ai reçu des com-
munications de certains arpenteurs qui
n'ont pas été employés, et ils attribuent
leur mauvaise fortune au fait qu'ils n'ap-
partiennent pas au parti politique de
l'honorable monsieur.

Résolution lue la seconde fois et adoptée.
A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.
BILLS PRIVÉS.

TROISIÈME LECTURE.

Les bills suivants sont séparément exa-
minés en comité général, rapportés, lus la
troisième fois et passés:

Bill (No. 71) à l'effet de constituer la
compagnie de chemin de fer de jonction de
Pontiac et du Paciique.-tM. WVhite, Renfrew-
Nord.)

Bill (No. 32) co .cernant la compng 'e d'as-
suranee de Montréal.-(M. Ui-ouard, Jacques.
Cartier)

Bill (No. 111) à l'eff t de peý-jrvoir à la liqui-
dation de la banque Ville-Marie.-(Monsieur
Desjardins.)
BILL AMENDANT LES ACTES CONCER.

NANT LA COMPAGNIE DE TÉLÉ-
GRAPHE DE MONTRÉAL

(BILL No. 65.)
AMENDEMENTS DU SÉNAT REJETÉS.

L'erlre comportant l'examen des amende-
ments faits par le Sénat étant lu,

M. BLAKE: Ces amendements sont
d'une nature importnute et altèrent sé-
rieusement le caractère du bill. Le Sénat
a ré-inséré les dispositions délibérément
biffées par le comité permanent auquel le
prqjet do loi avait été renvoyý.

M. GI RO UARD (Jacques-Cartier)
Si ce bill est renvoyé au comité des che-
mins de.fer, il serait certainement étouffé.
L'amendement est très simple, et il peut
être examinmé en comité général.

M. MACKENZIE : L'honorable mon-
sieur doit proposer de différer avec
l'amendement du Sénat, ou bien le bill
doit être renvoyé devant le comité.

M. GAULT: Je propose que la
Chambre diflere de l'amendement inséré
dans la disposition A, qui confère à la
compagnie de donner à bail sa.ligne ou
une partie de sa ligne.

Motion adoptée.

SUBSIDES-CONCOURS.

Les résolutions rapportées du comité
des subsides sont examinées.

Sur la résolution 207, terres félérales, ser-
vice extérieur, agence des terres dans le
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest,
$32,000); commis surnuméraires au bureau
principal, Ottawa, cartes géographiques, frais
d'impression d'annonces, etc., S14,000.

M. MILLS : Pourquoi monsieur Jaf-
frey a-t-il été transféré de l'agence des
terres sur la Saskatchewan au bureau de
Winnipeg I

SIa SAMUEL L. TILLEY : Je vais
préndre note de cette question, et j'obtien-
drai l'information de l'honorable chef du
gouvernement qui n'est pas à son siége en
ce moment.

Résolution lue la seconoe fois et adop-
tée.

Résolution 208 lue la seconde fois et
adoptée.

Résolutions 209 à 221 (29 avril) lues
la seconde fois et adoptées.

Sur la résolution 222, frais de conversion de
canons à âme lisse en canons Palliser de 64, et
de la fabrication de canons de 7 pouces de 8
tonnes avec affûts, $16,500,

En réponse à sir RICIIARD J. CART-
WRIGHT,

M. MASSON: Les canons de 7 pouces
de 8J tonnes ne sont pas de très grosses
pièces d'artillerie, et peuvent étre facile-
ment fabriqués en Canada, moins cher et
mieux que ceux fabriqués à Woolwich.
Je me suis informé de l'endroit oh ces
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canons serait placés, et on m'a dit que ce
sera à Saint-Jean, sur l'île, ou île à la
Perdrix, je crois ; et, probablement deux
ou trois seront placés à Pictou, mais ici
il sera réellenent nécessaire d'avoir de
plus grosses pièces d'artillerie: c'est un
port très important.

Pour $650 nous pouvons faire fabriquer
en Canada un aussi bon canon que pour
$860 en Angleterre. Quant aux risques
pour la vie les canonniers, l'épreuve
faite à Montréal a été couronnée de suc-
cès. On prend les plus giandes précau-
tions avec le canon Gilbert. J'ai tenu à
ceur qu'il donnât satisfaction. Après
l'épreuse si heureuse qui a été faite en
présence des officiers d'artillerie et d'hom-
mes de métier, l'honorable monsieur peut
être assuré du succès de la chose.

En réponse à M. CAsEY,
M. 1ASSON : Les canons de 7g

pouces caûtent $4,800, y compris 100
cartouches, charges et obus; et je pense
que nous pouvons les avoir ici pour
$3,750, y compris les 100 cartouches. Il
n'a pas été passé de contrat avec M. Gil-
hert pour les cartouches; mais le plomb
et les obus peuvent être fabriqués en Ca-
nada au même prix qu'en Angleterre.

M. ANGLIN : Je crois qu'il faudrait
de plus grosses pièces pour Saint-Jean;
elles devraient être des plus grosses. S'il
survenait une occasion d'organiser la dé-
feise de nos côtes, Saint-Jean scrait abso-
luinent exposé.

M. 1ASSON: Je suis heureux de
voir que l'honorable monsieur approuve
ce crédit.

M. ANGLIN : Je diq qu'il faudrait le
plus grosses pièces si nous aviois à nous
défendre.

1. MASSON : Le ministre de la mi-
lice a du se guider sur l'opinion d'ofliciers
qui sont censés cl savoir plus long que
l'honorable monsieur. L'inspecteur d'ar-
tillerie a pensé que ces canons seraient
suffislats, non contre un navire blindé,
mais contre tout bitimenit ou corsaire qui
pourrait échapper aux croiseurs de Sa
Majesté. En cas d'éventualités nous de-
vons compter sur la marine impériale;
mais coi tre les corsaires qui échapperaient
aux navires (le la marine impériale, les
obus de ces canons seront excellents. Il
est important de ne pas commencer la fa-
brication de très grosses pièces d'artillerie
avant de nous être assurés du succès de
celles-ci. Peut-être que l'année prochaine

M. MAssoN.

le havre de Saint-Jean pourra être mis
dans un meilleur état de défense.

M. BLAKE : A quels avantages parti-
culiers le devons-nous I je l'ignore : est-ce
parce que nous avons à notre disposition
plus de matière brute et la main d'ouvre
à bon marché ? on ne le dit pas; mais on
nous dit que nous pouvons fabriquer ici
pour $650 un canon qui coterait $860 à
Woolwich. J'espère que ce canon va
avoir une grande vogue, et, qu'avant long-
temps Montréal fera concurrence aux
autres villes pour la fabrication des pièces
d'artillerie.

M. MASSON: Je sais que l'honorable
monsieur n'a pas une très grande foi dans
la politique natioLale, mais nous allons
faire cette tentative. Si nous réussissons,
j'espère qu'il aura assez de patriotisme
pour reconnaître le fait.

Résolution lue la seconde fois et adop-
tée.

Résolutions 223 et 224 lues la seconde
fois et adoptées.

M. MASSON : Je propose de retran-
cher la résolution 225, gratification au
canonnier Dempster en considération de
blessures reçues aux exercices, $400.
Nous n'avons pas besoin de ce crédit,
parce qu'il y a au ministète de la milice
un fonds affecté aux dépenses contingentes
nécessitées par les accidents de cette na.
ture.

Motion adoptée.
Snr la résolution 226, chemin de fer Laterco-

lonial, $193,600.
M. ANGLIN: J'ai reçu aujourd'hui

une copie du rapport concernant les serre-
écrous dans lequel se trouvent des parti-
cularités très intéressantes. Il parait ex-
ister une grande variéte d'opinions parmi
les employés du chemin au sujet de la va-
leur des serre-écrous.

Quelques-uns prétendent qu'ils sont in-
finiment précieux, qu'ils fonctionnent
comme un charme, qu'ils produisent une
économie de main-d'Suvre, en un mot
qu'ils rendent l'entretien du chemin moins
incommode et moins dispendieux. D'autres
atténuent cette opinion en disant que les
serre-écrous sont précieux quand ils sont
particulièrement bien adaptés. D'autres
vont plus loin et disent qu'ils font bien,
excepté quand les rebords viennent à se
briser, et ils admettent que dans plusieurs
cas les rebords ont cassé. Un monsieur
dit qu'ils seraient utiles s'ils étaient ap.
pliqués lorsque les rails sont neufs et lors.
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qu'ils font bien. Grand nombre di serre- client quelquefos, et je suis d'avis que la
frein disent qu'il n'est pas nécessaire de ligne devrait être examinée avec autant
veiller aux joints d'aussi près qu'aupara- de soin que s'ils n'étaient pas en usage.
vaut; mais ils admettent qu'il y a eu des Ils ne donnent pas contre les accidents
casses, et dans quelques cas les serre-écrous une garantie aussi absolue que l'honorable
n'ont pas en l'effet qu'on en attendait. monsieur veut bien le dire.

Je n'ai pas entendu dire que des com- SIR CHARLES TUPPER : Oui, ils
pagnies privées aient adopté ces serre- 'h donnent. L'écrou est d'acier et se
écrous, et je pense que le rapport prouve brise sans doute quelquefois, mais il n'en
d'une manière concluante qu'ils n'ont pas résulte pas d'accidents. La voie est aussi
eu le magnifique succès que l'honorable sûre qu'avant que l'écrou se soit brise,
ministre anticipait. mais il faut le remplacer.

SIa CHARLES TUPEER: La dis- M. ANGLIN : L'honorable monsieur
similitude des rapports quant à la valeur ne comprend pas très bien les circonstances
des serre-écrous provient, je crois, du fait de la cause. Le serre-écrou brise parce
que le gouvernement n'a pas payé pour quon le force, surtout, je présume, par la
les vingt-cinq milles de chemin sur lesquels pression exercée sur l'écrou lui-même
ils ont été placés, parce qu'il n'était pas et du moment que vous brisez le rebord,
satisfait de la manière dont l'ouvrage l'écrou fait défaut, et un accident peut
avait été exécuté. Les rapports différe- arriver de cette façon. Lhonorble
raient probablement au sujet de ces par- monsieur aurait-il l'obligeance de nous dire
ties du chemin et des autres parties où la quantité de matériel roulant que ce
l'ouvrage a été bien exécuté. Il n'y a pas crédit de $159,000 va couvrir?
de doute que le serre-écrou est mieux Sia CHARLES TUPPER Deux
adapté à une voie nouvelle, parce que plu- locomotives, deux wagons de première
sieurs écrous se sont tellement rouillés classe, deux de seconde, deux wagons à
qu'il est diflicile de les enlever. fumer, deux wagons à bagage, etc. ; et

Cependant, je crois qu'en somme, le nous aurons à demander une somme ad-
rapport est très satisfaisant. Il est vrai ditionnelle dans le budget supplémentaire,
qu'on ne donnera pas une aussi grande pour un eagon plate-forme et un wagon
attenqtion persolnelle au cheins, sur fermé.
lequel le se~rre-écrou est exi usage, et c'est Résolution lue la seconde fois et
là ce qui fait sa valeur. Malgré la vigi- adoptée.
lance et l'attention qu'on peit y mettre, Résolution 27 lue la seconde fois et
souve't les écrous s'usent et les convois adoptée.
déraillent; et si nous pouvons prévenir Sur la résolution 22 , chemin de fer
deux ou trois accidents de ce genre par canadien d m Pacifique, $220,000.
l'emploi des serre-écrous, nous ferons plus 1 SIR CHARLES TUPPER : En ré-
lue couvrir le frais de leur application à ponse à la quesion qui nous a été prge

tout le chemin. Je crois qu'en somnue, le relativement à l'item pour l'emnbrache-
résultat de letr emploi a été satisfaisant ment de Pembina, je dirai que nest le
et qu'en dernière analyse ils effectueront crédit dont nous avons besoin pour le er
une notable économie. juillet prochain. La somme nécessaire

Sma PICHAUD J. CÂRTWRIGHT:j pour son achèvement a été votée déjà
Elst-ce que ce serre-écrou est e . usage sur cdans le budget générals
le Grand Tronc, le Grand Occidental ou on réponse à M. ANGLIN,
tout autre chemin de fer canadien m Soi 227ARLES TUPPER Le

Sov eHARLES TUPPER: Je i- nouveau matériel roulant devait être
gnore. Il a été appliqué sur plusieurs 'livré au mois de juin 1880, y compris
mlles du chemin de la rive nord, et on a cinq wagons de première classe, vingt de
constaté qu'il fonctionnait bien. seconde, soixante wagons fermés et sox-

. ANGLIN : Je pense que Pl'ono- ante wagons plate-forme, le tout évalué à
rable monsieur a tort de considérer col- $60,000. Cet item est à part du budget
iiie de la plus haute importance que le ordinaire. Il est porté au budget supplé-

rsultatde offre une sécurité partielle mentaire de cette année parce qu'il doit
cntre l accidents, puisqu'ils peuvent être payé avant le lerjuillet prochain.
pirter les serre-frein à être moins attentifs En réponse à M. ANGLIN,
qu'auparavant. Ces serrécrou se déta- Sni CIARLES TUPPER : Nous
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avons été obligés de faire l'acquisition des étendues de terres du Nord-Ouest, nous
quatre locomotives pour l'usage immédiat ne connaissons rien; il a donc fallu fire
de l'embranchement de Peinbina. Leur des études d'explorations et le résultat a
valeur actuelle a été estimée d'après la
condition où elles se trouvent par les su-
rintendants des locomotives à Moncton et
Pembina, et sera portée au compte du
chemin de fer canadien du Pacifique.

M. ANC LIN : lelativement aux $75,-
000 pour explorations, je pense que nous
avons droit à des explications. Des étu-
des de localisation ou d'exploration seront
elles nésessaires pour le 30 juin pro-
chain 1

Sm lCHAULES TUPPER : Cet item
de $75,000 doit couvrir le mandat du
gouverneur-général émis pour explora-
tions qu'il est nécessaire de faire, l'argent
devant être dépeusé jusqu'au premier
juillet prochain. Les études et explora-
tions faites l'année dernière l'ont été con-
formément à l'acte général. Jusqu'au 30
avril il a été porté au compte des explo-
rations $267,392 qu'il faut transférer
comme appartenant en réalité à celui de
la construction. Sur cette somme il y a
$113,688, laissant une balance de 8153,-
703 imputable sur les explorations.

L'année dernière le crédit affecté à
cette fin était de $100,000. La balance
de ce mandat spécial de $75,000, non dé-
pensé le 30 avril 1880, était de $21,296,
contre laquelle il y aura la dépense pen-
dant deux mois des deux détachements
d'arpenteurs qui sont restés en campagne
durant l'hiver pour terminer les travaux
qu'ils avaient commencés, l'un de Nipe-
gon à la baie du Tonnerre et l'autre de
Nipegon cn allant vers l'Est. A l'au-
tomne ils avaient passé le lac Long et
descendaient de Nipegon à Nipissingue.
Ils avaient hâte de terminer les explora-
tions, ce qui sera fait avant le premier
juillet prochain. Les sculs ouvrages qui
resteront alors sont les études de locali-
sation, à mesure que la construction du
chemin de fer du Pacifique se fera à tra
vers les prairies.

M. ANGLIN : La somme parait très
élevée, bien qu'ou nous dise que les
explorations avancent. L'honorable mon-
sieur aurait-il l'obligeance de nous faire
connaitre le résultat des explorations
faites vers le lac Nipegon ? Quelle espèce
de route a-t-on découverte, en somme I

Sr a CH&RLES TUPPER : Cet item
de $158,000 couvre toutes les explora-
tions de l'année dernière. De très vastes

SIR CHARLEs TUPPER.

[COM MUN ES.] Suibsides.

étd très satisfaisant: nos espérances les
plus ardentes, à l'endroit de la grande
région des prairies, ont nième été dépas-
sés. Puis, nous avions à faire l'explora-
tion des deux routes et par Fort Simpson
jusqu'à la passe de la rivière au Pin et,
de Winnipeg vers l'ouest, localisant les
premiers 100 milles du chemin de fer à
travers les prairies ; puis des explorations
très difficiles et très élaborées pour les
second 100 milles, afin d'obtenir une très
bonne ligne passant par un pays admi-
rable pour l'établissement, section qui va
être donnée à l'entreprise à un prix n'ex-
cédant pas celui des premiers 100 milies,
ce qui constitue des conditions très avan-
tageuses.

Puis il y a eu des études d'explora-
tions à partir de ce point jusqu'à la base
des Montagne-Rocheuses, et elles nous
ont donné la satisfaction de découvrir au
nord d'Edmonton une ligne qui abrège la
distance de dix milles et fait passer le
chemin d'un pays difficile à un district
excellent pour l'établissement, tout en
sauvant de l'argent dans les frais de cons-
truction.

Le résultat des explorations dans la
région de la rivière à la Paix est égale-
ment satisfaisant.

Ensuite nous avons fait des études de
localisation depuis Nipissingue vers
l'ouest à la rivière à l'Esturgeon, soixante
ou soixante dix milles d'une ligne qui
passera finalement au nord du lac Supé-
rieur et sera probablement sur le même
pian que le prolongement du Canada.
Central; et subséquemment une explora-
tion depuis4 la rivière Espagnole, afin de
nous assurer que nous n'aurions pas de
difficultés à obtenir une bonne ligne de
Nipissingue au Sault Sainte-Marie

Il a été fait une exploration, qui n'est
pas terminée, de Nipegon, vers l'ouest,
pour nous mettre en rapport avec la ligne
de la baie du Tonnerre à la rivière Rouge.
Il était aussi nécessaire de tirer cette
ligne à cinquante ou soixante milles à
l'ouest dit terminus actuel, au Fort Wil-
liam. Mais nous n'avons pas obtenu une
ligne satisfaisante dans cette direction.

Les explorations de la dernière saison,
maintenant terminées, établissent le fait
que nous pouvons avoir de Nipegon à
Fort William une bonne ligne qu'il sera
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préférable de soudre au chemin plus à ment de retarder le choix du terminus
l'ouest et qui abrégera la distance. Les jusqu' plus amples éudes. Il faut es-
dernières nouvelles reçues du personnel pérer que ues études d'exploration ne
chargé de faire les études et les explora- seront pas reprises avant qu'on ait raison
tions de Nipegon à Nipissingue nous ap- de croire que les travaux de construction
prennent que nous pouvons continuer le dans les réins explorées seront com-
chemin jusqu'au lac Supérieur, plus bas mencés dans quelques années.
que Nipegon, reliant à la navigation à la BIR CHARLES TUIPPER: Il y
tète du lac Nipegon, au lac Helen, à la sans doute beaucoup de vrai dans ce que
tête du lac Supérieur, une bonne ligne, l'honorable monsieur vient (le dire; mais
bien meilleure que nous pensions obtenir l'examen du pays à l'est de Fort Sinpson
jusqu'au lac Long. était indispensable à ladoption finale

Nous apprenons qu'une très bonne d'une route. Non-seulement il a été fait
ligne, pas difficile à construire, sera des explorations avec instruments, con-
trouvée depuis la tête du lac Supérieur trairement à ce qui vient d'être dit, mais
en descendant au point où les explora- dix milles du chemin dans cette section
tions ont été faites, et vers l'ouest de Ni- sont localisés et prêts à être donnés à
pissingue jusqu'à la rivière à. l'Esturgeon. lentreprise. Si le gouvernement adopte
Ces explorations seront terminées au 1er cette route, nous restons engagés Vis-à-vis
juillet, et le crédit est demandé simple- du parlement à commencer les travaux
ment pour les continuer jusqu'à ce point. de construction au cours de la saison, et
Bien que la somme paraisse élevée, les nous avons à nous préparer en consé-
résultats sont en proportion. Nous avons quence; c'est pourquoi le gouvernement a
obtenu des informations précieuses qui choisi cette route
vont nous permettre d'ef'ectuer une im- Quant aux explorations commencées
portante économie dans la construction dans la région du lac Supérieur, le gou.
finale de la ligne. vernement ayant proposé un plan pour

M. A.NGLIN: Il me semble que la construire le chemin de fer canadien du
Chambre doit être d'opinion qu'il est pré- Pacifique en bloc, et voyant la probabi-
maturé, imprudent de consacrer de fortes lité de lancer ce plan dans toute son in-
sommes aux explorations quand on n'a tégrité, nous avons puusé quc nous de-
pas l'intention de construire le chemin de vions être en mesure d'en tirer le part le
fer. Les déboursés faits sur les sections plus avantageux possible durant la der-
à l'est de Nipegon et de Nipegon au Fort fière saison, alors que nous aurions 700
William, où le chemin ne sera pas cons- milles de chemin en opération et oi nous
truit d'ici à plusieurs années, n'auraient devrions être capable de dire définitive-
pas du être encourus. Nous ne sommes ment, uon-seulement le prix de revient
pas en position de dépenser de l'argent probable dit chemin, mais encore, d'après
prématurément et sans nécessité. les explorations, l'époque probable de

Cependant, les dépenses faites sur les son achèvement. C'est pourquoi il était
sections de la prairie, pour connaitre le désirable d'obtenir ces nouvelles informa-
caractère du pays, peuvent être utiles. Lionq.
Les explorations dans les districts de la En outre, des sommes d'argc'nt considé-
rivière à li Paix et autres paraissent rables ont été dépensées pour ces explora-
n'avoir produit aucun résultat. La ligne tions, ot nous avons cru qu'il était plus.
allant au Fort Simpson ainsi que le pays facile de compléter ces dernières. Nous
environnant étaient bien connus aupara- avons considéré que (e la sorte nous
vant. Deux détachements d'arpenteurs serions plus en position d'exposer toute la
y sont allés, comme en excursion de question de la construction du chemin de
plaisir, ne se servant pas d'instruments, fer que si nous laissions les explorations
je crois, se contentant d'un examen de cété; on atrait pu nous demander le
de via et de se former une opinion st- prix probable du chemin de fer de la baie
perficielle de son caractère. du Tonnerre à Nipissingue, et nous n'au-

Jusqu'ici le rapport est entièrement en rions pu répondre.
faveur de l'adoption de la route septen- Résolution lue la seconde fois et adop-
trionale jusqu'au Pacifique, car l'ingé- tée.
nieur en chef, se basant sur les rapport. Résolution 229, lue la seconde fois et-
de ces explorations, conseille explicite-, adoptée.

Hubsyidet. [30 AVRIL 1880.]
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Sur la résolution 2.'1. édifices du parlement, de l'emploi de M. Gilmour le gouverne-
dommages cau-és p tr l'incencli, 81 000, ' ment économise $783.55 par année avec

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT: son seul salaire.
Lors de la première lectire de. ces résolut- L'honorablu monsieur doit voir que
tions, une iiteri(ellation a été faite au l'enploi a été supprimaé narce aue c'était
ministère relativement à la destitution de
M. Gilnour, mécanicien, attaché aux
bâtissesj dui parlement. On a beaucoup
parlé de l'incendie attîibué à l'incompé-
tence de son suceesseur. Peut-être l'ho-
norable miniiistre des travaux publics
va-t-il nous donner des espflications main-
tenant.

M. LANGEVIN : Je ne savais pas
l'autre soir, si la destitution avait été faite
de mon temps ou sous mon prédécesseur,
mais j'ai constaté que c'est sous moi. M.
Gilmour, de même que les autres préposés
au chauffage; charpentiers ou journaliers
employés aux édifices public, n'avait pas
d'emploi permanent, mais était simple-
ment employé durant le bon plaisir du
ministre à raison de $75 par mois. Ses
fonctions étaient seulement celles de soe-
mécanicien inspecteur du personnel du
chauffage et de la ventilation des édifices
publics, et sa nomination datait d 1876.
L'emploi qu'avait M. Gilmiour fut aboli au
mois de septembre dernier, sur rapport,
pour les raisons suivantes : on a considéré
que le mécanicien contre-maître Smith,
des édifices p blics, pouvait aussi faire la
besogne de mécanicien des bâtisses du
parlement pendant la saison, vu que cette
besogne était nominale durant la vacance.
L'expérience a démontré que nous avions
raison, car les membres en général et les
occupants de ces édifices ont approuvé cette
amélioration. M. Smith est employé aux
bâtisses depuis qu'elles existent, et depuis
plus dix ans il fait partie du personnel du
chauffage ; son salaire actuel a été auto-
risé par l'honorable M. Mackenzie, au
mois d'avril 1875, et il n'a pas reçu d'aug-
mentation pour la besogne additionnelle
qu'il fait aujourd'hui.

Le fait d'avoir dans les édifices deux
mécaniciens ayant les travailleurs sous
leurs ordres donnait lieu à des conflits.
M. Gilmour qui avait des dispositions irri-
tables était en froid avec presque tout son
monde, et comme très souvent il n'exécu-
tait pas les ordres qu'on lui donnait, nous
avons songé sérieusement à remédier à la
désorganisation qui existait dans ce dé-
partement. Aujourd'hui tout marche à
merveille darns le département de chauf-
fage et de la ventilation, et par l'abolition

SIR RICHADn J. CARTWRIoHT.
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nécessaire au hon fonctionnement de l'éta-
blissement. L'officier qui avait charge
des mêmes appareils dans les autres bâ-
tisses voit aussi à ceux de cet édifice, et
son salaire, que l'honorable député de
Lambton avait fixé à $75 par mois, n'a
pas été augmenté. Il fait les deux be-
sognes.

L'observation de l'honorable député de
Larmbton que le feu est dû à la destitu-
tion de M. Gilmour est frivole et n'a pas
de fondement. Cet incendie n'a eu au-
can rapport avec l'appareil de chauffage,
niais il a été provoqué par léchauffement
de peintures par les ouvriers qui répa-
raient le plafond. L'emploi de monsieur
Gilmour a été aboli, et nous avons effec.
tuée une économie de $783.55 par année.

M. MACKENZIE : L'honorable mon-
sieur veut-il dire qu'il y a maintenant
dans les édifices un mécanicien de moins
qu'auparavant ?

M. LANGEVIN: Oui.
M. MACKENZIE: Monsieur Gil-

mour venait-il, par ordre d'ancienneté,
après ceux qui étaient ici f

M. LANGEV1N : Il avait été nommé
le dernier.

M. MACKENZIE : Quels étaient les
autres 1

M. LANGEVIN : Je ne sais pas. M.
Smith est celui qui a remplacé mvonsieur
Gilnmour.

M. MACKENZIE : M. Smith n'était
pas dans cette batisse.

M. LANGEVIN: Il ne se trouvait
pas dans cette bâtisse, niais il était oflicier
du gouvernement.

M. MACKENZIE: Je ne nie pas au
gouvernement le droit absolu de desti-
tuer monsieur Gilnmour; mais c'est un
acte de tyrannie, c'est une misérable
affaire de destituer un homme à cause de
ses opinions politiques. L'honorable
monsieur a sans doute voulu faire croire
à la Chambre qu'il avait aboli un emploi
dans cette bâtisse, qu'il y a ici un méca-
nicien de moins qu'auparavant. Or, il
parait que pour destituer monsieur Gil-
mour, il a compté les mécaniciens dans
un autre édifice. Il aurait pi tout aussi
bien prendre le mécauicien de Pentrepùt
de vérification de Montréal ou celui du
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bureau de poste de Toronto, et dire qu'il
y en a un de moins.

M. LANGEVIN : Je regrette que
l'honorable monsieur n'ait pas été présent
lorsque j'ai donné des explications, car il
se serait épargné le trouble qu'il se donne
en ce moment. J'ai dit qu'on m'avait
présenté un rapport à l'effet qu'on pou-
vait se dispenser de l'emploi que monsieur
Gilmour avait dans cette bâtisse, et qu'on
servirait mieux les intérêts du public en
passant sa besogne à monsieur Smith,
mécanicien dans l'autre bâtisse. C'est ce
qui a été fait, et le résultat est satisfai-
sant. Le salaire de monsieur Smith n'a
pas été augmenté d'un centin, et celui de
monsieur Gilmour constitue une écono
mie de $783.55.

M. MACKENZIE : Ce n'était pas
son salaire.

M. LANGEVIN : J'ai dit que son sa-
laire était de $75 par mois.

M. MACKENZIE: Cele fait $900
par année; où est allé le reste. L'hono-
rable monsieur dit qu'il a économisé $700
en destituant un homme qui recevait
$900. Qui a reçu les deux cents autres
dollars ?

M. LANGEVIN : C'est le compte
qu'on m'a fourni. Dans tous les cas, M.
Smith n'a pas reçu un centin de plus.

M. MACKENZIE: Puisque l'honora-
ble monsieur nous donne des informations,
il nous les faut exactes. Qui a reçu les
$200.

M. LANGEVIN: L'honorable mon-
sieur devrait être exact lui-même. Il dit
qu'il y a $200 dont on n'a pas rendu
compte: il aurait dû dire $116.

M. MACKENZIE: L'honorable mon-
sieur a dit que $700 ont été économisées,
et que le salaire de M. Gilmour était de
$75 par mois, ce qui fait $900 par année.
Il ne nous a pas donné les chiffres d'une
manière exacte. Je regrette excessive-
ment qu'il se soit prêté à cette misérable
affaire de destituer un brave employé pour
faire place à un partisan politique, de
lavoir destitué parce que c'était un adver-
saire politique de l'honorable ministre.

Sit JOHN A. MACDONALD : L'ho-
norable monsieur n'aurait pas dû dire cela
en présence de l'assertion de mon honora-
ble ami. Celui-ci dit que M. Gilmour n'a
pas en de successeur ; que M. Smith
veille au chauffage des deux batisses, ce
que M. Gilmour faisait auparavant, et
qu'on a constaté qu'un seul homme suffisait
pour les trois batisses. Mon honorable

ami dit que M. Smith veille au chauffage
des trois bâtisses rioyennant le même
salaire et que personne n'a pris la place
de M. Gilmour. L'honorable monsieur
n'est pas en mesure de contredire cette
assertion, et il n'aurait pas dû dire ce qu'il
a dit : c'était indigne de lui.

M. MACKENZIE: Il n'appartient pas
à l'honorable monsieur de me faire la
leçon : je sais ce que j'ai à faire. Depuis
leur retour au pouvoir, les messieurs de la
droite ont adopté un système de destituer
tous les employés qui ont une teinte de
libéralisme politique. L'honorable mon -
sieur a peur de défendre ici ces destitu-
tions. S'il veut produire une liste des
mécaniciens et des chauffeurs employés
dans les trois bâtisses, on verra qu'il n'en
manque pas un. Je le défie de produire
la liste.

Résolution lue la seconde fois et
adoptée.

M. MILLS : Relativement à l'item 207
consacré au terres publiques du Canada,
j'apprends que M. Jaffray, qui avait été
nommé agent des terres fédérales sur la
petite Saskatchewan, a été transféré de ce
bureau à celui de Winnipeg et qu'on '
envoyé un autre à sa place. J'en ai de-
mandé la cause, parce que j'ai appris que
le changement n'a pas été dans l'intérêt du
public. Je voulais que l'honorable mon-
sieur fit connaître la raison qui l'avait
motivé.

Sin JOHN A. MACDONALD: J'aime
à croire que l'honorable député ne suivra
pas l'example de celui qui a pris la parole
avant lui, et ne dira pas que M. Jaffray
a été transféré pour raisons politiques. On
a considéré qu'il était de l'intérêt du mi-
nistère que M. Jaffray fût transferré à
Winnipeg.

Avant la suspension de la séance, mon
honorable ami a posé différentes questions
au sujet des arpenteurs: il a parlé de M.
Stewart, de monsieur Pierce et de mon-
sieur Sinclair.

M. MILLS: J'ai mentionné monsieur
Stewart et monsieur Sinclair simplemerit
comme exemple, mais je pense qu'il y en
a-plusieurs autres. Si l'honorable mon-
sieur veut se donner la peine de conàuiter
la liste des arpenteurs employés par seï
prédécesseurs, il verra qu'ils ne l'étairit
pas en' considération de leurs prédilections
politiqdes': il y avait, parmi le personnel,
autant de ses partisans que de seu
adversaires; Je désire qu'il produise cette
liste.

[30 AVRIL 1680.]Suiibséides.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Je que le gouvernement revienne sur cette
dirai seulement à l'honorable monsieur affaire et propose de lui donner encore
que le choix des noms des arpenteurs est 8500; à mon avis, c'est une générosité
laissé aux chefs des ministères. Je ne inju3tifiable.
connais aucun des arpenteurs; je nt con- S CHARLES TUPPER Cette
nais pas non plus leurs opinions politiques
et je ne m'en suis pas enquis. Monsieur quei a éprèl
Stewart vient de finir son dernier ouvrage gouvernement et il s'est convaincu,
et il sera très probablement employé de avoir pris toutes les informations pos-
nouveau au printemps. Sa nomination a sibles, que monsieur Miail a rendu les
été faite par les honorables messieurs de plus précieux services en rapport avec

la guch. Mosier Siilion aétécette importante adjudication des pêche-lt ae il î té ries. Les témoignages unanimes desemployé sans interruption, etoficiers d gouvernement et de sir Alex-
core. a

M. MILLS: C'est un ami politique de T. Gaît nous ont convaincus que
l'honorablemonsieur Mial avait droit à cette com-

SIR JOHN A. MACDONALD M pensation additionnelle en considération
Pierce, dont je ne connais pas les opinions ont cribu a un large es au
politiques, est encore employé.

M. MILLS: Je mentionne ces mes- 'résultat obtenu.
sieurs comme étant des nis personnels E u e
de l'honorable ministre, et j'ai fait remar- la C A E N ne c'ue p osi et
quer qu'il na pas agi à l'égard de nosa e
amis comme nons avons agi vis-à-vis des item. L'ancienne administration a payé
leurs q à monsieur Mial une somme libérale

SIR OHNA. ACDOALD Jepour le temps donné, et je pense que per-Smérite JOH Ae aca Je' sonne n e peutt justifier le paiement de
nemas ri peseeigaccusation.Je i cette nouvelle somme. Toutes ses dé

sim n penses ont été remboursées. Si les hono-
penchants politiques des arpenteurs nom- rables messieurs sont déterminés à gas-

més, et j'ai laissé aux chefs des ministères piller les deniers publics de cette façon,
le soin de les choisir, ils doivent voter en conséquence.

M. CrcRRIER: Il y a quelques ins-
tants, j'ai été demandé dans le couloirpr M. POPE dQueen, I. P.-. s Grand

obtenir de l'emloi. Il a dit aussi que réglées. Il y a des poursuites ou intima-
le gouvernement en avait nommé un qui, tions de poursuites judiciaires. Plusieurs
je lesais, est un adversaire politique. avocats nient avoir reçu les sommes qu'on
Voilà n fait qui prouve que le gouverne - dit leur avoir été payées, et prétendent
qent ne fait pas dans tous les cas, des no- qu'on sa jamais réglé avec eux. Ainsi
aminations pour Taisons politiques. en est-il dans le cas actuel.

Résolutions 232 à 251 lues la seconde Je ne pense pas qu'utn officier qui
fois et adoptées. donne son temps à un ministère parti-

Sur la résolution 260, pour payer à M. E. cuhlier puisse être envoyé à Halifax, passer
Miail une nouvelle somme en considération (le dles jours et des nuits à travailler aux
services se rattachant à la commission des pé- tchiffres, et faire tout son possible pour
cheries d'Hlifax, $500, 1établir la réclamation faite par le pays ct

M. MACKENZIE: M. Mil recevait contribuer au succès de cette réclamation
des appointements fixes de $2,400. I a dans la mesure de la somme que le gou-
été absent à Halifax pendant quelques vernement canadien a reçu, sans être
mois eour lesquels l'ancienne administra- énuméré pour tout cela. Nous pou-
ions lui adonné $1,000 de plus. Aujour- vons avoirbesoin de semblables services

d'huil gouvernement veut lui donner à 'avenir: nous devons les reconnaître
davantae. Je considère qu'il a été très et les payer d'une manière convenable.
bien payé pour les services spéciaux qu'il Il est proposé:
b rendus, c r il recevait ses appointeuents Qo

je Que sais este unouto advrsir politique.an

réguliers indépendamment de cette espèce la seconde fois et adopte.-(Siou vrmuel L.
de bonus. Je ne crois pas qu'il soit juste

SM A JoKx A. MACDONeLD.

(CO MMU N ES.] Subsiàes.
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La Chambre se divise :-Pour, 103;
contre, 44.

POUR:

Messieurs

AllisGn
Arkell
Baby
Bannerman
Barnard
Benoit
Bergeron
Bergin
Bill
Bolduc
Boultbee
Bourbeau
Bowell
Brecken
Brooks
Bunster
Cameron (Victoria N.)
Carling
Caron
Cimon
Colby
Connell
Coughlin
Cuthberb
Daoust
Dawson
Desaulniers
Desjardins
Doull
Dugas
Elliott
Fitzsimmons
Fortin
Fulton
Gault
Gigault
Girouard (Jac Cartier)
Girouard (Kent,)
Grandbois
Hackett
Hilliard
Hooper
Hurteau
Ives
Jackson
Jones
Kaulbach
Keeler
Kranz
Langevin
Lautier
Little

Longley
lacdonald (King IPE.)
Matcdonald(VictoriaCB)
McDonald (Cap Breton)
McDonald (Pictou)
Macmillan
McCallum
McCarthy
McCuaig
Nblacdougall
McGreevy
McLennan
MeRory

Masson
Massue
Méthot
Montplaisir
bMuttart
O'Connor
Orton
Patterson (Essex)
Perrault
Pinsoaneault
Platt
Plumb
Pope (Queen's, I.P.E)
Poupore
Richey
Robertson (Hamilton)
Robinson
Rochester
Rose (Dundas)
Rouleau
Routhier
Royal
Ryau (Marquette)
Ryan (Montréal Centre)
Rykert
Shaw
Sproule
Tassé
Tellier
Thompson (Cariboo)
Tilley
Tupper
Vallée
Wade
Wallace (Norfolk S.)
White (Cardwell).
White (Renfrew Nord)
Wiliams.-103.

CONTRE :

Messieurs

Anglin
Bain
Béchard
Blake
Borden,
Bourassa
Brown
Burpee (St Jean)
Burpee (Sunbui y)
Cameron (Huron Sud)

Haddow
Holton
Killam
King
LaRue
. ackenzie
Malouin
Merner
Oills
Oliver

Cartwright
Uasey
Chandler
Cockbura (Muskoka)
Dumont
Fiset
Fleming
Geoffrion
Gillies
Gillmor
Gunn
Guthrie

La question est résolue dans l'affirma-
tive.

Rlésolution lue la seconde fois et
adoptée.

M. CARON: Monsieur l'Orateur,
l'honorable député d'luron-Sud (mon-
sieur Cameron) n'était pas à son siège
lorsque la question fut posée.

M. L'ORATEUR : L'honorable mon-
sieur était-il dans la Chambre I

M. CARON : J'étais à la porte.
M. L'ORATEUR : L'honorable mem-

bre était-il dans la Chambre I
M. CARON: J'étais dans l'intérieur.
M. BLAKE : C'est suffisant, si l'ho-

norable monsieur était dans l'intérieur.
M. CAMERON : Je me trouvais à

la porte.
M. CARON : L'honorable monsieur

n'était certainement pas dans la Chambre
lorque la question fut posée. Il peut
s'être trouvé dans l'intérieur.

M. CAMERON: J'ai entendu la ques-
tion.

M. L'ORATEUR : La Chambre ne se
trouve pas en dehors de cette balustrade,
parce que nous y voyons quelquefois des
étrangers. L'honorable monsieur se trou-
vait-il en dehors de cette balustrade ou en
dehors de la Chambre?

M. CAMERON: Vous étiez à poser
la question lorsque j'arrivai à la porte.

M. L'ORATEUR: L'honorable mon-
sieur a-t-il entendu poser la question?

M. CAMERON: Oui, vous commen-
ciez à la lire lorsque j'arrivai à la porte.

SiR JOHN A. MACDONALD : Si
l'honorable monsieur a entendu la ques-
tion au moment où elle fut posée, il a le
droit de voter. L'honorable député qui a
soulevé cette objection a observé qu'il ne
peut pas l'avoir entendue.

M. O'CONNOR: L'honorable mon-
sieur n'est entré qu'après que le contre eût
été posé.

M. ROCHESTER: Je l'ai vu entrer
après l'appel du pour.

Subsides. [30 AVRIL 1880.]

Olivier
'ateraon (Brant Sud)
Rinfret
tobertson (Shelburne)

Rogers
Ross (Middlesex Ouest)
Rynal
Skinner
Trow
Weldon
W ner
Yeo.-44



LCO3ýIMUNES.1
M, MACKENZIE: Ni l'un ni l'autre

de ces deux messieurs n'ont pu voir entrer
l'honorable député en ce moment.

M. O'CONNOR : Oh ! oui.
M. MACKENZIE: L'honorable mon-

sieur peut-il voir quelqu'un à travers une
planche?

M. MACMILLAN: J'ai vu l'hono-
rable monsieur au moment où il passait
sous le porche pour entrer, et c'était cer-
tainement quelque temps avant que la
question eut été posée. Il peut s'être
trouvé dans la ruelle.

M. FIULTON: L'honorable monsieur a
pris son siège au moment où l'on prenait
les noms de ceux qui votaient pour.

M. CAMERON: J'étais à la porte
lorsque la question a été posée, et j'allais
entrer dans la Chambre à la gauche du
fauteuil de l'Orateur; mais je retournai
sur mes pas et j'entrai par la porte qui se
trouve à l'extrémité de la ruelle, et je pris
le siége que j'occupais quand j'ai voté.

M. L'ORATEUR: La question n'est
pas de savoir si l'honorable monsieur avait
pris son siège. Il a déclaré qu'il avait en-
tendu poser la question; par conséquent,
son nom doit être enregistré.

M. ANGLIN : Et ayant fait cette dé-
claration, c'est une insulte grossière.. x

PLUsIEURs VOIX: A l'ordre.
SiR JOHN A. MACDONALD: Je

nie ceci d'une maniére absolue. Les gens
doivent avoir la preuve que leurparaissent
leurs sens, et si vingt personnes ont vu
l'honorable monsieur.....honorable seule-
ment par courtoisie après ce soir......

M. BLAKE: M. l'Orateur....
PLUsIEURs VOIX: A l'ordre!
M. L'ORATEUR: L'honorable dépu-

té de Durham-Ouest a soulevé une ques-
tion d'ordre.

M. BLAKE: Je voulais demander si,
d'après les règles de la Chambre, il est per-
mis à un membre d'appeler un de ses col-
lègues "honorable seulement par coutoi-
sie."

X. CAMERON : Je ne me plains pas
de ce qui a été dit. Je veux bien croire
que les honorables messieurs ont dit ce
qu'ils pensent être vrai, parce qu'ils m'ont
vu entrer par la porte de derrière; mais
j'ai raison de me plaindre qu'on ne veuille
pas me croire quand je déclare avoir en-
tendu poser la question.

M. ROCHESTER : Si l'honorable
monsieur était là lorsque la question fut
posée, je l'ai certainemènt vu entréi après

M. MACKENZIE.

que le pour et le contre eurent été ap-
pelés.

M. L'ORATEUR: Cette question est
réglée.

Sia RICHARD J. CARTWRIGHT:
La question soulevée est celle de savoir
si les mots " honorable seulement par
courtoisie " sont conformes, ou non, aux
usages du parlement. Nous sommes par-
faitement en mesure de remettre insulte
pour insulte, comme les honorables mes-
sieurs de la droite. Si vous pouvez, mon-
sieur l'Orateur, maintenir la Chambre
dans les bornes de la courtoisie, tant
mieux; si non, il y a une foule de moyens
d'exercer les représailles.

M. BLAKE : L'honorable premier
ministre va certainement retirer cette ex-
pressicn. Je ne poserai pas la question
d'ordre, car je pense que le très honorable
monsieur se sentira plus à l'aise demain
s'il retire cette expression ; s'il ne le fait
pas, je demanderai la décision de l'Orateur
sur ce point.

Probablement que l'explication de mon
honorable ami d'Huron-Sud n'a pas été
entendue aux extrémités de la Chambre,
qu'il ne pouvait être vu, mais qu'il a en-
tendu poser la question, qu'il est entré et
a pris un siège. On a méprisé sa parole
et donné à entendre par là qu'il avait dit
un mensonge et le premier ministre dé-
clare que 'le député d'Huron-Sud est
" honorable seulement par courtoisie après
ce soir," ce qui est une évidente infrac-
tion aux règles du parlement, contraire
au décorum, et de nature à abaisser le
niveau de la Chambre, parce que de
pareilles attaques entraîneraient des récri-
minations.

SmR JOHN A. MACDONALD : J'ai
à dire simplement que je ne pense pas
être hors d'ordre, et que le langage doit
je me suis servi soit contraire aux usages
du parlement : j'en suis même certain.
Je demanderai à l'honoreble député (mon-
sieur Blake) de venir avec moi à la place
où l'honorable représentant de Huron-sud
dit s'être trouvé lorsque la question fut
posée, et je lui prouverai que ce dernier
ne peut pas avoir entendu la ques-
tion.

M. MILLS : L'honorable député a
déclaré qu'il se trouvait de ce côté-ci dé la
porte.

SIa JOHN A. MACDONALD : L'ho-
norable monsieur n'a pai dit cela ; j'en
appelle à son témoignage.
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M. CAMERON : Non, je n'ai pas diti droit à deux ou trois. Il existe en ce
que j'étais en dehors de la Chambre. J'ai! moment de sérieux mécontentements au
dit que j'étais à la porte lorsque l'Orateur sujet de la grande injustice faite à ce
a posé la question. sujet. L'ancienne administration avait

M. L'ORATEUR : J'espère que tout nommé un officier, nais l'administration
ceci va finir. Je crains fort que les mots actuelle a jugé que ce port n'avait pas
employés ne soient exactement conformes d'importance, et il a fait passer New-Wes-
aux usages du parlement. minster avant lui. Cependant, Nanaimo

M. BLAKE : Je ne tiens pas à pous- reçoit un plus grand nombre de navires
ser plus loin ce sujet désagréable ; mais que tous les autres ports de la Colombie
je désire dire que, d'après la règle du par- britannique. Je pense que le gouverne-
lement, la déclaration de l'honorable dé- mentmanque à son devoir en ne rendant
puté d'Huron Sud-qu'il était dans l'en- pas justice à Nanaîmo, et j'espère qu'il va
ceinte de la Chambre lorsque la question y remédier immédiatement.
fut posée-aurait dà être acceptée. Sm RICHARD J. CARTWRIGHT

Je veux connaitre la décision de l'O- L'honorable ministre des finances voudra-
rateur sur ce point, afin de savoir si des t-il bien laisser savoir à la Chambre, lundi,
disputes de ce genre devront encore surgir le mont:rnt des deniers reçus pour les
plus tard. J'ai toujours vu les déclara- douanes et l'accise pendant le mois d'avril
tions des membres acceptées, à moins que 1880.
l'un d'eux ait demandé une enquête au SiR SA'UEL L. TILLEY: Oni.
sujet de quelque point en litige. M. BUNsTEl : J'ai dioit à une ré-

SIR JOHN A. MACDONALD: L'ho- ponse de l'honorable ministre des
norable monsieur a dit qu'il avait entendu douanes au sujet des réclamations de Na-
une partie de la motion ; il n'a pas dit naimo.
qu'il l'avait entendu poser par l'Orateur. M. BOXELL : La ville de Nanaio

M. CAMERON : L'honorable premier racevra toute coisidération-justice com-
ministre a raison. Je ne dis pas que j'é- prise. Je n'ai pu satisfaire aux désirs de
tais en dedans de la Chambre, ni en de- tous les membres <lui m'ont ddmandé les
dans de la porte. Je n'ai pas dit que appointements de différcnts officiers ou de
j'avais entendu toute la question. J'ai dit faires de nouvelles nominations. Si j y
que j'étais à la porte pendant que l'Ora- étais rendu, il ie faudra demanderun
teur posait la question, que j'avais retourné nouveau crédit de $30,00 ou $40,000, et
sur mes pas et étais revenu par l'autre cette demande ne serait îas justifiable
chemin. dans le moment.

Résolutions 262 à 264 lues la seconde M. BURPEE (Saint-Jean> : J'ai en-
fois et adoptées. tendu l'honorable ministre des douanes

SUBSIDES.dire quelque chose à propos de ce que jeSUBSDES.n'ai pas soldé leurs arriérés aux officiers
PERCEPTION DU REVENU. de douanes de Charlottetown pendant la

La Chambre se forme de nouveau en dernière administration. Leurs réclama-
comité des subsides. tions ont été longtemju devant le nis-

(En comité.) tère, et une partie-c'est-à-dire $828-a
été payée irrégutlièremuent, il y a quelque

Douanes. temps, par le percepteur.
Somme additionnelle pour différents Je crois que cela provient d'une erreur

ports de douanes........... $6,000 commise au ministère, car le percepteur
Comomisson des exparts et service dit n'avoir pas donné d'instructions au

préventif extérieur............ 10,000 00
Pour pay. r des arriérés d'appointe. commis chargé de la correspondance d'or-

rr.ents à des officiers et des ex. donner le paiement; mais le percepteur a
officiers des douanes dans l'Ile c s qu'il avait l'ordre de payer à cer-
du Prince-Edouard............ 2,236 86 tais fficiers de Charlottetown des arrié-

M. BUNSTER : L'honorable ministre rés dappointements depuis le moment de
des douanes n'a pas fait droit aux récla- la Confédération jusqu'au mois de juillet
mations du port et de la ville de Nanaimo 1873-$1,400, chiffres ronds-pour le
dans lesquels il a été perçu pour $18,600 service extérieur, à des officiers dont
de droits l'année dernière. Ils n'ont qu'un quelques-uns avaient été nommés par l'un
seul officier douanier, tandis qu'ils ont 1 ou lautre des deux gouvernements.

122
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Je considère que ces officiers n'avaient, des affaires importantes, par l'ancien gou-
point droit aux appointements addition- vernement.
nels qu'ils demandaient. Ils fondaient Les salaires de ces oficiers furent fixés
leur réclamation sur une entente avec, après que leur nomination eut été faite
l'ancien commissaire ( monsieur Bou- 1 d'une manière formelle; l'ordre spécifiait
chette) qui, parait-il, leur fit espérer qu'ils distinctement qu'ils devaient être payés à
seraient payés au taux des appointements un certain taux depuis le 1er juillet 1873;
donnés après la Confédération, pour une cependant, ils furent ensuite démis-avec
certaine période précédant lentrée de ou sans raison, je ne le sais pas-mais je
l'île dans l'Union. Il me dit _u'il cotm- prétends qu'au moment où ils furent
prenait lui-même que les officiers du ser- démis, ils avaient droit à leurs appointe-
vice préventif devaient recevoir, à partir ments au taux fixé pour la période écou-
du moment de la Confédération, selon le lée depuis le 1er juillet.
taux fixé depuis leur nomination par Ils appartenaient au service civil du
arrêté du conseil, mais il ne pouvait pas Canada longtemps avant que ladministra-
dire qu'il eût fait les promesses à cet tion eut résigné; mais ceux qui avaient
égard. J'admets qu'il y a eu irrégularité acclamé monsieur Laird lorsque celui-ci
dans le paiement de ces six officiers des descendit dans l'île comme membre du
douane de Charlottetown, car je ne pense nouveau ge:ivernement et qui avaient
pas qu'ils eussent droit à ce qui leur a été abandonné leur parti furent ensuite payés
donné. par le percepteur au taux fédéral, tandis

M. POPE (Queen, I. P.E.) : Je dois que les bcus serviteurs qui furent destitués
dire à l'honorable monsieur qu'à l'époque sans risca reçurent les anciens appointe-
où il était ministre des douanes, il m'a ents par la province.
dit pendant deux sessions que la réclama- Huit ou neuf items furent payés en
tion de ces officiers était juste, et que vertu d'ordres transmis d'ici par le minis-
comme quelques-uns avaient été payés les tère, et lu- gouvernement n'a jamais eu
autres devaient l'être Ce n'est que deux l'honntté-j'allais dire le courage-de
ou trois jours avant la fin de la seconde reconnaître cette injustice. Sept années
session où il était ministre que j'ai pu se sont icoulées, et il na jamais perçu les
obtenir une réponse positive au sujet de deniers de ceux qui les avaient reçus. sils
cette affaire. Il l'avait soumise au trésor ont été payés sans raison. On a laissé
et a-iait reçu. un éapport de son commis- subsister l'acte contre M. jouchette jus-
saire recommandant le paiement de la qu'après sa retraite et sa mort.
somme. Ce qui reste aujoura'ui, c'est l'accusa-

Après l'entrée de l'île du Prined- portée contre monsieur melly. S'il a été
Edouard cdans la Confédération, au moi payé plus que de raison, le gouvernement
'août 1873, monsieur Bouchette visita aurait du retenir cette somme sur ses

cette province pour des affaires en rapport appointements de demandr aux officiers
avec les douanes, et il dit à ces officiers de rembourser le ministère, et non
que leurs appointements seraient payés à pas laisser les favoris de .ancienne admi-
dater dut 1er juilHt, au tauxufixé pour nistration recevoir des traitements diffen
'es appointements fédérauxv; mais le rent de ceux des fonctionnaires qui ont
cliangenient n'eut jamais lieu. Ces mes- été destitués sans cause.
sieurs s'acquittèrent de leurs attributions, J'ai été surpris d'entendre l'honorable
e, le 3 noveml're, avant de se retirer, député de Saint-Jean dire qu'il considérait
l'ancienne administration édicta un arrêté que la somme ne devait pas être payée,
du conseil fixant ses appointements, lui qui m'avait informé à plusieurs re-

Predque chaque officier est un fonction- prises qu'elle le serait quand 'affaire ien-
roaire déjà nommé. Ils nous sont arrivés drait devant le bureau du trésor et
avec la province, et ils appartiennent au que son commissaire, monsieur John-
service public de la Confédération tout ston, avait en 1877 recommandé le paie-
autant que les autres fonctionnaires, ment.
Quelques-uns étaient au service depuis M. BrPEE (Saint-Jean): J'ai dis
vingt ans, et ils en ont été renvoyés sans ayu ministre actuel de la marine que je
la plus petite cause. Je pourai s en citer déférerais la question au bureau de la
un, un brave et onnête homme qui fut trésorerie qui n'a jamais donné l'autori-
ensuite expédié au Cap Traverse, pour sation. Les employés qui ont reçu le

M. B uRtP jE.
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montant mentionné étaient dans une gouvernement de l'île à l'époque de là
position toute autre que ceux qui n'ont Confédération.
riensreçu. Ils étaient à la douane de M. BURPEE: Vous ne m'avez pas
Charlottetown depuis des années et rece- compris.
vaient des salaires du gouvernement. La M. BOWELL: Peut-être; alors je re-
plupart des employés du service extérieur tire ces observatians. Le 3 novembre
que ce crédit servira à payer, n'ont pas 1873, il fat passé un arrêté du conseil
été nommés par le gouvernement actuel nommant tous les officiers qui étaient em-
le 3 novembre. Ils sont tout-à-fait en ployés par le gouvernement de l'ile à l'é-
dehors. Il est vrai qu'ils ont servi, en poque de la Confédération. Immédiate-
vertu des réglements de l'île, pendant ment après leur arrivée au pouvoir, en
plusieurs années, et ont reçu, en sus de 1873, les nouveaux ministres annulèrent
leurs anciens salaires, la différence entre l'arrêté du conseil décrétant ces nomuina-
le cours canadien et le cours monétaire tions. Subséquemment, ue partie de ces
de l'le. Me trouvant clans une position employés furent payés au taux des salaires
différente, je n'avais aucunement le droit fixés par l'arrêté du conseil et mion hono-
de faire les destitutions recommanudées rable ami nous dit qu'au monment de sortir
par les commissaires. C'était une ques- de charge, il donna instruction de porter
tion purement locale. Apris l'union, les ces $800 au compte du revenu et de cré-
officiers furent pris, en nombre égal, dans diter le percepteur pour un montant égal.
les deux partis. Mais il y avait d'autres La' n qestion qui se présente maintenant
employés que ceux nommés par l'ancien est celle-ci ces nominations ayant été
gouvernement. Il n'y eut que vingtmsix faites par un arrêté du conseil fixant les
nominations et quarante-six conservérent salaires à un certain chiffre, à partir du
leurs places. 1er juillet, les employés n'ont-ils pas droit

Depuis lors, soixante-trois des en- aux mntants spécifiés dans l'arrêté du
ployés de Charlottetown ont reçu leur conseil? En pareilles circonstances, le gou-
supplément de alairee. I est vrai que le vernenent a cru que tous ces employés
percepteur fit les paiements en vertu devaient être placés sur le même pied
d'instructions du département dont je surtout puisque l'arrêté du conseil qui les
noai pas eu connaissance ni le commis- nomma, spécifie que leurs salaires date-
saire non plus. Ces paiements furent rontdu1erjuillet. Jediraiàmonhono-
faits sur un ordre donna le premier rable ami que ce n'est pas l'intention de
comnmis d.I département. Au mois de payer un seul centin à aucun officier em-
juillet 1878, ils se montaient à $800 en- ployé par le gouvernement de l'île à l'é-
viron. Je consentis à payer cette somme poque de la Confédération, mais qui est
et le commissaire avait préparé un mé- point mentionné dans l'arrêté du conseil.
moire aux termes duquel j'imputais ce Nous avons reçu des demandes dans ce
montant au revenu. Au mois de juillet, sens, mais elles ont été uniformément re-
je partis pour le Nouveau-Brunswick, jetées.
laissaint l'ordre que l'on devait envoyer au L'item est adopté.
gouvernement; mais, à mon retour, je poids et mleure
constatai que rien n'avait été fait. Aumois de septembre, après les élections, 266 Pour liquider les dépenses encu-n'e rue conformément e l'Acte con.
laissai le mémoire au comissaire, lui di cernant les poids et mesures de
sant de demander u n . Fraser i le mon- 1873 et qui n'ont pu être rpeléem
tant devait être porté en compte mais il avant que le crédit de 178-79 ft
refusa. é'puisé----------------... ,50

M. iOWELLn: Je crois que l'honorable Chemim dnfer.
monsieur a raison sur ce point. Voici 267 Pacifique canadien. - Montant
copie de l'arrêté du conseil. L'fle du requis pour durayer les dépenses

de la ligue entre le lac E derson et
Prince-]Edoua-d est entrée dans la Confé- et le lac Travers, jusqu'au 30 juin
dération le 1er juillet * 1873. A cette 1880 u.cmptedu.rven-et-50dec
époque, les officiers de douane étaienît payé 268 Embrancheeut e Winds r-Ena
par le gouvernement de l'île. L'honorable tretien de la voinea aya- é10000
monsieur se trompe en disant qu'on se Sis a nARLES TUPPER: Ceci est
proposait de payer ces montants aux une quEstioi de compte Le gouverne-
officiers qui n'étaient pas employés par le 1 ment a repris le contrôle de l'embranche
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ment de Windsor qu'il va faire exploiter
par la compagnie di chemin de fer de
Windsor et Annapolis.

La compagnie paiera tous les frais
d'exploitation de la ligne, sauf l'entretien
de la voie et recevera les deux tiers des
recettes bruts, l'autre tiers allant au gou-
vernement à condition d'entretenir la
voie. Il en résulte que nous avons à
demander un crédit pour payer cet entre-
tien.

M. BLAKE : Depuis quand cet ar-
rangement existe-t-il ?

SIa CHARLES TUPPER : Depuis
le mois d'août dernier.

M. ANGLIN : On a essayé d'amener
un réglement entre la compagnie de
Windsor et Annapolis et celle de Windsor
et Yarmouth. t'honorable monsieur peut-
il nous dire où en sont les négociations ?

SiR CHARLES TUPPER : On n'en
est encore arrivé à rien de satisfaisant.
On nous a demandé de régler toutes les
difficultés en nous offrant de renoncer à
toutes les réclamations con+re le gouver-
nement fédéral. Cette proposition est
sous considération actuellement.

M. MACKENZIE : Quelle sont les
réclamations contre le gouvernement fé-
déral ?

SmR CHARLES TUPPER: La com-
pagnie du chemin de fer de Windsor et
Annapolis a présenté une pétition de
droit qui est devant les tribunaux de-
puis deux ans et plus. D'autre part, la
compagnie des comtés de l'ouest prétend
que le gouvernement doit reprendre la
ligne, aux ternies d'un contrat passé avec

ministre insiste sur l'exécution, à la lettre,.
de l'arrangement entre la compagnie du
chemin de fer des comtés de l'Ouest et le
gouvernement fédéral.

C'est certainement enlever à cette com-
pagnie les moyens d'obtenir crédit sur le
marché anglais. Il faut espérer que l'ho-
norable ministre prendra les mesures né-
cessaires pour faire terminer la ligne à
l'achèvement de laquelle tant de
personnes sont intéressées dans sa propre
province.

SIR CHARLES TUPPER: L'hono-
rable monsieur ne sait pas très bien où en
étaient les affaires de la compagnie des
comtés de l'Ouest, lorsque le gouverne-
ment a repris possession de l'embranche-
ment de Windsor.

La compagnie du chemin de fer des
comtés de l'Ouest avait reçu de la Nou-
velle-Ecosse des sommes considérables
qu'elle a dépensées à construire le chemin
de fer de Yarmouth à Digby. Mais après
avoir fait une banqueroute comrplète, elle
s'est trouvée dans l'impossibilité de termi-
ner la ligne. Une année s'écoula et tous
ses efforts pour obtenir les tonds néces-
saires à l'achèvement de la ligne, n'eurent
aucun résultat.

Elle recevait les recettes de l'embran-
chement de Windsor; mais, seule, elle
était incapable de terminer la ligne jus-
qu'au moment où le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse garantit ses bons pour le
montant dont elle avait besoin. Elle.
n'aurait à construire que la section de
Yarmouth à Digby, sans s'occuper de la,
section de Yarmouth à Pictou. Mais son

elle ; de sorte que nous sommes entre ci-édit était ruiné et elle n'a put obtenir de
deux feux. fonds.

M. MACKENZIE : L'honorable m<en- Il faudra environ un demi million de
sieur s'est placé entre deux feux en reti- dollars pour terminer la ligne. Telle
rant la ligne à la compagnie alors qu'il y était la position des affaires, c'est-à-dire,
avait chance <le la terminer. qu'il ne restait aucune perspective d'ar-

Sin CHARLES TUPPER : Il n'y a rangement, au grand préjudice du com-
absolument aucune chance de la ter- i:erde la iovelle-Ecosse, lorsque le
miner, 2Dbnerement résolut de por-ter le seul

M. MACKENZIE: J'aimerais à remède possible à cet état de choses en
avoir queklues détails sur l'item 59. reprenant possession de la ligne.

SiR CHIARLES TUPPER: Ces M. ANGLIN: Nous savons tous que
chiffres sont basés sur* des conjectures, cette compagnie a débuté avec un très
mais je puis dire qu'on n'a encore iien dé- faible capital, et que toute son existence
pensé. Les dépenses sont balancées par n'a été qu'une lutte. Je demanderai à
les recettes. Mais nous sommes obligés l'honorable ministre quel espace de temps
de fixer un certain montant en sus du il a laissé écouler aprèsl>4uoque à laquelle,
prix d'achat. d'après son arrangement avec le gouver-

M. ANGLIN : Je ne sais pas trop nement fédéral, la compagnie devait ter-
.'il est bien convenable que l'honorable'- iner la ligne avant d'eu prendre posses-

SiR. CHARiLES TuppyRt.
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sion. Il me semble qu'il a traité un peu
durement la compagnie en exigeant que
l'obligation fût remplie à la lettre.

SIR CHARLES TUPPER: On n'a
-pas accordé de temps à la compagnie. Son
insolvabilité était si manifeste que tout
-délai eût été inutile.

M. ANGLIN: Monsieur Plunkett,
un des entrepreneurs, était en Angleterre
à l'époque pour tâcher de placer les bons
de la compagnie. On dit qu'il avait de
bonnes chances de succès et qu'il eût pu
réaliser les fonds dont il avait un besoin
.urgent, si le gouvernement n'eût pas agi
comme il a fait. J'espère que l'honorable
-monsieur lie s'opposera pas aux arrange-
-ments que l'on pourra proposer.

SIR CHARLES TUPPER: L'hono-
rable monsieur est tout à fait mal rensei-
gné. M. Plunkett a offert ses bons dans
tous les coins de Londres pendant plusieurs
mois et n'a pas pu obtenir un seul dollar.
Il avait même renoncé à sa tentative lors-
que les procédures ont été prises. Le
gouvernement consentirait volontiers à
'tout arrangement justifiable.

M. KILLAM : Je demanderai à l'ho-
norable ministre ce que le gouvernement
a fait pour remplir l'obligation contractée,
il y a deux ans, par le parlement, de cons-
truire un chemin de fer entre Halifax et
Yarmouth.

Si CHARLES TUPPER: Si l'hono-
rable monsieur ne se tient pas à son siège,
je ne puis pas répéter, pour sa conve-
nance personnelle, les déclarations que
j'ai déjà faites à la Chambre.

Sia RICHARD J. CARTWRIGHT:
Lorsque-j'étais ministre des finances, j'ai
eu à repéter des explications, non pas une
fois, mais dix fois, pour des partisans de
l'honorable ministre, exactement dans les
mêmes circonstances.

M. ALLISON : L'honorable député
de Gloucester a clairement insinué que
certains de ses partisans, à la Nouvelle-
Ecosse, sont persuadés que le gouverne-
ment avait été poussé par des motifs poli-
tiques en cette affaire. Ses déclarations
en public et certaines conversations parti-
culières que je n'ai pu m'empêcher d'en-
tendre, me font croire que l'honorable
monsieur attribue des motifs politiques à
l'honorable ministre des chemins de fer
dans le réglement de cette question.

Je désirerais beaucoup voir l'affaire
réglée à l'amiable ; mais je crois que
jamais aucune compagnie n'a obtenu plus

de délai et n'a vu augmenter davantage
sa subvention que la compagnie des
comtés de l'ouest de la E ouvelle-Ecosse.
L'honorable député de Gloucester se plaint
de ce que la compagnie n'a pas eu assez
de délai ; mais il sait très-bien que l'opi-
nion prédominante, à la Nouvelle-Ecosse,
est que l'honorable ministre des chemins
de fer aurait dû agir beaucoup plus tôt
qu'il ne l'a fait.

J'ai eu une entrevue avec l'honorable
ministre, dans son propre bureau, à ce
sujet et en réponse à mes observations
qui avaient peut-être un caractère poli-
tique, il nie fit la réponse suivante,
autant que mes souvenirs me sont fi-
dèles

"Cela peut bien être vrai ; mais je suis
tellement persuadé que la population qui habite
le long de la ligne, souffre beaucoup de l'état
de choses actuel, que je suis bien décidé à
régler la question en dehors d- toute considé-
ration politique."

M. ANGLIN: C'est un procédé nou-
veau en cette Chambre, monsieur l'Ora-
teur, de baser des déclarations sur des
conversations particulières que l'on croit
avoir entendues. Je n'ai point dit, je n'ai
point même insinué que l'honorable minis-
tre avait été poussé par des motifs politi-
ques. J'avais uniquement pour but de
l'engager à prendre des mesures essen
tielles, selon moi, aux intérêts de cette
section du pays. On a dit, en dehors de
la Chambre, que l'honorable ministre avait
été poussé par des motifs politiques en
employant le procédé extraordinaire de ne
pas accorder un seul jour de grâce à la
compagnie. J'ai soulevé cette question
pour lui donner l'occasion de s'expliquer
et de nous dire quelles sont ses intentions
pour l'avenir. J'ai dit à l'honorable dé-
puté qui siège derrière moi que l'on regar-
dait encore sa conduite comme inspirée
par cls motifs politiques. C'est aussi mon
impression; et puisqu'il faut la formuler
en public, je la formule en ce moment.

M. KILLAM: Je veux d'abord signa-
ler à la Chambre la réponse ou plutôt
l'insulte que l'honorable ministre des che-
mins de fer m'a lancée en réponse à une
question très pertinente que je lui faisais.
Les députés peuvent s'absenter quand ils
veulent. Souvent ils y sont forcés et
quand j'aurai moi-mme à sortir, je ferai
comme l'honorable ministre des chemins
de fer, je quitterai mon siége pour revenir
quand il me plaira. Aujourd'hui même,
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j'ai eu à faire une question au premier i il fut convenu que la ligne serait ouverte-
ministre au sujet de son département. Il dans deux ans; dans l'intervalle, des diffi-
n'était pa. à son siége et j'ai dû la répéter cultés survinrent et les travaux furent
à son retour. Je n'avais aucune o1jection retardés. Mais d'autres lignes n'ont été
à me répéter, parce que je veux être cour- achevées qu'après l'époque fixée.
tois avec tous les membres de cette as- Le chemin de fer canadien du Pacifique
semblée. est projeté depuis plusieurs années et il

Sachant d'avance comment l'honorable devait être terminé dans dix ans. Néan-
ministre des chemins de fer traite ses moins, le gouvernement x2est pas très
adversaires politiques, j'ai eu bien soin de avancé dans cette construction, bien que
ne pas le provoquer. Je sais que, sous neuf ans se soient écoulés. Et le chemin
l'influence du ressen .ment po!itique, il te de fer Intercolonial i Il devait être ter-
porte parfois à des actes qu'il regrette miné cinq ans après la Confédération et
ensuite et qui pounaient nuire à ceux de n'était pas achevé au bout de dix.
ses amis qui sont intéreasés dans cette La compagnie du chemin de fer des
entreprise. comtés de l'Ouest a fait tout en son pou-

Le bill relatif au chemin de fer du voir pour terminer la ligne. Elle a dé-
Canada Central est une mestr e judicieuse. pensé une somme considérable fournie par
Au point de v ue financier, elle eat égale- les comtés et par la province et a mis à
ment justifiable, parce qu'ele metira à la contribution toutes les ressources qu'elle
disposition du gouverne'nent $1,500,000, a pu trouver disponibles jusqu'au moment
sans qu'il ait à négocier un emprunt. Le du transfert de l'embranchement. On
projet de chemin de fer dont il s'agit aurait travaillait à la construction de la ligne
mis $5,500,000 entre les mains de l'hono- lorEque l'honorable ministre, animé de
rable ministre des finances et l'aurait dis- rancunes politiques, reprend l'embranche-
pensé d'empranter ou de faire une émis- ment de chemins de fer et, pour punir
sion de billets. Yarmouth, fait tort au comté de Digby

Le dépit, le désir de porter préjudice dont le député n'est pas à son siège, et au
aux comtés qui n'ont pas soutenu l'hono- comté dAnnapolis dont le député garde le
rable rr'-istre des chemins de fer, ont silence à ce sujet; enfin il coupe toute
seuls empêché le gouvernement de metiae communication avec Halifax, ville dont il
ce projet à exécution. Je puis défendre prétend avoir tous les intérêts à cour et
ici ma conduite relativement au chemin dont l'un des députés est aussi absent;
de fer des comtés de l'Ouest, aussi bien tout cela pour punir Yarmouth. Que
qu'aucun aut.e député peut défendre lhonorable monsieur continue, et que pen-
n'importe leqvel de ses actes politiques. dant les trois années qu'il restera peut
Je puis en appeler aux amis que j'ai dans être au pouvoir, il fasse tout son possible
les comtés intéressés à cette entreprise et pour nuire à ces populations. Elles sont
ceux qui n:e connaissent diront tous que irdépendantes; elles subiront quelques in.
je n'ai jamais agi par intérêt pécunivire convénients, résultats de son animosité et
ou en vue d'obtenir que'que faveur poli- de ses petites vengeances, plutôt que de se
tique. Les électeurs de mon comté ont soumettre au système de taxes de l'lon
toujours agi avec une parfaite indépen. rable ministre des finances qui a refusé la
dance. Je n'ai rien à me reprocher au garantie demandée au préjudice évident dE
sujet de ce chemin de fer. toute la province.

Je défie l'honodable ministre des che Le crédit est voté.
mins de fer de rien trouver contred moi, ganaux.
depuis l'originre de cette entreprise. Jp 2s9 Montant additionnel requis p tur
suis fâché de m'exprimer aussi claire- réparations et frais d'exploita-
ment, mais oc m'y force. tion, comme suit:

Je n'auprais pas parlé ainsi, sans l'insulte Cnrnwall .............. 1,70
qe m'a lancée l'honorable ministre des Welland. ............... 30,00
chemins de fer. En 1874, une loi fut cldeau m................. Q

pasée trnsérat 'ebrachmen d i Chambly................. 3,50(
l'honorbae nt-iAurent eq............ 4,0

Windsor à la compagnie du chemin de fer Divers................. .. 1,00<
des comtés de l'Ouest, conformément à un Service te o la o nse.
arrangement conclu par les honorables 270 Montant additionel requis pour -

messieurs de la droite dn 1873. En 1877, compléter ce service ....... q60,00<

M. KIirà

1952 Subsides. [COMMUNES.] subsides.

0

0:

0

0>

0

0

03



[30 AvRrr. 1880.] Subèides. 1.953Subsides.

En réponse à sir RICHARD J. CART- 1 M. PATERSON (Brant-Sud) : La
WRIGHT, 1 construction de nouveaux chemins de fer

M. O'CONNOR: Ce crédit supplé- a-t-elle pour effet de réduire les friis du
mentaire est requis par suite de l'augn'en- service de la poste I
tation du parcours en chemin de fer sur. M. O'CONNOR : Tout au contraire.
tout daus Ontario, augmentation qui né. Sra SAMUEL L. TILLEY : Quand le
cessite aussi la nomination de nouveaux budget a été dressé, pour l'année courant(!,
employés. Voici le tableau des augmen- on supposait qu'en adjugeant des contrats
tations successives du parcours: et visant toujours à l'économie, nous pour-

rions opérer une réduction. Cette réduc-
1877-78.................. 4,779 milles. tion a eu lieu, en effet, sur le renouvelle-
1878-9................57121 ment de certains contrats et l'adjudication
1880-81............. 6,052 ' nouvelle de certains autres. Le budget a

Smété dressé avec le plus grand soin. En
OùSot Cs cm de fel renouvelant un contrat, lorsqshe le cheminM0 à'ONR Jotcschmne nesrai ai de fer est subtitué anx moyens ordinairesM. O'CONNOR : Je ne saurais main-
tenant en donner la liste complète. L'an 1 de transport, le service se fait beaucoup
prochain nous aurons le chemil de fer de mieux; mais il faut payer cet avantage.
Credit Valley; le chemin de fer de Pic- Quand le budget supplémentaire a été
ton et plusieurs autres ont été ouverts cette souis leoeé a dcla r qe l'on
année. Le montant payé aux commis de ai adpté un n ea tèe. i je
la malle a augmenté comme suit: f postes déduisait ordinairement sa commis-

1877-78 .. ............. d146,487 sion sur les timbres et remettait le mon-
1878-79 .................. 156m160 tant net. Cela faisait une différence de
1879-80 ................ 169,000 $7,0.C sytm etmoié:l
1880-81............ .... 171,600 ,$500 essèm s oii:li maître des postes remet le plein montant

Smp. RICH-aARD J. CARTWRIGHT: et don p retient un chèque pour la commis-
Cette augmentation est considérable. Le bion. Mais nul doute que les dépenses
gouvernement actuel nonpseulement n'a ont de beaucoup augmenté, sutout dans
pu pu réduire les dépenses am chiffre la province d'Ontario. Cette augmenta-
qu'elles atteignaient sous l'ancienne admi- tion provient de l'ouverture de nouvelles
nistration, niais il les porte à $100,000 voies ferrées et du fait que, dans l'adjudi-
audessus de ce chiffre. Néanmoins, il a cation des nouveaux contrats, on n'a pas
peut-être raison; je ne conteste pas la économisé autant qu'on l'espérait. C'est
nécessité de ces dépenses ; mais cela peut-être un effet de la politique nationale:
prouve combien l'honorable monsieur le commerce s'étant amélioré, les entre-
avait tort d'accuser l'ancienne adminis- preneurs sont plus exigeants que par le
tration de trop dépenser dans ce départe- passé.
ment. M. BT AKE : Nous avons eu deux ex-

M. BUNSTER: Je remercie l'hono- plications. Si l'honorable ministre qui a
rable préopinant de m'avoir signalé cette dressé le budget, voulait nous en donner
augmentation de dépenses dans le service 1 une troi-ième, nous aurions peut-être ainsi
de la poste, parce que les dépenses de ce l'explication complète. Le directeur-gé-
service ont été réduites de $29,000 à la néral des postes n'est pas évidemment
Colombie britannique. Je signale, à mon bien au fait de la question.
tour, au directeur-général des postes, le Il nous a fourni une liste de chiffres
fait que le port de Nanaimo a été consi- n'ayant aucun rapport avec l'interpel-
dérablement négligé. lation qui lui a été faite. Nous aimerions

En réponse à M. BLAKE, à savoir du gouvernement comment cette
M. O'CONNOR: Je ne saurais indi- énorme augmentation est composée et à

quer le détail du parcours des malles pour quelles branches du service elle se rat-
l'année prochaine. Le tableau a été tache.
dressé par le député ministre avant que On dirait que lhonorable monsieur
je prisse la direction du département croit à la valeur des accusations formulées.
Peut-être pourrai-je fournir ces renseigne- Il espérait que les nouveaux contrats
ments lors de la troisième lecture du bill seraient beaucoup moins comteux. Malgré
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prédécesseurs, il paraîtrait qu'il n'a pas su comme il devrait l'être aux termes de
jouer ses cartes. l'Union. En général, les honorables lii-

Sm SAMUEL L. TILLEY : On ne nistres ne fous ont pas rendu justice.
vi, pas a si bon marché en Canada. Pourtant, l'honorable ministre des

M. BLAIKE: Nous nous en aperce- finances nous a fait la gracieuseté, je
vons à nos dépens. Ce sont, .sans doute, dois le dire, d'abolir les droits sur la
les représentants de l'Ile du Prince- poudre, au grand contentement de notre
Edouard qui lui ont fourni ce rensei- population. Je lui reproche seulement de
gnement. Le service des hommes et des n'avoir pas mis un droit sur le riz, afin de
chevaux est coûteux. Mais on pourrait nous délivrer cls Chinois. J'espère que
bien nous dire quel montant de cette l'honorable directeur général des postes or-
augmentation est simplement ajouté et ganisera mieux le service les postes à la
quel montant provient des difficultés que Colombie, aux ternies de l'Union.
l'honorable monsieur a mentionnées. IL O'CONNOR J'aurai bien soin,

Sin RICHARD J. CARTWRIGHT: on tout cas, que l'on n'y expédie point de
Si je me rappelle bien-et au cas où je me Chinois par la poste.
tromperais, le directeur-général des postes M. HUNTJNGTON Quant j'avais
me corrigera-la province d'Ontario est l'avantage-&-si c'en était un-de dirigprle
la seule où le service des postes donne un département des postes, mon honorable
revenu. toutes dépenses payées. ami (M. Bunster) me fit des représenta-

M. O'CONNOR : Non. tions au sujet de la Colombie britannique,
SmR RICHARD J. CARTWRIGHT: et bien que très disposé à entrer dans ses

En tout cas elle rapporte plus qu'aucune vues, comme je lui le fis comprendre alors,
autre. il ne m'a jamais fait de compliments

M.OCNO u.comme ceux qu'il adresse aux honorablesMl. O'CONNOR : Oui.
Si R[CfARD.J. CARTWRIGHT: messieurs de la droite. Lorsque les amis

Je ne crois pas me tromper non plus on de l'honorable monsieur sont arrivés au
disant qu'aLvec les nouvelles voies de com- pouvor, j'ai cru qu'ils feraient quelque
munication établiies dans Ontario, l'aug- chose pour lui. Mais il se plaint de leurs
mentation du revenu est presqu'égale aux injustices à de sa province et, mal-

oré cela, il donne, sans réserve, son appui
Je deinariducrai àÏ l'honorable ministre si à l'administration.

le revenu (les bur-eaux. de poste a auo-n Je lui fais ms compliments sur la ia-
meitcP l'an deroaier, jusqu'à la présente nière dont il défend la Colombie britan-
date. fnique et déclare qu'on l'approuve de pins

3[. O'<,ONNOR :dJe ne pense pas. on plus, chaque jour. Je suis sûr lue la
Sin RICHARD J. CARWRIG]HT: Colombie est fibre de son, représentant.

J'en suis fâché, parce que c'eût été un Je le félicite également de la nidéité à
signe certain de l'amélioration des af- toute épreuve qu'il ne cesse de jurer
faires. aux hommes qiui oppriment sa province.

1M1. BUNSTER : L'honorable préopi- Je suis porté à croire que les dépnses
nant a dil qu'Ontario est la seule du département des postes augmentent
province où le service dle la poste donne. avec la fcilité toujours croissante d s
un surpulus. Je ne suis pas de son avis. fcommunications par voies ferrées. Je
Aux teres de l'Union, le gouverne ont crois que l'honorable d irectur -général des
fédéral, à part l'achat de la Colombie bri- postes trouve qu'il faut bien des dépenses
tannique, <ovait faire transporter les. pour satisfaire aux demandes que le
malles sur certaines routes. public adresse à son département. Peuse-

Il. BLAKE: La Colombie britan- être l'honorable monsieur n'est-il pas à
nique a-t-elle donc été achetée. blâmer parce qu'il ne peut pas nous don-

l. BUNSTER: Non; elle a été sé- nEr maintenant les détails qui justifient
duite, comme dit l'honorable chef actuel cet item -du budget supplémentaire. J'at-
de l'oppo4ition (M. Blake). Nous n'avons tendrai qu'il ait' pris des renseignements.
pas été bien traités par l'ex-directeur-gnté- Mais s'il avoue qu'il ne Peut administrer
al des poites, ni par son successeur et je ce département avec plus d'économie que

s nîleu uie grave injucstice commise envers ceux dont ses partisans blâmaient
la Colmbie britannique parple fait que le l'extravagance, j'espère qu'il fera publi-
service de la oste ny est pas organisé quoent les aveux que voici: "Noua

Mi. BLAKCE.
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«nous trompions en vous accusant ainsi ; J Bruce-Nord, allait se retirer et qu'une
nous sommes obligés d'augmenter les dé- autre personne, demeurant près de là,
penses dont vous êtiez responsables; nous était prête à l'accepter. Je ne reçus
sommes responsables et nous admettons point alors de réponse définitive. Peu
notrejerreur." Voilà, d'après moi, comment après la proragation du parlement, le
devrait parler l'honorable monsieur toutes maitre de poste de Carnegie envoya sa
les fois qu'il en aura l'occasion, pour nous résignation et j'écrivis, à ce sujet, an di-
montrer qu'il regrette le tort fait à des recteur-général des postes qui ne me ré-
adversaires par les accusations fausses pondit point encore d'une manière défini-
fulminées contre l'ancienne administra- tive. En même temps, il était rumeur,
tion. A coup sûr, le grand parti conser- dans la localité, qu'on allait fermer le
vateur ne voudra pas persister dans les bureau de poste. J'écrivis encore pour
accusations qu'il a longtemps fulminées demander la raison de cette mesure, insis.
contre le département des postes et qu'il tatit surtout à savoir si l'existence de ce
voit ne pouvoir justifier aujourd'hui, bureau de poste entraînait des dépenses
puisqu'il excède les dépenses qu'il blâ- inutiles. Je faisais voir qu'il se trouve
mait tant. Si l'honorable directeur-gé- entre Paisley et Cheeley, sur une route
néral des postes ne consent pas à cet aveu, postale fréquentée chaque jour, et que
le public comprendra bien que c'est une l'existence de ce bureau n'entraînait au-
justification des hommes que son parti a cune dépense additionnelle pour le trans-
calomnié pendant des années. port des malles. On me répondit, sans

M. O'CONNOR : Je n'avais pas l'hon- explications, que le bureau allait être
neur de siéger dans cette assemblée à fermé. On voit que ce n'était pas la
l'époque des accusations dont parle l'hono- question dps dépenses qui motivait cette
rable préopinant et dont je n'ai en con- mesure. J'en recherchai donc le m'tif et
naissance que par les journaux. Je n'ai découvris bientôt qu'on le fermait à la
qu'une chose à dire, c'est que les commi- demande de certaines personnes du voiài-
nications postales augmentent tous les nage que je compte parmnies a4ver.aires
jours, dans le payS. Les besoins du ser- les plus obstinés et qui représuntèreilt que
viceaugmentent à laColombie britannique, la population qui entoure le burvau de
dans les territoires du Nord-Ouest, à poste, étant composée de réformistes, de
Manitoba et dans les nouveaux établisse- g>its invétérés, navait aucun droit aux
ments des provinces plus anciennes. Cela avantagesdu service postnl. llesrai-
suffit pour justifier le surcroît de dé- sons, comme on voit. Et je sais que plu-
penses. sieurs de mes adversaires ont écrit au dé.

M. BUNSTER: Je défie l'honorable dé- partenent pour demander la fermeture
puté de Shefford (monsieur Huntington) de de ce bureau. Je nassurerais pas que tel
prouver que je n'ai pas toujours été logique. a été le motif de la fermeture; mais je
C'est mon devoir de signaler aux ministres n'en vois pas d'autres. Ce bureau fut
de la couronne les injustices commises à établi en 1863 et est resté constamment
l'égard de la Colombie britannique. Je ouvert depuis. Il desservait environ qua.
ne méritais pas l'attaque de l'honorable rante familles et 100 adultes qui reçoi-
monsieur. vent, entre eux, iXe au

J'appuie le gouvernement parce qu'il moins, de journaux du Canada.
montre, à l'égard de notre province, de M. O'OONNOR: 'honorablenmonsieur
meilleures dispositions que l'a-Iministra- a-t-il demandé les documents relatifs à
tion précédente et je continuerai à l'ap- cette affaire 1
puyer dans l'espoir qu'il nous accordera M. GILLIES: Je les ai demandés,
ultérieurement toutes nos demandes. mais ils n'ont pas été produits. Une des

M. GILiLIES: A mon avis, la Co- raisons pour lesquelles ce bureau devrait
lombie britannique n'a pas seule le droit être maintenu, cest que de l'aveu même
de se plaindre de la manière dont la traite du ministre, il n'entraîne aucune dépense.
le département général des postes. Je Ea outre, plusieurs personnes qui corres-
veux signaler un fait qui s'est produit pondaient et recevaient dei journ-.ux par
dauîx la circonscription électorale que je lintermédiaire de ce bureau, casseront de
représente. Vers la fin de la dernière correspondre et ce sera autant de perdu
session, j'informai l'honorable ministre pour le revenu des postes. Je deanderai
que le maître de poste de Carnegie, maintenant au mitre-gnéral des postes

krubsides. Bubsides. 1955[30 AVRL 1880.]
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quelle est la véritable cause de la ferme-
ture de ce bureau. S'il n'en existe pas
d'autre que celle que j'ai indiquée, a coup
sûr on le rétablira, parce que la population
du voisinage souffre du manque de coin-
munications postales.

L'honorable ministre des finances prêche
l'économie. Certainement, il faut écono-
miser. Mais puisque nous pouvons avoir
ce bureau sans nuire aux projets d'écono-
mie du ministère, je ne vois pas pourquoi
l'on nous priverait (les communications
postales ordinaires.

L'honorable ministre des finances no'us
a dit encore que les exigences du service
postal augmentent avec le développement
du pays. D'accord; mais c'est là précisé-
ment une raison pour ouvrir de nouveaux
bureaux de poste et non pas fermer les
anciens. Si donc le directeur-général des
postes a agi en cette affaire uniquement
sur les représentations de certains particu-
liers qui, sans me consulter, moi leur
humble représentant, se sont mis en com-
munication avec le département des postes,
il me semble que la fermeture de ce bu-
reau n'est aucunement justifiable. J'es-
père que, dans le cours de la soirée, on
me donnera une réponse satisfaisante ou
du moins une explication complète de
l'affaire.

M. MÉTHOT : Je me lève pour témoi-
gner de l'économie que le gouvernement
pratique dans mon comté. Je trouve
même qu'il porte cette vertu à l'excès.
Sur le chemin de fer d'Arthabaska et des
Trois-Rivières, nous avions deux conduc-
teurs de la malle; l'un recevait $800 et
l'autre $600 de traitement annuel. Dès
son avènement au pouvoir, l'administra-
tion actuelle a destitué l'un et l'autre et la
malle est expédiée actuellement sans con-
ducteur. Nous désirons l'économie autant
que n'importe qui; mais nous ne voulons
point qu'on la pratique dans une seule
localité.

Je n'ai point encore reçu de réponse
satisfaisante aux interpellations que j'ai
faites à ce sujet. Au lieu <le deux emt-
ployés recevant ensemble $1,400, je de-
mande un seul conducteur recevant $5G0
par année.

Mon comté souffre de l'état de choses
actuel. Les $500 que je demande pour
un conducteur, ne seront pas en- ièrement
perdues, parce qu'il me semble que le
gouvernement doit avoir à payer actuelle-
ment quelque chose pour faire distribuer

M. GILLIES.

les malles. Les maîtres de poste d'Ar-
thabaska et des Trois-Rivières demandent
des augmentations de traitement pour le
surcroît d'ouvrage qu'ils ont à faire. J'es-
père donc que l'on nous rendra justice.

SiR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Si l'honorable directeur-général des postes
ne peut pas répondre de suite à l'inter-
pellation de l'honorable député de Bruce-
Nord (M. Gillies) il pourra répondre
quand la Cliambre sera en .- éance. Des
griefs de ce genre demandent explication.
Avant d'adopter l'item, qu'il soit donc
bien compris que la réponse sera donnée
en temps et lieu.

M. O'CONNOR : Je crois que l'hono-
rable député (M. Gillies) aurait dû donner
avis de cette interpellation. Je n'ai pas
actuellement les informations nécessaires
pour répondre; mais je pense les avoir
en temps voulu.

L'item est adopté.

Terresfederales.

271 Arpentages-M ontant reqis pour
les comptes non-réglés relatifs aux
arpentages de subdivisio ........ $5,000

272 Publication de brochures et annonces
relatives aux terres fédérales.... 13,600

Sira RICHARD J. CARTWRIGHT :
Les autorités des Etats-Unis ne devraient-
elles pas contribuer à cet item i Leurs
terres sont, en effet, annoncés dans le.s
brochures dont nous avons tant entendu
parler.

M. BLA KE : L'item comporte
"Terres fédérales, etc." Je suppose que
l'Et coetera désigne quelque partie des
Etats-Unis.

Si. JOHN A. MACDONALD : Le
seul Etat pour lequel nous annonçons
est le Texas.

M. BLAKE: Cet iten serait donc
compris, comme compte séparé, dans les
dépenses relatives aux terres du Nord-
Ouest.

Sua JOHN A. MACDONALD: Cela
1 me semble juste.

L'item est adopté.

273 Montant additionnel requis pour
dépenses imprévues .......... S$1,000.0e

274 Items non prévus en 1878-79.
Voir le rapport de l'auditeur-
général.........: ......... 234,678.20

En réponse à sir RICHARD J. CART-
WRIGHT,

Sia SAMUEL L. TILLEY: Le prin-
cipal item est de $210,183 dépensés à

[CO MM-U NES.] ,Subsides.
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compte du chemin de fer Intercolonial, en D'après la loi de Québec, lorsqu'un na-
sus du crédit voté. vire sombre et obstrue la navigation, l'ar-

-Sin RICHARD J. CARTWRIGHT: mateur est obligé de placer un signal pour
Il serait bien commode d'avoir, sur le bu- avertir les autres vaisseaux qu'il y a ob-
reau de la Chambre, pendant la prochaine struction, jusqu'à ce que l'épave soit en-
session, certains états que les membres de levée. En ne se conformant pas à la loi,
l'opposition qui s'occupent des finances, il s'expose à une amende.
ont toujours à demander. L'honorable Aucune loi de ce genre n'existe dans
ministre des finances épargnerait ainsi les autres provinces, et je ne vois pas
beaucoup de temps et de peine aux em- pourquoi le publie paierait pour faire
ployés de son département et à l'opposition enlever les obstructions dans nos eaux
même. navigables.

Nous devrions avoir aussi le détail M. BLAKE: Il existe déjà, dans On-
des recettes et des dépenses. Les tario di moins, une loi punissant les of-
rapports publiés dans la Gazette oficielle fenses mentionnées dans le bill en ques-
ne sont pas assez complets à cet égard. tion. Aucune personne ne peut laisser

SIR SAMUEL L. TILLEY : Cela est des obstructions dans des eiux navigables
vrai. Désormais, ces états seront prépa- sans s'exposer à des poursuites devant les
rés d'avance et l'on évitera ainsi bien des tribunaux civils et les poursuites ont
inconvénients. lieu fréquemment. Je me rappelle deux

Lecas o les épaves de navires coulés, un
Le céditest oté,dans le havre d'Owen Sound, et l'autre

Ordonné que les résolutions soient rap- dans le havre de Toronto, dürent être en-
portées. levées par ordre de la cour, comme nuisant

La Chambre reprend ses délibérations. au public et obstruantla navigation.
La difficulté est, qu'en pareilles matières,

(En Chambre.) nous semblons intervenir dans des ques-
Les résolutions sont rapportées. tions de droit civil. Jusqu'à présent, la

loi reste parfaitement dans les limites de
BILL AMENDANT LA LOI CONCERNANT notre juridiction, en ce qui concerne la na-

LES OBSTRUCTIONS DES EAUX vigation
NAVIGABLES. b dshveecpreq'lesNAVIGBLES.borne à déclarer que le gouvernement a
(BILL No. 107.) droit de donner avis d'enlever les obstrue-

(.M1. Pope, Queen, I. P.-E.) tions, et si le propriétaire du navire ne se
EXAMINÉ EN COMITÉ. conforme pas à cet avis, le gouvernement

La Chambre se forme en comité général Deut saisir et vendre l'épave, et appliquer
pourles produits de la vente à la faire enlever.

pour xamier c bii Mais le bill propose d'exiger des dommages
(En comité,) du propriétaire, en sus du produit de la

Envente de l'épave. Cela me semble presqu'un
En rpons ~i . ANLINem piètement sur le domaine des droits ci-

M. POPE (Queen, I. P.-E.): Je ne vils. Je ne crois pas que l'honorable
vois pas comment l'on pourrait modifier la monsieur ait remédié à la difficulté que
clause rendant les armateurs de vaisseaux fai signalée dans une autre occasion. Je
naufragés responsables des frais nécessaires faisais observer que, dans les limites de
pour enlever les épaves des cours d'eau notre juridiction, nous devrions agir som-
navigables. mairement contre les personnes qui

Les personnes blâmables pour ces ob- achètent un navire faisant eau, avec sa
structions seraient obligées de les enlever
ou de payer pour faire faire ce travail, conque pour en retirer ce qu'il contient.
tandis qu'aujourd'hui, c'est le public qui Mais, dans bien d'autres circonstances, le
paie. naufrage est causé par le mauvais temps

Plusieurs navires échoués dans le lac ou par d'autres circonstances dont larma-
Erié, et ailleurs, appartenaient à des étran- teur nest aucunement responsable. Il me
gers qui ne songent même pas à enlever semblerait un peu dur d'appliquer en pa-
les épaves. Quand les armateurs sont reil cas, les clauses sévères dubill, puisque
solvables, le gouvernement devrait les nous avons déjà des lois pour semblables
faire payer. cas.

[30 AvnIII 1880.]Obstructions dans les
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M. SPROU LE: L'honorable député de La Chambre reprend ses délibérations.
Durham-Ouest a mentionné un cas d'obs- Le bill est rapporté,, lu une troisième
truction dans le havre d'Owon Sound. La fois et adopté.
cause est encore dlevant les tribunaux et
bien que l'on ait fait des frais considé- BILLS DU GOUVERNEMENT.
rables, l'épave est toujours là. TROISIÈME LECTURES.

M. BLAKE: La poursuite a été iai Les bis suivants sont examinés en c-
dirigée. mité général, rapportés, lus une troisième

M, McDONALD (Pictou) : Le bill fois et adoptés:
peut bien étre sévre, mais cela n'en affecte Bil (No. 96) à l'affet d'abroger l'acte main-
pas le princi pe. La question est de savoir tenant en vigueur concenant les terres
si le propriétaire est obligé d'enlever une fédérales à la Colombie britannique et de pres-
épave qui est devenue une obstructionpar crire certaines autres dispositions relativement
sa propre négligence. Je ne pense pas à certaines terres pubUques dans cette pro-
que, d'après la véritable interprétation de vill o. fndn amn tl
l'Acte del'Amérique Britannique du Nord, actes relatifs aux rfo da eamdanues
le bill proposé soit 'ulira vires. Toute la (Sir John A. Macdonald.)
question se réduit donc à savoir si la me-
sure présentée par mon honorable collègue
est opportune. Je ne la trouve pas trop (No. 95) amendant lacte concernant les
sévère. terres fédérales, 1879.-(ir John A. Mac-

Il survient toujours des cas où certains donald.)
droits sont contestés. Par exemple, si L Cab lieure
e conduiisant sa voiture sur un Chemin quarante-cinq minutes.
public, un homme la renverse cônstre un
obstacleBil (o'il n'avait dbg remarqué, on ne
prétendra pas qu'il ait lc droit del laisser
lt les débris de sa VOitfae qui pouroont briAMBtiE DedS COMMUNES.
renverser celle du preaier piassanut. Ld
principie est le mêmne. «Un havre est uie Lîundi, 'à inai 1880.
vctn publique. Si un navire y soctbre pap
la négligence de son ropriétaîBeet devient L'Orateur rend son siége trois
Une obstruction, c'est àa ce ternier da l'en- heures.

]sECONDELECTURE

Il est vrai que le gouvernement a le BilN.
pouvoir de faire enlever l'obstruction et BUDGET SUPPLÉMENTAIRE.
(le poursuivre Celui qui l'a volontairement MESSAGE DE SON EXCELLENCE.
causée; mais je crois que c'est le devoir
du propriéitaire (le l'enlever avant qu'elle SIR SAMIUEL L. TILLEY commu-
ait occas.àonné des dégats aù d'autres. J'ad- inique deux messages de Son Excellence

iets (lue le bill peut bien être sévère le gouLverneur-ganral.
dans certains cas ; miais le principe en 31. L'ORATEURE donne lecture des
est boni et je crois que nous devrions l'au messages qua Sont ainsi conus
doptele "LoRNE.

M. p BLAK : Si c'est le devoir du "Le gouverneur-gênéral transmet à la
proriéttire d'enlever lépave, la loi Chambre des Communes le budet suppléen-

actuelle est suffisante, puisqu'elle l'oblige taire des sommes requises pour le service du
rempir c devir.Canada pendant l'année expirant au 30 juin,elice881; et conformément aux dipositios de

S conActe de l'Amérique Britannique d Nord,

Il est N I vra ques il govrnmn a len187 lrcmnuec ugtàl hmr

grave inconvénientà ce que le propriétaire de Co m n e d a
attende que la loi le force à agir. NOUS "HÔTEL DU GOUVERNEENT,
disons: a "Si vous nagissez pas, nous Oawa le 3 mai s."
-agirons pc.ýar vous et nous vous ferons pçlyer
les frais. Faites votre devoir convenable- "LORNE
ient, sinon nous ne permettrons pas que "Le gouverneur-général transmet à la

le public souffre de votre négligence." chambre des Comennes le budget.supplémen-
Ordonné que le bi soit rapporté, taire additionnel des sommes requise pour le

M. SPROUIP.

supplémentaire.[COMMUNES ]
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service du Canada pendant l'année expirant au une question de privilége. Je demande30 juin, 1881 ; et conformément aux disposi- deux choses: En premier lieu, qu'il soit
tions de l'Acte de l'Amérique Britannique du eux c l preie , soi
Nord, 1867, il recommande ce budget à la ordonne que la pétition soit imprimée dans
Chambre des Communes. 1 les journaux de la Chambre, afin que let
"HÔTEL DU GOUVERNEMENT, députés soient bien au courant des faits

"Ottawa, le 3 mai 1880." lorsque les débats auront lieu. En second
lieu, lorsqu'il sera fit motion de recevoir

ORDONNÉ que les dits messages et les budgets la pétition, je m'y opposerai pour la raison
qui les accompagnent soient déférés au comité que si les allégations y contenues sont
des subsides-(Sir Sanuel L. Tilley.) vraies, ces allégations sont du ressort des

Stribunaux et la Chambre n'a pas à s'enSra SAMUEL L. TILLEY : L'an- préoccuper.
cien ministre des finances m'a demandé si . LAURIER: Je demande que la
je voudrais soumettre à la Chambre un .ti. LU iE : Je Deman qu
état du revenu des douanes et de l'accise pétition ne soit pas reçue. Demain, nous

pourle ois 'avil.nous occuperons peut-être de la pétitionpour le mois d'avril, j'ai adjoint et alors mon honorable ami pourra faireJ'ai préparé cet état auquel j'iajitvaloir les objections qu'il trouve à ceun état comparatif pour le mois d'avril va'elle soit reçue. q o
1878 et 1879. Je puis donc dire, pour Mq elle si reçue.l'information de la Chambre, que les OUSSEAU: Je ne comprends
recettes des douanes, pendant le mois pas l'opposition de mon honorable ami.
d'avril 1879, se sont élevées à $1,152,- Je trouve que la pétition est présentée à
260 ; accise, $382,342. une époque bien avancée de la session.

En avril 1878, les recettes des douanes M. L'ORATEUR: Lhonorable mon-
étaient de $901,661 ; accise, $310,306, sieur fera mieux d'attendrejusqu'à demain
soit une augmentation en 1879. comparé orsqu'il sera fait motion de lire et rece-
à 1878, de $250,599 pour les douanes et voir la pétition.
de $72,036 pour l'accise. M. MOUSSEA.U: J'espère que per-

Pendant le mois d'avril dernier, les sonne ne s'opposera à la motion queje vais
recettes des douanes se sont élevées à faire et qui est celle-ci: que la pétition
$628,785 et celles de l'accise à $139,588; présentée par l'honorable député de Qué-
différence, avec 1879, de $523,475 pour bec-Est soit imprimée.
les douanes et de $242,754 pour l'ac- M. BLAKE: Je crois que ce serait
cise. établir un fort mauvais précédent d'or-

PRIVILÉGE-LE DÉPUTÉ DE donner l'impression d'une pétition qui
RICHELIRU. n'est pas encore lue ni reçue. Elle peut

OBSERVATIONS. contenir des allégations qui ne méritent
pas la publicité que leur donnerait l'iiii-M. MOUSSEAU: J'ai quelques mots pression. Nous me connaissons pas encore

à dire relativement à la pétition'présentée le contenu de la pétition.
par mon honorable ami de Québec-Est (M. M. MOUSSEAU: Je propose qu'elle
Laurier). C'est une pétition contre l'h- soit lue et imprimée.
norable député de Richelieu (M. Mas- M. BLAKE C'est un principe gé-
sue). néral qu'une pétition ne peut pas être im-

M. L'ORATEUR : Je dois avertir mon primée sans avis préalable.
honorable ami que je ne puis autoriser des M. MOUSSEAU : Les allégations
débats sur la présentation d'une pétition, contenues dans la pétition sont très-graves
s'il n'a pas une motion à faire. et le refus d'imprimer est un déni de jus-

M. MOUSSEAU: Je ne veux faire tice, parce que la Chambre sein prorogée
qu'une motion préalable qui n'entrainera mercredi ou vendredi et le public n'aura
pas de débats. Je veux, au moins, expo- pas connaissance de la pétition. On meser les faits à la Chambre avant que nous dit..
aMissions. PLusiEuRs VOIX: A l'ordre !

M. MACKENZIE: Nous ne tenons M. DESJARDINS: Je propose l'a-
pas à connaître ces faits. journement de la Chambre : cela pré-

M. BLAKEv: La pétition n'a pas été viendra l'injustice.
reçue. M. MOUSSEAU : Encore un mot.

M. MOUSSEpU: Alors je soulève M. L'ORATEUR L'honorable dé-
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puté d'Hochelaga (M. Desjardins) a pro-
posé l'ajournement de la Chambre.

M. MOUSSEAU : Les allégations
contenues......

PLUSIEURS VOIX : A l'ordre 1
M. CASEY: Il n'est pas permis.......
PLUSIEURS VOIX: A l'ordre!
M. CASEY : La question d'ordre est

celle-ci: toute discussion est interdite
quand il y a une motion d'ajournement.
Nous ne pouvons discuter cette pétition
dont la discussion n'était pas réglemen-
taire auparavant. Les règles de la
Chambre s'y opposent.

M. KIRPATRICK: Discutez donc
tout ce que vous voudrez.

1. L'ORATEUR : Il n'est pas régle-
mentaire de discuter la pétition qui vient
d'être présentée. Elle n'a pas été soumise
à la Chambre après la motion d'ajourne-
ment.

M. MOUSSEAU: La Chambre ne
devrait pas s'ajourner avant d'avoir réglé
cette importante question ; c'est com-
mettre une grave injustice. L'honorable
député de Richelieu.......

PLUSIEURS VOIX: A l'ordre !
M. MACKENZIE: Il n'est pas ré-

gulier de discuter cette question.
M. L'ORATEUR: Il n'est pas régle-

mentaire de discuter une pétition pré-
sentée à la Chambre, ou plutôt une péti-
tion qui n'est pas encore soumise à la
Chambre.

M. MOUSSEAU: Alors je soulève
une question de privilége. La pétition
attaque l'honneur et la dignité.......

M. LAURIER: Je comprends par-
faitement l'objet de mon honorable ami
qui est de faire lire et recevoir la péti.
tion ou de s'assurer si elle peut être reçue.
Comme la session touche à sa fin, je lui
propose de remettre la chose à demain,
s'il ne veut pas attendre à mercredi.

M. MOUSSEAU : Mon honorable
ami veut-il dire qu'elle va être imprimée
de suite et présentée demain?

M. LAURIER: Elle ne sera pas im-
primée; mais nous déciderons demain si
elle doit être reçue.

M. DESJARDINS: Alors je retire
la motion d'ajournement.

La motion (M. Desjardins) est retirée,
avec la permission de la Chambre.

M. L'OBATrUR.

BILL AMENDANT LES ACTES RELATIFS
A LA MAISON DE LA TRINITE

ET A LA COMMISSION DU
HAVRE DE MONTREAL.

(M. Pope, Queen, I.P.-E)
PRE3IERE LECTURE.

M. POPE (Queen, I. P.-E.) présente
un bill amendant les actes relatifs à la
maison de la Trinité et à la commission
du havre de Montréal.

Les commissaires du havre de Montréal
désirent vivement, dit-il, que trois de leurs
membres soient autorisés à s'assurer de la
compétence des pilotes. Il est très diffi-
cile de réunir cinq des membres et ils de-
mandent que cette autorisation soit don-
née à trois d'entre eux.

Je demande la sanction de la Chambre
à cet effet. Il ne s'agit que d'adopter une
clause à cet effet.

M. BLAKE: Si je comprends bien
l'honorable ministre, le seul objet du bill
est de donner à trois membres choisis par
la commission les pouvoirs que possède
un quorum de cette même commission.

M. POPE: Oui.
Le bill subit la première lecture.

CAPITAINES ET SECONDS SUR LES
EAUX NAVIGABLES A L'INTERIEUR.

OBSERVATIONS.
M. POPE (Queen, I. P.-E) : Au sujet

d'une résolution qui se trouve sur les
ordres du jour, je dois dire que ce n'est
pas l'intention du gouvernement de sou-
mettre un bill pendant la présente session.
L'expérience prouve combien il est néces-
saire que capitaine, et seconds qui font la
navigation des lacs, aient des certificats
de compétence. Un terrible naufrage a
eu lieu, la saison dernière, sur le lac Su.
périeur, et on a constaté que les officiers
du navire n'avaient point de certificats et
qu'on ne les avait jamais requis d'en pro-
duire.

Après avoir rempli les fonctions de
caissier pendant un an ou deux, des jeu-
nes gens entreprenants deviennent capi-
taines de navires et font assez bien le ser-
vice pendant la saison d'été. Mais il est
absolument nécessaire que les capitaines
qui commandent des navires sur ces lacs,
véritables mers intérieures, soient des
hommes expérimentés et habiles. Nous
ne nous occuperons pas de la question
maintenant, mais un bill sera présenté
pendant la prochaine session.

[COMM-UNES.] ci l'intérieur.
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SIR ALBERT J. SMITII : L'examen 115 degrés est suffisante pour les huiles
sera-t-il le même que pour les officiers des canadiennes et les huiles américaines et
navires qui vont en mer I que ces huiles n'offrent pas plus de danger

M. POPE : Il sera tout différent. les unes que les autres, quand elles peu-
- M. McCALLUM: L'honorable minis- vent soutenir le même degré de preuve.
tre est un peu sévère à l'égard des navi- S'il y a plus de matière volatile dans une
gateurs des lacs. Je crois qu'ils valent huile que dans l'autre, l'épreuve l'indi-
bien tous les autres navigateurs. Il peut quera. Je sais que ce point est contesté
arriver des accidents, malgré toute la pru- par des experts qui prétendent que tous
dence et l'habileté des ofliciers. L'hono- les éléments volatiles ne sont pas chass•
rable monsieur verra bien que tous ces de l'huile américaine par la distillation,
hommes peuvent subir n'importe quel mais qu'ils y restent en suspens avec la
examen et donner d'amples preuves de parafine et que, par suite, on devrait éta-
compétence. l blir une distinction. Mais ce n'est là

BILL A L'EFFET D'AMENDER L'ACTE qu'une question théorique. Depuis que
CONCERNANT L'INSPECTION j'ai eu connaissance de la proposition de

DU PÉTROLE. l'honorable ministre du revenu de l'inté-
(M. Baby.) rieur, je nie suis mis en communication

PREMIÈRE LECTURE. avec des marchands de Portland, Boton
M.et New-York pour m'assurer si la diffé-

M. BBY ropoe qe laChabrerence de cinq degrés, entre l'huile améri-
se forme en comité général pour examiner caine et l'huile canadienne, avait quel-
la résolution suivante: qu'importance et pouvait être préjudi-

" Qu'il est opportun d'amender les actes ciable aux consommateurs d'huile améri-
concernant l'inspection du pétrole et d'élever caine. On m'a répondu qu'il importait
la force de preuve de combustion du pétrole
-canadien de 105 à 115 degrés Fahrenheit ;peu que la force de preuve fet de 115
aussi de réduire la force de preuve des pétroles degrés ou de 120 degrés, en sorte que je
étrangers de 130 degrés à 120 degrés ; afin de ne voudrais point me montrer trop parti-
rendre les marchands responsables de la qualité culier, du moment où lhonorable ministre
du pétrole qu'ils vendent." est disposé à satisfaire l'opinion publique,

La discussion qui a eu lieu, il y a quel- non-seulement en ce qui regarde la force
ques jours, dit-il, a rendu nécessaires cer- de preuve, niais encore sur d'autres
tains amendements à la loi. Dans le points.
bill qui sera présenté d'après ces résolu- Des renseignements que j'ai pris, il
tions, il y a une clause prescrivant un résulte qu'on fabrique, aux Etats-Unis,
svstème uniforme de vérification du trois sortes d'huile. Celle de la première
pétrole. Actuellement, quelques-uns des catégorie, destinée à l'exportation, sup-
inspecteurs n'ont ni les connaissances, ni porte une preuve de 1100; cest lhuile la
les instruments nécessaires pour faire con- moins sûre que l'on reçoive dans le pays
venablement la vérification. Pour les et je crois même que ce degré est trop bas.
cas où il y aurait des difficultés entre les Luile de la deuxième catégorie supporte
officiers du revenu et les importateurs une force de preuve de 1500; c'est une
d'huile, le gouvernement propose d'en huile supérieure pour l'exportation et la
référer à un bureau central qui sera établi moins chère pour la consommation géné-
à Ottawa, Québec ou Toronto. Le bill raie; elle se vend 14 centins le gallon sur
enlève aussi la responsabilité aux officiers le marché américain.
et l'impose aux marchands d'huile. J'es- La troisième catégorie comprend des
père que ces modifications mériteront huiles particulières, destinée aux pays où
l'approbation du commerce. l'on exige une force de preuve très-élevée.

M. COLBY: Comme j'ai déjà traité L'huile de cette troisième catégorie coûte
longuement cette question lors de la plus cher que celle de la catégorie précé-
seconde lecture du bill que j'ai eu l'hon- dente et ne la vaut pas. Avec l'ancienne
neur de présenter, je n'occuperai pas long- force de preuve, nous ne pouvions pas
temps l'attention e la Chambre. Je acheter les huiles de 150' et nous étions
dirai simplement que je ne vois aucune forcés d'employer une huile spéciale, beau-
raison de modifier les opinions que j'ai coup plus coûteuEe et de qualité très infé-
cru devoir adopter après mûr examen. Je rieure pour l'éclairage.
sris persuadé que la foi-ce de preuve de Je crois que la proposition de l'hono-
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rable ministre nous dispensera d'acheter fisante pour toutes sortes d'huiles. Pour-
ces huiles spéciales et coûteuses et de quoi donc le Canada accepterait-il une
nous procurer facilement les huiles supé- force de preuve de 120 C sur l'huile amé-
rieures fabriquées dans l'intérêt du con- ricaine. Ce chiffre exclura de nos mar-
sommateur. Cela posé et sans admettre chés une grande quantité d'huile étran-
aucunement qu'une distinction est néces- gère.
saire, mais en maintenant toujours l'opi- Dans une lettre qu'il adresse à l'hono-
nion que j'ai déjà exprimée, savoir, qu'une rable ministre des finances et que j'ai vue,
preuve de 11l5° est suffisante, comme le percepteur des douanes de Saint-Jean
sûreté, je ne demanderai pas le vote. déclare que l'huile qui supporte une
Mais si je constatais que je nie suis preuve de il 0 est un article de bonne
trompé relativement aux huiles qui seront qualité, n'offre pas de danger et se vend
admises au-dessous de 120° ; si, dans la bien. Nul doute que si, en la raffinant,
pratique, la nouvelle loi présentait des vous donnez une force de preuvede 120 O,

inconvénients et si nous allions être elle n'éclairera plus aussi bien et coûtera
obligésî d'acheter des huiles plus coûfeuses, de 2 à 3 centins de plus par gallon. Cela
je me croirai obligé de signaler ces faits à exclu
la Chambre et au gouvernement, dans le caine des provinces maritimes.
cours de la prochaine session. Un grand avantage de l'huile améri-

M. FLYN\N : Je regrette que l'hono-M.FLN J rgete u lhoo caine, c'est qu'elle n'a pas la mauvaise
rable ministre de l'intérieur n'ait pas odeur de l'huile canadienne. Même dans
adopté la force de preuve uniforme de la province d'Ontario où il y a des sources
1 15o pour toutes les huiles, chiffre men- d'huile, je constate, par les rapports offi-
tionné dans le biill (le l'honorable député de ciels, que l'on a importé 241,000 gallons
Stanstead. Pendant (les années, nous d'huile en 1879, tandis que les provinces
avons pnye le droit très-élevé de 15 cen- (lu Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-
tins par gallon sur lhuile américaine,
commo protection au fabricant canadien. , n
Il y a quelque temps, on crut devoir ré- galns.
duire ce droit par égard pour la popula Jelnem
tion des provinces maritimes qui consomme
beaucoup d'huile américaine. répète, pourquoi l'on établit une distinc-

On a toujours employé l'huile améri- tion entre la force de preuve des huiles
caine dans les provinces maritimes m américaines et celle des huiles cana-
gré le chiffre élevé des droits. Quant à la diennes. C'est, selon moi, porter pré-
preuve, l'honorable ministre n'a pas ex- jiear
pliqué pourquoi il fait une distinction
entre l'huile canadienne et l'huile améri- Si le gouvernement s'obstine à appli-
caine. quer son système de protection à la

En 1868, la première loi relative à manufacture des huiles canadiennes, qu'il
l'inspection lu pétrole, fixait la preuve à se contente d'élever les droits. Si la
115 . En 1871, elle fut réduite à 115° droit de 6 centins par gallon n'est pas
sur l'huile canadienne comme sur les huiles suffisant, qu'il l'élève à 10 et même 15
étrangères. Jamais on ne nous a expli- centins, mais qu'il n'entrave pas le com-
qué pourquoi la force de preuve a été merce par les moyens que propose le biL
augmentée pendant la dernière session. Qu'on nous dise ce que nous avons à
De 1871 à 1879, l'expérience a prouvé Payer Pour protéger les coteries de mar-
que 105' sullisent pour prévenir les acci- chands d'huile, mais qu'on ne nous
dents. o e pas à employer de l'huile d'une

On a constaté aussi que l'huile améri- odeur aussi désagréable que l'huile cana-
c:ine offre plus d'avantages pour la con- dienne.
sounation et est moins dangeieuse qu'au- La loi de l'an dernier fixant à 130 I la
cune autre sorte d'huile. Je ne comprends force de preuve, équivalait à une prohibi-
donc aucunement pourquoi l'onétablit une tion de l'huile américaine, et la quantité
distinction entre l'huile américaine et consommée dans les provinces maritimes
canadienne. avait été passée en contrebande. Bien

En Angleterre, le parlement a décidé que la force de preuve soit abaissée à
qu'une preuve uniforme de 100 0 est suf- 120 0, la contrebande se fera encore

M. COLBY.
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sur une grande échelle, j'en suis bien per- 'moins laquelle des deux huiles est le plus
suadé.

Si (le 1871 à 1879, on a trouvé que
105 0 suffisait, je ne vois pas pourquoi ils'
ne seraient pas suffisants encore. Je n'ai
connaissance d'aucun accident arrivé tant,
qu'on a exigé que ce degré de preuve.

Si, en Angleterre, on trouve que 100 O
suffisent, pourquoi exiger 120 O I Je ne'
vois pas pourquoi l'on établirait une dis-
tinction entre les deux huiles, et je crois
que le gouvernement ferait bien d'adopter
la recommandation de l'honorable député
de Stanstead (monsieur Colby) et d'éta-I
blir une force de preuve uniforme de 115 O
pour l'huile américaine comme pour l'huile
canadienne.

M. ROSS (Middlesex-Ouest): Je suis
très heureux que l'honorable ministre du
revenu de l'intérieur ait jugé convenable
d'augmenter la force de preuve de combus-
tion ; cela rendra les huiles canadiennes
moins dangereuses. Le nombre d'acci-
dents déplorables arrivés en Canada, l'an-
née dernière, exigeait cette mesure. Je
vois que d'honorables députés objectent à
la proposition de l'honorable ministrepour
deux raisons. La première, c'est que la
force de preuve est plus élevée en Angle-
terre. Or, un certain degré peut suffire
sous un climat humide comme celui de
l'Angleterre et être insuffisant chez nous
pendant les grandes chaleurs d'été, comme
il l'est dans les Etats du Sud. On pré-
tend, en second lieu, qu'en élevant le degré
de preuve on nuit à la qualité de l'huile à
brûler. Les experts nous disent que ces
qualités dépendent de la densité de l'huile.
Or, on observera que le bill du gouverne-
ment fixe à 8.2 la densité de l'huile cana-
dienne. C'est une garantie que l'huile
américaine importée vaudra l'huile cana-
dienne pour l'éclairage. Selon moi, le seul
fait qu'il est absolument nécessaire de
prévenir tout dager est une raison suffi-
sante pour augmenter le degré de preuve
de l'huile canadienne.

Les experts nous disent aussi que l'huile
américaine contient une plus forte propor-
tion de matières explosives que l'huile ca-
nadienne ; cela justifie encore la distinc-
tion que l'honorable ministre veut établir.
Cette distinction est peu de chose, bien
moindre que celle de cinq degrés fixée par
l'ancienne loi. Je crois que cette distinc-
tion, si elle n'est pas entièrement juste
pour l'huile canadienne, indiquera au
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explosive.
On objecte encore que cette distinction

empêchera l'importation des huiles améri
caines ; ce n'est pas ce qu'indique l'état
soumis par l'honorable ministre du revenu
de l'intérieur, il y a quelque temps. J'y
vois que, depuis six mois, nous avons im-
porté 400,000 gallons d'huile américaine
qui ont payé les droits, J'ignore quelle
quantité l'on a passé en contrebande;
mais ce chiffre de 400,000 gallons est assez
imposant. Pendant les six mois corres-
pondants, l'année dernière, nous avons
importé 624,000 gallons, payant droits, de
cette même huile. Il est vrai que la dimi-
nution est considérable, plus forte à pro-
portion que pour d'autres articles impor-
tés des Etats-Unis. Mais il reste ce fait
qu'une grande quantité de l'huile consom-
mée en Canada vient des Etats-Unis. Or,
si cette huile soutient une preuve plus
élevée, les garanties de sécurité sont plus
grandes et, en exigeaut une densité uni-
forme, nous aurons de l'huile de qualité
uniforme pour l'éclairage. Je crois que le
bill, dans sa forme actuelle, est fort ac-
ceptable, puisqu'il pourvoit à deux points
importants: sécurité, bonne qualité de
l'huile pour l'éclairage.

M. PLUMB: J'ai pris part au débat
sur les résolutions présentées par l'hono-
rable député de Stanstead, (M. Colby), au
sujet du pétrole et je m'intéresse vivement
à toute mesure qui peut contribuer à
augmenter la consommation du produit
des puits canadiens. J'ai done été heu-
reux d'apprendre que le gouvernement
s'occupait de la question, persuadé qu'au-
tant que les intérêts des consommateurs le
permettent, il agirait de manière à déve-
lopper une des grandes industries du
Canada.

Je crois que les raffineurs d'huile n'ont
à blâmer qu'eux-mêmes s'ils n'ont pas le
contrôle du marché canadien et j'espère
que le changement dans la force de
preuve proposé par le gouvernement, les
amènera à faire ce qui ne leur est pas
difficile, fabriquer de l'huile d'aussi bonne
qualité que l'huile américaine. Je crois
qu'ils arriveront facilement à contrôler le
marché canadien en désinfectant, clari-
fiant et purifiant leurs produits, comme
font les fabricants américains.

L'huile canadienne donne une lumière
plus forte que l'huile américaine et con.-
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tient une proportion beaucoup moindre de
gaz explosifs.

Je suis heureux que l'honorable mi-
nistre du revenu de l'intérieur ait accepté,
jusqu'à un certain point, la proposition
faite par moi-même et par d'autres, dans
le cours du débat de l'autre jour. Le
compromis entre les opinions de l'hono-
rable député de Stanstead, celles de l'ho-
norable député de Middlesex-Est et moi-
même, sera satisfaisant pour tous et don-
nera au consommateur une huile aussi
inodore que l'huile américaine, mais coû.
tant moins cher, éclairant mieux et
offrant moins de danger.

M. CASEY : Lien, dans ce bill, ne
souffre objection, à mon avis, sauf la dis-
tinction, si faible qu'elle soit, que l'on
veut établir en faveur des huiles cana-
diennes. Je ne vois point qu'on ait
donné une seule raison valable pour jus-
tifier cette distinction. Il est évidemment
absurde de prétendre que de deux huiles
qui supportent la même preuve, l'une fera
explosion à un degré moins élevé que
l'autre, puisqu'elles font toutes les deux
explosion au même point.

Le seul argument qui reste c'est que
l'huile américaine présente plus de danger,
après l'explosion, que l'huile canadienne.
Or, les raffineurs eux-mêmes ont démontré
que l'intervalle entre le point d'explosion
et le point de combustion est plus grand
pour l'huile américaine que pour l'huile
canadienne et, conséquemment, qu'après
l'explosion la première est moins suscep-
tible de prendre feu que la deuxième.
La Chambre et le pays devraient com-
prendre que l'objet de cette distinction
est de protégtr encore les raffineurs cana-
diens, malgré la protection énorme qu'ils
ont déjà.

Je crois que les consommateurs ne
seront pas entièrement satisfaits de ce
bill, bien qu'il soit meilleur que celui qui
le précède.

M. CONNELL : Le bill de l'an der-
nier a causé un grand mécontentement
dans le pays. Les consommateurs sont
bien disposés à acheter l'huile canadienne,
pourvu qu'elle éclaire aussi bien que
l'huile américaine ; mais le fait est que
l'huile offerte en vente dans mon district
ne valait pas mieux qu'auparavant et que
nous avons été obligés d'acheter de l'huile
américaine qui coûte plus cher. Ainsi,
les raffineurs eux-mêmes ont contribué à
rendre la loi sans effet.

M. PLUnMI.

D'après la résolution présentée par
l'honorable ministre du revenu de l'inté.
rieur, la force de preuve de l'huile cana-
dienne est fixée à 115 .et celle de l'huile
américaine à 120 0. Je ne comprends
pas la raison de cette distinction.

Des experts m'informent qu'à la sortie
dit puits les deux huiles sont presque
identiques. J'espérais que l'honorable
ministre du revenu de l'intérieur aurait
adopté une force de preuve uniforme de
115°, bien qu'au delà de 110°, l'huile
éclaire moins bien et soit plus coûteuse.
Le bill actuel vaut un peu mieux que
celui de l'an dernier et j'ai l'espoir qu'a-
près un an d'expérience, l'honorable mi-
nistre du revenu de l'intérieur verra que
la force de preuve n'est pas ce qu'elle de-
vrait être et adoptera une preuve uni-
forme.

M. MACDONALD (King's, L P.t.)
Avec le dégré de preuve fixé par le gou-
vernement, nous pourrons, je crois, im-
porter les mêmes huiles que par le passé,
alors que la preuve était de 115°. On
pourra essayer la nouvelle preuve pendant
un an ; mais, pour ma part, j'aurais pré-
féré l'uniformité qui ne nous empêcherait
pas d'accorder une protection raisonable
au fabricant canadien. Le gouvernement
a fait un pas dans la bonne direction en
réduisant de 130° à 120° la preuve des
huiles américaines et élevant de 105° à
115° celle des huiles canadiennes. Cela
engagera les fabricants canadiens à nous
fournir de l'huile convenable. Dans les
provinces maritimes, l'huile canadienne
n'a pu, jusqu'à présent, supporter la com-
paraison avec l'huile américaine à 1150,
ou même moins, qui lui est bien supé-
rieure. Dans l'espoir que nous attein-
drons les résultats que je viens de men-
tionner, je voterai pour la motion de
l'honorable ministre.

La motion est adoptée.
La Chambre se forme en comité général

et rapporte la dite résolution.
M. BABY présente un bill (No. 123)

à l'effet d'amender l'acte concernant l'ins-
pection du pétrole.

Le bill subit la première lecture.

BILL CONCERNANT LE BASSIN DE
RADOUB D'ESQUIMALT.

(Sir Samuel L. Tilley.)

PREMIÈRE LECTURE.

SiR SAMUEL L. TILLEY propose
que la Chambre se forme en comité géné-
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ral pour examiner certaines résolutions
relatives à la construçtion d'un bassin de
radoub à Esquimalt.

On se rappelle, dit-il, que l'une des
conditions de cette entreprisc était qu'une
garantie de 5 pour cent sur £100,000
serait donnée pour dix ans, en vue d'aider e
à la construction du bassin. Sur demande
adressée par le gouvernement anglais au
gouvernement fédéral, en 1873, il fut
convenu que $250,000 seraient payées au
lieu de cette garantie. UTn acte passé en
la 37ème année du règne de Sa Majesté,
chap 27, autorise le gouverneur-généra.
en conseil à faire des avances à la province
de la Colombie britannique sur le fonds du
revenu consolidé, pour la construction de
ce bassin, sur certificats attestant le pro-
,grès des travaux, le total de ces avances
ne devant pas excéder la somme de
$250,000, au lieu de la garantie d'intérêt
mentionnée. Le gouvernement de la
province a commencé les travaux il y a
environ deux ans et a dépensé environ
$180,000. iRécemment, il a passé contrat
avec un particulier auquel l'on céda les
matériaux achetés par le gouvernement et
les travaux déjà exécutés moyennant
$200,000 environ. Le montant du con-
trat pour l'achèvement des travaux est
d'environ $400,000.

M. BLAKE. $400,000 de plus 1
SiR SAH UEL L, TLLLEY : Oui; en

sus des $ 180,000 déjà dépenséesý Le gou-
vernernent impérial est engagé à fournir
£â0,000 sterling.

On a demiandé davantage ant gouverne-
mient impérial qui a promis d'examiner la
question; mais rien n'a encore été décidé.
lUn représentant du gouvernement local
de la Colombie britannique était à Ottawva
au mois de décembre dernier et a soumis
toute la question au gouvernement. Sur
la recommandation du ministre des finan-
ces, il a été passé un arrêté dut conseil
dont voici le texte:.

IlLe soussigné à l'honneur de faire rapport
qu'il a pris en cý usidération des dépêches
adressées par le lie utenan t-gouverneur de la
Colombie britannique au sujet des avances que
le gouv. ruement du Canada se propose de
faire pour la cý instruction dlu bassin de radoub
à Esquimait, et qu'eu vue d'arriver à uu régle-
ment de la question, il a ou plusieurs entre-
vues avec l'honorable procureur-général de la
province qui a été délégué pour s'entendre avec
le gouvernemeni fédérdi à ce sujet.

"Le soussigné a déjà soigneusemtent étudié
la qucstio _e. et il prend la liberté de déclarer
tiue dans son opinion, il est raisonnable de mo-

ifier l'arrëtô du Conseil du 13 novembre der.
ier et de lui en substituer un qui soit conforme
ux dispositions suivantes

" Prentièrement-L'honorable procureur-gé.
éral ayant déclaré que les plans et devis du
assin préparés par MM. Kinni ple et Morris,

de Londres, Angleterre ont été déposés, pour
xamen, au ministère des travaux publics, et
ont ceux pour lesquels des soumissions ont été
demandées, le soussigné recommande que des
avances soient faites à la province, au fur et à
nesure que les travaux progresseront, pour un
nontant q i n'excède pas en totalité le chiffre
le $250,000-telles avances ne devant coin-
prendre la valeur d'aucun maté, iel ou outillage
obtenu par le gouvernement pour les fins du
bassia de radoub.

" Deuximement-Que telles avances soient
faites sur la production du certificat de l'ingé-
nieur du gouvernement provincial, contresigné
par l'agent du gouvernemeAt fédéral dans la
Colombie britannique.
"Troisièmement-Que dans le cas où le gouver-

nement de la Colombie britannique ferait dêfaut,
pour une cause quelconque, de procéder acti
veinent à l'exécution des travaux pendant
une période de trois mois après avoir reçu du
gouvernement fédéral l'injunction écrite d'en
poursuivre l'exécution, alors ce dernier aura le
droit de prendre possession des travaux et ter-
raias, et de les compléter.

" Quatrièmement-Q'advenant telle prise de
possession le gouvernement canadien sera en
droit de réclamer et de recevoir du gouverne-
ment impérial le crédit de £50,000 sterling
promis, ou tout autre octroi supplémentaire. 11
est entendu que s'il reste quelque chose de la
subvention après le paiement des dépenses
faites par le gouvernement fédéral à raison da
défaut de la province. comme susdit, celle
balance sera remise à la dite province : mais,
d'un autre côté, si la subvention se trouvait
insuffisante pour compléter les travaux, alors
le chiffre du déficit sera placé au débit du
compte de la dette de la province. Il est, en
outre, entendu que le droit de propriété du
bassin, sans préjudice du droit de possession
temporaire, tel que sus-mentionné, restera au
gouvernement de la Colombie ritannique.

. "6inquièmenent-Que le gouvernement impé.
rial sera partie inté essée à cet arrangement et
l'approuvera.

" Sixièmement-Que la sanction de la légis-
lature de la Colombie britannique sera aussi
obtenue pour le dit arrangement.

4Septièmment.-Que, sujettes aux condi-
tions précédentes, les avances ainsi faites au
montant de $250,000, ne porteront pas intérêt,
et seront considérées comme un octroi en argent
subtitué à l'article 12 des termes d'admission
de la Colombie britannique dans l'Union.

Le tout respectueusement soumis.
"(Signé,) S. L. TILLEY,

" Ministre des ßinances.
"MINISTaRE DES FINANcES,

" Le Il février 1880."

La Chambre est maintenant saisie de la
question. Comme on le voit, le gouver-
nement fédéral faisant- des avances désire
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avoir une garantie que les travaux ne
seront pas discontinués ; si le gouverne-
ment locale n'acliève pas les travaux, le
gouve-riement fédéral aura droit au mon-
tant fourni par le gouvernement impérial;
s'il reste une balance, une fois les travaux
achevés, elle sera payé au gouvernement
local et si les dépenses exédent le montant
reçu du gouvernement impérial,la balance
sera retranchée du montant dû à la pro-
vince de la Colombie britannique. Pour
bien assurer ces garanties, on demande
l'assentiment des gouvernements impérial
et local.

M. MACKENZIE : Je vois une sé-
rieuse objection à payer ce montant de la
manière suggérée. En réalité, c'est un
don de £50,000 sterling ou $250,000 que
nous faisons à la Colombie britannique.
Après mûre considération, je ne vois pas
pourquoi nous nous permettrions pareilles
largesses.

En 1873, peu de temps avant de sortir
de charge, les honorables messieurs de la
droite passèreat un arrêté du conseil subs-
tituant des avances en argent à lagarantie
spécifiée par l'acte d'Union. Or, que si-
gnifiait cette garantie? Elle signifiait
simplement que nous endosserions les
bons de la Colombie britannique jusqu'à
concurrence d'un certain montant, pendant
une certaine période, pour l'argent qu'elle
aurait à emprunter afin de construire ce
bassin de radoub.

Nous n'étions pas engagés à prendre
une certaine somme dans le trésor du
Canada pour la payer à cette province.
Nous endossions ses bons pour lui per-
mettre d'emprunter à meilleur taux que
sur sa seule garantie. Mais les honorables
messieurs de la droite étaient bien embar-
rassés au mois de septembre 1873. Cet
arrêté du conseil spécifiant que des avances
seraient faites au lieu de la garantie,
avait un but politique. Le député-mi-
nistre des finances, alors M. Langton,
déclara que nous ne faisions point ainsi
un cadeau à la Colombie, mais que nous
lui avancions simplement certaines sommes
qui seraient portées à la balance de la
dette. Ayant ainsi interprété l'arrêté du
conseil, nous crûmes devoir faire confir-
mer cet arrangement par acte du parle-
ment, en 1874.

Pendant que l'on discutait cette loi, les
représentants de la Colombie britannique
demandaient un amendement allant à
dire que èe montat serait accordé comme

Sra SAMuEL L TILLEy.

don pur et simple. Je m'opposai à cette
modification. Alors, ces messieurs s'a-
dressèrent à l'ancien ministre des finances.
qui leur fournit un certificat attestant
que telle avait été son intention. Quoi-
qu'il en fût, l'arrêté du conseil ne suppor-
tait pas interprétation semblable.

L'honorable ministre des finances y
tient encore ; mais si c'était un cadeau
qu'il voulait faire, l'arrêté du conseil au-
rait dû être conçu en d'autres termes.
En fin de compte, on nous propose aujour-
d'hui, d'une façon claire et formelle, de
faire ce cadeau.

Je ne comprends pas qu'en sus des
charges que nous a imposées l'accession
de la Colombie britannique, nous devions
accepter une charge nouvelle de $250,000.
Cette proposition n'est pas justifiable.
Pourquoi construirions-nous un bassin de
radoub à Esquimalt ou à Victoria plutot
qu'à Halifax ou Québec1 Je proteste
formellement contre pareil acte, vu que
ce n'a jamais été l'intention de faire ce
cadeau. Si les ministres de cette époque
ont eu pareille intention, ils avaient tort.
Notons aussi qu'en prenant cet engage-
ment, nous aurons non-seulement à payer
les $250,000, mais que, plus tard, nous
devrons, selon' toutes probabilités,
prendre possession du bassin, l'entretenir
ou le laisser aller en ruines. Pour ces
raisons, je m'oppose fortement à ces réso-
lutions, à moins que la Colombie britan-
nique ne consente à ce que cette somme
soit déduite de sa subvention, bien que
nous ayons eu tort d'accepter même cette
condition en 1873.

Si SAMUEL L. TILLEY: L'hono-
rable monsieur nous dit qu'en 1873, à une
époque oh il suppose que nous agissions
sous l'effet de certaines influences politi-
ques, le gouvernement a consenti à une
proposition qu'il ne saurait approuver.
Or, ce n'est en réalité, qu'une avance de
$250,000 faite à la Colombie britannique.

M. MACKENZIE: Non, non !
Sm SAMUEL L. TILLEY : Je vou-

drais bien savoir quelle objection l'hono.
rable monsieur trouve à' cela. En vertu
d'un acte'présenté par l'honorable 'MT
sieur lui-même, toute province a droit .à
des avances à compte de sa dette et 'le
gouvernement a bien le droit de payer
$250,000 à la Colombie britannique en
vertu de l'acte mentionné, sans aucne
des conditions spécifiéeà dans lé prijet de
loi actuel.
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M. MACKENZIE: Il s'agissait d'une
simple garantie.

Sma SAM UEL L. TILLEY: Legou-
verneniwnt de la Colombie britannique
insistait auprès du gouvernement fédéral,
déclarant qu'il tenait à construire ce
bassin, mais ne pouvait se procurer les
fonds nécessaires. Si l'arrangement
en question consistait simplement à lui
faire (les avances sur ses propres fonds, je
ne verrais rien là d'extraordinaire, riensur-
tout qui justifie les insinuations de l'hono-
rable monsieur relativement aux pré-
tendus embarras dans lesquels se trouvait
l'administration à l'époque où cet arran-
gement fut conclu. On m'écrivit un an
ou deux plus tard et je déclarai simple-
ment que, dans l'intention du ministère
d'alors, ces $250,000 remplaceraient la
garantie spécifiée pour l'acte d'union et
en examinant cet acte, on peut voir qu'il
est basé sur des résolutions analogues aux
résolutions présentes.

M. MACKENZIE : Mais pourquoi
les députés de la Colombie britannique
tenaient-ils tant à ce que le texte fût
changé ?

SIR SAMUEL L. TILLEY : Il a été
changé.

M. MACKENZIE : Je vous demande
bien pardon.

Sn SAMUEL L. TILLEY: C'est en
vertu de ces conditionis et vu que la cons-
truction di bassin était devenue nécessaire
que le gouvernement convient d'avancer

.250,000, avec l'approbation du parle-
ment. C'est cette approbation qu'il de-
mande aujourd'hui.

M. DECOSMOS : L'honorable député
de Lambton (M. Mackenzie) nie avoir
confirmé l'arrangement conclu.

M. MACKENZIE: Je.n'ai point fait
dénégation pareille. Il y a un acte con-
firmant l'arrangement, mais il n'a jamais
été question de don pur et simple. Les
honorables députés de la Colombie britan-
nique ont voulu me faire modifier la con-
vention et l'honorable ministre des finances
veut que ce soit un don pur et simple.
Voilà ce que j'ai dit.

M. DECOSMOS: Il reconnait avoir
présenté un bill pour mettre à effet une
convention passée avec la Colombie bri-
tannique relativement au bassin de ra-
doub. Il présenta ce bill, en effet, et une
des clauses relatives au bassin prescrit que
les paiements seront effectués à mesure
que les travaux avanceront et portés au

compte de la dette provinciale. J'étais
opposé à cette clause du bill. Mais qu'on
me permette d'entrer dans les détails do
cette affaire.

En 1873, je vins ici et négociai l'arran-
gement avec l'administration dont l'hono-
rable premier ministre actuelétait le chef.
Il fut convenu que l'on paierait $250,000
à la Colombie britannique, et que cette
somme ne serait pas portée au compte de
la dette de la province, mais que ce serait
un don qui annulerait l'article 12 des
termes de l'union.

En 1878, avant les élections généra'es,
j'eus soin de faire constater officiellement
l'état de la question et, avec la permission
de la Chambre, je lirai quelques-uns des
documents y relatifs.

Le premier est la lettre que voici:
OrrAwA, le 3 novembre 1873.

Cher monsieur,-Après la conversation que
nous avons eue au sujet de la subventfon fédé-
rale pour la construction du bassin de radoub
et de la demande que vous avez adressée au
ministère d-s travaux publics relativement à la
même question, j'ai consulté mes collègues et
nous sommes prêts à soumettre au parlement
une proposition formelle dans le sens que voici ;
Au lieu de payer, perdant dix ans, l'intérêt de
£100,000, aux termes de la 12ème section de
l'arrêté du conseil en date du ler juillet 1871,
nous proposons qu'on vous fasse des avances
de temps à autres, sur certificats du progrès
des travaux, jusqu'à concurrence de £50,000
sterling.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) 8. L. TILLEY.

A l'honorable A. DECOsMOs, M. P.
J'étais ici, en 1873, pour m'occuper de

cette question, et je dus aller aussi en An-
gleterre en vue d'obtenir un autre bonus
du gouvernement impérial, pour le bassin
de radoub.

J'allai voir l'honoraHe monsieur (M.
Mackenzie) la même année, en 1873. Il
était alors premier ministre et me remit
la lettre que je vais lire :

"Ottawa, le 14 novembre 1873.
"Mon cher monsieur,-Vous venez de sou-

mettre, au nom du gouvernement de la Colom-
bie britannique, une demande de £50,000 pour
aider à la construction d'un bassin de radoub à
Esquimalt, au lieu de la garantie de 5 pour cent
d'intérêt sur £100,000 spécifiée par l'Acte
d'Union. A ce sujet, je dois vous dire que
toute modification dans le mode de subvention
pour cette entreprise exige la sanction du parle-
ment. Tout ce que je puis vous promettre
c'est que le ministère soumettra au parlement
une mesure conforme à votr - demande ou, du
moins, à peu près dans le même scns.

"J'ai l'honneur, etc.
" A. MAcKENZIE.

"A l'honorable A. DeCosmos."
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Cette lettre me fut remise par l'honora-
ble monsieur lui-même dans la salle du
conseil exécutif. La question avait
été examinée par le juge en chef de la
province de Québec (M. Dorion) alors
ministre de la justice et il était parfaite-
ment entendu que ces avances ne signi-
fiaient ni plus ni moins qu'un octroi
d'argent.

M. BLAKE : Ecoutez!
M. DECOSMOS : L'honorable mon-

sieur veut bien m'interrompre. Si je ne
me trompe pas, l'honorable monsieur était
ministre amateur et arpentait la .alle du
conseil privé pendant que l'on discutait
cette question et si l'ex-ministre de la
marine et des pêcheries était ici, je ne
crois pas qu'il aurait autant d'aplomb que
l'honorable député de Lambton pour
affirmer que telle n'était pas l'entente
entre le gouvernement et moi-même. J'ai
parlé de l'ex-ministre des pêcheries, et je
puis bien répéter ce qu'il nie. dit avant
que la lettre me fût remise :

-"Que feront vos collègues de la Co-
lombie si le ministère demande cet octroi
au parlement I Voteront-ils avec nous ?"

-"Oui," lui répondis-je, et pour vous
montrer la vérité de ce que je dis, voici
leur déclaration:

"Ottawa, le Il novembre 1873.
"Les représentants de la Colombie britanni-

que à l'honorable A. MAcKENzIE:
"Monsieur,-Nous acceptons parfaitement

la proposition de vos prédécesseurs de deman-
der au parlement un outroi de £50,000 pour la
Colombie brit&nnique, en remplacement de la
garantie, aux termes de l'Union, pour la cons-
truction d'un bassin de radoub de première
classe à Esquimalt. Nous ajouterons que si le
ministère soumet pareille mesureau parlement,
il recevra notre commun appui.

" Nous sommes, etc.,
(Signé), " A. DECOSMOS,

"E. DEWDNEY,
"J. S. THOMPSO,
"R. W. CARRALL,

"H. NATHAN,
"H. NELSON."

Par cette déclaration, nous ne deman-
dons pas une avance. Nous acceptons la
proposition de l'ancien ministère de de-
mander cet octroi au parlement. Or, je
ne sache pas qu' "octroi " soit synonyme
de "prêt." Après la difficulté que l'hono-
rable monsieur eût avec la Colom-
bie britannique et le refus de l'offre de M.
Edgar, l'honorable monsieur (M. Mac-
kenzie) refusa, de son côté, de mettre à

M. DEOosMoS.

effet l'engagement solennel conclu par lui,
d'une part, au nom du gouvernement fé-
déral et par moi, d'autre part, au nom de
la Colombie britannique. Je lirai encore
un télégramme que je reçus de l'honorable
monsieur à mon retour de l'Angleterre.

J'étais alors à la Colombie où, à l'époque
des elections générales, on avait prétendu
que l'ex-ministre des finances (M. Tilley),
n'avait point écrit la lettre que je viens
de lire et que j'avais oubliée, je crois, au
bureau de l'honorable monsieur (M. Mack-
zie), alors ministre des travaux publics.
Je lui télégraphiai de m'envoyer copie de
cette lettre et il m'adressa la réponse que
voici:

"OTTAwA, le 6 février 1874.
"Votre télégramme avait été égard. Le

gouvernement offre de payer deux cent cin-
quante mille dollars ($250,000.) à mesure que
les travaux du bassin avanceront, au lieu de
fournir la garantie spécifiée par l'acte d'Union.

Signé, A. MAcKENZIE.

M. MACKENZIE : C'est très bien.
M. DECOSMOS: C'est tout ce que

nous demandons.
NI. MACKENZIE: " Payer" voulait

dire "avancer."
M. DECOSMOS : Ce n'était pas du

tout la convention.
M. MACKENZIE : Je vous demande

bien pardon.
M. DECOSMOS: Je vous demande

pardon aussi. Je soulevai cette question,
dans la Chambre, en 1878. L'honorable
monsieur se mit fort en colère et voulut
savoir privément pourquoi je revenais sur
cette question; mais il n'eût rien à dire
contre aucun des documents que j' avais
produits. Il ne nia point la convention
et s'il veut me permettre de faire interro-
ger, sous serment, quelques-uns de ses an-
ciens collègues, je prouverai, à la barre de
la Chambre, ce que je viens d'avancer et
je crois que tous les téméins conviendront
que l'entente formelle était que la province
recevrait cette somme à titre de bonus.

M. MACKENZIE: ILhonorable mon-
sieur peut bien faire telle preuve qu'il vou-
dra.

M. DECOSMOS: Ainsi donc, le 6 fé-
vrier, je recevais de l'honorable monsieur
un télégramme m'affirmant que cette
somme serait -payée. Le 2 février précé-
dent, j'avais fait au gouvernement de la-
Colombie mon rapport dans lequel je di-
sais :

" Je dois constater ici que, dans le cours de-
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mes négociations avec M. Mackenzie, nous avons Ce à quoi je reçus la réponse que je
examiné la nature de la garantie spécifiée par vais lire
la section 12 de l'acte d'Union, relativement au
bassin de radoub, et nous sommes convenus que ' ST. ANDRÉ, le 3 juin 1874.
les £50,000O sterling accordés au lieu de la dite " Les £50,000 sterling ne deIvaient pas être
garantie, seraient payés à la province à titre portés au compte de la dette, mais donnés en
d'octroi ou de don pur et simple et ne seraient remplacement de la garantie pour le bassin de
point portés au compte de sa dette." radoub. Je croyais ma lettre explicite.

Bien plus, l'honorable monsieur prétend
que l'auditeur-général avait déclaré que
c'était une avance. Or, dans le bu-
reau de l'ex-ministre des finances, lui-
même étant présent, monsieur Langton
déclara n'avoir jamais rien dit de pareil,
et s'être contenté de faire observer, relati-
ment à ces négociations, qu'il s'agissait
d'établir la différence entre la dette réelle
et la dette autorisée de la pro-ince ; en de-
hors de cela, il déclara ne rien connaître de
l'affaire. Bien plus, encore, lorsque les
députés de notre province se réunirent
autour de l'honorable député de Limbton
dans cette Chambre, pour faire modifier
le texte du bill relatif au bassin de radoub,
l'honorable monsieur nous dit que, sur
preuve formelle que l'ancien gouverne-
ment était convenu de payer cette somme
à titre de bonus, il la paierait. J'écrivis
donc au lieutenant-gouverneur Tilley, au-
jourd'hui ministre des finances, et je
reçus la réponse que je vais liie

" HÔTEL U GOUvERNEMENT,
" Frédéricton, le 28 mai 1874.

"CHER MONsIEUR.-En réponse à votre com-
munication du 23 courant, j'ai l'honneur de
vous informer que les £50,(00 sterling que l'an-
cien gouvernement était convenu d'avancer à la
Colombie britannique, pour la contruction du
bassin de radoub, devaient remplacer les avan-
tages garantis par la 12ème clause de l'acte
d'Union. Je ne vois pas comment il peut y
avoir malentendu, car ma lettre du 3 novembre
1873 est assez explicite et l'acte qui vient d'être
adopté mentionne les conditions dans sa pre-
mière clause.

" J'ai, etc.,
" S. L. TILLEY.

"A l'hiaorable A. DeCosmos, M. P."

Pour faire disparaître tous les
doutes possibles, j'adressai le télégramme
que voici :

" OTÂwA, le 2 juin 1874.
" J'ai reçu votre lettra du 28 et votre télé-

gramme du 29 mai. Je comprends que l'avance
de £50,000 ster'ing pour aider à la construction
du bassin (le radoub à Esquimalt, sont un don
pur et simple remplaçant ls avantages garantis
par la clause 12 de l'acte d'Union. Comprenez-
vous la chose ?

(Signé,) "A. DECOSMOS.
"A Son Excellence le

"Lieutenant gouverneur S. L. T.lley,
Frédéricton, N.-B."

(Signé,) " S. L. TILLEY."
" A l'honorable A. DECosMos, M. P.

Mais pour m'assurer une nouvelle
preuve de la promesse faite par l'hono-
rable monsieur (M. Mackenzie), j'écrivis
à l'honorable ministre actuel des travaux
publics qui me répondit :

" QUÉBEC, le ler juin, 1874.
'<MoN CHER M. DE CosMos,
"Je viens de recevoir votre lettr du 29 mai. Et

réponse, je n'hésite pas à dire que l'administra.
tion dont je faisais partie avait promis d'ac-
cor ler à la Colombie britanniqe, à t tre de
bonus, la somme de £50,000 sterlin, au lieu de
la garantie spécifiée par la l2òmc clause de
l'acte d'Union. Nous étions persuadés que la
Colombie britannique ne pouvait pas construire
le bassin de radoub ave! cette garantie et l'in-
tention formelle des deux part:es à l'Union
étant que ce bassin serait construit, nous
crûmes devoir la remplir par une somme qui en
assurerait la constiuction, la Colombie et 1%
Grande.Bretigne fournissant leur part ou la
Colombie seule payant la bIlance. Cette
somme de £50,000 sterling n'éta t pis du tout
une avance, mais un bonus sub titié à Lhga-
rantie. Nous savions qu'il n>us fiudrait
obtenir la sanction du parle:nent et nous vous
l'avons dit. Je me rappelle parfaitment les
détails de c-s négociations qie je conduisais
moi-même. surtout avant que M. Tillev fût
revenu d'Angleterre. I ans l'espoir que cette
réponse vous paraitra satisfaisante, je demeure,
cher M. De Cosmos,

"Votre bien dévoué,
" HEcTOR L. LANGEavr.

"A l'honorable
A. DE CosMîos, M. P."

Muni de la lettre et du télégramme de
M. Tilley, avec la lettre de M. Langevin,
je voulus soumettre la question à l'hono-
rable député dle Lambton ; mais il s'impa-
tienta et ne voulut rien entendre. J'allai
ensuite trouver l'ex-ministre de la marine
et des pêcheries et l'on peut voir, par les
documents de la session, que j'adressai
ces lettres au secrétaire d'Etat, l'invitant
à en prendre copie s'il le jugeait à propos,
et le pia-it de m'envoyer les originaux.
C'est l'ex-ministre de la marine et des
pêcheries qui me suggéra cette démarche.
Les originaux me furent renvoyés, mais
le gouvernement ne jugea point à propos
d'agir.

Subséq1uemment, et je me rendis auprès
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du ministre des finances. C'est alors que
M. Langton lut mandé et déclara que M.
Tilley ne lui avait rien communiqué de
l'affaire. M. Cartwright me conseilla
d'accepter la somme laissant ouverte la
question de savoir si ce serait une avance
ou un bonus. Je lui répondis que ni moi
ni la province nous ne pouvions accepter
pareil compromis ; qu'il existait une con-
vention, mais que le gouvernement pou-
vait la répudier.

L'honorable député de Lambton l'avait
déjà répudiée en me disant, dans son
propre bureau, qu'il n'avait point l'inten-
tion de nous donner cette somme, mais
·seulement de nous épargner la différence
entre 6 et 5 pour cent, c'est-à-dire 1 pour
cent d'intérêt sur les $250,000. C'est
ainsi qu'en fin de compte, il éluda tous
mes arguments.

Sa manière d'agir me laissait sous le
coup d'une accusation de mauvaise foi et
je lui en fis l'observation en 1878.

-" Je n'ai jamais mis en question la
véracité de vos assertions," me répondit-il.

Quelques-uns des partisans de l'hono-
rable monsieur m'ont demandé pourquoi
je ramenais cette question devant la
Chambre. Je leur ai répondu que je
voulais rendre toutes les fait% publics :
Nous étions finalement convenus de $250,-
000 ; cotto convention avait été répudiée,
malgré les preuves inidéiables à l'appui
l'honorable monsieur violait un engage-
ment solennel.

A mon reý our d'Angleterre, j'allai trou-
ver l'honorable mansiqur qui me demanda
où j'en étais dans mes négociations avec
M. Gosclien. Je lui dis que j'avais décla-
ré à M. Goschmen qu'en entrant dans la
Confédération, nous avions abandonné au
gouvernuenx'it fédéral certains droits et
certaines sources de revenu, qu'une des
conditions de cet abandon était qu'une
garantie nous serait accordée pour la cons-
truction du bassin de radoub et que cette
somme devait être était payée au lieu de la
garantie.

-" Pas tout à fait," observa l'honorable
monsieur.

-" Je sais bien, répondis je, que $250,-
000 représentent la garantie capitalisée à
5 pour cent."

Voilà comment l'honorable monsieur
compreinait les mots " Pas tout à fait."

Je crois qu'en cette occasion, nous eûmes
une altercationl à propos de certaines
autres aflires. Quoiqu'il en soit, je dé-

M. DnCos:uos.

clare, sur l'honneur, qu'il était formelle-
ment convenu, entre l'honorable monsieur
et moi, que cette somme serait payée, par
versements, à mesure que les travaux
avanceraient et ne serait pas portée au-
compte de la dette de la Colombie bri-
tannique.

M. MACKENZIE: Je n'ai jamais eu
connaissance de pareille convention que
je nie formellement.

M. DECOSMOS : Alors, l'honorable
monsieur nie la vérité.

La motion est adoptée.
La'Chambre se forme en comité géné-

ral et rapporte les résolutions.
M. BLAKE: La convention première,

avec la Colombie britannique, était que le
Canada garantirait l'intérêt à 5 pâour cent
sur £100,000 sterling, pendant dix aus,
pour la construction du bassin de radoub.
Cela n'imposait de charge au trésor fédé-
ral que dans le cas oh la Colombie bri-
tannique deviendrait insolvable. Or, la
Colombie ayant une forte somme à son
crédit, à compte de sa dette, le Canada ne
courait aucun risque en accordant cette
garantie. L'honorable député de Victo-
ria (M. DeCosmos) nous dit que la récla-
mation actuelle se décompose 'comme
suit :

"Vous nous avez caranti 5 pour cent, dit-il,
sur £100,000. pendant dix ans; cela équivaut
à une garantie totae, payable par versements,
de £50,000 sterling qui, capit.disés, donnent
environ $100,000; vous devriez donc nous
payer £100,t00 et la différence entre cette
somme et .$250,000, avec l'intérêt."

Or, c'est ce que je nie formellement.
Nous ne sommes pas du tout convenus
de payer l'intérêt sur £100,000. Nous
n'étions engagés à payer que l'intérêt.
L'intention évidente était que des bons
de la Colombie britannique, au montant
de £ 100,000, seraient émis afin de réaliser
les fonds nécessaires à la construction du
bassin de radoub, la garantie du Canada
devant faciliter le placement de cec bons.
Mais, d'après l'acte d'union, c'était la
Colombie qui devait payer l'intérêt et non
point le trésor fédéral.

Chacun admet que toute modification
de cet arrangement qui impliquerait le
paiement total ou partiel de l'intérêt par
le trésor fédéral, ne pourrait avoir lieu
sans la sanction du parlement. On pré-
tend aujourd'hui que, sur son lit de mort,
l'administration antérieure à celle qui a
précédé l'administration actuelle, convint
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,de soumettre au parlement un projet subs- regrette beaucoup que mon honorable ami
tituant à la garantie le paiement (le de Diurham-Ouest ait fait cette motion et
$250,000. La lettre qu'écrivit alors à encore plis, que l'honorable député de
l'honorable député de Victoria le ministre Lamubton se soit exprimé conmme il l'a
actuel des finances, ne comporte point, ce fait. Cette motion et ce langage sont
me semble, pareille interprétation. injustes envers la Colombie britannique,
"Avance" ne signifie pas " don. " surtout après les attaques réitérées de ces

Le mot "avance " implique " rembour- honorables messieurs contre cette pro-
sement. " "Remboursement d'une avance" vince qui, après tout est composée, ainsi
est une locution usuelle. Je crois donc que les autres, de sujets anglais dont nous
que ce mot n'implique aucunement qu'un devons respecter les intérêts et qui, en
don de £50,000 sterling serait fait à la face de procédés pareils, n'auront bientôt
province, au lieu d'une garantie qui n'en- d'autre alternative que de se retirer de
traînait aucune charge pour le trésor l'union. Je regrette que des intérêts de
fédéral, parti-carje ne puis croire ces messieurs

On prétend une autre chose, c'est que inspirés par l'esprit d'économie-aient
l'administration Mackenzie s'engagea à induit l'honorable député de Lambton à
remplir l'engagement de l'administration répudier un arrangement par lequel, d'a-
précédente et à faire don de cette somme près la déclaration de l'honorable monsieur
à la Colombie. Cela est nié. La loi con- qui siége derrière moi, (monsieur DeCos-
tient le mot " avance. " Il est vrai que mos), lui-même et son gouvernement
les députés de la Colombie exprimèrent étaient engagés non-seulement à avancer
des doates sur la manière d'interpréter ce mais à payer la dite somme à cette pro-
mot ; mais le texte de la loi n'a pas été vince. Je suis persuadé que la Chambre
modifié. Le parlement n'est aucunement et le pays entier désapprouveront l'atti-
convenu de faire don de cette somme. tude prise par ces honorables messieurs.

Aujourd'hui, l'on propose, pour la pre- Quels sont les faits ? La Colombie
mière fois, de substituer un don pur et convient, avec le gouvernement fédéral,
simple de $250,000 à une garantie de que celui ci garantira, pour dix ans, l'inté-
£50,000 pendant dix ans, sur l'emprunt ret à 5 pour cent d'une somme de £100,-
nécessaire pour la construction du bassin 000 sterling nécessaire pour construire un
de radoub. L'honorable ministre des bassin de radoub à Esutimaiult.
finances nous dit que la Colombie a déjà L'honorable député de Durhani-Ouest
dépensé $180,000 pour cette construction prétend que nous avons la preuve que
et passé un contrat de $400,000 pour cette avance impliquait remboursement.
l'achèvement du bassin, que le gouver- Or, ce n'est aucunement le cas. Nous
nement impérial fournira £50,000, le garantissions ces 5 pour cent; si les
Canada $250,000, soit un total de $500,- revenus du bassin de radoub étaient suffi-
000 pour une entreprise qui ne coûtera sauts pour payer l'intérêt, nous gagnions
que $580,000, de sorte qu'en réalité, c'est notre garantie. S'ils ne suffisaient point,
l'Angleterre et le Canada qui construi- nous avions à la payer. C'est la seule
ront le bassin, la Colombie fournissant manière vraie, honnête, honorable d'inter-
$80,000 en tout et pour tout. préter la convention.

Je ne vois pas que le parlement soit M. BLIKE: Cela n'a point été expli-
obligé de consentir à ce don de £50,000 ; qué.
c'est un simple surcroît de charges que Sia JOHN A. MACDONALD : Le
la Colombie nous impose. Or, l'opinion gouvernement anglais et celui des Indes
générale est qu'elle ious coûte déjà bien ont, à maintes reprises, garanti aux ac-
assez cher. tionnaires des chemins de fer des Indes

Je propose donc comme amendement : un certain percentage de profits ou d'inté-
rêt, la garantie devant être ainsi interpré-Que tous les mots après soient tée: Si les profits du chemin de fer attei-biféset emlaés .t le mtssuivants : naientl 'er eae le gouvernmnts

L'Acte d'union avec la Colombie britan- g et le percentage, e g ernent se
nique purvoyait seulement à la garantie de trouvait libéré; si non, il avait à payer
l'inter., pendant dix ans, sur une partie des l'écart. Il n'a aucun recours contre les
iris de coustruction du bassin de radoub à la actionnaires, ni contre la ligne. C'est un(Ju!omnbie," arrangement honnête et de sens com-

Sin JOHN A. MACDONALD : Je mun.
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Le bassin est une entreprise sérieuse On peut voir, par le Iansard, que cette
pour la Colombie britannique dont l- déclaration fut faite en présence de l'ex-
population est peu nombreuse et les res- premier ministre, corroborée par un autre
sources limitées. Ce bassin est nécessaire député de la Colombie et que la motion
sur le Pacifique, au point de vue straté- fut adoptée à l'unanimité, sans que l'hono-
gique et au point de vue commercial. rable monsieur ait dit un seul mot pour
Dans l'intérêt de la flotte marchande du nier, expliquer ou réfuter ce qu'il venait
Pacifique, ce bassin est absolument néces- d'entendre.
saire et c'est pourquoi nous avons garanti Quand on lui dit qu'il s'agissait d'un
les bons. 'da" et non d'une n pvance," l'hono-

Si les revenus dlu bassin ne paient pas table monsieur admit pleinement la
les 5 pour cent, nous aurons à régler la chose: tous les détails de sa conversation,
différence. Mais, tout ù coup, les bono- toutes k s circonstances relatives à cet en-
rable.4 messieurs le la garche répudient gagement le prouvent à l'évidence. Et
ce Marché. Il est vraiment lnonteux de aujourd'hui, il conteste, il nie la vérité
voir agir ainsi des hommes d'Etat, des des déclarations de l'honorable député de
hommes qui se prétendent les défenseurs Victoria.
du crédit du Canada. Le télégramme de l'honorable monsieur

La Colombie ne pouvait pas mener à est particulièrement remarquable Il
bonne fin l'entreprise; la garantie seule panait q1ue l'honorable député de Victoria
ne suffisait pas pour trouver les fonds; avait oublié la lettre par laquelle le i-
nous savions très bien qu'une entreprise nistre des flnancs déclare qu'il agit d'un
dont les débuts ont été ai difficiles, ne paiement.
pouvait nous rembourser l'intérêt que Je vais relire cette lettre:- (Voir pg
nous payions. Nous comprenions que -). 'est-il pas vrai que cette lettre
notre engagement de payer l'intérêt parle d'un bonus et aucunent d'aii
pendant dix ans équivalait à l'engage- prêt?1
ment de payer 5 pour cent durant M. BLAE: Non.
cette période et, comme nous tenions à Sia JOHN A. MACDONALD: Le
voir cette grande entreprise menée à télégramme éaré dit que le gouvernement
bonne fin, nous convirnes de payer £5,- paiera $250,000 à mesure qe les travaux
000 par année, à nesure que les travaux avanceront, au lieu de la garaatie spécifiée
avanceraient, au lieu de payer £5,000, par l'acte d'union. Il n'est pas mmmnie
par année, pendant dix ans. Telle était question de prêt.
évidemment notre intention. L'honorable monsieur savait parfaite-

La lettre le l'honorable ministre des ment bien ce que voulait l'honorable dé-
finances et celle ge l'honorable ministre puté de Victoria. Il voulait une déclara-
des travaux tsublics démontrent bien que tion formelle établissant qu'il s'agissait
nous débirions encore voir le bassin colis- d'un don et non d'une avance; il y avait
truait, après avoir constaté que la g'nrantie pas à sy tromper. O le pressait; il
seule ne pouvait amener ce résnltat. savait parfaitement qne tote la popula-

earrangement peut avoir été conclu, tion de la Colombie éteig unenime
suivant l'expression de l'honorable député àdemander un bonus et non une
de DurhamOest, sur le lit de mort de avane.
notre administration, mais il était conclu Le premier ministre d'alors offrait de
de bora foi. payer $250,000 au lieu le la garantie et,

Or, qu'arriva-t-il en 1878, un peu avant i à coup sûr, il ne voudrait pas retirer la
les élections? On pourrait bien supposer parole donnée. Le gouvernement était
que l'honorable député de Laibton était engagé à donner et non à prêter. Lho-
poussé par certaines considérations poli- norable député de ictoria nous dit que
tiques. l'ex-ministre de la marine et nestpêcheries

.L'honorable député de Victoria (mon- lui demanda, en cette occasion, comment
sieur DeCosmos) nous a longuement parlé voteraient désormais les représentants de
aujourd'hui de toute cette affaire. Il a la Colombie c
relaté toutes ses conversations avec l'hono- M. MA~CKENZIE :'Non pas comt-
rable député de Lambton et déclaré que ment ils voteraient en général, mais com-
'honorable monsieur était convenu que ment ils voteraient sur cette question en
cette avance serait un don. particulier.

SS JOHN A.. MACDONALD.
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M. DECOSMOS: Cela est exact. L'an- la Colombie que nous ne devons pas trai-
cien ministre de la marine et des pêcheries ter en enfant insubordonné et soumettre
me demanda comment nous voterions sur à toutes les injustices que voudraient lui
cette question en particulier. C'est alors imposer les honorables messieurs <le la
que je lui montrai la déclaration dont j'ai gauche. Mais je sais que la Colombie
donné lecture. soutiendra victorieusement ce choc. Je

SiR JOHIN A. MACDONALD : Puis sais que le bassin de radoub sera construit
vient l'acte de 1874 qui avait pour but de et que, dans quelques années, ses ennemis
mettre à effet cet arrangement. J'aime- regretteront de l'avoir attaquée, et de ne
rais à voir l'honorable député de Durham- s'être point conformés à la maxime du
Ouest siéger comme juge dans ce débat, à philosophe: " Ne soyez jamais trop pressé
l'entendre nous donner son opinion, au de jouer le rôle de prophète."
lieu de faire des motions comme celle M. MACKENZIE : L'honorable mon-
qu'il propose. J'ai grande foi dans son sieur devrait bien s'appliqer à lui-même
jugement et je crois qu'il ne serait pas cette maxime, parce que, dans la dernière
nécessaire d'en appeler de sa décision. Ce phrase qu'il vient de prononcer, il a for-
bill présenté le 26 mai 1874, par l'hono- niulé une prophétie. Il est naturel que le
rable député de Lambton, alors premier député de Victoria (sir John A. Macdo-
ministre, contient, je crois, deux clauses. nald), s'échauffe un peu à propos de cette
La première a trait à cette avance de question.
$250,000 à la Colombie britannique. La Il s'agit de son comté et il soigne ses
seconde traite des avances faites aux électeurs. Je ne sais pas trop si l'on ne
provinces. La première clause est abso- pourrait pas lui interdire de voter sur cette
lue dans ses termes. question comme étant partie intéressée.

L'honorable monsieur prétend qu'- L'honorable monsieur impute toutes sortes
" avance" signifiée " prêt." Je ne connais de motifs peu avouables aux députés de la
aucun tribunal, ni aucun dictionnaire qui gauche. Cela devient même, chez lui, une
aient jamais donné pareille interprétation habitude. Il devrait savoir que nous
à ce mot. " Avance" signifie " paiement sommes aussi fidèles à la Confédération
à l'avance." " Prêt" implique "rembour- que lui-même. Il devrait savoir que tous
sement." Une " avance " n'est qu'une les hommes publics ont, autant que lui,
partie d'une somme dont la balance sera l'intérêt du pays à cœur et il ne devrait
payée à l'achèvement des travaux. Je pas injurier tous ceux qui diffèrent d'opi-
crois que tous les tribunaux admettraient nion avec lui. A-t-il bien le droit de nous
cette distinction ex necessitate. " Prêt " lancer des imputations malveillantes à
et " avance " antérieure à l'achèvement cause des opinions que nous professons re-
des travaux sont deux choses différentes. lativement aux affaires publiques? L'ho.
Mais l'interprétation de cette loi ne dépend norable monsieur prend le bon moyen de
pas de cela. créer des ennemis à la Colombie britan-

La première clause qui a trait à l'avance nique. C'est lui qui, par sa conduite ex-
de $250,000, prescrit formellement que traordinaire dans la question du chemin
cette somme sera avancée, tandis que la de fer canadien du Pacifique, veut faire
deuxième clause prescrit que toutes les croire à la Colombie que les provinces de
autres provinces pourront recevoir des l'Est lui sont hostiles, quand elles ne sont
avances à la condition qu'elles seront rete- que fidèles à leurs propres intérêts. C'est
nues sur leurs subventionsannuelles. De lui qui essaie de mettre la Colombie au-
fait, la première clause est inutile en ce dessus de la loi, de faire passer les intérêts
qui regarde la Colombie britannique ; on de la province qu'il représente avant tous
pourrait la supprimer parce que la seconde les antres intérêts du pays. Sijamaiscette
clause prescrit que tout autre province hostilité se nifeste, il devra en être tenu
pourra recevoir une subvention de responsablepour deux raisons: d'abord,.
$250,000, ou de toute autre somme, parcequ'il demande, pour la Colombie,.
pourvu que cette avance soit portée au des privilèges extraordinaires; ensuite,
compte de sa subvention. parce qu'il profite de sa position officielle

L'amendement qui vient de nous être pour forcer toutes les autres provinces à
soumis, monsieur l'Orateur, implique un faire ce que la Colombie exige.
acte déshonorant, une répudiation. Il Quant à ce que nous dit l'honorable
constitue aussi une grave injustice envers monsieur relativement à mes télégrammes
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et mes conversations, je ne puis certaine-
nient pas me rappeler toutes lesi conrsa-
tions qlue j'ai iie., imais jesuis sûr qu'ell- s
étaient d'accordl avec la iaiière dont
j'interprète l'arrêté du conseil dit mois
d'octobre 1873.

L'acte du pirlemnt que nous fimes
adopter prouve oe que j'avance ici, savoir,
que je n'ai jamaii pi rien dire de contraire
à cette acte.

La substitution du mot " paiement" au
mot "Il avance" est une simple erreur de
copie qui ne signifie rien. Quand nous
avons fait des avances, c'était toujours
avec la conviction qu'elles nous seraient
remboursées.

Pourquoi aurions-nous fait un don gra-
tuit de $250,000 I Pourquoi ne paie-
rions-nous pas alors le bassin de radoub
de Québec ou de toute autre localité ?
Mais, comme je l'ai déjà dit, non-seulement
on veut que nous fassions ce don à la
Colombie, mais on nous impose d'autres
obligations.

Une des résolutions est ainsi conçue:
"Dans le cas où le gouvernement de la

Colombie britannique manquerait, pour une
cause quelconque de procéder à la constr etion
pendant une période de trois mois après avoir
reçu du gouvernement fédéral l'injonction de
poursuivre l'exécution des travaux, celui-ci
pourra prendre possession et compléter.

C'est-à-dire que nous encourageons la
Colombie à nous forcer de compléter ces
travaux. Je me contenterai de dire que
toute cette proposition est injustiiable, et
le témoignage de monsieur Langton rela
tivement à l'interprétation de l'arrêté du
conseil de 1873, est, selon moi, une preuve
concluante de l'intention qu'avait le gou-
vernement à cette époque, bien qu'il ait
pu donner à sa pensée une forme suscep-
tible d'une interprétation différente.

Sia CHARLES TUPPER: L'hono-
rable monsieur demande pourquoi nous
devons payer cette somme, pourquoi noas
d ,vons donner à la Colombie britannique
$250,000 eti sus du montant qu'on devait
d'abord lui payer.

La proposition de donner $250,000 est
simplement la mise à effet d'un arrange-
ment parfaitement reconnu par les deux
parties.

Lorsque l'honorable monsieur était en
négociations avec la Colombie ài ce sujet,
a-t-il.jamais cru que la province rembour-
serait la garantie de l'intérêt sur les pro-
fits du bassin de radoub? Certainement

M. MACKENZIE.

non, et il n'aurait pas même songé à de-
mander ce remboursement que les profits
du bassin auraient rendu inutile.

M. P>LA KE: Mais ce montant aurait
été porté en compte.

Smtt ChARLES TUPPER: Pas le
moins du monde, parce que l'honorable
monsieur garantissait l'intérêt, jusqu'à un
certain point, et si cet intérêt venait à
être réclamé, le trésor fédéral n'avait qu'à
en faire don pur et simple à la pro-
vince.

L'honorable monsieur ne peut pas mon-
trer un mot indiquant que la garantie
d'intérêt payée par le gouvernement
fédéral sera remboursé par la Colombie
britannique.

Mais je vais dire à l'honorable monsieur
pourquoi nous devons effectuer ce paie-
ment à mesure que les travaux progresse.
ront. Il y a deux ou trois raisons.
D'abord, nous avons constaté que la pro-
vince ne pouvait pas exécuter les trauaux
avec l'aidé d'une simple garantie et il de-
venait ainsi nécessaire de payer le môme
montant à mesure que les travaux avan-
ceraient. C'est pour une autre raison, je
suppose, que l'honorable moii4ieur s'était
engagé à dépenser $-t,000,000 pour
construire un chemin de Nanaimo à Es-
quimalt ?

L'honorable monsieur sait que l'on était
fort désappointé à la Colotmbie, parce que
le Canada n'avait pas mis à eifet les
termes de l'union et la seul- raison qu'il
puisse donner pour avoir entrepris la
construction de ce chemin qu'on ne lui
demandait pas, est qu'il désirait apaiser
l'irritation et donner une compensation à
la Colombie pour le délai. Or, je deman-
derai à l'honorable monsieur si, quand il
a fait voter cette somme énorme, il a eu,
un seul instant, l'idée que ce ne serait
qu'un prêt ? Je crois plutôt que l'hono-
rable monsieur sentait la nécessité de sa-
tisfaire la Colombie, même en dépassant
un peu les termes de l'acto d'union. L'ho-
norable monsieur veut savoir pourquoi
nous devons payer ces $250,000 1 Aurait-
il la bonté de dire à la Chambre pour-
quoi, avec l'approbation de l'honorable
député de Durham-Ouest, il proposait de
payer $750,000 à la Colombie au lieu de
construire le chemin de fer de Nanaimo à
Esquimalt I Rien, dans l'acte d'union,
n'exigeait cela. Pourtant, les honorables
messieurs proposaient de payer cette
somme à la Colombie, en sus des
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sommes spécifiées dans l'acte d'union.
J'ajouterai qu'entre $250,000 et $750,000
la différence est d'un demi-million que
l'honorable monsieur proposait de prendre
dans le trésor du Canada pour le payer à
la Colombie. Je ne suis pas avocat, mais
si l'on doit s'attendre à trouver du sens
commun dans les lois, celle qui a trait à
cette garantie et qui est l'ouvre de l'hono-
rable député de Lambton, n'admet pas
d'autre interprétation que celle que j'ai
mentionnée.

Voici la première clause de l'acte de
1874:

1. " Au lieu de la garantie de l'intérêt au
taux de cinq pour cent par an, pendant dix
années à compter de l'achèvement des travaux,
sur une somme, n'excédant point cent mille
louis sterling, qui pourra être requise pour la
construction d'un bassin de radoub de première
classe à Esquimalt, comme il est pourvu par
l'arrêté de la Reine en conseil pour l'admission
de la Colombie britannique dans l'union, des
avances pourront être faites, de temps à autre,
par le gouverneur en conseil, à même le fonds
consolidé du revenu, pour la construction de
tel bassin de radoub, sur des certificats du
progrès des travaux, ces avances ne devant
point excéder en tout deux cent cinquante
mille p;astres."

Maintenant qu'on lise la seconde clause
et qu'on me dise si elle ne signifie pas
qu'il s'agit d'un don, que cette somme
sera payée par le gouvernement fédéral
et ne sera pas remboursée par la Colombie.
La deuxième clause prescrit que vu la
proposition de donner $250,000 à la Co-
lombie britannique, toute autre province
pourra de même obtenir une certaine
somme, pourvu qu'il reste toujours un
écart entre la dette de la province et la
somme avancée.

Je vais lire cette deuxième clause:

2. " Le gouverneur en conseil pourra
avancer, de ten -ps à autre, à sa discrétion, à
toute province du Canada, les sommes qui
seront requises pour des améliorations locales
dans la province, n'excédant point en totalité
le montant dont la dette de la province, -pour
laquelle le Canarla est responsable,--sera alors
moindre que celle avec laquelle il a été permis
à la province d'entrer dans l'union-ces
avances devant être considérées comme- addi-
tions à la dette de la province--avec permis-
sion à la province de les rembourser au Canada,
sur tel avis,-en telles sommes, et à telles:autres
conditions dont le gouvernement fédéral- et
celui de la province pourront convenir, tout
montant ainsi remboursé étant déduit -de* la
dette de la province dans le calcul de la sub-
vention qui lui est payable."

Or, que signifient ces paroles ? Veulent-

elles dire que les avances seront rembour-
sées par la province qui les aura reçues t
Pas un député ne prétendra que les avan-
ces que nous taisons et que nous avons
faites quand la dette de la province le
permettait, doivent être remboursées.
Nous avons fait des avances à plusieurs
autres provinces dans les mêmes condi-
tions. Serons nous remboursés ? Pas le
moins du monde. Plus loin, la loi dit
que si la province veut remettre les
avances quelle a reçues, cela peut se
faire et que la somme sera portée en
compte dans le calcul de la subvention.
Le montant payable à chaque province
est fixé : il s'élève à 5 pour cent de la
balance de la dette due à la province. Il
est donc spécifié distinctement que chaque
province pourra recevoir un montant
qu'elle ne sera jamais tenue de rembourser,
mais qui contribuera à réduire sa dette.
Il est donc évident qu'en rédigeant cette
loi, l'ex-premier ministre avait l'intention
de mettre à effet l'engagement pris par
son ministre des finances et de changer
cette garantie de 5 pour cent sur £100,-
000, en un don pur et simple de $250,000.
Cela explique son télégramme. Je crois
donc qu'à cette époque avancée de la
session, un engagement de bonne foi en-
tre le gouvernement canadien et la Co-
lombie britannique, ne devait pas être
1'objet d'une discussion nouvelle.

M. CASEY : Si cette acte de 1874,
autorise le gouvernement à faire un don
à la Colombie, pourquoi présenter une
nouvelle série de résolutions et vouloir
faire adopter une nouvelle loi ? Si les
honorables ministres ont présenté un nou-
veau projet de loi, c'est qu'ils savent par-
faitement que l'ancienne loi n'autorise
pas ce don. Il est clair aussi que le chef
de l'administration et son premier lieute
nant (sir Charles Tupper) ne slentendent
pas sur l'interprétation de la loi actuelle.
ment en vigueur. Le premier ministre
nous dit que la Colombie se trouve dans
une position particulière et que le gou-
vernement fédéral peut lui faire des avan-
ces sans exiger remboùrsement, tandis
que la seconde clause prescrit que les
autres provinces rembourseront les avan-
ces qui pourront leur être faites. L'autre
ministre (sir Charles Tupper) nous dit,
au contraire que la loi autorise les avan
ces, aux mêmes conditions que pour la
Colombie et qü'aucune d'elles n'est obligée
à remboursement. Cela résulte- de la
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première clause d'après laquelle, suivant
le premier ministre, le gouvernement
fédéral peut se rembourser sur les
fonds provinciaux qui sont à sa
disposition. Que ces deux honorables
messieurs s'entendent sur ce point,
c'est leur affaire. En tout cas, ils ont
bien prouvé que l'intention de la loi ne
fut jamais ùe faire un cadeau à cette
provmce.

M. SMITH (Selkirk) : Dans les débats
sur la construction du chemin de fer du
Pacifique, je n'ai pas hésité à voter pour
l'amendement de l'honorable député de
Durham-Ouest. Je croyais, en effet, et
je crois encore que tout en restant de
bonne foi avec la Colombie, les intérêts
du pays exigent que les territoires du
Nord-Ouest soient ouverts le plus tôt pos-
sible par la construction du chemin de
fer, au moyen du produit de la vente des
terres, par les compagnies ou les particu-
liers qui sont prêts à se charger de l'en-
treprise. Cela nous amènerait une forte
émigration et les ressources du pays se
développant, nous serions mieux à même
de prolonger la ligne jusqu'aux Monta-
gnes Rocheuses.

Pour cette dernière partie de la ligne,
je crois que nous ne devons nous hâter
que lentement. Mais, à mon avis, la
construction d'un bassin de radoub à Es-
quimalt est une chose toute différente.
J'ai toujours compris que l'intérêt garanti
par le gouvernement fédéral, sur les
£100,000, serait finalement payé par lui
et c'est pourquoi je voterai en faveur du
gouvernement.

Il proposé:

" Que les dites résolutions soient maintenant
lues une seconde fois et adoptées.-(Sir Samuel
L. Tilley).

Il est proposé comme amendement:

Que tous les mots après " que " soiert biffés
et remplacéa par les suivants :

- Les termes d'Union avec la Colombie bri-
tannique po rvoyaient seulement à la garantie
de l'intérêt, pendant dix ans, sur une partie
des frais de constructio P du bassin de radoub
de la Colombie."-(l. Blake.)

La Chambre se divise : Pour, 42;
contre, 109.

PoUR:

Messieurs

Anglin
Bain
Béchard

M. CASEY.

Guthrie
Huntington
Killam .

Blake
Borden
Bourassa
Brown
Burpee (St. Jean)
Burpee (Sunbury)
Cameron (Huron Sud)
Casey
Chandler
Charlton
Cockburn (Muskoka)
Dunont
Fiset
Fleming
Flynn
Gillies
Gillmor
Gunu

King
Laurier
Macdonell (Lanark N.)
Mackenzie -
Malouin
Mills
Oliver
Olivier
Paterson (Brant Sud)
Rinfret
Robertson (Shelburne)
Rogers
Ross (Middlesex Ouest)
Rymal
Smith (Westmoreland)
Thompson (Haldimand)
Trow
Weldon-42.

CONTRE :

Messieurs

Abbott Longley
Allison Macdonald (King,IPE)
Angers Macdonald (Vict., C.B)
Arkell McDonald (C. Breton)
Baby McDonald (Pictou)
Barnard McDonald(Vict. N.-E.)
Beauchesne Macmillan
Bergeron McCallum
Bergin MàCarthy
B;11 Macdougall
Bolduc McGreevy
Boultbee McKay
Bourbeau McLennan
Bowell McLeod
Brecken McQuade
Brooks McRory
Bunster Meener
Cameron (Victoria N.) Méthot
Carling Mouseau
Cockburn (N'land 0.) Muttart
Colby Orton
Connell Patterson (Essex)
Costigan Pickard
Coughlin Platt
Coursol Plumb
Daoust Pope (Compton)
Dawson Pope (Queen, I P E)
DeCosmos Poupore
Desaulniers Richey
Desjardins Robertson (Hamilton)
Doull Rochester
Drew Ross (Dundas)
Dugas Rouleau
Elliott Routhier
Farrow Royal
Fitzsimmons Ryan (Marquette)
Fortin IRyan (Montréal Centre)
Gault Rykert
Gigault Shaw
Girouard (Kent, N.B.) Smith (Selkirk)
Grandbois Sproule
Hackett Stephenson
Hesson Tabs
Hooper Thompson (Cariboo)
Houde Tilley
Hurteau Tupper
Jackson Wa: e
Keeler Wallace (Norfolk S.)
Kilvert. Wallace (York Ouest)
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Kirkpatrick
Kranz
Lane
Langevin
Lantier
Little

White (Cardwell)
White (Hastings E)
White (Renfrew N)
Williams
Wright.-109.

L'amendement est rejeté.
La motion principale est adoptée.
Les résolutions subissent la seconde lec-

ture et sont adoptées.
SIR SAMUEL L. TILLEY présente

un bill (No. 125) confirmant un certain,
arrêté du gouverneur en conseil relative- i

ment au bassin de radoub d'Esquimalt.
Le bill subit la première lecture.

COLOMBlE BRITANNIQUE.
EXPLICATIONS PERSONNELLES.

M. BUNSTER : L'honorable député
de Shefford (M. Huntington), a voulu me
faire la leçon parce que je réclamais les
droits de mes commettants. Je n'admets
pas cela. Je ne veux point que le très-
honorable chef de l'administration puisse
croire que j'ai des griefs contre lui. J'ai
confiance que quand le moment viendra,
-(ce jour est encore éloigné)-nous le
réélirons par une majorité double de celle
qu'il a obtenue. J'espère que le très-ho-
norable monsieur nous rendra toujours
justice comme il le fait aujourd'hui. Quant
à l'honorable député de Shefford, je ne me
soumettrai pas à ..

PEUSIEURs VOIX: A l'ordre!
M. BUNSTER : A l'ordre ! J'y suis,

et je voudrais bien que l'on me montre
comment je l'ai enfreint.

SIR JOHN A. MACDONALD: Les
observations de l'honorable monsieur me
donnent beaucoup de confiance.

RÉCLAMATIONS DE LA COMPAGNIE DE
LA BAIE-D'HUDSON.

OBSERVATIONS.

M. SCHULTZ: Avant qu'on appelle
les ordres du jour, je tiens à signaler un
paragraphe de la correspondance d'Ot-
tawa du Globe de Toronto, numéro du 3
avril.

Voici ce que dit ce journal:
"D'après un rapport parlementaire de 1870,

la compagnie de la Baie-d'Hudson a fait une ré-
clamation au gouvernemlent impérial pour les
pertes qu'elle a subies, l.,rs de la rébellion à la
Rivière-Rouge. Ces pertes comprennent trois
items: intérêt pour cinq mois, sur le prix
d'achat du territoire, pillage du Fort-Garry,
rançon payée au gouvernement provisoire pour
des fourrures dont il s'était enmparé. Le gou-
vernement impérial répondit qu'il n'était pas

.Enquêtes

responsable et la compagnie soumit sa réclama-
tion au gouvernement du Canada. La compa-
gnie de. la Baie-d'Hudson fixait le chiffre de
ses pertes à £30,000 sterling. En 1877, l'hono-
rable David Mills, alors ministre de l'intérieur,
fit rapport que le gouvernement canadien v'était
pas responsable de ces pertes, vu que le terri-
toire ne lui avait pas été transféré, à l'époque et
que c'était encore la propriété de la compagnie.
Il disait que le gouvernement devait acheter
le reste des droits de la compagnie sur le
territoire. La compagnie de la Baie-d'Hudson
suggéra de déférer toute la question au comité
judiciaire du conseil privé, en Angleterre.
Cette recommandation fnt acteptée et, au mois
de juin 1879, le gouvernenie- t actuel demanda
à la compagnie de lui soumettre un exposé com-
plet de toute l'affaire. C'est ce que la compa-
gnie a fait."

Je désire attirer l'attention de la Cham-
bre sur cette déclaration, dans le but d'ob-
tenir autant d'informations qu'il me sera
possible, et en même temps exprimer
l'espérance que si les réclamations de cette
compagnie sont renvoyées au comité judi-
ciaire du conseil privé, en Angleterre, on
n'oubliera pas que ce pays à une réclamation
de $1,500,000 qui représente le montant
qu'il a fallu dépenser pour supprimer la
rébellion soulevée par les officiers de cette
compagnie qui insiste maintenant pour
obtenir une indemnité.

BILL A L'EFFET DE MODIFIER L'ACTE
CONCERNANT LA CRUAUTE EN-

VERS LES ANIMAUX.
(BILL No. 83.)

(M. McDonald, Pictou.)

Bill considéré en comité, rapporté, lu la
troisième fois et passé.

BILL RETIRÉ.

Le bill suivant est retiré, du consente-
ment de la Chambre :

Bill (No. 77) ay ant pour objet de faciliter la
détention en lieu sûr, dans certains cas, des
personnes convaincues de délit dans les terri-
toires du Nord-Ouest et dans le district de
Keewatin, et condamnées à l'emprisonnement.
-(M. McDonald, Pictou.)

ENQUÊTES SOUS SERMENT.
(BILL No. 113.)

(M. McDonald, Pictou.)
SECONDE LECTURE.

Il est ordonné que ce bill soit la la -seconde
fois.

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT :
Ce bill donne-t-il le pouvoir, aux chefs
de départements, d'assigner les personnes
qui n'appartiennent pas à leurs bureaux î

M. McDONALD (Pictou): Il 'leur
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accorde le pouvoir d'assigner toutes les
personnes en état de donner des informa-
tions sur la question qui fait le sujet de
l'enquête. Le commissaire est autorisé à
délivrer un Sub pena et, en cas de déso-
béissance, la pénalité imposée est de $400,
somme qui peut être recouvrée en s'adres-
sant aux cours de justice, qui agissent
alors d'une manière sommaire.

M. BLAKE : La loi peut être sage
tant qu'elle ne s'applique qu'aux enquêtes
sur les actes commis par des fonctionnaires
publics, dans l'accomplissement de leurs
devoirs, et tarit qu'ils ne sont pas accusés
d'offenses criminelles contre les lois du
pays. Il me semble que ce serait intro-
duire une innovation entraînant des
conséquences sérieuses, et qui ne peut que
difficilement se recommander à l'approba-
tion du parlement et du pays, que de per-
mettre des enquêtes de cette nature sur
des actes tombant sous le coup des lois
du pays.

Deux observations se sont présentées à
mon esprit: d'abord la loi devrait être
rédigée de manière à ce que ces clauses ne
s'étendent pas à ce genre d'enquête, et
ensuite de façon à ce qu'elle ne permette
pas d'exiger l'interrogatoire de l'accusé.
Je pense que l'honorable monsieur com-
prendra que ces modifications ne sont pas
de nature à empêcher une enquête, lors-
qu'un employé est accusé de félonie ou
d'abus d'autorité, et je ne crois pas que
tout autre genre d'enquête doive être
permis.

M. McDONALD : Un employé accusé
de félonie n'est pas tenu de répondre et
de s'incriminer lui-même. Admettons
qu'un fonctionnaire soit accusé de détour-
nement de fonds; il n'est que juste d'ins-
tituer une enquête pour s'assurer si l'accu-
sation est fondée. Toutefois la commission
n'aura pas le pouvoir de convaincre, elle
ne pourra que recommander au départe-
ment d'intenter des poursuites légales afin
de faire punir le coupable selon la rigueur
de la loi. Il ne me semble pas que la lec-
ture du bill puisse entraîner une autre idée.

M. ANGLIN: C'est encore là une des
mesures qui auraient dÙ être présentées
dans les premiers jours de la session, afin
que les honorables membres de cette
.Chambre aient pu se rendre compte de
,sor opportunité. C'est une proposition
véritablement surprenante que. de donner
aux chefs de départements le pouvoir de
forcer leurs subordonnés de répondre aux

M. McDomàx».

questions qui peuvent leur être posées sur
tout sujet supposé être de nature à affec-
ter la bonne administration du départe.
ment ou l'intérêt public.

Peut être l'honorable ministre pourrait-
il nous dire s'il existe en Angleterre une
loi semblable. Je ne pense qu'il y.ait de
réglement de ce genre et je considère que
les pouvoirs conférés par ce bill sont con-
traires à l'esprit de la constitution britan-
nique et à la bonne administration de la
justice. Je doute que nous ayons le pou-
voir de créer un tribunal de ce genre.

S1a CHARLES TUPPER : Si les
souvenirs de l'honorable député voulaient
bien le reporter à deux sessions en ar-
rière, il se convaincrait qu'alors qu'il était
Orateur, on adopta une loi donnant à
l'auditeur-général les mêmes pouvoirs qui
sont demandés par ce bill pour les chefs
de départements. Elle pourvoyait à ce
que ce fonctionnaire, pour toute question
se rattachant à la comptabilité de son dé-
partement eût le droit de conférer le ser-
ment aux témoins. Le but que se propose
le bill en question est d'accorder semblable
pouvoir aux chefs de département ; il n'a
pas pour objet d'établir un tribunal d'in-
quisition ; son but est entièrement dif-
férent.

Ce sont les plaintes portées contre les
officiers publics qui ont rendu cette loi
nécessaire. On adresse aux départements
des plaintes graves qui, si elles sont
fondées doivent entraîner la destitution
du fonctionnaire contre lequel elles sont
portées et nous sommes actuellement obli-
gés de faire faire une enquête par une
personne qui n'a pas le droit de faire
prêter serment et- qui reçoit ainsi des
plaintes non attestées, provenant souvent
de la part de gens qui ont intérêt à
priver l'employé de sa position.

L'effet qu'aura le bill, s'il prend force
de loi, sera de permettre aux chefs de dé-
partement d'autoriser un commissaire
à prendre des dépositions sous serment
dans les causes de ce genre. Cest
accorder, de fait, une protection à l'officier
qui est attaqué, protection, du reste, à
laquelle il a droit.

;M. McDONALD : Il existe aussi un
autre précédent dans l'acte relatif aux
pénitenciers àdopté en 1875, qui donne à
l'inspecteùr le pouvoir d'instituer ' e en-
quête sur toute irrégularité et de'faire
prêter serment aux témoins. ' En vertu
de cette loi, je pùis, comme ministi de
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la justice, nommer un commissaire pour
visiter n'importe quel pénitencier et
sa commission ne lui confère pas seule-
ment les pouvoirs accordés par ce bill,
mais encore le droit de faire emprisonner
les personnes refusant d'obéir à ses som-
mations.

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Je suis sous l'impression que les pouvoirs
auxquels l'honorable ministre des chemins
de fer a fait allusion étaient conférés par
l'ancien auditeur, sinon d'une manière
précise du moins indirectement. Si c'é-
taient de nouveaux pouvoirs, ils ont été en-
levés au ministre des finances, pour
être confiés à l'auditeur-général.

M. ANGLIN : L'honorable ministre a
parlé de précédents dont je ne veux pas
discuter la valeur pour le moment. Bien
des raisons permettent de douter
de l'avantage de cette manière de procé-
der.

Il peut se présenter des circonstances
dans lequelles il est désirable de s'assurer
de la vérité ou de la fausseté des accusa-
tions portées contre des fonctionnaires
employés à une grande distance du siège
principal du département, mais ces excep-
tions ne justifient pas la règle que l'on
veut fidopter, et je pense que les hono-
rables membres de cette Chambre seront
d'avis que c'est là une surprenante inno-
vation sur tout ce que nous nous étions
habitués à considérer comme juste et con-
venable en matière de ce genre.

M. MILLS ¡ Le but que se propose ce
bill est identique à celui de l'acte qui
pourvoit à la nomination d'une commis-
sion royale.

Le gouvernement peut, en vertu d'un
ordre du conseil, nommer une commission
pour faire une enquête sur des questions
de ce genre. J'ignore si ce pouvoir a été
jugé ou non insuffisant, mais ne vois pas
que celui qui est accordé par cet acte
puisse susciter la moindre difficulté.

S'il a été considéré comme insuffisant
dans certains cas, quelle est l'utilité de ce
bill, ou bien alors s'il est nécessaire, pour-
quoi l'acte que j'ai cité n'est-il pas abrogé?
Je ne vois pas quels sont les avantages,
que l'acte n'accorde pas déjà, qu'il sera
possible de retirer de l'adoption du bill en
question.

Sra JOHIN A. MACDONALD: Je
suis surpris que mon honorable ami n'aie
pas pensé à cela lorsqu'il a fait adopter les
bills concernant l'auditeur-général et les
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pénitenciers. Mi l'acte général qu'il cite
permet de faire des enquêtes sur toute
irrégularité dans l'administration des pé-
nitenciers ou les. comptes publics, pour-
quoi ces actes ont ils été adoptés ?

Mais il est facile de comprendre pour-
quoi l'honorable député établit une
distinction. L'acte général qui a été
soumis immédiatement après la Confédé-
ration prescrit que lorsqu'il surgit quel-
que question, de nature à affecter les
intérêts du Canada, une commission peut
être constituée sous le grand sceau du
Canada, donnant aux commissaires le
pouvoir d'entendre des dépositions sous
serment. C'était làune mesure préliminaire
qui constituait pour ainsi dire un tribunal
de mise en accusation.

L'honorable monsieur a compris qu'il
serait absurde de constituer une commis-
sion royale pour toutes les enquêtes rela-
tives aux pénitenciers et en conséquence
il a présenté un projet de loi à l'effet
d'autoriser l'inspecteur à interroger les
témoins et à faire l'enquête nécessaire.

Si l'Orateur peut instituer une enquête
comme le chef (lu département des comptes
publics, avec le consentement et l'avis des
honorables messieurs de la gauche, si
l'inspecteur des pénitenciers possède le
même droit, sans aucun doute le chef de
chaque département doit posséder la même
prérogative dont l'exercice n'entraînera
pas les dépenses et les formalités qui sont
actuellement nécessaires. Il me semble
que ce n'est pas aux honorables messieurs
de la gauche de présenter de l'opposition
au bill.

Si l'on découvre preuve de crime et de
félonie, il n'existe qu'une chose à faire,
c'est de. renvoyer l'employé devant une
cour de justice pour subir son procès.
Mais l'enquête préliminaire doit être
limitée. Les comités de la Chambre des
Communes ont tenu parfois des enquêtes
de ce genre; ils ont découvert des irrégu-
larités et ont recommandé à la couronne
d'ordonner au solliciteur-général de pour-
suivre. Il s'est produit une infinité de
cas de ce genre.

Ainsi donc, si le chef d'un département
est appelé à tenir une enquête sur une
irrégularité quelconque et qu'un cas de
félonie est distinctement établi, il ne reste
renvoyer l'accusé, sur la recommanda-
tion de la poursuite, devant les tribunaux
ordinaires.

M. CAMERON (Victoria-Nord): Si
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je comprends bien l'honorable député de
Bothwell, il s'oppose au projet de loi sous
prétexte que les différents ministres diri-
geant les départements peuvent être seuls
tenus responsables, tandis qu'au moyen
d'une commission royale, le gouvernement
tout entier porte la responsabilité des en-
quêtes.

Cette objection est mal fondée parce
qu'un ministre ne peut constituer une
c >mmission qu'avec l'assentiment de tout
le gouvernement, tandis que le gouverne-
ment se trouve responsable de ce qui se
fait en vertu de l'ordre du conseil. Le
bill semble parfaitement inoffensif et il
est sans doute appelé à rendre beaucoup
de services à l'administration des dépar-
tements. Comme il s'appuie sur des pré-
cédents établis par les honorables mes-
sieurs de la gauche, je me prononce en sa
faveur. Je ne vois pas qu'on puisse
s'opposer à son adoption, même à cette
époque avancée de la session. •

La Chambre se forme de nouveau en
comité général.

(En comité.)

M. BLAKE: Je ne suis pas satisfait
des raisons qui ont été données en faveur
de l'adoption du bill. Je ne pense pas
que le précédent du bill concernant l'audi-
teur-général soit suffisant pour justifier
l'octroi des pouvoirs demandés par ce
projet de loi. La principale objection
que j'ai à y faire, c'est que je pense
c'est qu'il n'est ni convenable ni juste ni
conforme à la procédure que nous suivons
dans les causes criminelles, d'instituer
une enquête ou de la poursuivre, lorsque
déjà nous avons devant nous une accusa-
tion de crime.

Je ne puis pas admettre, avec l'hono-
rable ministre de la justice, que cette en-
quête préliminaire pourrait être utile. La
loi pourvoit à des enquêtes préliminaires.
Lorsque quelqu'un est soupçonné d'avoir
commis un crime, il peut en être accusé,
et alors, suivant les clauses de la loi, une
enquête est ouverte en cour.

Ce bill va beaucoup plus loin que celui
qui a ti ait à l'auditeur-général parce qu'il
s'applique à des centaines ou des milliers
de personnes. Tous les employés du ser-
vice civil se trouveront, pour ainsi dire, à
la merci des ministres de leurs départe-
ments respectifs. Quand il s'agit d'une
loi générale comme celle-ci, s'étendant à
tant de personnes, il faut éviter une in-

M. CAMERoN.

novation aussi dangereuse que celle qui
permet, ainsi que le propose le bill, de
poursuivre des enquêtes sur des délits qui
sont voisins du crime.

Rien n'empêche qu'on fasse une en-
quête sur tout ce qui se rattache à des
irrégularités dans l'administration des
affaires, la mauvaise conduite, la négli-
gence, l'incapacité et autres plaintes de ce
genre. Toute accusation que la loi ne
considère pas comme crime peut donner
lieu à une enquête, dont le résultat pourra
entraîner la censure ou la destitution.
Une commission peut faire avec avan-
tage une enquête sur des accusations de
ce genre, mais non sur des offenses crimi-
nelles.

Je propose donc d'ajouter après les
mots "qui peuvent se rattacher à ses
actes comme employé public" les mots
" niais n'entraînant pas une accusation de
crime, " ou tous autres mots ayant une si-
gnification équivalente. En vertu de la
constitution anglaise, on ne peut accuser
que d'une seule façon, préliminairement
ou autrement, les personnes soupçonnées
d'offenses contre la loi, et cela selon les
formalités suivies ordinairement devant
les cours.

M. McDONALD (Pictou) : Si j'ai
bien saisi le sens des paroles de l'hono-
rable député de Durhan-Ouest, je dois me
déclarer surpris de la doctrine qu'il pro-
fesse. Prétendre qu'un employé publie
doit-être à l'abri de toute enquête sur ses
actes, s'est établir une doctrine surpre-
nante.

D'après les opinions exprimées par
l'honorable député de Darham-Ouîest, du
moment qu'en examinant la conduite d'un
employé en faute, un commissaire entre-
tient le moindre soupçon qu'il y ait eu
crime de sa part, il doit suspendre l'en-
quête et ne peut même pas lui poser
une question du genre de celle-ci. " Vous
êtes-vous approprié des fonds publics ou
vous êtes-vous rendu coupable d'un délit
qui puisse vous rendre passible d'être tra-
duit devant un magistrat 1 "

C'est juste à ce point que l'enquête
doit commencer et du moment qu'elle doit
s'entreprendre, il est de toute nécessité
qu'elle soit poursuivie. La commission
d'enquête ne prononce pas de sentence,
ne peut infliger aucune pénalité, mais
doit adresser au chef du département un
rapport contenant les informations re-
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quises et poser la question suivante : Est-
il opportun de punir l'accusé 1

Admettons que l'acte ne soit pas
adopté et que le chef d'un département
ordonne une enquête, dans laquelle on ne
pourrait faire prêter serment aux témoins,
sur des accusations de la plus haute gra-
vité portées contre un employé, je vou-
drais savoir si le commissaire devrait
s'arrêter ou poursuivre et terminer l'en-
quête, faire rapport de son résultat et
assurer ainsi la conviction et la punition
de l'accusé ? Pourquoi arrêter une en-
quête si en la poursuivant on peut con-
vaincre le coupable. Tout ce que peut
faire le commissaire, c'est de présenter un
rpport.

M. BLAKE: Je ne vois pas pourquoi
les employés du gouvernement se trouve-
raient ainsi mis en dehors du droit com-
mun et soumis pour offences à un genre
de procès auquel les autres citoyens ne
sont pas exposés.

M. McDONALD : Cela n'est pas.
M. BLAKE: Les officiers mis en

accusation sont exposés à subir un traite-
ment exceptionnel.

L'honorable ministre de la justice pense
avoir renversé l'argument, en disant que
le commissaire n'aurait pas le droit d'in-
fliger un châtiment. Mais une enquête
préliminaire, l'intérrogatoire des témoins
devant une cour de ce genre, composée
peut-être de personnes peu versées dans la
loi et devant laquelle l'accusé n'est pas dé-
fendu par un avocat, peuvent amener la
conclusion de la question, et une décision
de la part du département, établissant que
l'accusation a été prouvée, et déterminant
la destitution de l'employé, parce qu'il est
supposé qu'il a été convaincu de vol,
de détournement de fonds ou d'autres
délits.

M. McDONALD (Pictou): Ce mal a
son remède.

M. BLAKE: Lequel ?
M. McDONALD (Pictou) : Une pour-

suite légale.
M. BLAKE: Lorsque l'accusé n'a pas

un poste fixe?
M. McDONALD: C'est une question

à discuter.
M. BLAKE: En adoptant ce parti, le

coupable ou l'accusé pourraient être démis
pour manque de respect à leurs supérieurs.
L'enquête devrait être suspendue, du mo-
ment qu'il s'agit d'un crime.

L'honorable premier ministre a parlé

du pouvoir des comités de la Chambre,
qui peuvent faire des enquêtes sur tout ce
qui leur parait mériter une investigatioh;
mais il ne suit pas de là que le parlement
doive autoriser les personnes qu'il plait
aux ministres de nommer à tenir des en-
quêtes préliminaires sur des crimes.

Ce sont là des choses qui doivent se
faire convenablement et conformément
aux lois qui s'appliquent à tous les citoy-
ens, quelle que soit la classe à laquelle ils
appartiennent.

Quant à la seconde section, l'honorable
ministre a déclaré que l'intention du bill
est de pourvoir à ce que le commissaire
procède à un interrogatoire, non dans le
but de punir, mais de compléter la preuve.

C'est donc adopter une mesure très
extraordinaire que d'accorder le pouvoir
d'interroger n'importe quelle personne et
l'accusé lui-même.

La seconde clause ne devrait pas accor-
der le pouvoir d'arracher à l'accusé la
preuve de sa propre culpabilité-non-seu-
lement de sa mauvaise conduite, comme
employé, mais encore des actes qui peu-
vent le rendre passible d'accusations cri-
minelles.

SiR JOHN A. MACDONALD: On
s'est plaint, par exemple, que les officiers
des douanes des frontières conspiraient
avec les contrebandiers et laissa ent entrer
les marchandises sans leur faire payer de
droit d'entrée ou en leur imposant un
droit nominal. Le gouvernement voulait
faire des enquêtes dans des cas de cette na-
ture, afin de protéger le revenu public,
principalement lorsque les officiers publies
agissent de complicité avec les malfaiteurs
du dehors. Comme on ne peut s'attendre
à ce que le contrebandier rende témoignage,
un officier pourra être nommé, en vertu
de cet acte, avec la sanction de tout le
gouvernement, afin d'interroger les offi-
ciers soupçonnés, et d'arriver ainsi à dé-
couvrir les coupables et arrêter les fraudes.

S'il est prouvé qu'un officier s'est rendu
coupable d'un délit de ce genre, il ne peut
être convaincu devant . le commissaire,
cette enquête étant comme toutes celles
qui se font sous le grand sceau. En
faisant des recherches pour découvrir les
coupables on peut tomber sur un simple
particulier et alors tout ce qu'on peut
faire est de demander sa mise en . juge-
ment. Le but de la loi n'est pas de
livrer les particuliers à la justice, mais

1 seulement d'assurer la bonne administra-
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tion du département; il n'existe donc mitation de la frontière. Le bil a été ré-
aucune raison qui s'oppose à son digé par le procureur-général d'Ontario et
adoption. moi. Si la Chambre ne s'oppose pas à ce

Le simple fait que deux lois ont déjà qu'il soit consideré un comité,j'y ajouterais
été adoptées sur le même sujet, sans que les clauses d'un projet de loi que j'ai pré-
leur application ait donné lieu au senté au début de la session, Un der
moindre inconvénient, montre que l'ob- amendements que je nie propose d'y in-
jection de l'honorable monsieur est sans troduire, a pour but, de convaincre plus
force. rapidement et à moins de frais les per-

M. McDONALD (Pictou) : Je ne vois sonnes accusées de s'être mises en contra-
pas que cette clause puisse donner lieu à vention avec les lois concernant la vente
la moindre difliculté. Elle confère au de liqueurs alcooliques dans notre terri-
commissaire le droit d'appeler devant lui toire du Nord-Ouest. Ces délinquants
n'importe quelle personne pour rendre seront enfermés dans les prisons d'Onta-
témoignage. Un témoin est sommé de ro ou de Manitoba, selon que les magis-
témoigner sur toute chose qui, au premier trats le jugeront à propos.
abord, ne pourra le compromettre mais Le fait est qu'il n'y a, je crois, le long
qui, dans la suite pourra le désigner. de la ligne du chemin de fer, dans le ter-

Dès qu'il est traduit devant de commis- ritoire de Keewatin, qu'une seule prison,
saire et qu'on lui demanne de rendre son qui vient d'être établie et les magistrats
témoignage, il n'a qu'à répondre : je ne envoient les prisonnicrs à Winipeg. Au
veux pas donner nia déposition, carje crains moment où la question a été soulevée,
qu'elle ne m'incrimine. Il a le droit de l'autre jour, ils n'avaient pas le droit de le
refuser de rendre un témoignage qui pour. faire, et quelques-uns de ces prisonniers
rait le compromettre -droit que la loi étaient mis en liberté. Le but de la loi
anglaise accorde à tous les citoyens. Je est do supprimer cette difficulté.
pense donc que les objections de .mon Au lieu de définir les limites du terri-
honorable ami n'ort aucune force. toire, comme on l'avait fait dans la cédile,

Il est ordonné que le bill soit rapporté. je propose seulement d'insérer dans le pré-
La Chambre reprend ses délibérations. ambule: "Attendu que certain territoire,

(En Chambre.) sur la frontière d'Ontario est réclamé par
BILU CONCERNAN T L'ADMINISTRATION le gouvernement de cette province comme

DE LA J USTICE DANS LE TERRI étant dans ses limites, etc." Je pense que
TOIRE EN LITIGE D'ON. c'est mieux que de définir les limites du

TAPI. territoire on évite ainsi des difficultés
[BILL No. n9.i pour l'avenir. Supposons, par exemple,

.que la ligne tirée exactement au nord duconfluent du Mississipi et de l'Oio ne
Il est ordonné que le bill soit lu la se- soit pas adoptée d'une manière ou de

conde fois. l'autre, une difficulté peut s'élever.
M. McJJONALLD) (Pieton) : Comme M. BLAKE : Je ne vois pas de quelque

je l'ai <lit au moment <le &t présentation, façon l'ihonorable monsieur espère obtenir
ce bill a pur but d'assurer, clans le cours quelque juridiction au moyen ce ce bil.
du réglemnt dle la contestation entre Supposons qu'Otrio prétende que les ar-
Ontaio et le gouvernement du Canada, bitresont assigné ces frontières à la pro.
au sujet de la juridiction du territoired.en vince, et supposons de plus que ces fron-
litige, la punition de tous les crimes coin- tières deviennent celles d'Onta-io, ce bill
mis dans le dit territoire, soit par les aura-t-il alors aucun eflèct? La Chiambre
cours d'Ontaoio, soit par celles de Mani- a-t-elle quelque droit de faire les lois de-
toba. ce genre. Pouvons-nous, dans Ontario,

De cette façon 'les criminel pourront faire des lois du genre de celle que nous
être jugés malgré toute question qui pour- nous proposons de faire icif

rit être soulevée relativement à la j ri- M. McDONALD: Il me semble que
diction des cours sur le territoire où l'of- la Chambre a le droit de déclarer, par un
fense a été commise, acte, qu'une offense commise dans Onta-

Le bil repose sur le même principe que no peut être jugée dans la province de
l'acte de 1813 dont ilma été question lors Quéeoù cela ne peut soulever aucun doute.
de la discussion de la question de la déli- 1 A plus forte raison, si un délit est commis

SIR JOHN A. MiCDONbLD.
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dans un territoire non organisé, nous
avons le pouvoir de décider où il doit être
jugé.

Le bill est lu une seconde fois, examiné
en comité, rapporté, lu la troisième fois et
adopté.

BILL MODIFIANT LA LOI CONCERNANT
LA PREUVE DANS LES C&USES
CRIMINELLES.-(BILL No. 120.)

(M. McDonald, Pictou.)

SECONDE ET TROISIÈME LECTURES.

Il est proposé que le bill soit lu la seconde
fois.

M. McDONALD : Ce bill a pour but
de permettre de prendre la preuve, dans
les causes criminelles, en la manière pres-
crite dans la première clause. Il est
presqu'une copie de la loi anglaise rela-
tive au même sujet. Son but est d'obte-
nir en matières crimiaelles, les déposi-
tions des personnes malades nu en danger
de mort.

Le bill est la la seconde fois.
La Chambre se forme de nouveau en

comité général pour étudier ce bill.
(En comité.)

M. GUTHRIE: Je désirerais ajouter
la clause suivante:

" Tout inge des cours supérieures et les juges
de cour, de comté, ayant juri<liction en matière
criminelle. aurant le pnuvoir d'émettre les
ordres énoncés dans les sections précédentes de
l'Acte."

On peut douter qu'un juge de la cour du
banc de la Reine, siégeant Nisi Prius,
ait juridiction en matière criminelle ; je
voudrais donc ajouter une clause s'éten-
dant à tous les juges des cours supérieures.

M. McDONALD (Pictou): Il me
semble, puisque l'amendement ne s'étend
qu'aux juges de lacoursupérieure, que nous
pourrons considérer, avant la prochaine
session du parlement, s'il ne serait pas à
propos de l'appliquer àd'autres magistrats.
L'amendement aura pour effet de donner
à tout juge de cour supérieure et aux
juges de cours du comté, exerçant juri-
diction en matière criminelle, d'émettre
tour. les ordres énoncés dans les sections
précédentes de l'acte.

M. KIRKPATRICK: Je désirerais
ajouter un amendement qui légaliserait
certaine déposition que l'on recueille
maintenant dans un cas où il y a danger
de mort. La déposition a été prise, en
prévision de l'adoption de cet acte, devant

une cour de justice d'Ontario. Dans ce
cas la victime peut mourir avant le pro-
cès et peut-etre aussi avant l'adoption de
l'acte.

Vi les circonstances spéciales de la
cause, il serait désirable que la déposition
soit reçue d'après la loi en force en Angle-
terre, c'est-à-dire qu'elle puisse être lue au
procès si la mort du témoin se produit
avant son ouverture.

Je sais qu'il n'est pas désirable d'adop-
ter des lois ayant un effet rétroactif, mais
vu les circonstances spéciales de la cause,
je propose l'amendement que je viens
d'énoncer. La poursuite pourrait recevoir
avis d'assister à l'examen du témoin et de
la sorte aucun tort ne serait être commis.'

M. McDONALD (Pictou): J'espère
qu'on n'adoptera pas une clause de ce
genre; si on le faisait on porterait at-
teinte aux principes de la justice et l'on
4tablirait un dangereux précédent. Ce
serait fournir au procès une preuve
qui n'était pas légale lorsqu'elle a été
recueillie.

L'honorable député dit qu'aucun tort
ne sera commis, parce que la poursuite
sera prévenue. Mais comme la loi légalise
l'emploi d'une preuve de ce genre, le pour
suivant ne serait pas tenu d'assister à
un examen qui peut être sans valeur. Je
demande au comité de rejeter cet amende-
ment.

L'amendement de M. Kirkpatrick est
rejeté.

Il est ordonné que le bill, tel qu'amen.
dé, soit rapporté.

La Chambre reprend ses délibérations.
(En Chambre.)

Bill rapporté, lu la troisième fois et
adopté.

SUBSIDES-CONCOURS.
Les résolutions rapportées par le comité

des subsides sont de nouveau considérées.
Résolution 166 (23 avril) sauvages de la

Colombie britannique $50,928.
M. MILLS: Je n'ai pas su que rien

ait été fait pour accorder aux sauvages la
possession légale de leurs réserves. On'
devrait satisfaire aux réclamations des
sauvages sur les réserves qui leur ont été
accordées. Je pense que la nomination
de M. Trutch n'est pas .heureuse, si elle
est faite pour apaiser les sentiments de
méfiance qu'entretiennent les sauvages.

Sin JOHN -A. MACDONALD: Un

Bubsided. [r3 MAI 1880.]
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fonctionnaire digne de remplir l'emploi
sera nommé surintendant de l'intérieur.
La façon avec laquelle il agira avec les
sauvages feria disparaître tout sentiment
de méfiance dans leurs esprits.

La résolution est lue la seconde fois et
adoptée.

Les résolutions, de 169 à 172, sont lues
la seconde fois et adoptées.

La résolution 167 (27 avril) est lue la I
seconde fois et adoptée.

" La résolution 168, relative aux instruments
aratoires, etc.. fournis aux sauvages de Manito-
ba et du Nord-Ouest, en vertu de traités, ayant
été lue,"

M. MILLS: Comment les instructeurs
ont-ils été reçus par les sauvages ; coni-
bien y en avait-il parmi eux qui soient
fermiers ou cultivateurs ? J'ai appris que
nombre de tribus sauvages ont refusé de
recevoir les instructeurs qui leur ont été
envoyés. A-t-on donné des terres à ces
gens-là dans les réserves sau ivages, ou leur
a-t-on accordé des terrains séparés ?

J'ai entendu dire que quelques-uns des
instructeurs qui ont été choisis ne s'é-
taient jamais occupés d'agriculture aupa-
ravant et que, par conséquent, il, réussi-
raient difficilement dansla culture du sol.
C'est une erreur, à mon avis, que de
placer deux ou trois sauvages sur une
ferme, avec l'espérance qu'ils apprendront
l'agriculture.

Je suis d'opinion que le seul moyen
d'obtenir quelque succès est d'envoyer les
instructeurs sur les réserves et de faire
partager leurs travaux aux sauvages.

Les sauvages, il faut le remarquer, ont
reçu à peu près tous les instruments
aratoires et le bétail qui leur avaient été
promis en vertu des traités. Nous avons
été obligés de les nourrir pendant un cer-
tain nombre d'années, mais maintenant
que la plupart d'entre eux se trouvent
sur les réserves, cette nécessité disparaîtra
presqu'entièrement.

Un agent m'a dit que lorsqu'on ame-
nait le bétail devant servir à la nourri-
ture des sauvages, il avait entendu plu
sieurs d'entre eux regretter qu'on abatte
d'aussi beaux animaux et dire qu'ils n'en
feraient pas leur nourriture, si on leur
permettait de les garder, pour les em-
ployer à l'agriculture.

Si le gouvernement est heureux dans
son expérience, je pense qu'il devrait
accorder aux sauvages une aide plus con-
sidérable, sous forme d'instruments ara-

S.a JoHn .. MACDoMIqLD.

toires. et de bétail. Cela peut se faire,
tout en diminuant les octrois annuels.

SiR JOHN A. MACDONALD : Pour
ce qui a trait aux prétendues plaintes des
sauvages contre les instructeurs agricoles,
je ne puis que dire que je me suis enquis
auprès des fonctionnaires qui ont la prin-
cipale responsabilité de cette partie du
service, et que j'ai appris que pas une
seule plainte n'était parvenue au dépar-
tement. J'ai donc lieu de croire que mon
honorable ami a été mal informé.

Quant à prétendre que plusieurs des
instructeurs ne sont pas des agriculteurs
je dois dire que quinze sur dix-neuf ont
été choisis après que les renseignements
les plus précis eussent été recueillis sur
leur habileté comme cultivateur.

J'ai vu la plupart d'entre eux, le député
ministre les a vus tous et avant leur dé-
part pour le Nord-Ouest, il s'est entretenu
avec eux des devoirs qu'ils avaient à rem-
plir. Les autres ont été nommés en mon
absence, mais j'ai toute raison de croire
que ce sont également des hommes
habiles.

Mon honorable ami demande s'ils de-
meurent sur les réserves. Un petit lot
contigu à la réserve, et qui appartient au
gouvernement, est mis de côté pour l'ins-
tructeur, de sorte qu'il n'a pas à pénétrer
sur les terres des sauvages. L'instructeur
est là pour enseigner comment il faut
labourer le sol, semer, moissonner et plan-
ter. Un fonctionnaire qui irait chez les
sauvages et se contenterait de leur dire de
faire ceci ou cela, n'arriverait pas à de
grands résultats.

Nous tentons un simple essai, s'il ne
réussit pas, nous pourrons changer
le mode des opérations. J'ai appris
que les sauvages s'étaient mis au travail
avec beaucoup d'énergie, mais bien en-
tendu, il est encore trop tôt pour conuattre
les résultats probables de l'expérience. Je
crois qu'en 1881, quiconque pourra occu-
per ma place sera à même de faire un rap-
port favorable.

Il faut de toute nécessité que cette ex-
périence s'accomplisse ; le gibier disparaît
rapidement et les sauvages ne peuvent
plus compter pour leur subsistance que
sur la culture et la pêche que leur four-
nissent encore les lacs et les rivières. Si
nous ne voulons pas avoir à soutenir une
nation de pauvres, nous devons pousser
les sauvages à la culture de la terre.

Nous faisons dans ce but un effort coâ-
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teux, mais il est préférable de nourrir les
sauvages que de les combattre et pour cela
je ne vois pas de plan meilleur que celui
que nous avons adopté.

La disparition complète du buffle a pro-
duit la plus grande misère parmi les
sauvages. Les tribus hostiles ont pénétré
dans le pays et elles sont surveillées de
près par les troupes américaines, du côté
sud de la frontière, lesquelles ont chassé le
buffle, afin de les réduire à la famine. En
conséquence, le buffle n'a pu, cette année,
se porter au Nord, comme d'habitude, et
nos sauvages sont piivés de cette chasse.
Les sauvages hostiles ont eu beaucoup à
souffrir, et si moins ingnorants du droit in-
ternational,ils n'avaient pas traverséla fron-
tière,du côté où ils peuvent encore trouver
du buffle, ils auraient été réduits à la plus
grande misère.

Je suis heureux de pouvoir déclarer à
la Chambre que je n'ai devant moi aucune
preuve qui me permette d'établir que des
sauvages sont morts de faim, mais la
famine qui s'est étendue sur toute lapartie
occidentale de ce pays a causé les plus
grandes souffrances.

L'opinion publique n'aurait pas permis
et un gouvernement n'aurait pas été
digne de sa position, s'il avait laissé les
sauvages mourrir de faim, tant que nous
pouvons les nourrir.

Se trouvant obligé de les nourrir, le
gouvernement a pris les meilleurs moyens
pour leur venir en aide. Dans quelques
cas, peut-être, on a nourri des sauvages
qui n'étaient pas exposés à mourrir
de faim; dans certaines occasions
ils se sont imposés, mais je dois dire que
les agents ont exercé toute la surveillance
nécessaire sur la distribution des provi-
sions.

Il ne faut pas se dissimuler qu'il est
très dangereux de commencer à adopter
le système de nourrir les sauvages. 'i ant
qu'ils sauront qu'ils peuvent compter ou
qu'ils croiront pouvoir compter qu'on pour-
voiera à leur nourriture, ils ne feront
aucun effort pour subvenir à leurs be-
soins.

Nous avons à nous mettre en garde
contre cela et nous montrer rigides, avares
même, dans lesdistributions, et n'accorder
des provisions qu'après avoir en la preuve
bien établie que les besoins sont très pres-
sants.

Je ne suis pas en mesure de fournir
des informations précises à la Chambie,

mais j'ai appris qu'un nombre considé-
rable des sauvages qui se sont réfugiés
dans notre pays, poursuivis par les forces
américaines, se sont rendus, que beaucoup
se rendent chaque jour, et qu'ils s'établis-
sent sur les réserves que leur a accordées
le gouvernement des Etats-Unis.

Je pense qu'il en est ainsi car ces sau-
vages sont non-seulement la principale
cause d'irritation-de laquelle nous
n'avons pas à parler maintenant-mais
encore ils gênent nos sauvages, tuent leur
gibier, et occupent un pays qui est la
notte propriété.

Je pense que l'an prochain nous pour-
rons donner un rapport encourageant sur
les progrès des sauvages, mais s'il n'en est
pas ainsi, nous devrons aviser aux meil-
leurs moyens à employer pour surmonter
les difficultés. Nous ne pouvons laisser
ces gens mourir de faim et nous devons
continuer nos efforts pour protéger les sau-
vages contre eux-mêmes.

M. MILLS: L'honorable ministre dit
que quinze au moins des instructeurs agri-.
coles sont des personnes très versées dans
la culture. J'ai la liste de ces instruc-
teurs sur laquelle je trouve le nom de M.
F. L. Hunt, de Winnipeg. Ce monsieur
était fixé autrefois dans le Michigan. Il
se rendit au Nord-Ouest il y a quelques
années, et jusqu'au moment de sa nomina.
tion il a écrit dans les journaux.

Sim JOHN A. MAC DONALD : Peut-
être, dans un journal d'agriculture.

M. MILLS : Non, ce n'était pas un
journal d'agriculture. Je vois encore le
nom (le M. George Scott, de Georgetown,
qui, d'après mes informations, était dans
le commerce avant de se rendre au Nord.
Ouest. Il est l'ami d'un des partisans de
l'honorable monsieur et je suppose qu'on
l'aura recommandé pour lui faire obtenir
cette position. Il y a aussi M. B. Sharon
de Brantford qui, je crois, était dans la
même position. J'ai été informé qu'aucun
de ces messieurs ne s'est jamais occupé
d'agriculture.

M. ROYAL: Je connais M. Hunt, et
l'honorable député de Bothwell se trompe
étrangement lorsqu'il critique l'une des
nominations d'instructeurs agricoles, qui
peuvent être justement défendues.

M. Hunt est un homme intelligent,
connaissant la culture; il a longtemps ha.
bité Manitoba, y a épousé une sauvagesse
et connait également bien la langue et les
coutumes des tribus.
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Je dirai même que s'il y avait un plus
grand nombre de nominations de ce genre,
rexpérience que nous tentons réussirait
probablement mieux. L'instructeur agri-
cole qui ne peut ras parler aux sau-
vages dans leur langue, a à rencontrer les
plus grandes difficltés ; comment peut-il
enseigner la culture avec profit, dans ses
détails nombreux et compliqués s'il doit le
faire par l'intermédiaire d'un interprête
ignorant.

Il est à regretter que les instructeurs
n'aient pas été choisis, pour la plupart,
parmi la population métisse du Manitoba
et du territoire du Nord-Ouest. Non pas
que la connaissance de la langue sauvage
soit la seule chose qu'on doive exiger d'un
instructeur, car s'il n'a pas d'excellents
principes de morale, s'il n'est pas actif et
plein de bon vouloir, s'il ne comprend pas
parfaiteient ses devoirs, s'il ne connaît
pas à fond la culture, il ne peut faire que
beaucoup de mal. Je veux dire seulement
qu'on aurait pu choisir des fermiers intel-
ligents parmi la population métisse, et cela
à moins de frais et avec plus de chances
de succès qu'en envoyant des cultivateurs
d'Ontario.

Puisque nous sommes encore sur cette
question importante, j'en profiterai pour
repé; er ce que j'ai déjà dit, c'est- à-dire que
le gouverneimaent ne peut conduira avec
tropl de soiu l'afihire qu'il entreprend
aujourd'hui. Je crois que la civilisation
des sauvages ne peut s'accomplir que par
les travaux et le dévouement des mission-
naires chrétiens. La religion seule peut
opérer cette merveilleuse transformation.
Ne perdons pas de vue les enseignements
de l'histoire à ce sujet. Nous ne devons
gêner aucunement les travaux du mis-
sionnaire, mais l'aider au contraire dans
l'accomplissement de sa sublime mission

leurs vaches et leurs boufs, et le jour où le
buffle reparaîtra, la charrue sera immédia-
tement abandonnée dans le champ, et nous
verrons l'élève indocile de l'instructeur
agricole s'adonner de nouveau à la
chasse.

Ce qui manque maintenant au Nord-
Ouest, c'est l'éducation et l'instruction
des enfants sauvages. Cette ouvre ad-
mirable a déjà été entreprise avec succès
à Saint-Albert, par le dévouement des
sours de charité et des missionnaires.
Pourquoi ne pas prendre des moyens pour
donner de l'extension à cette entreprise et
l'affermir. J'espère sincèrement que le
gouvernement prendra une question aussi
importante sous sa sérieuse et prompte
considération, et que dans la solution d'un
problème aussi grave que celui de la
civilisation des sauvages, nous nous lais-
serons guider par l'expérience de ce qui a
été fait et se pratique avec snccès.

M. BUNSTER : Les sauvages de la
Colombie britannique sont en général
supérieurs, comme intelligence, à ceux de
l'intérieur du continent. Ils sont labo-
rieux et font de bons cultivateurs. Grand
nombre d'entre eux sont élevés dans la
religion catholique et les membres de cette
église n'ont épargné aucune peine pour
les civiliser. Ces sauvages font d'excel-
lents colons, iais I'émigration chinoise
fait le plus grand tort à la Colombie bri-
tannique.

Je désirerais attirer l'attention de l'ho-
nerable ministre de l'intérieur sur le fait
que la question Chinoise est celle qui pré-
occupe le plus le pays et que l'émigration
chinoise est pour nous une malédiction.
C'est le devoir du gouvernement et de la
population de chasser les Chinois du
pays.
ISna JOHN A. MACDONALD : Jo

de toi les moyens qui sont en notre comprends que l'honorable monsieur
pouvoir. n'aime pas les chinois, mais nous ne

D'unî autre côté l'expérience a prouvé devons pas courir deux lièvres à la fois;
que piouir améliorer le sauvage, lui donner nous discutons maintenant la question
les habitudes de la vie civilisée, il fallait des peaux rouges et non celle des peaux
le prendre au berceau. Tant que nous jaunes. La question de l'émigration chi-
ne nous emparerons pas de l'enfant sau- noise pourra êti-e amenée à la prochaine
vage, au -moyen de nos écoles, de nos diffé- session.
rentes institutions, nous travaillerons et M. BUNSTER: J'accepte l'explica-
dépenserons de l'argent sans aucun résul- tion du très honorable monsieur.
tat. C'est une insigne folie que de vouloir M. PATERSON (Brant Sud) : 'ho-
faire descultivateurades tribus errantes des norable ministre de l'intérieur a promis
plaines. La nécessité peut les contraindre des informations relatives au nombre de
actuellemenu de demander leur nourriture soumissions reçues pour la fourniture des
à la terre, niais ils préfèreraient manger approvisionnements. Combien a-tii été

M. P%,Oy.L.
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reçue de soumissions pour la livraison des J'admets me trouver, vis-à-vis des eau-
fournitures à Winnipeg I J'aimerais à: vages, dans une position plus favorable
obtenir des informations relativement aux que celle de mon prédécesseur ou de celui
articles requis en vertu des traités Nos. 6 qu'il a remplacé, parce qu'aujourd'hui le
et 1 et 2. pays est mieux connu et on peut traiter

J'ai appris qu'en vertu de ce traité on plus sûrement les questions qui laffectent.
avait acheté des charrues américaines. Je n'i pas de doute que mes prédéceseurs
Fallait-il absolument choisir des char- étaient mus par le désir de remplir fidè-
rues américaines, ne pouvait-on pas en lement les traités. Le gouvernement ac-
trouver de convenables au Canada I tuel s'efforce de suivre le même système

Sra JOHN A. MACDONALD : La et le pays se trouvant ouvert l'on peut se
motion demandant un rapport de toutes procurer dans des conditions plus avanta-
ces soumissions ne renfermait donc pas geuses de bon marché des articles de qua-
alors toutes les informations demandées; lité supérieure, qu'il est plus facile de
j'avais cru qu'elle en contenait un grand fournir aux sauvages qui devenus plus
nombre. D'autres informations seront accessibles.
fournies demain. . MILLS Sous ce rapport lono-

Quand à ce qui concerne les charrues raide premier ne se trouve pas dans une
je dois dire que l'annonce ne demandait position meilleure que celle de ses prédé-
aucunement des charrues américaine ; cesseurs. Des fraudes considérables ont
on s'est adressé aux soumissionnaires été pratiquées au préjudice des sauvages,
pour leur demander de fournir aux prix mai8 l'ancien gouvernement a réussi à les
les plus bas des charrues du patron dési- arrêter. La grande difficulté ne réside
gné. Ceux qui connaissaient la quei- pas dans le défaut de spécification des
tion, ont déclaré que l'expérience de la articles requis, mais dans le manque de
charrue américaine, pour le défrichement probité ot d'intégrité de la part de ceux
de la prairie, leur avait fait adopter un qui sont chargés de remplir lis insbruc-
certain modèle qui remplissait, mieux tiens du gouvernement.
que toute autre, le but qu'on se propo- Je crois que le succès de l'honorable
sait. Il faut espérer que, grâce à l'influ- ministre, dans l'adnîinitration des af-
ence bienfaisante de la politique natio- faires du département, dépend entière-
nale, les Canadiens pourront bientôt fa- ment de létablissement dlun Sv..LôMo
briquer ces charrues eux-mêmes. sévère pour l'inspection do toutes les

SiR RICHARD J. CARTWRIGHT: agences, afin de s'assurer de la nière
Le gouvernement devrait veiller spéciale- dont les instructeurs S'acquittent de leurs
ment à ce que les sauvages puissent con- fonctions, de La qualité des fournitures,
venablement employer leurs bras. M. etc.
Dewdney, dans une page de son rapport, J'aimerais à savoir de quelle manière le
parle de certains articles de qualité infé- gouvernement se propose de distribuer les
rieure. Il serait honteux de fournir à ces $50,000 ou $60,000, accordés aux sau-
pauvres sauvages des outils de qualité in- vages, en vertu des différents traités. et
férieure. Toutefois, dans le cas qui a été de quelle façon cette somme sera em-
cité, il n'appert pas que !e fournisseur ployée.
soit à blâmer; l'honorable député de Both- Sm JOHN A. MICDONXLD Cette
well, et avec lui tous les membres de l'an- somme agra repartie entre la diMrentes
cienne administration, sont pénétrés de bandes, comme l'exigent les traités.
l'importance de surveiller les distributions M. MILLS: Dans certains endroits
faites par les agents. les sauvages ont reçu tout ce à quoi

Svn JOHN A. MACDONALD : L'ho- ils avaient droit. Conformément au trite
norable 'député es5 dans le vrai. On a 7, il a été distribué une quantité consi-
délivré aux sauvages des instruments ara- dérable de bétail.
toires et d'autres articles dont ils sont en Su JOHN* A. MACDONALD: Les
droit de se plaindre. Le fait s'est produit bandes qui ont été déjà servies ne peuvent
l'an dernier, comme les années précédentes. sattendre à une seconde distribution. Le
Le gouvernement essaie, de par tous les département à lintention de remplacer
moyens possibles, d'arrêter le mal, et le bétail de qualité inférieure qui a été
d'emîpêcher que l'oa distribue aux sau- donné aux sauvages. Je partage 'opi-
vages des articles de qualité inférieure. nion de l'honorable monsieur, au fuJat de
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la nécessité d'établir un système sévère
d'inspection. M. Dewdney devra s'oc-
cuper de la vérification de tous les rap-
ports. En nous assurant ses services
nous avons fait, comm~e tout le monde le
sait et comme j'en ai la conviction- le
choix d'un excellent employé. Il connait
le caractère du sauvage, il sait comment
le prendre et a parcouru des étendues
immenses de pays.

C'est un homme actif et je suis certain
qu'il s'acquittera pleinement de son devoir
en visitant les instructeurs des sauvages
et en veillant à ce qu'ils se conduisent
conformément à leurs instructions. Je
partage l'avis de l'honorable député de
Proveneher, M. Royal, qui pense qu'il
aurait été bon d'employer comme instrue
teurs certaines gens du pays. Cela est
parfaitement exact. Il n'est pas néces-
saire d'avoir un agronome pour apprendre
au sauvage à labourer la terre et lui en-
seigner les différentes opérations de l'agri-
culture; il faut au contraire un rude tra-
vailleur qui sache lui-même conduire une
charrue.

Quant aux secours que nous avons été
obligés de donner aux sauvages, l'an der-
nier, je dois dire que nous avons été pris
à l'improviste. Le gouvernement a reçu
brusquement la nouvelle que les moyens
de subsistance manquaient ; il ne s'agis-
sait pas de perdre de temps en vaines
théories; nous avons immédiatement en-
voyé les instructeurs.

A l'avenir nous adopterons l'avis de
l'honorable député de Provencher et dès
qu'une vacance se produira dans le dépar-
tement, elle sera remplie par une per-
sunne de l'endroit, connaissant le carac-
tère du sauvage et sachant le guider
mieux que des étrangers. Telle est la
politique actuelle du gouvernement, et
M. Dewdney veillera à son exécution.

Il est parfaitement vrai, comme le dit
mon honorable ami, que nous ne réussi-
rons jamais à faire du sauvage un agri-
culteur. Il est également vrai que pour
civiliser un sauvage il faut le prendre au
berceau. J'espère qu'il sera possible
d'adopter un système par lequel lesenfants
pourront, autant que possible, être éloi-
gnés de leur famille, et placés sous l'in
fluence des sauvages civilisés. Mais cela
ne peut se faire en un jour.

Les adultes sont là, ils doivent être
nourris, ils doivent avoir du grain pour
pouvoir récolter la saison prochaine. J'es-

SIR JOHN A. MACDONALD.

pòre que plus tard, quand nous serons
moins pressés par les affaires, nous pour-
rons aviser aux moyens à adopter pour
Favoriser davantage la civilisation de nos
sauvages du Nord-Ouest.

M. MILLS: L'honorable ministre a-t-
il l'intention d'avoir un inspecteur pour
tout le pays 1

Sia JOHN A. MACDONALD : J'ai
un inspecteur pour visiter les réserves des
sauvages, mais peut-être pas toutes dans
une seule saison. M. Dewdney, lui-même,
visitera une partie du pays et il inspec-
tera l'autre la saison suivante. Il y a
également un agent des sauvages qui a la
surveillance des instructeurs et qui agira
conjointement avec M. Dewdney.

M. S-IULTZ: Un des instructeurs
agricoles, monsieur Scott, est un cultiva-
teur expérimenté, qui est fixé depuis
vingt ans au Nord-Ouest. De plus c'est
un homme entre deux âges, il est de la
tempérance totale, et parle le dialecte
sauvage aussi facilement que l'anglais. Je
considère sa nomination comme étant une
des meilleures qui aient été faites. Je
pense avec l'honorable député de Pros en-
cher, que l'on devrait choisir autant que
possible pour instructeurs des gens du
pays.

Je suis heureux que le gouvernement
se soit rendu à cet avis ; c'est une excel-
lent garantie du maintien de la paix
dans laquelle vivent les sauvages et di
bon esprit qui règne parmi eux.

M. ELLIOTT : Je désire présenter une
observation au sujet des remarques déso-
bligeantes qu'a faites l'honorable député
de Bothwell, en parlant de la nomination
de M. Scott, comme instructeur agricole
des sauvages.

Je connais parfaitement monsieur Scott,
et je sais personnellement qu'il a été élevé
sur une ferme, que c'est un homme parfai-
tement compétent et un agriculteur dans
toute l'acception du mot.

La haute opinion que j'avais de M.
Scott a été entièrement confirmée par celle
du département qui le considère comme le
meilleur instructeur du Nord-Ouest.

M. Sharon aen aussi sa part dans les cri-
tiques malveillantes de ]'honorable repré-
sentant de Bothwell et, quoiqu'en dise
l'honorable député, c'est lui aussi un agri-
culteur. Il a été élevé sur une ferme et
c'est, sous tous les rapports, un instruc-
teur compétent ; comme le dit le rapport,
il vit dans les meilleurs termes avec les

[COMMUNES.] Subsides.
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sauvages auxquels il enseignel'agriculture,!
dans les environs de Battleford.

A mon avis le gouvernement a agi sage-
ment et judicieusement en envoyant des
instructeurs au Nord - Ouest pour ap-
prendra aux sauvages comment ils de-
vaient se procurer des aliments pour leur
nourriture. A la suite de la disparition,
du buffle et de la marche rapide de lacivi-
lisation, il n'y a pas de doute que si les
sauvages ne se livrent pas à l'agriculture,
ils se trouveront, dans quelques années,
privés de tous moyens d'existence. Les
efforts que l'on fait pour les pousser
à s'adonner à la culture sont donc louables
au même titre que la nomination des ins-
tructeurs, lesquels, si je suis, bien rensei-
gné, ont 640 arpents de terre entourés de
clôtures et prêts à recevoir les semences.

Les résolutions sont lues la seconde fois
et adoptées.

Les résolutions 173 à 177 sont lues la
seconde fois et adoptées.

Les résolutions 265 à 269 (30 avril)
sont lues la seconde fois et adoptées.

Lecture étant faite de la résolution 270. de-
mandant une somme supplémentaire de $60,-
000 pour le département des postes,

M. BLAKE : Il y a une estimation
supplémentaire de $60,000 et l'autre soir,
après longue discussion, on en vint à
conclure qu'elle dhvait se composer de
trois items, dont l'un aurait été de $12,-
000, ce qui laisse une balance de $48,000.

L'honorable ministre des finances dit
que cette augmentation de dépenses est
due d'une part à ce que le gouvernement
a été deçu dans son espérance de concé-
der contrats à des conditions pluE
avantageuses pour lui et, d'autre part, à
ce que les compagnies de chemins de fei
ont augmenté le tarif de leur transport pai
mille.

On nous a promis des informations at
sujet de cette augmentation, de mêm
qu'au sujet des déceptions qu'avait éprou
vées le gouvernement en ne pouvant pai
accorder ses contrats dans les conditioni
de bon marché qu'il espérait.

M. O'CONNOR: Je crois que l'or
peut trouver ces renseignements dans h
rapport annuel du département de:
postes.

M. BLAKE : Pourra-t-on les trouve
dans le rapport de la prochaine session ?

M. O'CONNOR : Lorsque la questior
a été amenée sur le tapis pour la premièr
fois, je me suis adressé au député ministr

et il devait m'envoyer à ce sujet un mé-
moire qui ne m'est pas encore parvenu.
Comme je l'ai mentionné il y a deux jours,
je crois qu'il y a une augmentation dans
le transport, par mille, sur les chemins de
fer, et dans d'autres branches du service.

La résolution est lue la seconde fois et
adoptée.

Les résolutions 271 à 274 sont lues la.
seconde fois et adoptées.

BILL MODIFIANT LES ACTES
CONCERNANT LES BIL.

LETS DU CANADA.
(BiLL No. 114.)

(Sir Samuel L. 'illey.)
SECONDE ET TROISIÈME LECTURES.

Le bill est lu la seconde fois, examiné
en comité général, lu la troisième fois, sur
division, et adopté.

SUBSIDES.

TRAvAUX PUBLICS ET ÉDIFICEs PUBLICS-

IMPUTABLE AU CAPITAL.

La Chambre se forme de nouveau en
comité des subsides.

(En comité.)

230 Murs de terrasse-Edifices pu-
blics, à Ottawa-Pour payer
à Harrow et Sinclair, entre-
preneurs, la balance due
d'après le certificat final....

SAUVAGES.

082,592 67

252 Nouvelles annnuités en vertu
des traités 1, 2, 4, 5 et 6... $30,462 00.

253 Achat de graines de semence et
de bestiaux............... 13,050 00

254 Somme additionnelle pour pro.
visions fournies aux sauvages
assemblés pour recevoir leurs
annuités et aide fournie en
vertu des traités.......... 68,000 00

255 Achat de 1,000 sacs de farine 6,500 00
256 Pour faire face à l'éventualité

d'une famine, parmi les sau-
vaxes du Nord-Ouest, dans
le cours du printemps pro-
chain..................... 9,95200

257 Somme additionnelle pour l'é.
tablissement des fermes du
gouveinement et des sauva-
ges et pour arpentage...... 47,498 O0

En réponse à SIR RICHARD J. CAR'T

WRIGHT,
SIR JOHN A. MACDONALD: Le

crédit de ran dernier n'était que de
$17,000. On a envoyé dix-neuf cultiva-
teurs ; ce montant a été absorbé par
l'achat du bétail, les chevaux, etc.

L'item est, adopté.
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258 Somme additionnelle pour ap.
pointements de professeurs
d'agriculture et gages de
mauoevriers agricoles dans
le Nord-Ouest............

259 Somme additionnelle pour dé-
penses contingentes.. .....

261 Pour payer à NI. J. fr. Moylan
la balance (le ses frais de dé.
placement de Toronto à
Ottawa..................

GOUVERNEMENT CIVIL.

276 Pour faire face aux dépenses
contingentes du haut com-
missaire du Canada à Lon-
dres........ . .......

[COMmuNJiEs.] &bsids.

M. BLAKE: Cet item semble destiné
plutôt à récompenser ces messieurs, qui
n'ont rien ou presque rien à faire, de

1o,ooo oo services qu'ils rendent d'une autre façon.
La Chambre est appelé, maintenant, à

1,000 00 voter régulièrement un crédit à cette
fin.

L'item est adopté.
300 00 POLICE.

4,000

M. BLAKE : J'aurais une proposition
à faire relativement aux estimations sup-
plénientaires. Nous avons différents en-
têtes, coînm par exemple: "Forts et
rivières, QIuéec," "Nouvelle-Ecosse," etc.,
je suggérerais que le titre "Galt," figure
dans nos etimations avec différents sous-
titre.

En réponse à sir RICHARD J. CAnT-
WRIGIIT,

SIR SAMUEL L. TILLEY : Cet item
est consacré à payer le loyer de la maison
de notre représentant et différentes dé-
penses contingentes. S'il a à faire quel-
ques dépenses (le voyage elles seront cou- 1
vertes par ce crédit.

M. BLAKE: Ainsi la charge de r-pré-
sentant du Canada à Londres nous coûtera
$14,000 I

SIR SAMUEL L. TILLEY: Oui.
277 Département de l'intérieur-divi-

Sion des sauvages. Appointe-
ments dc deux commis de
seconde classe cadette ........ $1,400

278 Département de l'agriculture-
salaire de deux gardiens des
modèles ci-devant payés nsur
le fonds des dépenses contin-
gentes ...... ...- .. ...... 900

270 Bureau du service civil-apppoin-
tements..... -............ 600

M. MACKENZIE: Pourquoi cette
somme de $600 ?I

SIR SAMUEL L. TILLEY: Monsieur
Griflin est le président et monsieur
Powell le secrétaire du bureau. Depuis
1867 ces dépenses étaient c:uvertes par
le fonds des contingents ; nous avons pensé
qu'il était préférable de demander un cré-
dit au parlement.

M. CASEY: Ce bureau n'a véritable-
ment aucune espècet d'utilité, si ce n'est
dans les cas oit un département insiste
pour l'examen d'un candidat. Je ne vois
pas pourquoi il ne serait pas aboli.

M. BLAKE.

280 Crédit additionnel pour service
spécial ...... ... .........

LEGISLATION.

8638.75

281 Chambre des Communes-contin-
gents-crédit additionnel pour
papeterie et frais de poste ...... $2,200

282 Bibliothèque - augmentation des
appointements de cinq commis
et du salaire du messager en
chef-voir le rapport du comité
de la bibliothèque........... .500

283 Achat de livres (ce crédit devra
être considéré comme une
avance sur la subvention ordi-
n"aire afférente à 1881-82) voir
le rapport du comité de la bi-
bliothèque.................... 3,500

M. MOUSSEAU: Ce crédit me semble
surprenant. On nous demande de voter
$3,500 pour l'exercice de 1881-82. Nous
voudrions savoir exactement à quel biblio-
thécaire, administrateur ou gérant, est
confiée la garde de nos livres et l'emploi
de nos fonds. Un rapport, publi dans
les délibérations du Sénat, mettra au
jour des faits intéressants relatifs à cette
question.

Il me semble que le bibliothécaire ne
sait pas tenir ses comptes, car depuis la
Confédération, il ne nous a pas fourni de
chiffres.

Si mes informations sont exactes, son
rapport annuel ne tient compte que de
$6,000 à $7,000, quoiqu'une année il ait
en à disposer d'une somme de $10,000.
Elle était destinée, apparemment, à l'achat
de livres.

Il est une chose que nous savons, c'est
que, quoique apurés, ses comptes ne sont
jamais bien tenus, tous les chiffres sont
dissimulés et, en sa qualité de célèbre
écrivain constitutionnel et d'illustrebiblio-
thécaire, les auditeurs le croient apte à
administrer- une somme de $7,000 par
année, sans qu'il soit utile de vérifier ses
comptes. Toujours ils acceptent ses dates
etc., comme exactes.

Il est de notre devoir, à nous qui votons
le ci-édit, de demander au gouvernement
s'il a l'intention de garder monsieur
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Todd comme bibliothécaire, ou du moins
comme administrateur des sommes qu'il
reçoit. Il a été forcé d'admettre que,
durant l'espace .de six on sept ans, de
deux choses l'une, ou il avait dissimulé
les chiffres, ou bien il était incapable de
remplir le poste qui lui est confié.

J'ai appris de différentes sources qu'il
était aussi inhabile comme bibliothécaire
que comme administrateur, ce qui est
prouvé par le fait qu'étant incapable, lui-
même, de faire unbon choix de livres, il
se reposait entièrement sur son libraire,
en Angleterre.

La plupart des livres dont il a fait l'ac-
quisition n'ont que fort peu de valeur, et
un lettré anglais, qui n'est pas éloigné
d'ici, me disait que le governement
pourrait vendre avantageusement, au
poids du papier, au moins dix milles de ces
livres anglais.

Un certain nombre de membres consi-
dèrent monsieur Todd comme un person-
nage remarquable et je ne doute pas que
quelques jeunes députés lui discernent le
titre de grand homme. Il écrit des
livres inaoenifiques ; nous en avons un
spécimen par un volume qui a été publié,
dans le cours de la session.

Cet ouvrage dénote des opinions de
partisan véritablement outrées; il a été
imprimé à Boston, mais c'est nous qui en
payons les frais.

Je vois, dans les estimations supplé-
mentaires, un autre crédit de $1,000 pour
400 exemplairas d'un déplorable ouvrage
de monsieur Todd. Lorsque cet item sera
appelé, je parlerai du livre lui-même. Je
ne sais pas comment il est possible à
monsieur Todd de s'acquitter de ses
fonctions, comme bibliothécaire du par-
lement, et de trouver encore le temps
d'écrire un livre en faveur do monsieur
Letellier.

L'item est adopté.

ARTS, .AGRICULTURE ET STATISTIQUES.

284 Pour aide à donner à la prochaine
exposition de Québec (qui doit
avoir lieu à Montréal) un carac-
tère fédéral ; cette somme ou
partie de cette somme devant
être appliquée et répartie
à la discrétion du ministre de
l'agriculture ................. $5,000

31. ANGLIN: Le gouvernement a-t-il
lintention de voter chaque année un
crédit, à l'effet de donner à chaque exposi-
tion provinciale un caractère fédéral 1

Nous désirerions vivement, au Nou
veau-Brunswick, malgré les circonstances
difficiles dans lesquelles nous sommes
placés, tenir une exposition provinciale.
La ville de Saint-Jean a généreusement
contribué, cette année, à la construc-
tion d'un édifi¢e destiné aux expositions.
Le gouvernement provincial accorde aussi
un octroi élevé et la ville de Saint-Jean
désirerait beaucoup que ces efforts fussent
secondés par le gouvernement du Canada
et que son exposition eut un caractère féj
déral.

M. BLAKE : La demande de l'hono-
rable député est parfaitement raisonnable.
L'an dernier la Chambre a consenti à don-
ner un cachet fédéral à l'exposition pro-
vinciale d'Ontario et cette année elle veut
donner le même caractère à l'exposition
de Québec. Il me semble donc que les
expositions des autres provinces devraient
recevoir semblable assistance.

M. POPE (Compton): Nous avons
pensé que des sommes considérables ayant
déjà été dépensées pour lutter avec les
autres pays, aux expositions de Paris et
de Philadelphie, il serait bien de se diss
penser de figurer pour un certain temps,
dans ces grandes expositions, et d'aider
aux expositions provinciales, afin de per-
mettre aux cultivateurs et aux artisans
de se réunir pour comparer les produits
des différentes provinces.

C'est pour cela que, l'an dernier, nous
avons accordé une subvention à Ontario
et que nous en donnons une, cette année,
à Québec. Nous avons consacré aussi,
l'an dernier, une somme considérable ·
Manitoba, afin de lui permettre de faire
figurer ses produits ici.

M. MACKENZIE : Quel emploi a-t-on
fait l'an dernier des $5.000 I

M. POPE: $2,500 environ ont été dé.
pensées en coopération avec les bureaux
d'agriculture d'Ontario et de Québec.
Leurs membres se sont assemblés ici pour
se consulter et j'ai cru devoir me rendre à
leur requête. «U ne somme de $2,500 a
été dépensée pour médailles d'or, d'argent
et de bronze qui ont été données en prix;
$1,000 formant la balance ont été consa-
crées à aider Manitoba à transporter ses
produits ici.

M. MACKENZIE : J'ai appris que
cette somme avait été employée d'une fa-
çon singulière. Il paraitrait que l'hono-
rable ministre a accordé des médailles d'or
à des concurrents qui n'avaient obtenu ni
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un premier, ni même un second prix, et
que d'autres personnes, après avoir reçu
des médailles de l'association en ont obte-
nu d'autres du ministre de l'agriculture.
J'aimerais à savoir si ces faits sont exacts
ou non.

M. POPE: Je suppose que l'honorable
député croit cela ; il ajoute foi à toutes les
histoires qui ont trait aux bonorables dé-
putés siégeant à la droite de la Chambre.
Je puis assurer que pas une seule médaille
n'a été accordée par le gouvernement.

L'organisation a été conduite principa-
lement par le bureau d'agriculture- de la
province d'Ontario; Je n'ai pas du tout à
m'occnper de ses actes. J'ai donné deux
prix que j'ai payés personnellement. A
part des 81,000 données à Manitoba, les
$5,000 ont été distribuées par le bureau
lui-même.

M. JONES: Nous devons faire appel
à la prudenice avant d'inaugurer un sys-
tème en vertu duquel nous accordons des
sommes considérables aux expositions pro-
vinciales. Il me semble que le gouverne-
m'ent a mal compris la question. Je crois
que Québec et Ontario pourraient se suf-
fire à elles-mêmes et que quelques mil-
liers de dollars seraient employés plus à
propos en aidant les provinces plus petites,
à amener leurs produits dans un centre.

M. RYM1AL : L'expérience tentée dans
le but de donner aux expositions un ca-
ractère fedéral, a failli entrainer à la
ruine l'association de la province d'Onta-
rio, quoique nous ayons voté une somme
de $5,000. Nos amis des provinces d'en
bas doivent donc comprendre le sort qui
les attend. Il n'est pas possible d'espérer
que grand nombre d'exposants des pro-
vinces éloignées se portent sur un point
particulier.

M. RYKERT : On a perdu des
sommes considérables, en essayant de
donner aux expositions un caractère fé-
déral. On a englouti ainsi $7,000 pour
l'exposition d'Ottawa. Cette perte, tou-
tefois, n'a pas été occasionnée par le crédit
voté par la Chambre. Il m'est impossible
de comprendre pourquoi le gouverneur
aurait l'administration des fonds.
Tout le monde a approuvé la chose, mais
personne ne s'attendait à ce que $1,000
fussent distraites des $5,000. Ils votée
me semble qu'il serait mieux de placer
l'argent entre les mains du bureau du
Bas-Canada, qui doit savoir quel est le

M. MACKENZIE.

meilleur emploi qu'on doit en faire.
L'item est adopté.

IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

285 Immigration - Réglements de
comptes pour commissions
d'immigration en souffrance
depuis 1876................ SS,000 00

M. POPE (Compton): Ce vote est
destiné à régler les commissions d'agents
de vapeur, pour services rendus en 1877
et 1878. D'après les titres qui ont été
produits, je ne pense pas que grand
nombre de ces réclamations puissent être
établies; dans tous les cas l'argent ne
sera payé que sur vérification des titres.

286 Quarantaine.-Subvention pour
l'entretien du lazaret de
Tracadie.......... ........ $3,000 00

En réponse à M. ANGLIN,
M. POPE (Compton) : On peut se

demander si la léproserie de Tracadie doit
bien figurer sous la rubrique de " Qua-
rantaine,"et siles inforturnés qui l'habitent
y seront toujours retenus en- quarantaine.
Il m'est impossible de dire, pour le mo-
ment, quelle sera la politique que le gou-
vernement se propose d'adopter à l'avenir,
mais nous croyons nous trouver en face
d'un cas exceptionnel et nous pensons que
le Canada doit contribuer à l'entretien
de ces malheureux. Avant qu'une année
se soit écoulée, nous serons en mesure de
<lire ce que rious nous proposons de faire.
Nous n'avons pas encore dècidé comment
la somme serait employée; la question
sera sérieto-ement étudiée, avant qu'une
seule piastre soit dépensée. Toutefois
le crédit sera employé par l'administration
fédérale et non par le gouvernement
local.

M. ANGLIN : Le gouvernement pro-
vincial, sans doute à cause de sa pénurie,
ne peut pas prendre un soin convenable
de ces infortunés. Il ne faudrait pas,
cependant, beaucoup plus que ce crédit
pour leur accorder tout le soulagement
possible.

Je pense que les dames de l'Hôtel-Dieu
qui sont parties de Montréal pour aller
prendre soin de cet hospice, emploie-
ront avec prudence et économie l'ar-
gent que le gouvernement voudra bien
placer à leur disposition. Elles auront
des comptes à rendre au gouvernement,.
qui ne pourront être que satisfaisants.
Elles ne se proposent qu'un seul but, pour
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lequel elles n'épargnent ni les fatigues ni donner le réglement de la question à des
les veilles: donner à ces malheureux le arbitres, et M. Mimer en fut tellement
bien-étre et le contentement. désappointé, qu il refusa de l'accepter.

M. MACKENZIE : En 1878, alors L'item est adopté.
que je me trouvais à la tête du gouverne- M A payer à James Wilson pour
ment, et qu'une première subvention fut sablonnire au pont de Mi
accordée à cette institution, en vertu d'un ramichi............. 1,5ooo
ordre du conseil, j'ai pris des informations
détaillées sur le mode d'administration de SUR LE REVENU.
l'asile et j'en ai conclu que cet argent se-
rait certainement beaucoup mieux em-
ployé par ces dames que par toutes autres Ontario.
personnes. Nous avons donc ordonné 291 Bâtiments militaires de Rings-
qu'il fût dépensé par elles. Ces dames ton--Réparation, etc . 4,00000
entreprennent une ouvre des plus méri- 292 Burvau de poste et douane de
toires et elles ont droit, non-seulement à Windsor...............6,000 00
notre aide, mais encore à notre sincère Québec.
admiration. 293 Citadelle - Réparation des

L'item est adopté. toits..................4,00000

PENSIONS.
287 Gratification de retraite de cinq

juges de cour de comté,
dans la Colombie britan-
nique................ ...... $8,866 66

CHEMINS DE FER ET CANAUX-IMPUTABLE
SUR LE CAPITAL.

Chemin de fer Intercolonial. - Prolonge-
ment d'Halifax :
288 Tcirains destinés aux stations.. $1,092 00.
289 Honoraires d'arbitres dans l'af.

faire du terrain Milner...... 650 00

En réponse à M. MACKENZIE,
M. LANGEVIN : L'architecte-en-

chef à recommandé le paiement de cette
somme.

M. MACKENZIE : Il avait fait au-
paravant un rapport par lequel il s'oppo-
sait au paiement.

M. LANGEVIN: La réclamation
était de $5,555, mais l'architecte en chef
l'a réduite à $650.

SIR CHARLES TUPPER : Les arbi-
tres ont été nommés par l'ancien gouver-
nement, à la suite d'un ordre émanant
d'une cour. De fait M. Milner réclamait
la propriété entière de l'emplacement sur
lequel la ville de Dorchester est construite.
Ils poursuivait tout le monde.

En arrivant au pouvoir, j'ai acquis la
conviction qu'on avait payé en honoraires
une somme presqu'égale à la valeur du
terrain. Il réclamait .$15,000 on $20,000
et comme les juges étaient d'opinion qu'il
était en droit de présenter quelques récla-
mations, j'ai cru que le moyen le plus
court et le plus expéditif était de faire un
réglement. Nous avons décidé d'aban-

1'rou elZe.Eco..e.

294 Douane d'Halifax-Réparation
du toit. ............ .....

295 A payer à M. H. G. Hill pour
balance due pour services
professionnels comme archi-
tecte-contrôleur, N. -E......

2,000 00

691 07
Nouveau-Brunswick.

Pénitendier de Dorchester-A
payer à M. Alexander Mac.
kenzie pour prix extra de la
pierre .................... 22,480 00

Manitoba.
297 Pénitencier-Bâtiments de dé-

pendance, maisons des gar-
des. etc ..............

298 Apppareils de chauffage......
299 Maison de réception des immi-

grants à Winnipeg-Crédit
additior nel récessaire......

300 Edificesdu parlement-somme
né.essaire.. ...... ........

301 Résidence du lieutenant-gou.
verneur-somme né2essaire.

1,500 00
3,000 00

4,000 00

12,000 00

10,000 00

En réponse à sin RICHARD J. CAnT-
WRIGHT,

M. LANGEVIN : Lorsque les autres
provinces sont entrées dans la Confédéra-
tion, elles avaient des édifices pour leur
parlemeni et des résidences pour les lieu-
tenants.gouverneurs, autant de choses qui
ne possédait pas Manitoba qui était une
province nouvelle. Lorsque Manitoba est
entré dans l'Union on a promis de lui
construire ces édifices, à un moment
donné.

L'architecte en-chef a préparé des plans
et devis pour les constructions ; il
me dit que le coût probable sera de $300,-
000. Bien entendu il ne pouvait être

Subsides. [3 M'hi 1880.]



1994 Subsides.

question d'une somme de cette importance,
je lui ai dit que nous ne pouvions accor
der plus de $80,000. Il a donc préparé
des plans pour les édifices qui reviendront
environ à cette dernière somme. Nous ne
dépenserons pas, cette année, au-delà de
$12,000.

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:
J'ignorais que l'acte d'Union renferme des
engagements de ce genre, à l'égard de
Manitoba. D'autres provinces de la Con-
fédération demandent des édifices pour leur
parlement. Supposons, par exemple, que
le Nouveau-Brunswick présente une
réclamation semblable à celle du Mani-
toba ?

M. LANGEVIN : A l'exception du
Manitoba, toutes les provinces ont des
édifices pour leur Assemblée législative; il
n'est que raisonnable qu'il soit traité avec
justice.

M. ANGLIN : La Nouvelle-Ecosse,
Québec, Ontario et la Colombie britanni-
que ont construit ces édifices à leurs
propres frais. Il est vrai qu'en vertu des
conditions (le l'Union, tout immeuble
appartenant aux provinces devient, pour
un laps de temps, la propriété du gouver-
nement fédéral qui en effectue plus tard
le transfert par acte du parlement. Mais
à cause de cela nous n'entendons pas pré-
tendre que le Canada fait présent aux
provinces des édifices qu'elles possédaient
alors.

M. SMITH (Selkirk): Manitoba se
trouve placé dans une position différente
de celle des autres provinces. Manitoba
n'a pas de terre et il n'est que juste que
le gouvernement du Canada vienne à son
secours. L'honorable ministre est-il en
mesure de nous apprendre à quelle époque
ces édifi:es seront terminés ?

M. LANGEVIN : Le tout dépend des
crédits que voudra bien voter ce parle-
ment.

L'item est adopté.

Territoires du Nord-Ouest.

302 Asile ou hôpital fédéral des
aliénés.................... $10,000 00

PORTS ET RIVIERES.

Ontario.

303 Port de Toronto-Pour conti-
nuer les améliorations...... 12,500 00

En réponse à SIR RICHARD J. CART-
WRIGHT :

M. LANGEVIN: Près de $50,000 ont

M. LANGEVIN.

été dépensées jusqu'ici pour les améliora-
tions de ce port. On doit requérir les
services de deux ou trois ingénieurs d'ex-
périence, qui auront pour mission de faire
une étude sérieuse des travaux et de
veiller à ce que toutes les améliorations
présentent des conditions de durée.

M. BLAKE : L'honorable ministre est
dans le vrai en décidant de faire une étude
complète de tout le port et il fera bien de
s'assurer des changements qui se sont
produits dans l'intérieur du port. Les
personnes qui connaissent le port depuis
une quinzaine d'années ont dû constater
qu'il s'était produit un grand changement
à l'extrémité occidentale du banc ou bar-
rage. Il me semble qu'il a pris de plus
grandes proportions et forme une nouvelle
île ou projection à l'ouest; j'espère que
les ingénieurs sauront se rendre compte,
au moyen de leurs études, de la nature
de cette formation. L'étude, à moins
d'être complète, ne sera d'aucune espèce
d'utilité.

M. OUIMET: Le gouvernement retire-
t-il quelque bénéfices des améliorations
entreprises dans le port de Toronto?

M. LANGEVIN : Non, mais ces amé.
liorations encouragent beaucoup le trafic.
Le port de Toronto est considéré, non-
seulement comme un port de commerce,
mais comme un havre de refuge et c'est
pour cela que le gouvernement demande
un crédit annuel pour son amélioration.

M. OUIMET : Il y a un grand nom-
bre de ports de ce genre daus Ontario et
je voudrais savoir s'il ne serait pas pos-
sible de convertir nos parts de la pro-
vince de Québec en havres de refuge.
En entreprenant ces améliorations, le
gouvernement nous épargnerait une dé-
pense considérable.

M. McCALLUM : Si nous n'avions
pas de ports de refuge dans Ontario, les
cargaisons ne pourraient jamais se rendre
jusqu'à Montréal ; c'est une dépense de
la plus haute nécessité.

M. OUIMET : Sans doute, si Ontario
n'existait pas, Québec serait bientôt ré-
duit à la famine.

L'item est adopté.

304 Port Albert, lac Huron-Répa.
rations et draguage.

305 Big Bay, lac Huron........
306 Port de Collingwood--Crédit

additionnel nécessaire.......
307 Pont aux Rapides des Joachims,

rivières des Outaouais-

$1,500 00
500 00

2,000 00
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Ontario et Québec payant
chacun, $4,000.............

Québec.

Etang du Nord-Iles de la
M adeleine..................

Escoumains - Enlèvement de
cailloux ....................

Ile aux Grues-Réparations aux
quais......................

Rivière Ouelle - Réparations
aux quais..................

Sainte Famille-Ile d'Orléans,
brise-lames.................

Rivière-du-Loup, en haut-
Creusage de l'entrée.........

Nouvelle-Ecosse.

Main-à-Dieu-Brise-lames ....
Ile à la Perdrix-Rivière......
Merigomish-Quai......
Metaghan-Brise-lames.
Baie des Vaches-Pour payer à

messieurs Archibald et Cie.,
pour travaux exécutés en
1876.......................

Port Hood-Réparation au
brise-lames.................

Arisaig-Réparation au quai...

8,000 00

5,000 00

1,000 00

500 00

1,500 00

2,500 00

1,000 00

4,000 00
2,000 00
1,000 00
2,250 00

5,974 30

3,000 00
200 00

Nouveau-Brunswick.

321 Sackville Harbor-Ouvrages de
protection ................. 750 00

322 Shippegan-Réparations à la
digue de la passe de l'Est.... 2,000 00

M. ANGLIN : Je dois exprimer le
regret que l'honorable ministre des tra-
vaux publics n'ait pas jugé à propos d'ac-
corder un crédit égal au montant du cré-
dit qui n'a pas été employé pour terminer
ce travail.

Je regrette également qu'il n'ait pas
cru convenable de réparer le brise-lames.
Il court le danger d'être emporté par une
autre tempête.

M. LANGEVIN : Je pense que ce
crédit sufira pour achever les réparations
et protéger la jetée. Dans tous les cas, ce
n'est là qu'un commencement.

L'item est adopté.

323 Rivière Saint-Jean-Améliora-
tions en amont et en aval des
Grandes Ohutes........

324 Richibouctou-Quai...........
le du Prince-Edouard.

325 Baie Saiat-Pierre--Réparations
au brise-lames.....,........

326 Wood Island-Brise-lames.....
327 Miminegash do
328 Tignsh do .....

$2,000 00
1,200 00

2,500 00
2,000 00
1,000 00
3,000 00

M. SMITH (Selkirk) : Le gouverne-
ment a-t-il l'intention d'enlever, cette
saison, le barrage qui sé trouve à l'em-
bouchure de la Rivière. Rouge. Cette

125

amélioration faciliterait considérablement
la navigation.

M. LANGEVIN: Le gouvernement
n'a pas jugé à propos de demander un
crédit spécial dans ce but. Toutefois s'il
était absolument nécessaire d'enlever ce
barrage, il y consacrerait une somme prise
sur le vote général.

M. SMITH (Selkirk): Le gouverne-
ment a t-il l'intention d'améliorer, cette
saison, la navigation sur la rivière Sas
katchewan en enlevant les roches et
autres obstructions qui se trouvent à la
chute Cole. Le capt. Moore a offert de
se charger de ce travail essentiel, pour
une somme de $4,000.

M. LANGEVIN: Le gouvernement
ne peut demander à la Chambre, cette
année, de voter un crédit dans ce but.
Cette localité sera examinée, cette saison,
afin de savoir quels sont les travaux
qu'il est nécessaire d'entreprendre.

SERVICE MARITIME ET FLUVIAL.

329 Vapeurs férléraux-Achat et en-
tretien d'un navire à vapeur
devant remplacer le Lady
Head.......... ......... $55,000 00

M. ANGLIN : Ce crédit est consi-
dérable. Le gouvernement devrait se
défaire de tous ses navires dont le service
n'est pas absolument nécessaire, car les
frais d'entretien sont trop élevés. Leur
service principal, ou du moins leur seul
service, est de visiter les phares.

SIR RICHARD J. CA RTWRIGHT:
L'honorable ministre de la marine devrait
donner des explications au sujet de cet
item et indiquer les raisons pour les-
quelles il est demandé.

M. POPE (Queen, I. P.-E.) : Le gou-
vernement emploie ces vapeurs, non-sen-
lement pour visiter les phares, mais
encore pour la surveillance des côtes.
Les Américains ont des navires pour
veiller à la protection des intérêts de leurs
pêcheurs, le gouvernement du Canada
doit également protéger les siens; il doit
être prêt à toute éventualité qui
pourrait se produire plus tard. La va-
leur de grand nombre de vapeurs pour-
rait être perdue sans les services rendus
par ces navires.

M. ANGERS: Je ne pense pas qu'un
crédit de $55,000 soit trop élevé ; il est
peut-être insuffisant pour l'achat d'un
navire de premier ordre, avec un faible
tirant d'eau, ce qui lui permettrait de se
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porter au secours des navires en détresse
dans le golfe, et de poser aussi un cable
sous-marin des Tles de la Madeleine et
d'Anticosti jusqu'à la terre ferme.

J'ai été surpris d'entendre l'honorable
député de Gloucester se plaindre de l'élé-
vation de ce crédit, lorsqu'il sait parfaite-
ment qu'il doit être employé pour la
protection des pêcheries. Nos pêcheries
représentent un capital de quatre millions
et demi de piastres, produisant un intérêt
de $225,000 par année. Ce n'est donc
pas trop détourner de cette somme que
d'affecter un crédit de $55,000 pour la
protection des pêcheries et,peut-être, pour
la pose du câble.

L'item est adopté.

PÊCHERIES.

330 Frais judiciaires se rattachant aux
causes portées devant la cour
suprême pour infraction aux
lois des pêcheries..............

SAUVAGES.

331 Crédit nécessaire pour opérer le
transfert du cimetière des sau-
vages à Chicoutimi............

DIVERS.

332 Somme probable nécessaire pour
donner aux membres de la police
à cheval du Nord-Ouest une in-
demnité pour blessures reçues
dans l'exécution de leur devoir..

$ 600

259

2,003

M. BLAKE : De quelle manière se
propose-t-on .d'indemniser les membres de
la police à cheval du Nord-Ouest, pour
blessures reçues dans l'exécution de leurs
devoirs 1

SIR JOHN A. MACDONALD: Nous
n'avons pas encore adopté de règle à ce
sujet, mais je désire en établir une. Je
me propose, durant la vacance, d'étudier
un projet qui pourrait s'appliquer à la
police à cheval, en même temps qu'à la
milice. On noirs présente les réclamations
les plus diverses. Par exemple, un jeune
homme de la police à cheval, garçon de
fort bonne famille, nous réclame une
indemnité de $10,000 pour s'être gêlée
les pieds.

M. BLAKE: Je comprends parfaite-
ment la nécessité d'établir une règle bien
définie à ce sujet, mais elle doit être étiu-
diée avec soin et les indemnités doivent
être fixées à un chiffre aussi bas que pos-
sible.

La règle devra être précise pour ce qui
concerne les blessures ayant pour cause la
négligence, les excès, etc. J'ai entendu

M. ANGERS.

parler d'accidents causés par le froid,
qui étaient imputables, plutôt à la négli-
gence de la victime, qu'à toute autre
chose.

Si nous établissons un système en vertu
duquel nous accordons des indemnités
pour blesures aux menbre3 du corps
de la police à cheval, je ne vois pas pour-
quoi nous ne l'étendrions pas aussi
aux différentes branches du service
civil.

Sia JOHN A. MACDONALD: C'est
là où réside la difficulté.

L'item est adopté.

PERCEPTION DES REVENUS.
ACCIsE.

333 Crédit additionnel pour la répres-
sion de la fabrication illicite
d'articles soumis à l'accise..... $4,500

M. BLAKE : L'honorable monsieur
a-t-il constaté que la distillation clandes-
tine prenait de plus grandes proportions i

M. BABY ; La distillation illicite existe
depuis nombre d'années et à mesure que
la population augmente, il est nécessaire
de la réprimer avec plus de sévérité. Je
ne puis pas dire exactement que la distil-
lation illicite soit plus considérable; je
constate seulement que les alambics saisis
ont une capacité plus forte.

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Je crains qu'il en soit ainsi. Je redoute
que les rapports de l'honorable ministre
n'accusent pour cette année une baisse
considérable, principalement pour les spi-
ritueux.

Je ne connais nullement quelle peut
être son estimation, mais je pense que,
pour cette année, elle ne dépasse pas 4,-
200,000 gallons.

L'item est adopté.

Chemins de fer et canaux.
334 Chemin de fer Intercolonial-

Embranchement de Wind-
sor- Entretien.............

335 Montant du jugement et des
frais dans l'affaire King vs.
Brydges..................

336 Canal Welland-Réparations
à port Maitland.. .....

2 erres fédérales.
337 Manitoba-Paie de guides, etc.

$20,000 00

612 00

25,000 00

6,621 60

En réponse à SIR RICHARD J. CAUT-

RIGHT :

SIR JOHN A. MACDONALD : On a
constaté que les émigrants arrivant soit à
Emerson, zoit à Winnipeg, étaient très-
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embarrassés de savoir dans quelle partie
ils devaient se diriger. On peut leur
indiquer quelques points où ils trouve-
ront des sections ouvertes, mais ils ne
savent comment s'y rendre.

Nous avons adopté le système améri-
cain, c'est-à-dire que nous avons à Winni-
peg un guide en chef qui a instruction
d'employer un certain nombre d'hommes
pour conduire les émigrants au lieu de
leur destination.

Nous avons nommé M, Peter Reid, qui
connaît parfaitement le pays. Il station-
nera à Winnipeg, et à mesure que les émi-
grants arriveront de Pembina, il les orga-
nisera en détachements et. les fera con-
duire dans les différentes directions, selon
l'endroit qu'ils auront choisi pour se fixer.

Voici pourquoi nous avons engagé des
guides.

L'item est adopté.

GOUVERNEMENT CIVIL.

338 Pour pourvoir au salaire du
commissaire spécial canadien,
à Londres, depuis le ler mars
au 30 juin 1880............. $3,333 33

339 Contingentsda commissaire spé-
cial canadien, à Londres, du
ler mars au 30 juin 1880..... 3,000 00

310 Bureau du conseil privé-Mon-
tant additionnel requis pour
les contingents. . ...... .... .500 00

341 Département de l'intérieur, sac-
tion des sauvages-Pour pour-
voir au salaire de deux com-
mis de deuxième classe, pour
4 et 3 mois, respectivement, à
$700 par année.......... ... 408 33

POLICE.
342 Montant additionnel requis

pour service spécial.........

PÉNITENCIERS.

343 Pénitencier de Manitoba-Mon-
tant additionnel requis pour
compléter ce service.........

LÉGISLATION.
344 Chambre des Communes-Mon-

tant additionnel requis pour
témoins, sténographes et port
des lettres...................

345 Pour rembourser le montant dé-
pensé à même le crédit de
l'année courante, pour termi-
ner la publication des débats
de la dernière session........

346 Bibliothèque parlementaire -
Montant requis pour payer
les dépenses encourues pour
faire de nouveaux catologues
(vide rapport du comité de la
bibliothèque) ...............

747 25 352

3,101 00

2,455 00

4,425 00

CHEMINS DE FER ET CANAUX-IMPUTABLE
AU CAPITAL.

347 Chemin de fer Intercolonial,
Embranchement de la Rivière

du Loup.................. ...... 94,400 00
318-Chemin de fer de l'ile du Prince-

E-louard-Montant addition-
nel requis pour le prolonge-
ment Souris............. 18,000 00

349 Canal Lachine-Pour payer D.
McL-nagban, montant qui lui
est dû pour pensions et loge-
ment d'ouvriers de la section
9.... .................. 697 60

Sia CHARLES TUPPER : Ce der-
nier item a besoin d'explication. Les
snus-entrepreneurs du canal Lachine se
sont enfuis en empochant des sommes
considérables. Le gouvernement s'est
chargé lui-même des travaux et s'est aper-
çu qu'un montant de $20,600 était dû
aux ouvriers ; un ordre en conseil a été
passé autorisant le paiement de cet argent.
Les ouvriers à qui l'on devait cet argent
ont donné, pour leur pension des billets
qui ont été acceptés par monsieur D.
McLanaghan pour le montant mentionné
dans le dernier item. On a fait cette ré-
clamation qui méritait d'être prise en con-
sidération. L'argent était dû aux ouvriers
pour ouvrage fait, et il semblait néces-
saire que l'item figurât dans les estima-
tions supplémentaires.

L'item est adopté.

350 Caal Culbute-Dommage's au
terrain..................... $7,000 00

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS-IMPUTABLE
AU REVENU.

Havres et rivieres.

Petitdegrat, N. E., Ile Madame
-Ouverture d'un passage à la
tête du détroit Petitdegrat
dans la baie Rocky ..........

Divers.

353 Montant requis pour le soulage-
ment des pècheurs de la côte
orientale du Labrador.......

2,000 0

437 24

En réponse à M. SMITH (Selkirk),
M. LANGEVIN dit que ce montant

était destiné à payer les secours donnés à
ces pêcheurs dans l'automne de 1878. Le
gouvernement local avait secouru ces pe-
cheurs pendant les deux années précé-
dentes ; mais M. Joly, premier ministre
en 1878, a déclaré que son gouvernement
ne pouvait rien donner à cette époque.
Comme les secours envoyés étaient insuf-
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fiants, lui, (M. Langevin), en l'absence
de ses collègues, a donné ordre que d'autres
secours fussent envoyés afin d'empêcher
ces malheureux de mourir de faim.

M. SMITH (Selkirk) dit qu'il ne doute
pas de l'urgente nécessité qu'il y avait
d'envoyer ces secours. Les habitants de
cette côte sont souvent menacés de la fa-
mine, et on épargnerait beaucoup d'argent
au gouvernemen. fédéral et à celui de
de Québec, si on les faisait émigrer de
cette côte inhospitalière au Nord-Ouest,
oh ils seraient toujours sûrs de trouver
de quoi vivre.

L'item est adopté.
354 Pour payer l'intérêt sur l'achat

de l'Ile Bunker,N.E......... $
PECHERIES.

106 52

355 Montant requis pour payer les
dépenses légales dains l'af-
faire de Mce Vs. Mowat.... 315 52

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.
356 Somme additionnelle requise

pour compléter ce service.... 25,000 00
DIVERS.

357 Pour rembourser au gouverne.
ment de l'Ile da Prince-
Edouarid les dépenses faites
pour l'entretien de prisonniers
dont les sentences dataient de
deux ans et plus ........... 16,589 25

358 Pour payer 400 copies du Par-
iamen1ary Cjovernmaent in the

British Colonies, de Todd (vide
le rapport du comité de la bi-
bliotlique) ................ 1,600 00

M. DESJARDINS : J'aimerais à
savoir si, lorsque le gouvernement a re-
tenu ces 400 copies de l'ouvrage de M.
Todd, il connaissait bien la nature et les
tendances de cet ouvrage, et s'il savait
quel but se proposait monsieur Todd en
publiant un livre qui nîon-seilement in-
suilte un grand nombre des membres de
cette Chambre, nais encore qui contient
de graves insinuations contre la religion
que professe la moitié de la population de

la grande réputation de monsieur Todd,
et l'on supposait que cet ouvrage n'était
que la continuation du célèbre travail his-
torique qu'il a publié, travail renommé au
Canada et en Europe. Je crois qu'un
grand nombre partagent l'opinion expri-
mée par mon honorable ami sur la nature
de l'ouvrage qui nous occupe en ce
moment.

M. ROYAL : Il n'est peut-etre pas op-
portun, à cette heure avancée, de jouer le
rôle d'un iconoclaste et de briser une
belle réputation ; cependant, c'est ce que
je suis forcé de faire dans le cas de mon-
sieur Todd. • Ce monsieur a joui de la
confiance de ce parlement pendant plus
de trente ans. Il a écrit, il n'y a aucun
doute, un ouvrage précieux sur la pra-
tique constitutionnelle; mais, cette fois,
il a tiré sur son crédit en publiant l'ou-
vrage dont nous parlons. C'est la répu-
tation de monsieur Todd qui a porté le
comité de la bibliothèque à conseiller de
souscrire à 400 exemplaires d'un ouvrage
qui, certainement, ne recommande pas
l'homme qui l'a écrit, et le parlement ne
fait pas un acte bien méritoire en votant
$1,600 pour un tel ouvrage.

D'abord, cet ouvrage soutient un prin-
cipe que ce parlement à condanmé et, en
Second lieu, monsieur Todd a fait, de la
façon la plus malveillante sur la foi d'une
grande partie des habitants de la Confé-
dération canadienne, des réflexions que
l'on ne devrait certainement pas trouver
dans un livre auquel ce parlement a
sonscrit.

M. BLAKE: Je pense que les hono-
rables messieurs ont critiqué cet ouvrage
avec trop de sévérité. Je conçois volon-
tiers qu'ils ne partagent pas toutes les
opinions exprimées dans cet ouvrage;
moi-même je ne 'les partage pas toutes.
Il y a, dans cet ouvrage, plusieurs opi-
nions que je ne partage ceitainement

ce pays. pas.
M. BABY : En réponse à mon hono- Mais ces honorables messieurs ne doi-

rable ami, je puis dire que le gouverne- 1 vent pas s'attendre à ce qu'un auteur, à
ment n'a pas souscrit au nombre ce copies l'ouvrage duquel ils daigneraient souscrire,
mentionné dans cet item, mais que ces fhsse autrement que d'exprimer sincère-
copies ont été achetées sur un rapport du nient ses opinions sur les questions qu'il
comité conjoint de la bibliothèque. Je traite. Bien que M. Todd n'ait pas espé-
suis obligé de dire, néanmoins, que lorsque ré rencontrer les idées des honorables dé-
cet item a été mis dans les estimations, putés de l'autre côté, je ne vois aucun
le gouvernement ignorait quelle était la motif qui nous porte à critiquer le mérite
nature do l'o ivrage et que, pour faire général de soi ouvrage, et je regarde cet
cette souscrilition, 'on n'a considéré que ouvrage comme une collection utile de-

M. LANCET1N.
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précédents et d'événements histouiques qui
ont eu lieu dans les diverses colonies.

J'ai lu cet ouvrage que j'ai trouvé très-
intéressant et très instruc'if, et, à part la
partie où il condamne la façon dont l'af-
faire Letelliet a été traitée par le gouver-
nement, je pense que l'on recourra à
plusieurs autres parties de ce livre pour y
puiser des renseignements instructifs, et
cela, même dans les cas où nous le rejete-
rions de notre bibliothèque.

Quant aux observations de l'honorable
député d'Hochelaga (M. Desjardins) je
n'ai pas remarqué la partie du livre qui
motiverait ces observations. S'il y a,
dans ce livre, quelque chose qui justifie
les remarques faites par l'honorable dépu-
té, il va sans dire que je ne l'approuve
pas.

M. DESJARDINS : Nous ne nous
opposons pas à ce que M. Todd exprime
ses opinions sur n'importe quelle question
constitutionnelle, mais nous nous oppo-
sons à ce qu'il traite avec mépris des prin-
cipes partagés par une grande partie des
habitants de ce pays. Je pense qu'il
aurait dû, au moins, respecter notre foi.

M. OUIMET: Je pense que cet ou-
vrage doit être payé par les amis de l'ex-
lieutenant-gouverneur Letellier, car M.
Todd a épousé leur cause et il s'est efforcé
de ridiculiser le vote de cette Chambre.
Il n'est certainement pas très digne
pour nous, maintenant, de voter une
somme d'argent pour acheter un ouvrage
qui défend la ligne de conduite prise par
nos adversaires. Il serait à propos d'im-
primer, comme contre-poison, dans l'ap-
pendice de ce livre, le discours de l'hono-
rable député de Simcoe-Nord (H.
McCarthy).

L'item est adopté.

359 Montant requis pour payer
l'entretien d'un criminel lu-
natique dans la Colombie
britannique, du 30 septembre
1878 au 30 juin 1880....... $455 00

360 Montant requis pour payer les
dépenses, frêt et emballage
d'objets de curiosités sauvages
achetées par le surinten-
dant Poieil............... 1,235 55

En réponse à SiR RicAaD J. CAUT-
IVRIGHT,

SiR JOHN A. MACDONALD: Le
docteur Powell, surintendant des affaires
des sauvages dans la Colombie britan-
nique, s'est occupé, pendant quelques
années, de faire une collection. Il a fait

un voyage le long des côtes de la Colom-
bie britannique dans le but d'étudier les
coutumes, les mours et les cérémonies
particulières aux indigènes. Les vestiges
de l'habitant des forêts disparaissent
rapidement sous le souffle du progrès des
blancs.

Lors de sa dernière visite à l'île de-la
Reine Charlotte, il a réuni plusieurs anti-
quités de quelque importance, si je puis
m'exprimer ainsi. Il est peu t-être impos-
sible de trouver une collection semblable
à celle que monsieur Powell a offerte au
gouvernement. Nous faisons venir cette
collection et nous la mettrons peut-
être, pour le moment, dans le musée géo-
logique.

M. SMITH dit qu'il pense qu'il serait
bien d'appliquer une semblable politique
à d'autres parties du pays. Avant long-
temps, il sera impossible de trouver quel-
que chose qui nous montre quel peuple
était ces sauvages, et ces collections seront
alors d'un grand prix.

M. BLAKE : Nous en aurons un sou-
venir durable dans nos comptes publics.

L'item est adopté.

361 Pour pourvoir à l'octroi en fa-
veur des victimes de l'incen-
die de Hull................ $7,000.00

362 Somme requise pour rembourser
à certain députés-inspecteurs
des poids et mesures, dont le
service n'est plus nécessaire,
le montant déduit de leurs
salaires pour le fonds de
retraite..................... 2,877.27

SiR RICHARD J. CARTWRIGHT
pense que lorsque des charges sont abolies,
les officiers qui les remplissaient se trou-
vant ainsi renvoyés pour le seul motif de
l'abolition de ces charges devraient avoir
un montant plus élevé que celui qu'ils ont
payé au fonds de retraite.

SIR JOHN A. MACDONALD craint
que l'adoption d'une telle ligne de conduite
n'oblige le gouvernement d'augmenter
considérablement les dépenses publiques.
Néanmoins, ce principe sera suivi, mais
l'honorable député qui vient de reprendre
son siége devra promettre qu'il n'accusera
pas le gouvernement d'extravagance.

Sra RICHARD J. CARTWRIGHT
dit qu'il aura toujours soin de lui donner
crédit pour cet acte là.

M. BLAKE: Nous vous accuseronsdu
renvoi des employés et nous vous donne-
rons crédit pour les gratifications.

L'item est adopté.
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363.Pour payer sir Alexander Galt
pour services et dépenses, juin,
juillet, août et septembre, pen-
dant qu'il continuait les négocia-
tions relatives au commerce avec
l'Espagne, la France, etc...... $6,500

PERCEPTION DU REVENU.

Accise.
364 Montant additionnel requis pour

dépenses de voyage, loyer,
combustible, papeterie, etc.,
pour le service extérieur....... $2,500

Chemins defer et canaux.
365 Chemin de fer Intercolonial-

indemnité aux représentants de
feu E. C. Ennis, blessé par
accident sur le chemin de fer
Intercolonial en février 1878.. $400

SIR CHARLES TUPPER : C'est un
fait qui doit être connu. Une lisse s'étant
brisée, le wagon de première classe où se
trouvait M. Ennis a été jeté hors de la
voie ; M. Ennis s'est brisé la clavicule et a
reçu des blessures internes dont il estmort.
Celase passait en février 1878. Environ un
an après, on demanda une indemnité de
$2,400. Le département n'accorda pas la
réclamation,la preuve démontrant qu'il n'y
avait en aucune négligence de la part des
employés du chemin et la loi disant que
la mort d'un voyageur arrivée dans le
cours ordinaire d'un voyage sur chemin
de fer, ne donne droit à aucune réclama-
tion contre le chemin de fer, à moins que
cet accident n'ait été causé par le manque
de précaution des administrateurs du che-
min ou de ceux qui ont charge du train.

Après la mort d'Ennis, ses héritiers ont
envoyé une réclamation, et le départe-
ment de la justice nous a dit que bien que
la réclamation ne fût pas légale, il serait
mieux de faire un compromis pour $400
que de contester l'affaire, parce qu'une
poursuite pourrait entraîner, pour le goit-
vernement, des dépenses s'élevant à ce
chiffre ; puis, ce montant a été mis dans
les estimations selon la recommandation
du département.

M. FISET : M, l'Orateur, connaissant
comme je la connais, la nature de l'acci-
dent arrivé à M. E. C. Ennis, sur le
chemin de fer Intercolonial, je suis d'o-
pinion que cette somme de $400 n'est
pas suffisante pour l'indemniser des bles-
sures qu'il a reçues. M. Ennis, pendant
qu'il était au service du gouvernement,
gagnait $100 par mois, et, même, en sup-
posant que les blessures qu'il a reçues ne
seraient pas la cause directe de sa morr,

Sm CHARLES TUPPER.

il a cependant perdu une année ou plus
de son temps, car, à raison de la blessure
qu'il reçut à l'épaule, il a été plus d'un
an sans travailler. J'irai même plus
loin et je dirai que, d'après moi, ces bles-
sures ont causé indirectement sinon di-
rectement sa mort. Le gouvernement
prétend que cette somme de $400 est
donnée comme indemnité et qu'il n'était
pas passible de dommages. Très-bien !
Je dis que si le gouvernenent n'est pas
passible de dommages, il ne doit rien
donner; mais si, au contraire, il en est
passible, il doit payer aux héritiers de M.
Ennis ce qui est juste et raisonnable. Le
fait de voter une certaine somme comme
indemnité constitue en quelque sorte,
l'admission qu'il est responsable des bles-
sures reçues par M. Ennis. Je n'ai pas
l'intention de m'opposer à ce que cette
somme soit votée, mais je suis en mesure
de déclarer qu'elle ne sera pas acceptée
par les héritiers de feu M. Ennis et que
ces derniers demanderont que leurs récla-
mations soient portées à la cour suprême
afin qu'ils obtiennent justice devant ce
tribunal.

L'item est adopté.

TERRES FÉDÉRALES.

366 Manitoba et Nord-Ouest-Pour
salaires, etc., des guides des
terres ....................

367 Colombie anglaise - Montant
additionnel requis..........

$4,414 40;

5,494 61

Ordre est donné de rapporter les réso-
lutions.

La Chambre reprend ses débat§.

(En Chambre.)
Résolutions rapportées.

BILL AMENDANT L'ACTE DE TEMPÉ-
RANCE DU CANADA.

(Bill No. 112.)
(M Bowell.)

SECONDE LECTURE.

Ce bill est lu une seconde fois, examiné
en comité général et rapporté.

M. BOWE LL propose que ce bill soit
lu une troisième fois.

M. BOULTBEE propose comme amen-
dement.

" Que ce bill ne subisse pas sa troisième
lecture, mais qu'il soit renvoyé à un comité
général, avec instruction de l'amender en y
ajoutant la clause suivante :

" La 57ème section du dit " Acte de tem-
pérance du Canada, 1878" est par le sens

du'Canada.
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abrogée et la clause suivante la remplace ;
Si la majorité de tous les votants dont -les
noms scut inscrits sur les listes de votation
employés à chaqi e bureau de votation, votent
pour la reqoête, cette requête sera regardée
comme -adoptée, mais non autrement, et l'of-
ficier-rapporteur fera en conséqnence son rap-
port au gouverneur-général en conseil."

M. BLAKE propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée et le débat
ajourné.

La Chambre s'ajourne
à trois heures.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, 4 mai 1880.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIÈRE.
RAPPORT OFFICIEL DES DÉBATS.
PRÉSENTATIoN DU RAPPORT DU COMITÉ.
M. STEPHENSON présente le qua-

trième rapport du comité spécial nommé
pour surveiller le rapport officiel des
débats de cette Chambre pendant la ses-
sion actuelle.

M. MAeKENZIE : Il est une chose
sur laquelle je désire attirer l'attention du
comité c'est la coutume que les rappor-
teurs ont adoptée pendant cette session de
ne jamais prendre les extraits des docu-
ments. ou des livres qui sont lus, mais
d'envoyer leur rapports avec un blanc
marqué " extrait."

Cela nécessite la recherche des docu-
ments, peut être une semaine après le dis-
cours, et il est tout à fait impossible de le
faire convenabl ment. Lorsqu'on lit len-
tement et avec soin, il est aussi facile de
prendre les extraits que le discours. Quant
à moi, j'aimerais bien mieux refaire mon
discours que de corriger ainsi le rapport.

SIR JOHN A. MACDONALD: Je
partage tout à fait l'opinion de mon hono-
rable ami. C'est une marque de paresse
inexcusable de la part des -rapporteurs,
que de ne pas prendre les extraits lus
pendant le discours. Quand l'orateur en
est arrivé aux extraits, les rapporteurs
ne prennent généralement plus de notes.

C'est un travail facile pour un rappor-
teur que de prendre ces extraits, parce passé.

qu'ils soit toujours lus lentement. - Mais
ils n'en font rien et nous ennuient ensuite
pour avoir ces extraits. Pour moi, je ne
les a jamais fournis, et si mes discours en
ont souffert, eh ! bien, tant pis....

M. MACKENZIE: Alors, l'honorable
monsieur ferait mieux de ne pas voir les
rapports.

SIR JOHN A. MACDONALD
Je les feuillète pour y lire les discours do
mon honorable ami.

M. WHITE (Hasting-Est) : Je crois
que si les extraits étaient laissés de côté,
les discours ne s'en porteraient que
mieux.

Un grand nombre d'honorables députés
donnent rerement autre chose que des
extraits dans leurs discours.

M. BLAKE : Si les extraits étaient
laissés de côté, la meilleure partie des dis-
cours serait omise.

M. STEPHENSON : Le comité a exa-
miné attentivement cette question, et
nous espérons que nous obtiendrons de
bons résultats par ce changement. Comme
l'honorable député de Durham-Ouest l'a
fait remarquer l'autre jour, c'est une ex-
périence.

Nous avons adopté ce système comme
expérience, niais nous croyons qu'il sera
avantageux à la Chambre, et que nous
aurons dorénavant des rapports meilleurs
que ceux que nous avons eus jusqu'au-
jourd'hui.

BILL CONCERNANT LES ENQUÊTES
FAITES SOUS SERMENT.

[BILL No. 113.]
(31. McDonald, Pictou.)

TROISIÈME LECTURE.

On lit l'ordre relatif à la troisième
lecture.

M. BLAKE propose comme amende-
ment :

" Que ce bill ne subisse pas maintenant sa
troisième lecture, mais qu'il soit renvoyé à un
comité général, avec instruction de l'amender
de manière à empêcher tout commissaire nommé
en vertu de ce bill de faire des enquêtes dans
les affaires criminelles."

L'amendement est rejeté sur divi-
sion.

Le bill est lu la troisième fois et

Rapport oßciel (4 MAI 1880.]
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BILL AMENDANT L'ACTE DE TEMPÉ.
RANCE DU CANADA.

[BILL No. 112.]

(. Bowell.)
TROISIÈME LECTURE.

La Chambre reprend le débat ajourné
sur la motion de monsieur Bowell deman-
dant la troisième lecture de ce bill et sur
l'amendement proposé par monsieur
Boultbee.

M. BOWE LL : Ce bill qui fut passé
unanimement par le Sénat, est simple-
ment présenté dans le but de faire quel-
ques légers changements à l'Acte appelé
"Acte de tempérance du Canada " sans
affecter en rien les principes de cet Acte.
On a trouvé que des amendements étaient
nécessaires afin d'appliquer la loi d'une
façon plus elficace, non-seulement dans
Ontario, mais au Nouveau-Brunswick et
dans l'île du Prince-Edouard.

Je suppose que la plupart des hone-
rables députés ont lu le bill ; conséquem-
ment, il n'est pas nécessaire que j'en
donne une explication détaillée.
SL'amendement proposé par l'honorable

député d'York-Est (M. Boultbee), aura
l'effet, dans mon opinion, de détruire com-
plètement le principe général du bill.

M. BOULTBEE: Non, non..
M. BOWELL: Mon honorable ami

dit " non, non," mris je vois par l'a.
mendement que non-seulement vous de-
vez avoir une majorité de tous les votes
de la division électoral ou du comté, où il se
tient un bureawde votation, pour mettre
cet acte envigueur,mais, deplus, que vous
devez avoir la majorité sur la liste des vo-
tants de chaque subdivision dans chaque
comté.

J'ai lu cet amendement il y a un ins-
tant, et avant que j'en prisse connaissance,
j'ignorais que ce fût là son effet. L'a.
mendement (lit qu'il doit y avoir une
majorité de tous les votants dont les noms
sont inscrits sur la liste des votants dans
" chaque bureau de votation."

M. BLAKE: Je crois qu'il y a ici une
erreur de copie. L'amerdement ne com-
porte pas cela.

M. BOULTBEE : Il n'est pas présenté
dans ce but.

M. BOWELL: J'ai pris les mots tels
qu'imprimés. S'il n'avait pas cette inten-
tion, l'honorable député aurait mieux fait
de dire " la liste des votants employée à

M. BOWELL.

tel bureau de votation, ou comté." Néan-
moins, quoiqu'il arrive, l'amendement est
complètement contraire à l'intention de
ceux qui l'ont présenté eta l'intentionque le
gouvernement a eu en passant l'acte. Je
suis décidément opposé à l'adoption d'un
semblable amendement. Si le principe que
comporte l'amendement était adopté et
suivi dans cliaque élection, je suis d'opi-
nion qu'il y en aurait peu d'entre nous
qui siégeraient aujourd'hui dans cette
Chambre.

Il est presqu'impossible, dans n'importe
quelles circonstances, à moins qu'il y ait
une grande excitation politique ou autre,
d'obtenir qu'une majorité bien définie des
électeurs dont les noms figurent sur la liste
des électeurs enregistrent leurs votes.
Comme le principe général des élections
est la décision par la majorité, je pense
que l'opinion exprimée par la majorité,
toutes les fois qu'une question est soumise
au peuple, devrait être acceptée comme
suffisante, surtout quand la question sou-
mise est pour le bien général du pays.

M. ROSS (Middlesex-Ouest): Avant
que la question soit mise aux voix, je dé-
sire faire quelques remarques au sujet de
l'amendement proposé par l'honorable dé-
puté d'York-Est. Je ne puis saisir le
motif qui le porte à proposer un tel amen-
demient. Le bill, tel qu'il est, semble être
une mesure du gouvernement. Il a été
présenté ailleurs par un honorable membre
du gouvernement et, dans cette Chambre,
par l'honorable ministre des douanes. Au
moins, il y a attaché son nom. Et pour-
quoi ce bill, qui a reçu l'approbation cor-
diale du Sénat, subirait-il un semblable
amendement I C'est ce que je ne puiscom-
prendre.

Je suppose que mon honorable ami
n'ignore pas qu'on ne fait, dans le pays,
aucun mouvement en faveur d'un sem-
blable amendement; au moins, nous n'on
avons eu aucun avis. Aucune requête
n'a été présentée en faveur d'un tel amen-
dement ; mais l'honorable député (M.
Boultbee) voudra bien se rappeler que,
avant que l'acte dont il demande l'amen-
dement d'une façon si sérieuse, ne fût
présenté, la Chambre était inondée de
requêtes demandant que le trafic des
liqueurs fût restreint. Aujourd'hui, on
propose d'amender ce bill-do le détruire
virtuellement-et cela, sans que l'on pré-
sente une seule requête en faveur d'une
telle ligne de conduite. L'honorable dé-
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puté ne fait pas voir, non plus, que l'acte,
tel qu'il est, fera des injustices. On
aurait pu supposer raisonnablement que, en
face d'un bill adopté unanimement -un
bill de la nature de l'acte de tempérance
de 1878-l'honorable député qui propose-
rait d'amender une mesure aussi impor-
tante, eût démontré ou eût tenté de démon-
trer, que le bill dont il demandait l'amen-
dement faisait des injustices à une certaine
partie de la population. Néanmoins, rien
de cela n'a été fait. J'oserais dire qu'il
craint que son amendement ne supporte
pas l'examen. Il n'a apporté à l'appui de
son amendement ni argument, ni exposé
de faits; il a eu peur de le faire. Mais,
à une heure avancée de la nuit, à la der-
nière séance de la Chambre, on a proposé
de prendre le vote sur l'amendement. Je
m'oppose décidément à cette ligne de con-
duite, et je pense que l'honorable député
et ceux qui partagent ses opinions, si
toutefois il s'en trouve, doivent faire voir
que ce bill, tel qu'il est, cause des torts
sérieux, avant qu'ils puissent espérer que
cette Chambre se prononce en faveur d'un
tel amendement.

Mon honorable ami ne peit pas pré-
tendre qu'il travaille dans l'intérêt de ceux
pour qui le bill a été d'abord passé. Il a
été passé conformément à ce que l'on
croyait être une opinion publique bien
établie; que l'on réduisît raisonnablement
le trafic des liqueurs; ou, en d'autres
termes, que la population de ce pays fût
capable de dire elle-même jusqu'à quel
point elle désirait que ce commerce se fit
parmi nous.

Le bill étant soumis à la Chambre
dans ce but, il est naturel de supposer
que s'il y a des amendements, ils devraient
être proposés par ceux qui ont d'abord
appuyé la mesure lorsqu'elle a été présen-
tée. Mon honorable ami ne nous a pas
(lit qu'il a agi de cette façon. Je ne crois
pas qu'il ait l'appui, pour son amende-
ment, d'une seule société de tempérance
de ce pays; je ne crois pas qu'il soit d'ac-
cord avec un seul homme faisant partie
d'une société de tempérance du pays; je
ne crois pas' qu'il puisse dire à cette
Chambre que son amendement a pour but
de favoriser, de quelque façon, les fins
pour lesquelles ce bill a été d'abord conçu.
Il propose d'introduire dans nos institu-
tions électorales un principe tout à fait
nouveau. Les honorables députés des
deux côtés de cette Chambre, siégent ici,

comme l'honorable ministre des douanes
l'a fait remarquer, par la majorité des
votes enregistrés dans leurs comtés res-
pectifs.

Je ne connais pas un seul député de
cette Chambre-à moins qu'il ait été élu
par acclamation-qui puisse dire qu'il
siége ici par la volonté de la majorité
exacte des électEurs inscrits dans
sa circonscription électorale. J'ai re-
marqué, dans un rapport présenté à la
législature d'Ontario, une comparaison
entre le nombre de votes inscrits pour
l'ancien acte Dunkin et ceux inscrits
pendant les élections parlementaires.
Dans le comté de Bruce, par exemple, il
y a 11,820 votes. Pendant l'élection par-
lementaire, il a été enregistré 5,032 votes,
et lors du vote pour l'acte Dunkin, 6,352
votes; ce qui prouve que, lors de la cam-
pagne entreprise pour la suppression du
commerce de liqueur en ce pays, on pre-
nait un grand Litérêt à cette question et
les électeurs se rendaient aux bureaux de
votation en plus grand nombre que dans
les élections parlementaires. Maintenant
s'il est vrai de dire que nous avons le
droit de siéger et de faire des lois sous
l'empire le la majorité des votes enre-
gistrés dans une élection, pourquoi n'ap-
pliquerions-nous pas le même argu-
ment au sujet d'une mesure aussi impor-
tante ? Mon honorable ami peut-il dire
que, dans toute élection autorisée par
quelque statut fédéral ou provincial-on
n'a fait qu'une seule exception contenue
dans un petit bill passé l'an dernier parla
législature d'Ontario-on suit un prin-
cipe seîmblable? J'ose dire qu'il ne le peut.
Nous devons nous rappeler que le peuple
de ce pays n'a pas encore eu à se pronon-
cer partout sur le principe contenu
dans cet acte. Pourqu<,i proposerions-
nous sitôt et avant de consulter le peuple,
d'amehder et de détruire ce principe en le
remplaçant par un principe entièrement
nouveau qui placera les partisans de la
tempérance dans une position très déas-
vantageuse.

Si cet amendement est adopté, il nous
sera extrêmement difficile de remplir le
but pour lequel cet acte a d'abord été
passé. Le préambule de l'acte de tem-
pérance de 1878, dit : " Attendu qu'il
est désirable d'encourager la tempérance
dans la Confédération et d'assurer une
législation uniforme, etc." Le but étant
l'encouragement de la tempérance il
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est évident que cet amendement aura
pour effet de nous faire atteindre ce but
beaucoup plus difficilement. La Chambre
est-elle disposée à retourner sur ses pas '
Est-elle disposée à voir proposer, deux
aRs à peine après l'adoption de l'acte de
tempérance de 1878, un amendement
qui rendra cet acte inutile en pratique?
Et ce principe si important par les effets
qu'il aura sur le bien-être de la popula-
tion, faut-il que la Chambre le rejette aux
dernières heures de la session et qu'elle
détruise ainsi, l'ouvre faite par celle qui
l'à précédée après mûre délibération et un
examen des plus sérieux.

J'espère que cette Chambre prendra en
considération le but de ce bill et l'opinion
de ce pays, plutôt que d'adopter l'amen-
dement proposé par mon honorable ami.
On a insinué dans un entretien privé qui
a eu lieu entre les membres de cette
Chambre, que le but de l'amendement
était d'enlever la minorité au contrôle
d'une majorité tyrannique. Si c'est là le
but que se propose mon honorable ami,
ne laisse.t-il pas la majorité gouverner
encore? N'existe-t-il pas une majorité
tyrannique dans un cas comme dans
l'autre ? Peut-être dira-t-il que le pou-
voir de la majorité se trouve diminué,
mais le principe reste encore. C'est par
la voix de la majorité, dans les deux cas,
que cet acte sera mis ou ne sera pas mis
en vigueur. Même en admettant que le
principe pour lequel combat mon hono-
rable ami serait bon, il est impossible de
l'appliquer. Vous trouverez dans plu-
sieurs villes et cités des individus qui ont
droit de voter dans plusieurs subdivisions
de votation. Supposons que John Brown
désire voter pour l'acte de tempérance et
qu'il a droit de voter dans dix subdivi-
sions de votation, il se rend et vote pour
l'acte dans la division de votation No. 1,
mais, malgré lui, son propre vote est en-
registré neuf fois contre lui par l'amende-
ment de mon honorable ami. Y a-t-il de
la décence-pour ne pas dire du sens
commun-dans une proposition portant
que chaque fois qu'un homme enregistre
son vote suivant ses convictions, il est
forcé, par la loi, à voter neuf fois contre
lui-même I

Est-ce par cette législation que mo
honorable ami propose d'amender l'acte
qui a été unanimement adopté par cotte
Chambre il y a quelques années ? Il faul
que cela soit connu. Que la Chambre

M. Ross.

comprenne bien qu'au lieu d'agir ouver-
tement, cet amendement propose de
prendre un avantage injuste sur l'opinion
publique du pays et de lui rendre presque
impossible la faculté de s'affirmer formelle-
ment. Supposons que l'amendement soit
adopté et que l'on exige la majorité des
électeurs aucune élection ne pourrait
alors avoir lieu sans un examen de
chaque vote, dans chaque subdivision
de votation du comté, afin de constater
quels sont ceux qui ont droit de vote,
quels sont ceux qui peuvent voter deux
fois, quels sont les morts et les absents, et
tous les détails qui entrent dans quelques-
unes des élections contestées.

Mais, je ne veux pas occuper davantage
le temps de la Chambre. Je suis còn-
vaincu que ce bill n'aura pas l'approba-
tion de la Chambre. D'après ce que mon
honorable ami, le ministre des douanes,
a dit, je suis certain qu'il n'aura pas
l'appui du gouvernement. J'espère qu'il
a exprimé ce qu'il croit être l'opinion du
gouvernement. Je crois qu'il y a, dans cette
Chambre d'honorables députés, qui, il y
a deux ou trois ans, ont supporté de tout
cour l'amendement proposé par l'hono-
rable député de Lisgar en faveur d'une
loi prohibitive des liqueurs. J'en appelle
à ces honorables députés qui, en 1877,
étaient si fortement en faveur d'une loi
prohibitive des liqueurs et qui,. je l'espère,
en 1880, nous accorderont le privilége de
dire, comme comtés, si nous passerons
une loi prohibitive des liqueurs.

Parmi les honorables députés alors en
faveur de la prohibition, je vois encore
dans la Chambre, sir Charles Tupper,
l'honorable monsieur Baby, monsieur
Plumb, l'honorable monsieur Masson,
monsieur Kirkpatrick et plusieurs autres.
Si ces honorables députés étaient, en 1877,
favorables à une loi prohibitive pure et
simple, ils ne feront certainement rien
dans un sens contraire. Je ne crois pas
qu'une loi prohibitive des liqueurs soit
efficace si elle n'est pas appuyée par
l'opinion publique.

Voilà ce que je prétendais au sujet de
l'acte de tempérarce de 1878, et je de-
mande aux honorables députés qui ont
voté pour cette résolution en 1877, qu'ils
m'aident à faire rejeter l'amendement de
l'honorable député d'York Est. Je ferai
remarquer que c'est un acte qui, on peut

t le dire, n'a pas été éprouvé. Il n'est en
vigueur que depuis le ler mai dernier,
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et nous n'avons pas eu occasion de juger
de ses mérites; ainsi, je regretterais que
les honorables députés nous empêchent de
recueillir les fruits que nous attendons de
cet acte.

du vou de l'opinion publique. L'hono-
rable député de Middlesex-Ouest me fait
dire que je veux, par ma motion, protester
contre l'action d'une majorité tyrannique.
Ce n'est pas du tout à ce point de vue que

Je demande avec confiance aux mem- je me suis placé pour proposer l'amende-
bres et aux partisans du gouverne- i ment. Je veux protester costre l'action
ment, de faire l'essai de l'acte et, s'ils le d'une minorité tyrannique. Quand nous
trouvent inefficace, de se réunir pour cher- passons une loi comme celle-ci, si elle est
cher quelque remède aux maux que les passée par une majorité exacte du peuple,
députés des deux côtés de la Chambre dé- je suppose que la minorité n'a rien à dire,
plorent sincèrement. quand même un grand nombre d'entre

M. BOULTBEE : Je ne suis pas assez nous seraient opposés à cette loi. Une
rompu aux affaires parlementaires pour des principales objections faites à cette
savoir si la conduite que tient l'honorable mesure, c'est que nous sommes opposés
député est conforme aux règles; en tout aux lois sévères, qui, comme celle-ci res-
cas, il n'a pas fait acte de courtoisie lors- treigntnt la liberté individuelle. En con-
qui'il a pris les devants au moment- où je séquence, l'acte n'est pas vu d'un bon oil,
me disposais à parler sur mon amende- et la minorité s'unissant dans une action
ment. Cette conduite me semble indigne commune se révolte contre cet acte et s'in-
d'un membre du parlement. surge. Cependant, si la loi était adoptée

Je tâcherai de traiter cette question par une forte majorité, il en résulterait un
avec le calme et la modération qu'il con- état de choses différent, car, en général
vient d'employer dans ces sortes de ques- notre peuple obéit aux lois.
tions. J'ai, autant que mes collègues, le Nous avons vu, néanmoins, que dans
désir de faire disparaître les maux causés les circonstances où cet acte a été mis en
par l'intempérance, bien que nous diffé- vigueur, l'on était sous l'impression qu'une
rions grandement d'opinion quant aux injustice allait être commise; et cest là
moyens qu'il nous faut employer pour un sentiment bien naturel, car dans ces
cela. mesures, l'on ne fait jamais d'arrangement

Ma position m'a permis d'étudier sé- pour indemniser ceux dont la propriété
rieusement cette question pendant plu- est ruinée et détruite par la mise en vi-
sieurs années, et je doute fort que nous gueur la loi.
puissions servir la cause de la tempérance Il me semble que si nous voulons agir
par une législation sévère. avec justice, si nous voulons populariser

J'ai toujours été d'opinion que c'est seu- cette loi assujétissante, on devrait indem-
lement au moyen du bon exemple que l'on niser de quelque façon ceux dont la prd-
peut encourager sûrement la tempérance, priété doit être affectée et dont le com-
et, par ce moyen, l'on a fait un grand pas merce doit être ruiné.
dans cette voie pendant le dernier quart i M. Gladstone, certainement un des pre-
de siècle. Je défie qui que ce soit de me miers réformateurs du jour, a fait sur·
démontrer que la tempérance a déjà été cette question les remarques suivantes,
encouragée au moyen d'une législation dans un discours qu'il prononça pendant
restrictive. les dernières élections:

Les statistiques recueillies pendant "Quant au trafic des liqueurs, il est disposé
qu'on faisait l'expérience de l'acte Dunkin à examiner attentiveMeot et appuyer toute
montrent qu'il y a eu plus de condamna- bonne mesure que les differentes localités
tions pour intempérance dans les comtés auraient la faculté d'adopter. L'ancien gou.
et districts pendant que cet acte était vernement a, en effet, présenté un bill dans ce

ten' but, mais il n'a pas pu le faire passer. Néan-
vigueur qu'il y en avait eu auparavant, moins, quelles que soient les mesures que l'on
et beaucoup plus en proportion de la po- ait prises relativement à cette importante qres.
pulation, que dans les districts où l'acte tion, dans le cas de perte de proprété, il doit
n'a pas été mis en vigueur. La raison de y avoir indemnité pour les dommages subis."
cet état de choses n'est pas difficile à trou- Mais ici, malheureusement, je crois que
ver. Pour rendre cette mesure effi- ceux qui combattent en faveur d'une loi
cace, il faut qu'elle soit appuyée par une prohibitive disent expressément que l'on
forte majorité, une majorité assez forte'ne devrait pas demander une telle indem-
pour qu'elle soit entièrement l'expression nité; é'est là un acte de spoliation faite
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de propos délibéré, acte qui doit toujours
être contraire aux opinions des personnes
justes et bien pensantes. Les opinions
de M. Gladstone qui a peut-être été plus
loin que personne dans les questions de
réforme, les opinions de M. Gladstone,
dis-je, sont diamétralement et sagement
opposées à ces idées.

Je crois fortement qu'au lieu de cher-
cher à imposer une loi sévère au peuple,
nous devrions nous efforcer d'encourager,
autant que possible, l'usage de nos excel-
lents vins canadiens et de nos bières et de
discréditer, autant que possible, l'usage
des liqueurs alcooliques, whiskey, brandy
et rhum, et d'adopter une loi de licence
qui permettrait de vivre à quiconque
aurait un hôtel bien tenu, et d'imposer les
amendes les plus sévères pour les grogs.

Nous ferons plus, en agissant ainsi,
pour encourager la tempérance, qu'en
nous efforçant d'arrêter l'intempérance
par une loi comme celle qui nous occupe
maintenant, loi qui répugne aux senti-
ments d'un peuple libre et dont la mise
en vigueur produira des maux innom--
brables. Une loi de licence, pour qu'elle
ait un bon effet, doit être faite dans l'in-
térêt du bon ordre et appliquée à
toutes les parties de la Confédération avec
justice et équité. On ne doit pas faire de
cette loi, comme c'est le cas dans Ontario,
un moyen de persécution politique qui
ruine de propos délibéré ceux qui refusent
de supporter le gouvernement local.

L'amendement que j'ai proposé ne veut
pas dire, comme l'a insinué un des hono-
rable membres du gouvernement, qu'il
doit y avoir une majorité à chaque bureau
de votation. Il veut dire simplement
qu'il devra y avoir une majorité dans tout
le district où l'on veut mettre la loi en
vigueur.

Je n'ai pas compris ce qu'entend
l'honorable député de Middlesex-Ouest,
lorsqu'il dit qu'un électeur pourrait, dans
un bureau le votation, voter en favear
du bill, et voter conti-e dans huit ou neuf
autres bureaux, dans la même circonscrip-
tion; je ne comprends pas ce que cela
veut dire. Son objection me parait pué-
rile ; il est possible qu'il ne comprenne
pas bien lui même ce qu'il veut dire.

La résolution comporte simplement
qu'une majorité des votes du district sera
nécessaire pour mettre la loi en vigueur ; 1
cela ne veut pas dire qu'un électeur qui
peut avoir huit ou neuf morceaux de terre

M. BOULTBEE.

dans huit ou neuf endroits différents, aura
huit ou neuf votes. Cette façon de discuter
la question est tout à fait absurde.

L'honorable député de Middlesex-Ouest
semble aussi regarder la mesure comme
une mesure du gouvernement. D'après
les remarques faites par l'honorable mi-
niqtre des douanes, je n'ai pas compris
qu'il fallait la regarder comme une mesure
du gouvernement. Si je comprends bien,
le gouvernement se propose de laisser
chaque membre voter comme bon lui sem-
blera sur le mérite de la question. Rela-
tivement à l'acte Dunkin, il semble tou-
jours que l'on commet une injustice quand
on le met en vigueur et que l'on désire
violer la loi.

J'attire l'attention de la Chambre et
des honorables députés opposés à la réso-
lution, sur le fait que, lorsqu'on en est
arrivé à regarder la violation d'une loi
comme une chose de peu d'importance,
l'on hésite bien moins à la violer dans
d'autres cas et l'on ne fait pas beaucoup
de distinction quant à la loi à violer ; et
l'on ne peut pas nier qu'à la violation de
la loi Dunkin, n'est pas attachée cette
honte ni cette condamnation publique qui
accompagnent la violation d'autres lois.
Donc, s'il y a des honorables députés qui
désirent supporter le mouvement qui se
fait en faveur de la tempérance, ils doi-
vent s'unir à ceux qui trouvent nécessaire
qu'une majorité de tous les votes soit
donnée en faveur de la loi avant que l'on
cherche à l'imposer au pays ; si l'on agit
ainsi et si l'on adopte quelque système
pour indemniser ceux qui souffriront des
pertes, la loi aura de la vigueur et le peu-
ple la respectera et la supportera, tandis
qu'à présent, elle est simplement une
source d'oppression constante et d'ennui,
n'ayant d'autre résultat que la perte du
revenu, l'augmentation des taxes et le
discrédit de la cause de la tempérance, ce
qui, en soi, est un grand mal.

M. CASEY : L'honorable député nous
dit qu'il y a plus de condamnations pour
ivrognerie depuis la mise en vigueur de
l'acte Dunkin. Ce n'est peut-être pas une
chose très extraordinaire, car nous
savons que, dans les endroits ou l'acte
Dunkin n'est pas en vigueur, la popula-
tion met plus de négligence à poursuivre
que dans les endroits où cet acte est en
vigueur. L'augmentation des amendes
indique seulement que l'on applique rigou-
reusement la loi.
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L'honorable monsieur nous dit que les
jeunes gens sont plus portés à l'ivrognerie
dans les endroits où l'acte Dunkin est en
vigueur. Je ne vois pas comment il peut
connaitre la chose, à moins que les jeunes
gens ne l'aient pris pour leur confesseur,
ce qui est très-invraisemblable. L'hono-
rable monsieur sait qu'une foule d'autres
fruits défendus deviennent plus savoureux
lorsque la loi les défend; mais ce n'est pas
une raison qui empêche qu'une loi conve-
nable ne soit mise en vigueur. Quant à
la nécessité qu'il y a d'avoir la majorité
de tous les votes pour adopter la loi, il me
semble, si je comprends bien la loi, qu'il
est presque impossible d'obtenir la majo-
rité de tous les votes dans les comtés où
les deux partis sont égaux. En vertu de
l'amendement proposé, on exigera la ma-
jorité de tous les noms qui se trouvent sur
la liste des électeurs. Il est bien connu
qu'il y a un grand nombre de non rési-
dents et de gens qui ont droit de voter en
plus d'une place. Il y a un grand nombre
d'absents qui ne peuvent pas voter;
d'autres peuvent être morts lors de la
votation, et cependant l'honorable député
exigerait que tous, vivants ou morts, ou
absents, enregistrent leur vote afin de
mettre le bill en vigueur.

M. BOJLTBEE : Non, non.
M. CASEY: Cet amendement aura cet

effet-là; Supposons qu'un homme ait
droit de voter en plus d'un endroit; il
pourrait, dans un endroit, voter pour que
le bill fût mis en vigueur et, dans les
autres endroits où il n'aura pas voté, il
sera regardé comme hostile au bill.

Mais l'honorable monsieur et la
Licensed Victuallers' Association," dont

il semble être le champion, paraissent
désirer que les votes des vivants et des
présents soient anéantis par les voteà des
morts et des absents.

PLUSIEURS VOIX: A l'ordre: à la
question ; à l'oldre ; adopté.

Si JORÎN A. MACDONALD : Je
dois demander l'ordre ; nous avons cer-
tainement besoin d'ordre.

M. CASEY : L'honorable député·
d'York-Est (monsieur Boultbee), et l'asso-
ciation dont il est le porte-voix, veulent
que les votes de gens enregistrés dans un
endroit soient anéantis par le propre
nom des mêmes gens enregistrés dans un
autre endroit, mais qui n'y ont pas
voté.

Je ne puis croire que l'honorable député

a examiné sérieusement le bill, et je suis
sur qu'il n'a pas parfaitement étudié
l'effet légal et inévitable de son amende-
ment qui, de sa nature, est tout à fait
injuste et ridicule.

Ce dont nous avons réellement besoin
pour appliquer la loi, c'est l'inflaence
et il n'est pas toujours nécessaire que
nous ayions la majorité numérique.

PLUsIEURs VOIX : A l'ordre ; adopté;
à la question.

M. n'ORATEUR : J'espère que les
honorables députés vont garder l'ordre.

M. BLAKE : Je crois qu'il serait à
propos d'observer un peu les convenances.
Mon devoir me force à dire que ces scènes
désagréables deviennent intolérables.

UNE VOIX: Les neuf-dixiômes du
bruit viennent des siéges de l'opposi-
tion.

M. CASEY: Je pense que la majorité
de ceux qui se donnent la peine de voter
sur un bill de la nature de l'Acte de
Scott, doit être suffisante pour assurer la
mise à exécution de la loi. L'argu-
ment relatif à la perte qu'éprou-
veront les personnes qui se livrent
au commerce, n'est pas d'une grande
valeur, à l'exception de la partie
qui a trait à l'indemrité, et ce n'est pas
la question qui nous est présentement
soumise. Comme c'est un bill du gou-
vernement, le gouvernement devra, s'il
n'emploie pas son influence d'une façon ou
d'une autre, abandonner le pouvoir sur
une question aussi importante.

Je me permettrai, en passant de faire
allusion aux attaques dirigées par l'hono-
rable député d'York-Est contre l'hono-
rable député de 1 iddlesex-Ouest (mon.
sieur Ross) qui, d'après le député d'York-
Est, aurait agi grossierèment en se
levant pour parler avant lui. L'honorable
député d'York-Est a présenté son amende-
ment au dernier moment, la nuit dernière.
Il a fait les remarques qu'il avait à
faire.

M. BOULTBEE : Non, je ne les ai
pas faites.

M. CASEY : Je le crois.
PLUSIEURS VOIX : Non, non. Il n'a

pas parlé.
M. CASEY : Si je me rappelle bien,

il a parlé.
PLUsIEURs VOIX : Non, non.
M. CASEY : Très-bien. ! alors il a

présenté sa motion sans dire un seul mot
pour l'appuyer.
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M. BOULTBEE: J'ignore s'il est cet honorable monsieur, le 4 avril 1879
parlementaire ou non d'avoir à siéger (Vide Votes et délibérations, page 236)
ici pour écouter un homme qui ne dit pas que l'honorable député de Middlesex-
la vérité. Ouest a paru citer avec hésitation. On

PLUSIEURS VOIX: A l'ordre, à l'ordre. verra que l'honorable député de Lisgar a
M. CASEY: Je.... proposé:
PLUSIEURS VOIX: A l'ordre. à l'ordre.
M. CASEY: Je soulève une question Que dans l'opinion de cette Chambre, uneM. CS EY: Jesouève ne qes o i prohibitive des liqueurs est le seul remède

,d'ordre. efficace aux maux que cause l'intempérance, et
M. L'ORATEUR: Quelle est la ques- qu'il est du devoir du gouvernement de pré-

tion soulevée? senter une mesure dans ce but à l'approbation
M. CASEY: J'ai dit, d'abord, que du parlement, le plus tot possible."

l'honorable député avait parlé sur sa mo- Alors l'honorable député de Middlesex-
tion lorsqu'il l'a présentee, la nuit der- Ouest s'opposa énergiquement à la résolu-
ière. J'étais sous l'impression qu'i tion et présenta l'amendement suivant
avait parlé; mais j'ai accepté justement ce
quil prétendait avoir dit, et c'est l'ad- Que tous les mots après "que" dans la
mission et la répétition que j'ai faites de motion principale soient retranchés et que les
de ses propres paroles qu'il dit être entiè- suivants soient mis à leur place: "Attendu
rement dénuées de vérité. qu'il existe des doutes sérieux sur la questionrementde savoir si, en vertu des dispositions de l'Acte

Après la présentation de la motion, de l'Amérique britannique du Nord, de 1867,
l'honorable député de Bruce (M. Blake) a cette Chambre a le pouvoir de s'occuper de la
proposé l'ajournement, et, à l'ouverture vente des liqueurs enivrantes comme boisson,
de la séance, aujourd'hui, l'honorable mi- etattendu que la cour d'erreur et d'appel de la
nistre des danes a encore parlé de laprovince d'Ontario a renvoyé la cour suprême

niste ds doane a ecor paré d laune cause dans laquelle on discutera la juridic-
motion. tion relative des législatures provinciales et fé-

De fait, l'honorable député de Middle- dérale, in re le trafic des liqueurs, qu'il soit en
sex-Ouest (M. Ross) n'a fait que conti- conséquence résolu, que cette Chambre, tont enne se désistant pas d'aucune des idées qa'elle
nuer une discussion commencée, quelque
temps auparavant, et pour avoir agi ainsi tance d'une loi prohibitive des liqueurs, juge
on l'a taxé de grossièreté. qu'il n'est pas expédient, dans les circonstances,

Comme question de fait, l'honorable d'exprimer maintenant son opinion relativement
député d'York-Est (M.à la conduite que suivra le gouvernement adput M olbe 'vi sujet de cette question."
pas le droit de parler sur la motion à ce
point du débat, excepté avec la permis- Cet amendement fut adopté par 104
sion de la Chambre, permission dont il a voix coitre 59, et, en conséquence, le vote
grossièrement abusé en faisant une pa- ne fut pas pris sur la motion principale.
reille attaque contre un autre honorable Les noms (es honorables députés qui ont
député. voté contre l'amendement ont été cités par

M. PLUMB: Je me lève seulement l'honora -'le député de lddlesex-Ouest, et
pour dire quelques mots en réponse à d'après ses remarques, on serait sous l'im-
l'honorable député de Middlesex-Ouest pression qu'ils ont voté en faveur d'une
(monsieur Ross) qui a fait appel aux ho- loi prohibitive des liqueurs.
norables députés qui avaient supporté la Les 104 qui ont voté pour l'amende-
résolution de l'honorable député de Lis- ment étaient les amis politiques du propo-
gar et les a priés de ne pas reculer, mais sant, les 59 qui ont voté contre, apparte-
de voter pour rejeter la motion de l'hono- naient à ce côté-ci de la Chambre, qui était
rable député d'York-Es (M. Boultbee). alors de l'opposition.
L'honorable monsieur n'a cependant pas ILhonorable monsieur m'a fait l'honneur
présenté la question, sous ce rapport pré- de dire que mon nom figurait parmi ces
cisément comme elle paraît sur le ré- derniers. J'ai donc cru qu'il était bon
gistre. d'expliquer la question qui, la chose est

Je lirai donc le registre, afin que les claire, ne doit pas être interprétée comme
honorables députés auxquels l'honorable il le fait.
membre de Middlesex-Ouest a fait appel Nous avons voté en faveur de la tem-
puissent voir jusqu'à quel point ils sont pérance, mais non en faveur de la mesure
obligés, et afin qu'ils puissent compren- arbitraire dont on demandé maintenant
dre la nature de l'appel que leur a fait l'adoption. Cette question ne nous oblige
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pas de suivre l'honorable député et ses
amis.

Je supporterai l'amendement de l'hono-
rable député d'York-Est, et je n'en serai
pas empêché par l'accusation ridicule et
inpertinente que, si j'agis ainsi, je dois
être agent de la Licensed Victuallers' As-
sociation,accusation dirigée par l'honorable
député d'Elgin-Ouest (monsieur Casey)
contre tous ceux qui pourraient suppor-
ter la résolution de l'honorable député
d'York-Est.

L'honorable député d'Elgin-Ouest, dans
le cours de ses remarques ingénieuses, a,
selon son habitude, réussi à amener à
l'appui de ses conclusions, des arguments
exactement contraires à ce qu'il avait
l'intention de démontrer. Il dépasse
généralement le but, et fait le point pour
ses adversaires.

Personne ne fera plus que moi pour
appuyer une mesure qui règle convenable-
ment cette question et tende à faire dispa-
rattre les ravages effroyables de l'intem-
pérance. Mais je dis qu'une législation
d'une nature arbitraire, que l'on impose à
la société par une simple majorité des
électeurs qui se rendent aux bureaux de
votation, représentant, peut-être, un
tiers ou un cinquième des électeurs dont
les noms sont enregistrés, ne commande
ni respect ni obéissance, pour la raison.
que cette législation n'a pas l'appui moral
ni numérique de la population à laquelle
on l'impose.

L'honorable député de Middlesex-Ouest
en faisant l'appel que nous savons,
démontre qu'il n'a aucune confiance dans
la société.

Je m'aperçois que je n'ai aucun avan-
tage à traiter la question de la tempérance
contre un aussi habile avocat de ce prin-
cipe.

Mais, monsieur, je crois fermement
qu'il ne connait pas du tout l'opinion du
peuple de la Confédération au sujet de
cette question, et je dis que le meilleur
moyen que nous ayons de nous édifier sur
la sincérité <;e ce monsieur et de ceux qui
partagent ses idées, c'est d'insister sur
cette résolution et de les forcer à donner
leur vote sur la question.

Je voterai pour la résolution sans m'oc-
cuper des réflexions que l'on pourrait faire.
Il ne convenait pas à l'honorable député
d'Elgin-Ouest de repriuauder cette Cham-
bre et de dire que cette résolution était

présentée par un agent de la " Licenced
Victualler's Association."

M. CASEY : Je n'ai jamais dit qu'il
était l'agent, mais j'ai dit que l'honorable
monsieur se faisait le porte-voix de cette
association.

M. PLUMB : L'honorable député a
non-seulement dit cela, mais il a déclaré
que l'honorable député était l'agent de
l'association en question.

M. CASEY : Si j'ai dit cela, c'est un
lapsus lingue.

M. PLUMB : J'espère que la résolu-
tion sera examinée avec calme par -la
Chambre. Chaque député a le droit d'ex-
primer son opinion sur une question de ce
genre. Partout où l'on a tenté de mettre
en vigueur des mesures coërcitives, on a
fait fiasco.

Dans l'Etat du Maine,on viole générale-
ment la loi, et ainsi l'on démoralise le
peuple. Dans la ville de Bangor, où se
trouvent ses meilleurs avocats, les
hommes de police sont dans pne position
telle qu'ils n'osent pas rapporter les trans-
gressions, car, s'il le faisaient, ils per-
draient leur places. Bien que je désire
que l'on tente cette expérience, je ne veux
pas qu'elle se fasse de manière à ce que la
minorité, une poignée d'électeurs, puisse
forcer toute la population.

La résolution étant une résolution par-
faitement convenable, j'espère qu'elle
aura l'appui de la majorité de cette
Chambre.

M. HACKETT : Je pense que l'amen-
dement est très raisonnable. En exami-
nant l'acte de 1878, je vois que la 6ème
clause déclare que les signatures véritables
d'au moins un quart des électeurs, seront
remises entre les mains du shérif avant
l'émanation de la proclamation.

Nous savons tous que l'acte Dunkin n'a
été qu'un fiasco dans les comtés d'Ontario
où l'on en a fait l'expérience et qu'il
a privé les municipalités d'un revenu con-
sidérable pendant le temps que l'acte a 'été
en vigueur. En effet, portout où l'on en
a fait l'expérience, les électeurs en ont de-
mandé la révocation quelques mois après.

Je crois qu'une simple loi prohibant les
liqueurs n'arretera pas l'ivrognerie dans
ce pays, et si une semblable loi est pré-
sentée et stipule qu'une indemnité sera
accordée à tous ceux qui font le trafic des
liqueurs, je préférerais la supporter. Si
cette mesure vient en vigueur, elle durera
trois ans et, dans ce cas, les choses seront
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pires que sous l'acte Dunkin ; ainsi, j'es-
père que la Chambre votera pour cet
amendement.

M, LONGLEY : Cette question soumise
aussi tard, ne passera pas dans une heure,
si les avocats de la tempéranee peuvent
empêcher la chose. Je n'étais pas au
parlement quand l'acte de tempérance
du Canada a été adopté, mais je connais
bien les circonstances qui ont accom-
pagné la passation de cet acte. Je me
permettrai de dire à la Chambre que
les auteurs (le cet acte n'ont pas, dans
l'origine, eu l'idée de passer un acte
prohibitif. Ainsi, d'après moi, mon ho-
norable ami de Middlesex-Ouest était
tout à fait logique en s'opposant à ine
motion demandant la prohibition. Il a
agi sincèrement en disant qu'il ne croyait
pas alors et qu'il ne croit pas mainte-
Lant que les auteurs de l'acte de tem-
pérance précité aient eu l'idée de passer
un acte prohibitif. C'est une chose
vraiment singulière et qui nous montre
bien le caractère de ces hommes qui ont
toujours été opposés au mouvement en
faveur de la tempérance, question qui
se rapporte plus que toute autre question
du jour au bonheur, à la paix et à la pros-
périté matérielle ce l'humanité, il est
vraiement singulier, dis-je, de voir ces
hommes travailler comme ils le font
contre le mouvement. La question de la
tempérance vaut dix questions de politique
nationale, si importantes qu'elles soient,
parce que si vous aviez la prohibition
pure et simple, vous porteriez un défi à
l'exercice du sens commun de certaines
personnes qui, en pratique et en théorie,
sont opposées à cette question.

On a fait l'expérience de la prohibition
dans quelques provinces de la Confédéra-
tion. Je ne dis pas qu'on lui a donné
franc-jeu, mais 011 en est arrivé, dans la
Nouvelle-Ecosse, à faire passer en 1855,
par la Chambre d'assemblée, un acte es-
sentiellement prohibitif, et cela, à
une najorité de vingt-neuf contre dix-
neuf ; ce qui nous fait voir clairement
quelle était, à cette époque, l'opinion du
peuple de cette province. Un acte pro-
hibitif a été passé en même temps dans le
Nouveau-Brunswick ; mais, vu une foule
de circonstances défavorables, cet acte n'a
pas eu le résultat qu'en attendaient ceux
qui en étaient les auteurs. L'opinion
de ceux qui sont en faveur de la
tempérance, dans toute la Confédération,

M. HIACKETT.

est qu'il vaut mieux essayer quelque
chose de praticable que de viser immédia-
tement à la prohibition, avouant, par là,
que l'on était convaincu que pour suppri-
mer définitivementl'ivrognerie, il ne fallait
pas recourir à la prohibition, qui ne
répond pas le moins du monde au but
qu'on se propose.

Examinons un instant l'objet et la ten-
dance de l'amendement proposé. Je ne
suppose de motifs indignes à aucun des
honorables députés de cette Chambre, et
je dirai, d'abord, que je veux accorder à
chaque député qui ne partage pas mes
idées, la même liberté que je demande
pour moi.

Mais quand d'honorables députés en-
treprennent de plaider une cause, nous
nous attendons à ce qu'ils apportent des
arguments et nous nous attendons à ce
que les raisons qu'ils invoquent à lappui
de l'opposition qu'ils font à une bonne
mesure, soient des raisons convaincantes
qui justifient la ligne de conduite qu'ils
ont adoptée. Je n'ai pas entendu de tels
arguments en faveur de l'amendement.
Je suis porté à croire que, pendant les
vingt dernières années, l'opinion du
peuple n'a pas été plus profondément
remuée que par le vote pris dans la Nou-
velle-Ecosse en 1878; et jamais, avant
cette élection, l'on n'avait vu le peuple
porter autant d'intérêt aux affaires pu-
bliques. Quel en a été le résultat ? A
bien considérer l'état où se trouvaient les
idées, nous serions naturellement portés
à croire que presque tous les électeurs se
sont rendus aux bureaux de votation et
ont enregistré leurs votes.

Cependant, des 62,042 électeurs, chiffre
total, seulement 49,044 ont voté, soit 82
pour cent, ou à peu près, du chiffre total
des électeurs. Je suppose que pour
une question semblable à celle qui nous
occupe, Pon n'aurait pas témoigné autant
d'intérêt que dans une affaire d'une
nature plus élevée et ralliant toutes
les sympathies. -Et puis, il n'est
que juste de croire que des hommes
qui sont animés par des motifs
intéressés-je ne dirai pas sordides-
feront naturellement de plus grands ef-
forts pour défendre leurs intérêts que
ceux qui sont en faveur de la tempé-
rance. Plusieurs d'entre eux, je regrette
de le dire, sont indifférents ou tièdes an
sujet de cette question. Ceux qui sont
opposés à cette question, sont tous en fa-
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veur de ceux qui sont intéressés, direc- laisser cette question entre les mains du
tement ou indirectement, au trafic, et il peuple'?
est probable qu'ils voteront en plus grand Nous consentons, quand nous avons de
nombre, eu égard, à leur chiffre, que ceux grandes questions qui divisent le peuple à
qui sont en faveur de la tempérance. faire décider, nous consentons à accep-
Chacun devrait être au moins sur un ter la simple majorité des votes en-
pied d'égalité, et je pense qu'il est juste registrés; et l'on ne trouvera pas dans
de supposer que l'on fera mieux valoir les notre loi un principe comme celui que l'on
intérêts du commerce des liqueurs, que cherche à introduire dans cette loi, ex-
les intérêts de la tempérance. Je suis cepté pour ce qui concerne certaines
porté à croire que les gens qui ont affaires locales qui demandent delourdes
travaillé pendant trente-cinq ou qua- taxes ; alors on croit qu'il est préférable,
rante ans pour la cause de la tempé- pour la sauvegarde du public, d'avoir un
rance, sacrifiant continuellement leur vote des deux tiers ou des trois-quarts
temps, leur repos et leurs moyens, et C'est une marque de maihonêteté, ou de
qui, durant ce long intervalle, ont ac- manque d'idée ou de raisonnement chez
quis une connaissance parfaite et très- les avocats de cet amendement, que de
étendue de la question qu'ils étaient ap- chercher à introduire un nouvel élément
pelés à traiter, peuvent mieux se former dans notre loi.
une opinion sur cette question, que les Je me suis beaucoup amusé lorsque ai
novices qui sont toujours prêts à trouver entendu l'honorable député qui a tantparlé
des fautes, mais qui, ni en théorie ni en au sujet de cet amendement, signaler un
pratique, n'ont prêté la main pour sauver certain bie présenté l'autre jour, encomité
des milliers d'hommes de l'ivrognerie et des chemins de fer et des canaux, lequel
de toutes les douleurs, les châtiments, les exigeait la présence de la majorité de
peines, les larmes qui sont le résultat du tous les actionnaires et leur consentement
trafic des liqueurs. m pour n'importe qu'elle transaction. Pour

J'ai entendu d'honorables députés quoi cela ' Tous ces actionnaires étaient-
parler au sujet des droits acquis et du ils assz peu éloignés pour permettre qu'on
manque de compassion de ceux q i dé- les réunit dans un, ou deux ou trois jours?
pouilleraient le possesseurs de ces droits. Il pouvait se faire qu'ils fussent dispersés

Quels droits implique une question qui sur le continent, en Angleterre et il'ieu,
a pour objet de détruire la moralité du et, en conséquence, on a seulement jugé à
peuple et qui, en même temps, a rapport propos qu'il devrait y avoir une majorité
aux industries du pays? Quel est l'état présente; mais il n'y a rien, dans cette
des principales villes de la mère-patrie- loi, qui ait de l'analogie avec la question
Londres, Liverpool, Glasgow, etc. Qu'est-ce qui nous occupe. Depuis des siècles nous
qui abrutit et rend impudentes un grand avons des lois reconnaissant la nature dan-
nombre de femmes? C'est l'ivrognerie, gereuse du trafic des liqueurs.
et, a l'heure qu'il est, on nous demande de Nous avons essayé de le restreindre et
voter pour un amendement dont le but d'empêcher autant que possible, l'octroi
n'est pas, comme on veut.le dire, de rendre des licences-en d'autres termes, moyen-
la loi efficace, mais qui a pour but de dé- nant $20, $30 ou $50, il y a des personnes
truire la loi, d'en rendre impossible la qui peuvent acheter le privilége e ruiner
mise en opération dans un huitième des leurs voisins et de les réduire à la pau-
comtés de la Confédération. Ce n'est pas, vreté. Qui peut le nier? Entendons-nous
d'après moi, dans le but d'appuyer la loi parler d'un meurtre, d'un incendiat, d'un
par le nombre, mais d'empêcher qu'elle N vol ou de quelque autre crime au Canada?
soit mise en vigueur. Nous en entendons parler assez souvent.

D'honorables -députés ont dit que c'est Les juges du pays, que l'on devrait croire
une loi tyrannique, mais ils n'ont ps non-seulement désintéressés, mais encore
prouvé leur prétention. Quoi de. plus rai- tout à fait capables de se former une opi-
sonnable. Je le demande à tous les hono- 'nion honnête et impartiale, disen~t que les
rables députés qui n'ont pas de préjugés sept-huitièMes ou neuf-dixièmes de ces
sur une question aussi importante que crimes sont causés directement ou indirec-
celle-ci, et au sujet de laquelle les opinions tement par le trafic des liqueurs.
et les intérêts de chacun sont naturelle- Mais ce n'est pas ce qu'il y a de pire.
ment opposés, ne serait-il pas prudent de Si vous voulez abrutir un homme, donnez-
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'lui le gûet des liqueurs enivrantes, et il
,descendra d'échelon en échelon jusqu'à ce
qu'il ne soit plus qu'un objet de pitié et

ýde dégot 'pour ses plus intimes amis.
Quel autre vice peut avoir de telles consé-
quences ? Un homme peut être charitable
et honnête envers son prochain, et être
otipable de plusieurs iimpefections et de

phisieurs crimes ; mais montrez-moi un
ivrogne, et je trouverai en lui tout ce qu'il
y a de méprisable, de vil et de digne de
Ipitié. Qu'est-ce qui conduit annuellement
au déshonneur et à une mort prématurée
4,000 personnes, dans ce pays i Qu'est ce
qui nous coûte annuellement $16,000,000,
en prenant l'estimation la moins élevée 1
Faites disparaître le trafic des liqueurs et,
en cinq ans, vous épargnerez assez d'ar-
.gent pour continuer le chemin de fer du
Pacifique ; vous ferez plus, vous sauverez
la moralité du peuple, ses facultés.

Parlez de liberté. Si vous voulez voir
un esclave, vous prenez l'homme qui, la
moitié du temps, tieût une bouteille dans
sa main. C'est l'homme qui évite le mal
et cherche par la force de l'exemple à dé-
tourner les autres de ce mauvais sentier,
qui peut se vanter de posséder la liberté.
L'ivrogne modéré exprimera sa pitié pour
son frère plus faible, ét s'étonnera de le
voir tomber dans des excès; ceperdant,
en cinq ans, sa condition sera pire que
celle de son voisin dont il déplore la fai-
blesse.

On ne peut pas nier qu'un grand
nombre de ceux qui ne sont pas ivrognes
aujourd'hui, le deviendront dans le cours
du temps, et, souvent en très peu de temps;
et il est incontestable qu'un grand nombre
de ceux qui boivent, boivent de plus en
plus, après un certain nombre d'années,
jusqu'à ce qu'ils aient perdu tout senti-
ment de pudeur.

J'ai une autre objection à faire à cet
amendement. Pendant une élection, à
une certaine époque de l'année, il peut
arriver, dans plusieurs comtés, qu'un tiers
au moins du nombre total des électeurs
soient absents. Maintenant, en supposant
qu'il y aurait quelque chose de vrai dans
cette déclaration de nos amis les partisans
du libre-échange que des milliers de per-
sonnes de notre population sont parties
cette année pour les Etats-Unis, qu'arri-
verait-il I L'élection faite en vertu de cette
loi serait perdue.

En examinant la dernière liste électo-
rale, on verra que près d'un dixième ou

M. LONGLET.

d'un cinquième des votants à l'élection
précédente, étaient à l'étranger; de sorte
que, de quelque façon qu'on envisage la
chose, il est inutile de présenter un amen-
dement dont lo but avoué est de mettre
la loi en vigueur, mais qui détruira réelle-
ment les fins qu'elle veut atteindre.

Par simple curiosité, j'aimerais à savoir
combien d'amis de la tempérance voteront
pour cet amendement. Ce sont ceux-là
qui comprennent le mieux cette loi et qui
peuvent le mieux juger de ses mérites.

Je ne veux pas être trop exigeant pour
les amis de la tempérance, mais je suis
sûr qu'il y a un grand nombre d'hommes
qui ont été arrachés à l'ivrognerie et à la
dernière dégradation, par les efforts que
nous avons faits. N'eussent été les amis
de la tempérance, que l'on dénonce à
droite et à gauche, nous serions tous
une nation d'ivrognes.

En 1875, les amis de la tempérance des
différentes parties de la Confédération, se
sont réunis en assemblée. Aprèsquelques
jours de discussion sérieuse, et après avoir
examiné la question de la tempérance et
la prohibition, ils ont conclu qu'ils ne
reclameraient pas la prohibition pur et
simple, croyant qu'il était possible que le
pays ne fût pas prêt pour une semblable
mesure, et qu'en conséquence, ils deman-
deraient l'adoption d'une loi dont l'appli-
cation seraient facultative, dans l'espoir
que cette mesure conduirait sûrement à
1-i prohibition.

Je ne suis pas admirateur de l'acte de
tempérance du Canada. Ce n'est pas en
employant des moyens aussi énergiques
que la loi des licences de la Nouvelle-
Ecosse, loi qui a été en vigueur pendant
les dix dernières années, que nous réus-
sirons.

Qu'on me permette de dire quelques
mots au sujet de cette loi qui, je le crains,
n'existe plus en vertu d'une décision ren-
due récemment par la cour suprême.
Dans la Nouvelle-Ecosse, pendant les dix
dernières années, avaut qu'un homme pût
obtenir une licence pour rendre malheu-
reux ses concitoyens et les ruiner, il devait
obtenir le consentement des deux tiers des
électeurs du district de votation ; ensuite,
il devait se, rendre auprès du grand jury
et obtenir la recommandation des deux
tiers de ce corps; en troisième lieu, il
devait se rendre devant la cour des ses-
sions qui avait le pouvoir, après toutes ces
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-démarches, de rejeter sa requête et de lui risquer sa vie, c'est qu'une grande partie
refuser sa licence. de ce que boit une personne qui se livre

Ainsi, en vertu de cette loi, quand on aux boissons enivrantes, est presque du
la mettait énergiquement en vigueur, poison vif.
-comme on le fait aujourd'hui et comme on L'homme qui boit des boissons eni-
le faisait alors, nous voyons qu'il est facile vrantes, joue ainsi sa vie. Il y a eu un
de fermer les cabarets et cela, en très peu temps o3 les hommes se faisaient moins
-de temps. de tort qu'aujourd'hui, c'était lorsque l'on

Quelle est l'expérience passé ? Nous disait que les boissons étaient bonnes, et
pouvons, avec trois ou quatre hommes je crois que la chose était vraie jusqu'à un
énergiques, mettre la loi en vigueur. certain point.

Quelques honorables députés ont affir- Mais il est également vrai qu'un habile
mé que la loi du Maine avait été un fiasco. marchand de vins ou de liqueurs peut imi-
Certaines personnes qui, je le crains, I ter toutes les liqueurs qu'il lui plaira
aiment trop à boire elle-mêmes, déclarent d'imiter, de façon à tromper le plus grand
que l'on boit plus là où la loi du Maine a connaisseur.
été adoptée, qu'ailleurs. On peut rapporter plusieurs exemples

Le témoignage de juges, d'avocats de pour faire connaître la nature des
district et de chefs de police, et de tous liqueurs que l'on emploie et les moyeng
ceux qui ont eu l'occasion de recueillir malhonnêtes et avilissants auxquels on a
des renseignements à ce sujet, démontre recours pour faire ce trafic.
que l'application de cette loi a fait du Si ce commerce ressemblait aux autres
bien. commerces, je voudrais savoir pourquoi

Dans un endroit où il y avait 100 caba- nousvoudrions le restreindre? Du moment
rets, il n'y en avait pas un seul, trois que vous cherchez à le restreindre, vous
mois après l'adoption de la loi du Maine, admettez que c'est un mal, quil est, de sa
où l'on vendit ouvertement des liqueurs, nature, aussi dangereux qu'une vipère ou
et il y eu avait très peu qui en vendaient un serpent. Il y a, dans la Bible des me-
secrètement. naces terribles à ce sujet.

Et puis, on a été très étonné du résul- On nous dit : Ne regardez pas le vin
tat obtenu par l'application de cette loi; quand il est rouge, quand il donne sa cou-
on a constaté les heureux effets dO cette leur à la coupe, car, à la fen, il mord
loi parle petit nombre de personnes inter- comme un serpent et pique comme une
nées dans les prisons d'Etat et dans les vipère. Qui a du malheur, du chagrin,
asiles et par les dépenses faites pour sou- des querelles, de la rougeur dans les yeux,
tenir cette indigne portion de la société. des blessures sans cause " Y a-t-il ici

Si la session n'était pas aussi avancée, quelqu'un qui puisse en témoigner.
je pourrais on dire beaucoup plus sur ue icM. l'Orateur, il y a toujours quelque
sujet, mais je veux surtout faire coi- consolation dans le malheur. Quand un
prendre à tout homme intelligenit ce fait: homme a passé trente ou quarante ans à
que nous payons des sommes immenses travailler énergiquement pour une cause
dargent, pour le privilège de continuer le qu'il croit essentielle au bonheur présent
trafic de liqueurs qui ruinent la vie et le et futur de l'homme, et s'aperçoit que les

ubonheur du peuple et, qui détruisent les choses vont mal et qu'il est à appréhender
espérances d'un grand nombre pour le que le courint ne tourne contre lui, il y a
temps et pour l'éternité, quelques faits capables de lui apporter

Le montant dépensé pour le trafic des des consolations. Quels sont les hommes
liqueurs est de $16,000,000, on le met- en faveur de cette réforme? Quels sont
tant au chiffre ne plus bas; quelques-uns ceux qui, depuis des années, ont cherché
disent $20,000,o00; c'est là le prix on à arracher leurs concitoyens de l'inte-
gros. pérance Ne sont-ils pas les meilleures
*eMais à combien dsélève ce chiffre quand hommes du payst J. suis bien aise de
les liqueurs sont vendues au verre? De dire que le clergé de toutes sectes et dé-
fait, on fabrique ces liqueurs à l'infini, et nominations-je pourrais dire les sept-
la quantité d'abord importée est multipliée huitièmes de ses embres-est on faveu r
dix fois autant. 1 de l'abstinence totale et de la prohibition.

Une autre chose qui mérite d'attirer Non-seulement ces hommes prchent, mail
l'attention de tout homme qui ne veut pas ils pratiquent.
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Ce dont nous nous plaignons, c'est que supprimer les taxes, les misères qu'entraîne
nos adversaires prêchent beaucoup et le trafic des liqueurs, nous serions alors
pratiquent peu. On trouvera peut-être heureux, vertueux et libres.
que je professe des idées curieuse3, mais J'espère que l'aendement sera rejeté
je soutiens qu'il y a des cas où un buveur comme il doit l'être, et que l'adoption
modéré est pire qu'un ivrogne. d'une mesure dont le but est d'encourager

M. WHITE (Ffasting-Est) : Ne me la sobriété et la vertu publiques, ne sera
regardez pas. pas rendue difficile par la proposition artifi-

M. LONGLEY : Je parle, cela va cieuse que j'ai cherché à combattre de
sans dire, de la force de l'exemple. Si concert avec d'autres.
l'on rencontre un pauvre ivrogne méprisé, M. MRITE (Cardwell): Je ne ne
imbécile, couvert de haillons, qui chan- lèverais certainement pas pour parler à
celle dans les rues, les gens ne le pren- ce moment avancé de la session, si je pou-
nent point pour justifier leur habitude vais donner mon vote sur cette motion
de boire ; ils le regardent comme un sans en dire un mot. Il me semble que
avertissement. Mais si vous voyez un l'honorable député d'Annapolis (M. Long-
homme respectable, qui boit quand cela ley) a oublié que la question présentée à
lui plait, qui, peut-être, ne boit qu'une la Chambre n'est pas de savoir si la teu-
fois par semaine ou une fois par mois, cet pérance est un bon ou un mauvais prin-
homme, on s'empresse de le prendre pour cipe, mais si cet amendement sera avanta-
modèle et d'autres se croient, pour cela geux à l'application de cette loi, ou
justifiables de boire plus fort, de sorte que, autrement. J'ai été heureux d'entendre
comme exemple, l'influence du buveur l'honorable député de
modéré est pire que celle de l'ivrogne. On (M. Ross) qui fait autoritù sur cette ma-
ne nie pas que l'ivrognerie conduit annuel- tière, et l'honorable député d'Annapolis,
lement à la tombe au moins 4,000 per- dire qu'ils n'étaient pas on fâveur d'ne
sonnes, sur une population de 4,000,000 loi prohibitive des liqueurs, parce qu'ils
d'habitants, Ces personnes étaient d'a- ne croient pas que l'opinion publique soit
bord, des buveurs modérés, dans les rangs assez avancée, dans ce pays, pour justifier
desquels on a recruté les ivrognes. la mise on force d'une telle loi. Je me

Il y a, chez nos adversaires, des hommes rappelle que, lorsque j'ai été défait, il y a
qui se disent amis de la tempérance et environ six ans, j'ai exprimé précisément
qui vaudraient nous faire croire qu'ils ces idées là, et, lors de na première lutte
travaillent avec nous. Nous savons que à Montréal, toute l'association électorale
ce ne sont pas là des amis. Je ne veux de tempérance était contre moi, parce que,
pas censurer injustement le ministère, lorsque les membres de cette association
mais je suis quelque peu surpris qu'il sont venus me trouver, je leur ai dit
n'aide pas les auteurs de cette entre- franchement que, bien que je fusse dispo-
prise de cette influence qu'un gouverne- sé à travailler de toute3 nes forces pour
ment supporté par quatre-vingts voix de encourager la tempérance, je ne croyais
majorité, peut toujours donner. pas que l'opinion publique dans ce pays

Je comprends queu la position du gou- fût assez prononcée pour avoir une loi
vernement est délicate,mais j'aurais préféré prohibitive des liqueurs, et qu'en consé-
qu'il eut jeté son influence dans le bon quence, je ne voterais jamais pour une
plateau. loi que je ne croyais pas avantageuse au

Je ne ferai pas de prédictions, mais il peuple lorsqu'elle a été passée. Main-
me semble que l'on doit arriver à ce ré- tenant, que nous propose-t-on e soir '
sultat : que, quelles que soient les opi- Nous avons eu, dans ce paye, une loi
nions qui divisent les hommes sur la l'o dont l'application était facultative Pon-
litique, le temps n'est pas éligné où ceux dant plusieurs années. Cette loi a été
qui ont pris intérêt à la teupérance et adoptée dans presque la moitié des comtés
croient que c'est une question plus in- d'Ontario et dans plusieurs comtés de la
portante que toute mesure qui a en vue province de Québec.
le bien-être de notre populatiou, s'uniront Quels résultats avons-nous obtenus par
véritablement pour soumettre, avant long- l'applieation <le cette loi dans ces comtés ?
temps, ce projet au peuple. Elle n'a jas ou les 'ésultats désirables

Si nous pouvious soulager notre pays dont nous a parlé si éloqueument l'hono-
de ce lourd fardeau, si nous pouvions ratIo députéd'Annapolis. Cette loi n'a pas

M. LONOLEY.
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supprimé l'usage des liqueurs enivrantes ;! meilleure que celle-ci, on peut accorder
-elle a simplement amené le libre-échange une licence seulement lorsque l'on a le
danu les liqueurs de la pire espèce. La consentment des deux tiers de tous les
chose est tellement évidente que, dans électeurs dont les noms tigurent sur la
presque tous les comtés où la loi liste électorale. C'estla, en substance, le
a été adoptée, sa mise en vigueur, principe que l'on cherche à faire prévaloir
pendant quelques mois a porté ceux qui par l'amendement, excepté qu'il va beau-
l'avaient fait passer à revenir sur leur coup plus loin.
décision et à la rejeter un an ou deux plus, Je ne puis pas voir li distinction que
tard. I l'on cherche à faire entre l'exigence d'un

Personne, je le pense, n'osera dire que, si nombre arbitraire pour permettre l'octroi
la simple adoption de cette loi dans un d'une licence, et le refus d'une licence. Je
comté avait l'effet d'arrêter la vente et répète que, si je croyais qu'il fat possible
l'usage des boissons enivrantes et d'ame- d'arrêter l'usage des boissons enivrantes
ner les résultats dont nous a parlé l'hono- par l'adoption de l'acte de Scott par une
rable député d'Annapolis, nous ne de- simple majorité dans un comté, je le sup-
vrions pas employer tous les moyens pour porterais de tout coeur. Je suis partisan
avoir cette loi. de l'abstinence totale, et j'emploie l'in-

Mais l'expérience qu'on en a faite fluence dont je puis disposer à mettre ce
ne nous a pas portés à penser principe en vigueur.
ainsi, surtout en ce qui concerne Je déplore les maux que cause l'intem-
la province d'Ontario. Pourquoi ' pérance tout autant que ceux qui combat.
Pour la simple raison que, d'après tent cet amendement avec le plus d'ardeur.
moi, elle ne peut pas réussir ; et J'ai toujours supporté, comme journaliste,
vous penserez tous comme moi, à moins l'adoption de lois d'une application faculta-
que l'opinion publique ne se prononce for- tive partout où elles ont été proposées et
tement en faveur d'une loi de cette nature. où mon influence pouvait se faire sentir;
Je ne veux pas dire cette espèce d'opinion mais une étude sérieuse de cette question,
publique que produit une simple ma- étude à laquelle je me suis livrée plus de
jorité de personnes qui sont appelées à trente ans, pendant lesquels j'ai pu voir
voter, je ne veux pas dire cette espèce de toutes les phases par lesquelles a passé le
sentiment produit par l'excitation du mo- mouvement relatif à la tempérance, m'a
ment, ou produit par les armes que l'on convaincu que l'on ne peut faire cesser
emploie dans ces occasions et qui, je le l'habitude de boire que les gens ont con-
pense, sont convenablement employées, tractée, par la passation d'un réglement,
par les avocats sincères de cette question, adopté par une majorité de hasard, défen-
mais je veux dire, à moins que nous ayons dant la vente en détail de boissons en-
la majorité des personnes, et, de la façon ivrantes dans des localités particulières.
que l'exigerait cet amendement, le résultat Le fait que ces lois n'ont produit au-
de la passation d'une telle loi serait sim- cun rèsult dans le passé, a porté préjudice
plement d'arrêter la vente légale des au mouvement relatif à l'intempérance.
boissons enivrantes, sans en empêcher la Il ny a qu'un sentiment fortement pro-
vente réelle. noncé en faveur de la tempérance qui

Cet état de choses existant, je crois qu'il puisse nous permettre de rendre la loi
n'est pas dans l'intérêt de la temperance plus énergique, et c'est parce que je suis
que cette loi soit appliquée dans les com- convaincu de ce fait, que je vote pour
tés où l'on ne s'est pas fortement prononcé l'amendement.
en sa faveur, de manière à justifier M. HUNTINGTON. Je n'ai qu'une
l'opinion qu'on devrait la mettre en vi- remarque à faire. D'autres l'ont faite
gueur. avant moi et il me semble que cette re-

Maintenant, je ne crois pas qu'une sim- marque ne devrait pas laisser indifféret
ple majorité des votes-c'est-à-dire la l'honorable député qui a proposé cet amen.
majorité de ceux qui se rendent aux bu- dement. On fait maintenant l'expérienc
reaux de votation-soit une preuve de ce de l'acte, et je me permettrai de demander
sentiment. à l'honorable monsieur de le laisser fonc-

L'honorable député dAnnapolis nous a tionner pendant quelque temps encore.
dit que, dans la NouvelleIEcosse, oùt il Il me semble que l'adoption de cet amen-
existe une loi de licence, qu'il dit être dement, aura peffet dannuler la loi que
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nous avons passée récemment à la de-
mande d'un grand nombre de citoyens de
ce pays, et cela, avant que l'on ait pu
s'assurer si cet acte peut ou non amener
de bons résultats.

SIR -SAMUEL •L. TILLEY: La
difficulté que j'ai éprouvée à ce sujet, est
simplement celle-ci : Nous sa ons, et tout
le monde sait parfaitement bien, que
depuis 1873 à 1878, le pays s'est agité
d'une extrémité à l'autre pour savoir
quelle était la meilleure mesure qu'il
pourrait adopter pour la suppression de
l'intempérance. Tout cela a abouti à la
passation, par ce parlement, d'un acte qui
semble avoir été accepté par les deux
côtés de la Chambre. L'acte a été passé
en 1878, et la première élection qui fût
faite en vertu de ses dispositions, a eu lieu
dans la ville de Frédéricton. Cet acte
a été mis en force et l'on a immédiate-
ment questionné sa constitutionnalité.
Le résultat (le tout cela a été que, bien
que cet acte ait été en vigueur depuis 1878,
nous n'avons pu en faire l'expérience, coin-
me ça été le cas pour l'acte Dunkin. J'es-
père que l'on nous permettra de nous as-
surer si l'acte peut avoir de bons résultats,
et, à cause de cela, je serais peiné si l'a-
mendement de l'honorable député d'York-
Est devenait loi. Ayant déjà proposé,
dans cette Chambre une mesure qui, je le
crois, devra donner de l'emploi au peuple
et rendre les masses plus heureuses et les
mettre dans une meilleure condition, je
désire naturellement voir adopter une
proposition qui, tout en augmentant leurs
épargnes, les délivrera de la tentation.
En conséquence, je me crois obligé de
voter contre l'amendement de l'honorable
député d'York-Est.

M. BRECK EN: Je suis en faveur du
principe émis dans l'amendement proposé
par l'honorable député d'York-Est, mais
je ne puis l'appuyer de mon vote, pour la
raison que l'Ile du Prince.Edouard occupe
une position particulière. Nous n'aurions
aucun moyen de nous assurer, en vertu
de notre système électoral actuel, si
la majorité des électeurs ont voté oui
ou non sur cette question. Un grand
nombre des habitants de l'Ile sont en
faveur de la mesure telle qu'elle est, et,
en conséquence, je ne puis pas supporter
l'amendement.

M. GILLMOR: Je suis tout à fait
convaincu, d'après ce que je vois, que les
honorables députés ne sont pas disposés à

I. RUNTINGTON.

entendre de discours sur la question qui
occupe maintenant la Chambre.

S'ils veulent m'entendre, cependant, je-
promets que je ne lasserai pas longtemps.
leur patience.

Je partage l'opinion de l'honorable mi-
nistre des finances, quant aux effets de
cet amendement, sur l'acte de tempérance.
Mais il était tout à fait inutile, pour lui,
d'en référer à sa fameuse politique natio-
nale.

Je ne m'enthousiasme pas à propos de
la question de prohibition; l'expérience
que j'en ai faite, dans le Nouveau-Bruns-
wick, a eu pour effet de me rendre pru-
dent.

Mais les honorables députés doivent
savoir que ceux qui travaillent pour cette
cause de l'abstinence, travaillent aussi
dans le but de mettre l'opinion publique,
à leur niveau.

Leurs efforts, après plusieurs années
de travail, ont en pour résultat d'assurer
l'adoption de l'acte de tempérance par la
législature. Il a fallu deux ans pour
établir la constitutionnalité de la loi.
Après cette décision, je pense qu'il serait
imprudent et injuste d'essayer à détruire
l'acte, en adoptant cet amendement. L'é-
preuve seule nous dira si la loi atteint ou
n'atieint pas le but que se sont proposés7
ses auteurs.

Si cet amendement est adopté, il aura
l'effet de rendre le bill ineificace, et l'on
ferait aussi bien de le iévoquer. Il vaut
mieux, pour tous, qu'on fasse mainte-
nant l'expérience de cette loi, sinon, il y
aura de grands mécontentements et il
s'en suivra certainement des dissensions.

La loi a déjà été adoptée par six comtés
populeux, au Nouveau-Brunswick ; les
votes enregistrés n'étaient pas nombreux,
mais la majorité en faveur de l'adoption
de cette loi a été de quatre ou cinq contre
un.

Il faut, il n'y a pas a le nier, que la
grande majorité fasse l'expérience de cette-
loi, pour voir si nous pouvons l'appliquer
avec succès ou non, et le meilleur moyen.
d'arriver à ce but, c'est de donner cette
loi au pays sans l'amendement.

On fait motion :
Que le dit bill subisse maintenant sa trois.-

ième lecture.-(. Bowell.)
On propose l'amendement suivant qui

est mis aux voix : -
1 Que le bill ne subiese pas maintenant sa
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troisième lecture, mais qu'i, soit rcivoyé à un
comité général, avec instruction de l'amendir
en y insérant la clause suivante:

"'La 57e section du dit acte de tempérance
du Canada de 1878 est par le présent abrogé, et
la clause suivante la remplace. Si la majorité
de tous les électeurs, dont les noms sont sur
les listes des électeurs, employées à ces bu.
reaux de votation, votent pour la pétition,
cette pétition sera reuardée comme adoptée.
mais non autrement, et l'officier rapporter fera
en conséquence son rappor. au gouverneur-
général en conseil."-(A. Bouiltbee.)

La Chambre se divise ainsi : pour 96;
contre, 73.

Pour:

Messieurs

Angers Kirkpatrick
Anglin Kranz
Arkell Lane
Baby Langevin
Bannerman LaRue
Barnard Macmillan
Beauchesne McCallum
Béchard McCarthy.
Benoit McCuaig
Bergeron McGreevy
Bergin McInnes
Bolduc McLennan
Boultbee McQuade
Brooks Malouin
Bunster Masson
Banting Massue
Cameron (Victoria-N.) Merner
Carling Mongenais.
Caron Mousseau
Cimon . O'Connor
Cockburn (N'land O.) Orton
Coughlin Patterson (Essex)
Coupal Perrault
Coursol Pinsonneault
Cuthbert Platt
Daly Plumb
Daoust Pope (Queen, I.P.E.)
Dawson Rinfret
DeCosmos Robinson
Desauluiers Rochester
Desjardins Riouthier
Douil Royal
Drsw R yan (Montréal Centre)
Dugas. 14 kert
Dumont Shaw
Elliot. Stephenson
Ferguson Tassé
Fitzsimmons Tellier
Fortin Thompson (Cariboo)
Girouard (Jacq.Cartier)Vanasse
Gironard (Kent, N.B.) W allace (Norfolk S.)
Grandbois Wallace (York 0.)
Hesson Weldon
Houde White (Cardwell)
Hurteau Wnite (Hasting-E.)
Jones Williams
Kaulbach Wiser
Keeler Wright.-96.

CONTRE:

Messieurs

Allison King
Bain Lantier
Bill Laurier
Blake LnÈgky
Borden' Mcdonald (Viet., C.I )
Bourassa MI>onald (picton)
Bonrheau McDouald(Vict.,..E)
Boweil Mxcdorell tLaiark-X)
Breèken
Brown
Burpee (St. Jean) Y cRory
Burpee (Snnbury) Méthot
Cameron (Huron Sud) Milis
Cartwright Montpiaisir
Casey Oliver
Casgrain Olivier
Charlton Paterson (Brant Sud)
Chandler Pickard
Cockburn (Muskoka) Poupnre
Colby Robertson <Shelburnc}
Connell Rogers
Costigan Ross (Dundas)
Farrow 1toss(%iddlesex Ouest)
Fiset Rouleau
Fleming Rymal
Flynn .cluitz
Fulton Seriver
Gigault Skinner
Gillmor Smith (Selkirk)
Guthrie Suroule
Haridow Thompson <Uaidimand
Hilliard Tilley
Holton Trow
Hooper Tupper
Huntington Wak
Ives White (Renfrew Nor
Killam -73.

La motion est adoptée.

A six heures, l'Orateur laisse le fau-
teuil.

SÉANCE DU SOIR

La Chambre se forme en comité rénéral,
et fait rapport du bill tel qu'aaienrdé.

On propose la troième lecture du bu.
M. ROSS (Middesex-Ouest): Je pro

pose en amendement que le bill ne subisse
pras maintenant sa troisième lecture, mais
qu'on le renvoie à trois mois.' Je croi's
que la Chambre, en examinant denouveau z
la question, disposera sommairement de
l'amendement qui vient d'être adopté, et
c'est pour cette raison que je propose mon
amendement.

M. BLAKE : Je crois que l'ameinde-'
ment de l'honorable député 'York-Est
(M. Boultbee),c détruit le bil et, en coné.
quence, je voterai pour le renvoi àtrois
mois.

M. ANGLIN: Le bil est asé sur la
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présomption que la majorité de la popula-
tion, dans un district, pourra mettre l'acte
en vigueur. Ceux qui examinent cette
question à un point de vue raisonnable,
trouveront que le bill tel qu'il est; est
juste et convenable. Je ne suis pas pro-
tectionniste; je suis tout à fait opposé à
la prohibition; mais je crois que le bill,
tel qu'amendé par la motion de l'honorable
député d'York-Est (M. Boultbee), sera des
plus efflaces.

M. McCUAIG: J'ai été membre
pendant près d'un demi-siècle, <le la
société d'abstinence totale, et j'ai pris une
part active au mouvement de la tempé-
rance. Après avoir fait, dans mon cnité,
pendant un an et demi, l'expérience de
l'acte Dunkin, j'en suis venu à la conclu-
sion que c'était une aflire complètement
manquée. La consommation des boissons
efiivrattes a été beaucoup plus considé-
rable qu'auparavant. Dans la ville de
Picton, où je réside, on vend du whiskey
en quarante endroits. Je regrette (le voir
que c'est un (les résultats de cette législa-
tion; mais la chose est vraie, et je voterai
pour l'amendenent (le l'honorable député
d'York-Est (M. Boultbee). Nous ne
pouvons pas taire de lois de façon à rendre
les hommes sobres, tant que les comtés ad-
jacents vendront des liqueurs et tant que
nous retirerons de grands revenus de ce
commerce. Je suis obligé de dire que je
regarde comme une allire manquée toute
loi faite dans le but de restreindre la vente
et la consommation des liqueurs alcoo-
liques.

Il est proposé:

Que le dit bill subisse niaintenant sa troi-
sième lecture.-(M. Bovell.)

Il est proposé comme amendement:

Que le dit bill ne subisse pas maintenant
sa troisième lecture, mais qu'il soit renvoyé
ià trois mois.-(M. Ross, Middlesex-Ouest.)

La Chambre se divise ainsi:
2ontre, 85.

POUR:

Messieurs

Allison
Bain
Blake
Borden
Bourrassa
Bourbeau
Bowell
Brown

M. ANGLIN.

pour 54;

Hooper
Huntington
Ives
King
Lantier
Laurier
Longley
McDouald (Vict., N.-E.)

Burpze (Saint-Jean)
Burpee (Sunbury)
Cameron (Huroa-Sud)
Cartwright
Casgrain
Charlton
Cockburu (Muskoka)
Colby
Connell
Fiset
Fleming
Fulton
Geoffrion
Gault
Gunn
Guthrie
11addow
JIlliard
Holton

McRory
Oliver
Olivier
Paterson (Brant-Sud)
Piokard
R obertson (Shelburne)
Ro> sers

Ross (Dundas)
Ross (NMiddlesex-Ouest)
Ryan (M9ontreal Centre)
Rymal
Schultz
Scriver
Skinner
Sproule
Thompson (Ialdimand)
Tilley
Trow
Tupper-54.

CONTRE:

Messieurs

Abbott Kranz
Anglin Langevin
Arkel LaRue
Baby Little
Baker Macdonald (Vict., C B>
Ban.:erman Mclonald (Pictou)
Barnard Macmillan
Beauches. e McClln.
Benoit McCarthy
Bergin McCuaig
Bolduc Macdougall
Boultbee McGrevy
Brooks MeLennan
Bunting cJ
Cameron (Victoria-N) Maluin
Carling Maeron
Caron
Cimon thot
Cougblin Monuenais
Coursol montplaisir
Currier Orton
Cuthbert Patterson (Essex)
Jaly Perreauit
Daoust Pinsonneauît
Dawson Platt
DeCosmos Plumb
Desaulniers Pope {Queen, I. P.-E.
Desjardins Richey
Doull Ri fret
Drew Robinson
Dugas Rouleau
D)umont Routhier
Elliott Rykert
Ferguson Shaw
Fitzsimmons Stepen cn
IFortin Thoméson (Cariboo)
Girouard (Jacq.Martier) Wallace (Norfolk-S)
Grandbois Wallace (York-O.)
Ilesson Weldon
Houde White (Cardwell)
Jones Willi l
Keeler Wiser-85
Kirkpatrick

L'amendement est rejeté.
La motion principale est adoptée.
Le bil est lu la troisième fois et pass

du Canada.[co3LfMUNES.]



du pétrole. 201'

BILL A L'EFFET D'AMENDER L'ACTE 1
CONCERNANT L'INSPECTION

DU PÉTROLE.

[Bi.L No. 123.]

(M. Baby.)

SECONDE ET TROISILME LECTURES.

Lecture est faite de l'ordre de seconde
lecture.

M. BLAKE : Y a-t-il d'autres chauge-
ments essentiels, à part ceux qui ont étét
discutés relativement à la force de preuve 1

M. BABY: Non ; les seuls change-
ments sont ceux que j'ai indiqués relative-
ment à la force de preuve de combustion.
Afin d'obtenir de l'huile canadienne de
meilleure qualité, la force de preuve a été
élevée de 1050 à 115'. Ensuite, la res-
ponsabilité de l'inspection du pétrole est
transférée de l'officier du revenu au com-
merçant et au marchand en détail, afin
que l'on puisse constater si l'huile est
réellement ce qu'annonce l'étiquette.
Ainsi, au lieu de jauger les barils, comme
le veut l'ancienne loi, ce qui était fort mal
commode pour l'importateur et le détail-
lant, on les pesera désormais. Je crois
que cette manière de procéder est avanta-
geuse. On sait qu'il y a, entre l'huile
américaine et l'huile canadienne, une
différence de cinq à sept degrés. Nous
avons élevé le degré de preuve de combus-
tion afin de prévenir les explosions et pour
nous assurer qu'on ne mettra sur le mar-
ché que de l'huile offrant des garanties
contre tout danger.

Dans tous les pays où l'on fait usage du
pétrole, on éxige la preuve de combustion
pour constater si l'huile ne contient point
do ces matièrei explosives qui la rendent
dangereuse. En vertu de cette loi, tous
les officiers emploieront les mêmes instru-
ments de vérification, en sorte que l'ins-
pection sera faite d'une manière uniforme.
S'il survenait quelque malentendu entre
l'officier du revenu, l'importateur, le rafii-
neur ou le marchand en détail, la question
serait réglée au bureau central.

M. SCRIVER : J'ai compris que
l'honorable ministre du revenu de l'inté-
rieur a dit ane chacun admettait la né-
cessité d'établir une distinction, dans la
preuve de combustion, pour l'huile amé-
ricaine. D'autre part, je crois que l'ho-
norable député de Stanstend prétend que
cette distinction n'est aucunement néces-
saire et j'admets parfaitement cette pré-

tention. Rien, dans toutes les expé-
riences que j'ai vu faire-et qui, je crois
étaient sérieuses-ne justifie cette dis-
tinction. Je regrette que l'honorable mi-
nistre-pour des raisons qu'il pense cer-
tainemen t suffisantes-ait cru devoir élever
le degré de preuve de 115e, chiffre recom-
mandé par l'honorable député de Stans-
tead, à 1200. Si l'honorable ministre
eût adopté le premier de ces chiffres, nous
qui demeurons sur la frontière, nous au-
rions pu importer une huile américaine
qui, jusqu'à présent, n'a été la cause
d'aucun accident. Une différence de cinq
degrés nous empêchera de nous procurer
cette huile et portera préjudice à ceux qui
la préfèrent. Cette mesure aura, je crois,
pour effet d'accorder aux marchands cana-
diens une protection nouvelle en sus de
celle qu'ils ont déjà et qui me semble
pleinement suffisante.

M. BABY: Avec les degrés de preuve
que nous avons adoptés, il y a certaine-
ment une raison pour ét-.blir une dis-
tinction entre l'huile américaine et l'huile
canadienne, à cet égard. Nous avons eu
soin de faire faire des expériences sé-
rieuses. A cet effet, nous nous sommes as-
suré les services d'hommes compétents des
Etats-Unis et qui sont eux-mêmes inspec-
teurs. Le degré <le preuve actuel n'ex-
clut pas l'huile américaine. L'huile dont
veut parler l'honorable monsieur supporte
beaucoup plus de 115o, puisqu'elle ne
prend feu qu'à 125o. C'est l'huile de
Downer, de Boston, qui est fort en usage
dans les cantons de l'Est. Le départe-
ment s'est mis en correspondance suivie
avec cette maison qui est parfaitement sa-
tisfaite du degré de preuve fixé pour le
bill. Ce degré n'excluera pas cette huile,
ni aucune autre bonne huile américaine.
Il pourra exclure les huiles qui contien-
nent des matières explosives et dange-
reuses.

En élevant le degré de demité et de
combustion de l'huile canadienne, nous
espérons garantir à nos marchés une huile
de meilleure qualité et qui ne fera pas ex.
plosion.

M. WRIGHT : J'achète ordinaire-
ment à New-York une huile appelée huile
astrale qui donne une lumière parfaite-
ment agréable. L'an dernier, je comman-
dai une certaine quantité de cette huile,
suivant ma coutume, etje constatai qu'elle
ne supportait point la preuve fixée par les
réglements.
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Je me rendis à la douane afin de m'as-
surer pourquoi cette belle huile que j'em- 0
ployais depuis dix ans, sans avoir jamais I c
eu d'accidents, était subitement devenue s
si dangereuse et, si le danger existait 1
réellement, je me proposais de la renvoyer t
à New-York. Je voulais savoir aussi c
quel était le chimiste qui avait déclaré t
cette huile si dangereuse.

On me fit entrer dans une chambre où
il y avait plusieurs cornues et oh je trou-
vai un monsieur, antérieurement employé
des postes, qui fit la preuve. Je trouvai s
assez étrange qu'un homme qui, j'en étais t
sûr,n'avait aucunes connaissances spéciales
en chimie, fût chargé (le faire pareilles 1
expériences.

-" Quelle connaissance spéciale avez-
vous de ces questions?" lui deman-
dai-je.

-" Oh ! me répondit-il, on nous four-
nit des canules et des cornues."

-" Mais étant données les canules et les
cornues, oi est le chimiste chargé de faire
les expériences V"

Il me regarda en silence et me montra
encore les cornues. C'était une véritable
scène de I'Alch.imiste. Je m'en allai un
peu confus, mais parfaitement édifié sur
la question. Je dus renvoyer mon huile
à New-York, parce qu'au dire dle l'homme
aux cornues, elle n'était pas dans les con-
ditions voulues pour la loi, et bientôt
l'on m'envoya une huile différente et plus
coûteuse.

M. COLBY : Les observations de l'ho-
norable monsieur sont parfaitement justes.
La loi de l'an deriiier, en exigeant 130'
de preuve de combustion, excluait l'huile
de Pratt qui donne une lumière magni-
fique. iPour se conformer aux exigences
de la loi, il fallait nécessairement acheter,
du même fabricant, -une huile spéciale.

L'huile que mon honorable amui a long.
temps employée sup)porte La preuve de
combustion deé 150' et la preuve de vapo-
risation de 1300. L'huile qu'il a subsé-
quemment achetée dlu même fabricant, lui
a coûté trois ou quatre centins, par gal-
lon, de plus que l'autre et n'éclairait pas
aussi bien.

Un inspecteur de New-York qui a
quinze ans d'expérience, m'assure que
l'huile qui supporte la preuve de combus-
tion de 150', l'huile blanche si renommée,
sera admise à la preuve de 19,0 0, en sorte
que mon honorable ami ne subira plus les
inconvénients dont il se plaint.

M. WRIGHT.

Je crois qu'aux Etats-Unis, il y a trois
u quatre catégories d'huiles. L'huile
ue l'on exporte le plus ordinairement
upporte la preuve de combustion de
10 O; on s'en sert beaucoup en Angle-
erre et dans d'autres pays étrangers. Je
rois que c'est une huile inflammable et
rès dangereuse qui n'aurait pu être
dmise en Canada sous l'ancien régle-
nent fixant 105 1 comme preuve de com-
bustion.

Il y a une autre huile supérieure qui
supporte 1.50 O et ressemble à l'huile as-
trale de Pratt.

Les qualités supérieures d'huiles à brû-
er et peut être les plus avantageuses
pour le consommateur, ne sont pas
exclues par le degré de vaporisation de
120 0.

Je n'ai aucunement modifié mes opi-
nions relativement à la sûreté des deux
huiles, ::anadienne et américaine. Je crois
que celles qui supportent la même preuve
de combustion sont également sûres. Le
pyromètre sert à constater la présence de
la gazoline, de la benzine, du naphte et
autres matières inflammables.

Si, à 110 0 , on ne constate pas de va-
porisation, ces substances ne sont pas pré-
sentes en quantités dangereuses. Consé-
quemment, je crois que les -deux huiles
n'offrent pas plus de danger l'une que
l'autre.

Il peut y avoir une légère différence
entre les deux, parce que les spécialistes
prétendent qu'une partie de la gazoline
peut être tenue en suspens et mécaniqu-a
ment unie à la parafine. Mais l'honorable
ministre ayant soigneusement étudié cette
question et se montrant disposé à se
rendre aux justes demandes des députés,
je n'insisterai pas sur cette distinction
purement théorique.

J'ai dit hier que si je me trompais, si la
nouvelle loi présentait des inconvénients,
si nous étions obligés d'acheter des huiles
spéciales, je reviendrais sur cette question
avec plus d'insistance, dans le cours de la
session prochaine, et m'efforcerais d'obte-
nir justice.

Mais, somme toute, l'honorable mi-
nistre ayant introduit d'excellentes dispo-
sitions dans ce bill, particulièrement en
ce qui regarde l'inspection du pétrole, je
voterai avec lui.

A première vue, on ne s'explique pas
bien pourquoi les frais d'inspection de
l'huile canadienne sont de 10 centins par

dlu pétrole.(CO M UNES.]



[4 MAI 1880.]

baril, et ceux de l'huile américaine de 30
centins. La différence est peut-être trop
forte. Mais une des raisons est que l'huile
canadienne est inspectée en quantités con-
sidérables.

L'honorable ministre vent, je crois, que
cette division du service public fasse ses
dépenses. Il veut retirer de cette source
un revenu suffisant pour couvrir les dé-
penses du service, et je crois que l'ins-
pection étant plus coûteuse sera mieux
faite. Aussi, bien que toute la question
eût pu, selon moi, être mieux réglée, je
ne m'opposerai pas à cette clause, persuadé
que l'honorable ministre désire se rendra
aux désirs de la Chambre et du pays et
que, somme toute, le bill est satisfaisant.

Le bill subit la deuxième lecture, est
examiné en comité général, rapporté, lu
une troisième fois et adopté.

SUBSIDES-ADOPTION FINALE.

Les résolutions rapportées du comité
des subsides sont examinées de nou-
veau.

Les résolutions 230, de 252 à 259 et
261 (3 mai) subissent la deuxième lec-
ture et sont adoptées.

"Résolution 276, montant requis pour les
dépenses contingentes du haut commissaire du
Canada, à Londres, $4,000.

M. BLAKE : Je crois que la somme
de $14,000 demandée pour le haut com-
missaire du Canada à Londres, est exces-
sive. Pareille somme n'est aucunement
proportionnée aux ressources du pays.
L'ambassadeur américain près la cour de
Saint-James ne reçoit que $17,500 et
demander $14,000 pour notre agent à
Londres, c'est, selon moi, dépasser toutes
les bornes.

Je propose donc en amendement:
" Que la dite résolution ne soit pas adopté,

mais qu'il soit résotu, que $10,0)0 de traite-
ment pour l'agent à Londres, plus $4,000 par
année, pour loyer et frais de représentation, en
tout $14,000, constituent une demande ex-
cessive."

Sm SAMUEL L. TILLEY : Il a ét
fort clairement expliqué comment cette
nomination économisera au Canada unE
sommo très considérable. A ce propos,
je ferai observer que le lieutenant-gou
verneur d'Ontario reçoit un traitemeni
de $10,000 par année, qu'on lui fournil
le logement, le combustible et plusieun
autres avantages qui représentent beau
coup plus de $4,000 par année.

Je crois que le traitement du repré-
sentant du Canada à Londres doit bien
être au moins égal à celui du lieutenant-
gouverneur d'Ontario.

M. BLAKE: Je ne suis aucunement
disposé à admettre que cet agent mérite
un traitement double du vôtre.

Sin SAMUEL » L TILLEY : Cette
comparaison ne dit rien, parce qu'on sup-
pose toujours que les ministres cana-
diens travaillent par patriotisme et non
point en vue de considérations pécuni-
aires. On sait que les gérants de certains
institutions monétaires reçoivent des
traitements annuels de $20,000 à $25,-
000. Je crois donc que la somme
demandée est comparativement faible et
j'espère que la Chambre ne soutiendra
pas la proposition de mon honorable
ami.

Il est proposé:

Que la dite résolution soit maintenant lue
une seconde fois et adoptée.-(Sir Samuel L.
Tilley.)

Il est proposé comme amendement
(M. Blaka). (Voir ci-dessus).

Le vote
contre, 14.

est pris : - Pour,

POUR:

Messieurs

Anglin
Bain
Blake
Borden
Bourassa
Brown
Burpee (St. Jean)
Burpee (Sunbury)
Cameron (Huron-Sud)
Cartwright
Casey
Casgrain
Chandler
Cockburn (Muskoka)
Coupal
Dumont
Fiset
Fleming
Fulton
Geoffrion
Gillies
Gillmer
Gunn
Guthrie

Haddow
Holton
Huntington
Killim
King
LaRue
Laurier
Mackenzie
Malouin
Mills
Oliver
Olivier
Paterson (Brant-Sud)
Pickard
Rinfret
Robertson (Shelburne)
Rogers
Rymal
Scriver
Skinner
Thomupson (Haldimand>
Trow
Weldon
Wiser--48.

CONTRE :

Messieurs

Longley
Macdonald (Viet., C.B.>
McDonald (Cap-Breton)

Abbott
Allison
Angers
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SIR RICHARD J. CARTWRIGHT.

Subsirdes.

Arkell McDonald (Picton) tions et paya un prix considérable. Ou
Baby McDonald (Viet., N. E.) je me trompe fort, ou il s'agit ici d'une
Baker MNacmillan IBakerma Macmllani- vieille réclamation que l'ancien gouverne-
Bannerman McCallum
Barnard McCarthy ment avait examinée et trouvée déraison-
Beauchesne SMcCuaig nable.
Benoit adoglBergnon -.Iaedougaiii M. LANGEVIN : Le gouvernement aBergeron McGreevy examine cette réclamation il y a troisans.
Bergin '.icoInnes
Bill MInnes 1 En 1875, les honorables messieurs de la
Bolduc McLennan gauche achetèrent ces constructions et, en
Boultbee NIcLeod 1876, elles furent endommagées dans une
Bourbeau McQuade

Bowel \clloy Itempête. M. Archîbald, craigrnant. queBowell \1 cRory I
Brooks 'Masson les constructions fussent emportées, dé-
Bunting 'Massue pensa $5,974 pour protéger sa propriété
Cameron (Victoria N.) Merner et celle du gouvernement. L'incénieur,
Carling Méthot
Caron Mongenais M. Perley, a fait, à ce sujet, plusieurs rap-
Cimoî 1Nontplaisir ports dans lesquels il déclare que si les
Colby Mousseau travaux de protection n'avaient pas été
Connell O'Con or exécutés, la propriété du gouvernement
Coursol Orton aurait couru le danger d'êtrebdétruite. Au
Carrier Onimet
Cuthbert Patterson (Essex) mis aou,
Daly Perrault ingénieur du département de la marine et
Daoust Pinsonneault despêcheries, fit également rapport que
Dawson Platt les travaux exécutés par M. Archîbald,
Désaulniers Plumb
Desjardins Pope (Compton) j a psonnidée,
Drew Pope (Queen, I. P. E) de protég sa proprité pes
Dugas Ricley avaient rendu un service considérable au
Elliott Rbertson (Hamilton) gouvernement en empêchant des dégâts
Ferguson R1obinson considérables et que, par suite, la réclama-
Fitzsimmons Rouleau
Gigault Routhier tion était juste et raisonnable. C'est
Girouard (Jacq. Cartier)Royal d'après ces rapports que le gouvernement
Girouard (Kent, N. B.) Ryan (Marquette) demande ce crédit.
GrandboisMACKENZIE: Dans tous les casHesson Schultz
fviiillard Shaw r m l'ancien gouvernement a rEjeté une ré-
Ilooper Sproule clamation, le gouvernement actuel semble
Floude Stephenson tenir à reprendre la question et à payer.
Iveu Tassée Si je ne me trompe pas, c'est le vingtième

EJones Thompson (Cariboo) cas du m me genre et une liste de toutes
Keeler Tilley ces réclamations, indiquant les raisons
Kilvert Tupper pour lesquelles on les a payées, serait, en
Kirpatrick Wade vérité, un document curieux.
Kranz Wallace (NorolkArchibald ait e
Lane Wallace (York-Ouest) e s dé-
Langevin White (Cardwell) pe compléter nos travaux sans consulter
Lantier Wileiams le gouvernement. Nnl doute que ces

M.tl Pele, ifi, hc sjeplsiur rp

constructions ont amélioré notre quai;

La motion est rejetée. iniais M. Toilason n'a aucune raison de
La résolution subit la deuxième lecture dire qu'il aurait cédé sans cela. M.

at est adoptee. tArchibald et compagnie se mirent à l'u-
Les résolutions de 277 à 317 subissent vre et firent des dépenses que je navais

la scond letureet snt doptes. pas jugées nécessaires et c'est pourquoi jesrejetai leur réclamation.
Résolution 318, Cow Bay-Pour payer à MM. Les raisons que l'honorable monsieur

Archibald et compagnie des travaux exéctés donne pour y faire droit ne me semblent
en 1876, $5,971.30. pas suffisantes. Il est vrai que les hono-

Sid RICHARD J. CARTWRIGHT: rables messieurs de la droite ont gagné un
Je voudrais bien savoir pourquoi l'on pro- partisan et que j'en ai perda un, vu que
duit cet item après quatre ans. Autant M. Archibald avoua son intention de
que je me rappelle, il y a trois ou quatre combattre le gouvernement aux dernières
ans, le gouvernement acheta les constrac- élections générales, parce que j'avais rejeté
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sa réclamation. Il est vraiment pénible
que, dans son désir de protéger les i -té-
rêts publics, l'ancienne administration ait
perdu l'appui de ce partisan intègre et que
les honorables messieurs de la droite lui
paient $6,000 pour s'assurer son vote.
Cette réclamation n'est aucunement
fondée.

La résolution subit la deuxième lecture
et est adoptée.

Les résolutions de 319 à 335 subissent
la deuxième lecture et sont adoptées.

"Résolutinn 336, canal Welland, montant
requis pour les réparations à Port Maitland,
$25,000."

M. McLENNAN : Avant que cet item
soit adopté, je voudrais dire un mot au
sujet du canal Welland et de la route du
Saint-Laurent. Relativement au canal,
je me contenterai de dire que l'on doit
achever les travaux actuels. Toutefois,
on n'a encore soumis 'aucune évaluation
des dépenses qu'il faudra faire pour obte-
nir douze pieds d'eau entre Kingston et
Montréal. Je crois aussi qu'aucune dé-
pense dans ce sens ne sera profitable.
Selon moi, toutes les dépenses que l'on
porra faire sur les canaux du Saint-
Laurent ne diminueront aucunement le
prix de transport du blé.

M. CASEY : M. l'Orateur; est-il régu-
lier de discuter, en ce moment, toute la
question des canaux.

M. L'ORATEUR: Il me fait peine
d'interrompre l'honorable monsieur, mais
je crois qu'il n'est aucunement réglemen-
taire de discuter, en ce moment, la ques-
tion générale des canaux. Il s'agit pré-
sentement de Port Maitland.

M. McLENNAN: Je me soumets à la
décision de monsieur le président.

La résolution subit la deuxième lecture
et est adoptée.

La résolution 337 subit la deuxième
lecture et est adoptée.

Les résolutions de 338 à 339 subissent
la deuxiéme lecture et sont adoptées, s'ur
division.

Les résolu ions de 340 à 350 et de 352
à 367 subissent la deuxième lecture et
sont adotées.

VOIES ET MOYENS.

La Chambre se forme de nouveau en
comité des voies et moyens.

(En comité.)
" Rexolu, Qu'en vue (le garanti7 les subsides

accordée à Sa Majesté pour l'année fiscale expi-

rant au 30 juin 1880,,la somme de 81,712,346.-
55 soit accordée sur le fonds du revenu conso-
lidé du Canada.-(Sir Samuel L. Tilley.)

" «2. Ré8olu, Qu'en vue de garantir les sub-
sides accordés à Sa Majesté pour l'année fis-
cale expirant le 30 juin 1881, la somme de $23,-
301,208.76 soit accordée sur le fonds du revenu
consolidé du Canada.-(Sir Samunel L Tilley.)

M. BLAKE: Ce crédit comprend, je
suppose, la subvention au Canada Cen-
tral.

SIR SAMUEL L. TILLEY : Oui.
M. BLAKE: L'honorable monsieur

sait qu'il a fait erreur à cet égard en fix-
ant $800,000 ou $900,000, tandis qu'il
n'a besoin que de l'intérêt de ce montant
pour la prochaine année fiscale.

SIR SAMUEL L. TILLEY : C'est pro-
bable. Il est fort possible qu'on fasse
voter $35,000 pour l'année au lieu de la
somme mentionnée.

M. BLAKE : Mais il le faut.
SIR SAMUEL L. TILLEY: Quand

une erreur a été commise, il n'est pas
réglementaire do demander un crédit
dont on ne veut réellement pas, et de le
comprendre dans les voies et moyens. Le
montant doit être réduit en conséquence
dans le comité des voies et moyens. Mais
cette allocation, comme bien d'autres, est
inscrite et pourra ne pas être nécessaire-
ment dépensée.

M. BLAKE : Alors, il est bien com-
pris que le ministre des finances ne fera
voter que le petit montant.

SI SAMUEL L. TILLEY: Nous
arrangerons cela.

SIR RICHARD J. "AtTWRIGHT:
Il faut que l'honorable ministre com-
prenne bien qu'il ne s'agit pas ici du bud-
get.

SRa CHARLES TUPPER : L'hono-
rable monsieur ferait mieux, je crois, de
nous dire pourquoi, lorsqu'il était mi-
nistre des fina aces, il avait introduit, dans
le budget, un état qu'on n'y avait jamais
vu auparavant.

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Quel état ?

SIR CHABLES TUPPER : Un état
sur lequel j'ai déjà attiré l'attention de
l'honorable monsieur et qui n'avait pas de
colonne spéciale, comme c'était et c'est
encore la cou tumne; cet état indiquait le
montant des allocations imputables au
fonds consolidé.

Dans le budget de 1874-75, il confondit
les dépenses imputables au capital et celles

Voies et moyens. [4, MAi 1880.]



2024 Voies et moyens.

qui doivent être imputées au revenu. Par retirer ses paroles qui n'ont pas d'autre
son bill des subsides, pour cette année-là sens que celui que je leur donne, on men-
et d'autres, il a porté aux dépenses impu- tionnant le budget soumis en 1875 et qui
tables au revenu plus de $26,000,000 n'a rien de commun avec le premier
ou $27,000,000 imputables au capital. budget auquel l'honorablg monsieur fai-

En 1874-75, le chiffre s'est élevé à plus sait allusion à la page que je viens de
de $27,000,000. Je puis établir ce fait mentionner.
par le bill des subsides de l'honorable
monsieur, aussi bien que par son bud- S nR CrouLE T ommode L'h -
get.

Il n'a jamais pu expliquer pourquoi il chapper par la tangnte n laissant de

donnait à son budget une forme tout à cté la question principale. J'admets vo-
fait inusitée. lontiers que, depuis quelque temps, je ne

Sur es lloatios iputblesau apifais pas grande attention aux discussionsSur les allocations imputables au capi
tal, il prit $500,000 pour les inscrire au qui concernent les finances, sachant que
revenu dans les comptes publics, afin de mon onorable ami (Sir Samuel L. Tilley)
giossir les dépenses très ordinaires faites est emiemment capable de se charger de

par ses prédécesseurs, en 1873-74. ce soin et étant moi-même fort occupé
Sin RICHARD J. CARTWRIGHT: ailleurs.

J'avoue que je ne sais trop ce que veut En me levant pour répondre à l'hono-
dire l'honorable monsieur. Le budget de rable monsieur, j'ai pris le chiffre $26,-
1874-75, soumis par moi-même, 'se mon- 000,000 dans le bil des subsides. Mais
tait à $24,803,285.10. Or, le montant j'aurais été dans le vrai en disant "les
exact inscrit dans le bill des subsides, statuts " au lieu de " le statut." Dans
statuts de 1874, est de $26,168,000. "les statuts" de 1874-5 je trouverai que
L'honorable député de Cardwell (M. le bil des subsides indique une somme de
White) lorsque l'honorable député de $26,000,000 à $27,000,000 imputable au
Gloucester lui exposa son erreur, eut la revenu. C'est toute la question. 1
franchise d'admettre qu'il ignorait la dif- SIR RICHARD J. CARTWRIGHT
férence entre budget et subsides. Il se
rétracta dans la Gazette de Montréal, Non.
mais, pour des raisons qu'il a expliquées SIR CHARI.ES TUPPER C'est
alors, il maintint son dire dans le Hansard. toute la question. Il fallait accuser mon
Mais l'honorable député de Cumberland honorable ami de sounettre un budget ex-
n'a pas eu la franchise d'admettre qu'il travagant. C'était le but. J'ai répondu
était dans la même ignorance ; en sorte à l'honorable préopinant qu'il devait être
que le grand aristarque de l'ancienne op la dernière personne à formuler accusa-
position, l'homme qui a tant critiqué la tion pareille, lorsque mon honorable i
politique fiscale de l'ancien gouverne- est obligé de pourvoir à $1,600,000 de plus
ment, ne connaît pas le " pont des ânes" qu'en 1873 pour l'intérêt et le fonds d'a-
des discussions' financiaires qui ont lieu mortissement.
dans cette Chambre; il ignore le mode Les statuts indiquent, dans le bil des
suivi pour présenter le budget et les sub- subsides, chaque dollar imputable au re-
sides et il n'a pas l'honnêteté d'avouer venu. Il me semble que lonorable pré-
son ignorance. Il devrait savoir qu'en
1874, je soumis deux budgets-le budgetsur les mots pour avoir la
proprement dit et le budget supplénien- satisfaction de me dire que je connais pas
taire, le tout se montant à $24,803,285. la différence entre "budget" et I bill des
J'espère que l'honorable ministre des fi- subsides." L'honorable mousieur naim
nances vondra bien, une fois pour toutes, rait pas, sans doute, à être ainsi traité.
expliquer à son collègue que le bill des Quant à moi, je n'emploierai jamais ces
subsides et le budget sont deux choses procédés son égard, car il me suffit de le
entièrement distinctes-que le bill des critiquer honnêtement pour lui donner
subsides ne contient pas un seul des fort à faire.
items autorisés par le statut, mais qu'il
comprend tous les items imputés d'ordi-
naire au capital. L'honorable ministre téos.
des chemins de fer a mauvaise grâce à La Chambre reprend sa séance.

SIR CIIARLEs TuPPER.

[COMMUNES.] Voies et moyens.
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(En Chambre.) touche à des questions de la plus haute

Les résolutions sont rapportées, lues importance et il devrait être déféré au

une seconde fois et adoptées. comité des banques et du commerce. Non-
seulement il traite du commerce de ban-

BILL DES SUBSIDES. que, mais il touche aussi aux droits de
(Sir Samuel L. Tilley.) propriété. Les clauses relatives aux en-

PREMÈRELECTRE.trel)ôts ouvrent la porte à des fraudes
PREMIÈRE LECTURE.giaequs

'SiR SAMUEL L. TILLEY présente iate3us
SIR AMUL L.TiLE Y résnte Les avocats savent fort bien que les

un bill (No. 126) accordant à Sa Majesté juges d'Ontario voient d'un fort mauvais
certaines sommes requises pour défrayer oil le pouvoir qu'ont les banques de s'as-
certaines dépenses du service public, pour surer des garanties au moyen de reçus
les années fiscales expirant respectivement d'entrepôts. C'est une violation de la loi
au 30 juin 1880, et au 30 juin 1881, et concernant les hypothèques sur les im-
pour d'autres fins relatives au service meubles, loi qui exige qu'une hypothèque
public. de cette nature doit être enregistrée pour

Le bill subir, la première lecture. devenir valide.

BILL AMENDANT L'ACTE CONCER- Le transfert de ces reçus d'entrepôts
NANT LE COMMERCE DE est une opération purement rivée, une

BANQUE. sorte de garantie secrète et le système
(Sir ,SamueL. Tilley.) n'est pas de nature à mériter bon accueil;

SECONDE LECTURE. en tout cas, il est propre à exciter beau-
coup dejalousies. Chacun est autorisé à

Lecture est faite de l'ordre de seconde fournir un reçu d'entrepôt.
lecture. Sous l'ancienne loi et bnme d'après le

M. DOMVILLE Cette mesure est bil, avant qu'il fut amendé, ce droit né-
fort importante et demande que nous la tait accordé qu'aux meuniers ou à une ou
considérions mûrement avant de la rendre deux autres catégories de commerçants.
publique. Est-il bien opportun de main- On propose de rendre valide tout reçu
tenir les chartes des ebanques pendant un fourni par un particulier ou une compa-
ou deux ans seulement, afin d'éluder la gnce pour tous effets ou marchandises en
difficulté que présente l'expiration de ces possession d'un caution ou cautions, de
chartes. Je suis d'opinion que le gouver- sorte qu'il suffit à un marchand de tians-
nement devrait s'emparer de la circulation férer une partie de son fonds de comn-
des banques et en retirer les profits, s'il y merce à un autre marchand pour obtenir
en a. J e suis opposé à ce que les billets un reçu d'entrepôt.
en circulation constituent une première Le public ne sait rien de l'affaire et les
obligation sur les banques, parce que dès marchandises mentionnées dans le reçu
que des rumeurs alarmantes se répan- ont ainsi un titre valide. Nous devons
dront, les déposants convertiront leurs mûrement réfléchir avant d'opérer un
dépôts en billets. Les banques sortent de changement aussi radical.
leurs attributions légitimes lorsqu'elles On propose aussi d'autoriser les ban-
acceptent des obligations sur certaines ques à prendre des garanties sur toute
sortes de produits ou de marchandises. dette, qu'elle soit ou non à maturité, out
L'histoire des banques prouve que ce ne sur une obligation du premier ou du se-
fut jamais l'intention de leur assurer cond endosseur d'un billet. L'ancienne
pareil monopole. Les banques ont le droit loi n'autorisant ce procédé que pour un
d'acheter et de vendre du change. Elles billet escompté alors.
ont le droit de spéculer sur l'or et sur les On a entièrement supprimé la 47ème
fonds publics; niais elles ne doivent point clause qui prescrivait qu'un connaisse-

Mpéculer sur des marchandises ouproduits ment ou un reçu d'entrepôt ne constituent
divers. Si le bill n'ea est pas encore à point une garantie valide sur un billet, à
une phase trop avancëe, et vu que la ses- moins qu'ils ne soient remis avec le
sion tire à sa fn, je prierais l'honorable billet.
ministre des finances de le b maettre à la Lacte propose encore de donner aux
session prochaine, ce qui nous donnerait banques une obligation sur leur capital
du temps pour étudier la question. pour toute les obligations des propriétai-

M. GUT RIE: Nul doute que le bill res de ce capital.

Acte concernant le (4 MAi 1880.]
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L'honorable préopinant a discuté un
ou deux autres points. Mais, comme
avooat, je trouve qu'avant de discuter ces
changements, nous devrions avoir une
discussion complète du bill.

SIR SANIUEL L TILLEY: Je ne
vois pas pourquoi l'honorable député de
King (monsieur Domville) s'opposerait à
ce que les états des banques soient signés
par le président, en présence du gérant.
Les présidents sont, en général, trop dis-
posés à se réfugier derrière la responsabi-
lité des gérants. Le président est suppo-
sé connaître les affaires de la banque aussi
bien que le gérant et on a cru qu'il vaut
mieux, comme le prescrit le bill que le
premier comptable dresse les états.

Ce qui me fait demander la modification
de la clause, relative aux reçus d'entrepôt,
c'est la tendance que l'on manifeste à fa-
ciliter le commerce en autorisant les
banques à faire des avances sur le bois de
service, le grain et autres céréales, ainsi
qu'aux exportateurs de laraJ et autres in-
dustriels, les ressources d'un chacun étant
limitées et le crédit d'un homme dépen-
dant de sa réputation, jusqu'à un certain

Il est important, pour les comimier-
çant. de bonne réputation, que le nouveau
bill étende les dispositions de l'ancienne
loi et leur permette d'obtenir des avances
sur leurs marchandises, quand leur capital
est limité. Après mûr examen, après
mûre considération, l'on verra que le mot
" caution " obvie à l'autre difficulté soule-
vée par mon honorable ami. Le gouver-
nement, tout en étant désireux de favori-
ser notre commerce et nos industries ma-
nufacturières a bien pris soin qu'on ne
puisse pas n:ettre les personnes trop con-
fiantes dans une fausse position. Nous
pourrons discuter ces diverses clauses
lorsque nous nous formerons en comité.

M. DOMVILLE: Je tiens à signaler
une orreur qui s'est glissée, sans doute par
inadvertance. L'honorable ministre des
finances nous dit qu'on a changé l'usage
de faire signer les états par le caissier,
avant le président, parce que les prési-
dents ont trop l'habitude de se réfugier
derrière la responsabilité des gérants. Je
crois que cette responsabilité devrait être
commune à tous ces olliciers et que le pré-
sident ne devrait signer que sur l'assurance
des autres.

M. McLENNAN : Ce bill a été mûre-
ment examiné par les représentants
des banques, et je puis dire à mon hono-

M. GUTIIRIE.

rable ami de King (M. Domville) que cet
acte est l'affaire des banquiers et non
point celle des avocats. Quant aux reçus
d'entrepôts et aux connaissements, je crois
qu'on devrait en autoriser le transfert ou
les prendre comme garanties d'une avance,
à toutes fins et aussi librement qu'un bil-
let de banque.

M. SMITH (Selkirk) : Relativement
à la déclaration faite par le président et le
gérant général, je crois que quand le comp-
table a approuvé un état, le président et
le gérant général devraient être obligés de
l'examiner et de s'assurer autant que pos-
sible s'il est exact.

Le bill subit la deuxième lecture.
La Chambre se forme en comité général

pour examiner le bill en question.

(En comité.)
M. BLAKE : Il y a plusieurs clauses

de ce bill que nous ne devrions pas
adopter sans nous mettre en communica-
tion avec certaines personnes.

SIR SAMUEL L. TILLEY : Ces
clauses ont été soumises à la Chambre il
y a plusieurs jours.

M. BLAKE : Nous avons, entre les
mains, un exemplaire corrigé du bill dans
lequel il y a de nombreux changements.
Nos séances durent jusqu'à deux ou trois
heures du matin et il a été impossible
d'étudier les détails de la mesure. Il y a
des clauses pour lesquelles il ne serait
vraiment pas convenable de faire de la
législation à la vapeur.

M. ABBOTT : Il se présente en effet,
plusieurs questions relativement aux con-
naissements et aux reçues.

La 4 6ème clause n'a pour but que de
faire disparaître certaines ambiguités de
l'ancienne loi et de rendre la nouvelle loi
plus précise en ce qui concerne les reçus
d'entrepôt et les personnes qui peuvent
les donner.

La 45ème clause a été refondue afin
qu'il soit maintenant bien clair que toute
personne qui n'est pas entreposeur de
profession, peut donner un reçu de cette
nature. La même clause explique bien
ce que l'on doit entendre par connaisse-
ment et pour quels articles on peut le
donner.

M. GUTHRIE : Depuis dix ans, il
est admis, dans la province d'Ontario, que
les entreposeurs seuls peuvent donner
ces reçus d'entrepôt.

Il y a deux ou trois entreposeurs qui

commerce de, banque.(COM MUN ES.]
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donnent des reçus valides ; il y a aussi
un meunier et quelques autres personnes
de la nime catégorie. Tous les reçus
donnés par d'autres ne sont pas va-
lides.

Sir SAMUEL L. TILLEY: La dis-
cussion fait voir que ces détails présen-
tent un intérêt particulier et que les
opinions sont très partagées. Nous lais-
serons donc de côté ces clauses spéciales,
pour le moment, afin de les examiner
plus tard.

ORDONNÉ que l'on rapporte progrès.
La séance est reprise.

(En Chambre.)
On rapporte progrès.

La Chambre s'ajourne à
une heure vingt minutes

du matin.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, 5 mai 1880.

M. l'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

PRIÈRE.

PR1VILÉGES-DÉPUTÉ DE RICHU'LIEU.
Lecture est faite de la pétition de L.

Morasse et autres représentant qu'il y a
eu déni de justice dans le jugement d'une
pétition d'éleetion-représentant que le
rapport de l'élection du district de Riche-
lieu n'est pas exact et demandant l'autori-
sation de faire la preuve devant la
Chambre.

M. MASSUE : Je déclare ici que les
allégations contenues dans la pétition pré-
sentée, lundi dernier par l'honorable
député de Québec-Est, en mon absence,
sont fausses et mensongères.

M. LAURIER: A cette époque avan-
cée de la session, je ne demanderai pas
que la pétition soit reçue aujourd'hui ;
mais je me réserve le droit de la présenter
la session prochaine.

Sia JOHN A. MACDONALD : Il
eût peut-être mieux valu que l'honorable
monsieur ne fit pas cette déclaration.
Naturellement, c'est son privilége de pré.
senter la pétition dans le cours de la
session prochaine, ou quand il voudra.

127

Mais l'observàtion qu'il vient de faire
semble une menace.

M. LAURIER : J'ai présenté réguli-
rement cette pétition. Je ne prétends
pas m'en charger ou en demeurer respon-
sable. J'ai fait cette observation pour
sauvegarder les priviléges des pétition-
naires et non les miens.

M. BLAKE: Si mon honorable ami
eût retiré la pétition sans faire la déclara-
tion que nous venons n'entendre, on aurait
pu en conclure, ce me semble, qu'il ne la
présenterait pas de nouveau. La déclara-
tion de l'honorable monsieur est parfaite-
ment régulière, et il est clair aussi qu'à
cette époque avancée de la session, la péti-
tion n'aurait pu être discutée convenable-
ment.

L'observation indique simplement que
la pétition estretirée, non parce que l'on,
ne veut pas poursuivre l'affaire, mais
parce que la fin de la session est trop
proche.

SiR JOHN A. MACDONALD: Cette
explication est tout à fait admissible et
place la question sur un nouveau terrain.
Je serai bien aise de voir mentionnée,
dans les débats, la raison pour laquelle la
pétition est retirée.

BUREAUX DE POSTE DANS LES
VILLAGES.

INTERPELLATION.

M. LAURIER: Est-ce l'intention du
gouvernement d'établir un second bureau
de poste au village de Lachute, comté
d'Argenteuil, et dans ce cas, le départe-
ment se propose-t-il de multiplier les
bureaux de poste dans les villages du
Canada?

M. O'CONNOR : Comme il y a déjà
un bureau de poste dans èe village, l'in-
tention n'est pas d'en établir un autre.
J'ignore ce que le gouvernement compte
faire plus tard.

JUGE DE CA COUR DE COMTÉ DE LAMB.
TON.

INTERPELLATION.

M. ROBERTSON (Hamilton) : Est-ce
l'intention du gouvernement de donner
suite a la pétition signée par 1,000 contri-
buables du comté de Lambton, aux mé-
moires des grands jurés du dit comté de
Lambton, aux motions des conseils de
comté du dit comté de Lambton, deman-
dant qu'une commission soit nommée pour

Afaires [5 MI -1880.1
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faire enquête sur la conduite du juge
Robinson, juge de la cour de comté du dit
comté de Lambton

M. McDONALD (Pictou) Telle
n'est p'oint l'intention du gouverne-
ment.

RAPPORT DU COMITÉ UES IMPRES-
SIONS.

OBSERVATIONS.

M. BANNERMAN: Avant qu'on
appelle les ordres du jour, je désirerais
savoir quelle mesure on va prendre rela-
tivement au rapport du comité des impres-
sions. Il est temps de s'occuper de cette
question qui doit être réglée pendant la
session présente. Je suis fâché que le
président ne soit pas à son siége. S'il y
était, quelques membres du comité propo-
seraient un amendement à l'adoption de
ce rapport.

M. B LAKE: L'interpellation de l'ho-
norable monsieur n'est pas régulière. La
Chambre n'est saisie d'aucune :motion.

M. BANNER3MAN: Si mon interpel-
lation n'est pas régulière, je ferai motion
que la Chambre se forme en comité pour
examine r le rapport.

M. BLAKE : Il n'est plus temps.
M. BOWELL : Pour procéder régu-

lièrement, l'honorable monsieur devrait
proposer l'adoption du rapport du comité
des impressions. Je suggérerai que l'on
remettre ls. question jusqu'à ce que l'Ora-
teur soit à son siége.

M. BLAKE : Il n'est plus temps;
la question devra être réglée par compro-
luis.

BILL A L'EFFET D'AMENDER L'ACTE
CONCERNANT LES TERRES

FEDERALES.
[BILL No. 95.]

(Sir John A. ilacdonald.)
TROISItME LECTURE.

Lecture est donnée de l'ordre d'exami-
ner le bill.

M. BLAKE : Je crois qu'une des
clauses de ce bill qui a trait aux minéraux
et aux gisements de houille, est suscep-
tible d'un autre amendement. J'ai de-
vant moi le bill amendé ; on a très-con-
venablement retranché des réglements
ordinaires les terrains miniers et les gise-
ients de houille.

Rien dle plus important, ponr l'avenir
de cette vaste région, que les règlements
concernant particulièrement les gisements

M. RoBERTSON.

de houille. Je crois qu'il est d'une ira-
portance vitale d'adopter de sages régle-
ments qui assurent à la population, en
général, l'avantage de ces gisements de
houille et empêchent les spéculateurs de
les monopoliser ou d'en accaparer une trop
grande étendue.

Je propose simplement que le premier
ministre ajoute à la clause concernant les
réglements qui seront passés par le gou-
verneur en conseil, une clause identique à
celle que, sur ma recommandation, il a
adoptée pour les terres, à la Colombie bri-
tannique, savoir, que les réglements seront
publié dans la Gazette oficie!le et devront
demeurer, pendant trente jours, sous la
considération du parlemient sans être dés-
approuvés par aucune des deux Cham-
bres. Je crois que le gouvernement ne
doit point demander à la Chambre pou-
voir absolu de régler cette importante
partie de l'économie des territoires du
Nord-Ouest.

SiR JOHN A. MACDONALD: Je
suis parfaitement d'accord avec l'honorable
monsieur. J'ai accepté sa recommanda-
tion pour un autre bill et je crois qu'on
doit l'accepter pour celui-ci. Je propose-
rai donc que les amendements soient défé-
rés au comité général, a ec instruction de
les amender de nouveau.

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT:
Je signalerai au gouvernement l'opportu-
nité de réserver absolument, comme pro-
priété publique, après que les explorations
auront été convenablement faites, une
étendue considérable des meilleures terres
à houille. Je sais que l'opinion publique
n'est pas en faveur de l'aliénation des ter-
rains miniers ; mais ces réserves ont déjà
produit un revenu considérable.

En outre, nous deviendrons vraisem-
blablement propriétaires d'un vaste .ré-
seau de voies ferrées au Nord-Ouest et,
pour ces deux raisons, je crois qu'il in-
porte-du moins jusqu'à ce que nous con-
naissions beaucoup mieux le pays qu'à
présent -de réserver absolument, comme
propriété de la couronne, une étendue
considérable des terres de cette nature.

Si l'honorable ministre a étudié cette
question, je serai heureux d'apprendre ce
qu'il en pense. Il sait sans doute que,
dans d'autres pays, des mesures de ce
genre ont été reconnues fort avantageuses.
Je ne vois pas pourquoi, à l'avenir nous
n'aurions pas là une nouvelle source de
revenu.

terres fédérales.(CO MMUN ES.)
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SIR JOHN A. MACDONALD : On
nous a suggéré de ne disposer d'aucuns
terrains miniers dans l'intervalle de la
présente session et de la prochaine. En
-ce qui regarde les assises de houille, je ne
vois aucune objection, parce qu'on ne
nous fera probablement aucune offre avant
que ces gisements soient mieux connus.
Quant aux autres terrains miniers, nous
nous exposons, en les réservant, à retarder
les explorations.

M. BLAKE: Nous ferions mieux, je
crois, de coloniser d'abord la région.

SiR JOHN A. MACDONALD : C'est
l'ouvre que nous poursuivons, contraire-
mont aux recommandations de mon hono-
rable ami. Quant à la recommandation
de l'honorable député d'Huron-Centre
(sir Richard J. Cartwright) je suis
entièrement d'accord relativement à
l'opportunité de réserver une certaine
étendue de terrains houillers, sur le par-
cours de nos chemins de fer. Je ne con-
nais pas l'étendue de cette région houil-
lère. Les spéculateurs se précipitent gé-
néralement là où l'on sait qu'il y a de la
houille; mais on ne connaît pas encore la
valeur du rendement. Si ce rendement
n'est que suflisant pour nos chemins de
fer, alors le gouvernement devra bien
veiller à ce que les spéculateurs ne s'em-
parent pas de ces terrains pour régler en-
suite le prix du combustible sur nos voies
ferrées. Nous accordons de très-grands
priviléges aux explorateurs, afin d'attirer
l'immigration. Je crois que la recom-
mandation de l'honorable député d'Huron-
Centre est bonne et que l'on devra exiger
un droit de régalien pour chaque mine.

M. MILLS: Si l'honorable monsieur
impose un droit de régalien sur les mines
(le houille du Nord-Ouest, cela augmen-
tera le prix du charbon et la population
de ces contrées aura à payer une taxe qui
n'existe pas dans les autres parties du
Canada. Je crois qu'on ne trouvera point
ce système avantageux.

M. BANNERMAN : Je désirerais
savoir comment l'on traitera les personnes
qui ont déjà acquis des droits sur ces gîse-
ments et dépensé des sommes considé-
rables pour ouvrir des mines de- houille.
A ma connaissance, un seul particulier a
dépensé $20,000.

SIR JOHN A. MACDONALD : Ce
bill n'affecte aucundes droits acquis sous
l'ancienne loi. Toutes les réclamations

légales et équitables, en vertu de cette loi,
seront prises en considération à l'avenir.

M. MILLS: La 5me clause présente
de graves inconvénients. Si les colons
étaient autorisés à céder leurs terres
aux nouveaux arrivants et d'acquérir de
nouveaux homesteads, nous retiendrions,
dans le pays, une immigration considé-
rable qui ne s'y arrête pas actuellement.

Sim JOHN A. MACDONALD: Il y
a toujours des esprits aventureux qui
vont d'un homestead à l'autre, dans les
parties les plus avantageuses de la région,
en vue de les vendre aux nouveaux arri-
vants, à $50 ou $100 de profit. La clause
mentionnée a pour objet de mettre fin à
ces petites spéculations.

M. MILLS : Le colon qui possède
quelques centaines de dollars, trouve un
grand avantage à acheter un honestead
sur lequel il y a déjà une maison avec ses
dépendances. La clause en question
rendra impossibles les achats de ce
genre.

M. BLAKE: On doit certainement
empêcher l'abus signalé par le très-hIono-
rable ministre; mais, d'autre part, si nous
réussissons à attirer une immigration
nombreuse, les colons trouveraient un
grand avantage à pouvoir vendre leurs
homesteads.

La Chambre se forme de nouveau en
comité général et rapporte le bill tel
qu'amendé.

Le bill subit la troisième lecture et est
adopté.

BILL AMENDANT LA LOI CONCER-
NANT LES OBSTRUCTIONS

DES EAUX NAVIGABLES.
[Bru, No. 107.]

(M. Pope, I. P.-E..)
ADOPTION DES AMENDEMENTS DU SÉNAT.

M. POPE (Queen, I P.-E.) propose
que les amendements faits par le Sénat au
bill en question, subissent la deuxième
lecture et soient adoptés.

M. ANGlIRS: La Chambre m'exeuse-
ra si je reviens sur certains détails de ce
bill. Je n'étais pas à mon siége lorsqu'il
a été adopté; mais avant de sortir, j'ai
fait une recommandation que je crois im-
portante relativement au texte du bill.
Mais je constate que le texte n'a pas été
modifié et s'il devient loi, je crois que la
navigation dans les eaux canadiennes en
souffrira.

Les propriétaires d'un navire naufragé

Obstructione des (5 MAIib66.]



2030 Obstructions des

sont tenus responsables au gouvirnement
du relèvement de la coque de ce navire,
même lorsque l'épave ne représente pas,
en valeur, le montant des frais de relève-
ment. Cette clause est plus stricte que la
loi maritime anglaise relative aux colli-
sions. Nombre de propriétaires de na-
vires ne les commandent pas eux-mêmes
mais les nolisent à des compagnies légale-
ment constituées qui les emploient pour
la navigation du Saint-Laurent. Si une
collision a lieu, le propriétaire du navire
n'en est pas responsable dans ces circons-
tances. On peut le poursuivre, c'est
vrai ; mais on a recours aussi contre la
compagnie qui a frété le navire. Telle est
la loi commune en Angleterre. Mais le
bill actuel tient responsable du relèvement
de l'épave le propriétaire qui, sans aucune
négligence de sa part, a perdu son navire.
Les armateurs hésiteront à noliser leurs
navires pour la navigation du Saint-Lau-
rent, si la loi les expose à pareils risques
et le commerce -en souffrira considérable-
ment. Je crois qu'à cette époque avancée
de la session, il n'est pas opportun d'adop-
ter ces amendements et je suggérerai qu'on
remettre l'examen du bill à la session
prochaine.

M. POPE (Queen, I. P.-E.): J'ai dit,
en présentant ce bill, qu'il avait simple-
ment pour objet. d'épargner au gouverne-
ment des dépenses considérables pour
enlever les obstructions laissées le long
des rives ou dans les chenaux, au grand
danger de la navigation.

Le Saint-Laurent n'est pas le seul
fleuve navigable dans le monde et cette
mesure n'en affectera pas la navigation
plus que celle d'autres fleuves. Les na-
vires sont généralement bien assurés et
les armateurs peuvent parfaitement sup-
porter les frais du relèvement (les épaves.
Je ne vois pas pourquoi le public souffri-
rait de la négligence des armateurs. Je
ne vois pas non plus comment le bill peut
affecter l'affrétement des navires ou porter
préjudice à la navigation du Saidnt-Laurent
et j'espère que mon honorable ami retirera
ses objections. Le gouvernement ne dé-
sire point user de rigueur envers les arma-
teurs ou leur imposer des dépenses inu-
tiles. Nous voulons simplement épargner
au public les frais du relèvement des épa-
ves que les armateurs doivent, en bonne
justice, faire dispar..ître.

Sra JOHN A. MACDONALD : .le
crains bien que l'honorable député de

M. ANGERs.

Montmorency (M. Angers) ait un peu
enfreint les réglements en ramenant la
discussion sur un bill adopté par la
Chambre. Je dois même censurer mon
honorable collègue (M. Pope) pour avoir
discuté une question réglée. La Chambre
s'est prononcée relativement à cette me-
sure et je ne vois pas comment elle peut,
sans déroger, revenir sur sa décision.
Nous avons adopté ce bill après mûre
considération.

M. BLAKE: Non.
Sin JOHN A. MACDONALD: Nous

l'avons adopté après la considération que
les honorables membres de la gauche et
ceux de la droite ont bien voulu lui don-
ner et cela suffit dans le sens parlemen-
taire. Mais le bill, une fois adopté ici,
a été envoyé au Sénat qui l'adopta avec
un seul amendement. La seule question
est d'adopter ou de rejeter cet amende-
ment et j'espère que la discussion ne
sortira pas de là.

M. BLAKE: Je dois protester contre
l'explication de l'honorable monsieur.
Nous sommes appelés à nous prononcer
sur cet amendement et l'honorable député
donne des raisons pour lesquelles il ne
doit pas être pris en considération. Si
la considération en est remise, il en résul-
tera peut-être du bien. Il est possible que
ce bill soit opportun. Mais je maintiens
que l'honorable premier ministre a tort
de prétendre que nous avons été mis à
même de le discuter pleinement; il a tort
également de nous rendre responsables,
comme députés, si la discussion n'a pas
été complète.

Ce bill a subi la deuxième lecture le 29
avril et, ce jour-là, treize bills du gouver-
nement ont passé la même phase. Anté-
rieurement à ce jour-là, toute discussson
franche et complète était déjà devenue
impossible à cause de l'époque avancée de
la session et depuis le 29 avril, nous n'a-
vons pas eu de discussion complète, sauf
un long discours sur la tempérance qui a
considérablement mis à l'épreuve la pa-
tience de la Chambre.

Ceux d'entre nous qui ne veulent pas
voir convertir le corps législatif en une
simple machine à enregistrer les opinions
personnelles des ministres, n'aiment pas
que l'on presse autant les affaires. Je
vois des objections à certaines clauses de
ce bill. Quelques clauses me semblent
assez raisonnables; miais certaines autres
me paraissent devoir être bien rigoureuses.
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dans la pratique. Je crois, avec l'hono-
rable député de Montmorency, qu'il vau-
drait mieux remettre cette mesure à l'an-
née prochaine.

SIR JOHN A. MACDONALD: A
mon avis, l'honorable préopinant s'est
gravement censuré lui-même en disant
que la discussion du bill n'a pas été com-
plète. Je connais l'infatigable activité
de l'honorable monsieur et je crois qu'il
s'est montré beaucoup trop modeste. Je
n'admets pas que le parlement soit moins
capable de travailler dans les derniers
jours de la session qu'au commencement.
L'honorable monsieur sait bien que la
couronne n'exercera point despotiquement
le pouvoir de proroger, avant que la
Chambre ait complété sa tâche.

Si les intérêts du pays exigent que les
débats durent encore quelques semaines,
nul doute que les aviseur- constitution-
nels de Son Excellence ne lui conseille-
ront point de venir brusquement couper
le fil des discussions.

L'honorable préopinant nous explique,
il est vrai, que l'opposition était prête à
combattre les mesures ministérielles au
début de la session, mais que, comme
Petit Jean :

" Ce qu'elle fait le mieux c'est son commen-
cement,"
et que, vers la fin son courage la trahit.

Quant à mon honorable ami, personnel-
lement, sa critique inspirée par les vertus
parlementaires et les principes les plus
purs, est émoussée et ne porte plus aussi
bien qu'au début de nos réunions.

M. DOULL : Je regrette que le gou-
vernement insiste sur l'adoption de ce
bill. J'ai essayé de prouver aux minis-
tres combien il est injuste. L'honorable
député de Montmorency a donné de bon-
nes raisons pour ne pas l'adopter. Je
mentionnerai un cas où ce bill aurait le
pire effet. Je loue un bac ou une allége
à un particulier pour transporter de la
pierre au chemin de fer, Cette embarca-
tion sombre, à l'entrée du havre et il faut
a relever. Ne serait-il pas éminemment

injuste de m'obliger à relever cette em-
barcation ou, en général, d'obliger un ar-
mateur à relever un navire qui a sombré
par la faute d'un autre.

M. L'ORATEUR : La question sous
considération est celle des amendements
:faits, par le Sénat, au bill No. 107. La
discussion doit s'en tenir à cela.

M. ANGERS: La Chambre m'excu-
sera d'avoir prolongé la discussion, con-
trairement aux règles. Je propose que la
Chambre n'adopte pas les amendements
faits au bill par le Sénat, parce qu'il est
inopportun de les examiner à cette époque
avancée de la session.

L'amendement est rejeté, sur division.
Les amendements subissent la deuxième

lecture et sont aloptés.

BILL A L'EFFET D'AMENDER L'ACTE
CONCERNANT LE COMMERDE

DE BANQUE.-(BILL No. 115.)

(Sir Samuel L. Tilley.)

TROISIEME LECTURE.

La Chambre se forme de nouveau en
comité général pour examiner ce bill.

(En comité.)
SuR SAMUEL L. TILLEY: Ce ma-

tin, lorsque la Chambre siégeait en comité
on a fait des objections à certaines clauses
du bill et j'ai préparé des amendements
qui répondent aux objections de l'hono
rable député de Wellington-Sud, (mon-
sieur Guthrie) savoir, qu'on devrait gar-
der ces garanties pour de vieilles dettes,
pendant une certaine période ou avec
l'entente que ces reçus d'entrepôts, ou
connaissements seraient transférés à la
banque.

M. GUTHRIE: Ces amendements ré-
pondent, je crois, aux objections que j'ai
faites. Je crois que l'Acte, ainsi amendé
sera avantageux au public et aux ban-
ques.

M. BLAKE: Autant que j'en ·puis
juger, ces amendements sont certaine-
ment des améliorations. J'ai dit que le
public, en général. n'avais pas été mis à
même d'examiner les clauses de ce bill.
D'après ce que nous a dit aujourd'hui le
premier ministre, bien, que nous n'ayons
pas été mis à même de faire cet examen,
nous sommes censés constitutionnelle-
ment parlant, en avoir eu le temps et te-
nus responsables de l'adoption de ce pro-
jet de loi.

Je renouvelle donc ma protestation et
je rejette pareille responsabilité, en face
de l'impossibilité physique où l'on nous a
mis d'étudier le sujet.

La discussion incomplète dont ce bill a
été l'objet, sans que nous ayons pu con-
sulter les personnes intéressées--ce qui
eût été fort à propas-a démontré que de
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graves et importantes améliorations sont inconvénient dont on ne se plaint pas de-
nécessaires, que ce projet de loi est défec- puis dix ou douze ans, ne saurait être bien
tueux. Il est défectueux relativement aux sensible l'année prochaine. Je ne prétends
obligations sur les actions de banques; il point qu'il naurait pas mieux valu donner
est défectueux relativement à l'importante une définition claire du mot "agent"
question qui nous occupe en ce moment; dans le bll, de manière à ce que chacun
enfin il est très défectueux relativement le comprît bien; nais ce détail ne me
au ponvoir qu'il accorde aux banques d'ac- semble pas assez important pour différer
cepter des connaissements comme garan- l'adoption du bill
ties d'anciennes dettes. Tout cela prouve M. BLAKE L'inconvénient n'existe
que nous ne devons pas nous fier à l'in- pas dans ma province, parce que nous
faillibilité de l'administration, lorsqu'elle avons les statuts refondus- Mais mon
nous soumet des projets de loi, et que la honorable ami de Saint-Jean me dit qu'on
discussion est nécessaire. Nous n'avons ne les trouve point dans les provinces
pas eu assez de temps pour étudier ce pro- maritimes. Je ne voudrais point occa-
jet de loi. Mais ces amendements sont sionner de retards; mais je crois qu'on
des améliorations à la mesure mal élabo- ne retarderait rien en insérant cinq
rée que le gouvernement nous demande lignes disant que la cédule est l'acte des
d'adopter à cette époque avancée de la ses- statuts refondus.
sion. M. MACDONALD (Pictou) Je ne-

SIR SAMUEL i. TILLEY: Quand vois pas d'objection à cela.
une administration soumet un bill de pa- Ordonné que le bin, tel qu'amendé,
reille importance, elle ne s'attend pas, soit rapporté.
d'ordinaire, à des amendements. Bien que La séance est reprise.
le bile ait été soumis m une époque avan-
cée de la session, l'honorable député de cEn séance.)
Welling-,ton-Sud a suggéré-comme c'était L i s apré
son droit-certaines modifications que les s po rie
gouvernement a demandé le temps d'exa- à questionevlaoin du bill.
miner, et la discussion, bien que tardive, àl riim etr ubh
nous a permis d'examiner des propositions M. GUTHRIE : Relativement au fait
qui, je suis heureux de le constaterp ob. de présenter des questions tellement im-
tiennent l'applrobation d'honorables dépu- portantes si près du terme de la session,
tés des deux partis. je constate que les objections faites par

M. BLAKE: Mon honorable ami de des membres de la gauche, étaient for-
Saint-Jean (M. Weldon), qui a été forcé mulées par les honorables messieurs qui
de partir, désire que j'appelle l'attention composent l'administration actuelle, alors
des ministres sur un grave défaut qui, né- qu'ils taient dans l'opposition. Il s'agi-
anmoins, ne résulte pas de ces amende- sait du bi concernant le chemin de fer
ments. IlI paraît que les agents ne s ont canadien du Pacifique. Je lis dans le
définis que par référence à une ancienne Iamlsard:
loi, le 59ème chapitre des statuts refondus .31. TUPPER: Aure époque aussi avancée
de l'ancienne province du Canada. Il me de la session je n'entrerai pas dans une longue
dit que ce mode rie définition présente de discussion qui serait inutile, je le sais parfaite
graves inconvénients, s 'artout dans les ntnt. Je me contenterai de dire qu'ilest fort.
nouvelles provinces o d l'on a pas les sta- egrettable que des mesures d'une aussi grande
leimportance soient oumises si près du terme d
tutéeondu seio l'ononepela session."
les procurer, l'édition étant depuis long-
temps épuisée. Cela étant, si l'adminis- Sia JOHN A. ?dACDONALD- Cela
tration ne leut pas introduire une petite prouve seulement que toutes les accu-
clause définissant convenablement le mot sations formulées contre l'administration
qI agent ui-ce qui ne coterait que 'in- actuelle s'appliquent à eb.le qui l'a pré-
pression de quelques lignes-il pourrait cédée.
annexer comme cédule à ce bill, l'acte en M. KRKPATRICK : Je propose
question des statuts refondus, en sorte que que le bi soit renvoyé au comité pour
les mintéressés aient la loi sous les yeux. qu'il y insère une clause. Je constate

m. icDONALD (Pictou: Je ne vois: que certains individus prennent, dans le
pas trop comment annexer la cédille. Un I pays, un titre fort imposant, se forment

If. BLAKE.
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en sociétés, se qualifient de banquiers et I1
prennent des noms de corporations. Voici
l'annonce d'une société qui s'intitule :
" La banque de New Hamburg." Il existe
une autre société du même genre appelée:
" La banque du district de Richelieu."
Ces sociétés annoncent qu'elles reçoivent
des dépôts.

Elles prennent évidemment ces noms
pour trom per le public et afin de passer
pour des banques légalement constituées
en vertu du présent acte. Je crois que
nous devons protéger le public, afin qu'il
-ne soit pas induit à croire que ces individus
qui prennent des titres si pompeux aux-
quels ils n'ont aucunement droit, sont
protégés par la loi actuelle.

Je crois que les personnes qui assument
pareils titre-s, devraient être passibles de
punition, et c'est pourquoi je propose
d'ajouter au bill la clause que voici:

"Toute personne, société ou compagnie
assumant ou utilisant le titre de banque ou de
compagnie faisant le commerce de banque, sans
être autorisée à ce faire par le présent acte ou
par les actes concernant les banques et le com-
merce de banque ou par quelqu'acte en vigueur
à cet égard, sera coupable de délit."

M. ROSS (Middlesex-Ouest): Dois-je
comprendre qu'un particulier ne peut pas
faire privément le commerce de banque et
s'annoncer comme tel?

M. KIRKPATRICK: Cela ne s'ap-
plique point à lui, s'il se contente de s'ap-
peler banquier, mais seulement s'il prend
le nom d'une banque.

M. ROSS: Supposons que monsieur
Kirkpatrick annonce, un jour, " la banque
de Kirkpatrick" et John Brown, "la
banque de John Brown," et qu'ils signent
cette annonce de leur nom ?

M. KIR KPATRICK: S'il est banquier
et s'il a assez d'argent pour justifier ce
titre, je n'y vois aucun mal.

SIr RICHARD J. CARTWRIGHT:
Je crois que la peine imposée est un peu
sévère. Appeler délit pur et simple une
offence de cette nature, c'est, selon moi,
aller trop loin. Il vaudrait mieux impo-
ser une amende. C'est au ministre des
finances de nous dire s'il veut qualifier de
délit une offence de ce genre.

SIr JOHN A. MACDONALD: Je
crois qu'on ne peut supprimer cet abus
sans en faire un délit. Si deux ou trois
individus se réunissent et prennent le titre
de " banque d'Hamburg," "banque du
Richelieu," ou " banque de Galt," etc., ce

doit être en vue de duper le public. Ils
savent parfaitement qu'ils n'ont pas le
droit de prendre un nom de corpo-
tion.

M. McDONALD (Pictou): Je ne
crois pas qu'on puisse empêcher un
particulier de faire le commerce d'ar-
gent en son noni et de s'appeler ban-
qier.

M. BLAKE : Je crois qu'on devrait
lui permettre de s'appeler banquier parti-
culier. Mais je crois qu'une loi de cette
nature ne devrait pas être mise en vigueur
avant le 1er juillet prochain, parce que
bien des honnêtes genspeuvent s'institaler
banquiers, dans le sens de la loi qui existe
actuellement et on doit leur donner le
temps de prendre connaissance de la loi
nouvelle.

L'amendement est adopté.
La Chambre se forme de nouveau en

comité général et rapporte le bill tel qu'a-
mendé.

Le bill subit la troisième lecture et est
adopté.

CONTRAT DES IMPRESSIONS DU GOU-
VERNEMENT.

M. STEPHENSON propose que le
13ème rapport du comité des impressions
soit adopté.

M. BLAKE: La motion comprend-
elle l'adoption du rapport du sous-comité.

SIR JOHN A. MACDONALD: Non;
le rapport du sous- comité n'est annexé que
pour l'information de la Chambre.

M. ROSS (Middlesex-Ouest) : Le rap-
port du sous-comité fait partie du rap-
port du comité qui l'a régulièrement
adopté.

SIR JOHN A. MACDONALD: Je
ne comprends donc pas le rapport comme
l'honorable monsieur.

M. ROSS : L'honorable monsieur peut
voir que ces mots sont ajoutés au rapport:
" Le tout respectueusement soumis à l'ap-
probation des deux Chambres."

Sia JOHN A. MACDONALD: Vous
soumetrez, mais vous n'approuvez pas.

M. ROSS : Je sais que le rapport du
-sous-comité a été adopté.

M. BLAKE : Le comité semble n'a-
voir accompli qu'imparfaitement sa tâche.
Il ne donne qu'une réponse spéciale rela-
tivement à la question d'annuler le con-
trat.

M. MACDONALD (Pictou) : Nous
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avons la recommandation du comité de la
Ohambre. Personnellement, je déclare
que la question ne fait pas l'ombre d'un
autre. Si ces entrepreneurs se sont ex-
posés à la censure sévère du comité, nous
ne pouvons leur dire immédiatement :
" Vous avez commis des fraudes mani-
festes et votre contrat devra être annulé ;
mais comme il nous serait un peu incom.
mode de nous séparer de vous dans le
moment, nous vous garderons encore
quelques semaines, vous, entrepreneurs
coupables de fraude, jusqu'à ce que nous
puissions nous passer de vous sans incon-
vénient."

Voilà une sorte de compromis que je ne
saurais admettre. Jo crois donc que la
seule question à considérer est de savoir
si le contrat doit être annulé ou main-
tenu.

M. BOWELL : L'honorable premier
ministre a parfaitement raison. Le
rapport n'est pas un proceès-verbal exact
des délibérations du comité. Non-seule-
ment le rapport du sous-comité a été
adopté, mais il a été adopté sur division ;
trois nembres ont voté contre. Je suis
surpris que cette partie du rapport ne
paraisse pas.

Le sous-comité a pleinement discuté le
mode de Mand-rmd les contrats, de ma-
nière à pré% euir la fraude à l'avenir. Il
,a dècidé de demander des contrats par
avis public et d'exiger du soumissionnaire
un dépôt de $1,000 qu'il perdra s'il refuse
de se conformer à sa soumission. Le sous-
comité a étudié la manière dont se font
les impressions du parlement aux Etats-
'unis, en France et en Angleterre, mais
à considéré qu'il n'avait pas le temps d'é-
tablir un système entièrement nouveau
ic.

Il a pensé à amuler immédiatement le
contrat, en interdisant aux personnes
intéressées dans les récentes fraudes, de
faire de nouvelles soumissions. Mais une
difficulté s'est présentée : dans une ville
commnie Ottawa, il est difficile de faire
faire des impressions et le comité a cru
ne pas devoir changer d'imprimeur pour
le moment, comme il l'aurait pu faire à
Toronto ou à Montréal.

M. BLAKE: Après cette franche ex-
plication, je crois que nous ne pouvons
agir d'après le rapport dit comité, tel
qu'il est. S'il y a moyen de régulariser
le service des impressions, il est clair que
nous devons annuler le contrat sans délai.

M. MACDOý<ALD.

Mais je pense que nous devrions avoir
l'opinion du comité à cet égard et agir en
conséquence,

Sia JOHN A. MACDONALD
Nous avons l'opinion ilu comité général
qui veut que le contrat soit annulé, parce
qu'il a été obtenu par des moyens irrégu-
liers et peu avouables.

Le rapport du sous-comité recommande
de ne pas l'annuler immédiatement ;
mais je partage entièrement l'opinion de
l'honorable ministre de la justice et je
crois que l'annulation doit-être immé-
diate.

La question a été franchement sou-
mise à la Chambre et nous devrions an-
nuler le contrat sans nous inquiéter des
conséquences. Mon idée est que nous
devrions adopter le rapport annulant le
contrat et renvoyer le rapport du sous-
comité au comité des impressions pour
qu'il l'examine de nouveau. Si la
Chambre croit que le comité a raison,
qu'il y a eu des irrégularités, que, par
suite, il faut annuler le contrat, annu-
lons-le.

Je propose donc que le rapport du
comité soit adopté et que le rapport du
sous-comité soit renvoyé pour nouvel
examen.

M. ROSS (Middlesex-ouest) : Les ob-
servations de l'honorable premier ministre
semblent impliqner une censure du co-
mité. L'honorable monsieur se hâte un
peu trop de conclure. Le sous-comité est
partie du comité et son rapport est par-
tie du rapport du comité.

Ce serait être injuste envers le comité
des impressions de dire que son rapport
ne représente pas ses vues et opinions,
après qu'il a étudié la question avec
soin.

M. PATTERSON (Essex) : Le comité
conjoint des impressions recommande que
le contrat soit annulé ; il serait donc
injuste de différer cette mesure. Sans
plus d'observations, je propose en amen-
dement :

1 Que c'est l'opinion de cette Chambre que
le gouvernement devrait prendre les mesures
nécessaires pour annuler, à partir du 1er jan-
vier 1880, le contrat adjugé à MM McLean,
Roger et compagnie pour les impressions du
pariement; et que le dit contrat soit offert à
Patrick Beyle, de Toronto, dont la soumission,
d'après toutes les preuves recueillies, semble
être la seule légitime au-déssous de celle de
MM. McLean, Roger et compagnie ; et que
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1on adopte la p)artît du treizième rapport du
comité conjoint des impressions qui est compa-
tible avec la résolution qui précede."

M. BLAKE: Afin de donner à l'ho-
norable président du comité des impres-
sions l'occasion de réunir son comité et de
corriger son rapport, je soulève une ques-
tion d'ordre. Il est nécessaire de donner
deux jours d'avis avant de proposer l'adop-
tion d'un rapport.

SIR JOHN A. MACDONALD: J'ob-
jecte ; l'honorable monsieur a déjà pris la
parole deux ou trois fois à propos de cette
motion.

M. BLAKE: Je vous demande bien
pardon.

SIR JOHN A. MACDONALD: La
question qui nous est soumise est celle de
l'adoption du rapport. Il est clair que
l'honorable monsieur enfreint les régle-
ments. Le défaut d'avis n'est pas une ob-
jection valable. Il est tard de parler de
cela api ès avoir discuté la question. On
croirait que l'honorable député de Durham-
Ouest veut pecpétuer les irrégularités dont
il s'agit.

M. BLAKE: J'ai soulevé une question
d'ordre.

M. MILLS : Je ....
PLUSIEURsS VOIX: A l'ordre!
M. MILLS : Je veux parler aussi d'une

question d'ordre. Un député est toujours
libre de soulever une question d'ordre. Si
une motion est irrégulière, la discussion
ne la régularise pas. On peut toujours
soulever une question d'ordre.

M. I'ORATEUR : Autant que je puis
en juger, la question est de savoir si le
rapport du comité doiù être adopté.

M. BLAKE: Si un avis de motion est
nécessaire pour le faire adopter.

M. L'ORATEUR: Je crois que l'avis
est nécessaire.

BILL AMENDANT LES LOIS CONCER-
NANT LES SAUVAGES.

(BILL No. 90.)
(Sir John A. Macdonild.)

DEUXItME ET TROISIÈME LECTURES.

I1 est proposé que le bill soit la la seconde
fois.

SIR JOHN A. MACDONALD : Lors-,
que j'ai présenté ce bill, j'ai brièvement
exposé ses principales clauses. Il a pour
but d'amender les lois relatives aux sau-
vages, et de réorganiser le département en
faisant du bureau des sauvages un dépar-

tement séparé et distinct, sous le con-
trôle de l'honorable ministre de l'inté-
rieur.

Mes dignes subordonnés pensent avec
moi que les affaires de la division des sau-
vages sont assez nombreuses pour nécessi-
ter la formation d'un départeiment séparé,
sous le contrôle d'un ministre.

M. PATERSON (Brant-Sud) : Ce bill
est d'une importance considérable pour
quelques membres de cette Chambre,
c'est pourquoi, vu l'époque avancée de la
session, il serait désirable de le renvoyer à
l'année prochaine.

UNE VOIX : Oh non i!
M. PATERSO N: Je ne considère pas

qu'il soit parfaitement juste cle discuter
le bill maintenant. L'honorable ministre
ne doit pas ignorer, du reste, que grand
nombre de députés ont l'intention de
prendre la parole sur la question.

Voici les principales objections que j'ai:
à offrir contre l'adoption du bill cette ses-
sion: d'abord, il n'est que la refonte des
lois concernant les sauvages et, cela étant,
l'honorable premier ministre pourrait
repousser, la session prochaine, les amen-
dements qui seraient présentés par
les députés ne formant pas partie du mi-
nistère. Il prétendrait que la loi n'ayant
été refondue que depuis un an, il serait
inopportun (le rouvrir la quv:ion. De
plus, le bill ne pourvoit pas à l'affranchis-
sement des sauvages.

Je pense que la seule solution de la
question des sauvages est de leur accorder
les droits, avantages et priviléges des
autres citoyens. Cette solution affecte
plus particulièrement les tribus qui ont
profité davantage des bienfaits de la civi-
lisation, et dont je connais plus particu-
lièrement les besoins el les aspirations.

Les changements que l'on veut faire à
la loi ont pour seul but de river plus com-
plètenient les chaines qui retiennent le
sauvage dans un état de subordination et
ils ne tendent qu'à prolonger la ::ondition
dans laquelle ils se trouvent.

Je parle au nom de 3,000 sauvages, au
milieu desquels se trouvent six mission-
naires qui les évangélisent depuis trente
ans, et qui dirigent douze écoles publiques
et une institution où sont enseignées les
sciences pratiques. Dans cette tribu, un
seul sauvage a profité du droit de fran-
chise, en vertu de l'acte de 1868 ; n'ayant
pu obtenir un terrain auquel il avait
droit, il a pétitionné pour recouvrer les
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droits qu'il possédait auparavant en sa
qualité de sauvage. Puisque tel est le
bilan d'une expérience de douze années,
le temps n'est-il pas venu de prendre des
mesures qui amèneraient des progrès plus
rapides ?

Dans son ensemble, la loi ayant trait
aux sauvages est hostile à toute assimi-
lation entre le blanc et le peau rouge.
La seule solution du problème est de faire
disparaitre les distinctions de races, de
donner au sauvage les droits et libertés
que possèdent le blanc et de lui imposer
les responsabilités qui s'attachent à ces
prérogatives et privilèges.

Pour ces raisons, je m'oppose à ce que
le projet de loi soit discuté maintenant.
Comme on le sait la question des sauvages
est d'intérêt vital- Elle entraine chaque
année, comme nous pouvons nous en
rendre compte en consultant les estima-
tions, des dépenses de plusieurs millons.
J'avertis la Chambre, comme j'avertis
l'honorable premier ministre, qu'une loi
calquée sur l'ancienne, comme celle qui
nous est présentée actuellement, signifie
que d'année en année, et pour un temps
indéfiini, le peuple aura à voter des
centaines de mille piastres, et cela pour
maintenir les sauvages dans l'état de
dégradation dans lequel ils sont plongés
actuellement.

Ce que je demande c'est que nous adop-
tions une politique relativement aux sau-
vages, qui tende non-seulement à nous dé-
livier du lourd fardeau qui nous est im-
posé, mais encore a donner au sauvage des
droits plus étendus que ceux qu'il possède
et à faire disparaître les distinctions de
races qui existent aujourd'hui.

La politique que ce gouvernement a
adoptée, à tort ou à raison, a pour objet
de veiller à ce que les sauvages n'aient pas
à souffrir du moindre tort. Nous nous
sommes efforcés de nous montrer supé-
rieurs à nos voisins, dans notre manière
d'agir avec ces déshérités. Je prétends-
et je puis dire sans vanité-que sans
posséder plus de talent qu'aucun des hono-
rables membres de cette Chambre, je
connais la question que je traite mieux
que la plupart de mes honorables collè-
gues, car elle s'est imposée de force à ma
considération. J'espère que mes observa.
tions auront assez de poids pour engager
l'honorable premier ministre à ne pas in
sister sur l'adoption de ce bill.

M. PATERSON.

Je serai heureux d'offrir mes services
si, la semaine prochaine, nous pouvons
présenter un bill qui sera conforme, j'ai
lieu de le croire, aux opinions que l'hono-
rable ministre professe, et qui accordera à
nos sauvages des avantages plus considé-
rables, en même temps que plus directs
que ceux que leur donne le projet de loi
qui nous est soumis.

M. WHIITE (Hastings-Est): L'hono-
rable préopinant: vient de nous dire qu'il
ne voulait pas adresser la parole à la
Chambre, à cette époque avancée de la
session. A quel moment voudront-il
parler? Le gouvernement nous a-t-il
annoncé la propagation? Si les circons-
tances l'exigent, cette Chambre peut
siéger toute la semaine prochaine ou la
semaine suivante afin de terminer les
affaires que nous traitons au nom de nos
mandataires.

L'honorable député a dit des choses très
vraies. Il est temps que nous accordions
à nos intelligents sauvages les droits et
priviléges dont jouissent les autres classes
de la société.

Il a dit que nous dépensions ch'iqute
année des meillers de dollars sans profit
aucun pour les sauvages. Je crois qu'il
est dans le vrai. Nous les habituons à
croire que le pays doit les soutenir et
nous les plaçons ainsi dans une position
qui leur enlève tout crédit ou considéra-
tion. Il est temps que nous cessions de
traiter les sauvages comme des véritables
enfants. On devrait tenter quelques
efforts pour les mettre à nime de com-
prendre qu'ils sont responsables vis-à-vis
d'eux-mêmes et du pays.

Sur une réserve il n'y a pas plus de
deux sauvages; le reste est occupépardes
métis. La plupart d'entr'eux sont ins-
truits et s'ils pouvaient être élus au par-
lement, ils occuperaient des positions qui
feraient honneur, non-seulement à eux-
mêmes, mais aux pays.

J'espère que l'honorable premier mi-
nistre nous accordera un jour oi deux de
plus pour la considération de cette mesure
etje pense que l'honorable représentant
de Brant (M. Paterson) demeurera ici
pour nous aider de ses lumières. Per-
sonne n'est plus anxieux que l'honorable
premier ministre de remplir ses devoirs

- vis-à-vis des sauvages qui le respectent
plus que toute autre personne au monde.
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J'ai lieu d'espérer qu'avant de devenir loi, tain degré de civilisation. Quoiqu'il en
ce projet sera sérieusement étudié. soit les sauvages ont eu considérablement

Il est six heures et l'Orateur quitte le à souffrir de la découverte de l'Amérique
fauteuil. et l'invasion de la race blanche. Nous

SÉANCE bU SOIR. sommes tenus de les protéger.
Les Etats-Unis, lAngleterre et le Ca

Sra JOHN A. MACDONALD : Je nada ont tous reconnu la nécessité de
n'ai pas l'intention de répondre longue- défendre et de protéger les sauvages.
ment à l'honorable représentant de Brant- Enlever les terres des sauvages, leur ac-
Sud (M. Paterson) mais je dois dire, en corder des franchises, leur donner des
réponse à l'une de ses objections, que ce patentes pour leurs terres, serait une
bill a été adopté par le Sénat et a été p:litique qui aurait ici d'aussi déplorables
imprimé et distribué depuis longtemps. résultats qu'aux Etats-Unis.

Si l'honorable député tient à présenter Voici, comme l'expérience l'a prouvé,
un amendement, il en a pleine liberté. les conséquences qu'entrainent les octrois
Il dit que ce bill, malgré les réformes de terres aux sauvages, qu'on les appelle
qu'il contient, a pour but de limiter le peuple affranchi ou non. Une fois en
pouvoir d'affranchir les sauvages. Je ne possession de son acte de transfert, le sau-
vois pas dans le bill de clause dirigée vagesi poussé par des manuvres plus otu
dans ce but et j'ai lieu de croire que 'h o- moins justifiables, vend ou loue sa terre
norable monsieur est mal informé, et privé de propriétés, il n'a d'autre res-

M. PATERSON : L'honorable mon- eourcevque pro nae.
sieur m'a mal compris sur ce point ; je gabondage.
n'ai pas dit semblable chose. Nous avons vu des individus de cette

Sin JOHN A. MACDONALD : race réussir, grâce à l'éducation, mais
L'honorable député a fait un appel à la cette exception ne fait que confirmer la
Chambre pour représenter la nécessité de règle.
favoriser les intérêts des sauvages, de les Règle générale, il est impossible de faire
civiliser, et de les placer dans la condi- un blanc d'un sauvage. Un jour un sau-
tion des blancs. vage me disait : "Nous sommes des ani-

Je crains véritablement que mon hono- maux sauvages, d'un bouf vous ne réussi-
rable ami soit influeneé par des opinions rez pas à faire un cpribou."
de parti. Il est impossible de transformer un

Il est une chose qu'il ne faut pas se sauvage en agriculteur. Tout ce que
dissimuler, c'est que partout où il existe nous pouvons espérer c'est de les détacher
un établissement sauvage, les blancs de- graduellement de leurs habitudes nomades
meurant dans les environs, lorsqu'ils qui, chez eux, proviennent de l'instinct,
voient la paresse de leurs voisins et le et de les engager, petit à petit, à s'adon-
mode de culture qu'ils emploient, princi- ner à la culture de la terre. Jusque là
palement si leurs terres sont bonnes, ont nous devons leur abcorder une juste pro-
hate de se défaire des peaux rouges, con- tection.
sidérant, peut-être avec raison, qu'ils L'honorable député dit que ce bill
retardent le progrès de la localité, et que devrait être retardé jusqu'au jour ou nous
le plus tôt qu'ils seront affranchis ou aurons inventé ou découvert quelque
privés de leurs terres, et forcés de sub- système pour civiliser les sauvages. Je
venir à leurs besoins, sera le meilleur. crains que nous pourrons difficilement
Je n'hésite pas à déclarer que ce serait, nous entendre tous les deux sur les moy-
en effet, préférable. ens à employer.

Si les sauvages venaient à disparaître Je redoute qu'il demande le partage
du continent, la question qui les concerne entre les sauvages des différentes réserves
cesserait naturellement d'exister. Mais sur lesquels ils sont établies, qu'il exige
nous devons nous rappeler qu'ils sont les pour eux un acte de transfert, afin de les
premiers propriétaires du sol dont ils cnt laisser complètement livrés à eux-
été dépouillés par la convoitise et l'am- mêmes. Ce serait là une indigne
bition de nos ancêtres. cruauté.

Peut-être que si Chrisophe Colomb Je suis d'avis que ce bill est nécessaire
n'avait pas découvert ce continent, ils et qu'il doit demeurer en force jusqu'ai
seraient arrivés, d'eux-mêmes, à un cer- moment où; d'un accord, nous aurons dé-
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couvert quelque moyen pour les pousser'
dans la voie (le la civilisation.

M. ]FLEMING : L'honorable premier
ministre dit qu'il déiire l'affranchissement
des sauvages, mais seulement par degré.
Lorsque, en 1817, l'honorable premier
ministre a présnté . première loi ayant
pour effet d'affranchir les sauvages, il a
dit qu'il désirait vivement qu'ils fusent
promptement placés dans la même position
que les blancs.

Depuis que ce bill aforce de loi,
vingt-trois ans se sont écoulés. Il a été
amendé, à maintes reprises, dans le but
de favoriser d'avantage l'affranchissement
des sauvages.

Quels ont été les résultats I Environ
cinquante-sept personnes, y compris les
enfants, sur 90,000, qui est le chiffre de
la population sauvage du Canada, ont été
affranchis. A ce taux, cinq personnes
tous les deux ans, il faudrait trente-six
mille ans pour affranchir la population
sauvage du Canada. C'est bien là ce
qu'on peut appeler procéder lentement.

L'honorable monsieur semble croire que
l'on ne demande l'affranchissement des sau-
vages que pour devenir propriétaires de
leurs terres' Je dois dire, au nom (les
colons de race blanche du comté de Brant,
fixés dans le voisinage dos réserves, qu'ils
ne sont pas animés par de telles convoi-
tises. Ils demandent simplement que les
sauvages soient tenus d'obéir à la loi qui
les gouverne.

Actuellement les colons qui sont fixés
-dans le voisinage des réserves sont soumis
à un grand nombre de désagréments ; par
exemple les réserves sont, bien souvent,
couvertes de mauvaises herbes; tous les
jours un cultivateur peut voir les graines
du trèfle du Canada germer sur terre, et
il ne peut adresser de plainte à personne.
Les sauvages ne sont pas soumis aux lois
municipales. On dit que la raison pour
laquelle un aussi petit nombre de sauvages
sont affranchis, est qu'il ne sont pas en
position de jouir des prérogatives que
possède le blanc.

Si nous parlons de la tribu des Six
Nations, le fait que les plus intelligents
et les plus industrieux des sauvages qui
en font partie ne sont pas affranchis, en
vertu de la loi actuelle, est une preuve
concluante du soin avec lequel ils veillent
à leurs intérêts. Actuellement beaucoup
d'entre eux cultivent de 200 à 300 ar-
pents de terre ; s'ils devaient être affran-

S'a JoHN A. MACDONALD.

chia ils n'auraient, en vertu des clauses
de la loi, que leur part de la réserve, c'est
à-dire un peu moins de cinquante arpents.
Cela étant, ils seraient loin de pousser la
folie jusqu'à demander leur affranchise-
ment.

J'ai la conviction que l'honorable pre-
mier ministre doit s'apercevoir que s'il est
désirable d'élever le sauvage à la condition
du blanc, la loi en foi ce jusqu'ici a été
sans effet. . D'un autre côté, s'il n'est pas
opportun de l'élever à cette position, les
clauses concernant l'affranchissement doi-
vent disparaître de nos lois, car les sau-
vages eux-mêmes les considèrent comme
une véritable farce.

Sans aucun doute l'honorable ministre
n'essaiera pas, aujourd'hui, de maintenir
le peau-rouge, pour une période indéfinie,
dans la position qu'il occupe actuelle-
ment. Je crois qu'il accordera à la
question son attention la plus sérieuse et
fera ses efforts pour adopter un projet
ayant plutôt pour effet de hâter la civili-
sation des sauvages que de la retarder.

L'honorable premier ministre ne peut
moins faire que de s'apercevoir que
l'ancien système, en force depuis vingt.
trois ans, n'a eu aucun effet et qu'il est
de toute nécessité d'en adopter un
nouveau.

M. MILLS: L'honorable premier mi-
nistre n'a, pour ainsi dire, ajouté rien
de nouveau à ce bill qui ne comporte
pas de modifications importantes à
la loi qui régit actuellement les sauvages.
La loi en force est simplement modifiée,
mais il y a quelques changements dans
l'organisation du département. Si je
compi ends bien la politique énoncée dans
ce bill, le bureau des sauvages doit être
détaché du département de l'intérieur
pour former une division à part dont l'ad.
ministration sera confiée au premier com-
mis.

Il m'est difficile d'admettre que cette
partie du bill soit soutenue par les argu-
ments de l'honorable premier ministre.
Si par la raison que le département des
sauvages,«se trouvant séparé du bureau
des terres, doit avoir un chef spécial, en
vertu du même raisonnement il faudrait
un député ministre pour l'administration
et le gouvernement des territoires. Ac-
tuellement, il n'y a que deux gouverne-
ments pour le district de Keewatin et les
territoires du Nord-Ouest.

Mais si les espérances de l'honorable

(COMMU N ES.] les sauvages.



les sauvages. 2039

monsieur se réalisent, les territoires du Ce jugement, porté par deux personnes,
Nord-Ouest seront bientôt divisés en cer- était une garantie incontestable.
tain nombre de colonies distinctes, aylnt Si le plan de lhonorable monsieur doit
chacun leur gouvernement territorial, si la être adopté, il faudra changer une de ces
population n'est pas suffisamment nom- dispositions. Si en vertu de la 3ème
breuse pour les constituer en provinces. section il est entendu que ce département

Si l'argument sur lequel s'appuient les formera une division séparée dirigée par
honorables députés pour demander que la quelqu'autre ministre, cette clause ne
division des sauvages forme un départe- devrait pas exister.
ment à part à quelque force, il doit s'ap- Si le gouvernement n'a pas l'intention
pliquer également aux gouvernements des de la mettre en force, mais de maintenir
territoires. Cette politique ne s'accorde cette division sous le cntrôle du dépar-
nullement avec mes propres opinions. Je tement de l'intérieur, il n'y a pas de né-
pense que l'honorable ministre a placé un cessité de donner à lhonorable ministre
arpenteur général à la tête du départe- de la justice le titre de surintendant
ment des terres. Il faut pour diriger le général des affaires des sauvages. Il est
département des sauvages une personne ministre de cette division comme de toutes
de la plus haute expérience. les autres.

Il faut, à mon avis, dans les intérêts de Si l'on veut avoir un député ministre.
la bonne administration, choisir un chef pour ce département en particulier, à
qui veille à la gestion du département, cause de soi. importance, qu'on lui donne
sans être nullement attaché à une de ses le titre de député ministre de l'intérieur
divisions en particulier. L'honorable Pour les affaires concernant les sau-
ministre s'évitera ainsi un travail considé- vages.
rable et il trouvera facilement, pour s'ac- Je remarque aussi certaines parties du
quitter de ces fonctions, un fonctionnaire bil, de la clause 23 à la clause 28, contre
auquel il pourra accorder la confiance la lesquelles l'honorable ministre des tra-

Plus etière.vaux p)ublics -a présenté de fortes objec-
plus entière.tions, il y a deux ou trois ans. Il s'est

Le député ministre et le premier com- fortement élevé contre le pouvoir arbi-
mis s'occuperont de toutes les questions traire qui, prétendait-il, était accordé à
d'administration. L'un deux s'occupera l'honorable ministre de l'intérieur contre
exclusivement des affaires de routine, les personnes se rendant coupables d'im-
l'autre considèrera les affaires générales. piètement sur les terres des sauvages.
Il est désirable que le travail soit ainsi J'étais ministre de l'intérieur au mo.
divisé. Je pense que cet avantage estdivisé.~~~~ ~ Jepneqectaatg.s ment ou l'oIýjection a été soulevée, mais
trop considérable pour ne pas être sérieu- j'avais cessé de tre lorsque la loi a été
sement apprécié. présentée.

Pendant un certain temps le départe- Mais ce bill n'a Dns altéré la loi sur ce
ment a été organisé ainsi: un employé point en particulier. Les pouvoirs extra-
s'occupant des terres d'u gouvernement, ordinaires accordés par l'ancienne loi
un autre des affaires concernant les sau-pour agir contre les personnes se rendant
vages fixés dans les anciennes provinces. coupables d'impiétement - sans appel
Le député ministre se chargeait des devant les cours de justice-et auxquels
affaiires se rattachant aux sauvages du l'honorable monsieur trouvait tant d'ob-
Nord-Ouest et de Manitoba et du gou- 1 jection et e partage son avis - sont
vernement territorial ; l'arpenteur gé- I contenus dans ce bill, comme auparavant.
néral s'occupait du département des terres. Quant à ce qui a trait à l'administra-
Chacun eux agissait comme s'il avait été tion des affaires des sauvages, je suis d'o-
député ministre de sa propre division. pinion que ce projet de loi est loin de

Avant que j'aie quitté le département, faire face aux besoins actuels du pays.
le mode a été changé et la personne ayant Il faut de toute nécessité, adopter une
le titre de député ministre dirigeait toutes loi entraînant des changements plus ra-
les affaires du département. Je crois que dicaux.
c'était un avantage car, comme je l'ai Lorsque je me trouvais à la tête du
déjà dit, il y avait deux employés chargés département de l'intérieur, après avoir sé-
d'étudier les différentes questions admi- rieusement étudié la question, j'en suis
nistratives avant leur règlement final. arrivé la conclusion qu'il était important
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de faire subir des changements considéra- culièrement, ce sont les effets désastreux
bles à la loi, et si l'ancienne administration qu'entraîne le réglement accordant aux
était restée au pouvoir, elle aurait pré. sauvages la communauté de biens dans
senté au parlement une loi à cet effet. les anciennes provinces. Cet état de

Je ne partage pas l'opinion du premier choses leur a communiqué, nécessairement;
ministre qui prétend que nous ne pourrons la plus complète démoralisation et des
arriver que graduellefuent et après de habitudes de paresse. Je suis convaincu
longues années de travail, à civiliser les que si l'on enlevait de la même manière à
sauvages. Prenons une seule tribu sau- la population blanche ses droits de pro-
vage, et si en administrant ses affaires avec priété, on la réduirait promptement à
un zèle éclairé, nous arrivons à découvrir l'état d'abaissement ou se trouvent au-
que ceux qui en font partie sont suscepti- i jourd'hui les sauvages.
bles de progrès, au point de vue intellec- Voici quel est un des défauts principaux
tuel comme industriel, nous pourrons dire de la loi actuelle relative aux sauvages.
que la race sauvage, toute entière, peut Nous ne permettons pas à la population
être relevée de l'abaissement dans lequeliblanche d'acquérir d'eux des terres ou
elle se trouve aujourd'hui. même d'en louer, tandis qu'un sauvage

On a fait déjà une expérience de cò peut traiter avec ses congénères pour
genre. M. Duncan s'Est occupé de l'ad- vente ou location. C'est polr cela que
ministration d'une tribu sauvage de la dans les environs de Brantford nous
Colombie britannique en particulier, et il voyons des sauvages, ambitieux autant
a réussi à lui faire faire un grand pas 1 qu'entreprenants, ne possédant pas seule-
dans la voie de la civilisation et à lui in- ment leur part de leur réserve; mais
culquer l'amour du travail. Non seule- celle dune demi douzaine d'autres, qui
ment ces sauvages se suffisent à eux- se trouvent privés de tout moyen d'exis-
mêmes, mais ils vendent leur produits. Ce tence et qui, en temps de disette ou de
résultat montre qu'il existe un défaut maladie, sont les piemiers à requérir les
radical dans l'administration des affaires services du gouvernement:
du département et que la position des sau- Ce que nous avons à faire en premier
vages ne devrait pas être ce qu'elle est lieu, ce nest pas d'émanciper les sauvages
aujourd'hui. mais d'autoriser ceux qui possèdent plus

Je me permettrai d'attirer l'attention de de leur juste part de propriété à la vendre
l'honorable premier ministre sur un on- ou à la distribuer de façon à ce que chaque
vrage de nature a jeter quelque lumière sauvage ait l'étendue de terre à laquelle
sur la question; il a pour titre " Vie et il a droit.
travaux de Sir James Brooke à Borneo." A mon avis, si l'on accorde au sauvage
Il présente le plus grand intérêt, il montre le droit de vendre, ce pouvoir doit être
les résultats auxquels on a pu parvenir en semblable à celui que possédaient autre-
s'efforçant de civiliser une race compara- fois les israélites, c'est-à-dire de vendre on
tivement barbare. Les résultats obtenus d'aliéner pour une période limitée, à lex-
par sir James Brooke sont les mêmes que piration de laquell; il se trouvera de nou-
ceux auxquels nous arriverons si nous veau en possession de son bien.
essayons de faire profiter les sauvages des Ce système placerait tous les sauvages
bienfaits de la civilisation. sur un pied d'égalité et lui permettrait

L'objection que j'ai à présenter au sys- d'avancer dans la voie de la civilisation
tème qui préside actuellement à nos Je pense que si cette réforme était établie
affaires concernant les sauvages est que des changements importants modifieraient
nous p)oursuivons la ligvne de codntequnou puruion l lgn d conduite que la condition des sauivages dans lesan
nous iavous suivie depuis trop longtemps ciennes provi rcs. Si elle était appliquée
et qui consiste à réduire les sauvages du au Nord-Ouest j'ai la conviction que nous
Nord-Ouest et de la Colombie britannique aurions promptement à signaler un état
à l'état de la dépendance et d'inertie dans de choses différent de celui qui existe au-
lequel se trouvent plongés ceux des an- jourdhui.
ciennes provinees. Sur l'île Walpole, dans mon comté,

C'est une chose qu'il faut éviter et, habitent 1,500 sauvages de la tribu des
dans ce but, il est opportun de faire des Chippewas. Il y a vingt ans environ, grâce
changements essentiels à la loi qui régit à la négligence du département des sau-
les sauvages. Ce qui m'a frappé parti- vages, un certain nombre des Pottawata-

M. MILLS.
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mies arrivèrent du Michigan et se fixèrent fins rigoureusement définies, d'imposer
sur l'île, au milieu des Chippewas. Les des journées de corvée et des taxes pour
Pottawatamies recevaient des subventions l'entretien des écoles.
des Etats-Unis et, malgré cela, ils avaient J'ai la certitudequ'unarraugement de ce
un certait droit à acquérir des propriétés genre serait tout à fait dans l'intérêt des
sur l'île. Lorsque j'ai proposé aux sau- sauvages. Je maintiens que les clauses
vages de cette localité la division de l'île, de la loi, exemptant les sauvages de toute
ainsi que le partage égal, entre eux, des obligation contractée pour dette, n'a pas
terres cultivables, je n'ai rencontré aucune obtenu les résultats attendus et l'hono-
espèce d'objection, si ce n'est la demande, rable ministre de l'intérieur a dû en avoir
d'adopter quelques clauses spéciales rela- la conviction. Par mon expérience per-
tives aux Pottawatamies fixés parmi eux. sonnelle, je sais que les lois en force ten-
Les natifs prétendaient que, du moment dent à la démoralisation des sauvages.
que le gouvernement opérerait la division, ' Ils vont chez les commerçants, achetant
il leur accorderait une part de leurs terres 1 des provisions nécessaires à leur nour-
et pour ce motif ils Ee sont opposés à la riture, et protégés par la loi qui les met à
proposition. l'abri de toute poursuite judiciaire, ils

Je maintiens donc que non-seulement i refusent de faire face à leurs obliga-
les sauvages devraient avoir un pouvoit tions, ce qui met la population
limité, leur permettant de vendre leurs blanche dans un état* de défiance conti-
terres entre eux, mais qu'on devrait adop- nuelle. Ces réglements leur enlèvent toute
ter des mesures plus énergiques pour assu- espèce de principe d'honnêteté et les
rer leur émancipation. livre au mépris de la population blanche.

Considérant la loi, telle qu'elle est au- L'honorable ministre a parlé d'achats
jourd'hui, les sauvages comprennent qu'ils de terrains considérables opérés dans son
ont besoin d'émancipation et de là leur voisinage par la population blanche. Si
découragement. Je pense que du moment les sauvages formaient véritablement une
que le départenient comprendra que le population industrieuse. il n'y aurait pas
sauvage est mûr pour l'émancipation, l'on plus de tendance à acheter leurs terres que
devrait ne rien negliger pour le pousser celles qui sont possédéespar les blancs.
à ne compter que sur ses propres res- Le but principal que le gouvernement
sources pour sa subsistance. doit se proposer est d'encourager parmi eux

Je suis également d'avis que l'on de- des habitudes d'indépendance, de travail
vrait introduire les institutions munici- et d'honnêteté, par les moyens que j'ai in-

vales parmi les différentes tribus sauvages. diqués, ou du moins de faire une expé-
Je ne veux pas prétendre que les sauva- rience devant entraner quelques résul-
ges doivent faire partie des municipalités tats pratiques ; si elle est conduite d'une
sur le territoire desquelles leurs réserves façon convenable.
sont situées. Mais il me semble qu'on M. DAWSON : Au milieu de toute
devrait les pousser à prendre une part cette discussion surnage ùne idée généra-
active o l'administration de leurs affaires. lement reçue qui tend à établir que les
Pour cela les agents, ainsi que l'hono sauvages auraient à retirer des bénéfices
rable ministre de l'intérieur pourraient considérables si on leur laissait la libre
les aider et les guider avec succès, disposition de leurs ters. J'entretiens

Je sais que l'acte contient une clause une opinion contraire et je suis d'avis que
relative u travail imposé par statut et le système qui régit actuellement les sai-

eour autres fins relatives à l'administra- vags Est le meilleur qu'il soit possible
tion des affaires des réserves des sauvages, d'adopter. Si vous accordez aux sauvages
mais ces réserves se trouvent à ,500 ou le droit de vendre leurs terres, il arrivera
2,000 milles d'Ottawai, et il est impossible une chose parfaitement inévitable, c'est
que l'honorable ministre puissé les sur- que le blanc en prendra possession et que
veiller convenablenmnt et se rendre le premier occupant du sol se trouvera
compte de leur situatio n. nécessairement chassé.

On devrait les obligus r à adopter un sys- Depuis six ou huit ans que le dépar-
tème d'administration municipale ne leur tement des sauvages est dirigé lus
imposant que de faibles obligations, comme judicieusement qu'autrefois la condition
celles, par exemple, d'élire un conseil, de de cette race s'est améliorée d'une façon
decréter différentes taxes pour certaines considérable. Il me nsemble que le
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projet de loi qui vient d'être pré- impossible actuellement. La tendance
sent6 pêche sous beaucoup de rap- générale de nos lois concernant les sauva-
ports, particulièrement au sujet des ges est de rendre la question plus difficile
clauses relatives à l'affranchissement. Le qu'elle est aujourd'hui.
sauvage ne peut s'affranchir qu'en déta- L'honorable député d'Algoni a dit que
chant d'une façon complète le lot de terre le système de réunir les sauvages par tri-
qu'il possède en commun avec ses congé- bus était le meilleur qu'il fût possible
nères. Cela constitue une première at- d'adopter pour maintenir leur union. La
taque contre le système en vertu duquel question que nous avons à considérer est
les tribus sont établies, et qui est la seule de savoir si nous devons consolider le
garantie véritable que possède le sauvage lien qui unitles tribus entre elles et les
contre l'ambition des blancs. détacher du reste de la population. C

Si un sauvage possède quelqu'éduca- tait bien lorsque les sauvages dépen-
tion, si son intelligence est égale daient directement du gouvernEment,
à cell'e des blancs, ses voisins, maisje ne suppose pas que le pays soit
pourquoi ne pas lui permettre d'avis de maintenir dans un état conti-
de jouir des prérogatives de l'affranchis- nuel de tutelle les sauvages qui se sont
sement sans l'astreindre aux obligations fixés depuis des années. Quant à moi je
impossibles que comporte cet acte. Pour- ne considèie pas qu'il soit à propos que
quoi ne pourrait-il pas être affranchi et cet état de choses se prolonge.
continuer à être membre de sa tribu. Il me semble que des sauvages qui,
Une loi de cette nature tendrait à dis- comme intelligence, peuvent rivaliser
perser les tribus sauvages. avec beaucoup de blancs, et les surpasser

Il me semble que les sauvages pour- même, sous le rapport de la richesse, ne
raient être affranchis, tout en continuant devraient pas être placés dans une posi-
l'application du système des tribus. tion pire que celle du nègre.

Je connais actuellement des sau- Je crois qu'il est parfaitement possible
vagces qui se trouvent dans de fort de faire disparaître l'objection de
belles positions ; ils emploient des l'honorable député d'Algoma, allant
·blancs comme domestiques et, malgré à dire que les sauvages nabandonneront
cela, ils ne veulent pas se séparer de leur pas leurs tribus si on leur permet de con-
tribu. Ils croiraient se déshonorer en server leurs relations sans partager les
s'en éloignant, car un sauvage qui se déta- obligations.
cle ainsi des gens de sa nation est con- Je porte également objection à la clause
considéré comme un traître. 24 ell se lit comme suit

J'ai la conviction que les sauvages s'é- "Si une personne est convaincue d'avoir em-
lèveront dans leur propre estime et feront piété sur les terres d'u sauvage, elle peut être
un grand pas dans la voie de la civili- ucarcérée par le surintandant général, ou toute
sation, s'ils sont affranchis, tout en conser- personne qu'il pouira délégller, sans avis on
vant leurs relations avec leurs tribus. Le protêt, sur la simple informationdes plaignanta
système des tribus est la première protec- établissant qu'elle a répété l'offense."
tion du sauvage ; l'abolition de ce sys- Il est arrivé un fait à na con-
tème entraînera la démoralisation et la naissance, établissant qu'un ndi-
destruction presque certaine de la race. vidu a été arrêté et mis en prison,

M. CASEY: Je ne considère pas que sans avoir reçu le oindre avis lui an-
le gouvernement se tienne dans la limite nonçant qu'il était coupable derécidive.
des convenances, vis-à-vis de la Chambre, Il a prétendu que la déclaration en vertu
en soumettant une mesure de cette im- de laquelle a été émanée son arrestation
portance dans les derniers jours de la était l'auvre d'un parjure, mais il n'a pas
session, principalement lorsqu'elle a pour été à même de prouver ses assertions; il
but de refondre les lois relatives aux sau- s'est trouvé privé de toute espèce de
vages. Cette loi ne contient aucune i recouri. lne telle loi est monstrueusees
espèce d'innovation; elle ne demande que D'autres clauses de la loi portent atteinte
le changement du titre qua porté jusqu'à aux droits des citoyens. L'une d'en-
présent, le chef du département, change- tr'elles établit que si du bois enlevé sur
ment que je considdrerai comme déraison- Ides terrains appartenant aux sau-

nable jusqu'à ce qu'il nous ait été pos cn vages se trouve mêlé avec d'autre,
sible de lui accorderl'étudenécessaire, chose de façon ne pouvoir être reconnu, le

MR. DÂWtso.
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tout est susceptible de saisie. En sein-
blable cas le bois peut appartenir à une
tierce partie qui peut ainsi se trouver
privée de ses avantages au bénéfice des
sauvages. Je ne vois pas pourquoi les lois
relatives aux droits des sauvages seraient
plus strictes que celles qui concernent les
blancs. Le but de ce bill est de mettre
les sauvages sous la protection du gouver-
nement et de les placer au-dessus de
toute loi.

Le bill est lu la seconde fois.
La Chambre se forme en comité géné-

ral pour considérer le dit bill.

(En comité.)

La section 12 est prise sous considération,

M. PATERSON (Brant-Sud) : Le
principe du bill est faux, du moment qu'il
maintient le système d'organisation des
sauvages par tribus. Il pouvait être sage
et prudent il y a quelques années et
encore aujourd'hui d'en agir ainsi avec
certaines tribus du Nord-Ouest, mais une
loi concernant les sauvages doit être suffi-
samment élastique pour s'appliquer aux
plus avancés d'entr'eux. Je pense que
l'honorable premier ministre (sir John A.
Macdonald) voudra bien enlever cette
clause.

La section est adoptée.
La section 22 étant prise sous considé-

ration,
M. PATERSON : Cette clause égale-

ment repose sur un principe faux. Elle
déclare que pas un blanc, pas un sujet*
n'appartenant pas à la race sauvage,
n'aura le droit d'occuper des terres sur les
réserves. Il me sembre qu'il est de l'in-
térêt des sauvages de pouvoir louer leurs
terres aux blancs, lorsqu'ils le jugent à
propos. La présence des blancs, sur les ré-
serves, ne peut servir, comme effet im-
médiat, qu'à former les sauvages à la
culture de la terre.

SiR JOHN A. MACDONALD : Il;
esr, difficile d'admettre que les blancs se 1
fixent sur les réserves sauvages tant que
le système relatif aux tribus demeurera
en force.

M. CASEY : Les tribus retireraient
de grands avantages si elles avaient le
droit de louer les terrains qui leur sont
concédés à des personnes connaissant la
culture du sol.

M. DAWSON: Le résultat de sem-
blable privilége ne peut qu'avoir pouq urt
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de disperser les tribus sauvages. Avant
que les sauvages soient plus avancés, plus
habitués aux mours des blancs, il serait
dangereux d'introduire parini eux un élé-
ment étranger.

L'expérience a prouvé que dans la po-
sition où les sauvages se trouvent aujour-
d'hui, cet essai ne peut avoir aucune con-
séquence favorable. Il y a dans Algoma
des sauvages auxquels ne s'appliquent pas
les traités et bon nombre d'entre eux ne
sont pas reconnus comme appartenant à
la tribu.

On les considère comme sauvages d'o-
rigine américaine, mais ils ne le sont pas ;
ils ont envoyé des pétitions demandant à
être considérés comme le reste de la tribu.
Il serait à désirer que l'on adopte quelque
mesure pour comprendre dans la tribu ces
infortunés.

SiR JOHN A. MACDONALD: Cette
question se recommande à la considéra-
tion du gouvernement.

La section est adoptée.
La section 77 étant prise sous considé-

ration.
M. PATERSON (Brant-Sud): Je suis

opposé à la clause mettant les sauvages à
l'abri de poursuites. Cette clause protec-
trice, ainsi qu'on l'appelle, est plutôt
pour eux un désavantage qu'une faveur.
Un sauvage pourrait vouloir acheter à
crédit, mais protégé comme il l'est par la
loi contre toute poursuite il ne peut rien
obtenir.

SiR JOHN A. MACDONALD: Tous
changement entraînerait les difficultés les
plus considérables.

La section est adoptée sur division.
La section 81 étant prise sous considé-

ration,
M. PATERSON (Brant-Sud) : Je par-

tage entièrement les vues de l'honorable
ministre de l'intérieur relativement à la
vente des liqueurs aux sauvages. Vû la
position qu'ils occupent dans mon comté,
le trafic des liqueurs donne lieu à de
nombrenses complications. Je propose-
rai une clause dans le genre de celle-ci:

Toute personne voyant un sauvage
boire de l'alcool sera autorisée à présenter
une plainte au surintendant local, qui
sera autorisée, lui, à intenter une pour-
suite sans divulguer le nom du dénoncia-
teur.

Le mal est que personne n'est porté à
faire une dénonciation, de crainte de se
trouver exposé aux désagréments que
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pourrait lui causer un débitant d'al-
cool.

Le dénonciateur devrait avoir le droit
de donner le nom des témoins qui pour-
raient être assignés, mais non de présen.
ter luimême son témoignage.

La section est adoptée sur division.
La section 94 étant prise sous considé-

ration,
M. PATERSON : Ne serait-il pas bien

de retenir le sauvage prisonnier jusqu'à
ce qu'il ait donné le nom du débitant qui
lui a fourni de l'alcool.

Sin JOHN A. MACDONALD: Ce
serait aller trop loin; ce serait les traiter
avec beaucoup plus ne rigueur que les
blancs.

La section est adoptée sur division.
Il est ordonné que le bill soit rappor-

té.
La Chambre reprend ses délibéra-

tions.

(En Chambre.)

Le bill est rapporté.
S1 JOHN A. MACDONALD fait

motion que le bill soit lu la troisième
fois.

M. CASEY proposa comme amende-
ment :

" Que le bill ne soit pas maintenant lu la
troisienie fois, mais qu'il soit de nouveau ren.
voyé à un comité général, qui aura le pou-
voir de le modifier, en retranchant tous les
mots, dans la clause 23, entre " à lui faite "
dans la ligne 10, et " émettre" dans la ligne il
et les remplaçant par les suivante -- " assigner
devant qu4cque magistrat stipendiaire. magis-
trat de police ou juge de paix, tel individu ou
Sauvage ; et tel magistrat stipendiaire, magis-
trat de police ou juge de paix devra, apres
audition de la plainte et de la défense, si la
plainte est prouvée à sa satisfaction."

La motion est rejetée sur division.
Le bill est lu la troisième fois et

adopté.

CHEMIN DE FER DE MONTREAL
OTTAWA ET OCCIDENTAL.

[BILL 118]

(M. JcDonald, Pictou.)

BILL RETIRÉ.

Il est proposé que le bill soit la la seconde
fois.

M. McDONALD (Pictou) : Le préan-
bule du bill explique le bu. qu'il se pro.

M. PATERSON.

pose. Les clauses sont très courtes. Il
doit supprimer tout malentendu relatif
au titre que la province de Québec a ac-
quis sur les deux sections, de Québec à
Montréal et de Montréal à Ottawa.

Je crois qu'il est inutile d'attirer l'at.
tention des honorables membres de cette
Chambre sur le fait que rembranchement
de Montréal à Aylmer, a été constitué
chemin de fer fédéral, en vertu d'un acte
de cette législature et que, par conséquent,
toute loi s'y rattachant demeure du do-
maine de ce parlement.

Le chemin, de Montréal à Québec, a été
cédé, précédemment, au gouvernement
local et les officiers de ce gouvernement
sont d'avis qu'il est à propos que l'acte de
cession soit sanctionné par ce parlement.
C'est dans ce but que ce bill est pré-
senté.

M. BLAKE : Je crois de mon devoir
de m'opposer à la seconde lecture de ce
bill. J'ai entre les mains une lettre d'un
avocat éminent de la province de Québec
établissant que ce bill portera atteinte aux
droits de personnes ayant des réclamations
contre ce chemin de fer.

Comme les pétitions de droit ne sont
pas admises en cette province, le gou-
vernement local ne peut-être pour-
suivi.

Ce bill qui affecte les droits de parti-
culiers aurait dû être présenté par voie de
pétition, en la manière ordinaire. De la
sorte ces droits auraient pu être conve-
nabiement discutés devant un comité.

Le 12 mars 1875 motion a été faite par
un membre du gouvernement, alors au
pouvoir, pour présenter un bill affectant
le chemin de fer du Nord. On a fait
remarquer que le bill, affectant les droits
de particuliers, devait être présenté comme
bill d'intérêt privé. L'Orateur déclara
alors que l'objection était fondée et il me
semble qu'aujourd'hui la même question
d'ordre doit être soulevée.

M. ANGERS : Je suis peiné que l'ho-
norable représentant de Durham-Ouest
ait soulevé une question d'ordre au sujet
de ce bill. Si mon honorable ami avait
consulté le statut adopté par la province
de Québec, il se serait facilement convain-
cu que cette question d'ordre ne peut être
maintenue et qu'aucun droit particulier
ne se trouve affecté. Ce bill doit être
considéré plutôt comme étant d'intérêt
général, affectant une des provinces du
Canada en particulier. La compagnie du
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chemin de fer de Montréal, Ottawa et
Occidental ne cessera pas d'exister, après
l'adoption de cette loi et elle pourra être
poursuivie par toute personne ayant droit
d'action contre elle. Je le répète, aucun
droit particulier ne peut être affecté par
cette loi; elle doit être considérée comme
loi d'intérêt public.

On a présenté un bill, à la session der-
nière, pour autoriser la province de
Québec à construire un pont sur la ri-
vière Ottawa et je pense qu'il a été traité
plutôt comme loi d'intérêt public que
comme mesure concernant des intérêts
particuliers.

M. ABBOTT: La province de Québec
ayant assumé les responsabilités de la
compagnie, les droits des particuliers ne
peuvent se trouver affectés.

M. BLAKE: Il me semble que la
discussion établit que certains droits des
particuliers se trouvent affectés.

M. McDONALD présente une motion
demandant que l'ordre du jour soit res-
cindé et que le bill soit retiré.

La motion est adoptée et le bill est
retiré.

BILL CONCERNANT LA NAVIGATION
DANS LES EAUX CANADIENNES.

(BILLNO. 121.)

(M. Pope, Queen, 1. P. E.)

Il est proposé que le bill soit lu la seconde
fois.

M. ROBERTSON: Ce bill est de la
plus haute importance et pour être discuté
sérieusement.il aurait dû être presenté
dans les premiers jours de la session. Il
fait des changements importants à la loi.
Je sais que des réglements semblables ont
été adoptés par les nations maritimes du
inonde entier, mais la clause relative aux
lumières des navires de pêche doit être
suspendue comme dans les autres pays car
elle affecte d'une façon considérable une
industrie qui occupe beaucoup de bras.

Les réglements relatifs aux lumières
devraient être suspendus pour les bâteaux
de pêche, ainsi que l'a demandé la Chani-
bre de commerce, en Angleterre.

M. POPE (Queen, I. P. E.): Ces rè-
gles et ordonnances ont été adoptés par
les Etats-Unis. Si la loi n'était pas adop.
tée nous serions soumis à des complica-
tions qui entraîneraient des conséquences
de la plus haute gravité. Ces réglements
sont d'une utilité indispensable pour em-

pêcher les collisions et ils soustrairont les
embarcations de pêche au danger, lors-
qu'elles se trouveront à trois milles des
côtes.

M. BLAKE : L'honorable ministre a
bien voulu me fournir un mémoire m'in-
diquant les intentions du bill et spécifiant
la différence existant entre la loi soumise
et celle qui est actuellement en force. Je
dois répéter encore une fois que cette me-
sure n'a pas été présentée au temps vou-
lue ; elle aurait dû être soumise dans les
premiers jours de la session.

Si l'on prend en considération la décla-
ration faite par l'honorable député de
Shelburne, (M. Roberston) allant à dire
que l'on pourrait suspendre ailleurs les
nouveaux réglements, il me semble que si
nous les mettons en force, avant la £a
d'une autre année, nous nous trouverons,
alors durant ce temps, à la tête des autres
nations, et que nous établirons ainsi une
distinction entre ce pays et les autres.

Il serait préférable d'amender le bill,
pour ce qui a trait aux navirps de pêche,
de manière a donner au gouverneur en
conseil le suspendre les réglements et de
les mettre en force lorsqu'il sera trouvé
necessaire, après mure considération.

SiR JOHN A. MACDONALD: Je
viens de m'entretenir avec l'honorable
ministre de la marine et des pêcheries
qui me dit qu'il y a beaucoup de bon dans
la proposition de l'honorable député de
Durham-Ouest, M. Blake, et nous nous
efforcerons de la mettre en pratique.

M. BLAKE : S'il en est ainsi il
serait tout aussi bien d'adopter le bill ce
soir.

Le bill est lu la seconde fois, étudié en
comité, rapporté, lu la troisième fois et
adopté.

BILLS DU GOUVERNEMENT.
SECONDE ET TROISIÈME LECTUHES.

Les bills suivants sont lus la seconde
fois, étudiées en comité, lus la troisième

et passés:
Bill (No. 122) tendant . ratifier et confirmer

une convention, y mentionnée, intervenue entre
le gouvernement du Canada et la compagnie
da cliemi de fer du Canada Central.-(Sir
Samuel L. Tilley. )

Bll (No. 124) à l'effet de modifier l'acte con-
cernant la maison de la triaité et les commis-
saires du havre de Montréal.-(M. Pope,
Queen, L. P.-E.)

Le Bill (No. 123) tend:nt à ratifier un certain
arrêté du gouverneur en conseil, concernant le
basin de radoub à ysq.imalt.-(Sir Samuel L.

Rills du (5 Mý_ «1880.]



2046 Chemin de fer

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE.-RÉ-
SOLUTION CONCERNANT LES

TERRES.
RESOLUTION ADOPTÉE.

La Chambre se forme en comité général
pour considérer les résolutions suivantes :

REsoLU, Qu'il est à propos de substituer à
la septième des résolutions concernant le chemin
d.e fer du Pac5fique canadien adoptées par cette
Chambre les 12 et 13 mai dernier, la résolution
suivante .

(a) Que cent millions d'acres de terre dans le
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest se-
ront affectés à la construction du chemin de
fer du Pacifique canadien.

(b) Que les terres seront de temps à autre
choisies et réservées par arrêté du gouverneur
en conseil, à titre de terres du chemin de fer,
et devront être de bonne qualité et propres à la
culture.

(c) Que ces terres seront vendues aux prix qui
seront, de temps à autre, fixés par le gouver-
neur en conseil, mais dans aucun cas, à un
taux moindre qu'une piastre l'acre.

(d) Que les produits de telles ventes, déduc-
tion faite des frais d'arpentage et d'administra-
tion, serviront exclusivent à défrayer les frais
de la construction du chemin de fer du Pacifi-
que canadien.

(En comité.)

M. ANGLIN : En vertu de ces réso-
lutions on ne pourra pas se fixer sur ces
terres et y obtenir des homesteads.

Sin CHARLES TUPPER : Les ré-
solutions ne l'empêcheront pas. Il n'est
pas question de changer les règlements
relatifs aux terres, niais seulement de
rendre les résolutions des chemins de fer
de l'au dernier conformes à l'acte en force
actuellement, lequel n'altère pas les lois
concernant les homesteads.

M. BLAKE: Le gouvernement de-
vrait fournir quelques explications avant
l' doption de ces résolutions. Je crois que
le but que se prcpose l'honorable ministre
et de substituer ces résolutions à la 7me
de l'ancienne série afin de les assimiler
à la politique actuelle du gouvernement,
développée par les ordres du conseil, et
relative à la formation des différentes
zônes. C'est dans la zône de 220 milles,
établie par ces réglements, que l'on se pro-
pose d'obtenir les 100,000,000 d'arpents
de terre.

Sin JOHN A. MwcDONALD : Ce
n'est pas indispensable.

M. BLAKE : Combien espérez-vous
trouver d'arpents dans cette zone, et com-
bien en moyenne se prêteront à la colo-
nisation 1

M. ANGLIN.

Sim JOHN A. MACDONALD : Je-
ne puis donner le chiffre exact de la quan.
tité des terres que contiennent ces zones,
Je ne crois pas me tromper beaucoup en
les évaluant à 100,000,000 arpents. On
s'est assuré d'une façon certaine qu'à part
des terres de ces zônes il y a 220,000,000
arpents de bonnes terres, convenant par-
faitement à la colonisation. Cela est éta-
bli par le rapport du chef du département
des arpentages et du député ministre de
l'intérieur.

Ce rapport est sans aucun doute très
satisfaisant. Il n'y a pas encore long-
temps l'honorable ministre des chemins
de fer nous a fourni un rapport détaillé,
accompagné d'un plan, établissant que tout
le pays, de la frontière américaine au sud
et des Montagnes-Rocheuses à l'ouest, y
compris tout le district de la rivière de la
Paix, ne contenait que 180,000,000 d'ar-
pents sur lesquels 30,000,00 ou 39,000,
000.n'étaient pas favorables à la colonisa-
tion et 150,003,000, y compris les terres
arables et les paturages s'y prêtaient.

Dans son état, qui est complètement
différend, l'honorable premier ministre
comprend-t-il les terres de la Colombie
britannique.

Sin JOHN A. MACDONALD:
Non.

Sin CHARLES TUPPER: Quelles
que soient les déclarations que j'ai pu
faire, mon intention était de dire ceci:
Mes calculs s'appliquent à la région s'é-
tendant de la fromnière occidentale de
Manitoba aux Montagnes-Rocheuses, y
compris une partie seulement du district
de la rivière de la Paix; ils sont basés
sur les explorations conscienscieuses du
territoire faites par le professeur Macoun
et dont le rapport sera publié prochaine-
ment.

M. BLAKE: On ne peut donner au-
cune information certaine sur la quantité
exacte de terre convenant à la colonisa-
tion ?
* SRa JOHN A. MACDONALD:

Non.
M. BLAKE : Les octrois gratuits do

terrhs sont-ils -compris dans les 100,000,.
000 arpents ? Nous avons d'abord les
terres du chemin de fer, puis les terres
susceptibles de préemption et en dernier
lieu les homseands. Ces 100,000.000
arpents sont-ils à part des terres consa-
crées aux hom0eeteads.

[CO MMUN E&S] du Pacißique.
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SIR JOHN A. MACDONALD: ment, nous pourrionsenvisager la ques-
Non. tion à un autre point de vue.

SiR RICHARD J. CARTWRIGHT: Etant admis eu premier lieu que nous
Dsns ce cas vous serez obligé de mettre devons construire le chemin et en second
de côté 133,000,000 arpents ou environ, que nous ne devons pas augmenter les
parce que nous avons maintenant quatre taxes, nous nous trouvons forcement
parties distinctes ; deux réservées pour le obligés de disposer de ces terres. Comme
chemin de fer, une pour les home- la valeur des terrains augmente tous les
steads et la dernière pour les préenp- jours, nous retirerons de la vente des
tions. terres une somme plus que suffisante pour

Sia CHARLES TUPPER: Oui. couvrir les fi-ais de construction du che-
SIR RICHARD J. CARTVRIGHT :min de fer. Je suis convaincu de ce que

Je serait véritablement satisfait si ce cal- j'avance. Du reste l'expérience faite aux
cul établissant l'étendue des terres à 220,-Etats-nis le prouve jusqu'à l'évidence.
000,000 d'arpents pouvait être exact. Prenons par exemple le chemin de fer
Je dois faire observer que 100.000,- du Pacifique Nord. On constate actuel-
000 d'arpents représentent 150,000 milles lement que la compagnie retire une telle
carrés. somme de la vente de ses terres que la

Sia JOHN A. MACDONALD : Je quetion a été portée devant le congrès
déposerai sur le bureau de la Chambre auquel on demande de retirer à la com-
une carte préparée par le professeur pagaie les terres dont elle n'a pas encore
Macoun qu'on m'a - présentée ; elle disposé parce qu'elle les vend ?150 au
montre 220,000.000 arpents de terre lieu de £10 l'arpent.
propres à la culture. il est important que nous puissions prou-

Cette carte est dressée d'après les meil- ver, à l'Europe comme à lAmérique, que
leures informations qu'il a été possible nos terres ont une valeur suffisante pour
de recueillir dans le pays. Le professeur construire le chemin, que nous n'impose-
a exploré la région avec un soin scrupu- rons pas de taxes additionnelles, que les
leux, il n'a épargné aucun moyen pour émigrants peuvent se fixer dans ce pays,
s'assurer de sa nature. posséder l'avantage de communications par

Il s'est convaincu que même dans les voies ferrées, sans être astreint à des taxes
parties qui étaient considérés auparavant considérables.
comme des déserts, il y avait des terres Mes espérances peuvent sembler exagé.
convenant parfaitement à la culture. rées, mais si les calculs que j'établis sur la

M. MILLS: A mon avis je ne vois valeur des terres ne me trompent pas, non
pas qu'on puisse retirer des avantages seulement le prduit de leur vente couvrira
réels, en réservant des terres pour la cons- les frais de la construction du chemin, main
truction d'un chemin, si elles ne doivent nous laissera encore un profit considérable
pas acquérir une valeur plus élevée par que nous pou-rons employer suivant nos
l'établissement de la ligne, et je n'admets besoins.
pas que les terres situées à plus de vingt M. MJLLS: L'objection que je pré-
milles du chemin puissent faire partie de sente à la proposition de l'honorable mon-
la réserve. sieur est qu'elle empêche la construction

S'il faut, de toute nécessité la cons- de chemin de fer auxiliaires jusqu'au Mo-
truction de chemins de fer pour donner ment où la ligne principale sera construite,
de la valeur à ces terres, comment vou- ce qui éloigne pour un certain temps les
lez vous avoir des ligues qui les traversent colons des terres. Le pays ne peut pro-
si le produit de leur vente doit-être con- fiter d'aucun avantage en réservant des
sacré à payer les frais de la ligne princi- terres pour la construction du chemin de
pale. fer du Pacifique, attendu que l'établisse-

SiR JOHN A. MACDONALD: Nous ment de cette ligne seulement ne leur
ne devons pas oublier que nous nous donnera aucune augmentation de valeur.
sommes engagés à construire le chemin Si nous commençons à réserver des terres,
de fer du Pacifique, sans augmenter les sur une étendue de 100 milles, qui n'au-
taxes du pays et c'est pour cela que nous ront de valeur que si elles sont traversées
devons réserver des terres afin de frire par un chemin de fer, nous nous mettons
face aux frais de sa construction. Si nous dans l'impossibilité de construire ces h-
n'avions pas pris un semblable engage- g àes. Ces chemins doivent être construits
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bien avant l'établissement de la ligne
principale et la politique que le gouverne-
ment se propose d'adopter ne peut que
retarder la colonisation du pays. Elle
devrait se borner à réserver une certaine
de terre à une distance raisonnable du
chemin, afin que les terrains ne se trou-
vent pas engagés et que l'on puisse
librement aider à la construction de ces
chemins qui aideront à la colonisation
beaucoup plus que toutes les sommes que
l'on pourra retirer de la vente des terres
réservées.

Sm JOHN A. MACDONALD: Le
gouvernement ne se propose pas de fermer
à la colonisation aucun territoire en par-
ticulier. Il a pourvu à ce que, les lots
portant les numéros pairs soient distribués
comme " homesteads " et que les lots
portant les numéros impairs fassent
partie de ce que l'on appelle les terres du
chemin de fer. L'honorable député ne
doit pas ignorer que le gouvernement ac-
tuel fait preuve, à ce sujet d'une libéralité
plus grande que celle de l'administration
dont il faisait partie. Il sait qu'en vertu
des ordres du conseil de son propre gou-
vernement, vingt milles de chaque côté
du chemin, jusqu'au lac du Nord, se trou-
vaient absolument réservés, et comme
terres de chemin de fer n'étaient pas con-
cédés aux colons.

Lorsque le gouvernement actuellement
au pouvoir a changé le tracé du chemin
de fer et l'a fait passer au sud du lac, les
mêmes clauses qui ont été adoptées pour
le lac Nord ont été appligiées au lac Sud.
Alors, à la suite d'articles de journaux,
prétendant que nous chassions les colons
en établissant des conditions semblables à
celles adoptées par le gouvernement de
l'honorable monsieur, nous avons changé
les clauses et avons décidé de réserver un
lot sur deux pour le chemin de fer. Nous
avons adopté le système américain, c'est.
à-dire que nous établi des sections alternes,
l'une devant être affectée à la construction
du chemin de fer, l'autre à la colonisation.
Cette résolution pourvoit simplement à
une réserve de 100,000,000 arpents.

Si la même politique est adoptée poui
toute autre section en dehors de celle qui
a été désignée, il y aura naturellement.,
en vertu du système actuellement adopté,
un lot pour le chemin de fer et un aut' e
pour la colonisation. Si cette politique
demande des changements on peut la mo-
difier dans n'importe quel temps.

M. MTLLS.

Mais elle est de la plus haute impor-
tance afin d'enlever au pays la crainte
d'être trop taxé pour construire le che-
min et que les émigrants européens
sachent que la vente de ces terrres les
protégera.

Si dans la suite on pouvait arriver à la
conviction qu'au lieu de 100,000,000 ar-
pents 75,000,000 ou 50,000,000 seraient
suffisants, nous nous ferions un devoir
d'offrir des conditions plus faciles pour la
vente des terres.

L'honorable député doit se convaincre
que nous ne faisons que mettre à l'effet la
politique proposée par son gouvernement.
Considérons maintenant ces ordres du
conseil.

M. MILLS: L'honorable mousieur
fait erreur, il n'ignore pas qu'il y a un
ordre du conseil réservant ces terres.

M. BANNERMAN : J'ai fait, sur ce
chemin, un trajet de cinquante ou soixante
milles et ce n'est qu'en arrivant à vingt
huit ou vingt neuf milles de Winnipeg·
que j'ai vu des terres occupées.

Stm JOHN A. MACDONALD : C'est
parce que les colons ignoraient le prix
qui leur serait demandé.

M. BANNERMAN : C'est ce que
j'allais m'efforcer de prouver. Plubieurs
émigrants m'ont dit qu'ils auraient désiré
se fixer sur les réserves du chemin de fer,
mais qu'ils ignoraient le prixqui leur serait
demandé. Depuis l'adoption des nou-
veaux réglements, grand nombre de colons
se sont établis sur les premières réserves.

Sm JOHN A. MACDONALD : J'ai
été induit en erreur, relativement à l'ordre
du conseil; je prie l'honorable député de
M'excuser.

Il est ordonné que la résolution soit
rapportée.

La Chambre reprend ses délibérations.

(En Chambre.)

La résolution est rapportée.
Il est proposé que la résolution subisse-

sa seconde lecture. ,
M. BLAKE propose comme amende-

ment :
" Que la dite résolution n'obtienne pas main-

tenant le concours de la Chambre, mais soit
renvoyée à un comité général qui aura le pou-
voir de la modifier en prescrivant que les
terres du chemin de fer ne seront vendues qu'à.
la condition do les occuper réellement.

[COMM-UNES.j du Pacißque.
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La Chambre se divise: Pour, 25;
contre, 76.

CONTRE:

Messieurs
.Anglin
Béchard
Blake
Bourassa
Brown
Burpee (Sunbury)
Cartwright
Casey
Casgrain
Dumont
Vi t

LaRue
Gillies
Mills
Oliver
Olivier
Paterson (Brant Sud)
iRinfret
Rogers
Rymal
Skinner

.. .k\

ree sur cette partie du chemin de fer du Paci-
fique canadien qui commence à l'extrémité du
48ème contrat, près de la limite occidentale du
Manitoba, et s'étend jusqu'à un point sur le
coté ouest de la vallée de la crique de la Queue
d'Oiseau,-equel contrat a été déposé sur le
bureau de la Chambre, le 3 avril courant. (Sir
Charles Tupper.

BILL DES SUBSIDES.-(BILL No. 126.)
(Sir Samuel L. Tilley.)

SECONDE ET TROISIEME LECTURE.

Il est proposé que le bill soit lu la seconde
fois.

Bill des subsides. 2049

seilii J M. COLBY: Avant que M. l'OrateurFleming Trow.-25.
Geoffrion Geofrionquitte le fauteuil, j'aimerais attirer l'at-

POUR :tention de la Chambre sur une question
qui, quoique ne se rattachant pas à celles
qui nous occupent, est d'une importance

Angers Montplaisir assez considérable pour mériter une courte
Baker Kîlvet t mention, malgré l'époque avancée de li
Bannermau LAne session et leure tardive à laquelle nous
Benoit Langevin
Bergeron Lantder
Bergin Macdonald (Vict., C.B) J'entends parler du grand projet qui
Bill McDonald (C. Breton) attire l'attention de ce continent et de
Bourbeau McDonald (Pictou)
Bowell Macmillan
Brecken McCarthy canal devant traverser l'Isthme de Pana-
Bunster McCuaig m. La conférence qui a eu lieu à Paris,
Bunting McGreevy l'an dcrnier, l'inauguration du projet sous
Carling McKay
Cimon MeLennan les auspices de l'ex-président Grant, le
Colby McRory récent voyage de M. Lesseps à l'Isthme et,
Connell Masson aux Etats-Unis, les deières discussions
Costigan Patterson (Essex) qui ont eu lieu au congrès, le message que
Coupal Perrault v d
Currier Plumbonidérle préiter une 
Cuthbert Pope (Comptou) une résolution du sénat, le vif intérêt
Dawson Pope (Queemn, I P E) manifesté par les cercles de la haute finan-
DeCosmos IRoss (Duodas) ce, sur ce continent et en Europe, tout en
Desaulniedbs Routhier
Doniville Ryan (Marquette) un mot indique que les hommes d'état et
Drew Ryau (Montréal Centre) les capitaistes des nations les plus pros-
Elliott tLmykert pères du onde, conidèrent que le mo-
Farrow Schultz moment est venu o, dans l'intérêt du
Ferguson Sproule
Fulton Taps commerce, lebane de terre étroit qui sépare
Gigauît Tellier les rives des deux océans doit disparaitre
Girouard (Kent, N.B.) Thompson (Carboo) et que Ce canal doit s'ouvir, dans les inté-
Grandbois TilIey rt ucmec umne
Haggart Plupper vit d commerce duéide.
Hooper Walace (Norfolk S.) Je n'entrerai pas dans les mérites coni-

oudn Walace (York Ouest) paratifs (les deux lignes; je ne dévelop-
,Jones White (Cardwvell) lieraila le grnC aVi.ge d

saul~~~~~ peaRu aa)c, s ces ontnt et enErpeote

Kanlbach White (H-astings E) prjtCl esgaeripitlsdfi
Keeler Willias tot ;dique quenles homes d'éate

cultés de construction; (le fait, je n'en-
L'amendement est ree trerai dans aucun de ces détail' matériels.
Résolution lue la secod fois et adoptée Mais il y a une question incdente qui

siult Telerlsviesdsiexscanooinisaa.r

urdvisKn, Naffecte considérablement les intérêts coni-

CHEMIN DE FER ANADIEN DU merciaux, la propérité et le prestige du
PACI FIQUE. Canada. C'est une question de droit iii-

RATIFICATION DE CONTRAT. ternational qui pourrait bien devenir le
Réolu,-Que cette Chanbre ratifie le contrat sujet de négociations entre le gouverne-

pour la construction de cent milles de voie fer- 1 ment des Etats-Uni.- et celui de la
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Grande-Bretagne avant que nous nous 1849, M. Rives informe M. Clayton que,
réunissions de nouveau dans cette salle. conformément à ses intructions, il a en
Il est évident et reconnu de chacun que une entrevue avec lti Palmerston et li
quand ce canal sera construit, il devra aurait fait la déclaration suivante
être ouvert au commerce du monde entier, "Les Etats-Unis ne ree'crchent aucun pri-
tout comme ces deux grands océans sont vilége ou droit exclusif à cu te voie de commu-
la propriété du genre humain et le cours nication qu'ils désirent voir ouverte à toutes
d'eau, naturel ou artificiel, qui les unira les nations, aux conditions le. plus libérales et
ne devra être sous l'autorité souveraine sur un pied de parfaite égalité, protégé sur-

e contrôle exclusif d'aucune ationstipulations p rfaitemnt pré-
Ottl u tÙeecusfdacn ain eces, contre toutes exactions dé - isonnables et
particulier. Quelle que soit la ligne que oppressives, soit de l'état sur le territoire da-r
l'on adopte, elle devra passer sur le terri- quel le canal devra passer, soit dei particuliers
toire de quelque petit état américain, tout ou compagnies qui pourraient ô re aatorisés à le

f ~ construire ; que les Etats-Unis, quand môme ils
à fait incapable de construire ce canal le pourraient, ne chercheroit jamais à obtenir
à ses frais on de garantir les capitaux des droits ou privilèges exclusifs sur cete
étrangers nécessaires pour en assurer la grande voie de communication qui appartient
construction. Par suite, dans l'intérêt uaturellement à l'univers entier, c ils savent

(les n ou parfaitement que pareils droits ou priviléges les
des nations commerçantes un ondeux exposeraient à des jalousies inévitables, proim-
grands pouvoirs se trouveront dans l'obli- blenient à des contestations dont les frais dé.
gation, soit d- construire le canal, soit passeraieut de beaucoup les avantages, Mais

de garantir les capitaux étrangers néces- que, tout en li réclamant aucun privilège exclu-
Ce C~rui e sif pour eux-mèîne?, ils ne permiettront jamais

cessaires à cette construition. La ques- 4u'une voie de communication aussi importante
tion pratique dont les nations auront pro- tombe -ir le co trôle exc!usif d'aucune grande
bablenient s'occuper ientut est celle-ci natiev arch nde.c o

«aQuel est le pouvoir ou quels sont les Telle était la base c s ouvertures fait s
pouvoirs réunis qui devro"t assumer et qui furent acceptées cona telles. Le
cette responsabilité 1 Il est évident que résultat de ces négociations fut le traité
les grandes nations qii sont le plus inté- de

tout au51 monnde su 4sgations pdratm etpé

rossés à cett construction, sont lit Grande- traité e Clayton-Btiwer et dont voici
peresagne et les Etats-Unis. lu letrioied

Cette ; non-seuleqeent s lea-isquad m e i

les o~e~ionsaméicaies <e laGra de s oits-u pivgs xcuiqfe esur aeté

es sio a tes quele puisn Grde britannique, déireux de consolider les relations
IBretagos atsq'eleuetêr, amicales qui existent si heureusement entre eux,
mais l'empire en géntéral. L'Angleterre en exposant et fixant, par une convention, leurs
est la première (e; nations copuaerrantes vues et intentions relativement aux moyens de
et ayant des possessions sur tous les con- communication par un caial navigable qui

blemen tr es consttines dont les fra:s dü-

tinents et sur toutes les mpers, elle ne ee-ruiu les aans, ais
mande que ce chalinon pour compléter son Puis le premier article esp conçu comme
cercle de navigation continue aastour du

mionde, nabrigeiron qui relierait plus inti- suit

abement toutes ss possesions dissént t cl-i Le gouvernement des Etats-Unis et cli
"ées. de la Grnde-Bsttaýie spécifient, par le présoe nt,

Les Etats-Unis croient 'avoir, clans que ni l'un ni l'antre de ces pouvoirs ne cer-
chera à obtenir ou à maintenir un pouvoir ex-

cette entreprise, plus d'intérêts que la clusif sur le dit canal navigable ; ils convien-
Grande-Jretague et toutes autres nations nent aussi que ni l'un ni l'autre ne coustruira nirges. (le n'entretiendra jamais des forifications dans le

cette entreprise doit être sous leur con-
trôle spécial. Le protectorat de la dite Cet article garntit, de fait, la non-
entreprise a été, dans le temps, l'objet de tralité du dit canal Larticle troisième
négociations entre le- Etats-Unii et la garantit protection aux cmrsomeaes qti en-
Grande-Bretagne et la question est réglée treprendront la construction du dit canal.
aux termes ordinaires des traités, par le article six est ainsi conçu
traité ClaetoinoBu nwer. Je signalerai à la Les parties co tractante à ett coveo-
Chabre les dispositions de ce traité, le tion s'engagent à inviter to s les Etats av
fait q e les Etats-Unis cri ont pris 'ini- lesquels elles ont des relations amicales, à con-
mtive et les bases sus lesquelles il est ils des stipalatioiis semblables à celles dot

établi. sont convenus eux-mêmes, afin qu tous les
autres Etat puient partager l'honneur et

Dans une lettre en date du 15 septembre l'avantage davoir contribué à une entreprise
Me. COLqeY.
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d'une importanceet d'un intérêt aussi généraux
que le canal projeté. Et les parties contrac-
tantes conviennent, également qu'elles stipule-
ront des traités avec ceux des Etats américains
du centre qu'elles jugeront disposés % aider à la
réalisation du grand projet de la convention,
savoir, construire, entretenir et protéger le dit
canal comme voie de communication entre
les deux océans, pour l'avantage commun de
toutes les nations du monde."

Tel est le plan du traité. Voici ce que
disait, en 1852, M. Webster, dans ses
instructions à M. Lawrence :

" Considérant que les Etats-Unis et la
Grande-Bretagne sont convenus de protéger le
dit canal ; considérant que les deux pays ayant
des possessions sur la côte du Pacifique, sont à,
ces causes et pour d'autres raisons manifestes,
également intéressés au succès (le l'entreprise,
il semble désirable que les capitaux récessaires
à la construction du dit canal soient avancés
par les citoyens et sujets des deux pays."

Il est donc suffisamment établi que le
projet était conçu dans l'intérêt de toutes
les nations, bien qu'offrant un intérêt
spécial à deux nations en particulier. M.
Webster déclare que les intérets de la
Grande-Bretagne et ceux des Etats-Unis
sont identiques. La convention avait
pour but de consolider et perpétuer les
relations d'amitié existant entre les deux
pays.

Le huitième article est ainsi conçu

" En stipulant cette convention les gouver-
nements des Etats-Unis de la Grande-Bretagne
non-seulement aésirent atteindre un but par-
ticulier, mais aussi établir un principe gé-
néral."

On voulait donc régler pernianemment
la question. On ne saurait imaginer une
convention plus libérale, plus généreuse,
plus universelle, puisqu'elle est faite dans
l'intérêt des parties contractantes et en
même temps, dé toutes les nations. Elle
reconnaît l'intérêt immédiat des parties
contractantes, niais prévoit ceux des autres
nations qui pourront assumer une respon-
sabilité dans l'entreprise et pirticiper à
ses avantages. 1l est vrai que des com-
plications surviennent, relativement à
l'abandon de certains droits que la Gran-
de-Bretagne croyait avoir antérieurement
acquis ; mais les propositions principales
n'ont jamais été constestés je crois, si ce
n'est que récemment. Les quelques mem-
bres de cette assemblée-qui n'ont pas
bpécialement étudié la question seront
peut-être surpris d'apprendre que, dans
une récente communication au congrès, le

président des Etats-Unis fait une propo-
sition directement contraire à la conven-
tion de 1850. Sans assigner aucune cause
à cette proposition nouvelle, il annonce
qu'il ne s'agit point d'une entreprise anglo-
américaine sur laquelle d'autres nations
pourront avoir contrôle, nais que c'est un
projet exclusivement américain soumis au
contrôle exclusif du gouvernement des
Etats-Unis. Il annonce donc que les
Etats-Unis auront le contrôle exclusif de
ce canal et que si quelqu'obstacle est
fait à ce contrôle, on devra le faire dis-
paraître.

Voici ce qu'on lit dans son message au
Sénat, en date du 9 mars dernier

"Conformément encore à la résolution du
Sénat, je crois devoir déclarer ici brièvement
quelles sont les intentions des Etats-Unis rela-
tivement à un canal inter-océanique, suivant
un tracé quelconque à travers l'isthme améri-
cain. Nous voulons un canal sous notre con-
trôle. Les Etats-Unis ne peuvent consentir à
céder ce contrôle à aucun état européen ou à
une combinaison de pouvoirs européens. Si les
traités en existence entre les Etats-Unis et
d'autres nations, ou si les droits de souveraineté
ou de propriété d'autres nations s'opposent à
-pareil arrangement-opposition qui n'est pas
probable-on devra prendre des mesures pour
bien établir les droits des Etats-Unis sans pré-
judice à ceux des autres nations. Les capitaux
engagés par des corporations ou par des citoyens
d'autres pays semblent impliquer la protection
d'un ou de plusieurs grands pouvoirs étrangers.
Mais aucun pouvoir ne peut prétendre à cette
protection sans prendre, sur ce continent, des
mesures que les Etats-Unis regarderont comme
entièrement inadmissibles."

Puis il continue:

" Sans donner d'autres raisons à l'appui de
mon opinion, je répète, en terminant, que c'est
le devoir et le droit des Etats-Unis d'adlirrer et
de maintenir sur tout canal inter-océanique
traversant l'isthme qui unit l'Amérique du sud,
une autorité et un contrôle qui protègent nos
intérêts comme nation."

Si je comprends bien ce message, il
s'agit tout simplement, par voie de négo-
ciations ou autrement, d'annuler les traités
qui peuvent être opposés à ces pré-
tentions.

Nous sommes donc à la veille de négo-
ciations entre les Etats-Unis et la Grande-
Bretagne pour faire disparaître tous les
obstacles qui s'opposent à ce projet exclu-
sivement américain. Ce programme an-
noncé par le président des Etats-Unis me
semble, monsieur l'Orateur, une nou-
veauté. Il fait pressentir des négociations
pour l'abrogation dutraitéClayton-Bulwer.
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Il implique le protectorat exclusif des
Etats-Unis, au lieu du protectoratdesEtats
du centre. Il implique suprématie des
Etats-Unis dans les affaires commerciales
de cette hémisphère. En signalant cette
proposition formulée dans un langage
aussi ferme qu'explicite, bien qu'il ne soit
pas offensif, je n'ai pas pour objet de la
réfuter, mais seulement de la signaler afin
que la Chambre et le pays puissent juger
si le Canada, occupant une portion consi-
dérable du continent américain, ne souf-
frira pas de son adoption. J'observe que
certains journalistes américains et certains
orateurs dans le Congrès traitent cette dé-
claration comme une conséquence natu-
relle de la doctrine Monroe et discutent
la question comme si cette doctrine était
universellement reconnue comme faisant
partie du droit des gens. Or, je prétends
que la doctrine Monroe n'est point ainsi
reconnue et quand bien même elle le serait,
.elle ne comprend aucunement le cas
actuel, dans les termes pas plus que dans
les intentions. La doctrine Monroe a
une signification purement politique. Le
canal inter-océannique comporte une
question purement commerciale. La
doctrine Monroe avait un but spécial; le
président l'annonça au congrès de son
pays sans demander l'approbation ou la
désapprobation ultérieure des autres na-
tions. Je puis rappeler ici, en quelques
mots, dans quelles circonstances cette doc-
trine fut promulguée. En 1822, la
France et l'Autriche formèrent une al-
liance pour combattre les idées révolu-
tionnaires et destructives qui se répan-
daient alors de plus en plus. L'Espagne,
voulant réclamer ses colonies rebelles, in.
voqua l'appui de l'alliance. L'Angle-
terre, opposée à l'intervention des pou.
voirs alliés, demanda la co-opération des
Etats-Unis qui prêtèrent leur concours.

Voici comment le président Monroe an-
nonçait sa doctrine dans son septième
message au congrès, en. 1823:

" Dans les guerres entre les pouvoirs euro-
péens, dans les questions qui n'intéressent
qu'eux-mêmes, nous re ommes jamais interve-
nus, et ce n'est point notre intention d'interve-
nir. Nous ne faisons de préparatifs (le défense
que lorsqu'on empiète sur nos droits ou qu'on
les menace sérieusement. Nous sommes inti-
mement liés à tous les mouvements qui se mani-
festent sur cet hémisphère et cela pour des
raisons qui ne peuvent échapper à aucun obser.
vateur impartial. A cet égard les pouvoirs
alliés suivent un système tout à fait différent du
nôtre. Cela est dû à leurs constitutions

M. COLBY.

mêmes...... Nous devons donc, par égard
pour les relations amicales qui existent entre
ces pouvoirs et les Etats-Unis, déclarer que
toute tentative, de leur part, d'introniser leur
système sur aucune partie de cet hémisphère,
constitue un danger pour la paix et la sécurité
dont nous jouissions."

Ceci est une allusion à l'alliance de
l'Autriche et du gouvernent légitimiste en
France en vue de combattre les principes
pour lesquels les Américains avaient com-
battu et c'est contre cette allian.e que la
" Do2trine Monroe" protestait. Un écri-
vain américain célèbre, Henry Wleaton,
auteur d'ouvrages sur le droit interna-
tional, s'exprime ainsi:

" Les pouvoirs alliés ne pouvaient étendre
leur système politique à aucune partie de ce
continent sans mettre en danger la paix et la
sécurité des Etats-Unis qui ne pouvaient, par
suite, voir cette intervention avec indifférence."

C'était donc là une doctrine purement
politique, un protêt contre l'établissement
d'un certain système politique sur ce con-
tinent. C'est l'opinion qu'exprimait
Henry Clay dans une occasion mémora-
ble, lorsque comme secrétaire d'Etat, on
lui avait demandé de secourir le Mexique
au moment oà la France était supposée
vouloir envahir Cuba. Voici ce qu'il dit
dansson rapport à la Chambre des repré-
sentants, en date du 24 mars 1826 :

" Si l'Europe allié- avait essayé de subjuguer
les nations établies au sud de ce continent et,
sur les ruines de leurs institutions libreq, d'é-
tablir un système monarchique, les Etats-Unis
-telle est l'opinion de leur pouvoir exécutif-
se seraient crus-non point par obligation en-
vers aucun état étranger, mais par obligation
envers eux-mêmes et la postérité, obligée, par
leurs devoirs et leurs intérêts les plus chers-
de résister énergiquement à pareille tenta-
tive."

C'est là une déclaration faite au Con-
grès par le pouvoir exécutif, à l'effet que
les Etats-Unis ne se croient aucunement
obligés, envers les autres Etats d'Amé-
rique, d'appliquer la doctrine Monroe, si
ce n'est quand leurs propres intérêts le
demandent. Dans son traité de droit
international, Calvo prétend que cette
doctuine n'a jamais été reconnue par
d'autres nations :

" Les E ats-Unis ont. jusqu'à un certain
point, appliqué cette doctrine en n'interve-
nant point dans la politique européenne. Mais
cette formule politique est restée à l'état <le
doctrine et on ne la retrouve dans aucune loi,

1 dans aucune convention."
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s'approprier le contrôle exclusif de ce nes serait forcée de renoncer aux pouvoirs
canal. Pareil droit ne pourrait jamais aux prérogatives et à l'influence qu'elle y
être reconnu et dans le message du prési. exerce, sans y mettre des conditions. On.
dent Hayes, on ne doit voir qu'une re- pourrait aussi bien lui demander pareille
commandation d'adopter un plan du con-' abdication pour d'autres continents.
sentement commun des autres grandes Comme l'impérrtrice des Indes, elle suit
nations. attentivement les affaires politiques et

Celan'amène à considérer quelle serait commerciales de ses sujets d'Asie et
l'influence des pouvoirs européens dans porte intérêt à leur bien être.
les affaires de ce continent, si l'on adap- Comme reine des Iles-Britaniques, sa
tait l'idée du président Hayes à la doc- voix à une puissante influence dans les
trine Monroe pour faire entrer l'une et affaires d'Europe. Ce serait une étrange

(r5 MAI 1880.] subsides. 2053.Bill des

Les nations étrangères ne se sont l'autre dans le code international. Subsé-
jamais crues liées par cette doctrine. Il quemment, aucun pouvoir européen ne
est vrai que les Etats-Unis se sont abste pourrait intervenir dans la politique de ce
nus de toute intervention dans les affaires continent pour aucune raison. Mais les
d'Europe, bien qu'ils aient eu une fois, Etats-Unis seraient libres de faire peser
occasion de l'exercer. C'était à l'époque leur influence dans les affaires des états
de l'invasion du Mexique par la France moindres. Dorénavant, non-seulement
qui voulait établir l'infortuné Maximilien les pouvoirs européens, mais toutes les
souverain de cepays. En dehors de la nations américaines, à part les Etats-Unis,
doctrine Monroe, les Etats-Unis avaient ne pourraient prétendre à aucun contrôle
plusieurs raisons de ne point reconnaître snr le canal inter-réanique qui les inté-
ce monarque. Il arrivait sous les auspices resse toutes et devraient se contenter de
de Napoléon III qui voulait faire recon- ce que les Etats-Unis voudraient bien
naître la confédération du Sud et établir accorder à tout le reste du monde. Recon-
un gouvernement impérial en Amérique, naître ce système sans conditions ce
avec la sanction des pouvoirs européens. serait admettre que les Etats-Unis peuvent
Les Etats-JUpis étaient donc justifiables occuper tout poste commercial important,
de ne point reconnaître ce gouvernement sur notre continent, dans l'intérêt du
de facto et, plus tard, d'aider à expulser1 commerce américain, de même que la
l'armée française d'occupation. dotrine Monroe, interprétée dans son

La doctrine du président Hayes n'est sens le plus large, les autorise à occuper
pas du tout celle de Monroe. Cette der- tout poste militaire ou naval dans l'inté-
nière était purement politique, l'autre est rêt de la paix et de la sécurité de la répu-
purement commerciale. Il est difficile de blipue.
comprendre comment la doctrine Monroe Or, je ne crois pas, monsieur l'orateur,
qui n'était qu'un protêt contre l'établisse- que la Grande-Bretagne qui est un grand
ment, par la force, drs systèmes européens, pouvoir surce continent, qui y possède de
contrairement à l'opinion des Etats-Unis vastes territoires et des intérêts importants
-peut s'appliquer à une grande entreprise puisse accepter, sans conditions, ce sys
commerciale qui intéresse le monde en- tème qui n'est que la doctrine sus-nien-
tier et favoriser l'établissement d'une tionnée avec toutes les conséquences qui
frontière maritii e des Etats-Unis en en découlent. Dans l'intérêt de millions
dehors des frontières reconnues de ce dc ses nationaux en Amérique, elle a des
pays. Le canal de l'isthme n'implique devoirs et des responsabilités auxquels
aucune question politique. Aucun pouvoir elle ne peut point se soustraire. L'intérêt
européen lie cherche à sassurer de nou- général eut demander qe les Etats-Unis
veaux territoires, ni à implanter un systè- assurent le protectorat des états de 'Ané-
me politique sur aucune partie de ce con- rique centrale et le contrôle, au nom des
tinent. lc s'agit d'un projet purement autres nations, du canal inter-o énique
commercal qui n'est aucunement comprisd Cet arrangement, basé sur dcs raisons de
dans l'interprétation le plus large <le la ,convenance générale, n'entraînerait l'ad-
doctrine Monroe. Supposons qu'à la p mission d'aucun principe auquel on puisse
suite d'une grande convulsion, le mur qui raisonnablement s'oposer. Mais il y a
sépare les deux océans soit enle, de une vaste différence entre pareille coven-
quel droit une nation quelconque, à part tion et celle d'après laquelle la reine du
celle qui a déjà souveraineté, pourrait-elle Canada et d'autres possessions américai-



anomalie si, sur ce continent seul, elle ne 'ami a su mettre dans ce discours dans

pouvait exercer sa légitime influence dans 1 lequel brillent la clarté et la force de rai-
les affaires qui intéressent ses tidèles su- Isonnement qui le distinguent entre tous.
jets qui l'habitent. Comme sujets anglais, Cette question est d'une grande impor-
nous occupons un territoire aussi vaste tance et chacun a dûî lire, avec intérêt,
(lue celui des Etats- Unis. Comme celui le savant discours prononcé sur le même
des Etats-Unis, notre territoire s'étend sujet à la Chambre haute, par l'honorable
d'un océan à l'autre. Nous nous effor- sénateur Wark.
sons le développer nos ressources inté- En ce qui concerne le Canada, je crois
rieures, le peupler notre immense terri- c que nous n'avons pas d'intérêt immédiat
toire, de développer notre commerce a à la construction du canal de Panama.
l'aide d'un vaste système de chemins de Nous sommes en voie de construire, à
fer et de canaux. travers le continent, un chemin de fer

Mais, dans ce travail intérieur, nous ne qui nous suffira pendant bien (es années.
devons pas oublier les besoins de notre Les Etats-Unis sont dans la même rosi-
commerce au dehor, ne point perdre de t'on que nous. Non-seulement, ils cons-
vue la perspective de devenir une grande truisent un chemin de fer tran-conti-

nation ~ ~ ~nental; muais ils Oîît déjà un assez vaste
nation commnerciale. Nouis disposons des (

plus grands avantages pour construire et

équiper des vaisseaux. Nos forêts et Etats de la côte du Pacifique pour ne pas
nos mines. sur les bords des deux océans désirer plus que nous la construction du
nous fournissent, en abondance, les naté- canal de Panama. Mais lorsque ce projet
riaux nécessaires à cette construction. fut annoncé en Europe, les Etats-Unis,
Sur les bords des deux océans, nous avons I
aussi les plus belles pêcheries du monde préopinant. Tout ce que nous avons à
ci sefràtnsmris aClmi dire c'est que, le canal une fois construit,i se forment nos marins. La Colombie nous y aurons autant d'intérêt que les
britannique est, pour nous, ce que la Cli- Etats-Unis, e proportion de notre popula-
fornie est pour les Etats-Unis. Or, nous toe entecmec.Nscts
voulons faire la concurrence aux Etats-tinedeotecm re. Nsce,
Unisdns le coerce a Etats- sur le Pacifique et sur l'Atlantique, sont
rUcis dun Sud summrc lavctes du t Paciu presqu'aussi étendues que celles des Etats-ricains dulons l'usag e d canal iue Unis et il serait absurde de supposer que,
Nous voulons l'usage du canal pour les le canal une fois construit, tous les navires
mêmes raisons que les Etats-Unis. des Etats-Unis faisant le cabotage, de

Pour les raisons que je n'ai fait qu'in- lAtlantique au Pacifique, auraient le pri-
diquer, je crois, monsieur l'Orateur, que vilége de franchir le canal pour se rendre
nous devons envisager cette question au aux ports du Pacifique et y faire le com-

point de vue de notre avenir comme na- merce, tandis que les navires canadiens
tion marchande sur ce continent-je crois devraient passer par le Cap-Horn, cest-à-
que nous devons protester contre tout dire faire une distance plus que double
abandon que notre souveraine pourrait pour arriver au même but.
faire des droits, des prérogatives et de Quant à la doctrine Monroe, il est évi-
l'influence qu'elle peut exercer à notre
avantage,; je crois enfin que, comme na- desta-U nil s apoint da llat meie ici

Tit'oiqu nous Nn-rndseule meil cons

lion américaine, étant hautement inté- - dans l -

ressés dans la question du carial inter- priet foroe dun lequ cette
océannique, nous devons employer tout
notre énergie et toute notre vigilance à observation malheureuse de George Oan-
faire reconnaître et nos droits et nos pri- ningqu'iladâ bien regretter avant a
viléges. mort. Haissupposonsque lonapplique

cette doctrine dans toute son étendue, que.
Sia JOHN A. MACDONALD: Je toutes les nations européennes et améri-

suis sûr que tous les membres de cette caies admettent la doctrine Monroe
assemblée sont grandement obligés à mon comme l'un des p d
honorable ami d'avoir traité ce sujet, national, cela naffecterait on rien le Ca-
même à une époque aussi avancée de la naïa. La reine d'Angleterre a sou pou-
session. Je suis sûr que tous ont admiré voir en Amérique, tout comme les Etats-
la grande modération que mon honorable rUnis. Comme reine du Canada, elle a les

M. COLBY.
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mêmes droits que les républiques améri-
caines du sud sur le territoire desquelles
passerait le canal, et supposant que la
doctrine Monroe fu't reconnue, ce que je
n'admets pas, ce que l'Angleterre, ce
qu'aucun pouvoir européen ne peuvent
admettre, la reine et la population du
Canada auraient encore droit de réclamer,
p:>ur le Canal reliant l'Atlantique et le
Pacifique, l'application du principe admis
pour le canal de Suez, savoir que le canal
doit être ouvert à toutes les nations sous
leur garantie commune, même en temps
de guerre.

M. DECOSMOS: Je crois que la
Chambre et le pays doivent des remercie-
ments à l'honorable député de Stanstead
(monsieur Colby) pour avoir amené la
doctrine Monroe sur le tapis.

En traitant, l'autre jour, la question
du chemin de fer du Pacifique, j'ai dit
que je me réserverais, avant la fin de la
session, l'occasion de parler de la section
Esquimalt-Nanaimo de ce même chemin.
C'est ce que je me propose de faire au-
jourd'hui, et je serai aussi bref que pos-
sible.

Au sujet de cette question du chemin
de fer qu'il a été convenu de construire
en vertu des conditions Carnarvon, je
m'attends à ce que le gouvernement va
préparer durant la vacance, pour sa cons-
truction, une mesure qui sera soumise
l'année prochaine à la sanction du parle-
nient. A une phase ausei avancée de la
session, nous ne pouvons attendre cette
mesure. Je n'ai point l'autorisation ex-
presse du gouvernement pour manifestée
cette expectative ; je m'en rapporte uni-
quement à l'intention qu'il a exprimée
d'une manière générale de tenir parole à
la Colombie britannique, et aux contrats
qui ont été adjugés pour la construction
de la section Yale-Savona.

En faisant son exposé général de la
question du Pacifique, l'honorable mi-
nistre des chemins de fer a parlé de l'en-
gagement pris par l'ancienne Administra-
tion, en vertu de la convention Carnarvon,
de construire la section Esquimalt Nanaï-
mo, et il a dit que cette section coûterait
$4,000,000.

Je suis convaincu, monsieur l'Orateur,
que l'honorable ministre a porté le prix
de revient de cette entreprise à un chiffre
trop élevé. Le résultat de mes recherches

et de mes renseignements me donne la
conviction qu'elle peut être exécutée et
mise en état d'exploitation pour $2,500,-
000. A cette heure avancée, je ne fati-
querai pas la Chambre avec des détails ;
mais je vais essayer de démontrer le peu
de déboursés qu'il faudrait pour construire
ce chemin qui, une fois terminé, n'aura
que soixante et huit milles de longueur.

On se souvient que l'honorable ministre
des finances, comme partie de son plan de
créer des fonds pour faire face aux dé-
pens-s du gouvernement fédéral, a de-
mandé et obtenu que le parlement sanc-
tionnât une résolution qui l'autorise à aug-
menter jusqu'à $20,000,009 l'émission de
billets fédéraux, à la condition de toujours
garder pour le rachat de ces billets " en
or ou en effets public canadiens garantis
par le gouvernement du Royaume-Uni,
égaux à 2.5 pour cent de la somme totale
des billets alors non rentrés, et qu'au
moins 15 pour cent de la somme totale
de ces billets non rentrés serait conservée
en or."

Or, monsieur l'Orateur, en m'appuyant
sur cette base financière, je vais soumettre
à la considération de la Chambre et du
gouvernement certains faits qui vont dé-
montrer d'une manière évidente que les
moyens de construire la section Esquimalt-
Nanaimo du chemin de fer du Pacifique
sont à la portée du gouvernement, et que
la dépense pésera assez légèrement sur le
pays pour ne pas nécessiter une augmen-
tation appréciable des obligations an-
nuelles pour l'intérêt sur la dépense qui
sera faite dans la Colombie britannique.

J'estime que le prix de revient total de
la section Esquimalt Nanaimo sera de
$2,500,000, qu'elle peut être terminée en
quatre ans, et que cette somme peut com-
prendre la somme 'entière pour explora.
tions, construction et intérêt. Cependant,
je n'entrerai pas dans les détails de cette
partie de la question; mais j'attire l'atten-
tion sur ce qui suit:

ETAT de la dépense nécessaire pour construire
et terminer la section Esquimalt-Nanaïmo du
chemin de fer canadien du Pacifique, s'il est
construit entre le ler juillet 1881 et le ler juil-
let 1885-q-atre ans-et indiquant le mon-
tant de billets fédéra"x qu'il sera nécessaire
d'émettre chaque année, la réserve en or, et
l'intérêt sur la réserve en or, jusqu'à ce que la
section Esquimalt-Nanaïmo soit terminée ;
aussi, l'intérêt annuel sur la dépense totale
après l'achèvement des travaux.
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Etat des billets fédéraux, de la réserve en bons
et de la réserve en or.

Emiss- Réserve en Réserve en
Année. bttér. bons Billets or. BilletAnnée. billets dc. .à 10p c. ftéd. à 15 p. c.

1881-2 $625,000 $62,500 $93,750
1882-3 625,000 62,500 93,750
1883-4 625,000 62,500 93,750
1884-5 625,000 62,500 93,750

Total..... 12,500,000 8250,000 $375,000

ETAT de l'intéret sur la réserve en or, du 1er
juillet 1881 au 1er juillet 1885, date de l'achè-.
vement de la section E-N.

Total de l'in-
Année. Réserve Intérêt. Temps. térêt sur la

en or. réserveen or.

1881-2 $9.3,7504 p" et. 4 ans. $15000
1882,31 93,750 "i « 11:250
1883-4 93,750 " " 7,500
1884-5 93,750 " l " 3,750

Totale. $375,000 $37,500

L'intérêt est calculé d'après la supposi-
tion que la réserve en or sera maintenue
au commencement de chaque année, ce
qui porte à $37,500 le total de l'intérêt
pendant trois ans.
E-rAT de la réserve en or maintenue chaque an-

née et intérêt payé chaque année.

Année. Rés en or Taux Intérêt payé
1maintenue d'intérêt. chaque année.

1881-2 $93,750 14 p. cent... $3,750
1882-3 187,5001 " ... 7,500
1883-4 281,250 " ... 11.250
1884-51 375,000 " . ... 15,000

Totale. 8375,000 $37,500

SOMMAIRE.
Total des billets fédéraux émis du

1er juillet 1881 au 1er juillet 1885. &ý,500,000
Total de la réserve en bons........ 250,000
Total de la réserve en or.... ..... 375,000
Total payé sur la réserve en or..... 37,500
Total de l'intérêt annuel sur la ré-

serve en or, %375,000 à 4 pour cent
après l'achèvement de la section
E-N du chemia de fer canadien du
Pacifique...................... 15,000

Total du prix de revient de la section
Esquimalt-Nanainio, une fois ter-
miné.......... ................ 2,500,000

M. DECoSMos.

Ces chiffres, M. l'Orateur, font voir
d'une manière décisive qu'il faudrait une
dépense- annuelle d'intérêt très faible pour
construire la section Esquimalt-Nanaimo
du chemin de fer du Pacifique et pour
solder l'intérêt sur la réserve en or après
son achèvement. Cette obligation annuelle
est si insignifiante que l'effet ne s'en ferait
pas sentir, tandis que la construction du
chemin de fer serait l'exécution de la
convention Carnarvon, l'accomplissement
de la promesse faite à la Colombie britan-
nique, d'un engagement qu'on a déjà trop
tardé à remplir.

Avant de laisser cette partie de mon
sujet, je dirai que la moitié des $750,000
offertes par l'honorable député de Durham
-alors qu'il était ministre-à la Colom-
bie britannique comme compensation pour
tous retards à venir, pour remettre à une
période i:adéfinie la construction du che-
min de fer canadien du Pacifique dans
cette province, est égale au total de la
réserve en or nécessaire pour construire la
section Esquimalt-Nanaimo -sur la base
financière que j'ai proposée; et que l'autre
moitié paierait l'intérêt annuel sur la ré-
serve en or pendant vingt-cinq ans après
son achèvement, sans compter l'intérêt
sur cette somme si elle était placée.

Je vais maintenant, M. l'Orateur essayer
de démontrer qu'il ne serait pas nécessaire
d'augmenter les taxes pour servir l'intérêt
sur l'argent requis pour la construction
de cette section du chemin de fer du Pa-
cifique ; et que, de plus, la diminution
des dépenses pour le service des postes
entre San Francisco et Victoria, ainsi que
l'augmentation des recettes des douanes,
augmentation amenée par celle de la po-
pulation de l'ile Vancouver et par la
construction de cette section du chemin
de fer, produiront un gain et feront épar-
gner plusieurs centaines de milliers de
piastres de l'intérêt sur la réserve en or.

On sait que le service des postes entre
Victoria et San Francisco coûte annueiit-
ment $54,000. Le contrat expire le ler
juillet prochain. Le nouveau contrat
prend effet à la même date et ne coûtera
qu'environ $18,000 par année. Cela
constitue une économie de $36,000 par
année, soit, en cinq ans,- une économie
totale de $180,000. Je calcule que lo
minimum de l'augmentation de la popula-
tion de l'ile Vancouver, entre 1881 et
1885, si ce chemin de fer est construit.,
sera de 3,000 âmes. A $10.42 per capita,
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chiffre actuellement fourni par la Colombie
britannique aux douanes, ce minimum
d'augmentation rapporterait, en quatre
ans, $125,040 de plus au revenu des
douanes sur les recettes d'aujourd'hui.
Le sommaire suivant indique le gain col-
lectif total et l'économie réalisée entre
1880 et 1885 :

SOMMAIRE.

Economie dans la subvention postale
de San Francisco pendant cinq
ans, de 1880 à 1885, à $36,000W

Augmentation dans les recettes des
douanes sur l'augmentation de
la population,le minimum 3,000
à $10.42 per capita ..........

Total du gain net et économie......
Intérêt sur le total de la réserve en or

de $375,000, de 1881 à 1885
(voir état précédent)........

Total dugain collectif et de l'économie
de 1880 à 1885 .............

$180,000

125,040

8305,040

37,500

8267,510

On voit par ce chiffre qu'il n'y a aucune
raison de craindre une augmentation de
taxes ou de nouvelles obligations onéreuses
pour le pays, si cette section du chemin de
fer était construite et si la convention-
Carnarvon était exécutée. Au contraire,
il est établi qu'il y aurait une économie et
un gain collectif net de $267,540, ce qui
montre que la construction du chemin de
fer serait une affaire profitable pour le
Canada.

Prenons maintenant l'estimation des
dépenses et des recettes de cette section
du chemin de fer après qu'elle aura été
mise en état d'exploitation. Il est impor-
tant que la section Esquimalt et Nanaïmo
du chemin de fer canadien du Pacifique
rapporte assez par année pour faire face
aux frais annuels d'entretien, de répara-
tions et d'exploitation, et donne en outre
un surplus.

Je ne connais sur la côte du Pacifique
qu'un seul chemin de fer dont les dépenses
et recettes puissent donner une idée de ce
que seraient probablement celles de la
section Esquimalt-Nanaïmo : c'est la
section Tacoma-Kalania du chemin de fer
Northern Pacißc qui unit le détroit de
Puget à la rivière Colombie, distance de
150 milles.

Parlant de mémoi e et sauf rectifica-
tion, car j'ai perdu me. notes, les dépenses
annuelles de ce chemin de fer étaient de
$105.000 il y a quelques années, et les
prolits sur l'intérêt et les frais de $37,000.

Encore une fois je donne ces chiffres de
mémoire seulement, et je ne garantis pas
leur exactitude.

Toutefois, je vous signalerai deux petits
chemins de fer en rapport avec cette ville
et dont nous connaissons les frais d'entre-
tien, de réparations et d'exploitation par
les statistiques de 1877-78 , mises en la
possession du parlement. Le premier est
le chemin de fer Brockville et Ottawa,
861 milles de longueur, dont les frais d'en-
tretien, de réparations et d'exploitation
sont de $119,126 ; et le second est le
Saint-Laurent et Ottawa, 59 milles de
longueur, dont les frais sont de $110,559.

Or, M. l'Orateur, la section Esquimalt-
Nanaïmo aura environ 68 milles de Ion-
gueur, et je calcule que le maximum de
ses frais d'entretien, de réparations et
d'exploitation sera de $100,000. La rai-
son pour laquelle je place ses dépenses à
un chiffre plus bas que celles des deux
chemins qui viennent aboutir à cette ville,
c'est que le principal arti:le de transport
d'ici à quelques anné?s sera la houille, et
que, d'après les réglements qui régissent
le transport du charbon sur l'Intercolonial
dans la Nouvelle-Ecosse, les expéditeurs
et les consignataires de houille font le
chargement à leurs frais, ce qui fait une
économie considérable pour le gouverne-
ment ; donc, appliquant le même régle-
ment à la section Esquimalt-Nanaïmo, je
réduis la dépense à un maximum de $100,-
000 par année.

Voici l'estimation que je fais des re-
cettes et des dépenses de cette section du
chemin de fer, après qu'elle aura été mise
en état d'exploitation :

ÉTAT DES RECETTES ET DÉPENSES.

40,000 tonnes de charbon livrées à
Victoria pour la consommation lo-
cale, à $1,00 la tonne..........

60,OCO tonnes de charbon livrées à
Victoria ou Esquimault, devant
être expédiées à l'étranger, an taux
spécial en usage surl'Intercolonial
entre New Glasgow et les houil-
liòres de Londonderry, à 65 cen-
tins la tonne...................

50,000 tonnes de charbon livrées à
Nanaïmo pour exportation, à 50
centins la tonne... ............

5,000 tonnes de produits et de muar-
chandises, à 52 la tonne.......

10,000 voyageurs, à$2.........
Droit de royauté sur 100,000 tonnes

de charbon tirées des houilliere.,
du chemin de fer, à 20 centins la
tonne .......................

$40,000

39,000

25,000

10,000
20,000

20,000
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Economie sur le transport des malles
entre Victoria et Nanaimo. par
année. ............. ....... $8 410(0

Ventes de terres, bois, etc......... 10,000
Total de l'estimation des recettes.. 8168,O00
Total des dépenses annuelle du che-

min de fer E. et N. ..... $100,000
Intérêt sur la réserve en or.. S15,000

-- 115,000

Total des recettes nettes.......... $53,00

Je crois, monsieur l'Orateur, que dans
un avenir rapproché, lorsque ce chemin
aura été mis en état d'exploitation, mon
estimation de ses recettes et profits sera
vérifiée ; et que lorsque la partie conti-
nentale du chemin de fer se sera pro-
longée jusqu'à la baie Anglaise, Burrard
Inlet, avec un passeur pour la relier à
Nanaïmo, le nombre des vayageurs et le
chiffre des opérations de transport sur
cette section du chemin de fer du Paci-
fique dépasseront ceux de toutes les
autres petites sections de toute la ligne
transcontinentale.

Il ne me reste plus qu'à parler de la
région des terres de l'Ile Vancouver qui
va passer au gouvernement fédéral aussi-
tôt que celui-ci sera prêt à commencer la
construction de cette section.

Il y a, dans cette région, une étendue
très considérable, principalement de
terres à bois, qui sera d'une grande
valeur. Mais ce sont surtout les houil-
lières qui longent la ligne du chemin de
fer qui auront le plus de valeur. J'estime
qu'il y a, entre Esquimalt et Nanalmo,
dans la région du chemin de fer, 200
milles carrés de bonnes houihières. Or,
le moins qu'elles puissent rapporter au
gouvernement, en moyenne, est $50,000
par mille. A ce taux, les 200 milles
carrés rapporteraient en fin de compte
$10,000,000-une somme égale à quatre
fois le prix de revient de la ligne entre
Esquimalt et Nanaimo.

Ceci démontre, avec mon estimation
des recettes, que la construction et l'ex-
ploitation de cette section seraient une
entreprise profitable.

J'espère que pendant la vacance le gou-
vernement va consacrer à ce sujet sa plus
sérieuse attention, et qu'il nous donnera,
à la piocbaine session, une mesure pour la
construction de cette section.

M. MACDONALD (Kings, I. P. E):
Relativement à la pétition contre. la poli-
tique nationale, je tiens à dire qu'elle n'a

M. DECoSMos.

pas été signée par 6,000, comme on l'a pré-
tendu, mais par 5,00. Quant au nombre
des électeurs qui l'ont signée, je dois dire
que tandis que 2,400 ont voté contre moi,
seulement, 1,300 votants-ou 1,100 de
moins qui ont voté contre moi-ont signé
la requête contre la politique nationale,
nonobstant le fait que le comté a été par-
couru en tous sens pour obtenir des signa-
tures. La pétition, si elle prouve quel-
que chose, prouve que le plus petit nom-
bre de ceux qui ont voté contre moi sont
opposés au tarif.

M. BLAKE : J'aurais voulu faire une
courte revue des travaux de la session ;
mais notre temps vient d'être pris par
tant de sujets différents, que je n'ai pas
l'intention de retenir de la Chambre plus
longtemps à cette heure avancée. Nous
avons construit le canal de Panama, nous
avons vilipendé et jeté aux vents la doc-
trine Monroe, nous avons prouvé, d'une
manière décisive tout naturellement, que
la construction du chemin de fer Nanaimo
serait un des placements les plus avanta-
geux présentés au monde ; et ayant fait
tout cela, il ne nous reste plus qu'à aller
nous coucher. Néanmoins, je désire faire
une ou deux observations.

Je crois que nous avons commencé la
session trop tard. Si nous nous réunis-
sions, à l'avenir, plus tot que cette année,
je crois que ce serait mieux. J'aimerais
que la session commencerait dans la der-
nière partie de janvier ou tout à fait au
commencement de février.

Après cela, je suggérerais que l'exposé
financier fût fait plus à bonne heure, afin
que nous pussions arriver plus tôt au
comité des subsides. Cette année nous.
nous sommes réunis le 12 février; l'ex-
posé financier n'a été présenté que le 9
mars, et nous ne sommes pas arrivés au
comité des subsides avant le 2 avril.

Ma troisième observation a trait aux
mesures du gouvernement, lesquelles
devraient également être soumises à la
Chambre plus tôt quelles ne l'ont été cetae
année. Dans la dernière semaine, c'est
à dire depuis le 29 avril, nous avons donné
la seconde lecture à vingt six bills du
gouvernement, touchant à des questions
plus ou moins importantes, mais que la
Chambre a tous fait passer à l'état de
lois. Sur ces viugt six projets de lois, il
n'y en avait que trois, je crois, qui fussent
susceptibles d'une discusssion parlemen-
taire, étant basés sur des résolutions.
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Naturellement, ces observations sur le
retard apporté par le gouvernement à la
présentation de ses mesures ne s'appliquent
pas au bill des subsides, non plus qu'à un
ou deux autres projets de loi. Trois des
vingt-six bills ont été présentés, adoptés
et expédiés durant la dernière semaine
de la session, et je dis que c'est convertir
la Chambre, non pas en un corps qui fait
des lois, mais en un corps qui enregistre
les idées des honorables messieurs qui
présentent des mesures et de ceux qui les
appuient.

Quelque désir que nous ayions de la
doctrine Munroe, appliquée à un autre
pays, il est évident que l'honorable mon-
sieur a fait une application pratique de
cette doctrine à la Chambre, car il est
permis d'en conclure que la majorité a le
droit exclusif de discuter et déterminer ce
qui doit être fait. J'espère qu'à la pro-
chaine session l'honorable monsieur pren-
dra l'unitiative d'une réforme quelconque
sur ce point.

On pourrait en arriver là s'il était en-
entendu que les mesures ministérielles
doivent être préparées pendant la vacance,
et que si elles sont présentées à une
période avancée de la session, elles ne re-
cevront qu'un faible encouragement et ne
seront acceptées qu'en cas d'urgence.
Notre propre réputation et l'intérêt du
pays exigent que nous nous mettions à
l'ouvre pour remédier à ce mal.

Je nie permettrai de faire deux autres
recommandations pratiques que les
ministres pourront examiner pendant la
vacance.

Nous avons beaucoup discuté au sujet
des inconvénients qu'entrainent les retards
apportés à la législation privée. Je crois
qu'il serait bon, à l'avenir, que le premier
comité des ordres permanents qui aura
été constitué après le commencement d'un
parlement, resterait le même pendant
toute la durée de ce parlement, sauf les
lacunes occasionnées par décès ou autres
causes, et qu'il se réunirait immédiatement
après l'ouverture de la session, aifin' que
ceux qui ont charge de bills privés puis-
sent prendre des mesures pour les pré-
senter de bonne heure.

Ensuite, relativement au comité des
comptes publics, j'ai donné avis, lors de
la dernière réunion, d'une résolution à
l'effet qu'il était essentiel qu'il fût consti-
tué dès les' premiers jours de la session.
Les comptes publics sont produits immé-
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diatement après l'ouverture, et le temps de
relâche de la sesssion qui a lieu avant que
les autres comités importants se mettent à
l'œuvre, pourrait être utilisé par la dis-
cussion des matières dont ce comité est
saisi.

SIB JOHN A. MACDONALD : Je
crains d'avoir perdu quelqqes-unes des
observations de mon honorable ami. Ce-
pendant, iuand je suis entré, il était à
parler de l'importance qu'il y a que la
Chambre se réunisse de bonne heure.
Nous avons déjà pensé à cela, ayant dis-
cuté cette question en 1867 et 1873, alors
que nous avons été remplacés par une
autre Administration qui a en la même
occasion que nous d'observer et qui en
est apparemment venue àla conclusion que
le parlement ne pouvait pas, profitable-
ment, être convoqué avant la première
semaine de février.

En premier lieu, d'après le système de
nos statuts, les rapport -, relevés et
comptes se terminent au 81 décembre, et
ne peuvent pas être préparés sous une
forme convenable en moins quatre ou cinq
semaines.

Il y avait ensuite une objection prati-
que qui nous empêchait de convoquer le
parlement plus tôt, objection qui affectait
plus particulièrement Ontario et Québec.
Un très grand nombre de memb'res du
parlement sont en rapports plus ou -moins
intimes avec les institutions municipales
du pays ; et nous savions que quand la
Chambre s'était réunie au mois de jan-
vier, des représentants d'Ontario en étaient
partis pour aller aux élections munici-
pales. Les uns étaient maires, les autres
reeves, les autres préfets.

Les deux partis en sont venus à la con-
clusion que l'époque où nous pourrions
nous réunir avec le plus de profit était au
mois de février. Je crois que le plus tôt
nous nous réunirons dans ce mois, le
mieux ce sera. Voilà quelques-unes des
raisons qui ont. fait que la session n'a pas,
cette année, commencé huit ou dix jours
plus tôt.

L'honorable député (monsieur Blake)
s'est plaint.de ce que les mesures du gou-
vernement n'ont. pas été produites assez
tôt. C'estune plainte que l'opposition
fait touýjours. Elle a été formulée par
-nous quand, nous étions à gauche, ainsi
que par le parti libéral qui nous y a précé-
dés de lå67. 1873, et aujourd'hui on qn
donne une.npuvelle édition. La meilleure
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réponse qu'on puisse faire à cette objecti -n,
c'est que les mesures ministérielles consti-
tuent en réalité une très faible partie des
travaux du parlement. Nous nous sommes
fait un code de lois calquées sur celles
d'Angleterre, et je ferai remarquer ce fait
notable : en supposant qu'à l'exception
du bill des subsides nous ne fassions pas
passer une seule mesure d'ici à cinq ans,
le pays ne serait pas arrêté dans sa voie
progressive. Nous avons un corps volu-
min<eux de bonnes et saines lois.

M. BLAKE : Je prends la liberté
d'interrompre l'honorable monsieur pour
dire que le nombre des projets de lois pré-
sentés est hors de question. Nous avons
réclamé contre l'époque tardive oùà vous
avez produit vos bills.

SiR JOHN A. MACDONALD : L'ho-
norable député (monsieur Blake) devra
admettre, je crois, que lès le lendemain
du discours du trône la Chambre s'est
mise à l'couvre avec un zèle, une ardeur
remarquable. Dans un pays libre, c'est
une affa-ire peu importanteque les mesures
soient présentées par le gouvernement ou
par des députés, ou que le ministère
prenne l'initiative des questions qui sont
soulevées, pourvu que le parlement ait
l'occasion de discuter toutes ces mesures.
Dès le début de la session nous avons eu
de longues séances, et je pense que les
Débats de cette année contiendront la
preuve que les matières affectant les
intérêts du pays ont été plus débattues
qu'à aucune autre session dont j'aie eu
connaissance.

Sais doute il est bon que le gouverne-
ment produise ses mesures aussi tôt que
possible. Les mesures les plus impor-
tantes de cette session ont été le tarit, le
cours monétaire et les affaires de banques.
Ces questions ont été discutées à fond par
les journaux et par des spécialistes. L'ho-
norable ministre des finances a reçu, après
l'ouverture du parlement, de nombreuses
députations et délégations au sujet de ces
différentes questions ; je crois que le résul-
tat a été un succès et que les mesures dé-
posées devant le parlement ont reçu le
concours, non seulement des amis du
ministère, ce à quoi on pouvait s'attendre,
mais aussi des honorables dé'utés de la
gauche, sauf la seule mesure du tarif.

Maintenant, quant aux bills privés,
j'abonde considérablement dans le sens de
l'honorable dép)uté de Durham-Ouest,
ainsi qu'il le sait, au sujet de la nécessité

SmR JouN A. MACDONAL».

de contrôler la législation. Dans le cours
de ma longue carrière parlementaire j'ai
en tant d'Exempl"s du mal causé par des
bills privés dont l'introduction et la mani-
pulation ont été préjudiciebles à des inté-
rêts ignorés par le parlement, que j'admets
avec lui la nécessité d'exiger qu'avis suffi-
sant soit donné préalablement des matières
en rapport avec la législation privée.

Je partage également sa proposition
que le comité des ordres permanents nom-
mé au commencement d'un parlement
reste le même à chaque session pour s'oc-
cuper de la législation de cette nature.

Uhonorable monsieur dit que le comité
des comptes publies devrait être perma-
nent. Je pense, quant à moi, que ce
serait tout-à-fait inconstitutionnel. Il
peut constater que la doctrine établie par
sir Robert Peel sur ce point, et qui est la
vraie doctrine, est contraire à un comité
des comptes publics.

Nous sommes allés beaucoup plus loin
que les coimunes d'Angleterre. Chaque
gouverne-t:ent s'est opposé à l'établisse-
ment d'un comité des comptes publics per-
manent ou sessionnel, pour la raison
qu'aucun gouvernement ne peut rester ou
supposer se soumettre sous le coup d'une
accusation permanente ou annuelle. Nous
nous y sommes soumis, et je ne cache pas
que nous en ayons souitert. Mais un
comité des comptes publics, supposé être
un tribunal permanent, siégeant en dehors
de la Chambre, établi au commencement
de la session comme ac.:usateur en perma-
nence du gouvernement, ne pourrait être
sanctionné constitubionnellement.

Je crois, avec l'honorable monsieur,
qu'un comité des ccmptes publis,-à en

juger d'après notre expérience, qui diffère
de celle qu'on en a faite en Angleterre oh
on n'en veut pas-est une institution
utile, en ce sens qu'il exerce un controle
considérable sur l'Administration; mais
je ne pense pas que nous devrions aller
jusqu'à en faire un comité permanent,

M. BLAKE: L'honorable monsieur ne
m'a pas compris. Je ne désire point que
le comité exerce des fonctions en dehors
des sessions.

Sia RICHARD J. CARrWRiGHT:
Je rappellerai à l'honorable premier mi-
nistre que, s'il n'avait pas été puissamment
secondé par l'opposition, la session aurait
duré encore plusieurs semaines. Mais
nous en avons été bien mal récompensés
par le désordre qui a marqué nos séances,
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des deux dernières semaines. Vous savez, 'qui essaie de parler contre le gré de la
M. l'Orateur, et l'honorable premier mi- Chambre, n'a pas la moindre chance de se
nistre le sait aussi, que la Chambre n'a faire entendre. Là, grâce à l'expérience
jamais présenté pendant aussi longtemps acquise, un député peut voir de suite s'il a,
un aspect aussi désordonné. Indubitable- comme on dit, l'oreille de la Chambre
ment, si l'on veut continuer cet état de s'il ne l'a pas et s'il est homme de sens, il
choses, il y aura, à la session prochaine, des n'essaie pas de parler. Il existe des
résultats très dispendieux. moyens parlementaires de , faire com-

Je demanderai à l'honorable premier prendre à un membre que la Chambre ne
ministre-qui, je dois lui rendre cettejus- désire pas l'entendre.
tice, a généralement désiré maintenir le Je regrette neaucoup de voir qu'ici nous
decorum de la Chambre-je lui deman- dépassons la plus extrême latitude accor-
derai si nous pouvons laisser continuer ces dée dans la Chambre des Communes
interruptions à l'avenir sans prendre des anglaises dans les temps de plus grande
moyens efficaces pour y mettre fin. La excitation. J'ai eu déjà l'occasion de
différence entre la droite et la gauche a déplorer ce fait, il y a plusieurs années, un
été très marquée. Les membres de la pre- jour que des membres du parlement an-
miière ont pris la parole sans qu'un mot se glais assistaient à une de nos séances, où
soit élevé de ce côté ci ; mais lorsque des des papiers et des livres étaient lancés
membres de la seconde ont voulu prendre d'un côté et de l'autre, et où la plus
la parole, ils ont été continuellement in- grinde confusion, le plus affreux tumulte
terrompus. Eh ! bien, je répète que si cet régnaient dans la Chambre. Cette scène
état de choses continue, les résultats en nous a beaucoup nul dwns l'estime de ces
seront extrêmement désagréables et con- pmessieurs.
tribueront beaucoup à prolonger la durée J'espère qu'à la prochaine session nous
de la prochaine session. serons plus convenables dans l'expression

S. JOHN A. MACDONA.LD: Je de notre approbation o t désapprobation.
partage pleinement l'opinion de l'hono- Je compte, si je vis a frf, saisir t'occasion,
rable monsieur sur la nécessité de mettre avant 'ouverture de la Chambre, de voir
in à ces interruptions inconvenantes qui les membres des deux partis et les prier

dégradent notre dignité et notre position; de ne pas renouveler cs déordres incon-
mais je n'accepte pas son assertion que le venants bien propres à diminuer le respect
désordre vient de notre côté. Nous ayons que doit inspirer un corps délibérant en
par occasion de constater que les interrup- qui reposent le bonheur et l'avenir de ce
tions sont faites par des députés qui pays.
agissent d'ordinaire avec lui, et, si le bruit M. ANGLIN Il e serait pas juste
n'est pas aussi grand, c'est parce que le de laisser passer sanîs la relever P'asser-
nombre de ses partisans n'est pas aussi tion de l'honorable premier ministre à
considérable. l'effet que l'opposition a beaucoup contri-

Le fait que, sous ce rapport, nous n'a- bité à prolonger la session.
vons pas de reproches à nous faire les uns L'honorable monsieur a eu plus d'une
aux autres. Durant le dernier parlement fois l'occasion d'arrêter les interruptions
la majorité toute puissante faisait du va- indécentes que faisaient ses propres amis.
carme, et peut-être la majiorité actuelle en Je dois dire que ni dans cette session ni
fait-elle autant quelques fois. Mais il est dans la dernière je n'ai pa~s vu un seul
absolument nécessaire que l'ordre soit ob- membre de l'opposition paler pour tuer
servé. Je déclare en toute sincérité, le temps ; je ne mie sou viens pas non plus

Lomme le plus ancien membre de la Cham- dune seule occasion, das le cours de
bre-je puis dire le père de la Chambre- cinq aunées de la préunsdete Administra-
que j'ai été profondément chagrin du ta- tion, d'une seule occoiion oà, une ques-
page et des interruptions indécentes qui tion importante ayant été amenée sur le
ont eu lieu. tapis au commencement de la veillée et

Il existe des moyens légitimes de faire un ou deux membres seulement ayant pris
taire un membre qui lasse la patience et la parole, on ait essayé d'empêcher les
le bon sens de la Chambre. En Angle, autres de parler-comine cela s'est fait
terre, on crie: Ilquestion," Iécoutez q durant la présente session.
écoutez!" 'Un nembre qui se lève dans. De notre côté, nous pensons avoir fait
la. Chambre des Communes anglaises etl tout ce qu'il était possible de faire pour
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rendre la session agréable et pour faciliter
l'expédition des affaires publiques, et nous
voulons nous séparer dans de bons senti-
ments les uns envers les autres. Tout ce
que nous demandons, c'est d'être bien
traités ; mais nous sommes résolus à ne
pas nous laisser mettre dans une fausse
position vis-à-vis du pays. Prenons la
résolution, en nous séparant ce matin, de
nous conduire à l'avenir comme il con-
vient à une assemblée délibérante.

Bill lu la seconde fois et adopté.

AJOURNEMENT POUR L'ASCENSION.
RESoLU, que lorsque la Chambre s'ajournera

aujourd'hui, elle reste ajournée jusqu'à ven-
dredi à 11 a.m.--(Sir John A, Alacdonald.)

BILL AMENDANT L'ACTE DU PILOTAGE.
(BILL No. 116.)

(M. Pope, Queen, I. P.-E.)
L'ordre du jour pour comité général est

rescindé et le bill retiré.
La Chambre s'ajourne

à deux heures
quarante-cinq minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 7 mai 1880.

L'Orateur prend son siége à onze
heures.

PRIÈRE.

PROROGATION.
M. l'Orateur donne à la Chambre com-

munication de la lettre suivante :

"BUREAU nu GOUVERNEUR-GÉNERAL,
" BuURAu DU SECRÉTAIRE,

" Ottawa, 6 mai 1880.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous infor-

mer que Son Excellence le gouverneur-géniéral
se rendra à la salle des séances du Sénat, pour
proroger la session du parlement fédéral, ven-
dredi, le 7 courant, à 4 heures.

" J'ai l'honneur d'être,
" Monsieur,

"Votre très obéissant serviteur,
"F. DE WINTON, Major, A. R..

" Secrétaire du Gouv.-Gén.
"A l'honorable

" Orateur de la Chambre des Communes."

REPONSES A DES ORDRES DE LA
CHAMBRE.

OBSERVATIONS.
Sira JOHN A. MAC DONALD : Je

désire attirer l'attention des députés qui
M. ANGLIN.

restent sur l'inopportunité d'accorder, sim-
plement pour satisfaire la curiosité d'un
membre, toutes les demandes de docu-
ments qui sont faites. Voici, par exem-
ple, un document dont la préparation a
coûté beaucoup d'argent, et je doute fort
que le député qui l'a demandé le lise ja-
mais.

CONTRAT DES IMPRESS1ONS DU PAR-
LEMENT.

ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ.

M. STEPHENSON : Je propose que le
treisième rapport du comité collectif des
impressions du parlement sont maintenant
adopté.

M. PATTERSON (Essex): Je pro-
pose, en amendement, que les mots sui-
vants soient ajoutés à la dite motion :

" Et que cette Chambre est d'opi -ion que le
gouvernement devrait prendre les mesures né-
<essaires pour annuler le contrat adjugé à MM.
MacLean, Roger et Cie. pour les impressions
du parlement à dater du 1er janvier 1880 ; et
que le dit contrat soit offert à Patrick Boyle,
de Toronto. d:nt la soumission paraît être, d'a-
près la preuve faite, la seule soumission légi-
time au-dessous de celle de MM. MiacLean,
Roger et Cie. ; et que toute cette partie du
troisième rapport du comité collectif des im-
pressions du parlement, qui est compatible avec
la préâe ý te résolution, soit adoptée."

SIR JOHN A.MACDONALD: L'obs-
tacle qui se trouve dans la voie de l'amen-
dement est celui-ci: une motion faite en
cette Chambre ne peut avoir aucun effet.
Les contrats pour les impressions du par-
lement relèvent des deux Chambres. Le
Sénat a déjà concouru dans le rapport, et
ce que la Chambre pourrait faire n'aurait
d'autre effet que de provoquer un conflit
entre elle et le Sénat.

M. COSTIGAN : L'amendement n'at-
taque pas le rapport, mais déclare que le-
contrat doit être annulé et indique cer-
taines autres choses qui devrait être
faites ensuite. Le rapport du comité dé-
clare que le contrat doit être annulé, et
cet amendement dit la même chose, ne
faisant qu'un pas de plus.

SIR JOHN A. MACDONALD: Si
c'est une motion séparée, elle ne peut cer-
tainpment pas être proposée maintenant.
Si c'est un amendement, il doit en avoir
la forme.

M. COSTIGAN : Je veux ajouter à
l'amendement. Nous avons eu beaucoup
de difficultés à proposer un amendement
convenable, et il a été assez difficile de
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:nous occuper du rapport lih-même. L'a-
inendement fut préparé pour faire face au
cas, tel qu'il s'est présenté devant la Cham-
bre. Le :omité a pris beaucoup de temps
À s'enquérir de l'affaia conformément à
l'expression de l'opinion publique dans
cette Chambre et dans les journaux. On
demandait une enquête complète sur les
faits se rattachant au contrat des impres-
sions, et le comité a pris toute la session
pour rechercher et recueillir la preuve.

Il est malheureux que le rapport n'ait
pas été présenté plus tôt : il aurait pu
l'être depuis deux ou trois jours. Mais il
a été retenu, et il met dans une fausse
position ceux qui différaient de la majorité
du comité. Mais il y a une chose certaine,
à mon sens : c'est qu'il ne va pas assez
loin, il ne remplit pas dans leur intégrité
les instructions de la Chambre. Il aurait
pu dire que les personnes trouvées coupa-
bles des pratiques dont elles étaient accu-
sées en rapport avec le contrat des impres-
sions n'ont pas le droit de faire des sou-
nissions pour un nouveau contrat.

En outre, à cette période si avancée de
la session, le comité ne peut réaliser l'at-
tente du public. Il n'y a pas de doute
que dès le moment où les révélations ont
été faites, l'opinion publique demandait
l'annulation du contrat. Or, le rapport
dit simplement que le contrat devrait être
annulé; c'est ce qui a été adopté par le
Sénat, et l'adoption du rapport a été pro-
posée dans cette Chambre. L'auteur de
l'amendement déclare seulement qu'en
adoptant le rapport, le soumissionnaire
suivant bona ßde devrait avoir le bénéfice
de sa soumission.

M. TROW : Je ne souscris pas du tout
aux observations que vient de faire l'ho-
norable monsieur.

Je considère que le comité collectif des
impressions n'avait aucune juridiction en
cette matière. Le renvoi de l'affaire au
comité ne lui donnait aucunement l'auto-
risation de transférer le contrat des im-
pressions à un autre particulier, ou même
de s'occuper de ce détail. Les instruc-
tions du comité étaient simplement de
recueillir la preuve se rattachant aux sou-
misions et à l'adjudication du contrat, et
d'aviser aux moyens de prévenir pour
l'avenir des pratiques inconvenantes dans
le système des soumissions.

Le comité ne savait pas officiellement
qui était autrefois impliqué dans ces pra-
tiques. Je ne sache pas que M. Boyle y

fût autant impliqué que les autres qui ont
fait des soumissions. Charlton et Cotton
affirmèrent sous serment que M. Boyle
les avait autorisés à faire pour lui, avec
MacLean et Roger, le marché le plus
avantageux possible. Ils étaient des
agents, et quoi qu'ils fissent, il en était
responsable. Je ne vois auqune raison
pour que la Chambre ou le comité inter-
vienne dans sa réclamation plus que dans
celle des autres soumissionnaires. Il est
évident qu'il y a eu du chantage dads
cette affaire.

Les entrepreneurs actuels ont fort bien
exécuté les impressions et d'une manière
qui leur fait honneur : ils ont donné satis-
faction générale. Ils possèdent un maté-
riel très dispendieux, et, s'ils étaient pri-
vés du contrat, ils subiraient une perte
considérable. Des gens sans principes
oht pratiqué fe chantage à leurs dépens
et les ont mis dans la position malheu-
reuse où ils se trouvent en ce m.ment.
Leur seule garantie, dans les circonstances,
était de céder et d'acheter des intérêts
imaginaires de gens peu scrupuleux, ou
de subir une lourde perte en sacrifiant leur
outillage.

M. JONES : Je ne vois pas comment
l'amendement peut être adopté : il crée-
rait une très grande confusion. Com-
ment le contrat pourrait-il être annulé
pendant la période mentionnée dans le
rapport ? Tout l'ouvrage a été fait depuis
le premier jour jusqu'à ce moment.
Comment sera-t-il payé ? sera-ce en vertu
des termes du contrat 1 Encore une fois
je crois que cet amendement créerait une
très grande confusion.

Messieurs MacLean et Roger doivent
continuer les ouvrages, car ce rapport est
insuffisant et il n'a pas été présenté d'une
manière régulière. Dans tous les cas,
on doit leur permettre de continuer les
travaux jusqu'à la prochaine session,
jusqu'à ce qu'ils soient terminés.

M. WIHITE (Hasting-Est) : Si nous
ne prenons une décision aujourd'hui,
MacLean et Roger vont continuer leur
contrat depuis la fin de cette session et le
conserveront jusqu'après le commence-
ment de la prochaine, puisque le litige
continue.

Le public a été parfaitement mis au
courant de cette affaire. Je félicite le
Globe d'avoir découvert les actes déshono-
rants des personnes intéressées dans ce
contrat.

Contrat des impresbions (7 MAI 1880.]
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Poursuivi devant les tribunaux, il a
gagné sa cause. Le Mail, autre journal
habile, a exposé les transactions fraudu-
leuses et corruptrices de certaines per-
sonnes de cette ville impliquées dans
l'affaire. Ce journal est allé plus loin,
et il a déclaré que tous ceux qui ont des
rapports avec le parlement, depuis le pre-
mier jusqu'au dernier, doivent être ex-
posés et punis pour tout ce qu'ils font au
détriment de l'intérêt public.

Je prétends que MacLean et Roger
n'ont pas le droit de garder un contrat
qu'ils ont obtenu par la corruption. On
dit que chaque soumissionnaire ou entre-
preneur qui vient à Ottawa est soumis
au chantage-qu'il doit payer de grosses
sommes d'argent pour s'assurer l'influence
de gens qui prétendent contrôler les dé-
partements. Cette pratique n'est-elle pas
corruptrice, funeste ? n'est-elle pas con-
traire à l'honnête administration des af-
faires publiques ?

Le comité des impressions ne s'est pas
bien acquitté de sa tâche. Qu'a fait le
comité nommé par l'ancienne Adminis-
tration pour établir une enquête sur cer-
taines impressions auxquelles l'ex-Ora-
teur de cette Chambre était intéressé ?
Il garda jusqu'au dernier moment de la
session le rapport qui lui était défavo-
rable-tout comme on fait de celui-ci;
on vit les ministres aller de ci de là, tan-
dis que l'Orateur guettait l'arrivée du
Huissier de la verge noire, en sorte qu'au
dernier moment il n'y a pas eu moyen de
dire un mot.

S'il est une chose plutôt qu'une autre
qui a condamné l'ancienne Administra-
tion, ce sont ses agissements dans l'om-
bre. N'imitons pas son exemple, mais
travaillons au grand jour.

Le comité des impressions devrait pro-
duire des rapports en forme. L'hono-
rable chet de l'opposition disait, l'autre
jour, que ce rapport n'avait pas été sou-
mis à la Chambre dans la forme conve-
nable. L'honorable ministre des douanes
répondit que le rapport avait été adopté
par treize membres du comité; mais le
président garda le silence. Pourquoi ne
s'est-il pas levé comme l'honorable mi-
nistre, et n'a-t-il pas admis franchement
que le comité avait adopté ce rapport? A
quoi bon tourner ainsi autour du pot?
Voyons si nous avons à Ottawa des gens
qui escroquent le peuple de cette façon,
pratiquent le chantage sur les entrepre-

M. WHITE.

neurs et se servent de leur position pour
démolir ros hommes publics.

Pourquoi le président du comité n'a-t il
pas rendu les faits publics, au lieu de les
cacher jusqu'au dernier moment ? Je
puis dire à l'honorable monsieur qu'il a
perdu beaucoup de cette noblesse de carac-
tère, de cette bonté de cœur qu'on recon-
naissait en lui.

Je regrette de remarquer dans cette
Chambre une tentative de défendre cet
homme aux dépens du parti conservateur.
Je dis, sans hésitation, que monsieur
Mackintosh ne doit pas s'imaginer que,
parce qu'il est rédacteur du Citizen
d'Ottawa, il lui est permis de traîner le
parti conservateur à ses pieds pendant
qu'il empoche $12,000 de l'argent de
MacLean et Roger.

Le parti conservateur de ce pays n'ac-
cepte pas la responsabilité d'un acte de
cette nature. Pour ma part, je ne veux
pas être chargé des pêchés de monsieur
Mackintosh, ou de n'importe quel autre
conservateur, lorsque j'aurai à monter sur
les tréteaux d'Hasting-Est, aux prochaines
élections.

Je suis d'avis que nous devons donner
le contrat à l'homme qui a fait la seule
soumission honnête, et je pense que nous
aurions du présenter un rapport adjugeant
le contrat à Patrick Boyle. Il y a droit.
On dit qu'il n'a pas l'outillage; mais
s'il fournit des cautions, il l'aura.

A moins de rejeter Mackintosh dit
pied, nous ne pouvons pas nous pré-
senter devant le pays avec un bilan net.
Je suis d'opinion que le Globe et le Mail
méritent des remerciements pour l'avoir
fait connaître.

M. STEPHENSON: Je suis surpris de
la chaleur que l'honorable député d'Has-
ting-Est (monsieur White) déploie, dans
cette affaire. S'il avait donné à ses
devoirs parlementaires et aux travaux des
comités autant d'attention que les membres
%u comité des impressions en ont accordée
à cette affaire, il serait certainement plus
réservé.

Je n'hésite pas à le dire, ce comité a eu,
plus de séances et a fait plus d'ouvrage,
pendant cette session, que tous les comités
de la Chambre ensemble. Nous avons
présenté pas moins de seize rapports, sans
compter les séances du sous-comité. Par-
conséquent, lorsque l'honorable député
d'Hasting-Est parle de membres qui
tournent autour du pot, il va trop loin, il
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est injuste, comme il pourrait s'en con- a adopté sans opposition le rapport qui se
vaincre lui-même s'il voulait se donner trouve entre les mains de l'Orateur. Il
la peine de fairo un examen de nos tra- nous faut donc adopter durant cette
vaux. session le rapport tel qu'il est, sans quoi

Quant à moi, je ne suis pas aussi positif tout ce que naus avons fait sera nul et de
que certains honorables députés sur cer- nul effet, Je pense que l'amendement
taines matières ; mais quand je suis con- est mal-avisé et qu'il re fera aucun bien
vaincu d'avoir raison, j'agis d'après le a la personne pour laquelle il a été
conseil d'une personne autorisée,et je vais présenté.
mon chemin. Lorsque, il y a deux jours, M. WHITE Je ne veux pas que
on m'a jeté cette affaire sur les bras sans l'honorable monsieur pense queje suis le
crier gare, j'ai dit, en réponse à la ques- seul de cette opinion à son égard pln-
tion qui m'etait posée par l'honorable sieurs membres qui n'ont pasassez d'i-
député de Durham-Ouest, que je ne pou- dépendance pour le dire tout haut ent des
vais pas répondre d'une manière positive, fautes à lui reprocher. Dans la position
mais que j'étais sous l'impression que le qu'il occupe, près d'un ministre, je lui
rapport du sous-comité avait été soumis au veux certainement du bien ; je crois
comité général et adopté. Je ne pouvais qu'il devra avoir un portefeuille dans le
pas alliriner qu'il eut été adopté, ou non, prochain ministère. Je ne veux pas lui
sur une résolution formelle. De là mon faire du tort; je serais plutôt prêt à dé-
hésitation à répondre d'une manière déci- fendre son caractère. Je veux qu'il soit
sive, et j'envoyai un page au bureau du indépendant en cette Chambre. Je ne
greffier pour avoir le procès-verbal. Dans voudrais pas dire un mot qui pût blesser
l'intervalle le débat continuait, et il était ses sentiments.
terminé avant que j'eusse trouvé dans le Lhonorable monsieur dit qu'aucun co-
procès-verbal l'information que je cher- mité n'a travaillé autant celui (es ifl-
chais. pressions. Je me permettrai cette re-

Je désire une fois pour toutes, qu'il soit marque, qui n'est peut-être pas t9ut à
bien compris par l'honorable député tait conforme aux usages du parlement
d'Hastings-Est que je ne suis pas homme une vache qui donne un plein seaule lait
à tourner autour du pot dans une affaire et qui le renverse ensuite n'est pas une
comme celle-ci ou dans tout autre affaire. bonne vache. Or, tout l'ouvrage du
J'ai, dans cette Chambre et dans le pays, comité se réduit à rien en ce moment
une. répntation bien mieux établie que il laisse les particuliers qui out ou le
celle de l'honorable monsieur, et je n'ai contrat dans la même position pendant
jamais encore été accusé de lâcheté. douze autres mois.

Le comité a discuté la question au sujet M. TROW: Je considère comme ir-
de M. Boyle et des autres soumission- réfléchies et imméritées les observations
naires, et quant au rapport du sous- que l'honorable député de llastiuig Est
comité, voici la résolution qui se trouve (monsieur White) vient de faire sur le
au procès-verbal, compte du président du comité es im-

" Propo,é par M. Rosa, secondé par M.
Macfarlane, que le rapport, tAl que lu par le
nous-comité, soit adopté."'

L'amendement suivant fut aussi pro-
pose:

"Que Patrick Boyle ayant ret'ré sa soumis-
sion, et comne n us ne trouvons aucune
nreuve d'inconvenance de sa part, le comité est
d'op-nion qu'il a droit au contrat, s'il est prêt
à l'entreprendre."

Cet amendement fut rejeté et la motion
première adoptée par un vote de 14
contre 3. Et maintenant, si l'amende-
ment proposé par l'honorable député
d'Essex-Est adopté, il va mettre cette
Chambre en conflit avec le Sénat, lequel

pressions monsieur Stephenson). Je
regrette que, par l'inadvertance du pré-
sident, une erreur se soit glissée dans nos
procédures. A tout événement, le rapport
du sous-comité, ainsi que la résolution du
comité, auraient du être produits devant
la Chambre, et alors tout aurait été dans
l'ordre. Mais il s'est glissé une erreur,
et il était de notre devoir de la rectifier
aujourd'hui. Je suis convaincu que le
désir unanime était que le contrat fât
annulé.

Je nme vante d'avoir été le premier- à
proposer son annulation. J'ai cru que
tous ceux qui avaient fait des soumissions
étaient coupables à un degré égal, et nous
aurions dû demander de nouvelles soumis-
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sions pour l'époque où les ouvrages de
cette séssion auraient été terminés. Le
comité a pensé qu'il ne pouvait, sans pré-
judice pour le public, annuler le contrat
avant que tout l'ouvrage de cette session
fût terminé.

M. BANNERMAN : Comme membre
du comité et un de ceux qui ont voté avec
la minotité, je sens le besoin de donner
mon opinion sur cette question avant
qu'elle ne soit réglée.

L'honorable député de Perth-Sud (mon-
sieur Trow), dit que tous les soumission-
naires étaient coupables à un égal degré.
Eh ! bien, c'est ce qu'aucun membre du
comité ne peut prouver. Quiconque exa-
minera le dossier verra que le témoignage
donné par M. Charlton devant le comité
et celui qu'il a produit devant le tribunal
de Toronto ne s'accordent pas ensemble.
M. Charlton a déclaré devant le comité
qu'il avait compris que M. Cotton était
l'agent de Boyle, tandis que dans son té-
moignage devant le tribunal il déclare ex-
actement le contraire. De plus, la seule
preuve qui démontre que Boyle voulait
en venir à un arrangement avec McLean
et Roger, c'est qu'il était prêt, s'il recevait
le contrat, à entrer en société avec eux,
-lui recevant un tiers, et eux les deux

Le témoignage de M. Starrs démontre
aussi que Boyle ne voulait pas accepter
d'autres propositions que celle d'entrer en
société aux prix spécifiés dans sa soumis-
sion. M. Boyle dit lui-même, dans son
témoignage, que la lettre de retrait qný'il
remit à Cotton n'était accompagnée' d'au-
cune condition. La preuve établit égale-
ment cue Boyle n'a remis cette lettre à
Cotton que deux jours après que le comité
eut adljugé le contrat à Mackintosh.

L'honorable député de Perth dit que le
comité dépasserait la limite de ses attribu-
tions en recommandant que le contrat soit
adjugé à Boyle. Je crois qu'il était du
devoir du comité de faire la recommanda-
tion qu'il jugeait à propos, laissant à la
Chambra le soin de l'adopter ou de la re-
jeter. Le comité avait pour devoir d'ex-
aminer l'affiire scrupuleusement, et le droit
d'adjuger le contrat à un soumissionnaire
honnête, s'il y en avait dans la foule.

M. TROW: L'honorable monsieur dit
que Charlton a exonéré Boyle devant la
cour du banc de la Reine à Toronto. Je
crois que c'e,t tout le contraire qui est la
vérité, et pour l'information de la Cham-

M. TRow.

bre, je vais lire la preuve sur ce chef. On
demanda à M. Clarlton :

" Vous rappelez-vous d'autre chose de ce
qui a été dit ?

" Réponse. Comme monsieur Boyle s'en
allait. il dit qu'il laissait 'aff àire à monsieur
Cotton, ou, je crois, à monsieur Cotton et à
vous."

Evidemment monsieur Boyle leur
laissa l'affaire à décider. Ils reçurent
l'argent de lui ; par conséquent, il est
responsable de leurs actes. Ils reçurent
$3,000 en billets et en argent. Roger et
MacLean ont tous deux affirmé devant le
comité qu'ils avaient déboursé l'argent
expressément pour Boyle ; qu'il l'ait reçu
ou qu'il ne l'ait pas reçu, peu importe.

M. ROBINSON : Je regrette beau-
coup qu'après tout ce qui a été dit, le
vote que la Chamb, e est sur le point de
donner ne puisse avoir aucun effet.
Quant à moi, je désapprouve ce qui a été
dit contre monsieur Boyle, parce que c'est
un estimable et estimé citoyen de To-
ronto, et un imprimeur particulièrement
habile. A mon avis il n'a rien fait pour
perdre sa réclamation à ce contrat, et si
la question était posée carrément, je pense
qu'elle serait irrésistible.

Il y a deux ans il accepta le contrat
des impressions du corps municipal de
Toronto, et il l'a exécuté aussi bien qu'au-
rait pu le faire n'importo quel entrepre-
neur. On n'a rien eu à lui reprocher.
Il possède un excellent matériel, et c'est
un homme d'affaires industrieux et capa-
ble. JE regrette beaucoup qu'il n'ait pas
réussi à obtenir le contrat pour lequel il
avait fait, dans imon opinion, une soumis-
sion de bonne foi.

M. ORTON : On n'a pas établi. la plus
légère preuve pour impliquer monsieur
Boyle. Une lettre a été obtenue de lui
et vendue à MacLean, Roger et compagnie
pour $3,000 dont il n'a pas reçu un
eentin. Il est donc de simplejustice que,
dans l'intérêt de la moralité publique, la
soumission de monsieur Boyle soit ac-
ceptée.

Je regrette que la question ait été
amenée devant la Chambre d'une ma-
nière irrégulière, mais je désire exprimer
mon opinion avant qu'on aille plus
loin.

M. PATTERSON (Essex) : Je crois
que l'honorable député de Perth-sud
(monsieur Trow) a pris occasion de ce
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débat pour attaquer le caractère d'un'
hannete homme et pour dire dans cette
enceinte des choses qu'il n'aurait pas osé
répéter ailleurs. Il n'y a pas l'ombre
d'une preuve qui implique monsieur
Boyle. Si ce rapport est adopté, le con-
trat se trouve annulé, et le gouvernement
devra adjuger un autre contrat en atten-
dant.

Je ne crois pas qu'il puisse résulter du
tort de l'adoption de l'amendement ;
màis il complètera un acte de justice, com-
mencé par le comité, et il est dû ai seul
homme qui sort les mains nettes de cette
affaire dégoûtante. L'honorable député
de Perth a également attaqué monsieur
Boyle, alors que les faits de la cause ne
le justifiaient pas. Il est de môn devoir
d'insister sur l'àmendement.

M. TROW : Lhonorable préopinant a
dénaturé mts observations. Je n'ai pas
dit un mot contre M. Boyle, entrepre-
neur; j'ai seulement dit que ses agents
l'avaient impliqué. Quant aux observa-
tions de l'honorable député de Toronto-
Ouest, je ne connais absolument rien des
circonstances de M. Boyle; mais on me
dit qu'il n'était pas en mesure d'entre-
prendre le contrat des impressions de la
législature locale deux ou trois mois avant
l'adjudication du contrat des impressions
fédérales. Je sais aussi qu'il a dû recourir
à un chèque de $500 de M. Starrs afin
de pouvoir présenter une soumission pour
l'ouvrage en question.

M. ORTON : Si les premières observa-
tions du préopinant signifient quelque
chose, elles comportent un effort spécial
en faveur de MacLean, Roger et compa-
gnie, et un effort spécial contre M. Boyle,
le seul homme honorable impliqué dans
ce scandale.

M. TROW: Si l'honorable monsieur
veut bien examiner les témoignages donnés
devant le comité des impressions et pu-
bliés par les journaux de cette ville, il
verra que j'ai été le premier à démontrer
au comité l'absolue nécessité d'annuler le
contrat de MacLean et Roger; par con.
séquent, je n'ai pn me faire l'avocat de leur
réclamation.

SIR JOHN A. MACDONALD: Je
suis bien aise d'apprendre, par ce que vient
le dire l'honorable député de Perth-Sud,
qu'il a été le premier à proposer l'annu-
lation du contrat; mais je crois qu'il
<levrait expliquer comment il se fait que

ce matin il a pris une attitude toute diffé-
rente.

M. TRQW: Pas du tout.
Sia JO H N A. MACDONALD: Quant

à la question qui se trouve sur le tapis,
nous sommes malheureusement dans une
difficulté, et il nous faut essayer d'en
sortir. Nous avons discuté avant-hier le
rapport qui déclare, seulement par erreur,
que le contrat devrait être annulé. Le
Sénat a adopté ce rapport; par consé-
quent, en ce qui concerne le Sénat, il a
annulé ce contrat. Il n'est pas du tout
probable que le comité collectif puisse
présenter un autre rapport durant cette
session. Si nous adoptons le rapport,
alors, en ce qui nous concerne, le contrat
est annulé. Je suis tout-à-fait en faveur
de son annulation.

Je crois que la conclusion à laquelle en
est venu le comité est juste. Cependant,
l'amendemeut fait un pas de plus. Comme
gouvernement, nous n'avons aucun con-
trôle sur les impressions qui relèvent du
comité collectif des deux Chambres. Par
conséquent, cette partie de l'amendement
doit tomber.

Maintenant, quant à donner le contrat
à M. Boyle, l'adoption de cette partie de
l'amendement ne servirait de rien, à
moins que la Chambre haute n'adoptât une
motion au méme effet. Il me semble que
la seule chose qui reste à faire à l'honora-
ble auteur de l'amendement, c'est de le
retirer. Il a dit ce qu'il avait à dire et
provoqué l'opinion de la Chambre sur la
cause de M. Boyle, et je suis d'avis qu'il
devrait s'en tenir là. Par l'adoption du
rapport, le contrat de MacLean, Roger et
compagnie se trouve annulé.

M. PATTERSON (Essex) : Par défé-
rence pour l'opinion de l'honorable chef du
gouvernement, quoique je sois personnel-
lement mécontent des retards du comité
et quoique je sois convaincu que justice
n'a pas été rendue, j'ai l'honneur de ·eti-
rer mon amendement.

L'amendement est retiré avec la per-
mission de la Chambre.

M. STEPHENSON: Quant aux retards
qu'on vient de mettre à la charge du
comité, je dois dire que celui-ci a eu seize
séances, dont la première le 21 février et
la dernière aujourd'hui. Ainsi, aucun
autre comité n'aurait pu agir plus fran'-
chement, je crois.

M. ALLISON : Il me semble que le
pays ne sera pas content, s'il n'est rieä
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fait. S'il est une affaire dans laquelle la
bonne foi doit être observée, c'est bien
celle des contrats du gouvernement.

Sit JOHN A. MACDONALD : Ce
contrat n'est pas un contrat du gouverne-
ment.

M. ALLISON : Je suis très heureux
d'accepter la rectification de l'honorable
premier ministre. Alors je dis que dans
une question relative à tous les contrats
de cette nature, non seulement vis-à-vis
des particuliers qui font des soumissions,
mais encor- vis-à-vis du public, il est im-
portant que l'absolue bonne foi soit obser-
vée.

Il est heureux que les journaux aient
agité cette question. Il n'y a pas de
doute que depuis trop longtemps les con-
tracts du gouvernement ont été des affai-
res de spéculation. Pour ma part, je ne
vois pas qu'il y ait lieu de trouver à redire
contre un entrepreneur qui obtient
un contrat en la manière ordinaire, c'est
à dire par l'acceptation de sa soumis-
sion si elle .est la plus basse, et qu'il lui
plaise de la vendre à un autre entrepre-
neur, pourvu que le gouvernement reçoive
la même garantie que le contrat sera exé-
cuté ; mais quand cela conduit au rejet de
la plus basse soumission et à l'acceptation
d'une autre plus élevée, alors cette spé-
culation ne doit pas être tolérée.

Il me semble qu'on remédierait consi-
dérablement au mal par ce moyen bien
simple : dès que l'entrepreneur qui fait
la plus basse soumission manque de faire
son dépot ou de fournir sa caution, que le
gouvernement annonce de nouveau l'en-
treprise et adjuge un autre contrat. Ce
moyen mettrait fin au système qui sem-
ble avoir existé depuis des années.

M. MACDONNELL (Lanark-Nord):
J'abonde dans le sens des honorables dé-
putés le Hastings-Est (monsieur White)
et de Victoria, N.B., (monsieur Costigan),
et je regrette que l'amendement de l'hono-
rable député d'Essex (monsieur Patterson)
ait été déclaré hors d'ordre.

Je dois aussi exprimer mon dissenti-
ment d'avec les observations queý l'hono-
rable député de Perth (monsieur Trow) a
faites au sujet de M. Boyle. En lisant la
preuve, j'en suis venu à la conclusion que
M. Boyle, personnellement, n'avait aucune
connaissance des menées corruptrices qui
avaient été mises en jeu, quoi qu'aient pu
faire ses agents, ou bien qu'il ait pu être
trompé par eux. Ses mains sont nettes,

M. ALLISON.

et je crois que ceux qui le connaissent per-
sonnellement et (lui sont au fait de ses
transactions ne pensent pas, un seul
instant, qu'il soit capable d'un acte désbo-
norable.

Quand nous voyons le comité des in-
pressions présenter un rapport aussi tard,
lui qui devait savoir que cette question
occupait l'opinion publique depuis si
longtemps, nous devrions hésiter à clore
le débat : il devrait y avoir une enquête
complète. Humble membre de cette
Chambre, je regrette beaucoup que le
comité des impressions, peu importent ses
raisons, ait attendu la dernière heure de
la session pour présenter son rapport.
En terminant le débat maintenant, au
moment où il y a si peu de membres pré-
sei.ts, on commettrait envers le pays une
injustice plus grande que si le rapport
était renvoyé à la prochaine session. Ce
peut être une injustice de donner le con-
trat à MacLean, Roger et compagnie
jusqu'à la prochaine session, mais ce
serait une plus grande injustice de nous
taire.

C'est pourquoi, monsieur l'Orateur, je
vous demanderai s'il a été donné avissuffi-
sant de l'adoption de ce rapport ; je tiens
à connaître votre décision, car si l'avis
n'est pas suffisant, les membres de cette
Chambre auront amplement le temps d'ici
à la prochaine session d'examiner la ques-
tion et seront alors plus en mesure de la
discuter.

M. L'ORATEUR : Lorsque la ques-
tion fut discutée l'autre jour, aucun avis
n'a été donné. Avis a maintenant été
donné. J'ai déjà décidé que l'adoption du
rapport est dans l'ordre.

M. DOMVILLE : En réponse à l'ho-
norable député de Lanark-Nord (monsieur
Macdonnell), je lui ferai remarquer qu'il
ne peut y avoir un long débat : il n'y a
que quatre ou cinq membres du côté de
l'opposition.

M. MACDONNELL (Lanark-Nord):
Le rapportaurait du être présenté plus
tôt.

M. DOMVILLE : Je crois qu'on a
déjà fait voir que c'était impossible, et
que mon honorable ami n'a pas à se
plaindre à ce sujet.

Quant à la corruption, mon honorable
ami doit retirer ce mot. Il a essayé de
faire croire au pays que nous établissons
des taxes nouvelles, ce qui n'est pas le
cas, car ce contrat a été adj igé à meilleur
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marché qu'auparavant. Je doute fort
qu'une compagnie l'accepterait à un prix
moindre. Plusieurs ont pu lutter pour
l'obtenir, et il y a naturellement des dé-
sappointés. Une transaction privée entre
deux individus, quelque douteuse qu'en
soit l'interprétation, n'est réellement d'au-
cune conséquence si nous tenons compte
du fait que le pays n'y perd rien. Or,
cette transaction était une affaire privée.
Je ne veux pas du tout la justifier,; mais
je -veux faire justice de l'assertion qu'il y
a eu corruption et que le gouvernement
ou le pays y a perdu.

M. HESSON: L'honorable député de
Lanark-Nord (monsieur kacdonnell) a
essayé de créer limpression que la
droite et les membres du comité
ont voulu arrêter le débat de cette ques.
tion.. ---

M. MACDONNE LL (Lanark-Nord):
Non; j'ai accusé le comité en général, et
je me suis appuyé pour cela sur les obser-
vations des honorables députés de Victoria,
N.-B., et d'lasting-Est.

M. HESSON: Il doit se souvenir que
l'honorable chef de l'opposition a soulevé
l'autre jour une objection qui a fait ren-
voyer le débat, alors qu'il y avait plus de
membres présents qu'aujourd'hui; il est
évident que la responsabilité en retombe
sur lui.

M. WHITE (Hastings-Est): Un mot
à l'honorable député de Ring (monsieur
Domville). S'il n'y avait rien de mal
dans le contrat, pourquoi a-t-il été annulé
après enquête ? L'honorable monsieur
croit-il que le publie ne voit pas clair dans
cette affaire? Si MacLean et .Roger
peuvent donner une grosse somme d'argent
à un individu et une autre à un autre,
c'est le peuple qui paie en définitive.
L'autre Chambre a adopté ce rapport, et
nous devons aussi l'adopter; mais que va-
t-il être fait -

Sin JOHN A. MACDONALD.: Je
ne pense pas que l'honorable monsieur ait
le'droit de poser cette question. Je dirai
seulement que je ne le sais point. Le
gouvernement n'a rien à faire avec ïadj u-
dication de ce contrat. Le contrat doit
être annulé par le rapport collectif du
comité mixte des deux Chambres, avant
d'en arriver au résultat désirable d'an-
noncer de nouvelles soumissions et de'
donner le contrat à la plus basse.

La censure qu'on veut faire passer sur
le comité est tout à fait injuste. Il avait

à s'occuper d'autres choses que de ce con-
trat. Toutes les impressions de la Cham-
bre-lesquelles comprennent quatorze ou
quinze rapports-sont sous son contrôle ;
et il est à la diserétion de ce corps mixte
de dire quand et comment il fera rapport.
Le président, qui n'est que l'organe du
comité, ne mérite pas du tout les attaques
dont il a été l'objet.

Je dois dire à l'honorable député de
Hastings-Est (monsieur White) qui a pris
une attitude si tranchée, je ne dirai pas
inconvenante, en faveur de M. Boyle, que
si le rapport renfermant celui du sous-co-
mité avait été présenté mercredi, il aurait
été adopté et M. Boyle retranché. Je ne
pense pas manquer de charité en disant
que l'honorable député de Durham-Ouest
(monsieur Blake) a soulevé une objection
dans le but de faire rejeter le rapport.

M. DOMVILLE : Je n'approuve pas,
ainsi que l'honorable député de Hastings-
Est semble le croire, l'assertion qu'il y a
eu corruption. Je n'approuve pas du tout
la transaction, non plus. Je dis se.ule-
ment que le pays n'y a rien perdu.

M. WHITE (Hastings-Est): M. Boyle
n'est pas du tout mon ami; les seuls qui
sont mes amis sont les entrepreneurs hon-
nêtes. Je suis en faveur des entrepre-
neurs honnêtes: rien de plus.

M. BOULTBEE: Il me semble que
toute la conduite de cette transaction a
été malheureuse. Son résultat net paraÎt
avoir été de donner le contrat à des gens
qui l'ont obtenu par corruption et qui au-
raient dû en être privés. C'est une injus-
tice d'avoir empêché Boyle, qui parait
avoir été le seul soumissionnaire honnête,
d'obtenir le contrat, et ce résultat regret-
table parait avoir été amené par deux
causes: le retard du cornité et l'objection
soulevée par l'honorable député de Dur-
ham-Ouest (M. Blake).

La motion et le rapport sont adoptés.

SECOURS A UIRLANDE
MESSAGE Dil SON EXCELLENCE.

SiR JOHN A. MACDONALD remet
un message de Son Excellence le gouver-
neur-général.

M. l'Orateur donne lecture du message
comme suit:
"9 Lonsgi.

" Le gouverneur-général transmet à la Cham-
bre des Comnwines copie d'une dépéche resue
du très-honorable ministre des colonies, lui
transmettant les remerciments du gouverne-
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ment de Sa Majesté au parlement du Canala
pour le don de cent mille piastres que ce iier-
nier a voté pour venir en aide à l'riande dans
sa grande détresse, et contenant co'pies d'une
correspondance écbanleôe au sujet de l'emploi de
cet argent.
"Hôtel du gouvernement.

" Ottawa, 7 m-i iSSO.

CAJSSES D'ÉPAR .NFA D'ONTAIio ET
QURIEC.

(B3uLL127)

(Sir Sarmuel L. Tilley.)

PREMIÈRE, SECONDE ET TROISIÈME
LECTURES.

Le bill est la la première et la seconde
fois, examiné en comité général, rapporté,
lu la troisième fois et passé.

INDEMNITÉ DE CERTÀINS DÊPUTÉS.

RÉsoLu,-Que le comptable de la Chambre
soit autorisé à payer à C. J. Coursol, écr., dé-
puté de Montréal-Est-J. B. Mongenais, écr.
député de Vaudreuil, et M. P. Rya éer.,
dépaté de Montréal-Centre, le plein montant de
leur indemnité, comme s'ils avaient été pré-
sents dans cette Chambre le 12 février dernier,
à cause des maladies sérieuses qui ont empéebé
ces députés de remplir leurs devoirs parlemen-
taires.-(X Caron.)

CLOTURE DE LA SESSION.

OBSERvATIONS.

Si JOHN A. MACDONALD : lIa
été entendu, lors de l'ajournement, mer-
credi, qu'aucune nouvelle mesure de légis-
lation ne serait présentée aujourd'hui; ce
ne serait pas juste, vu le peu de députés
qui restent et le fait que le chef de l'oppo-
sition est parti sur cette assurance donnée
par moi-même. J'espère que cette entente
sera considérée comme obligatoire par la
Chambre. Sans proposer un ajournement
formel, je crois qu'il devrait être entendu
gue lpOrateur peut quitter le fauteuil et
le reprendre pour recevoir des messages
de p'autre Chambre, mais pas pour autre
chose.

M. TROW: Je vois par le Court
Journal du 17 avril que le capiraine E.
Palliser a été nommé attaché militaire de
sir Alexander T. Galt. Le frère de ce
monsieur est bien connu en ce pays par le
matériel de guerre qu'il a confectionné, et
j'aimerais que l'honorable premier ministre
nous informerait si c'est dans un but par-
ticulier qu'on a donné cette position au
capitainie Palliser.

Sm JOHN A. MACDONALD.

Sm JOHN A. MACDONALD: Je
pense que cette question devrait être pré-
cédée d'un avis. Si l'honorable monsieur
veut bien donner un avis de deux jouirs,
je répondrai.

M. PLTJIB Comme le moment ap-
proche où il va falloir nous séparer, on me
permettra peut être de féliciter mon hono-
rable ami de l'opposition le député de
Perth-Sud (monsieur Trow) à l'occasion
de la manière magistrale dont il a rempli
sa tâche depuis que ses amis l'ont aban-
donné et sont partis. Il est très heureux
pour mon honorable ami le cheî de Yoppo-
sition qu'il n'y ait pas eu de division dans
les rangs de son parti aujourd'hui,
car il lui aurait été excessivement difficile
de se diviser lui-même en deux..... Mais
je vois que l'honorable député de Bruce-
Nord (monsieur Gillies) est aussi à %on
poste, et s'il y avait eu division aujour-
d'hui, l'opposition aurait pu avoir deux
votes, ce qui d'ailleurs aurait été un
succès tout aussi grand que celui qui
a couronné ses autres votes de la ses-
sion.

Je suis heureux d'apercevoir à son
sige et même un peu en avant de son
siége, l'honorable représentant du comté
d'Ottawa (monsieur Wright) qui posséde
un sceptre royal dans son district comme
" Roi de la Gatineau." Cet honorable
monsieur a le plus grand comté, la plus
grande majorité et le plus grand cœur de
tous ses collègues de la Chambre.

J'espère que nous nous retrouverons
tous, l'année prochaine, en bonne santé et
aussi vigoureux qu'aujord'hui.

M. TROW: Mon extrêmemodestiene me
permet pas d'accepter les compliments flat-
teurs dont l'honorable député de Niagara
(M. Plumb) vient de m'accabler. Si
l'opposition est faible en nombre, elle est
forte en poids. J'avoue que ma suite,
aujourd'hui, n'a pas été aussi encoura-
geant'e que je l'avais anticipé. Un de
mes amis est sorti par la tangente et
l'autre pour aller dans la salle à fumer.

Sm JOHN A. MACDONALD : L'ho-
norable monsieur veut-il dire que l'oppo-
sition finit en fumée I

M. TROW : A tout événement, nous
sommes ici pour faire notre devoir.
Quant à moi, je ne perds jamais uno jour-
née en parlement, et, tant que j'uaii
l'honneur d'être représentant du peuple,
je suis déterminé à faire mon devoir le.
mieux que le pourrai. Je puis dire que
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l'opposition a fait son devoir durant cette
session et a notablement contribué à mû-
rir et perfectionner les lois que le parle-
ment a faites.

M. WRIGHT: Il est excessivement
agréable pour nous tous de voir que l'ai-
mable murmure de Niagara n'a pas en-
tièrement cessé, que sa voix n'est pas de-
venue silencieuse.

Je pense que nous pouvons féliciter la
Chambre et le pays d'avoir eu une session
utile et agréable. Je crois, notamment,
que nos félicitations doivent s'adresser à
vous, M. l'Orateur, pour l'excellente ma-
nière dont vous vous êtes conduit au fau-
teuil. Je suis certain que les deux côtés
de la Chambre sont unanimes à recon-
naître la bienveillance, l'urbanité et la
sagesse avec lesquelles vous vous êtes ac-
quitté de votre tâche distinguée.

Nous avons eu de très agréables rela-
tions avec les messieurs qui représentent
les deux grands partis politiques du pays.
Dans le cours de la session, nous avons
eu plusieurs incidents charmants et
quelques-uns pénibles; mais dans les deux
cas la Chambre a fait voir, je crois, qu'elle
sait toujours s'élever au dessus des mi-
sères de partis, dans une latitude plus
haute où notre commune humanité seule
tient le sceptre.

Je dois remercier encore une fois la
Chambre et ses membres individuelle-
ment de la sympathie et de la générosité
dont ils ont fait preuve dans la grande
calamité qui est venue fondre sur Hull il
y a quelques jours. Je dois dire, pour
l'information de la Chambre, que les dé.
sastreux effets de cette calamité ont été
réparés autant que la chose était possible,
et que des personnes actives et énergiques
se sont dévouées au soulagement des vic-
times de l'incendie, si bien que l'objet
qu'on a en vue sera atteint, je crois.

Un message de Son Excellence le gou-
verneur-général est apporté par le gentil
homme Huissier de la Verge Noire:

"Monsieur l'Orateur,
"Son Excellence le gouverneur-général dé.

sire la présence immédiate de cette h"norable
Chambre dans la salle des séances du Sénat."

En conséquence, M. l'Orateur et la
Chambre se rendent auprès de Son Ex
cellence.
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.Il a plu à Son Excellence de sanction-
ner, au nom de Sa Majesté, les bills sui-
vants :

Acte à l'effet d'amender l'acte intitulé:
"Acte concernant les offenses contre la per-
sonne," et pour abroger l'acte intitulé: " Acte
portant que les personnes accu4ées d'assaut
simple seront témoins compétents."

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de Crédit-Valley.

Acte à l'effet d'étendre les pouvoirs de la
Compagnie du ehemin de fer de colonisation du
Sud-Ouest du Manitoba, et d'amender de nou-
veau son acte constitutif.

Acte concernant la maison de réforme d'On-
tario pour les garçons.

Acte à l'effet d'abroger l'acte qui étend à. la
Colombie britannique les actes des terres fédé-
rales, et d'établir d'autres dispositions relative-
ment à certaines terres publiques dans cette
province.

Acte à l'effet de venir en aide aux sociétés
permanentes de construction et aux sompagnies
de prêt.

Acte à l'effet d'autoriser la liquidation de la
banque Ville-Marie.

Acte à l'effet de constituer la compagnie du
Télégraphe du grand Nord Ouest du Canada.

Acte à l'effet d'autoriser la corporation de la
ville d'Emerson à construire un pont libre
pour les voyageurs et le trafic sur la rivière
Rouge, dans la proviuce du Manitoba.

Acte à l'effet d'amender les actes concernant
la compagnie de télégraphe de Montréal

Acte à l'effet de constituer la compagnie du
chemin de fer de jonction de Poutiac· et du
Pacifique.

Acte à l'effet de nommer un agent-résident
pour représenter le Canada dans le Royaume-
Uni.

Acte à l'effet d'amender l'Acte 42 Vie., ch.
15. i titulé .: " Acte à l'effet de modifier les
droits de douane et d'acccise."

Acte à l'effet d'étendre l'acte refondu de 1879,
concernant les droits imposés sur les billets pro-
missoires et lettres de change, à tout le Ca-
naiada.

Acte autorisant les Commissaires du Havre
de Montréal à payer une rente viagère à la
veuve de feu l'honorable John Yonng.

Acte à l'effet d'autoriser le prélèvement
d'une nouvelle somme, afin de permettre aux
Commisaires du Havre de Québec de terminer
l'avant-port.

Acte à l'efet d'abroger l'acte quarante-deux
Victoria chapitre cinq, accordant une subven-
iton annuelle pour aider à certaines communi-
cations télégraph ques.

Acte à l'effet d'amender de nouveau " l'Acte
concernant le havre de Pictou,dans la Nouvelle-

Acte concernant la Maison de Réforme pour
- les jeunes délinquants dans l'Ile du Prince,

Edouard'
Acte concernant le Refuge Industriel d'On"

tario pour les jeunes filles.
Acte à l'effet d'amender les actes concernant

- la compagnie du chemin de fer du Canada Cen-
tral.
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Acte à l'effet d'autoriser et de faciliter la
liquidation de la Banque Consolidés du Ca.
nada.

Acte à l'effet de constituer la Compagnie du
Pont de l'Assiniboine.

Acte à l'effet de constituer la Compagnie du
chemin de fer de la Vallée de la Saskatchewan
Sud.

Acte à l'effet de constituer la Compagnie du
chemin de fer de la Souris aux Montagnes Ro-
cheuses.

Acte à l'effet d'amender et consolider les dif-
férents actes relatifs aux territoires du Nord-
Ouest.

Acte concernant l'administration de la jus-
tice criminelle dans le territoire en contestation
entre les gouvernements de la Province d'On-
tario et du Canada.

Acte à l'effet t'amender de nouveau les actes
concernant les billets du Canada.

Acte à l'effet d'autoriser certaines enquêtes
nous serinent.

Acte à l'effet d'amender la loi de la preuve
dans les causes criminelles quant à la manière
de prendre et faire servir les dépositions des
personnes qui ne peuvent assister au pro-
cès.

Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte
concernant la cruauté envers les animaux.

Acte à l'effet de constituer la compagnie de
chemin de fer et de transpart de la Vallée de
Nelson.

Acte à l'effet d'amender " l'Acte d'inspection
générale, 1874," et l'acte qui l'amende.

Acte à l'effet d'amender la loi concernant
l'enlèvement d'obstructions provenant de nau-
frages, dans les eaux navigables.

Acte relatif à la compagnie d'assurance de
Montréal.

Acte à l'effet d'amender de nouveau " l'Acte
de la cour suprême et de l'Echiquier."

Acte à l'effet de constituer la compagnie de
chemin de fer et de steamers de Winnipeg et
la Baie-d'Biudson.

Acte amendant l'acte des terres fédérales,
1879.

Acte à l'effet de refondre et amender les actes
concernant le revenu de l'intérieur.

Acte à l'effet d'amender l'acte relatif à l'ins-
paction de l'huile de pétrole.

Ecte à l'effet d'amender les actes concernant
la maison de la Trinité et les commissaires du
havre de Montréal.

Acte établissant de meilleures dispositions
concernant la navigation des eaux canadiennes.

Acte à l'effet de confirmer certain ordre du
gouverneur en conseil concernant le bassin de
radoub à Esquimalt.

Acte à l'effet de ratifier et confirmer une cer-
taine convention y mentionnée, entre le gou-
veraement du Canada et la compagnie du che-
min de fer du Canada Central.

Acte à l'effet d'amender "l'acte concernant
les bnques et le commerce de banque," et de
continuer pendant un temps limité les chartes
de certaines banques auxquelles il s'applique.

Acte concernant l'intérêt sur les deniers ga-
rantis par hypothèque sur propriété foncière.

Acte concernant certaines caisses d'épargne
dans les provinces d'Ontario et de Québec.

Acteà l'effet d'amender et refondre les lois
concernant les sauvages.

Alors l'honorable ORATEUR de la
Chambre des Communes a adressé la
parole à Son Excellence le gouverneur-

général comme suit:

"Qu'il plaise à Votre Excellence:

" Les Communes du Canada ont voté les
subsides nécessaires pour permettre au gouver-
nement de faire face aux dépenses du service
publ c.

" Au nom des Communes, je présente à
Votre Excellence un bill intitulé:

" Acte pour accorder à Sa Majesté certaines
sommes d'argent nécessaires pour subvenir à
certaines dépenses du service public, pour les
années fiscales expirant respectivement le 30
juin 1880 et le 30 juin 1881, et pour d'autres
objets se rattachant au service public ; que je
prie humblement Votre Excellence de sanc-
tionner."

A ce bill la sanction royale a été don-
née dans les termes suivants:

< Au nom de Sa majesté, Son Excellence le
gouverneur-général remercie ses loyaux sujets,
accepte leur bienveillance et sanctionne ce
bill."

Après quoi, il à plu à Son Excellence
le gouverneur-général de clore la seconde
session du quatrième parlement du Canada
par le discours suivant:

Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes,

Je désire, en prorogeant le parlement, vous
remercier du soin et de l'assiduité avec les-
quels vous vous êtes appliqués à l'exercice de
vos importantes fonctions.

Les preuves que le pays se relève de l'état
prolongé de stagnation auquel j'ai fait allusion
à l'ouverture de cette session, vont toujours en
s'accumulant, je suis heureux de le croire, et
je pense que nous pourrons espérer avec quel-
que confiance une année prospère.

Les lois sur les banques et le cours moné.
taire, et la modification du tarif, ainsi que les
autres mesures qui ont été adoptées pendant
cette session, contribueront, je l'espère, à la
prospérité attendue.

Les espérances que j'ai alors émises d'une im-
migration considérable de colons de choix au
Nord-Ouest me paraissent, d'après les derniers
renseignements, devoir pleinement se réaliser.

Cette vaste et intéressante région doit béné.
ficier grandement de3 lois relatives à la meil-
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leure organisation du territoire du Nord Ouest quente, à l'avenir, la nécessité de puiser dans le
à la modification de l'act des terres du Canada, trésor public pour les empêcher de périr de

et à l'administration plus efficace des affaires faim.

des sauvages. Honorables Messieurs du Sénat,

La loi refondant les statuts relatifs au Re- Messieurs de la Chambre des Communes,
venu de l'Intérieur et les autres actes impor- Les crédits votés permettront à mon gouver-
tants concernant des que stionsd'intérêt public nement de poursuivre, sans arrêts, la construc-
semblent tout-à-fait propres à atteindre le tion du chemin de fer du Pacifique du Canada
but proposé. et de hâter l'achèvement de notre système de

Messieurs de la Chambre des Communes, canaux.

Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des En vous disant adieu, je dois vous exprimer
subsides que vous avez votés si libéralement. mes voux les plus sincères pour votre bonheur

J'espère que les vigoureux efforts qui sont et votre prospérité dans vos foyers.
faits pour établir sur leurs réserves les tribus Le parlement du Canada est alors pro-
sauvages du Nord-Ouest rendront moins fré- rogé à mercredi, le 16 juin prochain.
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Bill des subsides, 2061.

ARKELL, M.
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2033, 2034, 2035.
Chemin de fer de Q. M. O. et O., 2044.
Terres du chemin de fer du Pacifique, 2046.
Bill des subsides, 2058, 2060.

BOLDUc, M.
Bill (N. 6) amendaut l'acte concernant l'élec.

tioh des membres de la Chambre des Com-
munes, 56.

Acte électoral, 226.

BORDEN, M.
Saisie de l'huile de kérosne-Interpel., 153.
Travaux du havre de la baie de Scott-In-

terpel., 197.
Subeides, 1716, 1717.
Pêcheries de la rivière Gaspereau, N.-E.-

Interpel., 1858.
BOULTBEE, M.

Nouveaux juges dans la Colombie britanni-
que, 124.

Chemin de fer l'Intercolonial, 144.
Priviléges ; affaire John A. Macdonell, 192.
Acte électoral, 230.
Cour suprême et de l'échiquier, 260.
Le juge de comté de Leeds et Grenville, 490.
Brochures concernant l'immigration, 497.
Chemin de fer de Credit Valley, 586, 1293,

1297.
Pétitions relatives aux bills privés, 609.
Compagnie du téléphone Bell, 622.
Bill (No. 79) constituant la Cie du chemin

de fer de Souris aux Montagnes Ro-
cheuses, 690.

Tarif, 716.
Réduction des traitements des officiers pu-

blics, 904.
Incident Rykert-Ross, 1018.
Terres publiques du Canada, 1102, 1103.
Subsides, 1357, 1375, 1839.
Ecluse sur le canal entre les lacs Huron et

Ontario-Demande de documents, 1413.
Commerce de banques, 1804.
Dépenses du service civil, 1868.
Agent canadien à Londres, 1919.
Acte de tempérance du Canada, 2000, 2005,

2007, 2008.
Contrat des impressions du gouvernement,

2069.
BOURBEAU, M.

Inspecteurs des poids et mesures, 313.
Bureau de poste de Stratford, 369.
Tarif, 753.
Minéraux des cantons de l'Est-Interpel.,

787.
Tabac canadien-Interpel., 788.
Brochures sur la culture du sol-Interpel.,

788.
Inspecteurs de bureaux de poste, 946.
Taux de l'intérêt, 978.
Agences de billets pour Manitoba--Interpel.,

1859.



BowELL, M1.
Nomination d'un comité spécial chargé de

surveiller le rapport officiel des débats de
la Chambre, 79.

Admission de la houille en franchise, 131.
Importations de grains des Etats.ULTnis,, 171.
Remise de droits sur le ferblanc. 305, 307.
Inspecteurs des poids et mesures, 326.
Brochures sur l'immigration, 820, 821.
Tarif, 935, 1344.
Subsides, 1047, 1877, 1882, 1884. 18S5, 1886,

1887, 1925, 1926, 1934, 1947, 1949.
Employés de la douane de Toronto, 1391.
Evaluateur de quincaillerie à la douane de

Montréal, 1392, 1394.
Bill (No. 112) concernant l'"acte de tem-

pérance du Canada, 1878", 1724, 2000,
2002, 2018.

Rapport du comité des impressions, 2023.
Contrat des impressions du gouvernement,

2034.
BRECKEN, M.

Réclamation de l'île du Prince-Edouard;
indemnité des pêcheries, 127.

Abrogation des actes de faillite, 220.
Cour suprême et de l'échiquier, 243.
Inspecteurs des poids et mesures, 316.
Améliorations à l'embouchure de Bell-Creek,

I.P.E.-Demande de documents, 503.
Communication par chemin de fer à l'île du

Prince-Edouard, 569.
Embranchement du chemin de fer de Rustico,

I.P.E., 576.
Améliorations au havre de Bell-Creek,

I.P.E.-Interpel., 788.
Entreé du havre de Rustico, I.P.E.-Inter-

pel., 788.
Indemnité des pêcheries, 802, 1212.
Chemin de fer de l'île du Pri- ce-Edouard,

884.
Le vapeur Northern Light, 891.
Subsides, 1749.
Juges de la cour suprême dans l'I.P.E , 1859,

1861.
Acte de tempérance du Canada, 2016.

BRooKs, M.
Subsides, 1886.

BROWN, M.
Subsides, 1383.

BUNSTER, M.
Adresse en réponse au discours du TrOne, 27.
Nouveaux juges dans la Colombie britannique,

123.
Bureau de poste de Stratford, 363.
Priviléges ; affaire du député de lennox, 407.
Bill (M. Blalce) à l'effet de prévenir le crime,

424.
Contrat pour le transport de la malle entre

Victoria et San Francisco, 491, 492, 493.
Service postal entre Victoria et Cassiar, C.B.,

943.
Caisses d'épargne du gouvernement dans la

Colombie britannique, 959.
Taux de l'intérêt. 976.
Subsides, 1027, 1375, 1382, 1488, 1500, 1890,

1891, 1947, 1953, 1954, 1955, 1986.
Chemin de fer du Pacifique, 1488, 1500.
Construction du chemin de fer du Pacifique

dans la Colombie britanniqiue-lnterpel.,
1661.

BUNSTER, M.-Sit.
Explications personnelles, 1977.

BURNITAM, M.
Subsides, 1837.

BURPEE, M. (Sunbury.)
Reclamations du Nouveau-Brunswick contre

le Canada-Interpel., 197.
do do do De-

mande de documents, 577.
Nouveau-Brunswick-commerce de bestiaux,

etc., avec la Grande-Bretagne, 805.
Passages gratuits sur l'Intercolonial-De-

mande de documents, 824.
Subsides, 1656.
Chemin de fer du Pacifique, 1656.

BURPEE, M. (Saint-Jean, N.B.)
Importation de thé, 157.
Abrogation des actes de faillite, 218, 219,

281.
Inspecteurs des poids et mesures, 310.
Bill (No. 78) concernant la banque da 1ou-

veau-Brunswick, 659.
Tarif, 1251, 1338.
Employés de la douane de Toronto, 1391.
Subsides, 1711, 1883, 1885, 1886, 1929, 1947,

1948.
CAMERON, M. (Victoria-Nord.)

Limites d'Ontario, 93.
Atregation des actes de faillite, 106, 218.
Bill (No. 23) constituant la compagnie du

câble transatlantique français, 179.
Bill (No. 34) constituant la banque des cilti-

vateurs et des propriétaires fond du
Canada, 232.

Cour suprême et de l'échier, 242, 243.
Mariage entre beauf.es et belles-sours,

290, 1407.
Priviléges ; affaire du député de Lennox, 402,

408.
Pétitions relatives a des bills privés, 410,

448.
Bill (No. 66) constituant la compagnie du

chemin de fer de Québec et Ontario, 504.
Chemin de fer de Credit Valley, 581.
Bill (M. McCarthy) à l'effet d'interpréter

l'acte constituant la compagnie du chemin
de fer du Nord, 762.

Taux de l'intérêt, 983.
Subsides, 1046, 1047, 1714.
Compagnie du Canada Central, 1676, 1677.
Compagnie canadienne de telégraphe, 1720,

1721, 1722.
Enquêtes sous s3rnient, 1979.

CA)irRoN, M. (HuronSud).
Dépenses encourues par des personnes en-

voyées en Angleterre, etc.-Demande de
documents, 55.

Syndics officiels, etc,-Demande de docu-
ments, 149.

Importation de grains des E.U., 170.
Frontières nord-ouest d'Ontario, 172.
Faillites en 1878 et 1879, 175.
Bill (No. 29) pour amender l'acte consti-

tuant la compagnie Anchor d'assurance
maritime, 195.

Cour suprême et de l'échiquier. 239, 242.
Inspecteurs des poids et mesures, 323.
Cour de l'échiquier, 336.
Loi de procédure criminelle, 352.

(Liste dlesdéu s.
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CAMERON, M. (HUîOn-Sad).-Site.
Priviléges ; affaire du député de Lennox,

395.
Bill (Al. Blake) à l'effet de prévenir le crime,

425.
Le juge de comté de Leeds etGrenviile, 483.
Tarif, 696.
Cruauté envers les animaux, 1700.
Maison de réforme d'Ontario, 1701.
Incident Cameron, 1945, 1946, 1947.

CARLING, M.
Bill (No. 47) concernant la compagnie de

chemin de fer dite (reat Jestern and Lake
Shore Junction Railway Company, 301.

Réception des bills privés, 448.
CARON, M.

Adresse en réponse au discomis du Trône, 38.
Admission du bétail des E.-U. au Canada,

etc.-Demande de documents, 55.
Chemin de fer de Credit Yalley, 583.
Exercices de la milice-Interpel., 593.
Anniversaire de la naissance de la Reine-

Interpel., 593.
Subsides, 1377, 1378, 1379, 1713.
Remboursement de certains droits d'entrée

payés par le 33e bataillon-Demande de
documents, 1412.

Incident Cameron, 1945.
Résolution au sujet de l'indemnité de certains

députés, 2070.

CARTWRIGHT, SIR RICHARD J.
Adresse en réponse au discours du Trône, 42.
Exportations et importations du Canada-
Demande de documents, 55.
Recettes et dépenses du Canada-Demande

de documents, 55.
Cargaisons de thé en transit pour le Canada

-Demande de documents, 55.
Dépôts au crédit du Canada-Demande de'

documents, 55.
Résumé des dépenses, etc.-Demande de do.

cuments, 55.
Principales classes d'exportations et d'impor.

tations par province, etc., etc.-Demande
de documents, 55.

Sucre reçu aux principaux ports d'entré du
Canada, etc.-Demande de documents, 55.

Obligations 6 pour 100 en circulation au Ca-
nada-Demande de documents, 56.

Emprunt de £3,000,000 à Loudres, etc.- 1
Demande de documents, 56.

Sommes d'argent entre les mains des agents
du Canada à Londres, etc.-Demande de
documents, 177.

Budget, 264, 2023, 2024.
Banques et circulation monétaire, 279, 281.
Rapports financiers, 284, 285.
Inspecteurs des poids et mesures, 309, 315.
Recettes et dépenses imputables au fonds

consolidé-Demande de documents, 503.
Budget, 521.
3Subsides, 1021, 1022, 1023, 1042, 1043. 1344,

1345, 1346, 1348, 1367, 1377, 1379, 1380,
1717, 1726, 1727, 1731, 1825, 1877, 1879,
1881, 1882, 1888, 1889, 1890, 1891, 1926,
1927, 1932, 1933, 1934, 1939, 1941, 1947,
1951, 1953, 1954, 1956, 1957, 1994, 1995,
1996, 1999, 2022.

Chemin de fer de Credit Valley, 1296.
Tarif, 1322, 1323, 1341, 1343.

CARTWRIGIIT, SIR RICHARD J.-SMitC.
Importation de thés. 1385.
Billets fédéraux, 1765.
Dépenses du service civil ; motion de non-

confiance, l63, 1866, 1867.
Agent canadien à Londres, 1901, 1902, 1903.
Incident Cameron, 1946.
Enquêtes sous serment, 1977, 197).
Acte concernant les terres fétléies, 2028.
Acte concernant le commerce de banque,

2033.
Terres du chemin de fer du 1meifiqe, 2047.
Bill des sutsides, 2061.

CASEy, M.
Adresse en réponse au discours du Trône, 38.
Limites d'Ontario, 91, 101.
Abrogation des actes de faillite, 106.
Epreuva des huiles de charbon, 133.
Droits de péage dans le havre de Port.

Stanley, 134.
Privilegés ; affaire John A. Macdonell, 184,

186.
Privilegés; le dépu'é de Lennox, 195, 375,

391, 405.
Remise de droits sur le maïs-Interpel., 196.
1Bi (No. 43) à l'effet de réformer le servie-

civil, 266.
Inspecteurs des poids et mesures, 309; 326,

327.
Remise des droits sur le maïs pour la mianu-

facture de l'amidon, 329.
Brochures concernant l'immigration, 817.
Mariage entre beaux-frères et belles-seurs,

589, 590, 1409.
Tarif, 770.
Sous-inspecteurs des poids et mesurer, 809,

810, 811.
Compagnie Atlantique d'assurance mutuelle

sur le vie, de la ville d'Albany-Demande
de documeats, 824.

Transport du sucre sur le l'Intercolonial, 952.
Taux de l'intérêt, 969.
Subsides, 1034, 1363, 1879, 1889, 1926, 1990.
Chemin de fer de Credit Valley, 1296.
Le 10ème bataillon royal, Toronto, 1662,

1663, 1664, 1665, 1666, 1667.
Inspection du pétrole, 1690, 1964.
Compagnie canadienne de télégraphe, 1722.
Commerce de banques, 1796, 1805.
Réforme du service civil-Interpel., 1808.
L'ex-lieutenant-gouverneur de Qnébec, 1822.
Compte-rendu des débats, 1856.
Dépenses du service civil, 1868.
Priviléges ; le député de Richelieu, 1960.
Acte de tempérance du Canada, 2006, 2007,

2008, 2008.
Lois concernant les sauvages, 2042, 2043,

2044.

CASGRAIN, M.
Bill (No. 21) autorisant la compgnie d'as-

surance Stadacora à renoncer à sa charte,
etc., 179.

Privilêges ; affaire John A. Macdonell, 183,
184, 191.

Accident à Leurs Excellences, 350.
Bill (31. Blake) à l'effet de prévenir le crime,

424.
Intercolonial; station Elgin-Interpel., 593.
Tarif, 843.
Bills privés, 877.
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CAsGRAIN, M.-Sitite.
Union commerciale avec les Etats-Unis-

Interpel., 878.
Actes de la milice, 995.
Actes du revenu de l'intérieur, 1008.
Subsides, 1024, 1513, 1714.
TerrAs publiques du Canada, 1096.
Indemnité des pêcheries, 1230.
Chemin de fer du Pacifique, 1513.
L'ex-lieutenant-gouveneur de Québec, 1823.

CHARLTON, M.
Terres publiques vendues en 1879, dans le

Manitoba et les territoires du Nurd-Ouest
-Demande de documents, 177.

)épenses imprévues - Demande de docu-
ments, 178.

Ventilation de la Chambre-Observ., 180.
Dépenses inscrites sous le titre "Divers "

dans le.compte du comptable de la Chambre
pour l'année dernière-Demande de docu.
ments, 503.

Tarif, 849, 936, 937, 939, 1342, 1344.
Taux de l'intérêt, 983.
Ter.res publiques du Canada, 1050, 1111.
Résolutions au sujet des terres publiques du

Canada 1060.
Sandford 'Flening--Interpel., 1384.
Mariage entre beaux frères et belles.soeurs,

1407.
Subsides, 1521, 1587.
Chemin de fer du Pacifique, 1587.
Billets fédéraux, 1772, 1781.

CIMON, M.
Chein de fer de Québec au lac Saint-Jean,

168.

CocKBUR3, M. (Muskoka.)
Aide au chemin de fer Ontario Pari/ü. Jun..

tion-Interpel., 45,
Embranchement de la Baie Géorgienne, 46.
Inspecteurs des poids et mesures, 327.
Tarif, 782.
Sabsides, 1649·
Chemin de fer du Pacifique, 1649.

CoCKnBUR N, M. (Northumberland-Otuest.)
Privilège de pêche surla rivière des Outaouais,

1168, 1177, 1178, 1181, 1182.
Bill (No. 104) à l'effet d'amender l'acte con-

cernant les timbres sur les billets promis~-
soires et les lettres de change, 1543.

COLBY, M.
Bill (No. 2) abrogeant les actes de faillite, 44.
Bill (No. 4) réglant l'inspection du pétrole,

etc., 44, 1680.
Question de procédure, 57.
Priviléges; abrogation des actes de faillite, T.
Abrogation des actes de faillite, 102, 194,

217, 218, 220, 222, 225, 281, 347.
Compagnies d'assurance-Demande de docu-

Ments, 178.
Tarif, 1343.
Inspection du pétrole, 2020.
Bill des subsides, 2049.

CONNELL, M.
Camps d'exercice au Nouveau-Brunswiek-

Interpel., 301.
Pont sur la rivière Saint - Jean, N.B.-

Interpel., 1385.
Inspection du pétrole, 1964.

COSTIGAN, M.
Officiers et employés de l'Intercolonial--

Demande de documents, 344.
Etablissement de pisciculture au rapide de

Femme, N.B., 578.
Ponts internationaux sur la rivière Saint-

Jean, N. B.-Interpel., 1167.
Contrat des impressions du gouvernement,

2063.

COURSOL, M.
Nomination d'un évaluateur de quincaillerie à

la douane de Montréal - Iuterpel., 566,
1391, 1393, 139t.

A mendements à la loi criminelle, 598.
Mort subite de l'honoroble M. Holton, 650.
Bill (No. 80) à l'effet de simplifier la pro-

cêdure criminelle dans la province de
Québec et de se disper -er des grands jurés
dans certains cas. 691.

Tarif, 847.
Police à cheval du Nord -Ouest-Demande de

documents, 986.
Actes de la milice, 990.
Evaluateur de quincaillerie à la douane de

Montréal, 566, 1391, 1393, 1394.

CURRIER, M.
Subsides, 1024, 1025, 1345, 1944.
Privilège de pêche sur la rivière des Outaouais,

1182.
Tarif, 1342, 1343.
Incendie de Hull, 1705.
Droits de douane et d'accise, 1895.

DAty, M.
Destitutions d'employés des pêcheries, 158.
Remise de droits sur le ferblanc, 307.
Indemnité des pêcheries, 795.
Tarif, 938.
Transport du sucre sur l'Intercolonial, 952.
Phare sur le rocher de Jeddore, N.E.-

Interpel., 1050.
Phare sur l'île Croucher, N.E.-Interpel.,

1050.

Dxwsox, M.
Limites d'Ontario, 59, 85.
Rivière Kaministiquia. 163.
Rapport d'un journal de Toronto.-Observ.,

449.
Chemin de fcr du Pacifique, 470, 1644.
Subsides, 1644, 1710, 1725, 1726, 1854.
Compagnie du Canada Central, 1677.
Lois concernant les sauvages, 2041, 2043.

DECosMOS, M.
Adresse en réponse au discours du Trône, 29.
Tracé du chemin de fer du Pacifique, 53,

501 502.
Nouveaux juges dans la Colombie britanni-

que, 120.
Cour suprême à la Colombie britannique, 275.
Remise de droits sur le ferblanc, 307.
Assurance du government sur la vie-Inter-

pel., 479.
Transport de la malle entre Victoria et San

Francisco, 492.
Tracé du chemin de fer d'Esquimalt et

Nanaïmo-Demande de documents, 501.
Subvention d'une ligne de steamers entre

Québec et les provinces maritimes-De-
mande de documents, 824.
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DzCosmos, M.-Suite.
Subvention d'une ligne de vapeurs entre le

Canada et le Brésil-Demande de docu-
ments, 824.

Résolution au sujet de l'impression des péti-
tions concernant les chinois, 878.

Soumissions pour le transport des malles
entre Victoria et San Francisco-Demande
de documents, 910.

Service postal entre Victoria et Cassiar, C.B.
-Demande de documents, 944.

Nomination de M. Trutch à une charge
publique dans la Colombie britannique-
Demande de documents, 944.

Caisse d'épargne du governement dans la
Colombie britannique, 959.

Terres publiques du Canada, 1112.
Subsides, 1521, 1522, 1544, 1552.
Chemin de fer du Pacifique, 1521, 1522, 1544,

1552.
Terres des sauvages dans la Colombie britan-

nique, 1669, 1670.
Nomination d'un comité spécial concernant

l'immigration chinoise, 1675.
Bassin de radoub d'Esquimalt, 1967.
Bill des subsides, 2055.

DESJARDINS, M.
Police riveraine à Montréal-Demande de

documents, 177.
Entrepôt de vérification de Montréal-De-

mande de documents, 177.
L'acte électoral, 228.
Cour suprême et de l'échiquier, 262.
Bureau de poste de Stratford, 367.
Subsides, 13T0, 1382, 1882, 1998, 1999.
Bill (No. 111) pourvoyant à la liquidation de

la banque Ville-Marie, 1700.
Priviléges ; le député de Richelieu, 1959,

1960.

DOMVILLE, M.
Chemin de fer l'Intercolonial, 142, 143.
Destitution de M. D. H. Waterbury-In-

terpel., 153.
Abrogation des actes de faillite. 218, 219.
Réclamation de Calvert Vaux, 304.
Indes Occidentales ; communications au

moyen de navires à vapeur-Interpel., 479.
Chemin de fer de Credit Valley, 586.
Inspection du poisson, 657.
Tarif, 691, 937, 938.
Subsides, 1044, 1375.
Terres publiques du Canada, 1096.
Célébration de la fête de la Reine à Québec

-Interpel., 1167.
Indemnité des pêcheries, 1232.
Sucre importé -Demande de documents,

1413.
Minerai de fer exporté d'Ontario--Demande

de documents, 1413.
Juges de la cour suprême, I.P.E., 1860.
Acte concernant le commerce de banque,

2025, 2026.
Contrat des impressions du gouvernement,

2068, 2069.

DOULL, M.
Inspection du poisson, 657.
Tarif, 752.
Obstructions dars les eaux navigables, 2031.

DREW, M.
Canal Welland, fourniture de bois, 174.
Télégraphe du chemin de fer du Pacifique-

Demande de documents, 496.
Sommes payées à la Cie de la Baie-d'Hndson

-Demande de documents, 503.
Réclamations de la Cie de la Baie-d'Hutdison

-Demande de documents, 503.
Concessions de limites à bois dans le Mani-

toba, etc.-Demande de documents, 503.
Réception des bills privés, 609.
Instructions données aux eauvages, etc.-

Demande de documents, 824.
Correspondance entre le gouvernement et la

Cie de la Baie-d'Hudson, etc., touchant
les terres de la Baie-d'Hudson, etc.-De-
mande de documents, 824.

Bétail tué par des sauvages à Prince-Albert
-Demande de documents, 1412.

DUGAS, M.
Actes du revenu de l'intérieur, 1005.

DUMONT, M.
Stations du chemin de fer du gouvernement

-Interpel., 1661.
ELLIOTT, M.

Réparations du havre (le Port Ciedit- Ii-
terpel., 302.

Subsides, 198S.
FARRW, 1U.

Recensement-Interpel., 127.
Bureau de poste de Stratford, 361.
Monnaie fractionnaire-Interpel., 566.
Tarif, 924.
Fonds d'amélioration des terres du 'Haut-

Canada, 957.
Taux de l'intérêt, 984.
Cas de séduction jugés en Canada--Denian-

de documents, 1694.
FISET, M.

Quai de Rimouski-Interpel., 153
Cour suprême et de l'échiquier, 244.
Brasserie à Battleford--Demande de docu-

ments, 491.
Destitution du maitre de poste de Matane,

579, 580.
Quai de Matane-Interpel., 788.
Subsides, 1364, 2000.
Matériaux pour achever le quai de Matane-

Demande de documents, 1412.

FITZSIMONS, M.
Bureau de poste de Stratford, 362.
le juge de comté de Leeds et Grenville, 486.
Bill (No. 67) amendant les actes concernant

la Cie du chemin de fer le Canada Cen-
tral, 565.

FLEMING, M.
Remise de droits-Demande de documents,

55.
Maitres de poste-Demande de documents,

178.
Annonces du gouvernement-Demande de

documents, 178.
Débarquement des immigrants, 198.
Statistiques de chemin de fer-Observ., 411.
Bill (No. 58) à l'effet d'amender l'acte con-

cernant l'immigration, 448.
| Tarif, 918, 925.

Lois concernant les sauvages, 2038.
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FLYNN, M.
Havre Fourché-Interpel., 479.
Indemnité des pêcheries, 793, 1228.
Passe migratoire à la chûte de la Grande-

Rivière, N.E., 893.
Inspection du pétrole, 1687, 1962.
Obstructions dans les eaux navigables, 1897.

FORTIN, M.
Indemnité des pêcheries, 1234.

FULTON, M.
Incident Cameron, 1946.

GAULT, M.
Adresse en réponse au discours du Trône, 42.
Bill (No. 24) constituant l'association des

commis-voyageurs du Canada, 179.
Débarqement des immigrants, 214.
Abrogation des actes de faillite, 220.
Inspecteurs des poids et mesures, 328.
Mariage entre beaux-frères et belles-sours,

436, 1407.
Bill (No. 63) réglant la liquidation des affaires

de la banque consolidée du Canada, 504.
Bill (No. 65) amendant les actes relatifs à la

compagnie de télégraphe de Montréal, 504.
Mort subite de l'honorable M, Holton, 650.
Secours aux victimes de la famine en Irlande,

745.
Ouverture de la navigation".du canal Welland,

787.
Taux de l'intérêt, 978.
Subsides, 1025, 1047.
Tarif, 1289, 1308, 1339.
Amendement au bill concernant la Cie de

télégraphe de Montréal, 1937.
GEOFFRION, M.

Priviléges ; affaire John A. Macdonell, 185.

GIGAULT, M.
Abrogation des actes de faillite,221.
Tarif, 682.
Navigation sur la rivière Yamaska, 807.

GILLIES, M.
Service postal sur le chemin de fer Welling-

ton, Grey et Bruce-Interpel., 787.
Bureau de poste de Carnegie-Demande de

documents, 1412.
Service de la malle dans Bruce, 1675.
Subsides, 1955.

GILLMOR, M.
Inspection du poisson, 656.
Acte de l'immigration générale de 1874, 942.
Tarif, 1160.
Indemnité des pêcheries, 1238.
Subsides, 1367, 1715, 1718.
Emploi de la somme de $4,500 octroyée pour

les sauvages du Nouveau-Brunswick-De-
mande de documents, 1412.

Acte concernant le pilotage, 1809.
Acte de tempérance du Canada, 2016.

GIROUARD, M. (Jacques-Cartier).
Bill (No. 5) légalisant le mariage entrebeaux-

frères et belles-sours, 44.
Question de procédure, 57.
Abrogation des lois de faillite, 103, 222, 223,

224.
Bill (No. 22) constituant la compagnie de

garantie du Canada, 179.

G IROUARD, M. (Jacques-Cartier).--Siuite.
Bill (No. 30) à l'effet de légaliser le mariage

entre beaux-frères et belles-sSurs, 195,
287. 431, 440, 961, 1394.

Bill (No. 32) concernant la compagnie d'as-
surance de Montréal, 231.

Cour suprême et de l'é-hiquier, 254.
Bill (No. 42) imposant certains règlements

aux agents de ehange, 265, 600, 605.
Actes du revenu de lintérieur, 1005, 1007,

1011.
Subsides, 1648, 1840.
Chemin de fer du Pacifique, 1648.
Amendements au bill concernant la Cie de

télégraphe de Montréal, 1937.
GIROUARD, M. (Kent).

Quai public à Cocagne, Kent, N.B.,-
Interpel., 479.

Phares-balises à l'entrée du havre de Boue.
touche, Kent, N.B.,-Interpel., 566.

Indemnité des pêcheries, 1238.
GRANDBOIS, M.

Employés sur une partie du chemin de fer
l'Intercolonial, etc.-Demande de docu-
ments, 55.

Explorations à Trois-Pistoles en vue d'y
ériger un quai-Demande de documents,
177.

Inspection du poisson, 659.
GuNà, M.

Rapports de syndics oficiels-Interpel. 878.
Tarif, 1265.

GUTIRIE, M.
Pétitions de droit devant la cour de l'échi-

quier, 330, 338.
Défenses dans les causes d'assaut simple,

599.
Compagnies d'assurance insolvables, 898.
Preuve dans les causes criminelles, 1983.
Acte concernant le commerce de banque,

2025, 2026, 2031, 2032.
MACKETT, M.

Indemnité des pêcheries ; réclamation de
l'le du Prince-Edouard, 130, 798, 1221.

Amélioration du havre de Cascumpec-
Interpel., 154.

Embranchement du chemin de fer jusqu'à
Campbellton, I.P.E., 302.

Inspecteurs des poids et mesures. 321.
Relevés hydrauliques a Fifteen-Point, etc.-

Demande de documents, 503.
lie du Prince-Edouard ; communications de

chemins de fer, 571.
Tarif du fret sur les chemins de fer l'Inter-

colonial et de l'île du Prince Edouard, 883.
La vapeurNortiernLight-Demande de docu-

ments, 889.
Acte de tempérance da Canada, 2009.

HAIDOW, M.
Traverse de Cross Point-Interpel., 1662.
Subsides, 1759.

HAGGART, M.
Cour supreme et de l'échiquier, 244.
Règlements de la compagnie du chemin de fer

du Nord du Canada-Demande de docu-
ments, 344.

Bill (No. 53) concernant la Cie du chemin de
fer de Credit Valley, 410, 1293, 1297.
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HAGGART, M.-Site.
Reconstruction de la digue Dominion, canal

Rideau, 568.
Préséance des affaires lu gouvernement,

1276.
HA-Y, M.

Amélioration du havre de Toronto-Interpel.,
375.

HESSON, M.
Douane et bureau de poste de Stratford-

Interpel., 80.
Abrogation des actes de faillite, 108.
Bureau de poste de Stratford, 360, 363, 303.
Le juge de comté de Leeds et Grenville, 487.
Tarif, 777.
Brochures sur l'immigration, 823.
Fonds d'amélioration des terres du Haut-

Canada, 956.
Subsides, 1046, 1357, 1382.
Protection des garde-freins-Interpel., 1384.
Contrat des impressions du gouvernement,

2068.
IOLTON, M.

Question de procédure, 57.
Limites d'Ontario, 64, 93.
Avis de présentation de bills-Obselv., 78.
Admission d'un nouveau député, 110.
Destitution de C. A. Cauchon-Demande de

documents, 149.
Secours à l'Irlande, 179.
Priviléges ; affaire John A. Macdonnell, 1S5,

188, 190.
Abrogation des actes de faillite, 217, 219,

225, 283.
Aete électoral. 227.
Ré,eption de bils privés, 231, 310.
Priviléges ; affaire du déppité de Lennox, 408.
Bill (j. Blah) à l'effet de prévcnir le crime,

421.
Chemin de fer de Credit Valley, 586, 587.
Compagnie du té!éphone Bell, 623.

HOOPER, M.
Privilèges, 391.

HOUIDE, M.
Adresse en réponse au discours du Trône, 9.
Acte électoral, 230.
Mariage entre beaux-frères et bellea-2oiurs,

428, 434, 961, 1409.
Prix des rapports du département de la

marine-Interpel., 1661.
HUNTINGTON, M.

Taux de l'intérêt, 981.
Subsides, 1037, 1043, 1349, _1350, 1370, 1376,

1879, 1954.
Terres publiques du Canada, 1110.
L'ex-lieutenant-gouverneur de Québec, 1821.
Juges de la cour suprême, I.P.E., 1862.
Dépenses du service etvil, 1875.
Agent canadien à Londres, 1917.
Acte de tempérance du Canada, 2015,

HURTEAU, M.
Navigation de la rivière l'Assomption-

Interpel., 302.
IVES, M.

Bill (No. 18) pourvoyant à la liquidation des
affaires des compagnies d'assurance mari-
times et contre le feu, légalement con-
stituées et en faillite, 150, 896, 899.

IVES, M.-Snile.
Priviléges : affaire du député de Lennox, 401.
Bill (No. 61) à l'effet de régler la liquidation

des banques et autres compagnies légale-
ment constituées, qui sont en faillite, 478.

Bill (No. 62) amandant l'acte 41 Vie., cha-
pitre 18, 478.

Défense dans les causes d'assaut simp'e, 599.
Tarif, 934, 935.
Liquidation des banques et compagnies

d'assurance insolvables, 1242.
JONEs, M.

Adresse en réponse au discours du Trône, 36.
Mariage entre beaux-frères et beles.soeurs,

434, 588, 591, 608, 960, 1406.
Reconstruction de la digue dite Domion

au lac du Diable, 566, 568.
Pétition de l'évêque d'Ontario, 608.
Compagnie du téléphone Bell, 623.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,

884.
Terres fédérales dans le Nord-Oupst, 889,
Réduction des traitements des fonctionnaires

publics, 904.
Tarif, 934.
Subsides, 1033, 1379, 1712, 1883, 1992.
Employés de la douane de Toronto, 1391.
Compte-rendu des débatq, 1855.
Contrat des impressions du gouvernement,

2063.

KAULBACE, M.
Brise-lares i Cherry-Point-Interpel., 197.
Projet d'un briee-lames à la Petite-Rivière,

N. E., 372.
Ouverture d'un chenal du lac Porter à la mer

-Demande de documents, 374.
Brise-lames dans le havre Three-Fathoms-

Demande de documents, 374.
Chenal dans le havre de Jeddore-Demande

de documents, 374.
Mariage entre beaux-frères et belles-sours,

587.
Exploration géologique dans la Nouvelle-

EcoSse, 958.
Indemnité des pêcheries, 1218.

KEELER, M.
Cour suprême et de l'échiquier-Demande de

documents, 55, 958.
Canal Murray-Demande de documents, 58.
Bill (No. 13) à l'effet d'abroger les actes con-

cernant la cour supreme et de l'échiquier,
79, 233.

Travaux sur la rivière Trent, 154.
Emission fractionnaire-Interpel., 787.
Fonds de retraite-Interpel., 878.
Explorations pour le canal de Trent--De-

mande de documents, 945.
Subsides, 1831.

KILLAM, M.
Inspecteurs des poids et mesures, 312.
Indemnité des pêcheries, 795, 1186, 1236,

1241.
Le vapeur Northern Liglt, 892.
Taux de l'intérêt, 981.
Liquidation des barques et descompagnies

d'assurance insolvables, 1244.
Tarif, 1244, 1276, 1340.
Inspection du pétrole, 1692.
Subsides, 1751, 1847, 1951.



[L iste Ces députés.]

KILLAMI, M.-SuifP.
Obstructions dans les eaux navigables, 1897.
Acte concernant le pilotage, 1922.

KILVERT, M.
Bill (No. 17) constituant la compagnie du

téléphone Bell du Canada, 150, 622, 623.

Kiso, M.
Tarif, 684.
subsides, 1712.

\RIIZKPATRICK, M.
iLéclamations de Roger, McLcan et Cie., au

sujet des impressions publiques-Demande
de documents, 149.

Comptes publics et rapports de l'auditeur-
Demande de documents, 149.

Priviléges; affaire John A. Macdonell, 182,
183, 184.

Priviléges; le député de Lennox, 277, 393.
Cour de l'échiquier, 337.
Bassin de radoub à Kingston. 372.
Le juge de comté de Leeds et Grenville, 489.
Brochures concernant l'immigration, 498.
Construction d'un pont sur la rivière Saint-

Jean, à Saint-Jean-Demande de docu-
ments, 591.

Audition des comptes du parlement, 592.
Défense dans les causes d'assaut simple, 593.
Bill (No. 73) à l'effet d'amender l'acte con-

cernant la compagnie du havre de Port-
Whitby, 607.

Résolutions concernant les dépenses du Sénat,
608.

Bill (No. 85) amendant la loi de la preuve
dans certains cas de délits, 942.

Actes de la milice, 993, 994, 995, 936.
Chemin de fer de Credit Valley, 1297.
Audition des comptes publics, 1340.
Subsides, 1376, 1380, 1849.
Preuve dans les causes criminelles, 1983.
Acte concernant le commerce de banque,

2032.

XKaasz, M .
Inspecteurs des poids et mesures, 312.
Bureau de poste de Stratford, 364.
Subsides, 1367.
Lois de naturalisation-Interpel., 1284.

LANDRY, M.
Chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean,

168.
Employés de l'Intercolonial, 175, 176.
Peaux vertes importées-Demande de docu..

ments, 178.
Ecorce de pruche exportée aux Etats-Unis-

Demande de documents, 178.
Acte électoral, 226.
Cour suprême et de l'échiquier, 263.
Nouvelles stations de chemin de fer dans

Québec-Interpel., 302.
Mariage exitre beaux-frères et _belles-sSurs,

440.
Rapport publié dans le Citizen-Observ., 449.
Stations de chemin de fer dans le comté de

Montmagny-Interpel., 479.
Embranchement de l'Intercolonial à Lévis,

480.
Ouvriers employés à certains ouvrages sur

l'Intercolonial-Demande de documents,
503.

LANDRY, M.-Suite.
Bill (No. 82) pour prévenir la fraude dans la

fabrication et la-vente des engrais agricoles,
805.

Réduction des traitements des fonctionnaries
publics, 900.

Actes du revenu de l'intérieur, 1008.
Subsides, 1372.
Phare flottant sur le grand banc de Saint.

Thonas-Demande de documents, 1412.
Propriété cultivable appartenant au gou-

vernement à la Grosse-Ile-Demande de
documents, 1412.

Sommes payées aux différents juges dans le
district de Kamouraska en sus de leur
traitement-Demande de documents, 1412.

Officiers-rapporteurs dans le comté de Belle-
chasse-Demande de documents, 1413.

Employés de la quarantaine à la Grosse-Ile-
Demande de documents, 1413.

LArE, M.
Abrogation des actes de faillite, 223.
Taux de l'intérêt, 968.
Obstructions dans les eaux navigables, 1896.

LANGEVIN, M.
Admission d'un nouveau député, 110.
Résolution concernant l'admission de M.

Angers, 111,
Ventilation de la Chambre, 181.
Acte électoral, 228.
Réception de bills privés, 231, 876, 877.
Cour suprême et de l'échiquier, 245, 261.
Réclamation de Calvert Vaux, 304.
Accident à Leurs Excellences, 349.
Bureau de poste de Matane, 579, 580.
Mariage entre beaux-frères et belles-sours,

588, 589.
Mort subite de l'honorable M. Bolton, 649.
Tarif du fret sur les chemins de fer l'Interco-

lonial et de l'ile du Prince Edouard, 883.
Inspecteurs de bureaux de poste, 946.
Chenal de la passe Shippegan, 9v4.
Chemin de fer de Credit Valley, 1293, 1297.
Subsides, 1368, 1381, 1382, 1383, 1384, 1503,

1709, 1714, 1880, 1881, 1926, 1927, 1941,
1943, 1993, 1994, 1995, 1997, 2022.

Chemin de fer du Pacifique, 1503.
Bassin à flot de Québec, 1695.
Compagnie canadienne de télégraphe, 1721.
Acte concernant le pilotage, 1809, 1810.
Bill (No. 117) relatif à certaines communica.

tions télégraphiques, 1858.
Résolutions concernant le retrait de ce:tains

bills, 1893.

LARUE, M.
Contrat de la malle à Lévis-Interpel., 1167.
Subsides, 1371.
Destitution du mattre de poste de Saint-

Romuald-Interpel., 1662.

LAURIER, M.
Rocher dangereux dans la rue Champlain, à

Québec-Demande de documents, 177.
Mort subite de l'honorable M. folton, 648.
Actes du revenu de l'intérieur, 1003, 1012.
Destitution de G. T. Tremblay-Demande de

documents, 1413.
Destitution de F. X. Dulac-Demande de

documents, 1413.
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L'ex-lieutenant-gouverneur de Québec, 1818.
Matériel de l'Intercolonial sur le chemin de

fer ile Lévis et Kennebec-Interpel., 1859.
Privilêges ; le député de Richelieu, 1959, 1960,

2027.
Bureaux (le poste dans les villages-Inter.

pel., 2027.
LITTLE, M.

Employés de la douanc de Toronto, 1390.

LONGLEY, M.
Chemin de fer l'Intercolonial, 147.
Inspection du hareng fumé-Interpel., 301.
Inspection du poisson, 655, 657.
Réductiin des traitements des officiers pu.

blies, 903, 904.
Cour supérieure de-la Colombie b:itannique,

940.
Acte de l'inspection générale de 1874, 942.
Brevet d'invention du pont de Wassall-

Demande de documents, 957.
Subsidea, 1026, 1027. 1033, 1750, 1751.
Tarif, 1267.
Inspection du pétrole, 1692.
Amendements à l'acte de milice, 1699.
Acte de tempérance du Canada, 2010.

MACDONALD, M. (King, I. P.-E.)
Travaux à Souris, . P.-E.-nterpel., 232.
Ile du Prince-Edouard, 575.
Indemnité des pêcheries, 1216.
Inspection du pétrole, 1694, 1964.

MACDONALD, Sir JoHN A.
Bill (No. 1) concernant la prestation des

serments d'office, 2,
Prise en considération du discours du Trône,

3.
Comités permanents, 3, 56, 79.
Violation des priviléges de la Chambre à la

dernière session, 4, 4.5
Adresse an réponse au discours du Trône, 23.
Priviléges; affaire John A. Macdonell, 45,

181, 182, 184, 185, 187, 196.
Affaire Letellier, 45.
Résolution concernant l'admissýon d'un non-'

veau député, 45.
Secours à 1 Irlande, 56, 124, 126, 179, 746.
Aide du gouvernement impérial au chemin de

fer du Pacifique, 56.
Limites d'Ontario, 64, 73.
Avis de présentation de bills, 79.
Comité de la bibliothèque. 79.
Comité les impressions, 79.
Cour suprême et de l'échiquier, 79, 237.
Abrogation des actes concernant la faillite,

105, 220, 283.
Accident à S. E. et à la princesse Louise, 111,

348.
Nouveaux juges dans la Colombie'britanniqne,

117,118.
Réso!ution concernant le secours aux pauvres

d'Irlande, 126.
Résolution proposant une adresse S. E. pour

la remercier de son message au sujet du
secours aux pauvres d'Irlande, 126.

Etats financiers, 135, 285, 2S6.
Importation en entrepôt du grain, 149.
Terres publiques du Manitoba et du Nord.

Ouest, 157.
Acte électoral, 227.
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MACDONALD, SIR JOHN .- Sudlt
Enquête au sujet du contrat pour les impres-

sions du parlement, 232.
Priviléges ; le député de Lennox, 278, 375,

408.
Inspecteurs des poids et mesures. 314, 324,

326.
Cour de l'échiquier, 330.
Résolution au sujet de l'accident arrivé à

Leurs Excellences, 350.
Bureau de poste de Stratford, 364.
Réception des bills privés, 447, 443, 609,

876, 877.
Bill (No. 57) refondant les actes concernant

les territoires du Nord.Ouest, 448.
Le juge de comté de Leeds et Grenville, 485,

486.
Chemin de fer de Credit Valley, 587.
Mariage entre beaux-frères et belles-sours,

58, 590, 591.
Audition des comptes du parlement, 592.
Amendements à la loi criminelle, 595.
Pétition de S. G l'évêque d'Ontario, 608.
Mort subite de l'honorable M. Holton, 647,

655.
Ajournement de la Chambre à l'occasion de la

fête de la Saint-Patrice et de la mort de M.
Holton, 655.

Résolution au sujet des affaires du gouverne-
ment, 655.

Inspection du poisson, 658.
Bill (M. McCarthy) à l'effet d'interpréter

l'acte constituant la compagnie de chemin
de fer du Nord, 762.

Impression des pétitions concernant les chi-
nois, 878.

Extradition des criminels, 882.
Actes de la milice, 989, 990, 991, 992, 996.
Bill (No. 88) à l'effet de nommer un agent

résident pour représenter le Canada dans le
Royaume-Uni, 996, 1899, 1903, 1914.

Incident Rykert-Ross, 1018.
Subsides. 1019, 1022, 1039, 1047, 1383, 1521,

1711, 1712, 1717, 1718, 1724, 1725, 1726,
1727, 1730, 1731, 1733, 1734, 1735, 1849,
1850, 1851, 1852, 1853, 1877, 1878, 1879,
1889, 1890, 1891, 1927, 1928, 1929, 1934,
1935, 1936, 1943, 1944, 1956, 1983, 1984,
1986, 1987, 1988, 1996, 1999.

Bill (No. 90) amendant et refondant les lois
des sauvages, 1026, 2035, 2037, 2043,
2044.

Terres publiques du Canada, 1061.
Bill (No. 95) concernant les réclamations

pour des terres à Manitoba, 1113.
Honoraires des coronaires, etc., dans les ter-

ritoires du Nord-Ouest, 1113.
Bill (No. 96) à l'effet d'abroger l'acte qui

étend à la Colombie britannique l'acte des
terres fédérales, etc.,

Tarif, 1146.
Privilége de pêche sur la rivière des Outa-

ouais, 1178, 1180, 1183.
Indemnité des pêcheries, 1187, 1199.
Liquidation des banques et des compagnies

d'assurance insolvables, 1243.
Préséance des affaires du gouvernement, 1276.
Dixième bataillon royal, Toronto, 1664, 1665,

1666, 1667.
Terres des sauvages dans la Colomble britan.

nique, 1671.
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MACDONALD, S1R JOHN A.-,Suite.
Police à cheval du Nord-Orest, 1672.
Bill (No. 110) accordant une pension à la

veuve de 'loorable John Young, 1696.
Incendie de Hull, 1704.
Coinrgnie canadience de télégraphe, 1720,

1724.
Billets fédéraux, 1788.
Résolution concernant les mesures du gouver-

nement, 1808.
Poste de chef de l'opposition, 18,4.
Juges de la cour suprême, I. P.-E., 1860,

1862.
Dépenses du service civil, 1868, 1869.
Obstructions dans les eaux navigables, 1S97,

2031.
Bill (No. 95) amendant l'acte concernant les

terres fédérales 1879 ; 1958, 2028, 2029.
Acte concernant le pilotage, 1924.
Incident Cameron, 1945, 1946, 1947.
Bassin de radoub d'Esquimalt, 1971.
Enquêtes sous serment, 1979, 1981.
Priviléges ; le député de Richelieu, 2027.
Acte concernant le commerce de banque,

2032, 2033.
Contrats des impressions du gouvernement,

2033, 2034, 2035, 2062, 2067, 2069.
Rapport officiel des débats, 2001.
Navigation dans les eaux canadiennes, 2045.
Terres du chemin de fer du Pacifique, 2046,

2047, 2048.
Bill des subsides, 2054, 2058, 2059, 2060,

2061.
Ajournement pour l'Ascension, 2062.
Observations au sujet de réponses à des

ordres de la Chambre, 2062.
Clôture de la session, 2070.

MACDONELL, M. (Lanark Nord.)
Priviléges; affaire John A. Macdonell, 192.
Réduction des traitments des fonctionnaires

pblics, 907.
Charge de juge puisné de cour de comté dans

les comtés unis de Stormont, Dundas et
Glengarry-Demande de documents, 986.

Chemin de fer de Credit Valley, 1293.
Subsides, 1844.
Contrat des impressions du gouvernement,

2068, 2069.

MACDONNELL, M.
Adresse en réponse au discours du Trône. 40.
Accidents sur la ligne du chemin de fer l'in-

tercolonial, 58.
Limites d'Ontario, 94.
Loi concernant la procédure criminelle, 113.
Chemin de fer l'Intercolonial, 143.
Réparations au quai de Port-Iood, 153.
Destitutions d'employés des pêcheries, 158,

159.
Abrogation des actes de faillite, 224.
Cour suprême et de l'échiquier, 242.
Inspectuers des poids et mesures dans la

Nouv-Ecosse, 301, 313.
Indemnité des pêcheries-Réclamations des

pr6vinces maritimes, 789, 799.

MACKENZIE, M.
Priviléges de la Chambre-Observ.. 4.

do do Interpel., 4.
Adresse en réponse au discours du Trone, 15,

36, 37.

MACKENZIE, M.-Suite.
Révocation de l'ex-lieutenant-gouverneur de

Québec, 4.5.
Pont du Côteau-du-Lac, 48, 50.
Canal de Carillon; impression du contrat,

51.
Tracé du chemin de fer du Pacifique, 51,

501, 502.
Négociations avec la France et l'Espagne, 53.
Soumissions pour les travaux du Pacifique

depuis jainvier 1879-Demande de docu-
ments, 55.

Soumissions pour les travaux du canal de
Carillon, etc.-Demando de documents,
55.

Secours à l'Irlande, 56, 124, 179.
Question de procédure, 56.
Limites d'Ontario, 80.
Abrogation des actes de faillite, 105.
Admission de nouveaux députés, 110.
Aocident à S. E. et à la princesse Louise, 111,

349.
Admission de la houille en franchise, 132.
Etats financiers, 134, 135, 286.
Destitutions et nominations d'employés sur

le chemin de fer l'Intercolonial, 136, 137.
Chemin de fer l'Intercolonial; employés de

Moncton, etc., 141.
Cour des commissaires de chemins de fer,

152.
Rivière Kaministiquia, 162, 164, 165.
Bill (No. 271 constituant l'union anabaptiste

du Canada, 179.
Priviléges ; affaire John A. Macdonell, 181,

182, 183, 185, 187.
Débarquement des immigrants, 205, 214.
Budget-Interpel., 264.
Priviléges ; le député d' L unox, 277.
Banques et circulati.n nionétaire, 279, 280.
Réclamation de Calvert Vaux, 304.
Inspecteurs des poids et mesures, 309, 320.
Cour de l'échiquier, 331, 333, 340.
Bureau de poste de Stratford, 368.
Achat du chemin de fer Q. M. O. et O. par

le gouvernement-Demande de documents,
374.

Sous-inspecteurs des poids et mesures con-
gédiés, etc.-Demande de documents, 374.

Chemin de fer du Pacifique, 387, 450, 1421,
1423, 1521, 1551, 1589, 1605.

Statistiques de chemins de fer-Observ., 412.
Réception des bills privés, 447. 609, 876.
Le juge de comté de Leeds et Gre-,ville, 482.
Tracé du chemia de fer d'Esquinalt et

Nanaïmo, 501.
Budget, 556.
Impression d'un docunment parlementaire-

Observ., 565.
Reconstruction de la digue Dominion, canal

Rideau, 568.
Agents de change et agiotage, 605.
Amendement à l'acte de la Cie du chemin de

fer du Nord, 607.
Pétition de S. G l'évêque d'Onttrio, 608.
Tarif, 609, 830, 933, 934, 935, 936, 938,

1118, 1276, 1338.
Mort subite de l'honorable M. Holton, 648.
Inspection du poisson, 658.
Embranchement de la Rivière-du-Loup, 785.
Ouverture de la navigation du canal Welland,

786.
Indemnité des pêcheries, 799, 1187.
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MACKENZIE, M.-Sile.
Brochures sur l'immigration, 813.
Impression des pétitions concernant les

chinois, 878.
Nouveau bref pour l'élection d'un député

dans Chateaugu y, 910.
Nomination (le M. Trutch à ine charge

publique dans la Colombic britaunique,
944.

Explorations pour le canal ie Trent, 945.
Police à cheval du Nord-Ouest, 948, 949.
Fourniture de serre . écrous pour l'Inter.

colonial, 951.
Transport du sucre sur l'Intercolonial, 932.
Bill (No. 88) à l'effet de nommer un agent

résident pour représenter le Canada dans
le Royaume-Uni, 986.

Question d'ordre, 986.
Actes de la milice, 987, 993, 991, 994, 996,

997.
Incident Rykert-Ross, 1018.
Subsides, 1021, 1035 1036, 1346, 1347, 1377,

13SO, 1381, 1382, 1521, 1551, 1707, 1708,
1717, 1725, 1743, 1749, 1757, 1758, 1824,
1842, 1843, 1845, 1846, 1878, 1890, 1925,
1926, 1928, 1929, 193, 1942, 1943, 1941,
1950, 1991, 1993, 2022.

Terres publiques du Canada. 1063, 1103.
Privilége d pêche sur la rivière des Outaouais,

1178, 1179, 1183, 1184.
Election de Carleton, 1185.
Préséance des affaires du gouvernement, 1277.
Chemin de fer de Credit Valley, 1293, 1295,

1297.
L.e-gislation-Demande de documents, 1413.
Expropriation de la propriété de James

Taylor à Maniteba-Denande de docn.
mnts, 1413. -

Dixième baitaillen royal, Toronto, 1065.
Terres des sauvages dans la Colombie britan-

nique, 1670.
Nomination d'un comité concernant l'immi-

gration chinoise, 1675.
Incendie de Hull, 1704.
Compagnie canadienne de télégraphe, 1720,

1721.
Acte concernant le pilotage, 1809.
Révocation de lex-licatenant-gouveraeur de

Québec, motion de non-confiance, 1810.
Résignation du poste de chef de l'opposit:on,

1854.
Agent canadien à Londres, 1907.
Amendement au bill concernant la Cie de

télégraphe de Montréal, 1937.
Incident Cameron, 194G.
Priviléges; le député de Richelieu, 1959,

1960
Bassin de radoub d'Esquimalt, 1966, 1937,

1968, 1970, 1972, 1973.
Rapport officiel (les débats, 2001.

MACMILLAN, M.
Chemin de fer du Nord, 762.
Inspection du pétrole, 1687.
Réclamations de Maria Wood-Demande de

documents, 1694.
Incident Cameron, 1916.

MLssoN, M.
Admission de nouveaux députés, 110.
Brochures concernant l'immigration, 498.
Bill (No. 70) amendant les lois de milice,

MAssox. M.-Suite.
580, 987, 9S9, 991, 994, 997, 1696, 1697,
1698, 1699.

Subsides, 1374, 1376, 1377, 137S, 1379, 1391,
1937.

Le l0e bataillon royal, Toronto, 1663, 1605,
1666.

MAssuE, M.
Priviléges ; le député de Rich ien. 2027.

MCCAtLU, M.
Bill (No. 33) à l'effet d'amender 't ; o onJtre

l'acte constituant " la Grange 1'; :érale des
Protecteurs de l'industrie agricole du Ca-
nada," 231.

Inspecteurs des poids et mesures, 324.
Amendements à l'acte de jurisdiction mari-

time 1877, 606.
Tarif, 659, 1343.
Dixième bataillon royal, Toronto, 1665.
Billets fédéraux, 1785.
Subsides, 1833, 1847, 1994.
Capitaines et seconds sur les eaux navigables

de l'intérieur, 1961.

McC Aru yý,M.
L;inites d'Ontario, 96.
Bill (No. 20) concernant la cour des commis-

saires des chemins de fer, 151.
Priviléges ; affaire John A. Macdonell, 183,

184, isi, 189.
'i (No. 35) concernant la compagnie du

pont de la grande île de Niagara, 232.
Bill (No. 38) amendant la procédure dans les

causes criminelles, 232, 475, 596, 598,
Bill (No. 37) amendant de nouveau lacte de

la cour suprême et de l'échiquier. 232, 895.
Cour suprême et de l'échiquier, 256.
Bill (No. 40) constituant la compagnie d'im.

primerie du Xail, 265.
Bill (No. 41) amendant 'aQte concernant les

défendeurs témoins dans les causes d'assaut
simple, 265, 598, 599.

Bill (No. 54) constituant la compagnie cana-
dienne de télégraphe, 410.

Bill (No. 55) amendant l'acte 40 Vie., chap.
î2, 410.

Bil (No. 72) à l'effet d'étendre au Canada les
attributions de la compagnie du câble
direct des Etats-Unis, 592.

Amendement à l'acte concernant la compa.
gnie de chemin de fer du Nord, 607.

McCUAIG, M.
Canal Murray-Demande de docunents, 58.
Abrogation des actes de faillite. 107, 221.
Bureau de poste de Stratford, 365.
Mariage entre beaux-frères et belles-sours,

436.
Secours aux victimes de la faminue n Ir-

lande, 745.
Explorations pour le canal de Trent, 945.
Subsides, 1832.
Acte de tempérance du Canada, 2018.

McDONALD, M. (Pictou).
Limites d'Ontario, 67, 82, 89.
Nouveaux juges dans la Colombie britanni.

que, 113, 120.
do do résolutions, 124.

Abrogation des actes de faillite, 217, 281,
347.

Cour suprême et de l'échiquier, 235, 896.
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MACDONALD, M. (pietol).--S'ite.
Bill (No. 44) concernant les juges de la cour

suprême dans la Colomi'ue britannique,
266, 272, 449, 940.

Cour de l'échinnier, 334, 341, 342.
Lrais (le procédure criminelle, 355.
bill (0. Blake) à l'effet de prévenir le crime,

414, 417, 423.
Bill (M. 1cCarthy) amendant la loi criminelle,

476, 477.
Le juge de cinté de Leeds et Grenville, 4S2.
Bili (No. 77) pourvoyant à l'emprisonnement

des personnes conva neues de délits, dans
les territoires du Norç-Ocest ou dans le
district d, Kiwatin, 655.

Bill (No. 83) à l'rffet d amender de nouveau
l'acte concernant la cruauté envers les
animaux, 878, 1700.

Compagnies d'assurance insolvables, 898, 809.
Actes de la milice, 992.
Subsides, 1019, 1U20, 1021, 1022, 1023, 1025,

1026, 1027, 1028, 1029, 1030, 1031, 1032,
1877.

Bill (No. 91) concernant le pénitencier de
Dorchester, 1026.

Bill (No. 92) pour ciit:inuer l'"Acte pour
mieux prévenir les crimes, 1878," 1026.

Indemnité des pêcheries, 1224, 1231.
Bill (No. 98) concernant la maison de refuge

dOiitario pour les garçons, 1244, 1701,
1703.

Bill (No. 99) concernant la maison de réforme
pour les jeunes délinquants dans l'ile du
Prince-Edouard, 1244.

Bill (No. 100) concernant le refuge industriel
pour les filles, à Ontario, 1244.

Bill (No. 103) à l'effet d'amender l'acte con-
cernant les offenses contre la personne,
1500.

Bill (No. 105) à l'effdt de venir en aide lux
sociétés permanentes de construction, 1660.

Bill (No. 113) autorisant certaines enquêtes
sous serment, 1763, 1978, 1980, 1981.

Liil (No. 118) concernant le chemin le fer de
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental,
1893, 2044. 2045.

Bili (No. 119) concernant l'administration le
la justice criminelle dans le territoire er.
litige entre les gouvernements de la pro-
vince d'Ontario et de la confédération du
Canada, 1893, 1982.

Bil (No. 120) à l'effet d'amender la loi con-
cernant la preuve en matière criminelle,
etc., 1893, 1983.

Port de Pictou, 1895.
Obstructions dans les eaux navigables, 1897,

1958.
Acte concernant le pilotage, 1921, 1924.
Juge de la cour de comté de Lanbton, 2028.
Aete concernaat le commerce de banque,

2032, 2033.
Contrat das impressions du gouvernement,

2033.

MCDOUGALL, M.
Limits d'Ontario, 85.
Priviléges ; affaire John A. M'xcdonell, 184.
Privilèges ; affaire du député de Lennox, 408.
Bi (No. 68) constituant la Cie de chemin

<le fer et de transport de la vallée de la
Nelson, 565.

MCDOU6ALL, M.-Suite.
Chemin de fer de Credit Valley, 585, 1293,

1296,
Mort subite de l'honorable M. Holton, 654.
Police à cheval du Nord-Ouest, 947.
Terres publiques du Canada, 1108.
Privilége de pêche sur la rivière des Outaouais,

Subsides, 1631.
Chemin de fer du Pacifique, 1631.
Amendements à l'acte de milice, 1698.
Compagnie canadienne de télégraphe, 1719,

1724.
McGprEvy, M.

Bill (No. 51) amendant l'acte 33 Vie., chap.
108, 374.

McINNES, M.
Phares flottant a sur les bancs de sable de la

rivière Fraser, dans la Colombie britan-
nique, 154.

Bureau de poste de Stratford, 306.
Accusations contre B. W. Pearse-Interpel.,

788.
Subsides, 1031, 1035, 1516.
Chemin de fer du Pacifique, 1516.

McIsa3c, M.
Admission du bitail canadien en franchise à

Ter-eneuve-Interpel., 566.
Ile du Prince-Edeuard, 570.
Iademnité des pêcheries, 1203.

MCKAY, M.
Employés de l'Interclonial à Moncton, etc.,

1:38.
Chemin de fer l'Intercolonial, 144.
Subsides, 1716, 1760.

Mc 4ENNAN. M.
Abrog.tion des actes de faillite, 109.
Priviléges ; affaire John A. Macdonell, 181.
ContLats du chemin de fer du Pacifique, 376,

473.
Amendenenits à 1'" Acte de juridiction

maritime, 1877," 606.
Transport du sucre sur l'Intercolonial, 953.
Subsides, 1042, 1641, 1707, 2023.
Terres publiques du Canada, 1105.
Chemin de fer du Pacifique, 1641.
Commerce de baxique, 1800.
Acte concervant le c>mnerce de banque,

2026.

MCQUADE, M.
Subsides, 1365.

MERNER, M.
Taux de fret uniformes sur le Grand-Tronc-

Interpel., 197.
Subsides, 1363.

MEITHOT, M.
Bill (No. 15) fixant le taux de l'intérêt et

prohibant l'usure dans la province de
Québec, 113.

Bureau de poste de Stratford, 366.
Subsides, 1956.

MILLS, M.
Adresse en réponse au discours du Trône, 37,

40, 41.
Importation des bestiaux au Manitoba et

dans le Nord-Ouest, 54.
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MILS, M.-Stite.
Bill (No. 9.) concernant la ligne de délimfta-

tion entre la province d'Ontario et les
territoires du Canada, 59.

Limites d'Ontario, 64, 65.
Nouveaux juges dans la Colombie britanni-

que, 118.
Etata financiers, 135.
Terres publiques dans le Manitoba et le

Nord.Ouest-Demande de documents, 178.
Paiement de l'annuité dps sauvages-De-

mande de documents, 178.
Secours à l'Irlande, 179.
Priviléges; affaire John A. Macdonell, 184,

185.
Acte électoral, 229.
Cour suprême et de l'échiquier, 259.;
Abrogation des actes de faillite, 283.
Mariage entre beaux-frères et belles-sours,

292, 587, 588, 590.
Traités Nos. 4 et 6 avec les sauvages ; paie-

ment des annuités, 303.
Inspecteurs des poids et mesures, 309, 326,

327.
Instructeurs pour les sauvages- Demande de

documents, 344.
Priviléges ; affaire du député de Lennox, 408.
Amendements à la loi criminelle, 474, 477,

593, 596.
Dépenses du Sénat-Demande de documents,

490.
Transport de la malle entre Victoria et San

Francisco, 492.
Embranchement de la Rivière.du-Loup, 784.
Tarif, 932, 933, 1309.
Police à cheval du Nord-Ouest, 948, 949.
Taux de l'intérêt, 966.
Actes de la milice, 987, 991, 992.
Subsides, 1024, 1727, 1728, 1734, 1735, 1736,

1877, 1931, 1933, 1936, 1937, 1943, 1944,
1983, 1984, 1985, 1987.

Terres des sauvages dans la Colombie britan-
nique, 1668, 1671.

Maison de réforme d'Ontario, 1703.
Billets fédéraux, 1787.
Dépenses du service civil, 1871.
Droits de douane et d'accise, 1894.
Obstructions dans les eaux navigables, 1896.
Incident Cameron, 1946.
Enquêtes sous serment, 1979.
Acte concernant les terres fédérales, 2029.
Lois concernant les sauvages, 2035, 2038.
Contrat des impressions du gouvernement,

2035.
Terres du chemin de fer du Pacifique, 2047,

2048.

MONGENAIS, M.
Canal des Cédres-Interpel., 479.

MONTPLAISIR, M.
Amélioration de la rivière Saint-Maurice-

Interpel., 1167.

MOUSSEAU, M.
Cour suprême et de l'échiquier, 245.
Loi de procédure criminelle, 357.
Bureau de poste de Stratford, 367.
Bill (M. Blake) à l'effet de prévenir le crime,

420.
Vétérans de 1812-Demande de documents,

503.

[OUSSEAU, M.--Sad.
Mort subite de l'honorable M. Holton, 652.
Priviléges ; le député de lichelicu, 1959,

1960.
Subsides, WO.

MUTTART, M.
Service civil-Demande de documents, 232.
Indemnité (les pêch2ries, 798, 1215.
Chemin de fer de l'île (lu Prince-Edouard,

884.-Interpel., 1662.
Le vapeur Kor-t1herni Light, 889.

O'CoNXoR, M.
Cour de l'échiquier, 339.
Bureau de poste de Stratford, 368.
Transport de la malle entre Victoria et San

Francisco, 492.
Service de la malle à l'île Pelée, 495.
Subsides, 1879, 1953, 1954, 1955, 1989.
Incident Cameron, 1945, 1946, 1956.
Bureaux de poste dans les villages, 2027.

OGDEN, M.
Remises de droits sur le ferblanc, 325, 306.
Le vapeur Northern Light, 892.
Indemnité des pêcheries, 1210.
Tarif, 1275.
Explorations au havre Saint.François, s.E.-

Demande de documents, 1412.
Explorations au havre Neuf, N.E -Demande

de documents, 1412.
Explorations à la rivière Sainte-Marie, N.E.

-Demande de documents, 1412.
Explorations au havre des Sauvages, N.E.-

Demande de documents, 1412.
Explorations à l'anse Brennan; N.E.-De.

mande de documents, 1412.
OLIVER, M.

Projet de chemin de fer de Credit Valley-
Demande de documents, 149.

Renise des contributions des inspecteurs des
poids et mesures au fonds de retraite-
Interpel., 154.

Fermiers qui ont visité le Canada à la de-
mande de S.E.-Demande de documents,
177.

Nominations, déplacements ou mise à la
retraite d'employés du gouvernement-De-
mande de documents, 177.

Contributions des inspecteurs des poids et
mesures au fonds de retraite-Demande de
documents, 344.

Service de la malle à l'ile Pelée 494.
Transport de la malle entre Evelyn et Lon-

don, 499.
Chemin de fer de Credit Valley, 584, 1297.
Tarif, 667, 936.
Terres fédérales dans le Nord-Ouest, 887.
Prêt d'argent sur immeuble, 1680.

ORATEUR, M. il.
Fait connaitre à la Chambre le résultat des

pétitions d'élection, 1.
Déclare le député de Saint-Hyacinthe dû-

ment élu, 1.
Informe la Chambre des vacances survenues

dans la députation, 1.
Fait connaltre les noms des nouveaux députés,

2.
Discours du Trône, 2.
Appel MacKay Vs. Glen, élection contestée,

4.
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ORATEUR, M. V.-Suite.
Etat des recettes et déboursés de la Chambre,

et rapport de l'auditeur, 4.

PATERSON, M. (Brant-Sud).--Swite.
Subsides, 1849, 1953, 1986.
Lois concernant les sauvages, 2035, 2037,

Rapport du bibliothécaire du parlement, 4. 2013, 2014.
Déclare le député de Richelieu dûment élu, PATTERSON, M. (Essex).

44.
Assignation de John A. 31acdonell, 44. 1 (No 8i) A e ant l'acte c h
Question (le procédure, 56, 1181.
Limites d'Ontario, 65.juridiction maritime e 1877," 986.
Avis de présentation de bills, 79. Actes dnrevenu de lintérieur, 1006.
Sa décision à l'égard de la formation des Importation du bétail amérivain- Iterpel.,

comités, 101. 100.
Annonce que M. Angers a été élu pour re- Privilège de pêche sur la rivière des Outaouais,el> .1176d(, 1178, 1181, 118.3.présenter Montmorency, 110. Contrat
Nouveau réglement pour la présentation des d p o a e 4

bills publics, 111.
Déclare le député de Port-Neuf dûment élu, PERREAULT, .1

195. Codification des lois criminelles-Interp.,
Réglement concernant la réception des bills 302.

privés, 231, 608. Tabac saisi dans le comté de Charlevoix-
Question d'ordre, 327, 933, 2023, 2031, 2035, Demande de documents, 503.

2068. Explorations à la Baie-Saint-Panl-Demande
Pétition de D. M. Hagarty, M.D., au sujet (e documents, 503.

du secours à l'Irlande, 746. Quai dc la Baie-Sint-Pal-Interpel., 789.
Présentation du bill (No. S1) confirmant PLATT, M.

l'achat de l'embranchement de la Rivière- Taux de l'intérêt, 966, 978.
du-Loup, 785.

Démission de M. Piché et nomination des PLUMB, M.
employés, 1036, 1037, 1038, 1039, 1040. Adresse en réponse ait discours du Trône, 39.

Rappelle la Chambre à l'ordre, 1868. Rivière Kamiuistiquia, 159, 164, 165.
Informe la Chambre que M. Ed. Holton a été Navires qui ont transporté ces cargaisons au

élu pour représenter Chateauguay, 1930. terminus du Pacifique, à Fort William,
Incident Cameron, 1945, 1947. etc.-Demande de documents, 17.
P'riviléges ; le député de Richelieu, 1959, Ventilation de la Chambre, 181.

1960. Débarquement des immigrants, 210.
Discours de-à Soa Excellence, 2072. Cour suprême et de l'échiquier, 241.

ORTON, M. Inspecteurs des poids et mesures, 312.
Bill (No. 11) à l'effet de régler le mode de Bill (1. Blake) à l'effet de prévenir le crim2,

grever la propriété fencire, 79, 961, 966, 418.grvrlaporé78ocèr,7,96,96 Chemin de fer du Pacifique, 455, 1572, 16-20,1678.16.
Priviléges ; affaire John A. Macdonell, 194. 16d1e
Acte électoral, 229. M i e de Ceditrale 586
Tarif, 739. Morite de lhob .3215
Inspection officielle des banques, 806. Tlri86, 977.
Taux de l'intérêt, 982. Ls pr 877.
Observations au sujet d'un rapport du Mail , aur lnrt, 974 3

1048.' Taxdl'néê,94
Subsides, Actes du revenu de l'intérieur, 1006.Contratdes ireson3u0o.enmet Subsides, 1033, 1347, 1349, 1352, 1572, 1714,Contrat des impressions du gouvernement,1718.2066, 2067. r- Ill. n .0-3 20A4.

OUIMIET, M.
Bill (No. 59) à l'effet d'abroger l'acte décla-

rant inhabiles à siéger et à voter dans la
Chambre des Communes du Canada, les
membres des Conseils législatifs et des
Assemblées législatives des provinces qui
sont maintenant comprises, ou qui pourront,
par le suite, être comprises dans la con-
fédération du Canada, 448.

L'ex-lieutenant-gouverneur de Québec, 1817.
Subsides, 1994, 1999.

PATERSON, M. (Brant-Sud.)
Adresse en réponse au discours du Trône, 43.
Détournements de fonds à la banque de

Toronto-Demande de documents, 174.
Débarquement des immigrants, 209.
Revenu de l'intérieur-Demande de docu-

ments, 344.
Tarif, 725, 933, 1340.
Brochures sur l'immigration, 822.

erres piu q.uesz u ana a, 7b .
Ecluse de Fort Frances, 1386.
Mariage entre beaux-frères et belles-sours,

1408.
Inspection du pétrole, 1692, 1963.
Amendements à l'acte de milice, 1697.
Commerce de banques, 1791.
Compte-rendu des débats, 1857,
Dépenses du service civil, 1875.
Acte de tempérance du Canada, 2008, 2009.
Clôture de la session, 2070.

POPE, M. (Queen, I. P.-E.)
Pêche duhomard dans les provinces maritimes,

132.
Destitutions d'employés des pecheries, 158.
Inspecteurs des poids et mesures, 325, 327.
Phares du havre de Shelburne, N.-E., 329.
Phare à Surf-Point, 371.
La vapeur Northern Light, 891.
Privilége de pêche surla rivière des Outaouais,

1181.
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PonE, M. (Queen, 1. P.-E.)-Suite.
Bill (No. 106) modifiant l'acte concernant le

port de Pictou, 1660, 1S96.
Bill (No. 107) modifiant la li relative aux

obstr etions dans les rivières naviga;les,
1661, 1896. 1897, 1937, 2029. 2030.

Subsides, 17>0, 1713, 1716, 1717, 171S, 1879,
1944, 1948.

Bill (No. 116) amendant l'acte concernant le
pilotage, 1809, 1922.

Bill (No. 121) relatif à la navigation dans les
eaux canadiennes, 1930, 2045.

Bill (No. 123) amendant les actes relatifs à la
maison de la Trinité et à la commission du
havre de Montréal, 1960, 2045.

Capitaines et seconds sur les eaux navigables
à l'intérieur, 1960.

Subsides, 1995.

PoPi, M. (COmpton).
Importations des bestiaux au Manitoba et

dans le Nord-Ouest, 54.
Débarquement des immigrants, 199.
Brochures concernant i'immigration, etc.,

496-97-98 99, 816, 817, 819.
Subsides, 1344, 1345, 1346, 1347, 1348, 1355,

1367, 1370, 1372, 1932, 1991, 1992.

R rIIIEY, M.
Adresse en réponse au discours du Trône, 4.
Compagnie du téléphone Bell, 622.
Indemnité des pêcheries, 793, 986, 1187,

1188.
Bill (No. 87) amendant l'acte 33 Vie., chap.

32, intitulé : Acte autorisant la cour de
police de la cité d'Halifax à condamner les
jeunes délinquants à la détention dans
l'école d'industrie d'Halifax, 986.

Bill (No. 93) à l'effet le prévenir et purir
les torts envers les enfants, 1048.

ROBERTSON, M. (Hamilton).
Abrogation des actes de faillite, 109.
Bill (No. 14) à l'effet d'amender la loi con-

cernant la procédure criminelle, 112, 350.
Dépenses encourues par les membres du

gouvernement, ou autres, envoyés en
Angleterre, etc.-Denande de documents,
177.

Bill (No. 25) autorisant la compagnie du
chemin 'de fer Great Western à créer des
fonds de retraite, de garantie et d'assurance,
179.

Réception des bills privés, 447.
Bill (No. 60) constituant la compagnie du

chemin de fer de la vallée de la Saskat-
chewan du sud, 478.

Tarif, 757, 763.
Terres fédérales dans le Nord-Ouest, 886.
Juge de la cour de comté de Lambton-In-

terpel., 2027.
Navigation dans les eaux canadiei nes, 2045.

toBERTSON, M. (Shelburne).
Communication télégraphique à l'Ile-au-

Sable-Interpel., 80.
Admission de la houille en franchise-De-

mande de documents, 131.
Pêche du homard dans les provinces mari-

times, 132.
Chemin de fer l'Intercolonial, 145.

ROBERTSON, M. (Shelburne)-.-,S'ite.
Résignation du syndic officiel du district de

Sheiburne, N.E.-Demande de documents,
149.

Des'itutions d'employés des pêcheries, 158.
Havre de refuge à l'Ile-de-Pierre (Stony

Island)-Demande de documents, 178.
Havre de refuge à l'île-de-Pierre (Stony

Island)-Interpel.. 301.
Phare à la Pointe-au-Sable-Interpel., 196.
Raffinerie de sucre à Halifax-Iuterpel., 302.
Inspecteurs des poids et mesures, 319.
Dépenses des phares du havre de Shelburne,

N.E., 328.
Phare à Surf-Point, 371.
Erection du phare de Shelburne-Demande

de documents, 374.
Havre de l'île du Cap-N44re-Interpel., 479.
Sifflet d'alarme au havre de Shelburne-In-

terpel., 479.
Sifflet d'alarme au phare de Shelburne-D-

mande de documeats, 494.
Amélioration et protection du havre de l'Ile

du Cap-Nègre -Demande de documents,
503.

Brise-lames de la baie Jordan-Interpel.,
787.

Indemnité des pêcheries, 793, 1215.
Réduction des traitements des fonctionn2ires

publics, 906.
Tarif, 937, 1272, 1275.
Contrats pour le charbon des chemins de fer

du gouvernement, 949.
Exploration géologique des comtés de Queen,

etc., N.E.-Demande de documents, 957.
Pêche du homard à la Nouvelle-Ecosse--In-

terpel., 1049.
Bouée da havre de Lockport, N. E.--In er-

pel., 1049.
Secours aux pêcheurs nécessiteux du comté

de Guysborough, N.E., etc.-Inteipel.,
1049.

ROi3INsON, M.
Prolongation de la période fixée la réception

des bills privés, 149, 231, 409, 446, 448,
504, 6C8.

Plaintes coutre M. Armstrong, inspecteur de
cuir et de peaux vertes pour Toronto-
Demande de documents, 591.

Prêt d'argent sur immeubles, 1679.
Contrat des impressions du gouvernement,

2066.

ROCHESTER, M.
Abrogation des actes de faillite, 223, 224.
Reconstruction de la digue Dominion au. lac

du Diable, 567.
Compagnie de garantie du Canada-Demande

de documents, 580.
do do Interpel.,

593.
Demande d'un comité d'enquêtè au sujet de

l'intervention de l'hon. R. W. Scott clans
l'élection de Carleton, Ont, 1184, 1185.

Explications au sujet de la compagnie de
garantie du Canada, 1931.

Incident Cameron, 1945, 1946.

ROGERS, M.
Quai de Roche-Bay-Interpel., 302.
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R<iss, M. (Middlesex-Ouest).
Constitutionnalité de l'acte de tempérance,

1878-Interpel., 45.
Impressions des départements-Demande de

documents, 54.
Recettes et dépenses en vertu de l'acte des

poids et mesures, etc.-Demande de docu-
ments, 149.

Impressions confidentielles, etc.--Demande
de documents, 149.

Acte électoral, 229.
Inspecteurs des poids et mesures, 310.
Sections 33 et 34 du canal Welland-De-

mande de documents, 344.
Travaux à Sainte-Anne-Demande de docu-

ments, 344.
Bill (M. Blake) à l'effet de prévenir le crime,

424.
Impression d'un document parlementaire-

Observ., 565.
Tarif, 635.
Sous.inspecteurs des poids et mesures, 810.
Brochures sur l'immigration, S17.
Terres fédérales dans le Nord-Ouest, 888.
Explications au sujet de M. Rykert, M.P.,

1017, 1018.
Subsides, 1047, 1345, 1346, 1347, 1354, 1355.
Amendements à l'acte de milice, 1696.
Compte-rendu des débats, 1858.
])roits de douane et d'accise, 1894.
Inspection du pétrole, 1963.
Acte de tempérance du Canada, 2003, 2017,

2018.
Acte concernant le commerce de banque,

2033.
Contrat des impressions du gouvernement,

2033, 2034.

Ross, M. (Dundas).
Canal de Williamsburg, 172.
Abrogation des actes de faillite, 221.
Mariage entre beaux-frères et belles-sours,

440.
Commerce de banques, 1799.
Subsides, 1835, 1843.

ROYAL, M.
Bill (No. 26) constituant la compagnie du

chemin de fer d'Emerson à la montagne de
la Tortue, 179, 1241, 1242.

Bill (No. 36) autorisant la ville d'Emerson à
bâtir un pont sur la rivière Rouge, 232.

Bureau de poste de Stratford, 370.
Edifices provinciaux du Manitoba-Interpel,,

411.
Extension des limitesdu Manitoba-Interpel.,

411.
Agent d'émigration à Saint-Boniface-In-

terpel., 411.
Bill (M. Blake) à l'effet de prévenir le crime,

420.
Prison dans le district de Kiwatin -In-

terpel., 566.
Terres du Manitoba-Interpel., 878, 1662.
Certificats de terres dans le Nord.Ouest-

Interpel., 943.
Permis de couper du bois sur les terres de la

couronne dans le Manitoba-Interpel., 943.
Perceptions des droits de douane dans les

territoires du Nord-Ouest-Interpel., 943.

ROYAL, M.-Saite.
Circulation des trains du chemin de fer

canadien du Pacifique à Manitoba-In-
terpel., 943.

Subsides, 1033, 1850, 1851, 1852, 1985, 1998.
Juridiction des magistrats à Kiwatin-1n-

terpel., 1049.
Colons du Manitoba-Interpel., 1049.
Police à cheval du Nord-Ouest-Demande de

documents, 1672, 1673.

RYAN, M. (Marquette.)
Importation des bestiaux au Manitoba et

dans le Nord-Ouest, 54.
Bill (No. 45) constituant la compagnie de

télégraphe Great WYestern du Canada,
301.

Terres de la première réserve du chemin de
fer du Pacifique à Manitoba-Demnande
de documents, 344.

Chemin de fer du Pacifique, 467.
Secours aux victimes de la famine en

Irlande, 746.
Conflits de réclamations pour des terres dans

le Manitoba-Demande de documents,
1412.

Concessions de terres dans la paroisse de
Saint-Pierre, Man.-Demande de docu-
ments, 1412.

Expropriation de terrains dans le Manitoba
-Demande de documents, 1413.

Approvisionnements pour la police à cheval
et les sauvages-Demande de documents,

,1413.

RYAN, M. (Montréal-centre.)
Tarif, 1249.
Subsides, 1714, 1838, 1883.

RYKERT, M.
Tarif, 620, 624.
Explications personnelles, 1012.
Subsides, 1992.

RYMAL, M.
Priviléges ; affaire John A. Macdonell, 192.
Inspecteurs des poids et mesures, 313.
Priviléges; le siège de M. Sproule en

Chambre, 346.
Réception des bills privés, 447.
Subsides, 1992.

SCHULTZ, M.
Concessions de terres aux mineurs dans le

Manitoba-Interpel., S.
Dragage à l'embouchure de la rivière Rouge

-Interpel., 197.
Bill (No. 63) concernant la compagnie dite

Manitoba South W1estern (joloniaation
Railvay Company, 504.

Construction d'un pont sur la rivière Rouge
à Winnipez-Demande de documents, 591.

Bill (No. 74) à l'effet de constituer la com-
pagnie de colonisation des terres du Nord-
Ouest, 607.

Colonisation des terres fédérales dans le
Nord-Ouest-Demande de documents, 886,
889.

Subsides, 1383, 16, 1 1731, 1848, 1988.
Lignes télégraphiques entre la rivière Rouge

et Battlord- e de documents,
1413.
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SCHULTZ, M.-Suite.
Droits d'importation payés à la facterie York,

etc.-Demande de documents, 1413.
Chemin de fer du Pacifique, 1659.
Réclamations de la Cie de la Baie-d'Hudson

-Observ., 1977.

SCRIVER, M.
Bill (No. 39) constituant la compagnie du

chemin de fer de Montréal et (le la ligne
provinciale, 265.

Terres du Canada. 1100.
Amendements à l'acte de milice, 169S.
Subsides. 1725, 1726.
Inspection du pétrole, 2019.

SIIAw, M.
Lois de procédure criminelle, 355.
Bill (No. 52) amendant l'acte de juridiction

maritime 1877, 374.
Taux de l'intérêt, 980.

SKINNER, M.
Eglise établie-Interpel., 1049.

SITJI, M. (Selkirk.)
Brochures sur l'immigration, 814, 820, 824.
Taux de l'intérêt, 984.
Terres publiques du Canada, 1105.
Subsides, 1383, 1706, 1707, 1708, 1734, 1888,

1891, 1994, 1995, 1998, 1999.
Bassin de radoub d'Esquimalt, 1976.
Acte concernant le commerce de banque,

2026.

SUITu, Sir ALBEUT J.
Condamnés et détenus au pénitencier de

Dorchester, N.B.-Interpel., 197.
Cour de l'échiquier, 339.
Ile du Prince-Edouard, 574.
Jonction de chemin de fer à 'ile du Prince-

Edouard-Interpel., 593.
Amendements à la loi criminelle, 598.
Embranchement de la Rivière-du-Loup, 784.
Vapeurs Glendon et Northern Light, 806.
Le vapeur Northern Ligd, 891.
Transport du sucre sur l'Intercolonial, 952,

953.
Actes de la milice, 992.
Subsides, 1026, 1032, 1760.
Permis de pêche pour le hareng dans les pro-

vinces maritimes-Interpel., 1049.
Tarif, 1138.
Chemin de fer de Credit Valley, 1293, 1296.

1297.
Navigation des eaux canadiennes, 1930.
Capitaines et seconds sur les eaux navigables

de l'intérieur, 1961.

SNOWBALL, M.
Chemin de fer l'Intercolonial, 143, 148.
Remise de droits sur le ferblanc, 306.
Tarif du fret aux provinces maritimes-De-

mande de documents, 493.
Travaux confiés au bateau-remorqueur le

Sultan-Demande de docum nts, 503.
Rets saisis sur la rivière Miramichi, etc.-

Demande de documents, 824.
Comptes du enre-môle à vapeur le Saint-

Laurent-Demande de documents, 824.
Comptes des i commissaires ýdes sauvages-

Demande de documents, 824.

1880.] xix

SPROULE, M.
Réduction des traitements des fonctionnaires

publics, 905.
Tarif, 910.
Affaire Timothy Sullivan, 1673.
Subsides, 1760.

Abrogation des actes de faillite, 106.
Débarquement des immigrants, 205.
Priviléges; le siège de M. Sproulc en

Chambre, 344.
Compagnie de téléphone Bell, 622.
Tarif, 676.
Marýage entre beaux-frères et belles-soeurs,

960.
Taux de l'intérêt, 962.
Prêt d'argent sur immeubles, 1679.
Dépenses du service civil, 1870.
Subsides, 1886.
Obstructions dans les eaux navigables, 1956.

STEPHENSON, M.
Havre de refuge de 2wo Creeks, [Kent

Ont., 127.
Mattre de poste de Sainte-Catherine, etc.-

Demande de documents, 177.
Havre de refuge à Rondeau-Demande de

documents, 178.
Gardien du phare au havre de refuge de

Rondeau-Demande de documents, 178.
Abrogation des lois de faillite, 224.
Bill (No. 31) constituant la compagnie de

navigation de Saint-Clair et du lac Erié,
231.

Bureau de poste de Stratford, 368.
Navigation entre London et Chatham, Ont.-

Interpel., 479.
Impression d'un document parlementaire-

Observ., 565.
Bureaux du gouvernement à Chatham, Ont.-

Interpel., 566.
Police à cheval du Nord-Ouest, 947, 949.
Section canadienne de l'exposition de Parie,

1878-Demande de documents, 986.
Immigration de fermiers anglais-Interpel..

1167.
Compte-rendu des débats, 1854, 1855, 2001.
Contrat des impressions du gouvernement,

2033, 2062, 2064, 2067.

STRANGE, M.
Canal d'Huron et Ontario-Interpel., 311.
Mariage entre beaux-frères et belles-sours,

960.
Subsides, 1373, 1377.

TAssÉ, M.
Mort subite de l'honorable M. Holton, 653.
Agents racoleurs des chemins de fer améri-

cains-Interpel., 788.
Subsides, 1045.
Tarif, 1150.
Prix des rapports concernant la marine et

les pêcheries-Interpel., 1384.

Tuompsox, M. (Haldimand).
Mariage entre beaux-frères et belles-soeurs,

292, 1408.
Subsides, 1376.

THompsos, M. (Cariboo).
Nouveaux juges dans la Colombie britanni-

que, 119.



[Liste des députiés.]

THoMPSos, M. (Cariboo).-Suite.
Débarquement des immigrants, 203.
Ac!e électoral, 229.
Cour suprême à la Colombie britannique,

275.
Br<.chnres sur l'immigration, 817.
Réduction des traitements des fonctionnaires

publics, 908.
Subsiies, 17)9, 1729.
Impôts sur les billets promissoires, 1898.

TILLEY, Sir SAMUEL L.
Adresse en réponse au discours du Trône, 37.
Négociations avec la France et l'Espagne, 53.
Etats financiers, 134, 135, 285.
Importation de thé, 157.
Faillites en 1878 et 1879, 175.
Bill (No. 28) amendant de nouveau l'acte

relatif aux cautionnements des officiers du
Canada, 179.

Banques et circulation monétaire, 279, 280.
Subsides; administration civile, 504.
Budget; exposé financier, 504.
Secours aux victimes de la famine en Irlande,

745, 746.
Résolution concernant l'ajournement de Pà-

ques, 784.
d.aemnité des pêcheries, 799, 1186.

Tarif, 932, 933, 934, 936, 937, 938, 939, 1114,
1277, 1287, 1323, 1332, 1339, 1340, 1341,
1342, 1343.

Caisse d'épargne du gouvernement dans la
Colombie britannique, 959.

Subsides, 1032, 1712, 1718, 1824, 1877, 1924,
1925, 1937, Ï953, 1954, 1956, 1957, 1990
2021.

Bill (No. 102) amendant l'acte relatif aux
droits de douane et d'accise, 1344, 1893,
1894.

Mariage entre beaux-frères et belles-soeurs,
1409.

Bill (No. 109) autorisant l'achèvement du
bassin à flot de Québec, 1695.

Billets fédéraux, 1763.
Bill (No. 114) concernant les billets fédéraux,

1789.
Commerce de banques, 1790, 1797, 1799, 202'6,

2027.
Bill (No. 115) amendant l'acte concernant le

commerce da banques, 1790, 1808, 2031,
2032.

Bassin de radoub d'Esquimalt, 1854.
Dépenses du service civil, 1865, 1866, 1881.
A gnt canadien à Londres, 1901, 1902.
Bill (No. 122) ratifiant les arrangements con-

clus avec la compagnie du chemin de fer
du Canada Central, 1930.

Chemin de fer du Canada Central, 1931.
Revenu des douanes et de l'accise, 1959.
Bill (No. 125) concernant le bassin de radoub

d*Esquimalt 1964. 1966, 1977.
Acte de tempérance du Canada, 2016.
Voies et moyens 2023.
Bill (No. 126) des su sides, 2025.
Bill (No. 127) concernant les caisses d'épar.

gnes d'Ontario et de Québec, 2070.

TRow, M.
Rivière Kaministiquia, 165.
Canal Welland; fourniture de bois, etc., 174.
Ingénieurs et autres sur le chemin du

Pacifique -,Demande de documents, 177.

Tnow, M.-Suite.
Brochures concernant l'immigration, etc.-

Demande de documents, 496-97-98-99, 811.
Observations au sujet d'une brochure sur le

Mani!oba, etc., 1048.
Terres publiques du Carada, 1088.
Subsides, 1346, 1357, 1733.
Contrat des impressions du gouvernement,

2063, 2065 2067.
Clôture de la session. 2071.

TUPPER, Sir CHARLES.
Adresse en réponse au discours du Trône, 42.
Contrats pour la construct:on du chemin de

fer du Pacifique dans la Colombie britan-
nique, 46.

Pont du Côteau-du-Lac, 49.
Canal de Carillon, 51.
Tracé du chemin de fer du Pacifique, 52,

501-2.
Accidents sur l'Intercolonial, 58.
Destitutions et nominations d'employés sur
. l'Intercolonial, 136 137.
Employés de l'Intercolonial à Moncton, etc.,

137.
Chemin de fer l'Intercolonial, 139, 176, 950.
Chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean,

169.
Canal Welland, 174.
Inspecteurs des poids et mesures, 319.
Cour de l'échiquier, 331.
Phare à Surf-Point. 372.
Chemin de fer du Pacifique, 381, 1414, 1514,

1589, 1623.
Embranchement de l'Intercolonial à Lévis,

481.
Télégraphe du chemin de fer du Pacifique,

496.
Brochures concernant l'immigration, 497.98,

811.
Budget, 544 2023, 2024.
Reconstruction de la digue Dominion. canal

Rideau, 568.
Ile du Prince-Edouard, 574.
Bill (No. 81) confirmant l'achat de l'embran-

chement de la Rivière-du-Loup, 784, 785.
Ouverture de la navigation du canal Wel-

land, 786.
Indemuté des pêcheries, 800.
Explorations pour le canal de Trent, 945.
Contrats pour le charboa des chemins de fer

du gouvernement, 950.
Fourniture de serre-écrous pour l'Intercolo-

nial, 950, 951.
Chenal de la passe Shippegan, N.B., 954.
Taux de l'intérêt, 982.
Subsides, 1040, 1041, 1042, 1414, 1514, 1705,

1707, 1708, 1709, 1736, 1744, 1745, 1746,
1748, 1750, 1751, 1757, 1758, 1759, 1760,
1762, 1825, 1840, 1842, 1843, 1845, 1846,
1847, 1932, 1934, 1939, 1940, 1941, 1944,
1949, 1950, 1951.

Tarif, 1119, 1146. 1993' 1997. 2000.
Dépens-s du service civil. 1873.
Bassin de radub d'Esquir.alt, 1974.
Engne'es sous serment, 1978.
Terres du chemin de fer du Pacifique. 2046.
Résolution ratifiant un contrat du Pacifique,
2049.

VALLÉE, M.
Bill (No. 12) à l'effet d'encourager la veinte

des produits agricoles, etc., 79.
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XALLÉE, M.--Suite.
Bill (No. 16) autoriant et prescrivant la

liquidation des affaires de la banque Stada-
cona, 150.

Chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean,
166

Expluration de la rivière des Français-De-
mande le documents, 177.'

Jonction de l'Intercolonisl à Québec--De-
mande le documents, 197.

Inspecteurs des poids et meeures, 311.
Bureau de p-ste de Stratford. 365.
Pont du Côteau-Interpsl., 942.
Subsides, 1345, 1361.
Compte-rendu des débats, 1855.

VANASSE, M.
Destitution d'Omer Allard -Demande de

documents, 503.
Bill (No. 75) réglant le flottage du bois de

corde sur la rivière Saint-François.du.Lac,
607.

Terres du gouvernement à Sorel-Interpel.,
789.

Navigation sur la rivière Yamaska, 807.
Commission des havres-Interpel., 13S5.

WALLACE, M. (York-Ouest).
Tarif, 720.
Indemnité à Madame Garrett - Interpel.,

1662.
Batterie d'artillerie de campagne de Toronto,

1674.
Billets fédéraux, 1768.
Commerce de banques, 1802.

WALLACE, M. (Norfolk-Sud).
Abro2ation des actes de faillite, 224.
Bil (No. 89) à l'effet de pourvoir à la juste

distribution des biens des débiteurs insol-
vables, 1012.

WELDON, M.
Abrogation des actes de faillite, 107.
Remboursement promis des droits sur les

matériaux servant à la construction des
navires, etc.-Demande de documents, 149.

Brise-lames de Negro-Point à Saint-Jean-
Demande de documents, 149.

Farines importées, etc.-Demaude de docu-
ments, 149.

Charbon et coke importés, etc.-Demande
de documents, 149.

Thés importés des Etats-Unis, etc.-Demaide
de documents, 149.

Vieux rails, etc., vendus par le gouvernement
-Demande de documents, 149.

Abrogatýon des actes de faillite, 218, 220.
Cour suprême et de l'échiquier, 255.
Mriage entre beaux-frères et belles-sours,

587, 590, 1408.
Tarif, 746.
b.demînité des pêcheries, 1229.
Pr-at d'argent sur immeubles, 1678.
Acte concernant le pilotage, 1921.

WITE, M. (Hastings-Est.)
Taux de l'intérêt, 974, 976.
Prêt d'argent sur immeubles, 1678.
Subsides, 1847.
Dépenses du service civil, 1867.

WHITE, M. (Hastings-Est).-Suit.
Rapport officiel des débats 2001.
Lois concernant les sauvages, 2036.
Contrat des impressions du sgouvernement,

2063 2065, 2069.

WHITE, M. (RenfreW-Nord.)
Bill (No. 8) amendant l'acte concernant les

compagnies à fonds social qui établissent
des constructions pour faciliter le flottage
du bois sur les rivières et les cours d'eau,

Abrogation des actes de faillite, 103, 224.
Résolution concernant le taux des péages

pour le flottage des bois de service, 308.
Bill (No. 48) concernant le flottage des bois

sur les cours d'eau, 359.
Bill (No. 71) constituant la Cie du chemin de

fer de jonction du Pacifique, de Pontiac,
592.

Compagnies d'assurance insolvables, 898.
Réduction des traitements des officiers pu-

blics, 902.
Privilége de pêche sur la rivière des Outaouais,

1182.
Tarif, 1343.
Subsides, 1358, 1S41, 1934.

WHITE, M. (Cardwell).
Importation de thé, 157.
Traités faits avec les tribus sauvages des

forts Carleton et Pitt-Demande de docu-
ments, 177.

Réserve promise à la tribu du chef sauvage
" Plume Jaune "-Demande de documents,
177.

Commission des limites d'Ontario-Demande
de documents, 178.

Importations de sucre-Demande de docu-
ments, 178.

Débarquement des immigrants, 207.
Abrogation des actes de faillite, 224, 281, 283.
Bill (No. 49) constituant le Cie du pont de la

rivière Rouge et de l'Assiniboine, 374.
Bill (M1. Blake) à l'effet de prévenir le crime,

422.
Chemin de fer de Credit Valley, 583.
Brochures sur l'immigration, 814.
Tarif, 825, 851.
Taux de l'intérêt, 984.
Actes de la milice, 996, 997.
Terres publiques du Canada, 1097.
Subsides, 1354, 1359, 1598.
Chemin de fer du Pacifique, 159S.
Compte-rendu des débats, 1857.
Acte de tempérance du Canada, 2015.

WILLIA3IS, M.
Bill (No. 50) à l'effet d'amender l'acte cons-

tituant la Cie de chemin de. fer d'Ontario
et de la Jonction du Pacifique, 374.

Amendements à la loi du mariage, 590.
Nomination d'un matre de poste à Mount.

P'leasant-Demaude de documents, 1241.
Subsides, 1375.

WRIGHT, M.
Secours aux~pauvres d'Irlande, 126.
Bureau de'poste de Stratford, 364.'
Mariage entre beaux-frères et belles-soeurs,

435.
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WRIGHT, M.-Suite.
Compagnie du téléphone Bell, 623.
iMnrt subite de l'honorable M. Holton, 649.
Réduction des traitements des fonctionnaires
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garantie du Canada (M. Girouard, Jacques-
Cartier), 1ère lecture, 179; 2e, 217; Se,
581.

Bill (No. 23) constituant la compagnie du
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l'acte de la cour supreme et de l'échiquier,
(M. McCarthy), lère lecture, 232; 2e, 474;
examiné en comitù, 895 ; Se, 1412.

Bill (No. 38) à l'effet d'amender l'acte concer-
nant la procédure dans les causes criminellee,
etc. (M. McCarthy), lère lecture, 232;
examiné en conrité, 593 ; 2e, 474; examiné
en comité, 593.

Bill (No. 39) constituant la compagnie du
chemin de fer de Montréal et de la ligne
provinciale (X. Scriver), 1ère lecture, 265;
2e, 301 ; retiré.

Bill (No. 40) constituant la compagnie d'im-
primerie du Mail (. McCarthy), lèse
lecture, 265 ; 2e, SOI ; 3e, 762.

Bill (No. 41) amendant l'acte concernant ks
défendeurs témoins dans les cas d'assauts
ordinaires (M. McCarthy), 1ère lecture,
265 ; examiné en comité, 598 ; Se, 895.

Bill (No. 42) imposant certains règlements aux
agents de change (M. irouard, Jacques-
Cartier), 1ère lecture, 265; 2e, 600.

Bl1 (No. 43) à l'efet de réformer le service
civil (M. Casey), lère lecture, 266.

Bill (No. 44) concernant les juges de la cour
suprême à la Colombie britannique (M.
McDonald, Pictou), lère lecture, 266; 2c,
449 ; Se, 939.

Bill (No. 45) constituant la compagnie de téh'-
graphe " Great Western." du Canada (M.
Ryan, Marquette), 1ère lecture, 301 ; 2e,
390 ; Se, 1499.

Bill (No. 46) constituant la compagnie <le
chemin de fer et de bateaux à vapeur de
Winnipeg et de la Baie d'Hudson (A1.
Bannerman), 1ère lecture, 301; 2e, 390;
Se, 1499.

Bill (No. 47) concernant la compagnie de
chemin de fer dite " Great Western and1Lake.
Ontario Shore .Tunction Railway Company"
(M. Carling), 1ère lecture, 301; 2e, 390;
3e, 787.

Bill (No. 48) concernant le flottage des bois
sur les cour& d'eau (M. White, Renfrew-
Nord), 1ère lecture, 359 ; 2e et 3e, 606.

Bill No. 49) à l'effet de constituer la compagnie
du pont de larivière Rouge et de l'Assiniboine
(M. White, Cardwell), lère lecture, 374;
2e, 467; Se, 1676.

Bill (No. 50) à l'efet d'amender l'acte cnsti.
tuant la.compagnie du chemin de fer d'On-
tario et de la Jonction du Pacifique (M.
Williams), lère lecture, 374; 2e, 467; Se,
1394.

Bill (No. 51) amendant l'acte 30 Vic., chap.,
108, intitulé: ".Acte à l'efet d'accorder des
pouvoirs plus étendus à la compagnie des
vapeurs de Québec et des ports du Golfe"
(M. McGreety), lère leçture, 374 ; 2e, 467;
Se, 762.
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BILLS.-Suite.
Bill (No. 52) à l'eJ/iët d'amender l'acte de

juridiction maritime (M. Shaw), lère lecture,
374 ; 2e prop., 606 ; débat ajourné, 607.

Bill (No. 53) concernant la compagnie du
-hemin de fer de Credit Valley (.1. Hag-
gart), lère lecture. 410; 2e, 581 ; exami ê
en comité, 1293; 3e, 1499.

Bill (No. 54) constituant la compagnie cana-
dienne de télégraphe (M. MfcCarthy), 1ère
lecture, 410 ; 2e, 467 ; renvoyé à un comité
permanent, 1719 ; retiré, 1893.

Bill (No. 55) amendant l'acte 40 Fic., chap.
7g, intitulé : '' Acte concernant la compagnie
d'assurance inutuelle contre le feu dite

f Beaver and Toronto Mutual Fire Insurance
Company'" (M. M1cCarthy), lère lecture,
410 ; 2e, 467 ; retiré, 1939.

Bill (No. 56) réduisant les traitements des
fonctionuaires publics (XM. Béchard), 1èrel
lecture, 411; 2e prop., 899 ; débat ajourné,
910.

Bill (No. 37) à l'eflkt <le refondre et amender
les arte. concernant les territoires du Nord-
Ouest ('Sui John A. Macdonald), lère lecture,
44S ; 2c, 1899; Se, 1958.

Bill (No. 58) à l'ejët d'amender l'acte concer-
nant l'immigration (.M. Fleming), 1ère
lecture, 448.

Bill (No. 59) à l'efet d'abroger l'acte déclarant
inhabiles à siéger et à voter dans la Chambre
des Communes du Canada, les membres des
Conseils législatifs et des Assemblées législa-
tives des provinces qui sont maintenant
comprises ou qui pourront, par la suite, être
comprises dans la Conifédération du Canada
(M. Ouimet), 1ère lecture, 448.

Bill (No. 60) constituant la compagnie du
chemin de fer de la vallée de la Saskatchewan
du sud (M. Robertson, Hamilton), 1ère
lecture, 478 ; 2e, 587.; 3e, 1676. *

Bill (No. 61) à l'efet de régler la liquidation
des banques, et autres compagnies légalement
constituées, qui sont insolvables (AI. Ives),
lète lecture, 478; 2e, 1244.

Bill (No. 62) amendant le chapitre 18 des
statuts du Canada, adopté en la 41e année
du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte à
l'ebët (le permettre au.x personnes accusées
d'assaut simple d'étre entendues comme
témoins " (M. Ives), 1ère lecture, 478.

Bill (No. 63) à l'efet d'étendre les pouvoirs de
la compagnie dite " Manitoba South Western
Colonisation Railway Company," etc. (M.
Schultz), 1ère, lecture, 504; 2e, 587 ; 3e,
1736.

Bill (No. 64) autorisant et réglant la liquida
tion des aiaires de la banque Consolidée du
Canada (M. Galt), 1ère lecture, 504; 2e,
624; 3e, 1736.

Bill (No. 65) amendant les actes relatifs à la
compagnie de télégraphe de Montréal (M.
Gault), 1ère lecture, 504 ; 2e, 624 ; Se,
1499 ; amendements du sénat rejetés, 1937.

Bill (No. 66) constituant la compagnie de
chemin de fer de Québec et Ontario (M.
Cameron, Victori eNord), 1ère lecture, 504;
2e, 624; retiré, 1858.

BILLS.-Suite.
Bill (No. 67) à l'efet d'amender les actes con-

cernant la compagnie du Canada Central
(Mi. Fit:simmons), 1ère lecture, 565; 2e,
624; Se, 1676.

Bill (No. 68) à l'effet de constituer la compagnie
de chemin de fer et de transport de la vallée
de la Nelson (M. Macdougall), 1ère lecture,
565 ; 2e ; 624 ; Se, 1499.

Bill (No. 69) à l'effet de constituer la compagnie
le chemin de fer de colonisation <le Rapid-
City à la rivière Souris (M. Bannerman),
1ère lecture, 565; 2e, 624.

Bill (No. 70) amendant de nouveau les actes y
mentionnés concernant la milice et la défense
<lu Canada (M. Masson), 1ère lecture, 580
2e, 937 ; examiné en comité; Se, 1696.

Bill (No. 71) constituant la compagnie du
chemin dejer de Jonction du Pacifique, de
Pontiac (M. White, .Renf-ew-Nord), lèie
lecture, 592; 2e, 624; examiné en comité,
1736; Se, 1937.

Bill (No. 72) à l'effet d'étendre au Canada les
attributions de la compagnie du câble direct
des Etats-Unis (M. McCarthy), 1ère lecture,
592 ; 2e, 624; retiré, 1893.

Bill (No. 73) à l'efet d'amender l'acte concer-
nant la compagnie du havre de Port. Whitby
(M. KirkpatricL-), lère lecture, 607 ; 2e,
762 ; Se, 1394.

Bill (No. 74) à l'efet de constituer la com-
pagnie de colonisation des ter;-.,s du Nord-
Ouest (M. Schultz), ]ère lecture, 607 ; 2e,
960; ajournement du débat, 1676; retiré,
1736.

Bill (No. 75) réglant le fottage du bois <le corde
sur la rivière Saint-François-du-Lac (M.
Vanasse), 1ère lecture, 607.

Bill (No. 76) à l'efet de faire disparaitre les
doutes relatifs à la véritable inte;prétation de
la clauae 12 de l'acte de la compagnie dut
chemin de fer du Nord, 1877 (. McCarthy),
lère lecture, 624 ; 2e, 762 ; retiré, 1893.

Bill (No. 77) à l'effet de faciliter la détention
et la bonne garde, en certains cas, dans les
territoires du Nord-Ouest, ou dans le district
de Kiwatin, de personnes convaincues de
délits et condamnées à l'emprisonnement (M.
McDonald, Picton), 1ère lecture, 655;
retiré, 1977.

Bill (No. 78) concernant le président, les
directeurs et la compagnie <le la banque du
Nouveau-Brunswick (M. Burpee, Saint.
Jean), 1ère lecture, 659; 2e, 762; Se,
1394.

Bill (No. 79) constituant la compagnie du
chemin de fer de la Souris aux Montages
Rocheuses (M. Boultbee), 1ère lecture, 690;
2e, 762; Se, 1736.

Bill (No. 80) à l'effet <le simplifier la procédure
criminelle dans la province <le Québec et de
se dispenser des grands jurés dans certains
cas (M. Coursol), .ère lecture, 691.

Bill (No. 81) confirmant l'achat de l'embranche-
ment de la Rivière-du-Loup (Sir Charles
Tupper), lère lecture, 784 ; 2e et 3e
1373.
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BILLS.-Site.
Bill (No. 82) pour prévenir la fraude dans la

fabricition et la vente des engrais agricoles
(M. Landry). 1ère lecture, 805.

Bill (No. S3) à l'efet d'amender de nouveau
l'acte concernant la crutaué envers les ani.
maux (M. Mc/Jonald, Pictou), lre lecture,
878; 2e, 1700; Se, 1977.

Bill (No. 84) à l'eftèt d'amender lacte de
l'inspection générale de 1874, et l'acte qui
lamende (M. Baby), lère lecture, 941 ; 2e
et 3e, 1898.

Bill (No. 85) amendant la loi de la preuve dans
certains cas de délits (.. Kirkpatrick), 1ère
lecture, 942.

Bill (No. 86) abrogeant l'acte 42 Vic., chap.
40, intitulé: " Acte amendant l'acte de juri-
diction maritime de 187" (M. Patterson,
Essex), 1ère lecture, 986

Bill (No. 87) amendant l'acte 33 ic., chap.
32, intitulé: " Acte autorisant la cour de
police de la cité d'Halifax à condamner les
jeunes délinquants à la détention dans l'école
d'industrie d'Halifax" (M. RPichey), lère
lecture, 9S6.

Bill (No. 88) à l'efet de nommer un agent
résident pour représenter le Canada dans le
Royaume-Uni (Sir John A. Macdonald),
1ère lecture, 986; 2e, 1899; Se, 1921.

Bill (No. 89) à l'efet de pourvoir à la juste
distribut ion des biens des débiteurs insolrables,
(l. Wallace, Norfolk-Sud), 1ère lecture,
1012.

Bill (No. 90) intitulé "Acte pour amender
et refondre les lois concernant les sauvages"
(Sir John A. Macdonald), lère lecture,
1026; examiné en comité, 2013; 2e et 3e,
2045.

Bill (No. 91) intitulé "Acte conéernant le
pénitencier de Dorchester" (M. ilcDonald,
Pictou), 1ère lecture, 1026 : 2e et Se, 1704.

Bill (No. 92) intitulé : " Acte à l'eÊft de con-
tinuer de nouveau pour un certain temps
l'acte pour mieux prévenir les crimes,17S8"
(M. lcDonald, Pictou), 1ère lecture, 1026;
2e et Se, 1704.

Bill (No. 93) à l'eJfët de prévenir et punir les
torts envers les enfants (Ji. Richey), 1ère
lecture, 1048.

Bill (No. 94) à l'efet de régler definitivement les
réclamations pour des terres à Manitoba (Sir
John A. Macdonald), 1ère lecture, 1113;
2e et Se, 1373.

Bill (No. 95) amendant l'acte concernant les
terres fédérales, 1879 (Sir John A. Mac-
donald), 1ère lecture, 2e 1958 ; Se,
2028.

Bill (No. 96) à 'eife d'abroyer l'acte qui étend
à la Colombie britannique l'acte des terres
fédérales, etc. (Sir John A. Macdonald),
lère lecture, 2e 1898; Se, 1958.

Bill (No. 97) pourvoyant à la liquidation des
banques et compagnies d'assurance ins.olrta-
bles (Al. Abbott), lère et 2e lectures, 1242.

Bill (No. 98) concernant la maison de réforme
d'Ontario pour les garçons (M. McDonald,
Pictou), 1ère lecture, 1244; examiné en
comité, 1701 ; 2e et 3e, 1701.

BILLS.-Suite.
Bill (No. 99) concernant la maison le reforme

pour les jeunes délinquants dans l'Ile du
Prince-Edouard (M. McDonald, Pictou),
1ere lecture, 1244 ; 2e et Se, 1704.

Bil (No. 100) concernant le refuge industriel
pour les filles à Untario (31. .McDonald,
P:sfou), lère lecture, 1241; 2e et 3, 1704.

Bill (No. 101) pourroyant à la distribution des
biens des commerianuts insolvables (.
Aibott), 1ère lecture, 1340.

Bill (No. 102) amendant l'acýe relatif aux
droits de douane et d'accise (Sir Samuel L.
Tillen), 1ère lecture, 1344 ; examiné en
comité, 1893, 2e, 1893; Se, 1895.

Bill (No. 103) à l'efet d'amender l'acte con~
cernant les offenses contre la personne, etc.
(M MacDonald, Pictou), 1ère lecture,
1500 ; 2e et 3, 1704.

Bill' (No. 104) à l'effet de modifier l'acte con-
ccrnant les timbres sur billets promisseires et
leUtres de change (M. Cockburn, Northum-
berland-Ouest), 1ère lecture, 1543.

Bill (No. 105) e l'efet de venir en aide aux
sociétés permanentes <le construction et pour
restreindre leur mode <le prêter (M. Mfc.
Donald. Pictou), 1ère lecture, 1660 ; 2e et
Se, 1898.

Bill (No. 106) modiliant £"acte concernant le
psrt de Pictou (M. Pope, Queen, I P.E),
1ère lecture, 1660; 2e, 1895; 3e, 1896.

Bill (No. 107) modfiant la loi relative a len-
lèvement des obsiructions dans les rivières
nca:igables (M. Pope, Queen, I.P.E.), lère
lecture, 1661 ; 2e, 1896 ; examiné en
ccinité, 1957 ; Se, 1958; adoption des amen-
dements du sénat, 2029.

Bill (No..108) à l'efet de maintenir en rigueur
les droits sur les billets à ordre (M. Baby),
1ère lecture, 1694; 2e et 3e, 1898.

Bill (No. 109) autorisant l'achèvement du
bassin à flot de Québec (Sir Samuel L.
Pill-y), lère lecture, 1695 ; 2e et Se, 1898.

Bill (No. 110) accordant uve pension à madame
John Young (Sir John A. Macdonald),
1ère lecture, 1696 ; 2e et 3e, 1898.

Bill (No. 111) pourvoyant à la liquidation de
la banque Ville-Marie (.M. Dejardins), 1ère
lecture, 1700 ; 2e, 1736 ; Se, 1937.

B 11 (No. 112) expliquant et amendant de
niouveau l'acte de tempérance du Canada,
17 (M. Bowvell), lère lecture, 1724 ; Ce,
2000 ; 3e, 2002.

Bill (No. 113) autorisant certaines enquétes sous
serment (M. .McDonuld, • Pictou), lère
lecture. 1763; 2e, 1977; examiné en comité,
1980; Se. 2001:

Bill (No. 114) à l'efet d'amender les actes con-
cerna.nt les billets fédéraux (Sir Samuel L.
TL~ey), lère lecture, 1789 ; 2e et Se, 1989.

Bill (No. 115) amendant l'acte concernant le
commerce de banques (Sir Samuel T,. Tilley),
lère lecture 1808 ; 2e, 2025; examiné en
comité, 2031 ; Se, 2031.

Bill (No. 1176) amendant l'acte concernant le
-pilotage (AI Pope, Queen, L.P.E.), lère
lecture,. 1809; examiné en comité, 1921;
retiré. 2062.
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BILLS.-Suite.
Bill (No. 117) à l'fet d'abroger l'acte //

Vic., chap 5, accordant une subvention
annuelle pour aider à l'établissement et à
l'entretien de certaines communications télé-
graphiques (M. Langevin), 1ère lecture,
1858 ; 2e et 3e, 1898.

Bill (No. 118) concernant le chemin de fer de
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental (111.
MeDonald, Pictou), 1ère lecture, 1893;
retiré, 2044.

Bill (No. 119) concernant l'administration de
la justice criminnelle dans le territoire en
litige entre les gouvernements de la province
d'Ontario et de la conféderation du Canada
(X. lcDonald, Pictou), lère lecture, 1893;
2e, 1982 ; en comité, 1983 ; Se, 1983.

Bill (No. 120) à l'effet d'amender la loi con-
cernant la preuve en matière criminelle, pour
permettre dle recevoir des dépositions et
assimiler la preuve dans certains cas (41.
XlcDonald, Picton), 1ère lecture, 1893;
examiné en comité, 1983 ; 2e et Se, 1983.

Bill (No. 121) relatif à la navigation dans les
eaux canadiennes (3f. Pope, I.P.E.), 1ère
lecture, 1930, 2e et 3e, 2015.

Bdl (No. 122) ratißant les arrangements
conclus avec la compagnie du chemin de fer
du Canada Central (Sir Samuel L. Tilley),
[ère lecture, 1930; 2e et 3e, 2045.

Bill (No. 123) amendant les actes relatifs à la
maison de la Trinité et à la commission du
havre de Montréal (M. Pope, Queen, I.P.E.),
lère lecture, 1960 ; 2e et 3e, 2045-.

Bill (No. 124) à l'effet d'amender l'acte concer-
nant 1 inspection du pétrole (J. Baby), 1ère
lecture, 1961; 2e et 3e, 2019.

Bill (No. 125) concernant le ba.sin de radoub
d'Esquimault (Sir Samuel L. Tilley), lère
lecture, 1964 ; 2e et 3e, 2043.

Bill (No. 126) <les subsides (Sir Samuel L.
Tilley), 1ère lecture, 2023; 2e et 3e, 2049.

Bill (No. 127) concernant les caisses d'épargnes
d'Ontario et de Québec (Sir Samnuel L.
lilley), 1ère, 2e et 3e lectures, 2070.

Bills.
Impression des, 78.
Avis de présentation de, 78.
Sanction donnée à au certain nombre de,

1892, 2j71.

Bils publics.
Nouveau règlement concernant la présenta-

tion des, 111.

Bills privés.
Prolongation de la période fixée pour la récep-

tion des, 149, 231, 409, 446, 504, 876, 1466.
Rejet de motions demandant du déèai pour la

présentation des, 608, 609.

Bill amendant la loi, criminelle.
Examen du, 474, 593.

BILLETS PROMISSOIRES ET LETTRES
DE CHANGE.

Bill (No. 104) à l'effet d'amender l'acte cou-
cernant les timbres sur les (. Coclkiurn,
Northumberlandl-Oedl), lère lecture, 1543.

Bill (No. 108) à l'effet de maintenir en vigueur
les droits sur les (M. Baby), 1ère lecture,
1694 ; 2e et Se, 1898.

Billets fédéraux.
Résolution concernant les, 1763.

BILLETS FÉDÉRAUX.
Bill (No. 114) à l'effet d'amender les actes

concernant les (Sir Samuel L. Tilley), 1ère
lecture, 1789; 2e et Se, 1989.

Billets pour Manitoba.
Agence de-Interpel.. M. Bourbeau; Sir

Charles Tupper, 1859.
Billets promissoires.

Impôts sur les, 1898.
Blais, L. N.

Demande de documents au sujet de la desti-
tution de M.- comme maitre de poste de
Matane (M. Fiset), 579.

Bonaventure.
Demande de documents au sujet des explora-

tiuns faites à (M. Beauchesne), 1413.
Bou.ctouche, Kent, I.P.-E.

Phares-balises à l'entrée du havre de-In-
terpel., M. Girouard (Kont) ; M. Pope
(Queen, I.P.E.), 566.

Brasserie à Battleford, T.N.-O.
Demande de documents au sujet de l'établisse-

ment d'une (M. Fiset), 491.
Brefs d'élection.

Nouveaux-pour les circonscriptions électo-
rales de la ville et du canton de Cornwall,
d'Argenteuil et de Montmorency, 1.

Brésil.
Demande de documents au sujet de la sub-

vention d'une ligne de steamers entre le
Canada et le (3f. DeCosmos), 824.

Brise-lames à Cherry-Point.
Interpel., M. Kaulbach ; M. Langevin, 197.

Brise-lames à la Petite-Riviere, N.E.
Projet d'un, 372.

Brise-lames au havr. de Three-Fathoms.
Demande de documents au sujet du (M.

Kaulbach), 374.
Brise-lames à Phillipsburg.

Construction d'un-Interpel., M. Baker;
M. Langevin, 375.

Brise-lames de la Grande-Anse, Gloucester,
NB.

Demande de documents au sujet du (M.
Anglin), 955.

Brochures concernant l'immigration, etc.
1 Demande de documents au sujet des (M.
| Trou), 496, 811.
Brochures sur la culture du sol.

Interpel., M. Bourbeau ; M. Pope (Compton),
788.

Bruce.
Service de la malle dans, 1675.

B d/et.
Inter pel., M. Mackenzie; Sir Samuel L.

Tilley, 264.
Message de S. E. concernant le, 478.
Exposé financier, 504.
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Budget supplémentaire.
Message de Son Excellence concernant le,

1958.
Bureau de poste d'Evelyn et London.

Demaneie de documents au sujet du transport
de la malle entre les (M. Oliver), 499.

Bureaux de poste.
Demande de documents au sujet des inspec-

teurs de (M. Bourbeau), 946.
Bureau de poste de Saint-Charles de

Capelan.
Demande de documents au sujet du (M.

Beauchemne), 1412.

Bureau de poste de Carnegie.
Demande de documents au sujet de la fer-

meture du (M. Qillies), 1412.
Bureau de poste dans les villages.

Interpel., M. Laurier; M. O'Connor, 2027.

CABLE TRANSATLANTIQUE FRANÇAIS.
Bill (No. 23) constituant la compagnie du

(M. Cameron, Victoria-Nord), lère lecture,
179; 2e, 217; 3e, 581.

Caisses d'épargne du gouvernement dans
la Colombie britannique.

Demande de documents au sujet des (M.
DeCosmos), 959.

CAISSES D'ÉPARGNE D'ONTARIO ET DE
QUÉ BEC.

Bill (No. 127) concernant les (Sir Samuel L.
Tilley), 1ère, 2e et 3e lectures, 2070.

Camps d'exercice de Nouveau-Brunswick.
Interpel., M. Connell; M. Masson, 301.

Canada.
Terres publiques du, 1050.

Canada Central.
Résolutions concernant une convention inter-

venue entre le gouvernement du Canada et
la Cie du chemin de fer du, 1930.

CANADA CENTRAL.
Bill (No. 122) ratifiant les arrangements

conclus avec la compagnie du chemin de
fer du (Sir Samuel L. Tilley), lère lecture,
1930; 2e et 3e, 2045.

Canal Murray.
Demande de documents concernant le (M.

Keeler), 58.
Canal de Beaulharnois.

Interpel., M. Bergeron; Sir Charles Tupper,
153.

Demande de documents au sujet du paie-
maitre du (M. Bergeron), 958.

Canal Welland.
Demande de documents au sujet de la fourni-

ture de bois pour le (à[. Trow), 174.
Demande de documents au suje& des sections

33 et 34 du (i. Ross, Mididlsex-Ouest),
344.

Ouverture de la navigation du, 786.
Canal de Huron et Ontario.

Construction du-Interpel., M. SLrange;
Sir Charles Tupper, 411.

Demande de documents au sujet du projet
d'écluse pour le (M. Boultbee), 1413.

Canal des Cèdres.
Construction du-Interpel., M. Mongenais;

Sir Charles Tupper, 479.
Canal de Trent.

Demande de documents au sujet des explora-
tions pour le (M. Keeler), 945.

Cantin, M.
Destitution de-Interpel., M. Lane ; M.
. Langevin, 1662.

Cantons de 'Est.
Minéraux des-Interpel., M. Bourbeau ; M.

Pope (Compton), 787.

Cap-Nègre, N.-E.
Havre de l'ile du-Interpel., M. Robertson

(Shetburne); Sir John A. Macdonald, 479
Capelan, etc.

Demande de documents au sujet de certains
travaux à (M. Beaucheene), 503.

Cargaisons de thé.
Demande de documents concernant les (Sir

Richard J. Cartwright), 55.
Carleton, etc.

Demande de documents au sujet des explora-
tions faites à (M. Beauchesne), 503.

Carleton, Ont.
Demande d'un comité d'enquête au sujet de

l'élection de (X. Rochester), 1184.

Carnegie.
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été faite à la dernière session des statis-
tiques de (M. Irlerning), 411.

Chemin de fer du gouverneme.
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chement de la Baie Géorgienne (M. Cock.
burn, Muskoka), 46.

Demande de documents au sujet du tracé
du (M!. Mackenzie) 51.

Demande de documents au sujet des travaux
sur le-depuis janvier 1879 (M. Mfacken.
zie), 55.

Contrats présentés, 56.
Aide du gouvernement impérial au, 56.
Commission des terres du-Interpel., M.

Blake; Sir John A. Macdonald, 153.
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TARIO.
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d, reuise

mois, 428.

Criminels fugitli.
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Bill (No. 24) constituant l'association des
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Demande de documents au sujet des sommes
payées à des procureurs et conseils pour
services professionnels se rattachant à
la, etc. (M White, Cardwell), 178.
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inscrites sous le titre " Divers" dans le
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Bill (No. 89) à l'effet de pourvoir à la juste

distribution des biens <les (.11. Wallace,
Xorfolk-Sud), 1ère lecture, 1012.
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Prix des rapports du-Interpel., M. Houdle;

M. Pope (Queen, I. P.-E.), 1661.

Dépen.,es.
Demande de documents concernant les (Sir
. Richard J. Cartwright), 55.
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Impressions confidentielles, 149.
Réclamations de Roger, MeLean et Cie., 149.
Importation en entrepôt du grain d'auctne

sorte, 149.
Travaux sur la rivière Trent, 154.
Ventes de terres publiques dans le Manitoba

et les territoires du Nord-Ouest, 154.
Importation de thé, 157.
Destitution d'employés des pêcheries, 158.
Dragage à l'embouchure de la rivière Kami-

nistiquia, 159.
Compagnie de chemin de fer de Québec au

lac Saint-Jean, 166.
Service civil, 170.
Importations de grains des Etats-Unis, 170.
Limite nord-ouestfd'Ontario, 172.
Canal de Williamsburg, 172.
Détournements de fonds à la banque de

Toronto, 174.
Faillites en 1878 et 1879, 175.
Employés de l'Intercolonial, 175.
Fermiers-tenanciers qui ont visité le Canada

à la demande de S. E., 177.
Police riveraine de Mond ralJ, 177.
Personnes envoyéez en Angleterre, etc., 177.
Entrepôt de vériation de Montréal, 177.
Nominators, déplacements ou mise à la

retraite d'employés du gouvernement, etc.,
177.

Navires qui ont transporté des cargaisons au
terminus du Pacifique, à Fort William,
177.

Maitres de poste de Ste.-Catnerine, etc., etc.,
177.

Rocher dangereux dans la rue Champlain,
à Québec, 177.

Explorations à Trois-Pistoles en vue d'y
ériger un quai, 177.

Agents du Canada à Londres, 177.
Exploration de la rivière des Français, 177.
Ingénieurs et autres sur le Pacifique, 177.
Traités avec les sauvages des forts Carleton

et Pitt, 177.
Réserve promise à la tribu de "Plume Jaune,"

177.
Terres publiques vendues au 1879 dans le

Manitoba et les terrritoires du Nord-Ouest,
177.

Frais de publication des règlements concer-
nant les terres publiques dans le Manitoba
et le Nord-Ouest, 178.

Paiement de l'indemnité des sauvages, 178.
Peaux vertes importées dans le Canada, 178.
Ecorce de pruche exportée aux Etats-Unis,

178.
Havre de refuge de Rondeau, 178.
Gardien du phare du havre de Rondeau, 179.
Dépenses imprévues, 178.
Instructions aux maîtres de postes, 178.
Annonces du gouvernement, 178.
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Documents demandÉs.-Suite.
Commission des limites d'Ontario, 178.
Sucre importé au Canada, 178.
Havre de refuge à l'ile de Pierre (Stony

Island), 178.
Compagnies d'assurance, 178.
Débarquement des immigrants, 198, 233.
Embranchement de chemiin de fer jusqu'à

Campbellton, I.P.-E., 302.
Traités Nos. 4 et 6 avec les sauvages, 303.
Terrains du parlement ; réclamation de Cal-

vert Vaux, 304.
Remises de droits sur le ferblane en feuille

exporté, 305.
Dépenses des phares du havre de Shelburne,

Nouvelle-Ecosse, 328.
Remise des droits sur le maïs, 329.
Pétitions de droit devant la cour de l'échi-

quier, 330.
Instructeurs pour les sauvages des territoires

canadiens, 344.
Instructeurs, etc., pour enseigner l'agriculture

aux sauvages, 344.
Règlements de la Cie du chemin de fer du

Nord du Canada, 344.
Centributions des inspecteurs des poids et

mesures au fonds de retraite, 314.
Officiers et employés de l'Intercolonial à

certaines dates, 344.
Soumissions pour les sections 33 et 34 du

canal Welland, 344.
Soumissions pour les travaux à Sainte-Anne,

344.
Arrêtés du conseil touchant le revenu de

l'intérieur qui b'ont pas été imprimés, 344.
Causes jugées par les différents juges de la

Colombie britannique, 344.
Personnes qui occupent sans titre, à Mani-

toba, des terres de la première réserve du
chemin de fer du Pacifique, 344.

Bureau de poste de Stratford, 360.
Phare à Surf-Point, 371.
Projet d'un brise-lames à la Petite-Rivière,

Nouvelle-Ecosse, 372.
Bassin de radoub à Kingston, 372.
Achat du chemin de fer Q. M. O. et 0. par

le gouvernement fédéral, 374.
Erection du phare du havre de Shelburne,

374.
Sous-inspecteurs des poids et mesures con-

gédiés, etc., 374.
Ouverture d'un chenal depuis le lac Porter

jusqu'à la mer, 374.
Brise-lames au havre de Three-Fathoms, 374.
Dragage d'un chen-l dans le havre de Jed-

dore, 374.
Contrats du chemin de fer du Pacifique, 376.
Embranchement de l'Intercolonial à Lévis,

480.
Juge de comté de Leeds et Grenville, 482.
Dépenses du sénat, 490.
Brasserie à Battleford, T. N.-O., 491.
,Tarif du fret aux provinces maritimes, 493.*
Sifflet d'alarme à l'entrée du havre de Shel-

burne, 494,
Service de la malle à l'ile Pelée, 494.
Télégraphe du chemin de fer du Pacifique,

496.
Brochures concernant l'immigration, 496, 811.
Transport de la malle entre les bureaux de

poste d'Evelyn et London, 499.

Documents demnandés.--Suite.
Stations de chemin de fer dans les comtés de

Lévis, Bellechasse et Montmagny, 500.
Tracé du chemin de fer d'Esquimault et

Nanaïmo, 501.
Destitution d'Omer Allard, 503.
Relevés hydrographiques dans le comté de

Prince, I. P.-E., 503.
Havre de l'ile du Cap-Nvgre, 503.
Vétérans de 1812, 503.
Etudes à Carleton, etc., en vue d'y ériger des

quais, 503.
Améliorations à l'embouchure de Bell-Creek,

I. P.-E., 503.
Dépenses inscrites sous le titre "Divers"

dans les comptes de l'année dernière, 503.
Tabac saisi dans le comté de Charlevoix, 503.
Recettes et dépenses imputables au fonds

consolidé, 503.
Différents travaux sur l'Intercolonial entre

Lévis et la Rivière-du-Loup, 503.
Explorations à la Baie-Saint-Paul, comté de

Charlevoix, en vue d'y ériger un quai, 503.
Explorations à Capelan, etc., en vue d'y

ériger des quais, etc., 503.
Deniers payés à la Cie de la Baie-d'Hudson,

503.
Réclamations de la Cie de la Baie-d'Hudson,

503.
Demandes pour concessions de limites % bois

à Manitoba, etc., etc., 503.
Travaux exécutés par le bateau-remorqueur

le "Suftan" de Miramichi, 503.
Digue dite " Dominion," au lac du Diable,

566.
Communication par chemin de fer à l'ie du

Prince-Edouard, 569.
Embranchement de chemin de fer de Rustico,

1. P.-E., 576.
Réclamations du Nouveau-Brunswick contre

le Canada, 577.
Etablissement de pisciculture au rapide de

Femme, N.-B., 578.
Destitution du maitre de poste de Matane,

579.
Compagnie de garantie du Canada, 580.
Plaintes contre M. Armstrong, inspecteur de

cuir et de peaux vertes pour Toronto, 591.
Pont sur la rivière Rouge, dans la cité de

Winnipeg, 591.
Pont sur la rivière Saint-Jean pour l'usage du

chemin de fer, 591.
Commerce de bestiaux, ete., entre le N.-B. et

la Grande-Bretagne, 805.
Etats de service des vapeurs Glendon et

Norlern Light, 806.
Navigation de l'Yamaska, 807.
Instructions au surintendant des sauvages,

etc., 824.
Correspondance entre le gouvernement et la

Uie de la Baie-d'Hudson, etc., 824.

Subvention d'une ligne de steamers entre
Québec et les provinces maritimes, etc.,
824.

Subvention d'une ligne de steamers entre le
Canada et le Brésil, 824.

Passages gratuits sur l'Intercolonial, 824.
Rets saisis sur la rivière Miramichi, 824.
Comptes du cure-môle à vapeur, le Saint-

Laurent, à Miramichi 1878 et 79, 824.

XXXVii



[Table des matières.]

Documents demandés.-Suito.
Etat de l'argent déposé au gouvernement par

la société Atlantique d'assurance mutuelle
d'Albany, 824.

Comptes des commissaires des sauvages pour
le Nouveau-Brunswick, 824.

Tarif du fret sur les chemins de fer l'Inter-
colon-al et de l'l1e du Prince-Edouard, 883.

Colonisation des terres dans le Nord-Ouest,
886.

E-ats de service du Northern Lig7ht, 889.
Passe migratoire à la chûte de la Grande-

Rivière, N.-E., 893.
Soumissions pour le transport des malles

entre Victoria et San-Francisco, 910.
Service postal entre Victoria et Cassiar, C.-B.,

943.
Nomination de M. Truteli à une charge

publique dans la Colombie britaniique,
944.

Explorations pour le canal de Trent. 945.
Inspecteurs de bureaux de poste, 916.
Police à cheval du Nord-Ouest, 947.
Contrats pour charbon des chemins de fer du

gouvernement, 949.
Fourniture de serre-écrous (nut locks) pour

l'Intercolonial, 950.
Transport du sucre sur l'Intercolonial, 951.
Chenal <e la passe Shippegan, Gloucester,

N.-B., 953.
Brise-lames de la Grande Anse, Gloucester,

N.B., 955.
Fonds d'amélioration des terres du Haut-

Canada, 956.
Brevêt d'invention du pont de Wassall. 957.
Exploration géologique des e mtés de Queen

et de Lunenburg, N.-E., 957.
Cour supréme et de l'éch:quier, 958.
Paie-miître du canal de Beauharnois, 958.
Caisses d'épargne du gouvernement dans la

Colombie britannique, 959.
Police à cheval du Nord-Ouest, 986.
Charge de juge puisné de la cour de comté

dans les comtés unis de Stormont, Dundas
et Glengarry, 986.

Section canadienne de 'exposition de Paris,
986.

Bois de construction acheté pour l'usage du
chemin de fer l'Intercolonial, 1241.

Nomination d'un maître de poste à Mount-
Pleasant, 1241.

Ecluse de Fort Frances, 1386.
Employés de la douane de Toronto, 1390.
Evaluateur de quincaillerie à la douane de

Montréal, 1391.
Aide de $4,500 aux sauvages du Nouveau-

Brunswick, 1412.
Conflits de réclamations pour dcs terres dans

le Manitoba, 1412.
Matériaux pour le quai de Mitane, 1412.
Phare flottant sur le grand bane de St.-

Thomas, 1412.
Propriété cultivable du gouvernement à la

Grosse-Ile, 1412.
Bureau de poste de Carnegie, 1412.

Documents demandés.-Suite.
Explorations faites à la rivière Sainte-Marie,

N.-E., en 1879, 1412.
do do an havre aux Sauvages

en 1879, 1412.
do do à l'anse Brennan, N.-E.,

en 1879, 1412.
Remhoursement de certains droits d'entrée,

1412.
Bétail tué à Pcincc-Albert par des sauvages,

1412.
Concessions de terres à Saint-Pierre, Man.,

1412.
Sommes payées aux juges dans le district de

Karnouraska, 1412.
Expropriations dans le Manitoba pour le

Pacifique, 1413.
Traverse de la rivière Restigouche, 1413.
Fourniture des approvisionnements pour la

police à cheval, etc.. 1413.
Projet d'écluse pour le canal entre les lacs

Huron et Ontario, 1413.
Officiers-rapporteurs dans le comté de Belle-

chasse, 1413.
Lignes télégraphiques entre la rivière Rouge

et Battleford, 1413.
Législation des provinces, etc., 1413.
Employés à la station de la quarantaine de la

Grosse-Ile, 1413.
Sucre importé des Indes Occidentales, etc.,

1413.
Minerai-de fer exporté d'Ontario, 1413.
Facterie York, sur la Baie-d'Hudson, etc.,

1413.
Explorations à Bonaventure, etc., 1413.
Destitution de G. T. Tremblay, 1413.
Destitution de F. X. Dulac, 1413.
Expropriation James Taylor, Manitoba, 1413.
Le dixième bataillon Royal, Toronto, 1662.
Distribution des terres aux sauvages dans la

Colombie britannique, 1667.
Cours de révision de Stormont, Dundas et

Glengarry, 1671.
Police à cheval du Nord-Ouest, 1672.
Affaire de Timothy Sullivan, Chatham, N.-

B., 1673.
Batterie d'artillerie de campagne de Toronto,

1674.
Service de la malle dans Bruce, 1675.
Cas de séduction jugés en Canada, 1694.
Réclamations de Maria Wood, 1694.

Document parlementaire.
Impression d'un-Observations, 565.

Douane.
Saisie de l'huile de kérosène à la-Interpel.,

M. Borden; M. Bowell, 153.

Douane de Montréal.
. Evaluateur de quincaillerie à la-Interpel.,

M. Coursol; M. Bowell, 566, 1391.

D ý d y T a
Bureau de poste de S.int-Charles de Capelan, E de l1.

1412.
Explorations faites au havre Saint-François,

N.-E., avant 1879, 1412.
do do au Havre Neuf, N.-K,

avant 1879., 1412.

Douane et lureau de poste de Straford.
Interpel., M. Hesson ; Sir John A. Mac-

dorald, 80.
Demande de documents, 360.
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Droits.
Demande de documents concernant la re-

mise de certains (. Fleminy), 55. -
Remise de - sur le maïs - Interpel., M.

Casey ; M. Bowell, 196.
Remise de-sur le ferblanc en feuille exporté ;
,demande de documents (11f. Ogden), 305.

Remise de-sur le maïs ; demande de docu-
ments (M. Casey), 329.

DROITS DE DOUANE ET D'ACCISE.
Bill (No. 102) amendant l'acte relatif aux

droits de douane et d'accise (Sir Samuel L.
Tilley), 1ère lecture, 1344 ; examiné en
comité, 1893 ; 2e, 1893; 3e, 1895.

Dulac F. H.
Demande de documents an sujet de la desti-

tution de (M. Laurier), 1413.

EAUX CANADIENNES. •

Bill (No. 121) relatif à la navigation dans
les (M. Pope, I. P.-E.), 1 ère lecture, 1930;
2e et 3e, 2045.

Eaux navigables.
Obstructions dans les, 1896, 1957, 2029.
Capitaines et seconds sur les, 1960.

Economie interne de la Chambre.
Nomination du comité de l', 59.

Ecorce de pruche exportée aux E.-U.
Demande de documents au sujet de 1' (M.

Landry), 178.
Ediftce pour les bureaux du. gouvernement

d Chatham, Ont.
Construction d'un-Interpel., M. Stephen-

son; M. Langevin, 566.
Edifices provinciaux du Manitoba.

Construction des-Interpel., M. Royal; M.
Langevin, 411.

Eglise établie.
Signification de ces mots dans les règlements

de la milice-Interpel., M. Skinner; M.
Masson, 1049.

Elections contestées.
Rapports de juges, 1, 44.
Membre pour Saint-Hyacinthe déolaré dû-

ment élu, 1.
Jugement de la cour suprême dans l'appel de

Mackay vs. Glen, 4.
Nouveaux brefs d'élection pour la ville et le

canton de Cornwall, Argenteuil et Mont-
morency, 1.

Membre pour Richelieu déclaré dûment élu,
44.

Membre pour Portneuf déclaré dûment élu,
195.

EMBRANCHEMENT DE LA IRIVIÉRE-DU-
LOUP.

Bill (No. 81) confirmant l'achat de l' (Sir
Charles Tupper), 1ère lecture, 784 ; 2e et
3e, 1373.

Embranchement de Pembina.
Demande de documents au sujet des expro-

priations de terrains à Manitoba pour l'
(M. Ryan, Marquette), 1413.

Emission fractionnaire.
Interpellation, Mr. Keeler ; Sir Samuel L.

TMl ey, 787.

Employés du gouvernement.
Demande de documents au sujet de nomina-

tions, de destitutions ou de mise à la re.
traite d' (M. Oliver), 177.

EMPRISONNEMENT DE , PERSONNES
CONVAINCUES DE DELITS, DANS
LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST,
OU DANS LE DISTRICT DE KIWA.
TIN.

Bil (No. 77) à l'effet de pourvoir à l' (M.
McDonald, Pictou), lère lecture, 655; retiré
1977.

Emprunt de .£3,000,000 stg. à Londres.
Demande de documents concernant l' (Sir

Richard Cartwri1 ht), 56.
ENFANTS.

Bill (No. 93) à l'effet de prévenir et punir les
torts envers les (M. Richey), 1048.

ENGRAIS AGRICOLES.
Bill (No. 82) pour prévenir la fraude dans la

fabrication et la vente des (Mr. Laudry),
1ère lecture, 805.

ENQUÊTES SOUS SERMENT.
Bill (No. 113) autorisant certaines (M.
McDonald, Pictou), lère lecture, 1763; 2e,
1977; en comité, 1980; 3e, 2001.

Entrepôt de vérification de Montréal.
Demande de documents au sujet de l' (M.

Des.jardins), 177.
Esq uimanlt.

Bassin de radoub d', 1854.
Esquimanult et Nanaimo.

Demande de documents au sujet des études
du tracé du chemin de fer d' (.3. DeCos.
mos), 501.

Evaluateur de quincaillerie à la douane
de Montréal.

Nomination d'un - Interpel., M. Coursol;
M. Bowell, 566.

Etats financiers.
Demande d'un ordre permanent au sujet des

(M. Mackenzie), 134, 284.
Etats-Unis.

Union commerciale avec les-Interpel., M.
Casgrain ; Sir John A. Macdonald, 878.

Evêque d'Ontario.
Demande d'imprimer dans les procès-ver-

baux de la Chambre une pétition de l', 608.
Ex-lieutenant-gouverneur de Québec.

Message de S. E. concernant la révocation
de l', 45.

Révocation de l'-motion de non-confiauce,
1810.

Exportations et importations du Canada.
Demande de documents concernant les (Sir

Richard J. Cartwriqht ), 55.
Demande de documents concernant les prin-

cipales classes d'-par province, etc. (Sir
Richard J. Cartwright), 55.

Exposition de Paris, 1878,
Demande de documents au sujet de la section

canadienne de l' (M. Stephenson), 986.
Expropriations a Manitoba.

Demande de documents au sujet des (Mr.
Ryan, Marquette), 1413.
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Facterie York.
Demande de documents au sujet des droits

d'importation payés à la (M. Schldtz), 1413.
Faillite.

Observations au sujet de l'abrogation des
lois de; question de privilège, 76.

Demande de documents au sujet des-en
1878 et 1879 (M. Cameron, 1IHuron-Sud),
175.

Abrogation des lois de, 102, 217, 281, 282,
347.

FAILLITE.
Bill (No. 2) abrogeant les actes concernant la

(M. Colby), lère lecture, 44; 2e, 102; ex-
aminé en comité, 194, 217, 282, 347 ; 3e,
412.

Bill (No. 3) abrogeant les actes concernant la
(Af. Béchard), 1ère lecture, 44.

Farines importées, etc.
Demande de documents concernant les (M.

Wellon), 149.
Femme, Y.-B.

Demande de documents au sujet le l'éta-
blissement le pisciculture au rapide de (M.
Costiqan), 578.

Fer de rebut. .
Demande de documents concernant la vente

du, etc. (M. Weldon), 149.
Ferblanc enfeuille exporté.

Remises de droits sur le, 305.
Fermiers anglais.

Immigration de-Interpel., M. Stephenson;
Sir John A. Macdonald, 1167.

Ferniers-tenanciers qui ont visité le
Canada à la demande de S. E.

Demande de documents au sujet des (111,
Oliver), 177.

Fête <le la reine l Québec.
Interpel., M. Domville; Sir

donald, 1167.

Fleming, Sandford.
Interpel., M. Charlton; Sir

donald, 1384.

John A. Mac-

John A. Mac-

Plottage du bois de service.
Taux des péages pour le, 308.
Résolution à l'effet de modifier le tarif pro-

portionnel fixé pour le, 359.

FLOTTAGE DU BOIS SUR LES RIVIÈRES
ET COURS D'EAU.

Bill (No. 8) amendant l'acte concernant les
compagnies à fonds social qui établissent
des constructions pour faciliter le (M.
Whkite, Itfrew.No-d), 1ère lecture, 59;
retiré, 195.

FLOTTAGE DES BOIS SUR LES COURS
D'EAU.

Bill (No. 48) concernant le (1f. White,
Renfrew-ord), 1ère lecture, 359; 2e et
3e, 606.

FLOTTAGE DU BOIS DE CORDE SUR LA
RIVIÈRE SAINT-FRANÇOIS-DU LAC.

Bill (No. 75) réglant le (X. Vanasse), 1ère
lecture, 607.

Fiteen-Point, etc.
Demande de documents au sujet des relevés

hydrographiques faits à (M. Hackett), 503.
FONCTIONNAIRES PUBLICS.

Bill (No. 56) réduisant les traitements des
(M. Béchard), 1ère lecture, 411 ; 2e prop.,
899; débat ajourné, 910.

Fonctionnaires publics.
Réduction des traitements des, 899.

Fonds consolidé.
Demande d'un état indiquant les recettes et

dépenses imputables au, etc. (Sir Rich«rd
J. Cartwright), 503.

Fonds de retraite.
Interpel., M. Keoler; Sir John A. Mac-

donald, 878.

Fonds d'amélioration des terres du Haut-
Canada.

Demande de documents au sujet du (M.
iFesson), 956.

FONDS DE RETRAITE, DE GARANTIE
ET D'ASSURANCE.

Bill (No. 25) autorisant la compagnie du
chemin de fer "Great Western" à créer
des (M. Robertson, Hamilton), 1ère lecture,
179 ; 2e, 217; examiné en comité, 623; 3e,
762.

Forts Carleton et Pitt.
Demande de documents au sujet des traités

faits avec les tribus sauvages des (Mi.
Wh<ite, Cardwell), 177.

Fort Frances.
Ecluse de, 1386.

Fort William.
Demande de documents au sujet des navires

qui ont transporté des cargaisons au
terminus du Pacifique à (f. Plumb), 177.

France et Espagne.
Demande de documents au sujet des négocia-

tions avec la (Mf. Mackenzie), 53.
Franchise.

De:nande de documents au sujet de l'admis-
sion de la houille en, M. Robertson (Shel-
burne), 131.

Admission en-des matériaux nécessaires à
la construction d'une rafinerie de sucre à
Halifax-Interpel., M. Robertson (Shel-
burne); M. Bowell, 302.

Admission du bétail canadien i Terreneuve
en-Interpel., M. MeIsaac; Sir Samuel
L. Tilley, 566.

Galt, Sir A. T.
Message de S. E. concernant la nomination de

-comme chargé d'affaires du Canada en
Angleterre, 939.

Garde-freins.
Protection des-Interpel., M. Hesson ; Sir

John A. Macdonald, 1384.
Garrett Madame.

Indemnité à-Interpel., M. Wallace (York-
Ouest); Sir John A. Macdonald, 1662.

" Glendon."
Demande de rapport concernant les services

du vapeur le (Sir Albert J. Smith), 806.
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Gouvernement. Grain.
Demande de documents au sujet des annonces Demande de documents au sujet ces règle*

du (J. Fleming), 178. ments affectant l'importation desdiffêrentes
Résolution au sujet de la préséance des espèces de (ill Mackenzie), 149.

affaires du, 655, 1808. Demande de documents au sujet des importa-
Stations du chemin de fer du-nterpel., M. tions de-des Etats-Unis (M. Xudtar$), 170.

Dumont; M. Langevin, 1661.
Gouvernement impérial GREAT WESTERN AND LAE ON

Question relative à l'aide devant être accordé T O SHENI'."
au chemin de fer du Pacifique par le-In- Bull ( .
terpel., M. Blake ; Sir John A.Macdonald,ère

lecture, 301; 2e, 390; 3e, 787.

GOUVEENEUR-GENERAL:
Message de S. E. le-par l'huissier de la

Verge Noire, 1, 986, 1892, 2071.
Message de S. E. le-concernant la révoca-

tion de l'ex-lieutenant - gouverneur de
Québec, 45.

Message de S. E. le-concernant le aecours
aux pauvres d'Irlande, 59.

Message de S. E. le-concernant le comité
de la régie intérieure de la Chambre des
Communes, 59.

Accident arrivé à S. E. et à la princesse
Louise, 111, 302, 348, 478.

Message de S. E. le-accusant réception (le
l'adresse votée en réponse au discours du
Trône, 111.

Message de S. E. le-en réponge à l'adresse
du Sénat et de la Chambre des Communes
au sujet de l'accident arrivé à Leurs Ex-.
cellences, 478.

Messages de S. E. le-concernant le budget,
478.

Message de S. E. le concernant la'nomination
de Sir A. T. Galt comme chargé d'affaires
du Canada en Angleterre, 939.

S. E. le-sanctionne 'acte abrogeant les lois
de faillite, 986.

Message de S. E. le-concernant l'incendie
de Huli, 1704.
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Message de S. E. le-concernant le budget
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Message de S. E. le-transmettant les remer-
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Discours de S. E. le -prorogcant les
Chambres, 2072.

Grande Anse, Gloucester, .ZV-B.
Demande de documents au sujet du brise.

James de la (M!. Anglin), 955.
Grand banc de Saint-Thomas.

Demande de documents au sujet d'un phare
flottant sur le (M, Landry), 1412.

Granzd-Tronc.
Taux de fret uniformes sur le -Interpel., M.

Merner ; Sir Charles Tupper, 197.
Grande-Rivière, Richrnond, N.-E.

Demande de documents an sujet d'une passe
migratoire à la chûte de la (M. Flynn), 893.

GRANGE FÉDÉRALE DES PROTECTEURS
DE L'INDUSTRIE AGRICOLE DU
CANADA,

Bill (No. 33) à l'effet d'amender et refondre
l'acte constituant la (M. M'Xcgallum), lére
lecture, 231 ; 2e, 282; 3e, 762.

Greffiers en loi et traducteurs.
Nomination d'un comité en vue de la fusion

du département des, 784,

Grosse-Ile.
Demande de documents au sujet de la (M.

Landry), 1412.
do do au sujet des em-

ployés à la station de quarantaine sur la
(i. Landry), 1413.

Gîuysborough, N.-E.
Secours aux pêcheurs nécessiteux du comté

de-Interpel., M. Robertson (Shelburne);
M. Langevin, 1049.

jHavres.
Commissions des -Interpel., M. Vanasse;

M. Langevin, 1385.

Havre de Belle-Rivière, . P.-E.
Amélioration au-Interpel., Mr. Brecken;

M. Langevin, 778.

Havre de Bouctouche, Kent, N.-B.
Phares-balises 1 l'entrée du-Interpel., M.

Girouarl (Kent) ; M. Pope (Queen, 1.
P.-E.), 566.

Havre Fourché.
Cloche d'alarme à l'entrée du - Interpel.,

M. Flynn ; Sir John A. Macdonald, 479.

Havre aux Sa9uvage H-E.
Demande de documents au sujet des explora.

tions faites au (MV. Ogden), 1412.

Havre de Jeddore.
Demande de documents au sujet du dragage

d'un chenal dans le (M. Kaulbaclh), 374.

Havre de Lockport, Y.-E.
« Bouée du-Interpel., M. 'Robertson (Shel.

burne) ; M. Pope (Quecu, 1. P.-E.), 1049.

Havre Neuf, .-E.
Demande de documents au sujet des explora-

tions faites au (M. Ogden), 1412.

Havre de Port Credit.
Réparations du-Interpel., M. Elliott; M.

Langevin, 302.
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Entrée du-Interpel., M. Brecken; M. Lan-
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Havre d( Selbrne, Y.-E.
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M. Robertson (Shelburne); M. Pope
(Queen, I. P.-E.), 196.

Dépenses des phares (lu, 328.
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donald, 479.
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d'alarme à l'entrée du (M. Robertson, Shel-
burne), 494.
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Amélioration du--Interpel., M. Hay; M.

Langevin, 375.
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Permis de pê.che pour le-dans les provinces
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M. Pope (Queen, . P.-E.), 1049.

Iareng funmé.
Inspection du-Interpel., M. Longloy; M.

Baby, 201.
Iiant-Canada.
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d'amélioration des terres du (31. Hesson),
956.

Holion, M.
Mort subite de l'honorable, 647.
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décès de l'honorable, 655.
Holton, Edward.

Admission (n Chambre de M., 1929.
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du-dans les provinces maritimes (M.
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Conserves de, 305.
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hlooper.
Déclaration de M., 391.
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le Pelée.
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Ile de Pierre (Stony Island.)
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Ile du Prince-Edouard.
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Albert J. Smith ; Sir Charles Tupper, 593.
Demande de documents au sujet des chemins
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Chemin de fer de l'-Interpel., M. Muttart
Sir Charles Tupper, 1662.
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IMMIGRATION.
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Immigration chinoise.
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1', 1675.
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Ross, Middlesex-Ouest), 149.

Impressions des départements.
Demande de documents relatifs aux (M.

Ross, Mlliddlesex-Ozuest), 54.

Impressions du gouvernement.
Enquéte au sujet du contrat pour les, 232,

2033.
Contrat des, 2062.

Inpressions publiques.
Demande de documents concernant les

réclamations de MeLean, Roger et Cie
pour dommages causés par la violation de
leur contrat pour les (M. Kirkpatrick),
149.
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Indes Occidentales.
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Oliver), 344.

INSPECTION GÉNÉRALE.
Bill (No. 54) afin d'amender l'acte de l'-de
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Inspection du poisson.
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Instructeurs pour les sauvages.
Demande de documents au sujet de la nomina-

tion des, (M. Mills), 344.

Intercolonial.
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ployés d'une partie du chemin de fer l'
( . Grandbois), 55.

Accidents sur l', 58.
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l', 135.
Emp'oyés de l'-à Moncton, etc., 137.
Matériel roulant de l'-attendant des répara-

tions, 138.
Demande de documents au sujet des employés

de l' (M. Landry), 175.
Jonction de 1-à Québec-Interpel., M.

Vallée ; Sir Chàrles Tupper, 197.
Demande de documents au sujet des officiers

et employés du chemin de fer l' (M.
Costigan), 344.

Embranchement à Lévis, 4S0.
Demande de documents au sujet des ouvriers

employés à certains travaux sur la section
de l'-depuis Lévis jusqu'à la Rivière-du-
Loup, etc. (M. Landry), 503.

Station Elgin, comté de l'Islet-Interpel.,
M. Casgrain ; Sir Charles Tupper, 593.

Demande de documents au sujet des passages
gratuits sur l' (.1. Burpee, Sunbury), 824.

Demande de documents au sujet des chemins
de fer l'-et de l'île du Prince-Edouard
(M. Hackett), 883.
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chemin de fer l' (. Anglin), 950.

Demande de documents au sujet du trans-
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Interco lonial.--Buite.
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Anglin), 1241.
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fer de Lévis et Kennebec-Interpel., M
Laurier ; Sir Charles Tupper, 1859.

INTÉRÊT.
Bill (No. 15) fixant le taux de l'-et pro-

hibant l'usure dans la province de Québec
(Jf. 3éthot), lère lecture, 113.

Intérieur.
Demande des arrêtés du conseil touchant

le revenu de l'-qui n'ont pas été im-
primés (.V. Paterson, Brant-Sud), 344.

INTÉRIEUR.
Bill (No. 7) amendant et refondant les actes

concernant le revenu de l' (I. Baby), 1ère
lecture, 56; 2e, 998; examiné en comité,
1011 ; .3e, 1700.
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Violation des priviléges de la Chambre à la
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1878, 45.
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46.
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Aide du gouvernement impérial au chemin

du Pacifique, 56.
Secours à l'Irlande, 56.
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80.
Douane et bureau de poste de Stratford, 80.
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Manitoba, 80.
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Quai de Rimouski, 153.
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197.
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Charlton), 177.

Demande de document au sujet des frais <le
publication des régleisimcnts concernant les
terres publiques du (Mr. 3ills), 178.

Demande de documents an sujet des person-
nes qui occupent ï'ans titre des terres de la
première réserve du chemin de fer du l'aci-
tique au (X. Reian, 3/arqw' 344.

Construction des édilices provinciaux du,-
Interpel., M. Royal; M. Langevin, 411.

Exteusion des limites du-terpel., M.
Royal ; M. Langevin, 411.

Nomination d'un agent d'émîigration à Saint-
Boniface-linterpel., M. Royal ; M. Pohe,.
411.

Demande de docnments au sujet des limites
à bois au (M. Dr5'0), 503.

Terres dle-interpel.. M. Royal ; Sir John
A. -Macdonald, 878.

Permis de couper du bois sur le terres de la
couronne dais le-nterpel.,M. Ruoyal;
Sir J.hn A. Macdonald, 943.

Circulation des trains du chemin de fer ca-
nadien du Pacifique an--I terpel , M.
Roval ; Sir Charh a uliper, 943.

Colons de-Interpel., M. loyal; Sir John
A. Macdonald, 1049.

Demande de documents au sujet de certains
conflits de réelamatinu pour des terres dans
le (If. ,Iyani, Mrt. t-), 1412.

fanitoba.-Suite.
Demande de documents au sujet de corces-

sions de terres dans la paroisse de Saint-
Pierre, à (X. Jyan, Marquette), 1412.

Demande de dieumients au sujet des expro-
priations le terrains à (1. RJa/un, Mar-
<tate), 1413.

Distribution des ter res <u-luterpel., M.
Royal; Sir John A. lacdonald, 1662.

Agence de bill"ts pour le-luterpel., M.
Laurier ; Sir 1 harls Tupper, 1859.

"MANITOBA sOUTH WESTE11 COLONI-
SATION R AlLWAYV COMPANY."

Bill (No. 63) i l'efftet d'etendre les pouvoirs
dle la compagnie dite (A. Schul:iz), 1ère
lecture, 504 ; 2e, 587; Se, 1736.

3Ja'is.
Remise de droits sur le- Interpel., M.Casay,

M. Bowell, 196.
Demande de doc umïents au sujet de la remise

des droits surIe (. Cas'y), 329.
MAI SON DE RÉF OIRME D'ONTARIO POUR

1 ES CG A RÇONS.
Bill (No. 98) concernant la (M. McDonald,

Pftio), 1ère leeture, 1244; examiné en
comité, 1701; 2o et 3e, 1701.

MAISON DE RÉFORME POUR LES JEU-
NES DÉLINQUANTS DANS L'LE DU
PR INCE EDOUARD.

Bill (No. 90) concernant la (. McDonald,
Pictou), lère lecture, 1244 ; 2e et Se, 1704.

MAISON DE LA TRINITÉ ET COMMIS-
SION DU HAVRE DE MONTl.AL.

Bill (No. 123) amendant les actes relatifs à la
(M. 1ope, Queen, I.P.E.), 1ère lecture,
1960; 2e et 3e, 2045.

baitires de posie des cités, villes et villages.
Demande de documents au sujet des instruc-

tions données aux (.11. Fleming), 178.
XIaitres de poste de Sainte-Cath<erine, etc.

Demande de documents au sujet des (J1.
2tpesn,177.

Ma itre de poste de 21.atrne.
Demande de documents au sujet de la desti-

tution du (M. Fset), 579.
MARIA(GE EN'lRE BEAUXFRÈRES ET

1fELLES.S(EURS.
Bill (No. 5) légalis-nt le (M. Girouard,

Jacques-Cartier>, 1ère lecture, 41; retiré,
195.

Bill (No. |0) à l'effet de légaliser le (M.
'ironard, Juertue--Crtier), 1ère leeture,

195 ; 2e, 287 ; examine en comité, 587, 960;
3e, 1394.

«ariage entre beau/rres et belles-sSurs.
)emaude d'iimoirner dans les procès verbaux
de la Chambre une pétition relative au,
608.

larine.
P>rix des rapports du département de la-

Interpel., M. Hfeude; M. Pope (Queen, I.
P.E.), 161;1.

ar,~ine et pecherics.
P'rix des rapports concernant la--Interpel.,

M. Tassé ; M. Pope (Queen, 1. P. E.),
1384.
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1ai asue, I. 1
Pétition contre l'élection de, 1959.

.Mlatane.
Demande de documents au sujet de la desti-

tution du maltre de poste de, etc. (M.1'et),
579.

Quai de-Interpel., M. Fiset; M. Langevin,
788.

Demande le documents au sujet des matériaux
achetés pour l'achèvement du quai de (M.
Fiset), 1412.

JTatérieaux servant à la construction des
inavire8.

Demande de documents au sujet du rembour-
sement promis des droits sur les (M.
Weldon), 149.

Alineur.
Concessions de terres aux-dans le Manitoba,

sO.
Miramichli.

Demande de document au sujet des rets
saisis sur la rivière (M. Snotrbacll), 824.

jlNcwton.
Employés de 'Iatercolouial à, etc., 137.

Mongenais, J. P.
Indemnité de M., 2XI70.

Jfonnaiefractionnaire.
Interpel., M. Farrow; Sir Samuel L. Tilley,

566.
ttontmagny.

Stations du chemin <le for dans le comté de-
.aL eait, Roger et Cie. Interpel., M. Landry; Sir Charles Tupper,

Demande de documents concernant les récla.
mations de (I. Kini*trick), 149. Àlinorency.

Nauveau bref d'élection pour la circonscrip-
MEMBRES DE LA CHAMBRIE DES COM- tion électorale de, 1.

MUNES. Nouveau député élu pour représenter la cir-
Bill (No. 6) amendant l'acte concernant conscription électorale de, 1.

l'élection des (. Bolduc), 1ère lecture, 56; ifount Pleasant.
2e rejetée, 230. Dmn ile au sue il la h

MEMBRES DES CONSEILS LÉGISLATIFS
ET DES ASSE MBLEES LÉGISLATIVES
DU CANADA.

Bili (No. 59) à l'effet d'abroger l'acte déclarant
inhabiles à siéger et à voter dans la Cham-
bre les Communes les (M. Ouimet), 1ère
lecture, 448.

nation d'un maître de poste à (3f. WJ'illians),
1241.

ilbrraif.
Damande de documents concernant le canal

(Jl. Keeler), 58.
Kiarigation entre London et Chathai., Ont.

Amé1iort;ion de ..a-Inter nl Mi Stenhe'n-

Jlessage. son; M. Langevin, 479.
De S. E. requérant la présence de la Chambre NAVIGATION DE SAINT-CLAI R ET DU

au Sénat, 1, 986, 1892, 2071. LAC EIIIE.De S. a concernant la révocation le l'ex- Bill (No. 31) constituant la compagnie 2elieutenant-gouverneur de Québec, 45. q (J1. Stf.-piu'non), 1ère lecture, 231; 2e, 282;
De S. E. concernant le secours a l'Irlande, 9 3e, 787.De S. E. concernant l'adresse en réponse au

discours du Trône, 111. NAV'IGATION, DANS LES EAUX CANXÀA-
Du sénat concernant le secours à l'Irlande, DIENNES.

302. Bill (No. 121) relatif à la (M. Pope, 1.P.E.),
Du sénat au sujet de l'accident arrivé à S. E. | 1ère lecture, 1930 ; 2e et 3e, 2045.

et à la princesse Louise, 302. Navires.
De S. E. en réponse à l'adresse du sénat et Demande de documents au sujet du rembour..de la Chambre des Communes au sujet de sement promis des droit sur les matériauxl'accident arrivé à Leurs Excellences, 478. j servant à la contruction dos, etc. (.De S. E. concernant le budget, 478. s-Welon), 149cDe S. E. concernant la nomination de Sir A. Demande de documents au sujet les-quiT. Galt comme chargé d'affaires du Canada ont transporte des cargaisons au terminusen Angleterre, 939. ont transpqe,ort W agionau term Pinus)
De S. E. concernant l'incendie de Hull, 1704. du Pacifique, Fort William (f. Plumb),
De S. E. concernant le budget supplémen- 17 .

taire, 1958. i Xaturalisaton.
De S. E. transmettant les remerciments du, Lois de-Interpel, M. Kranz; Sir John

gouvernement de S. M. pour l'aide accordé: A. Macdonald, 1385.
aux pauvres d'Irlande, 2069. I Neqro-Point.

Xesures du gouvernement. Demande de documents au sujet du brise-
iésolutions concernant les, 1808. lames de (M. Weblon), 149.

Nion-coniance.Motion de, 1810, 1863.
Exercice de la-Interpel., M. Caron; M. £

Masson, 593. :Nord-Ouest.
Importation des bestiaux dans les territoires

M11inerai defer exporté d'0itario. • du, 54.
Demande de documents au sujet du (M. Ventes de terres publiques dans les territoires

Domville), 1413. du, 154.
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Nord-Ouest.-Suite.
Colonisation des terres fédérales dans le, 886.
Certificats de terres dans le-nterpel., M,

Royal ; Sir John A. Macdonald, 943.
Perception des droits de douane dans les ter-

ritoires du-lnterpel., M. Rloyal ; M.
.Bowell, 943.

Demande de documents au sujet de la police
à cheval du (M. Stcphenson), 947 ; (3M.
Courdol), 986 ; (Ml. Royal), 1>72, 167è'.

" Northern Light.''
Demande de documentsconcernant les services

du (Sir A lbert J. S'mith), 806; (3. Hlackett),
8S9.

Nouveau-Brunswick.
Réclamations du-contre le Canada-Inter-

pel., M. Burpee (Sunbury); Sir Samuel L.
Tllley, 197.

Demande de documents au sujet des réc!ama-
tion du (M. Burpee, Sunbury), 577.

Commerce de bestiaux avec la Grande-Bre-
tagne, 805.

Demande de documents au sujet des comptes
des commissaires des sauvages pour le (M.
Snowball), 824.

Ponts internation aux sur la rivière Saint-
Jean-Interpel., M. Costigan ; M. Lan-
gevin, 1167.

Demande de documents au sujet de la somme
de $4,500 octroyée pour venir en aide aux
sauvages du (3. 1illmor), 1412.

Nouvelle-Ecosse.
Demande de documents au sujet de l'explora-

tion géologique dans la (M. Reobertson,
Shelburne), 957.

Nouvelles stations de chemin de fer dans
Quebec.

Interpel., M. Landry ; Sir Charles Tupper,
302. 479.

Demande de documents au sujet des-dans
les comtés de Lévis, Bellechasse et Mont-
magny, (AI. Landry), 500.

Obligations 6 pour 100 en circulation au
Canada.

Demande de documents au sujet des (Sir
Richard J. Ctartwiright), 56.

Observations.
Par M. Mackenzie, au sujet d'une violation

des priviléges de la Chambre à la dernière
session, 4.

Par M. Blake, concernant l'impression des
bills, 78.

Par M. Holton, concernant les avis de pié-
sentation de bills, 78.

Par M. Mackenzie, au sujet d'un accident
arrivé à S. E. et à la princesse Louise, 111.

Par M. Charlton, au sujet de la ventilation
de la Chambre, 180.

Par M. Kirkpatrick et autres, au sujet du
député de Lennox, 277.

Par M. Sproule, au sujet de son siége en
Chambre, 344.

Par M. Casey, au sujet du député de Lennox,
375.

Par M. Dawson, au sujet d'un rapport
erronné publié dans un journal de Toronto,
449.

Observations.--Suite.
Par M. Landry, au sujet d'un rapport erronné

publié dans le Citizen d'Ottawa, 449.
Par M. Ross, au sujet de l'impression d'un

document parlementaire, 565.
Par M. Trow, au sujet de sa brochure sur le

Manitoba, etc., 1048.
Par M. Orton, au sujet d'un rapport du Mail,

1048.
Par M. Brecken, au sujet des traitements

des juges de la cour suprême dans l'Ile du
Prince Edouard, 1859.

Par M. Mousseau, au sujet du député de
Richelieu, 1959.

Par M. Pope (Queen, I.P.E.), au sujet des
capitaines et seconds sur les eaux navigables
à l'intérieur, 1960.

Par M. Schultz, au sujet des réclamations de
la Cie de la Baie.d'Hudson, 1977.

Par M. Bannerman, au sujet du rapport du
comité des impressions, 2028.

Par Sir John A. Màcdonald, concernant des
réponses à des 9res de la Chambre, 2062.

Par Sir John A. Macdonald, concernant la
clôture de la session, 2070.

OFFENSES CONTRE LA PERSONNE.
Bill (No. 103) à l'effet d'amender l'acte con-

cernant les (0. McDonald, Pictou), 1ère
lecture, 1500; 2e et 3e, 1704.

"Ontario Pacißc Junction."
Aide au chemin de fer, 45.

Opposition.
Chef de l', 1854.

O utaouais.
Privilége de pèche sur la rivière des-Inter-

pel., 0l. Cockburn(Northumberland-Ouest),
et autres; M. Pope (Queen, I. P.E.), 1168.

Ordre per-qanent.
Demande d'un-au sujet des états financiera

(3. Mackenzie); 134, 284.

Ordres dle la Chambre.
Dépenses encourues par les personnes en-

voyées en Angleterre ou ailleurs depuis le
ler novembre 1878 (AI. Cameron, JHuron-
Sud), 55.

En'ployés d'une partie de l'Intercolonial (J.
Grandoi4), 55.

Exportations et importations du Canada (Sir
Richard J. Cartiwright), 55.

Recettes et dépenses du Canada (Sir Richard
J. Cartwright ), 55.

Cargaisons de thé en transit pour le Canada
(Sir Richard T. Cartwright), 55.

Dépôts au crédit du Canada, etc. (Sir Richard
J. Cartwright), 55.

Remise de droits (M. Fleming), 55.
Résumé des dépenses, etc. (Sir Richard J.

Carlwright), 55.
Principales classes d'exportations et d'impor-

tations par province, etc. (Sir Richard J.
Cartiwright), 55.

Sucre reçu aux principaux ports d'eitrée du
Canada (Sir Richard J. Cartiwright), 55.

Obligations 6 pour 100 en circulation au
Canada (Sir Richard J. Cartwright),.56.

Emprunt de £3,000,000 sterling à Londres
(Sir Richard J. Cartwright), 56.

Xlviii



[SESSION, 1880.]

Ordres de la Cuambre.-Suite.
Brie-lames de Negro-Point, à Saint-Jean (M.

Weldon), 149.
Farines importées, etc. (M. WVeldon), 149.
Charbon et coke importés, etc. (I. Weldon),

149.
Thés importéi des E.-U. (Or. Weldon), 149.
Vieux rails et fer de rebut vendus par le

gouvernement (31. We/don), 149.
Résignation du syndic officiel du district de

Shelburne, N.-E., etc. (11. Iolertson, Shel.
burne) 149.

Syndics officiels nommés à certaines époques,
etc. (M. Cameron, Huron -Sud), 149.

Recettes et dépenses en vertu de l'acte des
poids et mesures, etc. (.11. Ross, Middlese.-
Onle-st), 149.

Impressions confidentielles (M. Rose, Middle-
sex.Ouest), 149.

Réclamations de MacLean, Roger et Cie.,
pour dommages causes par la violation de
leur contrat pour les fpressions publiques,
etc. (M. Kirkpatrick), 149.

Dépenses encourues par des personnes en-
voyées en Angleterre, etc. (M. Robertson,
Hlamilon), 177.

Entrepôt de vérification de iMontréal (JI.
Desjardins), 177.

Nominations, déplacements on mise à la
retraite d'employés du gouvernemeut, etc.
(31. Oliver). 177.

Navires qui ont transporté des cargaisous au
terminus du Pacifique, à Fort William (X.
Plumb), 177.

Rémnnératio i des maltres de poste de St.-
Catherine, etc., etc. (M. Steplhcnson), 177.

Explorations à Trois-Pistoles en vue d'y
ériger un quai (Al. Gralha), 177.

Sommes entre les mains d'agents ou antres à
Londres (Sir Richard J. Cartirhh), 177.

Exploration <le la rivière (les Fraiiçais (M,
lVallée), 177.

Ingénieurs et autres sur le Pacifique (.
Trow), 177.

Terres publiques vendues en 1879 dans le
Manitoba et les territoires da Nord.0aest
(M. Charlton), 177.

Frais de publication des rtglements cancer-
nant les terres publiques dans la Manitoba
et le Nord-Ouest (J1. Mis), 178.

Paiement de l'iidemité dos sauvages (.3l.
M illa), 178.

Peaux vertes importées au Canada (M.
Landry), 178.

Ecorce de pruche exportée aux E.-U. (.11.
Landry), 178.

Réparation lu havre de refuge à Rondeau
(M. Stephenson), 178.

Gardien du phare du havre de Rondeau (!.
Stephten.son), 178.

Dépenses imprévues (J. Charlton), 178.
Annonces du gouvernement (M. Fleminy),

178.
Commission des frontières d'Ontario (M.

White, Cardivell), 178.
Sucre importé au Canada (M. White, Card-

well), 178.
Havre de refuge à l'île de Pierre (Stony

Island), (f. Roblertson, Shelburne), 178.
Compagnies d'assurance (M. Colby), 178.

7

Ordres de la Chambre.-Suite.
Instructeurs, etc., nommés pour enseigner

l'agriculture aux sauvages (M. Mills), 344.
Contributions des inspecteurs des poids et

mesures au fonds de retraite avant le 1er
octobre 1879 (X. Oliver), 344.

Officiers et employés de l'Intercolonial, et:.
( M. Costiyan), 344.

Causes jugées par les différents juges de la
Colombie britannique (M. Blake), 344.

Relevés hydrauliques dans le comté de Prince
en vue d'y faire des améliorations aux
havres (A. Hackett), 503.

Vétérans de 1812 (M. Mousseau), 503.
Dépenses inscrites sous le titre "Divers"

dans les comptes de l'année dérnière (M.
Charlton), 503.

Tabac saisi dans le comté de Charlevoix (M.
Perreault), 503.

Recettes et dépenses imputables au fonds
consolidé, etc. (Sir Richard J. Cartwright),1503.

Ouvriers employés à certains travaux sur la
section du 1lutercolonial entre Lévis et la
Rtivière.du-Loup (M Landry), 503.

Explorations à la Baie-Saint-Paul, comté de
Charlevoix, en vue d'y ériger un quai (M.
Perreault), 503.

Deniers payés à la Cie de la Baie-d'Hudson,
etc. (M. Drewv), 503.

Demandes pour concessions de limites à bois
à Manitoba, etc., etc. (M3. Drew), 503.

Opérations du bateau-remorqueur le Sultan,
de Miramichi, pendant le saison dernière,
etc. (M. Snoceball), 503.

Plaintes contre M. Armstrong, inspect-ur de
cuir et de peaux vertes pour Toronto (I.
Rubinson), 591.

Pont sur la rivière Roue, à Winnipeg (M.
Schultz), 591.

Pont de chemin <le f<r sur la rivière Saint.
Jean (M. Kirkpatrick), 591.

Instructions dunuées au surintendant des
sauvages, etc. (J. Dreiv), 824.

Subvention d'une ligne de steamers entre
Québe: et les provinces maritimes (M.
D)eCosmos), 824. *

Subvent ou d'une ligne de vapeurs entre le
Canada et le Bré4d (M. DeCosnos), 824.

Pas-ages gratuits sur l'Inturcolonial (M.
Burpee, Siunbury), 824.

Rets zaisis sur la rivière .Miramichi, 1879 (M.
,S'noebaul), 824.

Comptes du cure.môle à vapeur le Saint.
Laurent (I. Snotebull), 824.

Comptes des commissaires des sauvages pour
le Nouveau-Brunswick (M. Snoteball), 824.

Soumissions pour le transport des malles
entre Victoria et San-Francisco (M. De.
Cosnos), 910.

Police à cheval du Nord-Ouest (M. Coursol),
986.

Charge de juge puisné dans les comtés unis
de Stormont, Dundas et Glengarry (M.
ilacdonell, Lanark-Nord), 986.

Section canadienne de l'exposition de Paris
(31. Stephenson), 98.

Bois de construction acheté pour l'usage de
lIntercolonjial, 1-141.

Nomination d'un maitre de t.oste à Mount.
Pleasant, 1241.
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Ordres de la C/tambre.-Suite.
Emploi de la somme de 84,500 octroyée pour

venir en aide aux sauvages du Nouveau-
Brunswick, 1412.

Conflits de réclamations pour des terres dans
le Manitoba, 1412.

Matériaux pour achever le quai de Matane,
1412.

Phare flottant sur le grand banc de Saint.
Thomas, 1412.

Propriété cultivable du gcuvernement sur la
Grosse-lie, 1412.

Bureau de poste de Saint-Cliarles de Capolan,
1412.

Explorations au havre Saint-François, N.-E.,
1412.

do au Havre Neuf, N.-E., 1412.
do à la rivière Sainte-Marie, N.-E.,

1412.
do au havre des Sauvages, N.-E.,

1412.
do à l'anse Brennan, N.-E., 1412.

Remise de certains droits d'entrée au 33e
bataillon, 1412.
-Bétail tué par des sauvages à Prince-Albert,
1412.

Concessions de terres dans la åroisse de
Saint-Pierre, Man., 1412.

Sommes payées aux juges dans le district de
Kamouraska, 1412.

Expropriation de terrains à Manitoba, 1413.
Licence de traverse en faveur de James

Quinn, 1413.
Approvisionnements pour la police à cheval

et les sauvages, 1413.
Ofliciers-rapporteurs dans le comté de Belle.

chasse, 1413.
Lignes télégraphiques entre la rivière Rouge

et Battleford, 1413.
Employés à la quarantaine de la Grosse-Ile,

141.3.
iSucre importé, 1413.
Minerai de fer exporté d'Ontario, 1413.
Droits d'importation à la facterie York, etc.,

1413.
Explorations à Bonaventure, 1413.
Destitu'tion de G. T. Tremblay, 1413.
Destitution de F. I. Dulac, 1413.
Expropriation de la propriété de James

Taylor, à Manitoba, 1413..
Cas de séduction jugés en Canada, 1694.
Réclamations de Maria Wood, 1694.

P.aciqgue,
Contrats de la Colombie britannique pour la

construction du chemin de fer du-Inter.
pel., M. Blake ; Sir Charles Tupper, 46.

Demande de documents au sujet de l'em.
branchement de la Baie Georgienne (M.
Cockburn, fuskoka), 46.

Demande de documents au sujet du tracé du
chemin de fer du (Il. Mackenzie), 51.

Demande de documents au sujet des soumis-
sions pour travaux sur le chemin de fer du
(Il. inackencie), 55.

Contrats présentés, 56.
Aide du gouvernement impérial au chemin de

fer dux, 56.
Commission des terres du-Interpel.; M.

Blake; Sir John A. Macdonald, 153.

Pacfique.-Suite.
Demande de documents au sujet des navires

qui ont transporté des cargaisons au
terminus du chemin de fer du-à Fort
William (1. Plumb), 177.

Demandede documents au sujet des ingénieurs
et autres sur le chemin de fer du (M.
Trow), 177.

Contrat du chemin de fer du, 376, 4i0, 467.
Demande de documents au sujet du télé-

graphe du chemin de fer du (M. Dreic),
496.

Demande de documents au sujet du tracé du
chemin de fer du (X. DeCosmos). 501.

Circulation des trains du chemin de fer
canadien du-a Manitoba-Interpel., M.
Royal ; Sir Charles Tupper, 943.

Demande de documents au sujet des expro-
priations de terrains à Manitoba pour le
chemin de fer canadien du (M. Byan,
ilarquette), 1413.

Subsides pour la construction du chemin de
fer canadien du, 1413, 1466, 1500, 1544,
1598, 1706.

Construction du chemin de fer du-dans la
Colombie britannique - Interpel., M.
Buuster; Sir John A. Macdonald, 1661.

Résolution concernant les terres du chemin
de fer du, 2046.

Ratification de contrat, 2019.

Pdques.
Ajournement de, 784.

Parlement,
Overture lu, 1.
Audition des comptes du, 592.
Prorogation du, 2070.

Paris.
Demande de documents au sujet de la section

canadienne de l'expostion de (M. Stepheni-
son), 986.

Paroisse de Saint-Pierre, Man.
Demande de documents au sujet de conces-

sion de terre dans la (M. R!/an, A arquette),
1412.

Passe Sitippegan, Gloucester, N.-B.
Demande de documents au sujet du chenal de

la (M. Anglin), 953.
Péage.

Droits de-dans le havre de Port Stanley,
134.

Taux de-peur le flottage des bois de service,
308.

Pearse, B. W.
Accusations contre-Interpel., M. MeInnes;

M. Langevin, 788.

Peaux Vertes importee
Demande de documents concernant les (M.

Landry), 17$.

Pécheries.
Demande de documents au sujet de la récla-

mation de l'Ile du Prince-Edouard concer-
nant l'indemnité des (M. Brecken), 127.

Demande de documents au sujet de la desti-
tution d'employés des (M. facDonnell, in-
verness), 158.

Indemnité des, réclamations des provinces
maritimes, 789, 986, 1186.
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Pembina.
Demande de documents au sujet des expro-

priations de terrains à Manitoba pour l'em-
branchement de (M. Ryan, Marquette),
1413.

Pénitenciers.
Subsides pour les, 1026.

Pénitencier de Dorchester, N.-B.
Condamnés et détenus au - Interpel., Sir

Albert J. Smith ; M. McDonald (Pictou),
197.

PÉNITENCIER DE DORCHESTER.
Bill (No. 91) intitulé : "Acte concernant le

(M. McDonald, Pictou), 1ère lecture, 1026;
2e et Se, 1704.

Petite-Rivière, N.E.
Projet d'un brise-lames à la, 372.

Pétition.
Demande d'imprimer une-dans les procès-

verbaux de la Chambte, 608.
Pétitions d'élection.

Ville et canton de Cornwall, Argenteuil et
Montmorency, nouveaux brefs, 1.

Pétitions relatives à des bills privés.
Prolongation de la période fixée pour la ré-

ception des, 149, 231, 409, 446, 504.
Motions demandant du délai rejetées, 608,

609.
Pétrole.

Inspection du-et de ses produits, 44, 1961,
2012.

PÉTROLE.
Bill (No. 124) à l'effet d'amender l'acte con-

cernant l'inspection du (3f. Baby), lère
lecture, 1961; 2e et 3e, 2019.

Phillipsburgh.
Construction d'un brise-lames à-Internel.,

M. Baker; M. Langevin, 375.
Pictou.

Port de, 1893.
Pilotage.

Acte concernant le, 1921.
PILOTAGE.

Bill (No. 116) amendant l'acte concernant le
(M. Pope, Queen, LP.E.), 1ère lecture,
1809; examiné en comité, 1921 ; retiré,
2026.

" Plume Jaune."
Demande de documents au sujet de la réser-

ve promise à la tribu du chef sauvage (.
Whie, Carclwell), 177.

Poids et mesures.
-Demande de documents au sujet des recettes

et dépenses en vertu de l'acte des (M. Ross,
iliddlesex-Ouest ). 149.

Inspecteurs des-dans la Nouvelle-Ecosse-
Interpel., M. MacDonnell (Inverness); M.
Baby, 301.

Demande de documents au sujet des inspec-
teurs des (M. Casey) 309,

Demande de documents au sujet des sous-ins-
pecteurs des-congédiés depuis le 1er

- juillet 1879, etc. (M. Mackenzie), 374.
Demande de documents concernant les sous-

inspecteurs des (M. Casey), 809.

Pointe-au-Sable.
Phare à la-Interpel., M. Robertson (Shel-

burne); M. Pope (Queen, I.P.E.), 196.

Poisson.
Inspection du, 655.

Police à cheval du Nord-Ouest.
Demande de documents au sujet de la (if.

Stephenson), 947.
Demande de documents au sujet de la (.

Coursol), 986.
Demande de douments au sujet des appro-

visionnements pour la (M. Ryan, Mar-
quette), 1413.

Demande de documents concernant la (M.
Royal), 1672, 1673.

Police riveraine t% Mlcntréal.
Demande de documents concernant la nomi-

nation du chef actuel de la (A. Desgardins),
177.

Pont du Côteau-du-Lac.
Demande de documents au sujet du (M. Mac.

kenzie), 48.
Interpellation au sujet de la construction du

-M. Vallée ; Sir Charles Tupper, 9412.

PONT DE LA GR ANDE ILE DE NIAGARA.
Bill (No. 35) concernant la compagnie du (M.

McCarthy), 1ère lecture, 231 ; 2e, 282;
examiné en comité, 623; Se, 762.

PONT LIBRE SUR LA RIVIÈRE ROUGE.
Bill (No. 36) pour autoriser la ville d'Emer-

son à construire un (M. Royal), 1ère lec-
ture, 232; 2e, 282; Se, 1676.

PONT DE LA RIVIÈRE ROUGE ET DE
L'ASSINIBOINE.

Bill (No. 49) à l'effet de constituer la com-
pagnie du (M. White, Cardwell), 1ère
lecture, 374; 2e, 467 ; 3e, 1676.

Pont sur la rivière Rouge à Winnipeg.
Demande de documents au sujet de la cons.

truction d'un (M. Schultz), 591.

Pont sur la rivière Saint-Jean, à Saint-
Jean.

Demande de documents au sujet de la cons-
truction d'un (M. Kirkpatrich), 591.

Portneuf.
Certificat du juge Caron au sujet de l'élection

contestée de, 195.

Port Credit.
Réparations au havre de-Interpel., M.

Elliott; M. Langevin, 302.

Port Hood.
Réparations au quai de-Interpel., M. Mac-

Donnell (Inverness); M. Langevin, 153.

PORT DE PICTOU. N.-E.
Bill (No. 106) modifiant l'acte concernant le

(M. Pope, Queen, LP.E.), 1ère lecture,
1660 ; 2e, 1895; 3e, 1896.

Port Stanley.
Demande de documents au sujet des droits

de péage dans le havre de (31 Casey), 134'
Phare de-Interpel., M, Arkell';M. Pope,

(I P.E.), 375.
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PREUVE DANS CERTAINS CAS DE
DÉLITS.

Bill (No. 85) amendant la loi de la (.. Kirk-
patrick), 1ère lecture, 942.

PREUVE EN MATIÈRE CRIMINELLE,
ETC.

Bill (No. 120) à l'effet d'amender la loi con-
cernant la (31. leDonald, Picfou). 1ère
lecture, 1893; examiné en comité, 1983;
2e et 3e, 2045.

Prince-A lbert, T. NI.-o.
Demande de documents au sujet du bétail

tué par des sauvages à (M. Drew), 1412.
Princesse Louis.

Accident arrivé à S. E. et à S. A. R. la, 111,
302, 348, 478.

Priviéqes de la Chambre.
Observations au sujet d'une personne accusée

d'avoir violé les-à la dernière session (3f.
Mackenzie), 4.

Interpel., M. Mackenzie ; Sir John A. Mac-
donald, 4.

Assignatien de John A. Macdonell. 44.
Observations au sujet du bill de M. Béchard

abrogeant les actes de faillite (.3. Béchard),
76.

Audition et décision de l'affaire John A.
Macdonell, 181.

Le député de Lennox, 195, 277, 375, 391.
Le sie e M. Sproule en Chambre, 344.
Explications personnelles de M. Yeo au sujet

de la place de sous-percepteur du port
d'Alberton, I. P.E., 785.

Explications personnelles le M. Trow au
sujet d'une brochure écrite par lui sur le
Manitoba, etc.. 1048.

Observations par M. Orton au sujet d'un
rapport du 1/ail, 1048

Le député de Richelieu, 1959, 2027.

Procédutre.
Question de, 56.

PROCÉDURE CRIMINELLE.
Bill (No. 14) à l'effet d'amender la loi con-

cernant la (M. Robertson, Hamil/on), 1ère
lecture, 112 ; 2e renvoyée à 6 mois, 359.

PROCÉDURE DANS LES CAUSES CRI.
MINELLES.

Bill (No. 38) à l'effet d'amender l'acte con-
cernant la (). McCarthy), ]ère lecture,
232; 2e, 474; examiné en comité, 593.

PROCÉDURE CRIMINELLE DANS LA
PROVINCE DE QUÉBEC.

Bill (No. 80) à l'effet de simplifier la, etc.
(M. Coursol), 1ère lecture, 691.

PRODUITS AGRICOLES.
Bill (No. 12) à l'effet d'encourager la vente

des (M. Vallée), lère lecture, 79.
PROPRIÉTÉ FONCIÈRE.

Bill (No. 11) à l'effet de régler le mode de
grever la (M. Orton), 1ère lecture, 79 ; 2e,
9A ; examiné en comité, 1678 ; 3e, 1678.

Provinces maritimes.
Pêche du homard dans les, 132.
Demande de documents concernant le

du fret aux (Of. Snowiall), 493.
Réclamations des, 789, 986, 1186.

tarif

Prorinces maritimes.-Suite.
Demande de documents au sujet de la sub-

vention d'une ligne de steamers entre Qué.
bec et les (X. DeCosmos), 824.

Permis de pr.che pour le hareng dans les-
Interpel.. Sir Albert J. Smith; M. Pope
(Queen, I. P.E.), 1049.

Quai de Matane.
Demande de documents au sujet des maté-

riaux achetés pour l'achèvement du (M.
Fiset), 1412.

Québec.
Demande de documents au sujet d'un rocher

dangereux qui se trouve dans la rue Cham-
plain, à (M. Laurier). 177.

Revue de troupes à-Interpel., M. Caron ;
M. Masson, 593.

Fête de la reine à-Interpel., M. Domville ;
Sir John A. Macdonald, 1167.

Quinn, James.
Demande de docuntents au sujet de l'octroi

d une licence de traverse à (., Bauchesne),
1413.

Ra'nerie de sucre à Iahfax.
Admissioni en franchise des matériaux néces-

saires à la construction d'une-Interpel.,
M. Robertson (Shelburne); M. Bowell,
302.

Rails.
Demande de documents concernant la vente

des vieux (.9. Weldon), 149.
Rapide de Femme, Y.-B.

De mande de documents -iî; sujet de l'établisse-
nient de piscicuilt e iau (X. Costiqan), 578.

Rapports.
Des recettes et déboursés de la Chambre, 4.
De l'auditeur.général, 4.
Du bibliothécaire du parlement, 4.
Ministériels, 44.
Demande de, 46, 48, 51, 53, 54, 55, 58, 127,

131, 132, 133, 134, 135, 137, 138, 149, 154,
157, 158, 159, 166, 170, 172, 174, 175, 309,
330, 344, 371, 372, 373, 374, 376, 480, 490,
496, 499, 500, 501 578, 591, 806, 807, 811,
943, 944, 945, 947, 956, 951, 959, 1694.

Motions demandant des, 55, 149, 177, 50?,
578, 591.

Des comptes publics, 1340.
Prix des-du départment de la marine-

Interpel., M. Houde ; M. Pope (Queen, I.
P.E.), 1661.

Du comité des impressions, 2028.
Rapports ministriels.

Déposés sur le bureau, 44, 100.
Rapports financiers.

Ordres permanents concernant les, 134, 284.
Rapports lu département de la marine.

Prix des-Interpel., M. Houde; M. Pope
(Queen, I.P.E.), 1661.

Recettes et déboursés.
Etat des-soumis à la Chambre, 4.

Recettes et dépenses.
Demande de documents concernant les (Sir

Richard J. Cartu-righl), 55.
Demande de documents au sujet des-impu-

tables au fonds consolidé (Sir Richard J.
Carttrrigh/), 503.
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Recensement.
Interpel., M. Farrow ; Sir Samuel L. Tilley,

127.
Réclanations pour des terres d'a'ns le JIa-

nitoba.
Demande de documents au sujet de certains

conflits de (M11. LYan, Harquetle), 1412.
RECLAMAT[ONS POUR DES TElRES À

MANITOBA.
Bill (No. 94) à l'effet de régler définitive-

nient les (Sir Johin A. Mfacdtonald), lère
lecture, 1113; 2e et 3e, 1373.

REFUGE INDUSTRIEL POUR LES FILLES
A ONTAR1O.

Bill (No. 100) concernant le (X. 11cDonald,
Pictou), lère lecture, 1241; 2e et 3e, 1704.

Rglements de la compagnie du chemin de
fer du Nord du Canada.

Demande de documents au sujet des (M.
Jlagyart), 344.

Reine.
Anniversaire de la naissance de la-Inte-pel.,

M. Carn ; M. Masson, 593.
Revenu de l'intérieur.

Demande des arrêtés du conseil touchant le-
qui n'ont pas été inprimés (X1. Pat'son,
Brant Sud), 344.

REVENU DE L'INTÉRIEUR.
Bill (No. 7) amendant et refondant les actes

concernant le (il!. Baby), lére lecture. 56 ;
2e, 998; examiné en comité, 1011; 3e,
1700.

Revue des troupes à Qu.ébec.
Interpel., M. Caron; M. Masson, 593.

Résolutions.
Au sujet des comités permn-nents, 3, 55.
Adoptées par la chambre de commerce de la

Colombie britannique au sujet du chemin
de fer d'Esquimault et Nanaimo, 27.

Concernant l'adresse en réponse au discours
du Trône, 36 39, 40, 41, 42, 43.

Au sujet des subsides, 43.
Au sujet des voies et moyens, 44.
Au sujet de l'admission de l'hon. J. J. C.

Abbott en Chambre, 45.
Au sujet de l'admission de M. A. 11. Angers

en Chambre, 111.
Concernant l'administration de la justice

dans la Colombie britannique, etc., 113.
Relatives à la nomination et au traitement

de deux nouveaux juges de la cour supé.
rieure dans la Colombie britannique, 124.

Concernant le secours aux pauvres d'irlande,
126.

Proposant une adresse pour remercier S. E.
de son message au sujet du secours aux
pauvres d'Irlande, 126.

Concert;/nt la prolongation <le la période
fixée pour la réception des bill privés, 149,231, 409, 446, 504.

Au sujet (le l'affaire John A. Medonell, 194.
Concernant le taux des péages pour le flottage

des bois de service, 308.
Au sujot de l'accident à Leurs Excellences

350.
Concernant les modifications apportées aux

droits de douane et d'accise, 562.
Au sujet des comptes du parlement, 592.

1880.] liii

Résolutione.-Suite.
Concernant les dépenses du sénat, 608.
Au sujet de la préséance des affaires du

g 'uvernement, 655.
Examen de certaines-concernant l'inspection

(lu poisson, 655.
Concernant l'ajournement de pâques, .84.
Concernant l'indemnité des pécheries, 789.
Au sujet de l'impres< ion des pétitions con-

cernant les Chinois, 878.
Proposées au sujet 1e 'extradition des

criminels fugitifs, 879.
Proposées au sujet des terres publiques du

Canada, 1050, 1061.
Concernant les honoraires des coronaires

dans les territoires du Nord-Ouest. 1113.
Concernant les billets fédéraux, 1763.
Concernant le commerce de banques, 1790.
Concernant les mesures du gouvernement,

1808.
Concernant le retrait de certains bills, 1893.
Fixant le traitement de l'agent canadien à

Londres, 1921.
Concernant les arrangements conclus avec la

Cie du chemin de fer du Canada Central,
1930.

Concernant les terres du Pacifique, 2046.
Ratifiant un contrat, 2049.
Autorisant le comptable à pr.yer le plein

montant de leur indemnité à certains
députés.

Au sujet de l'ajournement pour l'Ascension,
2062.

Restigouche.
Demande de documents au sujet de la travert e

de la rivière (M. Beauchesne), 1413.

Richelieu.
Membre pour-déclaré dûment élu, 44.
Le député de, 1959, 2027.

Rinouski.
Quai de-Interpel., M. Fiset; M. Langevin,

153.

Rivière l'Assomption.
Navigation de la-Int rpel., M. Rutteau;

M. Langevin, 302,

Rivière Fraser'.
Phares flottants sur les bancs de sable de

la - Interpel., M. Mclnnes; M. Pope,
(Queen, LP.E.), 154.

Rivière des FrançaiP,
Demande de documents au sujet de l'ex-

ploration de la (M. Vallée), 177.

Rivière Gaspereau.
Pêcheries de la-Interpel., M. Borden ; M.

Pope, I.IPS., 1858.

Rivière Iaministiquia.
Demande de documents au sujet de la pro-

fondeur de l'eau à l'embouchure de la (M.
Plumb), 155.

Rivière-du-Loup.
Embranchement de la, 784.

RIVIÈRE-DU-LOUP.
Bill (No. 81) confirmant l'achat de l'em-

branchement de la (Sir Charles Tupper),
1ère lecture, 784 ; 2e et 3e, 1373.
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Rivière Miramicki.
Demande dle documents au sujet des rets

saisis sur la (M. Snowball), 824.

RIVIÈRES NAVIGABLES.
Bill (No 107) modifiant la loi relative à

l'enlèvement des obstructions dans les (31.
P'ope, Queen, J.P.E.). lère lecture, 1661 ; 2e
1896 ; examiné en comité, 1957 ; 3e, 1988 ;
adoption des amendements du sénat, 2029.

Rivière des Outaouais.
Privilé-e de pêche sur la-Interpel.. M.

Cockburn (Northumberland - Ouest) et
autres ; M. Pope (Queen, I.P.-E ), 1168.

Rivière Restigonche.
Demande de documents au sujet de la

traverse de la (Jf. Beauchesne), 1413.

Rivière Rouge.
Dragage à l'embouchure de la-Interpel., M.

Schultz: M. Langevin, 197.
Demande de documents au sujet d'un pont

sur la (M. Schuliz), 591.

RIVIÈRE SAINT-FRANCOI.DU-LAC.
13ill (No. 75) réglant le flottage du bois de

corde sur la (1. Vase), lère lecture,
607.

Rivière Saint Jean, N-1J.
Demande de documents au sujet de la cons-

truction d'un pont sur la (M. Kirkpatrick),
591.

Pont sur la--Interpel., M. Connell ; Sir John
A. Macdonald. 1385.

Ponts internationaux sur la-Interpel., M.
Costigan ; M. Langevin, 1167.

Rivière Sainte-Marie, X.-R.
Demande de dopuments au sujet des explora-

tions faites à la (M. Ogden), 1412,

Rivière Saint-Maurice.
Amélioration de la-lIterpel., M.

plaisir; M. Langevin, 1167.
Mont-

Rivière Thanes.
Navigatioa de la-Intrpel., M. Stenlcnson ;

M. Langevin, 479.

Rivière Trent.
Demande de documents au sujet des travaux

sur la (. Keeler), 15 1.

Rivière Ylamaska.
Navigation sur la, 807.

Roche Bay.
Quai de-interpel., M. Rogers; M. Laigcein,

302.

Rondeau.
Demande de documents au sujet du havre de

reinge à (I. Stepheison), 178.
Demande de documents au sujet du gardien

du phare au havre de (JI. Stephenson), 178).

Rustico, I.P.E.
Embranchement le chemin de fer de, 576.
Entrée du havre de-Interpcl., M. lirecken;

M. Langevin, 788.

Ryan, 3./P.
Indemnité de M., 2070.

Sainte-Anne.
Demande de documents au sujet des travaux

récemment entrepris à (2M. Ross, ifiddlese:-
Ouest), 344.

Saint-Charles de Capelan.
Demande de documents au sujet du bureau

de poste de (I. Beauchesne), 1412.
Saint-Ilyacintle.

Membre pour--déclaré dûment élu, 1.
"Saint Lauren t."

Demande de documenti au ,.ujet des comptes
du cure-mole là vapeur le (M. Sn'ow ball), 824.

Saint-Mfaurice.
Amélioration du--Interiel., M. Montplaisir;

M. Langevin, 1167.

Saint-Ronuald.
Destitution du maître de poste de-Interpel.,

M. Larue; -M. Langevin, 1662.

Saint-Thomas, coité de Jlontmagny.
Demande de documents au sujet d'un phare

flottant sur le grand banc de (3f. Landry),
1412.

SAKCATCHEWAN DU SUD.
Bill (No. 60) constituant la compagnie du

chemin de fer de la vallée de la (1. Robert-
son, Iamilton.)

Sauvages.
Demande de documents au sujet du paiement

de l'indemnité des (1. Iills), 178.
Traités Nos. 4 et 6 avec les, 303.
Demande de documents au sujet de la nomi-

nation des instructeurs pour les (I. ills),
344.

Demande de documents au sujet des instruc-
teurs nommés pour enseigner l'agriculture
aux (f. Xilles), 344.

Demande de documents au sujet des instruc-
tions données au surintendant des, etc. (M.
Drew), 824.

Demande de documents au sujet des appro-
visionnements des (X. Ryan, Marquette),
1413.

Distribution des terres aux-dansla Colombie
britannique, 1667.

Lois concernant les, 2035.
SAUVAGES.

Bill (No. 90) intitulé . "Acte pour amender
et refondre les lois sur les (Sir John A.
Mfacdonald), lre lecture, 1026; euaminé
en comité, 2043; 2e et 3e, 2045.

Sauvages des forts Carleton et Pitt.
Demande de docum-nents au sujet des traités

faits avec les (AI. White, Car.dwell), 177.
Saurages du Nouveau-Brunswick.

Demande de documents au sujet de la somme
de $4 510 octroyee pour venir en aide aux
(3. Gillmor), 1412.

Scott, Hon. R. V.
Demande d'un comité d'enquête au sujet de

l'intervention de l'- dans l'éleation de Car-
leton, Out. (M. Rochester), 1184.

~Séduction.
Demande de documents au sujet des cas de

-jugés cai Canada, etc. (M. Farror),
1694.
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Sénat.
Demande de documents concernant les dé-

penses du (31. .Afills), 490.
Résolutions concernant les dépenses du, 608.

SERMENTS D'OFFICE.
Bill (No. 1) concernant la prestation des (Sir

John A. Macdonald). 1ère lecture, 2.

Service civil.
Demande de rapport de la division intérieure

du (M. jlîttart), 170.
Réforme dua-Interpel., M. Casey; Sir John

A. Macdonald, 1808.
Dépenses du, 1863.

Service postal entre ictoria et Cassiar,
C.B.

Demande de documents au sujet du (3f. De-
Cosmos), 943.

SERVICE PUBLIÇ.
Bill (No. 43) à l'effet de rôformer le (JI.

Casey), 1ère lecture, 266.

Session.
Clôture de la, 2070.

Shelburne.
Demande de documents concernant la rési.

gnation du syndic officiel du district de (M.
Robertson, Shelburne), 149.

Havre de, 196, 328, 371, 479, 494.
Sifflet d'alarme à l'entrée du havre de-

Interpel., M. Robertson, Shelburne ; Sir
John A. Macdonald, 479.

Demande de documents au sujet de l'établis-
sement d'un sifilet d'alarme à l'entrée du
havre de (JI. Robertson, Shelburne), 494.

Brise-lames de la baie Jordan, comté de-
Interpel., 'L. Robertson (Shelburne) ; M.
Langevin, 787.

Shippegan, Gloncester, N.- B.
Demande de documents au sujet de la passe

du chenal de la passe (M. Anglin), 953.

Siége de M. Sproule en Chambre.
Observations au sujet du, 344.

SOCIÉTÉS PERMANENTES DE CONS.
TRUCTION.

Bill (No. 105) à l'effet de venir en aide aux,
etc. (M. McDonald, Pictou), 1ère lecture,
1660; 2e et 3e, 1898.

Sorel.
Terres du gouvernement à-Interpel., M.

Vanasse; M. Langevin, 788.

Souris, I.P.E.
Travaux à-Interpel., M. Macdonald (King,

I.P.E.), M. Langevin, 232.

Sous-inspecteurs des poids et mesures.
Demande de documents concernant la capa-

cité des (M. Casey), 809.

Stations de chemin de fer.
Nouvelles-dans Québec-Interpel, M. Lan-

dry ; Sir Charles Tpper, u02.
Dans le comté de Montmagny-Interpel.. M.

Landry ; Sir Charles Tupper, 479.
Demande de documents au sujet des-dans

les comtés de Lévis, Bellechasse et Mont-
magny (À. Landry), 500.

tatistiques aes cnemms de fer demandées
à la dernière session.

O..servation au sujet des (M. Fleming), 411.

'tormont, Dundas et Glengarry.
Demande de documents au sujet de la enarge

de juge puisné de la cour de comté pour
les comtés unis de (.f. Macdonell, Lanark-
.Nord), 986.

Demande de documents au sujet des cours de
division des comtés unis de (1f. Bergin),
1671.

tony Island.
Demande de documents au sujet d'un havre

de refuge à (M. Robertson, SIielburne), 178.
Havre à-Interpel., M. Robertson (Shel.

burne) ; M. Langevin, 301.

Stratford.
Douane et bureau de poste de-Interpel.,

M. Hesson; Sir John A. Macdonald, 80.
Bureau de poste de, 360.

SUBSIDES.
Bill (No. 126) des (Sir Samuel L. Tilley),

1ère lecture, 2025 ; 2e et 3e, 2045.
Subsides.

Résolution concernant les, 43.
Interpel., M. bjackenzie; Sir Samuel L.

Tihey, 264.
Administration civile, 504.
Administration de la justice, 1012.
Pénitenciers, 1026, 1997.
Législation, 1035, 1990, 1997.
Arts, agriculture et statistiques, 1344, 1925,

1991.
Milice, 1373, 1925.
Travaux et édifices, 1382.
Chemin de fer du Pacifique, 1413, 1466,

1500, 1544, 1598, 1706.
Chemin de fer l'Intercolonial, 1705, 1736.
Glissoires et estacades, 1709.
Télégraphes, 1709.
Vapeurs fédéraux, 1710.
Subventions postales, 1711.
Phares et service côtier, 1714, 1928.
Pêcheries, 1715, 1996, 1998.
Institutions scientifiques, 1718.
Hôpitaux de la marine pour les marins

malades et sans ressources, 1718.
Inspection des bateaux à vapeur. 1718.
Inspection les compagnies d'assurance, 1719,
Exploration géologique, 1724.
Sauvages, 1725, 1849, 1989, 1996.
Chemins de fer, 1736.
Chemins de fer et canaux imputables au

capital, 1824, 1926, 1993, 1997.
do do do sur

le revenu, 1847, 1926.
Travaux publics, 1848.
Divers, 1848, 1996, 1998.
Frais d'administration, 1876.
Perception des revenus, 1881, 1947, 1996,

2000.
Terres du Canada-Imputable sur le capital,

1889.
Gouvernement civil, 1924, 1990, 199'.
Travaux et édifices publics-imputable sur

le revenu, 1926, 1993, 1997.
Edifices publics, 1927.
Service par voie de mer et dans les eaux

intérieures, 1928.



(Tabile des 2atières.j

Subsides.-Site.
Concours, 1931, 1937, 1983.
Travat.x publics et édifices publics --Impu-

table au capital, 1939,
Police, 1990, 1997.
Immigration et quarantaine, 1992.
Pensins, 1993.
Ports et rivières, 1994.
Service maritime et fluvial, 1995.
Terres fédérales, 2000.
Adoption finale, 2021.
Voies et moyens, 2023.
Bilil des, 2025, 2049.

Sucre.
Demande de documents au sujet du-reçu aux

principaux ports d'entrée du Canada (Sir
Richard J. Cartwri9,ht), 56.

Demande de documents au sujet de l'impor-
tation du (A. Wh4ire, Cardwell), 178.

Sucre importé.
Demande de documents au sujet (lu (M.

Donville), 1413.
Sullivan. Tinothy.

Demande de documents au snjet de l'affaire
de (3f. Snowball), 1673.

" Sultan."
Demande de documents au sujet des travaux

confiés au bateau-remorqueur le (JI. Snou-
ball), 503.

Surf-Point.
Phare à, 371.
Demande de documents au sujet de l'érection

d'un phare à (M. Robertson, Shelburne),
374.

Syndics officiels.
Demande de documents concernant les (M.

Cameron, Iluron- Sud), 149.
Rapports de - Interpel., M. Gunn; M.

McDonald (Picton), $78.

yndzic officiel lu district de Shelburne,
N.-E

Demande de documents corcernant la rési-
gnation du (M. Robertson, Sheliurne), 149.

Tabac canadien.
Interpel,, M. Bourbeau; M. Baby, 788.

Tabac saisi dans le comté de Charlevoix.
Demande de documents au sujet du (M. Perz

r-eauilt), 593.

Tarif.
Voies et moyens, 6D9, 624, 659, 691, 746,

763, 825, 910, 1114, 1244, 1277, 1297, 1340.

Tarif du fret au.c provinces maritimes.
Demande de documents concernant le (.1.

Snow'ball), 493.

Taylor, James.
Demande de documents au sujet de l'expro-

priation de la propriété de (. M ckeue),
1413.

TÈLÉ ;RAPHE.
Bill (No. 54) constituant la compagnie cana-

dienne de (M. McCartky), lère lecture,
410 ; 2e, 467 ; renvoyé à un comité permna-
nent, 1719 ; retiré, 1893.

TÉLÉGRAPHE DE MONTRÉAL.
Bill (No. 65) amendant les actes relatifs à la

compagnie de (M. Gault), lète lecture,
504; 2e. 624; 3e, 1499; amendements du
sénat rejetés, 1937.

TÛi(é<rajhe du chemin defer du ?acifßque.
Demaude de do.uments au sujet du (M31.

Drew), 496.
TÉLÉ1>JONE BELL DU CANADA.

Bill (No. 17) constituant la compagnie du (M.
IEilee t), lère lecture, 150 ; -e, 217 ; exa-
miné en comité, 622; 3e, 762.

Tempérance.
Constitutionalité de l'acte le, 1878-lter-

pel., M. Ross (Middlesex-Ouest ; Mc-
Donald (1'icton), 45.

Terreneuve.
Admission du bétail canadien en franchise à

-Interpel., M. MeIsaac ; Sir Samuel L.
Tilley, 566.

TERRES FÉDÉRALES.
Bill (No. 95) ameudant l'acte concernant les

<Sir John A. Macdonald), .ère lecture,
2e, 1958 ; 3e, 2028.

Terres dlu HaItut-Canacla.
Demande de documents au sujet du fonds

d'amélioration des (M. lesson), 956.
Terres publiques d Canada.

Rtésolutions proposées au sujet des, 1050.
Terres publiques du M1anitoba et du Y. .0.

Demande de documents au sujet de la vente
des (W. Ant/lin), 154.

Demande de documents au sujet des-ven-
dues en 1879 (M. Charlton), 177.

Demande de documents au sujet des frais de
publication des règlements coucernant les
(p. Alils), 1878.

Terres de la première réserve dit cleemin de
fer du Pacijiqtue à JALnitoba.

Demande de docuiments au sujet des per-
sonnes qui occupent sans titre des (A.
1ian, Marquette), 344.

Territoires du Kord-Ouesl.
Importation de bestiaux dans 1 s, 54.
Demande de documents au sujet de ventes de

terres publiques dans les (JL Anglin), 154.
Demande de documents au sujet des terres

publiques vendues en 1879 dans le Manitoba
et les (M. Charlton), 177.

Demande de documents au sujet des frais de
publication des règlements concernant les
terres publiques dans le Manitoba et les
(Xl. J! il/) 178.

Demande de documents au sujet de l'éta-
blissement d'une brasserie à BattlefLrd,
dans les (M. Piset), 491.

Demande de documents au sujet des limites à
bois dans les (JM. Drew), 503,

Honoraires des coronaires dans les, 1113.
Demande de documents au sujet des droits

d'importation payés aux divers ports
d'entrée dans les (M. Schultz), 1413.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST.
Bill (No. 57) à l'effet de refondre et damender

les actes concernant les (Sir John A. Mac-
donald), lère lecture, 448; 2e, 1899; Se,
1958.
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Thé.
Demande de documents concernant les car-

gaisons de (Sir Richard J. Cartwright), 55.
Demande de documents au sujet de l'impor-

tation de (M. White, Cardwell), 157.
Importation des-interpel., Sir Richard J.

Cartwright; M. Bowell, 1385.

Thés importés des E.-U.
Demande de documents concernant les (M.

Weldan), 149.
Tihree-Fathoms.

Demande de documents au sujet du brise-
lames dans le havre de (M. Kaulbach), 374.

Toronto.
Amélioration du havre de-Interpel., M.

Hay ; M. Langevin. 375.
Traverse de la rivière Restigouzche.

Demande de documents au sujet de la (X.
Beauchesne), 1413.

Tremblay, G. T.
Demande de documents au sujet de la desti-

tution de (M. Laurier), 1413.

Trent.
Demande de documents au sujet des travaux

sur la rivière (If. Keeler), 154.
Demande de documents au sujet des explora.

tions pour le canal de (M. Keeler), 945.

Trente-troisiènme bataillon.
Demande de documents au sujet de la remise

de certains droits d'entrée payés par le (Sir
Richard J. Cartwright), 1412.

Trois-Pistoles.
Demande de documents au sujet des explora

tions faites à-en vue d'y ériger un quai
(M. Grandbois), 177.

Troupes.
Revue des-à Québec-Interpel., M. Caron;

M. Masson, 593.

Trutch, M.
Demande de documents concernant la nomi-

nation de-à une charge publique dans la
Colombie britannique, 944.

Two Creeks, Kent, Ont.
Demande de documents au sujet du havre de

refuge de (M. Stephenson), 127.

UNION ANABABTISTE DU CANADA.
Bill (No. 27) constituant l' (M. Mackenzie),

1ère lecture, 179; 2e, 217; 3e, 479.

Usure.
Bill (No. 15) fixant le taux de l'intérêt et

prohibant l'-dans la province de Québec
(M. Méthot), 1ère lecture, 113.

Vacances survenues dans la députation.
Avis de, 1.

VALLÉE DE LA SASKATCHEWAN DU
SUD.

Bill (No. 60) constituant la compagnie du
chemin de fer de la (M4. Robertson, Hamil-
ton), 1ère lecture, 478 ; 2e, 587; 3e, 1676.

Vapeurs " Glendon" et "Northen Liglt."
Demande de rapp.rts concernant les, 806.

VAPEURS DE QUÉBEC ET DES PORTS
DU GOLFE.

Bill (No. 51) amendant l'acte 36 Vic., chap.
10S, intitulé: " Acte à l'effet d'accorder des
pouvoirs plus étendus à la compagnie des
(M. lcGreevy), 1ère lecture, 374 ; 2e, 467;
Se, 762.

Vaux, Calvert.
Réclamation de, 304.

Vétérans de 1812.
Demande de documents au sujet des (M.

Mousseau), 503.

Vieux rails, etc.
Demande de do;cuments concernant la vente

des (M. Weldon), 149.
Villages.

Bureaux de poste dans les- Interpel., M.
Laurier; M. O'Connor, 2027.

Voies et moyens.
Résolution concernant les, 44.
Budget, 504.
Tarif. 609, 624, 659, 691, 746, 763,

910, 1114, 1244, 1277, 1297, 1340.
Comité des, 2023.

825,

Votes.
Sur la motion concernant les limites d'On-

tario, 101.
Sur le bill (No. 6) amendant l'acte électoral,

230.
Sur la deuxième lecture du bill (No. 13)

abrogeant les actes qui constituent la cour
suprême et de l'échiquier, 263.

Sur la 2e lecture du bill (No. 30) légalisant
le mariage entre beaux-frères et belles-
sours, 446.

Sur l'ajournement du débat concernant
l'indemnité des pêcheries, 804.

Sur la troisième lecture du bill (No. 44) con-
cernant les nouveaux juges de la cour
supérieure de la Colombie britannique, 939.

Sur la seconde lecture du bill (No. 11) à
l'effet de régler le taux de l'intérêt sur les
prêts d'argent faits sur immeubles ou
autrement, 961.

Sur les résolutions concernant les terres
publiques du Canada, 1112.

Au sujet de l'indemnité des pêcheries, 1240.
Sur le bill amendant la loi du mariage, 1410.
Au sujet des subsides pour le chemin de fer

du Pacifique, 1659.
Sur la motion de non-confiance au sujet de la

révocation de l'ex-lieutenant-gouverneur de
Québec, 1823.

Sur la motion de non-confiance au sujet des
dépenses du service civil, 1876.

Sur la 2e lecture du bill à l'effet de nommer
un agent canadien à Londres, 1920.

Sur la résolution proposant de payer $500 à
M. Miali, 1945.

Au sujet du bassin de radoub d'Esquimault,
1976.

Sur la troisième lecture du bill (No. 112)
amendant l'acte de tempérance du Canada,
2017, 2018.

Au sujet du traitement de l'agent canadien à
Londres, 2021.

Au sujet de la résolution concernant les
terres du chemin de fer du Pacifique, 2049.



Taule des matières.]

Wassall, M.
Demande de documents au sujet de la récla-

mation du (A. Longley), 957.

Waterbury, D.H.
Destitution de-Interpel., M. Domville ; M.

McDonald (Pictou), 153.

Welland.
Demande de documents au sujet de la

fourniture de bois pour le canal (M. Trow),
174.

Demande de documents au sujet des sections
33 et 34 du canal (M. Ross, Middlesex-
Ouest), 344.

Ouverture de la navigation du canal, 786.

Williamsburg.
Demande de documents au sujet de la pro.

fondeur de l'eau dans le canal de (M. Ross,
Dundas), 172.

JWood, Maria.
Demande de ducuments au sujet des récla-

mations de (M. Macmaillan), 1604.
Wright, AL

Contrat de-pour le service le la malle à
l'ile Pelée, 494.

Yamaska.
Navigation sur la rivière, 807.

YOUNG.
Bill (No. 110) accordant une pension à la

veuve de l'hou. John (Sir John A. Mac-
donald), lère lecture, 1696; 2e et 3o, 1898.
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